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OBJET ET DIRECTION DU JOURNAL 
Le Journal des tribunaux s'occupe de la vie judiciaire 

dans toutes ses manifestations et de la science juri
dique dans tous ses domaines : Uours et tribunaua:, 
procès importants, incidents du Palais, éloquence, 
Barreau, Magistrature, nominations judiciail-es, dis
cussions législatives relatives aw: lois, bibliographie 
juridique, enseignement du Droit, Notariat, etc. 

Il est principalement consacré à la Bel,qique et suit 
le mouvement judiciaire dans les ressorts de toutes nos 
cours et de tous nos tribunaua:; néanmoins it donne 
une place importante aua: événements judiciaires étran
gers, spécialement en ce qi,i concerne la France. 

En conséquence, il publie régulièrement: 1 ° Les déci
sions judiciaires belges inédites les plus récentes et les 
plus inté,·essantes; 2° Les décisions étrangb-es ayant le 
caractère de nouveautés ju,·idiques; 3° Un résumé 
inédit des débats des Chambres sur les lois nouvelles; 
4° Une bibliog,·aphie juridique; 5° Des études doctri
nales; 6° Une chronique judiciaire n.ppt·éciant les hom
mes et les choses au point de vue des événements de la 
semaine; 7° Des croquis judiciaires humoristiques; 
8° Des faits divers, les mutations dans la magistrature, 
les nominations, une néc,·ologie. 

Le Journal des tribunaux rend compte des ouvrages 
intéressants qui traitent du Droit ou des institutions 
judiciaires. Il ea:amine tous ceua: dont il lui est envoyé 
un ea:emplaire. 

Il, accepte l'échange avec les publications périodiques 
juridiques oujudiciaires. 

Il, accueille et ea:amine toutes correspondances et 
communications qui lui sont faites au sujet des ma
tières qui rentrent da,is son programme. Sa rédaction 
sera heureuse de nouer dans ce but des relations suivies 
avec des co1-rt:1Spondants résidant dans les divers sièges 
du pays et de f étranger. 

Les annonces sont ea:clusit,ement réservées aw: ma
tières qui concernent le D,·oit et les affaires conten
tieuses et aua: choses qui s'y rattachent directement, 
notamment les annonces des t1entes notariales et celles 
prescrites par les lois de procédure et des faillites. 

Le JoU?Jl&l des tribunaux n'apporte dans ses actes et 
dans ses appréciations aucun esprit de parti. n n'a en 
t1ue que l'intérét de cet"1: qui composent le mqnde judi
ciaire,"l' amélio,·atio,tdes instùutionsjuridiques et le pro
grès du droit, considér.!s acec indépmtdance, fermai, 
rolbance et impartialité. n compte sur le concours et 
les sympathies de tous ce= qui aiment la j icstice et 
l-a modéralion, sources suprbnu de la grandeur juri
dique à'une nation. 

A.près chaqu11 année, une table alphabétique, soi· 
gneusement établUt, sera mise à la disposùion d-es 
abonnés dans le C-Ourant du mois d~ jan-cier, de manière 
à donner à la rollection du journal le carat"tère à'un 
recueil àe doctri1111 et de jurisprudenu facile 4 C-On· 
ffllter. 

Tout ce qui concerne la rédaction et le service du journal doit être 
envoyée à cette ~ : ~se. 

AN!f0N0ES : 30 centim~s la ligne et à forfait 

Le 1olll'11Al n'lnMre que les annonces :relattves au droit, aux mallèrea Judiciaires 
et au notariat. 

AU LECTEUR 
L'activité judiciaire présente en Belgique 

ce caractère singulier qu'elle se meut en 
quelque sorte à l'ér..art, dans une région 
presque fermée, ignorée de tous, excepté 
de ceux qui s'y trouvent. Tel avocat, célèbre 
au Palais, est un inconnu pour la foule. Ce 
n'est que le petit nombre qui sait les noms de 
nos magistrats , même les plus hauts en 
dignité. Le Droit, enfin, et les œuvres de la 
justice apparaissent, à quiconque n'est pas 
initié, comme un ensemble bizarre de règles 
et de pratiques toutes de convention, sans 
réalité et sans équation_avec les vraies néces
sités sociales . 

Il importe cependant que la vie judiciaire 
soit commune à la nation entière. Seule elle 
peut donner le sentiment du droit. Quand les 
citoyens s'en désintéressent, la loi perd 
sa force parce qu'on n'en comprend plus le 
sens ni l'utilité. On en arrive à considérer le 
fonctionnement de la justice et de ceux qui 
en sont les organes ou les auxiliaires comme 
la manifestation chicanière de prétentions 
injustes, et comme un obstacle que l'iniquité 
calculée met au libre exercice des droits de 
chacun. Peu à peu se forme la légende du 
juge ignorant, jouet des préventions et des 
habiletés, de l'avocat bavard, parlant pour 
ne rien dire ou pour faire triompher l'in
justice, de la loi inutile ou incompréhensible, 
du droit qui n'est pas une science, et la plus 
utile, la plus humaine des sciences, mais 
un assemblage confus de sottises et d'arbi
traire . 

Chez nous, on n'est pas loin d'en arriver 
là. 

Ce fàcheux phénomène ne se produit pas 
dans les pays où une presse judiciaire, intel
ligente et active a établi des communications 
constantes et heureusement organisées entre 
le monde du Palais et le monde extérieur. 
Quand journellement chacun peut, par la lec
ture, se mettre au courant des œuvres de la 
justice, voir avec quel soin et quelle patience 
elle résout des difficultés vraiment sérieuses, 
constater l'aide puissante et laborieuse que 
lui prête le Barreau, saisir comment le droit 
vient au secours des intérêts compromis, 
rétablit l'équité, soutient la vie sociale et 
apparaît comme un immense et salutaire 
réseau sans lequel tout tomberait en dissolu
tion, - alors, dans la nation, le sentiment 
du droit s'éveille et lui do~e bientôt cette 
dignité et cette loyauté sans lesquelles elle 
glisse vers la décadence. 

Un groupe d'avocats du Barreau de Bru
xelles a résolu de faire pour la Belgique ce 
que des journaux universellement connus et 
estimés font depuis longtemps pour les 
pays étrangers. Le journal dont la publica
tion commence aujourd'hui est la réalisa
tion de cette idée. 

Certes, il y a chez nous d'excellents re
cueils de droit, mais ils sont spéciaux, ils ne 
s'adressent qu'aux gens du métier. Le public 

ne les lit pas car ils sont pour lui incom
préhensibles. Il faut se rapprocher davan
tage de la masse en choisissant parmi les 
faits si variés du mouvement judiciaire ceux 
qui ont pour elle de l'intérêt, et en les lui pré
sentant dans leurs éléments les plus simples, 
sans cependant leur enlever cette couleur 
technique qui en fait le charme et l'origina
lité. 

C'est assez dire que la publication nou
velle ne vise à aucune concurrence. Elle 
vient prendre une place inoccupée. Elle 
affirme ses sympathies pour celles qui exis
tent. Elle leu.r ·prêtera son appui en tou
tes circonstances. Elle compte sur leur bon 
vouloir comme elles peuvent sans réserve 
compter sur le sien. On a toujours pu dire 
que nulle part moins que dans le monde judi
ciaire la confraternité n'est un vain mot. 
C'est,. avec les sentiments que cette confra
ternité inspire, et sous leur protection, que 
nous entrons dans la carrière. 

. Le droit, comme la justice. conçus dans 
leur expression la plus noble, n'ont jamais 
eu de couleur politique. Le Barreau notam
ment, aux belles époques de son histoire, 
s'est toujours fait honneur d'affirmer, par sa 
conduite, que si ses membres ont des convic
tions personnelles, sincères et profondes, ils 
n'en font pas la condition de leur ministère 
professionnel au profit de ceux qui recourent 
à eux. La loi, le droit et la justice dominent 
les luttes des partis; quand leurs ministres, 
à quelque rang ou à quelque ordre qu'ils 
appartiennent, y descendent, ils déchoient et 
se discréditent. C'est assez dire que notre jour
nal se gardera, comme d'un amoindrisse
ment, des partis pris incurables qui rongent 
tant de nos institutions. Ceux qui l'ont fondé 
en ont donné un gage au public et à eux
mêmes, en se recrutant dans les rangs les 
plus opposés pour essayer de donner cet 
exemple qu'on peut encore chez nous, quoi
qu'on en dise, travailler à une œuvre com
mune et belle, même quand les consciences 
habitent un idéal différent. Nos lecteurs de 
toutes les opinions peuvent donc être assu
rés de notre modération et de notre tolé
rance. Autant nous serons intraitables sur 
les intérêts juridiques, sur le fonctionnement 
et le recrutement de nos institutions judi
ciaires, autant nous nous ferons une règle 
de dignité et de loyauté de ne jamais avilir 
le droit e"!} le mêlant aux querelles des par
tis. Celui qui signe ces lignes, et à qui ses 
collaborateurs ont confié l'honneur d'expri
mer les sentiments communsà la Rédaction, 
qui sont pour elle l'expression même du 
devoir, peut, à cet égard, répéter, pour eux 
et pour lui, ce qu'il écrivait récemment quand 
il marchait au combat pour la défense de 
notre droit compromis par des lois vicieuses: 
,< ~ous n'avons jamais épousé que les grands 
» intérêts de notre pays, nous n'avons jamais 
» sui,-ï que la vérité et la liberté; quiconque 
» est de ce parti, le seul vraiment honorable 
» ,t digne d'être aimé, sera avec nous comme 

» nous voulons être avec lui, dans ce sincère 
» et patriotique effort. n 

Bruxelles, 1 D décembre 188'1. 

EDMOND PICARD 
Avocat à la Cow· de cassation. 

JURISPRUDENCE BELGE 
COUR DE CASSATION (1re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER PRÉSIDENT. 

Audience du 8 décemlJre 1881. 

SERMENT LITISDÉCISOffiE, - SILENCE CONSI

DÉRÉ COMME UN REFUS. - APPRÉCIATION 

SOUVERAINE. - CONCLUSIONS NON RELA

TÉES AUX QUALITÉS. - ŒEXISTENCE DE 

CELLES-CI POUR LA COUR DE CASSATION. 

Lorsqu'un serment titisdécisoire est déféré et 
que, dans ses conclusions, la partie à qui on le 
défère garde le silence, il appartient au Jttge, 
appréciant ce silence, de le cor.sidérer comme 
un refus de pr~ter le serment_ et sa décision à 
cet égard est souveraine. 

La Cour de cassation n'a à connaUre que 
des conclusions relatées au::v qualités des déci
sions attaquées ; toutes les autres sont pour 
elle non avenues, alors même que le gre/f,r 
qertifi,e ql!-' elles ont été prises. 

(Badart et consorts contre Verly et Ramé) 

LA COUR, 

Ouï M. le conseiller LENAERTS, en son rapport 
et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KIELE, 

premier avocat-général; 

Sur le moyen déduit : l O de la violation, ou tout 
au moins de la. fausse application de l'article 1361 
du Code civil, en ce que, l'arrêt attaqué a préma
turément considéré comme refusé un serment, qui 
ne pouvait être tenu pour tel, puisque les deman
deurs s'étaient bornés à s'expliquer fur ses termes 
et ne l'avaient ni refusé, ni accepté, ni réfé~,---
20 de la. violation de l'article 1319 du Code civil, 
sur la. foi due aux actes authentiques; 

Considéra.nt qu'il résulte de l'arrêt attaqué que 
la. Cour d'appel, apprécia.nt les conclusions prises 

~ et les reconnaissances faites par les dema.ncieurs, 
a décidé que, faute d'avoir référé le serment déci
soire déféré ou d'avoir indiqué les modifications 
sous lesquelles ils entendent le prêter, ils doivent 
être réputés avoir refusé ce serment ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 1361 dn 
Code civil, celui à qui un serment déci.;,oire est 
déféré est tenu de l'accepter, de le référer ou de le 
refuser; que si, par ses conclusions, il ne prend 
aucun de ces partis et ne demande pas que les 
termes, dl\ns lesquels la délation lui est faite, 
soient modifiés, il appartient au juge d'interpréter 
ce silence; que la loi ne déterminant pas la forme 
du refus, les reconnaissances, les dèclarations 
faites et les circonstances de la cause peuvent er 
établir l'existence; que l'appréciation de ce poi• 
de fait par le juge du fond est souveraine 
échappe an contrôle de la. Cour de cassation ; 

En ce qui concerne la seconde brancl 
moyen: 

Considérant que, suivant l'art. 35 du ri 
du 15 mars 1815, la Cour ne connait d'a1 
que ceux puisés dans la décision attao 
conséquence, pour vérifier si cette déc. 
la foi due aux actes en méconna.issar 
sions des parties, elle ne peut avoi; -
conclusions relatées aux qualités 
de la. décision; que rien ne prou 
les conclusions, don, copie a ét/ 
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greffier de la Cour d'appel, mais dont les qualités 
ne font aucune mention, n'aient pas été aban
donnée!' après avoir été dépoioées; 

Considérant que, d'apres les qualités de l'arrêt 
attaqué, les demandeot's ne se sont nullement 
expliqués par leurs conclusions sur le serment dé
féré; que la. Cour d'appel u'a donc pu méconnaitre 
la foi due-à cet acte, en se fondant pour l'inter
prêter sur les reconnaisi;:a.nces e t les déclarations 
faites par les demantleura et pour a dmettre que 
ceux-ci' doi vent étre réputés avoir refusé le ser
ment; 

Par ces motifs, rejette ..•.. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES (l" ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR. 

Audience du 28 novembre 1881. 

IMPUTATIONS DOMMAGEABLES DANS UN JOURNAL. 

- PRESCRIPTION DE TROIS MOIS. - FONC

TIONNAIRE PUBLIC. - MÊDECIND'UN BUREAU 

DE BIENFAISANCE. 

Le médecin cfun bureau de bienfaisance 
n'est pas un fo nctionnaire public auquel 
peut être opposée la prer;cription de trois 
mois du décret sur la presse. 

(Wargnies contre Schrevens). 

Sur le moyen de prescripUon opposé par l'appe
lant: 

Attendu que l'art. 12 du décret du 20 juillet 1831, 
en renrnyaut à l'art. 4 du même décret n'établit 
la prescription de trois mo:s qu'à l'égard de la 
calomnie ou de l'injure .. en,ers des fonction
na:res publics ou euvE!rs des corps dépositai!'es ou 
agents de l'autorité publique ou envers tout autre 
corps constitué. " 

Attendu que les attaques dont i,e plaint l'intimé 
ne sout pas dirigées con ire un foncl ionnaire pnblic, 
dépo~ibird ou agt'nt de l'autorit.é pub!iqne; que 
i;pécialement tel n'ei,t pas le raractére d'un méde
cin d'un bur,•au de 1,ieufaifmnce, fùt-il même, 
comme le prétend gratuitemeut l'nppelant., chnrgé 
de Nmp!fr les devoirs pr~i-crits par ra,-t. 77 d u 
code civil et de délivrer le certificat con~tataut le 
décès et le permis d'iuhumation; 

Que, dans cet1e dernière h_ypothèse, qui n'im
pli'}ue évidemment qu'uue tlélég-a.t.inn purement 
officieuse, le seul fouctionnn.ir <l pulilic, agent nu 
dépos:taire de !'11.ntoritë pnlJlique, serair. encore 
l'officier de l'état ci vil; que ce n'e~t pai- parce qn ·nn 
fonctionnaire public s'en reme1tr,1.it pour ccr:aius 
actes de ses fonctions, à. l'apprécintion d'un tiers, 
que celui-ci acquerrait lui -même la qnali té de 
fonct.iouna.ire public, de dépositaire ou d'ageut de 
l'autorité publique; 

_ Attendn qu'en consé'luence le moyen de pres
~riotion n'est pas justifié. 

Au fond: . ... .... .... . ..... ~ .. 
Par ces mofüs, la cour r ej ette l'exception de 

prescription. 
(Plaidants MM .. BoNNEVIE c. CANLER}. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE 
BRUXELLES (2m• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DROGMAN 

Audience du 3 décembre 1881. 

~CIDENT DE CHEMIN DE FER. - FAUTE DE 

L'EXPLOITANT. - FAUTE DE LA VICTIME. -

PARTAGE DE LA RESPONSABILITÉ. --DOMMAGE 

MORAL, - DOMMAGE INDUSTRIEL. - EXPER

TISE. 

-- Ee,,,,nlnitant d'un chemin de fer est respon
sable qua net, par la faute de ses p1•éposés, 
il n'y a, à l arrivée d·un train, ni chef' de 
station, ni sous-chef, ni aucun employé 
dans la gare. 

Il y a faute de la victime quand, en traver
. sant les voies dans une gare, elle ne s'as
sure pas qu·aucun train n'arrù:e. 

Quand il y a faute commune, la responsa
bilité doit étre purtagèe dans des propor
tions équitables. 

Les souffrances physiques constituent un 
dommage moral justifiant une indemnité 
pécuniaire. 

"?n cas de doute sur ,étendue des affaires 
de la victime, il y a lieu de nommer ex-
1erts pour l'examiner. 

(Outclet contre l'État Belge) 

,du qu'il est établi et reconnu que le 8 avril 
dem11.ndeur ayant -pris à Harmignies un 
·rect pour Jubise, a été, vers onze heures 

- du matin, atteint, en gare de Mons, 
venant de Manage, a. eu Je pied broyé, 

à. la rnite de cet accident, l'ampota
e droite ; 

la responsabilité édictée par les 
'\llts du code civil s'applique à tout. 
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fait dommageable causé par la faute d'autrui, 
quelqne légère qu·elle soit; que cette r esponsabi
lité subsi:;te même lorsque h personne a de i.:on 
côté commis une faute, à moins que cette faute ne 
soit d·une nature telle qu'dle doive être envisagée 
comme la. caus~ unique du dommage-souffert; 

Attendu qne cette dernière couclucsion ne i.:e 
dégage pas des éléments de la cause; que le de
mandeur a subministré 111. preuve des fait.•, ou tout 
au moins du cinquième fait, à laquelle il avait été 
admis; . 

Attendn, en effet, qu'il résulte des dépoi.:itions 
des 1 ••, 2" et 11° témoins de l'enqnête directe, ainsi 
que des dépositions des 2e, 3e, 4• et ge témoins de 
l'enqnéte cootraire qne le train venant de Manage, 
qui a atteint le demandeur, arrivait sur la voie· 
qui se trouve immédi:i.tement à la descente du 
trottoir; qu ·au moment de son entrée en gare, il 
n'y avait dans celle-ci ni le chef de station, ni le 
sous-chef, ni aucun prépo~é pour empêcher les 
voyageurs de commet '.re des imprudPnces; 

Attendu que ce fait est cons1itutif de la faute 
dans le chef de !"État et engendre par suite sa 
re~ponsabil ité; qu'il démontre que celui-ci n'a 
poiut pris les soins et précautions que la prudence 
lui imposait pour prémunir les VOJageurs contre 
les dangers auxquels ils sont exposés; que c"'tte 
surveillance et ces précautions devaient d'antant 
plus étre exercées et prii,es dans l'espi?ce que la 
gare de Mons est importante et accessible au pu
blic; 

Qu'un avertissement donné à temrs eût r,u évi 
ter au demandeur l'accident do11t il a été victime; 
qne les témoins Dequinne et Moreau, dont l'inter
nn· ion s'est produire trop tard. 11:ont fait qu'obéir 
à leur ini-piration personnelle et n'étaient point 
chargés d'em pêcher les voyageurs de cheminer 
sur h\ voie ou de la traverser; 

Attendu qne l'État allegue que le demandeur a 
violé les règleme11ts sur la police des chemins de 
fer e t a été préci!'ément at1eint lor~qn'il contreve
nait à ces di~posit.ioos; qu'en effet il ne suffit pris 
d'édicter des i-egl::iments pour pou voir décliner 
toute respon~a.hilité; qu'il e~t en outre Ju devoir 
des aulori1és de veiller à leur exécut ion et quïl 
e~t démontré qne ce devoir n'a pas été rempli, le 
jour de l'accident, par le per,;;onnel de la station de 
Mons; 

Atrendu. dès !or.•, que l'Etat ne pent s'a.tfranchir 
des co11sé,1uei,ce~ de la négligence qu'il a commise 
en u'ayant pas fait- survt:1ll~r la. voie ft:rrée au 
moment de l'arri vée des trnins; 

Attendu que la re -ponsabilité du défendeur 
étant ainsi ét,Lbli(! , il importe d'examiner si elle 
11e doit pa.s être a tténuée à raison d·une faute du 
demandeur; 

A tr.entlu que le don te n'est pas possibl,i à cet 
égard; que le demandeur a é1é en graude partie 
\'ici ime de sa propre imprL:dence; 

Attt'ndu qu'il e,t ér.abli et reconnu que le train 
partant pour ,J urbi!.'e, que le demandeur de mit 
preudre. se forme à Mons, qu'il était prêt, que le~ 
por1ieres en étaient fermées et que le demiLndeur 
avait encore 17 minutes d'attente avant son dé
part; 

Attendu que Fans s'arrêter au füit que le deman
deur aurait cherché quelqu'un dans les bureaux 
de la gare, ou qu'il aurait été prendre place dans 
le train pal'tant po:1r Jurbise, il est certain et ac
quis anx débats par l'ensemble des déclarations 
des témoins enteudus, qu'au moment où. il a. mis le 
pied snr le 2° ra.il, il a élé atteint par 111 locomotive, 
et a eu le pied broyé; que dès lors, ou le deman
deur a traversé la voie ferrée alors que le train 
venant de Manage, était à quelques mètres de lui, 
ou il a cheminé rnr :a.dite voie; 

Attendu que dans le premier cas le demandeur 
a pu a.percevoir et entendre le train en marche, 
1>uisqu'on nelni dénie ni la vue ni l'ouïe; qu'il füi
snitjour et qu'il n'y avail pa.s de monde dans la 
gare ; 1]U'u11 mouvement de tête si naturel et Ei 
instin<:tif eut prévenu de l'approche d'un train en 
s1:ppo~ant que le seul bruit ct·un tr11in en marche 
ou que le i,iffl.ement de la locomotive n·eût pas été 
un avertiss.iment suffisant; que la moindre atten
tion eut év1lé à Out.elet l'acc!dent dont il a été 
victime; que si au contraire le train était encore 
loin, il faut nécei,sairement que le demandeur ait 
cheminll le long du railway en tournant le dos à 
la locomotive, comme le dépose le deuxième té
moin de l'enquête contra.ire; 

Attendu que dans l'un comme dans l'autre cas 
le demandeur a. donc commis une imprudence 
grave dont il doit supporter les conséquences; 
qu'en présence de la gravité de la faute, l'on ne 
peut équitablement mettre à charge de l'Etat que 
Je tiers seulement des indemnités dùes pour répa
ration du préjudice souffert ; 

Attendu qu'il résulle des documents versés au 
procès que les frais nécessités pn.r les soins médi
caux et les opécalior.s chirurgicales s'ëlèvent à 
5980 fr.; que la i,omme de 1390 fr. représentant 
les dépenses faites au comptant ne parait pas 
exagérée; qu'au surplus il ne peut élre méconnu, 
ainsi qu'il conste des déclarations des témoins 
Beaulieu, Lessines et Honorez de l'enquête directe 
que le demanJeur a. essuyé un dommage à raison 
des longues souffrances pbysii;nes et morales 
qu'il a endurées et endurera, des vives inquiétudes 
qu'il a dù éprouver et de l'infirmité grave dout il 
se trouve affligé pour la vie; qu'en ayhnt-égard à 
la. condition sociale du demaudeur, à sa p.ll'fùte 

i.:anfcé antérieure, à i,a situation, à ses devoirs de 
fa.mille et à son âge, ce préjudice peut équitable
ment étre fixé à quinze mille francs; 

Mais attendu que le tribunal ne poi,séde pas les 
éléments suffisants pour apprécier l'importal:!ce du 
dommaga matériel résulta.nt pour le demandeur 
de la perte des revenus depuis le jour de l'accident 
jusqu'à la 0ession de son industrie et la possibilité 
de se livrer à sa profession et pour asi,eoir une 
décision i,ur ce point: qu'en conséquence il échet 
de recourir à l'expertise sollicitée par le deman
deur; 

Attendu qu'en tenant compte de toutes les con
sidérations exposées ci-dessus, on peut doncéva
Iner à 22,::no francs Je préjudice matériel et moral 
actuellement établi et subi par le demandeur, et à 
74_57 francs la part de responsabilité incombant à 
l'Etat belge ; 

Par ces motifs, 

Le Tribun'l.l, 
Entendu M. JANSSE-"l'S, substitut du procureur 

du roi, en son avis ronforme, condamne l'État 
belge à payer au demandeur, à titre provisionnel, 
la rnmme de 7457 francs; 

E t, avant de statuer i,ur le surplus des coôclu
sious du demandeur, nomme MM. Edmond Ma
coir, directeur à la Société anonyme des carrières 
de Quenast, Oscar Pennart, industriel à Feluy et 
Coene, expert-comptable à Brux.elles, faute par les 
parties de convenir d'autre~ experts dans les trois 
jours de la signification du présent jugement, les
qnels auront pour mission de visiter les carrières 
d'Ha.rmignies et dP. B inche. s'entoureront de t ous 
les reuseignements utile~, se feront remettre toute~ 
piêces a.nx fins de déterminer dans un rapportél'rit 
et mo tivé· : 

A. Ce qu'elles rapportaient de bénéfices annuel
lement au Jemaadeur, à. l'époque de l'accidellt, le 
8 a vril 18î8; 

B. Le profit qu'il retirait annuellement de son 
i'ndu~trie perso11nelle; 

C. Ce que le demand •ur a retiré de ces carrières 
depuis le jour de l'accident jusqu·a.ujour de la ces
sion JP. ces ca1·r ières ; 

D. Ce qu'i l r e1.ire annuellement des dites car
rieres Jepuis la ces~ion et le bail. 

Cuntla.mne l' Èt 1.\1, !>t:lgenuxdllpens faitsj usq u'ores. 
- Déclt\re le présent jugement exécutoi re. 

(PlaiJauts : M-'1.•• ROUSSE[, et EDMOND PICARD, 
C. Me LEJEUNE). 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 
COUR D'APPEL DE DOUAI (Ch. corr.). 

Audience du 29 novemlwe 1881. 

AVOCAT. - OUTRAGE A UN TRIBUNAL. - PEINE 

DISCIPLINAIRE. 

M• Tourni2r, avocat du barreau d a Bou
logne, se présente assisté de son bàtonnidr . 
Sa dé.fonse est conâéd au bâtonnier de l'ordre 
des avocats près la Cour dE: Douai. 

Le prési,lent donne lecture du procès-verbal 
dressé par le Tribunal de Boulogne-sur-Mer, 
ainsi conçu : 

A raudience correctionnelle du 3 octobre 1881, 
M8 Tournier demanda. la remis9 d'une affaire, 
sous prétexte qu'il a vait fait demander le dos~ie1· 
p:i.r l'huissier, et que M. le procureur de la Répu
blique n'avait pas cru devoir le lui füire remettre. 

Nous feson!l observer à M• Tour11ier, continue 
leprocês-verbal, que M. le procureur de la Répu
blique n'esl point obligé d'obtempérer à une de
mande ainsi faite verbalement p_a.r lïnte1 médiaire 
de l'huissier, et nous déclarons que l'affaire sera 
coutinuée. 

Sur ce, Me Tournier continue ses observations 
et M. le présiden~ déclare lui r elirer la. parole. 
M• Touruier dit alors quïl se r etire. M. le 
prMident lui déclare qu'il en a toute faculté et que 
l'affuire sera co11tinuée. 

Alors M• Tournier, éleva.nt la voix, s'écrie: .. n 
est plus facile aétouffe1· un incident que de le 
vider." 

A. ces mots, M. le procureur de la République 
se lève et demande qu'il soit fuit à M• Tournier 
application de l'art. 222 C. pén., considérant ces 
paroles comme outrageantes pour le Tribunal. 

Sur l'insistance de Me Régnier, membre du 
conseil de rordre, qui, en cette quali té, sollicita 
la remise, l'affaire fut continuée à l'audien.:e du 
7 octobre. 

A cette audience, le Tribunal rendit le ju
gement suivant : 

" Attendu qu'il r ésulte des débats et qu'il n'est 
d'ailleura p:\S contesté, qu'à l'audience du 3 oc
tobre 1881. à la suite d·un incident en communi
cation de dos ier, M•Tournier, avocat à Boulogne, 
à qui M. le président avait retiré la parole, quitta 
la. barre et s'en retournant à son banc, s'écria : 
.. Il est plus facile d'étouffer un incident que de le 
,ider. ,. 

.. Attendu que si ces paroles ne sauraient don
ner lieu à l'application de l'article 222 du Code 
pénal, elles n·en sout pas moins irrespectueuses et 
offensantes pour le Tribunal; 

.. Qu'en les prononça.ut, M• Tournier a manqué 

aux devoirs de sa profession et s'est écarté do res
pect dû à. la Magistrature; 

.. Qu'il est donc pas9ble d'une peine discipli
naire; 

• DÉCLARE _Me Tournier interdit de ses fonctions 
d'avocat durant deux mois." 

Appel a été interjeté par le ministère public 
et par le condamné. 

Invité à s'expliquer devant la cour, 
M• Tournier déclare que s'étant vu retirer 
brusquement la parole, il n'a pas eu le loisir 
de peser ses mots. Si la forme est mauvaise, 
elle a dépassé son intention qui n'était pas 
d'offenser le Tribunal; le respect de la justice, 
est ,lans sa famille une tradition à laquelle 
nul ,les si~ns n'a failli. 

Me de Beaulieu, avocat de M• Tournier, 
a dit entre autres: 

Jamais, un semblable incident ne se serait 
produit, si un mot du président, dit à propos, était 
venu rappeler à }·avocat, emporté par ce qu'il 
croyait étre son devoir, que ses paroles avaient 
dépassé la mesure; il se serait aussitôt empressé de 
les expliquer et de rétracter ce qu'elles ?,Vaient 
d'excessif. Il a. fallu qu'à l'audience se trouvàt un 
j,mne substitut qui, sans doute, a plus de talent de 
!-'arole que de moJération, pour qu·avant tout 
avertissement, toute observation p1·éa.lable, des 
1·équisi.io11s aussi rigoureui,es fusseuL pr1Ms. 

M• 'l'ournier, char;;é de détendre un prévenu en 
police correctionnelle, a demandé lti dossier par 
l'lrnissierdeservice et se re,t vu refuser. Son devoir 
u'ét~it-il pas de solliciter la remise de l'a.flaire? La 
remi;:.e ne lui est pas accordée; il veut insister; 
le wag istrat, qui fai:mit jonctious de président, lui 
1·e1ire la pal'ole. Alur5 seulement il décla.re qu'il se 
\·oit obligé de renoucer à défendre son ciieut, et 
on lui révond qu'il en a toute faculté, mais que 
t 'a.tt:ifre est r é tenue et i;:er<1. jugée. 

J ui::q ue-là, cei·tes, il u'y avait qu'un malentendu, 
Derr.ander un do~sier par l'huissier Je S<!l'Vice n'a 
rieu d'frrévérencieux ni qui doire blesse1· le magis
L1·at le plus 01Ubrageux. C'est le modti le vlus 
régulier et qui apIJOl'te ie moins de t1·ouble à 
1·auuience. Si la l'éflexion, qui alors échappe à 
M• 'l'oumier, w il est plus facile d 'étouffer nu rnci
d.:nt que de le viJer ,. t:St une réflt:xion malheu-
1·euse, vou1·quoi 11e pas i,aii,ir le conseil de l'Ordl'eÎ 
11 prêsentt: à la justh:e toutes les g11.ra11ties qu'dle 
puut souba.iter, et le souci q11'1l a de la dignité pro
e<i::iou11elle ne lui fait pas ouùlier les égttrd dus aux 
,uagistrats. 

Il y a entre la magistrature et le barreau une 
solidarité qui honore l'uu et l'autre, solidarité qui 
1·epose sur uue mutuelle e~time et 'lll'il importe à 
.a ùoune ad1uinist1·ution de la. jus:h:e Je ue pas 
lahser compl'Omettre. Si dans cette action de la 
IJru·re, il appol'te la tl~fJreuce, lt: respect, u'a-t-elle 
pas le droit d'attendl'e que d'autre côté on ne lui 
1·efu1,era. ui la bieuvei llance ni les égards. 

J 'a.i l'espoir, dit en terminant M• de Beaulieu, 
que, grâce à votre a.rrét, le Barreau no sera p'lus 
J ésorwais ex posé à rencontrer à Boulogne autant 
tle ra.idem· et de sévérité. 

L 'avocat-général a soutenu le jugement. 
L'incident, dit-il, est fâcheux sans doute, nul ne 

le regrette plus que lui; l'article 2.22 n'est pas 
applicable, il le reconr,ait, et il ne rdèvera pas sur 
ce voint l'a.ppel du substilut. Mais il ne faut pas 
oublier l'attitude de M• Tournier devant le tribu
nal; le magistrat qui présidait n'avait pas entendu 
le propos incriminé; il s'enquiert, et l'o.vocal ré
!Jète alors à. haute voix: "Je dis, M. Je président, 
qu'il e~t plus faci le d'étouffer un incident que de 
le vider. " 11 est bien certain que M• Tournier a 
été irrespectueux vis-à-vis du Tribunal, qu'il a pro
noncé des paroles dont personne ne contes~e le 
caractere blessant, et qui, par conséquent, ap
pellent une répression ùont la sagesse de la Cour 
aura à apprécier la mernre. 

Voici l'arrêt, 
" Attendu qu'il est établi et, d'ailleurs, reconnu 

par M• Cha.ries Tournier, qu'une remise de cause 
lui a.Jant été refusée par le tribunal de première 
instance deBoulogne,jugeantcorrect:onnellement, 
et la parole lui ayant été retirée par le présiJent, 
il a, en retournant à son banc, prononcé ces pa
roles : .. Il est plus facile d'étouffer un incident 
que de le vider, ,. et que, sur l'interpellution de ce 
magistrat, qui ne les avait pas entendues, il lui a 
répondu : "Je dis, M. le président, quïl est plus 
facile d'étouffer un inddent que de le vider; ,. 

,. Attendu qu'en critiquant ainsi publiquement 
les n.<:tes du tribunal, Me Tournier s'est écarté du 
respect qu'il lui devait; 

,. Qu'il y a toutefois lieu de tenir sérieusement 
compte, dans les circonstances de la cause, de ses 
explil!ations d.ivant la. Cour, du regret exprimé 
par lui devant les premiers juges, comme à cette 
audience, des paroles ci-dessus rappelées et d'at
ténuer, en conséquence, la conda:nnation discipli
naire qu'il a encourue; 

.. Adoptant, pour le surplus, les motifs des pre
miersjuges, en ce qu'ils n'ont pas de contraire à 
ceux qui précédent; 

,. LA CouR, émeudant, substitue la peine disci
plinaire de l'avertissement à celledelasuspension; 
confirme qua.nt au eurplus. 



COUR D'ASSISES DU GARD 

Audience du 17 no,;embre 1881. 

TE~TATIVE D'ASSASSrNAT - ;U[OUR ET 

REVOLVER. 

Joseph Alard,_àgé de vingt-un ans, demeu
rant à Aramon, est accusé d'avoir, avec pré
méditation, tanté de donner la mort à Elisa 
Brun; il a tiré sur sa victime un coup ùe 
_revolver; car le revolver s'acclimate partout, 
même à Aramon. La malheureuse je une fille 
a été gravement atteinte.; le projectile n'a pu 
être extrait de la région pulmonaira où il s'est 
k,gé, et l'existence ne la blessée est constam
ment menacée. L 'auteur de cet attentat a été 
innocenté par le jury. 

Voici l'acte d'accusation: 

Dans la nuit du 14 au 15 septembre dernier, vers 
trois heures, un coup de feu suivi de cris de 
détresse se fit entendre sur la promenade à Ara.
mon, à quelques pas des groupes de dimsew·s qui 
n'avaient pas encore quitté le bal donné à l'occasiou 
de la fête de la localité. Les premi~res personnes 
accourues vers Je point où la détonation s'était 
produite virent l'accusé Alard, à genoux, enlaçant 
d'un bras le corps inanimé d'uue jeune fi.Ile de 
dix-huit ans, Eiisa Brun, tandis que de la ma.in 
restée libre, il lui tenait encore appuyé coutre le 
sein gauche un revolver armé prêt à ta.ire feu une 
seconde fois. Un généreux citoyen, Philippe Cade
net, s'élança sur l'assassin qui se laissa désarmer 
sans résistance. Elisa. Brun avait reçu à bout por
tant, dàns le sein gauche, une balle qui, passant 
entre les côtes, avait d~chiré le péricarde, mais 
sans atteindre le cœur. Le projectile, continua.ut 
sa course, avait gravement lésé le poumon gauche 
et s'était logé d~ns le tissu pulmonaire. 1-'res de 
deux mois se sont écoulés depuis lors; cependant 
les médecins, qui n'ont pu parvenir à extrafre la 
balle, hésitent encore à garantir la guérison d'.Elisa 
Brun. 

L'a.ccusé a longuement prémédité son attentat. 
Trés épris d'Elisa., qui était sa maitresse depuis un 
an, il voulait l'épouser avant de se rendre sous les 
d1·apeaux pour une année; mais la jeune fille résis
tait à son désir 6t, d'accord avec ses parents, vou
lai t attendre qu'Alard fùt revenu du régiment. Le 
caractére violent de l'accusé, surexcité par ses 
habitudes d'intempérance, ne sut pas a.ccepLer ce 
refus; à différentes reprises Alard annonça à l'un de 
ses camarades qtùl finirait par faire un mauvais 
tour. Le 9 septembre, il répéta à deux de ses amis 
le même propos, en ajoutant qu'aprés la fête votive 
on porterait son deuil. Enfin l e jour de cette fête, 
le 14 septembre. dans le bal méme,il dit à Dupont, 
qui le plaisantait à l'occasion du même sujet : "LR. 
fête n'est pas encore passée ... 

Peu d'heures après Alard, rencontra.nt Elisa 
venue sur la pro me.na.de pour voir danser, l'accosta 
et lui proposa de l'enlever et de l'emmener chez 
lui; elle refusa. " Tu viendras avec moi, ou je 
te tuerai. " s'écria. l'accusé. En même temps, il 
sortit do sa poche un revolver, releva. la casaque 
d'étofftl légère qtti couvrait la poitrine de la.jeune 
fille et, lui appliquant Je canon de son arme contre 
le sein, il tira. Depuis trois mois, il portait sur lui 
ce revolver, dans l'intention, qu'il avoue, de tuer 
Elisa Brun et de se donner ensuite la mort. L 'arme 
était encore chargée de quatre ha.lies, lors1u'elle 
fut arrachée de ses mains. 

Déclaré non coupable par le jury, l'accusé 
Alard a été acquitté. 

ÉTUDES DOCTRINALES 
DE L'EMPLOI DES AFFlOA VlTS COMME l\IOYENS 

DE PREUVE DEVANT NOS TRŒUNA.UX, 

L'affidavit est une dé0laration sous serm13nt 
faite devant un fonctionnaire anglais ayant 
pouvoir de la recevoir, et qui, dans la procé
dure anglaise, constitue un moyen de preuve 
d'un grand usage et d'une importance pra
tique considérable. 

Avant l e ,, Judicature Act • de 1873, les té
moins étaient examinés, dans les cours de 
Common Law, en p~rsonne et en audience 
publique; dans lacour de Chan cary, la preuve 
testimoniale était faite au moyen d 'affidavits 
que pro:luisaient les parties lorsque la cause 
était en état. Aujourd'hui, s'il n'y a eu con
vention écrite entre les parties que la preuve 
sera faite par affidavit, la règle veut que les 
témoins viennent daposer à l'audience, sauf à 
la cour ou au juge à autoriser la pre uve par 
affidavit de certains faits, ou à dispenser un 
témoin de comparaître, et à faire prendre sa 
déposition par la personne commise à cet effet 
et qui est appelée • Commissionner,, ou 11E:xa-

- miner. "Mais la cour ne peut autoriser la 
preuve par affidavit si le témoin à entendre 
paut comparaître, et s'il y a un intérêt réel 
pour la cause à ce qu'il fasse sa déposition à 
l'audience et réponde aux diverses questions 
qui, à ca moment, peuvent lui être posées. 
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Malgré cette règle, la pratique a maintenu 
l'usage des affidavit~, spécialement dans les 
causes portées devant la division de Chancery 
de la Haute cour de justice. On peut consulter 
sur ces divers points, AooLPHUS SÉLru, Aperçu 
de la loi anglaise au point de vue pratique 
et commercial, publié à Bruxelles en 1880. 

En raison des relations infornationales de 
plus en plus fréquentds, et spécialement des 
relations marchandes entre la Belgiq ue et 
l 'Angfaterre, l 'affidavit a pris peu à peu une 
place notable dans les procès qui se plaident 
en Balgique et nos tribunaux ont eu, dès lors, 
à r echercher quelle force probante il conve
nait de le ur accorder chez nous. 
-La doctrine qui s'est peu à peu dégagée est 
conforme aux principes généraux da droit. 
Elle dérive de ce princip.:l aujoud'hui défini
tivement acquis que la force probante de 
l'acte est ~égie par la loi du lie u où il a été 
passé. 

Sc:ulement, comme en matière d'affidavit, 
il s'agit, en réalité, de dépositions de témoins 
faites au moyen d'une enq_uôte d 'une forme 
spéciale, l es Juges belges r esteront maitres 
d'apprécier fa valeur des témoignages comme 
ils le seraient pour des témoins entendus en 
Belgique, c'est-à-dire avec une entière liberté 
et en se déterminant d'après ce qu'ils croiront 
être le plus rationnel. 

Il est à r emarquer qu'en Angleterre on 
donne la forme de l'atfidavit assermentée 
même à la déclaration de la partie intéressée, 
ce qui équivaut chez nous à Ûne sorte d'inter
rogatoire sur faits et articles. Pareil docu
ment devra être apprécié comme le serait un 
tel interrogatoire. 

Si cette matière est si souvent en discussion 
devant nos cours de justice qu'elld a pris 
en quelque sorte le caractère d'une annexe 
nécessaire de notre droit national, ·il y 
a lieu d 'ajouter qu'en outre, il arrive sou
vent aussiq ue des belges ont à envoyer 
des affidavits en Angleterre pour le soin 
de l eurs intérêts. SELlM l'explique dans 
l'ouvrage que nous citons plus haut, p. 276, 
et s. Tel est, par exemple, 113 cas où un créan
cier belge doit prnd uire à une faillite anglaise. 
C'est par un affidavit qu'il affirmera sa créance. 

Voici maintenant l es décisions- sur la ma
tière, qui se trouvent dans nos recueils de 
jurisprudence. 

Un arrêt de Bruxelles du 2 janvier 1872 
lPAs., 1874, p. 387 et B. J., XXXI (1873), 
p. 35:3), a fait état sur l e mémP. pied que d'au
tres témoignages r eçus en Belgique Jans une 
enquête régulière, d 'affirmations sous serment 
faites en Angleterre devant un notaire public 
commissionné pour recevoir les serments dans 
la haute cour de l'amirauté, par le capitaine, 
par le second et par trois matelots d ' un na
vire dont l'équipage avait assisté comme 
spectateur à l'abordaga de deux autres bàti
ments. 
~ LadécisionquiprécèrJ.e montre à un point de 
vue particulier l'utilité pratique des affidavits 
quand il s'agit de navigation; les marins sont 
en effet, des êtrds ess~ntiellement nomades, 
et si leurs dépositions ne valaient jamais que 
revêtues des formes belges, on serait exposé 
dans un grand nombre de cas à ne les avoir 
jamais à sa disposition. On peut même dire à 
cet égard que la forme anglaise de l'affidavit 
est la meilleure puisque cette déclaration 
assermentée peut avoir lieu en tout t emps, 
même avant tout procès, au moment où on 
trouve un témoin dont on juge que la déposi
tion pourra être utile si un litige surgit. 

Il a été jugé par un arrêt de Bruxelles du 
11 mai 1874, confirmant un jugement du tri
bunal de la même ville du Z7 janvier précé
dent (PAs., 1874, p. 387 et B. J., XXXI, p. 353), 
que l es affidavits conformes à la loi anglaise 
et spécialement en usage devant la cour de 
l 'amirauté peuvent être produits devant l es 
tribunaux belges pour établir les faits sur 
lesquels repo3e une action en dommages
intéréts, lorsque la pr2-uve testimoniale de ces 
faits est autorisée par la loi belge; que 'spécia
lement le décès d'un marin anglais dans les 
eaux anglaises, à la suite d'un simstre, peut 
être prouvé par de tels documents, attendu 
que la loi d'Angleterre autorise en pareil cas 
la preuve testimoniale. 

Fidèle à sa jurisprudence, la cour de Bru
_xelles a encore jugé le 6 janvier 1876 (B. J ., t. 
XXXV (1877), p . 311), qu'il est de jurispru
dence que de semblables documents rédigés 
dans la forme et de la manière prescrite par 
la loi des pays où ils ont été passés, et offrant 
d'ailleurstoutes les garanties de sincérité, peu
vent être invoqués comme moyen de preuve, 

alors surtout que n'étant produits que pour 
confirmer d'autres documents écrits, il s'agit 
d'établir des faits qui se sont passés dans les 
lieux où ils constituent le seul mode légal de 
preu,e; que refuser tonte ,aleur et toute force 
probanteâ.de semblables documents seraitdans 
la plupartdes cas priver les parties des moyens 
de justification pour des faits de cette nature. 
Il s'agissait dans cette affaire d'une question 
de relâche forcée. 

Enfin, le 15 janvier 1878, la même cour, 
dans un procès où s'agitait encore une ques
tion de relàche forcée, a décidé qu'on peut 
admettre comme élément de preuve de la 
nécessité de la relâche, les déclarations con
nues en Angleterre sous le nom d'affidavits, 
et ce alors même qu'elles émanent du capi
taine. Cependant le J?lême arrêt a ajouté que 
si de tels documents peuvent servir à corro
borer le livre de bord et le rapport de mer, 
ils ne sont cepenrlant pas de nature â. suppléer 
à l'absence de ceux-ci dans les cas où la loi 
en prescrit la nécessité. - B. J., XXXVI 
(1878). p. 1365. 

Il est fort intéressant de voir ces produc
tions juridiques dues tout entières à la j uris
prudence. Procèdant par degrès, se révisant 
et se corrigeant sans cesse elles-mêmes, elles 
arrivent â. des résultats beaucoup plus sûrs et 
plus pratiques que la plupart des lois dues à 
nos Cham bras. 

na;;;a1 a1 .. 

REVUE LÉGISLATIVE 
DISCUSSION DE LA LOI SUR LES FAUX BILANS. 

La Chambre des représentants vient de 
donner enfin satisfaction au vœu de l'opinion 
publique, en comblant la lacune qui, dans la 
loi du 18 mai 1873, avait assuré l'impunité 
Jes faux bilans. 

La loi est votée, elle nous semble bonne, et 
nous devons à la vérité de reconnaître, après 
examen attentif, que la discussion parlemen
taire d'où elle est sortie a offert, cette fois, 
un sérieux intérêt. Les questions ont été bien 
étudiées, bien posées, bien résolues, sans excès 
de précipitation, ni de lenteur; on y a parlé 
le langage du droit, il y a eu esprit de suite, 
sincérité, autorité dans un effort commun 
pour la recherche de la vérité juridique. Ce 
n'est pas chose si simple, en somme, ni de 
minime portée, que de créer un délit spécial, 
d'introduire dans notre loi pénale, par voie 
d'assimilation, une espèce nouvelle de faux 
en écritures, affranchi législativement d'une 
condition que notre Cour de cassation a 
déclaré essentielle aux espèces de droit com
mun . Sans doute, il le fallait, mais il fallait 
craindre aussi de dépasser le but, éviter de 
troubler l'économie du Code en cette grave 
matière, et l'on pouvait se demander s'il 
n'était pas possible d'atteindre 1~ but par 
quelque innovation moins radicale, car là 
nous paraît être l'unique et très légitime 
scrupule qui a inspiré les quelques discours 
dissidents, tant à droite qu'à gauche : hési
tations et divergences q.uant aux moyens, 
unanimité d'intention traduite d'ailleurs fina
lement, et c'est l 'essentiel, par l'unanimité 
du vote. 

" Je pense, a dit M. Reynaert, en ouvrant le 
débat dans la séance du 2 décembre, que l'on 
trouverait difficilement des appréciations diffé
rentes sur le point de savoir s'il faut, oui ou non, 
punir le faux bilan. 

" L'affirmative s·impose par les raisons les plus 
décisives : l'honrrêteté publique, la. sécurité des 
transactions, lïntérét même des sociétés, tout con
court à rendre non seulement désirable, mais né
cessaire, la répression d'actes doleux qui dénotent 
chez leur auteur une criminalité d'autant plus 
grande qu'elle peut engendrer des dommages irré
parables. 

" Au reste, on se demande vainement pourquoi 
la justice resterait dés9,rmée vis-à-vis des bilans 
faux, a.lors qu'elle frappe avec sévérité les faux 
inventaires ; car le bilan et l'inventaire sont, au 
fond, la. même chose. 

" Si le premier renferme des données qui ne se 
trouvent pas dans Je second, ces données sont d'un 
ordre seconda.ire; chacun peut les distinguer et les 
dégager. Mais l'essence commune de ces deux do
cuments, dont la loi commande impérieusement 
la confection, est toujours d'exposer, dans un jour 
vrai et sincère, la situation sociale, de faire con_ 
naître aux associés dont les capitaux sont enga
gés dans les opérations et au public qui est appelé 
à traiter avec la société, l'état réel de ses res
sources mobiliéres et immobilières, de ses dettes 
actives et passives. 

,. Si la loi pénale est, sous ce rapport, incom
plète, inefficace ou obscure, il fa.ut la modifier, la 
compléter, lui donner un degré de clarté et. de 
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force qui dissipe toutes les incertitudes, qui mette 
an-de sus de toutes les contestations la. po sibilité 
de livrer à la. vindicte publique des faits aussi 
ouvertement criminels, aussi attentatoires à la. 
moralité et à la fortune publiques que ceux visés 
par le projet de loi.. ... 

Dans cette première séance, le débat n'a 
pas pris grand essor. ~D.f. Bara et Janson ont 
défendu contre M. Woeste l'assimilation 
complète du bilan à l'inventaire, et tenté 
d'établir ce point r esté à nos yeux contes
table, que le bilan, même avant son approba
tion est, non pas un simple projet, mais un 
acte • complet et définitif• et formant titre. 
Cette façon de motiver, en droit, une loi que 
tant d'autres raisons de fait justifient suffi
samment, a le tort de heurter de front la doc
trine des derniers arrêts de la Cour de cassa
tion sur la matière, qui précisément, de l'aveu 
du Minist re , ont nécessité, non pas une loi 
interprétative, mais une disposition nouvelle, 
destinée à combler une lacune. 

M. Bara a d'ailleurs répondu très nettement 
aux appréhensions exprimées au sujet des 
périls et des d ifficutés des évaluations â. porter 
au bilan: 

" On parle, a-t-il dit, de la difficutéd'éva.luer.Je 
le reconnais, il peut y avoir des difficultés. Mais, 
si notre projet allaitjusq u'à proclamer qu'une eri-eur 
d'appréciation tombe sous le coup de la loi, il est 
clair que ce serait un projet littéralement absurde. 

" lL FAUT L'INTENTION ÉVIDENTE DE TROMPER, DE 

FAUSSER DANS LE DESSEIN DE NUIRE. 

" Il faut Je faux caractérisé avec l'intention 
spéciale qui est exigée pour tous les faux. ,. 

M. Jacobs a donné en ces termes son adhé
sion immédiate et sans réserves au projet de 
loi: 

" ... Il me paraît que les divergences d'opinions 
qui se sont manifestées ici, sérieuses, je le veux, 
en théorie, n'ont qu'une mince importance en 
pratique. Tout le monde est d'accord pour punir la 
fraude, la mauvaise foi. 

" Qu'on lui applique la peine du faux ou une 
peine moindre, qu'on p1•enne pour point de départ 
de la criminalité le moment où les actionna.ires 
adoptent le bilan ou celui où il est mis à leur dis
position au siége social, je voterai le projet de loi 
parce qu'au-dessus de ces divergences de Jétail je 
vois l'idée mère sur laquelle l'acc01·d est unanime, 
la nécessité de réprimer la fraude dans ces sociétés 
qui ne méritent les pri viléges qu'elles tiennent de 
la loi qu'à condition de les justifier par la loyauté 
des publications que cette même loi leur impose. ,. 

Dans la séance suivante du6décembre,deux 
amendements de détail de M. Dameur furent 
justifiés par l ui, admis par le gouvernement, 
et passèrent dans la loi. MM. Rockstael , Scail
quin et Dansaert défendirent le projet. Puis 
l e débat s'éleva tout-à-coup singulièrement 
par l'entrée en lice de M;'.IL Pirmez et Malou, 
Le premier s urtout serrant la question de 
près fit penétr er la Chambre au cœur du droit 
pénal dans une analyse des plus remarquables 
des conditions lègales du faux, se deman-
1:lant si l e système du projet est le meilleur 
pour faire disparaître la lacune signalée ? 

" Il y a. une tendance trop absolue à vouloir 
traiter ce mal uniquement par un seul reméde: 
l'application des peines du faux. 

" Est-ce que les faits dont il s'agit ici constituent 
bien par eux-mêmes des faux î Est-ce que les 
caractères du faux y dominent î Quaud on lit atten
tivement l'arrêt de cassation quia.motivé la présen
tation du projet de loi , on constate que ce n'est 
pas à cause d'un vice de texte que la cour a décidé 
que les faux bilans ne constituent pas un délit; 
c'est, au contraire, en constata.nt que les caractères 
fondamentaux du faux ne se rencontrent pas dans 
les bilans argués de faux. 

" Si donc nous faisons une loi pour combler cette 
lacune, en appliquant les peines du faux, nous 
avons, non pas simplement à déclarer certains faits 
punissables et à édicter la. peine, mms noi,s tou
chons à une théorie pénale t,·tJs vaste et trts com
pUte, et nous donnel'onsunenouvelle déte1·mination 
au crime de fauœ, contrairement à ce que pense 
la cour de cassation. Jene vois pas quel a.va.otage 
il y a à procéder ainsi PLUTOT QU'A CRÉER UN 

DÉLIT SPÉCIAL .•.• " 

Incontestablement ces préoccupations sont 
dignes d'un jurisconsulte ; nous eussions, 
nous aussi, affirmé la nécessité d'un délit spé
cial et nouveau plutot qu'une assimilation 
qui résiste aux principes. Là était la vé
rité juridique, rigoureuse. Mais la suite de la 
discussion, hàtons-nous de le dire, a fait dis
paraître en principe ces inconvénients de l'au
tre systéme: l'assimilation a été maintenue, 
mais prècisée et expliquée dans des termes 
qui ne laissent place à aucune équivoque ; 
nulle att inte n'est portée à l'économie du 
droit commun. c~ résultat relativement satis
faisant est sorti finalement des dernières 
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passes d'armes entre MM. De Lantsheere et 
Alphonse De Becker d'une part, et d'autre 
part, MM. Paul Janson et Bara. M. Janson 
rapporteur de la l oi, a fait un be au et solide 
discours, il nous devait bien c ela. Son rap
port, un peu sommaire, ne nous avait point 
paru à la hauteur de la question. Comme il 
avait au cours de cette réplique imputé à la 
cour de cassation de Belgique une volte-face 
complète dans sa jurisprudence relative aux 
faux bilans, M. De Becker s'attacha à démon
trer l'inexactitude de cette assertion, basée 
sur une interprétation erronée de certains 
arrêts. Celui-ci à son tour ayant paru mettre 
en cause l e parquet de la cour d'appel, M. le 
ministre de la justice prit vivement sa défense. 
Autant de tués que de blessés ... 

Il fut question à ce sujet de la fameuse con

sultation signée par l es professeurs de droit 
criminel des quatre universités de Belgique. 
M. Bara s'exprima au sujet de ce docte avis, 
dans des termes peu révérencieux et peu aima
bles pour l'un des signataires aujourd'hui mi
nist r e des finances . 

Voici le texte de la loi votée ensuite par l a 
chambre: 

" Art. !~. Seront punies de la réclusion et d'une 
amende de 26 francs à 2,000 francs, l es personnes 
qui auront commis un faux avec une intention 
frauduleuse on à desrnin de nuire dans les bilans 
ou dans les comptes de profits et pertes des sociétés 
prescrit.i par la l oi ou par les statuts, soit par 
fausses ~igaatures, soit par contrefaçon ou altéra
tion d'écritures ou de signature$, soit par fabrica
tion de conventions, diFpositions, obligat.ions ou 
décharges o u par leur inserl ion après coup dans 
l es bilans ou dans les comptes de profits et pertes, 
soit par addition ou altération de clauses, de décla
rations ou de faits que ces actes ont pour objet de 
recevoir ou de constater. ,, 

" Art. 2 . Celui qui aura fait usage de ces actes 
aux sera puni comme s'il était l'auteur du faux. " 

.. Art. 3. Le bilan existe, a u point de v ue de 
l'application des articles précédents, dès qu'il est 
soumis à lïnspection des actionnaires, ou des 
, ociétaires. " 

" Art. 4. L e livre I•r du Code pénal, sans excep
tiou du chapitre Vll, des§§ 2 et 3 de l'article 72, 
du § 2 de l"article 76 et de l'a1·ticlP, 85, sera appli
qué aux infractions prévues par les articles 1•r et 2." 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Jeudi dernier a eu lieu, avec beaucoup d'apparat et 

dans des conditions auxquelles on n'était plus accou
tumé au Barreau de Bruxelles, lïnstallation du nouveau 
Premier Président de la cour, M. Ferdinand Jamar. On 
p eut ne pas êtra partisan de l'officiel quand il n'a 
d'autre but que de flatter le penchant des uns })our la 
-vanité et le penchant des autres pour la courtisannerie. 
Mais quand il a pour but de relever une institution sé-· 
-rieuse et de la montrer avec lïmportance qu·ene mé· 
rite, on doit applaudir à tout effort qui tend à réta\Jlir 
quelques unes t!e ces cér,monies graves el imposantes 
qu'on dédaigne trop aujourd'hui. 

La Cour au grand complet, Je Barreau par ses repré
sentants les plus honorés, un public nombreux, ont 
attesté l'intérét qui s'attachait à la promotion c1·un 
homme distingué à tant de titres, a imé et honoré de 
tout le mondejudiciaire,qui fut avocat très en vue pen
dant environ tr,mte ans, ancien Bâtonnier, enfin Ma
gistrat savant depuis plus de quatorze ans. Si de telles 
manifestations ont quelques prises sur les âmes nobles 
et désintéressées, M. Fertlinand Jamar a dù être plei
nement satisfait, et le ton pénétré avec lequel il a re
mercié son collègue, M. le président Eekman, qui lui 
sc,uhaitait la bienvenue, a témoigné qu'il était profondé
ment ému par cette belle récompense donnée à une vie 
dont la dignité, la simplicité et le caractère laborieux 
ne se sont jamais démentis. 

Le nouveau premier magistrat a prononcé un dis
oours dans lequel il a raconté la vie professionnelle de 
ceux qui, depuis !"Empire, ont occupé le siège auquel 
il vient d'être appelé. Il a révélé quantité de cir
constances intéressantes et pittoresques et c·est avec 
une attention soutenue qu'on l'a vu établir ainsi la 
chatne à laquelle il ,·ient s'ajouter. Le Bâtonnier de 
l'Ordre des Avocats, M• Duvivier, a tenu à exprimer, 
au nom du Barreau tout entier, la joie que celui-ci, 
éprouvait à voir à la tête de la Cour un homme sorti de 
son sein et chez qui l'ancien confrère sympathique, 
courtois et bienveillant se montre toujours sous le 
Magistrat. 

S'il est vrai que la justice est faite des efforts com
muns de la Magistrature et du Barreau, s'il est vrai 
qu'elle ne se réalise dans toute son efficacité sociale 
que lorsque ces deux Ordres sont unis entre eux par 
une cordialité constante et un respect réciproques, la 
cérémonie de jeudi dernier peut être considél'ée co=e 
un événement du plus heureux augure. L'excellente 
impression qu·eue laisse se complète <1uand on voit 
appelés à deux vice-présidences des conseillers comme 
MM. Demeure et Jolly, le premier d'une bienveillan.:e 
si discrète et si fine, le second d'un scrupule si absolu 
dans l'accomplissement de ses fonctions . Et, d'autre 
part, si la Cour d'Appel perd en ?.1M. Constant Casier 
et Cornil deux magistrats dont la réputa.tion de science, 
dépassant les limites des dèli bérés, était arri véej usq u ·au 
public pour s'y affirmerllvec une incontestable autorité, 
il faut ne pas oublier quïJs n!) font c1ue changer de place 
dans le monde judiciaire auquel ils rendent tant de 
services et qu'on les retrouvera à la cour de cassation. 

c·est lundi que lïnstallation de ces deu:x magistrats 
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a eu lieu dans le local des assemblées générales de la 
Cour suprême. M . le premier président De Lon; é et 
M. le procureur général Faider ont fait sobrement 
l'éloge mérité des nouveaux venus. M . Faider a en 
outre prononcé un discours dont le début, remontant 
aux premières années de notre indépendance, rappe
lant le souve~ir des conseillers mort.s, établissant en 
termes élevés et touchants la soliùarilé des générations 
successh·es de cette compagnie savante on tous nos 
grands magistl'ats trouvent, pour em ployer son expres
sion, • leur patrie définitive et plus tard leur tombeau," 
a profondément ému les assistants. 
Il a examiné ensuite, à l'occasion de l'éloge de M. le 
baron de Crassier, récemment déC'édé, ancien premier 
président de la Cour et président du conseil herald i
que, les conditions qui font la vraie noblesse. lei 
encore l'éminent magistrat à prononcé de belle,; paro
les : " Point de noblesse, a-t-il dit, si elle n'est pa
triotique, actiYe et utile.On est toujours troublé quand, 
examinant notre ordre social, on voit au sommet une 
classe que la fortune et les loisirs exposent à la déca
dence, et au bas, u ne autre classe que Je travail excessif 
et l'ignorance livrent au même danger. Si autrefois les 
grands services rendus à la chose publique faisaient 
obtenir la noblesse, aujourd·bui la noblesse devrait plus 
généralement comprendre que ses titres l'obligent à 

rendre ces grands services. " On peut assurément être 
d"avis que la noblesse tient de plus en plus à devenir 
un anacronisme, mais puisqu'elle fait encore partie de 
nos institutions, on doit reconnaitre qu·on ne pouvait 
en parler avec une critique plus impartiale et plus 
modérée que M. le procureur-général Faider. 

Le 5 décembre a eu lieu à Paris J"ouverture des con
férences du stage, avec cette solennité, admirable 
sans excès, qui est le propre de la vie professionnel le 
du grand Barreau qu·s illustré Jules Favre. Le dis
cours de rentrée a été prononcé par le bâtonnier 
M• Barboux. Il a été publié par la Gazette des tri
bunau;i; du lendemain. Nous le recommandons à 
tous les avocats qui aiment leur profession. Nous 
Youdrions qu'il fnt lu A une des séances de notre 
jeune Barreau. Il abonde en nobles pensées et 
en conseils pratiques ingénieux. Il se termine par 
un éloge de Dufaure qui est un cbef-d'œuvre. M• Bar
boux l'a dépe;nt comme avocat et comme homme 
politique. " M• Dufaure, a-t-il dit, a eu dans le degré 
le plus éminent deux qualités qui assurent toujours 
l'autorité et le respect. mais éloignent souvent la popu
larité: la constance des opinions et l'intégrité du carac
tère; personne n~ lui reprochera d"avoir fait, quand il 
était le mattre, ce qu'il blâmait quand il ne l'était pas. 
11 a pendant cinquante ans exp:·imé librement son opi
nion sur toutes les questions; personne n'a jamais pu 
l'opposer à lui -même. Il pratiquait, comme nous. la 
tolérance politique comme le prewierdevoir de la con
fraternité. Il n·é1ait pas de ceux qui croient avoir assez 
fait pour le pays quand ils l'ont agité. "Ah I que c'est 
vrai et que c'est actuel, même chez nous. M. Barboux 
a ensuite dépeint Dufaure à la barre ou à la tl'ibune, 
plaidant ou discutant. Il a exposé, dans les termes sui
vants, sa méthode, si simple qu'elle semble à la portée 
de tout le monde: ". Commencer par écarter les objec
tions accessoil"os qui embarrassent le débat, poser la 
question avec une rigi..eur mathématique, y insister, 
montrer qu'elle est celle-là et non une autre, puis 
s'avaucer réguli è1·ement, d'un pas égal, vers la solution, 
écraser les objections à mesure qu'on les rencontre 
supposer toujours à ses adversaires rles vues honora'. 
bles et des desseins patriotiques, parler pour ceux qui 
écoutent et non pour le dehors, convaincre ses amis 
comme s'ils en avaient besoin, discuter avec ses adver
saires comme s'ils pouvaient étre convaincus, ne jamais 
se départir d'un langage grave et simple jusque dans 
l'exprnssion toujours contenue de la passion, mêler 
parfois l'ironie la plus mordante à la gravité la plus 
imperturbable, répandre si..r tout le discours la chaleur 
qui vient d·une âme honnête et sincère, voilà bien les 
traits saillants de sa parole. " Comme c'est bien dit, 
comme c'est clair et convain.:ant, comme la plaidoirie 
apparatt tel qu'un art et non pas comme un parlottage 
quelconque marchant au hasard. J amais, quoiqu'on en 
dise, on ne lirà assez ces beaux discours du Bâtonnat 
français ou chacun des chefs de l'Ordre, reprenant 
des principes qu'on dit chez nous si usés, les rajeunit 
sans cesse, et dans une forme si saisissante que les 
jeunes générations y puisent ces pensées ent-bousiastes 
par lesquelles le Barreau français reste le plus grand 
et le plus artistique. 

BIBLIOGRAPHIE 
- Un membre du Barreau de Bruxelles, 

professeur à l 'Université libre , M. Adolphe 
Prins, a publié, dans la RevJie de B elgique 
du 15 novembre, une étude, qui a aussi été 
tirée à part, sous l e titre: Les défaillances 
de l'l!,'tat moderne et la démocratie au 
moyen-âge. Comme on le voit, cette œuvre 
est moins juridique que politique et sociale. 
Elle sort donc d,1 cadre de nos comptes-re n
<l us bibliographiqués, mais nous la mention
nons parce qu'elle est due à la plume <l'un 
avocat et d'un professeur d e Droit. L'Art mo
derne, de dimanche dnrnier, l'a examinée au 
point rle vue du style et a, en même temps, 
rappelé avec éloge le passé littéraire et juri
dique èéjà très nourri de l 'auteur. 

- La Conférence fiamande du Barreau 
de Gand vient de faire paraître son rapport 
annuel, rédig-é ~n flamand, par son secrétaire, 
M• Camiel S1ffer, et lu à l'assemblée générale 
du 17 novembre dernier. li débute en signa
lant gaiement que, l'année dernière, on espé
rait que de 2-5 membres que comptait l'insti
tution, elle en compterait bientôt guatre fois 
25. et que ce souhait se trouve accompli. La 
publication donne, en effet, la liste des adhé
rents : elle est brillamment composée. Le 
budget mentionne des recettes à concurrence 

de fr. 1,078-15 -et des dépenses s'élevant à 
fr. 556 80 seulemant. Le rapport constate que 
durant l'année 1880, 292 affaires correction
nelles ont été instruites, plaidées et i ugées 
en flamand devant le tribunal de Gand. Il y 
a eu, à la Conférence, 19 séancesjucliciaires 
seulement; il serait à souhaiter qu'elles. fus 
sent plus régulièrement hebdomaJair<>s; on 
remarque que jusqu'aux vacances de Noël et 
du nouvel an, aucune semaine n'est inoc
cupée; ensuite on a relàche jusqu'au mois de 
mai ; à partir du mois de mai, il n'y a plus de 
séances indiquées. • 

- La Conference du Jeune Barreau de 
Brux elles transforme son Bulletin général des 
conférences. Elle lui. donne les proportions 
et les allures d'une revue périodique de quin
zaine. Elle trouvera parmi ses membr1,s des 
collaborateurs nombreux, intelligents etlabo-· 
rieux. Elle peuL aussi, assure-t-on, compter 
sur l e concours de quelques ancien:; dont 
l'appui ne lui a jamais fait défaut. Tot:t fait 
Jonc présager que sa publication nou ·1elle 
sera intéressante, bien alimentée et très svm
pathiquement accueillie. Tous ceux. · ,1 ui 
aiment le Barreau et la vie judiciaire as~is
tent avec joie à ces efforts d'une jennes~e 
chez la.quelle les grandes traditions profe.::
sionnelles semblent peu à peu reverdir. No: 
vœux l es plus sincères l'accompagnent, nous 
nous réjouissons de la trouver à côté de nous 
dans une œu vre de publicité qui, nous l 'es
pérons, servira les in~réts du droit et de la 
justice . Nous fdrons connaître à nos lecteurs 
l e contenu des numéros rles nouveaux bulle
tins au fur et à m esure de leur apparition. 

Crog_uis judiciaires humoristig_ues · 
Quel beau jour que celui du mariage! .on ra 

célébré dans, la charmante comédie: L e plus be.iu 
Joui· de la vie, seulement la pièce prouve absolu
ment le contraire. P eu importe, du reste, 11ous 
n·avons point à nons occuper ici de jeunes mariés, 
mais uniquement des indtés de la noce; c'est pour 
ceux~là qu'est véritablement le plaisir, s urtout 
quand il n'en coùte rien. 

Il y avait donc repas et bal chez un traiteur de 
faubourg. On avait mangé et bu abondamment, 
toute la noce était grise; on s'était donné ues coups 
de poing chez diftërents marchands do vins du 
quartier; on avait été jeté à la porte; le garçon 
d'honneur avait eu le nez coupé par un tesson de 
bouteille; enfin on s'était beauconp an,usé, telle
ment amusé, que le lendemain, à six heures du 
matin , on fini t par se dire: Il est impo~sible de 
s'amuser tant que cela éternellement, réglons et 
a llons nous coucher. 

R églons! .. . voi là le revers de la médaille, car 
c'était nu pique-nique. 

L e pique-nique ne retire rien à l'honneur qu'on 
fait aux amis en les invitant; il ne retire que 
l'a rgent de leur poche. Voici comment :,;'accomplit 
celw formalité; le garçon d'honneur met dans un 
chapeau deux, trois ou quatre pièces ·de 5 francs; 
chaque invité est obligé d'en mettre autant; le ma
rié, lui, ne met rien. Seulement,, quand chacun a 
versé ses 15 ou 20 francs pour payer le t,•stin, s'il 
n"y a pas assez, il fournit le reste; sïl y a trop ..... 
mais il y a rarement trop. 

On réglait donc le pique-nique, et tout en ré
glant on regardait de travers Margouillaux, qui 
taisait la sourde oreille à l'endroit du payement. 
Bourry (un invité) disait: .. C'est un carotLier, il 
boit et gueuletonne aux dépens des autres, mais il 
payera ,rn je lui casserai les reins; force fut donc 
à Margouillaux de casque,· (pour parler comme ies 
gens ùe la noce). 

La collecte terminée, il se trouve 20 francs en 
trop. On propose de prendre d11 café pour cette 
somme; la proposition est a cceptée à l'unanimité, 
moins une voix, celle de Margouillaux. "Je prendrai 
ma part en vin, dit-il. " C'était son droit., et on 
n·entendait pas le lui contester, chacun étant venu 
pour s'amuser. 

Sa part en vin fut donc servie; il l'avait payée; 
il la. but, c'était juste; il se trouva complètement 
ivre, c·était encore très juste; il se vit forcé d'en
voyer chercher une voiture pour retournei· chez 
lui, c'était toujours ce qu'il y a de plus juste. L es 
voitures étaient rares; on n'en trouve qu une, 
Margouillaux veu t la prendre, mais voilà Bo urry 
qui s 'écrie : " J'en ai plus besoin que toi, vu que 
je suis encor e plus en ri botte. " 

Une discussion s'engage entre ces messieurs sur 
la question de savoir lequel est le plus ivre, et 
Bourry qui, en réalité, était le plus solide sur ses 
jambes, s'empare de la voiture; Margouillaux veut 
l'en arracher, mais il va tomber la figure sur la 
roue de la voiture, qui lui enlève complètement 
un favori et, naturellement, la peau avec. 

Furieux, Margouillaux s'atta.che aux habits de 
Bourry; cel ui-ci, pour se débarrasser, lui allonge 
un coup d e pied formidab le. Margouillaux chan
celle et a!laittomber,quand madameBourry, d'un 
coup de parapluie, lui fait ratti·aper l'équilibre. 

Les uns prennent parti pour .Margouillaux, les 
autres pour Bourry; une bataille rangée se livre 
sur li\ voie publique, par une pluie battante; la 
garde arrive, et toute la noce est mise au violon , 
à l'exception de Margouillaux, qui était allongé 
dans le ruisseau. et qu'on fut obligé de porter à 
l'hôpital. Ainsi se termina cette charmante petite 
fé te. 

Aujourd'hui, toule la. noce est devant le tribunal 
correctionnel. 

Bourry et son épouse sont prévenus de voies de 
fait à l'égard de Margouillaux. 

Les invités ne se rappellent absolument rien de 
ee qui s 'est passé, à l'exception d'un seul, ingrisa
ble de sa na ture, et c'est lui qui a raconté tous les 
détails ci-dessus reproduits . 

Bourry a été condamné à 25 francs d'amende ; 
quant à son épouse, elle a été acquittée .... Mais 
pour s'être amusé, ou peut dire qu'on s·est amusé. 

(JULES MOINEAUX, Les ti-ibunau::c comiques). 

110111.!TIOBS. - IUTATIOIS. - Dt!ISSIONS 

Cour de cusa.tion. - Par arrêté royal du 8 dé
cembre 1881, sont nommés conseillers à la com· 
de cassation: 

MM. CASIRR lC.-L.), président de chambre à la cour 
d'appel de Bruxelles; 

CoRNtL (M.-J .), conseiller à la même cour. 

Cours d'a,ppel. - Par arrêtés royaux du 29 novem
bre 1881, sont nommés: 

Conseillers a la cour d'appel de Bruxelles : 
MM. THEYSSENS (1.-F.-E.-P .), vice-président au tri

bunal de première instance d'Anvers; 
MESSIAE'.'I (J .-H.J, "ll.ice-président au tribunal rle 

première instance de Charleroi; 
BIDART (C.-E.), vice-président au tribunal de 

première instance de Bruxelles; 
J oovE'.'IEAU (H.-O.-F.), juge d'instruction prèa1 

le tribunal de première instance de Mons ; 
VERSTllAETEN (T.-O.J, vice-président au tribunal 

de première instance de Bruxelles; 
HoLV0ET (P .-H.-M.-C.), juge d'instruction près 

le même tribunal; 
BARA (A.),juge au même tribunal; 
FA!DER (A.-M.-H.), vice-président au même tri

bunal. 
Avocat-général près la cour d'appel séant à Bruxelles, 

;'.1. DE RONGÉ (J.-L.-G.), substitut du procureur-géné
rnl près la même cour; 

Dispense de l'interdiction établie par l'art. 180 de ln 
loi du 18 juin 1869 (parenté) est accordée à MM. BIDAH'l' 

et HOLVOET. 
Conseillers à la cour d'appel de Liège : 

MM. VAND~:NBORNE (C.-C.), procureur du roi près le 
tribunal de première instance de Liège; 

CLOOTEN (H.-L.-C.), procureur du roi A Ton
gres; 

DE Sl1:s1LLE ('P.), vice-président au tribunal de 
première instance de Liége; 

FRÉSON (J. ). procureur du roi prés le tribunal 
de première instance de liuy ; 

ÛRBAN (M.-H.-F.-M.). président du tribunal de 
première instance de Verviei·s ; 

TscHOFFKN (J.-F.-E.}, procureur du roi près Je 
tribunal de première instance de Dinant. 

Avocat-général près la cour d·appel de Liege, 
M. DELWAIDE (H .-H.-L.), substitut du procureur géné
ral près la même cour; 

Substitut du procureur général près la cour d"appel. 
de L iège, M. HÉNOUL (A.-L .}, substitut du procu,·eur 
du roi près le tribunat de première instance séant en 
cette vil! e; 

Par arrêté royal du 3 décembre 1881, dispense de 
lïnterdiction établie par !"art. 180 de la loi du 18 juin 
1869 (parenté) est accordée à .M. Orban. 

- Par arrêté royal du 3 décembre 1881, une nouvelle 
place de greffier-adjoint est créée à chac,me des cours 
d a~pel séant à Brnxelles, à Gand et à Liégc. 

Tribun&ux de 1re inst&nce. - Par arrêtés royaux du 
~9 novembre 1881, sont nommés : 

Procureur du roi près le tribunat de Liège, en rem
placement de M. Vandenborne, M. BOCQUET (E.-H.J, 
procureur du roi à Anvers ; 

P l'ocu1·eu1· du roi près le tribunal d"Anvers, M. BER
llÉ (A.), juge d'instructiou prés le même tdbunal; 

Procureur du r~i près le tribunal de Cha1·Ieroi, 
M. GEOFFROY (N.-E.), substitut du procureur du roi à 
Namur; 

Vice-président au tribunal de Charleroi, en rempla
cement de M . Hardenpont, décédé, M . CROQUET (F.); 

Juges au tribunal de Bruxelles : 
MM. MAus(B.-J.-B.-G.J,jugeau tribun~ldeTournai; 

HALLET (G.-L .), substitut du procureur du roi 
prês le tribunal rie Charleroi; 

- Juge au tribunal d'Anvers, en remplacement de 
i\1. Berré, M. BEAUFORT (J.-L.), auditeur militaire 
adjoi nt, en cette ville; 

Substitut du procureu r du roi près le tribunal 
d'Anvers, M. DE MuNTER (A.-M.-J.}, substitut à 
Nivelles; 

Substitut près le tribunal de Liè~e, en remplacement 
de M. H . Hénoul, M. DELGEUR (H.), avocat en cette 
ville ; 

Juge au tribunal de Nivelles, en remplacement de 
M. Ernott,,, démissionnaire, M. SIBlLLE (L.-P.-J .
M.-G.), avocat à Bruxelles; 

Substitut p1·,,s le tribunal do Nivelles, M . JOURNEZ 
(M.-0.-V.), avoc~t à Bruxelles. 

Avoué près le tr;!Junal de Mons, en remplacement de 
M. Richard, décédé, M . MEURICE (U.-C.), candidat 
huissier, commis greffier à la justice dll paix de Cf1 

canton. 
Par arrêté royal du l •' décembre 1881, M. VER· 

WÉE (H. -J .-E.), commis au greffe du tribunal de Gand, 
est nommé greffier adjoint surnuméraire au même 
tribunal, en remplacement de M. Lusyne. 

Par arrété royal du 7 décembre 1881, M. BRIBOSIA, 
juge au tribunal de Huy, est désigné pour remplir, 
pendant un nouveau terme detroisans, les fonctions 
de juge d'instruction près ce tribunal. 

Justices de p&i:x:. - Par arrêté royal du 28 novem'b1·e 
1881, la démission de M. NoTELTEIRS (P.), de ses fonc
tions de greffier de la justice de paix du second canton 
de Malines, est acceptée. 

Par arrêté royal du 30 novembre 1881, la démission 
de M. AMELOT (F.-M ), de ses fonctions de juge sup
pléant.àla justicede paix de Cruyshautem, est acceptée. 

Juridiction milita.ire. - Par arrêté royal du 29 no
,·embre 1881, M. Ho&T (A.), avocat à Gand est nommé 
auditeur militaire adjoint à Anvers, en remplacement 
de M . Beaufort, appelé à d"autres fonctions. 

Not&riat. - Par arrêté royal du 5 décembre 1881, 
M. LEPOIVRE (E.-F.), candidat notaire, éche'tln et con
seiller provincial à Chièvres, est nommé notaire à la 
résidence de Baudour, en remplacement de M. Hubert, 
décédé. 

Brux. - Imp. judlc., Fu.n. LAI\c.uta, 4, p1-ce du Pl).aiB de Justice. 
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OBJET ET DIRECTION DU JOURNAL 
Le Journ&l des tribunaux s'occupe de la vie judiciaire 

dans toutes ses manifestations et de la science juri
dique dans tous ses domaines : Cours et t1·ibunaua;, 
procès importants, incidents du P alais, éloquence, 
Barreau, Magistrature, nominations judiciafres, dis
cussions législatives relatives aua; lois, bibliog,·aphie 
juridique, enseignement du Droit, Notariat, etc. 

Il est principalement consacré à la B el,qique et suit 
le mouvement judiciaire dans les ressorts de toutes nos 
cours et de tous nos tribunauœ; néanmoins il donne 
une place importante aua: événements judicii;iires étran
gers, spécialement en ce qui concerne la France. 

En conséquence, il publie régulièrement: 1 ° Les déci
sions judiciaires belges inédites les plus ,·écentes et les 
plus i'nté1·essantes; 2° Les décisions ét,·angères ayant le 
caractère de nouveautés juridiques; 3° Un résumé 
inédit' des débats des Chambres siw les lois nouvelles; 
4° Une bibliographie ju1·idique; 5° Des études doctri
nales; 6° Une clironique judiciaire npp1·écia11t les hom
mes et les choses au point de vue des événements de la 

• semaine; 7° Des croquis j udiciaires humoristiques; 
8° Des faits divers, les mutations dans la magistrature, 
les nominations, une nécrologie. 

.Le Journ&l des tribunaux rend compte iies ouvrage.s 
interessants qui traitent du Droit ou des institutions 
judiciaires. Il ea:amine tous ceua; dont il lui est envoyé 
un e::cemplaire. 

--· 
n accepte l'échange avec les publications périodiq~es 

juridiques oujudiciaires. 

n accueille et e::camine toutes correspondances et 
communications qui lui sont faites au svjet des ma
tières qui rentrent dans son programme. Sa rédaction 
sera heureuse de nouer dans ce but des relations suivies 
avec des correspondants résidant dans les divers sièges 
du pays et de l"étranger. 

Les annonces sont e::cclusivemimt réservées au::c ma
tières qui concernent le Droit et les affaires conten
tieuses et aua; choses qui s'y rattachent directement, 
notamment les annonces des ventes notariales et celles 
prescrites par les lois de procédiwe et des faillites. 

. Le J ourn&l des tribun&u: n'apporte dans ses actes et 
dans ses appréciations aucun esprit de parti. n n'a en 
vue quel' amélioration des institutions juridiques et le 
progr~ du droit, considérés avec indépendance, f ermeté,i 
tolérance et impartialité. n compte sur le concours et 
les sympathies de tous ceu::c qui aiment la justice et 
la modération, sources suprhnes de la grandeur juri
dique d'une nation. 

Après chaque année, une table alphabétique, soi
gneusement établut, sera mise à l.a disposüion des 
abonnés dans le courant du mois de janvier, de manière 
à donner à la collection du journal k caractère d'un 
recueil de doctrine et de jurisprudence facile à con
sulter. 

Tout ce qui concerne la rédaction et le service du journal doit être 
envoyé à. cette adresse. 

ABB0NCIS : 30 centimes 1a ligne et à forfait · ... ........,_. 

Le Journal n'insère que les annonces relatives au droit, aux matières judiciaires 
et au notariat. 

Nous remercions les journaux qui ont 

annoncé l'apparition du Jou,·nal des T1'ibu

naux ; notamment le Moniteu1· belge, dont 

les souhaits de bienvenue ont été particu

lièrement cordiaux et confraternels. 

REVUE LtGISLATIVE 
DES MOYENS FRAUDULEUX D'OPÉRER LA HAUSSE 

OU LA BAISSE SUR LES ACTIONS ET OBLIGA

TIONS DE SOCIÉTÉS. - DE L'ÉMISSION D' AC

TIONS A:VEC PRIME. 

Au cours de la discussion du projet de loi 
sur les faux bilans, dont nous avons r endu 
compte, l'occasion s'est offerte pour la cham
bre des r eprésentants de compléter son œµvre 
par l 'adoption ou, tout au moins l'examen de 
deux propositions, en parfaite concordance 
avec le but que l 'on se proposait : combler les 
lacunes du code pénal et de la loi du 18 mai 
1873, dans les matières qui touchent a u crédit 
public. 

Constatons - le avec regret, la Chambre, 
épuisée sans doute par l'effort inusité qu'elle 
venait d'accomplir, n'a pas même tentè un seul 
pa& dans la voie qu'on lui ouvrait. 

Nous voulons parler premièrement de la 
proposition de punir la hausse ou la baisse 
frauduleuse sur actions et obligations de so
ciétés, secondement de l'interdiction d'émet
tre, publiquement, avant tout foncti.onnement 
social, des actions avec prime, -autre source 
de fraude et d'agiotage révélée par des 
exemples récents. 

Sommes-nous donc ainsi faits, en ce pays, 
que notre courte vue ne puisse embrasser 
jamais que l'horizon leplus étroit, ni se détour
ner d'un objet unique agité sous nos yeux. 

Nos législateurs, longtemps aiguillonnés 
par l'opinion publique, ont enfin donné tête 
baissée contre les faux bilans. For( bien ! 
Mais ils ont aveuglément passé à côté de cette 
double r éforme connexe et au moins impor
tante qui sans doute· attendra maintenant, 
pour: être exhumée, l'éclat de nouveaux scan
dales. 

La première surtout s'imposait sur l 'heure, 
tellement simple et justifiée d'elle-même 
qu'elle apparaissait,moins comme une innova
tion, que comme une interprétation de l'arti
cle 311 du code pénal ainsi conçu : 

"Les personnes qui, par des moyens frauduleux 
quelconques,auront opéré la hausse ou la. baisse du 
prix des denrées ou marchandises, ou des papiers 
et effets publics seront punies d'un emprisonne
ment d'un tnois à deux ans et d'une amende de 
300 fr. à 10,000 fr. " 

Cet article est emprunté, comme on le sait, 
à l'art. 419 du code de 1810. 

Or, l'arrêt de la cour de cassation du 
24 juin 1878 (Pasic., 1878, I, 407) le même 
arrét, notons-le, qui avait révélé la nécessitè 
d'une loi nouvelle punissant le faux bilan, 
avait mis en lumière non moins vive l'étrange 
lacune de l'art. 311 - inapplicable, selon la 
cour, auxactionsetobligations de sociétés -
c'est-à-dire livrant sans protection, à tous les 
coups de bourse, la majeure et la plus impres
sionnable partie de la fortune mobilière publi
que. Certes, c'est là an péril plus redoutable 
dans la réalitè quotidienne que l'impunité 
même des faux projets de bilans,caren.fin ceux-

ci ont certaines chances encore d'être dénoncés 
et redressés par quelque commissaire ou ac- . 
tionnaire vigilant, avant tout P,ffet meurtrier, 
-tandis que la manœuvre de bourse, toujours 
soudaine et irrémédiable, atteint à coup sû_r, 
dès qu'elle éclate, cette sensitive qui s'appelle 
le créùit. 

Aussi M. Pirmez a-t-il pu dire en signalant 
Je danger : " cette Jacune est la plus grave 
que présente notre législation sur les so
ciétés. • 

Et il proposait.pour la combler, cet amen
dement si clair : ajouter à l'énumération de 
l'article 311 du code pénal ces mots • ainsi 
que les autres titres négocia!>les. • 

"Il n'y a pas, disait-il, que les administrateurs 
des sociétés anonymes qui plbssent se rendre cou
pables de fraudes . 

,, Il y a des artisans de spéculations véreuses, 
des faiseurs de toute espèce qui agissent sans cesse 
pour s'enrichir a.ux dépens d'autrui. 

,, L'arrêt de la cour de cassation dont je parle a 
déclaré 'que les moyens ,frauduleux pour opérer la 
hausse ou la baisse, qui sont punissables lorsqu'il 
s'agit de marchandises, de denrées ou de fonds 
p~blics, ne le sont pas lorsqu'il ~·agit d'actions ou 
d'obligations de sociétés. 

,, Personne ne s'était figuré, je crois, avant cet 
arrêt, que le text!él du Code pénal qui punit les 
moyens frauduleux employés pour opérer la 
hausse ou la baisse des denrées , marchandises, 
papiers et effets publics, ne comprenait pas les 
actions et les obligations de sociétés ; le juriscon
sulte qui a. obtenu cette décision de la cour de cas
sation a certes remporté un très brillant succès .. ... 

Cette ironie, disons-le en passant, nous pa
raît de trop : - Nous estimons que Ja cour 
suprême a bien interprété la loi; le pourvoi 
était l'œuvre de notre r egretté confrère 
M• Ernest Allard et de M• Charles Graux; et 
l'arrêt a été rendu sur les conclusions con
formes de M. l'avocat général Melot. 

Mais M. Pirmez est absolument dans le 
vrai qu and il ajoute : 

" Il est bien difficile aujourd'hui d'apprécier 
stir ces matières l'effet de fausses nouvelles ! On 
annoncera. que la récolte a manqué en Russie, que 
des sources de pétrole sont taries! Bien faible sera 
l'influence exercée sur la. va.leur des denrées ou 
marchandises. Le cours des fonds d'État ne varie 
que dans de faibles limites. Il est rare qu'on puisse 
avantageusement envoyer un Tartare pour an
noncer la prise d'une ville ou le résultat d'une ba
taille. 

,, C'est su,· les tit1·es des sociétés, dans la hausse 
et la baisse des valeu,·s financières et industrielles 
que la fraude opère. 

,, Si donc l'art. 311 du Code pénal devait être 
maintenu pour une seule chose et supprimé pour 
le reste, il faudrait plutôt le maintenir à l'égard 
des titres de sociétés, en le supprimant pour le 
reste, que de le laisser subsister pour le reste en 
affranchissant les opérations sur ces tilres. 

,, Je demande doncàlaChambredevouloir com
pléter le projet actuel en introduisant dans l'arti
cle 3 11 ce qu'on supposait y être. On ajouterait 
aux denrées, marchandises et effets publics qui y 
sont énumérés, les autres titre.ç négociables. " 

Eh! bien, c'est cette petite retouche élé
mentaire que la Chambre, lassée, inattentive, 
s'est bornée à renvoyer distraitement à la 
section centrale, chargée, comme on sait, du 
service des pompes funèbres législatives. 

• •• 
' Voici la seconde proposition qui, à notre 

avis, se recommandait non moins impérieuse-

\ 

ment à 1a conscience de nos r eprésentants, 
mais qui, hélas I eut le même sort que la pré
cédente: 

" On a écrit dans la loi, a dit M. Malou, que les 
fondateurs d'une société pouvaient se réserver des 
avantages particuliers, indéterminés, indéfinis, 
mais à la condition de les livrer à la publicité, de 
les faire connaître. Eh bien, que s'est-il passé î 
C'est que, pour ainsi. dire chaque jour, nous voyons 
naître des entreprises nouvelles qui promettent 
beaucoup, mais qui n'ont encore rien pu tenir et 
dont les actions sont souscrites par un groupe de 
fondateurs. Ce groupe les met en souscription pu
blique, avec une prime, honnête quelquefois, mais 
trop souvent très exagérée. Ce procédé se géné
ralise. Je le crois condamnable et je pense qu'il · 
faut le punir. 

" On ne peut pas punir le fait de vendre une ac
tion avec prime de la main à la main ou même de 
la vendre à la Bourse, mais tout autre chose est la 
mise en souscription publique, avec prime, à l'aide 
d'un prospectus qui enfle, dans des proportions 
considérables parfois, les·bénéfi.ces à réaliser. 

" Mais ce qui devrait être défendu, c'est l'émis
sion pa,• voie de sousc,·iption publique avant que 
ces sociétés aient fait leurs preuves, comme, par 
exemple, avant l'expiration de trois exercices suc
cessifs. 

,. Je propose donc à la Chambre d'ajouter à la 
loi un article qui serait ainsi conçu : " Il est inter
dit d'émettre au-dessus du pair, par voie de sou
scription publique, les actions de sociétés anonymes 
ou en commandite par actions, pendant les trois 
premières années de l'existence des sociétés. Toute 
infraction sera punie d'une amende égale au 
dixième du capital nominal des actions dont l'émis
sion a été faite ou tentée. " 

Tel est l 'amendement que M. Georges de 
Laveleye (Moniteur des l nteréts matériels 
du 11 déc.) se félicite vivement d'avoir vu 
11enterrer. (sic) par la chambre des représen
tants en sa séance du 6 courant. Il ajoute que 
personne ne le regrettera. EQ. cela, tout au 
moins, il se trompe. R écemment M. Bruylant, 
avec l'autorité qui s'attache à sa longue 
expérience des fonctions de président du 
tribunal de commerce de Bruxelles, avait 
dénoncé les àbus criants de l'émission d'ac· 
tions avec prime. (Rapport sur les travaux 
du tribunal de commercè, pages 22 et 23.) 

,, Nous avons vu, dit ce magistrat, dans ces 
derniers temps, se produire un phénomène nou
veau : c'est l'émission des actions avec prime. 
C'est la spéculation qui consiste à se rendre pro
priétaire d'actions d'une société anonyme qui vient 
d'être fondée, puis, avant que ces actions aient.,été 
libérées, à les mettre en vente à un taux supérieur 
au taux nominal. 

,, Ce fait s'est produit à maintes reprises, notam
ment en 1880. N'y a-t-il pas lieu d'en prévenir 
législativement le retourî 

,, Nous n'hésitons pas à répondre affirmativement, 
et nous croyons être ainsi l'organe de l'honnêteté 
et de la moralité publiques. 

,. ··avons-nous pas vu offrir publiquement, au 
taux de 700 fr. ,des actions dont. la. va.leur nominale 
est de 500 fr., et dont le cours à la Bourse de 
Bruxelles est descendu aujourd'hui de prés de 
septante pour cenU 

,, Cela est-il rational 1 Est-ce même honnête î 
,, ... La matière est d'ordre public; nous raison

nons législation et non pas droit, et nous avons à 
rechercher si, dans l'a.venir, le législateur n'a. pas 
le devoir d'éviter la répétition des spéculations 
dont nous a.vans été témoins. 

,, Voici une société qui vient de se constituer; elle 
existe seulement sur le papier; elle n'est pas entrée 
dans la période d'action; elle émet à 700 fr. des 
actions dont le taux nominal est de 500 fr.! 

,. Nous nous a.dressons à la raison ; pareils agisse-
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ments devraient-ils être tolérés'? Évidemment non, 
ils devraient être strictement interdits. 

" Si un bénéfice peut être acquis aux fondateurs, 
il ne doit être p1·élevé que sur des résultats réels, 
certains, palpables. Que restera-t-il aux action
na.ires achetant à 700 fr . des actions dont le taux 
nominal n'est que de 500 fr.'? Un papier d'une 
valeur douteuse; le bénéfice, futur et incertain, a 
été e.;compté et réafüé par les fondateurs au 
détriment du public. Et si la société ne pro.spère 
pas, il l,e produira ce fait inouï que les fondateurs 
auront fait un bénéfice de 200 fr. par titre, alors 
que les actionnairessc!ront véritablement dépouillés. 

.. U 11e pareille énormité nous choque, et c:est le 
devoir du gouvernement d'empêcher qu'elle ne se 
reproduise. 

"Nous ajouterons, d'ailleurs, que la loi italienne 
interdit l'émission d'actions Mec prime. Nous vou
drions qu'une disposition analogue fùt inscrite 
dans notre législation sur les sociétés. 

" Il ne faut pas que l'on pÙisse dire que l'on crée 
une société exclusivemeùt pour lancer des acti9ns 
dans le public. ,. 

Voilàc3rtes un avis de quelque poids, même 
en regard de l'avis de M. Georges de· Lave
leye. Celui-ci, -qui est un peu orfèvre, dirige 
contre la proposition et son auteur _une salve 
de plaisanteries extrêmement spirituelles 
sans doute, mais qui ne nous paraissent pas 
devoir exercer une influence décisive sur 
l'avenir de la réforme, que nous nous efforce
rons, pour notre part; à rappeler efficacement 
à qui de droit. 

Nous n'avons trouvé, en dernière analyse, 
souslaplu'm'3del'économiste que nous citons, 
qu'une objection unique : • Pourquoi défendre 
de faire publiquement ce qui pourra t<>ujours 
se faire indiviJuellement et sous le man
teau? • - Parce que la mission du législateur 
n'e!:lt pas de poursuivre l'immoralité privée 
ou l 'abus individuel partout où ils se cachent, 
mais de les saisir seulement là où ils s'étalent 
et menacent d'étendre publiquement leurs 
ravages et leur contagion. La loi intervient 
seulement là où commence l'intérêt géné
ral et l 'atteinte à l 'ordre ou à la foi . pu
blics. 

Cet élément de l a publicite du mal à empê
cher, e3tfondamental en droit, et s'applique à 
maint orire de faits que M. Josse (pardon, 
M. Georges de Laveleye) n'aurait pas perdus 
de vue s'il était un peu moins financier et un 
peu plus jurisconsulte. 

Nous persistons dans nos conclusions. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Not re intention est de publier, oh&!!_US fois quï l nous 

ser& po3Sible, des &rrêts tout à. f&iL récents ; not&mment 
pour l& Cour de o&ss&tion, ce seront ceux de l& sem&ine 
précédente; c'est ce que nous f&isons déjà. pour les deux 
&rrêts de c&ss&tion qui suivent. 

COUR DE CASSATION (Ire ch.) . 

PRÉSIDENCE DE N:. DE LONGÉ, PREMIER PRÉSIDENT. 

Audience du 15 décembre 1881. 

DÉCLARATION DE SUCCESSJON. - EXPIRATION 

DES DELAIS. - DECHEÂ.NCE POUR LES REC

TIFICATIONS DU PASSIF. - CARACTÈRE 

PUBLIC DU REQISTRE DES DÉPOTS. - MOTIFS 

IMPLICITES DE LA DÉCISION ATTAQUÉE. 

Dès que snnt expirés les délais de six mois et 
de six semaines en plus pour la déclaration 
de succession el la déclaration rectificative, 
il ne peut plus être admis aucune déclaration 
nouvelle relative au passif, mais à l' acl?°f 
seulement. 

Le registre que tient le receveur des droits de 
succession pour constater le dépôt des décla
rations est un registre public qui rait foi de 
de ses énonciations. • 

Une décision de justice qui adjuge le droit de 
déposer une déèlaration rectificative est suffi
samment motivée quand cetté mesure résulte 
virtuellement de motifs donnés sur un autre 
point en litige. 

(Brecx c. le Ministre des finances.) 

Ouï M. le conseiller CoRBISIER DE MÉAULTSART, 
en son rapport et sur les conclusions de M. MEsoACH 
DE TER RIBLE, premier avocat gél}éral; 

SUR LE PREMIER MOYEN pris de la violation et 
fausse application des articles l et 4 de la loi du 
27décembre f8l7, 1131, 1235 et 1376ducodecivil 
combinés; en ce que le jugement dénoncé a admis 
le caractère irrévocable d'une déclaration de suc
cession contenant une erreur manifeste, alors que 
le droit n'est dû que sur la. suècession réelle : 
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Attendu que, pour établir les droits du fisc sur 
ce qui leur ad vient par suite de décès, la loi astreint 
les intéres~és à faire eux mêmes, à leurs risques et 
périls, la déclaration des biens recueillis; 

Attendu que le législateur a fixé les délais en
déans lesquels l'obligation de cette déclaration doit 
être accomplie; qu'il accorde, en cas de déces dans 
le t erritoire du royaume, six. mois d'abord pour la 
premi~re déclaration, puis six semaines à partir 
du dépôt de celle-ci, pour produire une déclaration 
supplémentaire rectific:iti ve en plus ou en moins 
(ar-t. 9, loi du 27 décembre 1817, et 17, loi 11.u 17 dé
cembre 1851); 

Attendu qu'immédiatement après le délai des 
rectifications nait pour les déclarants roblig.it ion 
de payer dans les trois mois le montant du droit 
liquidé; que, faute de satisfaire à cette obligation, 
le fisc doit décerner une contrainte qui, en cas de 
non payement dans la quinzaine, entraine ramende 
du dixième des droits dus (art. 21, loi du l7 dé
cembre 185 l}; que c'est donc bien dans ces 
déclarations que les intéressés sont contraints de 
signer et de déposer dans les délais prescrits à 
péril d'amende, et qu'ils devaient même affirmer 
par serment, sous la législation de 1817, que le 
fist trou \·e le titre à la liquidation et à la percep
tion de l'impôt; 

Attendu que, si le fisc peut. en dehors de ces 
déclarations, rel!het•cher si l'aclif, base de l'impôt, 
a été réellement bien renseigné, et est en droit de 
réclamer en cas d'omission de biens ou de suppo
sition de dettes inexistantes ou exagérées, la loi a 
permis aux parties intéressées de prévenir le fisc 
par des déclarations spontanées et de se mettre 
ainsi à l'abri de tout ou partie de l'amende édictée, 
soit en tout, soit en partie ; 

Mais attendu que ces déclarations tardives n'ont 
tr-ait qu'à l'actif, c·est-à-dire, comme le disait au 
Sénat le mini;:tre des finances lors de la discussion 
de l'ar t. l7 de la loi de 1851, au cas où ily aurait 
quelques biens célés; que cela résulte des termes 
mêmes de cet article l 7, de Ja circonstance que 
l'amende comminée à l'occasion de ces déclarations 
prend sa base dans les droits supplémentaires à . 
percevoir et par conséquent dans un élément actif 
révélé; enfin de ce fai~ que le pouvoir de déclarer 
le passif était dans le projet de la loi de 1817, 
reproduite quant à ce point par la loi de 1851, 
strictement renfermé dans le premier délai des 
six mois; que ce u·est que sur amendement qu'il a 
été étendu au délai normal des rectifications; d'o.ù 
il suit riu'après ces six semaines, toute nouvelle 
déclaration d'éléments passifs est interdite; 

Attendu que l'art. 11 dti la loî de 1851 n'admet 
quant aux dettes, la restituticn des droits perçus 
en trop qne pour celles qui ont été produites daus 
les déclarations, mais ont ét~ rejetées faute de 
documents justificatifs suffisants; que par suite' 
aucunè restitution n'est admise pour dettes omises 
dans les déclara'tions primitives et révélées tardi
vement ; que permettre ces productions tardives 
de dettes, ce sçrait ouvrir la voie à des restitutions 
que la loi n'a pas entendu consacrer; 

Sua LE DEUXIÈME MOYEN, pris de la violation des 
art. 1315, 1317, 1319 du code civil et de l'arrêté 
royal du 29janvier 1818 combinés, en ce que le 
jugement attaqué a donné le caractère d'acte au
thentique à la mention de la date du dépôt faite par 
le receveur des droits de succession d'un acte de 
déclaration-dont aucun récépissé n·avaitmême été 
fourni: · 

Attendu que la définition de l'acte authentique 
donnée par le code civil ne s'applique, comme 
l'uttestent sa rédaction et la matière dont elle 
s'occupe, qu'à la preuve des obligations conven
tionnelles et à celle de leur payement; qu'elle ne 
peut donc être invoquée dans les questions qui sont 
exclusivement dt1 domaine du droit fiscal, lequel 
est régi par des principes spéciaux; 

Mais attendu qu'un receveur des droits de suc
cession est un fonctionnaire public, prép.Jsé à la 
perception d'un impôt; qu'il est chargé de recevoir 
les déclara.lions des intéressés aux termes des lois 
de 1817 et 1851; 

Attendu riue ces lois soumettent le dépôt de ces 
déclarations à des délais fatals imposés aux décla
rants; qu'il importe donc, pour l'exécution de ces 
lois, que la date dti ces dépôts soit constatée }_)ar 
des écritures administra.lives; que c'est à cette fin 
qu'une circulaire ministérielle du 18 février 1818- a 
prescrit aux receveurs de tenir un registre où doi
vent être inscrites brièvement les déclarations 
reçues et la date de leur remise et de signer ledlt 
registre en l'arrêtant jour par jour; 

Attendu qu'en se conformant à ces prescriptions 
le receveur agit dans le cercle de ses attributions 
administratives et pose ainsi un acte public qui fait 
foi de ses énonciations; 

Attendu que le droit accordé aux intéressés par 
l"arrêté royal du 29 janvier 1818, d'exiger un récé
pis·é des déclarations qu'ils déposent, n'est qu'une 
mesure de garantie toute personnelle aux décla
rants et n'est point de nature à infirmer le principe 
de la force probante du registre des dépôts tenu 
par les receveurs, caractère qu'à bon droit le juge
ment dénoncé lui a reconnu ; · 

SUR LE TROISIÈME MOYEN, pris de la violation des 
art. 1319 dur.ode civil, 97 de la Constitution et 
141 du code de procédure civile, en ce que le 
jugement a silencieusement rejeté, sans donner 
aucun motif, les conclusions spéciales de la dema.n-

deresse en cassation tendantes à voir admettre 
après le délai des six semaines une déclaration 
rectificative d'un passif que les héritiers n'avaient 
pu connaih-e antérieurement : 

Attendu que le jugement dénoncé refuse d'une 
manière absolue toute rectification du passif après 
les délais des déclarations; qu'il abj uge ainsi vir
tuellement, par les motifs de sa décision, le droit de 
rectifier même pour cause de découverte tardive 
d"éléments pasûfs; 

Qu'il suit de tout ce qui précède que le jugement 
dénoncé n'a contrevenu à aucun des textes invo
qués par le pourvoi; 

Par ces motifs, la Cour rejette ... 
Plaidants: MM•• DE MoT c. LECLERCQ. 

COUR DE CASSATION (2m• ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDENPEEREBOOM, PRÉSIDENT 

Audience du 12 décembre 1881. 

DIFFAMATION. - COMITÉ SECRET DE LA 

GRANDE-HARM.ONIE. 

Une diffamation {iiite en séance du comité 
secret d'une société d'agrément, telle que la 
Grande-Harmonie de Bruxelles, tombe sous 
le coup de la loi pénflle. 

Les séances de ce comité son.l, en effet, quoique 
non pub tiques, ou-vertes à certaines personnes 
ayant le_clroit de s'y assembler et cela suffit. 

Deblois et cons. contre Rentiers. 

Ouï M. le conseiller BouGARD en son rapport et 
sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général; 

Sur le moyen pris de la violation de l'al"t. 444, 
§ 3, du code pénal, 'e1:1 ce que l'arrêt attaqué a re
fusé, sous prétexte de défaut de publicité des pro
pos imputés, de faire application de cette disposi-

1 Lion, alors qu'il constate l'existence des éléments 
de publicité exigés par la loi; 

Considérant que la Cour d'appel de Bru:i:elles 
reconnait souverainement en fait que les propos 
ont été tenus dan' une séance du conseil d'adminis
tration de la Grande Harmonie siégeant en 
comité secret, ou vert et réservé, à l'exclusion des 
autres rnciétâires, aux seuls membres du conseil, 
quand ils sont convoqués; 

Que, de ces circonstances, elle déduit, en droit, 
que les conditions de publicité exigées par l'art. 444 
s 3 ne se r encontrent pas dans l 'espèce; 

Considérant, cependant, que cet article établit, 
en matière de calomnie et de diffamation, une 
publicité spéciale · dont il détermine nettern.ent les 
caractères ; 

Que, d'après. son texte, cette publicité existe 
toutes les fois qu·en présence de plusieurs indi
vidus, les imputations ont été faites dans un lieu 
non public, mais ouvert à certaines personnes 
ayant le droit de la fréquenter ou de s'y a~sembler; 

Que, suivant l'exposé des motifs, cette définition 
comprend, à la seule exception des maisons des 
particuliers, tout local quelconque, toute réunion, 
quel que soit son objet,mème celle d'un corps dont 
les séances ne sont pas publiques; 

Que les travaux préliminaires attestent que 
c'est avec cette extension et cette portée que la loi 
a été votée; 

Comidérant dès lors q-qe les faits relevés par le 
juge d'appel ne sont nullement élisifs du délit 
de diffamation reproché au défenifour; 

Qu·en se fondant uniquement sur ces faits pour le 
renvoyer des fins de l'action int~ntéepar les deman
deresses, il a, par une fausse application, contre
venu à l'art. 444 § 3 précité ; 

Par ces motifs, la Cour casse . . .. . 

Plaidants : MM88 CH . .Î,ANSSEN c. ROBERT. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES (2• ch . ). 

PRESIDENCE DE M. EECKMAN. 

Audience du I u décembre 1881. 

MISE EN DEMEURE. - ACTES EQUIVALENTS 

A UNE SOMMA.TION. COMMENCEMENT 

DES SURESTARIES . 

Le débiteur ~st constitué en demeure non seu
œment par une sommation faite par officier 
ministériel, mais aussi par tout autre acte 
équivalent (art. 1139, C. c.). 

Equivaut à une sommation l'avertùsernent 
donné au débiteur qu'il est en retard et que 
ce retard tause préjudice au cré~icier. 

Quand la com.:ention d' afl'rlHement fi,xe une 
indemnité p[lr jour de sureslarie, l' affrê
t eur est constitué en demeure par une sim
pœ lettre du capitaine l'informant que les 
jours de planche sont expirés. 

Morrens contre 1° Wright; 2° Leber. 

Attendu que, d'après la conrnntion en question 
I O les jours de planche commençaient à courir le 
lendemain du jour où le capitaine avait averti, par 

écrit, que le navire avai! place utile et était prêt à 
charger; 2" l'affréteur avait un délai déterminé 
pour charger le navire à Anvers, le décharger et 
le recharger à Philadelphie; 3° tout jour employé 
en sus devait être payé à raison de 18 livres par 
jour; 

Attendu que-les parties ont ainsi réglé la durée 
de la location du navire, le--nombre de.jours accor
dés pour un chargement, et stipulé un loyer sup
plémentaire pour le cas où ce nombre serait 
dépassé _et où l'appelant prolongerait, par son fait, 
la durée de la jouissance convenue; 

Attendu qu'en admettant qu'une mise en demeure 
füt nécessaire pour taire· courir le loyer supplé
mentaire, elle a eu lieu dans l'espèce au vœu de la 
loi; · 

Attendu que, d'après l'article 1139 du code ci vil, 
le débiteur est constitué en demeure, non seule
ment par une sommation faite par un officier 
J_Jublic comp.étent, mais aussi par tout autre acte 
équivalent, ou même par l'effet de la convention; 

Attendu qÙe pour apprécier par quels actes la 
sommation peut être remplacée aux. fins qu'il y ait 
mise en demeure, il faut tenir compte de ce que la 
sommation a uniquement JJ0ur but d'avertir le. 
débiteur qu'il est en retal'd et que ce retard cause 
préjudice au créancier ; 

Atttindu que l'appelant se trouvait averti par la 
convention même du montant du préjudice que le 
retard causerait ; 

Attendu qu'il avait choisi Leber comme manda
taire pour l'affaire en question; 

Que celui-ci habitant New-York et' le charge
ment du navire devant se faire à Philadelphie, 
Leber y avait préposé Pitou ; 

Que le 14 juin 1880, jour où expirait le délai de 
planche, le capitaine a informé Pit.ou que les jours 
de planche étaient expirés; que, dans une lettre 
J_Jostérieure, Leber signale à l'a::·réteur· que cette 
information a eu le caractère d'une protestation 
publique; 

Attendu que l'information,du 14 juin a été tran
~ise des le lendemain, de ew-York, par Laber, ' 
à. l'appelaut à Anvers, et que celui-ci n'en a pas 
contesté la vérité; 

Que, dans ces circonstances, l'appelant a été 
dùment a verti de l'expiration du délai de planche 
et du commencement des surestaries; 

Que, dès lors, une sommation par un officier 
ministér-iel devenait inutile et n'aurait eu d'autre 
etfet que d'engendrer des frais frustratoires que 
l'appelant aurait dù sÙppurter; 

Attendu qu'il est constant que le retard à Phila
delphie provient du fait de l'appelant qui n'a pas 
procuré en temps utile le char6ement nécessaire ; 
et que, de ce chef, il y a eu douze jours de suresta
ries; 

. . . . . . . '· . . . . . . . . . ... ... . . . 
Par ces motifs et ceux du premier juge ; 
La cour met les appels à néant et condamne 

l'appelant aux dépens d'appel envers toutes les 
parties. 

Plaidants : MM•• L. LECLERCQ et BRUNARD.· 

TRIBUNAL DE l• INSTANCE DE 
BRUXELLES (ch. corr.) 

PRÉSIDENCE DE M. T' SERSTEYENS, JUGB. 

Aud1:ence du 12 décembre 1881 

DIFFAMATION PAR DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE 

Ne commet pas le déh't de diffamation, celui 
qui, dans un télégramme envoyé à un tiers, 
1·nsère des expressions outrageantes ou 

' déshonorantes pour une autre personne. 

Ministère public contre Kennis 

Attendu qu'il est établi qu'à St-Josse-ten-Noode, 
le 25 octobre- 1881, le prévenu a adressé à une 
personne habitant Lonckes un télégramme conçu 
dans les termes suivants: " Souteneurs et fournis
seurs tenanciers triomphent à Bn-'œelles et Scliaer
beek, victofre poui· nous ailleui·s " ; 

Attendu qu'au point de vue de la prévention, il 
importe peu que le télégramme soit parvenu à la 
connaissance des plaignants et du public par une 
violation du secret des cor~espondances tél'égra.
phiques; que le tribunal a uniquementàrechercher 
si un télégramme est un écrit communiqué par son 
auteur à plusieurs personnes, et, dans l'affirmative, 
si le• télégramme incriminé contient des injures à 
l'adresse des plaignants; 

Attendu qu'en règle générale un télégramme, 
pour être transmis, est porté à la connaissance de 
deux personnes, l'employé·chargé de le transmet
tre et l'employé chargé de le recevoir au lieu de 
del!tination ; 

.Attendu que si, dans le cas actuel, un plus grand 
nombre d'employés ont pris connaissance du télé
gramme dont il s'agit, cela tient à l'organisation 
spéciale du service télégraphique dans l'agglomé
ration bruxelloise et à la grande quantité de télé
grammes expédiés le 25 octobre, pour les élections 
communales; 

Attendu que ces circonstances ne peuvent aggra-
ver la situation dn prévenu; -

Attendu que l'exposé des motifs de l'art. 144 du 
code pénal, auquel l'art. 448, concernant,les inju
res par écrit, se réfère pour les conditions de publi-



cité, s'exprime de la manière suivante : " La loi ne 
peut déterminer le nombre de personnes auxquelles 
l'écrit doit avoir été adressé pour que l'imputation 
calomnieuse puisse être considérée comme ayant 
été répandue. Les juges décideront la question 
d'après les circonstances ; en règle générale le 
délit existe~a si l'écrit a été adressé à trois per· 
sonnes ; il suffirait même que le préve:m fait 
adressé à deux personnes si celles-ci, !)a~ leurs 
relations, étaient dans le cas de pouvoir facilement 
répandre la calomnie ; " 

Attendu que la loi assimile le fait de communi
quer un écrit diffamatoire ou injurieux à plusieurs 
personnes, à: celui de le leur adres~er; 

Attendu que, dans l'espece, le prévenu a dù croire 
à la discrétion absolue des personnes qui devaient 
prendre connaissance de son télégramme, puisque 
la loi punit de peines séveres la violation du secret 
des correspondances télégraphiques ; 

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que 
l'intention de répandre l'injure, élément essentiel 
du délit de l'art. 448 du code pénal, fu.it défaut dans 
l'espèce ; 

Attendu qu'il est inutile dés lors de rechercher 
si c'est aux plaignants que s'applique le télégramme 
incriminé; 

Le tribunal acquitte ... .. 
Plaidant : M• V ANDER SMISSEN. 
N. B. Ce jugement a été frappé d'appel par le 

ministère public. . 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 
COUR D'APPEL DE PARIS (4• ch.). 

Audience du 1 décembre. 

FONDS DE COMMERCE. - DÉFENSE DE SE . . . . 
RETABLIR. - RAYON DETERMINE. - CAL~ 

CUL J?E LA DISTANCE. 

Lorsque 'le vendeur d'un fonds de commerce 
s'esl interdit le droil de se rétablir dans an 
rayon déterminé, c'esl à vol d'oiseau que la 
distance doit être calculée et non en suivant 
le trajet te plus court. 
Ainsi jugé par arrêt adoptant les motifs 

d'un jugement du Tribunal de la S.iine, du 
3 mars 1880, dont voici le texte : 

" Le Tribunal, 
" Sur le chef tendant à voir dire que Rodier 

sera tenu de fermei; son établissement dans un 
délai à impartir, sinon qu'il devra. payer à Compin 
une somme de 4,000 francs à titre de dommages
intérêts; 

" Attendu que, pour résister à la. demande , 
Rodier prétend que si, en vendant à Qompin son 
fonds de commerce, il s·est interùit le droit de se 
rétablir da.us un rayon de 1,000 métres, Je nouvel 
établissement qu'il a fondé rue Saint-Maur, se 
trouverait à cette distance de celui de Compin en 
suivant par les voies tracées le trajet le plus 
court; qu'il se serait donc conformé à l'engagement 
qu'il a pris, et qu'en conséquence la demande de 
Compin devrait être repoussée ; 

" Mais att,mdu que le mot rayon spécifié dans 
la convention doit s'entendre dans sou sens litté
ral, absolu; qu'il est d'ailleurs constant pour le 
Tribunal que les parties ont entendu déterminer 
la plus courte distance qui deyait les séparer dans 
leurs deux éta.blissemeuts quelles que fussent les 
modifications qui pourraient dans la suite être 
apportées aux tracés des voies existantes ; 

" Que c'est, dés lors, à vol .d'oiseau que cette 
distance d(\Ït être calculée ; 

,, Et attendu qu1il ressort de l'expertise à 
laquelle il'a été procédé, qu'on mesurant ainsi 
l'espace qui sépare les deux établissements, l'éta
blissement de Rodier n'est séparé de celui de Cam
pin que par une distance de 900 métres environ; 

,, Par ces motifs, 
,, Dit et ordonne que dans la quinzaine de la. 

signification du présent jugement , Rodier sera 
tenu de fermer son établissement de marchand de 
vins-traiteur, sis rue Saint-Maur, n• 204; et faute 
de ce faire dans ledit délai et icelui passé, dit qu'il 
sera fait droit. 

COUR D'ASSISES DU GARD 
INFANTICIDE. - EXHUMATION DE L'ENFANT 

PAR UN CfilEN. 

Audience du 16 novembre. 
Rosalie Chabrol, femme Angeau, âgée de 

quarante-six ans, ménagère, et Adeline, sa 
fille, âgée de vingt ans, fileuse de soie, com
paraissent devant le jury, sous l'accusation 
d'infanticide et rle suppression d'enfant. 

Dans ses premiers mterrogatoires, Adeline 
Angeau avait affirmé qu'elle était accouchée 
d'un enfant mort-né, qu'elle avait enterré; 
que sa mère, à laquelle elle avait constam
ment caché son état de grossesse, n'avait pas 
assisté à sa délivrance. Quant à la mère, elle 
protestait de son innocence; elle croyait sa 
fille ma~ade, mais n'a jamais soupçonné une 
grossesse. Plus tard, Adeline reconnut qu'elle 
avait serré le cou de son enfant, dans l'inten
tion de lui donner· la mort. Enfin, elle se 
décida à faire les aveux les plus complets. 

JOURNAL-DES TRIBUNAUX 

Je ne vous avais pas dit la vérité, déclara-t-elle 
au juge dïvstruction ; ce n'est pas moi qui ai tué 
mon enfant, c'est ma mère qui l'a étranglé. En 
voyant le nouveau né, ma mère me dit: malheu
reuse, qu'as-tu fait et que Va dire ton père! - Que 
veux-tu, lui répondis-je, le mal est fait; il faut 
l'étouffer, nous l'enterrerons et mon père n'en saura. 
rien. Ma. mère prit alors l'enfant et l'étouffa.; 
il poussa. quelques cris, mais cela ne dura. pas 
longtemps; puis elle alla. l'enterrer. 
· Da son côté, la mère avoua sa culpabilité . 

Nous sommes neuf personnes à vivre, et tu 
viens a.jouter une nouvelle charg':l, s'éla.it-elle 
écriée en voyant l'enfant. -Que venx-tu, lni avait 
rèl_)ondu sa. tille; tue-le! Alors, dans un moment de 
uésespoir, elld avait étouffé l'enfant et était allée 
l'enfouir a.u pied d'un mûrier. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 
_ Au commencement du mois de juillet dernier, 
les ouvrières fileuses tra.,-a.11lant dans le même 
atelier que l'accusée Adeline A.ng,mu, s'aperçurent 
qu·elle était encemte; un masque de grossesseti-es 
vrononcé couvrait son visage ; elle es~aya. de fa.ire 
cl'oire qu'elle était a~teinte de la jaunisse; mais le 
lJ juillet elle quittait définitivement l'atelier et 
rentrait chez ses parents. 

Sa. mère, ne )!OU vait se tromper sur l'époque 
prochaine de la délivrance de sa fille. Cependant 
aucun préparatif ne fut fait. Dans la soirée du mer
credi 10 août, vers neuf heures, Adeline étant cou
chée, sentit l'approche des douleurs de l'enfunte
ment. Elle se leva et descendit à la cuisine, a..vec 
sa. mèl'é; celle-ci s'étant éloignée pour a.lier puiser 
de l'eau, Adeline, en son absence, mit au monde un 
enfant du sexe iëmiuin, qu'elle plaça sur Je sol 
aupres d"elle. Sa mere rentra et dans un bref col
loquè entre les deux femmes, la. mort du nouveau
ne fut dëciùée. Rosalie Chabrol rompit le cordon 
o~ ilical, saisit fenfaut et, lui serra.ut le cou avec 
1es deux ruaius, elle l'étrangla mi..lgré ses cris. 

lJés que fo crime fut consomwe sous les yeux 
d'Adeliue impassible, Rosalie Chabrol dnveloppa le 
cadJ.vre duos un essuie-mains et l'ernpo1·ta pour 
aller le cacl!er dans les champs : elle creusa un 
trou au pied d'un mûrier, et y J:>laça. l'eufa.ut. Elle 
revint ensuite chez elle et a.yaut jeté le placeH(a. 
uans du fumier, elle s'occup,- de laver avec soin les 
traces de sang laissées dans la cuisine. 

Le lendemain, Ros,ilie annonçait la guérison de 
sa tille à la suite du fotour de ses regles ; mais pei·
sunne ne voulut admettre cette explication et les 
ueux femmes fu1·ent déno_ucées à la justice. Le 
17 août, elles devaient être interrogées par le 
commissaire; ce jour-là, Ro alie Chabrol en se 
levant, ape1•çut un chien qui, apres avoir déterré 
le cauavre eu avait arraché la tète et trainait le 
<.:Orp~; elle tit peur à l'animal, rep,eit le cadavre et 
alla 1 entouir un peu plus loin ; mais le chien le 
1·etrou va et l'emvortait de nouveau, lorsque Ade
hue le vit et réussit à lui faire là.cher prise. Elle 
JJrit le cauavre dans son tablier et vint le cacher 
au fond d'un tonneau dans une petite écurie ; c'est 
la qu'il a été trouvé. 

Le jury a déclaré Rosalie Chabrol coupable 
des crimes d'infanticide et de suppression 
d'enfant; il a r econnu Adeline Angeau, cou
pable seulement de suppression d'enfant, et a 
accordé des circonstances atténuantes a ux 
deux accusées. 

La cour a condamné Rosalie à six ans de 
travaux forcés, et Adeline à trois années 
d'emprisonnement. 

ÉTUDES DOCTRINALES 
DE LA DIFFAMATION ET DE L'INJURE PAR 

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. 

Nous avons rapporté plus haut le juge
ment rendu par le tribunal correctionnel de 
Bruxelles dans l'affairtl Kennis. 

Nous' pensons que c'~st avec raison que le 
tribunal a acquitté le prévenu, mais nous 
ne pouvons admettre • qu'au point de vue de 
• la prévention, il importe peu que le télé-
• gramme soit parvenu à la connaissance du 
,, plaignant et du p_ublic, par une violation 
• du secret des correspondances télég·ra-~ 
• phiques. • 

C'est là, au contraire, d'après nous, le 
point important et même décisif. C'est préci
sément parce que la correspondance télégra
phique est secrète que la d11famation et l 'in
jure prévues par les art. 443, 444 et 448 ne 
peuvent avoir lieu au moyen de cette corres
pondance. 

Sans doute aujourd'hui, la publicité pro
prement dite n 'est plus, comme sous le code 
de 1810, une condition e3sentielle des délits 
de diffamation et d'injure, mais il faut néan
moins encore une certaine publicité. Cette 
publicité spéciale résulte des circonstances 
énumérées dans l'art. 444, C. pén. Ces cir
constances supposent toutes une certaine dif
fusion de l'imputation ou de l'injure. C'est 
cette possibilité de diffusion prévue par le 
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délinquant qui conj>titue la publicité requise 
aujourd')lui pour les délits de diffamation et 
d'injure. Une de ces circonstances consiste 
dans le fait • d'écrits non rendus pulJlics, 
• mais adressés ou communiques à plu-
• sieu·rs personnes. ,, 

Ces termes indiquent déjà assez qu'il ne 
peut s'agir d'une communication ayant un 
caractère absolument confidentiel. 

• Il faut, dit l'exposé des motifs, que l'im
,, putation calomnieuse puisse être considérée 
• comme ayant été répandue>> et, pour cela, 
• il suffit que l'écrit ait été adressé à deux 
• personnes si, par leurs relations, elles 
• étaient dans le cas de pouvoir ·répandre 
,, facilement la calomnie. • 

Et M. Devaux, dans la discussion à la 
Chambre, vient préciser cette portée de la 
loi : • Il ne faut pas, dit-il, que l'usage s'in-
• troduise, dans nos lois, rle punir des carres-
• pondances confidentielles, qui ne sont pas 
" destinées à la publicité ... Il ne faut pas plus 
,, punir de semblables correspondances que 
• des conversations particulières. • 

Et la raison en est simple : • Si tout se 
• r enferme dans les bornes d'une confidence, 
• l'on ne verra pas, dans les faits, l'intention 
• méchante nécessaire pour l'applicalion de 
• la loi.•(NYPELS, Législ:crim., III, n°87,sur 
l'art. 444, C. pén.). 

Ce que la loi entend punir c'est donc une 
communication d'écrit ayant permis à la ca
lomnie de se répandre. Ce n'est pas un écrit 
rigoureusement confidentiel, alors même 
que plusieurs per,;onnes en auraient eu con
naissance. 

C'est par conséquent, avant tout, le carac
tère de l'écrit qu'il faut considérer pour sa
voir si la communication de cet écrit consti

. t ue une infraction. 
Or, quel est le caractère de la correspon

<lance télégraphique? 
C'est d:titre absolument confidentielle. Les 

dépêches télégraphiques contiennent le secret 
des affail'es les plus graves. La loi davait 
donc les considérer comme inviolables et 
c'est ce qu'elle a fait. L'arrêté ministériel du 
10 mars 1851, portant règlement provisoire, 
pour les tarifs et correspondances télégraphi
ques, parlant à son § 5 11 -du secret des cor
,, re&pondances, • porte, art. 32. " Les agents 
• du service télégraphique sont astreints à 
,, garder le secret le plus rigoureux sur les 
• correspondances. Ils prêtent le serment pre-
• scrit par le décret du Congrès national, en 
• date du 20 juiilet 1831. Art. 34. L'accès des 
" bureaux télégraphiques est interdit au 
• public de la manière la plus absolue. • 

L'article 149, C. pén. punit d'un emprison
nement de 15 jours à deux mois et d'une 
amende de 26 à 500 francs, l'a;rent qui aura 
ouvert ou supprimé des lettres confiées à la 
poste ou des dépèches télégraphiques, et l'ar
ticle 150 punit de pareille amende et d'un 
emprisonnement de 15 jours à 6 mois, ceux 
qui, dépositaires ùes dépêchas télégraphiques, 
en auront révélé l'existence ou l e contenu, 
hors les cas où ils sont appelés à rendre témoi
gnage en justice et celui où la loi les oblige à 
faire connaître l'existence ou le contenu de 
ces dépèches. 

La loi réprime donc la révélation du secret 
des correspondances télégrapb iq ues pl us sévè
rement encore que la violation du secret des 
lettres. L également donc un télégramme est 
aussi secret qu'une lettre. Et, en effet, ce qui 
garantit le secret de la lettre ce n'est pas le 
pli fermé qui la contient, c'est la peine dont la 
loi frappe l'ouverture de ce pli. Le secret du 
télégramme a la même garantie. L'un est donc 
en droit, aussi secret que l'autre, et de même 
qu'on ne pourrait voir un écrit communiqué 
à plusieurs dans une lettre que d~s agents 
infirlèles peuvent ouvrir, de même aussi on ne 
pourra voir pareil écrit dans un télégramme 
dont l'infidélité seule des agents peut faire 
connaître le contenu. 

On a essayé d'établir 1me analogie entre la 
dépêche télégraphique et la carte-correspon
dance; toutes deux, dit-on, passent en mains 
des employés chargés de les recevoir, de les 
contrôler, de les transmettre. 

Il est évident qu'il n'y a, entre ces deux 
modes de correspondance, aucune analogie 
possible. 

La carte-correspondance circule à décou
,ert, elle peut être lue non seulement par les 
agents de la poste, mais encore par tous ceux 
entre les mains de qui elle peut ton;tber. Si 
elle vient à être égarée, elle est livrée à une 
circulation dont il est impossible de prévoir 
l'étendue. La carte-correspondance est, comme 
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on l'a dit, une affiche ambulante. Celui qui 
la remet à la posœ, sait qu'elle aura cette pu
blicité, plus ou moins étendue, suivant les 
circonstances. Et c'est même à raison de 
cette publicité qu'on s'en est servi souvent 
comme moyen d'intimidation et de chantage. 

0

Par sa nature même, la carte correspon
dance n'a Jonc rien de secret ou de confiden
tiel ; bien au contraire, elle est, dans une 
certaine mesure, un écrit public. 

C'est pourquoi les énonciations contraires 
aux bonnes mœurs, faites sur cartes corres
pondanees, donnent lieu à l'application de 
l'article 383 C. pén. (Circulaire du ministre 
de la justice du 19 juin 1874, Revue de tad
ministration, t. XXII, p. 1012). 

C'est pourquoi les articles 443 et 448 C. pé
nal, s'appliquent à la diffamation et à l'injure 
faites par cartes-correspondances. 

Voir dans ce sens : un jugement du tribu
naldeBruxellesdu 3 avril 1878 tp ASIC. BELGE, 
1878, III, 160); un jugement du tribunal de 
Louvain du 28janvier 1874 (ibid., 1874, III, 
p.54) ; une dissertation dans CLoES et BONJEAN, 
.Jurisprudence cles tr ibunaux, t. XX, p. 942. 

Qu'y a-t-il de commun entre ce caractère 
quasi-public de la cartü-correspondance, et 
le caractère tout-à-fait confidentiel de la 
dépêche télégraphique. Le seul rapport est 
que l'une et l'autre passent sous les yeux d'un 
certain nombre d'employés de l'administra
tion; mais ce fait est indifférent. C'est le 
caractère seul de l'écrit qu'il faut considérer, 
parce que la possibilité de la diffusion de la 
calomnie et de l'injure dépend de ce seul 
caractère. 

Le caractère confidentiel du télégramme, 
tel est donc le vrai motif qui devait faire 
écarter la prévention des articles 443 et 448, 
O. pén. Le nombre plus ou moins restreint 
d'employés qui prend connaissance du télé
gramme est un fait indifférent et nous pen
sons que c'està tortq ue, dans l'affaire Kennis, 
le tribunal y a vu un motif déterminant sa 
dJcision. 

On n·ous permettra de faire observer en 
terminant, que la bonne justice eût peut-être 
demandé qu'on poursuivît avec rigueu~· l'au
teur de la divulgation q,ui a manqué grave
ment à son devoir et à 30n serment. C'est de 
ce côté que devraient être dirigées les recher
ches et que devrait s'appliquer une prompte 
répression. Il n'est pas tolérab_le que, sous 
couleur d'intérêt politique ou autre, on per
mette la violation d' une corraS,POndance que 
la loi considère comme le plus inviolable des 
secrets. ......... 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
C'est au 3 janvier qu'a été remise mardi dernier 

l'affai'l'e du peintre Van Beer!contre le critique Solvay 
à qui il impute de l'avoir à tort accusé dn s·aider de la 
photographie pour produire sur toile ou sur panneau 
les œuvres minutieuses et étonnamment fln:es dont le 
Yacht la Sirène a é&é le plus'frappant ,ex.ample. La ci· 
tation signifiée à la requête de Van Beers et la conclu
sion en réponse de son adversaire ont été reproduites 
récemment par l'Art Moderne. Ce même journal ait 
antérieurement publié une étude juridico-artist1que 
dans laquelle il examinait r.itendue des droits de la 
critique sur les œuvres livrées dans les Salons de pein• 
ture au jugement de l'opinion. 

Ce sera v1'llisemblablement sur ce terrain que les dé· 
bats et surtout rattention_ du public et des juges por
t<iront. La question est, en effet; fort au dessus des 
deux. personnalités qui sont !)Il présence, quelques in
téressantes qu'elles soient. Certes, dans les conversa
tions auxquelles se livrent leurs amis et leurs adver
saires, on tente, d'une part, d'établir que le critique a 
été eu défaut, et, d'aut1·e part, que le peintre a usé de 
moyens mécaniques. Mais ce sont là de petits côtés 
auxquels le sentiment général s'arrêtera peu, et déjà., 
dans les exploits échangés que nous rappelions tout
à.-l'heure, les contestants eux-mêmes subissent cette 
influence; ils affirment, il est vrai, leur sincérité, et ne 
mettent pas en doute leur infaillibilité, mais ils s·occu, 
pent visiblement d·établir que le procès peut être vidé 
sans que ces points délicats soient vérifiés à fond. La 
discussion prendra ainsi son ampleur vérita':>le et la 
justice aura à dire dans quelle mesure l'artiste qui, 
volontai rement livre son œuvre aux appréciations du 
public, doit, sans se pl.aindre, subir les déclarations 
vraies ou erronéès de celui-ci. 

Un autre phénomène très intéressant qui ressort de 
cette querelle, c·est la répulsion profonde, de tous ceux 
qui aiment les arts, pou ries procédés quasi-frauduleux 
révélés par la récente brochure d·un photographe, 
qui a hautement affirmé qu'ils étaient usuels chez les 
peintres, et qui tendeut à transformer leur art en un 
assez triste-métier. Il se peut que la justice, atteigne 
du mê-me coup ce nouble résultat de fixer les droits de 
la critique et d"exprimer le sentiment public au sujet 
de rapplication de la photographie à la peinture. 

Le jury de la Seine a acquitté Rochefort dans le pro
cès en di1famation que lui faisait M. Roustan, consul à 
Tanis. Ce résultat a été accueilli avec faveur p&r ropi• 
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nion quoique l'on fut d'accord pour reconnaitre que les 
imputations graves et déshonorantes avancées par le 
journaliste étaient complètement dénuées de preuves~ 
On a vu dans le verdict une protestation indirecte 
contre la politique du gouvernement dans ratfaire de 
Tunisie. Les louanges n 'ont pas manqua au jury et 
il peut assurément croire qu'il a accompli son devoir. 

Mais lorsqu'on se place au point de vue des institu
tions judiciaires et du sentiment du droit dans ses rap
ports avec l'o_rdre social, un tel événement ne saurait 
être emisagé a,ve_c satisfaction. Il n·est qu'un anneau 
de plus ajouté à la chaine déjà longue des verdicts qui ne 
&ont pas des applicati"ns de la justice,mais la manifes
tation d'entrainements mal définis. Le jury, en France, 
et déjà un peu chez nous, semble se considérer comme 
un corps destiné à exprimer des vœux soit législatifs, 
soit politiques, soit sociaux, et en cela il est détourné 
gravement de son but et contribue puissamment à 
diminuer dans les mœurs la notion du respect pour la 
loi. Ces réflexions, on les a souvent faites déjà, à. l'occa
sion des acquittements en cas d'infanticides, ou en cas 
de meurtres ou blessures lorsqu'il y a adultère ou même 
infidélité entre simples amoureux. Nous comprenons 
parfaitement ce qu'il y a de favorable à l'accusé en 
pareilles circonstances, mais il y a abus à laisser s'ac
créditer, par une indulgence constante, le préjugé 
qu'on peut tuer un nouveau-né, assassiner ou défigu
rer un infidèle, diffamer des hommes publics, sans 
avoir à redouter aucune répression. Quand la rigueur 
salutaire de,la loi n'est plus comprise, quand on se fait 
un jeu de passer à côté, il y a un danger public, car 
dans tous les temps la décadence a débuté par robscur
cissement dans la notion du Droit. Les nations vrai
ment fortes sont celles qui se signalent par une foi 
inébranlable dans les institutions jur idiques et par la 
fermeté dans leur application. 

. . 
Depuis quelques armées, nos cours et tribunaux 

ont pris des mesures constantes et énergiques pour 
activer l'expédition des affaires et arriver à vider les 
arriérés. La briè_veté dans les plaidoiries a ,été recom
mandée, les lectures de pièces et d'autorités ont été 
réduites au strict nécessaire, les remises n'ont été 
accordé.es que pour d$ls motifs sérieux; en résumé, 
toute superfluité a été bannie autant què cela est pos
sible dans une matière où les craintes du plaideur et 
les· s::rupules de l'avocat tendent à persuader que r ien 
n 'est fait aussi longtemps qu'il reste quelque chose à 
faire. 

L 'agent le plus ferme de cette réforme utile a étéM.le 
premier président de Prclle de la Nieppe, aujourd'hui 
admis à l'éméritat. On a t' ouvé que sa Tigueur, 
salutaire dans l'ensemble, était parfois exagérée dans 
les détails; mais, sauf ces restrictions, on ne saurait 
contester que le but qu'il a atteint est avantageux. C'est 
la juste mesure qui, en cette matièr~, est la vraie 
difficulté, et l'ou doit agir avec beaucoup de modéra
tion et de bienveillance pour éviter les conflits et ne 
pa3 créer une situation tendue qui peut provoquer 
les ohstacles au lieu de les faire disparaitre. Ainsi, 
pour en cÙer un exemple, devant une des chambres du 
tribunal civil de Brmi;elles, les membres du Barreau 
ont des difficultés à obtenir dispense même quand ils 
sont retenus à la Cour. L 'usage cependant et la néces
sité consacrent la pratique contraire et c'est déjà aller 
fort loin que d'exiger,comme cela a eu lieu, que l'avocat 
produise un certificat du greffier de la Cour constatant 
son empêchement. Le Barreau a, de tout temps, eu le 
privilège d'être cru sur parole,~t a résisté formellement 
quand s'est élevée une prétention cor.traire, par 
exemple lorsqu'à Paris, ainsi que le raconte Mollot, 
t. II, p. 444 et s., on a voulu lui imposer l'obligation de 
certifier que les notes manuscrites jointes au ,dossier· 
avaient été communiquées à radversaire. 

Il suffira de signaler ces points au tact de nos magis
trats. Ils savent que la justice est la résultante des 
efforts combinés de la magistrature et du Barreau et 
que dès q uïl y a conflit entre eux, ou même diminution 
ae cordialité, c'est cette justice qui en pâtit. Quant au 
Barreau lui-même, il importe à sa dignité de résister à 
toute mesure qui tendrait à le subalterniser : c'est un 
devoir individuel pour chacun de ses membres, comme 
c·est pour le Conseil de discipline un devoir dans lïn
,térêt général de !'Ordre. 

BIBLIOGRAPHIE 
Paille.t ou l'avocat. - Conseils d'un ancien aux sta

giaires sur l'exercice de la profession d'avocat, par 
F. LIOUVILLE. Paris, 1880. 

Dans quelle catégorie classer ce petit livre, qui n'est 
ni une biJgraphie de l"honime éminent qu'il célèbre, 
ni un Il)anuel professionnel, ni une œuvre de fantaisie, 
et qui néanmoins pourrait être rangé sous chacun de 
ces divers titres 1 

Le but que poursuit l'auteur, ancien bâtonnier de 
l'ordre des avocats de Paris, est la glorification d'une 
profession à laquelle il a consacré sa vie et qui lui a 
donné son illustration. " C'est toi que j'ai voulu pein
dre, profession chérie, s'écrie-t-il en terminant, heu
reux si j"ai pu saisir et fixer quelques uns des traits 
de ta gloire l " 

QuanJ une œuvre est écrite sous l'inspiration d'un 
réel enthousiasme, il est bien rare qu'elle ne soit de 
natu1·e à produire des résultats salutaires. Il y a, dans 
l'opuscule de Liou,ille, tant de foi dans la profession 
d'avocat, tant de souci de sa dignité et de son indé
pendance, tant d"élérntion dans la manière dont elle est 
envisagée, que le lecteur doit se sentir échauffé par la 
chaleur qui se dégage de ces excellentes paroles. 

La forme n'est pas de nature à entrainer: l'ouvrage 
se divise en un grand nombre de paragraphes, courts, 
sans dé,eloppements, étiJ:luetés chacun d'un titre qui 
eu indique la substance: rensemble donnelïmpression 
ae notes soigneuse!llent récoltées en vue d'un ouvrage 
plus étendu. Dans sa préface, M. Albert Liouville, qui 
publie l'œuvre de son père, annonce d'ailleurs que ce 
petit livre, écrit en 1856, a servi de b9.Se aux quatre 
discours prononcés à la conférence de Paris. Mais, par 
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le fait même que rien n'est sacrifié à la phrase, le livre 
a une concentration d'idées et de conseils qui en fait 
presque un code professionnel. 

Les devoirs du barreau, les relati1Jns entre confrères, 
les rapports avec la Magistrature, les principes qui 
doivent présider à l'étude des affaires et à la plaidoirie 
et qui constituent pour les nouveaux venus un ensei
gnement précieux (nous disons les nouveaux venus ; 
combien n'y a-t -il pas d'avocats déjâ anciens au barreau 
qui auraient besoin de lfre le petit traité qui nous 
occupe et de s'en pénétrer! ) tout ce qui .touche à la 
profession, tout ce qu'il importe de..connattre pour la 
remplir dignement, est exposé en peu de mots, avec 
clarté, brièveté, méthode, unité, - les quatre qualités 
que Liouville nomme ingénieusement les quatre 
vertus cardinales du discours. 

Ce qui donne au livre son originalité et le distingue 
d'un simple traité professionnel, c'est que toujours, 
à chaque page, directement ou indirectement, l'auteur 
raIJ!ène la pensée sur Paillet, le modèle qu'il propose, 
comme dans un développement symphonique reparait 
dans les combinaisons orchestrales le thème principal. 

Mais, comme tout traité, il entre dans les détails, ne 
négligeant rien de ce qui peut être utile à connattre, 
embrassant les grandes lignes de conduite comme les 
moindres préceptes, car c'est au barreau surtout que 
peut s'appliquer l'adage : Amittes maxima, minima 
si .contempseris. 

.. La fonction de l'avocat est pénible, laborieuse, et 
suppose dans celui qui l'exerce un riche fonds et de 
grandes ressources. Sa maison même n'est pas un lieu 
de repos et de retraite, ni un asile contre les plaideurs. 
Il se délasse d'un long discours par de plus longs écrits; 
il ne fait que changer de travaux et de fatigue; il est, 
dans son genre, ce qu'étaient dans le leur les premiers 
hommes apostoliques. .. 

Ces paroles de La Bruyère sont de n2.ture à apporter 
quelque découragement dans l'esprit des débutants. 
Aussi Liouville, avec sa bonhomie paternelle, vient-il 
éclairer le chemin aride du barreau de ses pensées 
r éconfortantes. 

Quoi de plus rassurant, en effet, que cette phrase 
qui, écrite par l'ancien bàtonnier, acquiert une autorité 
qui en double le prix: 

" L es résultats qu'amène après elle l'exercice de 
notre profession sont, après la justice satisfaite et l'ac
complissement de bonnes actions, la considération, ob
tenui, toujours; l'aisance, fréquemment; les dignités, 
assez souvent ; la fortune, de temps à autre ; la gloire, 
quelquefois. " · 

LE PALAIS, organe des conférences du jeune barreau 
de Belgique. - Bi-mensuel. 

Le premier numéro du bulletin transformé des Con
férences du J eune Barreau de Belgique a paru jeudi 
dernier. Il a pour titre le Palais, et ce titre est bien 
choisi. On y trouvera un Avis au lecteu,· exposant, avec 
modération, les motifs et le but de la publicat10n nou
velle; un extrait inédit du traité de droit international 
privé de M. Laurent ayant pour objet la Prescription;une 
étude grave et pondérée sur le livre qu·un avocat de 
Bruxelles a publiée dernièrement sous le titre : De l,a 
Confection vicieuse des lois en Belgique; une notice 
tout à. fait calme, et suivant la formule, de la séance de 
rentrée de la Conférence du Barreau de la même ville, 
et enfin les Discours prononcés à l'occasion de l'instal
lation du premie,· président de la cour. 

Que nos jeunes confrèves nous permettent de leur 
dire que ce premier numér~ ne répond pas complète
ment à ce qu'on était en droit d'attendre d'une j eu
nesse laborieuse, enthousiaste, originale. Une place 
trop grande est donnée aux reproducti1Jns et le reste 
est vraiment trop classiquement sage. Tant de mesure 
et cle sang-froid ne s'accorde pas avec l'idée qu'on se 
fait de l'homme au début de la vie. A.mo in adolescente 
quod rescarie possit, a dit Cicéro~, et l'on n·a pas depuis 
changé d'opinion. Si le jeune Barreau publie un jour
nal, on souhaitera d'y voir le jeune Barreau. M. Lau• 
rent, la Flandre libérale, les discours officiels sont 
assui:.ément respectables et intéressants, mais on les 
trouve ailleurs, et ils ne gagnent rien à. être répétés 
par a utrui. C'est l'âme même de la jeunesse qu'on 
désire voir se répandre, avec son indépendance, sa fierté 
son déqain de tout calcul, ses imprudences, ses auda
ces imprévues, sa vaillance et ses élans vers l'ave
ni r. Dès qu'elle mesure les périls, dès qu'elle hésite 
à. s'exposer, elle cause au lecteur qui l'aime et est prêt 
l'admirer, une déception et des regrets. Ce n'est plus, 
du reste. par le respect des préjugés et la préoccupa
tion de ne blesser personne,qu'on peut désormais chez 
nous espérer réussir, mais par la franchise, l'ardeur et 
le sacrifice de soi-même.On est fatigué des concessions 
et des transactions, et la nation entière commence à. 
aspirer au triomphe des hommes qui s'affirment par le 
caractère, la volonté, le mépris du convenu et de tout 
ce qui est factice. 

Les générations qui précèdent notre Jeune Barreau 
sont trop engagées dans le passé pour espérer fom;nir 
encore ce contingent de cœurs indépendants et valeu
reux.C'est â lajeunesse à donner l'exemple et à mohtrer 
le chemin. Puisqu'au Barreau elle a désormais un or
gane, que celui-ci exprime son ardeur, sa foi et sa 
ténacité généreuse ; qu'il ne soit pas un nouveau 
gage donné à la routine; qu'il ne marche pas d&rrière 
le troupeau, mais se jette hardiment en avant, pour son 
compte, â ses risques, mais.aussi à sa gloire. Alors, on 
s'intéressera à lui ; si les uns rattaquent, d'autres le 
défe.ndront énergiquement; on le sentira vivre, en le 
voyant combattre, s'exposer, réussir parfois, mais aussi 
parfois souffrir. Et il marchera environné des sympa
thies, de la curiositê, de rintérêt de tous ceux que-sait 
émouvoir la lutte, la lutte véritable oil l'oubli de soi
même est la passion héroïque de toas les combattants. 

FAITS DIVlRS 
La cour d'appel de Bruxelles s'est de nouveau réu

nie le 14 décembre, en assemblée "énérale sous la 
présidence de M. Jamar, premier président. ' 

Il s'a.,oissait de procéder à la pré.sentation de i:andi-

dats à la nomination du R oi, pour deu sièges de con -
seillers vacants à cette cour par la promotion de 
l\DL Constant Casier et Cornil à la cour de cassation. 

Ont été nommés : 
1° Pour la place de conseiller dtivolue à. la province 

de Brabant, l•• candidature : M. Perlau, vice-prési
dent â Bruxelles, par 25 YOix; - 2° candidature : 
~- de Selliers, juge à Bruxelles, par 21 voix. 

2• P our la place de conseiller attribuée à la province 
de Hainaut : I r• candidature : M. de Roissart, juge à 
Mons, par 31 voix; - 2° candidature : M. Rofin, pro
cureur du roi, à Mons, par 24 voix, après un scrtttin de 
ballottage avec M. Bareel, juge à Tournai. 
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CORRESPONDANCE PARTICULIERE 
D'ANVERS. 

Le tribunal de commerce d'Anvers, par le nom
bre et l'importance des procès qui s'y plaident, 
compte parmi les premières juridictions du pays. 
Il a nécessité la création d'un recueil de jurispru
dence spéciale qui, au point de vue du droit inter
national, a acquis partout une grande autorité. 
Dans une partie du droit où l'usage joue un rôle 
principal, le tribunal d'Anvers consacre continuel
lement des usages qui deviennent des lois pour le 
pays tout entier. 

Nous entretiendrons nos lecteurs de ce qui se 
passe dans le monde judiciaire anversois; sans em
piéter sur le terrain du recueil de jurisprudence a u
quel nous avons fait allusion, nous publierons les 
décisions intéressantes inédites; mais nos .efforts 
tendront surtout à les tenir au courant des faits 
particuliers se rattachant à l'administration de la 
justic!l à Anvers, des défectuosités que cette admi
nistration pourrait présenter et des améliorations 
à y mtroduire éventuellement. 

Ceci dit, voici une lettre qu'un . correspondant 
anversois nous adresse : 

Une situation anormale s'est créée dans ces derniers 
temps devant le tribunal de commerce d'Anvers. Le 
tribunal siège deux fois par semaine en deux chambres 
séparées, la première s'occupant le mardi des affaires 
maritimes et la · seconde le jeudi de toutes les autres 
contestations, à l'exception de celles qui sont relatives, 
aux faillites et qui se plaident à des jours déterminés. 

Or, les affaires maritimes étant en minorité, ou pouc 
vant, à raison de leur simplicité fréquente, se plaider 
plus rapidement, le rôle de la première chambre ne 
présente qu'un arriéré insignifiant,tandis que la seconde 
chambre est absolumént encombrée. Avant de pouvoir 
être plaidées devant la seconde chambre, les causes 
ordinaires attendent environ quatre mois, tandis que 
le retard à subir devant la première est tout a'l plus de 
deux mois et tend constamment à diminuer. 

Les inconvénients que produit cette situation 'Sont 
nombreux. Les affaires de la seconde chambre sont 
souvent très urgentes sans que cependant rurgence soit 
de telle nature que la priorité leur soit actuelI-ement 
accordée. Les défendeurs sont fréquemment des débi
teurs récalcitrants soulevant des difficultés pour gagner 
du temps. Au bout de quatre mois, il:. sont souvent 
devenus insolvables. ' 

Le tribunal a · cherché différents remèdes, sans 
toutefois trouver autre chose que des palliatifs. Il 
a accordé la permission de plaider par priorité sur la 
partie reconnue de la dette, ce qui n·a servi à r ien, le 
débiteur s'empressant de déclarer·qu'il ne reconnaissait 
rien. On a créé des audiences spéciales dites de conci
liation, où ron ne se conciliait point. 

La solution n'a donc pas été trou vée et nous croyons 
que c'est pour ne pas avoir été cherchée à l'urigine 
même du mal. Trop de causes arriérées à la seconde 
chambre, trop peu à la première. P ourquoi ne pas 
donner à celle-ci une partie de la besogne de celle-là î 

Comment î En accordant facilement pour les affaires 
non maritimes la permission de plaider par priorité à 
la première chambre, dès que les pièces j ojntes à la 
requête établiront que la dette est reconnue ou ne peut 
être sérieusement 'contestée. Le danger d'accorder du 
temps à un ad;ersai1·e de maurnise foi sera alors 
considèré à bon droit oomme donnant lieu à !"urgence. 
La même faveur pourra être acc01·dée aux affaires qui, 
par suite de jugements interlocutoires, auront déjà 
suhi à la seconde chambre un premier tour de rôle. 

Nous savons fort bien que les affaires maritimes qui, 
pour des raisons d'urgence caractérisées, n'auront pas 
obtenu la priorité, attendront plus longtemps. Mais où 
est le mal? P1·esque toujours elles sont de nature à 
pouvoir supporter des délais. L es expertises, les ventes 
publiques, les résiliations de marchés ou de chartes
parties une fois ordonnées par priori ta sous réserve des 
droits respectifs des parties, le surplus du litige perd 
tout ·caractère d'urgence,car les défendeurs sont ou bien 
des négociants, presque toujours importants, ou bien 
des capitaines de navires ayant fourni des garanties. 

Crog_uis judiciaires humoristiques 
Le respect de l'autorité est la première de toutes 

les vertus. On peut même dire qu'à certain point de 
vue elle tient lieu de toutes les autres.C'est la bous
sole qui guide notre esquif sur la mer orageuse des 
passions. - En ces temps de scepticisme, alors que 
tous les principes sont défigurés et confondus, il 
serait souvent difficile de discerner le bien 
du mal, si l'autorité n 'avait pris le soin de coller 
sur les actions humaines l"étiquette indicatrice : 
En délivrant sa drogue au client, le pharmacien 
prudent écrit sur l'enveloppe le mot poison ou 
pour l'usageeœterne, leprocédé social estlemême. 

On raconte qu'à une époque déjà lointaine, un nom
mé Hercule, demi-dieu de :profession s·arrêtalong
tempsà l'endroit où s 'ouvraient devant lui les r outes 
du vice et de la vertu, ne sachant laquelle choisir. 
Il eut été moins embarrassé aujourd'hui.la loi rré
voyante ayan,t placé un gendarme à la bifurcation. 
Le gendarme est le poteau indicateur de la con
science. Suivez son bonnet à poils, il vous conduira 
toujours dans les sentiers de la morale et de 
l'hont1eur. 

J efke Trullemans n'est pas de cet avis.-Le bon
net à poils, symbole tutélaire de l'ordre et de la 
paix publique, n'éveille, dans son cœur dépravé, 
que des sentiments de mépris llt de haine sociale. 
Bien que jeune encore, il a déjà appelé sur ses 
dispositions dangereuses Ja sollicitude de l'auto
rité. Sa feuille de r enseignements le r ept•ésente 
commejouissant d'une mauvaise moralité. 

Il compiwait sous la prévention d'outrages par 
paroles , gestes et menaces envers des agents de la 
force publique agissant pour l'exécution des lois et 
règlements. Le procès-verbal porte que, le 21 j u in 
18tl l, étant en l'estaminet enseigné : l n de spyti
gen duivel, J efke Trullemans aurait apostrophé le 
brigadier Gavard et le gendarme Verhulst, qui 
l'aceompagnait dans sa tournée, par les mots : 
" Goddouche ! de pakemans sind dae-r. "Le bri
gadier ayant tourné vers l'insolent son œil sévère, 
Jefke,joignantle cynisme du geste à celui de l'ex
pression, aurait appliqué à l'extrémité de son nez 
sa main ouverte et aurait exécuté le simulacre 
ironique d'un solo de clarinette. ·, 

Le prévenu se présente dans une tenue peu faite 
pour se concilier les sympathies de ses juges. Sa 
toilette exprime la protestation la plus énergique 
contre le préji:g~ du peigne et la superstition du 
savon ; une atnigeante solution de continuité se 
manifeste entre son gilet et son pantalon. De plus, 
il s'insurge contre l'abus aristocratique dlLfoiilard 
·p~r un continuel reniflement dont il ponctue son 
discours . 

L e président, après avoir fait asseoir le prévenu, 
interroge le brigadier rédacteur du procès-verbal. 

Le témoin. - Pour lors, mon président, que 
nous étions en tournée avec mon gendarme Ver
hulst, à l'effet de capter un soi-disant malfaiteur, 
que M. le procureur du roi me l'avait recommandé. 
Nous sont entrés à l'estaminet Spytigen Duivel, 
vu l'accomplissement de nos devoirs et une cha
leur de vingt-cinq centigrammes. Que dans l'inter
valle d'un demi verre de faro, nous ont aperçu le 
soi-disant Trullemans, lequel sans aucune apostro
phe préalable de notre part, nous a soi-disant 
outragés dans ,notre personne publique, revêtus de 
nos insignes et unüorme. 

Le président. - Que vous a-t-il dit î 
L e brigadier. - Que je n'ai soi-disant pas com• 

pris, vu qu'il avait la lâcheté de parler en flamand; 
que je crois cependant qu'il nous .a qualifiés de 
soudard et de goddouche .. . 

Le p1·ésident. - Mais ce n'est pas un outrage 
cela. C'est un blasphème. 

L e brigadier. - Faites excus' mon président, 
vu qu'il vociférait ses attentats, il a fait soi-disant 
un geste comme ça (il fait un pied de nez), que 
j'ai compris surabondamment qu il se f ... de nous. 

L e président. - Cela suffit. Allez-vous asse1•ir. 
Voyons, prévenu, qu'avez-v·ous à dire'? 

Trullemans renifle énergiquement et se passe à 
deux reprises la manche droite sous le nez; après 
ces préli,minaires oratoires, il s'ecrie d'une voix 
grêle: • 

Vrag' excus· Meneer de zuze, ik ben in frans ni 
geleet; mag ik vlomsch klappe~ 

L e président fait avancer"l'interprête; nous tra
duisons littéralement la plaidoirie de Trull.emans. 
- Monsieur le Tribunal, tout ce que dit le gen
darme est un· faux aussi grand que lui : d'abord il 
était bu que son bonnet à poils n'avait plus de figure. 

L e président. - Voyons, n 'aggravez pas votre 
position par ces insinuations inconvenantes. Re
connaissez-vous avoir injurié le brigadier'? 

Trullemans, reniflant. - Non, Monsieur le 
juge, j'ai seulement ri une fois avec lui, voyant 
comme il était bu. 

L e président. - Et ce pied de nez que vous avez 
fait dans la direction du brigadier, est-ce aussi un 
faux'? 

Tt·ullemans, reniflant. - Monsieur le juge, ce 
n 'était pas un p ied de nez, c'était un amdé (il 
veut faire l e geste, l'interprète l'arrête). Tout ce 
qu'il dit est un faux, à cause qu'il était bu à ne pas 
savoir ousqu'était sa main droite. 

L e président. - En voila assez. Gendarme, vous 
maintenez votre déposition '? 

L e brigadier. - J 'en lève la main et celle de 
mon subordonné Verhulst. 

Le tribunal, après délibéré, condamné Trulle
mans à huit jours d'emprisonnement. 

L 'inter'prète à Truilernans. - Acht dagen ge-
vangen. Gy hebt gedaen. . 

J efke ne paraît pas con vaincu, il renifle avec 
colère et enfonce d un geste brusque sa casquette 
sur ses yeux, un gendarme la lui enlève, il sort du 
prétofre où l'on éntend bientôt retentir l'écho de ses 
protestations Godferdouche, douche, douche, 
douche!!! 

NOMINATIONS. - MUTATIONS. - DtMISSIOIS 
Cours d'appel.-Par arrêtés royaux du 12 décembre 1881, 

sont nommés : 
Conseillers â la cour d'appel séant à Gand : 

MM. !<1RÉDÉRICQ (V.), vice-président au tribunal dg 
Gand; 

HEtoERSCHEIDT (A.-N.-A.), procureur du roi 
à Termonde; 

VAN MAELE (H,-J.-C.-M.), substitut du procu
reur général près la susdite cour; 

RoELS (F.-A-.), p1·ocureur du roi à Courtrai; 
DEBLAUWE (F.-E.), vice-président au tribunal 

de Bruges; 
GoNDRY (A.-J.), ancienjuge, professeur à l'uni

versité de Gand. 
Avocat général près la cout' d'appel de Gand, 

M. DE GAMOND (L.-F.-C.), substitut du procureur 
générnl près la même cour. 
- Par arrêté royal du 17 décembre 1881, l\f. CA

Po:s (J.-F.), greffier-adjoint au tribunal de Namur 
est nommé greffier-adjoint à la cour d'appel de 
Liège. 

Tribllllaux de 1•• instance. - Par arrêté royal du 17 dé· 
cemhre 1881 : 

l\IM. SLACIIMUYLDERS (B.-J.-G.), et CLAREMBAUX. 
(E.-J.-D.-i\I.), greffiers-adjoints surnuméraires au 
tribunal de Ir• instance de Bruxelles, sont nom
més greffiers-adjoints au mème tribunal; 

DUMÉ:.'lL ()1.-L.-C.-A.), commis au greffe es t 
nommé gretfier-adjoint surnuméraire. 

Notariat. - Par arrêté royal du 13 dééembre 1881, 
M . MAEs (C. L.), candidat notaire, greffier de la 

justice de-paix de Saint-Gilles-Waes, est nommé 
notaire à Nieukerken, en remplacement deM.De 
Caluwe, décédé. 

Bru. - Jmp. udic., F&1U>. LA.acrs11, 4, place dt1 palai.a da JW1tice 
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REVUE LÉGISLATIVE 
LA QUESTION DU CUMUL DES PEINES DEVANT 

LE PARLEMENT BELGE. 

Ce seul titre du sujet que nous allons 
traiter, étonnera plus d'un lecteur, - même 
parmi les plus attentifs aux choses du droit et 
de la législation : - • Comment? cette grosse 
• question juridique est revenue devant les 
" chambres? Quand cela ? A quel propos ? se 
" peut-il que nous n'en ayons rien su? ,, 

Mon Dieu, oui ! Un beau jour qu'on n'avait 
rien de mieux à faire, - après quelqu'une 
de ces tempêtes, sans cesse renaissantes dans 
le verre d'eau parlementaire, qui sont, au 
dire de ceux qui les déchainent, ,, la vie 
honorable des nations, " - entre la question 
du curé Baltus et la question des chanoines, 
- ou celle, plus palpitante encore, de la 
cavalcade de Grammont, - quelqu'un s'est 
levé et a dit: ,, - Tiens ! p.ne idée ... si nous 
• -faisions ddmain un peu de droit pénal, 
~ pour tuer le temps, en attendant l'interpel-
• lation prochaine? Justement nous avons 
• dans nos cartons une vieille proposition 
" de notre regretté Lelièvre : il doit .v avoir 
• eu, in illo tempore quelque commission 
• spéciale nommée ad hoc. C'est le vrai mo-
• ment d~ s'informer un peu de ce qu'elle 
" est devenue ? ,, 

Et voilà comme, ami lecteur, arriva la 
question du cumul des peines devant le Par
ment belge. Oh! vous êtes bien excusable de 
n 'avoir pas aperçu ce pauvre petit météore, 
traversant piteusement le ciel législatif; je 
vous réponds qu'il fallait de puissantes lu
nettes! Le phénomène fut visible Je 2 décembre 
dernier pendant vingt minutes à la Chambre, 
- et au Sénat, le 21, durant quelques secon
des, le temps de procéder à l'appel nominal 
,des 44 membres présents; nous n'exagérons 
rien, cela prend tout juste quatre lignes aux 
Annales du Sénat, page 7, - discussion et 
vote, - alinéas compris, - vous verrez plus 
bas cette curiosité, elle en vaut la peine. 

- • Quoi! il y a même eu un vote? .. 
- ,, Les Annales l'affirment .. . oui, discus-

sion et vote, au sens qu'ont ces mots aujour
d'hui. Tenez pour sûr que plus d'un hono
rable sera stupéfait d'apprendre que son 
• Oui", - parti tout seul comme certain fusil 
légendaire, - est allé trancher net l'une des 
controverses les plus aiguës de nos codes. 

- ,, Mais, au moins,l'ont-ils bien tranchée? 
Béni soit celui qui tuera le cumul des peines, 
s'appela-t-il Van Coppernolle ! 

- • Hélas ! non, - ils l'ont, au contraire 
raffermi; ils ont consacré de plus belle par 
leur vote inconscient, ce principe détestable, 
que dès 1872, en audience solennelle, un 
Procureur général dénonçait comme faux et 
inique, réprouvé à la fois par ] 'expérience et 
par l'humanité. (Belgique judic., t. XXX, 
1872, p. 1473). 

Qui 3; pris soin de leur rappeler cette déci
sive censure? Qui les a avertis que, plus 
récemment, un autre jurisconsulte n'a pas 
hésité à écrire que cette disposition est une 
11 monstruosité, fruit malsain d'une théorie 
• professorale maintenant condamnée par tout 
,, le monde et qu'on ne rature pas comme une 
• insanité uniquement pour ne pas avouer 
• trop tôt qu'on a fait une sottise ...• 

. . 
Le 23 janvi~r 1872, M. Leliè-rre, qui cert.es 

avait autorité en ces matières, saisissait la 

chambre de la proposition formelle de suppri
mer cette nouveauté funeste; il demandait 
le retour pur et simple au code de 1810 : 

" Les articles 59 et 69 du Code pénal sont r emplacés 
par les dispositions suivantes : 

• Art. 59. En cas de concours d'un délit avec une ou 
plusieurs contraventions, toutes les amendes et la 
peine ~e l'emprisonnement correctionnel seront pro
noncées cumulativement, sans que les peines pécuni
aires puissent excéder le double du maximum de la 
peine la plus sévère. 

• Art. 60. En cas de concours de plusieurs délits, la 
peine la plus forte sera seule prononcée. " 

Là dessus, nomination d'une commission 
spéciale dont M. Guillery est élu rapporteur, 
- et dix ans après, - en décembre 1881, -
résurrection du projet,et discours de M. Guil-
lery. • 

Nous avons beaucoup d'estime pour le ca
ractère et pour le talent de cet honorable 
membre, sed magis amica veritas . Il s'est 
fait l'apôtre du cumul, soit! respectons cette 
conviction étonnante, mais ne laissons point 
passer en force <l'Evangile les très faibles rai
sons qu'il en a données. 

L'orateur paraît d'abord fort impressionné 
par un souvenir ;p_ersonnel: 

" . .. J'ai vu, dit-il, un écrivain traduit en cour d'as
sises pour calomnie par voie de la presse envers un 

. magistrat. L'accusation était grave, mais ce même 
écrivain était détenu alors sous la prévention de vol 
et d'escroquerie. L'avocat nommé d'office pour le 
défendre devant la cour d'assises a eu une plaidoirie 
bien simple à faire. 11 a dit : Attendu que la peine la 
plus forte absorbe la moins forte, je demande qu'il 
soit sursis au jugement du prévenu jusqu'à ce qu'il ait 
été statué sur les poursuites pour vol et escroquerie . 

• Il a été condamné pour ce dernier délit. Voilà donc 
le fait de calomnie disparaissant complètement et 
n'étant l'objet d·aucune espèce de répression ni même 
de poursuites .. . !" 

L'exemple n'est pas heureux :-la calomnie 
ne disparaissait nullement; elle pouvait, elle 
devait, être poursuivie, jugée, réprimée sur 
l'heure, sans aucun sarsis possible;- l'avocat 
d'office se trompait, et nous aimons à croire 
que la Cour ne l'a pas suivi. Condamné pour 
calomnie le coupable n'échappait pas davan
tage à la flétrissure d'une condamnation pour 
vol et escroquerie,- car le non-cumul n'a ja
mais été la non-poursuite, - et c'est déjà 
quelque chose cela, pour la vindicte publi
que ! Seulement quant à la peine nouvelle à 
appliquer, le juge avait à la combiner avec la 
première, - soit en absorbant celle-ci dans 
une aggravation portée jusqu'au maximum 
du taux correctionnel, ce qui, le plus souvent, 
laissera à La répression une marge suffisante, 
- soit en déclarant que la peine nouvelle se 
confondra avec la première s'il estimait celle
ci suffisante à la répression des deux délits, 
ou si déjà la première avait atteint le maxi
mum, - sévérité bien rare, qui presque tou
jours aura sa cause précisément dans la cir
constance du concours de délits, dans laper
versité plus gran!!e qu'il dénote, et dont on 
tient compte tout de suite, - et alors où est 
le mal? Peut-on sérieusement soutenir qu'il 
y a impunité ? 

Il y a.ait don~ une réponse bien simple à 
faire à la conclusion de l'avocat d'office; il 
suffisait de le renvoyer au traité de droit 
pénal de Chauveau et Relie (p. 152, n• 420). 
Sans doute, ici comme partout il y avait eu, 
à l'origine, des difficultés et <les hésitations. 
Mais la doctrine etlaj urisprudence avaient fait 
leur œuvre patiente et sûre, les obscurités 
étaient dissipées, et la pratique judiaiaire 
fix:ée, quand la malheureuse innovation de 
1867 est venue bouleverser tout cela. 

Que penser, maintenant, du langage que 
l'honorable rapporteur prête au code de_l810: 

Est-il prudent. s'écrie-t-il textuellement, est-il moral 
de dire à un homme qui a commis un délit: • Vous 
pouvez maintenant vous livrer à tous les délits pos
sibles, ILS NE SERONT PLUS PUNIS, pourvu qu'ils soient 
moins graves •'1 

Mais où donc M. Guillery a-t-il pris cela? 
Jamais l'ancienne loi n'a laissé entendre 
pareille chose au délinquant qu'elle venait de 
punir : alors comme aujourd'hui un d,füt 
nouveau succédant à un délit déjà réprimé 
recevait sa peine nouvelle, indépendante de la 
première. Le condamné avait été sourd à la 
leçon du châtiment, rebelle à l'amendement 
que toute peine est censée apporter avec elle: 
il devait être frappé de rechef, et ainsi de 
suite après tout jugement suivi de rechute. 
Voilà le seul cumul légitime 1 

Mais, -et c'est probablement ce qu'a voulu 
dire M. Guillery, - il est vrai que le code de 
1810 ayant devant lui un homme convaincu 
de plusieurs délits dont aucun n'a encore 
été réprimé refuse d'admettre une sorte de 
multiplicateur officiel de la culpabilité, et au 
contraire ëstime qu'en.. subissant la peine la 
plus forte applicable à l'un de ces délits, le 
prévenu aura assez expié ceux passibles ù'une 
peine égale ou moindre; voilà le non-cumul, 
à la fois humain, pondéré, pratique, et par
faitement suffisal!t à la défense sociale! 

Or, si c'est à celui-là que s'adresse l'apos
trophe de l'orateur, nous nous permettrons 
de dire qu'elle dépasse le but, et, prouvant 
trop, ne prouve rien. Reprenez en effet la 
phrase : « Est-il prudent, est-il moral. .. .. 1> 

et vous constaterez aussitôt qu'elle s'applique 
de toutes pièces, aussi bien et mieux, au non 
cumul en matière de crimes. Or, le Code 
nouveau a-t-il osé pousser jusque là sa 
logique? Non, en matière de crimes proprement 
dits, force lui a été de renoncer au cumul 
sous peine d'édicter apriori l'absurde, l 'odieux 
et l'impossible 1 (articles 61 et 62). 

Cette objection purement théorique ne 
doit donc pas plus nous arrêter qu'elie n'a 
arrêté nos contradicteurs eux-mêmeslorsque, 
vaincus par l'évidence de nécessités supé
r ieures, ils ont dû faire flechir leur principe 
dans la plus grave des matières pénales. 

Mais il y avait pour les partisans du cumul 
-l'embarras considérable de nombreuses déci
sions judiciaires aboutissant, en exëcution de 
la loi du cumul, à des résultatsdevenuslégen
daires par leur caractère révoltant ou gro
tesque. 

Comment se tirer de là? 
M. Guillery n'y va pas de main morte: Ce 

n'est pas la loi qui est mauvaise, d'après lui, 
c'e ·t la jurisprudence qui n'a pas compris la 
loi, faute de s'être assez pénétrée ... de l'exposé 
des motifs ! ' 

Nous venons de relire ce document avec 
toute l'attention dont nous sommes capable.et 
nous maintenons, pour notre part, qu'il ne 
s'y trouve pas un mot qui autorise une inter
prétation autre que celle donnée à la loi par 
les arrêts, et au surplus par l'évidence brutale 
de son texte. 

L'espace nous manque, et nous le regrettons 
vivement, pour détailler ici cette démonstra
tion. Mais si le lecteur veut bien rapprocher 
lui-même les passages invoqués par 1\1. Guil
lery de telle décision: judiciaire qu'il critique 
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- par exemple, - le cas d'une femme indi
gente condamnée à dix années d'emprisonne
ment pour avoir falsifié un certàin nombre da 
bons de charité, - il se convaincra que c'est 
l'arrêt qui est dans le vrai, et l'honorable 
orateur qui interprète erronément et la loi et 
M.Haus. 

Enfin, nous avons trouvé dans ce discours 
un dernier argument: • Le cu·mul des peines 
en matière de délit figure dans les codes ile 
la plupart des pays d'Europe. » Erreur! le 
code français le repousse absolument, le code 
autrichien aussi, et l es autres ne l'admettent 
que dans des conditions et sous des réserves 
qui l 'atténuent considérablement. (V. Chau
veau et Hélie, loc.cit. ,n° 389). Il faut se trans
porter au Nouveau-Monde pour trouver l'é
quivalent de la loi belge en cette matière. 

Et voilà! c'est par ces raisons qui n'en sont 
pas, que l'on est parvenu à faire maintenir cet 
abus,-sans coup férir, d'ailleurs, sans qu'une 
voix discordante se soit élevée pour faire 
connaître au moins l es véritables termes de 
la controverse et les hautes autorités qui 
protestent depuis dix ans contre ce principe 
réactionnaire. 

Il est ·vrai que l'honorable rapporteur n'y 
était guère encouragé par son auditoire, et 
c'est bien plutôt à celui-ci qu'il faut imputer 
l'insiiffisance de cette discussion. 

Nous assistions à cette séance : l'attitude de 
la Chambre nous a indigné, personne n'écou
tait, les conversations particulières formaient 
un tel brouhaha que M. Guilleryduts'arrêter; 
le président aussitôt, pas plus attentif que l es 
autres, prononce la formule de clôture : -
• Pardon I dit M. Guillery,je n"ai pas terminé: 
j'attends que mes collègues aient fini . Il est 
impossible de parler au milieu de ce tumulte ! 
La question est cependant de celles qui mé
ritent examen. Voulez-vou&qu'onnousaccusè 
encore de faire des lois vicieuses ? ,, 

Vox clamans in desel'lo! Les Annales ont 
jugé bon de supprimer cet incident, mais nous 
jugeons bon de le rétablir et nous en garan
tissons la vérité. ,C-est édifiant. ' 

On a voté quelque chose cependant à 
la sage proposition de M. Lelièvre, à l 'urgente 
réforme qu'il fallait saisir l'occasion d'ac
complir, on a s t:bstitué un expédient de détail 
destiné à remédier, dans une certaine mesure 
à l'un des maux. causés par la combinaison 
criante du cumul avec une autre loi défec
tueuse, celle du 4 octobre 1867, sur les cir
constances atténuantes. 

Nous avons promis plus haut à nos lec
teurs le texte complet, selon l es Annales, da 
la disJussion (?) et du vote, au sénat, de cette 
m esure qui virtuellement consacre à nouveau 
l e cumul des peines. 

Voici ce t exte dans son laconisme sibyllin. 
Voici comment on fait une loi pén'ale en B el
gique, 

Di8cussion du projet de loi appo,·tant une modi-
fication à la lc,i du. 4 octobre 1867. 

La discussion générale.est ouverte. 
Personne ne demandant la parole, elle est Glose(!) 
Le Sénat passe à la discussiou(!)de l'article uni-

que ainsi conçu : 
" La loi du 4 octobre 1867, art. 3, § 2, est mo

difiée co,nme suit: 
" Dans les cas prévus par les deux derniers pa

ragraphes des art. 80 et 81 du Code pénal, la 
pe111e des travaux forcés, celle de la réclusion et 
celle <le la. <léteution, qu'il y ait ou non concours 
dïnfracLions, pourronL être modifiées ou réduites 
au minimttm fixé par ces paragrapl1es. 

" Le§.~ du même article est abrogé." 
- Adopté. 

· Il est procédé au vote rnr le projet de loi, qui 
est adopté à l'unanimité des 44 membres pré
sents ( ! ! 1) (p. 7. séance du 21 décembre 1879). 

La • Flandre Libérale ,, qualifie avec raison 
ce texte de rebus. Mais nous devons nous 
arréter ici. Dans un prochain article nous 
tâcherons de déchiffrer cela, et nous dirons ce 
qu'il faut penser de ce dérisoire palliatif.• 

JURISPRUDENCE BELGE 
COUR DE CASSATION (2m• ch.). 

PRÉSIDENCE de M. V ANDEN PEEREBOOM, PRÉ

SIDENT. 

AuJience du 12 décembre 1881. 

INSTITUTEUR MUNI NO~ D'c~ DIPLOME, MAIS 

D'UN CERTIFICAT DE CAPACITÉ.-EXEMPTION 

DE LA MILICE. -- RECRUTEMENT DES INSTI

TUTEURS. - INTÉRÊT PUBLIC. 

Est exempté de la milice l'instituteur qui, à sa 
sortie de l'école normale, obtient un CERTI

FICAT de capacité; il n'est pris nécessaire 
que ce sâit un DIPLo;.œ proprement dit. 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - N° 3. - 29 DÉCEMBRE 1881 

Une sollltion contraire nuirait au recrutement 
de l'enseignement pubtic, qui constitue le 
puissant intér~t qui a dicté le motif d' exemp
tion inscrit dans l'art. 28, n° 3, de la loi sur 
la milice. 

Jf ais il faut, en outre, que dans les deux ans de 
sasorlie, lenorni'atîste quia obtenu le certificat 
de capacité, soit attaché à un établissement 
public d'enseignement soumis à l'inspection 
et à ta direction de l'État. 

Guillaume contre Cousin 

Ouï M. le conseillerchevalierHYNDERICK en son 
rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, avo
cat général; 

Sur l'unique moyen de cassation pris de la 
fausse application et de la violation de l'art. 28, 
!1° 3, de la loi sur la milice, en ce que l'arrêté dé
noncé refuse au demandeur la dispense dont traite 
cette disposition, parce que, à sa sortie de la section. 
normale de Jodoigne, il n'a pas obtenu un diplôme 
de capacitë, mais un certificat de capacité : 

Attendu que l'art. 28 de la loi sur la milice des 
3 juin 1870 et 18 septembre 1873, dispense provi
soirement de l'incorporation à moins qu'ils n'ap-. 
partiennent à une famille qui soit dans l'aisflnce : 
1° : .•... ; 2° ceux qui se préparent à l'enseigne
ment primaire ou moyen du degré jnférieur dans 
les éèoles normales de l'État ou à l'enseignement 
primaire dans les établissements agréés par le gou
vernement ; 3° les élèves sortis de ces institutions 
munis d'un diplôme de capacité, lorsqu'ils sont 
attachés à un établissement pùblic soumis à la 
direction et à l'inspection de l'État ; 

Que le même article stipule un délai de deux 
ans à partir de la délivrance du diplôme, pour 
remplir cette condition ; 

Attendu que la dispense prémentionnée est éta
blie, non en vue de ceux qui en sont l'objet, mais 
dans un intérêt purement social; l'enseignement 
qu'elle favorise étant, comme l'énonce le rapport 
de la section centrale sur le projet de la loi de 
1870, une institution sociale digne de la sollicitude 
incessante du gouvernement ; 
. Que la dispense doit donc être accordée dans les 

cas prévus chaque fois que ce puissant intérêt·la 
réclame; 

Attendu que, par cette exonération, le législa
teur a voulu faciliter le recrutement du personnel 
de l'enseignement officiel etempêcherque des vides, 
toujours difficiles à combler, nese produisent dans 
le corps du dit enseignement ; 

Attendu que le but de la loi ne serait pas atteint 
si l'incorporation s'imposait à l'élève · sorti d'une 
école normale de l"État, sans diplôme, mais por
teur d'un ce,·tificat de capacité lui rendant la car
rière professorale accessible et qui serait même 
attaché à un établissement de l'État ; 

Que c:ette incorporation créerait nécessairement 
dan;, le corps de l'enseignement public le -vide qu'a 

· voulu empêcher le législateur de 1870 ; 
Attendu que les conditions essentielles aux

quelles est st1bordonnée la dispense des norma
listes, est, ou bien la fréquentation d'une école 
normale du gouvernement, ou bien '. l'obtention, à 
la sortie de l'établissement, d'une attestation de 
caparité émanée de l'autorité compétente, et le 
fait d'êtr e, dans le délai de deux ans, attaché à 
l'une des institutions qualifiées pa r la loi ; 

Que la forme de cette attestation n·a évidemment 
ni préoccupé, ni dû préoccuper les rédacteurs de 
la loi sur la milice; qu'au point. de vue de 
la matiè1•e dont ils élaboraient l'organisation, il 
devait suffire que le document rendit les fonctions 
d'instituteur dans un établissement de l'Etat ac
cessibles à l'aspirant ; 

Que si ces rédacteurs se sont servis du mot 
diplôme, c'est parce qu'il exprime la forme la plus 
usuelle de l'acte, constat.ant la capacité propre à 
l'exercice de certaines fonctions ; 

Attendu que,d'aprèsces considérat.ions, les mots : 
diplôme de capacité, employés au n° 3 de l'art. 28 
de la loi sur Ja milice, signifient : attestation de 
capacité délivrée conformément à la loi ; 

Atteudu que, de lïnterprétalion admise par l'ar
rêté dénoncé, il suit que, en vertu d'une disposition 
décrétée dans l'intérêt de l'enseignement--puhlio,
le normaliste, simple aspirant instituteur, est dis
pensé du service militaire, mais qu'il ce~se â'en 
être dispensé lorsqu'il est entré dans le corps pro
fessoral de l'État, après avoir terminé ses études 
avec succès, par· le seul motif que ce succès n'a 
pas el'..igé la fréquentation de l'école pendant trois 
ans; 1 

Qu'une interprétation dont telle est la consé
quence ne saurait être accueillie ; 

Attendu que le système du pourvoi ne méconnait 
pas le principe de l'art. 23 de la loi sur la milice ; 
que ce système n'étend pas une dispense par ana
logie; qu'il fait dériver la dispense de l'application 
directe de l'art. 28, n° 3, sainement interprété, · 
selon l'intention du législateur; 

Attendu que, suivantl'art. 50 de la même loi, la 
députation permanente apprécie les faits, tels qu'ils 
existent au moment de son examen ; 

Attendu que des constatations de l'arrêté attaqué, 
il résulte que Constant Guillaume est entré à: la 
section normale de Jodoigne au mois de mars 1881; 
qu'au mois d'août de la même an.née il est sorti de 
l'établissement, muni d'un certifi~t de capacité 

lui délivré le 23 août conformément au prescrit de 
l'art. 8 pa.ra.,,"Taphe final de la. loi du 1 •• juillet 1879; 
que, par un arrêté ministériel du 27 septembre 1881, 
Guillaume a été nommé maître d'études .surveil
lant à la même section normale de Jodoigne, et 
qu'il exerçait ces fonctions à la date de l'arrêté 
dénoncé; 

Attendu, au surplus, qu'il n'est pas contesté que 
le dit Guillaume n'appartient pas à une famille qui 
est dans l'aisance ; 

Attendu que la députation permanente da Na
mur, en refusant dans ces conditions, au deman
deur la dispense prévue par l'art. 28, n° 3, de la loi 
sur la milice, a contrevenu à cette disposition ; 

Par ces motifs, la Cour casse ... 

COUR _DE CASSATION (2m• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 19 décembre 1881. 

LOI DE 1844 SUR LA VOIRIE. - PÉNALIT.ÉS 

NON ABROGÉES. - RECEVABILITÉ DU POUR

VOI FORMÉ PAR LA PARTIE CIVILE SEULE. 

Une partie civile est recevable à se pourvoir 
en cassation contre mi ar-r~t cor-rectionnel 
lors même qu'aucun recours--n!est formé par 
la partie publiq'Ue. 

le nouveau code pénat n'a pas abrogé les 
pénalités comminées par la loi du l •r f é
vrier 1844 sur la voirie contre ceux qui 
ouvrent des rues .sans autorisation; parlant 
c'est le tribunal correcl1·onnel et non le tri
bunal de simple police qui est compétent 
pour appliquer ces pénalités. 

La commune de Borgerhout contre Van Da.el. 

Ouï M. le conseiller BECKERS en son rapport et 
sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général; 

Vu le pourvoi formé par la partie civile, fondé 
sur la violation de l'art. 9 de la loi du 1•• février 
1844, sur la voirie urbaine, en ce que l'arrêt dé
noncé déclare cette disposition abrogée, quant au 
taux de la peine qu'e}lc commine, par l'art. 551, 
n° 6; du code pénal et qu'il décide, par suite, que 
la juridiction correctionnelle est incompétente 
pour connaître du fait imputé au défendeur ; 

Sur la recevabilité du pourvoi : 
Attendu que le défendeur soutient à tort que la 

commune demanderesse, agissant uniquement 
comme partie ci vile, est sans qualité et sans inté
rêt pour demander la cassation d'un arrêt qui, à 
défaut d'un recours formé par le ministèr e public; 
est devenu définitif en ce qui concerne l'action 
publique; , 

Que le droit de recours, est, en effet, ouvert â 
la partie ci vile par l'art. 413 du code d'instruction 
criminelle contre tous arrêts ou jugements en der
nier r essort sans distinction de ceux qui ont pro
noncé le renvoi de la partie ou sa condamnation; 

Qu'elle a intérêt, d'autre part, . à faire décider 
que son action avait été portée devant la juridic
tion qui devait en connaitre; 

Au fond: 
Attendu que le défendeur a été renvoyé devant 

le tribunal correctionnel d'Anvers par ordonnance 
de la Chambre du conseil sous la prévention d'avoir 
à Borgerhout, en 1880 et 188 l , contrevenu aux 
art. 1••, 2, 3, 9 et 10 de la loi du l •• février 1844 
en ouvrant une rue à travers sa propriété sans y 
avoir été autorisé par l'administration compé
tente; 

Attendu que la loi précitée qui règle spéciale
ment ce qui concerne l'alignement et l'ouverture 
des rues, ruelles, pas!'ages et impasses dans les 
villes et les portions agglomérées des communes 
rurales de 2,000 habi tants et au-dessus, commine 
contre les infractions qù'elle prévoit, une amende 
dOJ 16 à 200 francs, sauf la faculté pour le juge de 
réduire la peine en cas de circonstances atté
nuantes; 

Attendu que, d'après le principe écrit dans l'ar
ticle 6 du code pénal, les cours et tribunaux doi
vent co11tinuer à appliquer les lois et règlements 
particuliers dans toutes les matières, non réglées 
par ledit code; 

Attendu que l'art. 551, n° 6, du même code dis
pose à la vérité:., Seront pùnis d'une amende d'un 
,, franc à dix francs ceux qui auront négligé ou 
,, refusé d't,xécuter les lois, arrêtés ou règlements 
,, concernant la petite voirie; ,, 

Mais attendu qu'il ressort des travaux parle
mentaires que cet article, malgré la généralité de 
son texte, ne déroge point à la loi du 1er février 
1844; 

Qu'en effet, les auteurs du projet présenté par 
le gouvernement avaient jugé convenable de ne 
point r eproduire la disposition qui se trouvait 
dans la première partie du n° 5 de l'art. 4îl du 
code pénal de 1810, parce que, disaient-ils, dans 
l'exposé des motüs, " la matière à laquelle cette 
,, partie se rapporte, est réglée, même quant aux 
,. pénalités, par la loi du 1er février 1844; ,, · 

Que si cette première partie fut néanmoins réta
blie dans l'article nouveau, c'est uniquement, 
comme le fit remarquer la commission de la Cham
bre des représentants, par la raison "que la loi du 
,. l.,. février 1844 ne contient aucune rêilementa-

• tion de ·nombre de contra.ventions · de petite 
• voirie, telles que les infractions à la police des 
" voitures, à l'ordre des m1ll'chês, etc.; -;, 

Que l'article fut voté à la Chambre et li.11 Sénat 
sans être l'objet d'aucune attiré observation quant 
à ce point; 

Attendu qu'il faut induire de ·là que lïnténtion 
des rédacteurs du code pêrtal n'était point de con
:;acrer une dérogation à la loi de 1844, en modi
fiant, dans une matière non réglée par le code, la 
11ualification de délits attribuée à toute une série 
de faits pré~us par une loi spéciale; 

Qu'il ne se compr:ndrait pas qu'ils eussent voulu 
opérer une innovation aussi importante sans l'ex
JJhquer, ni la.justifier; 

Attendu que !"on soutient vainement que le mot 
loi8 introduit dans l'article se rapporte nécessaire
ment à la loi de 1844 en dehors de laquelle les in
fractions concernant la petite voirie ne sont pré
vues que par des arrêtés ou règlements; 

Que cette objection ne peut s'appuyer sur les 
tr-avaux préparatoires du code, l'addition du mot 
loi, n'ayant eu lieu qu'au second vote du Sénat, 
sans explication aucune et n'ayant été signalée en
suite lors du vote final de la Chambre que comme 
un changement de rédaction sans in.fluence·sur le 
fond; , 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que la cour 
d'appel de Bruxelles en se déclarant incompétente 
p mr statuer sur l'action de la demanderesse, a 
faussement interprété l'art. 551, n° 6, du code pé
nal et contrevenu à l'art. 9 de la loi du 1er février 
1844; 

Par ces motifs, la cour déclare le pourvoi r~
cevable et casse .. ... 
Plaidants : MMe•' DoMus et J ACOBS c. L. LBCLERCQ. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES (2" ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. EECKMA.N I PRÉSIDENT, 

Audience du 22 décembre 1881. 

Noua &ppelons spécia.lement l'&ttention de nos lecteurs sur 
le rema.rqua.ble a.rrêt suiva.nt, qui, da.ns uue question 
d'un intérêt pra.tique de toua les jours, rompt &vec la. 
Doctrine et la. Jurisprudence. C'est~ retour ina.ttendu 
et singulièrement méritoire &UX vr&is principes du 
Droit. L'&rrét réforme un jugement du tribunal civil 
de Bruxelles. 

ARTICLES 605 ET SUIV. DU C. C. - USUFRUI- 1 

TIER. - GROSSES RÉPARATIONS. - NEGO

TIORUM GESTIO . 

L'Ûsufriâtier n'a, à àucun moment, contre 
le nu-propriétaire, ni action dir·écte, ni, 
action indirecte à titre de negotioru-m 
gestor, en remboursement de grosses, 
réparations par· lui faites à l'immeuble. 

Steens contre Lambrette. 

. .. .. Attendu que l'usufruit est une véritable servi
tude qui n'oblige le nu-propriétaire à aucun ser
vice ni prestation persr)Unelle quelconque et que, 
par suite, l'usufruitier n'a pas d'action contre lui 
pour le contraindre li. exécuter les grosses répara
tions que la conservation des immeubles soumis à 
son droit peut r endre nécessaires. 

Attendu que cet te règle, consacrée par le droit 
romain et généralement admise dans l'ancienne 
jurisfrudence, doit être réputée encore en vigueur 
aujourd'hui avec d'autan~ plus de certitude que le 
code civil, loin de contenir d'exception à cet égard, 
fournit au contraire la p reuve, dans plusieurs dis
positions, que le légi8lateur moderne est resté 
fidèle aux principes fonda.mentaux et traditionn3ls 
de la matière; 

Qu'ainsi, l'art. 599 placé dans la sect.ion qui 
traite des droits de l'u;;ufruitier, et, par consé
quent, des obligations du nu-propriétaire, n·as
treint ce dernier qu'au devoir purement négatif de 
s'abstenir de tout acte qui serait de nature à nuire 
anx droits de l'usufruitier; 

Que, d'autre part, aux termes de l'art. 6ù0, l'u
sufruitier prend les choses da.nsl'état où elles sont, 
qu'il en résulte évidemment que le nu-propriétaire 
n'étant pas tenu des grosses réparations à effec
tuer à l'ouverture de l 'usufruit, ne peut, à plus 
forte raison, être forcé de faire celles dont la cause 
est contemporaine de la j ouissance de l'usufrui
tier; 

Qu'enfin l'art. 607, en statuant que le nu-proprié
taire, pas plus que l'usufruitier, ne doit rebâtir ce 
qui est tombé de vétusté. confirme encore la règle, 
puisqu'il est aussi difficile de distinguer dans cet 
ordre d'idées la réfection totale de la réfection par
tielle, que de concevoir qu'un bâtiment tombe de 
vétusté sans que l'accident ne soit précisément le 
résultat du déta.ut de grosses réparations; 

Attendu que l'art. 607 n'est que la traduction pour 
ainsi dire littérale de la loi 7, § 2, au Digeste, de 
usufructie; qu'elle a nécessairement dans le code 
civil la même portée qu'en droitromain où elle si.: 
gnifiait que ni l'usufruitier, ni le propriétaire ne 
sont tenus des grosses réparations et que cette in
terprétation trouve encore un point d'appui dans 
le rapport du tribun Perreau qui a présenté l'arti
cle en question comme " la conséquence du prin
cipe qui veut que l'usufruitier prenne la chose, en 
jouisse etla laisse dans l'état où elle se trouve.,. 

Attendu que l'art. 605 sainement entendu ne con
tredit en rien la thèse qui vientd'étra exposée; qu'il 

' 



suffit de lire cette disposition inscrite sous la ru
briq ne cb)sobligations de èusufruilier,pour se con
vaincre qu'elle n'a pour objet que ds déterminer 
en quoi consiste l'obligation de l'usufruiùer quant 
aux réparations; qu'à cet égard, il est tenu 1• de 
toutes les réparations d'emrecien; 2° des grosses 
réparations lor3qu'elles ont été occasioi:lnees par 
le défaut d'entretien que si, en formulant cette se
conde partie de 1a règle, l'article énonce qu'en 
i:énéral les grosses reparations demeunmt à la 
charge du nu-p,·opriétafre, ces expressions n'im
pliquent pas l'exist.ence d'une obhgation posiLive 
dans son chef et qu'elles doivent éti·e comprises en 
cë sens que les grosses réparations incombe.nt 
comme par le passé au proprtèt.l.ire et que c'est à 
lui d'y pourvoir, pour a11tam, bien entendu, qu'il 
juge à propos de les effectuer; 

Attendu qu'un texte aussi peu explicite _ne sau
rait suffire pour faire admettre une dérogation à 
des principes constants et qui tiennent à la nature 
même du droit d'usufruit; qu'il est indubitable, en 
e!tet, que s1 telle avait été ta volonté des auteurs 
du code civil, non seulement l'exception se fut tra
dùite d'uue ma.niere cliùre et pré1.:1se, ma.i.s qu'elle 
eut là.i.ssé des traces dans les travaux préparatoi
res, ta.nilis qu'au contraire, ceux-ci s 'a.cco1·dent à: 
maimeni.r sur le point en füige les maximes du 
droit romain et la doctrine de ses interpretes. 

.Attendu que le propriétaire auquel l'usufruit 
enlève une partie des facultés inhért:ntes à sa pro
priét;é, reüent, qua.nt au surplus, l'exercice du 
droit de domaine da.us toute sa plénitude; d'où la 
conséquence qu'il doit être le maitre d'user de son 
bien comme bon lui semble, et que la loi, pas plus 
que l'équi té, ne permettent de lui imposer des 
dépenses plus ou moius considérables, et parfois 
hors de proportion avec ses ressources, pour un 
immeuble dont il ne jouit pas et qu'il n'a peut-être 
aucun intérêt à conserver; 

Attendu qu'étant admis que l'usufruitier ne peut 
contraindre le nu-propriétaire aux grosses répara
tions, il fa.ut, pour êLre loglque, refuser à ses repré
sentants, lors de la cessation de l'usu.fruit, toute 
indemniLé à raison de celles que leur auteur aurait 
fait effectuer lui-même, puisqu'autrement l'on arri
verait, par une voie ,dewurnée, à fa.ü·e supporLer 
par le propt·iétaire uue dépense à laquelle it n'est 
pas obligé direc tement; 

Attendu que les articles 609 et 612 du code civil 
n'autorisent la répétition des avances de l'usufrui
tier que dans des cas où lei payement a eu 1'ou1· 
effet d'éteindre certaines charges de la propriété 
aux.quelles le nu-propriétaire n'est pas libre 
d'échapper, et qui ditferent ainsi totalement du 
caractê1·e des réparations; 

4-ttendu q.u'eu faisant réparer, l'usufruitier n'ac
complit pas fobligti,tion d'autrui; il ne gere pas 
l'allil.ire du nu-propriétaire; il agit exclusivement 
dans son proprci intérêt, pour assurer la conser
vation et l'exercice de sou droit d'usufruit, ce qui 
permet de supposer qu'il a considéré cet avantage 
comme une compensation de la dépense et ceLte 
dépense elle-même comme une _mesure d'admini
stration sage et vigilante; que ce n'est donc pas le 
cas d'appliquer les règles du qu~i-contrat de ges
tiond'ali'11,ires, maisladispo3ition del'article59\l,::j 2, 
du code civil, porta.nt que l'usufruitier ne peut 
réclamêr aucune indemnité pour ies améliorauous 
qu'il a faites, encore que la. valeur de la chose en 
fut augmentée; 

Attendu qu'il est constant que · le terme amélio
rations dont le législateur s'est servi est une 
expression générique comprenant tous les travaux 
sans exoeptwn, qui ont pour résultat d'augmenter 
la valeur du fonds, que la loi ne fait sous ce rap
port aucune distinction entre les impenses simple
ment utiles et les impenses nécessaires,. et qu'elle 
ne devait en faire aucune parce que ses ~otifs 
s 'appliquent aux unes et aux autres, comme le 
prouvent la déclaration de Treilhard dans la séance 
du conseil d'État du 4 brumaire an XH et le dis
cours du tribun Gary, déclarations et discours qui 
atLestent que l'adicle a poui• but de prévenir les 
llifficul tés et les contestations qui pou1·ra.ient surgir 
lors de hl. cess.1tion de l'usufruit à l'occasion des 
travaux et des dépensas faites par l'usufruitier; 

Attendu que l'on objecterait vainement que 
l'équité s'oppose à ce que le propriétaire bénéficie 
gra.tuitemeut de l'amélioration évidente de son 
immeuble; qu'il est pius vrai de dire qu'il serait 
souverainement injuste que l'usufruitier eut le 
moyen d'imposer au propriétaire une dépense que 
celui-ci n'aurait pas faite et qu'à proprement parler 
le propriétaire ne s'enrichit pas aux dépens d'au
trui, E-n profitant,contre l'intention de l'usufruitier, 
d'une opération que celui-ci a accomplie exclusive
ment en vue de son intérêt personnel ; 

Par ces motifs, la. Cour, entendu M. l'avocat
général V AN ScHooa en ses conclusions conformes, 
met à néant les jugements dont appel. Emenda.nt, 
déclare l'intimé non-recevable en son action .... . 

Plaidants : MM• MER.SMAN et A. DE BuRLET 

contre G. DB Ro. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE 
LOUVAIN. 

PRÉSIDENCE DE M. DE RA.M, .TUGE. 

Audience du 27 1wvembre 1881. 

A.BVS D:i. CONFLUfCil. - 'QUITTÂl!\CE. - SIMUU-

_, 

JOURNAL DES TRIBUNAUX 

TIO.N ALLÉGUÉE.-NON-RECEVABILITÉ D'UNE 

PREUVE NON ÉCRITE. 
Lo1·sque l'individu prévenu d'abus de con

fiance argue. de simulation la quittance 
qui con,state qu'il a reçu la somme qu'on 
l'accuse d'avoir dëtournée,il ne peut prou
ver conlrel'écrit qu'en.se conformant aux 
règles du droit civil. 

Par conséquent,si la somme dépasse 150/r., 
la preuve par présomption et par témoins 
n'efft pas recevable. 

Mini.stère public contre V .... 
Attendu qu'il résulte d'une quittance signée par 

le prévenu, qu'il a r eçu du plaignant Vandeput, à 
Kessel-Loo, le 2 juillet 1881, la somme de fr. 192 
en payement de q ua.tre mois de _loyer dus à son 
pere au nom duquel il déclarait recevoir; 

Qu'il est établi également qu'il n'a pas remis cette 
somme à son père et que par suite Vandeput a été 
condamné à Ja payer directement à celui-ci par 
jugt:ment du 6 aoùt 1881; 

Attendu que pour échapper à 1a prévention 
d'abus de confiance que le ministère public base 
sur ces faits, le prévenu soutient qu'il n'a pas tou
ché les fr. 192 dont le reçu ne serait qu'une com
plaisance pour fournir à Vandeput une preuve de 
solvabilité vis-à-vis d'un nouveau bailleur; que, du 
reste, la quittance et le contrat qu'elle implique 
sont nuls à raison de sa minorité; 

ALtendu que, quelles que soient les présomp
tions que le payement n'a pas été fait, elles 
sont juridiquemeut impuissantes à prévaloir contre 
le contenu de l'acte, et ce par application des 
art. 1341, C. c. et 16, C. proo. pénale; 

Attendu qu'il suit de là que les faits matériels 
co~stitutifs1de l'abus de confiance restent établis, 
mais qu'il n'est pas prouvé que le prévenu ait agi 
frauduleusement; 

Par ces motifs, le tribunal, sans s'arrêter aux 
conclusions incidentelles de la défense, acquitte le 

.prévenu ..... 
Plaidant: M• JACOBS du barreau de Louva.in. 
ÜBsERVATION, -- La solution admise par ce 

jugement nous paraît extrèmement grave. 
Brnn qu'autorisée à première vue par l'art. 16 
du nouveau code de proc. pén.,elltl amène des 
conséquences si préjudiciables au prévenu 
qu'e1ld réclame un tlXamen spécial que nous 
forons dans un de nos prot;hams numéros. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 
COUR D'APPEL DE NIMES 

SÉDUCTION. - DOMMAGES-INTÉRÊTS ENVERS 

LA FEMME. - PENSION AU PROFIT J?E L'EN
FANT. 

le rejet d',une' action en dommages-intérêts 
formée par une fille devenue mère contre un 
tiers à qui elle impute ta paternité de son 
enfant, ne fait pas obstacle à ce que ce 
tiers soit, dans des circonstances données,' 
condamné à payer une pension alimentaire 
à l'enfant. 
La demoiselle Félicie P ... prétendant avoir 

été victime d ' une séd uction de la part du 
sieur G ... , et être accouchée d'un enfant dont 
ce Jernier s'était engagé par écrit à prendre 
soin, a intenté contro lui une action tendante 
à l e faire condamner : l • envers eile en 
15,000 fr. de dommages-intérP-ts; 2°· envers 
l'enfant, à une pension annuelle de 2,000 fr. 

L e Tribunal d 'Alais rendit le 24 décem
bre 1880 un Jugement ainsi C(JDÇu: 

" En ce qui coneerne la demande en domma-
ges-intérêts : · 

,, Attendu qu'elle ne repose sur aucune cause 
licite et avouable en justice; que Félicie P .. . est 
ir1•eceva.ble à réclamer le prix de son inconduite, 
n\ à puiser dans sa propre faute un principe d'indem
uité; qu'à ce double point de vue ce chef de con
clusions doit être rejeté; 

,, Mais, a.ttenùu qu'il en est a.utt•ement de la 
pension alimentaire réclamée pour !"enfant; que 
G ... a pu valablement s'oliliger à pourvoir à son 
entretien et contracter en sa faveur un engage
mènt dont l'exécution peut être légitimement pour-
suivie en justice ; _ · 

,, Attendu qu'une action de cette nature ne 
viole en rien le princ·ipe de droit qui interdit la. 
recherche de la paternité naturelle; que le Tribu
nal, en effet, peut l'accueillir, sans scruter le motif 
qui sert de base aux poursuites; qu'il suffit de co.n
sta.ter une dette de conscience, l'accomplissement 
d'un devoir, ou simplement un acte de bienfaisance 
de la part de celui qui l'a souscrite et repose ainsi 
sur une cause parfaitement licite; 

,, Attendu que les documents versés aux débats, 
et dont le défendeur ne peut contester l'autorité 
puisqu'ils émanent de lui-même, ainsi qu'il le re
connaît à la barre, démontrent qu'Albert G ... qui 
avait eu la demanderesse à son servi.ce depuis 
l'âge de dix-sept ans, a pourvu aux frais d'accou
chement de Félicie P ... l'a placée à Nimes chez 
une sage-femme, s'est occupée après sa délivrance 
du choix d'une nourrice, a. indiqué les prénoms que 
devait recevoir le nouveau né, a recommandé 
expressément d'acheter ce qui ponrrait manquer à 
l'enfant et de ne rien épargner pour lui faire une 
bonne santé; 

.. .A.ttendu que ces faits résultent d11 tous 11111 
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éléments de la cause, et notamment d'une lettre 
du 22 mai 1880, écrite par G ... ; qÙ•on voit en effet 
le défendeur, du 30 avril au 22 mai 1880, s'obliger 
de faire fa.ce aux: dépenses occasionnées par les 
soins qu'exigera la santé de l'enfant, à recomman
der que le prix n'arrête pas, et n'apporter une 
réserve à son engagement que pour les dépenses 
folles, c'est-à-dire superflues et exagérées; 

,, Attendu qu'il ressort clairement de tous ces 
faits acquis au procès que G ... ayant consenti sans 
restriction à sub,enir aux besoins de l'enfant dont 
Félicie P ... était accouchée, ne saurait aujour
d'hui se soustraire aux conséquences d'une obli
gation qu'il a. librement consentie, et qui doit dès 
lors être sanctionnée par justice; 

,. Attendu que, dans ces conditions, il serait 
inutile et frustratoire de recourir à de nouvelles 
investi~a.tions, et d'accueillir notamment la preuve 
offerte à la barre, de faits qui ne sont ni perti
nents, ni concluants, ni admissibles et qui <loi vent 
dès lors, être écartés ; 1 

,, Attendu que le Tribunal a les éléments néces
saires pour :fixer le chiffre de la pension due pour 
l'entretien de l'enfant, eu égard à ses besoins, à la 
situation du défendeur, à l'étendue de son engage
ment et à l'intention qui le lui a dicté: 

" Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter au 
surplus des conclusions des parties et notamment 
à la preuve offerte à la barre, qui est rejetée; 

" Déboute Félicie P ... de sa demande en dom
mages-intérêts; 

,. Et statua.nt sur le chef relatif à l'enfant, 
condamne G . .. . à pa.yer à la demanderesse, és
qualités, une pension annuelle de 600 francs, 
exigible par trimestre et par a vance à partir de 
ra.ssignation, pendant la vie de Joseph P ... , jus
qu'à ce qu'il ait acquis l'àge de dix-huit ans accom
plis, et aux dépens. " 

La Cour de Nîmes, adoptant les motifs du 
jugement a confirmè, purement et simple
ment. (Arrêt du 11 juillet 1881) . 

Cette décision est actuellement soumise à 
la Cour de cassation. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 
Audience du 20 décembre. 

DEMANDE EN NULLITÉ DU MARJ:AGE DE 
M11• MARTINEZ DE CAMPOS AVEC LE },'ILS 

DU M.ARÉCHAL SERRANO. - QUESTION DE 

SEXE DU MARI. 
Il s'agit d'une nullité de maria6e basée sur 

l'indécision du sexe du mari. 
Les précédents sont rares; l'affaire Grand

jean, r emontant à 1765, mentionnée par Mer
lin, dans son Répertoire, sous le mot Her
maphi·odite; une affaire L elasseur, qui date 
de 1834 et que l'on p eut retrouver dans la 
Gazette des tribunaux (3, 12, 26 avril 1834); 
enfin, un arrêt de la cour de Montpellier 

. de 1872. 
Mil• Mercédès Martinez de Campos a épousé, 

le 11 octobre 1880, à Paris, le comte San An
tonio, fils du maréchal Serrano, duc de la 
Torre, et elle d emande au tribunal da proJ 
noncer la n ullité·de son mariage en se fondant 
sur l'inaptitude absolue de son mari à en 
remplir les conditions. Sa demande subsi
diaire tend à faire prou ver, par une enquête, 
que le comte San Antonio est ou n'est pas un 
homme. 

Me Leven, avocat de la demanderesse, a 
exposé l'affaire en ces termes : 

MU• Mercédès Campos est issue d'une des plus 
anciennes familles espagnoles. Elle est née, en 
1859, à Cuba. Son père, le général Martinez de 
Campos, est mort dans cette possession espagnole, 
lais~ant une fortune considérable. 

Sa veuve est venue s'établir en France avec ses 
trois enfants dont un fils, et elle e~t décédée elle
même, à Paris, le 22 avril 1880. La. p:i.rt de l'hét·i
tage recueilli par cll.a.cun des enfants peut être 
évaluée à 5 millions environ. C'était une fortune 
qui était de nature à exciter bien des convoitises. 
même dans les rangs de la plus grande noblesse 
espagnole. 

Il faut dil'e aussi que ce n'était pas7 a. seule sé
duction de la jeune Mercédès dtl Campos. Elevée 
depuis l'âge de douze ans à Pa.ris, c'était une per
sonne accomplie sous le r 1.<pport de l'éducation et 
des bonnes manières. Très j olie, avec le piqua.nt 
de ces beautés exotiques qui rappellent les chauds 
climats, elle était destinée à devenir le point de 
mire de certaines ambitions. 

Elle fréquentait à Pa.ris la haute société espa
gnole et le duc de la Torre fut fra.ppll par la grâce 
de la jeune fille, en même temps que séduit par 
1a fortune qui la rehaussait. 

Le maréchal Serr:mo, duc de la Torre, avait 
une fille et un fils, et il conçut l'idée d'un double 
mariage. Sa. fille épouserait M. Ma.rtinez de Cam
pos et son fils Mu• Mercédès. 

On prépara d'a.bùrd le. mariage de MU• Serra.no 
avec M. Martinaz de Campos. Une renrontre fut 
mén11i:,o-ee aux jeunes gens, à Biarritz. Ils se plu
rent et l'union fut décidée. Mais ce n'était là que 
la moitié du succès cherché, et la seconde partie 
du plan qui restait à exécuter était -aussi la plus 
difficile. On devait se heurter à une antipathie de 
la. part de la. jeune fille que l'a venir devait révhler 
comme un pressentiment ! . 

Comment pouvait-il en être autrement. Elle 
avait vingt ans; elle était belle, cha.rma.nte; ha- · 

bituée aux succès du moude; flattée, adulée, 
comme une personne dans sa situation pouvait 
l'être. 

L"ui, au contraire, n'était encore qu'un petit 
écolier, qui n'avait pas dix-huit ans et chez lequel 
l'intelligence ne s'était pas plus développée que 
le corps : un enfant, incapable de devenir un 
homme! Malgré cela, grâce à sa situation de fa.
mille, sans doute, déjà capitaine de cavalerie dans 
rarmée espagnole ... on le retira. de l'école où il 
poursui va.it ses études, en Angleterre, et on l'amena 
à Biarritz. On le présenta. à Aflle Meroédés, mais il 
fut. mal accueilli et l'on pnt craindre un moment 
que le projet n'aboutit pas. 

Heureusement les intéressés surent trouver une 
intermédiaire ha.bile qui battit en brèche les ré
sistances de la jeune :fille. Elle alla. trou ver 
Mlle Martinez Campos; elle lui représenta qu'elle 
n'avait plus de soutien en ce monde, où la mort 
de sa mère venait de la laisser seule; elle fit brù
ler devant ses yeux le prestige d'une alliance aussi 
illustre et l'intérêt qui s'attachait pour elle à ce 
mariage. 

Mais la jeune fille persistait dans son refus, et 
rien n'eùt vaincu son obstination si l'on ne se fût 
avisé d'un moyen qui réussit. 

Le mariage de M. Martinez Campos avec 
Mlle Serrano était décidé, mais il n'ét,ait pas encore 
fait. Le j eune homme était fort épris et tenait 
beaucoup à cette union. On lui laissa à entendre 
que &on mariage ne se ferait pas si MU• Mercédes 
ne consentait pas à épouser le comte San Antonio. 
On fit agir le frère sur la sœur. Cette manœuvre 
eut le succès qu'on en attendait. 

Le mariage fut conclu. Il était, sans doute, 
pour la nouvelle comtesse ce que se le figurent 
beaucoup de jeunes femmes: un changement de 
nom, la vie dans le même appartement, et des 
distractions nouvelles. 

Les j eunes époux :firent un voyage en Angle
terre et de là se r endirent en Espagne, dans la 
famille du comte San Antonio. Mais dans l'intimité 
p_rolongée de la vie commune, la jeune femme ren
contrait toujours la même réserve et le même éloi
gnement de la part de son ma.ri. Jamais une preuve 
d'amour, pas même la. moindre démonstration de 
la tendresse la plus banale I Après l'étonnement, 
l'inquiétude s'empara. de la pau vrejeunefemme qui 
se voyait ainsi délaissée par celui qu'elle n'avait 
épousé que sur ses instanres et celles de sa fa.mille. 

D'abord elle se plaignit doucement, redoubla de 
tendresse, se :fit humble et soumise; finalement . 
pleura. Dans ces scènes pénibles, elle obtint des 
demi-aveux, des confidences qui, sans l'éclairer 
complètement, lui firent comprendre le malheur 
auquel elle était voµée : l'impossibilité de tous 
rapports avec celui auquel elle avait uni sa vie ! 

Indignée, elle s'adressa. alors à des a.mis de sa 
famille pour éclaircir ce mystere, et des renseigne
ments pris en Espagne ne tardèrent pas à lui ap
prendre toute la vérité. Ce capitaine de cavalerie 
n'était pas et ne serait jamais un homme! 

·Elle avait été odieusement trompée; la rupture 
fut décidée. Il y eut des scènes violéntes au palais 
Serrano, à Madrid; on craignait le scanda.le et on 
fit tout pour l'éviter. 

Le calcul était trop clair: la comtesse avait ap
porté en dot plus de 5 millions, tant en valeurs, 
bijoux, etc., qu'en immeubles ; le j eune Serrano, au 
coutraire, ne possédait qu'une petite maison à 
Madrid, et un immeubltl lui rapportant à peine 
1-0,000 fr. de revenu. ll est vrai qu'il avait le titre 
de capitaine, mais ... c'était tout ! 

On convint de se séparer sans éclat. 
Le départ de Madrid fut lui-même une comédie, 

Pour éviter les commentaires, il fut entendu que 
le jeune comte accompagnerait la comti,sse jus
qu'à Biarl'1tz, elle dans un wagon, et lui dans un 
autre compartiment. 

Une fois à Paris, Mm• San Antonio a tenu à in
former le rnarécha.l Serrano de sa décision. 

Voici la lettre qu'elle lui a adressée : 
• Paris, le 2 juin 1881. 

" Monsieur le duc de la Torre. 
" Vous aurez comp1·is déjà mes souffrances, plus 

morales que matérielles, depuis le jour de mon m81'iage 
avec votre fils, lesquellt!s il m'est tout à fait impossible 
d'endur·er davantaJe, 

" En attendant qu'une solution soit donnée à un état 
si anormal que le mien et croyant toujours â votœ dis
crétion et bienveillance,j'espè!'e que vous voudrei: bien 
donner v.:,s ordres afin de me faire ouvrir un crédit 
mensuel à Paris pour que je puisse toucher un~ somme 
qui me permette de vivre avec modestie, Dlais aussi 
avec une position que ma dot permet. 

" Je préfère m'adresser à vous su lieu de le faire à 
hl. le comte de San Antonio, car vous comprendrei: 
très bien que de lui parler de ces affaires serait toujouri. 
très dé.sagréable; 

• Recevei: mes respects les plus sincères, 
w MRRCKDÈS .M.ARTL'i'EZ D8 CAlll'OS. • 

Le duc de la Torre lui fait écrire par un homme 
d'affaires, qui s'intitule curator at litem de son 
mari. Voici cette réponse: 

Madrid, 8 juin 1881. 
" Avant de partir, vous et votre mari rle Madrid, -.ous 

avei: convenu que vous resterez à Paris pour quelque 
temps, et que, pour votre dépense, il vous donneœit la 
somme de 5,000 francs par mois, par MM. Urquijo 
Hermanos, qui, comme vous le savez, sont les déposi
taires et les administrateurs des biens qui vous appar
tiennent à vous deux; je suis sù.r que M. Paco tiendra 
tout ce qu'il VOUll a promis tant que vous séjouroerei: 
à. Paris avec son. coDJ;eotement. • CaL'i.CBJL.Là.. • 

Da.ll8 cette situation. M.-San Antonio s'adresaâ 
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à un vieil ami de sa famille et le prie de lui servir 
d'interprète. Cet ami écrivit la lettre suivante: 

• Monsieur le duc de la Torre, 
" Après avoir bien réfléchi et autorisé par Mm• Mer

cédès, je considère le plus convenant de vous proposer 
de vous prêter à la rupture du mariage, ce qui serait 
facile à obtenir sans scandale, et cette solution pourrait 
être la plus moràle et la. plus digne pour Madame; de 
cette manière on empêcherait et pré'l'iendrait de graves 
risques moraux pour ravenir de cette jeune personne. 
Si vous acceptiez cette solution vous éviteriez que les 
remords, dans le cas contraire, fussent des tour::nents 
continuels pendant les derniers jours de votre vie, pour 
avoir rendu malheureuse une pauvre enfant, que 
vous aviez voulu avoir pour fille et que, par une fat&· 
lité de la nature, il vous est impossible de ravoir 
comme telle. 

" Attendant une réponse, je suis à vous de toute ma 
considération affectueuse, "Jose RueAu-DoNADEU." 

Le maréchal ne daigna pas plus répondre, et 
c·est toujours le curateur ad litem qui écrit. 

• Monsieur, 
" L'affaire dont vous me parlez dans votre lettre est 

pour moi si inattendue qu'elle me surprend extraordi
nairement, etje la considère comme si grave et de telle 
sorte que rien ne se doit pas traiter en correspondance 
privée. . .. Juan CHINCHILLA. " 

Dans ces conditions, il ne restait à Mme la com
tesse San Antonio qu'à saisir votre justice. 

Le mariage ne peut être contracté qu'entre per
sonnes de sexe différent. Or, voici une personne 
dont le genre ne peut être exactement déterminé ; 
être incomplet ou complexe qui ne rentre pas dans 
les prévisions du Code civil. La derr,anderesse af
firme que son soi-disant mari n'est pas un homme. 
C'est un fait qui, prouvé, s'impose à vos délibéra
tions. Nous vous demandons donc d'être autori
sé à en faire la preuve et nous y sommes autorisé 
tant par les présomptions graves qui résultent de 
la correspondance que j'ai eu l'honneur de vous 
lire, que par les précédents judiciaires où cette 
question de preuve a été admise. 

Si nous invoquions uniquement le droit espa
gnol , nous serions bien à l'aise. Car nous ne se
rions pas limité dans notre action par la doctrine 
française qui repousse absolument les nullités 
fondées sur l'impuissance. Le droit espagnol, en 
effet, tout imbu du droit eanonique, reconnaît non 
pas seulement l'absence de sexe, mais l'impuis
sance invétér~e comme une cause de rupture des 
liens conjugaux. Mais ici, il ne s'agit pas d'impuis
sauce absolue ou accidentelle, et en conséquence 
rien ne s'oppose à ce que, conformément à ce qui 
a été déjà jugé dans des cas semblables, vous au
torisiez une preuve malheureusement nécessaire. 

Je vous demande donc de dire que M. le comte 
Sàn Antonio sera visité par un ou plusieurs méde
cins experts, à l'effet de déterminer son rang dans 
l'échelle des êtres animés. 

Le ministère public a conclu en ces termes: 
Le cas qui se présente, dit-il, est heureusement 

fort rare. Qu'est-ce que M. le comte de San Anto
n.io 1 Est-ce un homme,,une femme, tous les deux 
à la fois, comme ces êtres hybrides dont parle la 
mythologie et dont le ;Louvre possède un si>eci
men î On n"en sait rien. Je sais bien qu'il est capi
taine; mais, dans l'espèce, ce n'est pas suffisll.Ilt 
pour contracter mariage. C'est donc un mystère 
qtil faudra éclaircir si vous vous déclarez compé
tents. 

Il faut pour qu'une demande semblable se pose 
devant un tribunal français, que l'un des deux 
époux ne soit pas pourvu des organes nécessaires 
au mariage. Est-ce le cas du comte San Antonio'? 
C'est ce qu'il faut savoir tout d'abord, et il n'y a 
qu'une expertise qui puisse amener ce résultat, en 
admettant toutefois qu'il consente à s'y soumettre. 
Nous n'avons pas de raisons pour repousser a 
priori les présomptions graves apportées par 
Mm• de San Antonio, j'allais dire M110 Martinez de 
Campos, et je conclus à~ que le tribunal commette 
des experts pour examiner le cas pathologique de 
son pseudo-mari. 

Le tribunal a remis à huitaine pour rendre 
son jugement. 

tTUDES DOCTRINALES 
DE LA LACÈRATIONDESAFFICHES. 

L'ardeur et l'animosité constamment crois
santes de nos luttes électorales, la publicité 
énorme que l'on fait à leur occasion, les 
conflits qu'elles élèvent, la concurrence entN 
l es affiches des partis en présence, donnent 
de l 'opportunité à la matière que nous allons 
exposer. 

Le code pénal ancien ne contenait aucune 
disposition applicable à ceux qui enlevaient 
ou .iéchiraient les affiches. En France, cette 
lacune avait été comblée par une loi de 1832 
dont le but principal avait été de punir les 
ennemis du gouvernement qui enlevaient ou 
déchiraient, pendant la nuit, les affiches ap
posées par ordre de l'autorité. En Belgique, 
bien que les mêmes faits se soient produits à 
diverses reprises, le gouvernement restait 
désarmé. 

Cependant des poursuites avaient été ten
tées rar application de l'art.479, n°l, du code 
péna de 1810, punissant les dommages vo
lontairement causés aux propriétés mobiliè
res d'autrui ; mais les tribunaux s'étaient 
re~sés à appliquer cette disposition par la 
ra1son qu'une affiche, une fois collée au mur 
ne :peut pas être considérée comme une pro: 
prieté mobilière et n 'a plus d'autre ,:aleur 
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que celle d'une écriture tracée sur le mur 
dans un but de publicité. Ainsi, il avait été 
jugé que l 'action de faire disparaître, par 
maculation ou lacération, les caractères d'une 
affiche reproduisant une circulaire ministë 
rielle, placardée par les soins de l 'autorité 
communale aux endroits habituels, ne tombait 
sous l'application d'aucuneloipénale.-V. un 
jugement Courtrai, 19 février 1858, B. J., 
XVI (1858), p. 429; CL. et BoNJ., t. VII, p. 59 
et les observations dans les deux recueils. -
Il s'agissait d'une circulaire de M. RoGIER. 

Il avait été jugé de même qu'une per
sonne poursuivie pour avoir détaché et 
enlevé la liste officielle des électeurs, apposée 
au lieu ordinaire des affiches, ne s'était pas 
rendue coupable de contravention à l'art. 479, 
n° 1. - Sirop. Pol. Tongres, 25 mai 1861, 
CL. et BoNJ., t . X, p. 296. En confirmant 
l 'acquittement parce que le fait matériel 
n'était pas suffisamment établi, le tribunal 
correctionnel de Tongres avait cependant 
posé en principe qu'une affiche, quelque 
mo:lique que soit sa valeur intrinsèque et 
matérielle, constitue la propriété mobilière 
de celui qui l'a fait apposer, et qu'en y 
causant volontairement du dommage, • on 
commet la contravention prévue par l 'article 
précité. - Corr: Tongres, 14 juin 1861, 
CL. et BoNJ. t. X, p. 298, et l es observations. 

Il avait été jugé encore que la destruction 
des affiches, et notamment des placards appo
sés en exécution de l'article 39 de la loi sur 
l'expropriation forcée du 15 août 1854, n e 
tomba.it sous l'application ni de l'article 479, 
l o, du code pénal (ancien) ni d'aucune autre 
disposition repressive.-Ordonn. de la ch. des 
mises en accusation de Gand, 2 mai 1863, 
PAS., 1863, p. 253, B. J., XXI (18631, p. 709; 
Journ. des adm. comm., t. Ier, p. 107. -Les 
conclusions de M. DE PAEPE, substitut du 
procureur général,aujourd'hui conseiller à la 
Cour de cassation, sur lesquelles l'ordon
nance a été r1mdue contiennent un intéres
sant historique des lois répressives portées à 
diverses époques pour protéger les affiches. 
- Voy. aussi, sur la question historique, 
TIELEMANS, Répert.adm., t. I••, p. 393etsuiv. 

Seulement il était reconnu que les admini
strations communales pouvaient prendre des 
règlements sur la matièreetcommineràes pei
nes de police pour en assurer l'exécution. En 
conséqu ence, dans plusieurs communes des 
r èglements avaient porté des pénalités contre 
ceux qui souilleraient ou lacéreraient les 
affiches. En l'ab.;ence de r èglement, le fait 
échappait à toute répression. 

Il n'en est plus de même depuis la promul
gation du code pénal de 1867 qui, par son 
article 560, n° l, punit d'une amende de dix 
francs à vingt francs ceux qui auront mé
chamment enlevé ou déchiré l es affiches légi
timement apposées. En cas de récidive, il 
peut être prononcé, indépendamment de 
l'amende, une peine de cinq jours d'emprison
nem ent au plus, par application de l'art. 562. 

Ces dispositions protègent toutes les affiches 
indistinctement, l es affiches privées comme 
les affiches officielles. _Les travaux prépara
toires du code pénal ne laissent pas de doute 
à ce sujet. Le projet primitif ne visait que les 
affiches apposées par ordre de l"administra
tion. Mais M. HYMANS :fit observer que les affi
ches de tout genre lui semblaient avoir droit à 
une égale protection. Il citait notamment les 
affiches électorales qui sont exposées, dans un 
moment d'effervescence, · à être lacérées ou 
àrrachées. Pourquoi, disait-il, n e les proté
gerait-on pas au4si bien que les affiches appo
sées par ordre de l 'administration ? Ces obser
vai.ions donnèrent lieu à une d iscussion à la 
suite de laquelle le texte primitif fut modifié 
de manière à protéger égalemi:mt les affiches 
ne présentantq u'un intérêt particulier,pourvu 
qu'elles fussent légitimement apposées. - V. 
les observations échangées à la séance de la 
chambre des représentants du 23 avril 1861 
entre MM. HYMANS, VAN ÛVERLOOP, ÜRTS et 
PIRMEZ, L égisl. crim., par M. NYPELS, t. III, 
p. 791, n° 11. D'après l'article 560, n° 1, 
le premier élément de la contravention est 
l'enlèvement ou là lacération. M. CRAHAY, 
appliquant ces termes limitativement, en 
avait conclu qu'il ne suffirait pas q.ue l'affiche 
eut été maculée d'immondices, quelle eut été 
rendue illisible ou qu'on l'eut recouverte d'une 
autre affiche. - CRAHAY, n° 430. - Voyez 
dans l e même ,sens, CL. et BONJ_, t . XIX, 
p. 1130; - LIMELETTE, C. pén. appliqué, 
supplément, p. 113, n° 11; - Rev. de l'adm., 
t . XXVI, p. 341, n° 19 . ...:... C'était là donner 
à la disposition un sens r estrictif contraire à 
son esprit. Aussi, le tribunal correctionnel 
de Hasselt a-t-il jugé, avec raison, que le fait 
de recouvrir entièrement des affiches légiti
mementapposées, dans le but de les soustraire 
à la connaissance du public, constitue l 'enlè
vement intentionnel puni par l'art. 560, n° I, 
du code p

0
énal. - Corr. Hasselt, 20juin 1879, 

PAS., 181::>0, p . 15; B. J., XXXVII (1879), 
p. 891; Rev. des int. relig., 1879, p. 513. -
Comme le fait observer une Jissertation in
sérée dans la BELG. JUD. à la suite de ce ju
gement, ce n'est pas l'instrument matériel 
revêtu d' une inscription, que la loi a pour but 
de protéger, c'est l'inscription elle-même 
figurant sur cet instrument et dès lors la 
pe_ine est applicable à tout fait qui, bien que 
laissant en place et en son entier l'objet maté
riel portant l'inscription, fait. disparaître ce
penda1:t en tout.ou en partie cette inscription 
elle-meme. Ce n est pas là donner à la loi une 

interprétation extensive. C'est en· déterminer 
le sens et la véritable portée. -B. J., observ., 
XXXVII, p. 892 et s. - Dans le même sens, 
ScHOE.R11ANS, Code de la p;·esse, t. r~·. p. 23/3. 

Cette interprétation a été consacrée par la 
cour d& cassation qui a rejeté le pourrni 
dirigé contre le jugement du -tribunal de 
Hasselt que nous venons de rappeler. • Le 
mot affeches, dit la cour, doit s'entandre, 
dans l'art. 561, n° 1, non seulement du papier 
sur lequel est écrit ou imprimé le document 
publié par l'affichage, mais encore de ce do
cument lui-même. Conséquemment, tous les 
actes qui ont pour effet de dégrader ou d'alté
rer une affiche de manière à empêcher le 
public de prendre connaissance de son con
tenu, tombent sous l'application de cette dispo
sition léRale. ,, - Cass .• 5 août 1879, PAS. , 
1879, p. 381; B. J., XXXVII (1879). p. 1163; 
Rev. adm., t. XXVI, p. 530; Rtv. des int. 
relig. , 1879, p. 707; Rev. prat. du not., 1879, 
p. 6!::l2. Il en résulte quecontrairementàceque 
disent M. CRAHAY (n° 429), et la Rev. de 
l'adm. (t. XXVI, p. 342, n° 19), l'art. 560, 
n° 1, serait applicable à ceux qui, par grat
tage, en les recouvrant de couleurs, ou de 
toute autre façon, feraient disparaître des _ 
avis ou annonces peints ou g-ravés sur un 
mur. Il eut été qésirable que, par une rédac
tion pl us nette et bien facile,le· légistateur eut 
empêché toutes ces discuss10ns de naître. 

Le juge devra r echercher si l e fait imputé 
comme enlèvement d'affiche est réellement 
de nature à soustraire le contenu de l'affiche 
aux r egard~ du public. C'est là une apprécia
tion de fait qui échappe au contrôle de la 
cour de cassation. Ainsi.on ne pourrait punir 
celui qui aurait simplement déchiré ou recou
v_ert les bords blancs encadrant une affiche, 
sans toucher en rien au contenu. 

. Le texte et l'esprit de l'art. 560 s'appliquent 
évidemment aux annonces inscrites sur une 
planchette mobile, comme à celles qui sont 
écrites ou imprimées sur le papier ou sur la 
toile. On ne peut pas, il est vrai, déchirer ces 
annonces, mais on peut les briser, ce qui re
vient au m{ime, et; dans tous les cas, l es 
enlever. - CRAHAY, p. 398, n° 427; - Rev. 
de l'adm., t . XXVI, ·p . 342. - Des affiches, 
dissertation anonyme (par D. J. BERTEN) insé
rée dâns CL. etBONJ., t. XIX, p. 1119. 

Il ne faut pas confondre l'affiche avec l'en
seigne placée au-dessus d'une porte. Celle-ci 
est un avis d'une nature toute spéciale auquel 
on ne peut faire application des rè 0 -les de 
droit concernant l es affiches. Ainsi, ce'1.ui qui 
endommagerait une enseigne tomberait sous 
l'application, non de l'art. 560, n° 1, du code 
pénal, mais de l 'art. 559, n° 1, qui punit ceux 
qui, sans circonstances aggravantes, auront 
volontairement endommagé ou détruit les pro
priétés mobilières d'autrui.-Mêmes autorités. 
Toutefois, l 'enseigne deviendrait une véri
table affiche, sï elle était apposée loin de la 
demeure ou du magasin au sujet duquel elle 
a pour but de r enseigner, alôrs même qu'elle 
n'aurait d'autre portée que de donner une 
adresse.-CRAHAY, id.;-Diss'ert. ile BERTEN, 
ci-dessus citée, CL. et BoNJ., t. XIX, p. 1120. 

Les écriteaux portant 1e nom des rues ne 
peuvent pas non plus être considérés comme 
des affiches , Ce sont des objets destinés à 
l'utilité publique qui sont protégés spéciale
ment par l'art. 526 dn code pénal. - Corr. 
Brux., 13 juin 1856, B. J., XIV (1856), p. 888, 
et les autorités citées. - LABYE, Domaine pu
blic, Rev. de l'adm., t. IX, p. 429, n°• 2...16 et s. 

Il suffit, pour l 'application de la peine, de 
la lacération ou de l'enlèvement. 11 y a con
travention, soit qu'on enlève l'affiche sans la 
déchirer, soit qu'on la déebire sans l'enlever. 
Mais il faut que ces actes n'aient été com
mis qu'après l'apposition de l'affiche. Celui 
qui déchirerait des affiches avant qu'elles 
soient apposées ou pendant qu'on les appose, 
se rendrait coupable de destruction d 'une 
propriété mobilière n 'ayant pas encore le ca
ractère spécial q u~ constitue l'affiche. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
M• Pataille, qui a attaché son nom aux A nnales de 

la propriété industrielle, recueil connu de tous les 
spécialiste"s et qni a déjà vingt-six ans de durée, vient 
de mourir à Paris où il -était inscrit au tableau de 
l'Ordre des avocats. Une députation de ses confrères 
en robe, suivant l'usage, peràu chez nous, du Barreau 
français, assistait à. ses funérailles, conduite par le 
bâtonnier,. M• Barboux. Celui-ci a prononcé sur la 
tombe un discours sobre et élevé, contenant quelques
unes de ces belles pensées dont le Barreau devrait se 
faire un recueil destiné à devenir une sorte de bréviaire 
professionnel. Parlant des préoccupations laborieuses 
du défunt, il a dit: • L'étude du droit à laquelle l'avo
cat ne demande souvent que des moyens, était pour lui 
le but même; il s·y livrait avec passion, et"il ressen
tait une joie infinie à la voir cultivée avec éclat !.OUS la 
robe du magistrat ou du professeur par ceux qui lui 
étaient le plus chers et qui lui tenaient de plus près." 
Caractérisant la spécialité juridique à laquelle M• Pa
taille s'était voué, il ajoutait : • II a cherché un sujet 
dont il pût faire son domaine, et il le rencontra dans 
l'étude de la législation et de la jurisprudence sur la 
propriété industrielle, artistique et littéraire. II fut l'un 
des premiers initiateurs de cette science spéciale où 
d'autres se sont depuis illustrés et qui, suivant pas à 
pas la transformation économique de la société, 
s'efforce sans cesse de d"éfi.uir et de protéger la plus 
personnelle, la plus grande et en même temps la plus 
insaisissable et la plus fragile des propriétés, la ,pro
priété des inventions et des ouvrages de l'esprit. " 
L'associant enfin à M• Vautrain, également frappé ces 
jours derniers par la mort, M• Barboux. a dit: • Mêlés 

tous deux jusqu'à la fin à nos luttes actives et n'inter
rompant que pour la mort leur labeur opiniâtre et pa
tient; tous deux rencontrant, au début, les inévitables 
difficultés de la carrière; tous deux les surmontant par 
une progression naturelle et sûre, et demanda-qt àu 
se.al travail ces joies obscures et profondes qui répan
dent autour d"elles tant de sérénité ; tous deux ac
cueillant la mort avec une famil"arité douce i:t coura
geuse, et, couchés à présent run près de l'autre, 
laissant après eux, avec le ~ouvenir de qualités diffé
rentes, les mêmes leçons et les mêmes regrets. " 

Quelaconfraternitéestéloquente !:t touchante quand 
elle sort d'une grande âme! Quels enseignements elle 
donne! Quel soutien elle procure I Quelle consolation 
elle dispense! Comme elle mérite d"être honorée, cul
tivée et chérie! 

Des communications variées commencent à nous 
arriver et témoignent de l'intérêt que le Journal des 
Tribunaux fait naître dans le monde judiciaire. Nous 
nous en réjouissons vivement, et de tout cœur, nous 
remercions nos correspondants. Ce mouvement nous 
confirme dans cette pensée qui a été l'origine et qui 
demeure la force de notre entreprise, que celle-ci 
répond à un besoin véritable. Mais fous tenons à 
déclarer hautement que c'est de cette généralité d'ef
forts que doit surtout résulte1· la valelll' et l'autorité 
de la publication. La bonne volonté ne manque 
certes pas dans notre Rédaction, ni le désir fervent de 
m11intenir notre rouvre à un niveau élevé. Mais com
bien elle grandira davantage si tous ceux qui se meu
vent dans la sphère juridique se décident à l'alimenter. 
Nous sommes les premiers à reconnattre qu'elle n'aura 
tout son épanouissement que lorsque, d'une manière 
constante, les informations, les conseils, les travaux 
nous arriveront de partout avec l'abondance qu'ils 
peuvent avoir dans une ruche aussi active que c~lle de 
nos juridictions et de nos divers barreaux, avec la 
confiance que nous sollicitons, et que nous justifierons, 
nous en avons l'espoir, en accueillant avec cordialité 
tous ceux qui voudront nous prêter leur aide . 

Nous ri.avons aucune préoccupation d'amour propre; 
nous repoussons tout ce qui sacrifierait le bien com
mun du d'roit et de Javie juridique à un intérêt person
nel ; nous voulons n'être que les serviteurs de l'admi
nistration de la justice; nous faisons appel à tout le 
monde pour nous aider et pour nous soutenir. Tant de 
sympathies nous ont déjà été prodiguées, que dès à 
présent nous sommes dépouillés des inquiétù<les qui 
accoinpagnent une tentative 110uvelle, et qu'à tort ou 
à raison, nous ne doutons pas du succès. Puissions-nous, 
en ressentant les satisfactions que donne un travail 
modestement commencé, et scrupuleusemen,t pour
suivi, être utiles au grand intérêt social auquel notre 
œu vre est consacrée. -. . . 

La semaine dernière, c·est surtout à l'occasio)l des 
courtes observations que nous avons présentées sur les 
rapports entre la Magixtrature et le Barreau à l'une 
des chambres du tribunal civil de Bruxelles, que des 
communications multipliées nous ont été faites.Si nous 
jugeons de la situation par le nombre et la nature dos 
faits qu'on nous signale, le Barreau commencerait à 
s'émouvoir sérieusement des mesures qui sont prises 
à son égard. Ou nous parle de condamnation per· 
sonnelle d'un avocat absent; aux dépens de la cause, 
d'huissier dépêché pour vérifier la véracité d'une excuse 
alléguée au nom d'un memhre du Barreau plaidant de
vant une autre chambre, d'un défaut décrété pour une 
somme importante avec recommandation au greffier de 
dresser la feuille d'audience le jour même lJour empê· 
cher de le rl).battre, d'une exécution provisoire, nonoh
stant opposition, prononcée comme mesure de coërci
tion, bref de toute une série de rigueurs provoquant 
des plaintes qui menacent d'aller pet.it à petit jusqu'à 
la clameur. 

On comprendra combien notre rôle en cette matière 
est délicat. Désireux avant tout de favoriser 1~ con
corde entre la Magistrature et le Barreau, persuadés 
que chacun obéit aux mobiles les meilleurs, nous Dfl 
voudrions pour rien au monde ni faire tort à des inten
tions fort louables qui, de la part d'une des sections du 
tribunal, ont pour but la bonne et prompte expédition 
des affaires, ni favoriser non plus, en nous taisant, une 
sorte d'amoindrissement de ceux qui, lorsqu'on les 
respecte et qu'on les accueille avec bienveillance, sont 
les plus fermes auxiliaires de la justice. Plus nous 
réfléchissons à cette question brûlante, plus nous n'y 
voyons qu'un malentendu qui se dénouera de lui· 
même dés qu'on se rendra compte du caractère aigu 
qu'il pourrait prendre. 

Tout magistrat a raison quand, en présence d'un 
laisser-aller qui a certainement amené de graves abus, 
il exige plus d'exactitude, plus de diligence, plus d'at
tention aux affaires. Tout avocat a aussi raison quand 
il demande qu"on s'abstienne ùe ce qui paraitrait auto
ritaire et déplaisant. Le résultat désiré, qui est l'épuise
ment régulier des rôles, sans retards et sans lacunes, 
peut être obtenu par un moyen terme dans lequel la 
fermeté s'allie à la cordialité. Quand ces deux qualités 
sont réunies, loin de provoquer une résistance, elles 
font surgir une émulation de bons procédés et d'acti· 
vité. Il est si agréable, dans la vie judiciaire, de croire 
au bon vouloir et à l'obligeance sympathique de ceux 
avec qui on est en rapport. c·est l'huile qui évite les 
froissements et fait fonctionner rapidement, sans bruit, 
sans choc, tous les ressorts.'.11 y a au Palais, à tous les 
degrés et dans toutes les charges, trop d'intelligence 
et de savoir vivre pour que ces procédés indulgents 
et courtois ne suffisent pas à faire tout obtenir. 

Nous nous étonnons toutefois que ce soit à un jour
nal fondé depuis trois semaines plutôt qu'au Conseil 
de discipline de !'Ordre qu·on s'adresse pour signaler 
des faits qui tiennent à ces rapports professionnels. Le 
Conseil est cependant mieux en situation que personne 
d'intervenir quand le Barreau se sent atteint. Ce défaut 
de recours à l'autorité naturelle dénonce un état de 
choses anormal très frappant sur lequel nous aurons 
occasion de revenir et dans lequel sont intéressées les 
sauvegardes les plus efJicaces de l'honneur et de la 
dignité de l'Ordre. 

Brux. - Imp. Judie., F&U>. La.aœa, 4, place du Plllii de juslice 
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OBJET ET DIRECTION DU JOURNAL 
Le Journa.l des tribu11aux s'occupe de la -vie judiciaire 

dans toutes ses ma,iifestations et de la science ju,·i· 
diq11e dans tqus ses dornai,ies : <.Jo11rs et lribtmaux. 
procés importcmts, incidents du Palais, di-Oquence, 
Barreau, Mag,st,·ature, nominations judiciafres, clis
cus/iions ldgislatives ,·elatives aua; lois, bibliog,·apMe 
juridique, enseignement du D,·oit, Notariat, etc. 

I l est principalement consae1·t1 à la Bel,qigue et suit 
le mour;1Jm1Jntjudkiair1J dans les ressorts de toutes nos 
cours et de tous nos tribunaux ; néanmoins it donne 
une pl,ace importante au:c i!vl!ncments judiciaires tJt,·an
gers, spécialement e,1 ce qui concerne la France. 

En conséquence. il publie ri!gtiliérement: 1° Les di!ci
sions judiciaires belges in,dites tes plus ri!ccnies el les 
plus intéressantes; 2• Les décisions i!imngères ayant le 
caractèt·e de nouveautés juridiques; 3° Un résumé 
inédit des débats des Chamb1·es s11r tes l-Ois no11velles; 
4° lJne bibliographie jurulique; 5° Des étiuies doctri
nales ; 6• Un11 chroriique judiciai,·e n.pp,·éciant les hom· 
mes et tes choses au poi,it de vue des événements cle la 
se=ine; 7° Des croquis judiciain:s lu1.moristique,;; 
8° Des faùs diven, les mutations dans la magistraJure, 
les nominations. ime néc;rologie. 

Le Journal des tribunaux rend compte des ouvrages 
imeressants qui traitent du J>roil c,u d-es institutions 
•udiciaires. Il e:,;amine tous ceux dont it lui est eneoyé 
tm e:,;emplaire. 

Il accepte l'échange avec les publications pt!riodiques 
jttridiques oujudic,aires. 

Il acciieille el examinB toutes corresponiùmces et 
commw1ications qui lui sont (<lites au s11jet des ma• 
tière11 gv.i rentrent dans $On prôflramme. &i rlicwction 
sera heureuse dB nouer dans ce but des t·elatio11s suir;ies 
avec des co1·r.:sppndants i·ésiclant dans les divers s'ièges 
du pays et de l'étranger. 

Les annonces sont e:i;cticsioemellt rliser'Oées aux ma
tiè,·es qui concttnumt le Dmit et ks affaires conten
tieuses et aux ch0$8S g_ui s'y rattacltent directement, 
notamment les amwncfJS dqs ventes nota1·ialos el caties 
pr8Scrites par ks lois d,e procëdure et des faillites. 

Le J ournal des tribnnaux 1i'apporla dans ses actes et 
dans ses appréciations aucun es-pril d,e parti. Il n'a nt 
1iue que l'aml!lim·at:ion des institutio,is jut'ldigues et le 
progrès diidroit, c011Si<lér.!s a1:ec ir1ddpcndance, f ermett!, 
tolérance et imparLialiié. 1 t compte sur le concours et 
ks sympathies de tous ceux qui aiment la justice et 
la modércuion, sources suprémes d.e la grandeu_r juri
dique d'une nation. 

.t1.pris i:ha<JU6 anlfü, une table alphabétique, soi
gtt4usemmt éla/Jl14, sera mise à la disposition des 
abomu!s dans le courant du mois de janvier, de manière 
à donner à la coltectiQn du jountal le cartu-lère tl'un 
recueil de doctrme et de jurisprudenr,e facile à con· 
1uller. 

Tout ce qui concerne la rédaction et Je serviœ du journal d\lit être 
envoyé à cette adresse. 

ANN ONCES : 3 0 centimes la ligne et à -for!ai, 

Le .JollJ'%1Al n'insère que les anoqo,;es relatlv~ au ""91t, ail% malleres Judlcla.lres 
.,t llU notariat. 
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REVUE LÉGISLATIVE 
MODIFICATIONS A LA LOI DU 4 OCTOBRE 1867 

Sl.TR LES CIRCONSTANCES ATTÉ:'fUANTES 

Nous avons vn, dans notre dernier numéro, 
que les Chambres, pouvant supprimer le cu
mul des peines, ont préféré lui refaire une 
virginité nouvelle. 

Nous avons à dire aujourd'huicomment,se 
bornant à toucher à la loi du 4 octobre 1867, 
on y a renforcé un autre abus, sans s'en 
.douter, et pour le reste, manqué même le 
but secondaire que l'on voulait atteind.re. 

* • • 
Snpposez, lecteur, un faux en écriture 

commis dans les circonstances les plus atté
nuantes; par exemple, co cas qui s'est pré· 
senté naguère: une jeune femme, jusque-là 
irréprochable, abandonnée avec son enfant 
dans un complet dénuement par un mari 
indigne, a contrefait la signature de celui-ci 
pour se procurer une modique somme desti
née à ses plu .. pressants besoins ... 

Plainte, poursuite, aveu : quel sera, ,levant 
la justice, le sortne cette infortunée? 1.,e t'~ut 
est passible de la réclusion; il est donc qua
lifié crime, d'après l'échelle pénale, et jus
ticiable de la cour d'assises. Mais, pour son 
malheur, la pauvrette n'ira pas en cour 
d'assises, où son acquittement serait trop 
certain i la Chambre du conseil, soit par 
défiance du jury , soit par une vue juste et 
haute de l'affaire, " correctionnalisera " ce 
prétendu crime, conformément à la loi du 
4 octobre 1867. 

Atténuation cruelle, cependant : là , en 
police correctionue1le, rien au monde n·e-.. 
pourra empêcher qu'elle ne soit frappée d'au 
moins 3 mois de prison, tel est l'inexorab)e 
minimum imposé au iuge, dot son cœur en 
saigner, dût sa conscience se soulever, car 
enfin, c'est beaucoup trop_de rigueur! c'est 
disproportionné à la faute commise, et cette 
odieuse disproportion se représente ra sou vent. 
Trois mois de prison I Mais combien de fois 
par an, dans l'état de nos mœurs j udiciairos, 
meilleures que nos lois, voit-on le tribunal 
correctionnel appliquer ce taux, même aux 
plus vulgaires voleurs récidivistes? 

Eh I bien, ici rien a faire I A.insi le veut 
cerLain article 3 de la loi du 4 octobl'e 1867 
qui a pris soin d'interdire expressément au 
juge saisi d'un crime • correctionnalisé • de 
descendre en dessous du minimum édicté par 
l'art. 80 du code pénal. Sans doute, il est dé
raisonnable do fixer ainsi une matière aussi 
mobile, aussi délica.te, aussi variable que 
celle de la criminalité d.'une action humaine; 
sans doute, ilest douloureux, ilest hu.miliant 
pour Je juge de se sentir vinculé de la sorte 
et contraint de faire de la répressi-0n artifi
cielle! Il n'est pas un magistrat, pas un avo
cat de quelque expérience qui n'ait eu à en 
gémir au moins une fois en sa carrière, 
mais que voulez-vous? Périsse tout plutôt 
qu'un principe, n'est-ce pas! Or, c'est encore 
ici un de ces clichés d'école, un " fruit 
malsain " des théories sacro-saintes que 
les do~teurs de la loi nouvelle ont introduites 
tout d'une pièce dans nos lois pénales:" Les 
"circonstances atténuantes? Mais votre pré
• venue en a eu le bénéfice, puisqu'on a bien 
" voulu, pour cela, correctionnaliser son 
• crime; de quoi donc se plaindrait-elle? Ne 
• faudrait-il pas vraiment les lui accorder 
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• deuxfois,en Caisantfléchirmaintenant lemi-
• nimum col'recLionnel? Hérésie scientifiq ne! 
" non pos~umv,s I • 

Nos Chambres qui avaient docilement opiné 
en ce sens en 1867, n'ont pas même song6, 
en décembre 1881, qu'elles feraient bien de 
laisser là les pures doctrines «le Messieurs les 
professeurs pdur rentrer un peu dans la réa
lité humaine du droit pénal quotidien. 

L'abus subsistera donc, consacré par un 
nouveau baptême législatif : et demain comme 
hier, le prévenu le plus digne de pitié, d'in
dulgénce, de sympatl1 ie, sera mécanique
ment frappé du même minimum stéréotypé ! 

• • • 
Cependant,-soyo'nsjnste, -à côté de ce cas, 

certes le plus intéressant et le plus frél}uent, 
mais qui n•a éveille l'attention de personne, 
nos législateurs en ont entrevu un autre, 
assez rare en pratique, tellement rare qu'il 
appartient ptesque au domaine spéculatif, 
mais au!'si tellement criant que, lorsqu'il 
éclate, il fait du bruit pour dix : 

Imaginez, cette fois, le concours d'un 
grand nombre de crimes, -tous ensemble 
eorr-ootionnalisôs. Les haautés <.hl cumul des 
peines vont ici brocher sur cdles du minimum 
obligaioire_ 

Supposez donc que tous et chacun de ces 
méfaits co11.currents aient éiéjugès dignes de 
l'atténuation légale, et portés ainsi, à la fois, 
devant le ,:ribunal correctionnel; supposez. 
les, en outre, assez nombreux pout' que leur 
chiffre, !11Ultipliéselon la bén igne loi du cumul, 
par le mini,mum officiel, porte la peine globale 
à. 10 années d'emprisonnement ! 

Eh I bien, défense au juge, quelles que 
soient les circonstances, de prononcer autre 
chose que cette peine terrible! 

Soit 40 faux, par exemple, au lieu d'un seul 
dans le cas cité plus haut, cela fera 40 fois 
3 mois ou dL-c ans c!'emprisonnement. Lisez 
les art. 60 et 80 du code pénal, combin9s a,•.3c 
l'arl. 3 de la loi du 4 octobre 1867, - le tout 
commenté par M. HAus (Dr·oit pënal, 3• édii. 
n•91D),-et , •ous Yerrezqu'aucuncloute,hélas ! 
n'est possiWe: c'est la loi. 

Catte énormité-là, du moins, dénoncée dès 
1872 parl\L le procureur général DELECOURT, 

onl'aremarqoéecesjours-ciàlachambre.P eut· 
être eût-elle.? aussi passé inaperçue si naguère 
u.n heureux hasard n'avait fait surgir un con
traste accablant, absurde, entre le traitement 
correctionn.el infligé dans les cfrconstances 
que nous venons de relater, et le traitement 
plus fa.,orable accordé devant la cour d'as
sises, à. l'autour d'un nombre égal de faux, 
mais non correctionnalisés! La cour d'assises, 
tenant compte en toute liberté des moindres 
attén uationi> de fait, avait pu abaisser la peine 
autant que ùon lui semblait; le juge correc
tionnel, aucontr-tlire, rêduitaurôled'automate 
juùiciairo, a.,ait dû presser la détente brutale 
de dix années de prison!! 1 

Dieu mc-1·ci. nos Chambres, a.près avoir 
laissé pendant bientotquinzeanscette • mons
truosité II dé~hon.orer le coJe, ont eu enfin 
la bonne 'Ç'OloDté d'y porter remède. Mais 
y ont-elles réussi? C'est douteux, quelque 
invraisemblable que soit ce doute. 

En effet, le texte voté est celui-ci : 
• La loi du .j octobre 1867 art. 3 § !, est modifiée 

comme soit: "' 
ff Dans les as prérus par les dom.: demi.en pa.m-

• gra11bes des art. 8() et 81 du code pénal, la peine des 
,, tm,-aox torcei., celle de la J:éelusion et ceJle d.e Ja 
• détention, q_Q1ly ai.ton non conCOUJ'lS dïnf.ractions, 
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.. pourront être modifiées ou réduites au minimum 
~ thé par ces deux parngrapbes. " 

Or, ce texte obscur ne dit nullement ce 
que roii veut lui faire dire; car, si nous le 
rapprochons des art. ?O et 81 visés, nous con
statons qu'il ne fai t que répéter ceux-ci. On 
ajoute, il est vrai, les mots : ,, qu'il y ait ou 
non concours d'infractions. " Mai-;. comme 
ra fait observer très justement la Ftancl1·e 
libérale dans sa chronique parlementaire 
du 10 décembre dernier, cette ajoute n e 
signifie r ien, car, qu'il y ait ou non concours 
d'infractions, le iuge de.ra r especter le mi· 
nimum, c'est le système en vigueur.Il y avait 
précisément une distinction â. fa.ire -pour le 
cas de concours d'infractions, il fallait intro
cl uire une exception a u système génén\\ du 
Code; or, au l ieu <le dire q u.'il y aura doréna
vant une exception, le t ex te dêclare exprPs
sément que les de ux. cas sont absolument sur 
la même ligne! que la même règ1e s'applique 
à l'un et à. l'autre ! Mais alors, où est le chan
gement ? Où est le remède au mal signalé? 

Prétendra-t-on que si le texte même ne dit 
rien, le rapporteur de la loi a dit quelque 
chose, et que, dès lors, la loi s'interprétera 
par le discours do M. Guillery? 

Mais, par un surcroît de malheur , ce com
mentaire unique, plein de bonnes intentions, 
est vicié par une erreur de droit telle qu'en 
vérité il en perd toute autorité : l'hono
rable membre, en effet, nie l'abus à redresser, 
nie précisément la nécessité d'une réforme 
quelconque, et impute uniquement les résul
tats dénoncés à une inexactitude de j 1trispru
dence .. . 

En cela, il se tro,mpe, c'est certain, ainsi 
que le lui démontre irrèsistib1ement te jour
nal quP. nous ~vous déjà cité plus haut. 0-r, si 
c'est sur la foi de cette erreur flagrante qu' il 
appu ie son texte c'bnfus, r epr oduisant l'an
cien, la jurisprudence rlevra-t-olle, pourra
t-elle changer d'avis, épouser l'erreu-r de 
M. Guilldry , et interpréter ce texto sans 
portée propre autrement que l'ancien ? Est-ce 
ainsi qu'une législation peut se trouver mo
difiée? Nous en doutons fort, et l'on peut 
s'atten1re à un nouveau gâohis. 

En finissant, nous le demandons encore à 
quiconque est soucieux du Droit, tout cela 
n'est-il pas lamentable? 

JUR\SPRUDEMCE BELGE 
Cour de Cassation (1 re ch .) 

PRÉSl DE..,CE DE M. DE LONGE, P"REMI.ER 

PRÉSfDENT. 

Audience du 20 décembre 1881. 

DIVORCE. - PREUVE DE L'ADIJLTÈRE. 

PROCITT>U&E DEVANT LA. COUR D'APPEL. 

Darts im procès en divorce, le juge peut 
admettre l'adultère ,w.hne par simple 
présoniption. Il ne doil. pas nécessairement 
ordonner une enquéle. 

La p1'océdu,-e de p,·emiére instance en •ma
tière de divorce. éla,it exceptionnelle, ne 
doit pasélre suivie devant la courd'appel. 

Ep•• X . contre X . 

Ouï M. le conseiller Ds P AEPK, en son .rapport 
et sur les conclusions de M. MssoACB. na TRa K TELB 
premier avo<!at,..génèral; • 

Soa LE PRElUfl.R MO,'E~ : •• •• . (Sam-intérlt) . 
Sua LB DBUXIÈlŒ l!O~ : violation des art • .236. 
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2-t': e.. .M7 du code civil, en ce que l'arrêt attaqué, 
a.lors que l'adoJtère étâit forme1lement dénié, n'en 
fait résulter la preuve ni de J'IU'rét en désaveu an
térieurement rondu, ni d·uue enquête régulière qui 
aurait établi le grief allégué par le sieur X contre 
sa femme: 

Considéra.nt que dans n,tie instance en divorce, 
l'adultère de la femme peut s'établir, en cas de 
dénégation. non seulement par des décisions de 
justice ou par des enquêtes, mais encore par un 
enstimble de présomptions qui ne laisse aucun 
doute dans l'esprit des juges; 

Qu'en effet, les modes de preuve n'en sont pas 
limités par la loi ; 

Que, partant, ra.rrét attaqué en décidant que, 
dans l'espèce. Ja demande en divorce du chef 
d'adul tère était pleine1oent justifiée po.r tous les 
faits et documents de la. cause, n·a. contrevenu à 
aucune disposition de la loi; 

SUR LE TROlSIÈ~fE MOYEN : violation des art. 246 
et 24i dn code civil, en ce que la cour de Liège. 
après avoir annulé lejngement du 22 septembre 
l~O qui admettait la demande en divorce et le 
jugement du 6 octobre suivant qni, statuant au 
fond . admett:lit le divorce. a. sans statuer sur 
l'admii:sibilité préalable de la demande, prononce 
au food et admis la divorce: 

CoD-•idérant que les art. 246 et 247 dn code 
ci.il soumettent la procédure sur la demande eu 
divorce devant le tribunal de première instance, 
à des formalités exceptionnelles;' 

Qu'ancnn autre article ne les rend applicables à 
la procédure en degré d'appel; 

Considérant que, tandis que le législateur veut 
qu'au tribunal de première instance la procédure 
sur la demande en divorce se fasse avec une sage 
lenteur, pour mettre à l'épreuve la résolution de 
l'époux demandeur. il prescrit, au contrair-e, par 
l'art. 262 du code civil, une fois l'épreuve fuite, 
que cette demande sera instruite p1ir la cour d'appel 
comme affaire urgente, pour ne plus prolonger 
le spectacle démoralisa.nt de la discorde entre 
époux; 

Que, dès lors, en suivant la pro.cédure ordinaire, 
la cour d'appel de L iége, par l'arrêt attaqué, loin 
d'avoir contrevenu à la loi, s'y est s'trictément 
conformée ; 1 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, con
damne la demanderesse à une indemnité de 150 fr. 
envers le détendeur et aux dépens. 

Cour de Cassation (2• ch.). 

PRBSIDENCE DE M. VANDENPEEREBOOM, . 
PRÉSIDENT. 

Audience du 26 décembre 1881. 

RÈGLEMENT DE JUGES. - DECISIONS DONT LA 

CONTRARIÉTÉ N'ENTRAVE PAS LE COURS DE 

LA JUSTICE. - CASSATION D'OFFICE. 

Il n'y a lieu à règlement de juges que si les 
deum décisions ont acquis l'aulorité de la 
chose jugée et que leur contran·~lé entrave 
le cours de la justice. 

Quand un trihunaladéclaré à tort qu'il y avait 
tie-u à règlement de ju.,ges, l'illégalité de sa 
dédsion doil être relevée même cl' office. 
Le procureur du roi à Mons contre Druart. 

Out M. le conseiller chevalier HYNDERJCK en 
son rapport et sur les conclusions de M. MÈLOT, 

avoc>1.t·généra.l; 
Vu le pourvoi formé pnr le procureur du roi 

pr ès le tribunal de première instance de· Mons 
cqntre un jugement rendu par ce tribunal le 
9!10ilt 1881; 

Alteodu qu'aux termes de rai-t. 526 du code 
d'instractiou criminelle, il y a lieu à règlement de 
jnges en matièt'e criminelle, correctionnelle ou de 
police. lorsque des cours, tribunaux ou juges d' in
struction, ne ressorti$~aut point les nos des autres, 
sont saisis de Ja connaissance du même délit 
ou de délits connexes ou de la. même contraven
tion; 

Attendu que le recours à cette voie est subor
donné à hi doublt> circofütance que les dédsions à 
r aison desquelles on veut ' régler de jnges, aient 
acquis l'autorit.ë de la chose j ugée et qne lim1' con
tral'ièté enl.rave le cour~ de la.justice; 

Attendu tiue l'ordonuance de la chambre du con
seil du triLuna.l de première instance de Mons du 
14 mars 1881 a renvoyé le défendeur Druartdenult 
Je l.i'ibuoal de simple police de cette ville, sous la. 
prévention d'avoir à Nimy, le 28 décembre 1880, 
outragé par paroles ou menaces le boa1·gmeslre de 
Nimy, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions, infraction pl'évue par l'art. 275 
du code pénal et punie de peines correctionnelles ; 

Attendu que c·est cette prévention qu,3 le tribu
nal de premiere instance de Mons. statua.nt comme 
juge d'appel, par son jugement du :24 mai 1881, a 
décla.i'é n'être pas établie; 

Attendu qu'u.ltérieurement Druart a été pour
suivi pour avoir à Nimy, le 28 décembre 1880, 
adressé des injtJres verbiù.es au siem· Massart 
bourgmestre de Nimy, infraction prévue par 
l'art. 561, 7°, du. cod~ pénal et punie de peines 

JOU&~AL DES TRIBUNAUX - N° 4. - 5 JANVIER 1882 

54 

de simple police; que, de ce chef, le défendeur 
a. été condamné par _jugement da tribu.na! de police 
de Mons en date du 28 juin 1881 do.nt appel a été 
régulièrement interjeté; 

Attendu que ce dernier jugement de condamna
tion porte sn1· un fait essentiellement düférent du 
fait auquel s'applique Je jugement d'acq11ittement 
du 24 mai; qu'au surplus, le jugement du 28 juin 
n'est pas passé en force de chose jugée; 

Qu'au procès ne se r encontrent donc pM de 
décisions dont la contrariété entrave le cours de 
lajustice; 

D'où la conséquence qu'il n'y avait point lieu de 
se pourvoir en règlement de juges et que raetion 
du ministère public sur laqnelle statue le jugement 
attaqué, était. recevable; • 

Attendu que lo tribunal de Mon~. en décidant le 
contraire et en déchargeant ponr ce motif le dé
fendeur de la. condamnation prononcée contre lui~ 
a faussement appliqué et. partant, violé l'art. 526 
du code d'instruction criminelle; 

Attendu que l'exercice de faction répNssive et 
le recours en règlement des juges sont a·ordre 
public; que la contravention aux di~positions 
régissant ces matières, doit, dès lors, être relevée 
d' offl ce ;• . 

Par ces motifs, la Cour casse le jugement rendu 
en cause par le tribunal de première instance de 
l\fons le 9 aoüt 1881 ; ... .. renvoie les parties devant 
Je fribunal de première instance de Charleroi, 
siêgeant <"omme juge d'appel en matière de simple 
police .... . 

Cour d'appel de Bru.xalles (1 i-e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JilIAR, PREl\-ITER 

PRÉSID&'IT. 

Audience du 28 no-vembre 1881. . 
ARTICLES 260 ET 261 DU CODE DE PROCÉDURE 

CIVILE. - ENQUÊTE, DOMICILE ET PROFES

SION DES TÉMOINS DÉNONCÉS. - NULLITÉ 

COUVERTE. 

Le point de savoir si un témoin a élé réguliè
rement cité à son domicile vériwhle n'inté
resse que l~ témoin lui-même. 

L'irrégularité de l'expl.oil est couverte, à son 
égard s'il a reçu sa citation el comparu à 
l'enqufte. 

La partie elte-méme,àqui le témoin a été incor
rectement dénoncé, n'est pas fondée à arguer 
l'exploit de nullité, si, en fait , elle n'u pu 
se m éprendre su,· l'identité de c,e lémoiii . 

Cette démonstration penl se puiser dans tous 
les faits de la cause, alors même que l'acte 
même ne fournirait pas d'équivalents. 

Laroche contre Laroche ot Liénard. 

Attendu que le témoin Casruels au lieu d'être 
assiguè à Lyon où il a actuellement son domicile, 
a été assigné à Linceut, son ancien domicile, et 
qu'il a comparu sur cette cita.tion; 

Attendu quo tout plaideur a iutérêt à ce que les 
témoins produits contre lui soient avertis à l'a. 
vance, des faits sur lesquels ils devront déposer: 

Qu'il füut donc inte1·préter l'at-t. 260 du code de 
procédw·e civile en ce sens que la déposition d'un 
témoin est entachée de nullité lorsqu'il n'a pas 
reçu, préalablement à l'en11uête, une assignation 
couteuaut copie du di$positif en ce r1ui conceme 
les faits admis et de l'ordonnance du juge commis
sait·e; 

Attendu que 1e point de savoir si le témoin a. été 
régulièrement cité à son domicile véritable n'inté
resse que te témoin lui-mèwe qui est exposé à ôtJ·e 
co11damllli à l'amende sïl ne comparait pas; 

Attenc.lu que si la citaüon lui pru•vient et sïl 
coruparalt à l"e11quête, ce qui est le cas de l'espèce 
actuelle, l'irrégularité tiui se rcucouu·e dans. la ci
tai ion est cou,erteâ. son égard er,, il plus forre rai
son. à l'égard de li~ 1,1arüe a qui il ost dén oncé; 

Ai tendu, eu effet, que Lous les t·enscignemenls 
que c_.lui-ci est eu droit d·exiger relarive1uent à la 
ptirs011nal.té du témoin do.,ent lui èti·e dnnnés,non 
p&$ en Vt•l'tU Je fal't. ;260, lllaÎS en \"crlU de l'aJ'tj. 
cle 2ol spéc alemeut de~tiné à cet ob~et; 

Awrndu que !e témoitt CasrueJs a été dénoucé 
aux inLimës comme étaut clt!rC de no1aire et de
meuranL à Lmc1mt ; 

Auendu que les intimés demandent que sa dépo
sition soit dècla.rée nulle p,œce qu·au moment où 
il a été cité, il avait cesi:é d'exerce1' la profession 
de cle1'0 de notai1·e eL quïl était allé, depuis trois 
mois, s"établil' à Lyon pour y exercer le com
merce; 

Attendu que le bot de l'art. 261 du code de pro
cédure est que les témoins soient assez clairement 
désignés pour que la parùe ne puis~e s'y tromper 
et soit mise à mérne de les tepl'ocher, s'il y a lieu ; 

Arteadu qu'il est constant que les intimés n'ont 
pu avoir le moindre dou te sur lïdeotit.é du témoin 
Casruels, qui n'avait quitté Lincent que depuis 
fort peu de temps, qui s'était spécialemeut occupé 
de l"affaire qui donne lieu au pl'ocès, et qui était; 
par suite, le témoin essentiel de l'enquête; 

Alteudu que le but de fart. 261 ayant èté plei
nenient atteint, l'el'reur commise par les ap,Petâots 
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n'a pas eu une gravité suffisante pour légitimer 
)'application de la. nullité que cet article commîne; 

Par ces motifs, la. Cour, ouï en son avis 
M. Bosca, premier avocat général, met à néant 
le jugement a quo. Émeadant dit pour droi~ que 
la déposition du témoin Casruels n'est pas ènta
chée de nullité. 

Cour d'appel de Gand (1re ch.). 

PRBSIDENCE DE M. TUNCQ, CONSEILLER. 

Audience du 24 dêcerr..bre 1881. 

INHU1\[ATION, - CONTRATINTION AU DÉCRET 

DU 23 PRA.IRIAL AN XII. - BOURGMESTRE. 

- FOSSOYEUR. 

Est illégale toute division étahlie dans le cime
tière d'une ville où un seul culte est pro
fessé. 

l e 'bourgmestre conlrevient à l'art. 315C. pén. 
en faisant ptocéder à l'inhumation d'un dis
sident dans une, p<irlie réservée el separée dit 

cimetière commun. 
Le fossoyeur qui a coopéré au délit peut se di,,,,

culper1 en justifiant qu'il a agi par ordre du 
bourgmestre. 

Ministère public contre De Mets et De Mala.nder. 
' 

Attendu que les sieurs Edouard De Mets. fos-
sÙyeur, et Ephrem De Malander, bourgmestre à 
Renaix, sonL traduits devant la Cour sous la pré
,•ention, le premier, d"avoir cotJtrevenu aux lois et 
règlements relu.tifu aux lieux de sépulture, et le 
second, d'avoir, par abus d'a.utol'ité ou de pouvoir, 
directement provoqué à ce délit, le tout à Renaix, 
dans le courant du mois de juillet 1881 ; 

Atteuduqu'il est consta.té,eu fait, par l'instruction 
et les pièces du procès : 

Que le nommé Oscar Muller, décédé en juillet 
demiel' à Renaix, a êté inhumé civilement dans 
une partie réservée et non bénite du cimetière de 
cette ville; 

Que la fosse a été creusée et l'inhumation faite 
en cet endroit par le fossoyeur ordinaire, Edouard 
De Mets, sur l'ordre et conformément aux inst,ruc
t,ions du bourgmestre De Mala.uder; 

(Suivent quelques considé?·ants indiqua,it les 
circonstances de la cai~e et donnant ta desc,·iption 
du cimetiere de Renaiœ. /Ls n'intéressent pas la 
qiœ.stion de droit.) 

AUendti qu'il est constant et av,éré au procès, 
d'autre part, que la 1•eligion ca.tholi11ue est le seul 
culte professé à Reul\ix. ; 

Atteudu, des lors, qu'il échoit de considérer 
comme illégale et vi1•tuellernent prol~ibée.par les 
arl. 2, 15 et 17 du décret ùu 23 prairial au X 11, 
toute division ou subdLvision établ1t, dans l'unique 
cimeliere de la ville, en vue d'y pal'quer· h:s 
iuorts, d'apres Jeurs de1•aieres c:royances connues 
ùU p1-és11mées ; 

Atteuùu q_ue cette défense résulte cla.irewent de 
l'ensemble dt!S dispositions du décret, qui, apt'èS 
a.voir proscrit toute inhuma.lion soit da.us Jes 
églises et autres. édifices publics, soit da.us l'en
ceinte des villes et bourgs,· dispose d'une manière 
impèmtive, par sou ar-t. 2 : .. qu'il y aura, dans 
chacune des villes et ponrgs, à la distauce de 35 à 
40 mètres au moins de leur enceinte, des terraius 
spécialement consacrés â l'ü1humation de.; mol'ts, ~ 
voulant ainsi, qu'à part les deux exceptions pré
vues aux articles 14 et 15, il y ait, dans chaque 
commune où l'on ne professe qn·uo seul culte, un 
cimeli<'.!re on champ de repos à l'usage de tous les 
habitants, sans distinction de croyance on de 
culte; 

Qu'en effet, l'art. 15, loin d'être conçu dans une 
pensée de réaction coutre le douùle ptfacipe de la 
J1 bené de con~c1ence et de la sé.:ul ,.i-isa.t1on d.:s 
cimeuères, prodamé par le décret du lz fri1uaü'e 
an 11. vise uniquement, da.ns Ull iu~rêt de police 
et de paix pµblique, le cas d'uue locafüé où J'ou 
p1·0/esse vlu:,it!ut·s cultes r~comius, mais qu'il ne 
s 'aJ>pl iqne en aucune manière aux di:,.sideu ts; 

Qu'au coutrai1•e, et. pa.1· cela s11ul que l'article 
resu-eint l'ex<:uplion aux communes où !'ou ,IH'O
fui;~o 1,1lu~ieurs cuhes, il esL exolus1f de LOUte auu·e 
di~ isio~ et coutirme implicnemeut Ja regle ue l'ar
ticle :? dans les cas non excevtés; 

Attenc.lu, d'ailleurs, qu'il est de doctrine et de 
ju1·isprudence que, depuis Ja pubfü:ation, en Bel
gique, des lois ùe la ré1 olutiou fi:ança1i.e, les ciwe
tieres 011t perdu leur caractere r eligieux ou 
confossionnel, qu'ils sont de venus des étaùlisse
mems publics communaux, affectés au set·vice 
civil des inhumations et soumis arautoriLé, police 
et ~urveillance des autoritès locales ; 

Attendu que la Constitution belge, eu procla
maut à son tour, la libertë de conscience et fé,,t:)'!l,
lilé de tous les citoyens devant la loi, a sanc:tionné 
les principes qui out ser,i de base à. ce non vel 
ord!'e de choses, lequel a constamment élé main
tenu aussi par les législations ini.ermédiaîres et, 
en pa1'liculier, par le déc1·et du 23 pl'airial an XII, 
ainsi que l'attestent les travaux prépal'atoires de 
ce décret; 

Attendu qo'il faut en conclure, àvec MM. De 
Brouckere er. Tîelemans que, de nos jours, l'inhu
mation des morts n'est i>hts qu'un acte purement 
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civil, auquel la religion peut bien mêler ses céré
monies, mais qui échappe à tout. contfflJe et à 
toute ingèreuci des milii8tret du Cllltè1 que, de 
1,lus, les cimetières $Ont. des propriéta commu
n:tles où chacun a droit ,à une pl~e. ~ cas de 
d..icès, quelles qu'aient élé àa. croyance e, sa con
duite r eligieuse pendant là vie; 

A.ttendu, ûnalcmeut, que par un arrêt de la 
cour de cassation du 6 juin 18i9, il a. été décidé 
que " le pou voir de police a ttribué au bourgmestre 
par le décret de l'an XII, n'implique pas le droit 
de créer arbitrairement des subdivisions on des 
l'.lltégories, d'après les opinions des personnes dé
c~dées ; qu'un tel pouvoir serait absolument con
trair,e à la liberté de conscience, :1ur la.quelle est 
fundée la liberté des cult~. garantie par la Con
stitui.ion ; que la protettion de cette liberté, as
surée aux citoyens pendant leur vie, ne doit pas 
leur fa.ire défaut apres leur mort; qu'elle cesse
r .dt d'être entière, si l'on reconnaissait au bourg
m~stre le droit de pénétrer les convictions des 
m~mbres d'une famille, avant de les aùmetLre à 
reposer, selon leur vœu, dans un caveau corn· 
mun.,, 

Attendu qu'en principe, cette solution est, à tous 
égards, applicable à l'espèce actuelle et qu'èlle 
acheve de réfuter le premier moyen repris dans 
le,; conclusions de la défense; 

Attendu quïl suit de ces divers considérants 
que le bourgmestre De Ma.lander a contrevenu 
aux dispositions précitées du décret du 23 prairial 
au XII, par provocation dù·ecte et abus d'autorité 
ou de pouvoir, da.os le courant du mois de juiUet 
dernier: 

!0 En faisant inhumer le corps d'Oscar Muller 
ùans un terrain réservé aux dissidents et distinct 
du cimetière légalement consacré au service des 
inhumations à Reuaix; 

2• En prescrivant ainsi et à ce pt·opos, des actes 
contraires au respect dû à la mémoit'e du défunt, 
actes que l'ai•t. 17 du décret lui faisait un devoir 
de prévenir; 

Attendu que ces deux infractions, procédant de 
la mème intention délictueusu, ne constituent 
qn·un seul délit, préyu et puni par les articles 315, 
266 et 66 du code pénal; mais que la culpabilité 
dn prévenu s'aggrave de la circonstance que sa 
double qualité de bourgmestr-e et de juge de paix 
suppléant lui imposait le devoir de prévenir, de 
coustàter et éventuellement de poursuivre ou de 
réprimer toute infraction aux lois sur les inhuma
tious ; 

Que, du reste. la bonne foi dont il se prévaut, 
e11 ordre subsidiaire, et son excuse, déduite tant 
de l'inaction prolougée du ministere puùlic que 
d'uu prétendu usage observé de longue date il. 
R_:naix, sont ausoiument controuvées et ir1·ele
rnutes au procès; 

Que le prévenu est même en aveu d'avoir reçu 
communication et pris connaissance de la circu
la'l'e ministél'ielle ùu 6 j anvier 1880, iitsérée ll.ll 

ilfémorial admir.islratif ue la Flanùre orientale, 
année 1880, n° 14, p. 213, circulaire suivie, du 
texte de l'arrèt pr2cilé de Ja cour de cassation et 
qui a tracé nettement aux autorités a-droinistra
th·es la regle de leu1•s droits et le vér,~able sens 
de,; lois sur la n atiere; . 

En ce qui concerne le prévenu Edouard De 
AlelS : 

Attendu que sa coopération directe a.u délit ci
dessus spécifié n'est pas coutestée, mais que le 
sieur l)e Mets s'est disculpé, devimt la Cour , en 
j us1.ifiant d'avoir agi, d~ns l'occurrence, par ordre 
du bourgmesire, son supét'ieur hiérarcbiquc, pour 
un acte uu ressort ue celui-ci et pour lequel tl lui 
d,ivait obéissance; 

Par ces motifs, la Cour condamne le prévenu 
EJ)III'e:n De .Malander au payeJtl.ent d'une amende 
de 200 francs; le co11dt1.mue, en outre, aux frais; 
renvoie le 1,1réve11u Edouard De Met.a des .nus de 
Ja poursuite, s,ius frais. 

Plaidant : M• B&GgREM. 

N, B. Le condamné s'est pourvu en cassa
tion contrè cet al'rèt. 

Tribunal correctionnel de Marche 

PRÉSIDENCE DEM.D'IloFFSCH~1IDT,-PRÈS1Dfu.~T. 

Àudience da 22 décembre 188}, 

INONDATION DE L 'HÉRITAGE D'AUTRUI. 

Le fait de. transmettre les eaux d'une ma
nière dommageable à l'hèritage d'autrui, 
bien qu-il ait eu lieu volontairement, ne 
tombe pas sous l'application de la loi 
pénale lorsqu'il n'a pas été commis dans 
une intention 'méchante ou fr-auduleuse . 

Minis.tère public et V6 Kinet, partie civile, 
contre Lepropre. 

On se rappelle les pluies torrentielles qui 
ont inondé les environs de Mar1;he à l'époque 
des gran ies manœuvres militaires, le 9 sep
tembre dernier. 

Cas plui.es, qui ont si vivement contrarié 
l'armée, ont aussi occasionné aux habitants 
de nombreuses contrariétés. 

Un habitant du village de Chéoux, voisin de 
Mar.che. craignant de voir les eau en u.hir 
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sa maison, rompit une digue qui mettait 
obstacle à leur prompt écoulement et les dé
versa ainsi dans des prairies appartenant à 
autrui et encore couvertes de 1·egain. Tra
duit de ce chef devant le -tribunal correction
nel. ila été acqui!.M par le jugementsuivaat: 

Attendu que, de l'instruction faite à l'audience, 
il résulte que, le 9 septembre dernier, le prévenu, 
pow· éviter une inondation dont l'abondance extra-
01'<linaire des eau menaçait ses propriét.és et 
même sa maison, a l'ompu, en plusieurs endroits, 
11ne digue qui eml'echa,t les eaux de se déverser 
dans la prail'ie de la. partie civile et a ainsi inonûé 
cette prJÛrie d'une maniere dommageable ; 

Attendu que les circon,,tances dans lesquelles ce 
fait s'est produit é1ablissent que le préveuu l'.l'a pas 
eu 11.uteution méch1'nte ou frauduleuse de causer 
du dommage à autrui, mais qu'il a voulu préserver 
sa prop1-ieté d'un danger qu'ù pouvaü sérieuse
ment crai1Jd1•e; 

AtLenûu que, dans ces conditions, le fait peut 
bien donuer ouverLu1·e à réparatiou civile. mais ne 
tombe pas sous l'applicaiion de la loi péuale; 

AtLen&.lu que ce point résulte à toute évidence 
des discussions qui ont précédé l'adoption de 
l'art. 549 du nouveau code pénal; 

Attendu que, sous l'ancienne législation, le fait 
dont il s'agit tomba.it sous l'appliutLtion de l'art. 15 
de la. lo.i rurale. a10si conçu : "Personne ue pourra 
iuonder l'héritage de son voisin, n1 lui tra.üsmettre 
volontairement les eaux d'une maniere nuisible, 
sous peine de payer le dommage, et une amenda 
qui ne pourra ex.~er la somme du dédommage
ment; .. 

Attendu que, dans le projet du nouveau code 
pénal, cette infraction fut érigée en délit, et com
prise dans une section spéciiùement consacrée auit 
dommages causes padesirumdaticns; que d'après 
sa rédaction preruie1·e, l'article 549 atteignait toute 
personne qui aurwt inondé l'héritage de son voi
sin ou hü aurait kansmis les eaux d'une manière 
dommageable ; 

Attendu que lors de la discussion à la chambre 
des 1•eprésentants, M . Van Ov,.irloop demanda 
par voie d'amendement que l'on ajoutât à cette 
disposition le rhot nwchamment, parce que, di
sait-il, il doit êke emendu que le seul fait de la 
transmission des eaux d'uue mauiél'e donunageable 
sui· l'hél"itage de son voisin, ne constitue pa.s.llll 
délit; • 

Attendu que cet amendement fut combattu par 
M. Püwez, qui disuit : " Vous posez le cas oi'l, 
"pour éviter un grjlnd dommage, vottS en faite::a 
subil' un petit à voL1·e voisin ; mais il pourrait se 
&1re que, pour év-iter un pet.it dommage, vous eu 
fissiez supl.'01-ter un granJ à. vott-e voi,;1u ... Da.us 
ce seconJ ca.:;, pas .1,>lus que dans le prt!mier, il u'y 
a .... . desseiu d.i nuiN. ... . l'agent ue com1uet pas 
un fa.t mècht1.11t, mais uu fait frauduleux; il 
cber·che à fo ire un bauéfice illégitime ou, ce qui 
revient au wêroe, à éviter illé.;ale.ue.it, une pette. 
M. Van Ovedoov ne niera pas cepeudaut que la 
p!?ine ne devra éµ-e appliquee.,.-.. Légishi.tion 
criminelle, t. HI, p. 615, n• 59 ; 

Atlendu que, su1• ce~te observation, l'amende
ment fut rejeté à la chambre iles représentants, 
mais qu'il fut repris au Sénat par M. d'Anetliao 
qui s'exvrima comme suit : " Dans l'article que 
nous discutons, le mot " méchamment " ne se 
trouve pas. Je crois qu'Lfottt l'y insér er; sans cette 
addition, on fait dégéuél'er en délit un fait pouvant. 
ne donner matiere qu'à un procès ci vil. ll ru·,·i \·e 
souvent, à la carovague, qu'un propriétair e 
ait ses terrains inondés par le fait de son voisin. 
et cela s .ms qu'il y ait de la. faute de celui
ci _; év1de11:iroeut, daos ce cas. on ne peut pas 
1•rononct!r une peine correctionnelle contre celui 
dont les eaux ont été déversées sur le t èrrain de 
son voisin, alors que lui-même auroit eu pent-étre 
ses prop1·iétés inoudée~. s"il ne Jeiu' an1.it pasdounÀ 
un vlus large écoulement. ,. - Législation cri.rr..i_
nelle, t. II!, p. 7:?8, n° 54; 

Attendu que cette appréciation de la portée de 
l'articl1;; ne ll'ouva. pas de contmdicteur ; que 
M- Bura, ministre de lu. juslic~, fit seulemant re
marquer que le mot méchamment éuiiL i1ruLile. 
parce que le fait prévn constituait un délit et qu'il 
ne peut y a mir d~ d élit sans intention méch:-1.11te; 

Attendu que uonobs1an~ cdte obtervation, l'ar
ticle fut renvoyé à. la commi~sion du Sénat qui dit 
dans son r apport: " ·votre commhsion pense qne 
l'intention de nuire doit étre C!:X.p1 imée. Elle a 
maintenu les Lermes ml!chamment et fnw.duleu
sement.,, - Législaton criminelle, t . Ill, p. 733, 
n° 58i ; 

Attendu qne les p..voles de M. d' Anelban, qui 
ont amené la. rédaction définitive de l'art. 549 en 
dèlerminant mieux la portée que celles de M. Pir
mez qui s ·opposaita cette rédaction; 

Altendu que le cas soumis au tribunal est préci
sément celui que M. d'A.net.han indiquait comme 
ne pouvant donner matière qu'à un procès civil; 

Attendu qu'en s'en tenant même aux paroles de 
M. Pirmez qu'invoque la partie civile, on n e ren
contrerait. pas, dans les faits de la ca'Use. l'inten
tion frauduleuse de faire un gain illégitime, dont 
a parlé cet orateur ; 

Qu'en effet rien n'établit que le préTenu ait 
sciemment oec3$ionné â la partie ci vile un dom
mage cou.sidêrable pour en éviter un moindre; 
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qu'il apparaît au contraire que la crue subite des 
eaux inondait tout au moins les abords de sa d&
rneure, puisque l'on a dli avoœ recours à une 
charrette potn' emporter un enfant qui se trouvait 
sur le petit pont qui relie cette maison à la voie 
publique; 

Attendu que pas unruot n'a été dit dans la discus
sion qui puisse faire admettre que les mots mé,

chamment ou f,raudulemement de l'art. 549 se 
rapportent à la. pretniere partie senlement de cet-te 
dispositi->n et que, tandis que l'inondation des 
propriétés d'autrui ne serait punissable qu'à cette 
condition, la (l'ansœission dommageable de$ eau:c 
le serait toujours, abstmction faite de tout.e inten
tion de nuire; 

A.l,tendu que cette interprétation, qui établiL 
une distinction que rien ne justifie est contraire à 
l'écouomie du code pénal qui, sauf de rares excep
tions exige, en matière de délit, lïntention cou
pable et a .rejeté paJ'mi les contraventions les in
fractions matérielles ; 

Par ces motifs, le tribunal renvoie le prévenu 
des poru•suites; condamne la partie civile aux 
dépens. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 
Cour d 'assises de la Seine. 

A 'Udience du 26 decemlJre. 

INJURES PAR LA VOIE DE LA PRESSE ENVERS 

UN AVOCAT APPELÉ A COMPLÉTER UN TRI

BUNAL. 

La Petite République Française a. publié 
dans son numéro du 3 octobre dernier une 
lettre ainsi conçue : 

A Mansieur G-uiclia,·d, dipute de l'Yonne. 
A.u moment où nos teii.slateurs vont s'occuper de 

la question de la magi~tratu1·e, il n'est pas sans 
intéret d 'appeler votre a.ttemion Slll' un mode de 
procéder qui, dans l'intérët méme de la. ma.b>istra.~ 
tu1•e, doit etre l'objet d ·une sérieuse réforme. · 

On sait que lorsque le nombre de juges aa tri
bunal civil est,, pal' l'ab~ence momentanée des ti1u
lai.res, réduit à un nou1vre insufüsant pour délibé
rer, le président du tribunal ap:,elle un avocat de 
la loct1.l1té pour rewplfr les fonctions de juge pen
dant les vacanèes. 

li en ré.suite que le premier drôlè venu, sïJ est 
avocat, peut, sur la simpla ta.ntaisie du présid.:nt, 
è: rc apve1é à dispo:serde J'bonneur et de la. fortune 
des ciioyens_ 

lJne 1•aca11ce s'estjnstement produite au tribunal 
civil de :,ens tout récemment, et 1e pré:sidi:int 
Lallier, usant de ceLtd fo.cultè, a dési.,.né pour 
rumpl11· les loncLioni; de jug-e· le nommé Jérome
Alfreù 'l'onnefüir, a.ucienjuge de paix de Villeneuve
l" A rchevê,1ue etde Mouterea.u 11ni, dAns son cou1·t 
$éjou1· daus ces villes, a su s·aui1•er la plus una
nime au1.ipa.thie, et qui fina.lemunt 1\ été chassé 
bunteusemcllL de son siège de juge de paix. 

Un se demauûe quel peut étre le ptd:mge de la 
magistrnuire au~ y eux des jnstic:it\bles, quand 
Cdux:-ci voient siégel', cornmejuge, et 1·éhaviliuir 
t:! 11 qu.ilquti :::orLe parle présid.:ut, celui que le gou-
vemement ajus&ewent tléu·i. R. VroAL . . 

M• Tonnelier, ·visé par cette lettre, a ass igné 
de,•ant la Cour d 'assises de la Seine, comme 
s'étant rendus coupables envers lui du déli,t 
d'injure publique, MM. Lange. a.r!mioistra
teur-géraot de la. Petite R epubtique fran
çai.'le, et ViJal, auteur de la lettre. 

il• Robinet de Cléry. avocat de M• Tonne
lier, expose brièvement les faits. Il lit égale
ment le document suivant, 

Ext1·ait du ,·egistre des dilihél·ation,s de l Ordre 
du avocats de Sens. 

L'an 188.1, le 7 novembre, à neuf heures du ma
t.in, les avocats i.:oussignés SJ sout réunis ::ur la. 
convoe,,tion et dans le ca.1,inet de M• Deligo.nd, 
l,à.1onnier. ' 

Ce dernier leur a donné connaissance du journal 
la Petite R épubli9ue /i·ançaise, du 3 outobrd I iJd 1 , 
et d'une let1 1·e qm lui a été adressée par .M• Ton
nelier, ldquelle est ainsi coJ1ç11e : • 

" Mon cher bà1oonier, 
,. Je crois devoir vous adresser le numéro du 

3 octobr<:1 de la Petite N.épubliq_iœ françaive. 
,. Ce uumé1·0 coutieut une lettre injut·ieuse non 

i,enlei:neut vour Je 'I'ril,un,J. et vour moi qui ai eu 
l"honneur de 1e comvlêter à i,lusieurs 1·ep1•is<!S, 
n,nis ~ncore pour l'Ord1·e des avocats auquel je 
sui,; fier d'uppa.rumir. 

" J'ai défère ce tte lejtre au parquet de Sens et 
au parquet de la Seine, en hmr demandant de 
preu&.11·e ltis mernres nèces.3aires, tou1 en l'éservant 
mon acti1>u Jjersonnellil contre le i,i6natail·e de la 
leure et le journal qui ra reprodune. Je tiens à 
vous dénoncer cette 1e-ttre en vous priant de don
ne!' à ma. plainte dans l'intérêt de la dignité de 
!'Ordre et de la mienne telle suite qu'il a.ppru•
t.icnùra. 

,. Agréez, etc. 
., ToNl',"JilLŒR, avocat ... 

Les lDembres de l'Ordre, considérant que M• Ton
nelie1' a ét.é outragé en sa qualité d'avocat, appelé 
a ,lOmpléter le '1'1·1bunal; 

Con~idérant que }'Ordre tout entier doit -res!:'en
tir l'injure faite à un de ses membres. qui, a.près 
avoir rempli avec honorabilité Jes fouctions de 
juge de paix, s'esL toujonrs distingué par son scru
puieux. accomplissement de ses devoirs profession
neis d'avocat. 

Protes~ avec énergie contre les exrres~ions 
injurieuses dirigées à. la fois contre M6 'Ionnelier 
et l'Ordre enül:lr des avocats de Sens. et décide 
qu·uue copie de la présente délibération sera eu
voyée à M. le procureur de la République et à 
M•Ton.nel.Jer. 
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La Cour rend un arrêt condamnant M. Vi
dal en six jours d'emprisonnement et 500 
francs d'amende, M. Lange en 500 francs 
d'amende, et tous deux solidairement en 
2,000 francs de dommages-intérêts. 

La Cour o-rdonne l'insertion de l'a-rrêt dans 
la Pet.ile République française et dans trois 
journaux au choix de la partie civile et aux 
frais des prévenus. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Après avoir lo le premier numéro du Palais, organe 

dès cxmférmces du Jeune .Barreau, 0.0011 avions dit. â 
sa Rédaction: On s'attendait à y trouver de la jeunesse, 
avec ses qualit.ésarclentes etsesdêftiuts d'avance pardon
nés. Pourquoitantde maturité précoce et de modération 
cJassiq nement sage î 

Le Paùiis nous répond, à l'instar des enfants : • Mo
dérés, vous l'êtes vou.s-mêmes. De quoi vous plaignez
vousî .. 

Heureusement il ' ajoute une profession de foi très 
génêrelJ'Se et très ferme. Qae n'étcait-elle dans le pre
mier numéro â la place de l'article pâlot par lequel il 
débutait. 

Le Pa.lais se plaint de nos réfiHions, fort cordiale
ment exprimées pourtant.• Il fàllait attendre, dit-il .... • 
- Mai, c·est qu'â notre avis le premier numéro d'an 
jourmù est un peu comme une première nuit de noces: 
on y est aussi brillant que possible. Dans respèc.e, le 
marié promet rle se rattrapper. Soit; ou attendra puis
qu'il demande le ter.nps et !"occasion. 

wll faut.adH Chamf..irt, donner des conseils, non pas 
avec l'espoir de les voir accueillit, mais uniquement 
pour la satisfaction personnelle de les donner "· Cette 
maxime ne nous satif..fait point. Il noua semble qu'au 
Barreau les anciens peuvent croire encore qu'on les 
écoute parfois. Que nos jeunes confrères soient per
suadés que nos sympathies leur sont acquises; mais 
qu'ils admettent qu'elles sont compatibles avec une 
critique bienveillante et sincère. 

Les débats du procès Van Beers contre Solvay ont 
commencé devant la 2- chambre du tribunal ciçil de 
Bruxelles, présidé par M. Drogman. A l'heure où nous 
mettons sous presse, ils ne sont pas te1"miné~. 

L'assistance était nombreuse. Plusieurs journa
listes, beaucoup de curieux, notamment .M. Thiel, 
l'auteur de la biza'rre brochu1·e .qui a dévoilé les ràp
po1·ts adultérins entre un grand nombre de peintres 
et la pbotographle. Mlle Marguerite Vande Wiele, 
l'intéressante correspondante bruxelloise de la Vie 
moderne de Paris, avait obtenu la faveur d'une place 
spéciale dans le prétoire. 

Sur la barre, des deux parts, beaueoop de pl1otogra
phieset (lnelques tablaaux. La LU..LY était en évidence, 
avec ue cadre si beau, si beau, que plusieurs, a dit l'un 
des avocats, l'ont trouvô plus beau que Je tableau. 

NI• Paul Janson expose l'affaire sommairement, car 
elle est connne de tous. Il concède que Lucleo Solvay 
a éLé de bonne foi. Mais, d'ap1·ès lui, celte circonstance 
ne fait pas disparaitre sa responsahillté. Pour M• J an
ijOO, la critique d'art est libre, absulumenL libre, a la 
condition qu'olle n'émette au.;une app1·éeiation enia
geant J'honnour ou la delicatesse du peintre. 

Ce point de l'étendue et des co,i,Jii.Jons des droits de 
la critit1ue artistit1ue a ett:I traité avec trop de bl'làvetol, 
au dire de ceux qui comp1·e:1aienL que e'étaitlA J'iuu!rêt 
principal du litige, celui qui dotnioe la personnalité 
des· deux }?laideurs et qu'on espère voir délinitil'ement 
ih:er par le tribunal. 

M• Janson a été très énergique gnand il a dépeint 
le tort i.napréc:iable qui peut résulter pour l'artiste 
d'une criti,4ue hâtive, et supedicielle daos ses moyens 
dïnformations. il a signalé a"oc amel"tume et justesse 
les inconvénients de cette tentlaocu au pe1·sifflage q_ui 
infecte la presse à tous ses degrés, et de c~t amonr
pl'0pre mal plac:ô qui empêclle les journali,;tes de 
reconnalt1·e !tmrs erreurs. JI ne comprend pas la 

. c1·itique sans scrupule daos les recherches, sao~ matu
riLe daus les Jugelllents, sans science chei ceux qui 
s·on méleut, sans équhé dans l'aveu des fautes com
mises. 

Le plaîdo)•er de M• Paul Janson a ôté très-intéres
sant et parfois impressionnant. La forme pourtant .a·a 
pas ati.esté de recherche s11istique; l'éminent avucat a 
saos rlouta trouvé qu·u y avait déja assez d'art dans 
l'objet en discussion. . 

C'est M• Moreau qui lniarépondu. M•JulèsLi>jeane, 
seconû conseil de Lucitm Sol v11y, ><e lienL en réserve. 

Jean Van Beer,;, a dit en commençant l'hono1·a1,1e 
a.-ocat, faisait autl'êfois de g1·aoûs t.....blcaus:.; il faiL 
maintenant do grands procès. - Pour ôtre un peu pré
paré. le mot n'en a pas moins rait i.ourire. 

.M'" !\foreau s·est a.tta.ché d'al>ord â démontrer que 
lofSQUe la criti11ue s'occupe de juger une œuvre 
e~posée, elle répond â une sollicitation rio} l'artiste. 
Toutponro11lui-ci vaut mieux que le silence, a-t-il dit. 
La gloire esL faite autant des sun .. ts que des bl'avos .. 
Mais dès lors, peut-il se plaindre quand il est trait.é 
a,·ee ~évérit~ par ceux qu' il a consulté.of Qui expose, 
s·e:s:pose, a-t-il aussi dit, en rappelant un mot de 
L'Art moderne. qui, des deus:. parts, disons-le à son 
honneur, a fàit les frais de nombreuses citations. 

D'après l'honorahleavocat, 1A critique peut exami
ner l'œuvre artistique sons toutes ses !aces, dans son 
exéeuUon, dan-« son origine, ses tendànces so.:iales, 
ses procédés, sa couleur, son dessin, ses qualil.és, 
ses f.aute3 et ses \J[cu. La seule obligation de celui 
qui la Juge est de s·en tenir A elle et d"agir de 
bonne foi. Qnïmporte qu'indirectement la personnalité 
du peintre en souffre uue atteinte. C'est là une COl156· 

quence éloignée qui ne peutlimiter l'iodépeodanCè du 
jugament de qui l'apprécie. Tout& œu~e doil être 
traitée comme !li elle était anonyme, en_ ce sens qu'il 
est iodü[èrent au criti<1ue qu'elle émane a·un mort ou 
d'un vivant, d'un artiste connu oo inconnu, d'un l1omme 
estimable ou d"un. homme taré. Dès que seule elle est 
euvî.saiée, il n·y a pu A tenir CQmpte dei. ~labougsu-roa 
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qui peuvent découler d"une critique sëvère pour la 
personnalité de ra.oteur. Le respect de celle-ci ne peut 
aller jusqu'â rogner la liberté d"uoe appréciation qui 
ne vaut que si elle est ,rune indépendance abso!ne. Si 
l"œuvre est donc taxée d'emploi de procédés méca
niques, et si le peintre subit Jesj.inconvéoieuts de œ 
jugement, c·est une eo.nséqu.eoce indirecte qu'il doit 
11ul,ir de honne grâce, si elle est exprimée de bonne foi, 
c·e11t-à·dire si elle vi&e le tableau et uon pa.; l'homme; 
iJ 11y a ni .Procès à Iafre, ni réparation à rëclamer, s'il 
est admis ou prouvé que le critique ra émise loyale
ment, $&OS mensonge et par su.ite d'une erreur. 

M• Moreau, nuri pas dans le but de taire croire que 
Van Beers a employé Ja _photographie, mais pour 
établir combien l'erreur était aisée en présence de 
tableau:,: aussi é.tonnam.ment miou~ieux que eeus: da 
peint1·e anversoisae:s.l)<)sé les procédés divers employés 
par Jês artistes qui prennent les pbotograpbes pour col
laborateurs. li a résumé la brochure de M. Tbiel que 
nous rappelious phts haut. Les juges ont pris un vif 
intérét A cetLe divulgation des p1-atiques µuremen.t 
mécaniques qu.i gagnent peu â peu, comme une gan
grène, not~e monde artistique; on a cité les n.ums 
de certains crltiques qui n'y trouvent aucu.n mal, et 
l'auditoire n"à pas été pe11 surpris d'entendre q11'i.l 
tallait ranger parmi eux M. Siret, le respectlt.ble direc
teur du J ourna.l des Beawc .Arts et M . Louis HymaWI 
qui nous a accoutumés à plus de bon sén9, 

Nour. regret.tons beaucoup de ne pouvoir donner 
ponr le moment Je compte-rendu de la su.ite de ces 
débats, qui assurément, mnrqueront dans le droit arti• 
stique si mal déllni sur bien des points. Tous ceux qui 
s'intére&sent â l'Art espèrent qu'il en sort.ira une déci
sion faisant doctrine, et qne les juges saurout donner 
â leur senLenee !'importance, l'étendue et la Core• 
démonstrative qu'une telle madère comporte. 

Nous avons, il y a huit jours, rendu compte da la 
curieuse affaire en nullité de mariage intentée par 
Mlle Mercédès de Campos contl'e le 61s du maréchal 
Serrano. 

.Mai:s la question sera-t-elle jamais résolue, et le mys
tère qui plane sur le ca: singulier ûéféré aux investi
gations de la justice, sera-t-il dévoilé un jour f Comme 
la plupart des affaires de ce genre, il est à présumer 
que celle-ci n'aura pas de dénouement, et dans tous les 
cas, ce ne sont que des échos de t,·a los montes qu.i 
pour1•ont nous l'appreudi·e, car le Tribunal eh-il dé la 
Seine vient de se déclarer incompétent, parce que, en 
principe, les Tribunaux français ne sont pas tenus do 
coona1tre dea litiges engagés entre étrangers; et qu'ils 
sont particulièrement fondés à en décliner l'examen 
Jorsque ces litiges engagent des questions d'état on de 
capacité qui, conformément a: l'art. S du Cod• civil, 
doivent être résolues suivant la Ïoi étrangère. 

M . Madiei:- de Montjau a épousé Je 2 septembre 
1870, â Paris, MU• Emilie Fourche, artiste lyrique, 
sous le nom de M 1»• Fursch-Msdier. 

Celte union ne fut pas longtemps heureatoe. M. et 
,Mme Fursch-Madier se séparèrent ,te fait, et la c&nta
trice se mit â voyager de théâtre en théâtre. Actuelle
ment uneinst.unce en séparation 9,e corps ~st pendante 
entre les époux. 

D&us le cours de l'année 18î9, Mn>• J.'ursch-Madier 
était engagée au théàire ùe Ja Monnaie, a Bruxelles. 
Elle avait nu11é, d&ns cette \Jilll:l, des relations avec un 
employé de coc:iwerce, etle27 juilleL 1880 elle accoucha 
d'une fille riu'e,le fit i08Cl'ire sur les registres de l'état 
cil'il sous le nom de M . Madier de Moorjau. 

Dès que celui-ci en eut counaissance, c'est-à-dil·e le 
24 aoùL l l:80, il s·est emp1·e~se de désavouer cet enf&nt, 
et il a assigné ,Jeçant le Tl'ibunal civil de la Sei no M.. 
Vic,or Fourche, dit Furseh, tuteur ad hoc de reni'aot, 
ainsi que la mère, pour faire adwettre le désa\'eu qu'il 
avait fo1•m6. 

A l'appui de sa deman<le, M. Madier de Montjau 
dewaudait à prouver 11ue. depuis le mols d'octobre 
l8i9, jusqu·a la fli1 dejançier 1880, c·est•à-di1·e pendant 
la pe1·iude p1·éi;u1uée de la cuuception de l"eufünt, il 
serait l'èstô â Paris, où il était ret.,nu par ses C..,1wLions 
de chef d'orche~tre de !'Opéra p,,pulaire, 11et1daut que 
M"'• l•' ursch-Madier était a Bl'u:u,Ues, où elle avait un 
engagement au tltélltre de la Monnaie. 

M. Madier de .Monljau articulait quo, pendant ce 
séjour prolongé â Bru1eUes, Sll Cam me aurait eutre1enu 
des relations avec un siou r X ... , employé dti commerce. 

Enfin M"'• Fu1·sch-Ma.Jier avait sotgneufement dissi
mulé sa g>·osses,;e et son aecuuchem rnt â sou mari, et. 
pour y arriver plus sûrement, elle av.tit éré Cai1·e ses 
couches dans la petite commune de Hoeylaert, au.s en
virons de ~ruxelles. 

Par jugement en date ,1u 29 mars dernier, le Tribunal 
avait autorisé lt1 prcu,·e dos faili; articulés. 

Cette enquête a. eu lieu, tant a Brusellt<S qu'à Paris. 
L'affaire revenait en cet état. Pour M. MatJier,de 

Montjau on a demandé au Tribunal, en prt¼ence des 
résultats de ren11uêto, de déclare1· fundé le désaveu. Ni 
M"'• Fursch-Madier, ui le tuteur de l'enrant, ne s'étafont 
fait repré$enter. 

Le substitut do procureur de la République & conclu 
dans le même sens, en se fondant sur la notodétê pu
blique de raJu.ltère de M""' Furscb.-Uadier, l absence 
de tout rapprocbemen_t entre les époux et la clandest.i
n.ite de l'accou~htiment. 

Le Tribunal a déclaré bien (ondé le désaveu, par 
jugement ûu 27 décembre 18SJ. 

On nous aTilit dit la semaine dernière que 1'[1,atpl!n

dancs bl!lge faisait au J.Jurnnl des tribunaux l'honneur 
d'an_noncer sa naissance. Un ami noos a com.muniqoé 
le numéro, mais un peu tardivewent. 

L 'articulet est cuisiné d'après nne recette fort usuelle 
en cet.te maison. Le ton protecteur qui cen~ient aux 
grands jooro_aux y est temporo par l'irrésistibJe et 
malo.dir penchant à la gambade qui caractérise certaÏ.ll 
élément do sa rèdaction. 

Toici cet é&h.antillon nouvesu, d"u.n procédé sur 
lequel on est, bêlas 1 u.n peu bla54 ; 
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• Deux nonvea.ux journaux judiciaires viennent de 
paralf:re, le Palais et le Journal des trib1mnux. 

a Le Palais est l"orgaue bi-mensuel des conférences 
du jeune barreau de Belgique. 

.. Le Journ<&l des t1•ibunaux, hebdomadaire, repré
sente un groupe d"avocats qu'on poui•tait appeler le 
groupe de l'Arl moderne. 

n Ces deu1: publications sont pleines de respect pour 
la Belgig_11-e ju<liciaire, qlù est surtout. un recueil de 
jurisprudence. Leur bot, négligé par leur atnée, plus 
gra,·e. est de se m<,ler dav,m1age à Ja vie du palais. 

n Elles ont naturellement beaucoup de sympathie 
rune pour l'autre. c~pendant le Jownat des t,-ibunaua:; 
n'est pas absolument satisfait du Palais. 

" Vo~re premier numéro, lui dit-il, • ne répond pas 
" complètement A ce qu'on était en droit d'attendre 
,. d'u.oe jeunesse laborieuse, enthousiaste, originale. 
" Une place trop grande est donnée aux reproductions, 
,. et le reste est vraiment trop classiquement sage. 
,. Tant de mesu~e et de sang-froid ne s'aMorde pas 
,. avec lïdée qu'on se fait de l'homme au délJut de la. 
,. vie. C'est l'âme même de la jeunesse qu'on désire vofr 
,. se répandre, avec son indépendance, sa iierté, son 
• dédain de tout calcuJ, ses imprudences, ses audaces 
,. imprévues, sa vaillance et ses élans vers !"avenir. 
,. Dès qu'elle mesure les périls, dès qu'elle hésite à 
" s'exposer, elle cause an lecteur qui l'aime et est prèt 
,. à l'admirer, une déception et des regrets. ùe n'est 
,. plus, du reste, par le respect des préjngés et la pré-

occupation de ne blesser personne, qu'on peut désw
" mais chez nous espérer réussir, mais par la fran
" chise, l'ardeur et le sacl'ilice de soi-même. On est 
,. fatigué des concessions et des transactions, et la. 
,, nation entière commence A aspirer au triomphe des 
,. hommes qui s'affirment par le ca.ractère,la volonté, 
• le mépris du convenu et de tout ce qui est factice. " 

" Cette petite citation nous donne non seulement 
l'oyinion du Jounial des tribunauœ sur le Palais, 
mais l'opinion du Journal des tribunawo sur lui-m&rue. 
'C'est son groupe, bien qli'il ne suit plus au début de la 
vie,. qui entend s'affirmer pa.r le caractère, la. volonté, 
le mépris du factice et du convenu. C'est à lui-mêmo 
qu'il ponse en foufflan,t l'audace à son jeune confrère, 
et eu le conviant à 1a lutte, ., Ja lutte véritable où l'ou
" bli de soi-même, comme il ledit plusloin,est la. passion 

héroiqùe des combattants. " 
n Voilà donc les lieux publications caractérisées du 

même coup, et nous sommes prévenus que si le Palai!! 
est trop classiquement sage, le Journal des tr-ibunauœ 
sera tout simplement héroïque. 

" li faut bien avouer que la. note de l'héroïsme man
quait jusquïoi A la presse judiciaire; aussi chacun sau
ra-t-il gré à. notre nouveau confrère de combler cette 
lacune. 

,. Félicitons le ba.rr0au belge de son activit~, et le 
palais de ces deux créations qui lui promettent des 
études curieuses et des discussions intéressantes. " 

Telle est cette petite machine doucereu.sement .fiel
leuse. 

Il s'agissait d'annoncer l'apparition de deux jour
naux où l'on s'occupera d'intérêts sociaux et non d'in
térêts de boutique, ou l'on traitera des questions de 
science et non des questions de réclame, ou l'on fera. 
des études et non du reportage, où l'on aura. beaucoup 
de travail et peu d'appointements, oil il fautlra. montrer 
qu'on sait quelque chose et où il ne suffira. pas d'être 
apte à bavat·der railleusement; deux publications qui 
vivront confraternellement côte à côte en s'aidant de 
leur:,; conseils et de leurs sympathies. Que pensez-vous 
que verra.dans ce petit événement un chroniqueur spi
rituel et supeJ'floiel 1 

ruen que matière A gouailler. 
Ainsi, cela lui paratt plaisant d'entendre dire QU!\ 

c'est M par la franchise et Je sacrifice de soi-même, par 
,. le caractère et le mépris du conven9 et de tQutce qui 
" est factice• qu'il faut qu·un journaliste se distingue. 
Il s'en amuse prodigieusement. - Qoi donc pense A 
s·en étonnerî 

Quand il surprend quelqu'un A convier une jeunesse 
trop réfléchie " à la lutte véritable où l'oubli de soi
" rnémeest la passion héroique des combattants, ~ il en 
rit aux lârmes, lui qui, sans doute, n ·a jamais _pensé à 

faire acte d'hérorsme. - C'est oncore dans l'ordre. 
On voit aussi que Je saut illant rédacteur du mo1•ceau 

que nous venons de reproduire, n'aime ni l'A.rt mod~ne, 
ni le Jou,·nal des '.lhbunaux. C'est qu'aux coups de 
griffes on y répond par des coups de dents. 11 en a fait 
récemment l'expérience eta été assez hrutalement inter
rompu dans unM lo m!!.l veillant qu'il sï maginait pou voir 
ache"er à loisir , suivant la coutume. Comme dans la 
clarinette du Patachon des Deux aveugles, il para.tt 
qu'il ·en restait; ce sont les derniers échos de son air 
rentL'é que nous venons d'entendre. Souhaitons qu'a
près cette évacuation tardive, il se sente définitive
ment soulagé. 

BIBLIOGRAPHIE 
L'IMPOT SUR LE REVENU, -rapport et documents 

présentés au Conseil oommuw de Bruxelles, par 
Hector DENIS, avocat au Barreau de Bruxelles, 
professeur à l'Université. 

Bien que l'ouvrage dont nous venons de transcrire le 
titre traite une matière d'économie politique et non 
pas de droit, nous le signal<>ns parce quïl émane d'un 
avocat et quïl confine aux intérêts juridiques. 

H ector DENIS est peu connu du public parce qu'il 
est d"une rést>rve excessive, aussi digne d'un grand ci
toyen quo d'un saYant, et fort rare chez nous où 
tant de médiocrités parviennent à se jucher dans les 
situations ~n vue. Mais il n'est personne qui, ayant eu 
avec lui des rapports d'amitié ou d'étude, n'ait pu ra
pidement se rendre compte qu'il est une des personna
lltés les plus remarquables de notre pays. Il est peu 
de nos compatriotes qui apportent dans leui•s pensées 
autant de dignité, d'élévation et de vraie science. 

L'Imp6t sut· le revenu débute par une l'1ttre-imro
ductive, adressée au conseil communal de Bruxelles, 
dans laquelle on lit le passage suivant où se 1·évèle 
l'auteur: 

.. Attaché résolument aux écoles nouvelles en éco
nomie politique, je me suis soumis dans mes recher
ches A la. rigueur des méthodes inductives, qui comp
tent deux maitres en Belgique : Adolphe Quetelet et 
Êmile de La.veleye. Comment eussé-je pu mieux fàire 
pour vous soustraire A l'erreur et à la déception f 
A travers ces ètudes laborieuses, j'ai vu sans doute 
des illusions s'évanouir, mais aussi que de fantômes 
enfantés par une critique hâtive, renonçant à. suivre le 
développement organique d'un phénomène, se sont 
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dissipés I Vousenjugerez, jel'espére,en IÎsautcetravail, 
dont les lacunes m'apparaissent .mieux qua tout autre. 
A q·uelque conclusion pratique que vous puissiez abou
tir, vous penserez assurémeot 11110 ce n'est pas avoir 
perdu son temps, que d'avoh' suivi J'humahité dans son 
~ffort pou1· réaliser. sous des formes multiples, ingé
nieuses, touchantes OH savantes, un progrès dans Ja. 
justice. ,. 

La première partie de l"ouvrage est consu.c1·ée à un 
exposé rapide, mais profond, du développement o,-ga
nique du S1Jstl)me des impôt$ de la 'llilk de Bruxelles. Il 
esLéclairé par des diagrammes ingénieu.x et saisissants, 
donnant aux faits abstt·aits du mouvement des impôts 
une matérialité visible et convaincante. Ce procédé 
d'exposition, trop peu usité, reçoit la. une démonstra
tion remarquable de son utilité. 

Dans la deuxième partie, Hector DP.Nls fait une étude 
comparative de l'impôt sur lq rei,-enu dans le Luxem
bourg, la Hollande, l'Italie, la Suisse, 'la. Graude-Bre · 
tagne, llrla.nde et les Yilles de V'erviers et de Huy. 

Comme annexe, ,il ajoute des documents statisti
ques. 

Ce vÔlume qui pose avec conscjeuce et netteté les 
éléments du problème, sera suivi d"un autre da.ns le
quel !'écrivain proposera sa solution. Nousl'atten4J"ons 
avec impatience. 

La. presse s'est peu occupée de cet ouvrage remar
quable à des titres divers. Peut-être est-il au-dessus cle 
ce dont on pe'ut se rendre compte sans une érudition 
étendue. Il n'en est pas moins très fâcheux qu'un tel 
effort ne soit pas cher. nous un événement. II faut vrai
ment beaucoup de résignntion à nos écrivaius pour ac
cepter tant dïndifféronce,et consentit', sans amertume, 
à sul>ir ce~ oubli relatif même pour les œuvres dans 
lesquelles, chassant t~uto préoccupation personnelle, 
ils n'ont pensé qu'au bien public. 

COMMENTAIRE LÉGISLATIF du Code de oommerce belge 
pa.r MM. Albert NYSSENS, a.vooat à le. cour d'appel de 
Gand. professeur à l'université de Louvain et HERMANN 
DE BAETS, avocat à la. cour d'appel de Gand, doc
teur en sciences politiques et a.dministra.tives. 

Une nouvelle livraison de cet ouvrage vient de pa
raitre. Elle renferme le commentaire de la loi du 
20 mai 1812 sm· la lettre de change, devenue le titre 
VIfI du livre I du Côde. 

Dans une matière aussi importante et d"une aussi 
fréquente application, le travail de MM. NvsSBNS et 
DE BAETS est d'une utilité incontestable. 

Celui qui écrit ce.!! l(gnes a e'ltposé dans la Belgique 
judiciaire du l4 août dernier le plan géné1·al adopté 
par les auteurs et les perfectionnements qu'ils ont 
apportés à, la forme généralement suivie dans les tra
vaux du même genre. 

" c·est principalement sur les divisions parfaites de 
l'ouvrage, disions-nous, par le classement méthodique 
des documents, sur la clarté des renvois, en . un mot 
sur tout ce qui facilite la tàche du trarnilleur et abrège 
les investigations que doit se porter l'attehtion des 
auteur~ d'un bon commentaire. E viter aux juriscon
sultes toute recherche superflue, faire en sorte que 
textes de loi, discussions et a.menùe(llents se présen
tent pou1·. ainsi dire d'eux-mêmes aux yeux, n'est-ce 
pas rendre un véritable serviceî 

A cet égard, MM. NYSSENS et DE BAETS ont fait 
certaines innovations heureuses. 

1° Dans le Corn men taire proprement dit, qui forme 
la première partie de l'ouvrage, au lieu de se borner à 
de simples renvois, les auteu1·s présentent, A côté de 
chaque article, !"analyse complète et détaillée de 
toutes les discnssions auxquelles celui-ci a donné lieu. 
Une seule disposition fo urnit fréquemment jusqu'à 
t1·ois ou quatt'e pages de comcnent.a.fres. Le lecteur 
peut ainsi s'assurer immédiatement si la ',lifflculté qui 
l'arrête a été résolue, et se rendre compte, en quel
ques instants, sans même recourir aux documents, 
de l'esprit qui a présidé à la rédaction de chacun des 
articles. 

2° Au lien de reproduire en bloc tous les articles, 
les dispositions antérieures et les amendements suc
cessifs, les comm,mtateurs ont assigné à ceux-ci leur 
place logique, chronologique, de telle sorte que l'amen
dement nou,·eau apparaît comme la conclusion des 
discussions qui l'ont précédé, taudis qu'il est cxpliqu6 
par les obser,.ations qui suivent. La portée exacte des 
dispositions est ainsi précisée, et lei- erreurs dans les
quelles on tombe fl•équeroment en appliqua.nt au texte 
déllnitif une observation faite à propos a·un tede 
ancien ou d'une rédaction provisoil'e rejetée avant le 
vote .final se trouvent écartées. 

3° Pour la classification des documents, MM. Nvs
SENS et DE BAETS se sont servis, contrairement à ce 
qui a.été fait par certains de Leurs devanciers, de l'ordre 
chronologique. Chaque pièce est précédée d'une ana
lyse sommaire qui en donne la substance et la. résume. 
Toute lecture inutile est ainsi épargnée. 

4° Enfin (les détails exercent une in.lluence dont 
nous ne soupçonnons pas toujours l'imporl,:rnce) les 
1·envois sont soumis à un numérotage unique. Plus de 
confusion -possible résulta.nt de l'emploi simultané de 
c~~esara.bes, decbitÎl'es romains et de lettres alpha-
1.>eti~ues ou des subdivisions à l'infi.n_j, en chapitres, 
sections, paragraphes et alinéas. ,. 

------QQQ<li ___ _ 

CORRESPONDANCE 
DES EXPERTISES EN CAS DE MUTATIONS IMMOBU.tÈRBS 

Briuelles, 29 décembre 1881. 

Messieurs les rédacleurs du JOURNAL DES TRIBUNAUX, 
Comme prochainement le projet de loi fiscale du 

26 juin 1881 sera. discuté A la Chambre, nous vous 
adressons quelque~ observations concernant l'&per
tise judicï.v.ire, en vous priant de leur donner la publi
cité. 

D'après l'art. 7 du projet, un seul expert, nommé par 
le tribû.nal, procéda à l'expertise lorsque le prix ex-
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primé ou 1a valeur déclarée n'excède pas 2,000 francs. 
Cette disposition modifie l 'al't. 18 de la loi de frimaire 
et les art. 303 et suiv. du Code de proc. civ. Elle mérite 
d"être adoptée, parce qu'elle a pour but d'accélérer les 
opérations des expertises sans importance e~ d·en dimi
nuer les frais. Elle a un autre avantage, c'est que l'ex
pert, étant nommé par le juge et non par l'administra
tion ae l'enregistrement, agira avec indépendance et 
iID partialité. 

1\fais on n~ peut en dire autant de l'art. 8. Les 
hommes de praüque sont -d'avis unanime que, \'tl 

la façon singulière dont les choses se passent, l'ex
pert de l"a.clministration ne devrait pas prendre 
part â l'expertise judiciaire. Consulté par le receveur, 
il visite les lieux et l'immeuble: c·est sur son a,·is que 
le receveur poursuit !"expertise; presque tous les rece
veurs de Bruxelles et des Cau bourgs ont le -mtme ex · 
pert. Cet expert devrait chaque fois être récusé. Mieux 
vaudrait, comme dans le cas de l'art. 7, que les trois 
experts fussent nommés par le tribunal. 

L'ait. JO est une disposition draconienne: " L'ex
,. p!!rtise judiciaire ne sera définitive qu'a.pcès deux 
w ans. Si une vente publique du bien expertisé sur
,. vient avant ce terme , !"expertise sera. redressée 
" d'après cette vente. • 

Tenit· ainsi durant deu:» ans les parties sur le qui
vive est arbitraire. L'auteur du projet a-t-il songé aux 
conséquences t Que fera le fisc si, dura.nt les deus. ans, 
plusieurs mutations ont'lieu de gl'éà gré, et que les prix 
soient ..:onformes au l'ésultat de l'expertise, puis 'IU'il 
stu·git une mutation nouvelle d"un _prix plus élevé î Cet 
article devrait disparaître. E n ptincipe, une expertise 
doit être admise comme définitive, alors surtout 
qu'elle est faito par trois experts nommés par justice. 

Ce qui est inutile et coùteux dans les expertises, ce 
sont ces prestations ile serment pour lesquelles on 
compte une vacation de 8 francs â Bruxelles, soit 
24 francs pour les trois experts. Pour,1uoi ne pas 
obliger tous les experts à ne prêter qu'une seule fois 
serment, à leur entrée en fonctionsi Croit-on que les 
e:-.perts sont plus consciencieux, parce qu'ils ont prêté 
tous ces serments î 

Le tlsc a deux a.us pour requérir l'expertise, le terme 
devrait être porté â u11 an, car les expertises se font 
toujours trop tard, parce que les receveurs sont sur
chargés de besogne. Un excellent moyen d'obvier à ces 
incon,énients, tant p<•ur le fisc que pour les part.ies, 
serait de créer à Bruxelles un bureau spécial ou l'on 
s'occuperait exclusivement des expertises. L es rece
veurs de Bn1xelles et des faubou rgs y adresseraient 
tous les mois un relevé des mutations, qui seraient 
ainsi examinés avec célérit6. De cette manière, les par
ties ne seraient plus dans lïndécision deux ans du· 
rant. I l n·yaut-ait plus autantd"expertises mal_ fondées. 

Une rlisposition a insérer dans la loi, ce serait d'in
terdire à l'administration de prendre, dans les exper
tises, pour types de comparaison, des biens Yendus do 
gré-à-gré. Dans ces ventes, les prix sont,souvent sur
faits pa1' des motifs de convenancepersonn~lle. L'.art. 17 
de la loi de frimail'e devrait donc être complété par les 
mots : -vendus publiquement. Même observatfon pom• 
les art. 16 de la Joi du 27 décembre 1817, et 19 de la loi 
du 17 décembre 1851. 

Nous ei;pérous que nos députés voudront bien tenir 
compte de ces considérations lors des prochaines dis
c ussions parlementaires. 

Agréez, Messieurs, l'assurance de notre considéra
tion la.plus distinguée 

Plusieurs experts d'immeubles . 

FAITS DIVERS 
Le conseil provincial _du Brabant a présenté comme 

l •• candidat pour la. place de conseiller à la cour d'ap
pel de Bruxelles, dévolue à cotte province, M. Albre.:ht, 
vice-pl'ésident au tribunal de Nivelle*, lequel a.._obtenu, 
sur 64 votants, $9 suffrages cout.ra 23donnés à M. Per
lau, ,·ice-président au tribunal de Bruxelles. 

M. Perlau a .été présenté comme 2• candidat égale
ment par 39 suffrages conti·e 23 donnés à M. le juge 
De Selliers cle Moranville. ' 

La cour d'appel avait présenté M. Perlau comme 
premier candidat et M. De Selliers comme second. 

Le conseil a procédé ensuite à la pr6sentation des 
candidats pour trois places de vice-présidents vacautes 
au tribunal de Bruxelles et uue à Louvain. 

Voici ces présentaUons : 
1 o Pou,· la l re place de vice-président vacante au tri.

•bunal de B,-ua:elles : 1er candidat, Ill. le juge Khnopff, 
pat· 47 suffrages; 2• candidat . .M. le juge dïnst.ruction 
du Roy de Blicquy, par 44 voix. M. le juge T'Serte
vens, quo la cour d'appel avait présenté comme second 
candidat, a obtenu 4 voi.'I:. 

2• Pour la 2• place, 1er candidat. M. le juge De 
l\leren, par 36 voix contre I1 données à Ill. le juge Stin
gblamber, présenté par la cour d'appel; 2" candidat, 
M. T'Serstevens par 42 voix contre 6 donnés à M. le 
juge De Hulst présenté par la cour. 

30 Pour la 3e place: 1e, candidat, M. le juge dïos
tl'uction Lévy que lacow• avait présenté corn me second 
candidat; il a obtenu au conseil provincial 3ï suffra
ges contre 23 donnés à M. Du Roy de Blicquy ·; 2• can
didat., M. le juge Robyns par 32 s11tfrages contre 13 
donnés à J\.f. Stinghlamber et 2 à M. le juge d;instruc
tion De Hulst. La cour d'appel av:üt présenté comme 
premier candidat à la 3" place M. Du Roy de Blicquy. 

4° Pour la place de vice-président -vacante au tribu
nal de Loulllliit: 1er éandidat, M. le juge Renot, par 
32 suffrages contre 9 à M. le juge Beekman; 2c candi
dat, M. le juge De Ram, par 29 suffi-ages contre 14, 
donnés A M. Beek.man. La cour d'appel avait présenté 
ce dernier. 

Croquis judiciaires humoristiques 
~rud'homme n'aurait pas manqué de dire du 

plaignant que, le jour où on l'a volé, il portait ses 
lares ailleurs, mais, comme c'est un charcutier, il 
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pourrait y avoir malentendu et nous a imons mieux 
dire tout bêtement qu'il déménageait. . 

Or, c'est a.u miliou du remue-ménage qu'une 
femme lui a volé un pied de coçhon farci. 

Cette fentme_se présente au banc des prévenus 
c!ans un état de grossesse assez avancée et répand 
<li .-e rses larmes a.mères. 

Le charcutier. armé d'nn parapluie, avance à la. 
hart·e, levo une main avec JaqueUe on pourrait 
fuire la paire, prête serment et attei;id. 

}I. r,.;s P.llESTl'>ENT. - Eh bien, déposez! 
Le cha.t·cutie1• dépose rno parapluie. 
l\I. LE PR.ÊSIDE'.'iT. - Je· \'OUS dis de faire votre 

déposiLion. 
LB CHARCUTIER. - Ah! bon ... excusez . . . voilà : 

vous compreuez que, car, me~sicurs, je suis au. 
dessus d'un pied de cochon, et ça n'est pas pour 
ça que je ferais jamais ·venir en justice une femme. 
même truffé et farci , sur le point d'être mère, 
comme l'était celui qu'elle a décroché, qri.and ça 
ne serait que pour l'enfant qui est innocent de 1a. 
et que je vends 20 sous; ça n'en vaudrait pas a 
peine; je me moque d'un pied de cochon, Je hù 
aurais dit : Va te faire pendre ailleur·s ! et voilà 
tout ; rnais profiter de ce qne je déménage ..• Ah ! 
parce que j'oubliais de vous dire que je déroéna
ge>1.is; alors, à ce moment-là,, mon épouse et moi 
nous étions dans l'arriéré- boutique pour donner 
un coup de main à passer l'armoire. 

Tout à conp, , 1'1à mon é(louse qui dit: On nous 
vole! ,J'y cours et je trouve madame garnie du 
pied de cochon. Je !ui arrache le pied de la main 
en lui disant : Il faut que vous a_yez bien peu de 
délicatesse I Pour lor.s qu'ayant f~it un peu de ta
pa.?'e, ça a am~sé una société et des agents de 
vilÎe qui ont arrêté madame; sans ça. je lui en au
rais tenu quitte pour lui a.voir dit mon opiniqn sm· 
ses procédés de,·ant le monde. 

M. t,EPR.ËSYOENT(â laprtvenue). -Vousrecon
naissez le fait'? 

LA PRËVENÇE (baissant les yeux) . - Oui, mon
sieur. 

M. LB PRh'SIDENT. - Pou1'(1Ùoi avez-vous com-
mis ce vol1 . 

LA Pltb:VlinWE (à mi-voiœ). - Etant dans une 
position où ces choses-hi. arrivent ... 

LE CHARCU'1•1:im. - Ah l oui, elle m'a dit que 
c'était une envie; fautcroit-e qu"elle avait peur que 
son enfant ait un pied de cochon. 

lYI. LE PRÈSIDENT. - Taisez-vous. 
LE CHARCUTmR. - M,ais il n'aut·ait toujours pas 

été farci et truffé, le pied de son enfant. 
Le tribunal condamne la prévenue à quinze.jours 

de prison. · 
LE CliARCUTmR. - J'en suis véritablement dé

solé, pour un simple pied; mais, comme j'ai lu 
dans les fables de Lit Fontaine : , 

L aissez leur prendre un pied chez vous, 
Ils en auront bientôt pr is quatre. 

(J. MolNAUX, L es t1-ibunaux comiques). 

NOMINATIONS. - ItlUTATIO~. - DÉMISSIOBS 
Cours d'appel. ~ Pa.r arrêtés royaux du 26 décembre 

1881, sont nommés: 
Greffier adjoint à la cour d'appel de Oand, :M. BER· 

NARO (G.-B.-O.), docteul' en droit, commis au pa.r-
q_net de la. dite cour; · 

Greffier adjoint surnumêrafre à la même cour, 
M . Di;:sm:T (J.), docteur en droit en cette ville; 

Tribunaux de 1•• insta.n.oe. - Par arrêté royal du 19 dé
cembre 1881 : 

M. FRtR-R (GAL-A.), comm,is à l'administration cen
traledlt ministère de la justice, est nommé greffier 
adjoint au tribunal de Tongres, en remplacement 
de M. VAN HenFF, appelé à d'autres.fonctions. 

- Par arrêté royal du 26 décembre 1881, est nommé 
greffier adjoiot surnuméraire au tt·ibunal de Ni 
velles, M. MARCOUX (E.-O.), commis au bureau 
de l'enregistrement et des domaines en cette ville. 

Justices de paix.-Par arrêté royal du 26décembre 1881, 
la démission de M. Vw. MossRVELDE (P.-J .), do 
ses fonctions de juge de paix du premier canton 
de Gand, est acceptée; il est admis à l'éméritat. 

Notariat. - Par arrêté royal du 26 décembre 1881, 
M. GLORlE (R.-H.), candidat notaire à Reninghe. 
est nowmé notaire à cette résidence, en .remplace
ment de M. PLETl!:RS, démissionnai t·e. 
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Le délai fia;é pour l'envoi d T:essai du 

Journal étant expiré, le&quittances d'abon
nement ont été mises en recouvrement. 

A fin d' él>iter des frais de retour ou tout 
retard, dans le service, nous prions MM. les 
abonnés qui n'aw·ai'ent pas soldé la quit
tance au moment de sa présentation, de la 
faire retirer à la poste au moyen de l'avis 
que le facteur aura laissé. 
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A NOS CORRESPONDANTS 
On nor<-S a co,;e,nu,eiqué de nombret<-Ses dlci

sio,~s ;udiciaires, tant de B,-uxelles que de la 
province. NotlS en remercions tf'ès cordiatmient 
nos correspimdants et ~us esplrons qu'ils 
con tinueront au Journal des ' tribunaux ces 
marques de sympathie. Nous regrettons de.ne 
pouvot'r tout publier : l'espace nous manque. 
M ais tette abondance de bt'ens nous permet de 
f aire des ckoi:e plus intlressants, et à ce titre, 
ces com1111micatûms n011-S sont très prlcù:uses. 
Nous 111Ju.s rlfouissons de voir noi lecteurs 
allribuer à notre publication son vlritable 
careullre : celui d'une t1'ibune 01we1'te à tous 
ce~ qui/ ont partie du monde judia"aire. 

· REVUE LÉGISLATIVE~ 
UN PROOÉDÉ INÉDIT POUR LA CONFECTION DRS 

LOIS : LA CONVERSATION PARLEM.EI'iTAIRE 

-SUBSTI'l'Uli:E AUX LENTEURS DE L'AMENDE

MENT. 

Certes, il y a en ce monde des choses plus 
rêcréati ves que ce travail d'herborisation j u
ridique à travers la flore parlementaire, plus 
riche en espèces vénéneuses qu'en sujets sains 
et nutritüs . . 

Màis si la besogne est rebutante, il n'en 
est pas de plus utile, et les encouragements 
ne lui manquent pas. Un magistrat voulait 
bien nous dire ces jours-ci : • Continuez ce 
• contrôle des faits et gestes législatifs; c'est 
• indispensable, et cela nous manquait. Là 
• seulement le juriste trouvera ce dont il a 
• besoin, et verra comment sont traités 
• nos codes dans la mêlée des partis. La 
• presse politique est impropre à cette tàche, . 
• et pour plus d'une raison. • 

Le lecteur en sera frappé davantage à me
surequ'il pénétrera plus avant dans ce fouillis 
qu'on appelle les• Annales ... • où les choses 
du droit .n'apparaissent jamais que fugitive-

Tout ce qui concerne la rédaction et le semce du journal doit être 
envoyé à cette adresse. 

ANNONC ES : 3 0 centimes la ligne et à forfait 
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et au notar\U. 

6.6 

ment et sont aussitôt noyées dans le récepta
cle commun. 

Oui, c'est ici que l'on saura exactement ce 
qui se passe, et ce que devient aujourd'hui, 
nous ne disons même plus la science, mais la 
conscience juridique. Qu'importe si quelques~ 
uns crient à l'irrévérence, au dénigrement, au 
pédantisme! Ceux qu'offusque la sincérité de 
nos chroniques ne font-ils pas leurs délices des 
caricatures parlementaires; bien autrement 
irrévérencieuses, du bon Petrus? Très amu
sants sans doute ces portraits-charges, et 
souvent même profondément philosophiques. 
Mais s'il est licite de cribler de ces fins coups 
de pointe tant d'honorables bau.druches, s'il 
est bon de montrer parfois ce qu'il y a dedans 
e, dessous, s'il est plaisant de faire entendre 
sans pitié comment on pâtQise et comment on 
patauge au palais de la Nation, il doit être 
permis, semble-t-il, de placer.la réalité à côté 
de la p;irodie, de prendre les faits sur le vif, 
dans leur nudité officielle afin rle prouver, 
comme on prouve une proposition mathéma
tique, que tout ce monde-là, dès qu'il veut 
faire autre chose que sa politique, ne montl·e 
plus qu'ignorance ou légèreté. 

Au lieu defaire desmots contreceuxquidé
noncent cette situation, que l'on daigne plutôt 
prêter l'oreille à cette voix. de l'opinion pu
blique; qu'on la ré'fute, s'il y a lieu ; qu'on 
la confonde, si on le peut, le sujet en vaut la 
peine. Mais qu'on n'espère point étouffer sous . 
des phrases l'écho de plaintes qui vont gran
dissant, et qui, pour peu que cela continue, 
iront jusqu'à la clameur. 

. ... 
L'on peut dire, au pied de la lettre, que 

chaque jour apporte quelque symptôme nou
veau du mal. 

On a lu ici, jeudf dernier, certain texte 
législatif, récemment élaboré et voté, en 
moins de temps qu'il ne nous en a fallu pour 
en trouver le sens, texte qualifié de • rébus,, 
par la • Flandre libérale, ,, et inintelligible, 
en effet, s i œ n'est à l'aide des explications 
fournies par l'honorable rapporteur, les
quelles, par malheur, contiennent elles
mêmes une flagrante erreur de droit ... 

Dans le même numéro, que l'on veuille bien 
relire le jugement du tribunal correctionnel 
de Marche, du 22 décembre 1881, appliquant 
l'article 549 du nouveau code pénal : on y 
voit le juge obligé de rechercher la portée de 
cette disposition répressive, non dans son 
texte même, mais dans une longue filière de 
discussions contradictoires et d'incidents de 
toute sorte. 

Le 1~ décembre précédent, arrêt de la cour 
de cassation; le 19 décembre, nou-rel aITêt de 
la cour de cassation, l'un et l'antre insérés 
ici, à leur rang, à mesure qu'ils s'offraient à. 
nous... Eh! bien, on les croirait faits' sur 
commande, tout exprès pour renforct-r les 
griefs de l'opinion, et donner à réfléchir à nos 
législateurs. 

Le premier de ces arrêts révèle qu._.e dans 
l'article 28 de la. loi sur la milice des 3 juin 
1870 et 18 septembre 1873, le mot • di
plôme • ne signifie pas • dipldm& • . . . Le 
premier juge avait cru pouvoir s'en tenir au 
sens propre et précis de ce mot. Mais la Cour 
casse sa déeision par le motü .humiliant que 
si l'on fait dire à ce mot ce qu'il dit en bon 
français, la loi devient absurde, et a quune 
interprétation dont telle est la conséquence 
mi saurait être accueUlie. " 
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Le second arrêt, en date ilu 19 décembre 
1881, est plus instructif encore: là on lit que 
dans l'article 551 du nouveaù code pénal, 
(toujours le nouveau code pénal 1) le mot 
,, Loi • ne signifie pas " Loi • ! Pourquoi ? 
Parce que si ce terme voulait dire ce qu'il dit, 
il consacrer ait une dérogation grave à la loi 
du l " février 1844, et bouleverserait la quali
fication pénale de toute une série de faits 
prévus par cette loi spéciale : 

" Attendu, dit la Cour, qu'il ne ae comprendrait pas 
qu'ils (nos législateurs) eussent vonlu opérer une in
novation aussi impo1·tante, • SL'iS L'BXl'LIQllER, N.1 LA 

JUSTIFIER. " 

Ainsi des deux choses l'une: 
Ou bien ces honorables rédacteurs ont 

voulu faire du neuf et n'ont réussi qu'à trou
bler l'économie du code, eans prendre mêmè 
la peine de s'en expliquer; 

Ou bien, ils n'ont pas su ce qu'ils disaient, 
et ont pris à contre sens le mot • Loi • eux, 
chargés de faire la Loi t ! ! 

Devino si tu peux, et choisis si tu l'oses. 

La Cour d'appel de Bruxelles avait opté 
pour la première hypothèse; la cout'-suprême 
considère la seconde comme la moins invrai
semblable : pour nous elles se valent. 

Voilà donc coup sur coup la censure pro
noncée à cause de l'incohérence, bien plus! du 
non-sens grammatical des textes l 

Que pensent de- l'officine qui produit ces 
choses, les malheureux plaideurs que cela a 
conduits à grands frais, d'incertitude en in
certitude,à travers tous les degrés de juridic
tion? Qu'en pensent, croyez-vous, les magis
trats qui ont vu leur décision réformée, et 
ceux-mêmes qui l'ont cassée? ' 

La ,, majesté de la loi ,, sort de tous ces 
cahotements singulièrement éclaboussée; l'on 
se prend à en sourire, et après cela il faudrait 
ménager ceux par la faute de qui tant d'inté
r~tssontcompromiset lajusticemême exposée 
au ridicule? 

On peut prédire que ces hauts avertisse
ments du premier corps judiciaire du pays 
se multiplieront sans cesse. M~is la plupart 
de ces Messieurs semblent en faire peu de 
cas. Ils sont admirables d'aisance au milieu 
de lenrs cacoph.onies. La Cour de cassation 
aura beau faire, ce ne sont pas les discrètes 
admonestations de ses arrêts qui parvien
dront à troubler la sérénité des virtuoses de 
la tribune. 

Écoutez ce .nouveau fait ; après cela nous 
pourrons, pour aujourd'h.ui, tirer-l'échelle : 

Le 23 décembre dernier, au Sénat, un mi
nistre du Roi, un • jurisconsulte, • a décou
vert un petit moyen fort ingénieux d'accélérer 
la trituration de ces lois importunes que l'on 
considère sur la scène politique comme de 
monotones levers de rideau. 

Il s'agissait du second vote du projet de loi 
sur la pêche fluviale. Le Sénat venait d'adop
ter un amendement excellent, reconnu indis
pensable pour réparer un oubli de la Chambre, 
et introduire, à titre de pénalité, la confisca
tion de certains engins de pêche. 

Mais cela entraînait, comme on sait, le 
renvoi du projet à la Chambre des représen
tants. 

Il y a moyen d·éviter cela, dit M. Rolin
Ja.equemyns. A quoi bonce circuit• pour un 
simple mot • (sic). 

68 

Il importe • de faire gagner du temps d la 
Chambre et au Sénat 11 (sic) . 

Il est bien vrai II qu'il y va d'une disposi
tion PÉNALB et par conséqir.ent de stricte 
interprétation • (Annales du Sanat, p. 21). 

Mais qu'à cela na tienne! L'honorable mi
nistre propose, le plus tranquillement du 
monde, à rassemblée: 

1° De rejeter son propre amendement de la 
veille, édictant la peine de confiscation desdjts 
engins; 

2° De remplacer cette façon trop lente de 
légüèrer • par une déclaration • verbale, 
faite tant au nom de la Chambre que du 
Sénat (!) portant • qu'on est unanime " à 
considérer cette peine comme virtuellement 
1omminée par la loi ! ! 

Ce n · est pas pl us diffic.i:le que cela. · 

Eh ! bien, il est évident pour nous qu'il n'y 
a rien à espérer pour le progrès, nous osons 
mâme dire pour le respect du droit, de II juris
consultes • capables de pareils expédients. 
Que peut la persuasion-, que peuvent .œs 
bonnes ~ons, les appels l~s ptus pre1,'sants 
au devoir sur des mandataires gui en sont 
arrivés là? Ce sont des pensums qu'il leur 
faudrait infliger et pis encore ! 

Que M. le ministre de l'intérieuT l'etourne 
donc à l'écol3 de l'éminent professeur qui 
sans doute l ui enseigna naguère l'importance 
suprême,dominan_te, du texte dela loi. Peut
être sera-t-il accessible à l'autorité de ce sou
venir; l'exégèse juridique de M. Laurent 
repose tout entière sur ce grand principe, le 
texte, tout le tex.te, mais rien que le te~te. 
L'interprète de la loi, le oitoyen qui y fait 
appel, le juge qui l'applique doivent en trou
ver la pensée dans le texte; en thèse géné
rale, ils n'en peuvent pas sortir. Et toutes nos 
misères, ces controverses qui engendrent les 
procès, les tâtonnements de la jurisprudence, 
le discrédit 1e )a loi et la confusion de ceux 
qui l'ont faite, tout cela vient précisément de 
cette même cause : le défaut .de précision 
dans les textes, l'obligation où l'on se voit 
trop souvent réduit de recourir aux bavarda
ges législatifs pour éclairer lés textes. Cola 
est écrit, démontré, rappelé à chaque page du 
savant traité de droit civil que nous invo
quons,et en matière pénale surtout, le respect 
inviolable du texte, c'est plus qu'une règle, 
c'est un dogme. 

Disons pour finir que M. Rolin-Jaequemyns 
en a èté pour ses frais d'invention: le précé
dent funeste qu'il voulait introduire n'a pas 
été admis: 

Un honorable sénateur a eu aisément raison 
de cette inconcevable tentative, en quelques 
mots fermes et sages qui résument bien la 
physionomie et la moralité de l'incident. 

M. SoLvn;S. - Je dois r-épondre un mot à M. le 
ministre de l'intérieur. 

Je crois que le désir et le tkwir du SlSnat est de voter 
des lois aussi bonnes que possible, et pour y parvenir, 
il ne saurait reculer devaDt le renvoi du projet à la. 
Chambre après ravoir amendé. 

Si le système de l'honor&ble ministre devait préva
}oir, cela équivaudrait à la su_ppression de tout droit 
d'amendement p11r le Sé:nat. 

Je ne saUJ'ais lldmettre cette théorie. O'est en vain 
que :M. le ministre nous parle de. déclarations faites au 
cours de la discussion des lols. Jamais ks déclarations 
ai,1$i faites ne saurai8'lt faire àir'1 à la lqi u que la loi 
dle-méms "" dit pas. 

Ln trw1ma= m sbnl lits gt14 par k te:&te, ils ns 
$auraient r/!J'l"lf par du dklaraiùms impui.,1antu à 
mppUer au nl#ttea gardé par la lo-i. 

' 
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M. le 1Dinistre del'idérieur a reconnu hiw que Ja loi 

etait mcomplète, d'accm-d a~ lui, le Sénat a naodiflé 
l'art. 16. Aujourd'hui, t~ut en renouvelant l'aveu fait 
hier, l 'honorable ministre demande au Sénat. tù tte pas 
persévérer dans la bonne idée a·améliorer la loi. Je 
crois qurù est d'3 la d_igniid do Sénat de ne pas accéder 
à la pr oposiûon de'M. le ministre et je propose à mes 
hono-ra\,les collègues de persévérer dans le vote émis 
hier à l'unanimité. 

Ainsi fut fait, mais nous l'avons échappé 
belle ! Il n'aurait plus manqué que cela vrai
ment, et sous prétexte Je • raire gagner du 
temps II juste ciel I alors qu'on n'a pas scru
pu1e d e perdre des séances entières à discuter 
les opinions ou les actes politiques du_ garde 
champêtre de Steenockerzeel. 

Cour de Cassation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

Awiience du 29 décemln·e 1881. 

OHJUJIN VICJNAL. - INSCRIPTION A L'ATLAS. 

- NÉCESSITÉ D'UNE POSSESSJON COMPLÉ

MP.NTAffiE. - PREUVE DE PROPRIÉTÉ PAR 

l'JŒSOMPTION. - DISPOSITION ORDO:!\'NA.NT 

UNE EXPE.RTISE. - POURVOI PRÉMATURÉ. 

Lorsqu'une commune invoque l'inscription d'un 
chemin à l'alias des chemins vicinauœ pour 
le revendiquer contre un tiers avec la Lar
geur portée à l'atlas, etle doit ajouter à ce 
litre la 71reuvë qu'elle l'a possédé réellement, 
aooc la dite largeur, dans les conditions 
e'wifJées par le Code civil pour usucaper. 

Ne vù,le pas les règles du Code civil relatives 
aux 71résomptions, l'arr€l qui, appréciant 
des /ails qu'il déclare constants, décide qu'il, 
en résulte des preut•es de propriété. 

Un pourvoi en cassaHon esl prématuré quand 
il est dirigé contre ur.e partie ·cte t' arr€t qui se 
borne à ordonner une mesure d'instruction. 

J,a commune d'Angleur contre Marcotty. 

La cour, ouï M. le conseiUer DE LE CooaT en 
son rapport. et sur les coMlusions ùo M. MBsoA0H 
l>E'tER Krn1.E, p1·emier avocat général; 

Su,. le pi emie1' moyen déduit de la violation et 
de Ja. faui,se applitation des art. 10 et 12 de la loi 
du JO a.nit 1841 coml,i11éa avec lea art. 9 et 11 de 
la. même loi, 5J7, 538, 544 du code ci vil, 11 de la 
comtituti,>n, 1319, 1320, 1322, 2i:65, et 22ti7 du 
code civil, eo ce que l'arrêt déno11cé a décidé que 
l'inscriplion <l'un chemin à l'aùas des cheruius 
vicinaux d'une commune, chemin dont ni l'exis
tence, ni la 1•o~session plus que déceuuale dans le 
chef de la commune, ne sont contestées, ne cousti
tue ni une i,rJsomptionJuris et de jure ui une pré
somption Jwris tantum de la propriété de ce 
chewÎ.11 dan!! le chef de la. commune avec les 
dimensions qne lui accorde l'atlas : 

Attendu que l'action de la commune d'L\ngleur 
tendait à la. réparation et au rétahlissemenL par le 
défendeur d'uu chemin vicinal 11• 29 de l'atlas, qui 
borde le b-iez a·aval du moulin dit "des Aguessea ,. 
dont le détendeur est prop1·iétaire, et ce, a.,ec la. 
largeur que donne l'atlos à ce chemin ; 

Que la commune se prétendait propriétaire de ce 
chemin avec cette dimension par la seule inscrip
tion à l'atlas, taudis que le defeudcur lui contes
tait une partie ùe cette propriété ; 

Attendu que r arrêt atta.q ué décide en fait que 1D. 
commune n'a pas prouvé avoir eu la possession de 
ce chemin couformémeut aux. me-niions de l'atlas 
pendant le laps de ten;ps l'equis pour prescrire et 
dans les œnditions légales, et que les tait.a qu'elle 
a. demandé subsidiai1·ement à établir à cette tln, 
n'ont pas un caractère suffisant de pertinence ; 

Qu'il en iuduit en droit qu'elle n'est fondée à,, 

poursuivre le rétablissement du chemin que dans 
l'éta.t où il êtait au momeut où se sont produites les 
causesdedétérioration, c'est à-direavecunelargeur 
moindre que celle indiquée à l'atlas. . 

Attendu que, par cette déci~ion, l'arrêt attaqué, 
loin de contrevenir aux articles invoqués de la loi 
de 1841, en a. (aiL une juste applicaUon ; 

Qu'aucune düposiLiou de cette loi ne donne à. 
l'inscription d'un chemin à. l'atlas comme chemin 
vicinal, l'effet d'attt·i!Juer à la. commn~e la pro
priété en tout ou en 1)8.l'tie de oo chemin, ou de 
conslitner en sa faveur une présomptiou de pro
priété; 

Que lo texte de l'art. 10, en disant que "l'or
_,, donnance de I.Jl d.éputa.lion provinciale qni nr
,, réte déHnitive:uent le plan, ne fait aucun vréju
,, dice aux réclamations de propr·ièté et,aux. droits 
,, qui en dt.ri veut ms.is qu'elle ser\·ira de t itre pour 
,. la prescrii,t:oll de dix et viugt ans, " s'oppose 
e.xpressémeut à ce que la. seule iuscripûon à l'1àtlas . 
puisse transférer cette propriété à la commune, au 
détriment des prorriét.nires dont les terrains au
rait-nt été, à tort, incorporés au chemin par le 
plan; · 

Qu'il résulte bien Corm"llement des discussions 
législatives que l'art. 10 concerne la prescription 
que peut ÎD\"Oquer une conmune en la joignant à 
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l'inscription qui lui vaut juste titre, aux fins de 
repou~er les revendications de- f.out ou partie des 
cbentins compris comme vicina.m:. a.nx plans cil-es
sé$ el_) exécution des art. l" et 9, tandis qu'à l'ar
ticle L2, il ne s'agit que de la pl'escription que vou
draient opposer aux communes des riverains, 
prétendant avoir acquis la propriété totale ou par
tielle de l'un de ces chemins, depuis son inscrip
tion à l'atlas; 

Qu'a l'appui du § 2 de l'art. 10. proposé et 
adopte ., pour meltre les communes à l'abri des 
., réclamations après un ce1>f.ain temps, ,. M. le 
ministre de l'intérieur disait., sans rencontrer au
cune contradiction : " 11 est bien entendu que pour 
,, que cettè orJonnance puisse servir de titre, il 
" faut que. la. possession et les autres conditions 
" exigées pour la prescription par le code civil, y 
,. soient jointes. ,. 

Attendu qu'il suit. de là que lorsque, comme 
dans l'espèce, une commune se fonde 1>u.r l'inscrip
tion d'un chemin à. l'atlas des chemins vicinaux 
pour revendiquer une partie d'un chemin éOntre 
un tiers qui lui conteste la propriété dit ~cette 
partie. il incombe à cette commune de justifier 
qu'elle a possédélechemindanstoutes ses parties, 
conformément aux mentiops de l"s.tlas pendant le 
temps requis et avec les conditions exigées par le 
code civil pour prescrire, et qu'elle ne peut se 
borner à invoquer. une présomption de propriété 
que la loi n'a pas établie; 

Qu'il résulte de ce qui précède que le prentier 
moyen n'est pas fondé; 

Sur les deuxième et tl"oimme moyens déduits 
de la violation et de la. fausse application des 
art. 54.5, 551, 558, 561,562, 563, 1350. 1352 et 
1353 du code civil · 1° en ce que l'arrêtrdénoncé 
décide qu'il y a présomption Ju,.is tantum que la 
propriété du biez infériirnr d'un moulin qui p1',ind 
ses eaux. dans une rivière navigable et ftott:\ble, 
appai-tient à l'usinier et a. été créé de main 
d'homme, établissant ainsi une présomption non 
prévue par la loi; 2° en ce que l'nnêt. considérant 
à tort que les berges d'un biez, même dans leur 
pa.1•tie supérieure au ni veau moyen des eaux, con
stituent un accesfoire de ci, biez, a décla1·é que les 
berges doivent être présumées appa11.énir au pro
priétaire du b1ez et a ainsi créé nue présomption 
non pI'é\'Ue par la loi, et en ce qu'il n'a pas re
connu ciu~ le talus d'un chemin vicinal, acce~soire 
de ce cbentin, appa1•tie11t au domaine public 
comme le chemin lui-même: 

Atlendu que l'arrêt a.Ltaqué, appréciant et inter
prét.am les !ails d~ la causd ainsi que lesdocumeuts 
prtduits et se foudant SUl' l'êt:J.tdes lieuxÎitigieux, 
coustate l O que le biez ,.ra val du moulin du défon
dew· ne c0ustitue ni un brai! ni und dél'ivatiou de 
l'Ourthe, mais, a été creusé de maius d'homme à 
trave1•s des propl'iétés particulieres; 2° que la uerge 
de gauche de ce biez quoique servant d'as~ise a la. 
b,Lnquette d.u chemin, e,t une dépendance de ce 
biez et llOll uu tains du chemin; 3"que ce biez avec 
s1:s lierges a été 1.ransrois au défe:ndeu1• et à ses 
auteurs par les diftërents ne tes qui les ont investis 
de la provl'iété du p)OU!ÎO; 

Atumdu qu·en im.luisant de ces appréciations 
souvel'l!,ines que le défendeur est propriétaire du 
biez et de la berge et qu'il est,, par suite, en droit 
de demander reconvent,onnellement a pronver que 
lA commune est teuue dtl l'indemniser dn d_ommage 
causé à la berge, l'an•étattaqué n'a pas coutrevenu 
aux. textes invoqués aux 2~ et 3• moyens qui ne 
peu vent être accueillis; . 

Su,. le qua.t?·i.eme moyen déduit de la violation 
des art. 305 à 316 et 470 du code de procédure 
civile, en ce que·l'arrét dénoncé a nommé d'offiée 
les trois experts désignés par le premier juge sans 
réserver aux pa.r1ies le droitd'en nomme1· d'autres 

, et en ordonnant aux experls de procéder sous la 
foi du ~erment précédemroeut pt>êté, bien que leul' 
ntission comprît des points nouveaux non signalés 
par le premiet' jllge: 

Attendu que la partie de l'ar1•ét attaqué qui con
cerne la. désignation et la mission dtis experts, 
n'est qu'une déci.sion d'instruction contre laquelle 
le pourvoi en cassatiou est actuellement p1•éma
turé; 

Par ces motils, rejette .... ; 
Pl11,idants: l\H.fe, DE MoT et NEUJBAN c. L. LR

CLERCQ et MESTREIT. 

Cour de Cassation (2• oh.) 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PEBREBOOM, 

PRESIDENT. 

Audience du 26 décembre 1881 

RÈGLEMENT DE .TUGES. - CO~FLIT ENTRE UNE 

ORDONNANCE DB LA CHAMBRE DU CONSETL 

ET Ul'{ ARRÊT DE COUR D'APPEL. 

Il y a lieu à règlement de,Ju[Jes dès que dett(J) 
décisions, devenues toutes deux irrévocab/e..t, 
attribuent compél~nce pour la méme infrac
tion à deux juridictions différentes. 

Le PJ-ocureur général prés la cour d'appel de 
Bruxelles en cause de V ... 

Ouï M. le conseiller VAN BERCH&M en son rap
port et sut· les conclusions de M. MÉLOT, avocat-
général. · 
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Vu la. demande en règlement de juges formée 
par le procureur général près la cour d'appel de 
Bruxelles; 

Vu l'ordonnance en date du 9 avril 1881 pai' la
quelle la chambre du conseil du tribunal de pre· 
miêre instance séant à Bruxelles, renvoie François 
V ... devant le tribunal cotTectionnel sous la pré
ventiou de vol domestique; 

Vu l'arrêt, en da.te du 28 novembre, par lequel 
la cour d'appel de Bruxelles déclare la juridiction 
correclionnelle incompétente pour statuer sur les 
faits iruputés au prévenu. tels qu'ils ont été carac
térisés par l'rnstruction; 

Attendu qu'à défaut de recou1-s en temps utile, 
ces deu11: décisions contraires ont acquis l'autorité 
de la chose jugée et qu'il en résulte un conflit de 
juridiction qui euti-ave l'action de la. justice; que, 
dès lor:t, il y a lieu à règlement de juges; 

Attendu que, d'après l'arrêt-précité, il réstùte de 
l'instruc1ion que le vol imputé au prévenu a été 
commis à l'aide de fausses clefs; 

Atteodu que ce fait est prévu et puni de peines 
crfoünell~s par l'art. 467 du code pénal et que, par 
suite, la. cour d'appel de Bruxelles a just~ment 
déclaré la.juridiction correctionnelle incompétente 
pour en connaitre; 

f?ar ces motifs, la Cour, statuant par voie de 
règlement de juges et sans s'arrêter à l'ordonnance 
de la. chambre du conseil en date du 9 avril 1881, 
laquelle est déclarée nulle et non avenue, renvoie 
)"affaire devant la. chambre des mises en accusa
tion de la cour d'appel de Bruxelles. 

Cour d 'appel de L iège (3 • oh.). 

PRÉSIDENCE DE lf. SCHUERMA.NS, PRÉSIDENT. 

Audience du 31 dècembre 1881. 

'ÊRECTION n'm<E TUERIE. - lNUTlLITÉ D'UNE 

AUTOR.ISATION. - DOMMAGE Aln VOISINS. -

ACTION EN DÉMOLITION. - COMPÉTENCE DU 

POUVOLR JUDlCIAIRE. 

Quand un établissement qui n'avait pas be
soin d'une autorisation spéciale, une 
tuerie par exemple, hors de la partie 
agglomerée d'une commune, a été érigé 
et cause dommage auœ propriètés voi
sines, le pouvoir judiciaire est compétent 
pour décider s'il y a lieu d'en ordonner la 
dèmolition ou le déplacement. 

Lhoest contre Bourdoux.be. 

Ai tendu que l'action tend 1 ° à la condamnation de 
lïnti mé à démolir la tu,trie qu'il ex l)loittl à J u l'ille, 
ou tout au moins à h\trausporter a cetJt mètres de 
toute habitai.ion, d.1.us les \·iugt-quat1•e heureal de la 
sigmficatio11 de la. décisiou à jnterveuir, sous peiue 
de 50 fmncs par jour de retard , 2° à sa conJam
nation à puyer la somme de 3000 francs pour le 
préjudice soutfert autérieurement à l'inteutemeut 
de la demande ; 

Attendu que les premiersjuges se sont, d'office, 
déclarés incompétents, pour connaitre du premier 
chef de cette demande et qu'ils l'ont déclarée non 
fondée poun le surplus ; , 

Sur l'e:x:cepf.iou d'in,compéteuce : 
Attendu qu'au pou voir administratif seul il ap

partient d'autoriser l'érection et d"arrêter les1•êgles 
d'exploitation des établissements qui sout rangés 
parmi les établissements dangereux, incommodes 
ou insalubres, et que les tribunaux ne peuvent 
s'immiscer da.os l'exécution des travaux légalement 
autorisés, autrement que pow• connaitre des ac
tfons en dornmages-iutéréts et pour allouer, selon 
le cas. des indemnités pécuniaires aux iutéressés; 
. Mais attendu que cette règle de compétence, 

fondée sur le principe constitutionnel de l'indé
pendance des pouvoirs, ne trouve pas sou applica
tion dans l'espèce ; 

Qu'en effet, il est consta.nt que l'abattoir pal'ti
culier de l'intimé a. son siège hors de la partie 
agglomérée de la commune de Jupille; que dès 
lors il n'était pas be.i1oin, pour l'ériger, d"un octroi 
de l'autorité administrative; qne l'a.rrété qui a été 
pris pour l'autoriser longtemps apl'es qu'il eut été 
établi et mis en exploiln.tion doit, comme ra déjà 
décidé avec raison, en faveur du sieur Bout>doux.he, 
un arrét de la chambre des appels correctionnels 
de cétte cour du 17 novembre l87i, être considéré, 
comme non avenn; qu'il ne s·a.git donc pas dans la 
cause d"un établissement lég,de-ment autorist et 
que, pa1· voie de consé 1ueoce, la.juridiction ci vile 
a compétence pour statuer sur l'un et l"autre chefs 
de la demande ; 

Au fond (sans inMrét). 
La cour. de l'avis conforme de M. CoLLINET, 

substitut du procureur-général, se déclare compé
len~ ... 

Tribunal civil d 'Anvers (1 re ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. S~ŒK.ENS, PRÉSIDENT. 

Audience du 24 décembre 1881 

EXEQUATUR. - MATIÈRE COMMERCIALE. 

COMPETENCE DU TRIBUNAL CTVTL. 

Sott$ l'empire de la loi du. 25 mars 1876, c'est 
Je tribunal civi.J quiest compétent pour orrlon-
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11er l'exequatur des déâsions étrangères, 
même 1·endues en nuzLière commerciale. 

En l'alJSence d'un traité de réciprocité, le juge 
belge peul modifier ou considérer comme non 
avenue la décision étrangère si elle ne lui 
paraît pas bien rendue. 
Engëne Sara.zin, syndic de la faillite d'Emile 

Ha.isne contre Emile Serigiers et ci•. 

Attendu que l'instance a pour objet d"entendre 
déclarer exécuf.oire eg Belgique l'arrêt rendu entre 
pa1·1..ies par la cour d'appel de Paris le 11 juin 1879; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 10 de la loi du 
25 ma.rs 1876, les tribunaux de pl'emiére instance 
connaissent des décisions rendues par les juges 
étrangers, en matière civile et commerciale; 

Qu~. par la généralité de ses termes. cet article 
attribue aux tribunaux de première instance nue 
compétence spéciale, comprenant tout à la fois les 
contestations civiles et commerciales; quïl met sur 
la même ligne toQ.tes les décisions étrangères, de 
quelque jw·idiction qu'elles émanent; 

Attendu qu'en l'absence d'un traité conclu sur 
la base de la récip1'0cité, le tribunal de première 
iu:itance doi t examiner la décision, la .rendre exé
cutoire, si eile est bien rendne et, au cas contraire, 
la modifier ou la considérer comme non a.venue; 

Attendu que cette intel'pt•étatron e.sLjustitiée par 
les travaux préparatoires de la. loi; qu'il résulte de 
ces documents que le législateur n'a voulu que 
sanctionner les priucipea dejà admis par une juris
prudence constaute et que, notamment. M• a'Ane
tLan, rapporteur de la. commission du Sénat, 
s'est ex.primé comme suit : .. Si les tribunaux de 
" premiél'e instauce t1•ouvent, apl'es examen et la 
,, r~ou verture des débats, s'ù y a. lieu, que la déci
" sion est IJien rendue, ils la déclarenL exécutoire 
,, dans le cas CO!)traire, ils la. tienneut pour non 
" aveuue et en prononcent une auwe. ,. 

Attendu qne ces paroles, non contredites, ne 
peu vent laisser aucun doute sur le sens et la portée 
de la disposition, du rt1ste générale, de 1'11,rtîcle JO; 
qu'on objecte, il est vrai, quo si le tribunal refusait 
fexequatur et pronouça1t une autre sentence 
alors que, comrue da.us l'espèce, le demandeur n'y 
a pas conclu, il statuerait ultra pet-ita et même sur 
des contestations dont la conuaissauce est dévolue 
aux tribunaux de commerce ; 

Attendu que cette objection est dénuée de fon
demem; qu'en effet,, le mbuua.l est sàisi de la dé
cision par la partie qui demWl.de l'exequatur dàns 
LOute l'èteudu:, de sa compêteuce spéc1ale qui ré
sulte ûe fa1·Licle lO de la loi ùu 25 mars HJ76; 
qu'il u'y a. pas, du reste, dti de,ua.ude 11ouvelle; 
qti°ll n'y aurait pas môm1:1 de décision nouvelle !\Il 
ct\S où le kibuuul n'admet.trait qu·en pèll'tie les 
c..iudumnatious fo1·mulétlS p..u:· le juge étrauger; que 
celui qui puut Je plus, peut eviùem.rneut le ruoius; 

ALtemlu toutefois que le demauùeur u'a. pas 
reucomré les critiques soulevées p11.1' le défendeur 
à rencontre dtls di verses parties de J.'a.rrèt en q ues
tion; 

.Par ces motüs, 
Le tribunal, statuant en premier ressort, a.vaut 

de ta.ire droit a.u fond, ol'dùnne a.ux parties de 
vlaider à toutes fins. 

Plaidants : M1\t1 .. DOMERCY et SEGBRS. 

Tribunal civil de Dinant. 

PRÉSIDENCE DE .M. B&IBOSIA., PRÉsIDENT. 

Audience du 24 décembre 1881. 

SOCIÉTE EN COMMANDITE PAR ACTIONS. 

GÉRANT. - LUHTES DU DROIT D'UN ACTION

NAlRE DE CRITIQUER LA GESTION. - MÈ

ClIANCETÉ. -INJURE. - RÉPARATION. 

Si, en principe, t' actionnaire d'une société peul 
légitimement, pour la défense de se.s intérêts, 
criliqitcr des actes de la gérance, ii faut 
qu'il agisse sans méchanceté. 

Par conséquenl, lorsque cette méchanceté appa
raît dans une circulaire qu'il a envoyée tl' 
ses coactionnaires, il est tenu de dommages
intéréls au profit du gérant. 

l'immunit,é existant e,i faveur des opinions 
exprimées p_ar. tes membres des chambres, ne 
s'étend pas auœ membres des assemblées 
sociales. 

Pierlot contre Perlea.ux. 

(Nous avons élagué des considérants de ce juge
ment le.s détails de f&it sa.os in.fluence sur sa 
portêe doctrjnale). 
Attendu que la demande en dommages-intérêts 

sur laquelle il s'agi_t de statuer. a. pour cause l'en
voi par le défendeur, aux actionmdres de la soc:iétè 
et, peutrètre, à quelques per3onnes, d'une circu
laire où se trouve discutée l'opportunité d'une 
mesure que l'on cherchait à faire adopter par 
lesdits actionnaires, et consistant dans la. réduc
tion du capital versé, avec création d'un nouveau 
fonds de réservé, et attribution à chaque action 
d'une obligation de cinquante franc.s.... . ~ 

l° ... .. Attenfa que l'imputation dirigée cont,re 
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le demandeur d'avoir prt!len.M sa proposition dans 
un but unique dïnUi·t t personnel, sans se soucier 
le m()ins du monde des intéréU des actionna.ires, 
doit être mise en_ rapport avec d'autres éooncia-
tions de la circulaire, de nature a déterminer la 
valeur de ceLte imputation ; q11e si, d'une part, 
d'après l es explicl\tions contenues dans ce docu
ment, le défendeur n'a entendu attrib11er au de
mandeur, d'autre intention que celle de récupérer 
un tantiéme de vingt pour cent sur les bénéfices 
accordés par les statuts sociaux, e~ q'1'nne sitruv 
tion exceptionnellement défavorable lui a fait per
dre-, d'autre part, le défendeur inculpe les senti
ments de délicatesse du demandeur, en lui repro
chant de rechercher ce résultat dans un moment 
critique, et sans se préoccuper des intérêts géuél'aux 
de la société; qu'il appelle la réprobation des 
actionnaires sur ce pi'ocêdé qu'il qualifie de par 
trop {orl; qu'il le représente comme paraissant 
avoir pour but de fai,re une nouvelle saignt8 par les 
nouvelles alwcatio,is sollicities indirectement ... 

... Attendu que ces ap_préciations manifestement 
inspfrâes par la. méch.a.ncetê et la. malveillance, 
sortent des bornes de la critique dont un action
naire peut légitimement user pC1ur la défense de 
ses intérêts, et donne droit à r éparation. 

Attendu que la conduite ultérieure du défen
deur achève de prouver qu'il est plein d'animo
iiité contre le demandeur et cherche à lui n11ire ... 

Attendu que le demaudeur fait justement ob
server qu'étant détenteur d'un fort grand uom
bre d'actions, son intérêt est intimeme11t uni â 
celui des actionnaires .... 

2" Le défendeur avance .. que les douze cent 
mille f,·ancs que Z-on se propose d'affecter à la 
?"tae,·ve rappo,·teront quat,re pour cent dïntéi·ét, 
ce qui fe-ra annuellement une somme de huit 
mille f1·ancs sur laqi,~e la gé1·ance palpera 
encore ses vingt pour cent. .. 

Al.tendu que le défendeur reconnaît que cette 
a.llégation el{t le résultll.t d'une erreur ; qu'il 
résulte en effet de l'article 49 des statuts so
ciaux que l'intérêt de 4 p. c., produit par la 
réserve, profite à la dite réserve et non au 
gê1·aot; quïl n'en est pas moins ·vrai que le 
défenùeur, dans sa ch•culafre, ap1·ès a.voir produit 
une allégation contra.ire, dont lïne~ctitude n'au
rait pas dù lui ècha.pper, a inj~cieusement qua
lifié la combinaison qu'il supposait à. cet égard 
de nouvelle saignée et a joint ce grief imagi
naire à celui repris sous le numéro un, pour 
justifier sa propo$ition humiliante de 1·1!dufre le 
traitelnent du demandeur, ainsi que les avan
tages qui lui sont acé,wdés jusqu·à ce qu'il 
ait 1·eti1·t la socil!t<! de l'abîme, etc., indiquant 
ain,si que c'est au deroandenr qu'il impute d'avoir 
créé cette situation périlleuse. 

Attendu que le fait par le défendeur d'avoir 
didgé contre le demandeur des attaques bles
sanles à raison d'un procJdé cupide, qu'il lui 
att1•ibue sans s'ètre donné la pejne 'd'en vt}rilier 
l'exi1,,tence, constitue une- faute manilesLement 
dommageable et dont il est encol'e dù réparation 
da.ns une certaine mesure ; 

3• Le défondeur, au sujet de la proposition de 
créer un fond de réserve de 200,000 francs, fait 
celte r édexion : " Je ne te1•minerai pas sans 
vous exprimer to1ite mon amwéliensio11 ai, wJet 
des 200,000 francs qu'on voud1·ait {afre porter 
à la 1•1!sei·ve et au compte provisoire, Je ci·ains 
qu'il n'y ait encore ANGUlLLE SOUSR.OCRE et qu'lTh"B 

~Cl:ŒANCE TRÈS PEU ÉC.OIGNÉE ne vienne nous 
dfre que ces 200,000 f,rancs SONT m,TRÊS DANS 

UN NOUVEAU GOUFFRE. ,. 

Afümdu quo d'après le demandeur, celte phrase 
forait èlair•ement enten,Jre qu'il eic.iste une perte 
de 200,000 francs, r ep1·ése11tée par ln. somme 
qu'on voud1-aiL faire porter à la réserve et qut1, 
par conséquent, le bilan pré~enœ est fo.ux; que le 
déf1:udeur proteste, au contraire, qu'il n·a el.pt•iroé 
aucun doute sur la sincérité des évaluations du 
bilan, mais seulement sur l'exactitude de ces éva
luations. 

Atteudu ... .. que l'explication donnée par le dé
fendeur est. une vaine échappatoire ..... 

... Que s'il ne dît patl ou ve1·tement. que cette 
nouveHe pel'te est déja exislaute, le défenùeur en 
insinuant quïl pourrait bien y avoir encore an
gitille sous ,·oche, emploie des expre~sions de 
nature A fail'esupposer que 11:1. perte existe et qu'on 
cherche à la cacher; ce qui ne pourra.it se faire 
q1l'en présentant un bilan sciemment altêréàl'aide 
de fo.u~ses évaluations; que toutcfoi~ cette impu
tation ne s'appliquant qu'à des projets suppo$éS 
du géra.nt, rela.ti vement à un futur bilan, et non à 
un bilan déjà prodait, ne présente pas 1es carac
tères de la diffama.Lion, mais est 9ravement inju
,·iante et dommageable. 

4° Le défendeur poursuit en disant : que le pro
jet de délitH·e1· une obligatibn de cin.,ua1ue francs 
par action a une g.,-ande i1nportance pow· les 
~·$0nnu qui ont racllet,t un !J ,·and nomi>re <lac
tions à vil p,-îa; • et fuit observer " que la 8pèC1'· 
latiori serait as,ez- bonne .. - en ajouta.nt : " on 
n'a ,rienomisp!Ju1· le 8UCCèS qu'on délire." 

Attendu que, pa,r l'ensemble de la. circulaire, on 
ne peut douter que cette imputation de spécula
tion personnelle oe soit dirigée principalemen~. 
co_mme iout ce qtù précède, contre le demandeur; 

. .. Que le défendeur lui a.ttribu& encore ici dee 
vues sorJidea de nature à donner suspfoion et à 
avilir se. comidhation; que cependant la trans-
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formation d'une partie du capital versé en obli
gations, n'ajoute rien à la. valeur des actions, mais 
n·èst qu'un 11imple changement dans le mode de. 
leur jouissance, que c'est donc un acte d'adminis
tration auquel l'idée de spéculation est absolument 
étrangère; qu'à vrai dire, cette combinaison a , 
au contraire, pont' effet d·a:trrauchir des chances 
aléatoires des opérations de banque, une partie du 
capital que l'on cou vertit en un placement à inté
retS réguliers; 

Atteudu, d'autre part, que la délivrance d'Wle 
obligation de cinquante francs par action ne peut 
a.voir pour r6sultat de créer un privilëge spécjal 
au pro.fit des actions achetées à vil prix; que toutes 
les actions doivent participe1·égaiement aux avan
tages éventuels de cette combinaison; que l'accu
sation contenue dans le passage inct•i.llliné ne 
r epose donc sur auclln motif légi~ime. 

5° La circulaire se termine ainsi : " Ultérieure
ment je compte bien publier une brochu,re où je 
VOU8 e:»pliquerai l,i mani~re âc,pérer, et· ~ 
affaires les plus inreressantes qui fu,rent traitées 
à la Banque depuis sa création jii$qu'en 1878. ,. 

Attendu que cette phrase con.tient une menace 
de nature à faire croire que l'auteur de la. circu
laire SHrait à même d'étxblir que depuis la fonda
tion de la Bo.n'l ue, le gérant aurait po1,é une série 
d'actes de man vaise gestion; que cette menace est 
propre à p1·opager contre le gérant des préventions. 
défuvora.bles, que le défendeur n 'en ayant aucu
nement établi ni cherché à établir le foudement, 
elle doit être considérée comme une attaque mé
chante et injuste, dont ilre:.teencore dû répara.Lion. 

Attendu que, d'après l'article trente-neuf des 
sf.atuts sociaux, fassemulée générale des action
naires ne dél1bél'e que sur les objets qui lui sont 
soumis par la gérance ou par le const!il de surveil
lance, aucune autre proposition ne peut étre mise 
en discusion, à moins tl·éu~e présentée par dix 
a.ctionnaires ayant droit de voter et d'avoir été 
communiquée hu1tjours d'a.vanct! au gérant et au 
conseil de surveillance; que cl'.après l'article treize 
des mêmes lllatuts, le traitement du gél'ant est 
fixé par le conseil de sw·ve1llauce; que c'est donc 
sans aucun d1-oit et comrairement aux statuts que 
le défeudenr a. présenté par cil'Culaire, la proposi
tion de rJdufre le trait.ement du gé1--aut, qu'il le 
reconua.it au 1mrplus lui-même dans ce document; 
que celui-ci n'e~t donc, en ce qui coucerue cette 
propos1tic,n, à ra.ctoption de laquelle l'auteur a 
coa~acrè tous ses e.lfo1·ts, qu'u11 h<>rs d'œuin·e 
inspil'é par des sentirnents de malveillance; 

Att.:ndu que si l'a1·t.1J5 de la loi du 18 wa.i 1873, 
assimilaut les gérants des sociétés anonymes aux 
fouctionu<Lires publics, permet d'éta.ufü· contre 
eux, p . .r toutes voies de droit, la preuve des actes 
de mauvaise gestion ùout ils se sont )·endus cou
pt1.IJJes, ou ne veut éteudre cette d,spositioo jusqu_·à 
i11uocemer Jïmputation aux gé1-auts, surtun.t.1,11u• 
voie de cfrcalau·e, de g1•ie.s i111ug,nuii't1s a.i-u.culës 
Jans le dessein de nuire, ou la. public1:1.tio.u par la 
méwe voie, dtl supposition, d'm:imu,,tio·n et de 
p1•oposi lious odieuse~ et <lépourv ues de fondeme11t; 

A1teudu que l'immuo.ité e:x:ist1\11t en faveur des 
memb1·es dt1s chaU1br~s. et qui ltls atrranchit dé 
la responsabilit.é judiciaire de leurs parole11 dans 
Je parltiment, ne s·ér.end pas en priucipe aux. 
membtes d'assemblées délib{u•a.ntes auti·es q11e 1et1 
chambres légishtiVtS (NypelB, Commentaire et 
complément du code péuo.l, t. Ill, p. 3:37 et s.). 

Par ces motif:S; 
Le tribun.al 1'ejetant toutes conclusions contra.i

res, déclare iaju1•ieuse la circulaire dont il s'agit 
âu pl'Océs, condamne l'auteur du dit éorii. à 
payer au demandeur, méUJe var corps, la. i;omn:ie 
de mille francs de dommages-in Léréts, fixe à 
quinze jours la durée de la contmime po.r corps, 
dit qnïl ne pourra y être procédé 11.v1;1nt J'exvfra
tion d'un délai de tl·o:s ruois à compter de la 
signification du présent jugement; dit que le 
demandeur est autoti.sé à faire publier le dispositif 
.du diL jugement aux. fr;i.is du dé fondeur, dttns trois 
journaux à ·son choix, avec le titre (R tparation 
judiciafre). 

Condamne le défendeur aux intél'éts judiciaires 
et aux dépens. 

Ordon_ne l'exécution, etc. 
Plaidants : MMe& liOBSRT c. TinnxoNNET. 

Tribunal d e 1 re instance de 
Bruxelles (2" oh.). 

PRÉSIDENCE DE M. DRUOMAN. 

Audience du 28 décembre 1881. 

PROPOS INJURIEUX. -ACTION El'; RÉPARATION. 

- RÊTRACTATION A LA BARRE. - ABSENCE 

DE CONDAMNATION PÉCUNIAIRE. 

Quand des paroles regret(,a/,/es onl été pronon
cées sans raire imp1'es:;ùm sur les auditeurs, 
on peut considérer comme une réparation 
suff.sante, la t·étractalion que leur auteur en 
faitàlabarre avec offre de payer les dépens. 

A ... contre B ... 

Attendu que le défendeur reconnait avoir tenu 
les propos qui lui 80nt reprochés ; 

Qu'il déclare en conclusion les regretter et les 

75 

rétracter en offrant de payer les frais de l'ins
tance; 

Attendu que, d'après l"articulation des faits de 
la.demanderesse, le défendeur n'auraitd'abord tenu 
ce propos que de'l"ant une senle personne; que 
c'esL sur Ja demande et sur Je défi de la. deman
deresse qu'il l'a ensuite répété dans une forme plus 
grossière devant quau-e personnes ; 

Attendu q_ue les circonsui.nces dans lesquelles les 
paroles regrettables du défendeur ont été pronon
cées, ne permettent pa.s de croire qu'elles aient dti 
faire une impression sé1·ieuse sur ceux qui les ont 
entendues; 

Atlendu que la. rétractation formelle du défen
deur etsonoffrede payer les dépens sont de nature 
à donner une satisfaction suffisante à la demande
re~se; 

Par ces motifs, le tribnual, sans s'arrêter à 
roffre de preuve formulée par la dema.nderesse 
Jaqu,elle e~ déclarée non relevante, donne acte au 
défendeur de ce qu'il déclare regretter et rétracter 
les propos tenus par luL le condamne aux dépens 
pour tous·dommagcs et intérêts. 

TRIBUNAUX tTRANGERS 

T ribunal civil de l a Seine (4° ch.). 

Audience du 24 août 1881. 

ACCIDENT DE CHEMIN DE FER.-DÉRA.ILLEM.ENT 

D'UNE VOITURE. - DÉFAUT DE SURVEIL

LANCEDESEM.PLOYÉS.-VOYAOEURSAUTANT 

SUR LA VOIE. - BLESSURE. - RESPONSA

BILITÊ DE LA. COMPAGNIE. 

n y a défaut de suri;eillance et d'aüention 
imputable aua; préposés d'une compagnie 
de chemin de ter quand, il y a déraille
ment d'une voiture sur un parcow"S de 
2,200 mètres, sans qu'aûcun a·euœ s'en 
aper.çoi'Ve et _par•tant la compagnie est 
responsable. 

Ne commet pas une imprudence, un voya
geur qui, dans iintention d'eviter un 
danger qu'il croit plus grand, sauie d'une 
voiture près d'étre brisée. 

Soumillon contre la c;e du Nord français. 

Attendu que le 26 juin 1878 un train express 
de la. ci, du Nord se dirigrant de Bruxelles vers 
Paris a déraillé peu après ln gare de Noyon par 
suite dt1 la -rupture d'un bandage de l'une des 
roues d·nn wagon belge de deuxième classe faisant 
partie du train; 

Qu'il est coustant qne le train marchait à. ce 
moment à son allure rapide et qu'il a parcouru 
après le déraillement 2,:200 metres environ avant 
d'atre arrêté par le mécanicien prévenu par l'un 
des voyageurs qui, en risquant fa vie, avait pn , 
pendant la.marche, sortir de sou wagon et parvenir 
jusqu'à la machine à l'aide des marchepieds exté
rieurs; 

Que c'est dans ces circonstances et pendant que 
la machiue marchait encore à tou.te vitesse que 
Soumillon a sauté à terre du wagon belge où il se 
trou \·nit et a eu par suite de sa chute une blessure 
à fépanle, ltl.queile a entrainé des dé$ordres daus 
l'a1·ticulation et une pw:alysie })ai·Uelle de <eert.ains 
muscles; 

Qu'à la suite de cet accident il a formé contre la. 
Ci• du Nord une demande en dommages-in r;érêts 
fondée sur l'application des art. li84 et 1384 du 
code civil. 

Sur le moyen tiré de l'art. 1784 : 
A1ten<lu quïl n'y a lien de s'y arrêter, le dit 

article visant la respons.lbilité des voiturier;; rela
tive uniquement aux ll?a.rchauclises et autres obj.ilS 
qui leur sont coofiés et non aux voyageurs; 

Sn-r le moyen tÙ'é de l'art. 1384 : 
Attendu que lt!s pa,rtie!' sont d'Mcord sur les 

causes et les circonstances de l'accident, m.üs que 
la C1• du Norù ,:onte.\'te qu'il y ait une faute quel
conqut! imput:i.Lle à ses préposés; 

Que ceµeoda.nt, sans rechercher si la. Compa
gnie a., dàns l'espece, à se reprocher l"t!mploi d'une 
matière déft!ctut1use, il e.st cousta.ut que le traiu. 
a.prës déraillement, a parconru un espace de 
2,200 met.res sans qu'aucun des employés, ni Je 
conducteur du trai11, ni le garde frein, ni le garde 
vigie, ni le contJ:ôlcur spécial n·aicnt eu la pensée 
de ~igualer le déraillement au mécanicien et que 
Fi un voyageur dévoué ne l'avait averti, les acci
dents Jas plus graves seraient survenus nécessa.i
Nment; 

Que le commi~saire de snneillance constate 
dans son rapport sa. surprise q_ue ni le mécn.nicien, 
ni le cha.ulfeur. -ni le conùucteur n'aient perçu la 
ditféreuce produite dans la traction par la marche 
Chhotée de la -voiture ddraillée ; 

Qu'il résulte de ce qui précède dés maintenant 
et sans qu'il soit besoin de reco11rirà une enquête, 
un défaut de surveillance et d'attention imputable 
aux préposés de la Compagnie dont celle-ci est 
responsable; 

Que vainement la. ci. du Nord objecte que 
Sournillon a à se reprocher d'avoir sauté sur la 
voie pendant la. mru-ehe du -train pré-tendant que 
s'il n 'avait pas sauté il n.'anra.it pas été ble11sé; 
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Que par suite .Ea blessure est. le résultat de son 
imprudence et non d'un fait reprochable à la. Com
pagnie; 

Qu'en effet le commissaire de surveillance qui 
a examiné le wagon au moment du déraille
ment constate dans son rapport. da 24 juin 18ï8 
qu'il était très incliné à gauche et en avant, que 
les roues étaient détachées, que les resi;orts de 
suspension étaient presque détruits, qu,il le plan
cher avait ét.é soulevé, que plusieurs sièges avaient 
été déplacés et q-0e les filets avaient été arrachés 
par les voyageurs qui s'y é.laient accrochés; qu'en
fin il était temps que la voiture s'arrêtàt; que 
dépour.u de ses ressorts et de ses roues il ne lui 
restait pl ns qu'à veN>er ; que da.ns ces circonstances 
Soumillon en se décidant à sauter sur la voie n'e. 
pas cédé à un mouvement de peur irréfléchie, mais 
a pris le parti que commandaient la raison et le 
sentiment de la conservation; 

Que la Compagnie est mal venue à soutenir 
que si SoumiUon n'avait pas sauté, il n'aurait pas 
été bles~é. le train s'étant arrèlé 2 minutes aprè$ 
le déraillement, quelques secondes après la. chute 
de Soumillon sans qu'aucun autre accident de per
sonne se fut produit; 

Qu'en effe't il résulte de ce qui l)récède que c'est 
à une circonstance indépendante de la volonté des 
employés que le traio s'est arrêté; 

Que la Compagnie ne peut doM exciper de cet 
arrêt presque immédiat pour décharger d'autant 
sa. responsabiJilé, sur les dommagès·intérêts récla
més par Soumillon; attendu qu'il résulte des 
certificats de mMecins, nota.mmenL de ceux-mêmes 
du médecin de le Compagnie en date des 6 octo
bre 1878 et 11 atril suivant que si les pbénqmènes 
qui s'étaient manifestés au début ont fini par dis
p1U·aitre. nèaomoios ... le muscle ocltoïde droit est 
immédiatement condamné à une insu1fü10.nce pres
que absolue; que Soumillon souffrii donc d'une 
infirmité permanente pour laquelle il est fondé à 
demander des dommages-iotérêts; 

Que le Tl'Ïbunal a les éléments d'app1•écio.tion 
· suifüants pour fixer l'indemnité gui lui est due à 
25,000 francs; 

., Par ces motifa, le Tribunal condamne la 01• du • 
chemin de fer du Nord à payer à Soumillon, 
25,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

ÉTUDES DOCTRINALES 
DE LA DJFF[CULTÉ DES RECHERCHES AU BUREAU 

DES BREVETS D'INVENTION EN BELGIQUE. 

L'art. 17 <le la loi rl u 24 mai 1854, porte : 
• Quiconque voudra pren<lro un brevot sera 
t~nu 1e déposer sous cachet, en double, au 
greffe de l'un des gouvernement~ provinciaux 
du Royaume, ou au bureau d'uo, commissa
riat d'arrondissement, en suivant les forma
lités qui seront diler·minées pa,-• un arré{é 
'royal, la description claire et complète, dans 
l'une des langues usitées en B~lgiqi;e, et le 
dessin exact et sur éche lle métrique, de l'ob
jet da l'invention. 

L'article unique d'un arrêté royal du 2.'3 juin 
1877, porte: • La description de l'invention 
pour laquelle un brevet est. demandé devra 
étre écrite sur papier propatria ayant 34 cen
timètr9s de haut et 21 à 22 ceotimètr .. s de 
larga avec une marge en blanc de 4 à 5 cen
timètres, et se termine1· par un court rèsumé 
in,Jiquant, sans le secours tie d .!ssinll, en 
quoi consiste principalement l'invention. -
L es dessins seront tracés su r du papÎ3r toile 
ayant les mP.mes dimensions que celles ci
dessus indiquées ; ils seront faits d'après les 
règles ,ia l'art, sur é(;helb métrï-1ue et à 
l'encre noire, sauf les parties qui caracté
risent spéciale ment l'invention, lesq_uelles 
devront étre représ3ntéas _par une couleur 
différente. ,, 

Quiconque a fait des r echer~bes au burean 
<les bre vets a pu remarque r que les disposi
tions légales que nous venons ùe citdr sont 
lettres mortes pour la plupart des inventeurs. 
Les dtiscriptions sont écrites sur des feuilles 
de papier de tout.es dimensions, l'objet du 
brevet est presque toujours noyé au miliéu 
d'une foule de considèratiops de détail dont 
il est souvent fort rliffi.eile de le dégager, 
et ces descriptions, qui ne sont terminèes 
par aucun rés umé, rentlent les recherches 
presque impossiblt!s, parce qu'elles exigent, 
non se ulement la lecture, mais mi'!me l'étude 
de cbaq_ue brevet pour qu·on puisse se rendre 
compte de son objet. Chacun semble s'éver
tuer à compliquer sa description : s'ü s'agit 
d'un produit chimi'}oe, l'inventau_r reven
dique l'emploi de dix produits qui ont plus 
ou moins d'analogie avec lui; s'il s'agit ù'une 
application, l'inventeur s'évertue à recher
cher toutes les antres applications bonnes ou 
mauvaises qui pourraient se prêter à son 
invention; le même fait a li.3u quand il s'agit 
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d'un organe, ou d'un moyen. Le résumé 
prescrit par la disposition mentionnée ci
dessus fait presque toujours défaut. Les écri
tures sont variées, parfois mauvaises, diffici
les â. dèchiffrer. 

Les dessins sout à l'a.venant : les feuilles 
sont ile toutes dimensions, les règles de l'art 
sont souvent négligées, beaucoup de. dessins 
sont même fa.i ts à la main ; il est très rare 
que les parties qui se rapportent spécialement 
à. l'olôet de l'invention, soient tracèes en encre 
de teinte différente. 

Ces observations prennent une importance 
capitale si l'on songe qu'il existe actuellement 
en Belgiqu_e près de soixante mille brevets 
classés en une vingtaine de catégories; que 
rien que sur les voies mé.t,alliques par exem
ple il existe plus de trois cents brevets. Dans 
ces conditions, on ·ne peut exiger d'un inven
t.eur ou d'une personne quelconque de con
naître tous les brevets qui existent. Et cepen
dant si l'on fabrique, si l'on vend, si l'on 
détient un objet compris dans un de ces 
titres, même de bonne foi, on est contrefac
teur. 

S'en suit-il que les brevets qui présentent 
les défauts que nous venons de signaler, de
vraient être déclarés nuls? Non, à moins que 
1v. description soit confuse et, dans ce cas, il 
serait à désirer que les tribunaux fussent plus 
stricts qu'ils ne le sont. 

Mais nous pensons que le département des 
brevets au ministère de l'intérieur devrait 
faire observer le règlement avec rigueur, et 
refuser toute demande de brevet qui ne serait 
pas faite conformément aux prescriptions de 
la loi et écri.te dans des caractères parfaite
ment lisibles. Il suffira, sans doute, de signaler 
le fait au fonctionnaire jeune, intelligent, 
actif et pratique qui est à la tête de ce bureau 
spécial et dont nous avons pu apprécier sou
vent l'aménité et la précision. 

Nous pensons aussi qu'il serait utile d'a
dopter une disposition analog~e à celle qui 
existe dans d'autres pays, aux Etats-Unis par 
exemple, et qui oblige les inventeurs à rédi
ger leurs demandes suivant certaines règles. 

Voici comment s'expriment les art. 3.5 
et 36 du règlement du bureau des brevets aux 
Etats-Unis, du 1e, décembre 1879: 

Art. 35. "Il est désirable que, lorsque la 
chose est P?Ssible, l'ordre suivant soit observé 
dans 'la rédaction de la description. 

1° L'indication du nom et du domicile de 
l'in ventear et du titre de l'invention. 

2° L'indication générale de l'objet et de la 
nature de l'invention. 

3° La clescription sommaire des dessins in
diquant ce que chaque vue représente. 
• 4° La description détaillée, expliquant mi
'hutieusement la soi-disant invention, ainsi 
((_lue la manière de la construire, de l'exécu
'ter, de la mettre en œuvre et en usage. · 

5° La ou les revendications. 
Art. 36. "La description détaillée dont il est 

fait mention ci-dessus, doit décrire l 'inven
tion précise pour laquelle le brevet est de
mandé en expliquant le principe et le moyen 
qui paraît le meilleur au demandeur d'appli
quer ce principe, afin de la bien distinguer 
d'autres inventions. • 

Des dispositions analogues existent en Alle
magne, au Cana.da et dans d'autres pays. 

En les observant on rendra les ra.cherches 
plus faciles, on diminuera le nombre des pro
cès en contrefaçon , on permettra aux tribu
naux de juger plus st1rement, et finalement on 
sara amené à une réforme que nous ne sau
rions trop recommander et qui consiste dans 
la publication -dans un bulletin spécial de tou
tes les inventions avec les dessins à fappui, 
ceux-ci étant reproduits par la photogra:. 
pMe. 

Nous nous réservons de traiter dans un 
autre article la manière de réaliser cette 
réforme sans qu'il en résulte une dépense 
notable et sans qu'il soit nécessaire d'aug
menter le montant des annuités des brevets. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Le tableau des avocats du Barreau de Bruxelles pour 

l'année judiciaire 1881-1S82 a été publié ces jom·s der
niers; il s'y trouve 359 inscriptions. Si l'on y ajoute les 
104 sugiaires qui figurent sur la liste spéciale qui est 
également dressée _par les soins du Conseil de disci
pline, on arrive à un total de 463 a-vocats, chiffre 
iµiposant qui n'est assurément pas de nature â dimi
nuer ropinîon qu'il y a des avocats partout. 

On s'est quelq-ue peu ét.onné n Barreau que le 
tableau ait été publié sao.s que le conseil de l'Ordre 
eut pris quelque mesure :nouvelle pour résoudre lï.m-
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portante question des administratenrs de société qui 
a.nit été posée dam son sein vers la fin de l'année judi
ciaire écoulée, et- qui, à cette époque, a,,aitsouJe..,é W1e 
assez grande rumeur. On sait que, sur l'initiati\'& de 
certains de ses membres, le Conseil avait décidé que 
les fonctions d'administrateur étaient incompatibles 
avec la profession d'avocat; en exécution de cette 
décision il avait été écl'it à tous ceux qui étaient con
nus pour s'occuper de mandats de ce genre, et la 
plupart, si nous ne nous trompons, ont été entendus. 
On sait aussi que ce qui a-vait provoqué cette rigueur, 
c'était la polémique plus ou moins désagréable 
auxquels des journaux s'étaient livrés à l'occasion 
de la fondation de certaines sociét-és dans lesquelles 
des membres du :Barreau avaient accepté d'être soit 
administrateurs, soit commissaires, et qui, dès le 
début, s'étaient présentées dans des conditions criti
quables. 

Nous n'avons pas à rechercher ici quelle est la 
solution qui doit être donnée à cette question grave 
et fort délicate. A différentes reprises on .a signalé ce 
qu'ify avait de difficile, A première vue, pour un avocat, 
surtout quand il est occup~ (et ce soqt ceux-ci qu·on 
choisit de _préférence), à cumuler les devoirs de sa 
profession avec une chose aussi compliquée que l'ad· 
ministration d'une ou de plusieurs sociétés industrielles 
ou financièresquand on vont se donner la peine 
de la prendre au sérieux et qu'on ne se contente 
pas de fonctions purement nominales. Depuis longues 
années des avocats éminents avaient cru pouvoir 
occuper ces situations, et leur exemple est certes 
d'une trop ,grande autorité pour qu'il ne soit pas 
prudent de résen,er toute opinion jusqu'au jour où le 
conseil de discipline d'abord, et la cour d'appel 
ensuite ,s'il y a lieu, auront fixé la véritable règle. 

Mais si sur le fond de la question la réserve est 
de mise, il est permis de faire remarquer que, 
puisque le conseil de discipline de Bruxelles a jugé à 
propos l'an dernier de soulever le problème, il est 
fâcheux qu'il ne Je résolve pas. La. profession d'avocat 
n'est pa-s de celles dans lesquelles les pl'incipes relatifs 
à ce que l'on peut faire et A ce dont on doit s'abstenir 
puissent demeurer incertains ; cela ne convient ni A la 
dignité de cette profession quasi publique qui est 
l'a.uxiliaire constant et inévitable de la justice, ni à 
celle des hommes houorables qui l'ont choisie et qui 
tous doivent désirer savoit· avec netteté ce que la loi 
exige d'eux, ce ?u'elle leur I)ermet et ce qu'elle leur 
défend. 

Le bruit a com•u que, lors des élections dernières, 
certains votes avaient eu pour origine l'opposition que 
fait une partie du Barreà.ù à toute mesure de rigueur. 
Si le Conseil était actuellement imprégné d'un esprit 
plus tolérant que l'an dernier, et si, dans ces condi· 
tions, il exprimait mieux l'opinion commune, ce ne 
serait cependant pas un motif pour qu'il laissât la dif
ficulté en suspens. Qu'il la résolve favorablement aux 
administrateurs si tel est son sentiment, mais que tout 
au moins on sache ce qu'il vent. On ne peut blâmer 
ceux qui trouvent étrange la réserve trop prudente 
dans laquelle il se maintient. Il se produit à ce sujet trop 
de réflexions qui ne sont pas en accord avec l'énergie à 
laquelle on doit s'attendre de la part d'une institution 
qui a pour but la discipline et la dirèction des mœurs 
et des usages d'un grand Barreau. Il ne faut pas, 
semble-t-il, que le Conseil lui-même, par ses hésita
tions et son silence, contribue le moins du monde A ce 
préj)-lgé, qui va grandissant, il faut l'avouer à regret, 
et qui con11iste à dire que les traditions et les règles 
sont des vieilleries dont il n'y a plus lieu de se préOC· 
cuper beaucoup. 

On se tromperait sur nos intentions en supposant 
qu'il entre dans notre pensée de donner un conseil ou 
d'imprimer une direction à des hommes qui tous se 
recommandent par leur mérite et par leur l~yauté 
parfaite. Nous noue bornons ici à fah·e notre oID.ce 
d'écho. Nous répétons tout haut ce qui so dit à demi
voix. Nous croyons ·accomplir chose utile en faisant 
parvenir jusqu'à ceu.x que ce point concerne, des 
observations qui, sans cela, demeureraient toujours 
peut-être à l'état de choses ignorées. 

Après l' incendie da théâtre de Nice, l'autorité a li
bellé en France, à la date du 16 mai dernier, uno or
donnance prescrivant les mesures dl' préca.ution à 
prendre, et après l'épouvantable catastrophe du. Ring
Tbeater, de Vienne, elle en a rappelé les termes. 

Des sommations ont été adressées à tous les direc
teurs de théâtre de Paris ; ils ont été avi6és des tra
vau.x que )'administra.tion exigeait d'eux. Tel a été le 
cas notamment pour M. BLA.NDJN, dlrecteur des Folies
Dramatiques. 

Qui doit supporter les dépenses que les mesures 
prescrites vont entratner : le directeur do théâtre où 
le propriétaire de l'imme11hle f 

Ces travaux sont-de différentes espèces et, comme ia 
question e&t à l'ordre du jour partout, il n'est pas sans 
intérêt, noua semble-t-il, de les faire conna1tre, le 
public ne se rendant pas compte en général des pré· 
cautions multiples qui peuvent être prises. Il est no
tamment enjoint de rendre adhérentes aux cloi
sons, dans le:1 loges d'artistes, lest-entures é"n étoffe; 
de supprimer dans ces mêmes loges ou dans les 
ateliers, magasins, etc., les porte.manteaux, ri
deaux et portières placés à moins d'une distance 
de 70 centimètres des becs de gaz; d'enlever l'amlàS 
de décors déposés dons les cintres, à l'exception 
toutefois de ceux qui sont uWisés au courant des re
présentations; de mettre l'escalier de la troisième ga
lerie, côté jardin, en communication avec la deuxième 
galerie; d'installer des lampes brùlont à l'huile, allu
mées, depuis l'entrée des spectateurs jUSQ.u'A leur sor
tie; on devra ramener les mailles du rideau de fer A 
trois centimètre~; débarrasser la coupole de tous les 
accessoices qui y sont déposés; mettre dans un petit 
cadre sous verre dormant, avec inscription indicative 
près de l'encadrement de la porte de communication 
entre s.cène et salle, côté cour, à l'avant-scène, la clef 
de cette porte; en faire autant pour la porte qui donne 
accès dans l'escalier d'une maison voisine; remplacer 
par des cordages combustibles les oables métalliques 
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qùi supportent le rideau de fer; supprimer les maga
sins de costumes et leur bureau de copie si tués dans les 
d~pendances de la salle à hauteur des deux defllières 
galeries et rendre jJa circulation do public l'emplace
ment affecté â ces locaux; rendre au public de la der
nièJ·e gale1•ie l'escalier côté cour; ûil!poser les portes 
du vestibul_e de façon qu'elles se développent _sur le 
couloir de sortiè et débarrMser ce couloir des tam
bours, cloisons et bureaux qui encombrent la sortie ; 
prendre les dispositions nécessaires pour qne les 
portes de la salle donnant sur les couloirs e'ouwent 
dans la direction des débouchés de sortie. 

li est en outre prescrij de remplacer des portes ac
tuellement existantes par des portes en fer et battantes; 
de boucher en maçonnerie certaines baies existantes ; 
de changer, modifier ou supprimer les encadrementa 
des portes; de changer ou modifier l'installation des 
bouches de chaleur et des becs de gaz ; de garantir les 
lumières des portants et de la rampe ; de relier 
Je théâtre par an fil avertisseur avec la caserne des 
pompiers ; de faire des prises d'eau sur les points indi
qués; d'installer â proximité de la scène le poste des 
sapeurs-pompiers; de refaire en maçonnerie les cloi
sons des loges des artistes; de construire nn passage 
en matières incombustibles pour le service des musi
ciens de l'orchestre; de porter à 1 mètre 20 le passage 
du milieu des stalles du rei:-de cbaussée ; de porter à 
80 cent. les chemins latéraux de circulation de chaque 
coté des fauteuils; enfin, d'installer les siège.a des fau
teuils d'orchestre de façon qu'ils se relèvent automati
quement contre les dossiers. 

Le 16 décembre, une sommation a été faiteà.M. Blan· 
din. 

M. Blandin a dti, pour se conformer à cette mise en 
demeure, commencer immédiatement ces tra-vaux qui 
sont aujourd'hui en cow'S d'exécution. 

Il a assigné en référé M. Cantin et MM. Bourgeois 
copropriétaires du théâtre des Folies-Dramatiques. li 
a exposé qu'il avait pris immédiatement-les précautions 
qui le con.cemaient en qualité de directeur ; mais que 
les travaux qui restaient à faire constituant des tra
vaux de grosses réparations qui n'étaient pa.s à sa 
charge, il y avait lieu de nommer des experts, pour les 
exécuter sous leur direction et leur sur\·eillance. 

Le président a nommé des experts, pour examine1· 
les lieux et en dresser un état descriptif détaillé; con
tinuer et achever les travaux prescrits par l'autorité et 
dire ceux qui incomberont au locataire ou bien aux 
propriétaires ; enfin don_ner leur avis sur le préjudice 
queles changements apportés dan.s l'aménagement in 
térieur de la salle des Folies-Dramatiqnes pourront 
causer à M. Blandin, par suite notamment do la sup
pression d'un certain nombre de places. 

Croquis judiciaires humoristiques 
Que se pa.sse-t-il au tribunal correctionnel. On 

y remarque une a.ffiuenco extraordinaire. L'at
mosphère y est plus lourde que de coutume. 
Une sorte de buée troublA, épaisse à couper au 
couteau, s'.élève du food de la sa.ile et monte jus
qu'au prétoire. Certain parfum de marée plus ou 
moins œa.îcbe, met sa note aigüe dans le concert 
des émanations habituelles de ce lieu de délices et 
décèle la présence dans l'auditoire d'un certain 
nombre de personnes appa-rteua.nt a.u mo.nde pit
toresque et passablement remuant de la. halle aux 
poissons. Visiblement incommodé, le président a 
fait plusieurs fois eotr'ouvrir la. fenêtre qu'un avo
cat enrhumé referme sournoisement. 

'Enfin, à l'appel du nom de Marie De Bie, une 
sorte' de remous. agite les rangs pressés de la 
foule, des interjections étou1Iées se font entendre. 

Tout à coup le flot s'ouvre et vomit à nos yeux 
une énorme commère dont les saines couleurs sont 
encore rehaussées par l'éclat des ruba.ns cramoisis 
qui frissonnent sur sou bonnet blanc; elle roule 
jusqu'au prétoire et s'écrie d'une voix enrouée: 
Mie· De Bie, t 'is ike; présent. Monsieur le .zuze. 

LE PRÉSIDENT. - C'est vous, Ma.rie De Bie, 
bien, asseyez-vous et ne faites pas tant de bl'uit. 

Mie De Bie s'assied carrément sur le siège ré
servé aux témoins; cette erreur décèle son inex
périence des débats correctionnels et prévient 
favorablement le tribunal en sa.- faveur; l'huissier 
de service, plein d"égards pour cette nouvelle 
cliente, la fait lever et l'installe sur la sellette des 
prévenus qui gémit sous le poids. 

Mie De Bie a à répondre d'un de ces délira qui, 
d'après M. Baus, professeur de droit criminel, 
~ccusent une malignité et nne perversité toutes 
particulières : elle est prévenue a •a.voir diffamé sa 
voisine et concurrente, Mie Dewit, en lui impu
tant méchamment d 'entretenir avec an homme 
marié des relations que la. morale réprouve. 

La. plaignante est introduite. Elle décline sans 
difficnfté ses nom, prénoms, âge, domicile. Le 
président néglige de l'interroger sur sa. profession 
et semble considérer oe point comme suffisamment 
éclairci. 11 s'agit maintenant de lui faire prêter 
serment, opération difficile et qui met souvent à 
l'épreuve la patience da magistrat. 

LE PRÉSIDENT. - Voyons, témoin, levez la main 
et dites avec moi. 
· LE TÉMOIN lève une main à . laquelle l'asage 
de la pâte d'amandes semble absoltllll.ent étranger. 

LE PRÉSIDENT. - Je jure de dire toute la vérité. 
LE TÉMOIN. - Oui, Monsieur. 
LE PRËSIDJnn". - Répétez après moi, je jlll'0 de 

di1'e toute la vérité. 
LE TÉMOIN. - Je suis ici pour ça. 
LE PRÉSIDE.NT. - Je n'en dÔnte pas, mais dites 

la formule, je jure de dire toute la vérité. 
LE TËMOIN. - ..... la vérité. 
LE PRÉSIDENT. - Rien que la vérité-. 
LE ti:M:otN. - N'a rien que là vérité. 
LE PRÉSIDENT. - Ainsi m'aide Dieu. 
LB TËMOL.'i. - Ainsi mes yeux. 
LB PRESIDENT. - Mais non, mais non, ainsi 

m'ai-de-Dieu. 
LB 'l'ÉMOIB- - Ainsi maitre Dieu. 
LB PB.Ém>ENT (nerveua:i). - Ainsi m'aid~ Dieu 1 
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LB TÉMOIN. - Ainsi mes Dieux. 
LE PRÉSIDENT. - Ainsi Dieu m'assiste. 
LB T~orn. - Dieu m'assiste. 
LE PR.&..OENT (triomphant). - Et tons ses saints. 
L~Tworn. - Et tous ses chiens. 
LB PRÉSIDENT {s'essuyant le front et {èignantde 

ne pas avoi,· remarqué le lapsus du témoin). -
·ouf.. ... maintenant faites votre déposition. 

LB TÉMOIN. - Monsieur le zuze, je sais pas 
quoisqu'elle a sur moi. Je lui ai jamais rien fait 
de contraire. J'ai seulement pas Jeté z'un z'yeux 
de son côté et toutes les fois qu'elle peut, elle ose 
me sulter comme du poisson pourri. 

LB PR'êSIDB'NT. - Il ne s'agit que de la scène du 
28 octobre. Dites-nous ce qw s'est passé ce 
jour-là. 

LE TÉMOIN. - Ça est venu monsieur le zuze. à 
cause que ma.dame Van Hamme de la rue de Flan
dre elle venait tout près moi poul' acheter un 
schellevisch. 

LE PRÉSIDENT. - Mais il ne s'agit pas de ma.da
me Van Ha.mm.a ni de votre schellevisch; venons 
aux diffamations. 

LB TÉMOIN (avec humeiw). - Si je peux seule
ment pas parler une parole, tu fa.liais pas me faire 
venir. 

LE PRt'SIDENT (avec dignitl). - Soyez plus res
pectueuse envers le tribunal, oil je devrai prendre 
des mesures à votre égard. Fait.es votre déposi
tion et épargnez-nous les détails inutiles. 

LE TÉMOIN. - Alorss que le scbellevisch était 
cinque francs et que ma.dame Van Hamme elle 
voulait donner que trois francs. La dessus' j'ai dit 
une fois, madame, parceque tas de bels schapeaux 
su' vot' tête, tu faux pa.s tenir le fou avec les pa.uv' 
gensses: tu dois savoir que le schellevisch il eat 
cher parce qui n'ia. une maladia dans la mer. 

LE PRÉSIDENT. - Pour l'amour de Dieu, abrégez; 
·nous avons encore vingt affaires à juger et nous 
n'avançons pas d'un pas. 

LE TÉMOIN. -Alorss •madame Van Hamme a 
plus voulu acheter le schellevisch, elle est-t-aUée 
tout près Mie De Bie. • 

LE PRÉSIDENT, -Eh bien! qu'a dit Mie De Bie t 
LE TÉMOIN. - Elle a dit, madame, tu faux pas 

fa.ire tenc.hion snr cette scanda} du visch-met : 
on z'est jamais sali que par un sale pot: c'est une 
femme qui fait des smeerela.pei•y avec une homme 
marié. 

LE PRÉSIDENT. - -Arrêtez vous là; ·voilà enfin la 
diffa.mati on; et bien, prévenue, vou.s avez entendu. 
qu'avez vous à dire. 

Mm DE BrE, qui a écouté la longue déposi
tion de Mie Dewit avec une parfaite insouciance, 
se contente de lever les épaules et de dire: 

Elle peut dire tout quoisqu'elle veut: Ça lui coûte 
rien, Jdappe zijn geen oàe. . 

LE PRÉSIDENT. - Cela n'est pas une réponse, le 
t-émoio parle sous la foi du serment. Expliquez 
vous sur les propos qu'elle vous reproche. 

Mm DE BIE. - Je suis croyable autant qu'elle. 
Je suis jamais été su' l' tribunal, pas même comme 
témoin, pas même dans un bureau de police! Il y a 
pa,~ un clieveu de mon tête sur quoi on peut dire 
quiq'chos. 

1 LE, ~RÉSIDENT. - Enfin, vous niez; le tribunal 
apprec1era. 

Le tribunal délibère et condamne Mie De B ie à 
quinze francs d'amende. 

MmDEBrs.-Mèrci, monsieur lejuge; est-ce que 
j e peux pas payer une fois su' l' comptoir. (Elle 
tire,de l'argent de sa. poche et veut le déposer sur 
le bureau). 

Une voix dans l'auditoire: C'est injuste; ra.p-
pelle;'anvei-mitle ! 

Les gendl\rmes expulsent l'interrupteur . 
LE PRÉSIDENT à Mie De Bie. 
Vous pâyetez plus tard. - Allez vou~-en et ne 

recommenc,ez plus. 
Mm DE Bra. - Sa.lut en de kost (elle ,e r etfre 

en-riant). 

BOlllRATIOBS. - llOf.lTIOBS. - DÉIISSIOIS 

TribUll&UZ: d.e 1•• instance. - Par arl'êté royal do 2 jan
vier 1882, la dèroission de M. Roussuu (E.-H.), 
de ses fonctions d'avoué près le tribunal de Gand, 
est acceptée. 

- Par arrêté royal du 2 janvier 1882, M. DEUSBL 
(F.-O.-J.-P.J, candidat huissier à.Gaud, est nommé 
huissier près le tribunal de cette ville, en rempla· 
cernent de M. VAND&,"1 B&R<'ULE, décédé. 

- Par arrêté l'Oyal du 6 Janvier 1882, M. V&RWIMP 
(J .-B.-A..), avocat et candidat notai.re à Turnhout, 
estnomm6 avoué près le tribunal de cette ville, en 
remplacement de M. BussceoTs, dl!misslonnaire. 

- P a.r arrêté royal du 6 janvier 1882, M. Cu.RYS 
(C.-L.), clerc de not.'lire et candidat baissier à 
Dixmude, est nommé huissier près le tribunal de 
Furnes. 
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BO?d?dAIRE 

REVUE LÉGISLATIVE : Erratum à un tex.te des Annales 
parlementaires. - Révision de la loi du 30 décem
bre 1867, sur les bourses de commerce, agents de 
change et courtiers. 

J URISPRUDENCE BEI.GR : Cour de cassation, 1•• ch. 
(Pourvoi contre des arrêtés royaux d·expropriation 
par zones; non recevabilité). - Idem(Timbres omis 
aur des etrets de commerce; recours du_ banquier 
contre l'escompteur). - I,tem, 2• ch. (Défense aux 
sociétés de musique de jouer sur la voie publique; 
légalité du règlement communal). - Cour de Bru
a:-elles, 4• ch. (Capitaux: tombés dans la commtu1auté; 
attribution au survivant). - Cour d11 Gand, 1 .. ch. 
(Opposition A mariage; nullité de l'appel non notifié 
au mari}. - Tribimai de Ma,.che (Outrages envers 
les membres de la Chambre des représentants). 

É TUDES DOOTRlNALBS : De la preuve de la simulation 
des cont;ats devant les juges répressiCs. 

ÜBRONIQUR JUD!C!AffiE. 

• CORRESPONDANCE. 

Nominations. - Mutations. - Démissions. 

- REVUE LÉGISLATIVE 
ERRATUM A UNTEXTEDf,!S ANNALES PARLEMEN

TAIRES. - RÉVISION DE LA. LOI DU 30 DÉ

CEMBRE 1867 SURLESBOURSES DE COMMERCE, 

AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS. 

Dans notre numéro du 15 décembre der
nier nous avons, après analyse, publié très 
e~a~tement le -texte de la loi sur les faux 
bilans w.l que, d'après les Annales; il avait 
été voté par la Chambre. 

L'article le• se ter-minait ainsi : 
.. Seront punies dè ... les personnes qui auront corn

.. mis un faux ... dans les bilans ... pai· altération de 
• clauses, de décla1·ations ou de faits que ces àctes ont 
.. pour objet de recevoir ou de constater. " 

C'est la reproduction textuelle, in fi~ie de 
l'art.196dunouveau code pénal. Nos lecteurs, 
familiarisés avec le droit, n'ignorent pas les 
controverses auxquelles cette particule •ou. 
a donné naissance; finalement la jurispru
dence s'était fixée en ce sens qu'au lieu de 
• ou • il fallait' lire ,, ET "· 

Comment dès lors Ja Chambre, ayant à réé
diter ce texte, reprodnisait-elle imperturba
blement La disjonctive " ou • Y 

M. le ministre de la justice avait proposé 
" ET •. M. de Landtsheere, dans ses amende
ments avait maintenu • ET ,. L 'honorable 
r apporteur, M. P aul Janson, au contraire. 
s'était 'attaché, par mégarde sans doute, au 
texte vicieux du code, et avait dit constam
ment ,, ou ". Le greffier vérifie l'article 196 
tl.u code pénal et inscrit" ou" tan-tau projet 
de procès-verbal du vote. qu'aux Annales ... 

Or, la Chambre: qui a remanié son règle
ment à peu pr~s comme elle r emanie toutes 
choses, a jugé bon .ie supprimer, au début de 
ses séances, la lecture des procès-verbaux, 
même de ses votes les plus impor tants. Au 
lieu de cette mesure ptéalable, indispensable 
à toute approbation sérieuse et définitive, on 
est convenu, sur le papier, de tenir le procès
verbal à l'inspection des membres durant une 
demi-heure avant l'ouverture de chaque 
séance ; si nul ne réclame, le procès-verbal 
est censé adopté. Naturellement, nul ne 
réclame car nul n'y va voir, nul peut-être ne 
se doutant qu'il eût à. y aller voir; et voilà. 
comme a passé dans le procès-ver bal que nous 
avons publié, tel que nous l'avons lu, le 
texte incorrect, contraire en réalité au texte 
voté. 

Un membre a obtenu cependant après coup, 
et non sans peine, que l'on corrigeât cette 
erreur dans le document transmis au Sénat, 
sans cela celui-ci de,ait amender et renvoyer 

Tont ce q,ul concern~ la rédaction ._!t l;\ -service.du journal doit.être 
envoyé à cette adr~sse. 

ANNO NOES : 8 0 centimes la ligne et à forfai\ 

Le J"om-nal n·insère que les annoucu relatives 11u droit, aux matl~s )udlcl-1ms 
el 11u notariat 
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la loi à la Chambre ce qui, encore une fois, 
eût fait sourire assez tristement. 

En somme, la loi promulguée porte défini
tiYement " ET ,, . 

Nous voilà en règle avec nos lecteurs quant 
à ce curieux • erratum •. 

Il nous semble qu'il y aurait bien quelque 
chose à faire pour prévenir le retour <le 
pareils incidents. C'est trop simple pour qu'il 
y ait un conseil pratique à donner, mais trop 
simple aussi sans doute pour que nos honora-' 
hies daignent s'en préoccuper. 

Autre chose. 
* * • 

Il est décid13ment écrit là-haut que pas une 
seule des lois que nous avons fait.,s depuis 
quinze ans ne pourra soutenir l'examen? 

Voici maintenant un véritable tolle qui 
s'élève contre la loi du 30 décembre 1867 sur 
les II bourses de commerce, agents de change 
et courtiers. ,, 

D'après cette loi deux innovations graves 
sont consàcrées : 1 ° Est agent de change qui 
veut, sans la moiudre garantie préalable de 
capacité ni de moralité. 

2° Toute valeur pe.ut être cotée, là où. il 
existe une bourse de commercé. 

J usque-là l'Etat s'était réservé et le recru
tement des agents de change et les inscrip
tions d'effets publics à la cote officielle. Nous 
n'avons pas à discuter pour 1~ moment les 
inconvénients ou lès mérites de cette double 
tlltelle. Mais signalons l'intQJ.érable mal qui 
est résulté de ce qu'on y a si cavalièrement 
substitué. 

La clef de voûte de cette loi nouvelle, c'est 
l'institution d'une • commission composée de 
" six à quinze membres que i;lélègue pour 
• trois ans l'administration communale sur 
" la présentation d'une lista double dressée 
,, par le tribunal de commerce et par la 
• chambre de commerce. • (article 3). 

A cette commission est conné le soin de 
constater officiellement le cours du change 
et des effets publics ou autres. Là aussi réside 
le pouvoir disciplinaire dans cette républi
que du courtage, et Dieu sait s'il y a besoin 
de police en ces parages peu sil.rs 1 

Or, ce rouage unique de la loi ne marche 
plus. il est brisé, car l es chambres de com
merce sont supprimées, donc plus de double 
liste de présentation possible; dès 1876, le 
tribunal de commerce de BrnxeUes ayant 
présenté des observations fort justes qui n'ont 
pas été écoutées, s'est refusé à toute présen
tation; l'administration communale de même. 
La loi étant reconnue inapplicable, quelques 
braves gens parmi les plus honorables de la 
Bourse et les plus soucieux de la dignité <le 
leur profession se sont entendus pour s'ériger 
spontanément ~n commission directrice. Mais 
aujourd.'hui ils en ont assez, et viennent 
d'adr'3sser aux Chambres une pétition dénon
çant cette situation, qui appelle l'interven
tion la plus prompte du législateur. 

La Chambre des représentants a prôtê un 
instant d'attention à cette requête, dans sa 
séance du 22 décembre dernier (Ann. parl.; 
p. 380). 

M. JANSON. - M. Jottrand a déposé, dans la séance 
du 80 décembre 1867 (1), un p1·ojet de loi sur les 
bourses de commerce. La commission s'est réunie et 
a nommé son rapporteur. Je crois qu'il serait désira
ble qoe le rapport fùt déposé le plus tôt possible et que 
la chambre pût délibérer sor ce projet. 

(l) Oeci e:it une.erreur. M. Janson confond avec la 
date de la loi qu'il s"agit de modifier. 
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MM. les agents de change de Bruxelles se plaignent 
très ,•ivement de la. situation qui leur est faite; ils sont 
en réalité sous l'empire d'une loi qui est inapplicable. 
En effet la loi que M. Jottrand propose de modifier 
porte que la commission sera nommée sur une liste 
douhle do candidats pt'oposés par la chambre de com
merce et le tribunal de commerce. 

Les chambres de commerce n'existent plus; il y a 
donc IMl'OSSIBtLht MATÉRIELLE D.EXÉOUT!ut LA LO(, 

et les agents de change annoncent qu'à partir d"une 
époque qu'ils indiquent, ils cesseront de constituer la 
commission qui est due il. leur initiative personnelle. 

Ce serait ainsi L'ANARCr,us qui remplacerait Ja police 
de la Bourse et il y a là une question qui appeUe une 
déci!!iÔn urgente. 

Je demanderai donc que Je rapport soit présenM le 
plus tôt possible et qu·aussitOt qu'il aura été déposé, 
le projet soit pol'té à l'ol·dre du jour. 

li y a urgence à compléter-m;g U:GISLATION QUJ EST 

DEVENUE TNAPPL!CA8LR. 

M. D11:MeOR. - J'appuie les observations présentées 
par l"honorable M . Janson; j'ai l'honneur de faire 
partie de la section centrnle dont il a parlé; cette sec
tion centrale a été réunie vers la fin de la dernière 
session, peu do jours aprôs le dépôt de la proposition 
de l'honorable M. Jottrand; elle a nommé son r•appor
teur. Depuis l-0rs, elle n'a plus été conooqullc. Il est 
désirable qu'elle le soit au plus tôt. 

- L"incident est clos. 

Espérons que les honorables députés de 
Brux.elles n'en.. :resteront pas là, et qll~ cett.e 
motion pressante sera autre chose qu'un pla
tonique simulacre à l'intention de la galerie. 

••• 
La vérité est que la loi du 30 décembre 1867 

est à refondre et à réviser de toutes pièces. 
Le marché financier dojt être non seulement 
assaini,ma,is réorganisé complètement. Gomine 
le démontre fort bien un spécialiste avec qui 
nous sommes heureux de nous r encontrer 
cette îois dans un parfait accord (Moniteur 
des lntèréts materiels, n° du 6 janvier l 882), 
il y a connexHé étroite entre le plus ou moins 
de liberté du courtage et le hbre accès de la 
cote à tout.es les valeurs, même les plus vé
reuses. 

Or, l'une et l'autre de ces promiscuités 
corrélatives ont engendré des abus qu'on ne 
peut tolérer plus longtemps . Les esp1•its les 
plus éclairés et les plus droits, appellent de 
tous leurs vœux une Téforme de police finan
cière. 

• •• 
M. Georges de Laveleye nous permettra, 

en terminant, de lui emprunt&r l'intéressant 
parallèle qu'il trace entre la 1 iberté du Bar
reau et celle de la profession d'agent de 
change: 

• La profession d'avocat est libre; y comp,·îs les sta
giaires, Il y a 463 avocats à Bruxelles, et, ran pro
chain, il y en aul'a probablement davantage. Mais, du 
plus jeune au plus vîeu:x, des garantléS ont été. impo
sées : garantie de savoir par la production d'un di
plôme, garantie do pratique par le stage, garantie 
·d'honnêteté ptu• la prestation d·un serment, garantie 
de mol.'alité par rinscription au tableau, garantie de 
dîscipJilie par la soumission au conseil de l'Ordre. 
Toutes ces restrictions, que l'on accepte sans m.ur
mures, que l'on retient même comme des titres de su
périorité. n'empêchent pas la profession d'avocat d·êtro 
libre, et le public qui Il l'occasion d·ester en justice ne 
croitpasétre limitédans sou choix parce qu'il lui faut se 
Caire a.ssistet par uu défenseur rdunisnnt les qualités 
affirmées par lïnseription au tableau dtr J'Ordre. 

La profession d'agent de change est lil,re aussi, 
mais d'une autre liberté. n·après la loi, ragent doit 
payer patente, mais comme cela pou,,ait ne pas suf
flre, on y a ajonté une autre condition, vraiment tl'ès 
importante : antre la patente, rage.nt paye un droit dl! 
fréquentation de la corbeille! Lorsqu'.U a acqU.i:tté ces 
deux droits, qui que ce soit est sacré agent et digne 
de remnel' cllaque jour, polll' eomp·te d·autroî, autant. 
de titres et de billets de banque qu'on voudra bien 1ui 
en CQnfier. Il y a bien une Coamùu:lon, mai,; ragent 
récalcitrant a'en rira et en !era à sa g~. cette Com-
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mission étant sans pouvoir, de telle sorte qtte les exé
cutions, sïl s'en trouve de nécessaires, doivent être 
bru~les, et les exclusions faites ma,m civili, ce qui 
peut paraitre incivil. 

Pour que la profession d'agept fl)t libre, dans le 
sens de la liberté du barreau, il faudrait l'examon ou 
Je stage, Ja caution ou le cautionnement, et enfin, l'ac
ceptation d"une autorisation S~J:>érieure pouvant répri
mander los fautifs, sospendroles récidivistes et exclure 
Je~ indignes; il faudrait, en d'autres tot'mes, iles ga
ranties de capacité, de solvabilité et d'honorabilité 
qu'on est bien en droit de demander à ce,1x dont, la 
fonction est de gérer la fortune des nutt-es. , 

Nous dédions · ces réflexions sensées à la 
Législature. Quand les gens mêmes du mé
tier prennent l'initiative d'un pareil cri d'a
larme, il faut que la réforme soit dix fois 
mûre. Qu'on se hâte donc de prendre des me
sures de sécurité et de salubrité publiques. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour,. de cassation (1.re ch.). 

PRÉSIDE."iOE DE M. DE LONGÉ, l"' PRÉSIDENT, 

Audience du 12 janvier 1882. 

POURVOI CONTll.E DES ARRÊTÉS ROYAUX D
1
EX.

PROPRIA.TION PAR ZONES OU Y RELATIFS.

NON- REOEV ABILITÉ. 

Nest pas recevable le pourvoi en cassation 
dù-igé contre des a,,rété..~ royauw qui n'inté
ressent pas la généralité de.s citoyens, mais 
seitlement quelques hahi:tanls d'une com
mune. 

Tet est le cas notamrnent pour les arrttés 
décrétant des ea;propriations pa>' zones ou 
approuvant la renonciation à certaîns droits 
résultant de ces arr€tés. 

CJément De Cléty et cts c. la commune de Forest. 

Ouï M. le conseiller BAYET en son rapport et sur 
les conclusions de M. .MBSDA.Ctl DE T.ER Kmu:, 
premier avocat général; 

Su,· le seul moyen de cassation déduit: de la 
fausse interprétation et de la vioJation de l'arrêté 
royal du 31 mm·s 1880 eten tant que de besoin de 
la. viol11,tion det art. 1i,~ ~t \3'2.() dn code oi.'<ù.; ùe 
la violation des arrêtés royanx des 15 mars 1876 
et 17 jnillet 1878; de la violation des articles 107, 
67 et 78 de la constitution ; des articles 4 et 5 de 
la loi do 17 avril 1835; des articles 10 et 1 de la 
loi du 27 mai 1810; des art. l et 2 des lois des 
1 •r juillet 1858 et 15 novembre 1867; des art. 3. 5 
et 6 çe la loi du I •• juillet 1858; de la. fausse appli
cation et par suite de la Yiolation des art. 3 et 4 
de la loi du 27 mai 1870 : 

En ce que la cour d'appel de Bruxelles a donné 
à l'arrêté royal du 31 nuu·s 1880 une interpréta
tion contraire à son texte et à son esprit et en tant 
que de besoin a, par là, méconnu la foi due aux 
actes, en considérant ledit arrêté royal comme 
ayant une existence propre, indépendro,te des 
nrrétés antérieurs des 15 mars 1876 et 17 juillet 
1878; 

En ce que, par suite. elle a. en contra Yen lion des 
disRositions citées. appliqué à la modification d"u.n 
plan avec expropriation par zônes. les dispositions 
relatives à l'expropriation ordinaire et déclaré 
aecomplies les formalité.s administrati,es prélimi
naires à l'expropria.Lion ; 

Dans too.s les cas eli en ordre principal. en ce 
que la. conr d'appel, en constatant la suppression 
des zônes et Ja modification qoe cette suppres~ion 
a.ppol'te au plan d'ensrunble. a appliqué les dispo
sit.ions citées et déclaré accomplies les formalités : 

Attendu qne Je pourvoj repose en ordre princi
pal sur la violation des arrêtés royaux des 15 
mars 1876 et 17 jaillet 187$; qu11 n'invoque les 
lois sur rexpropriation pour cause d'utilité. i>nbli
q ne que d'une manière secondaire et en tenant 

' 
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-pour établi qu'il a. été contrevenu .aux arrêtés pré
cités; 

Qn'il s'ensuit que la première branche du moyen 
n'estro::evablê que pour autantque la violation <le 
ces actes administratüs puisse donner ouverture 
à cassation ; 

Attendu que le premier de ces arrêtés yorte 
l'approbat ion des délibérations des conseils com
munaux ùe Forest et de Saint-Gilles, en date des 
20 seJ>temùre et 22 octobre 1875, décrétant l'ex
propr iation par zônes des teITl\ins nécessaires à 
l'établisseruent t1·un nouveau quartier à créer su1· 
Je territoire ùes deux communes; 

Que le second arrêté, par modification à celui du 
15 mars 18î6, approuve deux autres délibérations 
des JUémes conseils communaux des 4 ocLobre et 
29 novembre 1879, dans lesquelles ceux-ci ont 
renoncé à J"11,pplication des lois relatives à l'ex
prOJll'Îa.lion p:tr zônes pour la construction d'une 
voie de communication dite l"avenue du Roi, com
prise dans le plnu général des travaux; 

Attendu que si ces ar1·étés, émanés de l'autorité 
compétento. ont force obligatoire, ils n'accorJent 
qu'une t-ini ple autorisation aux ùeux communes 
qu'ils concernent, eL n'obligent qne .Qertains pro
priétaü·es déterminés de ces communes; qu'ils ne 
pré!oontcnt, p1w conséquent, pas Je caractère de 
générafüé que comporte la loi, et, partant, que , 
fùt-il démonfl'é que l'arrêt attaqué en a méconnu 
ln J)Ol'tée, il ne s'ensuivrait pas que cette décision 
fut sujette à cassation ; 

Ptl,r ces motifs, la Gour rejette .. .. . 
Plaidants: MM~· DE BscrœR et Cn. DuvIVIER c. 

LECLJ-:RCQ. / 

-Cour de cassation (1re ch. ) . 

PRÉSIDENCE DE M. DE L ONGÉ, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

Aùdience du 12janvie1• 1882. 

EFFETS DE COMMERCE ÉTRâNGERS. - TIMBRE 

ADUÉSH' OMIS. - AMENDES. -STIPULATION 

DE RECOURS DU BANQUIER CONTRE L'ESCOMP

TEUR. - NULLITÉ. 

On ne peul, pa,r des conventions particulières, 
1nellre à la charge d'un seut des signataires 
d' um effet de commerce, le remboursement des 
amendes dues au fisc pour omission du 
timb,.e adh~sif sur les effets ,venant de 
l'étranger. 

Sont donc nulles les sti7nûations de ce · genre 
que les établissements financiers, notamment 
l'Union du Crédit de Bruxelles, 1:mposent à 
ceuœ qui escomplenl. 

L'Union du crédit contre l)1:t.sso11ville. 

Ouï, M . le conseiller LENAERTS en son ra1wort 
et i:.ur les conclusions do M. 1\1.ESDAOIJ DE TER 

Krn.r.r-, premier avocat général : 
V' Sui· le moyen déduit do la violo.tion des art. 6 et 
1134 du code civil et 3 de la. Joi Ù).1 20 jttillet 1848, 
en ce que le tribunnl de commer ce a décidé que 
la. d~mnnderesse, eo stipulant un recours du chef 
des améndcs pouvant résulter de l'irréguralüé des 
valeurs pa.r elle admises à roscompte, a fait uue 
con,ent,ion n ulle comme contraire à une loi qui 
int.éresse l'ordre public : 

Considérant qu'aux termes de l'a.l't. 3 de la loi 
\lu. 20 juillet 1848 l'ameude prononcée par les 
art. 10 et II d{) la.loidu 2 I mars I839estencouri.ie 
indil'ùluellement et san.t i•ecoiws, par tous ceux 
qui, ù ftuelque titre que ce soit, apposent leur si
gnature llur des etlets négociables, billets à ord1•e, 
mandats i\ terme et de place en place, non revê
tus du timbr e prescrit: 

Considérant que cette disposition intéresse l'or
dre pnblic ; qu'elle 3. été adoptée su1· la proposition 
de la section centrale de la cbaml,re des représen
tanl~ ponr fortifier la. sanction de la loi, et ai>surer 
<lavant.age la per ception de l'impôt, le gouverne
ment ayant constaté que, malgré les amendes 
commiuéesparles art.10 et l l de la loi du 21 mars 
1839 contre les sousc1·ipteul's, accepteurs et pre
mie1·s endosseurs, la fraudtl du timbre restait la 
règle; qne la peine a été déclarée individuelle et 
sans recoui·s, non dans un intérêt privé, et pour 
prévenir des contestations entre les divers contre
venants, ruais afin d'atteindre personnellement 
totlS les coupalJleti; que ce but ne serait pas réa
lisé si le recours imerdit pouvait être Yalablcmcnt. 
sti1rnl6 par ùes conventions particulières, et s'il 
étaiL ainsi permis aux di vers signataires d'uu elfet 
non revêtu du (imb1•e, de se mettre à l'ab1•i des 
eonsêqucnees de leur fraude; 

Considé1·ant qne l'art. 6 du code civil défend de 
déroger aux lois -qui intéressent l'ol'<Ù'e puùlic; 
q,1e le trilmnal de commerce, loin de contrevenir 
aux dispositions invoquées, en a donc fait une 
juste application; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi, et 
condamne h demanderesse à lïndemnité de 150 fr. 
et aux. dépens. 

Plaidants: MM• BEERNAERT c. E».M. ProAR.n. 
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Cour, de Cassation (2e ch. ). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSID.BNT, 

Audience du 9 janvier 1882. 

RÈGLEMENT C01Df0NAL. - DÉFENSE AUX SO

CI.ETÉS DE MUSIQUE DE JOUER SUR LÀ VOIE 

PUBLIQUE. - LÉGALITE. - ENVOI D'UNE 

EXPÉDITION DU RÈGLEM.B:-iT AU GREFFE DE 

L~ JUSTICE DE PAIX. - OlliSS!QN. - JlOROE 

EXJi:OUTOIRE. 

Est légal le règlement communal qui défend 
aux sociétés de musique de jouer dans les 
lieua; publics sans autorisation; - notam
menl dans lt?s rues à l'occasion d'une céré
monie du culte. 

L'obligaMon d'envoyer au greffe de lajuslice de 
paix ime e:opédition des règlements de police 
prescrite par l'arl. 78 cle la.loi communale, 
n'intéresse en 1·ién la force é.xécutoire de ces 
règlcmenls. 

-Demey et consorts. 

Ouï M. le conseiller CoRN11..en son rapport et 
sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat-général; 

Sur le pi·emie>· moyen déduit de la violation des 
articles 14, 19 et 20 de la Constitution, de l'ar
ticle 3, titre XI de la. loi des 16-24 août 1790 et de 
l'article lOï de la Constitution, en ce que le juge
ment attaqué a ~ppliquê.un règlement illégal : 

Considérant que l'art. 9 du règlement commu
nal de Lahamaide porte défense à. toute société de 
musique de jouer dans les lieux publics sans une 
autorisa.fion préalable ; 

Considérant qu'il 1•ésulte des constatations du 
jugement que les demandeurs ont été condamnés 
1>our avoir, formant une société de musique, joué 
s_ur la voie publique sans autorisation; 

Considéra:nt qne la loi des 16-24 août 1790 dé
termine les objets de police confiés à Lla vigilance 
des corps mnuicipaux ety comprend notamment: 
.. tout ce qui intéresse la Sûl'eté et la. commodité 
" du passage dans les roes, quais, places et voies 
,, publiques; le maintien du bon ordre dans les 
,, endt·oits où. il se füit de grands rassemblements 
,, d'hommes, tels que les foires, marcbés ... .. et 
,, auti•es lieux publics. ,, 

Considérant que l'art. 9 du règlement commu
nal de Lahamaide rentre directement dans ce 
double ord1·e d'idées; 

Considérant qu'il ne porte aucune atteinte aux 
articles 14, 19 et 20 de la Constitution : aux deux 
derniers, pal."ce qu'il ue touche en rien à la liberté 
de s'associer et de s'assembler et, que d'aillem·~, 
en vertu de l'alinéa final de l'article 19, les ras
semblements en plein au• l'esteot soumis aux lois 
ùe police ; a l'article 14, parce qu'il laisse entière 
la liberté du culte, comme de son exercice public 
et que l'interdiction générale qu'il porte ne permet 
pas de trouver une justification dans la circon
stance que la contravention s'est produite à. l'oc
casion d'une cérémonie du culte ; 

Considérant, dès lors, que la disposition cri
liqu~ est confo1·me aux lois et que, par suite, le 
tribunal, en la prenant pour base de sonjugemeuL, 
n'a pas contrevenu à l'art. lOï de la Constitutioi1; 

Su1' le second tnoyen déduit de 1A violatio11 de 
l'art. 129 de la Constitution, de l'art. 78 ,de la. loi 
uu 30 mars 18:m et de l'al'l'étè royal du 12 no
vembre 1849 : on cc que le jugement attaqué a 
dEiclaré obligatoire un règlement communal, bien 
<tn'il n'eùt été t1•anst1üs au g1·eife de la justice de 
paL~, ni une espéJition de ce règlement, ni un 
cerUficat qui en constate la. publication et sa. date; 

Considérant qu'il esL-constant que le règlement 
dont il s'agit a été publié dans la forme légale, 
telle qu'elfo est prescrite par l'art. 10.Z de la, loi du 
30 ma1'S' 1836 ; 

Considérant qu'on présente à. tort, comme élé
ment de pt1blicatiou, la remise au greffe d'une 
expédition et du certificat qui constate que la.dite 
publication a eu lieu; qu'en effet, d"a.près le texte 
de l'article 78 précité, la. publication s'effectue, 
sauf les cas d"urgence et dans les campagnes, par 
la voie de proclamation et d'affiches ; qll'C deS fol'
mb.lités sont les seules qui aient pour but de porter 
le l'ègloruont à la conua.is,;ance de ceux qu'il est 
n.ppclé à régh·; que les ault•es mesures, auxquelles 
s'attachent Jes demandeurs, n'ont nullement le 
même caractère, mais tendent uniquement à faci
liter la tâche des fonctionnaires qui, souOlÎs ou 
n on à ce règlement, sont chargés de punir les 
contra.ventions dont il a été l'objet; d'oil il suit 
qu'il n'est pas permis de les ériger en condition de 
i;a, mise on vigueur, et que si, en présence de 
l'argumentation qui p1•écède, uo doute élait encol."e 
possible sur ce -point, il serait incontestablement 
levé par cette C€lnsidératio11 : que le délai re
quis pour donner fo1·ce obligat-0ire a.u réglément 
parL dujoul' où cehù-ci a été :umonca p~l." la. voie 
de proclap:iation et d"afilches, sans aucun égard à 
la date à laquelle les documents indiqués ci-des
sus ont été adressés au greffe ; 

Considérant, au surplus, que la procédure est 
1•égulière, et qu'au fait légalement reconnu con
stant la loi pénale a étéjustemment appliquée; 

Par ces motifs, la Cour rejette ..... 
Plaida.nt-: M• BoNNRVIE. 
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Cour d'appel de Bruxelles (4e ch.). 
PRÉSIDE}WE DE M. H. CASIER, PRÉSIDENT. 

Audience du,:za décembre 1881 

COMMUNAUTÉ CONJUGALE ATTRIBUÉE AU SUR

VIVANT. - CAPITAUX TOMBÉS DANS LA 

COMMUNAUTE. 

Dans l'art. 1525 C. civ. les m.ots : «apport.set 
capilait:D tombés dans la communauté > com
prennent les donations el successions 1rwbi
lières échues pendant le mariage. 

Leclement de Saint-Marcq contl'e Leclement de 
Saint-Ma1·cq. 

Attendu que l'inventaire dressé, sui va.nt acte no
tarié enregiStré des 21-2.2 juin 1880, au décès du 
mari de l"appelante, mentionne des Yalew•s mobi
Jiè1•es consistant en argent comptant, obligations, 
intérêts et ferm~o-es à concurrence de fr. 70962,87 
et en une créance de 7000 fr. étant le solde du prix 
de vente des terres aliénées par le de cl/Jus en 
1878; 

Attendu que, le 28 juillet 1880, le conseil de fa
mille étant réuni au vœu des articles 49 et suivants 
de la loi hypothécaire, l'appelante a 1·econnu sous 
l'4ldivisibilité de son aveu, que ces valeurs avaient 
été appol'tées pa1' _son mari, mais avec intention 
formelle de celui-ci de les faire entrer dans la com
munauté il titre d'act1uêLs; 

Attendu 'lu'il s'agit de décider si ces va.leurs sont 
sujettes à reprise par la fille mineure de l"appe
lante, héritiere de son père, et si, par suite, l'appe
lante, prop1-iétail·e de la totalité dola con:uuunauté 
aux. termes de l'at·t. 2 de son contrat de mariage, 
et douatail·e de rusufru.it des propres de son mari, 
à cb.at>ge de faire inventa.ire et de donner caution 
pour les valeurs mobilières aux termes del'a.rt. 3 du 
même con~rat, est tenue de fournir garantie de ce 
chef; 

Attendu que l'art. 1525 du !)Ode civil, auquel se 
refère l 'art. 2 du contrat de mariage prél'a.ppelé, 
ne permet aux é11oux de stipuler que la totalité de 
la communauté appartiendra au sw·vivantquesauf 
le di·oit pour les héritiers du p.rémourant de re
prendre les apports et capitaux. tombés dans la 
communauté du chef de leur auteur ; 

Que la généralité des termes de la loi doit faire 
admettre que ces apports et capitaux se cousti-, 
t uent de tous les biens entrés danslaeommunautê, 
tant des apports faits lors du mtu·iage que des suc
cessions oudonationsmobi!ières échues pendant le 
mariage; 

Attendu, à cet égard, que les travaux prépara
toires ne laissent aucun doute sur la portée de 
l'article ; 

Qu'en effet, ce dernier ne parlait d'abord que 
des apports et les mots., capitauœ tombiJs " y ont 
été ajoutés à. la demande du Tribunat, qui fit ob
server q11e le mot" apports,, ne s'entendant d'or
dinaire que de ce qui est apporté lo1•s de la célé
bration du mariage, il fallait aussi parler des 
capitaux échus pends.nt le mat•iage, puisque les 
héritiers avaient le dl'oit de repl'endre ceux-ci; 

Ati.endu que c'est à tort que Ja part.ie appelante 
prétend que les appo,·ts el capitaux, dont parle 
l'article 1525, sont uniquement les valew's mobi
lières que l'époux prédécédé s'est réservées pro
-prei; pe.i•une stipulation spéciale de son contrat de 
mariage, c'est-à-dire celles q u.i ne sont point en
trées dans la communauté et u'eu fuisaient pas 
partie, bien qu'y étaot tombées : 

Attendu, en effet, que ce soutènement est fondé 
sur une distinction admise à tort par Toullier 
entre les biens ent1·és et les biens t.omb/Js dans la 
communauté ; 

Que !a loi ne fait pas cette distinction ainsi que 
le prouve la teneur des articles 1103, §§ l et 3, 
et 1406, dans lesquels le législateur se sert du mot 
" t.ombés " en parlant de biens composant l'actü 
commun; 

Attendu que cette thèse est contraire à l'esprit 
de la loi puisqu'elle supprime la communauté en 
privant les héritiers de l'époux prémourant de 
tout droit a.ux biens tombés da.rus la. communauté 
du chef de leur auteur ; 

Attendu enfin que ce système enlève toute signi
fication à.fart. 1525 et le rend complètement inu
tile, puisquïlse bornerait â accorder aux héritiers 
du conjoint prédécédé un droit de reprise qui leur 
appartient sans conteste ; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que la. fille 
mineure de l'appelante a le dt·oit'de reprendre les 
apports et capitaux de son père dèfunt ; 

Attendu, quant au point de savoir si le fait de 
l'apportest légalemeutjustiûé, qu'il y a lie a d'adop
ter les motüs du premier juge qui décide que l'aveu 
extra.judiciaire fuît par l'appelante, lors de la. réu
nion du conseil de famille, constate suffisamment 
l'apport des valeurs dont s'agit ; 

Attendu que c'est sans fondement que l'appe
lante invoque un r.estament de son ma.ri, du 7 juil
let 18ï9, par lequel il lègue à sa fille ce qui lui 
revient, suivruit l'art. 7'6ï du code civil, et institue 
l'appelante sa légataire universelle ; 

Qu'en effet le mariage subséquent et la légitima
tion de l'eufullt ont fait rentrer l'e.ffet de ces legs 
da.us les limites de l'art. 1094 du code ·ci vil et que 
l'appelante ne rëcla.me que la pa.i:t que lui attri
bue cet article ; 
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Par ces motifs et ceux du premier joge non 

contraires à ceux du présent arrêt, la. QQur, ouï 
en son avis conforme M. l'a.vqcat généeol ST~ES, 
met l'appel à néant, condamne l'"ppefante nux 
dépens. 

Plaidants: MM•• MASQUELTlllt c, DB Buiu,1>T et 
HECQ. 

Cour d'appel de Gand (1 re ch.). 

PRÊSIDENOE DE M. T ONCQ, CONSElLLER. 

Audience du 24 décembre 1881. 

MA.ltJAGE. - OPPOSITION. - APPEL NON 

NOTIFIÉ AU MARI. - NULLITÉ. 

Si la fille au mariage de l,aq_uelle il est fait 
opposition, vient à le contracter pendant 
le procès en mainlevée et que ce mariage 
est connu de l'opposant, celui,ci· doit 
mettre en cause le mari. 

En consequence, est nul l'appel du juge.
ment levant l'opposition, si cet appel n'a 
pas été notifie au mari. 

Cette nullité doit être opposée d'office pa1• le 
j uge. 

J ... contN J ... 

Attendu quele26 avril 1881, l'intimée a assigné 
rappelant devant le tribunal de Bruges aux fins 
d'obteui1· mainlevée de J'opposition que l'appelant 
avait fuite au mariage qu'elle se proposait de con
tracter avec Augustinus; 

Attendu que le 7 juin suivant, avant quïl eût 
été statué sui• sa dema.ode, l'intimée a coptracté 
mariage, avec ledit Augustinus. devant le vicaire 
Wordeward, assisté de témoins, en l'église parois
siale de Folkeslione, dans le duché de Kent, en 
A.ngltiterre ; 

Attendu que l'intimée a néanmoins poursuivi 
l'instauce qu·elle avait introduite devant le tribu
nal de Bruges, et que ce tribuna.11 pa1· jugeme11t 
du 3 août, a prononcé la mainlevée par elle sol
licitée ; 

Attendu que l'appelant a déféré ce j~gement à. 
l'ap11réciation de 1a Cour, mais qu'il s'est borné à 
notilier son appel à l'intimée; qu'il ne l'a pas no
tifié à Augustinus et n'a pas assigné celui-ci 
aux fins d'autoriser l'iuLimée à ester en justice 
ou de la voir autoriser par la Cour, s'il s'y 
refusait; 

Attendu qu'il résulte cependant des pièces du 
procès que, dés le 28 juin, l'appela.nt a eu connais
sance du mariage contracté pax· l'intimée; 

Attendu qu'en supposant que le mariage con
tracté par l'intimée soit entar.hé d'un vice qui 
puisse conduire il son a'nnulatiou, il est certain que 
ce mariage n'est pas nul de plein droit ; que tant 
qu'il existe, il doit produire les elfets que la. loi 
attache à. l'union conjugale; 

AUendu que la loi range parmi ces effets l'inca
pacité, pou1· la femme, d'esce1' en jugement sans 
autorisu.tion de son ma.t•i, ou, si le mari r efuse, 
sans autorisation de justice; 

Attendu, d·autre part, que tout demandeur qui 
veut obtenir la solutiou û'uu différend est tenu 
d'appeler son adrnrsaiL·e et de le mettre à môme de 
faire viùoir ses moyens de défense; que, si cet 
a.dve1-saire est i.ucapable, le demandèur est tenu 
d·appeler celui qui a. mission de le représenter et 
de l'assister; que s'il s'abstient de le faire, les tri-

• bunaux ne soot pas légalement saisis et se trou
ven t sans pou voir pour statuer su1· sa prétention; 
qu'ils doivent le déclarer ainsi et dfre, par- suite, 
que son assignation est nulle et sans v.aleur ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ai>ticle 436 du code 
de procédure civile, le recours formé par l'appe-
1?,Dt contre le jugement du tribunal de Bruges est 
donc entaché de nullité; 

Attendu que cette nullité peut, et devrait même 
au besoin, être opposée d'office par la Cour; 

Attendu, en effet, que l'intimée qui n'est pas ré
gulièrement en instance devant la Cour, ne peut 
etre consijérée que comme défaillante; que, d'après 
l'article 130 du code de p1·océdure civile, si le dé
fendenr fa.it défaut, les conclusions du delllandeur 
ne doivent et.ra ar;ljugées que pour autant qu'eties 
soieotju.stes et bien vérifié~; e~ qu'on ne sauraiç 
déclarer just.es et bien vérifiées des conclusions 
prises à charge d'une pariie qui, par le fait du de
mandeur, n'a pas été à. même de présenter sa. 
défense; 

Attendu que l'on objecterait vainement qu'aux 
termes de l'art. 223 du code civil la nullité fondée, 
sur le défaut d'autorisation, ne peut être apposée . 
que par la femme, par le mari et par leurs hki
tiers; et que jusqu'ici l'intiméene s'est pas piwe.
lue de son incapaciié ; 

Attendu qu'il résulte uniquement de cette dùtpo
sition que la. nullité établie par la. loi est ~t 
relative; que la. loi n'a pas voulu qu'on pût fin~.o
quer au dékiment de ceux qu'elle entendait prot.é
ger; 

Attendu du reste que le ministère public a .c._on
clu à la nullité de l'appel interjeté par l'appelant 
et que, dans des matières qui, comme dans l'espèce, 
intéressent essentiellement l'ordre public, il avait, 
d'après les lois de son institution, qualité suflisi,,Jtte 
~ur conclure à. eette .tin. 

.. 
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Par ces motifs, oui M. le che-valier Hn.'DERICIC, 

avocat général, en ses conclusions conformes, dé
clare l'appel interjeté pour Edouard J... nul et 

· non avenu et, vu la. qwüité des parties, compense 
les dépens. 

Plaidants: MM., DUBOIS et DBLECOURT. 

Tribunal correctionnel de Marche. 

PRÉsIDE.i.'iCEDE M, D'HOFFSCHMIDT, PRÉSIDENT. 

Audience du 5 janvier 1882. 

OUTRAGES ENVERS LES MEMBRES DE LA. CHA.M_

DRE DES REPRESENTANTS A L'OCOA.6ION DE 

L
0

EXERCICE DB LEURS FONCTIONS. - DF.LlT 

POLITIQUE. - FORME DE LA. PLAINTE. -

DÉLIT CONTINU. 

L'outrage enwrs les membres de la cham
bre des représentants ne constitue pas par 
lui-même un délit politique dont la con
naissancedoiveétreentous les cas att·,.ibuée 
a la cour a assises. 

Lorsque l'outrage est dirigé contre laper
sonne même des représentants et quîl n'a 
pas eu pour but de vieier dans son origine 
l'organisation d'un pouvoir politique, 
il r entre dans ta compétence de la juri
dic{ion ordinaire. 

La plainte exigée par l'art. 275, 3• alinéa, du 
code pénal, n'est soumise à aucune r orme 
sacramentelle. 

Une manifestation outrageante est un délit 
continu, passible d'une seule peine, lors 
m~,ne qu'ils' est écoulé un cerlain intervalle 
de temps entre les divers actes constitutifs 
de cette manifestation. 

Ministère public contre Tinantet autres. 

Attendu que la compétence du tribunal sejusti
ne par les motifs acloptJs par la cour d'appel de 
Liège, chambre des mises en accusation, dans son 
arretdu 9 novembre dernier, prononçant le r envoi 
des prévenus devant le tribunal correctionnel de 
ce siège, motifs que le tribunal fait siens, et qui 
sont ainsi conçus ; 

" Attendu que les faits reprochés aux prévenus 
e t tels qu'ils ont .été caractérisés par les déclara
tions recueillies dans lïo.structiQn, notamment 
ceux. repi'is sous•les lettres A, B, E, ne constituent 
pas des attaques dirigées coutre l'autorité de la 
chambre des représentants ou contre l'autorilé de 
quelques-uns de ses membt•es; que les outrages 
dont il s'agit étaient dirigés contre 111, personne 
mêmede.M...\1. Bouvfo1', Jos. Warnant et Scailquin; 

Attendu que l'outrage adressé â un membre 
d'une chambre législa.tive ne revêt pas par lui
même un caracLère essentiellement politique, et 
qu'aucune loi n'attribue la connaissance de ce fait 
dans tous \_es cas à. la cour d'assises ; 

,, Attendu que notamment dans l'espèce les 
fa.if.<; r eprochés aux prévenus n'ont pas eu pour 
résultat de vicier dans son origine l'organisation 

' d'un pouvoir politique créé par la Constitution, 
ou de porter atteinte directe à l'autorité, ou à 
l'action d'un corps politique; que rien n'indique 
que les prévenus aient cherché à obtenir un ré
.sulta.t semblable. ,, 

Quant à.la recevabiliLê del'actionpublique: 
Attendu que la plainte exigée pa.L' l'article 275, 

3"'6 alinéa, du code pénal n'est soumise à aucune 
forme sacramentelle; que, gans l'espèce, MM. Bou
vier et Warnant ontdénoncé les faits au parquet 
etréclamé une poursuite, d'abord par uu télé
gramme transmis de Ma.rloie, le 26 août 1881, 
ensuite 11ar une dêpéehe datée de Bruxelles, le 28 
du même mois; que, de son côté, M. ScaiJquin, 
lors<le son audition comme témoin par M. le juge 
d'instruction, le 28 août, a déclaré_quïlconsidérait 
w faits de la prévention comme injurieux et ou
trageants _pour les membres de la. commission 
d'enquête scolaire, dans l'exercice de leurs fonc
tions, ce dont il se plaignait formellement ; 

Attendu qu'ainsi le parquet se trouvait saisi par 
nn.e plainte expresse des personnes outragées, et 
que l'action publique a été valablement intentée. 

En fuit: · 
Quant aux préventions -d'outrages reprises sous 

les lettres A, B et E, de l'arrêt de renvoi ; 
Attendu qu'il est établi -par l'instruction faite à 

l'audience que le26 aoùt dernier, à. Laroche, entre 
Jnidi et une heure, au moment oll venait d 0être 
levée la séance de la sous commission d'enquête 
scolaire, siêgea.nt dans une snlle au pre:miel' étage 
de l'hôtel de ville, des sifflets, des cris et des huées 
se prodnisirent sur la place publique devant cet 
édifice, etque ces xnanifesta.tionsontragea.ntes, qui 
durèrent environ un quart d'heure, éWentévidem
ment dirigées contre les membres de cette com
mission; qu'elles redouùlaient lorsque l'un d'eux 
se montrait aux fenêtres, qu'elles étaient donc 
conunises en présence des personnes outragées; 
qu'après une interruption d'environ deux heures, 
les mêmes manifestations se renouvelèrent avec 
une in~ plus grande, accentuée par des ges
tes et des propos injurieux et grossiers, au lieu dit 
Coc> oµ. Ja t ·ranehée, sur le passage de la v9iture 
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qui emmenait MM. Bouvie1', Warnant et Kleyer, 
r~spectiî'emeut membres et secrétaire de la dite 
commission ; 

Attendu que, bien que séparé par un certain 
intervalle de temps, les faits qui se sont produit& 
en l'u.n et l'autre endroits sont l'exécution d'Wle 
même résolution délictueuse; qu'ils constituent, 
dans leur ensemble, un délit continu indivisible 
au point de vue pénal et qu'il y a lieu de n'appli
quer qu·une seule peine; sauf à la fixer pour 
ch,acun des prévenus selon le degré de sa. partici
pation; 

Attendu que la part principale de responsabilité 
incombe au prévenu Tinanl: que, dès le début de 
la,.manifestauon jusqu'à la fin. il s'est signalé à rat
t-ention, se mettant partout en évidence, sifflant. 
et huant avec ostentation et excitant la foule par 
son exemple ; 

Attendu que, pendant que les gendarmes le con
duisaient à l'hôtel de ville, pour 11'assurer de son 
identilê et rédiger procès-verbal â sa ch.irge, ils_e 
servait encore d'un sifflet que le brigadier Pierre 
a dû lui enlever de la bouche; qu'aussi tôt après 
avoir été relâché, il a continué à manüestersur la 
place, et ensuite à la tranchée ; 

Attendu que, malgré ses bons antécédents, 
il ne peut être admis, eu égard aux_ raits de la. 
cause, aucune circonstance atténuante en safa.veur; 
qu'étant étranger nu canton, il n'était pas petson
nellement en cause dans l'enquête qui a'y faisait 
et qu'il ne peut, comme les autres prévenus, in
voquer la surexcitation résultant du froissement 
de ses co11victiolll! ou de ses intérêts politiques; 

Attendu que ses procédés à la séance de la com
mission d'enquête du .25 août révèlent d'ailleurs 
une intention préméditée d'outl'age; que, dès cette 
séance, il s'est présenté spontanément, offrant. de 
chanter une brabançonne catholique à laquelle 
d'autres témoins a vaient fait allusion et qu'il a dû 
être rappelé au respect par le président; 

Attendu que s'il n'est pas établi que les mots 
grosi,iers que ses voisins l'ont entendu prononcer 
à la même séance aient été adressés aux membres 
de la commission, r.es mots servent du moins à 
caractériser l'iocon venance de son attitude; 

Attendu qu'après lui. les prévenus qui ont pris 
la part la plus active à la manifestation sont Léon 
Marquet, Charles-Joseph Bechet, Jules Bastogne, 
'Charles-Louis .Fngnant et Nicolas Bissen; 

Attendu qu'il résulte de nombreux témoignages 
que ces prévenus ont crié et siftlé tant sur la place 
qu'à la tranchée, au moment du pas.sage de la voi-
ture; · 

Attendu que les prévenus Henri Orban etLiard
Jacquemin ont aussi été vus sitliant, le premier à 
l'aide de ses doigts, le second au moyen d'un sifflet, 
mais sur la place seulement ; 

Attendu quïl n'est pas p•>ssible d'admettre, 
comme le soutient Henri Orban, que ces sifflets 
s'adressaient non aux memb1•es de la commission 
d'enquête, mais à d'autres personnes, qui en ce 
moment, se trouvaient avec eux dans la salle ou 
aux fenêtres de l'hôtel de ville; 

Attendu que des faits de la cause il résulte en 
effet que J'ensemble de la manifestation visait les 
membres de la.sous-commission d'enquête; qu'au
cune autre per$onne ne s'est .sentie outragée et que 
tous les spectateurs, comme les membres de la 
commission eux-mêmes ont donné aux faits la 
même signification; 

Atteadu que si, dans le for de sa pensée, Henri 
01'ban a donné à sa participation un autre sens que 
ses copravenus, cette intention intime, qui n'a étè 
révélée par aucun indice saislssa.ble, échappe .à la 
constatat ion du tribunal, lequel ne peut apprécier 
Les faits que par lew· côté matériel, et par le ca
ractère qu'ils reçoivent des circonstances dans 
lesquelles ils se sont produits; 

Attendu, au surplus, que l'intention outrageante 
à l'ége.rd des membres de la. commission résulte 
suffisamment de ce que le fait matériel prouvé à 
cb.a.rge du prévenu Orban s'est produit précisé
ment au moment oü celui-ci venait d'échouer dans 
sa tentative pour faire remettre en liberté Tinant 
qu'il croyait a voir été arrêta par ordre de la com-
1.ll.issi O O ; 

Attendu qu'il est établi que Françoise-Marie 
Machuraux, épouse François, et A.dèle François 
ont aussi outragé par des gestes et huées, mes
sieurs Bouvier et Warnant, mais au moment seu
lement où ceux-ci passaient en voiture devant 
leur demeure ; 

Attendu que les faits de la prévention ne sont 
pns suffisamment êta.plis à charge de Jean Bas
togne, de Léopold-Jules-Joseph. Bechet, d'Ernest
Benja.min.J oseph Bechet et de Fran.çois Rollin ; 
qu'un seul témoin· (Ca.theriue Soleil) a .déposé à 
charge deJeauBast.ogne, et deux lêmoins(Georges
Lou.is W eytich et ArthUl' Adam) à charge de Jules 
et de Joseph Bechet, mais que leur témoignage 
sur ce point ne sont pas assez précis pour servir 
de base à une condamnation ; 

Attendu quant à François Rollin, que son nom 
n'a. même pas été prononcé dans l'enquête orale; 
qu'il n'est impliqué dans la prévention que comme 
chef de la société de musique qui ex.écutait des 
airs de son répertoire pendant la manifestation, 
au moment du passage de la. -voiture à la tranchée, 
mais qu'il n'a -pas été établi que ces airs aient eu, 
par eux-mêmes, un caractMe injurieux. et que 
leur ooïncid~ av.ec les faits de 1:a prévention ne 
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suffit pas poi:r les faire dégénérer en délits; qu'il 
en est de même des détonations qui ont été tirées 
sur l'ordre du prévenu Joseph Bechet: 

En ce qui concerne les préventions d'outrages 
envers le brigadier de gendarmerie Pierre et les 
gendarmes sons ses ordres, reprises sous les lettres 
Cet D d~ l'arrêt de renvoi: 

Attendu qu'il est su11L~mmellt établi que le pré
venu Léon Marquet a. dit au brigadier Pierre au 
moment oü celui-ei ·enlevait à Tina.nt le sifflet 
dont il continuait à se servir après • n arresta
tion : " Il faut être lâche pour faire cela ; .. qu'il se 
trouvait, à. ce moment, à trois mètres du brigadier 
et était tourné vers lui ; que ces circonstances 
démentent son allégation que ces paroles s'adres
saient non au brigadier, mais aux personnes pré
sentes, pour leur reprocher de ne pas délivrer 
Tinant; 

Attendu qu'il est établi également que sur la. 
place de l'hôtel de ville, Jules Bastogne a traité de 
lâche le gendarme Renaux et qu'à la tranchée 
Charles Bechet et Charles Fagnaut ont outragé le 
même gendarme, le prernier en lui mettant le 
poing $Ons le nez, le second en hù disant: ., Je 
t'em .• . ;,, 

Attendu que la prévention d'outrages envers la. 
gendarmerie n'est pas établie à charge de Léon 
Marquet, que si deux témoins Qe docteur Mestreit 
et Charles Vanderwegen) ont déposé qu'il avait, 
sur la place, montré le poing aux. gendarmes et les 
a.vait appelé lâches et imbéciles, l es témoins 
Henri Walewans et Oeta.vie Soreil, produits à 
décharge, ont déclaré que ce prévenu ne se trou
vait pas sur la place au moment de la manifesta
tion; que de ces témoignages inconciJiables, il 
résulte un doute qui doit profiter au prévenu; 

Attendu.qu'il existe en faveur de tous les pré
venus, autres que Tina.nt, des circonstances atté
nuantes résultant de leu1•s antécédents irféprocha
bles, Charles Fagnant a.yant subi une condamna
tion antérieure de peu d'importance; 

Attendu que l'on doit aussi, dans une certaine 
mesure, leur tenir compte de ce que, dans leur ap
préciation, l'enquête avait infügé grief à des per
sonnes et des intérêts qu'ils avaient à cœnr; 

Attendu que, à l'égard de Henri Orban et de 
Liard-Jacguemin la participation délictueuse a 
été restreinte à ûes faits isolés ; que si l'attitude 
du premier a pu, à certains moments surexciter 
la manifestation, il résulte de l'enquête qu'à d'au
tres moments, il a cherché à ln calmer en donnant 
des conseils de prudence ; 

Attendu, en ce qui concerne l'épouse François 
et Adèle François, que les circonstances sont plus 
atténuantes encore, parce que le seul fait établi à 
leur charge a eu lieu 11:ws qu'elles aient quitté le 
11euil d_e leur demeure ; 

Attendu qu'il y a lieu de répartir les frais en 
proportion de la participation délictueuse de cha
cun des prévenus, et, par suite, de les exempter 
de la solidarité. 

Pa.r ces motifs, le tribun&.l, affirmlnt sa. compé
tence et écarta.nt l'ex.ception tirée de ce que la 
plainte n'aurait pas été régulière, donne acte au 
prévenu Liard-Jacquemio, jusqu'ici défaillant, de 
sa comparution à l'audience de ce jour; et statuant 
contradictoirement à l'égard de tous les prévenus, 
tenant pour constants les faits ci-dessus déduits ; 

Renvoie des fins de la poursuite, Charles Mar
quet, Léopold Bechet, Ernest Bechet, Jean Bas
togne et François Rollin ; 

Renvoie Zéphyr Tina.nt du chef de la prévention 
reprise sous la lettre E de l'arrêt de renvoi ; lê 
condamne du chef d'ootrages par faits, pa.roles et 
gestes envers MM. Bouvier, Warnant et Scail
quin, membres de la chambre des représentants, à 
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, à un 
mois d'emprisonnement et 50 francs d'amende; 

Condamne, pour les mêmes faits, Charles Bechet, 
Jules Bastogne, Charles Fa.gnant, Léon Marquet 
et Nicolas Bissen chacun à 100 fr. 

Condamne Henri Orban et PierreLiard-Jacque
min pour outrages par faits envers les mêmes et 
dans les mèmes circonstances chacun à 50 francs ; 

Condamne, pour les mêmes faits, l'épouse Fran
çois, et Marie François. chacune à 30 francs ; 

Condamne Léon Marquet du chef d'outrages 
par p~e.s envers le brig.adier de gendarmerie 
Pjerre, dansl'eierc~ee de ses fonctions, à40 francs; 

Condamue Jules Bastogne et Charles Fagnant 
pour outrages-par paroles envers le gendarme Re
naux dans l'exercice de ses fonctions chacun à 
26 francs. 

Condamne Charles Bechet pour outrage par 
faits envers le même gendarme à 26 francs; 

tTUPES DOCTRINALES 
DE LA PREUVE DE LA. snroLATION DES CON

TRATS DEY.A...~ LBS JUGES RÉP.R.ESSIFS. 

Nous avons rapporté, dans notre num~rodu 
29 décembre dernier, un jugement du tribu
nal correctionnel de Louvain, décidant que 
celui qui, prévenu à a.bus de con,fian,ce. 
a1'gue de simulation. l'écrit constœant qu'il 
arcçulasomme prétendûm,en,/, àMaurnè.e, ne 
peut 1)1'0uV61" ceae s-imulation. q14•en se (»1'-
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formant aux règles des a,·t. 1341 et, suiv. du 
code civil. Que.par conséquent, si la somme 
dépasse 150 francs, les présomptions que le 
pa11ement ti'a pas élé fait sont. quelques 
fortes qu'elles soient, juridiquement impuis
santes à p1•évaloir contre l'écrit. 

Nous avons promis de revenir sur cette 
décision qui, disions-nous, est extrêmement 
grave : elle oblige, en effet, le juge à condam
ner celui qu'en conscience il croit innocent. 

Le tribunal de Louvain, il est vrai, a évité 
cette extrémité en déclarant que si les faits 
matériels de Ca-bus de confiance sont établis, 
il n'est pas prouvé cependant que le prévenu 
ait agi dans une intention frauduleuse. 
Mais c'est là une véritable échappatoire. 
L'abus de con.fiance est un de ces délits où 
l'intention frauduleuse résulte du fait maté
riel lui-même. Il est, en effet, impossible d'ad
mettre que, de bonne foi, on garde pour soi ce 
qu'on a reçu pour un autre (1). Le tribunal 
devait donc condamner s'il reconnaissait que 
le fait matériel de l'a.bus de confiance était 
juridiquement établi. 

Mais était-il obligé de le reconnaître? 
Il le pense et il fonde son opinion sùr 

l'article 16 du titre préliminaire du code 
de procédure pénale aux termes 4uquel : 
lorsque l'infraction se rattache à l'exécution 
d'un contrat, dont l'existence est dènièe ou. 
dont l'interprétation est conlestèe, le juge 
de t·ép,·ession, en statuant sur l'existence de 
ce contrat ou sur son exécution, se conforme 
auœ règles du droit civil. 

L'abus de confiance, s'est dit le tribunal, 
serattacho à l'exécution du mandat donné au 
prévenu. 03 mandat est constaté par un écrit 
de celui-ci. D'après les règles du droit civil, 
le prévenu ne pourrait en prouver la simula
tion qu'en se conformant -aux articles 1341 et 
suiv. du code civil. Le trib1mal ne peut donc 
admettre cette simulation sur le fondement 
de simples présomptions. 

L'erreur du jugement consiste, d'après 
nous, à donner à l'article 16 du code de pro
cédure pénale, une portée qu'il ne peut avoir. 

L'article 16 déroge à cette règle fondamen
tale de notre législation criminelle que la 
conviction du Juge doit seule délermin,,r son 
fugement. 

Sous l'ancien droit, la liberté d'apprécia
tion du juge était entravée par les pr-euves 
légales. La loi précisait les faits auxquels il 
pouvait avoir égard et déterminait le degré de 
fore~ probante qu'il devait y attacher. Dans 
ce système, le rôle du juge se bornait à spé
cifier, en les caractérisant, les aveux, les 
témoignages, les présomptions : sa sentence 
en découlait nécessairement. Il importait peu 
que cette sentence ftlt conforme à sa convic
tion ou qu'elle ne le fût pas. 

Ce système, qui faisait r eposer la vérité 
judiciaire ~ur une pure fiction, disparut avec 
la révolution française. 

Beccaria (t) avait posé en principe q,ue la 
certitude, essenliellemen t requise eµ matière 
pénale, ne peut être renfermée dans les règles 
d'une preuve scientifique; et .Filangieri (a) 
avait démontré que cette certitude ne peut 
résider qu._e dans la conscience du juge. 

· Cette substitution de la convictipn di,juge 
aux faits probants, de la preuve morale à 
la preuve légale, devint la base de la ré
forme criminelle. L'article 24 du titre VI 
de la loi des 16-29 septembre 1791 consacra 
le principe et une instruction du même jour 
vint le préciser. 

Les termes de cette instruction ont passé 
textuellement dans l'art. 342 de notre code 
d'instruction criminelle. 

La loi ne demande pas compte aux ju_ré,s des moyon.s 
par lesquels ils sont convaincus : elle ne leur prescrit 
point de règles desquelles ils doivent faire particuliéra
mentdépendrelaplénitude et lasufilsanoo d'une preuve; 
elle leur prescrit de s'interroger eu.x,mémes dans le 
silence et dans Je recueillement, et de c,l;l.ercher, dans la 
sincérité de leur conscience, quelle im.presslon ont 
faite, sur leur raison, les pre11ves rappomes e-0ntre 
faccuséet les moyens de sa défen.se. La loi ne leu.r dit 
point: vous tiendrez ponr vrai tout lait attesté par ta 1 
ou tel nombre de témoins ; elle ne leur dit pas non 
plus : Vous ne regarderez pas oomme sulllsamm eot 
établie toute preuve qui ae sera pas tonnée de tel pro
cës-verbal, de telles pi~, de ta.nt de témoins ou de 
tant d'indices. Elle ne leur lait qu_e cette 4eUle question 
qui renferme toute la 111esore de lean; devoirs: • Aœ.z 
1'0us 1me intime cono«;tiQn r,. 

Il était impossible d.e décrétar plus nette
ment l'abolition de la prauvo légale et le 
nouveau principe qui donne, pour senle base 
au jugement, la conviction inf~e du juge. 

(1) HA.us, Principes généraux du droit -pénal, n• 260. 
(Z) Oes délits 8' des peines, ch. 7 e,8. 
(3) Science de la légialatioo, liv. lll, ois. fi. 
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La formule qui précède est anressée, par la 
loi, aux jurés; mais il n ·est pas douteu-x qu'elle 
s'applique au!"si aux juges permanents. Ce ne 
sont pas, en effet, des rai~ns spéciale:, aux 
jurès-qui ont fait abandonner lo jugement à 
leur conviction. La loi a consi11eré que cette 
conviction était le plus sùr moyen d'arri_,Qr à 
la certitude et cette cer litude doit être le fon
dement de toutes les sentences criminelles. 
Aussi la cour de cassation a-t-elle toujours 
décidé que les juges du fonù peuvent se bor
ner à décbt'er leur conviction, relafü-ement 
à la preuve des faits incriminés, sans être 
astreints à rlétluire les causes de cette con
viction. Donc. il n'y a plus aujow·d'hui, 
pour leJiwe de répression, aucime pr·euve 
légale, c'est-à-dire aucune p,·euve comman
dant néce<:sai'l"ement sa conviction. 

Les écrits'tie font pas exc~ption à la règle. 
Ils sont, comme le témoignage, un moyen de 
preuve que le juge apprécie,sans être lié par 
lui.L'acte autnentiq ue etl'acle privéabriiquent 
donc, ao sein des débals. criminels, la foi que 
la loi cidle attache à leurs énonciations, iJs 
ne font plus la preuve nécessaire des faits qui 
y sont relatés, ils n'ont, en quelque sorte, 
que la fo1~ce d'une présomption que le débat 
vient infirmer ou confirmer (1). 

Le j tige doit donc faire èlépr>ndre ses sen
tences de sa oonviction intime, et cette con
vicL10n, il peut la puiser dans tous les éléments 
do là cause : lello est bien la règle fondamen
tale de notre instr1,1ctlon criminelle. 

A cettorêgle, l'article 10 du code de procé
dure pénale vient apporter Uhe dérogation 
pour le cas où le délit consiste dans la viola

, tion d'un contrat dont l'existence est déniée . 
L'origine de cotte di~positio.n remonte assez 

haut. L'interdiction Je la JJreuve testimoniale 
consacrée par les art. 1341 et s. du code civil, 
existait aussi, on le sait, dans notre ancien 
droit. Mais on tentait souvent alors d'éluder 
cotte dèfenso en prenant la voie cri_minelle 
Ott, à préle-xto de quelque délit, ou se pl'o
curait une prouvotesümoniale rejetée par les 
tribunaux civils. Cet abus fut réprimé, par les 
arrêts du parlement des 1G janvier et 7 avril 
1664 et du 12 août 1700, et il fut établi, en 
princlpe, qi1'il n'était pas permis d'employer la 
voie criminelle pollr se procurer imlit'ecte
ment une preuve testimoniale int~r,lite par la 
loi civile. {NO,OVEAlJ DENISART, v0 Dé-p6t.) 

Cotte jurisprudence a éte continuée dans 
notre Droit nouveau et la promulgation de 
nos Codes n'y a rien changé. Lorsquelacham
bre criminelle ùe la cour de cassation fut 
appelée, pour la première fois, depuis cotte 
promulgation, à s'occuper de la question, 
elle en fif;\l'objet d'une délibJration spéciale 
qui fut recueillie, dans une note 'fo président 
Barris, Je 5 no,embre 1813. Cette note pose 
clairement les principes de cette matière: 

Les tribunaux criminols, dit la cour, peuient et 
doivent connaitre <les tontrats dont la violat.ion rimtre 
dans l'art. 40S du C. péu. Lorsq uo l'existence du contrat 
est.déniée devant eux, pll.r la partie qui est poursufrie, 
ils doh•entjuger la question préjudicielle do l'existence 
du contrat. 

Mrus, pour juger quo le c011trat dénié a existé, les 
tribunaux ct,tTectionnels ~ont assojettis aux règles 
fixées dans les urt. l3'11 et l3-t1,·c. c. Ces règles sont 
des pt·incipes géné:·aux â tontes les juridictions. Les 
dcfüts sont su:<ceptiblPs, sans doute, de toute espèce' de 
preu,·e ; mais le délit n'est pas 1lans le contrat. il n'est 
que dans sa ,·iolation. Le contrnt qui n'est qu·an acte 
ciçiJne peut êlrc prouvé, l01·sc1u'il est ùénié, que d'après 
les règles communes à tons les contruts ~ 2). 

Ces priJ1cipes fttreut toujom:s suivis par la 
jurisprndence.L'al't. 16 du ·co1le cle procédure 
pénale est-venu leur do011er fa.sanction légale. 
Telle est, dl'! ravis do tous, le seul but de 
cet article (3). 

A quel cas s'applique donc exactement 
l'art. lG? La réponse se lrouve dans les pré
cédents de cette disposi lion et particulière
ment dans la note doctrinale du 5 novembre 
1813. Oc cas est celui d'un délit consistant 
dans la ,·iolation <l'un contrat, dont l'exis
tence est déniée par le p,·ète,iu. 

Les termes, dont s'est seni le législat.eur 
de 1878, ne peu,ent, d'ailleurs, laisser aucun 
doute â. cet égard : 

k Lorsque 1ï,1fraction so ratfacho à l'exécution d'un 
~ contrat llo11t l'existence est dbltlit!e, le·juge de répres
" sion en statuant sm· l'e.:r;istence de ce contrat se con
~ formera aux régles du droit civil. • 

Si le contl'at a une valeur supérieure à 
150 francs et qu'il n'y ait pas cl.e commence
ment de preuve écrite. Il ne poun·a être 

(1) FAUSTIN lü;u&, TraiU de l'mstriu;lum criminelle, 
n ° 2490 et e.\SSl)f. 

(2) L:i note doctrinale, ilu 5 novemlire 1813, est ra.p
pottée rlans ;\langin, 1i-cu~e de l'action publique et de 
l'action IJi-cik, tome I, no 2-10. 

(3) Nypels, Commentai.J'e légjslatif du C-Ode de pro. 
cédru-e pénil.le, p. 34 e~ 36 (Rapporl de M. T.houissen). 
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prouvé par témoins ou prësomptions: telle 
est l'unique portée de cette disposition. 

Mettons ces principes en rapport avec le 
jugement du tribunal de Louvain. 

L'espèce jugée par ce trib)lnàl r~ntre-t-elle 
dans le cas de l'art. 16?. Evidemment non. 
L'exi.stence rlu contrat n'était -pas déniée par 
1~ prévenu: celui-ci reconnaissait parfaite
ment avoir donné l'écrit qu'on lui opposait 
et qui cow tatait l'existence du contrat; mais 
il prétendait que cet écrit était de pure com
plaisance et que partant la. convention qu'il 
constatait-était sfrnulée. 

L'article 16 dit que l'existence de la con
vention nepeut étr·e prouvée que par un écrit. 
L1 jugement décide que l'<!crit prouve néces
sairement cette convention. A la règle gé
nérnle, que la conviction seule du juge motive 
le ju&ement, l'arLicle 16 fait une exception 
en faveur du prevenu: Il déclare que la 
conviction du j age ne sera pas suffisante ; il 
faudra. de plus, la preuve- légal~. Le juge
ment déroge à cette même règle générale, 
mais en défaveur du prévenu : il décide que 
la conviction du juge n'est pas nécessaire, 
qu'il suffit de la prenve légale. 

Le jugement étend donc, contrairement à 
son texte et à son esprit, la disposition de 
l'article 16, qui doit être d'autant plus res
treinte qu'elle constitue une dérogati9n à un 
principe essentiel de notre organisation pé
nale. 

Mais alors, dira-t-on, la simulation d'un 
contrat pourra, devant les tribunaux crimi
nels. être prouvée, contrairement aux règles 
du droit civil. · 

Cette objection ne nous touche guère, puis
que cette exception aux règles civiles, com
mandée par le principe qui régit les preuves 
en · matière pénale, r?.sulterait de la force 
même des choses et se trouverait ainsi par
faitem~nt justifiée. 

Mais est-il bien vrai qu'il y ait ici une 
1 

dérogation aux règles du droit civil? 
D'après ces règles, la simulation peut tou

jours être prouvée pa,· les tiers qui y ont 
intértt. Le ministère public, représentant la 
société, est un tiers relativement alt contrat 
argué de simulation. A .. t-il intérêt à ce que 
cettP. simulation soit établie? Cela ne peut 
être douteux, la société étant intéressée, au 
pJus haut })Oint, à ce que la peine ae frappe 
que des coupables : la moralité et l'autorité 
de la répression sociale y sont engagées. 
Le ministère public a donc le droit d'em
pêcher qu'un innocent soit condamné. 

• Il faut, dit Ortolan (1), se défaire du 
• penchant qui nous porte à considérer un 
• procès pénal comme un procès civil, à y 
• voir l'accusé d'une part avec ses droits et 
" la société avec des droits opposés : tous 
" les droits, qui ont pour but de prévenir des 
• erreul's judiciaires, sont des droits pour la 
" société autant que pour l'accusé. " 

C'est un de ces droits que le ministère pu
blic exerce en arguant de simulation la con
vention sur le fondement de laquelle on pré
tend établir le délit. 

Nous pensons donc qu'en jùgeant, comme il 
l'a fait, le tribunal d9 Louvain a fait, à un 
double titr~, une fausse application de l'arti
cle 16 du -code de procédure pénale. 

----o,.;_-------

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Au moment ou notr11 dernier n• était sous presse, Je 

palais retentissait des derni,ers échos du procès Vau 
Beers. Dés le lendemain tous le1; journaux relataient 
à l'envi les moindres détails de cette belle audience 
finale. Nous arri,,ons bien tal'd pour en parler. Il n'est 
personneaujottrd'hui, parmi ceuxqui s'intéressent à. la 
grande question de principe dominant ce qébat, qui 
n'ait très nettement présentes à l'esprit les deux thèses 
rivales. 

L'une dit: l\1. Solvay a affirmé, de bonne foi sans 
iloute, mais avec une insigne légèreté, qae tel tableau 
est fait à l'aide d'un procédé photographique trans, 
porté :mr la toile. Or, cette imputation est attentatoire 
li l'honneur de l'artiste. Donc, réparation lui est due, 
car il y a faute civile, et M. Solvay est justiciable du 
dt·oit commun. 

Tel est Je syllogisme qu'a développé dans sa 
réplique 11• Paul Janson, avec plus de force, de l'avis 
de tous, que dans sa première plaidoirie. 

A quoi, pow·-Solvay, on a repondu : 
- " Qui expose, s'expose : jd n'ai pas pénétré dans 

rntre atelier pour juger votre œuvre; c'est vous qui 
J'en avez fait.sortie pour Ja soumettre au poblic ; c'est 
vous qui êtes venu à moi, critique d'art, et avez pro
çoq11é mon jugement. " . 

EtM• Lejeune, l'un de ses conseils, a ajout.é: 
• Du moment où ,ous nous avez ains_i constitué 

juge de cetle toile, l'œuvre nous appartient; notre 
critique peut la mettre en pièces, à la condition d·êtro 
de bonne foi. Tout ce qui est vu dans la toile mëme, 

(1) ORT0LAl._, Eléments de di:oi.t pénal, n° î289. 
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peut-et doit être dit. Derrière il y a une personnalité t 
Tant pis, ou tant mieu., pour elle; nous ne nous en 
préoco.upons pas. Or, dans votra Lilly, dans votre 
Sirtne, j'ai vu des indices, irrésistibles pour ma cons
cience, de procédés artificiels; je sais que la .llamme 
est dans votre génie, ::iais je sens qu'elle n'est pas dans 
votre œuvre; oui je sens, dans cette froide et suspecte 
minutie, quelque choie de servilqoin'est point la main 
créatrice et inspirée rtu peintre. J'affirme, parce q11e 
je le crois fermement, que .la photographie a passé par 
là, et ma foi ét.imt telle, ma mission est de parler, 
advienne que pourra et alors même que je me trôm
perais l,. 

Et comme M• Janson avait dit : Si vous êtes cri
tique, jugez, mais n'approchez pas des lènes d'u.n 
artiste la coop,e empoisonnée de la diffamation 1 • 

a Non I a rc!pliqué M• Lejeune, saisissant au vol eette 
image, pas la coupe empoisonnée, mais la cou.pe 
amère!;. 

Et il a ajouté : 
- Le crif;iqno serait donc frappé, tout comme le 

premier imposteur venu 1 Il fera bien, dans ce cas, de 
briser sa plume, car c'est un mêt,ie1• dangereux jusqu'à 
i'absurde. 

"Qu'importe que la firme Vau Beers, pour son public 
spécial, prouve que cet habile homme peint, aujour
d'hui sa.ns photographie, et demain sans balancier, 
debout sur un trapèzeî Demain comme aujourd'hui, 
cette peinture, si ,ous y persistez sera pour moi truc 
et escamotage. Et le débat consiste à sawir si le pen
sant, le voyant, le critique doit parler ou se taire. S'il 
doit se taire, la critique est morte. Voilà le procès, non 
de M.. Vau Beers contre M. Solvay, mais du public 
ontier contreM. Van Beers. ,. 

Dans une cause qui se prétait merveilleûsement â 
l'essor d'un des talents les plus artistiques qui soit au 
Barreau, le défenseur de Solvay s'est élevé aussi haut 
qu'on pouvait s'y attendre : c'est assez dire. Toute 
analyse est incolore. La sténographie mêm!' est la 
mortelle ennemie de cette éloquence vivante dont elle 
ne nous apporte que le cadavre. M• Lejeune appartient 
à ce petit nombre d'élus qui sont véritablement impro
visateurs . .Évidemment, sa méditation est intense, mais 
sa préparation est courte. Ce n'est pas lui qui choisit 
et fourbit ses mots dans le silence du cabinet : il les 
prend tels qu'ils lui viennent, bien sü1• de leur faire 
dire sur se's lèvres ce quïl Yeut qu'ils disent. C'est 
pourquoi l'action finie, une fois l'ardeur éteinte, une 
fois évanoui tout ce qui aiguise, achève, grandit la 
pensée, c'est-A-dire la physionomie, la voix, l'accent, le 
geste,~ que vous essaierez d'en retrouver le lendemain 
d.ans les gazettes ne vous parattra plus quo scories 
informes. C'est ce qu'expriment mélancoliquement ées 
mots d'un ancien qui s'y connaissait : ~ Non semper 
ad.est ardQT animi. is guùm consedit, omnis illa vis et 
gua.sioratoris (lamma ,wûnguùur. " 

La Conférence du Jeune Barreau de Brux.elles, 
réunie en assemblée générale mercredi rternier, a 
choisi, pour être discutée en séance parlementaire, la 
question suivante: R évision du dt!cret de 1810 et de 
l'arrétt! 1·oyal de 1836 sur les a11ocats. 

Ont été nommés rapporteurs : MM. Gendebien, 
Cooseruans et Jottrand. 

A cette occasion nous signalons la lettre suivante 
que nous ,enons de recevoir d'un avocat qui occupe 
près d'un tle nos tribunaux de province une situation 
ancienne et honorée: 

• C'est avec bonheo1· que je souscris au Journal des 
Trîbunau:c, car il répond à un besoin bien réel. En 
présence de l'ineohérence de nos loisi du peu de soin 
que l'on apl)orte à leur rédaction, de 'incertitude qui 
règne si longtemps·sor r ~sprit qui les a d.jctées, il était 
temps qu'une voix autorisée, respectée et impartiale se 
tlt entendre pour signaler au pays le vice q'ui affecte le 
mode usité en Belgique pour leur cqnfection . 

.. Je vois aussi avec pla.isi,• que vous vous occupez 
des intérêts de l'ordre des avocats, et, à cette occasion, 
je me permettrai de VOU$ signaler la position précaire, . 
aOloindrie, des avocats exerçant près les tl'ibunaux 
de province, <1ui, en vertu de l'art. 2 du décret du 
14 décembre 1810, ne peuvent élire leur Conseil 
de discipline. Ponr(I\IOi les avocats ne jouissent-ils pas 
des mê01es droits que les avou~sî P out·quoi ce nombre 
de vingt1 Comment se justitle-t-il t Y a-t-il une bonne 
raison ponr priver les avocllts des barreaux d'Arlon, 
de H~sselt.de Tournay. de Courtrai, etc. des droits 
dont jouissent leurs coofrères de Bruxelles ou de 
Liège/ Pour ma part je n'en connais aucune. Et re
rua1·quez que l'arrêté royal du 5 aoùt 1886 au lieu 
d'améliorer notre position n'a fait que l'empil'er, no
tainmeot par l'abrogation de l'art. 32 du déeret. Les 
inconvénients qui découlent d'un tel .\tat de choses 
sont trop nombreux et trop palpables pour que j'aie 
besoin de vous les éou.mérer. 

•Je suis persuadé que vous n'hésiterez pas à prend1·e 
en main la cause de vos confrères de province et qu'il 
vous suffli·a de signaler la position anormale dans 
laquelle Ils se trouvent, pour provoquer l'abrogation 
de l'art. 2 du décret. En ce faisant vous aurez ren.du 
on. service signalé au barreau belge et vous vous serez 
acquis des titres à sa r econnaü,sance. ~ 

CORRESPONDANCE 
Nous recevons la. lettre suivante : 

.A. la direction du Journal des tribunaux. 

Vos divers numéros critiquent la façon dont ont été 
fuites certaines lois récentes, en Belgique. Oyez et 
jugez. 

Un ouvrier de carrière. se présente à moi, avocat, 
en juillet dernier, et me demande de réclamerenjustice 
à son patron une quinzaine de salaire qu'on refusait do 
lui payer, soit 35 francs. 

J 'ouvre la loi du 25 mars 1876: et aux termes de l'ar
ticle 3, § 5, je cite le patron devant le juge de paix du 
canton du défendeur. 

Le juge de paix ouvre, lui, la loi du 15 décembre 
1872 sur le commerce en général, et aux termes de 
l'article 2, dernier alinéa, qui répute commerciales 
toutes obligations des commerçants, se déclare i.ncom
pt!te11t. 

Jo m'incline et vais au Tribunal de commerce, mais 
au greffe de celui-ci on me fait lire 'Qn jugemen.t déci.a-
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rant le tribunal incompétent pour statuer su.r diverses 
demandes de salaires produites devant lui par des 
ouvriers contre une société ea;ploùant des carritres, 
dans la même localité que celle oil avait travaillé mon 
client. 

Etje ne puis pourtant saisir que l'un des deux. tribu
naux, qui tous deux, la loi à la main, se proclament 
incompétents. 

J 'avise mon bomme de la difficulté, et lui propose la. 
voie d'appel contre le jugement du juge de paix. Il y a 
toujours appel do chef d'incompétence. 

OnJui doit 85fr. ! Et il lui fallait pour les obtenir en 
dépe~er trois ou quatre fois davantage. 

Il m'a dit: 
- Non ! Je mangerai su mois mon pain sans 

beurre. Si c'est ça ,os lois, si c'est ça vos juges, qu'ils 
aillent au diable ! ,. 

IOIIIIHATIO,s. - IOUTIONS. - DÉIIISSIOIS 
Conrs d'appel. - B1·v:celles. - Par arrêté royal du 

16 janvier 1882, sont nommés conseillers: 
MM. Dr,: ROLSS,\RT(A.·F.),juge au tribunal de Mons; 

PsRLAU (L . .J.), vice-président an tribunal de 
Bru..xelles. 

Dispense de l'interdiction ètablie pru· l'art. 180 
(parenté) de la loi du 18 juin 1869 est accordée à 
M. DE ROISSA.RT. 

- Par arrêté royal du 12 janvier 1882, est nommé 
sCLbstitutdu procureur général, M. DN P1dtLLE D& 

LA Nc&PPE (C.}, substitut du procureur du roi à 
Bruxelles. 

Dispense de l'interdiction établie par l'art. 181) (pa
renté) de la loi du 18 juin 1869 est accordée à 
M. DE PRBLLE DE LA NIBPPE. 

Tribuna.nx de première insta.nce. - Par arr·âtés royaux 
du 16janvier, sont nommés 

Au tribunal de Briw;elles : Vice-présidents. M~L 
KHNOPFF (E.), STrNGLllAatBl!.R (O.-M.), et Du R oY 
DF. BttcQOY (G. -E.), juges au même tribunal. 

- d'Anvers: Vice-président: M. Ltir,pRECflTS(C.-P.), 
juge au môme tribunal ; 
Juge, M. DmuoNT (O.-C.), avocat eu cette ville; 

- de Cha,-le,·oi : Vice-président, M. DitSMONS (E.), 
juge rl'instl'uction près le même tribunal; 

Juges ; MM. Bou,t& (L.-J.), avocat, juge de paix 
suppléant Bruxelles, etDEPREZ(O.), avocat à Char
leroi; 

Substitut du procureur du roi, M. VANDEN BoRREN 
(E.). avocat, juge suppléant au tribu.na! Bruxelles; 

- de CouTtrai: Procureur du roi, M. V&Rn&Y.&N (C.), 
auditeur militaite do la Flandre orientale (arr. du 
14 janvie,·). 

- de Louvain : Vice-président, M. IIENOT (C.), sub
stitut du procureur du roi près le même tribunal ; 

Juge, M. Tops (M.), juge de paix du canton de 
Haecht; 

Substitut du procureur du roi, M. DB RODE (J.), 
avo~at, juge de paix suppléant en la môme ville. 

-- ck Te,-monde : Procureur du roi, M. BERNO· 
LET (B.), procureurl du roi à Furnes (arr. du 
14 janvie,·). 

Substitut du procureur du roi, M . DUBOIS (R.), 
substitut du procur·eur du roi à Audenarde; 

- de Tournai : Substitut ilu procureur du roi, 
M. 1'>!.EoHELYNCK (E.), avocat à Gand i 

- d'Audenarde : Substitut du procureur du. roi, 
M . . C-OPPYN (A.), avocat à Ixelles. 

- d;: Tongres : P1·ocurour da l'oi, M. DE CoRSWA · 
REM (L.-J ), juge de paix du canton de L éau (a,•r. 
du 14jan1>ier). 

- de Verviers: Président, l\fr MAsrus (F.-J.), vice
président ai;i même tribunal (a,-r . du l0janviel') . 

-de Furnes: Procureur du roi, M. DEotBRCQ(R.-D.), 
substitut à Termond.i (arr. du 14 janvier). 

J ustices de p&ix. - Par arrJté royal du 1.2 janvier 1882, 
snnt nommés juges de paix : 

Du premier canton de Gand, M. MOLLE (H.-D.), juge 
de paix du canton d'Oosterzeele ;. 

Du canton d'Oosterzeele, M. LANGLOIS (A. ), juge de 
paix. du canton ùeNazareth; 

Du canton de Na.zaretb, M. DEBACK.ER (L.-V.), avocat 
et juge de paix suppléant A Oosterzoele. 

Du premier canton d'Ypres, 1\1.. GRAVET (F.), avoué et 
j1tge suppléant au tribunal de cet~e ville (arr. du 
14 janvier). 

Du canton de Haecht, M. De Bruyn (J.), avocat et 
juge suppléant au tribunal de Louvain (arr. du 
16 janvier). 

J ustice milita.ire.- Par arrêté royal du 14 janvier 1S82, 
M. V,u'< DuvsE (F.), auditeur militaire de la pro
vince de Hainaut, est nommé auditeur militaire do 
la Flandre orientale. 

Notuiat .-Pararrétéroyal du 12janvier 1882, llf.Drar
BOURG (H . .J.), docteur en droit et candidat notaire 
A Comblain-au-Pont,, est nommâ notaire à cette 
résidence, en remplacement de son père, démis
sionnaire. 
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REVUE LtGISLATIVE 
DU ,RÉGIME LÉGAL DES CONCESSIONS 

TÉLÉPHONIQUES. 

On lira plus loin un arrêt récent de la cour 
d'appel de Bruxelles, qui donne la mesure des 
préten tioi:isque s1arrogent imperturbablement 
certaine~ compagnies de téléphone, au mé
pris des avertissements qu'elles ont reçus 
lors de la rliscussion parlementaire des 15 et 
16 novembre 1881. 

Un individu_ s'avise de couper des fils ap
partenant à l'une de ces sociétés qui conti
nuent à étendre sur Bruxelles leur réseau 
métallique. Voilà un acte de destruction blâ
mable, sans ùoute; mais, en somme, n 'est-il 
pas un peu l'image de ce que font les exploi
tants eux-mêmes qui semblent vouloir faire 
leur trouée de vive force. 

Il existe une loi du 23 mai 1876 (fort ignorée, 
car elle n'a reçu et ne recevra jamais aucune 
application), autorisant le gouvernement à 
faire des concessions de péages sur des 
lignes rie télégraphie locale. L'article 7 corn
mine contre les destructeurs de fils télég'ra
phiq_ues sur les lignes ainsi concédées les 
mêmes pénalités qu'en matière de télégra
phie exploitée directement par l'Etat. 

Or, que fait la compagnie téléphonique? 
Elle se dit : • Je vais invoquer ces disJ•osi
tions contre le coupable. Il est bien vrai qu'il 
faut pour cela: l O me poser en concessionnaire 
de péages, c'est-à-dire en délégué tle l'État 
pour l'organisation d'un service pubHc et la 
perception de deniers publics; et 2'>, plaider 
que téléphonie et tèlégrapbio c'est la môme 
cho3e, et cela en matière pénale .... C'esthardi, 
mais on peut essayer. • 

Et il s'est trouvé un tribunal correctionnel 
pour consacrer ce beau système et pronon
cer contre le pré-venu la bagatelle de 6 mois · 
d'emprisonnement! 

La Cour a réformé etdébouté la plaignante; 
Mais l'arrêt ne va pas jusqu'au fond de Ja 
question, et se borne à dire , ,, La loi de 1876 
ne s'applique q n 'à une concession de péages; 
si même on peut l'étendre à une concession 
de téléphonie, ,ous n'êtes pas encore conces
sionnaire; cela suffit, relirez-vous ! » 

En effet, cela .suffisait, mais il y avait un 
autre obstacle légal à cette usurpation, qu'à 
raison de l'actualité du sujet, nous voulons 
signaler en quelques mots empruntés aux 
récents débats de la chambra. 

* * . 
li est impossible en fait et en_ droit r:l'assi

miler la téléphonie à la télégraphie. 
Impossible en fait d•abord . 

To11t. ce qui concerne la rédaction et le service du journal doit être 
envoyé â cette adresse. 

ANNO NOES : 3 0 centimes l a ligne et à forfait 

Le Jonrnal D'inùre que les aJUIO!lcu relatives au droit, aux maUèrea Jadlci.lirU 
et •u notariat. 

9 8 

Nous n'avoue; trou-vé, dans la discussion 
parlementaire que nous analysons (Annales, · 
session 1881-82, p. 35 et suiv.), qu'.un seul 
argument assez pauvre à l'appui de l'assimi
lation : 

• La télégraphie et la téléphonie puisent leur moyen 
d'acLion dans les mêmes phénomènes électro-magné
tiques. • 

Qu'est-ce que cet élément isolé et pure
ment physique, s'il est prouvé que la conces
sion de téléphone diffère essentiellement de 
la concession de télégraphe par les besoins 
auxquels elle répond, par la nature des ser
vices publics qu'elle est appelée à r endre, -
par les exigences de son exploitation, - par 
l 'importance des empiètementsdonlellegrève 
né0essairement ,et le domaine public et le 
domaine privé, -par l'incertitude qui règne 
encore dans le choix de ses procédés et appa
reils-bref par tout ce qui aurait rendu cer
tainement le législateur attentif à éviter une 
assimilation complète dans les condfüoos 
d'octroi. 

• * * M. Jottrand a mis toutes ces dissemoîan-
ces en vive l umière, principalement le 
contraste entre le modeste fil télégraphique 
qu'avait en vue le législateur de 1876, et la 
vaste toile d'araignée téléphonique accrochant 
ses fils innombrable~ à tous nos immeubles. 

M. Sainctelette a dû convenir que • dans 
tout ce qui touche auœ services publics, les 
communications téléphoniques ne seront que 
d'un ordre très secondaire, ayant le grave 
inconvénient de ne laisser aucune trace 
écrite et de ne pouvoir s'appliquer à tout ce 
qui nécessite le secret, la précision, l'ea;ac
titude." 

Plus loin, ce même partisan quand méme 
de l'assimilation a fait cet autre aveu : 

.. A la différence de la télégraphie, la téléphonie n'a 
pas da premie1· coup trouvé des appareils satifaisants. 
Déjà beaucoup de brevets ont été délivré.s, essayés, ac
quis â gl'and prix, qui, bientôt après, onL été abandon
nés et ont perdu toute valeur, Et le champ des progrès 
possibles, aujourd'hui encore, est très l'aste. • 

M. Le Hardy de Beaulieu, avec la com
pétence que lui donnent ses connaissances 
speciales d'ingénieur, est entré dans la compa
raison technique et pratique du fonctionne
ment des deux applications électro-magnéti
q ues et a conclu en ces termes : 

• . .. Il y a peut- éwe m-0ins cù relation entre les 
téléplumes et les trflégraphes qu'entre ces derniers et 
ks chemins de fu. • 

- M. Willequet a. signalé Jes incerti
tudes scientifiques q oi entourent encore cej te 
nouveauté : 

• , . . Dtjà aujourd'hui on pcu·k d'wUJ in~enlwn qui 
dist<01ce celle de la téléphcnUJ et de la télégràphie par 
/Us. On pannent actuellement à faire des tran.ttnissio,u 
sur un ,-iiycm produù à l'aide d1isenélium. Eh bien, 
allevvoui; dire demain queles communications faites 
a:nsi sur un·rayon lumineux devront être assimilées 
soit à la téléphonie, soitâ la télég111.phiet Evidemment 
non. Ne perdons pas de vue que nous sommes en pré
sence d·un Ngime né d'ltior et que vous nB poune.z faire 
rtmtr11r CB régim.e nom,eau dans krégime a.ncien si ce 
n'est en heurtant la choses, e,1 ks meurtrissant. 

* •• 
Ceci nous amène à l'impossibilité d'assimi

lation en droit: la loi du 23 mai 1876 n'est 
pas applicable en matière -ie téléphonie ; à 
une situation nouvelle, il faut une loi nou
-velle. Non seulement donc, il ne saurait être 
question de condamner, en vertu de l'art. 7, 
le destructeur de fils téléphoniques, fmais il 
fa11tdirequele gouvernement n'est nullement 
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aut-orisè par cette loi à concéder des péages 
de cegonr e. 

Il faudra pour cet objet imprévu l' interven
tion à nouveau de la législature, sous peine 
de nullité radicale et d'ordre public, de la 
concession qui serait octroyée, avec ou sans 
adjudication publique. 

Poul'quoi ?• Par la raison invincible que le 
législateur de 1876 n'a pas même entrevu lè 
téléphone. 

En effet, dans cette discussion parlemen
taire. -d'ailleurs toute platonique en ce sens 
qu'elle ne pouvait aboutir ni à un vote, ni 
même à un vœu, - et trop· Yisiblement 
obscurcie par certaines préoccupatioos étran
gères au dreit, - à travers l'inévitable 
mélange de vérité et d'erreur juridique, on 
trouve au moins l'unanimité de cette décla
ration formelle : 

• Nous connaissions le genre té1égraphe par l'une 
de ses espèces, mais nous ne connaissions pas cette 
autre esp.Jce appelée téléphone. Cet animal n'avait pas 
encore débarqué sur nos côtes. C'est en 1869 seule
ment que l'Amérique nous l'a envoyé. ~ 

- -- -
Aiusi p~Lrie M. Jottranrne méroe M. Wil-

leq11et : 
• Proposez une loi qui, tenant compte Ju progrès, 

n'assujettisse point ces inventions aux formalités trop 
étroites d'une loi déterminéo datant d'une ôpoque ou 
les nou,·elles ne pouvaient pa,; méme ~tre pressmties. " 

MM. Tesch, Pirmez, et Malou lui-même 
tout favorabla qu'il soit aux compagnies, ont, 
à des points de vue divers , répét~ cette 
proposition d'ailleurs évidente parelle-mème. 
Pas une voix discordante là-dessus. 

Dès lor!i, la question de l'inapplieâbilité rl~ 
la loi de 1876 n'en est plus une! 

C'est ce que M. Jottrancl a exprimé dans 
ces termes d'une précision parfaite: 

• On ne s'oblige par la loi, comme par les contrats, 
que pour ce qu'on a prévu ou pu prévoi·r au moment 
ou l'on sLipulait; c·est là un principe de droit un1versel 
parce que c'est un principe de bon sens devant lequel 
tout doit s'incliner. Nous n'avons paa légiféré en vue 
du téléphone ; les règles que n0\1S avons établies en 
1876, alors quïl était inconnu, ne peuvent donc pas lui 
être appliquées. " 

Voilà qui est décisif. 
Puisse le gouvernement qu'on assiège da 

sollicitations, se souvenir de cette élémen
taire vél'ité de Droit. Puissent les juges dont 
on chercherait encore à surprendre la reli
gion, ne plus passer à pieds joints par dessus 
l'impossible. 

• • • 
Que nous importe, après cela, certaine ju-

risprudence d'outre-mer dont les partisans 
de l'assimilation à tout prix ont fait, à la 
Chambre et ailleurs, un étalage vraiment 
plaisa-at. Quelle que puisse être la législation 
étrangèr9, en Belgiq·ue et en Droit belge, 
les éléments de la question n'admettent pas 
de doute : i1 faut une loi nouvelle; qu'on la 
fasse et tout sera dit, mais pas d'escamotage; 
pas d'effraction. Si un arrêt anglais a étendu 
aux téléphones une disposition législative 
:i.nglaise visant les télégraphes, il faut dire 
d~ deu-x. choses l'une , - ou bien que cette 
jurisprudence est critiquable, et ne mérite 
point l'autoritè excessive qu'on y attache, -
ou bien que la loi anglaise qui a permis cette 
extl>nsion rétroactive, ses termes. son E>sprit, 
sa date, ses prévisions plus larges, offraient 
à la décision du Juge des ressources d'inter 
pré-tation que notre loi de 1876 ne comporte 
pas.-C'est là, pensons-nous, qu'est la vérité. 

- . 
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JURISPRUDENCE BELGE 
Cour 'de cassation (1 re ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, Jn PRÉSIDENT 

A.udience du 19 jan,:vier 1882. 

DÉCISION ÉTRANGÈRE. - DEMÂNDE D'IDŒ
QUA.TUR. - ABSENCE DE TRAITÉ. - DROITS 

PE.RSONNELS. - NON- RECEVABILITÉ, -
COND~MNATJONS PÊCUNLU:RES, - RECEVA
BILITÉ. - PÉNALITÉS CIVlLES. - ILLÉ
GALITÉ. - · MOTIFS DU PREMIER JUGE. 
-- APPROPRIATION PAR L'ARRÊT. - CON
TRAT DE MARIAGE. - INTERPRÉTATION. 
- NON-RECEVABILITÉ DU POURVOI. 

Si, lo-rsqu'ils'agit d'une demande d'exequatur, 
les lribunaum belges n'ont pas à réviser les 
dispositions d'une déc-ision étrangère rela
tives auro droits personnels des parties non 
cont,raire à l'ordre 7nihlic belge. il en est 
autrement, s'iln'em-iste pa§ de traité de réci
·procilé, en ce qui concerne les condamna
Lions péctmiaires destinées à ass1srer, par 
des pénalités civiles, l'eœé,cutû:m du. juge.4 

•më,ù. 

La Cour d'appel qui, appréciant ces condam,. 
nations pécuni·aires, déclare que de teUes 
pénalités civiles constituent des moye1u de 
tonll'ainle qu'aucune loi n'autorise, fait 
une appréciation qui rentre dans l'art . 10 
d-e k, loi d.u 25 mars 1876. 

La Cour d'appel gui se 'té/ère en général 
aum motifs twn contraires du jugement a 
quo, s'approprie cettœ-ci. 

Statue en {ail l'arr~t qui inlerpr~te un contrai 
de mariQ{Je. 

De Bauffremont contre De Bauffremont et consorts. 

Ouï M. le conseiller D UMONT en son rapport et 
sur les conclusions de M. F AIDER, procureur 
général; 

Su1· le p1·emier moye,1 dn pourvoi déduit de la 
violation de l'article 10, alinéa 1 , de la loi du 
25 mars 1876, des articles 3 alinéa 3, 1133 et 1351 
du code civil combinés en ce que l'arrêt attaqué, 
tout en déclarant ne pouvoir révisel' les disposi
tions de la justice française quant aux cll'oits recon
nus au prince de Bauffremont sur ses enfants et 
sans contester la légitimité de la. créance qui lui 
avait ét~ attribuêè comme conséquence de ces 
cù-oits et de leur violation, a néanmoins refusé 
l'exequatur aux arrêts de la cour d'appel de Pa.l'is 
en date des 7 août 1876 et 13 février 18-:-7, en fon
dant notamment son appréciation sw· ce que, par 
l'exécution partielle que les dits arrêts aYaien~ déjà 
reçu en France Je dommage causé au prinoe de 
Baulfl•emont avait été suffikmtt1ent répa.i'é; 

Attendu qu'il est de p1·incipe que l'état et la 
capacité des personnes sont réglés par les lois de la 
nation à laquelle elles appartiennent; 

Attendu que de ce principe appliqué et impli~i
tement consacl'é par ·rart. 3, § 1 du code civil, on 
peut induire que les di~positions d'un jugement, 
rendu dans un pays él.ranger sur le statut person
nel d'un citoyen de ce pays. ont force de chose 
jugée en Belgique et que les tribunaux belges 
appelés à leur donner l'~uatur n'ont pas à les 
révi1:er, à moins qu'elles ne soient contraires il 
l'ordre public; 

Attendu qu'il suit de là que le tribunal belge, 
auquel est soumise la demande d'e.uquatl.o- d'un 
jugement éb>an:rer. pr8$crivant des mesures pour 
la gai•de des enfants mineurs issas du mariàge de. 
deùx époux séparés de corps, ne peut pasmodüier 
ces mesures; 

Qu'en effet, elles sont relatives à l'exercice des 
d.t'Oits de la puissance paternelle et, '[)al' conséquent, 
au statn~ personnel des parties; 

l\lais attendu qu'il en est autrement des condam
nations péctiniaires que le tribunal étranger pro
nonce polll'le cas ol) les di1:positions qu'il a prises 
pour la garde des enfants ne seraient. pas exécutées 
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tées; que ces condamnations établissent, comme le 
reconnait le pourvoi, au profit de celui en faveur 
de qni elles sont prononcées, une créance; que 
cette créance a pour caùse le préjudice qu'il a 
souffert par la violation de ses droits sur la per
sonne de ses enfants; 

Que la révision du ,jugement étranger dâns les 
dispositions relatives au montant de cette créance, 
c'est-à-dire à l'importance du préjudice causé et au 
quantum de la réparation qui en est due, ne met 
point en question les prérogatives de la puissance 
patel'nelle; que ces copdamnations pécuniaires ne 
touchent do.ne point au statut personnel des par
ties; qu'elles n'aft'ectent que leur patrimoine et 
tombent sous l'application des règles générales 
formulées par l'article 10 de la loi du 25 mars 1876 
pour l'exécution en Belgique des décisions judi
ciaires prononcées à l'étranger; 
. Attendu qu'il résulte de cet article et des docu
ments parlementaires, qui y sont relatifs, que les 
tribunaux belges, saisis de la demande d'exéqua
tur d'un jugement étranger, · ont à distinguer s'il 
existe ou non entre la Belgique et le pays où ce 
jugement a été rendu, un traité conclu sur la base 
de la réciprocité, pour régler l'exécution des déci
sions judiciaires; 

Que, dans le cas où un pareil trailé existe, 
l'examen du tribunal belge ne peut porter que sur 
certains points énumérés par l'article ; 

Qu'au contraire, quand aucune convention in
ternationale n'a été conclue sur la matière, le 
droit de révision du tribunal belge est sans limite, 
de telle sorte que Je défendeur â l'instance eu 
exéquatur peut demander et obtenir que le tribu
nal belge refuse sa sanction à toutes et à chacune 
des dispositions de la sentence prononcée à l'étran
ger; 

Attendu qu'entre la France et la Belgique il 
n'existe point de traité pour régler, dans chacun 
de ces deux pays, l'exécution des jugements rendus 
dans l'autre ; · 

Attendu que, pour refuser l'exéqÙatur aux ar
rêts rendus dans la cause par la cour d'appel de 
Paris, en tant qu'ils prononcent des condamna
tions pécuniaires contre la défenderesse, l'arrêt 
dénoncé se fonde : 1 ° sur ce que ces condamnations 
ne sont pas, d'après la cour de Paris, elle-même, 
de simples allocations de dommages-intérè!.1! ac
cordées au demandeur à raison de la. violation de 
ses droits sur ses enfants, mais sur ce qu'elles ont 
pour but de forcer la défenderesse à exécuter ce 
qui lui a été ordonné par justice et constituent 
ainsi des mer ures de sanction et de contrainte, qui 
ne sont autorisées par aucune loi, de telle sorte 
qu'elles établissent une ohligation sans cause li
cite; 2° sur ce que rexécution partielle donnée en 
France aux dits arrêts de la cour de Paris, notam
ment par la saisie et par la vente du domaine de 
Ménars, a. réparé et au-delà le préjudice que, le 
demandeur peut avoir souffert,; 

Attendu qu'il résulte des considérations qui 
précèdent, qu'en faisant ces appréciations, la cour 
d'appel de Bruxelles a usé du droit que lui donne 
l'article 10 de la lor du 25·mars 1876 et qu'elle n'a 
violé ni cet article, ni aucune des autl'es disposi
tions légales citées à l'appui du premier moyen ; 

Sur le deuxitme moyen déduit de la violation 
desar-t. 1319 du code civil, 97 de la. constitution, 
14.l et 433 du code de procédure civile, défauts de 
motifs. en ce que l'arrêt attaqué, tout en repous
sant l'app1•éciation du premier juge sur le fond, 
maintient néanmoins la condamnation recouven
tionnelle en 16',000 francs de domrnages-inté1•êta 
prononcée contre Je prince de Baufîremont et ce 
sans motiver sa décision sur ce point et , par suite, 
a rejeté sans motifs les conclusions du demandeur 
en cassation : 

Attendu que l'arrêt dénoncé, après avoir exposé 
divers motifs pour justifier ce qu'il décide relati
vement à l'intervention du prince Bibesco, à la 
validi té des saisies-arrêis pratiquées à charge de 
la défenderesse et à l'action en règlement d'emploi 
formée par le demandeur. déclare se référer, en 
outre, pour l'ensemble des dispositions qu'il porte, 
aux motifs non contraires du jugement dont appel; 
que, par cette déclaration, la cour d'appel de 
Bruxelles fait siens les motifs que le tribunal de 
Charleroi avait invoqués pour adjuger à la défen
deresses ses conclusions reconventionnelles; 

Qu'il constate aussi, comme le tribunal de Char
leroi l'avait fait, que le demandeur a causé à la 
défenderesse no préjudice dont il doit réparation 
et qu'il satisfait par là au:t dispositions légales, 
que les jugements doivent être motivés ; 

Que le deuxième moyen manque donc de base; 
Sur le t1·oisièlne moyen : Violation et fausse 

application des art. 311, 1134, 1395, 1540, 
154.1, 1557, 1558 eJ. 1559 du code civil combinés, 
en ce que l'!\rrêt attaqué a méconnu les effets du 
régime dotal stipulé entre le prince et la princesse 
de Bauffremont et a, contrairement aux droits for
mels du demandeur en cassation, décidé que la 
princesse de Bauffremout et le prince de Chimai 
étaient dispensés de la justification d'ernploi d'une 
partie des deniers dotaux ; 

AttendU1que l 'arrêt dénoncé déclare que, par 
leur contrat de mariage, fos parties ont stipulé 
qu'une somme de 500,000 francs serait constituée 
en dot à la -princesse de Bauffremont; que cette 
dot serait prélevée n'a.bord sur les valeurs mobi
lières qni lui seraient attribuées da.ns la. succession 
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du prémourant de ses père ei mère et que, pour ce 
capital de 500,000 francs, les condiLions d'emploi 
et de 1-emploi prescrites par Je contrat ne devraient 
point s'appliquer; 

Attendu que la. cour de Bruxelles a donc reconnu 
en fait que les parties, usant du droit que leur con
fère l'art. 1387 du code civil, ont, par leurs con
ventions matrimoniales, dérogé aux règles du ré
gime <ldtal et aux dispositions légales citées par le 
pourvoi; 

Attendu qne cette appréciation du contrat avenu 
entre parties est souveraine; que, partant, le troi
sième moyen n'est pas fondé; 

Attendt1 que les considérations qui précèdent, 
justifient également le rejet du pourvoi à l'égard 
du prince Joseph de Chimai; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi; 
Plaidants : MM.. DE MoT et SPLINGARD c. 

MM .. LECLERCQ et LEJEUNE. 

Cour d'appel de· Bruxelles (Ge ch.). 

P.RÉSIDENCE DE M. DE11ŒURE. 

Audience du 17 janvier 1882. 

TÉLÉPHONIE. - DESTRUCT~ON DES FILS. 
PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE. 

Les dispositions pénales que 'Vise l'article 7 
de la loi du 23 mai 1876 ne sont appli
cables qu'à une ligne télégraphique ré.qu
lièrement concédée par l'Etat. 

Four qu·une ligne téléphonique puisse ét-re 
assimilée à une ligne tëtég,·aphique pro
tégée par ces dispositions pénales, il faut 
tout au moins qu'elle soit out;erle au pu
blic envertud'une concession valablement 
émanée de l'Etat. 

En dehors de là, la destriu:tion de fils télé
phoniques, appartenant à une société 
commerciale, ne peut être considérée, en 
droit, que comme une atteinte à la pro
priél.é mobilière d'autrui. 

Le ministère public et la compagnie anonyme des 
téléphones Bell contre Rodyns. 

A.ttendu qu'aux termes de l'article 7 de la loi 
du 23 mai 1876, les dispositions des lois pénales 
relatives au télégraphe et au service télégraphiqne 
de l'État sont applicables aux services télégm
phiques concédés; 

Attendu qu'il résul_te de la réponse faite, par le 
gouvernement, à la question posée à ce sajet, par la 
section centrale de la chambre des re~résentants. 
que les auteui'S de la loi ont entendu, pi\r l'expres
sion" services télégraphiques concédés," désigner 
ceux d'une administration privée, régulièrement 
aùtorisée pai• le gouverne1nent et prêtant ses ser
vices au public ; 

Attendu que/la loi a été votée sans observations 
et avec cette portée ; 

Attendu que c'est dans le même sens qu'il faut 
entendre les articles 149 et 524 du code pénal 
(v_ le sous-amendement de M. Bara, ministre de 
lajustièe, à la séance du sénat du 25 avril 1876, et 
le rapport de M. Pirmez à la chambre des repré
sentants) ; 

Attendu que dans le cas où la ligne télsgra
phique privée ne réunit pas les deux conditions 
précitées, elle constitue une propriété mobilière 
ordinaire, et la disposition de l'art. 528 ou celle 
de l'art. 559, n° l, du code pénal, est seulement 
applicable à sa destruction ; 

Attendu que si une ligne téléphonique peut être 
assimilée à u.ne ligne télégraphique, au point de 
vue de la répression des infractions qui y sont 
commises, ce n'est évidemment qne pour autant 
qu'elle ait été régulièrement autorisée par le gou
vernement comme cette dernière et soit, par con
séquent, ouverte au public; 

Attendu qu'aucune concession n'a jusqu'ores été 
accordée à la partie civile, et que ses appareils ne 
sont pas à la disposition du public; que l'art. 524 
du code pénal n'est donc pas applicable aux faits 
mis à charge de !!inculpé ; 

Par ces motifs.la Cour met à néant le jugement 
dont appel; condamne la partie civile aux dépens. 

Plaidants: MM .. BluJNARD et MÀILLBT. 

Cour d 'appel de Gand (1 .. ch.) 

PRÉSIDE1'{CE DE M. GRANDJEAN, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 24 décembre 1881. 

PRESBYTÈRE.• - TROUBLE DANS LA JOUIS 
SA-NCE. - CO.MPÉTEl:iCE DU POUVOIR JUDI
CIAIRE. - NON- RECEVA.BlLITÉ DE L'APPEL 
DEli'ECTU SOMMA.E. 

le pouvoir judiciaire est compétent pour con
naUre d'une demande en d-Ommages-inté,.~ts 
du.chef <k trouble apporté dans la jouissance 
d'un presbylère avec rétablisserru,,nt des lieuœ 
daris leur état primitif. 

le ressort est délerminé par le montant de la 
demande- Il n'est influencé ni par l'évar 
l~w--n e(J)(lgérée du litige pa,. le défendeur,. 
ni par le montant de la condamruuion, m 
par la pénalité demandée pour retard dans 
7/ eœéculion du jug,mwnt. 
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Blondel et Driscart contre Vandamme. 
Sur la recevabilité de l'appel, 
Attendu qu'il est incontestable, et qu'il n'a pas 

été contest.ê, qnel'appelant est recevable en ce qui 
touche les exceptions d'incompétence soulevées 
par leti appelants et qu'il y a lien, dés lors, d'exa
miner si ce.'3 exceptions sont fondées; 

Quant à rexception d'incompétence basée sur ce 
que l'action intentée par l'intimé, demandeur ori
ginaire, aurait ponr objet de régler le mode de 
jouissance et l'aftèctation d'un bien communal, et 
qu'aiosi elle n'entrerait pas dans les attributions 
de l'autorité judiciaire. 

Attendu qu'aux termes de l'exploit introd1Ictif 
d'instance, !!intimé reprocheauxappelant:1 d"avofr 
fait enlever les serrures des deux portes intérieu
res d'un local qui, d'après l'intimé, faisaitpartiedu 
presbytère où il était logé; d'avoir pénétré dans 
le dit local, a.près enavoirenfoncéou fhltenfoncer 
à coups de bélier la porte d'entrée; d'avoir pris 
par le bras l'intimé qui protestait contre cette 
violation de son d-0micile ; de l'avoirex:pulsé de force 
de ce local. ainsi que tous ceux qu~ s'y trouvaient 
avec lui; de s_'ètre permis de faire clore herméti
quement, à l'aide Je traverses en fer, les deux por
tes servant de communication avec le restant du 
corps de logis, et d'avoir fait plaeer, à la porte 
d'entrée, une serrure nouvelle dont 1A clef avait 
été emportée. 

Que la demande basée sur le dommage causé à 
l'intimé par ces voies da fait, tend uniquement à 
en obtenir la réparation par la condamnation des 
appelants à payer une somme de deux mille francs 
à titre dé dommages et intérêts et à fa.ire réparor 
et rétabfü, dans lew• état antérieur, les lieÙx pro.• 
eux envah.is et endommagés ; 

Attêndu que pareille demande est évidemment 
du domaine des tribunaux civils, et que ce n'est 
qu'en méconnaissant le texte de l'exploit d'assi
gnation que les appelants ont essayé de transfor
mer l'action intentée par l'intimé en une question 
de règlement de mode de jouissance et d"affecta
tion d'un bien communal, qui serait de la compé
tence de l'autorité administrative. 

Attendu qu'il importe peu que, pour statuer sur 
la demande en réparation du préjudice causé, le 
premier juge ait eu à examiner si le local, dans 
lequel ou à l'occasion d,uquel les voies de fait allé
guées auraient été commises, forme ou ne forme 
pas une dépendance du presbytère habité par l'in
timé. 

Que c'egt là un point de fait que le tribunal de 
première instance a éu le droit d'apprécier sans 
empiéter sur le domaine administratif; 

Attendu que c·est donc à bon droit que le pre
.mier juge a adjugé 1'1::xception dont il s'agit-. 

Quant à l'exception d'incompétence tirée de ce 
que l'action intentée par l'intimé serait fondée SUI' 

la. détention prétendue des lieux par l'intimé ou sur 
sa possession et sur un prétendu trouble de fait, et 
que, dés lors, l'action , comme réiQtégrande où 
comme action possessoire, n"était pas de la com
pétence du tribunal de première instance, mais 
de celle du juge de paix. 

Attendu qtte ni les termes de l'exploit introduc
t if d'instance, ni aucune des conclusions prises par 
l'intimé ne permettent d'attribuer à l'action, dont 
il s'agit en cause, les caractères d'une action en 
réiotégrande ou d'une action possessoire quelcon
que_ 

Que l'intimé s'est borné à intenter une action 
personnelle en dommages-intérêts pour voies de 
faits posées à son préjudice avec rétablissement 
des lieux envahis et endommagés dans leur état 
antérieur ; 

Attendu que cette seconde exception d'incompé
tence n'est donc pas plus fondée que la première et 
que les appelants doivent en être déboutés; 

Attendu que devant la cour l'intimé excipe de 
la non recevabilité de l'appel defectu summœ, le 
montant de la demande n'étant que de deux mille 
deux cents francs ; 

Attendu que c'est, en effet,àce chiffre que l'intimé 
demandeur, en première instance, a éV'alué l'en
semble des deux chefs de sa demande, comprenant 
une somme de deux mille francs à titre de domma
ges-intérêts et le rétablissement des lieux en leur 
état antérieur; 

Attendu qu'à la. vérité les appelants, défe.ndenrs 
en première instance, usa.nt de la faculté ,accordée 
par l'article 33 de la loi du 25 mars 1876, ont éva
lué le litige à la. somme de cinq mille francs, dans 
les premières conclusions pa.r eux prises sur le fond 
du procès, mais qu'il résulte manifestement des 
faits de la. cause que cette évaluation est exagérée 
et que les appelants ne l"ont faite qu'en vue d'élu
der la loi qui fixe le taux du dernier ressort. 

Qu'il est à remarquer, en effet, que les appelants 
ne critiquent point le chiffl'e de deux mille francs 
formant le premier et principal chef de la demande; 
que, pour arriver au· chiffre de cioq mille francs, 
ils attribuent, au second chef de la demande, au 
lieu de dent. cents francs une valeur de trois mille 
Cranes et que, pour justifier ce chiffre, ils sont obli
gés de transformer les termes de la demande en y 
ajoutant un commentaire qu'ils prétendent tirer de 
la pensée par eux prêtée à l'intimé, de vouloir 
faire mettre à sa dt'.sposjtion et de se faire attri
b~r, ,ana limit.u de temps, un local ayant serin 
âdcole. 

Attendu que l'intimé a fo~ellement protes~. 
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tant en première instance gue devant la cour, contre 
parejlle interprétation de sa pensée et.n'a cessé 
d'afllrmer que le seul but poursuivi par Jni a.été la 
réparation du dommage causé 11ar les appelants et 
le rétablissement des lieux en leur premier état, 
c'est-à-dire ];enlèvement des traverses: en fer et des 
serrures nouvelles apposées aux portes du local 
liligieux; 

Attendu 4ne le premier juge induit en erreur 
sans doute, par les conclusions des défendeurs en 
première instance, et perdant de vue l'objet de la 
demande a ordonné, il est vrai, aux appelants, non 
seulement de remettre les. lieux en leur état anté
rieur, mais encore d:en abandonner la paisible 
jouissance à Ler parlie aujourd: hui intimée, mais 
qu'il est évident qu'en statuant dans ces termes le 
premier juge a. jugé ultra petita, aucune demande 
de cette nature ne se rencontrant dans les conclu
sions de la partie demanderesse en première 
instance. 
j Que le premier juge en rendant une décision 
non sollicitée a excédé sa mission et que, si son 
jugement peut être réformé de ce chef par les 
vpies de recours que la loi ouvre aux parLies·, il est 
bien certain que pareille décision ne saurait être 
prise en considération pour déterminer le taux du 
del'nier ressort; que celui-ci se règle non par ce 
qui a été jugé, mais par ce qui a. été demandé. 

Attendu que le second chef de la demande visait 
uniquement le rétablissement des lieux enva,,his et 
endommagés dans l'état o~ ils se trouvaient avant 
les voies defa.it et que, dans ces limites, le chiffre de 
deux cents francs auquel la partie demanderesse 
en première instance avait évalué cette partie de 
sa réclamation, ne saurait être considéré comme 
inférieur à la valeur réelle; 

Attendu .que, d'autre part, si l'on envisage l'en
semble du litige, et même si l'on tient compte da 
la contestation que le premier juge a eu à examiner 
relativement, non pas à un droit d'occupation sans 
limite de temps, droit qui n'a été ni revendiqué ni 
allégué par l'intimé et sur lequel le premier juge 
n'a. pas été appelé à statuer, mais relativement 
aux frais de la détention à titre·de logement curial 
du local litigieux;faitqui ·1:eul a été invoqué comme 
base du.droit violé, il faut reconnaitre que le chif
fre de deux mille deux cents francs, montant de 
l'évaluationfaitedansl'exploitintroductüd'iustance 
a un caractère sérieux, et qu'au contraire celui de 

, cinq mille francs n·a été indiqué par les appelants 
que dans le but de se réserver un moyen d'ap1>el; 

Attendu que les appelants eux-mêmes, peu con
vaincus de la. possJbilité de faire attribuer au second 
chef de la demande une valeur de trois mille francs, 
ont essayé, dans leurs dernières conclusions, de 
justifier la recevabilité de leur appel en se basant 
sur ce que l'intimé avait demandé que les appe
lants fussent condamnés à rétablir les lieux dans 
leu1• ancien état, sous peine d-e cinq (1•ancs par 
chaque Jour de ,·eta,·d; ce qui, vu J'iropossibilité 
éventuelle dans laquelle les appelants pourraient 
se trouver d'exécuter les tl'avaux ordonnés, de
vrait se résoudre en une condamnation à uue 
rente perpétuelle de dix-huitcent vingt-cinq francs 
par an, correspondant à un capital de trente-six 
mille cinq cents francs . 

Attendu qu'il est évident que la demande, ten
daut au payement de cinq francs par chaque jour 
de retard, a. pour objet une clause pénale accessoire 
dontlïmport,àquelquesommequ'il_puisses'élever. 
ne doit pas servir à déterminer le taux du dernier 
ressort, puisque l'obligation de payer cette somma 
ne pouvant naitre que de l'inexécution du juge
ment n'a point une cause antérieure àla demande. 

Par ces mot.ifs, la. cour, ouï M. V AN MABLE, substi
tut du procureur général en son avis confoi•me, 
déclare l'appel non recevable defectu summœ; 
déclare les appelants non fondés en leurs conclu
sions concernant l'incompétence du premier juge, 
les en déboute, et les condamne aux dépens. 

Plaidants : MM•• ÀDOLPHB Doao!s :&T. VICTOR 

BEGER.HM. 

tTUDES DOCTRINALES, 
PROPRl.ÉTÉ LtTT$R.All_\E.-REPRO.[lUOTIQN ;DES TABLES 

D'UN RECU&L DE JURISPRUDENCE. 

A l'oécasion de rapparitlon prochaine des tables gé
nérales de la BBLGlQUB JoorcrArns, ce n'est pas sana 
étonnement qu·on a vu des journaux de B1·uxelles an
noncer qu'une de nos maisons de librairie les plus 
importantes allait refond1·e eo dix volumes les tables 
de tous nos recueils périodiques, non seulement de 
celui qu'elle publie et dont elle a la propriété, mais 
encore de ceux qui sont la propriété des autres, et 
notamment de la Belgique judù:iaire. Il a semblé 
vraim,mt que le prospectus lancé par ce!Je-ci pour 
annoncer que sa table générale allait enfin parattre, a 
produit sur cette maison l'effet d'un coup de poing 
sur un homme endormi : Il se l'éveille brusquement et 
profère au hasard les premières fantaisies qui sur
gissent dans son ce.rveâu inquiet eÙrrité. 

Mais l'iocrédullt,é a dû cesser qu.and ces jours der
niers a paru une circula.ire, confirmant cette étrange 
annonée, et dont le seul bot (ses termes le prouvent 
avec iM.dence) est de prendre date et- de faire échec 
â la souscription en cours du recueil de M. Payen. 
Celui-ci a immédiatement et énergiquement protesté 
contre cette usurpation. 

Il faut qu'en Belgique le sentiment du droit soit bien 
peu intense pour qu'une chose pareille puisse naitre 
ne fat-ce qu'en projet.Assurément les arrêts et les juge-
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men tan' appartiennent à personne; les cours souveraines 
se regardaient antrefois comme seules proprietaires et 
maUresses de tout ce qui émanait ,relles; aujour
d'hui on peut dire de leurs décisions que ce sont des 
communia om11i<1m. liais cela ne va pas jusqu"J. per
mettre à n' importe qui, la veille ou le lendemain du 
jour où paraissent des tables qui sont le fruit d'un long 
et patient labeur, de faire main basse ,:;ur celles-ci et 
de a'en servir comme aliment pour une sp6c.ulatlon 
de librairie. 

Mais laissons la question d'équité et de convenance, 
j>QIJE ~l:amlner rapi1lem-ent. le point de droit. 

lJ1neoueil de jurisprudence tel que la Betgiquejudi
t;iµire ex.ige un travail intellectuel pour Je chou des 
déci.sions à publier, pour leÛr classement, pour la 
:rédaetion de leurs notices, pour les notes d'obse1·,,a
tions qui accompagnent les al'rêts et les jugements, 
pour les travaux de doctrine, pour les renseignements 
j uridiques qui y sont accumules. li en résulte un 
ensemble qui est la propriété de ceux qui le publient, 
de ceux qui se donnent les peines nécessaires pour l'or
ganiser et qui en font les dépen.ses inévitables. Et, 
quand â tout cela viennent s'ajouter des tables alpha
bétiques, la propriété de J'ouvrage s'affirme mieux 
encore. 

Il n'est pas inutile de rappeler à ceux qui l'oublient 
le texte de l'àrrêté du p1'ince sonverai~ des Pays-Bas, 
contenant Rêgle,nent pour (imprimerie et l.a lib,·airie, 
applica.ble cbez nous â tous les eu où il ne s'agit pas 
d'écrltii Utléraires ou artistiques proprement dits pour 
lesquels a été portée la loi spéciale du 25janvier 1817. 
L 'art. 5 de ce décret consac1·e le droit exclusif de tout 
auteur à faire imprimer et déhitor ses ou'01'ag68, ~L 

l'art. 13 l'étend textuelJGment auz notes ou augmenta
tion$ qu'un éditeur rattache A des documents du do
maine public. 

Ce n'est là que le système qu'avait institué le 
d~ret des 19-24 juillet 1793 dont l'art. 1er accor
dait protection aux auteurs a·ecri# en tcrns genres. 
Comme le dit Pouillet, dans llOn excellent Traitt! 
de 1,a propriete littlll'air11 ·: .. Par ce terme géné
rique, le législateur a clai-rement indiqué qu'il ne 
considèreni la nature de l'œuvre ni son car:tetè1·e; 
tout ecrit, quelqu'en soit l'ot>Jet, est protégo au même 
titre. " Et plus loin, le savallt spécialiste rep1·encl la 
même idée on citant un ar!'êt de Paris du 3 décem
bre 1867 : • La loi, dit-il, ne fait aucune distinction 
entre les écrits,. eu égard A leur Taleur plus ou moins 
grnndE', à leur natu1·e, à leur but ou à leur objet ; 
elle protêge l'auteur dans son droit de propriété, toutes 
lea fois que son œuvre peut être considérée comme 
u ne production de l'esp1·it ou du génie, c'est-à-àii·e 
quand, pour ù cr,!e,·, il a dû se liwer à u,i travail de 
l'esprit ou de l'ititelligence : c'est !!O t.l'avail personnel 
qui seul peut donner naissance A ce droit de propriété, 
et c'est ce droit, acquis aiosi, quo la loi a entendu pro
t éger' indépend11mment de la valeur et de l' étendue de 
l'écrit auquel il s'applique. • 

C'est de ces règles élémentaires, que sont sorties 
les déêisions j udiciaires les plus variées, décida.nt 
que la protection du décret de lï93 est acquise 
aux compiJations, aux catalogues, aux. annuaires, 
tarifs , aux ,airoples abrégés, aux simples notlee11, oux 
tableaux syn.optiques, aux a:daptatl.ons scéniques, aux 
articlen de journaux, etc., etc. C'est ce qui a été jugé 
p our un tarif des monnaies par 1u·l'êt de Liège du 
9 janvi er 1847, Pas. , 48, p. 338; on y lit: M que s'il 
était: permis de copier textuellement un tarit' et de le 
r éimprimer, les ho.mmes spéciaux qui s'occupent de ce 
genre de travail n'auraient ni encouragements n.i inté
r êt à composer laborieusement cet ouvrage utile el l'I. 
courir les cba.nces d'une publication plus ou moins 
coùteuse alors surtout que les moyens de réimpression 
•ont devenua si prompts et si faciles. • Cotle protection 
est tellement équitnble qu·on raccorde, comme le fait 
obser ver P ouillet, au n° 27, même aux productions 
datis lesqueUes le ti•avail intellectuel estJe plus huml>le. 
En citant eèlles,ci, il ajoute : • C'est assu_rément le 
dernier tfegré •le cette échelle, qui commence en quel
que sorte au l.'&S de terre pour se perdre au plus haut 
des rdgions éthérées où plane le génie; mais nous ne 
saurions refuser la protection de la loi à ces produc
tions de r esprit humain, si intimes, si misérables 
qu'elles uous parai:s_sent. • A propos d'une notice et 
d 'un prospectus pharmaceutiques, un arrêt de Hru
xellei. du 22 décembre 1859 a dit: ~ quel qu'en soit le 
mérite ou l'impodance au point de vue littérair.1 ou 
scient1flque ils ont exigé un travail d'esprit dont la 
paTtie civile a eu le droit de conseJ'ver la propriétô ... 

Si la prupriété Httérait·e va jusque-là, 011 se demande 
comment il est possible de- s'emparer, par droiÎ; de 
conquête, des tables d'un recueil aussi estimé et aussi 
u tile que la Belgique judiciaire. 

Il ne faut pas êt1-e doué d'Ùn esprit d'équité bien 
1·ema1-qua ble pour comprendre que e'esl A celui qui 
a fait un ouvrage qu·appartient le droit d'en dresJ1er 
la table et que, lorsqu'il a usé de ee droit, c'est 
abuser que de venir la. lui soustraire. Il est intô
J'essant de rappeler A ce sUjet rarrêt de Paris du 
l"' avril 1867 qui a jugé que le propriétaire d'un 
établissement quelconque, tl'un·e salle de ventes ou 
d'expositions par exemple, a seul le droit d'en publier 
lïtinéraire ou le catalogue. Assurément Je même 
p rincipe est, â plus forte raison, applicahle â l'auteur 
d'un livre et â la table de celui-ci. Et ce n'est point 
parce que cette table est mêlée à trois ou quatl'e au
tres, de façon à former un ensemble déC01'6 d'un nou
veau titre, que le p('incipe c.hange. Ce procédë de mo
sa.l:!ste a été depuis longtemps condamné. Ce qu'il faut 
r echercber , c'est si ceue llSurpatwn a pour résultat 
à'an:nihiler le droit d'autrui en se se1•vant de ses pro
p,·es matériaua;. 01' quj peut douter que si l'enll·eprise 
que nous critiquons devait réussir, elle au.rait pour 
oonsêquence de 11aralyser absolument. le droit incon
testable qu'a la Belgique judiciaire de publier elle
même ses tables et d'en tiJ'er prodt. Et, résultat plus 
extraordinaire et plus criant encore, il ne s'agit pas 
seulement du passé, mais de l'avenir. Avec ce système, 
le premier venu aurait désormais le droit de fai re les 
tables. de tous les recueils qui paraissent, aunt, en 
mème temps ou après les au_teurs de ceux-ci. 

11 sllfflra l5.1DB doute de ces courtes rëilwÔns pour 
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empêcher qu'on ne~ donne suite à un projet qui sernit 
sans précédent et dont le monde judiciaire s'est juste
ment ému. Les inMressés ont eu d'autant plus raison 
de se récrier, que la confection de ces tables générales 
ne serait qu'un premier pas vers une absorption gra
duelle et complète de leUl'll recue.ils. C'osl un moyen 
ingéJùèox d'habituer le publie à voir le centre de toutes 
ces publications dans une maison unique. Elle attire 
ainsi peu à peu l'attention et les préféreneés, et on est 
fort étonné, au bout d-un certain temps, de voir les 
entreprises rivales, qui se sont bénévolement laissé 
fsire, décroitre et finalement dlsparaltre. Si ceu.x qui. 
les dirigent sont avisés, ils se maintiendront strie.to
ment à part et répudieront une promiscuitll qui entrat
nerait tôt ou tard leur disparition. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Le grand événement judiciaire de cette dernière 

huitaine a été la mort navrante,m:rstérieua& et terrible 
de M. l'avocat Beroays. 

l\ os relations profeuionnolles nous avaient permis 
d'apprécier cette nat.ure exceptionnellement pratique, 
intelligente, tlne et a.visée. L'un des nôtres était à 
ses côtés la dernière fuis qu11 a participe aux plai
doiries d'un appel devant la Cour de Bruxelles, quei
ques jours à peine avant la catastrophe. 11 avait une 
connaissance parfai~e del! procès commerciaux qui.> 
fait surgir avec une abondance inépuisable le mou
vement du port d'Anv!\rs. Il en démélait r9.pidement 
les complications ; il agissait avec calme, netteté et 
promptitude. Aussi était-il fort apprécié par les genB 
d'affaireJI. S'il y avait dans, ses aJlUI•es u.n pea d'affec
tation, et dans ses paroles un peu de raideur, il n'en 
apparaissait pas moins dans l'ensemble comme un 
homme de bonne compagnie et de rapports sûrs. 
Il avait au barreau d'Anvers une situation déjà consi
dérable et tout faisait pL'ésager qu'il y occuperait déd
nitivement, avec dignité et sécurité, une des premières 
places. 

C'est à ce moment qu'il a. été frappé par Ja plus inex-
plicable fataUté. • 

Nous le voyant enC?reavec sa physionomie aiguisée, 
vive, interrogative, sa moustache fine, son teint légè
rement maladif, ses paupières un peu rougies, sa tenue 
distinguée, sa marche nerveuse. Quand il lisait une 
pièce, il l'approchait très près de son visage, penchllllt 
fo1-tement la tête et l'inclinant sur le côté pa~ un tic 
bizarre, comme sïl no pouvait vofr qo.e d'un œil. Ceci 
explique peut-êtl'e pourquoi assis et regiu·dant!a carte 
d".A.friquo qu'on a trouvée sur les lieux de l'événement, 
il a pu être atteint par derrière, dans une di!'ection 
qoia paru,porter de bas en haut. 

Que n·a-t-il observé cette tradition professionnelle 
qlù dit que l'avocat ne doit jamais quitter son cabinet 
pour se rendre ebez un client, si ce n'est lorsque 
cel•li ·ci ost détenu ou maladef Cette règle, dictée par 
des convenances séculaires, l'eut sau.ové. 

Bien que certaines circonstances fussent de~nature A 
diriger l'opinion ,·ers l'hypothèse d'un accident, elle 
s'est cependant fortement prononcée dès le début pour 
un assassinat. C'estqu'en effet l'exagération même de 
certainescirconstances'll Caitsupposerqu' elles n'avaient 
été accumulées que pour donner Je change et jalonner 
une fausse piste. Plusieurs faits protestaient avec une 
muette et énergique éloquence. L 'obstination Je ce 
pnHendu capitalist11 étranger â ne pas se rendre à 
Am,ers sous prétexte d'éviter la fièvre des polders; cet 
étrange ameublement d'o.ne maison a Bruxelles au:t 
~eules tins d'y recevoir un avocat anversois; ees appar
tements complètement vides faisant contraste avec le 
cabinet dans lequel on trouve un assortiment d'armes A 

feu; ce personnage important qui prend en location 
toute une maison et qui n'y a pas un domestique; enfin, 
et plus que tout le l'este peut être, cette mor,•eilleuse 
complicité du hasard qui fait, quand il y a tant de 
place a eôté pour qu·uoe balle échappée par accident 
s'égare, qu'elle Ta se loger précisément à l'endroit fatal 
où elle devait provoquer w1e mottfoudroyaate. 

Depuis, quantité de circonstances secondaires se 
sont accumulées autour de ces faits dominants pour 
lei, confirmer et ne laisser presque plus de doute. C'est 
bien l'opinion du parquet de Bruxelles, comme le 
prouve le signalement qu'il a tépandu et dans lequel il 
n:a pas hésité à dire qu'il y avait crime. Et cependan.t 
on nous assure qu'à Anvers, c'11st ln version contraire 
qui domine et que, pour des raisons qu'il est assez 
difilcile de déméler, l'hypothèse- de l'accident y est 
accueillie. 

Il faut reconnaitre qu'au début l'assassin a été sin
gulièrement servi, non seulement par une habileté 
dont il est rare de trouver un exemple, mais encore et 
surtout par la singulière placidité de tous ceux dont il 
semble que les défiances eussent dù s'6veiHer. Qne 
penser de ce pro.Priétaire donnant sa maison en loca
tion à un inconnu qui, tout A coup, dispa1'&.lt, sans 
avis ot sans donner de nouvelles, attend impertuhable
ment, et ne se souvient qu'après coup des allures 
bizarres, de la perruque et du bras en écliarpe de son 
locataireî Que dire de ces ounlers, allant au jour 
convenu, pour continue1· leu1"S travaux. trouvent la 
maison fermée, s'aperçoivent, par le trou de la ser
rure, que le gaz brûle, ont vu précédemment que le 
personnage qui les emploie, cbaoge fréquemment de 
moustaches et de lunettes, et eax aussi, pas plus que 
leur pktron, ne disent rient- Et le parquet d'Anvers gui 

, n'appose pt1.s les scellé~ chez l'avocat mystérieusement 
di,:,paru, et ne (ait aucune recherche dans ses papiers 
ava):lt la découverte du corps, pour voir si aucune 
pièce n'indique le mofil du dëpart et la direction 
suivleî 

Franchement cê défaut d'activité et de pénétration 
est un peu trop général chez nous quand il s"agit de la 
décou,·erte clés infractions, Il explique comment tant 
de c):'lmes demeurent sans propriétaires connus. Faut-il 
rappeler celui de la rue de- Brabant, celai de l'im
passe du Sablon., celui de l'al'enue de J:i porte de Hal, 
celui delagaredelarue de la.Loi,san.s compter cejeuno 
employé trouvé récemmenlau Vleorgat, jeté au fonds 
d'un pulls, et qu'on oublie un peu trop, soit dit en pas
s.:i:nt, depuis l':ûl'ail'e Bèrna.ys . 

1 07 . 
A quoi tien~cetteimpuis.saneet Bien dei: explications 

circulent ;. cet égard dans le public qui s·en émeut 
beaucoup. Celle qui a le plus de crédit vise le recrute
ment de la magistrature et de la police. On dit que 1a 
bonne volonté la plus intense et l'iatellîgence la plus 
vive ne peuvent remplacer la pratique el l'expérience 
dans l'exercice d'une mission où il s'agit parfois de 
dém6ler l'indéebiffrable, et où il faut uno sorte de 
flair iaqé tenant de l'instinct du clûen <le chasse. 
Nous ne nous prononcerons pas. Tout ceci tient à des 
questions que nous saurons tra.iteren temps et lieu. 

~ 

•• 
M. Je Substitut T immermans a donné mal'di SeJI con

clusions dans l'affaire Van Beers. 
"La question est fort délicate, a -t·il dit, et embarras

sante à première TU'I, Non pas, il est Trai en ee qui con
cerne le prétendu emploi de la photographie : l'Mper
t ise provoquée par Van Beers a démontré qu'il ne l'avait 
pas utilisée sur sa toile; tout au plusa·t·il employé des 
photographies A titre de documents. La vraie difficulté 
est dans la mise en lumière des principes de responsa
bilité applicable.a à la cause, et â. cet ôgard je no me 
placerai que sur le terrain ei:closivement juridique. 

" M. Solvay a soutenu qu'il n'y avait pas poar Je 
critique de responsabilité sans maovaise foi. Ponr 
M. Van Beers, on a prétendu qu'il fallait appliquer au 
critique les règles du droit commun de l'art. 138.2. Ces 
deux tbèses sont trop absolues. 

w L'art. 1382 du code civil qui organise la respon
sabilité, exige qu'il y ait eu préjudice et qu'il y ait 011 
faute. Dans l'espèce, le préjudice est certain : une 
atteinte a .!té portée à la réputation artistique du 
peintre. Mais y a-t-il fauter 

• D'après le droit commun, il y a faute dès qu'il y a 
erreur préjudiciable pour autrui. Ce n'est pas le cas 
dans la matière spéciale du procès. L'erreur est trop 
facile quand il s'agit dejugements pot·t.és sur les arts, 
les sciences, l'hlstoire. I l faut une eueur non excu
sable, une erreur grossière. Il y au1·a erreul' non 
excusable quand le ju:;ement du critique n'aura pas 
été précédé d'un examen sérieux et consciencieux. Eu 
d'autres te1·mes, le critique est dans la situation du 
ma.gistrat : celui-ci peut se tromper, les cours d'appel 
se chargent parfois de le lui prouver; li n'y a cepen
dant aucun reproche à lui faire s'il a jugé du mieu:t 
qu'il a pu. 

~ Rechercher si une erreur est excusable ou non 
se.ra dono une question de circonstances. Comment la 
résoudre en ce qui touche M.. Solvay? 

• Remarquons qu'il est certain que depuis quelques 
années la photographie s'est indltrêe dans la peinture. 
li est également certain que M:. Van Bee_rs a utilisé les 
épreuv01 photographiques, non pas, il est vrai, sur ses 
toiles, mais à titre de documeots. Un rtutre fait à_noter 
c'est ((\l'en 1880 on ra vu abandonner la peinture ample 
ot large pour.s'e.donner à ungenreétonnammont miau
tieu:s:. Au dernier salon Ja pensée qu'il avait employé la 
photographie a surgi assez gënéralement. 

• C'est dans ces ch·constances que co.t:ta pensée est 
aussi venue â M. Solvay. Il a mém.e êté un peo plus 
loin que la gènéralitédans l'aflll'mationdeson opinion. 
Mais en faisant son œuvre de critique et usant de son 
droit vis·A-vis de M. Van Boers, il remplissait un devoir 
vis-â,vis du p1tbHc. La bonne foi qu'on reconnatt en 
lui, ses visites au Salon, les renseignements qu'il a 
pris, les personnes qu'il a consultées, montrent qu'il a 
agi en juge sérieux . 

,. .Mais, objecte-t•on, il ne s'est pas borné A donner 
son opinion personnelle, il a procédé par voie d'ntflr· 
mations catëg?riques. A mon a,·is, ceci est une ques· 
tion do forme: tout article de crit-ique n'est qu·une 
appréciation propre à Mn auteur. 11 faut voir la polé
mique dans son eusemble ; qu'importe que certaines 
phrases isolées soient trop 1>récises si elles se lient à 
d'autres qui _montrent qi:Je lecritique ne parle gue pour 
lui. Dire w que l'on a reconnu la retouche d~ Oéruzet ., 
ou bien• que l'on a acquis la certitude matérielle que 
le collodion a été lransporl.é sur la toile • ou encore 
~ qu'il y a \ID truc, un escamotage indigne d'un ar
tiste • sont des images et des tournures de style· qui, 
comme telles, n'ont qu'une valeur relative. 

" Il y a lieu , du reste, do tenir aussi compte que de· 
puls quelque temps, en Belgique, grâce à la politique, 
la discussion, dans foos les domaines, a pris des al
lares discou1·toises, acerbes, violentes qui enlèvent aux 
mots leur séns pr6cis. M. Solvay a pu so laisser enll'at
ner a dépasser un peu la mesure, sous l'impression du 
regret amer qu'il éprouvajt de voir un grand rui.iste so 
fourvoyer, d'après lui, dans un art secondaire. 

• Enftn,il s'agissait d'une el:position publique, offi
cielle, où chacun est convié à s'expliquer, et où les 
arpréciations dures et désagréables ne manquent 
Jamais. L'artiste le sait d'avanca et doit s'y résoudre. 
11 en serait autrement d'un jugement porté après une 
visite spontanée dans un atelier. 

,. Avec un systéme plus l'igoureu, la critique serait 
impossible. Du reste la bonne et loyale volonté de 
M. Solvay s'est révélée par ce fait qu'il a publié immé
diatement et en entrer le procès-verbal de l'expertise 
officieuse. Il a ajouté, il est vrai, qu'il ne s'y ra.Ili ait pas, 
mais c'était son droit. Cette expertise n'èlait obliga
toit•e pour personne malgré l'incontestable com péten ::e 
des hommes distingués qui l'ont faite. M . Solr-ay a agi 
comme un historien qui, ignorant un document, 
exprime &On opinion sur un falt, mais publie Je docu
ment dès qu'il lui est ré,·élë. Cela est assez. 

e En résumé terreur de M. Solvay n'a pa9 été assez 
grossière pour engsger sa respo.n.sabili!é. Un pu de 
plus il tombait, il est vrai, dans l'abus; mais ce pas il 
oe l'a pas fait. Peut-être son autorité de critique en 
sera-t-elle diminuée, mais il n'y a pas lieu de lui infil. 
ger une ' condamnation pécuniaire. 

• Le tribunal pourra consulter, à titre d'analogie, le 
ju~ement qu'il a rendu dans le procès do général 
Eenens conb·e les héritiers du comte Ooblet d'Alviella. 
Jl v a fixé l'éten.due du droit de l'bistorien appréciant 
av~ sévérité lB conduite d'un homme public-

• Tel est :mon avis, comme jurisconsulte et sur le 
droit, Q.nant à. la valeur artistique des tableaux iJiscu
tés, si j'aime à les TOir et à les Juger dans l es exposi· 
tions de peintures, ici ils ne .regardent ni le tribunal, 
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ni moi. -et â leur- égard je puis rappeler que la justice 
estunedéasse qui porte ù'll bandeau sur les yelll, • 

Tel est le résumé lid.!le de ce réquisitoire assurPment 
sabatantieJ et d'une argume:itaLion ingénieuse et très 
serrée, mais dans lequel les curieus qui s'écoulaient 
au1'1û.eatsouhaité {à en juger par leurs propos) que les 
questions d'art eussent eu une place un peu plus larre. 

CORRESPONDANCE 
Un ancien magistrat uoul' éerit. : 

L'obscurité de nos lois, lïncett-itude sur leur sens ne 
résultent pa.s toujours d'nno rèdaotion vicieuse : elle 
est bien souvent aussi le résultat des dvcument:J lé
gïslatils rêdigés pour les èxpliquct, el <tui inùuisent 
en erreur ceux qui les consultent c, y placenlleur con
Oance. Les observations que le.Journal du Tnôunau~ 
a données, p.93, sui· Jes preuves des délits et dos crimes, 
â propos d'un j ugement de Louvain, soul trèsjuùi
cieuses et très fondées. Mais c,mcnenc., â p1•em.iore ~ue, 
les pourrait-il concilier avec ce que je Il~ en toute;. lét.• 
tresdans le rapport de M. Thonissen sur te IHre pr6li
miaaire du code de p1·océdure p6nnle, où il dit (voir 
commenlàire de M. Nypels, p. :3ï, no 27): 

- I l n'existe pas deux 1·ègles de preuves,_ les unes 
" obligatoires pour les juges civils, les autres obliga
• toires pour les juges criminels. Tous les magl~Lrats 
,. quelle que soit la place qu'ils occupent dons la hiê-
• mrehie judiciaire, doivent obéir a. La loi et se trou-
• vent. dans les mêmes cas, obligûs de sui ne les mêmes 
• régies." 

J'a1•oue que ees lignes m'ont beaucoupemharrassé, 
et que j'ai bea1,1 y rélléchir,je ne parviens pas a los con
cilier avoc le di•oit qui est en Yigueur·. Lorsque j'nssisto 
à u n procès en conr d'assises, lorsqni) j'y siege com:ne 
juré, j'entends interroger Je jury sur l'âge ,le '>'ictimes 
d' attentat.s â l a pudeur, et Jesjurês, li,;ant Jans nas
trucùon qu'ils tl'ouvent dans leur chaml>1·e de délib~ 
ration, que pour eux il n'e'Xist.e \'.)11.S do i;),stème de 
preuves légales; de même dans uno accui;ation Je 
pat'l'icide, la parenté, malg,·ê J'acte de naiss;iucejoiat 
aicr pièces, ne sera établie pour les magi,itrats qui pro
nonceront rarrêt, quo si elle a formé l'ol>jet d' une 
question au Jury et que la question ait été alfltmative
ment résolue. Et si le jury 1·èpond négatiNment sur 
ces questions d'âge, de pa1·eaté, malgré des actes 
en dèsaccord avec son verdict, ce sera ce vel'dict ql)i 
dictera l'al'l'èt, et non les acte.s authentiques, 

L'instruction aux jurés de l'art. 3-12, C. insfr. 
erin:i,;, 1·end ce désaccord possible puisc,u 'elle pq1·te: 
w Ln loi ne prescl'it pas aux jures de règles des, 
,. quelles ils doivent füil'e particuliércmeut dependre la 
,. plénitude et la sutllsance d'une preuve. ,. M.. Thoois
• sen dit le contraü·e puisqu'il ll!!similo quant aux 
règles sur les preuves les j uges criminels aux juges 
civils qui s~l'aient certainement Ji6s pa1· des actes au
thentiques. 

P our concilier ses j)lll'oles avec la loi, ·faut-il suppo· 
ser qu'il n'ait pas entendu parler des jul'êsî Oette 
supposition ne suffit pas pour ramener ses paroles 
â une proposition vraio. Je n'ai Ja1nais our que 
lorsque le jury a répondu afilrmat ivemem à la simple 
majorlt.ë de 7 voix et que les ma.gistl'IJ,ts de ln cour 
doivent délibérer sur le fait, ils se prononcent d'aprè:t 
d'autres preuves quo ceJles (toi ont été pl'OdUites nu 
jury; et j'ai encore moins entendu soutenir que 101-s
qu 'une affaire était correctionualisée, Je mode de 
pi·euve, le.; éléments qui devaient emporter la condam• 
nation devenaient auti·ès devant les juges cor1·ed1on
nels da co qu'ils auraient été en cour d'assises. Si la 
cour d'assises est saisie de la co11naissance d'un delit 
par suite de connexité avoe un crime, lo mode de 
prouver le délit va-t,il changor avec la jm·idiction 1 

J'estime donc que pour ramener à une p1'oposition 
vraie, les ligue11 ci-dessus du savant rapportéur de ln 
commission parlementaire, .. ,:t n·e.cisù pas cle1w 
,·tgles eu preul)eS ... ,. il faut y supprimer lù 11égafion 
et dire : .. li existe doux règles de prou\ os, los \.Ules 
• obligatoires pour les juges civils, les autres ubUga-
• t.oires pour lts juges criminels. ,. L'auteur de$ 
observations s.ur lo jugoooent de Lom'aiu que ,·ous avez 
publiées a raison contre Jo représentant de Louvain. .. 

Nousrecevonsialettresui vante de M. H. Debaels, 
avocat à Gand, auteur, avec M. Albert Nyssens, 
actuellement professeu1• à l'Uuivel'Silô de Louvain, 
du Commentaire législatif du nouveau Code de 
commerce. 

Le Journal cùs TYilnmaux signale la situation 
étrange faite â la loi de 1867 sm les bourses de com
mereo pai• lo. suppression des chambres de com.morce. 
Vous roe permettrez de vous signale1· une rem:11·(1 ne que 
nous avons faite en au:iJysant les travaux. p1•épai·atoires 
do cette loi. 

La section.1~ est consacrée aux bourses de eom
merce. Que fait-elle dans le code de commerce 1 c·est 
une législation administraüveni plas ni moiJls que celle 
des poids et mesures. 

La seconde section parle des agents de change et 
coul'tiers. Son àl'I. 64 est un article-d.éfinition qui qua
lifie de simples lntermédillires les agents de change et 
courtiers. Cettedétlnltion est démentie par l'article 67 
qui les rend responsnblas dela livraison et du paye
ment ef les met ainsi panni les commissionnaires. En
fin l'article 65 les soumet au dl'oit commun des com• 
merc;a.nts pour la tenue des li\'r~s. ce qui allait de 
soi. - Donc sul' trois articles, un 4rticle lu.utile, denx 
autres controdiet.oires. 

Vient 1'a1-t. 66 : • Les agents de change et cour
tiers sont tenus de consigner Jeurs opêro.tioas sur de.s 
carnets immédiatement après les avoir conclues. Iù 
sont obligds, en outre, 4.e représenter leurs lirres
carnets auxjuges ou arbitres . ., Je tlétie qniconciue lit 
cetarûcle sans avoir étudié les travaux prep!lrllt-0ires 
de comprendra quo la dernière phra_---a signifie que le.i 
agents de change sont obli:;és de reprclSenter leurs 
titres d,a,1s ks calf-$U où •ls. ne so1ù pas JXIYfiecs_ Cela 
estcependant, et les discussions ne laissent p,t:. de doute. 
La disposition, ainsi interprdtlle, n'est ih.iclemment 
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qu'une rtlminiscenca du tanips oû les agents de change 
et courtiers étaient officiers publics. 

En résumé, toute la loi de 186'7 devrait êke élaguée 
du code de commerce : la première section pour être 
mise à part comme loi apéciale administrative·(M. Gi
ron a fort bien saisi que les bourses de commerce 
font partie de son cadre), le reste comme inutile. 

Autre chose. Le projet de loi sur les prêts agricoles a 
étédéposépousdémoutrersans doute quevous avozrai
son dans votre • Confection 1>icun1se des lois.• Peut-on 
ébranler da'l'antage le système hypothécaire sous pré
te.xte de créer une nouvelle institution administrative. 
Rogner le privilège du propriétaire, créer un privilège 
conVettliannû, détacher les immeubles par destination 
de la garantie hypothécaire pour permettre de les sou
mettre A un privilège mobilier, créer un droit de suite 
même vis-à-vis d'acquét·eurs de bonne foi, faire ÏDS· 

crire le p rivilège qui concou.rra avec l'hypothèque 
dans des bureaux autres que l"hypothèque même, pri
vilégier le prêteur pour achat d'engrais sans donnel' 
de privilège au fournisseur d'engrais, donner au prê
teur un privilège perpétuel lui permettant d'accumu
ler p rêt s.u.r prêt, créance privilégiée sur créance pri
\>ilégiée, alor:s qne 1~ fournisseur n·a de privilége que 
sur la récolte de l'année : Voilà qui rera un gâ'chis de 
premier ordre dans la pratique, et voilà. aussi ce qu'il 
est étonnant dïntroduire naïvement dans une loi de 
bénévole protection de l'État pour l'agriculture, sans 
q11'on songe seulement à harmoniser le système nou
veau avec la loi hypothééaire. 

Vous excuserez la liberté que je prends, vous excu
serez mon style un peu tranchant: il est difficile de ne 
pas s'animer â voir les légèretés législatives ; puis, je 
ne prétends pas juger mais plaider devant un juge 
trop autorisé pour ne pas êt.l'e indulgent. 

Agréez. mon cher confr!3re, l'ass11rance de mes senti
ments distingués 

H . DE BA.BTS, 
Ati0eat d la cour d'appel de Gand. 

BI BLIOGRA PHI E 
LA BELGIQUE JUDICIAIRE. - Tables gtnralu de 

tiente-oinq ann~ea (18'3-1877). 

Ce3jours derniers a été lancé le prospectus annon
çanHa prochaine publication des tables générales de 
la .Belgique judiciaire pour les trente-cinq premières 
années. 

Cette nouvelle a été accueillie avec une extrême fa. 
veur. Le maniement de l'ouvrage devenait, en effet, 
laborieux et les richesses juridiques de tous genres 
qui y sont accumulées, commençaient à demeurer 
sans emploi. C'était fàcheux pour un recueil qui est, 
assurément, le plus important de ceux publiés en Bel-

/gique:il compte déjà. quarante volume, et contient une 
étonnante variété de documents judiciaires. 

F ondé en décembre 1842, par feu MM. ·Barthels et 
Orts, avec le concours de MM. Lavallée et Arntz, il 
s'est contini:té pendant q'uarante années , 'sous la direc
tion, notamment, ae notre e.itc::ellent confrère, M. Pa yen. 
La facilité et la bjenveillauce avec lesquelles ce·dernier 
n 'a cessé d'accueillir les communications qui lui 
étaient faites par tous les membres du monde judi
ciaire, ont f.llit de son recueil une véritabla tribune 
et, en quelque sorte, le miroir de la vie juridique quo
tidienne. 

Nous espérons que les tables seront dressées, non 
pas d'11près le plan fort imparfait de quelques•unes de 
celles qui ont pat·u en Belgique et qui soulèvent des 
plaintes journ11lières, mais d'après la méthode adoptée 
pour celle du Dalloz périodique. 

Nos vœux les plus sincères accompagnent cette nou
velle publication, et nous tenons d·autant plus à le 
dire que certains esprits, amateurs de dissensions et 
semeurs de rivalités, ont essayé de faire accroire que le 
Journal, des tribunauœ entendait marcher sur les bri
sdes d'un organe périodique si différent A ta-nt de 

titres, ayant ses mérites trés spéciaux, et auquel sont 
acquises nos sympathies les pl11s vives et les plus sin
cères. 

FAITS DIVERS 
La cour d'appel de Bruxelles s'est réunie samedi 

dernier en assemblée générale, solennelle et publique, 
sous la présiitence de M. J amar, premier prêsident. 

Elle a procédé immédiatement au cérémonial d'in
stallation de MM. les conseillers deRoissart et Perlau, 
ainsi que de M. le substitut du procureur général De 
P re Ile- de la Nieppe, récemment promu. 

Venait en dernier lieu la nomination d'un p1•ésident 
de chambre, siège vacant par la promotion de M. Con
stant Casier comme conseiller à la cour de cassation. 

M. leconaeiller Motte a été élu p!l.l' 26 suffrages sur 
.(0 votants. 

LE PROCÈS GUITEAU 
Les journaux américains nous ont apporté les échos 

d'une vingtaine d'audiences consacrées à l'affai.re Oui
teau, procès extraordinaire, destiné à prendre une 
place import.ante dans les annales des causes célèbres, 
et dans lequel l'élément comique se mêle souvent au 
car&etère tragique de l'accusation. 

Les difficultés qu'a rencontrées la Cour pour la :Cor
m11tion dujury(il zïa pas fallu moins de trois audiences 
p our constituer définitivement celni-cil), les interrup
tions continuelles de Guiteau, qui tantôt plaisante avec 
le tribunal, avec les avocats, avec le public, et tantôt 
se livre à des colères terribles ; ses excentricités 
voulues ou involontaires; la désaccord qui a paru 
exister dès l'abord entre les deux conseils de l'accusé, 
dont l'un, M. Robinson, a été désigné d'office, et l'autre, 
M. Scoville, a été choisi -par Guiteau, son beau-frère: 
enfin le nombre des témoins, la longueur des débat11, 
l'attitude du publie, tout contribue à donner à l'affaire 
une physionomie inusitée. L'opinion publique ést. vive
ment sures.citée, mals jusqu'à présent rien ne fait 
J>révo1r le dénouement. 
- L ·une des choses les plus curieuses, c'est que 
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Guiteau prétend dil'iger lui-mêtn.e sa défense : il est 
fréquemment en désaccord avec ses·conseils et princi
palement avec M. Robinson, dont la patience est son· 
vent mise à l'épreuve. 

C'est ainsi qu'au début de l'affaire, ce dernier 
demandant au tribunal un délai pour prépa-rer sa 
défense, en faisant remarquer que deux avocats de 
talent uaient été adjoints au mini~re public pour 
soutenir l'accusation alors quïl était en l"éalité seul à 
supporter la responsabifüé de la défense, M. Scoville 
n'ayant pas l'habitude des procès criminels, Guiteau 
s'est écrié: 

• Je ne vtiux pas de délai! Si Robjnson ne fait pas 
ce que je veux, il n'a qu'à se retirer! J'ai le droit de 
lui fermer la bouche et de l"obliger à rester tranquille 
jusqu'à ce que je lui dise de pal'ler. • 

Guiteau avait d·ameurs préparé lui-même un long 
plaidoyer dont la Cour a interdit la lecture. Il s·est 
empressé de le donner à un reporter, et le lendemaiD 
cette pièce curieuse fat publiée par unjout·nal. 

• C'est de mauvais traitement médical (malp,·act-ice) 
qu'est mort le général Garfield, est-il dit dans ce 
document. En voici la preuve. Trois sP.maines après 
qu'il eut été blessé, ses médecins ont (ait un examen 
attentif, et ont officieUement décidé cju'il guérirait. 
Deux mois 11pr~s cette déclaration officielle, Il ese 
mort,. Donc, d'après ses p1·opres médecins. il n'était 
pas blessé mortellement. Les docteurs qui l'ont niai 
trAité doivent porter l'odieux de sa mort. et non 
l"homme qui l'a blessé. lls doiçent étre mis en accusa
tion pour avoir tué J ames A. Garfield, et non moL .. 

Guiteau ex pose longuement qu'il avait été désigné par 
le Seigneur pour débarrasser la nation du Président 
et qu'il n'a fait que suh,re l'inspiration divine. 

• lly avait, écrit-il, des milliers de rép11blicains qui 
pensaient, comme moi, que le général Garfield ruinalt 
le parti et, s'ils avaient cu la conception, le- nerf, la 
tète et !"opportunité, ils auraient fait ce que j'ai fait. 
Mais le Seigneur n·emploie pas, pour le servir, des 
gens incompétents. li se sert des meilleurs éléments 
qu·u peut trouver. J 'étais, moi, dans le monde enlier, 
le seul homme qui eüt la coneeption. Uae autre raison 
pour laquelle le Seigneur m'n choisi pour faire dispa· 
raltre l.:i Pr·ésident, c'est qu'il voulait mettre en circu· 
lation mon ouvrage théolo~ique T!le Truth, " la 
Vérité. • Dieu semble bien disposé jusqu'à pr~sent, 
et j'espère qu'il continnerajusqu·à.1a tin. il n'est pas 
vraisemblable qu'il permette que je sois molesté pour 
lui avoir obéi. • 

Sagrande conflanceda1Js Jeseco11rs divin n'empêche 
pas 0-uiteau de faire un appel pressant aux persot1'nes 
dévouées qui voudraient bien subvenir aux nééossités 
de sa défense. 

• On peut, spécifle-t-il, envoyer !"argent par exprès, 
san.s nom d'envoyeur. à Georges Scovi11e, Washing
ton, district d<1 Colombie .....• 

c·e!;( M. Corkhill, attorney de disti·ièt, qui soùtient 
l'accusation. li a, à l'audience du 17 novembre, donné 
lecture d'un long réquisitoire dans lequel il a rappelé 
les faits que nos lecteurs connaissent, e~ a demandé 
une application d·autant plus sévère de la loi que Je 
crime a été accompli en pleine paix, eu pleine 
prospérité de la nation, sans que l'effervescence des 
esprits ou les péripéties de la. guerre pussent l'expli· 
quer, et, dans une certaine mesure, le justifier. 

L'interrogatoire des témoins a comm'encé irnmédia
tem!lnt après. 

M. Scovillo, dan.s sos questions, s'est attaché à faire 
ressortir l'état de surexcitation dans lequ.-1 se trou
vaient les esprits au moment de !"attentat. Cette e:rns
pération était provoquée par les intrigues du Sénat 
d'Aibany poui- l'élection des deux sénateurs qui 
devaient remplace;- MM. Conkli.ng et P1·att, démission· 
naires. 

,._ li est important, dit M. Scoville, répondant à une 
interruption de run dos avocats du gouvernement, 
de montrer qu'il y avait une querelle dans le pa1·ti 
républicain ; que cette querelle faisait gt-and bruît et 
se prolongeait, et qu ·au lieu de s'apaiser elle s'ex.as· 
pénlt chaque jour davantago s'il est possible, "A tel 
point que même la mort du Président n'a pas inter
rompu les conflits quotidiens qni existaient dans la 
législature d·Atbany, et auxquels p .. enaient part les 
hommes les plus éminents du pays. Nous voulons mon
trer l'étendue de l'irrit11tion qui règnait dans la com
munauté, afin de montrer sous leur véritable aspect 
les influences qui ont pesé sui· l'esprit du prisonnier .• 

Daa.s son interrogatoi,·e, l'accusé expos.e que tel 
est, en effet, le sentiment qui l'a poussé â commettre 
l'attentat. Mais il mêle constamment l'idée d'une ins, 
piration divine à l'acte qu'il a accompli. 

• L"inspiration m'est venue dit.il, le jour de Ja dé
mission des sénateul's Pratt et Conk.Ling. Cette démis
sion causa une grande excil.ation dans le public oL 
redoubla mes perplexités. Je me retirai vers buit 
heu.res du soir, l'esprit abattu et désolé pat· la situation 
politiq•.1e. A,;ant de m'endormir, la ~ensée me traversa 
l'espritcomme un éclair, que, si leP1'8sident étaitécarté, 
toutes les dill\cultés seraient résolues. La lendemain 
matin cette impression me revint. En lisant lei;. joµr
naux j'avais l'esprit obsédé par I i<lée d'écarter le Prêt 
-sideot. Pendant deux semaines.je fus fatigué, travaillé, 
moulu par cette idée. Elle me lai:!ait horreur, et je 
m·etrorçais de la repousser, de la secouer, mais elle 
revenait sans cesse et s'empar11it de moi de plue en 
plllS, si bien qu'au bout Je deux semainei, la nécessité 
d'écarter le président s'était entièrement illfpo.$ée à 
mon esprit. Depuis le 1er juin, je n'ai jamais eu et j.e 
n·ai pas encore le moindre doute deladivinité de cette 
inspiration. 

• D. Aviei;-vous quelque ressentiment contre le Pré· 
siùentf - R. Aucun. J e le considérais comme mon 
ami politique et personnel. Je n'ai jamais eu le moin
d1·e mauvais sentiment contre le général Garfield. J'ai 
simplement exécuté ce que je regardais comme un 
ordre di\·in pour Je bien du peuple américain, pour 
unir les deux fractions du parti républicain et préçenir 
une autre guerre . .Mon opinion n'a jamais -varié sur la 
nécessité de cet acte. J·ose avancer que le peuple de 
ce pays, quand il comprend1•a qu'une nouvelle guerre 
a été prévenue, ne dira plus : • Guiteau l':l.'lsassin, e 

mais " Guiteau le patriote. • • 
On procède ensuite au coutre-interrogatoire de l'ac

cusé. 
Pilis les médecins experts chargés d'exaro.iner l'état 

mental deGuiteau sont entendus. Ce sont MM. Kennon, 
de Chicago ; Nicols, de l'asile de Bloomingdale ; Fol
som, de Boston ; Woorcester,· de Salem ; "William 
W. Godding, de Washington; James H. M. Bride, 
Channing, etc. 

Le premier déclare que d'après lui. Guiteau est aliéné, 
ce qui parait méconténter vivement. l'accusé. 

" Un moooent, - a'êcrie-t-il ~ docteur· vous allez 
lr(!P :'ite. Non! vou.s d~omndo~s de:; fAits, 'et pas votre 
opw~on. I.:e Seigneur ~use une inspiration et laisse 
ens111te U homme le soin de l'accomplir suh·ant son 

N° 7. - 26 JANVIER 1882 

111 
juge.ment. C'est ainsi que je reçois l'inspiration. Le 
Seigneur n·emploie pa.sdes rous pour faire son œuvrc. • 

:Mais le témoin ajonte que sur cinq personnes dans 
les conditions ordinaires de la vie, il y en a au moilll! 
une que l'on peut consid6rer comme touchant nux con
ftns de l'insanité. - " Jolie perspective pour nous, rn
pat'tit M. Davidge, avocat du gouvernement,; mais 
alors 11011s avons au moins deux aliénés dans le Jury! • 

Le deuxième témoin confirme la dépositiO!) du pre
mier. Guiteau se fâche tout à fait. 

• Je ne veux plus entendre de pat·eilles clépositions, 
dit-il.Je ne suis pas fou et je ne veux pas que vous me 
fassiez passer pour tel I J'aimerais mieux âtre pendu 
comme un homme, qu'acquitt.é comme nn fou 1 .. 

Les autres roédécins déclarent que si le!i témoi
gnages qu'ils ont entendus sont exacts, leur opinion 
est que raccusé est aliéné. 

PendantJ-esdernières audiences dont1e compte-rendu 
détaillé nous est parvenu, les interruptions de Ouiteau 
se multiplient. Tantôt s'adressant à l'un des juges qui 
pl'end la parole, l'accusé s'écrie : 

• Oh! Gardez vofre tonnerre pour vous, juge; vous 
en abusez. • 

Tantôt il interpelle le rninist.ère public au sujet des 
t.émoins cités. • Cet homme ne m'a jamais vu qu'une_ 
fois, d1t-il. n en-a coüté'au gouvernement 200 dollars 
pour 1'11moner ici. Ç'est une horreur, Corkbill, de 
gaspiller l"argent du gouvernement de cette façon! ,. 

A la même :i.udieuce, il apostrophe l'attor.ney en ces 
termes: 

• Oh ! vous, vous n'avez rien à dire. Si vos antécé· 
dents étaient épluchés à fond,ils senti.raient plus mau
vais que les miens. J'en ai appris de helles sur votre 
compte. Vous allez être d<1stitué, soyez tranquille. On 
vous laisse en place jusqu'à ce que l'affaire suit finie ; 
mais après cela vous aurez votre congé .. ~ 

Une autre fois, un témoin ayant observé que laques
tion qui lui était adressée était itnpertinente, Guiteau 
s'écrie: • On no pose pas de questions de ce gonre, 
Cork11illl Vous n'avei; ni cervelle ni conscience. etje 
vais demancler au président Arthur de vous mettre à 
la porte illico! Le témoin est un des hommes les plus 
respectables de l'Amérique, sachez.le bien. li ne viant 
pas ici pour être insulté par un mauvais chenapan. 
Certes, Cor.khill, il ne s·abaisserait même 1>as â vons 
cracher dessus! " 

Des discussions, des querelles, des interpell~tions 
véhémentes émaillent les audiences et c'est au milieu 
d'un désru·,·oi généml que les d6bats continuent. 

La prétendue insanHé hêrédit-aire de la famille Gui
teau form~ l'un des moyeni:, principaux de la défense. 
Mais les témoins ne soot pas d'accot·d, et l'un deux 
notamment, le docteur Buokley, contredit formellement 
les dépositions que nom: avons relatées plus haut. Cette 
déposition donnelieu â une altercation entre M'. Scoville 
et le ministère public. Le témoin ayant déclaré qu'il 
n'avait jamais rem.arqué chez le pèl'e de Ouiteau des 

, signes d·aliénation mentale, M. Cork bill ajoute vh·e
ment : " Ni vous, ni personne n'en a remarqué. • 
• Êtes-vous sur l"estrade des témoins 1 s'écrie alors 
le conseil de l'accusé. - Non, mais je voudrais y être. 
- Ne déposez donc pas; vous n·en a,•ez pas le droit. • 

Autre altercation. entre le juge Davidge et le témoin 
Spiuna: de New-York_, médecin aliéniste jouissant 
d'une certaine notoriété. Le juge interroge le témoin 
sur sa position professionnelle.• N'êtes.vous pas vétéri
naire 1 demande le juge. - Je le s.11is en ce sens que je 
soigne les âne.~ qui me posent des questions stupides l ~ 
riposte Je témoin. 

L·un des témoins, M. Sbaw, déclare que Ouiteau est 
atramé de notoriété et que c·est là le sentiment qui l'a 
poussé A assassiner le président. 

Une autre question de M. Davidge pTovoquo des 
révélations d'une gravité exceptionnelle et de nature·à 
porter 11tteinte à la dignité du ministère public. 

D. Ètes-vous ce q u · on appello un expert professionnel? 
- R. Attendu que je n'ai jamais sollicité une affaire 
de ce geore,je ne sa-che pas queje puisse prendre cet.te 
qualification; mais je suis si sOuYent en Cour comme 
e:1:pert qve je puis me considérer comme tel à raison 
de fréquentes consultations auxquelles je suis appelé. 

D. Ne vous posez.vous pas clans le monde comme un 
homme disposé à se présenter devant un tribunal dans 
des cas impliquant la question d'insanité? - R. Je 
suis toujours disposé à témoigner de ln. vérité ,tans un 
cas quelconque au pro6t ou au préjudice de qui que 
ce soif .. Mais si j'avais voulu ~endi·e mes services, ou 
VGndre mes convictions, je siégerais derrière vous 
comme un des experts de raocusation ..... 

Le témoin, pressé de s·explique1· déclare qu'il a reç.u, 
le 31 octobre. la visite du juge Porter qui lui a 
demandé s'il ne Youlait pas s·associer à la poursuite. Le 
témoin a répondu qu'il s·était déjà formé une opinion 
sur l"allaire. Cette déclaration produit sur l'auditoire 
une vive impression. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de la suite 
des débats. 

Croquis judiciaires humoristiques 
La cause de Jea.n Nüll.ai-t, à première vue, est 

la $implicité même; il est accusé d'avoir commis 
un attentat à la pudeur sur la personne de Barbara 
Grosemans, en lui pinçant Jajaml>e et il avoue les 
faits de la prévention. Le·président ne peut donc 
se défendre d·un étonnement mêlé d'inquiétude en 
voyant un avocat s'installer à la barre derrière le 
prévenu et développer un dossier de respectable 
apparence. 

L& PRESIDENT. - Maitre un t.eJ. vous ne plaidez 
sans doute que les circonstances atténuantes. 

MAiTRY. X ... -Pardonnez-moi, Monsieur le pré
sident. je plaide non coupo.bl,e. 

LE PRÉSIDENT (avec un geste rdJtigné).-Enfi.n .. . 
nous allons entendre les témoins. 

La pudeur outragée apparait sous les traits 
d·unè substantielle commère, de taille à défendre 
sa vertu contre les attei.otes d'une demi-douzaine 
de Nifflart. 

"Monsieur le tribun.al, dit-elle, je connais la fa
·mille de l"accusé. c·est tous des braves gens qu'est 
.bien malheureux d'avoir pour fils nn losse comme 
ceJu-i-lâ. On voulait qoe je laisse la chose comme 
çà, mais je sn.is une .hoonète femme et je n'aime 
pas à ètre SI.Il' la langue des gens et j'ai dù porter 
plainte pour mon honneur. ,, 
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L.E PRÉsm~T. - Ra.contez-nous l'attentat dont 
vous avez été la victime. 

LE T.tbror~. - Victime, pM tout-à-fait, Mon
sieur le Tribunal, Y.U que ça ne m·a pas fait 
n1al et quïl a i-eçu ma maiu dans la figure que son 
œil a manqué lni péter hors de sa tbte. 

LE PRt;;smE81'. - Vous 1n-ez en tort d,e le frap
per; mais le p1·év-enu n'en est pas moins coupable; 
rnyons, dites nous en quoi a consisté l'attentat. 

LE TB1tt0TN. - Monsieur, H a. con~isti'> en ce qne 
je v,}n:iis d'~dieter du l.'llL 1:our mon petit .qu'est 
malade et je montais l'escalier nvec ma paytlle 
sans pen~er à rien. 'l'ont d'un coup, je sens ·quel
qu·un qui roe pince ln jambe; je me retourne et je 
vois le prévenu qui 1•iaitoomme un scélérat qu'il 
est. Alors j'ai pt>is ma main et je lui ai flanqué un 
atout que son œil a manqué .. . 

LE PRÉSIDENT (l'interrompant). -A-t-il porté la 
main sur vous ~ l'end.t•oit oü la jambe était coii
verte pa.i· voire bas1 , 

LE TÊ~co~. - Je ne sais pas, Monsiew· le trir 
buna!. 

LE P.Rf:SIDENT. - Vous devez cependant éclairer 
la justice . . .. 

Le TÉMOIN (fondant en la1·mu}. - MÔ~ Dieu, 
mon Dieu ... est-ce qu'uue honnête femme qui a eu 
sept enfants, et qu'en !I. encore un sur le cliemin, 
est obligée de répondre sur de pareilles choses ..... 

LE PRêSTDENT. - Calmez-vous. Mes qi1estions 
n·ont rien qui doivent vous agiter ainsi.-Voyons, 
prévenu, expliquez-vous: maintenez-vous Jes aveux 
q11e vons avez faits devant le commissaire de 
police 1 

JEAN NtFFLA.RT regarde son avocat. 
LE P R-éSroENT. - Vous dé"~i rez que votre avocat 

parle pour vousî M0 X ... \'ous avEr..: la parole. 
MAITRE X ... - ., Messieurs, il n'entre pas clans 

les intentions de la. ùéfense d'afüanc.hi.r de tou t 
blàme l'inconvenante f.amiliarité que le prévenu 
s'est perm.i~e. Il est bon de remarquer cependant 
que si J ean Niffiart n'a pas s u résister aux pe1•spec
tives qui l.l'ouvraient devant lui, son a11dace a 1•eçu 
son châtiment immédiat de la main mème do 
l'honorable macla.me Grosemaus qui vous a, en 
termes pittoresques, déJ?0int les effets de sa légi
time oolèr~. La 1·épress1ou d\m acte de gaminerie 
que l'èige du prévenu explique sans le justifrer, 
u·est-el1e pas mffisante et l'itttérêt social exigeait
il vraiment que J ean Nifliart compwaisse ici 
sous cette redoutable prévention d'attentat à la 
pudeurî • 

" Cette <:a.use, mes~iem'S, dans son apparenpe sim
plicité présente ml délicat pl'oblème: celui de sâvoil' 
quel est le siège légal de la pudeur que fa. loi n'a 
localisée dans aucune de ses dispositions. Il ne 
s'agit pas de savoir où commence, où finit la. pudeur 
de madame Groi,emans. Nous reconnaissons à. 
cette dame le droit absolu de placer· sa pudeur où 
elle l'entend. Mais la lpi plane au-dessus des couve~ 
nanccs particulières, sa mesure est éiale pour tous 
et nous avons à rechercher, en B'éneral, quand et 
comment une privauté quelconque peut revêtir le 
caractère de l'unpudicité et la gravité del'attent-0,t. 

" Les questions adressées par .monsielll' le prési
dent à la. plaignante me démontrent que mon sen
timent est partagé par le tribunal. 

" Ah l s'il ne s'agissait que du talon, de la.cheville 
monsieui- Jè procureur du roi sonqerait-il à requé
rîr du chof d attentaU Non, sans aoute. Mais nous 
concédons que l'audace du prévenu s'est ·élevée 
jusqu'au moUet , en faii:ant remarquer t.outefoi.s 
~u'eUe est restée eu deçà-des limites qui séparent 
1 impudeur de Ja. vlaisanterie. 

.. Ces limites quelles sont-e11esi Messieurs, il 
importe de le détermiuer et je vous con vie à éta-· 
blir _par votre jugement la jutisprudence en cette 
matière. Ces linutes_en faisant aux exigences de 
la pudeur les plus larges concessions, il est im
possible de les tracer au·d~ssous de l'endroit Où. 
s'attache la jarretioro qui forme donc. si j'ose m'ex
primer ainsi, la frontière naturelle de la pudeur 
féminine . 

" S'il en était autrement, verrions-nous sur nos 
scènes les plus importantes se produire chaque 
Jour aux yeux du public et sous la lorgnette de 
l'autorité, ces divertissements. ces ballets où 
paraissent de.<i danseuses dont les jambes agiles 
ne soot certes pas gènées par l'amplem du vête
ment~ Et comment j ugel'ait-on l'administrateur 
atrabilaire qui p1étendrait allonger les jupes des 
ballerines et les r~mplacer par des panta.1.ons à la 
cosaque'? 

"· Cette démonstration est concluante, messieurs, 
et si madame Grosemans honorait plus souvent de 
sa présence notre théâtre d'opéra, ses idées sur la 
pudelll' se $eraient élargies et elle eut hésité à 
forn:nùcr une plainte qui fi·ise le ridicule. 

,, Il reste, il est vrat. un point délicat à résoudl'e. 
Les femmes $edivisent en deux catégories- celles 
qui attachent leur jarretière au dessus du genou et 
celles qui 1'1\tt,a,chent au dessous. Voici la -fr•onter 
que j'assignais à la pudeur retombée dans le 
vague et cfans l'incertitude. Quelle solution adop
ter si l'objectif étaitle ge11o.u lui-même Y La qualifi
<'alion du fa.it peut-elle dépendre des caprices de toi
lette d'une femme ou de Ja conformation de ses sup
ports î Non . messieurs, l'l)enneur et la liberté des 
citoyens 110 peuvent ét,1·e attachés à des circons
tances s i frivoles. Je pourrais me contenter dé 
dire que le genou est un endroit dQuteu:t et que 
le doute doit profiter au prévenu, j'aime mieux 
emprunter la solution de la question â. une con
sidération d'ordre diplomatique et douanier. 11 
existe, messieurs, entre les état.ides frontières qui 
ne consistent pas en une simple ligne géométrique, 
sans largeur, ni épaissenr, mais en une baude' de 
terrain que les nécessités auxquelles je fats ap
pel, ont neutl'a.lisée. De même. il existe sur la 
Jam.be de la femme une sorte de territoire neu
tre oü l'attenlat à la pudeur est inadmissible. 
Cette considé1-a.tiou dispense le tr·ibunùl de trou
bler la fat'Ouohe pudeurde Madame Grosemans, 
par des questions relatives à sa manière d·attaoher 
ses bas Olt de procéder à une sorte d'expertise de 
nature â. porter a lteinte à lamajestéde l'audience. 
Je réclame l'acquittement du prévenu . ,. 

Le tribunal faisant droit aux conclusions de 
cette habile plaidoil'ie, ren,oie Jean Nifflart des 
fins de la plainte. 

Brn.- Imp. Judie., :flllUI. Lucara. 4, plac• 4ll pal.lil CS. Juallce 
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Beaucoup , de 110s abo1t11ls nous demandent 
de lem' envoye;, à 11onvea1i des numéros précl
demment parus qu'ils ont lgarls on détntits. 

IL sera e.-rce_ption11e/1eme11t donné suite à ces 
demandes jusqu'au 15 .févri'er prochain. -
Après . cette date, les sept premiers 1mméros, 
qui, maigri le tirage élevé qui en a étl fait, 
n'existent plus q1t'cn petlt nombre, 11e pourront 
ltre fournis qu'au prix d'un franc clzacun. 

Nous prévoyons dès aujourd'Jmi le moment 
01~ nous ne pourYons plus disposer d' exem
plaires complets de la 1• annle. 

SOM.MAIRE 
RRvUR r,t(lr$T,ATtvi,:: Lois électorales coordonnées.-Loi 

du 14 mars 1855 interprétative du décret sur la presse. 
,ÎURrSPRUDENCe Ritt.Ge Cout· de ca.,sa.tûm, 2• ch. 

(Règlement pl'ovincial sur les couril d'eau, défen~e 
de bâtir. - ldem (Pilre de milicien, infirmité insuffi
sante). - Cour <!:appel de Bruœelles, 3• eh. (Navire 
éeltoué à marée bas~e, déctulr"'emenl). - Iàem, 
6• ch. (Conduite ou solllcitalion d'émigrants, <léfuut 
d'auto1·isation . pouvoir rég11lier). - Cour d'appel de 
Gand, l• ch. (Fabriques d'égli11e!\, biens us11rpés, 
domaine .national).-Idem. ch. corr. (Etablissements 
dangereux, exception obsC'ltri libell1).- (J<mr d'appel 
de Liè,qe, l • ch. {Pension de la caisse ,les veuves et 
orphelins. fait dorruna.1e11ble, responMbilité). - 'l'ri· 
bunal civil d"6 Bruxell,es (Or,tique d'art, liberté d'ap
précio.tion).-Tribtmal civild'Am;,ers (Expropriation 
pour utilité publique, immeuble par destin.ati.on.frais 
de rèlllpl9i} - T,·ibµnal cim'l dh LOt{l)ain (J:ly1io
thôq oe l "éga1e ne la femme, droit do saisissant). 
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LOIS ÉLECTORALES • COORDONNÉES. ,,' - LO! DU 

14 MARS 1855, INTERPRETATIVE DU DÉCRET 

SUR LA PRESSE. 

Nous n'allons point toucher au fond brO
lant de la législation électorale, le droit de 
suffrage, car la politique est pour nou~ fruit 
défendu . Mais au moins la procédure nous en 
appartient. Que de mutilations là aussi! Que 
de remaniements ! Que d'arrangements et 
de dérangements ! 

Fond et forme, cetto question éléctorale est 
comme le cancer : elle ,se reproduit d'elle
même quand on l'a opérée. 

E;n 1872, nous avions • CODIFIÉ 11. 

En 1878, il a fallu • COORDONNER •. 

En 1881, on a• RECOORDONN~ "· 
En 1882, on se propose d' ,, HARMONISER ;, 

parait-il, aimable euphémisme qui signifie, 
comme les autres, faire de l'ordre avec du 
désordre. 

• • • 
Voici, en effet, la nouvelle tumeur qui 

s'est déclarée : 
Quelqu'un fai t, en temps utile, une l'écla

mation électorale. Mais il meurt, et le délai 
lézal est expiré. Sous la loi d'avant 1881, c'est 
fini, la demand.e meurt avec le réclamant, 
nul ne peut la reprendre pour son propre 
compte, malgré le caractère évident d'action 
_populaire que p..résente cette instance. 

Intervient alors, . après dix ans de cette 
lacune, la loi du 30 juillet 1881 qui change 
cela, et permet à tout citoyen jouissant 
des mêmes droits de continuer le procès en 
son nom. 

Fort bien. 
Mais, d'autre part, elle remplace la procé

dure ancienne devant le collège des bourg
mestre et échevins par une instruction com
plète de toutes les causes électorales au com
misAAriat d'arrondissêment, et ce , jusqu'au 
5 février. 

Aussitôt la loi, pareille à la. clef de Barbe
Bleue, nettoyée d'un côté, apparait atteinte 

-
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ANN0N0ES : 30 centimes la. ligne et à forfait 

Le Jolll'D.1.1 u1osère quo les annonces relaUv~s au drnil, aiu: ma.Utres jodlela~ 
et au notariat. 
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d'un autre vice : - perdant de vue et la 
date du 5 février, et le commissariat d'arron
dissement oit jnsque-là. toute l'instance est 
centralisée, le législateu1· ne s'avise+il pas 
d'exiger que l'acte de reprise d'instance soit 
déposé ... où? - Au greffe de la cour! 

Et quand? - Au plus tard le 5 décembre ! 
De là, cette anoée, un véritable gâchis 

dans la procédure électorale de ce rtains ar
rondissement-s, car comment voulez-vous que 
lé public infortuné, soumis à dP. telles in
cohérences, no commette point d'ert'eurs? 
A Soignies, pat· exemple, on a déposé cer
tains actes d'adhésion, soit au commissa
riat comme le bon sens le disait, soit 
après le 5 décembre, le réclamant primitif 
ayant eu l'indélicatesse de trépasser depuis 
cette da.te. Autant de que1•elles de procédur,3 
allumées, et que l'on. portera no us dit-on, 
Jusque devant la Gour su préme ! 

Tol est l'un des fruits de nos lois ,, cooR
DON~ES •. 

Mais attendez : Hier un projet de loi a été 
d~posé, qui, ~ fois, va fàiru" C~Ctn<.DR-lt-11 

cette coordination (ou cordonisa.tion, selon 
le terrible lapsus d'un honorable membre ... ) 

Voici qui va rétablir •l'harmonie : • 
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vidns au delà desquels la disposition n'a 
même plus d'objet. Donc, pas de prétexfo 
pour violer le principe fonr.lamental de la 
non l'étroactivité de la loi. L'art. 2 du code 
ci,il. placé sous le t itre : ,, Des effets et de 
l'application des lois en général, ,, énonce 
énergiquement cette règle de prudence et de 
probité l égislativ~s. Le Tribunat, par l'or
gane cle Bel'lier et de Faure, déclara que 
cot article trace • un précepte pour Le 
lêgislaleitr' autant qu'une obligation pour 
les tribu1ia.uœ ,, (Locré, t. I cr, p. 292 et 317). 
Portalis émit l'a.vis qu'en dehors de tout 
texte le législateur • est lié à cette maxime 
par sa conscience. ,, (Locré, t. I•r, p. 261). 
Sans doute, dit L aurent, ce n'est pas obliga
toire• à Lilrecte,·ègle constitut,ionnelle, • mais 
• il y a cles cas où la justice éternelle défend 
a-u législateur,de régir le passé,, sous peine 
,, d'enlever· d la loi son autoritè mora.lo sans 
laquelle elle n'est plus que tyrannie. • (T. 1er, 

' n• 142). 
Ne faites pas cela, messieurs, il n'y a pas 

de petile violation du Droit. Celle-ci serait 
d=.atti~t. plus grav..e, qu.'à raison_ des procès 
engagés elle ressemblerait en outre à un 
empiètement sur le pouvoir judiciaire. 

~ Article unique. Le numéN·61 des lois électorales Puisqu'il faut retoucher cette loi du 30 juil-
coordonnées (art. 2bis, no 60, de la loi du 30 Jaillet let 1881 signalons la nécessité d'un autre 
1881) est ainsi modifié: amendement. 

" Si le tiers réclamant, dans les cas prévus par le Le 15 décembre expire le délai accordé an 
nuraéro précédent, vient à décéder avaot qu'il ail été 
détlnitiveme11t statué sur l'affaire, tout individu jouis- défendeur pour opposer à la demande ses 
sant des mêmes droits peut en tout état do cau_se adhû- moyen$ et ses pièces. Le délai de réplique 
l'er au recotu·s formé devant la cou1• d'appel. court ensui Le jusqu'au 31 janvier. Mais bien 

~ Les actel! de pl'océdui;_e accomplis et les décisions avant cette dernière <late, il y a nombre 
rendues restent acquis à l'instance qui est continuoe d'affaires dont l'instruction est tePrninée. 
au nom de l'adhérent. La loi, pour· faciliter la besogne de la Cour, 

" L'acte d'ndhésion doit. à peine de nu1lité, être 
déposé dans los dix jours de la date du décès du tiers a voulu qu'on pût lui envoyer d~ suite ces dos-
réclamiint. siers·complets, moyennant une rléclaration en 

.. Si le décès survient avant le 25 janvier; le dépôt ce sens, émanée des<loux parties.Malheureuse
aura lieu au commissariat de l'arrondissement. Dans ment voil.à qu'elle exige quo cette déclaration 
le cas contraire, il sera fait au greffe de la cour d'ap- soit faite le 25 dëcembre au plus tard I C'est 
pel. 

,. Le fonctionnaire qui le reçoit doit en donner rêcé- encore une fois la tâche qui reparaît... oor on 
pissé. · manque aux trois quarts le but d'accélération 

,. L'acte d'adhésion doit être notifié dans les cinq qu'on se proposait! Pourquoi • le 25 décem-
jours aux parti023 • • bre au plus tard? • P ourquoi, du 25 décem-

Jusque-là. c'est" bien, c'est élémentaire bre au 31 janvier, avant que la principale 
comme la bévue qu'il s'agit d'inciser. Mais avalanche de dossiers ne fonde sur la cour 
in cauda vcnenum, voici une prétendue dis- d'appel, empêcher l'envoi d~s affaires dont 
position transitoire qui n'est pas admissible: les parties déclareraient l'instruction ache-

.. Disposition tra.nsùoire. - L es actes d:adhésion vée? - Oe serait autant de jugé, avant l'en
formés en vertu de "ta.rtick 2bis, n°60, diJ la wi <Lu combrement final . 
30 juillet 1881 (ancien n° 61 des lois électornlc·s coor
données), a-uant le 5 février 1882, ont pu ttre valable
ment dépost!s,soit au commissariat.de l'arrondissement, 
soit au greffe de la cour. ~ 

Non, ceci passe la permission. 
Nous nous préoccupons peu de savoir à qu~l 

parti profi.ti:,rait cette mesure rétroactive qui 
viendrait tomber au milieu des procès élec
toraux en cours, prendre parti pour tels 
plaideurs contre tels autres, et précisément 
assurer la victoire à._ceux. qui ont contrevenu 
à la loi, contre ceux qui ont un aroü ac9uis, 
notons le bien, aux conséquences de cette 
nolation. 

Nous n'incriminons pointlc mobile du mi
nistre qui ne craint pas rie proposer cela, 
mais nous espérons bien que les Chambres 
refuseront de s'y associer, car ce serait le 
mèpris du Droit porté au comble I Cette me
sure finale, qualifiée de transitoire, n'est pas 
interprétative de laloiantérieure. puisqu'elle 
modifie celle-ci; elle n'est pas davantage d'in
terêt politique général, puisqu'ellenelégifère 
qttau profit particulier de quelques indi-

* * • 
Nous céùons maintenant la parole à. un ju

risconsulte àistingué qui, sous la date du_ 
15 janvier dernier,a bien--vpulu nous honorer 
de la communication SJ.IÏYante : 

Je lis avec attention tout ce que vous écrivez sur les 
vices de la rédaction de nos lois, el j'applaudis a vo_s 
critiques sans bien ,•oir le moyen de parvenir A une 
confection des lois meilleure ou moins imparfaite. 
Quoi qu'il en soit, il y a de l'utilité â signaler les vie~. 
ne filt-ceque pour oblenir qu'ils soient moins nom
breux à l'avenir. 

Et voici d'abord un article qu_i doit son existence à 
une bien slogullère idée de M. Delcour : c'est l'art. 13 
de la loi du 18 mai 18ï2 (code électoral). L'on a fait 
remarquer que cet article de neuf lignes n'était plus 
d'aucune application ; qu'a.ut.a.nt valait donc le su_ppri
mer. ~otez qu'on codifiait àce moment même nos lois 
électorales. Et cependant en avouant q_uo l'article était 
inutile (voir Pasinomi4 18'i:2, page 12ï, n nte 6) sans 
applioolion possible, M. Dolcou.r a demandé qu'il filt 
conse1·ré pour n·az:oir pas cl: changer les nmnb-os des 
article1 suitxznts et li& rentois, et œtte belle raison a 
été acceptée par la chambre comme décisive ! L'on 
grossit nos lh-res de droit de ce texte et d'un lo-ng oom
mentaire pour nous dJre ... que le tout vaut juste autant 
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que si cela n'existait J?RS ... sauf les lumières que cela 
fournit sur la confection des loi ... 

Mais voici mieux. F..nï855 l'on avait à faire une loi 
interprétative au sujet du 7a!cnl des jours de retard et 
,te J'amende po~r non insertion de réponse dans un 
jou_rnal ,um IJUOtidien. Le projet voté à la chambre 
contenait une Grreur de ré<laction" deux Jonn cm 
moins • dans la loi Interprétative pour signüler un 
jour franc, ou Je surlentkma{n de l'art. lS du décret 
d11 20 jt1i!Jet 1831. Je signalai l'etreur dans on journal 
politique et adressai un nllD\éro sous bande au rappor
teur de la loi au Sénat. Le texte fut-il corrigét Non. 
011 en com:ena. La cont,-et·sa.tiot1 parlementaire peut se 
résumer en ces termes, 8 peu près~ li y a erreur, mais 
il suffit que nous le disions. - Oui, il ra erreur, disait 
le ministère. - Et pul!;(tlle nous sommœ \lnan\m~.s à 
(iire que lo texte est mauvais, c'est comme s'il était 
bon, il peut être maintenu! 

" Ce qui signifle, disais-je le lendemain, que si un 
- jour quelque journali~te ne juge du sens de 
• la loi que d'après le texte promulgué qui lui 
• donne un dolai de deu.xjours francs pour la publica-
• tion de la réponse, et non d'après les documents de 
• la loi et-les explications ministérielles, qu'il n'est pas 
• obligé de connattre, Il ne manquera pas dl) rencon-
• trer des juges qui, mieux instruits dn sens secret de 
,. la loi, le condamneront A l'runen'Cle pour avoir cru 
• qne les termes que le législateur emploie, y ont 
" conservé la signification que le bon sens leur asai
.. gt\8.,. 

( M. Schuermans a reproduit èes ligne9 dans les no
tes de la première édition du code de la presse, p. 54 1, 
note 1). 

Or, ma prophétie s'est réalisée; il s'est rencontré un 
journ111iste qui n'a consulté que le texte promulgué; 
il a été poursuivi, et renvoyé de la poursuite; mais il 
s'est rencontré aussi desm.agistrati. du -parquet et des 
magistrats de la cour de cassation qui ont consulté les 
ddcuments parlementaires et ont découvert lâ un sens 
que la loi ne montrait pas, mais dissimulait plutôt 
dsns sont texte trompeui·, et le journaliste a ftni par 
élre condamné. Tout cela se lit au long au Bulletin (Ù 

la cour ch cassatio,i, 1863, p. 420, arrit du 2 octo
bre 1863 .. (Voir aussi Bm-xelles 8 déc. 1863, Pancri
sie, 1864, p. 157.) 

,..•. 
Au moment où nous mettons sous presse 

nous constatons avec un étonnemimt m êlé 
d'inquiétude que tant à la chambre qu'au 
sénat, on vient de voter sans la m.oinà1·e 
àiscu,ssion la convention franco-beJge pouJ' 
la garanti~ de la propriété artistique. Ce sujet 
nous paraît digne de quelque attention. 
Qu'allons-nous trou,~er encore au fond de ces 
votes à toute vapeur? 

•*• 
D'autre part, nous avons trou,é dans l'an~ 

lyse des pjèces arrivées à la Chambre une 
pétition qui, invoquantl'autorité d'un ancien 
mem breém inent de nos assem bl~es, M. Ernest 
Vanden Peereboom, signale la confection 
vicieuse de nos lois, et demande la création 
d'un conseil rl 'Etat. Allons I décidèment voilà 
des idëes qui font lèur chemin ! 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (2° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOO?d., 

PRÉSIDENT, 

Audience di, 10 décernbre 1881. 

RÈOLEM'&"IT PROVlNClAL SUR LES COURS D'EAU. 
- DÉFENSE DE BATffi SOR LA. RJVB SANS 
AOTORJSATION COilllUNALE. - RBSl'RlC• 
TION LÉGALE A LA PROPRIÉTÉ. - ARRÊTÉ 
DE 1879 DU CO:iS&IL PROVINCIAL D' A...~B.R.8 
SUR LES COURS D'EAU. - SUSPENSION JlJS

~u-' _AU CLASSEMENT DBFINlTTF DB CEUX-et. 

Est l.ëgal el restrèint valablement le droü 
de proprièté le 1·èglement pro'Oincial qui 
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dè(end à' élever une construction l,e long 
des cours et eau san.<; alignement préala
bl,e donné par la commune. 

Le règlement pr.is le 25 juillet 1879, par le 
conseil pro1Yincial à' Anvers, pour tous "les 
cours à eau, ne deviend1·a obligat,oire que 
lorsque l,e classemenl défin,itif des cours 
d'eau de la.province aura, été effectue. 

Debièvre. 

Oui M. le conseiller chevalier HYNDBRIO,X., en 
son rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, 

avocat général; 
Sm· l'unique moyen. de cassation pris de ce que 

le tribunal de Turnhout a., nonobstant la loi du 
7 mai 1877 sur les cours d'ea.o, appliqué l'art. 25 
du règlement provincial du 27 juillet 1843, et n., 
en conséquence, violé l'al't. 544 du code civil; 

Attendu que si l'art. 5A4 du code civil autorise 
tout propriétaire à disposer de son fonds de la ma
nière la plus absolue, c·est à la condition de ne 
pas faire de sa propriété un usage prohibé par les 
lois ou par les l'èglements; 

Attendu que l'a1't . .25 du règlement provincial 
d'Anvers du 27 juillet 1843 défend d'effectuer une 
plantation ou d'élever une construction le long 
des cours d'eau, sans l'autorisation préalable de 
l'admi.oistra.tion communale, qui détermine 1'ali, 
gnement, sauf recours à la députation perma
nente; 

Attendu que ce règlement n'est abl'ogé ni ex
pressément ni implicitement pat la loi du 'i' mai 
1877 sur la police des cours d'eau non navigables 
ni flottables; 

Qu'à la vérité, le conseil provincial d'Anvers a, 
sous la. date du 25 juillet 1879, porté un nou;reau 
règlement sur la matière, mais que ce l'èglement, 
fa.it en vertu de l'art. 36 de la loi prérnentionnée 
de 1877, est subordonné, qua.nt à :,a mise en vi
gueur, à la. condition qui suspend l'exécution de la. 
loi elle-même; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 18
' de c~tte loi, 

celle-ci n'est susceptiLle d'exécution qu'a.près la. 
confection: 1° des états indicatifs de tous les cours 
d'eau non 11avigables ni flottables. et 2° des ta
bleaux descriptifs des cours d"ea.u qui, à raison de 
leur importance on de leur utilité publique, sont 
seuls soumis au régime nouveau ; 

Que ces opéra.tio,Qs, impliqua.nt une classifica
tion qui est le fondement du système, constituent 
un travail préliminaire, d'où dépend l'application 
de la loi; 

Attendu que l'art. 12 de la même loi de 1877 
con1irme cette interprétation ; que, selon sa. dispo
sitioQ formelle, les susdits tableaux deseriptifs 
serviront de règle p.our les travaux de eu.rage, 
d'entretien et de réparation ordonnés par l'art. 15; 

Attendu que l'art. 36 précité, prescrivant aux 
conseils pl'ovinciaux de réviser, dans le délai de 
deux ans, les règlements antérieurs, afin de les ap
proprier à l'êconomie de la loi nouvelle, a eu pour 
b,ut unique d'assurer, par une révision prochaine 
desdits règlements, l'exécution de la. loi, aussitôt 
que le classement des cours â eau serait arrêté; 

Qu'on ne saurait induire de ce texte que•le légis
lateur de 1877 ait voulu que les règlements révisés 
endéans ce délai, mais a-vant la formation des ta
bleaux: descriptifs, eussent force c•bligatoire, pnis
que ces tableaux sont la base d'application de la. 
loi et doivent, dès lors, être aussi la base d'appli
cation des règlements pris en vertu de cette loi ; 

Attendu que l'art. 1"' du règlement provincial 
d'Anvers en da.te du 25juillet 1879 ue li.isse aucll0 
doute à cet égard; que cet article dispose, en effet, 
que" sous la dénomination de cours d'eau non na.
" vigables ni flottables sont compris, en ce qui 
.. concerne l'application du présent règlements 
.. tous les cotll'S d'eau qui sont ou seront soumis 
.. au régime de la. loi du 7 mai 1877, ,. c'est-à-dil'e 
les cours d'eau portés aux tableaux descriptifs; 

Que ce principe domine toutes les dispositions, 
du règlement et notamment celle de l'al't. 41, de 
sorte que l'abrogation des règlero.enls a ntérietu·s 
décrétée par cet article, est subordonnée à la mise 
en vigueur du règlement nouveau a.près la confec
tion des tableaux prémentionnés ; 

Attendu que Je jugement dénoncé, confirmant 
le jugement rendu en cause par le tribuaal ,de po
lice d'Hérenthals, atteste que le coUl'S d'eau non 
navigable ni flottable, appelé le Maas n'a pas en
core èté !"objet de la classification prescrite par le 
chapilre roc de la loi du 7 mai 1877; 

D'où Ia conséquence que le Maas n'est régi ac
tuellement ni par cett-e loi, ni par le règlement de 
1879; que le règlement de 1843 lui est seul appli
cable; 

Attendu qu'il est sou-verainement constaté que 
le demandeur a, en 188l, élevé à HérentbaJB un 
mur à l'extrême limite du Ma.a.s, en violation de 
l'alignement lui donné par l'administration com
munale et confirmé par la députation permanente 
d'Anvers; 

Attendu qu'en appliquant à ce fait le règlement 
pro-vincial d'Anvers, du 27 juillet 1843, la décision 
attaquée ne contrevient à aucune loi; 

Attendu, an surplus, que toutes Ies forma.litas , 
soit substantiellès, soit prescrites sons peine de 
nullité, ont été obsel'vées; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi. 
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Cour de Cassation (2e ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. VAXOEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDEN,T. 

Audience du 9 janvier 1882. 

MILICE. - PERTE D
1
1JN OEIL PAR LE PÈRE. -

INFIRMITÉ INSUFFISANTE POUR L'EXEMPTIO~ 
DU FILS. 

La perte d'un œil par le père d'un milicien 
n'est pas une infirmité suffisante pour pro
voquer une exemption en faveur de ~on fils. 

Il fau.iraib, pour amener cet avantage, perle 
complète de la vue ou perte partielle amerianL 
la presqu'impossibitité de se conduire. 

Zwyns. 

Ouï M. le conseiller Bouo,Œn en son rapport et 
sur les conclusions de M. M:ËLOT, avocat-généra.! ; 

Sur l'unique moyen du pourvoi pl'is de la vio
lation et deJa fausse application de l'art. 33, J0âe 
la loi des 3 juin 1870-18 septembre 181:3 et de 
l'art. l"', n08 4<> et 7° de l'arrêté royal du 2 dé
cembre l8ï3, en ce que le demandeur étant. privé 
d'un œil, depuis l'incorporation de son fils dans 
l'armée, devait être considéré comme perdu pour 
la fa.mille et son fils comme ayant droit à une 
exemption; 

Considérant que les seules infirmités donnant 
lieu à une exemption en fav.eur d'un mi\icien, 
lorsqu'elles frappent depnis sa. désignation pour le 
service un membre de sa. famille, sont ,:elles dé
terminées par l'al't. 33, n° l O de la. loi sur la. milice 
et par l'art. l •• de l'arrêté du 2 décembre 1873; 

Que l'énumération de ces articles est Umitati ve; 
Qu'en ce qui concer•ne les maladi~s de la vue, 

ils assimilent au décès la cécité ou des altérations 
graves et incurables de la vision qui permettent 
à peine à l'infirme de se conduire; 

Considérant que le demandeur, en invoquant 
devant la dépufation permanente de Liège la,perte 
d'un œil. n'a pas allégué que celle-ci ait- entl'ainé 
pour lui la privation complète de la vue ou qu'elle 
l'ait mis dans la presque impossibilité de se con
duire ; 

Que,- dès lors, il a été jugé à bon o.roit que 
l'ai•t. 33 de la loi et le n• 4° de l'art. l 6' de l'arrêté 
précité ne lui étaient pas applicables; 

Considérant qu'il se prévaut non moins vaine
ment du n° 7° du même arrêté et p1•étend assimiler 
la perte d'an œil à la perte d'un membre; 

Qu'en effet, en prévoyant d' une manière tonte 
spéciale et formelle, de quelles infirmités visuelles 
il fallait être atteint pour être considéré comme 
perdu pour la famille, la loi et l'~ri:êté royàl qui 
la complète ont nécessairement exclu toutes autres 
iniirmités ou affecttons de l'organe de la vue; 

Qu'il ne se concevrait pas que celles-ci, laissées 
à l'écart par le texte spécial, sqient coropl'ises 
implicitement dans une autre disposition dont 
l'objet est manifestement diiférent ; 

D'où il suit que l'arrêté attaqué, loin de confre
venir aux, textes invoqués, en a. fait une juste ap-
plication; · 

Par ces motifs, la Coar rejette le pourvoi. 

Cour d 'appel de Br uxelles (8° oh.). 

PRÊSIDENCE DE M. EECK\\!AN. 

A1ulience du 2 januier 1882. 

DROIT MARITI1\fE. - PARTIE DÉSIN1'ÉRESSÉE 
PAR LES ASSUREURS. °"""7 RECEVABILITÉ. -
DÊCH.ŒGEM.ENT. - NAVIRE ÉCHOUÉ A. MA
RÉE BASSE. - IMPRUDENCE. 

f 

Lorsqu'au cours d'un litige intenté par la 
victime a·un sinistre, des assureurs 
désintéressent celle-ci, le procès peut con
tinuer· au nom du demandeur· primitif, 
toute décision judiciaire rétroagissant au 
jour de la demande. 

Il y a imprudence de la part d'un capitaine 
à amarrer son navire pour te décharger, 
à un endroit où il touche le fond d mar,ée 
basse. Cela est vrai notammenl pour le 
quai des '1.'averniers à Anvers. 

Schmidt contre Van Hal. 

Sur la fin de non ,·ecevoi,r : 
Attendu que les décisions judiciaires rétroagis

sent au joru· de la. demande; que c'est donc au 
moment ol'l l'action est intentée qu'il faut se re
porter pour apprécier sa recevabilité ; 

Attendu que l'appelant ne soutient pas que, dès 
ce moment, les intimés auraient été désiatéressés 
par les assureurs; qu'il se borne du reste à allé
guer, sans l'établir, qu'ils auraient été complète
ment payés au cours de l'instance; que cette allé
gation est en tous cas inexacte en t>e qui <'oncerne 
les- frais du procès, lesquels suffiraient déjà pour 
rendre recevable les conclusions des intimés; 

Que par suite, l'appelant doit succomber dans la 
fin de non recevoir proposée ; 

Au food: 
Attendu qu'un na.l'i.l'a flrtiûue davanta"'e lors-

• 0 0 

qu'1l est à sec, que lorsqu'il fto!te soutenu par la 
pression de l'eau sur toute sa, surfaci, immergée ; 
que dans le premier cas, la quille supporte seule 
tout le poids do bâtiment et de la cargaison et est 
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exposée à se rompre lorsqu'elle ne repose pas éga
lemem sur toute-sa loegueur ; 

Qua œ danger de l'échouement est générale
ment considéré comme assez grave_ pour faire 
stivuler dans les chartes-parties l'obligation de ne 
conduire les na.vires que là où ils peuvein de
meurer à flot ; 

Attendu que si la mise à sec peut être imposée 
pour échapper a un dang~r plus considérable, si 
elle est parfois indispensable, à raison même de la 
nature des ports ol'l Jenavù·e doit aborder, elle 
o·en demeure pas moins une manœuvre a.ssez pé
rilleuse pour· que la prudence comma.ode de l'évi
ter lor·squ'elle n"est pas exigée par une circon
stance impél'ieuse; 

Attendu que dans l'espêce, rien n'obligeait l'ap
pelant à conduire le na.vire" Britannia. au quai 
des 'l'a.verniers; que contrairement aux allégations 
faites par lui au début du litige, il n·a reçu d·au.
cune autorité !-'ordre d'agir ainsi; qu·il es& même 
constant aux débats que le s"ieur Hel'furt, colllJllis 
d'eau, chez Huysmans et Bulcke, a pour des rai
._ons de couveaances personnelles des propriétaires 
du navire, soJlicita spontanêment du capitaine du 
port la permission de placer " laBritannia " à ce 
quai; 

Att.endu que cette -autorisation a été accordée 
aux risques et périls de l'appelant et avec l'aver
tissement d'usa.ge qu'en cet endroit, les bateaux 
tombaient à fond, à marée basse ; qu'au surplus 
Huysmans et Bulcke nïgnoraieot pas cette cir
constance puisque leurs bàteaux " Rolan.d,, et 
" Windso1· " avaient précédemment été placés au 
même quai et y avaient touché fond ; 

Attendu que si cette manœuvre a été inoffensive 
pour certains na vires, il était cependant possible 
de prévoir le danger qu'elle ferait courir à ., la 
lkitaunia " ; 

Qu'en effet, dès mil huit cent soixante six, la 
justice, reconnaissant qu'à Anvers, l 'usage était 
de charger à :flot et considêrant l'échouement 
comme un danger pour les bàtiments de mer, 
avait décidé qu'un capitaine pouvait, à bon droit, 
refuser de se rendl•e au quai des 'l'a.verniers pour y 
charger; 

· Qu'en mil huit cent soixante dix sept, e'n sta
tionnant au même quai, le steamer "Farmley 
Ball "• avait déterminé la formation d'un bassin 
qui avait contribué à mettre en danger le ste.amer 
.. . s. W. Kelly,,; 

Attendu que les faits ci-dessus visés résultent 
des documents de la cause ; 

Attendu qu'en conséquence, les avaries causées 
par " l'échouement .. et la rupture de " la Britan
uia." ne dérivent donc pas d'un évènement de 
force ma.jeu.1.•e impossible à. prévoir: 

Atteudu que l'appelant responsable des mar
chandises con liées à sa garde à mo1os d'obstacles 
de force majeure, ne justifie donc d'aucun fait de 
nature à Je dégager de cette responsabilité ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires au pl'e
ro ier juge; 

La. Cour, rejetant la fin de non recevoir propo
sée par l'appelant , déclare celui-ci sans griefs, 
met son appel à néant at les condamne aux dépens 
de l'instance d'appel. 

Plaidants: MM .. BERNA.YS (1) (du barreau d'An
vers), EDMOND PrcARo et L. LEOLERCQ. 

Cour d 'appel de Bruxelles (s• ch.). 

PRÉSIDENCEDE M. DEMEURE, PRÉSIDENT. 

Audience du Il janvier 1882. 

ÉMIGRATION. - DÉFAUT D'AUTORISATION. -
INTERMÉDIAIRE GRATUIT. - CONDUITE OU 
SOLLICITATION D'É.MTGRANTS. - POUVOfRS 
RÉGULIERS. - ARRÈTÉ DU 29 JUIN 1849 
SUR LA. POLICE DES GARES. 

Celui qui, da11s un but de charité, sertd'int.er
m.édiaire gratuit entre tes émigrants et 
cerlains agents d1émigratio11 ne contrevient 
pas au.a; art. l el 10 de la loi du 14 décem
bre 1816. 

Ne contrevient pas à l'art. 15 di, règlement 
du 15 décembre 1876, ni à l'arrélé mmis
tétiet du 2f) juin 184.9, celui qui a guidé ou 
sollicité des émigrants sans être admis par 
l'aut orilé locale, mais étant muni des pou
voirs réguliers d'une agence autorisée. 

Ministère public contre Wurden. 

Le tribunal correctionnel d'Anvers, pré
sidé par M. TuEYSSENS, avait rendu le 
8 aoftt 1881, le jugement suivant : 

Quant au fait p1·évu sub, li.item A : (.à. voir en
trepris les opérations d'engagement et detl'ansport 
des êmigraots, sans autorisation du miO:.stre des 
affaires étrangères) ; • 

Attendu qu'il est seulement établi et d'ailleurs 
avoué par le prévenu qu•n a, sans intérêt p~on
nel et dans un but excltlSivement de charité, servi 
d'intermédiaire entre dés émigrants et certains 
agents d'émigration d'Anvers ; 

Attendu que ce fait ne constitue pas une opéra
tion d'enga.,"'ement ou de transport d'émigrants ; 

{l) C'est dans cette affaire que M. Bernays a paru la 
deniiére fois à la barre de la Cour, 
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Quant au fait p,·évu. sl.lh, litter-a B ·cA Yoir guidé 
OR sollicité des: émigl'Mlta, pendam- lenr tn.nsit à 
~vers le pays ou lenr séjour .t.u port a'embar
quement, sans être tnuni des piouvutrs 'ftguliers 
d'une agence antorisée, ni admis par l'fautorité 
locale). 

Attendu qu'en supposant.4iuè lis ~sslrlilen~ du 
-prévenu puissentêtre considérés comme constituant 
le fait d·avoir guidé ou sollicité d'une manière 
quelconque pendant leur transit à .travers le pays 
et pendant leur séjour au port d'embarquement 
certains émigrants, il est constant que Je prévenu 
était muni des pouvoirs réguliers d'une agence 
autorisée; 

Attendu que l'arrêté ministêriel du 29 juin 1849, 
pris en vue d'assurer, par des mesures spéciales, 
l'ordre à l'intérieur des stations du chemin de fer 
de l'Etat, ne peut recevoir application dans l'es
pèce; 

- Sur appel du ministê1•e public, la Oour, 
adoptant les motifs du premier juge, a confirmé· 
le jugement. 

Plaidants: MM00 DELlll?KE(du barreau d'Anvers), 
et Léon JoLY. 

Cour d'appel de Gand (1 re ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. GR.Al'H>JEAN, 1 °'PRÉSIDE.NT. 

Audience du 6 janvi,er 1882. 

HOSPICE. - Bl:raEA.U DE BIENFAISA!iOE. 
FABRIQUE D'ÉGLISE. - BIENS USURPÉS. -
DOMAINE NATIONAL. - RÉVÉLATION. 

La loi du 4 ventdse an IX 1i'a entendu attri
buer auœ hospices que les biens qui, en 
l'an IX, faisaient partie du domaine na
tional et avaient été usurpés sur ce do
maine. 

Lalt·ansmissiondéfinitivenes'est opérée que 
par la découverte faite par un hospice 
déterminé et par la prise de pqssession 
réelle, ou l'envoi en possession par faulo
rité compétente, de biensusw-pés spéciale
ment indiques. 

Des dispositions ultérieures ont pu, jusqu·à 
cette t1·ansmission, étendre te bénéfice de 
la loi à des étabtisswients publics autres 
que les hospices, notamment auœ bureaux 
aebienfaisanceet aux fabr iques d'dgtises, 
comme aussi restr·eindre les biens dont la 
loi de l'an IX avait d'abord autorisé la 
révélation. 

Bureau de bienfaisance de W estkerke contre 
Decorte et Casteleyn. 

Attendu que l'action de l'appelant tend à voir 
dil'e qu'il est prop1;iétaire des parcelles connues au 
cs.dastre de Westkerke, section A, n°' 515, 528 et 
530, et a.u cadastre de Ghistelles, section A, 
n•• 1277 et 1278; 

Attendu que cette action est fondée sur un 
arrêté royal du 28 décemb1·e 1843, qui octroie à 
l'appela.nt l'envoi en possession do ces diverses 
parcelles; 

Attendu que l'arrêté royal du 28 décembre 1843 
n'a été, par lui-même, ni atttibutit, ni déclara.tif de 
propriété; qu'il a été pris en exécution de la. loi du 
4 ventôse a.n IX; que cette loi forme ainsi la base 
essentielle de la demande de rappelant; qu'il s'agit 
d'examiner si elle peut recevoir son applicatioh 
dans l'espèce; 

Attendu que la loi du 4 ventôse an IX portait: 
" Article I e,. Toutes rentes a.pparteuant à la répu
n blique, dont la reconoaissaoce et le payement 
n se trouveraient interrompus, et tons domaines 
" nationaux qui auraient été usurpés par· des par
" ticÜliers, sont affectés aux beso.ios des hospices 
., les plus voisins de leur situation ; • 

Attendu qu'il 1·ésulte de ce texte que le bién 
fondé de la demande de l'a.ppolant supposerait, 
comme première condition, qu'il s'agisse de biens 
qui, eu l'an IX, faisaient partie du domaine natio
nal; qu'il supposerait, en outre, que non seule
ment ces biens eussent êté usurpés, mais qu'ils 
eussent été usurpés sur- l~ domaine; qu'il eat évi
dent, en effet, que la loi o·a pas entendu attribner 
aux hospil!es les biens dont le domaine avait dis
posé et qui auraient été usurpés sur ceux â qui il 
les avait cédés; 

Attendu que les travaux préparatoires de la loi 
de fan IX ne peuvent laisser aucUil doute à cet 
égard; que les orateurs du Tribunat qui ont pris la 
parole lorsque la loi fut discutée devanL le corps 
législatif, disaient notamment: " Le gouverne
,. ment propose une nouvelle ressource; elle con
" siste à affecter aux besoins des hospices : 
,. 1° Toutes les rentes appa,·tenant à la Répu
,. bliq_ue qui ont été soustraites jusqu"à p1·ésent à 
~ la vigilance des administrations et au~ re
" cherches de la. régie; 20 tous les domaines ,uitio
,. naw.v qui ont été usut·~ par des particlùiers • ; 

Att.endu, d'autre part, que la loi de J-an IX n'a 
pas eu pour effet de faire sortir immédiatement 
des mains du domaine les Mens qu'elle affectait 
d·uoe manière générale aux besoins des hospices; 
que la transmission définitive ne s'est opérée qoe 
par la découverte faite par ftn hospice déterminé 
ei par la prise de possession réelle, OQ, l'en-voi ea 
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_possetrsion. par l'autorité compétente,~ de biens 
usurpés spécialement indiqués ; 

Que, par suite, des dispositions altérieu.res ont 
pu, jusqu'à cette transmission, étendre le bénéfice 
de la. loi à detr établissements l)Ublics autres que 
les hospices; qu·eues ont pu, de même, restreindre 
les biens dont la loi de l'an IX avait d'abord auto
risé la révélation; 

Que c'est ainsi que le bénéftèe de la révélation 
a été étendu aux bureaux de bienfaisance par 
l'&J'rêté do 9 fructidor an IX, et qu'il l'a été, plus 
ta.rd , aux fabriques d'églises, par le décret du 
30 décembre 1809; 

Que c'est ainsi encore que le décret du 7 the1'
midor an XI, en restituant aux fabriques ceux de 
leurs biens qui n'avaient pas encore été aliénés, 
a restreint. les bien.s dont la loi de l'an IX avait 
autorisé la-révélation; 

Attendu qu"il suffit d'appliquer ces principes au 
litige qui est soumis à la Cour, po01' établir que la 
demande de l'appelan ~ ne peut être accueillie ; 

Attendu, d'abord, que l'appelant ne produit au
cune pièce quelconque à l'effet de justifier que les 
parcelles qu'il réclame auraient jamais fait partie 
du domaine national ; 

Qu'il se borne à d.i.J.-e, dans la requête par la
quelle il demandait l'envoi en possession, qu'il vient 
de découvrir dans la commune d~ Westkerke 
quatre parcelles dont les propriétaires sont in
connus; 

Qu'il a.joute, il est vrai, dans le tableau joint à 
sa. requête, que ces parcelles proviepuent de la 
confrérie de Notre-Dame, à Ghistelles; mâis qu'il 
s'en tient à cet égard à une simple affirmation qui, 
certainement. n'a aucune force probante; 

Que, d'ailleurs, d'après ce tableau, les parcelles 
réclamées avaient une contenance de~ hectares 
66 centiares, alors que, d'après la matrice cada
strale, leur contenance est seulement de 1 hectal'e 
88 ares 10 centia1•es; que, d'après ce même tableau, 
les parcelles étaient toutes situées dans la commune 
de W estkerke, alors que d'après l'arrêté d'envoi en 
possession et l'exploit' introductif d'instance, elles 
sGraient situées les unes â. Westkerke, les autres 
à Glùstelles; que ce défaut de concordance doit né· 
cessai1·ement laisser des doutes sur l'exacti,tude 
de l'atlil'mation de l'appela.nt ; 

Attendu, du reste, qu'en s,upposant que les par
Mlles l'éclamées auraient été atteintes par la main
mise rtationa.le comme provenant de la confrérie 
de Notre-Dame, à Gbistelles, cette circonstance, 
loin de venir à l'appui de la demande de l'appa
lant, suffi1•ait à elle seule pour l'éc&rtar; 

Attendu, en etret, que le décret du 28 messidor 
an X.HI dispose qu'en exécution de l'arrêté du 
7 thermi-dor an XI, les biens non aliénés prove
nant des confr-ér-ie8 établies précédemment da.os 
les églises paroissiales, 11.-ppartiendront aux fa
briques; - que, dès lors, dans l'hypothèse ci-des
sus, les parcelles réclamées auraient perdu leur 
caractë1•e révélable à parUr dt\ décret précité ; -
que la révélation qui eu a été faite par l'appelant. 
en 1843, serait donc tardive et ne pourrait produire 
aucun résultat ; 

Attendu que l'appelant allègue vainement que 
l'envoi en possession qu'il a obtenu doit, provisoi
rement, au moins lui donner la préférence sur les 
intimés, qui, d'après lui. sont sans droit aucun ; 

Attendu que les arrêtés royaux ne peuv~nt sta
tuer sur des droits privés; qu'ils ne peuvent pas 
plus statuer sur Ja possession et le provisoire que 
sur la propriété pleine et entière; 

Attendu que les arré~ réglementaires du 
7 messidor an IX, du 17 mars 1815, du 17 avril et 
du 19 août 1817. qui ont suivi la loi du 4 ventôse 
an IX, démontrent, d'ailleurs, que l'envoi en pos
session, par le gouvernement, de biens 1·évélés 
comme usurpés, a toujours été considéré comme 
une mesure purement administrative; qu'il a été 
prescrit, notamment, pour permettre au domaine 
de vérifier s' il n'était pas lui-même èn possession 
des biens prétendùment découverts, ou si ces 
biens n'avaient pas été antérieurement déeôuverts 
par un établissement concurrent, et aussi pour 
prévenil' les poursuites frustratoil'esque le domaine 
aurait pu exercer contre des fermiers ou des débi
rentiers; 

A.ttendu que l'arrêté royal du 28 décembre 1843 
n~a pas méconnu ces principes: qu'au contraire, il 
,l'y e-st conformé en termes exp1'ès, puisqu'il n'ac
corde l'envoi eu possession que sauf lu droit& des 
fw·s; 

Attendu que cette expression, que rien ici ne 
permet de restreindre, comprend non 1,eulement 
les droits qui peuvent résulter _pour les tiers de ti
trw de propriété proprement dits, ou de la pres
CFiption qui se sera.it acoomphe â. leur bénéfice, on 
de la. posse.."Sion ; rnais qu'elle comprend aussi les 
droits que les tiers peu vont puiser dans la. règle 
d'après laquelle tout défendeur à une aetion, quelle 
qu'elle soit, peut se tenir sur la défensive, et n'a, 
en principe, rien à prouver; 

Attendu que lo. demande da l'appel:mt est donc 
non fondée et qu'U en est de même des conséq 11en
ces qu'il en tire à charge des iiltiniés; 

Par ces motifs, la. coU-r, o\Ü l'avis de M. DE GA· 
»OND, avocat général, met l'appel à néant; ordonne 
que le jugement a quo sot'tira ses pleins et en
tiers effets; condamne l'appelant aux dépens de 
l'instance d'appel. 

Plaidants : MM• DUBOIS et fü:RËSIA. 
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PRÉSIDENCE DB M. DB 1rfEREN, PRÉSIDENT. 

Audience du 10 janvier 1882. 

EXCEPTION OBSCUR! LIBELLI. - ÉTABLISSE
llIE~S DA.N(HUUflJX. - ABR:ÊTÉ ROYA.L DU 
4 FÊVRIER 1875. - POBLICA.TION PU 
EXTRAIT AU Moniteur. - NULLITÉ. 

L'eroception obscuri libelli n'est pas fondée 
quand il ne peut y aooir de doute sur le f ail 

· imputé au prét>enu et que d'ailleurs celui-ci 
s'est déjà défendu au fond . . 

l'arrélé royat du 4- février 1875 disposant que 
l'installation de tout moteur procédé de tra
vail ou machine dont la mise en activité 
occasionne un chnc ou un bruit nuisible ou 
incommode est rangée dans la ze classe des 
établissements soumis au ,·égime de l'arrêté 
royal du 29 janvier 1863, mtéresse la 
généralité des citoyens et doit p_ar conséquent 
êû·e publié, in extenso, au Jl oniteur (art.3 
et 4 de la loi du ~8 février 1845). 

Cet arrêté royaJ n'ayant été publié que par ex
trait, n'est pas obligatoire (art. 129 Const. ). 

Ministère public et Van Petegbem, partie civile, 
contre Casteur. 

••. Attendu que le prévenu Jean-Baptiste Cas
teur a été cité devant le tribunal correctionnel 
d'Audenarde, du chef d'avoir, à Assche-St-Liévin, 
depuis moins de six moins, contrevenu à l'arrêté 
royat du 29 janvier 1863, pom' ne pas s'èlte con
formé aux dispositions de l'àrrété de la députation 
permanente de la Flande orientale, en date du 
28 avril 1880, par lequel il a éf.é autorisé à établir 
dans sa forge une machine à va.peur avec chau
diere; 

Attendu que malgré les termes peu précis dans 
lœquels cette assignation est libellée, il est hors de 
doute que le fait imputè au prévènu n'est autre que 
celui d'avoir établi dans sa forge un marteau-pilon, 
depuis la date à laquelle il a obtenu l'autorisation 
d'y placer une machine à vapeur; que c'est sur ce 
tait que porc,e la. plainte adressée par la partie 
civile au procureur du roi et que le prévenu s'est 
explic1ué loraque, après une demande de rensei
gnements émanée de cci magistl'at, il a été en
wndu pa.r Je bourgmestre d-e la commune d'Assche
St-Liév-in; que c'est sur ce même fait, quo devMt 
le premier juge, il a fait entendre un témoin à 
décharge; et que d'ailleurs, il s'esL défendu au 
fond devant le tribunal correètionnel sans même 
Jaire valoir lïnsufflsance 011 l'obscu.rité du libellé 
de la citatinn; 

Attendu que l'arrêté royal du 29 janvier 1863 ne 
contient aucune disposition relativement au place
ment d'engins de la natw·e de celui dont il est 
q 11estion au procès ; 

Attendu, quant à l'arrêté royal du 4 février 1875, 
invoqué contre le prévenu, qu'il dispose, à la. 
vérité, que lïnstaUation de tout moteur; procédé 
de travail ou ma.chi-ne, dont la. mise en activité 
occasieinne un choc ou un bruit nuisible ou incom
mode, êSt rangée dàos la deuxième class:e des 
établissements, soumis au l'égime de l'arrêté royal 
du 29janvier 1863; mais qu'il est à remarquer que 
l'arrêté, dont il s'agit, n'a. pas été publié in ea:tenso, 
mais seulement par extrait (voir Moniteur du 
5 février 1875); 

Attendu que l'a.I'rété du 4 février 1875 est incon
testablement un arrêté d'intéret général, c'est-à
dire intéressant la généralité des habitants du 
royaume; qu'il résulte, des art. 3 et 4 de· la loi du 
28 fêvri~r 1845, que les ar1•éLés de cette nature 
doivent être publiés en entier par la voie du 
Moniteur et que l'insertion par extrait ne s'appli
que qu'à ceux qui n'intéressent pas la géné1•alité 
des citoyens ; 

Attendu, dèS lors, que l'on doit reconnaitre qu,;9 
l'a.rrété précité n'a. pas été publié dans la. form~ 
déterminée pal' la loi; que, partant, il n'est pas 
obligatoire (a1't. 129 de la. Constitution). 

Attendu qu'il suit de ce qui prècède qu'aucune 
peine oe peut être infligée au prév~nu à raison du 
fait loi imputé ; 

Par ces motifs, la. Cour met le jugement dont 
appel à néant. 

Pla.idants : MMot DBDEYN c. DEVIŒNE. 

Cour d'appel de Liège (1 re ch.J. 

PRÉSIDENCE DE M. PA.REZ, 1.,. PRÈSID.IDU. 

Audience du 19 janvier 1882. 

ACTION. - QUALITÈ DU REQUÉRANT. - RE

CEVABILITÉ. - FAIT DOMMAG-EABLE. -
RESPONSABILITÉ. - PENSION DB LA. CAISSE 
DES YEUVRS ET ORPHELINS. 

l orsque la qualité du requérant 1·ésulte suffi
samment des termes de l'assignation, l'actwn 
est recevable. 

La responsabilité de l'article 1382, C. c. ne 
doit pas élre étendue aux suites indirectes 
et éloignées du fait dommageable . 

En conséquence, la Cai.sse des veuves et or
phelins, qui doit payer une pension à /,a 
œuve d' un empwyé, ne peut réclamer de 
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dommages-intérêts à celui qui, par sa faute, 
a causé la mort <le cet employé. 

État c. Fnrnémont. 
Sur la recevabilité : 
Attendu que l'article 24 de l'arrêté o.rganiqne du 

29 décembre 1844 donne. au ministre des travau-x 
publics, qualitê pour intenter l'a~tion au nom de la 
caisse des veuves et orpbèlins de son départem~; 

Attendu que l'assignation, bien que laissant à 
désirer sons le rapport de la correction on de la 
clarté, engageait l'instance au nom de cette caisse, 
puisque l'exploit énonce formellement que. l'action 
judiciaire est fondée sur le préjudice subi par la 
caisse et tend à faire attribuer à celle-ci, privative
ment, le montant des condamnations postalées; 
qu'au surplus, l'interV"ention. comme requé-cant, 
non pas du ministre des finances-, mais bien de ce
lai des travaux pubfics, indiquait d~à que le 
véritable demandeur n'était pas le trésor public; 

Au fond: 
AttendQ que les premiers juges ayant épuisé leur 

juridiction, la cour est saisie, par l'eftèt dévolutif 
de l'appel, sans évocation ; 

Attendu qne la responsabilité dictée par l'article 
J382du code6ivil, ne doit pas,en l'absence de toute 
disposition qui impose pareille solution, être 
étendue aux suites indirectes et éloignées d'un fait 
domm9.o&eable i que le système d'une responsabilité 
indéfinie romprait toute proportion entre la faute 
et sa. réparation et aboutu-ait à des conséquences 
inadmissibles; qu'il y a. plu tôt lieu, :en cette matière, 
d'appliquer des principes analogues à ceo-x que 
consacre l'article 1151 du même code pour le cas 
d'un débiteur qui, par dol, se refuse à exécuter ses 
obli~tions contractuelles; 

·Attendu que l'obligation de la caisse de servil' 
une pension à la veuve de Sacré prend sa source 
dans la convenlion tacite intervenue entre elle et 
ses affiliés, et non pas dans l'attentat dont s'est 
rendu coupable l'intimé, attentat qui n'a été que la 
cause occasionnelle de l'ouverture du droit a la 
pension; que le dommage don t se plaint la caisse 
n'a donc été qu·une conséquence inl.lirecte et 
éloignée d\1 fait posé par l'intimé, partant, non 
susceptible de justifier la. demande en réparation 
dirigée contre lui; 

Par ces niotifs, 
La cour, de l'avis conforme de M. le premier 

avocat général DETaoz, met à néant le jugement 
à quo, 

Tribunal civil de Bruxelles (2° oh.). 
PRÉSIDENCEDEM. DRUGMAN,VICE- PRÉSIDEl'(T. 

Audience du 31 janvier 1882. 
CRITIQUE D'ART. -PROCÉDÉS MÉCANIQUES. -

LI13ERTÊ D' A.PPRBOIATION. 

Le critique d'art qui, de bonne foi, affirme 
dans le compte-rendu d'une eœposilion qu'un 
pei:ntre s'est servi de procédés photographi
ques pour faciliter sa ttlche, ne fait qu'user 
du d_roit de la critique et ri: encourt aucune 
responsabilité pour le préjudice qtce cette 
alttgation peut avoir causé à l'artiste. 

V an Beers contre Solvay. 
Attendu ciue le demandeur poursuit la répara

tion du préjùdice que lui aurait causé l'article du 
défendeur inséré dans la Ga.::ette des 24-25 août 
1881; 

Attendu-que la responsabilité du défendeur ne 
pêut être eng~ée que s'il y a faute de sa part, 
c'est-à-dire s'il a excédé les limites d'une critique 
honnétt> et loyale; 

Attendu que le peintre qui produit ses tableaux 
dans une exposition publique invite, par cela 
mème, la. presse à s'en occuper et à donner son 
a vis sur les œuvres ainsi exposées ; 

Attendu que les critiques, selon leurs vues per
sonneUes et divergentes sur la mfasion de l'art, 
sui: l'imitation de la nature, sur le rôle de la cou
leur et du dessin, ont le droit de discuter les ten
dances de l'artiste, de constater l 'effet produit par 
son œuvre et d'analyser l~s procédés techniques 
employés pour produire cet etl'et; 

Attendu que le défendeur o signalé l'impossibi
lité, d'après lui, d'expliquer, sans a.cl.mettre l'em
ploi de la photographie, certailleS particuJarités 
du dessin et le fini d'exécution obtenu par l'ar tiste; 
qu'il a présenté par suite, comme uu îait constant 
pour lui, que le peintre avait fait usage de procé
dés photograpniques; 

Attendu que cette opiuion, suggérée par l'appa
rence extérieure des tableaux exposés, et tout 
particulièrement de la Lily a été partagée plus 011 

moins par d'autres organes de la presse; 
Que la bonne foi du défendeur doit être admise 

en ce sensqu'il n'a fa.itqu'exprimerdans des termes 
un peu vifs une conviction sincère qu'il s'était for
mée par l'ex.a.men d!'s tableaux en eux-mêmes, 
abstraction faite de la personnali~ de leur ànteur; 

Attendu qne l'emploi de la pbotogrâphie dans la 
peinture est sujet à discussion ; que_ certa.ùls criLi· 
ques le considèrent comme un aba.i~sement de l'art, 
indigne du véritable artiste; que d'autres, à tort 
ou à raison, n'y voient qu'un moyen mécanique de 
venir eu aide à la réalisation des idées du peintre, 
Je talent plll'ticalier de l'auteur pouvant toujours 
se révéler- dans son œovre avee son cachet per· 
sonnel; 
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Attendu que la manière de voir du défendeur 
peut diminuer la valeur esthétîque des œuvres du 
demandeur, en leur enlevant jusqu'à un certain 
point le mérite de la düllculté vaiuoue; mais 
qu'elle n'est pas de nature à porter atteinte à son 
honneur resté intact au milieu du bruit soulevé 
par la _presse autour des t-ableauxexposé.s par lui; 

.A.ttenduqu'ilrésnlte de cequiprécédequ·enémet
tant dans son journal une opinion sur les procédés 
employés pal· l'artiste pour l'exécuiion des tableaux 
soumis à l'appréciation du public, le défeude11r n'a. 
fait qu'oser dn droit incontestable de la critique; 

Par ces motif.'>, 
Le trihnnal, entendu M. TwMIIBM.urs, substitut 

du procureur du roi. en son avis conforme, déclare 
le demandeur non fondé en son action, l'en dé
boute et le condamne aux dépens. 

Plaidants : M• PAUL J.u'lSON c. ~lli .. J'OLltS 

LEJEUNE et ALFRED Moru.::Au. 

Tribunal civil d'Anvers ( i n ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. S~EKENS, PRÉSlDENT. 

Audience du 23 décembre 1881 

EXPJWPRIATIO?f POUR UTILITÉ PUBLIQUE. 
IMMEUBLES PAR DESTINATION, - FRAIS DE 
REMPLOI. 

Les meubl~ immobilisés par destination ne 
doivent pas nècessai?-ement être 1·epris 
par la pa·rtie qui e.vproprie let onds pou,r 
cause cCut,ilüé publique. 

L'intention de les compt·enàre dans l'exp1·0-
prialion doit résulle,· expressément du 

,décret r,t'expropriation (-1). 
n y a, du r~te, chose juf!ée loPsque, confor

mbment aiw; concluswn$ de l'exproprie, 
Cestimation n'en a ètè ordonr.ee qu'au 
point de mre de la dépréciation qu'ils 
souffrent. 

L~ augmentations de d r-oit de timbre et 
d'em·egistremenJ, int·roduites pa-r la loi du 
22 juillet 1879 ne sont pas de nature à le
gitimer une augmentation d'un demi 
pour cent sur les frais de remploi (2). 

État belge contre Krütwig. 
Attendu que les dëfendeurs réclament dix-sept 

mille francs pour dépréciation du mobilier d'hôtel 
ou mieux encore une nouvelle expertise pour' aé
terminer le prix auquel le mobilier devra être re
pris par L'Ètat; 

Attendu qu'ils fondent cette dernière conclusion 
sur le caractère immobilier que donne, à la 1>lu
part des meubles garnissant l'hôtel, la destination 
à laquelle ils ont été affectés par le apropriétaire; 

Attendu qu'en règle générale l'expropriation 
pour cause d'utilité publique ne porte que sur le 
fonds et SUl' Ce qui s'y trouve incorporé OU attaché 
dé' maniére à ne ponvoir en êfre enlevé sans subir 
de détérioration ou sans détériorer la partie du 
fonds auquel l'objet est l.ldhérent; 

Attendu qu'à moins d'une disposition expresse 
et spèeiale de l'arrêté qui décrète l'e:xpropriation. 
disposition que les défendeurs n'essaient pas même 
d'invoquer. l'expropriation ne frappe donc pojnt 
les meubles qui ne sont immobilisés que pa.r 11ne 
fiction de la loi et à raison seulement de la desti
nation à laquelle ils sont employés; que la fiction , 
comme la destina.tion, a cessé par l'effet même de 
l'arrêté qui est interven11, ; 

Attendu qu'en fùt-il autrement, le jugement du 
5 mars dernier, qui a opéré le transfert de la pro
priété, fait chose jugée entre parties; que, se con
formant du reste aux conclusions prises alors par 
les défendeurs eux-mêmes, iJ n'a prononcé l'ex
propriation que de l'imn1euJ,le ptoprement dit, 
laissant aux défendeurs la. propriété de tout le mo
bilier et ne chargeant les experts de rechercher 
que la. perte qui résultera de son déplacement; 

Attendu que les experts ont estimé cette perte, 
etc .... (sans intél'éf). 

En ce qui concerne les frais de remploi et. les 
intérêts d'attente : 

Attendu que les défendeurs réclament un demi 
pour cent de plus pour frais de remploi, en invo
quant les aggravations de droits introduit~s par 
la loi du 28juillet. 1879; 

Attendu que cette loi a augmenté de -trente cen
times pour ceut le droit d'enregistrement et de dix 
centimes Je coùt de chaque timbre; que les timbres 
employés dans un Mte de vente sont en si petit 
nombre que dix centimes sur chacun ne peuvent, 
au total, exercer sur le coùt du contrat aucune 
in1luence appréciable; que trente centimes ne for
ment guère que la moitié de la nouvelle indemnité 
réclamée et ne sattraieot dèS lors la justifier; 

Attendu qu'il est do reste à remarquer que les 
dix pour cent consùtuent. un fo,rfa.it qui parfois 
n'atteint pas, mais le plus souvent, dépasse les frais 
réels, notamment dans les acquisitions amiables 
on loPSqU'on n'alloue au notaire que l'honorait'e 
1ixé'par le tarif de 1807; que, dans l'impossibilité 
de déterminer exactement en chaque espèce le 
dommage sonffert, il faut bien s'en tenir à une 
moyenne constante et à l'abri de contestation ; 

{l) ,Sü; De!Jnarmol, n° 79; - D11.four, no 10-; - Dal
lo~, Ré~rt., Vo &pr., n° 3ôetautorités c1tees: Picard, 
t. I, p. 44 et 45; t. Il, p. 77. . 

(2) La cour d'appel de Braxelles ae prononce eu 
sens contra.il'e, par une jurisp.radénee c:<.)nstante. 
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Attendu_ que si, à raison de légers changements 
ultérieurs dans le taux des droits d'enregistrement, 
il y avait lieu de revenir sur lïndemnilé ùepuis 
longtemps admise, il faudrait, par une juste réci
procité, tenir compte dans l'aUocaliou des intérêts 
d'attente d'une part de la diminution généra.le du 
loyer de l'argent qui réduit la perte subie par 
l'exproprié et, d'autre 1.)art, de la multipHcation 
des emplois temporaires de tout repos qui lui per
mettent de récupérer, au moins en partie, les 
intérdts perdus pendant l'attente d'un emploi défi
nitif; 

Attendu que le chiffre habituel tient équitable
ment compte de préjudices purement éventuels, 
qui, réunis, ne peuvent certes pas dépasser ce q u ïls 
étaient lorsque la jurisprudence les a ftxés à onze 
et quart pour cent; 

Par ces motifs. etc. 
Plaidants : MMe- DELVAUX et SEGERS. 

Tribunal civil d e Louvain 

' PRÉSIDENCE DE M. DE RAM, JUGE PF0 n DE VlOE

PRÉSJDENT. 

Audience çt,u 4 janvier 1882. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE l,A. FEllfME. - SAISIE 
IMMOBILIÈRE. - Il'fS0RTPTION DU COMMAl'{
DEMENT. - DROIT DE PRIORITÉ DU SUSIS

SANT. 

L'inscription de l'hypothèque légale de la 
f em.me mariée ne peut nuire au créancie1· 
saisissant qui a fait t1·anscrire son com
mandement avant cette inscription. 

Vandevelde et Bries, contre époux Le Corbesier. 

En ce qui concerne le refus de colloquer par 
rang d'hypothèque la da.me Le Corbesier. 

Attendu que Pbypothèque, soit conventionnelle, 
soit légale, n 'a d'effet vis-à-vis des tiers, qu'à par· 
tir de l'inscription; 

Attendu que parmi les tiers on doit comprendre 
les créanciers chirographaires; 

Attendu que le commandement préalable à la 
1,aisie immobilière sig.nifié à la requête de la de
moiselle Vandevelde a été transcrit à Louvain le 
30 août 1880et à Turnhout le 2septembre suivant; 

Que la saisie immobilière fut pratiquée le 20 sep
t embre 1880 ~t'transcrite à Louvain le 22 septem
bre et à Turnhout le 24 septembre 1880; 

Attendu que Cé n'est que le 8 décembre suivant 
que la dame Le Corbesier agissant en vertu d'une 
·a.ntorisa.tion de M. le président du tribunal .de 
l"' instance de Louvain, du même jour, prit une 
inscription hypothécaire sut' les immeubles saisis 
pou1· la somme de 107870 francs conformément 
à l'article 67 de la loi du 16 décembre 1851; 

Attendu que la. saisie ayant placé les biens 
sous la main de la justice, ceux-ci n'étaient plus 
susc?ptibles d'être hypothéqués au préjudice du 
créancier saisissant (art.27,, loi du 15 àotit 1854); 
que par suite l'inscription prise par la dame 
Le Corbesier est sans effet vis~à-vis de la demoi
selle Vandevelde. 

En ce qui ·concerne l'intervention des parties de 
M0 Boels; 

Attendu que celles-ci sont sans intérêt à accuser 
de nullité l'h;>'pothèque de la dame Le Corbesier 
comme tombant sous l'application de l'art. ·27 de la 
loi du 15 août 1854; , 

Attendu en effet qu'il r ésulte de la combinaison 
de cet article avec les roiicles 28, 29, 30 et 35 de 
la même loi que la nullité qu'il prononce est sim
plement r elative et personnelle an créancier sai
sissant et à celui qui a fait transcrire son -comman
dement jusqu'à ce que la saisie ait été rendue 
commune à tous les créanciers inscrit.s conformé
ment à l'article 35 cité; 

· Attendu que les parties représentées par maitre 
Boels sont des créanciers chirographaires qui 
n'ont pas fait 'transcrire un commandement, que 
leur intervention n'est doue pas recevable. 

Par ces motifs, ... . 
Plaidants : MMe• MARTENS , BoELs et SMOL

OERS c. Me DE CosTBR. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
D a été beaucoup question, à l'occasion de l'affaire 

Bernays, de l'organisation en Belgique de la police 
apéciale destinée a ladécoq. çertedescrimes etdes délits. 
On s'accorde â reconnaitre que nous·sommes sous ce 

rapport dans une situation très imparfaite et véritable
ment _périlleuse; les courtes observations que nous 
avons présentées dans notre dernier numéro et qui 
n'étaient que Je reflet du sentiment gémil'al, ont donné 
lieu. de la part d·un tiers, A une lettre que., l'Etoile 
Belge .. a publiée dans so11 n° du 30 janvier; elle signale 
comme one des causes principales du mal la division 
de la police entre Bruxelles et ses faubourgs et demande 
qoe ron procàde à une centralisation. 

L'idée est bonne, mals il serait préférable, pour ne 
pas ari'iveJ' à une solution prématurée, de pr-0céder à 
une recherche plus compléta des nécessités d·one telle 
organisation. En général, chez nous, ou nôglige trop, 
quand il s'agit d·institutions nouvelles, rexamen de 
ce qui se fait â l'étranger. Cependant aujourd'hui 
tous ceux qui s'occupent de sciences, non seulement 
dans le 'domaine naturel, mais surtout dans le domaine 
social, n;c,ral et politique, reconnaissenl qu'il n'y a 
point d'étude parfaite, disons môme d'éit1.1de sérieu.se, 
quand on ne ·commence point par réunir le plu.s 
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gmnd nombre de documents sur ce .:iui se pa,,;se 
chez les autres lllltions. Il y -a là un tra,ail de collec
tiounement pl'éa.lable qui est désormais indispensable. 
Ce procédé très sù1• et très pratique devrait, d'après 
nous, être appliqu.S également à la rénovation de notre 
pollce. Londres et Paris passent·pour avoir à cet égard 
r6alisé des perfectioOJ1emen~ remarquahleset il ene.~t 
de même de Now-York. 

Ne conviendrait-il pas, pour la réalisation de ce 
grand i.ntérêt,que Je gouvernement envoyât à rétrau
ger des hommes intelligents et sùrs destinés à re· 
cueillir tous les renseignements? 

On n'improvise pas en cettem.atiêre, et avec les cour
tes vneR que ron a toujours 1q_oand on ne !lOrt pas de 
ch$z soi on est fort exposé sou.s· prétexte de progrès et 
aYec la conviction de faire du neuf, de s·arrêter à des 
mesures dont l'expérience a prouvé ailleurs l'.insuffl· 
sance. 

Pour le _public, pour les curieux, l'affai-re Bernays 
commence à s'assoupir; ce n'est plus rabondance des 
renseignements et des ba'<'ardages de tous genres qui 
s'étaient manifestés pendant les premiers jours. ~lais 
d'un autre côté il semble que l'action dn Parquet soit 
devi,nue plu11 énergique et ait subi une concentration 
qui ne peut qu'être utile à la découverte du coupable. 
c·est le Parquet de B1·uxelles qui ~ t actuellement à 1a 
tête de tout ce qui se fait, et à plusieurs mesures très 
pratiques qui ont été prises, telles que la publication 
des lettres du prétendu Vaughan. on reconnaH une di
rection impulsive et intelligente. li est fâcheux quo 
cela ne se produise qu'aprôs un certain temps passé 
soit dans une inaction rofo.tive, soit à l'accomplisse· 
ment des mesw·es qui manquaient d'unité. 

Les changements constants qui ont liell dans le per
sonnel des parquets sont assurément pQur quelque 
chose dans ces imperfections; ces fonctions exigent de 
la maturitc à tous los degrés de la hiérarchie et une 
g,ande exporience, nous l'a,•ons déjà fait observer. Or, 
ici coo1me dans beaucoup a ·aotres fonctions publiqnes, 
c·est au moment où !'éducation est faite que Je poste 
doit être quitté pour &tt·e livré à de nouveaux "enus, 
de telle sorte qnïl appa1·att toujours plutôt commo un 
moyen d'éducation que comme une occasion de metLre 
en œuvre des qualités acquises. Ceci touclte 1\ ro!'ga· 
ni,sation de nofre magish·a.ture dobout ot plus particu
lièrement a l'augmentation des traitements, seule me· 
sure qui permettra A un homme distingué de consentir 
à rester dans une situation. oit il ne peut 1•raiment être 
tout-à,fait utile que si elle est durable. 

.. . 
LP-s journaux ont annoncé CJue le parquet avait 

rècouru à ce moyen extrême de prometll'e une récoro· 
pense au Jé1:ronciateurde Vaugban. La mise à pri~ est;
dlt-<>n, de .20,000 francs. 

Nous nous souvenons des jours déjà lointains où, 
sur tous les murs à B1·uxelles et dans les çiJlages, s·éta.
lait une aff)che blanche promottant une pl'imeà qui fe
rait découvrir les assassins des demoiselles Evenepoel 
et de lew· senante, tuées en plein jour dans la maison 
retirée qu'elles Qccupaient place Saint-Géry. Le moyen 
fut efficace : .Rosseel et Vandenplasch le payérent de 
leur tête . . 

On ne saurait cependant approuver cette pratique 
barbare. Daui, la foule, le sentiment de sécurité forte- · 
m1•ntatteinte,réclarne une ro1iression plus peut-être que 
son sentiment de justice. C'est au moins l'impression 
que laissent les article3. des journaux, les propos et les 
commentaires de tous genrés dans lesquels la nation 
entière a mis sa curiosité et son épouvaote depuis le 
si~istreévènement. C'est la crainte, plus que la pitiè et 
la révolte devant le droit Violé, qui a été lïusplr-atrice 
de cette imrnenso rumeur. Mais ce n·est pas un motif 
pour recourfr à un procédé qui fait appel aux côtés 
bas de la nature humaine. Chez nous, plus qu'ail
leurs peut-être, il importe d'éviter ce qui détourne 
la nation des sentiments éleçôs. A voir la justice elle· 
même pro,•oque.r par rappàt d'un sac d'écus les dé\lon
ciateurs, la masse s·accoulwne à croire normale et 
louable une pareille mesure, et cela fausse sa moralité. 
L e sentiment du droit esf déja fort altéré, en Bel
gique, à tous les degrés sociaux ; les faits abondent 
pour le prouver, et, ceux qui Yoient plus loin que les 
avantages immédiat.s s·eu inquiètent pour l'avenir du 
pays. Nulle pa'l·t, et en nuJle circonstance, on ne Je 
rappelle : liobscurcilisement augmente sans cesse; la. 
conscience juridique s'alîaiblit visiblement. Dès lon, 
il y a danger, en organisant ce concours et ce gros lot, 
â laisser croire a.tu citoyens qu'il est politique, utile et 
excusable d'essayer d'arracher a la cupidité une dénon
ciation qu'on ne saurait obtenir des homn:i.es laissés 
aux Mules sollicilati,,ns du devoir. Mieux ,·aut qu'un 
assassin échappe que de contl'ihuer à l'abaissement de 
l'esprit public. 

0-n évite plus aisément les Cl'imes en ennoblissant 
les caractères et- en développant le sentiment du arolt, 
qu'en punissant les c1·iminels. La· mesure annoncée 
est de la politique me,;quine et passagère sacrifiant 
l'avenir aux terreurs non apaiscles du vulgaire.La peur 
aveugle, la. trutalité sam•age l'approuveront; mais tous 
ceux qui ont la conception p1·ofonde des nécessités 
sociales et savent se dégager des préoccupations étroi
tes de fheure présente, feront des réserves. 

FAITS DIVERS 
On nou.s communique, au moment de mettre sous 

presse. an détail intéressa.nt concernant l'atfuire Ber
nays. li semble corroborer l'opinion que Vaughan n'est 
pas anglais. 1\I • .Tâgcr, successeur de Hochmuth, a 
reçu, lo 6 janvier, dans son magasin de la rue Royale. 
la visite d·I-Ienri Yaughan (}\ri, après aYoir choisi 
cliiers objets, a. demandé à voir une • ,nappe. -

En allemru:ld, mappe veut dire bavard. 1\f. J.ilger 
a donc 1-emis â Vaughan l'objet demandé en lui disant: 
• Vous êtes allemand T " - •Non, a répondu ~n jnter
locuteur, je suis anglais. " M. Jâger a alors engagé la 
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conrersation en anglais et a remarqué que son client 
ne parlait pas cette langue d'une façon très correcfe. 

DEl!)uls lors, M. J âger s'est souvenu de ce détail, en 
faisant ohser,·er que .. map, - en anglais, veut ·dire 
.. cnrte de _géograpJlie B et qu'en employant ce mot 
pour demander un buvard, Vaughan a peut être trahi 
sa cationalito. Mappe, dans, le sens de buvard, de por
tefeuille, est un mot allemand. 

M. Jàger a fait part de cette observation ft M. Je pro
cureur du roi. 

Une dépêche de Washington annonce que Guiteau a 
été reconnu coupable d'assassinat sur la personne du 
président Oarf!eld. Son conseil, M:. Scoville, a immé
diatement formé un pourvoi en cassation. 

CORRESPONDANCE 
LA QUESTION DES TABLES. 

La province a parfois, à propos des choses les 
plus graves, des naïvetés et dïnconscientes 
joyeusetés vraiment incomparables. Voici ce qu'on 
nons écrit d'un de nos petits cen.tresjo.diciaires. 

Monsieur le rédacteur , 
J'ai li/, dans le Journal des Tt·ib1maux ce quo vous 

dites de la publication des tables des recueils de juris
prudence. Puisque vous avez étudié la question et que 
vous ètes à Bruxelles où, d'aprés ce que vous dites, on 
s'en occupe, permettez de vous en causet· pour un cas 
qui m'arrive. 

On a du temps pt·ès d'un tribunal de province. Je 
r emploie il. prendre des notes de droit. Mais depuis 
hientôt deux ans. comme les tables anuuelJes de la 
JJelgi,quefudiciaire étaient arrêtées, qUse la tahle géné
r:ùe,ne pat·aissiiit pas, qu·on n'annonçait pas en 1880 la 
tablè de dix ans des trois pai:tiei< de la Pas-icrisie, pas 
plus que celle de la Jurisprudence de Cloes et Bon· 
jean, fai eu l'idée d~ les faire poâr mon compte, en 
les mêlant ensemble. 

J.ai eu fini ce lrj\vail au mois de novembre dernier. 
Les tables de chaque année étant faiteii par ceux qui 
publient ces livres, sauf deux ou trois volumes de la 
Belgfr_J1te judiciaire, j'ai pu le fàire vite en sacrifiant 
les miennes et cellei; d'un collègue : je coupais les no
tices letLre pat· lettre et je les collais après lès avoil· 
classées. 

,rai offort mon manuscrit à un li braire du chef-lieu 
de notre pro,1ince. li a d'abord trouvé lïdée magnifique. 
Mais le leudemi.iiu il m'a écl'it que son a ,·ocat lai avait 
dit que ce n'était pas permis. c·est ce que vous avez 
dit aussi. Il m'a demandé s·il n'y aurait pas moyen de 
refaire les notices des a1Têts et des jugements au lieu 
de prenùre celles des autres; qu'alors ce serait légal. 

J'y ai rélléchi, mais fat vu que ce n'était pas p<>ssi
blE'. Il y a 39 volu~es ii la Belgique judiciaire de 
100 numér-0s cllacun, et dans chaque numéro 8 il. lOdé
cisions; cela fait 32,000 en rond. Dan$ Jes trois parties 
de la Pasicrisie, il y en a en moyenne 300 par volume, 
ce qui pour 105 volumeR, fait aussi 32,000. Dans l'ou
vrage de Oloes et Bonjean, JI y en a environ 400, soit 
pour 29 volumes à peu près 12,000. Donc total 75, 000 en 
rond. 

Je me suis dit qu'en faisant 30 arrêts par jour (lec
ture, rétlexious, rédaction des nouvelles notices) et e,1 
ne me reposant <1ue dimanches et fêtes, feu avais pour 
dix ans. Puis le Jihraire avait dit: Puisque vous y êtes, 
ajoutez enco1•Q le Port d'Anvei:s et un ou deux autres. 

Je lui ai envoyé ce compte. A101·s il m·a. dit (c·est de 
ceci que je voudrais votre avis) : Inutile de refaire ; 
changez quelque chose dans chaque notice des autres; 
ça passera. 

J'ai commoncé,j'allaill bon train etj'avais livré, pour 
imprimer, un premier cahier finissant au mol. Anti· 
clvrèse, guand est venue faff'aire dont vous avez parlé 
et gui m'a donné cles doutes ainsi gu·â l'imprimeur. Si 
vous avez le temps, pourriez-vous <lire: 1° Est-ce que 
je peux refondre pour mon corn pt-0 les tables de la Pa
sic1•isie et de la Belgique jud1cial?·e et même des autres 
t·ecueils connus; 20 Est-ce que je peux Je faire au moins 
s,i je change un peu les notices 'l 

011 peut dire que, si mes tables paraûssent, les pro
priétaires de la Pasicrisie 6t de la B elgiq11ejuàiciaire 
perdront clos sonsc1·ipteurs aux leurs. Mais comme 
ce sera une très bonne alîaire, pécuniairf'ment parlant, 
si c·est mon droit, j'ai envi(! d'en user. 

Monsieur le rédacteur, j'ai l"honneur de vous saluer. 
28 jan vie!' 1882. 

Nous ne nommerons _pas le signataire de cette 
curieuse épitre, mais nous lui donnons bien volon
tiers la consultation qu'iJ désire, en lui exprimant 
toute noü-e a,dmfration pour ce qu'il nomme son 
nwnuscrit, rédigé a.vec une paire de ç iseaux et u_n 

'pot à colle. 
1° Pour savoir, honorable Monsieur, si vous 

pouvez t·efondre (èommo vous dites), les tables de 
la P tc8icrisic, adl'essez-vous à MM. 8ruylant et C•, 
33, rue Blaes. à Bruxelles, qui en sont les pro
priétairei;. LA réclame qui a. paru dans les jour
naux et à laquelle ;\f. Payen a promptement et éner
giquement répondu, et le prospectus qui ra suivie, 
ont fait connaitre quel est là-dessus leur avis à 
rége.rd des tables des a.ut.ras; mais on ignore en
core ce qu'ils en pensent en ce qui concerne les 
len_rs. 

2° Quant à votre petite combinaison relative aux 
notices, en termes de ménage on nomme cela dé
marquer le linge. 

BIBLIOGRAPHI.E 
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et LE CODE DE PROCÉDURE PÉNALE. APPLIQUÉ ET 
ANNOTÉ (\iire préliminaire. -Loi du 17 avril -1878), 
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pa:r Léonce Li,nele~. substitut du proeu-reur du roi & 
Dinant. - Un vol. in-8° de 1'76 pages. 

Le Codepmal belge appliqué e~t deven\l, dnns la pra· 
tique judiciaire, le complément indispensahle de notre 
Code. 

Pa1 u en l8TI U devait, pour conserver toute son 
utilit<I, être mis ao courant des progrès et des varia
tions su1·venues depuis cette époque, dans la doctrine 
et dans la jurisprudence. Le supplément vient mettre 
l'œun-e tout.-â-Cait • à jour · : il ombrasse la période 
d~ 1877 à 1881. - De plus, il renferme une comparai
son intéressante avec le nou,·ea\l Code pénal du Grand· 
Duché de Luxembourg. On sait qu·en l8i4, ce pays a 
adopté notre Code, en y introduiM.llt toutefois de 
nombreuses et notables améliorations. Bornons-Dons 
à signaler ici une importante modification aux règles 
des articles 58 et sui,ants sur Je "' Concours d'in
fractions •. D'après ces articles, le cumul est ton· 
jours obligatoire, pour les peines correctionnelles 
et de police. D"après le Code luxembourgeois le 
cumul des peines de police est obligatoire. Mais, 
pour les peinos correctionnelles, la 1'ègle est le non
cumul : une seule peine doit être appliquée: la plus 
forte; mais il est far.illtatif au juge de porter cette 
peine au double sans excéder toutefois le total des 
peines des délits concurrents. li est permis de i-egret
ter que Je législa.teur luxembourgeois n·ail pas généra
lisé cette règle on l'étendant aux _peines de police. En 
maintenant, pour ces peines, le cumul obligntoire, on 
peut arriver â punir l'auteur de plusieurs contt•a1•en
tions plus sévèrement que l'auteur de plusieurs délits, 
ce qui n'est assurément ni logiqne, ni moral (1). 

M. Limelette reproduit, sous chaque artJcledenotre 
Oode, les changements qu·y ont apportés nos voisins et 
il renvoie aux tra,·aux preparaloires luxembourgeoi,; 
non seulement poui· les dispositions modifiées, mais 
encore 1>our toutes celles qni ont donnê lieu à quelque 
observation ou a quelque discussion. 

Le titre préliminaire du Code de procédm·e pénale, 
promulgu6 en 187S, a été annot.l, par M. Limelette, 
d'après la méthode suivie ;>our le Code JJénat. 

L'ouvrage se te1·mine par une table alphabétique des 
matières contenues dans les ,!eux volumes de 187i et 
de 1881. 

NOUVEAU CODE DE COMMERCE et lois usuelles en 
mati~re oommeroia.le actuellement en vigueur en 
Belgique. pe.r Maurice VAN MEENEN, a.voca.t à la cour 
d'appel de Bruxelles. 
L'éditeur F1tRDtNA:-.o LA.ROIER vient de publier le 

Nou'l)eau Code de commerce belge. Le teltte cl11 Code 
est accompagné des lois usuelles en vigueur en matière 
Cl)mmerciale. L'ouvrage, aiusi complété, forme un 
petit volume d'une incontestable utilité. Deux tables, 
l'une slphabétJque, l'autre chronologique, en rendent 
l'usage facile. Des renvois indiquent, à côté de cha,que 
article du Code nouveau,les dispositions anciennes et 
la concordance avec les articles du Code de commerce 
actuel et ceux des lois usuelle&. 

Co Code ne nous paratt pas moins réussi au point de 
vuo malérie!. Les caractè1·es dïmpression sont plus 
grands et plus nets que dans les éditions précédem
ment publiées. La marge Intérieure du volume est plus 
large, ce qui rend Je manie:ment plus facile. - Ces 
modifications ont pu y être appol'lécssans rien enlever 
au format portatif et commocle et sont complétées par 
une reliui·e à r anglaise si pt'isée p:ir lés praticiens 
d·outre-Manche et trop peu répandue chez nous. 

NOMINATIONS. - MUTATIONS . - DÉW,IISSIOBS 
Tribunaux de l•• instance. - Par arrêtés royaux du 

24 janvier 1882, sont nommés juges au tribunàl de 
Mons: 

M. L&OllQUJN (O.), avocat, juge suppléant à le.jus
tice de paix du canton de Rœulx; 

M. Me.uni.,:1N (A.), Q\'ocat, juge supplét.uit à la justice 
de paix clu canton de Lens. 

- Par ar1·êté roy:tl du 20 j snvier 1882, M. l\11-aR (F.), 
caucJidat notaire et candidat huissier à Morckho~ 
ven, est nommé huissiel· pl'ès le tribunal de Turn
hout. en remplacement de M. Dufour, appelé" à 
d'autreg fonctions. 

- Par arrêté royal da 25 janvier 1882, M. Qoo1TIN 
(J. ·O.), candidat huissie1· à Jumet, est nommé hui11-
sier près le tribûnal de Charleroi, en remplace
ment de .M. Bataille, décéde. 

Justices de paix. - Par arrêt-0 ;oyal du 24 janvier 1882, 
M. D00Rm1.1.N (C.-H.), avocàt, candidat notail·e à 
Herzele, est nomm.c juge de paix du canton de 
Cruyshautem, en remplacement do 11!. Minnae1·t, 
appelé à d'autres fonctions. 

- Par arrété royal du 21 janvier 1882, M . DE WAN
DRE (E.), avocat à Fontaine-l'Evêque, est nommé 
juge stppléan~ à ln.justice de pili de ce canton, 
on remplacement de }1. Dassesse, appelé à d'au
fres fonctions. 

- Par arrôté royal du 28 janvier 1882, M. DE KESSEL 
(N.), échevin à Nassogne. est nommé juge sup
pléant à la justice de paix de ce canton, en rem
placement de son frêre, décédé. 

Juridiotion militaire. - Par arrêté royal du 24 jamier 
1882, M. L EGAYRR(J .·C.), avocat ô. Mons, suppléant 
de l'auditeur militaire de la province de Hainaut, 
est nommé ~uditeur militaire de cette province, 
en remplacement de .M. Van Duyse. 

Notariat. - Par atl'êté royal du 28 janvier 1882, pris 
conformément à l'art. 4 de la loi du 25 ventôse 
an XI, démission de s,es fonctions de notaire â la 
1·ésidence de Peer est donnée au sieur LE Duc {A.). 

(l) Ceox qu'intéresseroient de phis près Je Code pénal 
loxemhourgeois, trouveront, sur ce sujet, des rensei
gnements très instructifs dans les articles de la Reoista 
penale, traduit par M. Ljmelette, et publiée en L880, 
chez MM. Gtandmont-Dooders, à Liège, sous ce't:itre: 
., L6 Noui;eau Code pdnal du G,·and-IJut:h.é de Lua;em
bourg. ~ 

Brux. - Imp. Judie., FJW>. L.U!.cma, 4, ple.ce du pall.lJ de jUJ1Uc• 
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Une seconde fois, le lendemain de cette 
séance blanchP;, la Chambre ne s'est pas 
t rouvée en nombre lorsqu'il s'est agi de déci
der si l'on prorogerait à la ~maime suivante 
la discussion de la simple prise en considéra
tion de la proposition de M. Malou. 

REVUE uto1SLATIVB : L"ah$8ntéisme à la Cham9re. -
Discussion au Sénat et vote de la nouvelle loi sw· la 
chaue. 

M. le ministr e de la justice a fait entendre 
• ces dures mais jus tes paroles : 

J ORISPRUDEl'IC!t BELGE : Cour ~ cassation, l "" ch. 
(Arrété royal d"fntérêt individuel, fausse intei-préta
tioo). - ldttm, 2• ch. (École privée, non-exemption 
d'impôt). - Idem, 2• ch. (Destruction des lapin'>, 
nature du droit concéd6). - Idem (Jugement par 
ddfaut. oppo~ition. majoration de peine,. - Cour 
d'appel d,e Brw,:elks, 1•• ch. (Séparation de corps, 
ga1·de des enf!l,nts). - Idem , l'• ch. (Divorce, concu
binage hors de la maison commune). - l<km, tech. 
(Assurances à primes, communauté de fait. incom
pétence des tribunaux civils. - Idem, 5• ch. (Inju1e 
par télégramme). - Cotir d'appel, de Gand, l"' ch. 
(Acte d'appol, double 6lection de rlomicile, aveu de la 
dette). - Idem, l"" c;h. (Oppooition à mariage, 
tranecription du mariage à l étranger . - Cour d'ap
pel d,e L ilgtt. 1,. ch. (Failli te, créance garantie, I 
Intérêts) - T1·ibw,a.l de 1•• instance de Bn.ux:11lles._ 
3• ch. (Divorce, femme belgo mariée f\ un russo, 1 
application de la loi lielge).-Tribunal d e commerctt / 
de Lwge (Vente de vins, dé~station, laillite). - , 
Ju,tice d11 pai.e dB &at>elot (Engagement d'une ~·
Tante, remise d'arrhes, résiliation). 

ÉTUD~S DOCTJUNALll:S.- La codification des lois fiscales 
et le projet de loi sur les droits d'enrei:istrement 
relatifs aux échangea. • • 

CIJRONIQOB J Ul)ICLURB. 

F AITS n1'Vicas. - Nécrologie. 
CoJllU!8PONOA.NCE, 

Btauo<JRA Pum. 
Ca OQ0IS JUOIC!AlltES IJUMORISTIQUES. 

NOIWl.t.TIONS, II UT,\TlONS, DlbllSSlONS. 

REVUE ttGISLATIVE 
L'ABSENTÉI SME A LA CHAMBR-S. - DISCUS

SION AÙ SÉNAT ET VOTE DE LA NOUVELLEt 
L OlSUR LA CHASSE. 

• Les seuls dangei,s qui menacent notre 
• régime représentatif ce sont les loia im• 

• • parfaites, QUI N' L'iSPIR&NT PAS LB RESPECT 

• nu ÛGISLATJroR.. . Triste spectacle de 
.. ministres lNSVFFJSANTS POU'R t>iBEl\'l>RE 

., ONE LOl, pa r le motif Qll'ils $0Dt inca-
• pables de la comp rendre dans toutes ses 
• parties. • ERNEST V A!'iD!n\":Pg!UlKBOOlll (Du 
goUWJrttement re-préfentatif en Belg19ue). 

Ceux qui conservent encore quelque illu
sion sur ce que l'on peut attendre d u zèle de 
nos législateurs en matière juridique ont-ils 
remarqué ce qui s'est -passé le 2 février, à la _ 
Chambre! 

On ètait en pleine discussion de la plus 
brûlante des questions, la réforme électorale ; 
un discours de M. Jacobs étaitarinoncé. chargé 
de répondre à M. Prèro-Orban ... Eh! bien, 
nos honorables, à peine rentl'és do leurs lon
gues vacances de nouvel an, ont encore une 
fois fait l'école buissonnière en si grand nom
bre,_que M. Jacobs a refusé de parler devant 
des banquettes vides, et que le président, 
après avoir battu le rappel pendant une demi
heur(:\, a dtl levar la séance! 

Quand ces gourmets, blasés de la politique 
elle-même, montrent pareilla inappétence du 
mets dont ils sont le plus friands, comment 
espérer les Yoir mordre au frugal aliment du 
Droit T 

Nous avons le regret de constater que 
MM. les ministres ont donné l'exemple do ce 
sans-géne blâmable. Seul M. Bara, traYail
leur toujours exact ét sérieux. était à son 
banc. Et dire que M. Rolin-Jaequemyns, 
essayait l'autre· jour, au Sénat, de donner 
une en torse à d'inviolables principes, pour 
éJ uder le renvoi d'un amendement à la Cham
br e (qui depuis l'a vote en cinq minutes), 
wus le plaisant prétexte de ,, gagner du 
k,,nps!. . 

• Si nous continuons de la sorte ... l'on pourra dire 
que nous sommes_<ies légis!Ateurs FAINhNTS, L'iCA.PA· 

BLES O& lU.E:-1 PRODVIBE. • (Annales Pa,·l., p. 509. -
Séance du 3 fêv rier 188.2). 

Que l 'on nous fasse u11 grief après cela de 
l'amertume de nos plaintes! Chaq uefaitlégis
latif nouveau nous apporte d'ailleurs, avec 
une persistance et une monotonie. désespé
rantes, les mêmes griefs, les mémes s.ymp
tômes du mal incurable qui vicie en Belgique 
la confection des lois. Que l 'on en,juga : 

• • • 
Le Sènat a discuté et votô ne varietur, le 

Z7 janvier, la révision de la loi sur la chasse. 
L'espace nous manq ue pour exposer ici tout 
ce que l'occasion de cette réforme pom•ait 
ouvrir d'horizons nouveaûx ·et larges · à des 
juris_consuHe.s pèuotr..és.-de leur mission (4) . Il 
y avait à préciser la nature indécise du droit 
de chasse, et, par tant, ses conséquences, ses 
limites, les contiitions de sa cessibilité. dans 
la forme et dans le fond, etc., aulant de 
sources de controverses et de procès faciles à 
tarir à jamais ; il y avait à tenir compta de 
l'importance économique incontestablement 
acquise à ce droit, devenu i:lepuis quelque 
vingt ans, un élément sérieux do revenu 
foncier par le taux énorme du prix de loca
tion; il s'agissait, tout en en prévenant les 
abus, de lui accorder une protection efficace, 
en rapport d'ailleurs avec les e"Xigences de 
l'ordre public sans cesse t roublé par l'audace 
croissante du braconnage et les attentats 
multipliés à la vie des gar des. Tout . cela pou
vait être pris de haut, en mettant sous le pied 
la misérable préoccupation de n'être point 
taxé d'aristocrate ou de démogogue, suivant 
la solution donnée à ceg intéressantès ques
tions. 

••• 
Malheureusement dès les premiers mots 

par lesquels M. le mini:1tre de l'mtérieur fait 
l'historique de cette loi nouvelle, on sent 
l'aveu qu/au lieu d'une réforme doctrinale et 
harmonique c·est une révision au petit 
bonheur, par pièces et morceaux, toute d'ex
pédients. de palliatils quelconques. UnP.-, 
lacune étant sigoaléP, M. Rolin-Jaequemyns 
s'en excuse en ces termes embç1.rrassès: 

• Je me permettrai, de placer ici une remarque 
générale qui e1pliqoera comment nous ne nous som
mes pas préoccupés davantage de cette question. C'est 
que la loi qui nous occupe ne devait pas être, sous sa 
forll!e première, ce qu·e11e est de'l"eoue aujourd·hui : 
le résultat de ls revision complote de la loi de 1846. 

• Il ne s·agissait d"abord que d'une re,·ision partielle, 
ayant pour but de modifier certains articles détermi
nés par la loi de 1846. 

Le projet de loi présenté en mars 18i8 avait encore 
cette rorme. 11 se bornait à proposer des modificatioDB 
aux articles 4, 5 et 6 et â un petit nombre d'aolres. 
Dans ce projet n't\taient pas compris plllllieurs articles 
qui, depuis. ont fait l'objet d'amendements de la part 
de la chambre. 

• Mais le champ de la discussion !l'est bientôt é largi et 
cette extension du terrain de la disell.8Sion est -provenue 

(1) n y avait à a'i:nspirer de.s légialalions étrangères, 
bien plua ava11ees et. plua ingéDiellSeS que la nôtre; en 
France nll'tr&vail des pbu actif.& ae prodUit actueJle
meAt aur cette mati.ère • 
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de ce que, dès 1878, le gouvernement, après avoir pro
posé ce projet, à pn!J!enté .â la chambre en regard de 
l'ancien-ne loi de 1846 un projet contenant les modifica
tions quïl y proposllit. 

• C'e$t ce texte là (1ue la commission de la chambre 
a p1•is pour base de aon rapport, ot que la chambl'e 
a jugé à propos de reviaér en entier, article par arti· 
cle, sans distinction, entre les articles dont on propo
sait exclusivement la modification au dêbut et les 
erticles anciens de la loi de 1846, auxquels on ne pro
posait pas de toucher. De là l"nlension, un peu i,-._.égu
lilre peut-6trc, au début de la discussion; de là aussi 
ce tai t que le gouvernement, qui avait pris lïnitiat~vo 
des changements à la loi de 1846, ne s'était pas préoc
cupé des articles gui ne lui ai:aient pas él1J.signaùspar 
des ,·Jdamations spJciaks comme défectueu:c. 

• Voilà comment nousn'atxms songég_u'à m()(/,ifie,• 
les dispositions auxqut:lles des changements avaient 
été demandéil commo néeessalres. • 

N'est-ce pas topique? N'-est-ce pas tout notre 
système législatif peint par l ui-même, et cela 
,·a-t-il durer encore longtemps comme cela? 
Que voul~z-vous qui sorte de bon de cette 
élaboration de hasard, sans autorité ni mé
thode, sans unité ni profonrieur Y 

M. le Ministre cependant ést très satisfait 
de sa loi, et, - qui s'en douterait ?- d'autant 
plus satisfait qu'elle a soulevé plus de criti
que ! Écoutez ceci : 

• Je lilrai 111âme plllB, dit-il, c'est qu'une loi sur la 
chasse a chance d"être d'auùint meilleure qoe ce& cri
tiques arriveront en quelque sorte à fë9m"librer (sic), 
e·est.&-dire que les chasseurs se plaindront de n'!lvoir 
pas assez dè protection, on même temps que les par, 
tisans des théories humanitaires se plaindront de 
sévéri!é!l qui leur paraitront exce,sives (sic); 

• Tel est préoisêment le sort du projet de loi' actuel. 
Le faît 1\1111 a aoulové (les critiques en sens opposê 
prouve .. , que la loi est arrivéè à une sorte dejust11 
milieu qui esL peut-être ce qu'on peut rêaliserd,e mieua: 
en cetle mntière. 

J e crois donc, mesaieurs, que la commission du 
Sénat a bien fa.it de11e pu amender le projet qui noui 
est &oumis. • 

Et voilà 1 
Quant à ceux qui ont simplement souci du 

"Droit sans préoccupation cynégétique ou ultrà
h umanitaire, qu'ils cr ient à leur aise, ils 
n'en-treront point dans le • juste-milieu N ! 

• • • Aussi cette loi, terre-à-terre, répond-elle à 
tout ce qu'on peut atteodre d'un prospectus 
aussi plein de promesses: - Con0essions par 
ci, obstfoation par là , tâtonnements ettiraille
ments en tous sens; pas de vues d'ensemble, 
nul esprit de suite. Nous n'allons pas analyser 
tout cela par le menu. Comme REFORME cela 
n'existe pas, c'est en rlessous de toute discus
sion, r eplâtrag-e banal de la banale loi de 1846, 
légèrement renforcée. 

Si fart! il y a une inovation sérieuse: - l'in
troduction du cumul des peines, en cas d'in
fr9>ctions diverses résultant même d'un fait 
unique! Décidémentcedétestablecumulparait 
être l'objet de prédilections contre nature rie 
nos honorables. Car voici la troisième fois, 
dans cette session si vide, qu'ils trouvent 
moyen de le consacrer à nouveau. 

•*• 
M. le baron d' Anethan a critiqué vivement 

sur le terrain du droit pur, certaines disposi
tions de la loi, èt notamment les articles 17 et 
20 qui laissent onvertes, au lieu de les tran
cher, de r~grettables variation.s dans lajnris
pr udence des diverses cours d'appel. 

Le ministre, tout en ébauchant une opinion 
personnelle, a répondu modestement qu'il 
n'entendait pas " empiéter sur le domaine 
des tribunawc. ,, (sic!) A quoi l'honorable 
sénateur a répliqué dans eestermes qui mon
trent ce que,aut encore une fois la besogne 
faite ~ 
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M. le baron d'ANBTBAN. - Messieurs, la réponse 

que m'a faite rhonorable mloistro de l'intérieur prouve, 
Jusq11'â la dernière évidence, combien étai.ont fondée.t 
les obMrvations l}Uej'al présentées. La loi est obscure, 
et 13. preuvo c'est que la jurisprudence n'a pas été 
d'aecord pour _fis.er le sens des articles de la loi que j'ai 
cités Que va-t-il arriverf On fai°t tme loi nomittlle et, 
sans a'arréler à la 1ür,ergence d'opinitm qui s'est mani
festée dans deux de nos coura d·appel. on. mai'ntlimt 
lBS dispositions qui y ont ào1tt1é lieu et l'on ,ù:a,plique 
mtme pas ltt sens dans lequel cUes doi!Hml étre enten· 
dues. 

Car, qu'a dit M. le mlniatret JI nous a dit qu'il n'osait 
pas trancher la question. qu'il l'abnndonna)t aox tri
bunaux, qa'H ne do11nait que son opinion po/'SQ11nel/e. 

Quand on fait une loi, on doit la faire aussi clàire 
que possible et l'auteur de 1a loi doit pouvoir dire dans 
quel sens il 1a conçue ..... 

• Du moment que la loi était interprdtée de di Ife
rentes manières, je tttt· conçois pas gu'otl ntt fil soit 
pas appliqué à rendrtt la nou1,elle loi plus claire qutt 
l'ancienne qui avait pr'Ovoquê des interprétations 
diffêr1,ntes. C'était le eeol moyen d'exprimer à la nou
velle loi l'autorité qu'elle doit avoir par un texte précis. 

Je maintlen.s donc quïl aurait été sage et fAclle de 
modifier les articles 17 et 20 pour fai•·e droit à mes 
observations et mettre ainsi le11 autoritésjudiciaires 
d·accord. 

Cela étail<t'autanfpluuiécessaire que l\1.' l e minl1tre 
de rinl6rieur a lui-même donné, quant à l'arllcle 42, 
nn• intorprétation différente de celle que j'ai cru de
voir adopter, une interprétation dHîérente de celle qu'il 
donne, en ce qui concerne rarticle 65. 

La discussion d"a19ourà'hui ,·endra donc encore la 
loipl,is obscllre, puisque ceux qui font et votent la loi, 
laeomprennont différemment. Veuillez remarquer , en 
effet, que les articles 17 et 20 s·expl'iment tous les 
de111t en termes généraux, et que pas plus l'un que 
l'autro n'indiquent l'intention du législateur de déroger 
au code pénal, et pourtant M. le mini11tre leur donne 
une interprétation différente. • 

Lé douta subsistera donc, et je le regrette parce 
que, dans les lois, il faut surtout demander la netteté 
et la clarté ... c·est le devoir du législateur, et ce devoir 
• était ici ti-ès facile à remplit•. • 

Ce grave avertissement est resté absolu
ment saBs écho. La loi a été vot&e telle 
quelle, sans que l'on en tîntle moindre compte. 

• • * 
Mais commênt se fait-il que M. le baron 

d'Anethan lui-môme n'ait pas usé du dr oit 
d'amender ces dispositions défectueuses! 

~ Le désir seul, a-t-il dit, de ne pas faire renvoyer la 
loi à la Chamtire m"empêche de présenter deux amen
demenfs qui seraient adoptés par le Sênat. • 

c ·est la même raison qu'a donnée M. Dele
court. P itoyable raison! 

Ainsi voilà le double mal que l'on se rési
gne à. consi.iérer comme sans remède: à la 
Chambre, excès d'amendements présentés et 
votés à tort et à travers. Au Sénat plus 
,famen iement du tout, tant on craint de ren
royer la loi devant la Chambre ..... 

Faites donc de bonnes lois dans ces condi
tion.s ! 

• • • 
Quelques détails da cotte di~cussion sont 

invraisemblables comme traits d'inexpérience 
juridique de la part de l'honorable ministre 
chargé de la diriger . 

Que dire par exemple d'erreurs comme 
celle-ci: · 

(p. 66) ..•. • L3 jurisprudence n"admet pas la bonne 
• toi, e11 matiêrP do ch&sae. Si vous êtea accusé d'avoir 
• cbaalw sur ltt urrain àautrtti, ce que l'on recher· 
• chera, c'esi si le tait wate on n'existe pi1s .• 

P ardon, monsieur, la bonne foi est toujoun 
élisive du délit de chasse sur terrain d'autrui. 
La jurisprudence est constante en ce sens. 
C'est êlémentaire. 

Autre échantillon ; 
L'arme qui a servi à commettre le délit 

pourra-telle être con6sqoée, même s'il est 
proa vé qu'ellell'apparüentpasau déllilquant; 
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- par exemple, s'il est établi, comme le cas 
s'est· présenté récemment, que cette arme a 
été volée, et si le propr,iétaire la réclame ? 

- Non, disent le bon sens et l'équité. 
- Non, disent les articles 42 et 100 du 

code pénal. . 
- Non, dit la cour d'appel ,le Brux.elles. 
- Oui, dit M. Rolin-Jaequemyns ! ! ! (p. 65). 

. . 
Quelqu'un proteste contre la vieille absur

dité du dommage PAYÉ AU DOUBLE pour dé
gats de lapins: on fait observer que cette 
disposition, injustifiable en raison, est deve
nue la source d'abus criants et notoires qui 
tendent à se généraliser; qu'elle n'est en 
définitive qu'une prime offerte au chantage ... 

Réponse Ju ministre : 
• Je tiendrai note, Messieurs, de cette observation, 

DANS L&S INSTRUCTfONS QUE JE OONNERA.t POUR L'BXÉCO• 

TrON DE LA. LOI. • (f17) 

Nous promettons une récompense honnête 
à qui pourra découvrir à ces paroles un sens 
acceptable, ou seulement intelligible. 0'est la 
loi, monsieur, qu'il fallait changer. Vos ins
tructions ne peuvent rien contre la loi. 

• • • 
L'art. 6 parle des bêtes • fauves. • Jusqu'ici 

eu français et en droit, ce mot avait un sens 
précis. Désormais les bMes seront devant la 
loi réputées fauves ou non suivant la façon 
dont_elles se comporteront à l'avenir vis-à
vis des personnes ou des propriétés. 

M ••• Un gioier peul passer dans la catégo,:ie des bêtes 
fauves lorsqu'il e,:erce des ravages sérieux et lorsqu'il 
devient non plus un gibier qu'on chasse pour son 
plaisir, mais un fléau contre lequel il faut sedéfeod1·e," 

Quelqu'un demande que la destruction des 
l~utres et des renards soit permise pendant 
la nuit?-Impossible, répond le ministre, car 
• ... un honorable sénateur a fait remarquer 
qu'il était dangereux de permettre le port 
d'armes aux myopes. Or, pendant la n.uit tout 
le monde est myope. • (sic l) 

Certaines propositions, toutefois, sont d'une 
irréprochable justesse : 

• ... Si un proverbe connu dit avec raison que, pour 
faire un civet, il faut un lièvre, on peut affirmer ai,ec 
ncnmoins de writé, que pour faire une chasse Il faut 
du gibier. " 

A la bonne heure! Voilà ce que nul ne 
s'avisera de contester. TerminoJ}.s doucement 
sur cet aphorisme judicieux qui désarme 
notre critique. 

Sérieusement, M. le miniske de l'intérieur 
n'était-il pas suffisamment préparé à. cette 
discussion î Ou croit-il que tout est bien 
comme cela? 

Voilà de sa part plus d'une récidive. 
Et le pis est qu'il n'a pas l'air de s'en aper

cevoir. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1 ... ch.). 

PRÉSIDENDE DE M . DE LONGÉ, 111 PRÉSIDENT. 

Audience du 'Z'I janvier '1882. 

ARRÊTÉ R.OY AL D'INTÉR~T INDIVIDUEL, -
FAUSSE INTERPRÉTATION. - NON RECEVA
BILITE DU POURVOI. 

Ne donne pas lieu à cassation l'inte1p1·étation 
e,-ronée d'un arrêté royal p1·is dans un 

• intérêt tout individuel. 
La cour de cassation n'est instituée que pom· 

1·éprime1· les contraventions aux lois, c'est
à,..di1•e auœ dispositions édictées sur un 
ob-jet d'intérêt général créant des obliga
tions des d1•oits po·u1• tous les citoyens et 
do-nt' l'e.xécu,tion touche dès lo1's à l'ordre 
public. 

La compagnie impériale continentale pour l'éclai
rage au gaz contre la. ville de Gand. 

Ouï M. le conseiller DE RoNGB en son rapport 
et sur les conclusions de M. MEsoA0H DE Tua 
Kt:BLE, premier avocat général; 

Vu le pou-rvoi formé contre l'arrêt de la cour 
d'appel de Gand du 4juin 1881 ; 

Sur la fin de non ,·ecevoir opposée à ce pourvoi 
par la ville défenderesse et déduite de ce qu'il y a. 
décision en fait; 

Considérant qne la. demanderesse concession
naire de l'éclairage de Gand jusqu'au Jer juillet 
1881 prétend conserver, au-delà du terme de sa 
ooncession, pour le service de sa clientèle privée, 
les tuyaux à gaz installés àans le sol des rues de 
la ville; 

Qu'à l'appui du droit dont elle se prévaut elle a 
invoqué, devant le juge do fond, des titres que la. 
cour d'appel a souverainement appréciés; 

Qu'en ce qui concerne notamment l'arrêté royal 
du 3 jnillet 1824. qui permet à Louis Roelandt, 

' 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - No 9. , - 9 FÉVRIER 1882 

134 

autell.l' de la demanderesse, d'ériger à Gand, une 
n~ine pour la fabvication du gaz. l'ar~t dénoncé 
déclare que cet arrêté, "isant l'arrêté royal da 
31 jau"ier 18;?4, ne fait qu'examiner, au point de 
vue des dangers ou des inconvénients qui pou
vajent en résulter, l 'écablissemcnt queB.oelandt 
se proposait de construire; qu'il se borne à lever 
l'interdiction qui frappe les établissements de ce 
genre, sans s'ôccuper des moyens à l'aide desquels 
Roelandtlivrerait aux consommateurs les produits 
de son industrie ; 

Que l'arrêt ajoute, à la vérité, que l'arrêté royal 
du 3juillet n'avait pas à se préoccuper de ces 
moyens, et qu'il est amené ainsi à discnte1'. en 
droit, le caractère de l'autorisation accordée en 
exécution de l'arrêté réglementaire QU 31 janvier 
1824; 

Qu'il énonce, à cet égard, avec lejugement, 
dont il s'approprie les motifs, que l'octroi néces
saire à la. mise en œuvre de certaines usines est 
une simple mesure de police; que le pouvoir cora
pétent pour confére1• l'autorisation sollicitée par 
Roelandt ne devait pa.s statuer sur la p!l.!'tià de sa 
demande ayant trait à l'emploi d'une canalisation 
souterraine; que la haute surveillance attribuée 
au Roi par l'art. 215 de la loi fondamentale des 
Pays-Bas n'avait donc pas eu à s'exercer dans 
l'espèce et que cette surveillance n'allait pas, en 
toute hypothèse, jusqu'à donner au Roi le droit de 
disposer de la voie publique; 

Mais que ces considérations, - d'ol) l'arrêt dé
noncé déduit avec raison que la. prétention de la 
Compagnie continentale ne se justifie ni par l'arrêté 
royal du 3 juillet, ni par celui du 31 janvier 1824, 
ni par l'art. 215 de la loi fonda.mentale, - sont 
subsidiafres et dominées par la. constatation en 
fait; que l'arrêté du 3 juillet 1824 se rappo1·te 
exclusivement à J'usine projetée par Roelandt et 
qu'il n'a pour objet que d'en permettre !•exploita
tion; 

Qu'en supposant que cette interprétation fût er
ronée, en admetta.nt qu'elle mécoonùt la portée 
réelle de l'arrêté du 3juillet 1824, elio échapperait 
à la censure de la cour de cassation ; 

Qu'en effet l'arrêté du 3 j uillet 18,24 a été pris 
dans 1m intérêt tout iudi viduel; il en dérive une 
faculté particulière au titulaire de l'octroi et la 
cour de cassation est instituée pow· réprime1· les 
contraventions aux lois, c'est-à-dire aux disposi
tions édictées sur un objet d'intérêt généra.!, créant 
des obligatfonsou des droits J:>Our tous les citosens 
et dont l'exécution touche dès lors à l'otdre pu-
blic; · 

Que les mêmes observations s'appliquent aux 
arrêtés royaux r elatili- à l'extension de l'usine pri
.miti ve et à la. création d'usines coro.plémentaires, 
arrêtés dont l'arrêt dénoncé a pré.aisé le sens en . 
fait et que la requête en cassation ne signa.lu pas 
d'ailleurs comme violés; 

Considérant que l'arrêté des bourgmestre et 
échevins du 24 no'Vembre 1824 est également in
terprété par des éléments de fait dont l'app,·écia
tion ne peut ètJ.•e contrôlée par la cour de cassa
tion; 

Que l'arrêt dénoncé se détermine d'après ln. vo
lonté des parties, Roelandt d'un côté, le collège de 
l'autre, pour assigner à l'arrêté du 24 novembre 
1824 une signification incompatible avec l'usage 
perpétuel du sous-sol des rues; 

Qu'il ne résout que surabondamment en droit, 
comme il l'a fait pour l'arrêté royal du 3 juillet, 
la question de savoir si le bourgmestre etles éche
vins pouvaient concéder autrement qu'à titre pré
caire et révocable la jouissance assurée à la de
manderesse jusqu'au l cr juillet 1881 ; que l'arrêt 
dénoncé rapproche des arrêtés prérappelés les 
contrats du 15 mai 1827 et du 11 juillet 1846; 

Qu'il en a.na.lyse les clauses et qu_e, de cet en
semble de documents, tous définis en fait, il con
clut à la non existence du droit réclamé pnr la 
demanderesse ; 

Considérant que le pourvoi dirigé contre un ar
rêt rendu dans ces conditions n'est pas receval,le ; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi; con
damne la demanderesse aux frais et ~ une indem
nité de 150 francs envers la. défendtiresse. 

Plaidants : MM0 • LEJEUNE et GUILLERY contre 
MM•• DoLEz et D'.Ei.aooNGNE. 

Cour de cassation (2e ch.) . 

PRÉSIDENCE DE M. V .ANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

'Audience du 23 janvier 1882. 

IMPÔT. - ÉCOLE DENTELLIÈRE PRIVÉE. 

D.ÉFA.UT DE CARACTÈRE PUBLIC. - ILLÉGA
LITÉ D'UNE EXEMPTION. 

n n'y a d'écoles ou d'ouvrofrs exemptés des 
impôts que ceux qui ont un carMtère pu
blic, c'est-à-dire qu,i sont placés pa1· la loi 
ou e,i vertu de la loi, sot1,s la direction ou 
la survdllance de l' auto1'ité publique. 

Tel n'est pas le cas d'une écol,e dentellière 
placée sou.ç la àfrection de 1·eligieusC8, 
alors mime qu'elle est dans une p1'opriété 
du l,ureau de bie,if ai:sance. 

-Le Ministre des finances c. De Myttenaere. 
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Ouï M. le conseiller F ARDON en son rapport et 

sur les conclusions de!M, MÈLOT, avocat général; 
Sur k moyen déduit de la fausse application des 

art. 4, 15 et Z1 de la loi du 28 juio 1822 et Ja vio
lation de l'art. 57 de la même loi, en ce que les 
établissements privés, qu'il s'agisse d'une école ou 
d'un ouvroir, ne peuvent, à aucun titre, bénéficier 
de l'exemption d'impôts inscrittt dans la. loi en fa
veur des écoles et établissements publics d'instruc
tion et de bienfaisance ; 

Considérant qu'aa_x termeB de l'art. 6 de la loi 
du 28 juin 1822, la contribution sur le personnel 
est due par tous ceux, propriétaire ou non, qui 
occupent des habitations et bàtimeuts ; 

Qu'il n'y a d'exceptions à cette règle générale 
que celles qui sont écrites dans la loi; 

Considérant que, si piµ-mi les exceptions, les 
art. 4, 15 et 27 de la loi précitée comprennent les 
écoles et les établissements publics d'instruction 
et de bienfaisance, il est certain qu'ils n'ont eu en 
vue que les écoles et les établissements placés par 
la loi ou en vertu de la loi sous fa direction et 
la surveillance de l'autorité publique ; 

Considérant que des constatations de l'arrêt il 
résulte que les bâtiments dont il s'agit serv~\ient 
d'ouvroir aux enfànts pauvres qui y recevaient 
l'enseignement gratuit de la fabl'ication de den
telles ainsi que l'instruction religieuse et ce, sous 
la dfrection de la dame De Myttenaere et con
sorts; 

Considérant qu'un établissement non affecté au 
service de l'État, de la province ou de la commune, 
ou une école, comme celle dont il s'agit, non 
établie sotis la direction et la surveillance de 
l'autorité publique, n'est qu'une école ou étal,lis
sement privé ne pou-va.nt jouir, à aucun titre, du. 
bénéfice de l'exemption prévue par la loi du 
28 juin 1822; 

Considérant que la circonstance que lés bà.ti
ments oli l'école est établie sont la. propriété du 
bureau de bienfaisance, n'est pas de natu1•e à ùon
ner à ·cet établissement le caractère légal qui lui 
fuit défaut ; 

Que c'est la destination seule de l'école placée 
sous la dil'ectiôn de l'autol'ité publique, et nou la. 
propri9té des bâtiments qui constitue le titl'e à 
l'exemption ; 

Considérant qu'il suit de ce qui pfécède que l'ar
rêté dénoncé, en décidant que l'établissemem de 
la défenderesse revêtait le caractèL·e voulu pour 
justiner de l'exemption qu'il lui accorde, a. fa11:;se
ment appliqué les art. 4. 15 et 17 de la l ui du 
28 juin 1822, et a. contrevenu à ces mêmes ar
ticles; 

Par ces motih;, la Cour casse •• . 

Cour de cassation (2° cb.J. 
PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 23 jan.mer 1~2. 

DESTRUCTION DES LAPINS. - NA.TU.RE DU 
DROIT CONC.ÈDÉ. - Tru.NSGRESSION DES 

CONDITIONS PRESCRITES. - CHASSE EN 
TEMPS PROHIBÉ. 

Qu.and le gouvernernent au,to,'ise la desti'UC
tûm, du, lapin, il ne concède pas un droit 
cle chasse, mais tm d1·oit de cléf"ense C(Jiit1•e 
des animaux nuisibles. 

Ce d1·oit ne peut êt1·e exe1•cé que sous les 
conditiO!l"8 prescrites pa1· l 'an•êté d'a:ito-
1•isation, et si l'on so1't de celles-ci, il y a 
chasse en temps p1'ohibé. 

Dansa.art c. Chottea.u-Duchâteau et consor~s, 
parties ci viles. 

Ouï M. le conseiller CASIER en son rappo1·t et 
sur les conclusions de M. MéLo-r, avocat géoôra.l; 

Sur le moyen unique déduit de la fausse nppli
cation de l'art. 3. alinéa l'", de la loi du .26 fén-ier 
1846, combiné avec le dernier paragraphe du 
même article et a.vec l'article 15 de la même loi, 
et de la violation de cet art. 15 et. de l'art. 9 de la 
Constitution; en ce que l'arrêt attaqué, tou& en 
constatant que le ministre de l'intérieur avait au
torisé la. destruction des la.pins, a.u lieu et an 
temps ol) le prévenu en a dét1•uit, le considère 
comme ayant chassé hors des époques fixées par 
le gouvernement, pour l'a.voir fait là où, d'après 
l'arrêt, il n'avait pas le droit de chasse; 

Attendu qu'il résulte des constatations de l'a.rrét, 
qu'un arrêté du ministre de l'intérieur du 20 _jan
vier 1881 n'a a.urorisé le demandeur jusqu'au 
15 aoû.t suivant. à faire détruire les lapins avec 
armes à feu que dMS les dune.s ol) il a droit de 
chasser, situées sur le terriioire des communes de 
Middelkerke et de Westende; 

Attendu que le g-0uvernement, lorsqu'il accorde, 
dans le cas prévu par l'article 3, alinéa. 5, de la 
loi du 26 février 1846, l'autorisation de détruire 
les lapins, neeoncéde pas un droit de cha~se, mais 
seulement un droit de destructit>n d'animaux nui
sibles aux produits de la. terre; 

Que celui qui a. obtenu l'autorisation de détruire 
les lapins, ne peut s'en prévaloir que pour autant 
qu'il exerce Ctltte faculté dans les conditions aux
quelles le gouvernement l'a. subordonnée ; que si 
leur destruction est opérée en dehors de qes con-
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ditions, elle constitue un fait de chasse soumis à 
toutes les prescriptions des lois sur la chasse; 

Attendu qa·en fait, il est constaté souveraine
ment pa.r l'arrêt attaqué que le demandeur n'avait 
pas le droit de chasser dans la pal'ti.e des dunes ol) 
il a tiré des lapins sauvages, à Middelkerke, le 
25 mars 1881, a.p-rès l'époque fixée par le gouver
nement pour la clôtu're de la. chasse et, en outre, 
que le droit de chasse sur ce terrain appartenait à 
la. partie civile ; 
· Que. dans ces circonstances, l'arrêt. en décl!U'ant 

le prévenu coupable d'avoir commis le délit de 
chasse en temps prohibé, a fait une saine Applica
tion des alinéas 1 et 5 de l'art. 3 de la. loi du 
26 février 1846. et n'a pu contrevenir à l'art. 15 de 
la même loi ni à l'art. 9 de la. Constitution ; 

Et att.endu, au surplus, que la. procédure est ré
guUère et qu'il a été fait nne juste application de 
la loi pénale aux fuits légalement constatés ; 

Par,ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; con
damne le derna.ndeur aux frais. 

Plaidants : MMe. DB MoT et EoM. PtcARD. -
Cour de cassation (2e ch.). 

P.RÉSIDENCE DE M. V ANDEN PBEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audien~ du 30 janvier 1882. 

JUGEMENT CORRECTIONNEL, - OPPOSITION DU 
PRÉVENU SEUL. - .?t!AJORATION DE PEINE. 
- ILLÊGALITÉ. - CASSATION. 

En matière co1·1·ectiownelle tout jugement par 
défaut ne l'est qu'à l' éga1•d du p1·évenu, et 

_ à l'éga1·d du, ministèJre public il est con- · 
t1·adicto1J·e. 

Pa,· conséquent, en cas d'opposition du p1'é
venu, le juge n'est saisi qu'à l'éga1•d 'de 
celui-ci et ne peut majo1'er ·ta peine; tout 
son pOU,VOi1' se borne à la maintenfr' oie à 
la diminuer. 

Craen. 
Ouï M. le conseiller CASIER en son rapport et 

sur les conclusions de M. M~LOT, avocat généraf; 
Sur le troiii~memoyen déduit de la. violation des 

art. 187 et 208 du code d'instruction criminelle en 
ce que l'arrêt dénoncé, statuant sur l'opposition 
du demandeur à l'arrêt par défaut du 11 octQbre 
1881, a élevé de six· à sept piois la peine ,d'empri
sonnement prononcée par défaut; 

Attendu que Je jugement de condamnation qlli 
intervient lorsque le prévenu est jugé par défaut, 
est contradictoire à l'égard du ministère public; 

Qu'en cas d'opposition formée à l'exécution de 
ce jugement -par l'inculpé condamné sans avoir été 
entendu, le juge, qui n'est saisi que par ce recours 
et dans les limites de ce recOUJ.'.S, ne peut rétrader 
que da.os l'intérêt du prévenu la décision qu'il a 
rendue ,; 

Que ce n'est qu'à l'égard de l'opposant que la 
condamnation par défaut est comme non avenue, 
s'il comparait pour soutenir son opposition; 

A~tendu qne l'ai•rêt pl\r défaut du 17 octobre 
1881 a. condamné le demandeur, du chefd~ la ten
tative de crime constatée à sa. charge, à six mois 
d'emprisonnement; 

Que l'arrêt attaqué, statuant à nouveau sur son 
opposition, l'a. condamné contradictoirement à. 
sept mois d'ergprisonnement et a. ordonné son ar
restation immédiate ; 

Qu'en a,ggravant la peine prononcée par défaut, 
l'arrêt a conLrevenu à l'ru:t. 187 du code d'instruc
tion criminelle ; 

Et qu'il y a lieu de le casser pour le tout; 
Par ces mot.ifs, et sans qu'il soit besoin de sta

tuer sur les autres moyens, la. Cour casse ..• 

Cour d'appel de Bruxelles (i r" ch.) . 

Audience dt1, 23 janvier 1_882. 

SÉPARATION DE CORPS.- GA..RDE DES ENFANTS. 
COMPÉTENCE. - INTÉRÊT DE L'ENFANT. 

Le juge qui pr01um.ce la séparation de c01-ps 
est seul compétent poztr statue,· sm· la 
ga1·de des enfants (a1·t . 302, C. civ.J. 

En conséquence si la sépa1·ation de corps a été 
p1·ononcéepa1· la cou1· cf appel, les demandes 
tendant à rnodifie,· la situation des en{ ants 
vis-à-vis des pare11,ts, doive1it êtn portées 
devant la cour. 

P ... contre V ... 

Sur l'exception d'incompétenoo: 
Attendu que l'arrêç du 23 juillet 1877, en pronon4 

ça.nt la séparation de corps des époux, a confié la. 
garJe de l'enfant à sa. mère, saafaux tei•mes dudit 
arrêt, à prendre ~ltérieu_rement ,d'autres disposi
tions si l'intérêt de l'enfant l'exigeait; 

Attendu que le mari de l'intimée demande que 
celle-ci soit condamnée à lui envoyer son fils a.ve
nue de la.Reine, n° , où il sera autorisé à le gar
der pendant quinze jours; 

Attendu que l'art. 302 du code civil donne au 
juge, appelé a se prononcer Bl:ll' la demande en 
divorce ou en séparation de corps, c'est-à-dire ~ 
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le caract~re et rnr 13: moralité des_ époux et sur les 1 ~iotér_èts par jour de retard. Le comL,mne en sa 
causes de leur désunion, Je pouvou• Je statuer sur dite quahlé aux dépens des deux in..~ces. 
la ga-rde des enfants, suh·antle plus grand avantage Plaidant: ,M0 SPLL'1GARD. 

de cenx.~i; 
Que, dans l'exercice de ce pouYoir discrétion

naire, lïntêt-ét des enfants doit être la raison 
suprëmede toutes les mesures ordonnées àcesujet, 
que lts ciTCOnst:mces. qui les justitieut, étant de 
natm-e â_l<e modifier a\'eo le temps, ces mesures 
sont ~senlie:leroent p1·ovisoires et révocables; 

Que, dans J'espècè, la cour d'appel en se réser
vant. de prendre ul1él'iouremenL d'autres disposi
tions d,ms lïnt.érèt de l'enfout est res·ée nécessai
rement fa:sie de fa couna:s<ance de toutes les 
demandes tendant à modifier la. situation faite à 
l'en'."aut vis-fl.-ru de se.; p~rents, p:Lr l'arrêt précité 
de 18ï7; 

Que la fin denon-re~evoir opposée par l'int imée 
à la demande dJ son ma.ri n'est donc pas justifiée. 

Au fond .... : (en fait) . 

Cour d'appel de B.I'lUelles (t re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JiUH.R, l "' PRÈSIDENT. 

Audience du 23 janvier 1882. 

DIVORCE. - CO'.'.CUBTNAOE HORS DE LA. MAISON 

CO~MU-NE.-JNAPP.UCABrLITÊ DE L' ARTICLE 
298, o. c. 

C'est seulement au ca~ où- [adultère a el.è 
admis comme cause du dil:orce que 
l'époua: coupable ne peut se ma1ier acec 
son cornplicJe. 

Celle prohiôilion ne peut donc s'appliquer 
au maii confre lequel le dicorce a été pro-
1wncé '!?Our injure grai;e 1·èsyllani d'tfn 
concubinage hors de ?a maison con7u
gale. 

Co.ethoven contre Van den Nest. 

Attendu que le tribunal civil d Anvers par son 
jugcme11t dn 9 juilleL 1880, a. admis la demande en 
divorco do Thérese Vcrbnegen contre son époux 
François Caetboven et l'a aut0risé il se re1ü•er 
devant l'officie1· de l'état civil pour le faire pt·onou
cer, ce qui a eu lieu le 2 dêcembresuiva11t: que ce 
jugement était motivé sur ce que ., si le flagrant 
délil <l'a:lullêre dans la mnisou commune n'u.rnit 
pas été établi par l'enqnêtti, il était au moius 
prouvé qu'en ha.bitant avec Mal'ie Van Heurck, 
1'11.pvt.!IM~ eutreteuait M·ec celle-ci des relations 
qui étaièut p,our sa fomme légitime l'injm•e la. plus 
grave; ft 

Atleudu qu'en présence de ces précédents c'est 
à to11 que ce ju~ement dont est appel a cousacré 
le refus <le l'oltidor de l'état civil de ln. ville d'An
vers de procéde1• à ln. célébration du mariiige de 
Fl'ançois Caethoven avec Mu.rie Van Heu1·ck en 
don11a11t n l'al'licle 298 du code civil une interpré
tation qu'il ne comporte p:l.5; 

Qu'en effet s'il ne pel'met pas à l'époux coupable 
de se marier avt1c son complice, ce n'aat, l'u.1·t. 298 
l aunoncoexpresfément, que pour le cas de di l'Orce 
admis enjustir.e pou1• c,tuse d'aûnltere; que l'arti
cle 230 du tnôlll'.? code di$posant que l'adultère <lu 
mari n'est une cause de divorce que s'il a tenu sa 
co11cuLi11e d11ns la maison commune, il s'en suit 
nécesstliremeut qu'a défü.ut de cette dernière con
dition, l'nduhère ùu mari ne peut constituer un 
cas de divorca et., par suite., donner lieu à la pro
hibition de mariage prononcée audit art. 298; 

Attendu que le premier jnge pour soumettre 
l'appelant à ci:tte prohlbiiion, à rl\ison de ses refo.
tions ho1'S de la maison commune avec Marie Van 
Heurck, n'a tenu aucun compte de la distinction 
essenfülle si nettement exprimée en l'art. 293 c1ui 
borne son application au cas de divorM 1aùmis en 
justice pou1· co.use d 'udultère, vi!Pnt ainsi directe
meut les articles 2t9 et 230 du code civil et nulle
ment l'article 2'Jl le seul que le jugement précité 
du 9juillet 1880 ait appliqué en n'invoquant, pour 
pro11oncllr le divorce, que l'iujui•e grnve résultnnt 
d'un concnbioa;;e qui. tlMs les conditions où il se 
prodai!;.llit, ne tombait point sous l'application de 
l'art.ide 230 ; 

Attendu <.lue la tllèse du premier juge est en 
oppo~ilion formelle, non-seuleme11t avec le texte 
de l'urtiele 298, mais e11co1·e avec l'interprêtation 
etla portée qull les discussions nu conseil d'Etat, 
lui out dounées: que daus la séance du 16 ni\'ô3e 
an X, le p1·é.siùe11t de la sec:tio11 de légi;.L,tion, 
Boulay s·expliquant à. ce sujet dêcL\rait" que 1111-
tention do la i;cclion était. d'attacher les mëmes 
efi"els à tout aduJtere qui u~re le divo,,ce, que 
celui de la. femme l'espere dans tollS les cas, celui 
du mari seulement quand il tient ta concubine 
dans la maison commune; ,. 

Attendu que les considérations morales invo
quées par le premier juge ne peuvent prévaloir 
contre le texte pré::is de la loi, confirmé par les 

. documents qui ont préparé etmoti,éson ndoption; 
Pat· ces motifs, la Conr, ouî en son Mis con

forme, M. le p1'euiier avocat général Boses met 
le jng1rn1ent dont est appel à néant; émendant 
comlamne l'Îlltimé en~ ditAl qualité à procéder à 
la. céléllr-,\tioo du mariage de rappelant F1•ançois 
Cael,ho\·en avec la demoiselle Van Hem-ok et ce 
dans les huit jours de lu. signitiC.1t.ion du présent 
arrêt sous peine de 100 francs , à titre de domma-

Cour d,appel de Bruxelles (4 • ch.). 

Audience du 21 janvier 1882. 

ASSURA:'iCES A. PRIMES. - œilON A.G-RICOLE, -

COlUl.UNAUTÉ DE FAIT. - INCOlfPÉTE:-C& 

DES TRrBU~AUX. CIYILS. 

L'Union agricole ayant pour objet de ga1·a11.
tir, 1n,yennant une prime fixe, les pertes 
causées par la mortalité du bétail est une 
entreprise commerciale (art. 2 de la loi 
àu HS déeembre 1872). 

Il im.porte peu que la société anonyme sous 
la forme de laquelle elle s'est C-Onstituée, 
ayant été décla1'ée inexistante, cette enfl'e
prise ne puisse être considérée que comme 
une simple communauté de fait. 

En conséquence, le t1·ibunal civil est incom
pétent pow· connaît1'e d'une action intentée 
contre le liquidateur de l'Union .agricole. 

Gilon c. Coeno.es, ci-devant curateu1• et aetuel
lemeQt liquitlaleur judiciaire de la société l'Union 
agl'icole. 

Attendu que le 8 avril 1875, devant M 0 Ver
meule11 uotaire de résidence à Bruxelles, il a été 
~sé acte dti la cousLitution d'une sociét~ anoo_yme 
J'a:isurànces à primes fixes, sous La. dénomination 
da l'Union agricole, ayo.nt exclusiv~ment pour 
objet de garantit•, moyennant une prime .tix.e et 
d6termiuée 11at· les ta.rus, les pertes causées par la 
mor1nlité du b41ail; 

Attendu que Je 25 juillet 1878, le tribunal de 
comme1·ee de Bt·uxe:les a décba•.!l la faillite ùd 
cet.te société et a nommé l'avocat Coenaes, cur,1.
teur; qu'il titre de ces fvuctious, cdui-ci a _rJclamë, 
et obtenu de l'appelant Giton, il. fa date du 18 sep
tembre 1878 l.i. somme de 1500 fr. pour compll)
me11t de la souscriLJtion de ceL api>elant cow.rue 
uctionuaire der Uni,m agrieole. 

At1endu que, par ju3eme.ot du l" mai 1880, le 
mèrne t1·il.,unul adécla1·é qu'a déf.i.ut de l'aecom
plissemeuL de formalités essentielles, cette société 
était nulle: qu'elle devait èLre consiJé1·ée comme 
inexii.tanle et dounait seulemeut naist a11cti à une 
communauté de fait non soumise aux dispo:;itious 
<1ui régis$ent les füifütes: qu'en outr.r, pa1• juge
me11t du 11 da mè:ue moü•, lec.lit tl'i bun ,,l a uomiué 
Coe1!8.eJ!. liq u idateu1· de J' Unio.n agl'icole, en ·}ui 
conférant les pouvoir.; les plus étendus; 

Attendit que postérieuremeut, à la.date du 19 oc
tob,•e ld80, G,lon a o...ss1gné Coen.i.es, dJvatH le 
tribunal de p1-emière iuslance ùe Bruxelles, en 1·es-
1it.ntiou du va.yemeut qu'il lui a1nait i11dument 
fait de la prMite somme de quinze cents fraucs, 
dans les cit•constl\nces pcé,•"'ppeJées : 

At.tendu que, de son côt.é, lïnlimé Coenaes a. 
proposé un d~clina.toiN ; 

At.tendu qu'il est constant que ce n'est pas. en 
nom personnel, que Coen \es a réclamé et reçu la 
somme liti:;ieuse, mais que ce.tu sommii lui a ét.é 
1·emise, en sa qualilé appareute de curateur <le la 
société anonyme I' U,d.o,i aJ,·foole, qui s0 résout 
en une simple c:>mmuno.utà defüit, à htr1uelle·Coe
uaes doit compte tle sa gestion de curateur et dom 
il e$t devenu le rept·JseJtaut lëgal avauL lïuten~
mem de l'i\clÎon actuelle ; qu'en défimtive c'est h\ 
même communauté d..i fait qui o. reçu le complê-
111eot d.:s o.cLions de Gilon et qui prêteud avoü- le 
droit de coDServe1· cette s:>mm3, p.mr raifücter au 
payomeat de ses dettes euve1•s les tiers ; 

Attendu que. dans ces condition:., c'est a\'ec rai
son que le 1.ribu111.\L de première iasto.nce s'est dé
clarée incompétant, qu'en etf..i t l'a.:,pobnt Gilon, 
ain~i que les autre.; meml,res de l'Union agricole 
ont évidemment entenJu former une entrJprÎ.$is 
d'assurances à primes, en vue de retirer de.$ béné
fices comme assureurs et qu'ui.:e telle sp~eulat.ion 
esL réputêa aelo _do com.nerce, p:u· l'n.l't. 2 d~ la loi 
du 15 ûécembre lt>72; 4.ue, <les lors, le.$ faits de lo. 
cause sontjusLicia!Jle~ de Jajnriûictiou consulaire, 
et que la circonsunce de nullilé ou de l'iuexisten-:e 
tle la. sociéu\ anonyme <le r U,iùm agricole, n'est 
pas da nattu'e ~ modifier, sous ce r<1.pplrt, le ca.ra.c
tèl'e des acte:, com·nerciaux d.:, la cause, posés eu 
vue ou en exécnlion ù'une semblable ent1-ep1·ise ; 

Par ces motifs, la. cour ouï eu so11 a\'is M. l'avo
cat géuèral LAURB:-lT, met l'appel à néa.ut, con
damue rappelant aux dépens. 

Plaidants : MM .. C,utTON os \VIA.RT et Cos
NA.ES, 

Cour d 'appel de Br uxelles (s e ch.). 

PRÊSIDEN'CE DE .ll. JOLY• PRÉSIOE."iT. 

A udienae du, 2 f Jvrier 1832. 

r.fJURE. - TÊLÈGRAM}Œ. - PUBLICITÉ. 
DITE~TIO:-i L'i.TURlEUSB. 

Le fait. cfencoyer d di.oerses personnes 
plu...~urs tél&gramme.1 conçus dans de'> 
termes âpeu p,·è.s ide,iliqucs, peul co~isli
tue,· la publicité su/fisa,11.e pour le délil. 
de calomnie ou clï11ju.re. 
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Maii; cet dilits 11e peu,:enl existe.,. s' il n'er;t 
pas dèmonlre qu'il y a eu inJ.ention d'o[
{e11.Se1· un.e ou plusieurs personnes dèler
min.èes. 

En cause du miuistère poblic appelant contre 
Kenuis, Guillaullle-Mru:ie, iutimé. 

Yu par la cour l'appel interjeté. le 13 déeem
bt•e l&:11, pa.1· le miu1s1ére 1,ublie, ùu juguwenL 
rt1ndn le U du wë,lllti mois p-Ar le u·ill1mu.l col'l'~c
tionnel de .lkuxelldS, le-iuel a.~qu1tte le prév~uu 
d·arnir, à St.-Joi.se-teu-1\fooJe. le :l5 octollre 18,1, 
par dt!.S ecl'ÎL:! nvn reudus publics, LU&Îli adressé,; 
ou commuuiquês à i,lusle,m1 pe1·sunues, injul'ie 
MM. les cou~11ie1•s cuuunuoau~ du ::>chc1.e1•beek 
Co.iguoo, LauJe, JeD..1.lZJ, B,atou, De1-oo, etc. , 
et M.VL les consei,Je1·s cowlllW1au:t de liruxelles. 
13uls, de l'Eau, He.:queL, Demot,etc. 

ALteudu que l',nsLructiou faite devant la cotu· a 
établi que le vr.;veuu a, le :ra octub1•e l8tH , f..LiL dô
poser au lllll·e .• u Je perce11t1011 des pos~e:; de ôcha<.w
l.10<lk. vh1sieu1•.s telégramwes tlout. l'un, i.i t.rauswettre 
a uue }Jel';;011ne hao1tJJ1tL011dres, eta.1t ainsi conçn : 

• ::;uuteneu1·~ ee fountiueur;r tim«nciet·.s t1·ic>111r 
., plu:nt â Bruxelles et Schu.erbeek. Victoire pour 
• ILOUS aillem·s. ,. 

Att1tndu que si Je secret de la correspondance 
télég1·a.ph1q ue est a.ssw·é 1>ar lu. loi comme celui de.$ 
lett1·e:, m1ssivtis, il u·eu ré:.ul1e IJll.i'; alors sU1tout 
que le pt·érenu recounait avoir expédié ledil juur 
vtusieurs t.âlé0 ra1ut11es couçus tl,u1s ùes terwes à 
peu JJrês identtqucs, que le 1a.1L lui iwpuLe ne cou
stiiuerait pas, à défaut Je publicité, uue Îllfractiou 
µun1ssu.Lle s'il était ùéIDO!Hrt'.l qu'1! a été po;;é avec 
l'mtentiou d'ofümser Wle ou i,lusiew·s personnes 
dé1e1'mi11ées ; 

AttenJu que ce caractère essentiel de lînfraction 
prévue eL punie soit par l'a1·licle 448, soit par l'1u'
Liclt1 55 l n° 7 du Code pénai ne se 1·encontre pas 
dans l'espece ; 

Que l'ien n'établit en effot que les ex-pi:essions 
employées par le prJvenu dans 1a r édactiou du té
légr·amme susvisa, s'appliquent plutôt aux élus 
ûo Scha1'rbo11k ou de lSruxelles 101'$ ùes élections 
communales du 23 octobre 1881 c1u'aux électeur;; 
qui les out nommés ou â une catégorie de ceux-ci; 

Que l'ou p~ut donc considérer comme :Mimissible 
l'allégation p1•éseutée en tet•lJles de défeuse par le 
p1•éveuu sui· Cil IJOint ; 

Par ces motifs, la cour met l'appel du ministère 
public à néant, confü•me le jugemllnt a quo et ren
voie le p1•évenu ùes fiu:, de la pou1•.suite saus frais. 

Plaidant: M• VANDE1tsmss1m. 

Cour d'appel de Gand (1 re ch.). 

PR.ESIDE!.'{OE DE .M. GRANDJEAN, PREMIER 
PRÉSlDENT. 

Audience du 7 janvier 1882. 

APPEL (ACTE D') . - COMMANDEMENT A. FrN DE 

SAJSIE- EXECU-TIO~. - DOUBLE ELECTION DE 

DOmCILE. - AVEU DE LA. DETTE- - NON
RECEVABILITÉ D.E L' A.PPEL. 

lorsque le commanclement à fin de saisie
exc•cution contient deux èlecLions de domi
cile, te débiteur peut noti/ie,. sonappelclu 
jugement à t'un ou l'autre deces domiciles 
èhr.s. 

L'ai:eu de la delle, fait devant le premier 
_juge. implique un acquie~cement absolu à 
la drmiande du créa"cier et r·e;ut l'appel 
du débiteur non-r·ecevable. 

Wayenberck contre Van W.vmee1·sch. 

Sur le moyen dédllit de ce que l'ac~ d'appel n·a. 
pas été notifié à pcr3ouue ou domicile, au vœ11 de 

' l'art. 456 du C. de proc. civ. 
Attenùu qu'en ragle générale, la. sig1lifio~tion de 

l'appel doit avoir lieu soit à la personne, soit au 
Jorni~ilc réel de l'intimé; 

Que. nêa.nmoins, o1le est valablement faite au 
domicile élu pl\r le c1\¼ancier dans le cas de l'a1•ti
cle 584 du C. de proc. civ. 

Attendu que cette excepl.ion an principe de l'a.r
tiçle 68 Jll même code a été introduite dans l'intérêt 
du débiteur, ~.tin quïl ait le moyen d'a.rréter 
pr<•mpterneut les po11rsuit:is, soit par des offres 
réelles, soit par lLD recours immédiat au juge supé-
1ieur; 

ALtenda, en rait, que par un oxploit enregistré 
etsiguifié, à la l'eqnète dl:ls intimés, le 28 juillet 
1881, l'appelante et son mari, Pierrl! C:iyet, out 
reçu uotificat1on du jugemeut a quo, avec com
mandement d.i payer, en principal, inti,rëts et 
frais, le montant des condamuatious y énoncées, 
sous peine de s'y voir contraints par tout~s voies 
<le droit, notamment par la saisie-exécution ùe 
leurs meubles, effets et marchandises, et par celle 
de Jeurs immeubles ; 

Attendu qu·au;( termes du même exploit, les 
intimés out d.iclaré élire domicile chez le bourg
mestre de Morlauwt3IZ, ainsi qu·en l'étude de 
!huissier Legendre pere, à. Chru•leroi; et que c·~t 
i cc demier ùo,nicifo élu que l'acle d'appel leur a 
été signifié; ' 

Att.e11d11, en droit, que si l'nrticle 534 tlu code de 
pr<>Cdtlllre se borne â imposer au saisi~a.ut l'obli
gation d'élire domicile dans la commun& où doi~ 
se faire l'.ex.écution. et autorise le débiteur à y noti
fier tous exploits., il ne déroge point â. la règle d., 

140 
droit commun établie, notamment, par rart. l 11 
do C. civil, lequel permet aufSi foutes significa
tions au doruicile élu dans un acte. par les parties 
on l'une d'elles, pour l'e1écntion de ce méme acte. 
dans un autre lieu que ce loi du domicile Téel; 

Attendu d'ailleurs que, bien qne surabondante~ 
la seconde élection de domicile faite par les inli· 
mês dan.s l'exploit sus,i.;ë, 11e leur était pas inter
dite par la loi et que, dans leu.r intention, elle 011 

peut avoir eu d'autre but q11e d'appeler à Obar
leroi, en même iemps qu'a Morlanwelz, les slgnifi
cations auxquelles Je jugement et son exêcutio1.1 
pou \"aient donuer lieu, de la part des débiteurs.; 

Qu'au sorplu~, les iatimés s'étant aiosi mi, 
en mesw·e de poursaiv1·e é\'entoellement. et selon 
les circonstance!!, rexécutioo du jugement dans le)
deux localités, il estjusfe que, par réciprocité, les 
débiteurs jouissent du droit d'option qui enrésultt.· 
il leur profit; 

Attendu qu'il rnit de l'em·emble de ces coMidé
ralioos que le mo)'.,en do nulfü.é dont les intimé." 
se pt'é\'alent contre l'acte d'appel, est dénué de 
fondement; 

Mais attendu que le jugement nttaqué a été 
rendu l'Ul' aveu de 1a dette, fa.:t a l'audience du tri
bunal d'Aude1111.rùe pm• le sieur Piei:i-e Cayet, com
paraissant tant pour lui-même que comme repré
sentant. de ~a femme, assignée avec lui et 11ar le 
n1éme exploit, anx tins énoncées da.os la citation 
introducti,·e d'instance; 

At1eudu que cet aveu, tel qu'il est consigné à la 
feuille d'audience, impliquait un acquiescement 
absolu à la demande de~ intimés; qu·:iyant donc 
mis fin à toute co111estat.ion enlre partie$. il a pont· 
conséqueuce lJgale do rendre l'appel non receva
ble. 

Qu'en efl'et,l'art. 13;;6 du code civil dispose que 
l'aveu jutliciuire fait pleine foi coati-e celui de qui 
il émane et qu'il ne. peut être révoqué, à moins 
q11'011 ne prouve qu'il a été la. suite d'une erreur de 
fait; 

Attendu que -vainement l'appelante sou(ient 
aujonrJ'hui ne rien devoir aux intimés et a.Uégue 
qu'elle n'a pas ét.è rnla.blement rep1·èsenlèe par son 
n>a1·i devaut le tribunal de prerniére instance; 

Attendu que la preuve dn confrl\ire rérnlte, à 
toute évide11ce, ln.nt.des con~tat.ations. textuelles du 
jugem1mt dénoucé que des agissements postérieurs 
de l'appelante. de la tat·diveté de ses prot~tations 
et même de son propre aveu lor,;,que, dans le libellé 
Je son exploit d'!1ppcl, elle déd,1re i11te1:jeter a.ppel 
du jugement a quo, 1·endu cont1•adictoiremeut entre 
elle et les iolimês; 

Attendu d'ailleurs, qu'il ressort de ~es conclu
sions qu'elle n'entend po..-s s'inscrÎI'e en faux contre 
les meutions prétendùment inexactes de ce juge
ment, mais se borHe à Uemander un sursis à toule 
décision- sur l'appel jusqu'à ce que, dans un délai à 
détermi11e1•, ell.J ait fait opére1•, po.r les voies léga
les, la Nctification de:, dices meulions ; 

AttenJn que cette dem:\nùe de SLll'SÎSn'.ist nulle
mentjustifiée par les circonstances de la cause et 
qnïl n'y a pM lieu de s'y a.1•rétel'; 

Par ces motifs ..... 
Plaiùo.uts: MM.ea BEGERElt e. L ENSSBNS. 

Cour d 'appel d e Gand {1re ch.). 

P&ÉSIOENCE DE M. GRANDJEAN, }er PR.ÊSIDENT 

Audience du 22 ianvie1· 1882 . 

FEliM:E MARTÉE. - AUTORtSATJO.'i . - STGNl· 
FJCATIO.'i DE JUOElfENT. - OPPOSITION A 

MARI AGE. - TRA.'iSCIUPTlO:-l DU MARTA.GE 
A L'ÉTRANGER. - Al\T. 4~ DU CODE DE 
PBOCEDU UB CIVILE. 

La signification, par mie f em,ne mariée non 
aulori,sée, d'un jugement qui ltti donne 
gain de cause est valable et fait co1u·fr le 
délai d'appel. 

Si le mariage, auquel il est fait opposition, a 
été contracté à l'él1'ange1' au cou.rs du 
procès en main levée, l'opposant ne peut, 
en. se basant s1tr ce que l'acte de célébra
tion n'aurait pas été transcrit azi vam de 
l'art. 111 du, code civil, prétendre qz/il 
n'a pas eu connaissance du mariage, pen
dant l'instance devant le premier juge, et 
se prévaloir de la dispositûm. de l'art. 448 
du C-Ode de procédure civile. 

J ... contre Àugustiuus et J .. . 

Dans notre numéro du 19 janvier dernier~ 
colomie 88, nous avons publié un arrêt rendu, 
le.24 décembre 1881, par la cour d'appel de 
Gand, en ~iuse de J ... contre J ... A la suite 
de cet arrêt, qui déclarait l 'appel nul et non 
avenu, u n nouvel appel a èté interjeté, par 
exploit du 27 décembre suivant. C'est. sur ce 
secon,l appel, qu'a été rendu l'arrêt que nows 
reproduisons aujourd'hui • 

Sur l'appel dirjgé contre Augnstious. 
Attendu qu'Anguslinn~ n'a. pns été en cause 

deva11t le premier juge; qne le premier juge ne hû 
a rien alfoué; qne œL appel est doue Eans objet; 

Sur l'nppel dirigé contre la dame A~"UStiuu.s, 
née Louise J ... ; 

A&nllu que le jugement a.tt.aqné a été signifié 
à l'appelant, le 17 aoù.t 1881 ; que l'appel. dont 1' 
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cotll' est actuellement saisie, est du Z7 décembre: 
que, pa.rtàat, il a été interjeté après l'expiration 
da délai prescrit par l'art. 443 du code de procé
dure ci vile; qu'il est donc tardif ; 

Attendu que c'est à tort qne l'appelant alll:guç 
que la. signification qni lui a été faite est nuU, , 
comme faite par une femme mariée non autorisl'.c 
par son mari; 

A.\\.endu que la. femme mariée n'est. pas fra.pple 
d'uné incapacité absolue; que son inca.pacité es, 
déterwinée, par les art. 215 et suiva.ots du code ci 
vil; qu'elle ne s'étend pas aux actes conservatoi
res; 

Attend11 que la significat;ion, par une femme mr.
riée, d'un jugement qui lui donne ga.iu de cause. 
constitue un acte de cette derniere esvéce ; q u'.J 
tend, en effet, à lui assurer déftnitivemem Ull 

avantage qll'elle a obtenu; que tel est _préciséUleL, 
le cas du litige; 

Att.endu, d'ailleurs> qu'en supposant même que 
la signification, don~ il s'agit, fùt rèellement nulle, 
il n'apparûendl'ait pas à l'appelant d'opposer la 
nullité dont elle serait entachée; que l'art. z25 
du code civil po1·tC:l, en effet, que la. nullité fondée, 
su.r Je défaut d'auwrisa1,ivo, ne peut être opposto 
que par la femme, par le mari. ou pru: leurs hér1-
tiers; 

Attendu que c'est à tort aussi que l'appelant al
lègue que la signîtication, ~ni lui a été f1tite, eH 
nulle, parce qu'elle ne lui a pas été faite par l'inti
mée a.g1S;;a.11t en qua.lité de femme mariée; 

Attendu que la. loi ne dit nulle part que la. femme 
mariée, qui fait une sigoüicattou, est tenue de dé
clarer qu'elle a.git comwe temme mariée ; qu'1i 
suffit que le tiers ne puisse a.voir aucun doute sur 
l'ideut1té de la personue qui fait la sigu1fication ; 
que, dans l'e:ipéce, l'appelant a eu tous ses apaise
ments sous ce rapport; 

Attendu qp.e si l'appelant, dont la pensée n'est 
pa.s claire, veut dire que la dame Augustinus et 
Louise J ... sont, au point de vue de la procédure, 
des personnes ditfé.rentes, ce soutenement serait 
évidemmeut non fondé; que le mariage pl'odun 
des effots, quant à la. capacité de la femme, mais 
qu'il ne sut>:stttue pas une personne à une autre; 

Attendu que c'est à. tort enfin que l'a.ppelaut 
allègue que l'intimée a. laissé ignorer son i:pa.riage, 
ta.nt que la cause était pendante devant le tribunal 
de Bruges; que n'a.,xant pas fait transcrire l'act<: 
de cèlébration au vœu de l'art. 171 du code civil, 
elle a retenu llll.e piece décisive au procès; que, 
par suite, aux termes de l'art. 448 du code de pro
cédure ci vile, le délai d'appel n'a. pa.s courujusqu'ici. 

Atl.endu que, bie_n au comrail'e, il est cousi.ant, 
au proces, que, dès le mois de juin 1881, l'intimée a 
informé l'appela.nt du mariage qu'elle avait con
tracté; qu'il ne suit. ttucunewem de l'art. 17 1 du 
code civil, que la connaissance d'un mariage célé
bré à l'étranger ne pourrait résulter que de la tran
scription prescrite par cot article; qu'enfin, loin 
d'avofr relienu une pièce qui était déci$i veau pro
Cès, l'intimée a. eUe-mèrne fourni à l'appelant la 
preuve irrécusable, tout au moins pour .elle, du 
fait que la piece, prétendlimem retenue, aurait du 
établir; 

Attendu que les autres considél'ations, présenMes 
par l':i.ppela.ut, sont rèla.tives au fond du proces; 

Et attendu qu'Augustious n'a pas autorisé la. 
seco11de intimée il. ester en justice, bien qu'il ait 
été appelé à cette fin; qu'il y a lieu pour la cour 
d'accorder cette autorisation; 

Par ces motif;;, la cour, ouï M. le chevalier 
H YNoER.ICK, avocat général, en sou a.vis conforme, 
autorise la dame Augustinus, née Louise J .. . , à 
ester en justice, et statua.nt sur l'appel, le déclare 
se.os objet-en ce <1ui concerne Augustinus, le déclare 
tardif en ce qui concerne la seconde intimée; con
damne l'appelant aux dépens. 

Plaidants : MM.es DUBOIS c. D'E LE COURT. 

Cour d'appel de Liège ( 1 fe ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. BRA.AS, CONSEILLER, 

Audience du 4 janvier 1882. 

FAILLITE, - CR.ÉANCE GARANTIE. -INTÉRÊTS, 

- IMPUTATION$. 

L'arl.451,§2, dLt code de commerce ne déroge 
pas à l' a,·t. 1254, C. civ. 

En conséquence, quand une créance est ga
ranLie par une hypolhèqu,e, l'impitlalùm du 
prix de l'imrncuble, se fait d'abord sur tes 
intérélS, y compris ceum courus depuis la 
rai/lite, el ensuite sur le principal. : le reli
quat, pour lequel Le créancier n'aurait wis 
été colloqùé peut ttre produit à la masse 
chirographaire. 

De Lhoncux ·et C1• contre le curateur à la 
faillite Lejeune. 

Le t r ibunal de Huy, jugeant consalàire
ment, avait1·endu, le 23 )uin 1880, le juge-
ment suivant : · 

Dans le droit : Attendu qu'aux termes de 
l'art. 451 de laJoi du 18 avril 1851 "â compter 
" dn jugement déclaratif dè !a faillite, le cours 
• des intérêts de tonte créaace non garantie par 
" un privilège, par un nantissement on par une 
,. hypothèque est arrêté à l'égard de fa masse 
,. i;;eulement. - Les intérêts des créances garanties 
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• ne peuv®t ~U'é réclamés que sur les sommes 
" provenant des biens affectés au privilège, an 
" n11.ntissement ou à l'hypothèque. ,, 

Attendu que Je but évident dece 2° § de l'art. 451 
est d'emJ.>ècher que le c1·éaucier p1'ivilégié, ga,.. 
giste ou hypothécaire, dont le gage est insuffisant 
et qui produit à la masse chirographaire, pour ln 
partie non garantie de sa créance, ne soit payé, 
sur les deniers de la masse, d'intérêts coUl'US 
depuis le jugement déclara.tif de la faillite ; 

Qu·aux yeux. du législateur, le créancier privi
légié, gagisle ou hypothéca.ire dont le gage est 
insuffisant, doit étl'e pour la partie non garantie 
de sa. créance, mis exactement sur la mème ligne_ 
que le créancier chirographaire ; 

Attendu que la prohibition de la loi serait violéd 
si, sous prétexte d'imputation <le pnyernenls, Jo 
créancier pouvait prélever -d'abord, sur le prix da 
son gage, tous les intérêts de sa. cl'éance, courus 
tant depuis la jugement déclaratif qu'antérieure
ment1 s'attribuer ie~suitele r estant di1:1ponible du 
dit prix à va.loir sur Je principal, pour 11roduire à 
lti, ma.sse chirographaire pour toute la partie du 
son capital qui eestul"a.it à découvert; 

Que cette maniél'e de p1'océder irait àl'enconti-e 
du lmt de la loi etqu'elle tendrait 'à. fa.il'e obtenir 
indirectement au créancier ce qu'il ne pourrait 
réclamer directement ; 

Attendu que c'est à tort que les demandeurs 
croient trouver le fondement de leur prétention 
dans l'art. 1254 du code civil, aux termes duquel 
~ le débiteur d'une dette qui porte intérétS ou 
,, produit des arrérages ne peut, -sans le consen
" tement du créaucier, imputer le payement. qu'il 
,, fait sur le capital, par pré!ërence aux: arrérages 
,, ou intérêts; le payement fait sur le capital et 
,, .intérêts, mais qni n'est point intégral, s'impute 
,, d1a.bord sur les intérêts. ,, 

Attendu que cet art. 1254, de même que les 
art. 1253, 1255 et 12.'56, formulent des règles géné
rales à suivre, en matière d'imputa.tioo de paye
ments, lorsque le crèancier .it le débiteur n'ont 
pas, à cet égard, fait connaitre leur volonté; que 
ces dispositions n'out en vue que les payements 
faits volontairement par un débiteur capable et 
maitre de ses droits; que, d'un autre côté, el1es ne 
s'occupent que des ra.ppo1'tS de créancier à débi
teur et ne portent aucune atteinte aux droits des 
tiers; 

Que ces règles, qui n'inMressent en rien l'ordre 
public, qui n·ont d'elllpil'e que si les ptu-~ies con
sentent à s'y conformer, doivent, à plus forte rai
son, ètre écartées, lorsque c'est le législateur lui
meme qui, dans nue di~position formelle et dans 
une matière ,spéci11,le, manifeste l'intention non 
douteuse d'y apporter des dérogations ; 

Que dëjà. le code civil lui-même, notamment 
dans les art. 1848 et 2151, avait donné l'exemple 
de sèmblabh-s modifications; 

Quel'art. 87 de la.loi du 16 décembre 1851, qui 
remplace aujou1•d'hui l'art. 2151, a égaleµient 
écarté en pA.l'tie l'application de l'art. 1254 du code 
civil, lors.qu'il s'agit de régler, non par les rap
ports de débiteur à créancier , mais les droits 
l'espectifs de deux créanciers hypothécaires in
scrits sur le même immeuble; 

Que de la même manière, et en vue de sa.uvegar
Je1· les droits de la ma.sse chlrograplla.ire, J'a.rt.451 
de la loi du lx avril 1851, a pu, à son tour, dé-
1•oger aux. principes généraux. d'imputation des 
payements; que cette dérogation résulte de ce 
que la disposition de l'art. 451 est, dans son texte 
comme dans son esprit, inconciliable avec celle de 
l'art. 1254 du code civil; qu'13lle n'a d'ailleurs 
l'ien que de conforme aux principes puisqu'il s'agit 
d'une loi postérieure en date et traitant d'une ma
tière spéciale. 

·Sur appel, ce jugement a été réformé par 
l 'a.rrêt suivant : 

Attendu que le para.graphe premier de l'art. 451 
du code de commerce qui arrête, à l'égard de la. 
masse seulement, les intérêts des créances clüro
graphail'es, et dispose ainsi que l'état de ces créan
ces, dès lors fixé, sera la base de la. répartition 
proportionnelle à fa.ire du gage commun, ne con
tient qu'une Ulesure réglementaire ou d'ordre et a 
été écrit, non dans le b11t de réduire les droits 
Mquis des créanciers, mais ttniquement pour con
cilier entre eux ceux qui, non garantis par un pri
vilège, un gage ou une.hypothèq t1e, ont été atteints 
par la cessation des payements; 

Attendu que l'esprit et les termes, dans lesquels 
cette disposition est conçue, ne permettent pas de 
l'étendre, au préjudice du créancier hypothécaire 
dernier inscrit, légalement ro'ndé d'ailleurs à impu· 
ter le restant du prix, auquel il a droit, sur les 
intérêts de sa créance; 

Attendu qu'aux termes du paragraphe 2 du 
même article, en effet, les intérêts dès créances 
garanties courus dèpuis la faillite, ont été imposés 
à la masse qui les doit, mais exclusivement et par 
conséquent, à due concurrence, sur l'objet du pri
vilége, du gage ou de l'hypothèque; que cette dis
position, sanction nécessaire de droits antérieure
ment, acquis, Join de déroger à l'art. J 254 du code 
cfril, en implique l'observation, sans <futindion 
possible entre le créancier dernier en rang sur qui 
le prix mangue en partie et les créancieI'$. utile
ment colloqués ; que lïmputa.tjon du pl'u., sur les 
éléments successifs de la créance, qu'il doit légale
ment servir à éteindre n'est, en effüt, quela consé
quence inévitable de cette destination ; 
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·Attendu, en fait, que le reliquat dont les appe
lants n'ont pas obtenu la collocation, fixé d'après 
les rëgles générales, ne comprend pas d'intérêt-; 
courus depuis la fa.illite, lesquels ont été entière
ment couverts par le -prix de vente, que c'est don ~ 
à tort que ce reUquat, non autrement e-0ntest-é, n. 
été, pour ra.dmission au pas8if chirographaire, 
réduit par le premier juge ; 

Par ces motifs, 
La cour, entendu M. DETRoz, premier a.voca~ 

général en son avis, réforme le jugement dont 
appel; dit que les appelants seeont admis a-u passif 
chirographaire de la faillite de GeQrges L~jeune 
pour la somme de 47 ,89 francs 99 centimes. 

Plaidants: MM .. VreRSET et Gm.oUL. 

Tribunal de 1re instance de Bruxelles 
(3 e ch.) 

PRÉSJDENCE DE M. ROBYNS, JUGE. 

Audience du 4 février 1882. 

t DIVORC];. - FEMME BRLGE MARIÉE A UN 
RUSSE. - PREUVE INSUFFISANTE DE LA 
NATIONALITÉ nu MA.RI. - APPLICATION DE 
LA LOI BELGE, - DÉSORDRES PUBDICS DU 
MARI. - INJURE GRAVE. - ADULTÈRE. -
PREUVE PAR PRÉSOMPTIONS. 

Quand une partie invoque sa nàtionalité 
pour demander l'application aune loi 
étrangère, elle doit préalablement rap
porter la preuve parfaite de cette natio
nalité. 

S'ïl y a doute d cet égard c'est la loi belge 
que le ju!Je doit Reule appliquer. 

.En ce qui conce,·ne la procédure et la 
preuve c'est la loi belge qui doit être 
suivie, méme à l'égard des étrangen. 

Constituent des injures graves, les dé
bauches et les dissipations du mari 
quand elles ont pour résultat de }eter la 
déconsidération sur le nom qu'it a donné 
dsa{emme. 

Comme cause du divorce, l'adultère du mari 
peut être prouvé par des JYl'ésomptions 
grave$, précises et concordantes. 

Haritoff née Reintjens contre Haritoff. 

Attenda que M6 Van Hoorde, a.voué constitué 
pom' le défendeut', a déclaré être sans instruction; 

Attendu que la demanderesse, belge de naissance, 
ayant, aux termes de l'art. 19 du code civil, perdu 
sa nationalité par son mariage avec un étranger, 
il importe tout d'abord d'examiner d'a.pl'èS quelle 
,législation il faut àpprécier. le fond'ement de l'ac-

)

t ion en divorce qu'elle dirige contre son ma.ri; 
Qoe, croyant avoir, pal' J'effet de son mariage, 

acquis la nationalité russe, la dame Reyntjens in· 
fvoque soit la légi~lation l'usse qui admet comme 
Ica.use de di \·orce l'a.dultère du mari quel que soit le 

[:

ieu Qù il a été commis, soit la législation belge, et 
fonde dans ce cas son action sur les injul'es graves 
dont Je défendeur s'est rendu coupable envers 
elle; 

Attendu que les lois ét.rangères concernant l'état 

1ct .fa capacité des pe_rsonnes régissent l'étranger 
1mème en Belgiqne, à la seule exception de celles 
de ces lois qui seraient contra.ir·es à des Jois de 
police ou de droit public belge; que ce principe, 
généralement admis à titre de réciprocité, et par 
identiM de raisons de la règle formulée au para
graphe 3 de l'article 3 du code civil, doit nécessai
rcment s'appliquer a.u divorce comme aussi aux 
causes pom• lesquelles il peut etre prononcé, ces 
causes s'identifiant a.vec le divoi·ce lui-même; 

! Attendu cependant qne l'application de lois 
étrangèl'es pa.r le juge belge constitua.nt une 

1 exception au p1inci-pe de la territorialité des lois , 
il importe de Ja restreindre dans les limites les 
plus étroites et de ne l'a.d mettre que lorsque l'étran
ger rapporte la preuve manifeste de la. nationalité 
d'où découle son statut personnel; 

Attendu que s'il est certain que la demanderesse 
a perdu la naùonalité belge, il n·est pas démontré 
au procès qu'elle a acquis, par son mariage a.vec le 
défendeur, une nationalité déterminée ; qu'en effet, 
en admettant même que ce dernier qui parait 
n'a.voir jam.ais ha.bité la Russie ou tout au moins 
M'9ir q_nitt~ depuis longtemps ce pays sans esprit 
de retour, ait conservé la nationalité russe, il 
n'est ni prouvé ni même allégué que la demande
resse ait, en vertu de la loi russe, 11.cquis la natio
nalité de son mari; qu'en conséquence en l'absence 

j de justification d' tm statut personnel étranger, il y 
a lien de rentrer sous la règle généra.le de la terd
torialité de la loi et de faire application à la cause 
de la. 'loi du pays. 

Attendu d'ailleurs que, dût-on mème apprécier 
les faits du procès d'après la loi russe, à titre de 
:;ta.tut personnel des époux, encore cett-e loi ne 
serait-elle applicable que qua.nt au principe et aux 
causes du divorce, mais nullement en ce qui con
cerne la procédure et les moyens de preuve puis
que les lois qui régissent ces matières en Belgique 
étant relatives à l'org.uùsation de la justice, consti
tuent des règles de droit public auxquelles il ne 
peut ôtre dérogé. 

En fait : Attendu qu'il résulte des documents 
du procès que le défendeur aussitôf a.prés son 
mariag" violant ses promesses les plus formelles, 
a conthmé ~a vie de dissipation et de débauche, 
que pour satisfaire ses passions de jeu, de courses 
etde femmes il s'est livré aux plus folles prodiga-
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lit.és; que les protêts, les jugement.a et les saisies 
qui en ont été la conséquence ont eu nécessaire
ment pour résultat, en mettant au grand jour les 
désordres et la. ruine dn défendeur, de jeter la. 
déconsidération publique sur le nom qu'il avait 
donné à sa femme; que cet!e déconsidération et la. 
notoriété qui s'est attachée à la conduite scanda
leuse d'Haritofi' constitue pour la demanderesse 
nne injure grave que 11' situation qu'elle occupe 
dans la. société, l'éducation qn'elle avJ1,it reçue 
devaient lui fairo ressentir cruellement. 

Attendu qu'il est établi qu'en juin 1879 le défen
deur laissa sa. femme geule dans un hôtel, à Paris, 
où elle eut à subir la. perquisition d'un h'uissier qui 
est venu dresser à charge de son mari un procës
verba.l de carence; que. quelque temps a.près, il se 
rendit à Londres, abandonnant, dans le même 
hôtel, sa femme malade et sur le point de s'accou
cher et que, le 10 juillet, un autre huissier, chargé 
d'opérer une nouvelle saisie, se retira, parce 
qu'ainsi que le constate le procès-verbal, ., la. de,. 
manderesse est malade et qu'il craint'd'aggra.,er 
son état, " tén:1oignant ainsi à son égs.rd nue pitié 
et un respect dont le mari ne s'est jamais montré 
capable; 

Attendu que le 21 novembre 1880, Haritoff 
reprit publiquement une maîtresse qu'il avait eue 
avant son mariage, et se fit remettre par cette 
femme un écrit attestant qu'à dater de ce jour elle 
était de nouveau sa. maîtresse, écrit enregistré et 
visé pour timbre à Bruxelles, versé au dossiel'. 

Attendu qu'il est également avéré que le défen
deur s'est avili jusqu'à solliciter auprès d'une 
entremetteuse nn emprunt d'argent destiné à 
a<:heter les faveurs d'une fille que celle-ci devait 
lui procurer; qu'il tutoyait cette entremetteuse et 
la qualifiait de chère amie; que les documents 
dont le caractère outrageant pour la. demande
resse a déjà été apprécié lors d'instances anMrieu
re,: et qui constatent ces faits, dévoilent en même 
temps les projets qu'Haritoff avait promis de se 
rench'e à Nice avec sa maitresse ainsi que l'époque 
arréMe pour le voyage ; 

Attendu qu'en présence d'une pareille conduite 
et de ces projets, aucun doute ne peut exister sur 
les relations adultères du dé.fendeur, à Nice, avec 
une fille de tMàtre, relations adultèr,f qui ont 
l'eçu l'écl~t d'une publicité scandaleuse et qui n'ont 
été démenties ni par Ifaritoff, ni par soJl manda
t.a.ire, lors des négociations qu'à la suite de ce 
scandale, il avait entamé avec la fawille de la. 
demanderesse afin d'arriver à une séparation 
&.mia.ble; 

Que de tout ce qui précède, il décoLtle que non 
seulement le défendeur s'est rendu coupable d'inju
res graves et odieuses envers sa. femme, mais 
encore qu'j._l existe en 1a cause des présomptions 
graves, pl'écises et concordantes qui établissent à 
toute évidence l'adultère du défendeur, et qu'a.insi, 
soit aux yeux de la loi belge, soit aux yeux de la. 
loi russe, la. demanderesse a pleinement justifié le 
fondement de i;.on action sans qu'il soit nécessaire 
de recourir à des enquêtes; 

Par ces p:iotifs, le tribunal, ouï en son rapport 
M . le juge RonYNs et entendu en- son avis con
forme M. SsaVA.lll, substitut du procur-eur du roi> 
donne défaut contre Je défendeur ot son avoué 
faute de conclure, et pour le profit admetledivorce 
en faveur de la demanderesse; l'autorise en con
séquence à se retirer devant l'officier de l'éta.t civil 
comvétent pour le füi1•epronon:cer ; dit que la.garde , 
de l'enfant mineur i8SD dn mariage sel'a. provisoi
rement confiée à la défenderesse; condamne le 
défendeur aux dépens. 

Plaidants: MM1" DUVIVIER. et PAUL JANSON. 

Tribunal de commerce de Liège. 

Audience du 26 janvier 1882. 

ACTE DE COMMERCE. - VENTE D'UNE FORGE 

DEMA~ECRAL. - INCOMPÉTENCE. 

Un m,arécluû-ferrant n'est pas un commer
çant. 

En conséquence : La vente cl'une s'imple 
forge-maréchalerie n'est pas un acte de 
commerce, et le tribunal de commerce est 
incompétent pour connaU·re de l'action en 
payement du p,·iœ de vente. 

Collette contre J. Mottet. 

Dans le dl'oit : 
Attendu que le demandeur-réclame au défende11r 

une somme de 2,045 francs qui lni resterait dùe 
pour solde du pr ix de la vente d'une forge-ma.ré~ 
chalerie cédée par lui au défendeur ; - attendu 
qu'un_~jmple maréchal-ferrant ne peut être consi
déré · comme négociant et doit être rn-ngé dans la 
caMgorie des artisa.ns; qu'à la. vérité, le maré
chal-ferra.nt achète du fer et le revend après l'a.voir 
travaillé, mais que la valeur du fer employé est 
absolument insignifiante et, qu'an contriµre, la 
maiu-d'œuvre de l'o11VJ.•ier constitue l'élément 
principal; que, par srute, la cession d'une simple 
forge de maréchal-ferra.ut ne peut être considérée 
comme cession d'un fonds de commerce ; que, 
dans l'espèce, la cession avait pour objet principal 
les ouWs de la forge; que la petite qua.mité de 
fer nécessaire à l'exercice de la profession de 
ma1'échal-ferraut, et qui se trouvait dans la. forge 
cédée, dott être considérée comme absolumen 41 
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accessoire ; qu'il en :sorait. autremeut s'il s'agis
sait. d'un atelier de maréchalerie, exploité a.\'-ec le 
concours de nombreux ouvriers; qu'il y aurait 
a.lors exercice eL cession d'un vrai commerce, 
mais que tel n'est pas le cas dans l'es_pè.:e; qu'il 
suit de là que le tribunal est incompétent pour 
connaiti-e de l'action. 

Par ces motifs, le tribunal se déclare incompé
tent; l'envoie le demandeur à se pourvoir comme 
de droit, le condamne.aux dépens. 

J ustice de paix de Stavelot. 

SIÉGEANT: M. ED. PlRNAY, HJGE DE PAIX. 

A. uàience du 19 janvier 1882. 

EN<JAGEM.ENT D'UNE SERVANTE. - REMISE 
D'ARRHES OU DENI.RB. A- DIEU. - RÉSILli
TION •. - OFFRE DE PA.YER LES A.RRBES AU 
DOUBLE. - NON RECEV A.BILITÈ. 

Dar.s le contrat de louage d,es senJices d'une 
domestique, les arrhes ou denier à Dieu 
remis par cette dernière !-Ors de la forma.,_ 
tionducontrat, net'autorisenl pas à se dédire 
moyennant restil·ution au double. 

·numoulin contre MnlJens. 

Considérant que par exploit enregistré dè l'huis
sier Berna.rd, sous la date du six janvier der
nier, le demandeur a fait citer la demanderesse à 
comparaitre devant le tribunal le douze janvier 
suivant pour : 

Attendu que le requérant avait engagé la citée 
comma servante pour entrer en fonctions à pal'tir 
du vingt-cinq décembre dernier ; 

Attendu qu'elle ne s'est pas rendue à son poste 
mais s·est engagée ailleurs ; 
· S'entendre la citée condamner à payer au requé

rant la somme de nonante francs pour inexécution 
dela. convention verbale intervenue entre parues, 
aux intérêts et aux dépens ; 
· Que les parties présentes. personnelleme11t à 

l'audience, le demandeur par l'organe de M • Dumou• 
lin, avocat à Liège, son conseil a maintenu les 
conclusions de l'exploit, et la 'défenderesse, recon
naissant le contrat, a opposé ne rien devoir a son 
adversaire pa.:r la raison que, ayant l'eçu <leux 
francs eomme arrhes, elle lui a t'ait offrir cbez le 
sieur Dewez a la Gleize, le double comme dédit; 

Que le demandeur conteste tels caractère et por
tée aux arrhes données p~r lui et maintien: son 
action en dom.mages-intérets comme recevable et 
fondée; .' 

Considéra.nt qu'il échet d'examinel' si des anhes 
êta.nt versées en mains d'un serviteur au mo1;10nt 
de son engagement, celui-ci peut se dédire de ~on 
obliga_tion en rendant le double à son cocom rac
tant ; 

Considérant que de,s articles 1710 et 1711 du code 
civil, il résulte que le loyer est un contrat co1tSen
suel lequel se parfait par le seul conseutetnen;, des 
part~eâ'sur le travail ou service à prêter et Je 111·ix, 
·d:.cù.il résulte que, dès la perfection du co,.trat 
les part.i.es étau't engagées, toutes modificatious, 
tonte résolution ne peuvent trouver leur origi1:e et 
j'ustifica.Lion que dans la. loi ou la volonLé des 11ar
ties, points à établir par· le contesta.ut suivant les 
prescriptions de l'art. 1315 du code civil; 

Considérant que la théorie du dédit en ma, iére 
de.loyer est en contradiction avec le régimo de 
faveur établi par l'art. 1781, lequel a voulu réelle
ment mettre le serviteur sou.a la main dn maiL,·e et 
non soumettre celui-ci aux caprices et a.ux chica
nes de son domestique; 

Que, s'il n'y a pas lieu d'étendre ce système a.a 
delà des termes de la loi. il n'en est pas moins 
certain que da.ns le loyer la volonté d1t législateur 
a été, eu égard à la position respect.ive des par·ties 
et au caractère, en quelque sorte nomade du i;ervi
teur, de s'en référer à la. bonne foi du maitre et de 
trancher par sa simple affirmation les questions 
du contratles plus importantes pc,ur tous deux_, à 
savoir : la quotité des gages, lepa.yement du sa'.aire 
de l'année échue et des à-comptes de l'a.nuée cou
rante; 

Considê1·ant que si l'art. 1790 en matière de pro
messe d~ veote, établit une présomption dispe1:sa.nt 
de la. pren ve de la volonté réelle des parties quant 
à l'existence d'une stipulation de dédit, pareille 
disposition n'existe pas quant au louage, et il est 
inadmissible ùe vouloir transporter d'un contrat à 
un autre, sans raison plausible, une exception 
aussi dérogatoii'e aux principes génél'au:x sur 
l'existence, le caractère des contrats consensaels, 
etla preuve, au point que des auteurs très recom
mandables, Laurent entre antres, n'admettent pas 
même l'application de cette présomption à.la. vcute, 
et, en conformité des termes, la. restreignent aux 
seules promesses de vente ; 

Considérant qu'il en résulte que. à défaut de 
telle dérogation inscril.e dans la. loi et qu'il ne peut 
êtrelicite d'introduire dans l'application, le c •.rac
tère de dédit ne peut être attribué aux iwrhes 
données an sexviteur dans le contrat de loyer. 
d"antant plus que ces arrhes ont ,été toujours c!lnsi
dérées, même sous les anciennes coutumes comme 
uo don fa.il à une personne appelée par son se:vice 
à vivre plus ou moins de la-fortun~ et des bie1.faits 
dil donateur, comme un véritable acte de bic.ûai
~ qualifié du nom de rienier à Dieu et entière-
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ment différent d<1s arrhes dont~s'agit dans la pro
messe de vente-par ce cru-actèreque.:à la différence 
de celle~i, ce dernier ne s'impute jamais sur le 
prix; 

Considérant qu'attribuer à ce ~dernier le carac
tère de dèdit, ce serait. au mépris ~e l'égalité 
Juricüque devant présider à la situation respective 
des contractants, dans t-Oute convention sons la 
réserve de disposition légale contraire, traiter le 
maitre plus rigoureusement même que son tlervi
tenr; 

Qu'en effet, le premier serait lié dèS le moment 
o\\ le contrat a été conclu et exposé à des dom
mages-intérêts en cas d'inexécution lui impu
table, et ce, an bénéfice \in serviteur, lequel serait 
obligé dans la. seule hypothèse où., pour telle rai
son ou telle autre, il ne lui conviendrait pas de 
payer le double denier; 

Considérant que- la loi s'oppo~e donc, on l'ab
sence de dérogation consentie, à la prétention de 
la défenderesse; 

Que celle-ci n'offre nulle preuve de la déroga
tion et l'este en conséquence responsable de l'inexé
cution nonjnstifiée du contrat, conformément aux 
dispositions générales do la loi en maUe1•e de con
trais; 

Considéra.nt que la réparation do dommage 
souffert, eu égard aux recherches nécessitées pour 
trouver une autre servante, peut équitaolement 
être arbitrée à. douze francs, y compris la restitu
tion des arrhes; 

Par ces motifs, déclarons la présente action 
recevable et fondée; condamnons la défenderesse 
à payer au demandeur Ja somn:1e de douze francs, 
y compris les arrhes reçues par elle; la condam
nons également aux intérêts jndiciaù·es et aux 
dépens. 

tTUDES DOCTRINALES 
LA CODIFICATION DES LOIS FISCALES ET LE 

PROJET DE LOI S0.R LES DROITS D'ENRE<HS· 
TREMENT -&ELATIFS AUX ÉCHANGES. 

011 a,dit avec raison que les lois traitant de 
l'enregistrGment, du timbre, des droits de 
succession, de greffe et d'hypotlièque, con
stituent un buisson d 'épines. 

La législation do l'a~ VII avait eu la louable 
intention de co1ifier la matière et de permettre 
ainsi aux intéressés de trouver dans des lojs 
umques tout ce qui concerne chacune des 
grandes divisions de la matière bursale. Mais 
les nécessites tantôt gouvernementales, tan
tôt jurBiques, ont déçu fréquemment ce 
désir, et nous nous trouvons aujourd'hui, en 
Belgique, devant une myriade de dispGsi
tions-, partout dispersées, cachées souvent 
dans les coins legislatifs les plus reculés qui 
désespèrent le jurisconsulte (Belg. juà. du 
26 octobre 1879). · 

Qu'il nous suffise de constater que l'inven
taire qui a étè dressé dans le Code de l'enre
gist,·em,ent de MM. ÜRÉPŒ, comprend le 
chiffre très respectable de 220 lois relatives à 
la ma.tière. 

Gomment le contribuable pourrait-il par
venir à s'orienter dans ce dédale? 

Le fonctionnaire lui-même qui est cha_rgé 
de percevoir l'impôt trouve difficilement sa 
voie au milieu de ce foumis inextricable. 

11 n'y a qu'un remède à ce mal qui menace 
de devenir incurable: c'est la codification, 
c'est-à-dire le classement méthodique de 
toutes ces dispositions éparses. 

M. PmMEZ, dans la session de 1872-1873 
la réclama à la Chambre. 

• Nos lois d'impôt, disait-il, sont aujour
d'hui très nombreuses. Il est extrêmement 
difficile de se ren:ire compte des parties 
encore applicables et des parties abrogées. 
li faut, pour y arriver, fatre de longues 
recherches, et l'on n'est pas toujours certain 
d'avoir rencont1·é la-disposition en vigueur. 
• Ce serait donc un travail extrêmement 
utile tle codifier les düfereutes lois d'impôts; 
je ne crois pas qu'il soit inabordable. Les 
fonctionnaires qui appliquent chaque jour 
ces lois les connaissent dans tous leurs 
détails; il leur sera aisé de les classer. Le 
code dont je parle ne devrait pas inno,er, 
mais rien n'empêcherait M. le Ministre de 
nous soumettre les améliorations à. appor
ter aux impôts avant la codification. • 

M. MALou, ministre des finances, répon
dant au vœu de M. PraMEZ, s'engagea à 
faire commencer ce travail. 

Cinq années se passent et, en 1878, M. MA
LOU déposant le projet de budget du ministère 
des .finances pour 1879, déclare : 

• Les charges extraordinaires qui figurent 
pour 18,000 francs au_ budget de 1878, sont 
rérluites à )4,000 francs au projet de budget 
pour 1879. La diminution résulte de la sup
pression d'un crédit de 4000 francs destiné à 
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rémunérer les travaux résultant de la codi
fication des lois fiscales d'enregistrement. 
Je regrette de devoir dire que les tentati,es 
faites dans ce but n'ont pas produit un résul
tat satisfaisant. Le crédit de 4000 francs qui 
a liguré au budget des finances depuis 1875 
et qui est toujours demeuré sans emploi peut 
donc disparaître. • 

Nous ne pouvons croire que l'administra
tion de l'enregistrement, qui compte tant de 
fonctionnaires éclairés, se soit déclarée im
puissante à codifier, c'est-à-dire à classer les 
lois qu'elle est chargée d'appliquer. Cet aveu 
d'impuissance constituerait à charge de notre 
législation fiscale un réquisitoire absolument 
trop sévère. A notre avis, le mal n'est pas 
encore trop profond pour qu'il n'y puisse être 
apporté aucun remède. 

Nous somm~s plutôt portés à supposer 
qu'aucun essai sérieux de codification n'a été 
réellement tent.é. 

Nous sommes convaincus que des fonction
naires expérimentés et instruits qui rece
vraient pour mission de s'occuper exclusive
ment de cette codification conduiraient cette 
tâ.che à bonne fin dans l'espace de moins de 
deux ans. 

Malheureusement l'administration semble 
avoir complètement abandonné ce projet. 
Elle a, en effet, tout récemment, soumis à la 
signature du ministre des linances un projet 
de loi qui a été déposé le 1~r juillet 1881. 
Il est intitulé : ,, Réduction des droits 
d'enregistrement applicables aux échanges 
de biens ruraux contigus, et modi6ant cer
taines dispositions des lois d'enregistre
ment. • 

Nous n'hésitons pas à dire que les 11 arti
cles de ce projet forment un ensemble d'une 
incohérence sans pareille. Les objets les plus 
disparates y sont réunis sans que l'on puisse 
deviner le lien qui les rattache l'un à l'autre. 

Qu'onen juge! 
La loi a pour principal objet de réduire 

les droits d'enregistrement a})plicabl<3s aux 
échanges de biens ruraux contigus. C'est 
ce qu'elle fait dans les trois premiers articles 
du projet. • 

L'administration profite de l'occasion pour 
greffer à la suit.J de ce projet l es articles 4, 5 
et 6 qui ont pour but de trancher législative
ment etau profit de l'administration les ques
tions. controversees au sujet desquelles elle 
n'était pas parvenue à faire prévaloir son 
opinion devant les tribunaux. 

Que dire de cette manière de légiférer qui 
consiste à faire un article de loi pour chaq ue 
controverse qui surgit devant Ja ju'stice ? 

Si l'administration persiste à procéder de 
cette façon nous ne tarderons pas à voir se 
multiplier à l'infini les articles de nos lois 
fiscales. 

Si le seul contrat d'échange fournit déjà 
la matière de trois nouveaUl articles de loi, 
quelle riche perspective l'infinie va»iété des 
contrats sou.mis à P enregistrement ne nous 
réserv-e-t-elle pas pour l'avenir. 

L'échange en effet est un contrat relative
ment rare; il en est tout autrement de la 
vente et de la donation, et nous ne doutons 
pas que si l'administ,•ation tentait de mettre 
fin à toutes les controverses que ces deux 
contrats ont fait naître, elle ne manquerait 
pas de nous présenter un projet de loi dont 
les dispositions seraient innombt·ables. 

En effet, sans qu'il soit nécessaire d'entrer 
dans l'examen détaillé des articles 4, 5 et 6 
nous ponvons affirmer que si ces dispositions 
ont pour but de faire cesser l es controverses 
qu'elles prévoient, elles en feront certaine
ment .naître de nouvelles et de plus nom
breuses . 

Quelle était l'utilité ne l'article 4, rédigé 
au surplus d'une manière très obscure, 
puisque la cour de cassation de Belgique par 
son arrét du 5 mai 1881, avait consacré les 
uais principes en matière d'echange, con
trairement à la thèse soutenue par l'adminis
tration. 

L'article 5 porte que: ,, l'échange de l'tlSU-

• fruit d'un immeuble contre la proprioté 
• soit du méme immeuble, soit de tout autre 
• immeuble, est assujetti, à raison de la 
• valeur du lot le plus important, aux droits 
• d'enregistrement et de transcription etablis 
• sur les vent.es . • Cela v~ut dire en langage 
vulgaire que l'échange de l'usufruit d'un im
meuble contre la proptiété d'un immeuble est 
une vente et doit être frappé du même droit 
que les ventes. 

Pourquoi cette dérogation aux principes 
généraux. .de la loi fisoale qui ne frappe 
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l'échange que d'un droit beaucoup moindre 
qoe la vente? _ 

Sous l'empire <le la loi de frimaire l'admi# 
nistration a vainement essayé de faire con
sacrer ce principe que les dispositions de la 
loi fiscale relatives aux échanges d'immeubles 
n'étaient pas applicables à l'échange d'une 
propriété contre un usufruit (voir notamment 
j ugements--Audenarde, 12 mars 1873 et Gand, 
3 avril 1876). 

Et en effet, il nous est impossible de con
cevoir une cause de différence tant soit peu 
sérieuse entre l'échange d'une propriété 
contre une propriété et celui d'une proprietè 
contre un usufruit. 

Prenons un exemple. 
Un unmeuble contigu avec propriétés de 

P rim us lui a été légué pour la nue propriété; 
l'usufruit a été légué à Secundus. Primus 
décide Secundus à lui céder cet usufruit 
contre la pleine proprièté ,l'une parcelle de 
terre enclavée dans l'exploitation de Secun
dus. 

P ourquoi, on le demande, cet echange qui 
• reagit contre le- morcellement du sol et 
• augmente les facilités de son exploitation•; 
pourquoi ce contrat • qui opère la réunion de 
• parcelles contigues sur la tête d'un même 
• propriétair e", ne mérite-t-il pas la bien
veillance de l'administration? 

C'est que, dit-on, l'usufruit est un droit 
limité, temporaire, qui se r ésume, dans son 
exercice, en une perception de fruits : il se 
traduit par • l'appropriation de valeurs mobi
lières. 

Tout cela ne dit pas que les intérêts de 
l'agriculture ne sont pas enjeu aussi bien que 
dans le cas du troc pur et simple de la pro
priêté ne deux immeubles. 

Mais si l'usufruit est cette chose pour aiJ1Si 
dire mobilière, en la.quelle il se rêsumerait 
d'après l'exposé des motifs, pourquoi est-il 
traité comme les immeubles lorsqu'il fait 
l'objet d'une transmission à prix d'argent? 
-Pourquoi, s'il forma la contrevaleur d'une 
propriété de moindre importance, est-il assu
jetti au droit de vente immobilière? 

Il y a làévidemmentun manque de logique 
et si l'usufruit d'un immeuble n'est en réalité 
que l'appropriation. de valeurs 'J'Mbilières 
sa tran:smission ne peut jamais être frappée 
que du droit dù. su_r les transmissions mobi-
lières. (.A continuer.) 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
La prime de 25,000 francs est donc officiellement 

promise à qui dénoucora l'assassin dans l'affaire 
Bernays. Lïnstruction a cru devoir appeler à raide 
les convoitîses, et des milliers de gens ne demandent 
désormais pas mieux que de devenir dénonciateu:rs. 
Quel beau stimulant pour l'activité nationale I A défaut 
de ressources suffisantes clans 1A polJce régulière, on 
provoque une sorte de levée en masse et les enrôle
ments volontaires sont ou-verts. In àelationem ruere. 
Celui qui aun la chance de livrer le premier la bête 
dans cstte battue universelle sera considéré comme 
un heureux mortel, et le côté bas de son action dispa
rattra dans le rayonnement de aon profit. 

Soit. Mais s'il est acquis que notre civima.tion con
temporaine peut s'accommoder sans répugnance, sinon 
sa,ns péril, de ces procédés qui sentent la barbarie, 
verra-t-<>n au moins se généraliser la mesure t Ou bien 
les petita crimes, les crimes vulgaires, ceux qui n'inté
ressent que la classe populaire, la basse class, comme 
dit notre bourg11oisie, continueront-ils à avoir l'hon
neur d'êtro soustraits à. ce régime de haute pression, 
où l'on utili.se toutes les bonnes vol9ntés qui ae sen
tent des aptitudes ou des inclinations pour le métier du 
détective1 La servante tuée à Saint-Oilles, la lemme 
assassinée au Sablon, le petit employé j eté dans un puits 
au Vleurgat, toutes los victimes obscures de C'times ano
nymes n'auront-elles pasle bénéfice de ce régime finan
cier t La prime sera-t..elle réservée aux causes célèbres 
etfaudra-t-ilquel'asaassinéaitpayé un certain cens pour 
y avoir droit f Peut-être ne fait-on pas ces réllexio.n.s en 
haut lieu, mais on peut être assuré que les humbles, les 
pauVTes,le peuple, les font et que celan' ajoute guère à 
la considération ni de notre justice, ni de notre gouver
nement, ni de nos mœu.rs. .• ... 

Au surplus, puisque désormais, il y a tête mise à 
prix, il conviendra de se montrer fort indulgent J>OOl' 

toutes les supposition.a, indications, révélatiooa et 
dén()nCia.tiona plus ou moins téméraires. Ce n'est pas 
quand on a lâché les chiens, qu'il faut y regarder 
de pros si dans leurs courses, leurs sauts et leurs 
quêtes ils causent quelque dommage et empaument de 
faW1Ses pistes. On a sure-xité partout l'inMrèt en tai 
sant miroiter ce gros lot. li n'y aura rien d 'extraordi
naire â voir ge.rmer et s'épanouir à l'éclat de cet astre, 
quelques calomnies bien conditionnées. Il ne faudra 
pas s'étopner et se réerie.r si quelques innocents sont 
com_promis., voire même arrètés. La justice n'a S&n5 

dome pas ass~ dt1jà d'oceasion.s d'erreur pour négHger 
d'en Caire surgir de nouvelles. , Souh:ùton$ lui boune 
chan.ce, et le moins de déconvenues posaible. 

Mais au moins ce public auql\el il est fait appel, sera• 
t.il dirigé et reuse1gué? Il seœble qu'en mllme t emp$ 

; 
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qlt'on le <-,onvie à mettre les mains à la pâte, on la lui 
retire. Les éclaircissements do tous genres qu'on lui 
proflignait ,'Hl début, ne sont plm• li"1·és qu·avee parci
monie, et lïnstr uclion se fait avec une rliscrétion et une 
rësen·o qu'elle n·avait pas su jusqu'ici Au moment 
où l'on ,iit à la multitude : • Allez, · " on baisse les 
lumières. 

Cela parait contradictoire. C'est assurément une 
grosse r1uP1,tion que de savoir si, qunnd on recherche 
un crime, il vaut mieux tout dire que t-0ut t.aire. Les 
uns prélenrlent que, à l'instar d'une armée en cam
pagne· qui dissimule ses mouçements, la police est 
surtout J1ahile quand elle a l'air de faire la morte. Feu 
M.. le procureur général de Bavay, dont la rerloutable 
personnalité se dresse parfois comme un muet fan
tôme au-des.;us des bl'umes qui en"eloppent l'alJairo 
Bel'n."lys, clept1is qu'on tàche de se figurer le type du 
magistrat sachant d6bt•ouiller de p:u·oilles énigmes. 
considôrait comme un procétlé excellent quand llne 
instruction ne donnait rien, de la proclamer close, de 
ne plus bouger, et d'observer en silence et pour ainsi 
dir'l sans l'espirer. Plus d'une fois le eoupa.ble, rusuré, 
s'est trahi al9rs et la main de la justice s'est abattue sur 
lui au moment même oil il sortait do sa prudence et 
de sa retraite, croyant lïnstruclion dépistée et décou
ragée. 

L'.1. tactique peut être bonne, mais quand au lieu de 
l'adopter on afflche 25.000 fl'ancs de prime, ce n'est · 
plus le moment de la pratiquer. Aussi lo public 
récltt~e-t-il, depuis qu'on se tait, et tl'ouve+il que ce 
n·est pas y aller do franc jen. • Vous nous dires de 
chercher, ohjecte-t-il. Dites-nous donc alors ce que 
vous savpz et ce que rnos nppl'end1•cz. Qqïl y ait des 

· bulletins annonçant la mo.rcho de l'instruction, élimi
nant 1es faux bl'uits, r ésumant ce qui est vraiment 
acquis. Il faut qu'on sache où en est la partie qui se 
livre, puisqu'on nous demande d'en êtte et qu'on en 
p1·on,et l'enjeu à c<;lui de nous qui la gagnera . .. 

Et tout hien considéré, cetto conduite ne serait appa· 
remment pas la moing bonne. On est étonné de voir 
ce qu·uo roo~eignement nonveau suggère de rédexions 
ingénieuses quand c'est le public qotierqui s·en oc:cupe. 
La publicité absolue, m:ilgr•é son incon,6nient traver
tlr le c1·iminel, est peut-étt•o ce qui ost le plus efficace. 
En somme, quoiqtte informé, le champ de l:i fuite et de 
ladissimulation n'est pas pour lui iodé.fini, etcesavertis
sernonts qui rngitent et le troublent, ne lui assurent pas. 
plus la sécurité que les fünfaros et les aboiements de 
la meute ne permettent au gibier que l'on traque 
d'échapper à la curéd. 

Puis l'essentiel au point de vue de la r~putatino 4e 
not1·e police judiciaire est moins aujourd'hui de saisir 
l'&S$Jl.SSÏO qui a une· avance si gonsidérable, quo d'ex
plique1· comment le crime a été ou1Yli et perpétt·é. 
Si l'on y réu!lsit, une satisfaction sérieuse sera déjà 
donnée au sentiment pt.fulic. C'est là le but, semble-t.JI, 
quïl faut sm·tout viser désormais, Or, â cet égard ls 
publicité ne peut qu'être salutaire ot il e:1t à souhaiter 
qu'on la Casse sans 1·estriction et sans interruption. 

Ainsi il est quantité de détails au sujet desquels 
cout'ent les rumeurs les plus variées, q,ue l'instruction 
doit connaitre ou <1u'elle doit se biter d'èclairci,r. On 
rèclarue, on attend des e~plicntions à leur sujet. 

E st-il vrai que la victime était assurée sur fa vie f 
A quelle sociëté, po11r quelle somme exacte, depuli; 
·quand, pour quelle prime annuelle 1 Qui est lo béné· 
Jiciaire de la police1 Prenait-elle fin en cas de.suicide 1 
lmpo1·tait-il dès lors à l'assassin où à ses complices 
de provoquer ln découverte du cadavre asse;,; tôt pour 
que la déaompc,sition ne put empêcher de c<>nstater 
qu'il n'y avait pas eu mol't volontairef 

A·t-on interrogé tous ceux qui vivaient habituelle· 
meut avee le rnorr, ses relations, ses clients, ses ami~, 
ses pat·ent:.I Les proches, notamment, ont-ils été tous 
enteodus1 A·t-on rappclô coux qui sont A l'étranger1 
Quelles suppositions ont-ils faites î Quels renseigne
mimts ont.ils d(lnnés, eux q•li semblent devoir étre• 
les plus intéressés à venger cet ahomioable att entat Y 

A·t-on procôdé à un dépouillement scrupuleux des 
papiersî A·t·On recherché tous les changements qui 
ont pu s·y pt·,,du ire pendant la période de onze jours 
qui s·est écoulée depuis ln disparition just1u'à la. dé· 
couve1·fe du corpsî Quelles personnes en ont eu Je 
DlAniement du1·ant cet intervalle, qu·ont-elles rait, 
pourquoi n'ont.elles rien 'dit î 

Quelle était la situation exacte do fort.une de la vie· 
timot Quelles 1·ecettes a.-t-elle faites dans ces derniers 
temps, quelles dôpensesî Avait elle acheté des titres, 
en a,·ait-elle r éalisé, en avait-elle parlé, les a-t·elle 
montrés 1 

On a dit que Vangban avait retité dès fonds chez un 
l>aoquier de Bruxelles ot 1uïl a11lit remis des chèques 
sar ce 1>anr1-..ier. Est-ce .,.raiî D'oùfo banquier tecait-il 
ces fonds! Ou bien comment se fait· II qu'il ne re· 
trouve pas ces opérations dans Sils livres. 

L'éc,·itu1-e des lettres est-elle vraiment contrefaite 1 
Le point est esseotiel, car si elfe ne Hei;t point, la ver
si,,n d'un assassinat faiblit. A-t-on soumis cette écri
tu re A cx1>ertiseî A-t-on notamment procédé a un 
agrandissement photographique, mesure Ingénieuse 
usitée en Ft·ance, qui fait saillir tous les détails et 
amène des révélations utiles 1 Certaines personnes 
ont-elles crn la recoonaltre et en ont-elles jnformé Je 
parquet 1 Qu'ont-elles dit T Pour11uoi aussi ne répand
oa pas dans le public l'autographie de toutes les lettres, 
sïl Pst acquis que celle qui a été publiée n'a produit 
aucun résultat ~ufflS11nt. 

Quels ren1.>eignemonts précis a-t·On obtenus de 
Richmond, la rêsirlence préteadue do Vaughan? A-t..il 
une femme et une fille comme il le disaitt Qu ·a-t·On 
fait des porl1'3its-earles qui ont été remis comme pou
vant s'appliquer à luit A-f-on insisté pour a,·oir de 
cen:s: qui ront vu A Bruxelles la description e:ucte de 
ses mains qui paraissaient carac~éristiques f Si ce 
dernier détail es:t ,•rai ne pourtait-on le signaler au 
public avec tonte la précis.ion possible t En effet, si 
comme p1Rsleul'$ le c1·oient, l'assassin habitait la Bel
gique ou y a,-ait résidé, ce détail sem.it de premier or
dro pour arrh·er à une reconoaissaace. A"aient-elles 
l'apparence de mains de femme? Contrutaient-elles 
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par leur blancheur a,ec le Lei nt bistré d11 visage 1 Com
ment était exactement la dentureî Ne présenrait-elle 
à l'aspect aucune défectuositéou trait s pécial.Rappelons 
à ce sujet que c·est par un déuill des dents qu'à l'arrivée 
en Angletel'r0 da corps du pricce impérial on en a con· 
staté lïdentftè. JI fandrait dn reste s·a1t:icber par
ticuliérement à recueillir toutes les particufarittis 
d'accent., de regar,I, Ùtl ,·oix auprès de ceux c1ui ont eu 
alîaire ::u sol.disant Vaughan pendant son séjour a. 
.Bru:s:elles, et en répandre un bulletin minutieux. Par 
exemple, puisqu'on commence- â dire que c~élait une 
femme, la "oix conflrme-t-elle cette supposition î 

Les armes' li fon nombreuses tr<H1 vées sur le lieu du 
crime ètaient, parait-il, toutes belges. Ne pourrait-on 
pas les photogrnpbie1· et répandre leur reproduction r 

-Peut.être découvrirait-on ainsi le vendeur. 
Comme mesure ~pitale ne pour1·ait-on, dans un 

local ou\'ert au public, où la circulation serait facile, 
au milieu d·un c1uartiel' fréquenté,e:i:poserles lugubres 
épaves du crime, les nl'roes, l'anneau nuptial, les origi· 
nau~ des lettres, les vêtements et le linge de l'assassin f 

Enfla qui a présentement la direction suprême de 
l'in.struction 1 Y a-t-il concentration soit â Bruxelles, 
soit à ·Anvers. ou bien la dùalité cuntinue-t-elle? Qt1i 
en somme a la responsabilité des mesures pvises ou a 
prendre f 

Voici un détail complémentaire relatif a11x envelop· 
pes qu·a employées le prêtontlu Vaughan. Elles étaiént 
en fort papier anglais, mais présentaient cette part.ic1,1la
rilé que le nom du marchand en détail ne s'y trouvait 
pas en relie( le long d'un des bords intérieurs, comme 
c'est l'usage. Par contre, quand on les regardait par 
tran1;parence on·y voyait dans le tlligr:ine la. vigoette 
du fabricant anglais. Or un négociant en papeteries de 
Bruxelles 1\ q ui eues ont été soumises, on a conclu 
qu'e!Jes avaient du être faites sur commande expresse, 
avec du papier à lettre. pour éviter de révéler Je nom 
du débitant en déluil. Jamais, en effet, la vignette fili· 
granoo ne se rencontre dans les en"eloppes. 

Ce serait une preuve de plus de l'étrange et minu
tieuse habilité de l'assassin. Ou plutôt ce serait une in
dication de plus qu'il n'a pas agi seul. Quand un plan 
descend dans un tel ralllaement de <létllils et de précau
tions, il est presque toujours le réirnltat d'une délibèra
tion commune. 11 faudrait avoit· lïntelligonce d'un 
homme de génie ponr être à 1:1 fois, en paroi! cas, le 

. cè!'veau qui conçoit et le b1·as qui exécute ; or lès hom
mes de génie ont d'o1·dinaire meillew· emploi de leur& 
facultès. 

FAITS DIVERS 
.Voici une statistique qui donne une idée de l'énorme 

mouvement judiciaire de Paris et de l'activité éton
nante des juges consulaires. 

Aff ai,·es porl.ée$ de1'a11t te tribunal de commerce. 
R est.ant à juger le 31 décembre 1880, 1,555 
lotro<,luites pendant l'année 1881, 66,- l75, 

Sur lesquelles : 
34,980 jugées par défaut, 
22,845 eontradictofrement, 

,,021 conciliées, 
4,296 retirées, 
1,588 restaient à juger. 

---t.. 
67,730 tot3J égal. 

Sur les 57,825 affaires jugées 

Ensemble 67,730 

17,143 l'ont été en premier ressort, 
40,682 en dernier ressort. 

Le nombre des affaires portées 
pendant l'année 1880 avaitété de 

Celui do 1881 s'élève à .. 
devant lo Trjbunal 

64,~0 
66,175 

D'où pourcedernierexerclce augment.ation do 1,755 
La progression <1ui s'était d6Jà manifestée l'année 

précétlente a donc continué. 
Ajoutou11 quïl a été déclaré 

faillit.es. En 1881, il y en avait eu 

NÉCROLOGIE. 

1654 
1616 

Vendredi matin, au Palais de justice de Bruxelles, la 
mort aubite de M. Hipp,,Jyte t;asier, presideat de 
Chamb,·e à la cour ,rappel de cette ville et frère de 
M. le conseiller Conslant Casier, récemment promu à 
la cour de cassation, a produit une doulou1·euse im-
prossiun. . 

Cette triste nouvelle a été annoncée à r audience de 
la 4• chambre, par AL le conseiller Maus, qui la prési
dait. L ·audienco a été immédiatement le\'ée. 

Hyppolyte Casier était âgé de près de 59 ans. 
Nommé conseiller à la cour d'appel le l4 septembtte 
1867, ce magistrat fut éle,·é à la présidence le 25 dé

. cembre dernior. 
Rien ne faisait ' prévoir une fin aussi soudaine. L6 

~eille, M. Casier était venu occuper son siège de pré· 
sident de la 4e Chambre de la cour . Il a suooombè 
pendant la nuit-à une apople:i:ie fou~royanto. 

CORRESPONDANCE 
Je vois, par la correspondance insérée dans ,·otro 

numéro du 6 janvier dernier, q ue, à p,rt quelques cri
tiques, pltt$ieun ea;p,wls trimmeuble.s accueillent favo
rablement Je projet de loi déposé par le ministre des 
finances et ayant pour objet, entre autres, de modifier 
certaines dispositions de nos lois ftseales règlaut les 
expertises en matière de. mut.ations immobilièl'es. 

D'après la loi nouvelle, les experUses dont il s'agit 
seront placées sous le ré<.;ime du code de procédnre 
civile, notamment des art. 322 et 323. Sous la léglsla· 
lion actuelle, les es:pe,-ts sont, en matière dedroitd·en
registren1ent et de droit de suooession. de véritables 
juges, car le11r rapport, même non ~oth·ê, a l'autorité 
de la chose jugée. Le fond échappe complét&ment à 
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l'appréciation du tribunal; celui-ci ne pourrait annuler 
l'e::s:pertise que si les opérations étaient entachées d'un 
vioa, de forme: il pourrait dans ce cas 01·donner une 
nouvelle expertise. Si sous la loi nouvelle cbaquo ex
pert émet un avis dift'ôrent, il set-a tenu de moli\'er son 
a vis et le juge aura le cboix de prendre l'appréciation 
qui lui paraftra la meilleure. 

Il existe actuellement une anomalîe qui dispàraltra. 
La forme de l'expertise n'est pas, en matière d 'enregis
trement, la mêroe qu'en matière de dMit de succession . 
En matière d'enregistrement, il faut d'abord une e:s:per
t isc Caito par les e.,;,pert8 désignés, l'un par le fl~c. l'autre 
pru· la pr.1·tle poursui\'ie. Si les deux experts ne sont 
pas d'accord, ce qui ·est la règle, le tribunal désigne un 
tiers expert et les opératio.ns recommencent. Tand.is 
qu'en matière cl~ droit de ~uccession, les trois e,:perts 
réunis ne procèdent qu'à une soule opération, ce qui 
est évidemment la seule marche rationnelle. 

Vos correspondants se plaignent de la fat.on d'agir 
de l'admini6tration et ils trouvent que celle-ci ne 
devrait pas prendre part à l'expertise. c ·est aller un 
peù I rop loin, je crois, car Il est certain rrue les inté
rêts du trésor public, qui sont çn définitive les intérêts 
de tons, doivent être défendus par œ nx qui sont prô· 
posés à cet effet. On comprendrait cette abst.ention 
dans une société idéale oil la fraude se1·ait inconnue, 
mais nous n'en s,)mmes pas encore là! 

L'expert qui aurait été consulté par Je receveur 
arnnt l'expertise et qui aurait donne) son avis sur la 
valeur dos biens à expertiser, devrait être récusé pa1· 
application de l'art. 283 du code de procé,lure civil 
combinè avec l'art. 3W du même code. L e tribunal de 
Bruxelles a jugé on ce sens le 29 janvier 1873. Mais 
qu·arrive-t-il presque tonjonrsî C'est que les deux 
expel'ts. celui dé~igné par l'administration et celui dô
signé par la pa1-tie, se trou\'ent dans les 01êmes condi
tions ; lis ont été pr~alablement consultés. Cela ost 
évidemment irrégulier, d'autant plus que, comme je le 
dis ci,desrms, ils sont juges du litige. Aussi, en fait, la 
conséquence de cette situation, c'est que l'expert dési
gné pa1· le tribunal est seul juge. 

AYec les garanties quo donne lïntervention active 
d u triounal,je crois gue nos législatours consentiront 
difficilement A admetfl'e l'art. 10 de la loi nouvelle, qui 
contient une disposition t rop rigoureuse. 

Quant aux frais d'expertise que l'on trouve actuelle
ment trop considét·ables, le remède semit bien vite 
trouvé si J\1M. les experts ,·oulaient s'y prêter. En 
effet, les frais les plus oonsidéral)les consistent préci· 
sément dans leu1•s \'&cations A 8 francs. Un peu moins 
de vacations et le mal dispualtt·11:it. 

Un abonné. 

BIBLIOGRAPHIE 
DICTIONNAIRE DE LA.PRATIQUE NOTARIALE BELGE, 

par ADOLPHE MATON. - Tome Jar : Aba.11do11 , -
CalolD11Îe. - Bruellu, 1882. 

Cet ouvrage considérable, dont le premier rnlum11 
qui vient de paraltre, embrasse les matières comprises 
entl'e le-mot Abandon et le.mot Calomnie, nous semble 
être un excellent complément prati,1ue d'une biblio
thèque not.ariale. 11 n'a pas la prétention de résumer 
tonte la doctrine et toute la ju1·isprudence, ce q ui, 
pour une œuvre traitant de matières aussi nom
breuses et aussi Y&riées, eut dépassé les · Corces d'un 
sent j111'isconsulte. Mais pour qui voudra avoir con• 
stamment à sa_ po1tée, sur tou~ les ordres de choses 
qui touchent à la pratique notariale, les aperçus et les 
renseignements d'un homme intelligent, ingénieux et 
expérimenté, s'occupant depuis longtemps des sujets 
q_uïl tra\te, et exposant tout ce que l'habitude des 
affaires a pprend et rend nécessaire, le Dictiomiairecù 
Pratique notariale appol'tera un large et 11alutaire ap• 
point. . 

li faul hien reconnaltre quo dans la plupart des Ji. 
v1·es do droit, la théorie occupe une place prépondé
rante. C~st qu'il est rare que les hommes d'affaires 
proprement dits Rient le temps d'écrire. Et pourtant 
peut-on nier que la ,·10 judiciaire ne révèle a ceux qui 
s·y trouvent enga;;é:;;, quantité de Caits, de formules, de 
pratiques, de maximes, de traditions utiles, et même 
souvent plus utile11 que les principe,1 C'e.st A quoi pour
voit le nouvel ouvrage et c'_est lâ qu·ost son mérile. 
M. Maton s'est occupé du notariat en J:<-ran.;d et en 
lielgi<1ue ; il n ëté initié â tous les 1létails des ëtudes de 
notaire; depuis plusiea!'ll années il d irige 11.11cc dlscer• 
nement un recueil estimé, la R erme pratique d,u ttota-
1·iat; il donne des coura de droit notal'ial; il se t1K>uve 
en résumé au milieu de circonstances qui ont déve
lop~ chez loi cette éruùition spéciale si dift'érente de 
celle·des professeurs, et qui , dans un autre ordre do 
choses. fait, po.r exemple, que Ir. mHclecln rompu à la 
clinique des hôpitaux, a des allures, des connaissances 
et des aptitudes qui ne sont pas lea mêmes que celles 
uu théoricien: 

Nous suinons avec Intérêt la marche de la publica
tion. 

LE PALAIS, organe des conférences du jeune b&rruu de 
Belgique. - Sommaire du n° 4 : EM. BoBLS : .L'en· 
:seignement du dmil : ce que i;nut le programme tù 
l'enseignement dt, droù; ce qu·;z der,rail 4tre. -
AI.RX. BRAUN : A propos du projet de loi sur les mo
dales et d-essins d.4 fao1·i4.ue. - Conférence de Bru
xelles : Projet de loi sur les filre:1 au porteur wlés, 
perdus ou iUtruils. - R1uu1. LOU$ADA.: Re!>ll8 tù la 
Ugi.datùm en Angleterre pendant l'annt!e 1881 : 
l. Les lois politiques. - Chronique du Palais. 

Croquis judiciaires humoristiques 
A moins d'ètre injurié d 'une fenêtre do sixième 

quand ou passe dans la rne, il ~t assez difficile 
d'expliquer ce qu'on peut entendre par être traité 
du haut en bas, et, dès lors, de rendre jus.tice â. 
M. Ligoarnot. 

,. 

, , 
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Du reste, il est plein de réticences • .ce- brave Li
gournot. 1l dit. par exemple, de son adversaire 
Bargon : .. Cet homme-la. tel que vous le voyez, 
avec son ait• bête, a une figure bien troropeuPe; .. 
et quand Bargon s'écrie. en ouvrant de grands yeux 
naïfs et ètonnés : .. MoH ,, Ligournot complète· sa 
pensée en ajouta.nt: .. Oui, ile~ plus bête qu'il en 
a l'air! ,, ce qui !ni attire cette réftéxion de M. le 
président ; " Vous vons plaignez d'avoir été injurié 
et vous commencez par injurier vous-même. • 

Et Bargon d"ajouter avec raison : .. Si c'est pour 
me dire ça qu'il me fait venir ici. .. 

M. LB PRÊSIDENT (au plaignant). - Quelles sont 
les injures que Bargon ,·ous aurait adressées I 

L mouRNOT. - Oh!. .. il m'a traité du. haut en 
bas. 

M. LB rRËSIDBNT. -Enfin, quelles iojuresî 
LIGOURNOT. - Voilà comn~e c'est venu: Faut 

vous dire que mossieu Bargon est marchand de 
froma.ges. on platot qu'il n'était pas marchand de 
fromages, mais quïI est venu se mettre marchand 
de froroage!.i, tout en facedemoi,quiestma.rchand 
do fromages (Rfre8,) 

M. LE PRËSI.OEN'l'. - Ah! pMSOUS les fromages . 
LmoUKNOT. - Bon ... parce que, tmaginez-vous 

qu'il y a i;ept ou huit ans je l'a vais rencontré à ... 
Sehae>'beek où j'avais été acheter des cerises. vu 
qne j'étais marchand de cerises, et que lui, qui _ 
n'était pas marchand de cerises, s'était mis à vou-
loir vendre des cerises. (Ri,-es.) ~ 

M. r.& PRÉSIDENT. - Allons, voilà l es cerises 
roA.intenaut; mais arrivez donc aux injures! 

LwouRNOT. - Voilà : c'est venu d'une ancienne 
affairé, que, dans ce temps-là je vendais de la sa
lade. et qne lui, qui n'était pas marchant ·de sa
lade ... 

M. LE PRËSIDENT. -Voulait vendre de la salàde, 
je vous vois venir. Arrîvez aux injures, ou je voua 
retire la parole. 

Lrnou&NOT. - Eh bien, Messieurs, il m'a traité .. . 
oh! mais traité ... Enfin, du lia.ut en bas. 

M. IiE PRÉSrDENT. - Mais quoi t .. . . Citez donc 
une injure. 

L tooURNOT. - QuoiL .•. pendant une heure, 
Monsieur, que ça a duré, devant ma _propre bou
t ique. quelles injures!. . . Mais tenez , je va voua 
· dire d'ot) c'est venu : c'était dans le temps que je 
·vendais .. • 

:M. LE PRÉSIDENT. - Asseyez-vous. 
LIGOUR~OT. - Alors nous avions eu .. . 
M. LE PRÉSIDENT. - Assey".lz-vous. Nous allons 

entendre les témoins; coml,ienfy en a-t-ilî 
L'AUDIENCIER. - Dix-sept, Monsieur le pr.ési

dent. 
M. LB PRBSIDENT. - Le t ribunal en entendu. 

·trois. 
LIGOURNOT (s'ea;altant). - Trois I trois! 
M. LE PRÉStDEt.T. - Si vpus ne vous taisez pu, 

je vous fais sortir. 
LtGOORNOT. - Trois 1 
Les t rois témoins t-utendus déclarent qu'ils 

n'ont ente ndu ~menue expression injurieuse; qu'ils 
ont seulement assisté à une discufsion à propos 
d e l'ivalité commerciale, à des reproches m u
tuel!.•, etc.' 

M. u,: PRÉSIDENT (au pk!-ignant). - Eh bien, vos 
témoins n'ont ente ndu auc une injure. 

L mouRNoT. - Ces trois-là; .mais les quatone 
antres1 

M.1,EJ>RËs10Ewr. -Que diraient-ils, les quatorz~ 
autres î 

LrGOURNoT. - Ils diraient qu'il m'a traité du 
haut en ba!:i. (Rire.Y dans l'auditoire.) 

Le plaignan t ne sortant pas de là, Bargon a été 
acquitté du haut en has. 

(J. Mol.N&AU.lt, Les tribunaua;' com,qi,es). 

IOIIIATIOJS. - IUTATIOIIS. - DÉIISSIOIS 
Tribunaux de 1•• instance. - Par arrêtés royaux du 

l•• rovrier 1882, sont nommés : 
A.1i t,·ibwuû <Ï Audenarde : Juge, M. PoonTs (C.), 

avOCAt é Gnn,I. 
- de Bru_qe.s: Vice,présideot, M. D& NET (L.), juge 

dïnstrnction près le même trihunal. 
Juge. M. WA&LBROBCK (E.),juge d'instruction. 

Aolleuarùe. 
- (Ù Bru;i;eltes : Juges, M. D& COSTl!!R (B .-F.) 

avocat; 
M. Ùg FOULLON (C.), substitut d u pt-OC\IJ'enr du 

roi · 
M. BÈRABORBr. Œ . .J.-M.-A.), Juge suppléant. 

SubsUtul:s du p1·ocurear du roi : M. D& 
lloox (H.•A.-M.l, docteur en droit, doctaur eo 
sciences politir1ues et administratives, ohe.r de 
dh·ision aR _gouvernement provincial de la 
Flandre occidentale ; 

M. O&NDRBIRN (V.l, nvoeatà Bruxelles. 
- de Gm1d: Vice-président. M. V.AN ENOKL&" (A.), 

juge d'iastructlon près le mêmfl tribunal. 
- tù Afons: juge d'instruction, .M. BoCKSTABL, en 

remplacement de l\i. Deprez, déchargé de cea 
fon::1ions 

- de Namur: greffler-:tdjoint, M. DoaoT (E.), com
mis au parquet du mèr:ne t.rihunal. 

Jutïces de paix. - Par arrêté royal du 30 janvier 1882, 
la démission de M. L&OAIN (J .), de ses fonction.a de 
juge suppléant à la j11sl1ce de paix du canton de 
Pllilippeville, est acceptée. 

Notariat. - Par arrêté royal du 30 janvier 188.2, 
M. DUMONT (A.), docteur en droit et candidat no
taire à Bruxelles, est nommé notaire à la 1·ésidence 
d'A~r.schot. en remplacement de M. Le Corbes ier. 

-Par arrêté royal du31 jan,·. 1882,l\f. Oor.rs(J.-F.•A.), 
candidat notaire à Beverloo, est nommé notaire à 
cette résidence, en remplacement de M. Oom.a (J.), 
démissbnnaire. 

- Par arrêté royal dn 3 février 1882, la dêmigsion 
de M. Rtca.OlD (A.). de ses fonctions de notaire A 
la résidenœ d'Afloo., ei:;c acceptée. 
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n. y .a-deux.mois que paraît Je .Journal des 
Tribun.aum. Sans parler des autres buts j udi
ciaires pour lesquels il a été fondé, il y a 
deu x mois qu;il s'est appliqué, dans sa Revue 
législative, à apprécier l'œuvre de nos Cham
bres dans la confection des lois. Il s'agissait, 
par une observation per manente et attentive, 
de vérifier jusqu'à quel point ètaier1t justifiées 
les critiques amères et presque unanimes, 
qui s'étaien t élevées-à-cet égard dans les der
niers temps. Il s'agissait aussi de s'assurer si 
le publ ic était disposé à admettre ~tà suppor
ter l'accomplissement, par une institution 
privé-O, de cette mission de surveillance et de 
contrôle sur l 'un des principaux pouvoirs de 
notre organisation constitutionnelle. 

Dès aujourd'hui, nous pouvons dire, non 
pas avec orgueil (car les préoccupations per
sonnelles n'ont aucune place dans la tâche 
périlleuse que nous avons osé en treprendre}, 
mais avec la satisfaction do !'écrivain qui 
retrouve chez ses compatriotes la fermeté et 
l'impart ialité des -rais citoyens, que les adhé
sions et les encouragements nous ont été pro
digués avec une abondance qu'il est rare 
d'obtenir chez nous pour une œuvre nou
velle, surtout quand on est résolu A braver 
les puissants. Grâce à la propagande de 
ceux qui se r6jouissent d'entendre un- lan
gage courageux, gràce à l'accueil q_ue lui a. 
fait la presse indépendante, notre publication 
a conquis la place que nous souhaitions pour 
elle; elle a va[ocu l 'indifférence, elle a triom
phé de la malveillance, elle dispose de l'au
torité nécessaire, elle a son a.venir assuré. 

Quand elle fut fondée, nous n'avions que 
l'espoirqu'elle répondrait à un commun besoin 
de rompre le silence complaisant qui s'était 
faitantour des abus par lesquels notre légis
lation glissait peu à peu vers la déconsidéra
tion; désormais nous pouvons en avoir la con
""Vic tion. Tant de témoignages <le sympathies 
ne viennent pas aux tentatives artificielles et 
vaines, surtoutq uand elles manifestent claire
ment qu'elles sont décidées à signaler les 
faut.es, sans avoir égard à ceux qui les com
mettent et à dénoncer les ignorances sans se 
préoccuper des personnes et des partis. 

S'il est vrai que le public, en général, a ap
plaudi à notre initiative, onnes'étonnera point 
qu'elle ait soulevé les récriminatjons et les 
colères de ceux. qui s'étaient accoutumés A 
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suivre -paisiblement les pratiques funestes 
auxquelles nous avons déclaré la guerre. 
Tan tôt, on a affecté du dédain pour nos accu
sations persistantes. 'Tantôt, on a, sans mème 
essayer, ilost vrai, une.iémonstration sérieuse, 
taxi notre polémique d'ignorance. Tantôt, et 
surtout, on nous a imputé le parti pris 
dans les opinions,l'âpreté dans la forme. 

Ce n'est pas pour quelques personnalités 
susceptibles et infatuées que nous écrivons, 
et notre intention n'a jamais été de les con
vaincre de leur ifümfilsance. C'est au public 
que nous nous adressons, c'est lui que nous 
voulons pour juge, c'est en son impartialité 
que nous avons foi, c'est à lui que nous de
mandons la virilité, le désintéressement et 
l'indépendance de caractère qui sont indis
pensables pour apprécier si nos actes sont 
utiles, s'ils sont justes, s'ils sont de ceux qui 
rapportent, à qui les accomplit, plus d'ennuis 
et de périls, que de profits. 

Ceux qui nous lisent sans idées préconçues 
peuvent dire si nous march0ns jamais ~os 
preuves, si nous accusons à la légère, si nous 
nous indignons sans motifs, si nous ne louons 
pas quand l'occasion s'en présente, si nous 
montrons quelque préférence pour l'un ou 
l'autre des partis. Certes ceux qui nous citent 
détachent de nos ar ticles ce qu i flatte leurs 
passions, et .ce~ citations habilement triées ont 
pu donner l'illusion d'un défaut d'impartialiM 
dans nos attaq ues. Mais quiconque a suivi 
notre polémique dans son ensemble sait que 
nous n'avons épargné l'insuffisance dans 
aucun des groupes qui rlivisent nos Chambres, 
et que nous avons dénoncé l'ignorance par
tout où elle s'est montrée. 

C'est qu'à. notre avis, la dignité et la force 
de notre publication ne sauraient avoir ,i'au
tres bases. Telle a été notre devise du premier 
jour, et nous n'avons rien à en retrancher. 
Notre journal n'a r ien de politique, précisé
ment parce que les bonnes lois n'ont pas de 
pires ennemis que les préoccupations polit,i
q ues. C'est aux Belges, qui pensent comme 
nous qu'il est temps de commencer un mou
vement destiné à nous débarrasser de cette 
épidémie de haines, dïnjustices, d'aveugle
ments, de misères qui corrompt le caractère 
national et le précipite vers la déchéance 
morale, que s'adresse notre propagande; elle 
est destinée à démontrer qu'avec nos mœurs 
gouvernementales actuelles, quel que soit le 
par ti qui domine, on e,orrompt le pays dans 
ce qui de tout temps a fait la force d'une na
tion, - sa législation . 

Et nous serons entendus. 
Dans la séance de la chambre du 7 février 

courant, M. Cornesse disait, à propos des 
modifications aux lois électorales,1 " qu'elles 
réservai'ent encore de beaux jours à ceux qui 
prennent un malin plaisir à indiquer la 
manière vicieuse dont nos lois sont élabo
rées. • - Non, monsieur, il n'y a en cela ni 
malice, ni plaisir. Parler all!si, c'est ravaler 
ce qui, pour nous, n'est qu'un douloureux 
devoir accompli avec sincérité. - Et M. Rolin
Jaequemyns, le même jour, a parlé • de nos 
critiques acerbes, formulées avec amertume 
et souverainement injustes. " - Oui, M. le 
Ministre, elles sont formulées avec amertume, 
oui, elles sont et resteront souvent acerbes, 
parce que c'est désormais Le seul moyen de se 
faire écouter; mais quant à être injusfys, si 
vous voulez savoir ce qu'Cln en pense, sortez 
un instant du monde officiel et restreillt que 
,ousconfondez avec le pays et tachez d'enten: 
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dt•e ce qui partout déja se murmure et dégé
nérera bientôt en clameur. 

C'est qu'un peuple peut bien avoir quelque 
temps l'illusion que la politique suffit à tout. 
Mais à la prompte déchéance de toutes 
choses, au vicie de ces prétendues grandes 
quert>lles, à l'obscurcissement moral qu'elles 
amènent chez les chefs et chez les gouvêrnés, 
à la disparition successive des qualités indi
viduelles qui sont l'élément même de la paix 
et du bonheur, on reconnait insensiblement, 
avec inquiétude, qu~ tout cela n'est rien sans 
le respact pour les lois privées qui ne peut 
être obtenu que si cos lois sont bonnétes, 
solides et sensées. Quand elles ne sont plus 
que l 'œuvre distraite de législa-teµrs gan
granés de manies politiques, elles sont fatale
ment mauvaises et '1estinées au discrédit. 

Ces vérités, nous n'avons pas la prétention 
de les avoir découv~rtes. Elles sont de tous les 
temps, et l 'histoire abonde en exemples de 
ce qu'il en cmlto pour les avoir méconnues. 
Chez nous, c·est ce q1/on fait: l'abus deyient 
criant et nous ponssons le cri d'alarme. Il ne 
s'agit pas, coxnme on l'a dit aux Chambres, de 
ces -omissions légères, de ces distract\ons sans 
gravité, de ces imperfections mévitables qu'on 
trouve dans les codes de tous les temps et de 
tous les peuples. Ne donnons pas le change 
parcetteexcuse vulgaire. Il s'agit d'une légis
lation qui, d'une manière permanente, à tout 
propos, dans tous les domaines, pour toutes 
les lois, révèle l'incapacité frappante de ceux 
qui la foot, leur défaut de principes, de 
science, d·attention, de scrupule. C'est une 
lèpre qui,s'étend partout et non pas un ma
laise passager et local. 

A cela il faut trouver un remède ou périr. 
Qu'on rie au Parlement, quand l'écho de 

ces patriotiques inquiétudes y arrive. Qu'on 
y plaisante à propos de l'éternelle justice inu
tilement invoquée. Qu'on y parle rl'attaques 
méchantes et partiales. Tout cela est dans 
1 'ordre. Mais cela n'empêche pas le problème 
de se poser et la. nation de s'en occuper . 

Heure viendra qui tout paiera. Le pays 
saura peut-âtre un jour mettre en pratique, 
messieurs les représentants, ces paroles que 
l'évidence du mal arrachait à l'un des vôtres, 
oui, à l'un des vôtres: 11 Si l'on -savait comment 
nous faisons les lois, il n'y aurait pas assez de 
balais pour nous balayer, pas assez da pavés 
pour nous lapider! " 

REVUE LtGISLATIVt:· 
VOTE D'UNE MODIFICATION RETROACTIVE DB 

LA PROCÉDURE ÉLECTORALE. 

Nous a.vous dit, en âme et conscience, ce que 
nous pensions de ce prQjet, très gra.ve dans sa 
pa.rlie finale, qualifiée de " t1·ansitofre,. mais, en 
fait, destinée à valider rélron.clivement certaines 
réclamations électorales déterminées. 

Après avoir prêté la plus scrupuleuse attention 
aux débats de ce projet sans précédent, nous ne 
pouvons que maintenir notre jugement. 

Nous u'a,io.ns que trop raison. , 
Aujourd'hui c'est voté, n'en parlons pins : 50 ou 

60 procès de Soignies (car hors de là, plus ,i'~ppli
cation), ensablés dans une nullité de la loi de 1881, 
en sont législati,ement relevés, et remis it flot ... 
Soit! - Et les parties adve1-ses 1 Si elles ont, 
comme on l'a.i;sure, compté sur )·ancien texte for
mel 1 Si elles o.nt négligé de fuire feu d'a utres 
pièœS qu'il est maintenant trop tard pour mettre 
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en batterie, - la. loi étant hérissée de déchéan
ces, - que faire? Tant pis pour elles! A leur tour 
de -pâtir ou de crier à l'aide parlementaire, mais 
nous dout-0ns que l'on recommence le s11.uvetage 
" transitoire. ,, 

Etrange phénomène ! - Cela s'est fait pal'ti 
contt'e parti, au Sénat comme a la Chambre, à 
quelques voix de majorité. Tous les juriscon
sultes de gauche pour la rétroactivité ; contre la 
rétroactivité tons les jurisconsultes de droite, 
avocats/et professeurs. - Des deux parts le kléme 
parii pris absolu, ln même exaspération. 

Quant aux organes des deux _partis, mêmes co
lères, même indignation contre les entreprises ou 
)es résistances de l'adversaire. 

Seul, un journal progressiste, et non suspect, 
fait entend.te une vive protestation, mais en des 
termes que nous ne pouvons reproduire ici. 

Voilà donc où nous en sommes : - voilà le sort 
réser vé à une questionju1•idiq11e dans l'atmosphère 
de nos divisions 1 

Ava:it-il assez raison celui qui, récemment, écri
vait ces lignes dont on s'est tant ému ~ 

., Loin de former et de diriger Ie caractère de 
,. ln. nation, Je Parlement est plut.6t corrupteur." 

Pareil spectacle, en effet, laisse cette impression 
profonde, que, dans ce milieu, tdut doit nécessaire
ment s'oblitérer. Comment y discerner encore le 
bien du mal, le vrai du faux î 

Il no s'agit point de se convainére, mais de 
s'éreinter, et pis encore! Certes, il y a dans cetl.e
Babel, des hommes faits pour s'entendre : mais 
piqués de la tarentule poli tique, ils se méconnaissent 
et se déclùrent. Ils, ne parlent plus la même 
langue. Jusqu'à la raison, èhez eu~, paraît faite do 
métal différent; ce n'est plu.s le bol instrument de 
précision qui éclaire et persuadeT mais l'arme 
faussée de l'ergot.age à outrance. 

D'où nous viendra le remêde à ce mal qui s'en
venime chaque jour'? Dans ce pays de l'honnêteté 
et du bon sens, nul n'a donc le sentiment patrio
tique de ce que nous prépare cette guerre d'exter
mination réciprÔque. 

1 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (t e oh .). 

Audience du 2 f évrie1· 1882. 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

DÉCRET D'EXPROPRJATION POUR UTILITÉ PU
BLIQUE. - INTÊRÊ'r PARTICULIER. - NON 
RECEVABILITÉ DU POURVOI. - ARRÊT.ÈS 
SUCCESSIFS FORMA.."'iT ~ENSEYBLE. -PLUS 

VALUE RÊSULTA.NT DE L'UN D'EUX. - DÉ
FENSE AUX. EXPERTS D'EN TENIR COMPTE, 
-LÉGALITÉ. 

n n'y a pas de pou,·voi 1·ecevable contre les 
arrêtés royauœ qui n'inlùessent pas la 
généralit,édesciloyens, notamment contre 
ceux qui autorisent une e:.oproprialion 
limzlèe à certaine commune~ à certain.es 
propri.ël.és. 

Quand un arrêt a jugé en f aü que detw; 
arrêtés â e:r,p·ropriatian forment un en-
semble, il 11e mole pa.c: les principes de la
juste indemnité en intimant m@ e:cperU 
l'ordre cI évaluer celle indemnite en ne 
tenant pas compte de la plus ~alue 1·ésul
tant du premie>· de ces arrêlés. 

Michlels--Crickx contre la commune de St-Oilles ei 
consorts. 
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Oui M.111 conseiller BAYET an son rapport et S11r 
les conclusions de M. MESDA_CH DE TER KmLB, 
premier avocat général ; 

Sur le p1-emie,· moyen, déd11itde la fausse int.er
prétation et de la violation de l"arrèté royal du 
31 mars 1880, eten tant que de besoin dela viola
tion des art. 1319 et 1320 du code civil; de la 
violation des arrêtés royaux des 15 mars 1876 et 
17 juillet 18î8; de la. violation des art. 101, 67 et 
78 de la Constitution; des art. 4 et 5 de la loi du 
17 avril 1835: des art. 10 et l de la loi du 
27 tnl\i 1870 ; des art. 1 et 2 des lois des l.,. juil
let 1858 et 15 novembre 1867; des art. 3. 5 et 6 de 
la loi du 1~ juillet 1858; de la fausse application et 
par suite de la violation des art. 3 et 4 de la loi du 
27 mai 1870; 

En ce que la cour d'appel, en constatant la sup
pression des zônes et la modification que cette 
suppression apporte au plan d'ensemble. a néan
moins déclaré accomplies les formalités nécessaires 
à l'expropriation ; 

Attendu que l"arrèl.é royal, en date du 15 mars 
1876, porte approbation des délibérations des con
seils communaux de Forest et de Saint-Gilles. en 
date des20 septembre et 22 octobre 1875, décré
tant l"exproprio.tion par zônes de terrains néces
saires à l'établissement d'un nouveau quartier à 
créer sur le territoire des deux communes; 
· Qne l"a.rrèté roya.l du 31 mars 1880, modifiant 
ce premier arrêté de 1816, approuve deux autres 
délibérations, des mêmes conseils commulla.ux, des 
4 octobre et 29 novembre 1879, tlnns lesquelles 
ceux:ci ont renoncé à l'expropriation par zônes 
pour la construction d'une voie de communication, 
dite !'Avenue du Roi, comprise dans le plan géné
ral des travaux; 

Attendu que c'èst en interp1·étaot ces deux 
arrêtés que la cour d'appel a reconnu qu'ils ne se 
lient pas d"une manière indissoluble, que l'arrété 
du 31 mars 1880 constitue .pour l!i; commune un 
ti lre distinct, ayant une existence propre et indé
pendante, et que c'est de cette constatation que 
l'arrêt attaqué füe la juste conMquence que ce 
mémo arrêté autorisant ùne expropriation sans 
zônes, ne devait pas être précédé des formalités 
exigées, en cM d'expropriation avec zônes, par les 
articles invoqués dans le pourvoi; 

Attendu què ce\te interprétation sur laquelle 
repose la décision attaquée ne porte nulle atteinte 
aux art. 1319 et 1320 du code civil et est souve
raine; que si les arrêtés précités ont force obliga
toire, ils n'accordent qu·une simple-autorisation 
aux communes qu1îls concernent, n'obligent que 
certaiJl.S propriétaires déterminés de ces com
munes, n'ont point le ca.raetér~ de généralité_que 
comporte la loi, et constituent simplement des 
titres privés dont l'appréciation rentre dans les 
pouvoil's absolus des juges du fond; 

Qu'il suit de ce qui précède que le premier 
moyeu ne peut être accueilli; 

Sur leaecondmoyen tiré de la violation de l'art. 11 
de la Constitution et de l'art. 545 du code ci vil; 
de la violation de l'art. 9 èles lois du 1 "'juillet 1858 
et du 15 novembre 1867 et des art. 8 et 11 de la loi 
du 27 ma.i 1870, en ce t,tu.e l'arFêt dénoncé, en sta
tuant sui· les conclusions subsidiail"es du deman
deur, a cHt que les experts qui seront désignés à 
l'effet d'évaluer les emprises, le,s estimeront d'après 
leur valeur à la date du dit arrêté, mais sa.os tenir 
compte de la plus value résùltant des travaux 
exécutés précédemment en eJEécution de l'arrêté 
du 15 mars 1876; 

Attendu que l'injonction adressée aux experts et 
qùe le pourvoi rappelle, est la si'mple application 
aui faits de la cause d'un principe de justice qui 
doit dominer dans le règlement de l'indemnité en 
cas d"expropriation pour cause d'utilité publique; 

Qu'en principe, !'exproprié ne peut bénéficier de 
la plus value que l'arrêté àutorîsant l'expropriation 
aurait donnée à sa propriété; 

Et, qu'en fait, il est jugé que le travail d'ensem
ble dont l'exécution nécessite !"expropriation du 
terrain du demandeur, a été décrété par l'arrêté 
royal du 15 mars 1876; 

Que l'arrêt attaqué constate souverainement que 
l'arrêté au 31 mars 1880 n'a pa!l auforisé une 
expropriation nouvelte èt co:n:rplémentaire et que 
s'il constitue par lui-même un titre indépendant, 
c'est ~lemènt e11 ce Sén.! qtte·,, sn't,\)rTn'lâhtl'exP'J.·o
prration des zoflès pout l'Âlferi~t flu Ro~, i;a ll1ga
lité et sa fOf'ce obliga.wh'e _rtrétaiei'tt lfbiffl subor
données àl'a(f(!On'lplissëroeüt dêS' fôTiflaFît~!f voulues 
en cas- d'é~Jfr<YprîlltiM pâr zôll~, bien !}ile ces 
farmalliés e11went d'l1_ litl'ë~M'pliés préatiblêttt'ent 
à l"arri\fié de 1876 ; 

Attendu qu'il suit de ces considérations que le 
Second moyen n'est pas eon p'lüs f6ndli; 

Pàr ces motifs, la Cour rëjeiU, le pourvoi; éon
<Ùilntté le de'lb4.ddetrt aux dê1i·t1fâ et à lïndénihité 
d&150 t'rahcs étivers éhac1rnè d'es parties défende
resses. 

Plaidants : MM .. DE BECKB& c. LECLERCQ. 

cour de éâssa.tléll (r ëh.). 

PR&Sil>Effl)l!I nB M. V .&NmlN ~BOOM, 
PRU~. 

Audience du 6 février 1882. 

MANDAT' D'~.-. JtKSlDBNCB ~ BBLGlQUB. 
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- CIRCONSTA-NCES GRAVES. - APPRÊCJA
TJON SOUVERAINE. 

füi matiè-re de 111.andat d'arrêt /a COltt' d'appel 
apprécie sowvet•ainement le point de savofr• 
s'i( 11 a 1-ésidenee. suffisante en Belgique et 
s''it eœiste des ci1·co1-i.sta1tce.s gmves justi
fiant l'a1·1·estation. 

Tromper. 
La.Cour, 
Ouï M. le conseiller BouGARD en son rapport et 

sur les conclusions de M. 1\iËLOT, avocat général; 
Vu le pourvoi fondé sur ce que l'arrêt attaqué a 

confirmé le mandat d'arré~ décerné contre la 
demanderesse, en dehors des conditions légales et 
a, par s.uite, violé les articles 1 et 2 ·de la loi do 
20 avril 1874: 

Considéraot que la cour d'appel de Bruxelles 
maintient la détention préventive de l'inculpée en 
se fondant, en premier lieu irur ce qu'elle n'a pas, 
en Belgique, un domicile fix e dan,g le sens de la 
loi; . 
"' Que celle-ci se sert du mot rlt3idence, et qu'elle 

entend par là, comme l"atteste notamment le rap
port présenté au Sénat dans la séance du 15 avril 
1874, unè résidence réelle offrant, en fo.it. los mêmes 
garanties que le domicile proprement dit ,. ; 

Considérant que l'expression .domicile fixe a, 
dans l'arrèt attaqué, la méme signüicatiou ~t la 
même portée; 

Qnïl rentre dans Je domaine exclu.oil du juge du 
fond de rechercher si, en fait, cette condition est 
établie; 

Considérant que sa décision est, en outre, moti
vée sur l'existence de cil"constances graves et 
ex~eplionnelle~, intéressant la sécurité publique, 
qu'elle spécifie en les fuisant résuHer de la crainte 
que la demanderesse ne réitère les délits dont e11e 
est prévënue ; 

Que son appréciation, à ce r,oint de vue, des 
circonsta.nces de le cause est souveraine; 

Considérant, au surplus, que les infractions 
poursuivies sont de nature à entrainer une peine · 
d& trois mois d"emprisonn~ment ou une peine plus 
grave; que les forroà,lité!l substantielles ou pres
crltes à.peine de nullité ont été remplii:!l et que la 
procédure suivie jusqu"ores est régulière; 

Pat ces ipotifs, 
Rejette le pourvoi, condamne la. demanderesse 

aux frais. 

Cour de cassation (2e ch.). 
• • o "'-I .., 

PRÉSIDENCE DE M. V AND.EN PEEREBOOM, 
PRÊSJDÊNT. 

' Audiénce du 6 février 1882. 

AUTORISATION DE FABRIQUÊR. - RESTRICTION 
.ADMINISTRATIVE. - LEGA.LI'tÉ. -ARRlÎTÉ 
D'INTÉRÊT PARTICULIER. - · VIOLATION. -
NON RROEVABILÉ DU POURVOI. 

L'autorité administ1·ative appelée à au.to1'ise1· 
une fab1·icatiôn peut légalement impose,• 
à celle-ci des restrictions, déf end1•e par 
exemple de faln·iquer l'acide sulfu1•iqu~ 
âvec des mine1·ais aul1·es qtte ceux extraits 
dtt tm·rilofre oil le fab1-ièant a sa cqnces,
sfon. 

Il n'y a pas de pourvoi recevable C()nt1·e des 
an·tté.s admih:ist1·atif s qui ne concerne,i-t 
gue des individualité.s détei·minées. 

Gieseket. 

La dour, -
Ouï M. le edtiseiller Chevalier HYNDERICK en 

son ra.pt,'ctrt et sur lè!i cbncsiu~ions de M. MÉ.LOT, 

avocat général; 
Vu le pourvoi fotmé contre l'arrêt rendu en 

cause par la cour q'ap.pel de Liège : 
Attendu que l'arrêt attaqué, interprétant l'ar

rêté rendu par la députation perm&.nente du con
seil provincial de Liège le 19 mars 1873, et con
firmé en ce qui concerne l'objet du litige par. l'~-. 
rêté royal du 30 septembre 1876, décide que la 
Société anonyme des mines métalli.ques d'Angleur 
n'est autoriséé à fübriq~er dé l'acide sulfurique qu'à 
raide des minerais de sa concession; 

Attendu qu'en apportant, celte restriction à son 
octroi, l'autorité administrative n'a pas excédé 
ses pouvoirs; 

Qu'appelée à permettre ou à interdire l'exercice 
d't1ne indu'stri'é, ~ne peut limitèr cet e:t~rcicé selon 
lés b~<:éi!si~ de Kafubrlté, dè séeuri~ ou de com
mo«f'ité' dont, seule, elle~ Juge; 

A't.readu lf{lé l'lltrét cfénônc'é eo'ùstalé que (}ie~è
ker. directeut<-g'é+àljt de la p~dit.e sociéf.é, a ft'bri
qué' à. Angltfur, én ISSJ, de l'ac?de su.lfuriqué au 
moyen de pyrlt:és étrKngér~i; que ce travail tie 
saurait être cotlsrdèM cômmli utlij modî11cation 011 
un cbaogement ap{>6ttU a fa faWication b.ùtô'tisée ; 
qu'il constitue, a'u C'Odtrair8, en lnî-mente, lffièfabri
~tion d6ni l'a'litdriSKtion n'avâtt été ni sollicitée 
ni obterluo; 

Attendu que fintëp'réfuti'on et fog constatatio.nS 
ptlitnehtionnées ~ltàppent à fa ceîîsbrk de la ê'onr 
d'Ei câs'!Mtio'n ; 

(ltt'êtt eit'èt, ees-éons'fatâtio:nssollt dâtl,dè donf«int! 
ctu:· rMf. lii &ms· fnf&_iiréfa't1&r si ri-PPblr-té à dè't 
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arrêtés qui, ayant été pris Jans un ,iulérôt indivi
duel, n"ont engendré qu'une faculté particulière à 
la société des mines métalliques d'Anglenr; 

Attendu qu'aux faits, ainsi souverainement 
cara<'térisés. la.cour d'appel de IJi.ège a justement 
appliqué la loi pénale, et qu·au surplus, toutes \es 
formalités soit substantieUes, s-oit prescrites à 
peine de nullité ont été remplies; 

Par ces motifs, · 
Rejette le pourvoi; condamne Je deID;andeur 

aux dépens. 

Cour de cassation (2 8 ch.). 

PRËSlOENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 6 féorier 1882. 

ABSENCE D'UN DBS JUGES AUX AUDIE:-ICES.

NULLITÉ NON PRODUITE EN A.PPEI,. - NON 
RECEVABil,ITÉ Dl! POURVOI. 

On n'est pas recevable, même en matière 
co1"1·e:ctionnelle, à invoquer en cassation 
une nullité qu'on n'a pas 1·elevée devant la 
com· d'appel, pa1· exemple celle 1·ésultant 
de ce qu'un des juges n'a pas assisté à 
toutes les audiences de la ca~e. 

Nizet etc" contre .Boulanger. 

La Cour, 
Oui M. le c<>useiller BouGARD en son rapport et 

sur les conclusions de M. MÉt.OT. avocat général; 
Vu le pourvoi fondé sur la violation des arti

cles 215 du code d'instruction criminelle, 146 de la 
loi du l8juin 1869, en ce que l'arrêt attaqué a con
firmé un jugement correctionnel entaché de nul
lité, l'un des juges n'ayant pas assisté à toutes les 
audiences de Ja cause : 

Considérant qnesil'irrégularité signalée devait, 
en vertu de l'art. 7 de la loi du 20 avril 18IO, 
entraîner la nullitê dujugementrendu par le tribu
nal de Nivelles, il n~st pas jus li fié que cette nullité 
a.it été proposée en appel; 

Que, dès lors, aux termes de l"art. 2 de la loi du 
29 avril 1806, les demandeurs sont non recevables 
à s'en prévaloir comme moyen de cassation; 

Considérant, en ce.qui concerne les autres actes 
de la procédure, que toutes le& formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullitâ ont été 
observées et qu'il a été fait une juste àpplication 
de la l9i pénale aux faits légalement reconnus con
stants; 

Par ces motifs, 
Rej.ette le pourvoi; condamne les 1em,andeurs 

aux frais tant envers l'Etat qu'en vers là partie 
1 

civile. ' 
Plaidant: M6 DBOHAMPfl, pour la · partie défen

deresse. 

Cour d'appel de Bruxelles {1'" ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LE R OYE, CONSEILLER, 

,Audiehce 'du 23 jahvi~r 1882. 

DROIT MARITIME. -.- ABORDAGE. - DIVERS 
CHEFS DE DOMMAGE. - RECEVABILITÉ DE 
:t.'APPEL. - NAVIGATION ENRAD.R. -OBLI
GATION DE SUIVRE LA RIVE DROITE. - ÉVI
TAGE ENTRÈ LES DÈUX BASSINS. - FAUTE. 
- IMPllUD'ENCE SA!'.'1S INFLUENCE SUR U'N 
SINISTRE. - IRRESPONSABILITÉ. 

lorsqu'ut;te demande a plusieurs chefs prove
nant d'un méme quasi -délit, par eœemple 
d'wi abordage, ils doivent éb·e cumul~ pour 
fi.roe1' la reéevahilité de l'appel. 

Il importe 7>t!U rfùe le juge en dit rêser·vé quel
ques-uns pour les soumettre à de nou·veduœ 
dcvoii·s d'inslrudfon. 

En rade d'Anvèrs, commet ùne faute le bâti
ment qui, rorsqu' it en v&it arrfoer -un autre, 
ne longe pas la 1"Ï1.,e droite du fleuve. 

Commet pareillement une faute le btJ.timent 
qui, arrivant etl rack, rait son évitage entre 
le.~ detU:c bassins, à l'heure où ce~ s<>nt 
01werts. 

Le rnwire qui est coupal>le de s'"dtre amarré à 
un endroit dangereu::v sans autorisation, 
n'encourt pas de responsahililé, si éellè faute 
n'a pas eu d'infiuence sur iin sinistre. 

Nealeet Gotthardi contre Wegimont et De Trooz. 

En ce qui concerne la reôevabilité des a-ppels 
de Neale et Gottllardi : 

Attendu qu~ !"action de Wegimont et De 'rrooz 
et de leurs assureurs tendait, dans leurs conclu
sions prises à l'audience devanf. le premier juge, à 
la condamnation solidaire de Neale et de Got
tùal'dî, au pâyemeot. d"noe somme de 11,437 t'ra.ncs 
31 cent., pour domrnage eau~ aux fromebts cbar
g& Slir lé batèan " I':Bèoliorh'ie .. an moment de fa 
cofü&ion du 11 septembre 188f ; 

Atténdu que l'âction de Vande Poel tendait à- la 
condarnuation solidàire de Neale et de GotthaI'di 
an p&yement d·une.sonune de 10,000 francs à titre 
de dommages-intérêts; qu'elle ne comprenâit- 15as 
seulement les avaries causées au bateau de Vande 
Poel, mais toutes les conséquences dommageables 
«1e la éollision du 11 sepfemhrei qu"eûe co11oernait 
iuStamment ti.nêindemJÙ1é de' 2",s0o''~anè's reelamèe 
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pour sauvetage à V ande Poel par ;la " Société 
ànonyme d'assureurs et d'~un; ,. 

Att~ndu qui si Vande Peel, dÀns é~ dernières 
oonclu~ions prises devant le premier jbge. n'a 
demandé la oonda.mnalioo solidaire l:fumMia.te de 
Nea1e et Gotthardi qu'au payement ~·uné somme 
de--2,247 francs ~2 cent., pofu. cliômage et avaries 
causées à son bateau, il a formellement réservé le 
chef de demande relatif à ladite indemnité de 
2,500 francs, et que Je premier jllc"'8, "tout en ren
voyant les parties à l'audience sur ce point, dé
cla.re Neale et Gotthardi solidairement respon
sables de to11tes les co.uséquences de l'abordage 
envers toutes les parties, et charge les experts de 
faire certaines vérifications de nature à inftuer sur 
le montant del'indemnité de sauvetage ; 

At.tendu que de même l'action d'Uniken tendait 
à ce que Neale et Gottbal'di fussent déclarés res
ponsables du dommage causé au ba1eau - !"Alida,., 
ain~i que de toutes les conséquences de la colli
sion, et partant, à la condamnation solidaire 
des dits appelants au payement d'nné somme de 
5,000 francs à titre de dommages-inté.rêts, sau.f à 
libeller que, dans ses conclusions prises à l'au
dience., Uniken n'a, il est vrai, libellé que le$ dom
m~es 1'êijultant pour lui des avaries causées à son 
bateau, d'un chômage de huit jours et de la perte 
de sou fret, s'élevant em;em bleà 724 francs 92 cent., 
mais qu'il n'a pas renoncé an surplus de ses pré
te.ntions en la cause, puisqu'il s'est réservé son 
droit d"étre indemnisé des réclamationt des pro
priétait•es de la cargaison comme aussi de la saisie 
de son navire, sur quoi le premier juge a renvoyé 
les parties à )"audience pour être statué en prosé
cution de cause ; 

Attendu qu'aux tèrmes de l'art. 23 de la loi·du 
25 mars 1876, lorsqu'une demande a -plusieurs 
chefs qui proviennent de la ·méme cause, ces divers 
chef$ doivent èt1·e cumulës pour déterminèr la 
compéteuce et le ressol't ; · 

Attendu que, pour l'application de cette règle, 
il importe peu que le premier juge n'ait pas statué 
définitivement sur tous les chefs de demande, et 
que, conformément même aux conclusions du de· 
mandeur, il ait réservé certains d'entre eux comme 
portant s11r des chiffres nécessjtant qe nouveaux 
devoi,•s d'instruction ; 

Attendu qu'il résulte des considérations qui ·pré
cèdent. que les appels sont recevables contre tontes 
les parties ; 

Au fond : 
Attendn qu'il e3t demeu~é établi devant la Cour 

que. ainsi que le constatent les expertt<, si ~ le 
Supernal avait longé la rive droite, comme c'était 
son devoir, il aurait passé sans encombre entre 
le Pa\llns et le tjack Alida, " que cette direction 
lui était imposée, soit par l'art. 21 de 1'arrêfé 
royal du 1er août 1880, soit par l'art. 31 de l'a1•rêté 
royal du 18janvie.r 1875; 

Attendu que, d'après les experts, le Supernàl, 
aprè!i avoir paré le Paulus, eut pu et dù jeter 
l'àocre pour se redres,ser au courant; qfau Heu de 
cela, il a fait un J11ouvement a,vant,. que rjlin JJ'é 
justifiait, et s'est aiusi je~ sur !'Alida ; 

Attendu que, d'un autre côté, il résùlt.è de l'è~
pertise qne le Paulus a commis unè grà~ lmpfu
dence en faisant son évitage entre les deux h'àsstxfl.l 
à !"heure que ceux-ci étaient ouverts ; q1ie pat 
cette manœuvre inconsidérée que ne eommabdhitr 
pas la fa.usse direction prise par Je Supernal, il.a 
subitement embarrassé là route de celui-ci, l'a 
placé aussi dans une situation difficile, et a CO!ltri
bué à amener l'abordage qont il s'agit dans' la 
cause; 

Attèbdu que les appréciations de~ expè1'~ lt'ôMt 
pas été infirmées par les appelants ; 

.Attéodu qu'aucune fâlite rie pent ëtrê fin~ 
à L'Économie, et que si l'Alido. s'est aui!lfrêë â 6il 
endroit dangereux et sàns autorisation, il est eiJn: 
stant qùe sa présence a plutôt atténué Ie11 ct>nsê" 
quences dommageables de !"abordage; 

Attendu que, dès lors, les appelmits Neal& ~ 
Gotthardi sont solidail'ement responsables enver.s 
les intimés des conséquences del'acciden~; 

Attên9u que le premier juge, tout en procle;mânt 
cetth rèsponsll:bilité solidaire, devait, sur la àe
mande on dommagés-int'étêts des intim~à', ajjprfJ.: 
cil:!r là /t-avité des·fautes respectl vemelif comiîfi~èS. 
èt proJ:fortionYler à ces fautes la pa1·f përsôîitOOlë 
de cbaetm des appelants dans cétf e réspousabiliOO; 

Attendu que la répartition faite sons &è ràppt1fe 
par le jugement dont· appel, repose sur urre saint 
appréciation des faits de- la cause ; 

Par. ces motifs et ceux du premier juge, O'UÏ sur 
les fins de nçm recevoir opposées aux appel!r, 
M. BoscR, premier avocat général, en ses conelu
sions conformes, déclare les appels de Neale et de 
Gottbard:i rèéevables, maie, nori fondées; cônftrme 
leju:-ement dont appel. Condamne Neaie ét<Iot
thardi c1..Mlun à la moitié dés dépens d'appel. 

Plaidants : MM0
• B~BliNABRT, ElooioND t>roAiffl 

et L01ns :L!rol.BRCQ. 

Cour d'appel de B.l"lttellés (~ ch.). 
PRÉSIDBNOB DE M. EBcJtMAN, mm~. 

A üdience du 26 jailvier 1882. 

DIVORCE. - GA.ROB DES ÈNFANT&, - DEMÂNJ1J9 
DE LA FAMILLE. ..:... I>ÉROOàTION le J/hf,. 
nëLB ao~. o. OIV, 
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Quand fart. 00-2 du code civil donite à la 
llJmillè le droit de demander que les en
f ams ne soient pas con.fiés à t'tpoU<t qu_i 
a obtenu le rti-corce, celle demande àoit 
résuller d'une dèlibéraiion régulière du 
ccmseil de famille dèleguanl un de ses 
thembres poùr la formuler en justice. 

EJi principe et lorsqu'il n'y a ,ii demande 
de la famille, ni demande du ministère 
.PJ<.bl~{a justic~ ne petd déroger à l' ar-
1 ide ~-" du code civil, en confiant les 
Mifahts à un autre qu·à (époux qui a 
tlbttlm-~ divô}'ce. 

N. contre G. 

En èé gui concei"ne la receoabilitt! de l'inten;en
tion: 

Attenliu que l'art. 302 du code civil donne a la 
flfibille le droit de demantlèr à la justice que les 
enfants issus d'époux divorcés soient confiés à 
l'époux contre lequel le divorce a été prononcé ou 
à tlJlé _l)èrsot'lne tierce ; 

ittendu que. dans le système du code civil, le 
CO'tt~il1de famille est le Seul organe et le seul re-
prés~ntant légal de la famille; · 

Attendu que le conseil de famille réuni à la re· 
quête de l'appelante a simplëment émis l'avis qu'il 
y a.nit lieu de confier l'es enfants C. â leur 
mère; maik que cet avis ne peut être considéré 
cotntnh blfé demande; qu'il n'est que l'expression 
d't:tne opinion, d'un désir; que rien dn'ns la délibé
ration du conseil n'indique que celui-ci voulait aller 
plus foirt ét ptrl-ler devant la. justicè· l'expression de 
ce d'é~r sous forme d'une Jeme.nde afin d'en obtenir 
lâ r#alisation ; 

Atténd'.u que même si cette délibération pouvait 
constituer une demande, personne ne se présente 
l~al~ënt devant la Cour pour ln formuler : 

Attendu qu'a. la vérité, les ti-ois intervenants. 
plli'tié Mahieu, allèguent d.aas leur requétè en in
ter!e'ntion gu'ils àgissent au nom du_ conseil de fa
mille, en vertn de sa délibération, et concluent en 
eéU'è qualitê, mais qu'îls ne justifient pas d'un 
mandat ou d'une délégation qu'ils auraient reçu à 
cette fin; qu'ils ne peuvent même être considérés 
corunie le'S organes du consep puisqu'à eux trois, 
ils n'en constituent pas la majoJ'ité i que celle-ci 
ne s·est formée que par la voie du juge de -paix qui 
s'tlst rallié~ l'avis des rarents dù côté maternel et 
que ee mdgistrat n'intervient pas avec eux; que, 
par suite, cenx-ci représen~ent, au point de vue lé
gal, hon pas la. famille, mailnine partie seulement 
de celle-ci ; 

Atfln'lilu qùe les inœrvenants ~issent également 
en nôip_pJr~ontiet, e!! qoalit-! dé_pl~s proch~s J>ll
rènts du coté maternel, mais que l'article 302, 
<!Cide èi vil ne· lettr tlonne pl'lis ce droit accordé seu
lement à la famille et non à l'un ou à plusieurs de 
ses membres ; 1 

AtteWdu qu'il suit de ce <aul précêde, qu'à aucun 
point de vue. la partie Mahieù n'a qualité pour in
terv'éifü aù débat; que par Suite on ne peut, dire 
que tit tour sè trouve saisié d'une demande de la 
famille têndant à fa.ire confier les enfants â l'ap
pelante; 

Atlendû que le ministère pu bric, appréciant tous 
Jes faits du procès. n'a pas estimé, en présence du 
clésislero81'1t de l'appel in~ii:lent, qut1 le phis grand 
avantage des enfants eommandait. dè les confier à 
lé\ir diètle ou à une tierce personne et n'a adressé 
à la leur aucune demande it èet égn:rd. 

En ce qui concerne le., conclusiom de l'appe
lait'te : 

Attendu que l'art. 302, code civil donne à la fa
mille et au ministèr-e poôlic seul;J, et à l'exclusion 
de têtus autrës, le droit de demander qu'il soit fait 
exceptlon au principe gén6ra1 quî s'y trouve con
signé; qu'une dérogation ou une exception à .uu 
pt'i~étpe né peut être étendue au delà des termes 
et des côndltions dans lesquels elle est limitée ; 

Attèndu d'ailleurs que les travaux prépara
toil'ès' tan't de la loi du 20 septembre 1792 4ui 
étab1.lt lê divorêd en· France, qiie do codè civil , 
prouv'eot que Je législateur, s'inspirant de la loi 
rio'dtb.itte. ai von1n, eti p'rincipe général. elllever la 
garde eile soin des enfants à l'époux qui snc
èotttbe; cfltlJ ne se préoccupa.nt plus de celui-ci qui 
disparait à ses yeux dès que le divorce est-\drilis, 
il n'a))lus eu en vue que Je plus grand avantage 
de-g erlfBnts E!t s choisi uniquement pour sauve
garâer lêûi's liMrêts, la. famflle e1 le représenfant 
de la loi; 

Attendu que la pensée du législateur se revèle 
eitcor-e dans la différence de ré.daction significa
t1 fe, Emtrf l'art 267, code civil, qui a:ato1•ise la 
mèr&, concurremmentaveè fa famille et le minis
tè\'è pill>Jîc à demander l'a:dministration_provisoire 
des enfants pendant l'instance en divorce, et l'ar
ticle 302 qui ne comprend plus' là mère parmi les 
personnes qui pe11vent faire cette demande; 

Mtendn qu'il sait delàquel'épouxqnisuccombe 
ne peut provoquer une dérogation au principe de 
l'art. 302, code ci vil, d'après lequel les enfants doi
vent être confiés à l'époux quia obtenu ledivorce; 

~e les termes impératifs de cet article ne per
me~tenl pas aux tribunaux de déroger d'o$ce â ce 
prfücipe; 

Qù'ils ne peuvent. le fa'îi'e qu'à la condition d'étre 
requis par les personnes e:qn"essément déstgnées 
parla loi; 

At'lettdo 4'te- l-'intim6 ~ étant désilltb~ son appel 
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incident. il n'y a pas lieu de s'occuper du i;ort du 
troisième enfant; 

Attendu que l'appelante, n'ayant pas le droit de 
demauder elle-même la garde de 88$ enfants, ses 
conclusions subsidiaires ne peu'°ent pas plus être 
accueillies que $a conclusion p1·iucipale; 

.Atte11tfu d'ailleurs que les faits qu'elle cote sont 
ou conttouYés ou perdent toute importance en 
préseuca des documents dé Ja cause et des expli
cations fournies par finiliné; 

Par ces motifs, la Cour, e.ntendn en son avis con
forme ~f. ravocat général VA:N Scsooa, déclare 
la partie Mahieu non recevable en son interven· 
tion et la condamne aux dépens afférents â celle
ci ; donne acte à l'intimé de son désistement de 
l'appel incident et à l'appelante de l'acceptation de 
ce déi:istement; ordonne aux parties de s'y confor
mer et condamne la partie dêsistante aux dépens 
y relatifs; 

Et s tatuant sur les conclusions de l'appelante, 
me! son appel au néant et la condamne aux dépens 
de lïnstauc.e d'appel. 

Plaidants ·: MM., GHYSBRECHT, ÉT>MOND P1cARD, 

Ce. DovrVIER et DBMoT. 

dour d'appel de Bruxelles (âe ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. EECKMAN, PRÉSIDENT. 

Audience du 23 janvier 1882. 

RESPON'SABILITÉ. - FAUTE. - ttRE MOR.AL. 
' - PRÊSCRIPTÎoN. 

La fàule, clans le sens dé t'arl 1~82 du code 
civil, suppose ttn agent ph,ystqu.e r1jSJ>on
sable. 

L~s 1>c.rsom1es civiles ne sa.uraient, par elles
mé,nes, commett1·e de faute; mais elles sup
portent l-t1, 1·es-ponsabllilé des fàules çommises 
par Les personnes physiques qui les repré
séttlenl. 

La faute reprochée à t' Élat s'entend néces.~ai
remenl de la /ante d.e L'·un de ses agems. 

Lorsque les faits , reprochésàl'Élat,constituent 
un délit, · toutes poursuites civiles à raison 
de cette faute sont prescrites pour ttoi.s ans. 
Attendu que l'art. 1382 du code cjvil, aux ter-

mes uuquel .. tout fait quelconquè de l'homme, qui 
cause à autrui un dommage, c;blige celùi. _par la 
fa.lite duquel il est arrivé, â }è rëparer " suppose 
nécessairement. de même que l'art. 1383 qui Je 
complèle. un aète, une négligence ou une impru
dence directèlnent imputables à une personne phy
sique ayant une volonté propre et pourvue des 
orgarrc·s iiidispensablés pour la traifüire en faits; 

Attendu que les personnes civiles sont des êtres 
moraux, créés par la fiction légale et qui sont in
capables de poser, pour eux-mêmes, aucun acte de 
la vie civile préèisément parce qu'ils spnt privés 
de toule existence matérielle; que leurs droits et 
leurs otiligatîons dérivent de la loi, de ~on ventions 
conducs par léurs représentants ou des faits de 
ceux qui agissent sous leur respôn$abilité; 

Attendu qu·une fan'te grave, une imprud1mce, 
une négligence ne sauraient donc être directement 
imputables à la personnalité juridique de l'Etat 
exploitant les chemh1s de fer et que celui-ci ne 
peut avoir de responsabilité, du chef de délits ou 
de quasi-délits, qu'â raison des actés de ses fonc
tionnaires, agents ou préposés pàr application de 
l'art. 1384 du C-Ode civil; 

Attendu que si rexploit introductif ù'instance 
après avoir indïquêles circonstances de l'accident, 
dont l'enfant mineur de l'appelant a 6té victime, le 
16 octob1•e 1876, ialpute à l'Etat. belge, comme ex
ploitant le· cbemin de fer de Mons à Manage, la. 
responsabilité de cet accident " pour n'âvoir éta
" blini barrière. ni gardien du passage à niveau, 
.. que la disposition des lieux et le grand nombre 
.. de trains. ([Ui se succède:tt à des intervalles 
,. souvent t'rés rapproci{lîs, rendent parliculJère
" ment périlleux, ,. l'action est donc nécessaire· 
ment fondée sur une foute cotnmisè par une per
sonne physique indéterminée dont l'Ëiai seroit 
respoma.ble ; 

Attenduque,quelque légère q.ue puisseêtre sem- · 
blablé faute, elle constit-ue,un délit, si ellé a caùsé 
des lésions et tombe sous l'application des art. 418, 
419 et 420 du code pénal; 

Attendu que plus de trois années se sont écoll
lées depuis le fait inèriminé, 1:àns que l'actioll pu
lfüque et l'action civile aiéntété mises en mouve
ment ; que c'est donc à ôon droit qùe le premier 
juge a accueilli l'exception de prescription propo
sée par l'intimé; 

Atlendu que l'appelant objecte vainement que, 
·dans certains cas, des lésions" involontaires cau
sèes par une iinprudeticè pour.raieiit ne· pàs dQn
ner ou\•erture à l'actfon pttblique; qu'en effet l'in
timé à ju.stifié du fondement de son exception par 
le ràpproè'hemént d83 tmnés de l'exploit intro
dnctif dïnslaoce avec les disp-osîtior1s des art. 4!8, 
'21> dù'codè pénal, 637 et 638 du code dïnstruction 
criminelle et 22 de la loi du 17 avril 18i8; que, 
pour repousser cette exception, il incomberait à 
l'appèlant d'établir que, dans 1:espèce, la fante 
commise ne constituerait pas un acte dêlictueox 
et que ootte pr~,·efa ~as êté tenté,e i~ lui; 

Par ces motrfs, ei œux .non contraires àu llre
mierjuge, la cour, de l'avis conforme de M. VKN 
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MALDEGHEM, avocat général, déclare l'appela.nt 
sans griefs, met son appel à néant et Je condamne 
aux dépens. 

Plaidants : lThfa ENGLBB{ID,,'NE (du barreau. de 
Mons) et O. LAN»IUEr.. 

Tribunal de coµimerce de Liège. 

Audience du Zl janvier 1882. 

VENTE DEVINS. -DÉGUSTATION. - FAILLITE. 
TRADITION. - DOL. 

Dans une vente de vins, le ven&u1· ne peut 
se Plévaloir du défaut de dégt~tation pa1· 
l'acheteu1· pou1· p,·étend1·e que la vente 
,,:est pas pa1faite. - L'at•ticle 158'7 C. c. 
n'est d'aillerwspas applicable en matière 
commerci.ale. 

Ne pezwen-t plus être 1·e111mdiqués, pa,· le 
·vendeu1·, les vins envoyés et f actm·és au 
failli, dont celu.i-ci a payé Z.e t-ransport et 
qu'it a -fait déposer, en son. nom, dan-s 
tm entntpôt public. 

Une vente ne peut être annulée pou,· dot si 
l'acheteur s'est borné à laisset· m·oire à 
sa solvabilité sans employm· des ,~a.
nœiwres (ra11d1ûeuses pou,· détet•minet• lE 
vendeu1· à contmcte1•. 

Mignotte Picard et Pomelle et c•, négociants, à 
Chassagnac. contre Je curateur à la faillite 
T. Vat:\,Maldereo. défendew-. 

bâns le droit : Attendu que les demandeurs 
revendiquent, contrê ]a faillite Van Malderen, 
dh·ers vins vendus au failli ; qu'il,; se fondent sur 
ce que les dits, vins n'aurruent pas été dégustés et 
agréés et que, par suite, la vente ne serait pas 
parfaite .et définitive, aux termes de l'artfole 1587 
du codo civil, sur ce qu·en outre la tradition de ces 
vins n ·aurait _pas été réellement effectuée au failli ; 
et enfin sur ce qu'en tout cas la vente devrait être 
annulée, pour cause de dol, par application de 
l'art. Il 16 du code civil. 

Attendu que la faculté de déguster les vins et 
autres c!Îoses, qu'il est 4'usage de goùter, _ a été 
introduite, par la loi, dans l'intérêt de l'acheteur 
seul et que celui-ci .peut y renoncer; qu'au reste 
ravtiole 1557 du code civil n 'est pas applicable en 
matière do ventes commerciales, aux termes d'une 
jurisprudence et d'une doctrine constantes; que, 
dans les ventes de cette nature, il suffit que la mar
chandise soit de qualité loyale et marchande, eu 
éga.m.à.son. prix; 

Attendu, d'autre part, que les vins litigieux ont 
é~ vendus au failli. expédiés et livrés en ~on nom 
et que facture régulière lui en a été remise; que le 
failH a reçu et conservé cette facture sans protes
tation ni réserve; qu'à l'arrivée des vins à Liège, 
le frtilli' van Malderen en a _pri.s possession, a ac
quitte les frais de transport et a fait déposer ces 
vins à l"entrepôt public, en son nom propre, après 
les avoir préalablement débarrassés des doubles 
futs, 1e tout sans que les demandeurs eussent même 
connaissance des agissements de Van Malderen; 

Que les vins placés en ent1·ep6t, _par le failli, 
doiYent être considérés comme mis en sa posses
sion réelle, puisque le failli en avait dés èe mo
ment la libre et entière disposition à son pleîn 
gré; 

Attendu enfin que, s'il est évident que les 
demandeurs ont eu foi lors de ln. vente en la. par
faite solvabilité du failli, il ne résulte pM de là 
que Van Mtildèreh ait, par des actes frauduleux . 
quelconques,· déterminé les demandeurs à consentir 
à la vente dans la croyance de cette solvabilité; 

Qu]l résulte, ati contrait-é, des docuaienls versés 
au. procés. que ·la vente a eu lieu en suite des 
otrres faites au failli par le repré~entant des 
demandeur.a et après des 11ourpal'lers échangés 
entre parties; que le dol ne se p rés.lime pas et 
doit être prouvé. 

Par ces motifs, le tribunal déclare les deman
deurs non fondés en feur action et les condamnent 
aux dépens. 

plaidants : MM11 CAPON (da barreau de Bru
xelles) ét BoSBRS'l' fils con{re M• PAUL HEuSB. 

tTUDES DOtTRINAlES 
LA LOI SUR LES CIRCONSTANCES ATffllJANTES 

Nous devoruJ à un magislrat les intêre~sanfes 
observations que ,·oiei sur la loi relative aux 
circonslàoces ai-ténuanlés : 
• Le Journal du tribunatn a consa.cré A la loi l)Ortant 

modiflca'tlou d&raTticle 3 de la. 16i sur le's circonstan
ces atténuantes, deux articles dans lesqiiels ceftè dfs. 
position nouvelle ainsi q~e le discours prononcé par 
M. Oun.1.1my à la chambre des i·epresentant.s sont l'ob
jet <fe yives eritiqoes. 

Certes, nos chambres législatives auraient pu et dû 
faire ll!Ïeux; pour ëtre complétè et rem~ier aux '"ices 
de notre lé,,,"'Î.Slation sur le cumul des peiJles, la réforme 
eut dù porter sur les dispositfou des nrlicles 59 et 
suivants du code pénal. Il o'étnit-pâ& DlJllais~ de donner 
satisf"aètion à toutes les nclamat.ions qui se aont pro
doîtœ, sant s'ex:Poser aux repro~hes formut~ par 
M. Gou.cqt cont.re Je projet de." M. L&L1*VJŒ. li suffi
Mit dlr}..tclîget l'artièlc 60 en cea Wrmja~ • En ais "de 
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~ CQ11C()W'$ a~ piusieur1 délits, la 1}ew la plt.cs forte. 
• sera seule pron011cée ; C&T'CB PXCŒ POUJUU. ÊTRE KLR• 

• vt.E .JUSQU',UJ DOt.BLE DU MAXUWM. • -

l>e cette manière, le tribunal pourrait atteindre tou
tes les infractions, et l'iodh·idu, poursuivi du chef d·uu 
délit. ne pourrait pas se füre: Je pois maintenant com
mettre irnpW'lémenttoutes les inftactions moinsgraves. 
(À11nates parkm., p. 172). 

Il raut reconnaitre cependant (et vous ne le mécon
naisse1: poillt) que la disposition votée par les cham
bres remédie au mal dans une certaine masure. Ceux 
qui ont la praUque des tribunaux correctionnels, les 
membres des parquets surtout, ont été bien souvent à 
même d"app~icr les inconvéuients du système de 
l'art. 60 du code pénal a l'égard des crimes correction· 
nalisés. Combien de fois n'ai-je pas vu condamner à 
6 mois, 9 moi;; ou une année d'emprisonnement des 
jeunes gens coupables de vols de fruits 011 d·objets de 
peu d'importance t Le lribunal était obllgéd"appliquér 
ce,; peines draconie1mes; l'article 60 du code pénal lui 
Imposait robligation de cumuler 2, 3 ou 4 peines de 
3 mois d'emprisonnement La loi nouvelle est venue 
tempérer cette rigueur. Désonnais1"autem·de plusieurs 
crimes correctioona\isés punissables de la Têclusion, 
pourra être condamné à une peine unique de 3 mois 
d"emprisonnement. 

M. GUILLERY a soutenu que cette solution d11vaitétre 
consacrée par un texte de loi, pàrce qu'elle était 
repoussée par la jurisprudence, mais il a ajouté, et Il 
a tenté de prouver que cette jurisprudence s'écarte do 
l'esprit de la loi et mêconnalt les principes. 

Je viens ajouter quelquea obie1·vations à la réponse 
si péremptoire que le.Tournalde.s tribw_1au.x a opposée 
â cette accusation. 

Je ne mentionnerai l'argument tiré de l'exposé des 
motifs de l'art. 60 du code pénal, que pour :i.ttester que 
la régie sur laquelle on l"appuie est appli<1uée par tous 
les tribunaux. Lorsque diverses iofrnctiona sont la 
réalisation d'une seule intention crimin~ne, les tribu
naux n'appHquent qu'une seule peine. Ainsi, dans le 
ca:1 cité par M. OUILLBRY, lorsqu'un individu a commis 
di\•erses manœuvres frauduleuses pour escroquer one 
somme d'argent, ou n'applique qu'une peine. Mais 
lorsque dlverses escroqueries ont ét.écomwises dans lo 
but unique de se procurer des sommes d'argent, 
lorsqu·un individu, dans le bu.t de nuire à un agent 
de l'autorité, ra injurié et maltraité d-ins l'e:ter
cice de ses fonctions, les peines doivent êtro cumu
lées; il y a, en effet , des infractions distinotell 
qui constituent !"exécution de résoluUons crimi· 
nelles ditféreotes. Il raut bien .se garder de con
fondre le mobile de l'infracl Ion et l'intention de délin
quer. Ceux qui exécutent A diverse& reprises des charl• 
varia devant une maison sont mus par un se11I mobile, 
mais commettent des infractions distincte.a qui doiveut 
toutes Stre réprimées. Aiosi en sera.-t.iJ encore de plu
sîeu1·s vols commis, ln même nuit, dans différentes 
maisons, de fausses traites présent.ées séparément à 
res:compte, etc. 

Je veux 3urtout rencontrer un argument de M. Gun.· 
LER-Y qu'il impol't.e de mettre complétement A néllJlt, 
• Lorsqu'il y acuinul depeines,ditcet honorable mèm-
• bre, pàrce qu·u y o. concours de délits, le juge doit 
• constater le nombre des délits, il doit ensui le addi-
• tionoer toutes les peines qui -y sont attachées et il 
• pèut alol'S réduire au minimum le total de ces peines 
~ ne formant plus qu'une peine unique. 

• Ainsi, dans l'espèêc; il condamne A r11ison de 
• 70 faux et lorsqu'il a déterminé la peine totale 
• qu'ils entralJ'lent, ce total constituera u11e seule peine, 
• et il peut alors lo réduire au minimum de trois mols 
• d'emprisonnement. " 

M. Gwu.KIW invo11ue l'autorité de M. R,1.us. Mais le 
pase.agequ"il 1·eproduit ne vieutnullement à l'applli de 
sa thèse (n• 86lbis, ûdit. de 1874). Le savant professeur 
s'occupe du concours de délit-,, et enseigne que les 
peines seront cumulées en un8'seule qui, si elle excède 
le double du maximum de la peine la plus forte, de.,-a 
être rc!duite à ce taux. Il ne décide pas que le juge 
pourra ensuite c'lcscendre au minimum de la peine, 
sans invoquer des circonstances attént1antes. M. OatL
LERl' me paralt d'aille11rs a\'oir mal compris l'argu
mentation de M. fuus, en ce qui concerne les crimes 
correctionnalisés. M. H.1.us ne dit pas qu'après avoir 
tenu compte des circonstances attênuantes et fait le 
cumul cotlformëment A l'article 60, le juge pourra des
cendre au minimum de 3 mois d'emprisonnement et 
appliquer ainsi une deuxième fols les ch-constances 
atténuaDtes; tout autre est son sysléme ... En cas de 
• coricouts de pfosieurs crimes ou d'un crime avec on 
• ou plusieurs délits, lorsque la cour d·assil!es estime 
.. qu'if y a lieu. de n'appliquer que des peinés correc
• \ionnelles A raison de circonstances atténuantes, la 
" peine criminelle à JaquelJe raccusé serait condamné 
• si ces cfrconstance!î n'existaient point, est remplac~ 
• par l'emprisonnoment conformément aux. articles 80 
• et 81 du code pénal. Jl en esl demtme lorsque la con-
• naissance du.crime 0,11 des crimes concurrents a été 
" déférée à raison de circonstances atrénoantes au tri-
• bt1nal correctionnel par fa chambre du conseil ou par 
• la chambre d"a.ccusa.tlon.,. (n° 8"72). Je n'Malte ~ à 
dire que cette théorie méconnatt un principe fonda· 
mental du droit ~énal, 

C'est, eu effet, on principe admis par tous les auteurs, 
étal>li par uoejurisj>rudence constante, que la peille 
appliqtn!e dttermine la nature de fln{raction. Il a ë.té 
proclamé à diverses reprises dans les tra,·aux prépru-a
toires du code pénal de I86ï • un crime;qw dégénère 
en délit A raison des circonstances atténuan{es conser
ve-t-il le earactèré de crimel • ~ demande le rappor
teur 1d. LlU.IËYJU!, etil répond : • La négativo me sem
• ble incontestable . .. l\f. le baron d"A."iETIIA.' s'exprime 
avec non moins de précision: " Il est élident, dit-il, 
• dans son rapport an Sdaat, que, quelle que soit la 
,. q11alitlcatioo primitivement donnée au !ait,il ne con
" serve en réalité le caractère de crime que s·u est 
• puni d'une peine criminelle. ll swt de là que $iles 
• juges ont pu se borrtn- à prononcer une peine correc-
• ti<1t1tielle, le faittt'a plus qt!e la g,-a-,:,il d'un délit, 
,. tant pour la pefr,e gue POCll TOUTl'.s'LES OOXS6Qllli:SCBS 

.. Qùt x.~ D~COUUC.T. (''oir aussi NYPBLS, comm. lég .• 
t. t\T, Xlll, n· U. - Jù:us, i:. 1er,u• 317, NTPl!LS, cod'i 
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interp., art. 1••, no ,2. -Conclusions de M. CLOQUETTE, 
PAS.; 1870, I, Hm, etc). -

l1 est doue certa~n, ùtcontestable, ëmdent que lorsque 
des crimes concurrents ont été correctionnalisés , ils 
doivent être considérés comme n'ayant jamais consti
tué que des délits; il s'en sµ.it que l'article 60 rlu code 
pénal leur est-applicable et que toutes les peines doivent 
être ·cumulées jusqu'à. concurrence du double du maxi
mum. 

Soutenir avec M. OutLLERY que le juge peut réduire 
la somme de ces peines au minimum de 3 mois d'em
prisonnement, c'est, comme je l'ai déjà. dit, appliquer 
une deuxième (ois les circonstances atté.nuantes aux 
mêmes faits. 

Décider avec M. HA.us qu'il faut d'abord fixer la veine 
applicable aux infractions considôrées comme consti
tuant des crimes, d'après l'article d,2 du code pénal, et 
réduire ensuite cette peine en vertu des circonstances 
atténuantes, c'est violer le principe que je viens de 
rappeler et envisager, comme constituant des crimes, 
des faits qui n'ont plus que le caractère de délits. Pour 
appliquet les règles établies dans la partie générale du 
code. tant â l'égard du concours d'infractions, qu'en ce 
qui concerne la récidive, la prescription, etc., il faut 
s·en tenir à la nature de l'infractù:m telle gu'elle est 
détermink par la peine appliqute. En invoquant en 
cas de concours de crimes correctionalisés-, la dispo
sition de l'article 62 du. code pénal, M . HAUS a perfüt 
de vue cette règle élémentaire • qu'il a -plusieurs fois 
invoquée en matière de récidive (n° 843) on de pres
cription (n° 964). 

La loi nouvelle a. mis fin à la controverse en consa
crant le système de M. 'lu.us. On n'en peut pas faire un 
grief au législateur. Mais il m'a paru utile de montrer 
que ce système était repoussé à bon droit par la ju1•is
prudenee, parce qu'il ét.ait contraire aux principes du 
code pénal belge. • 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
\ . 

L'anxiété publique va grandissant au sujet de l'affaire 
Bernays, à mesure. que les semaines s'écoulent sans 
résoltat. Un journal a dit hier, avec raison, que l'on en 
est à la. période de surexcitation aiguë, voisine des 
murmures et de l'irl'itation. 

On peut ajouter que ron en est aussi à la phase des 
cancans et des racontars les plus hasardés et les plus 
ridicules. C'est une émulation de commérages sans 
vergogne, -mais non sans malice. Nous nous faisons, 
qunut à nous, un devoir impérieux de nous taire sur 
les rumeurs suspectes, et sans crédit, qui circulent en 
tous sens. 

Nous nous permettons seulement d'insister sur une 
question que nous avons déjà posée, à raison de son 
extrëme intérêt, et sui· Ja4nelle il est étrange, vrai
ment, qu'on laisse le public Incertain: - Qu·y a-t-il de 
vrai quant aux assurances sut• la vie du malheureux 
Beroays? - Quelle en était l'imporlAnce f- Au pro.fit 
de qui les polices étaient-elles faites f - A quelle date 
remontent-elles t - Daos c1uelles circonstances et A 
lïntervention do qualles personnes ont-elles été con
tractéest 

Cela, - et la provenance des fonds touchés par 
l'assassin chez un banquie1· de Bruxelles, - le public 
devrait le savoir. C'est capital et certainement de na
ture à guider l'opinion ,,ote cotte découverte de la 
vérité, à laquelle on l'invite à s'ruisocier. 

Pour notre part, nous ne no11s faisons g uère illusion. 
L'ensemble de ce qui se fait se dit et s'écrit et, sur· 
tout. ce qu'on sait de la marche hésitante de l'ins
truction au moment oµ nous sommes parvenus, nous 
laisse le pressentiment d'un échec de plus à enregis
trer finalement. Ce serait un g1•and malheur. 

Nous avons dit ce que nous pensons de cette 
amorce jetée aux basses convoitises de nos conci
toyens et nous ·nous sommes expl'lmés sur ce qu'on 
ressent en voyant qu'on ne craint pas de classer la. dé
nonci~tion parmi les actions d'éclat. 

Vingt-cinq mille francs I On donne une méda111e et 
un diplôme â l'homme qui sauve son semblable; il 
faut bien offrir vingt-cinq mille francs à celuj. qul le 
perd. La compensation est à peine suffisante. 

Cette question de la prime, toute frat.:he encore, 
provoque mille réflexions, fait nattre les hypothèses les 
plus variées et les plus ing~nieuses. Il est houre,1x 
d'ailleurs que lo pubHc puisse étancher à une source 
nouvelle (les autres, franchement, commencent à être 
taries) L'inextinguible soif de curiosité ,qui le dévore 
depuis la découverte du crime. 

Ainsi don.:, voilà vlngt cinq mille francs qui volti· 
genl, comme un follet, au dessus de nos tètes : il semble 
qu'il n'y a qu'à étendre ln main pour les saisir. c ·est 
le gros iot d'une loterie dont les billets sont délivrés à 
tout le mon:le, gratuitement. 

Mais cos vingt-Cine)_ mille francs, d'où viennent-ils, 
où va.-t-on les prendre? (lomme le t'aitjudicieuseml!nt 
observer la Flq.ndre libérale, aucune loi n'en suppose 
l'ex.ittence ou l'emploi, aucun article du budget ne 
renseigne une somme destinée à être distribué& en 
primes de ce genre-. 

Le même journal se joint à nous pour combattre le 
système récemment imaginé de fa prime et émet des 
réile'.1:ions fort opportunes qui en démontrent le carae
tère in~olite. 

Peut-on admettre qu'il faille classer les assassinats 
d·aprés les complications plus ou moins grandes qui 
s'y h-ouvent, d'après les circonstances plus ou moins 
mystérieuses qui les entourent, d'après le degré d'in
ventionqu·amontré le criminel dans leur exécution t Ce 
serait là une Lhèorie bien nouvelle. Dès lors, comment 
s'y prendra-t-on pour régler le système des primesf Il y 
aura donc des crimes d'élite, - ceux 11ui émeuvent 
le plus la société dans ses rangs supérieurs - et des 
crimes ordinaires. Mais quel"'8era le tarif appüqué, et 
sur quelle base sera établi celui-ci t li y aura. des assas
sinats â 5000, à. ioooo, à. 20000 fr. 1 ~ crimes de pro
vince seront- ils, sons ce rapport, mis sur le même rang 
que les crimes commis dana la capitale t 
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La prime aide-t-elle d·ailleurs à faire découvrir le 

coupable? N'est-il pas à crnindre, au contraire qne 
l'instruction soit entravée pa'r les renseignements er· 
ronés ou falsifiés, par les dépositions uniqnecnent 
faites en vue ,Je l'appât d·une récompenseî Les témoins, 
en effet, dovie.nnent partie intéressée au verdict et 
leut·s dédarations perdent_ une grande partie de leur 
poids. 

C'est de l'ensemble des renseignements, des t~moi
gnag8l!, des remarques recueillies patiemment, que la 
justice doit espérer voir jalllir la lumière. Quand une 
récompense est promise, chacun ne va-t-il pss faire sa 
petite instruction particulière, isolée, se gardant bien 
de fafre part à qui que ce soit de ses renseignements, 
pour les apporter triomphalement au parquet lorsqu'il 
les aura complétés î Et, pendant ce temps, la justice 
ne sera-t-elle pas privée d'une foule d'indications pré
cieuses î 

Et les officiers de police, les gendarmes, les agen.tst 
Ont-ils droit â la prune promiseî Mais alors c·est 
récompenser comme un bienfait ce qui n'est que }:ac,. 

complissetllent d'un devoir. 
Qui décidera si la prime est méritée 1 Qui pourra ]a 

réclamerî Si plus.ienrs dénonciateur.s se présentent en 
mè!l1etemps, qu1 aura la préférenceî Toute dénoncia
tion devra-t-elle étre récompensée, quelle que soit 
l'immoralité de la source d'où elle déri-ve î Quers seront 
les juges qui trancheront les procès auxquels toutes 
ces questions peuvent donner lieu î Et si un p:·ocès un 
répartition a.lieu, quel honteux scandale. 

On le voit, le nombre de questions â poser est illi
mité. 

CORRESPONDANCE 
COMMUNICATION TÉLÉPHOIUQUE. '· 

La Co:npagnie brnxelloi:;edu Téléphone nous adresse, 
en réponse à l'étude qui a paru dans notro numéro 
àïl y a trois semaines, un mémoirejustiilcatif dont elle 
demando la pnlJlication conformément à son droit. 

Nous le publions en nous excusant auprès de nos 
lecteurs, qni s'étonneront, peut-être, qu'une admi
nistration Q.ui r6elame avec persistance son assimila
tion au télégraphe, se montre aussi dé.mesurément 
longue dans ses communications. 

Do ct'<linte d'exposer notre Jou1"1lal à une inondation 
nouvelle d'une prose, assurément intéressante, mais un 
peu trcp abondante, nous serons sobres dans nos com
mentaires au sujet a•unè thèse que notre correspon
dant déclare assei extrao1·dinaire pou1· avoir mis en 
état d'hypnotisme toute une chambre dè notre cour 
d'appel.Espérons que le même phénomène ne se renou
vellera pas devant notre cour suprême où elle .a, d.it. 
elle, recommencer ses expériences. 

Peut-être M. Joltrantl, don,t on traite un peu cava
lièrement les opinions et les paroles, jugera-t-il à 
propos d'en di re d'avantage . 

Voici donc notre réponse : Vous M'ez saisi Ja. cour 
de cassation, chère correspondante. Attendons les effets 
de votre pourvoi. Nous acceptons un si hautarbit1•age. 
Il décidera entre nous. 

Moni,,ieur le rédacteur en chef du " .Iournal des 
T ribunaux. ,, 

Len° 7 de votre estimable journal, commentant un 
arrêt de la Cour d'appel de Br·uxelles en date clu 27 jan
vier 1882, traite notre C••aveo une âpreté d'appréciation 
et de style, dont elle s'abstiendra dans sa réponse, 
malgré la disposition que vous lni prêtez de faire sa 
trouée de vive force. 

A vous lire, nous aurions surpris la religion des ju
ges et fait passer un tribunal â pieds joints pat: des!!us 
l'impossible; il faudrait même ajouter les parquets de 
1•• instance et de la Cour; car la poursuite a étâ, 
d'office, entamée et suivie par M. leProeureur du Roi, 
et continuée de,·ant la Cour où .M. l'avocat général de 
Rongé, contrairement à ce que certains journaux ont 
rapportê, avait trés formellement conclu à la contir
mation du Jugement. La Ci• s'6tait bornée à se consti· 
tuer partie civile. 

Heureusement, toujours d'après vous, la Cour d'ap
pel s'est mise en' tra,·ers de ces enjambées par dessus 
la légalité et s'est dressée pou1· crier à. la QI• • Retirez
vous . .. 

Catte sohttion vous satisfait, et c'est à peine si vous 
jugez à propos de jeter, en passant hien vite, un mot 
de blâme, aussit0t adouci par une excnse tirêe de 
l'exemplé do la violence qu'il ,,ous ~lait d'imputer à la 
Ci•, à cet ouvrier qui, destructeur d objets de certaine 
valeur et d'incontestable utilité, sort impuni et in· 
demne de l'enceinte du Pala.isf Si fart. 524 C. pén. 
n·était pas en situation, u·y a,·ait-il pas, tout au moins, 
à appliquer une autre disposition pénale au méfait, et 
le délinquant de,·a.it-il s'en aller aussi allègrement que 
s'il eût été innocent? 

Mais je vous entends reproch,er sa gourmandise à. la 
C•• et lui dire que, pour aw>ir voulu obtenir une con
da:nnation trop sé,·ère, elle a tout pet·du. 

Vous vous serez trompé, dan;; Je cas oil votre esprit 
accueillel'ait ce reproche; c'est le parquet seul qui a 
qualifié le fait; nous n'avons fait quo le suivre. 

L'i:x:possibilité qne ln Cl• aurait fait franchir a·u~ 
bond par des magistrats légers, consisterait dans l'ap
plication de l'art, ide la loi du 23 mai 1876, a la.des
truction des lignes téléphoniques d'une Socièté dé· 
pourvue de concession : . 

A l'appui de votre jugement, vous supposez que la 
C•• s·ea.t affublée d'une concession. 

Quïl nous soit permis de vous détromper, vous et 
vos l'ecteurs. 

Ln c1a a très sincèrement exposé Ja situation où le 
gou,•ernement la laisse, et s·en est même plainte; elle 
n·a ·point invoqué l'art, 7 de la loi du 23 mai 1876; elle 
~·en est tenue à rart. 524 du Code pénal. 

Vous voud,·o:i. bien nous excuser de reproduire le 
raisonnement auquel la. Cl• S:est lh·rée, co sera peut-être 
lln peu long; nous nous etrorcerons cependant de i::e 
pas dépasser le nombre de citations que vous même 
ave.z invoquées. 

Le texte de l'art. 524 est général et n'autorise 1,)as de 
distinction; il punit, sans exception. raete d'avoir em
pêché • Z4 correspondmtu sur une ligne tél-égra-

phique. • 1··.;. d ... 1· ... ,é ... , ét · La généra""" esmo~ • 1gne ..a graplllque, • a e 
employée volontai rement. 

Elle est- expliquée par le passage suivant du rap· 
port présentô A la Obambre,, des 1·epréSentanLS, au 
sujet do l'art. 524 : 

• Le code ne doit pas préjuger la questioni de savoir 
• si l'établissement d~s lignes télégrapblques s01'& 
,. libr~ pour les particuJiet·s, ou s' il leur sera foterdit 
• sans t1neautorisa&ion du gouvernement. C'est.ce qui 
• & !ait étendre la disposition de l'article &. toutes les 
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• lignes télégraphiques, qui méritent réellement ce 
• nom, en servant au:c communications entre deu:t:, 
• points du payr. • (Rapp. â. la ch. des repr.: NYPBLS 
t . HI, p. 562 n° 74.l 

Ce passage est d'autant plns intéressant à noter quïl 
définit ce Q!IÏI faut entendre par une ligne télé.,"ra· 
phiquo: c·ei;t celle qui sert aux communications entre 
denx points du pays. 

Le législateur de 186ï a voulu laisser entière la 
que~tion de savoir si la télégrnphie serait libre ou non. 

Cette question a été complètement élucidée à l'occa
sion de la lui du 23 rnai 18ï6. 

M. NYPEt.S écrit dans les notes de son commentaire, 
tome Ill, au sujet des mots • ligne télégraphique • : 
• Sur une ligne télégraphique, a qu'elle apppartienne 
" au Gouvernement on à des particuliers, cela e&t 
• indifférent • 
• A juger cet article 524 d'aP,rès son texte et son 
esprit, il s'étend à to:;teligne telégra.phiqne qui mérite 
ce nom, c'est à dil-e qui sert aux communications 
entre deux points du pays. 

L'art. ï de la. loi du 23 mai 1816 aurait-il eu pour 
ol>jet et poor effet de changer la portée de l'art. 524 du 
c. pén. de 1867. 

ll Jl' en est r îen. 
~ but de cette loi a été de permettre à l'État d'ac

corder des concessions de télégraphie privée : c'est 
donc )?rincipalement une loi relative à l'organisation 
do la correspondance par le moyen de l'électricité. 
en faisant appel à 11nitiatke prh·ée. 

Dans l'exposé des motif>l, on rencontre lïndication 
du rl,·oit du Gouvernement: son monopole comprend 
l'exploitation de la télégraphie tl.Pstinée à l'usage du 
public; c·est une portion de ce monopole qu'il a 
demandé l'autorisation de - concéder à des particu
liers. • 

Voici le passage de cet exposé auquel nous faispns 
allusion: 

• En effet, la b·ansmisslon des correspondances par 
• télégraphe est réservée exclusivement au OoU\'81'· 
" nernent. Et d'ttu autre côté, la loi du 14 avri l 1852 
• ne donne qu'au Oouvernemeot seul certains droits 
• qui so traduisent en charge pour les propriétés 
• pr~v~es, et dont l'cxercict> est nécessaire pour rexé-
• cution des travaux. d'installation et d'emretl.en des 
·" lignes tél égraph ici ues. 

• Le gouvernement ayant, de par la loi, le mono-
• pole des correspondances à l'usage du put,lic, ne 
" peut concéder une partie quelconque de son droit, 
" ,;ans y itre eicpressément autorisé par un acte légis
• latlf. Tel t1St l'objet du pl'Ojet de lui cl-annexé. • 
(Exposé des motifs de la loi du 23 mai 1876, .Pasin., 
1876, p. 316.) 

Mais à ')uelles conditions est-il permis d'étabHr une 
ligne de ~légt!lphe privé î Faut-il, pour elle a11ssi1 une 
autorisation î 

Nous trouvons la réponse à ces questions dans le 
discours prononcé au cQUr$ de la discussion par 
M. le ministre des travaux publies: 

.. On n'a aucune anto1·1sation à demander pouc 
• établir un télégraphe priré. Nous avons un g1 and 
,. non.,bre de sucrerie~ qui ont des télégraphes pour 
,. leur usage. 

" Les compagnies de chemins de fer concédés 
• établissent des télégraphes le long de leurs lignes. , 
• Elles n·ont pas le droit de les mett1•e tda disposition 
" du pubJic ; mais elles s'en servent pour leur service. 
" Jamais elles n·ont demandé d'autorisation el jamais 
,. on n·a pensé à exiger qu'elles on obtins::ient .. ... 

• Du moment où il s'agit du servic.:e d'11ne ville ou 
" de l'usage d·un particulier, il ne s'agit plus d'une 
" exploitation; c·est au point de \'Ue d'un service au 
• protlt du public et de l'exploitation d'un !lervice au 
" profit du public que la loi so place; elle ne régit pas 
• d'auti·e situation. ,. (Discom·s de M. Beernaert, 
séanoo <iu 9 mai 1876). 

M. le ministre des travaux: publics dit encore, sans 
rencontrer de contradiction : • Je pense qu'il est pré-
• férable que la loi rciste ce qu'elle est, moyennant 
• les décb·ations très formelles que j'ai füitei; tout A 
• l'heure, quant au sens dans lequel elle doit étre en
" tendue: le gou,·ernement, l'honorable M . Anspach 
" et toute la Cbamhre, je pense, sont d'accord à cet 
• ~!(tard .• (Pasin., 18 i6 p. 309 et 320). 

ü est après ces déclarations acceptées sans aucune 
observation ,,ue la loi fut adoptée. 

Accessoirement,ons'est occ_upé de la protection des 
lignes concedées; c·est ainsi que.l'art. 7 a été introduit 
dans !aloi dn 23 mai 1876 : il coustitue,non une modi
fication ou une dérogation à rart. 524, mals une appli
cation. 

La 1·éponse faite pnr lo gouvernement à la ;me ques
tion posée par la section centi·ale de la Chambre des 
représentants l'atteste : le gouvernement s'y est ex.• 
pl'imé en ces termes : 

• L es dispositions pénales relativtis au service télé
,. graphique ont pour but d'éviter la destruction des 
• lignes et des appareils qui servent à transmettre les 
• télégrammes du gouvernement et du public. et d·as
,. suret· le sec,·et des co1•1•espondances de tout« natur·e. 
~ Les mêmes garanties doh,ent exjster pour le public 
• quand il doit rec<•urir à une administration privée 
• aussi bion que l6rsqu11 s·adl'esse à un service de 
• l'Etat.,. · 

L a cooclusion doit être que c'est la correspondance 
en général qui est garantie. • 

Mais, de l'introduction de cet art. 1 dans la loi du 
23 mai 1875, faudrait-il conclure que la protection ne 
)lait que concurremment avoc l'existence d·un texte 
légal; c1ue, faute de texte, la correspondance sur une 
ligne privèe, est livrée allX voies de fait et à l'indiscré
tio.n pu bliqueî 

Nos observations sur l'étendue de l'a.rt. 524 du code 
pénal et la natu1·e de l'art. 7 de la loi du 23 mal 1876 
protestent contre une pareille interprétation. 

L'arrêt invoque le sous amendement que M. Ba.ra, 
ministre de la justice, au1·ait présenté à la séance du 
Sénat du 25 avril 1876. 

,Vériflcationfalte, nous avons constaté qne c'est une 
double e.r,,eu,-. 

D'une part, c'est )866 quïl aurait fallu mettre au. 
lieu de 18ï6 ; le 25 avril 1876, le sénat ne s'est pas 
réuni. 

D'autre part, il n'y a aucun argument à déduire du 
sous amendemenç signalé. (Voir Annales parlemen
ta.il-es, s.inat, séance du 25 avril 1866, p. 490). 

Au nom de la Qi0 , on ajoutait qne la téléphonie est 
une variété de la télégraphie et que, partant, les lign!?,S 
tèléphoni!t\tes conslltuent des lignes télégraphiques, 
le genre, même en matière pénale, n'excluant pas 
l'espèce, celle-ci n·eùt-elle pa.s été aperçue dès IEI début 
et u·eût-elle é!.e distinguée que par la suite dans le 
cable télégnphique. 

Qllel a d'ailleurs été, faisions-nous encore observer, 
le but du législateurî Est-ce de proœgor un fil sus
pendu on l'air isolément ou par rés~au méta!Jiqueî 
Non, c·est de garantir la commun.ication merveilleuse
ment rapide que rélectricité prOéure. 

La cour d'appel s'est abstenue de contt-edire à ce:tte 
par1ie do nctre raisounement. 

Rlle s'est çontentée do déplacer la que~tion, tre dé
tournant de l'art. 524, elle n'a plus ftxé son regard sur 
l'art. 7~ et subissant un phénomène que de moins res
pectueux que nous appelleraient du nom d'hypno1ique, 
elle a doi, lors_qu'elle a reporté ses yeux sur l'art. 524 
du code pénal, par y apercevoir une distinction. qui 
n'y est pas .inscrite_ 
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Est-ce elle qui se trompef Versons-nous dans uno 

erreurt 
La cour suprême. qni est saisie de la questio"b, déci

dera souverainement. 
Nous n'avons pns la pr~?mption de vous _a.voir ~n

vaincu.: une lon!!Ue exper1ence nous a Cati. sentir la 
justesse de raxiômo que le$ _discussions _éclairent. les 
auditeurs et les lecteurs, mais Ile déterminent guerè. 
pour ne pas direJamais, l'adhésion des interlocuteurs. 
Du moins, nous espérons que vous ne Dl)US imputerez 
plus de tente1· l'impoi;sible et môme de le (ilïre accepter. .. 
. Vous vous êtes longneruent. étendn sur la dissem

blance on fait et en droit de la télégraphie et de la télé
phonie: d·un côté, vous n'apercevez qu·un dl, de l'au
tre une toile d'araig:l\ée obscureissant le ciel; ici, 
l'é~riture, la prenve indél~bile, l'utilité génôrale; l'ap
pareil définitif; lâ, la voix, le vent qui l'emporte, un 
usage restreint, le procédé emhryonnaire. 

Pour ce qui est du fait, vous nous permettre;,; de 
n'accepter votre compétence qu'a-vec une extrême ré
serve, même lorsque vous vous appuyez sur des passa
ges cueillis de ci, de là dans Jea A,males parkmim
<aires. 

M. Jourand, qui a qnalifié le téléphone d·animal, et 
a montrè à son égard uue g rande appréhension, a. ce
pendant fait les plus larges concessions sur sa nature ; 
n'a-t-il pas dit; 

• Je ne veux pas discuter la question techniqu,e etje 
• suis tout disposé a admettre que le téléphone est un 
~ téMgraphe d'une espoco tout A fai t ditTêrente de eelui 
• que nous avions en vue lori,que nous avons rég~ 
,. menté la matiè.l'e. " 

Nous ne contestons pas que M. Lohardy do Beaulieu 
ait admis la dissemblance et nous reodou hommage à 
ses conna,ssances spéciales. 

Mais si vous récusez la décision du juge anglais parce 
que le te:tte de la loi brit.annique ditfè1•e de celui de 
notre lé~islation, trouvez naturel que nous limitions la 
discussion, qui a eu lieu à la ~hambre des représen
tants, à son ohjet. 

Ln têléphonie a été en,•isagée au regard de la loi da 
2~ rnai 1876, c'est-à-di l'e do la concession et de laques· 
tion de savoir s'il fa.liait ou non une adjudication pu
blique. 

ll nou11 suffira. de prendre le passage même du dis· 
conrs de M . Lehal'dy de Beaulieu, dont vous ose; déta
ché un fragment, pour établir la. vérité do notre prq
position : 

• Je crois, messieurs, que cette simple observation 
,, suffit pour établir la distance qui sépare la téléphonie 
,, de la. télégraphie, et pour démontrer que, si le 
., cahier des charqes, - 'Jui a déjâ été examiné en 
• partie hier et <1tti nécessi terait un exa:nen beaucoup 
,. plu$ approfondi de notre part, s'il pouvait être ra
" tlflé, - est peut-étre très b.,on pour les e-0rrespon
" dances télégraphiques, il est absolum~t inapplicable 
,. tl des correspondat1ces téUphon~ves. C'est exacte
" ment comme si on Youlnit appliquer au télégraphe 
,, les cahiers des charges des chemins de fer. JI y a 

peut,être moins de relation entre les téléphones et 
" les télêgrapbes qu'entre ces demiers et les chemins 
• de fer .• 

A cè point de vue, on conçoit que des opinions di· 
verses se soient produites; sans nous prononcer, 
puisque vous nous suspecteriez de partialité en notre 
propre cause, nous comprenons qu'on se soit préoccupé 
d'examiner les c<>nditions auxquelle3 la C•• set·ait au
toriséA à établit' ses réseaux, et flue l'on ait été frappé 
de la multiplicité imprénte des fils teléphoniquef!. 

Mais ne perdez pas de vue que ce r1ui a été dit, l'a été 
au sujet do conceasion et <l'adjudication et ne d oit pas 
être détourné de cet objet, d'après les principes 
mêmes sniva11t lesquels vous no-us avez si péremptoire
ment condamnés. N'y aurait-il p&S ample réponse auJ. 
dissemblances articulées1 Si 11ous ne craignions d'ex
céder dans notre réponse les linùtes .de not re ùroit. 
nous aurions maint argument sérieux â vous opposer. 

Nous pourrions demander si c'est vraiment <le l'écri· 
tore qui se transmet à l'aide des appareils télégra• 
pbiques Wheatstom, et à. cadt-an, usités en Angleterre, 
et de l'appareil Morse, employé en Amérique. 

Dans le premier. les lettres sont communiquées par 
la-position d'aiguilles. Le second se rapproche, comme 
procéôé, d·une maniè1·e bien ~lus intime. d u téléphone; 
la communication s·opère à I aide du son, les employés 
perçoi v_ent les mots transmis par les intervalles entre 
les $Ons. 

Le téléphone fait-il obstacle A ce qu'une preuve 
analogue â celle obtenue dans le système actuel de 
télegraphie soit conservée 1 Nullement; il suffirait 
que des bureaux fussent ouverts, que le public y dépo
sât ses dépêches et qu'elles fi.'tssent téléphoni!Juement 
transmises par un employé . .Mais no.n, chacun use du 
téléphone chez soi, sans avoir besoin d'une initiation 
préalable à un système télégraphique. 

En doit-ou dédui,·e <1ue ce ne soit plus de la corres
pondnnce, ce qui signifie, aussi bien et même mieux, 
des r<1lations entre personnes éloignôes, qu'un échange 
de lettres 1 

Quant à la perfectibilité de nos appareils, certes, 
elle existe; mais si vous voulez honorer noti·e bureau. 
central de votre ,isite, vous pourrez YOUS y rendre 
compte de la perfection des appareils déjà inventé~ et 
employés. • 

En droit, est-il bien juridique d'affirmer, comme 
vous le faites, en jurantsnr les p;,roles do .M. J oJ,trand, 
que les lois ne portent que sur ce qui était découvert 
au moment où elles furent votées î 

Nous penson.s que cette maxime a be.soin d'une inter
prétation plnsjud icieuse que celle que vous lui donnez 
au sujet de la téléphonie. 

A la façon dont vous l'entendez, la disposition du 
cod-, pénal de 1810 q\li punissait le vol avec effraction, 
n·aor,.it pas atteint les scélérals qui eu$S6nt forcé un 
coffi·e-fort, système Mat.hys ou auu·e, ~lH'Cequ'alL mo
ment où il fut promulgué, finvention n avait pas vu le 
jour!• • 

En vérité, sïl en devait ôtre ainsi, non seulement le 
mode de confection de nos lois, mais nos principes 
jtu-idiques prêteraient singulièrement le flanc A. la cri
tique; il deviendrait néce$.~aire ùe créer une machine 
législative presqu'aussi rapide que le nouvel appareil 
automatique de sténographie. 

Veuillez e:tcuser les développements qoe noue avons 
éléamenés àdoriner à notre réponse; à plusieurs égards 
ils sont cependant encore inoomplets, mais nous 
n'avons pas voulu envahir vos colonnes outre mesure. 

Agréez, Monsieur, l'assul'$nce de nos sentiments dis
tingués. 

Bruxelles, 13 février 188.2. 
Compagnie belge du téléphone Bell, 

Société anonyme. 
L'administrateur If. de directeur c6"1l1'al, 

J . V,._,-; G.&.'lD. 

IOII!ATIOBS. - ltJT.lTIOIS. - DtilssIOIS 
Pjlr arrêté royal du 6 février 1882, la démission de 

M. CuMO~ (O.-C.-M.), de ses fonctions de juge 
suppèantan tribunal de première .in.stance séant à 
Bruxelles, est acceptée. 
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LA LOI RELATI'\TE AUX ÉTRANGERS. - LES 
CONTINGENTS UE MILIOE. - LE CODE MI
LITAlltE. - LA BESOGNE 'ÉLEGTOR.ALE m:s 
COURS D'APPEL. 

Ah! nous sommes des censeurs systémati
ques Y 

Ah! l'on trouve trop acerbes nos critiques? 
Et bien, cédons la parole à d'autros qui 

s'appellent Demeur, Hanssens, Bockstael, 
Scailqui~.- Faisons un bouquet de quelques 
citations fraîches écloses. 

Hélas! nous voudrions ne trouver que 
roses et jasmins dans le jardin parlementaire. 
Est-ce notreîaute si les fleur s que nous allons 
cueillir font l'effet d'un buisson n'épines? 

Voici d'abord la discussion de la loi sur les 
étrangers. M. Demeur défend l'amendement 
dE> M. Hanssens, destiné à donner satisfaction 
à un vœu émis par une section de la Cham
bre, et à faire consacrer par la loi, en matière 
d'expulsion, certaines garanties contre l'ar
bitraire administratif. (Séance du 22 décem
bre 1881 , Ann.ales parlem., p. 332.) 

• Ce vœo, messieurs, est-il légiUmet 
Nous sommes saisis d'une n ouvelle demande de 

prorogation de la. loi de 1835, qui est intitulée:" Loi 
relative aux étrangers. " 

Ce titre est 1'AIJX, messieurs. . • . • 
Le titre de la loi qui nous est soumise est 111.SN· 

SONGBR ••• , 

lL N•EST PAS S~RŒUX Dfl: DIRE QUlj: NOUS AVONS UNE 
L01 QUt OONSA0RB OllS GAl\,U\°TIBS 1:IN BAVllDR DES ÉTRAi'i· 
GERS. 

... 11 y a eu l'année dernière 6 expulsionsponr motifs 
politiques, et 3 d'entre elles ont ·eu lieu non soulement 
sans arrêté royal délibéré en conseil des ministres, 
mais sans aucun arrêté roynl. E...=01- 5,600 AUTRES 
BXJ>Ul,S.lONS ONT RU UBU s~s L'an.~ ROYAL PRÉVU 
PAR C8TTE LOI. 

•.... La. section centrale se demandait déjà, en 
1868, en vertu de quelles lois ces expulsions ont 
lieu ..... 

..... On dit: Nous avons la loi du 23 messidor an Ill! 
Or, messieurs, je demandarai s1l n'est pu uo:-.T.aux: 
pou.r des Belges d 'avoir, en 1881, à invoquer cette dis
position votêe en France en temps de guerre et dans 
les circonstances les plus exceptionnelles î 

. •... Voyons donc cette loi du 23 messidor a.n m, 
qu'o:,r DÉCLARE ÈTRB LA LOI D8S BRLGES. 

Vo1cc ~ DCSPOsrt'10N QU'ON U,.--VOQUE POUR J't:STIFIRR 
L'EXPULSION DE MlLLtRR.S D•HTRA..'i_GKRS 0E LA BeLGlQUR. 

• A.tt. 9. T out étranger, à sqn arrivée dans un port 
de mer ou dans une commune frontière de la Répu
blique, se présentera A la municipalité; il déposera wn 
passeport, qui sera renvoré de $1lite au comité de sû
reté générale pour-y être visé. Il demeurern. en atteil-

Tout ce qui eoncerne 1& rédaction et le sa:nce du journal doit être 
ANNONCES : 30 centimes la ligne et à forwt 

Le lomnal ninsè1'6 quo le~ annonc;,p rei.tl'AS au droit, lllX mati~ Ju,dlewr., 
e_l u notariat. envoyé à cette adresse. • 
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dant, sous la. surveillance de la municipalité, qui lui 
donnera une carte de sûreté provisoire énonciative de 
la surveillance. • 

Voila, messieurs, cette disposition. C'F.ST A NR PAS v 
CROIRE I C'est l'article 9 cité par l'honorable M. Tesch, 
le soul de cette loi ((Ui puisse a'l"oir un rapport guel
éonque avec celle dont nous occupons aujourd'hui. 

DtT&S·l!OI SI VOUS l{RTES PAS HONTEUX QU'ON VI&NlS.E 
EN Bfl:LG-lQUE, RN 1881, INVOQC&R llNE S&'IBLA.BW!: DISPO
SITION '&T DIR!l ; Le GOUVKRNEMBNT EST ARMÉ DE M. LOI 

OK llESSIDOlt AN m, CF.LA NOUS Sl!FFlT, Lli: GOUVERNEMENT 
N'A PAS 08 LOI A PROPOSER, QU!l LSS MK!dllll&S QUI ·VEO· 

'LRNT USER DE LEUR INITIATIVE l»'I l!SKNT Î " 

Oui, nous en sommes honteux; oui, c'est 
ioiligne d'une législation qui veut être res
J>ectée, - mais, prenez y garde, M. Demeur, 
votre critique est II acerbe .. . » Aussi a-t-on 
rejeté l'amendement et déclaré tout net qu'on 
ne proposerait absolument rien pour rempla
cer une loi qui, selon l'expression de M. Hans
sens • FAlT T ACI-IE DANS NOS CODES . • 

••• 
Passons à la discussion du budget de la 

guerre. Ony a dénoncé"Ilombre d'abus criants 
nés, ou de la loi ou de la façon révoltante dont 
on l'applique. On est tenté de se demander 
parfois si nous sommes en Belgique ou en 
Russie? 

Nous nous abstenons cependant d'"emprun
ter des griefs, quelque fondés qu'ils nous 
paraîssent, à des adversaires quand même 
soit du cabmet soit de l'armée. 

Mais voici M. Bockstael, par exemple, 
orateur compétent et non suspect. (Séance du 
10 février 1882, Annales Parl., p. 562.) 
Écoutons: 

~ Ce n'est pas seulement le mode de recrutement 
du contingent supplémentaire, destiné à poul'voir, 
après coup, a.ux déchets annuels, qui, oe L'A.V&u M2M1' 

DU GOUVERNEMEl'l"î, BST INIUSTE à cause de sa répar
tition inégale. 

L'INJUST!OE F:X!STE tGALEMKNT, 8T A UN DBGR& PLUS 
CHOQUANT ENCORE, dans le recrutement de ceux qui 
sont appelés sous les drapeaux en lieu et place des 
dispensés de l'article 28. • 

Dans cette opération, le département de la guerre 
agit ABBITRAJ.REMBNT, sans règle fixe, BtRN 'PLUS, E,, NB 
TB!SANT <1.C0UN COMPTE DUNE PRKSORIPTION ÛGALE, 
0LAml': RT 11,JP~R1'T!VR,, .... 

Quel est, messieurs, le système de la. loi de milice en 
ce qui concerne l'appel sous les armes du contip.gent 
ordinaire t • . . . . . 

• Aucun a_ppel pour compléter le contingent, dit 
l'&J-ticle 84, ne peut avoir lieu après le l"" septembre ..... 

L'administration devrait so faire un DEVOIR scaUPu
LP.cx de respecter une règle si dure, si inégale pour 
ceux qui ont à la subir. 

Et cependant, c'EST LR CO!'\'TllAIRE Qlll SE PRA.TIQUE. 
l.R Dtw.1 DB 40 JOURS EST ABS0LUM&NT COMME. NO:S 
A.VE...'(U POUR L

0<1.DMll'l'lSTRA.TION. C'est une LBTT&E !11.0RTB, 
On incorpore les suppléants indéfiniment, au mois de 
décembre, et même au mois de janvier. 

Voici un cas tout r!icent qui m'est signalé de Gand. 
Un milicien de _cette ville y a été appelé sous les armes 
le 9 janvier del'nier. Il a été incorporé le 29 janvier 
suivant.Da. eu beau protester, beau réclamer contre 
cette lLLKGALITt. 

lL ltST DONC A LA JIŒ!l0t DE M. LB MINISTRE DR LA. 

GU&!lRE. c·sST DONC TOUTE UNE CRA1XB D'L.'IIUS'l'l.0BS 
00!\flllSES R:',"VERS LCl .... 

De quelle raison; de quel semblant de raison le d6· 
partement de la guerre s'autorise-t-il pour JETER .m.st 
AU SRf.'I Dfl:$ ~A.MILLES LB TROUllLE El' LA DÉSOLATION f 

L'article 4 de la loi du contingent est positif, clair, 
impératif- Il prescrit i>l termini.s que les suppléants 
soient fournis dans les 4-0 jou.rs. 

Mais, 06 QUf: LA LOIN'~ PAS PSR.MlS, IT.\'& 0tllCULAlllE 
llIXISTÉRŒLLE LE PERMET, 

... VOICI QU( EST PLUS l'ORT RNOORJ;:; dans la loi de 
milice, pour le contigent ordinaire, cette disposition, 
tout exceptionnoll&qu'eJle est, a cepeadant une limite 
qui est tracée par l'article 84 ; eh bien, cet.te limite, 
on la lnisi.e de c6l.é, et oli en arrive finalement à cette 
00:--CLUSION, QUE " QUAB.0,"TE JOURS " SIG-:-.1:PIE UN Dât.A..t 
SANS PIN. 

Cette interprétatioii me parait WllStlB1A.BLJC. ... . 
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Il n'y a paa que l'intérêt de l'armée, il y a aussi LE 

DROlT ET LA QUIÉTUDE: Dl!S FAMILLES, l.A. LIBERTÉ l·NDIVI· 
OUELLE etL'ÉOALlTK CONSTITUTlONlŒLLE DE.S ClTO\'li..'iS ... 

Nous avons cherché vainement dans le 
• volumineux. • discours de M. le ministre de 
la guerre un mot de réponse quelcon1J.t=e à ce 
réquisitoire M. le ministre do l'intérieur, 
auteur de la circulaire incriminée, n'a pas 
davaniage jugé à propos de s'en expliquer ... 
11Sœvis tt·anquillus in undis• comme le Lion 
Néerlandais. Autant en emporte le vent! 

**• 
Extrait du même discours de M. Bockstael : 
~ ... Je rappellerai, en passant, qu'avec beaucoup 

d'autres membresdecette chambre, j'ai demandéqunnd 
on modifierait cette CB1:-.01SERIE qu'on :ippelle le code 
militaire, et quand on mettrait ce code 'en rapport avec 
les Idées modernes et la législation actuelle. J'ai 
demandé qu'ou ôtablH une prescription pour les délits . 
militaires - que l'on demandât à la France un traité· 
d·extradition pour les désertéurs . ..•. 

" A toutes ces demandes il a t-0\tjours été répondu : 
Nous étudierons, nous verrons. Mals je n'ai rien !U 
venir. • 

Mais voici qui est plus grave et bien autre
ment sensible à.quiconque a souci des intérits 
de la Justice. L'honorable M. Scailquin, au 
cours-ae' fa aisctrssto?rS'llr le proj~t- de ré
forme électorale de M. Malou, a été amené 
à faire ce tableau aussi vrai que lamentable 
de l'état où l'on a r éduit nos cours d'appel 
(Séance du 8 février1882,Ann.parl., p.532). 

• ..... A. l'heure où je vous parle, on en est arrb'é â 
ce résultat, P.801!0NDéMENT PÉNIBLE, PR~Ui) l01ABL8 
POUR LBS PLUS GRAVES INTliRJrrs, de voir, CBOSK lNOOIE 
ET SAN'S PRt:0KU&NT, les cours de justice forcées d'in
terrompre leurs travaux. . .. 

• Aujourd·hui, il est avéré que les cinq cbambres 
civiles de la cour d'appel de Bruxelles, PKN0ANT D&UX 
MOIS, ne po\lrront consacrer qu·cNE de leurs audlenées 
par semai.Jle au.-,: affaires civiles. De telle sorte quo SOR 
Ll!S 120 AUOI-ENC&S qui devraient être occupées par les 
débats relatifs aux int.érêts prîvé.s des contribuables, 
80 AUDŒN0BS ROULERONT EX011tl$1VBMR!ST SUR LES 
CAUSE$ ÉL&CTORALRS. Les procès d'un caractère excep
tionnellement urgent pourront lieuls être déférés aux 
magistrats. 

Ainsi l'BONNECR, LA. LISBRT4 ET u FORTlll'iB D·m-i 

GR1'N0 NOM8R& OK NOS CON0ITOYE.~S SB TMUVKRONT EN 
SOUFFIU.N0B OU COURRONT GRAND RISQUB l>frrR& COlll· 
PRO~IIS. 

Et tout cela malgré l'augmentation du nombre des 
magislrats des cours d'appel. 

M. COJL~ESSE. - C'est la critique la plus amère de 
la loi que vous avez votée. 

M. S0AILQUL~. - Pardon I C'est la critique dn régime 
qui conduit à cette conséquence, o·K$T LA 0R!TtQUE oE 

L'RNSBllBLB DR LA LÉ(HSLA.TION, QITr EST 0~IIE0TUEUSR 
même dans ces derniers Temaniements puisqu·elle 
donne encore lieu en appel à. HUIT ou NBUF MILLE ,IJ!

P.,._IRBS .ÉLECTORALES. 
..... J'expose la situation actuelle. Je constate ce qui 

est L'I0t.'\'lA.BLB, un état de choses qui est saru; précé
dents, qui est INOUI et qui, je dois le dire, est DÉPLO
RAllL-E POUR CEUX DR NOS COS0ITOYWSS DONT LA IIOJlT0NK 
ET LES INTHR&TS SO~"î LÉSÉS. 

Voilà. cette législation dissolvante, peinte 
par ceux-mêmes qui l'ont faite. Nous n'avions 
pas bescûn de ce témoignage, nous qui voyons 
de près ce qui se passe chaque jour. Et en
coro n'en est-ce là que la surface: le mal est 
bien autrement profond quo ne le ,oit 
M. Scailquin ! Ce n'est pas seulement le ser
vice normal de la cou-r désorganisé, ses rôles 
encombrés, ses magistrats accablés sons une 
besogne administrative, et durant ce temps 
les justiciables sacrifiés ... Non, c'est pis en
core : Ces lois corruptrices menacent d'altérer 
dans l'opinion la notion haute et respectée 
que jusqu'ici l'on se faisait du pouvoir judi· 
eiaire, la foi si nécessaire en une judicature 
inacœssible aux suggestions de parti. Vai-
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nement les magistrats s 'efforcent-ils de réagir 
par leur impartialité contre cette apprécia 
tion: le public la formulera quand même, 
il la formulo déjà, il se laisse aller à suppo
ser que nos cours obéissent à des entraîne
ments politiques. Il se trompe, mais cette 
erreur n'en est pas moins funeste parce 
qu'elle tend à ;eter le discréditsur le seul pou
voir qui avait jusqu'ici ëcb.,appé à de pareils 
soupçons, d'autant plus déplorables qu'ils 
sont unmérités. 

• 

JURISPRUDENCE BELGE 
. Cour de cassation (1° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, } er PRÉSIDENT. 

Audience du 9 février 1882. 

TAXE COMMUNALE SUR LES FOURS A. BRIQUES • 

- ILLÉGALITÉ. - OCTROI DÉGUISÉ • 

Une taxe communale su1· les fou1·s à briques 
à mison d'une somme détenninée par 
mèt1·e cube constitue un oct1·oi déguisé. 

En effet, il y a octroi dès que la taxe ne 
po1·te pas directement sur la personne ou 
s1w l'indtLSh·ie, mais s1t1· l'obj.et fabn"qué, 
lorsqu'elle est un obstacle à la libre con
cunence, lo1·squ'elle est établie sur des 
maté1iaux de const1-ucti011,, qu'elle est 
créée en vue de subvenir aux besoins 
généraux d'une commune et qu'elle est 
pe1·çue d' ap1•ès un. niesumge. 

La commune d'Uccle contre Monnoyer. 

Ouï M. le conseiller BAYET en son rapport e t 
snr l~s concl usions de M. M.ESDACH D& TE.& Kmr.E, 
premier avocat général ; 

Sur le seul moyen du pourvoi déduit de la fau sse 
application et de la. violation de l'art I•',§§ let 2, 
de la loi du 18 juillet 1860 sur l'abolition des oc
trois, ainsi que de l'a.rt.2 de l'arrêté royal du 2 aol\t 
1860, rela.tü à l'exécution de cette loi; 

De la. violation des art. 108, 110 de la Constitu
tion, de l'art. 75 de la loi communal~ du 30 mars 
1836 et de l'art. 76, o0 5, de la mêmo loi, modifiée 
par la loi do 30 juin 1865 : 

Attendu que, par délibération dtlment approu
vée _par arrêtés royaux des 6 septembre 1860 et 
1~• avril 1881, le conseil communal d'Uccle a mis 
une taxe sur les fours à briqtres à raison de 20 cen
times par mètre cube; quelesroémes délibérations 
et arrêtés prescrivent que les fours, dès qu'i ls 
seront éteints, seront cubés pai· un agent de l'ap
ministration commllllale -et qu'avant de pouvoir 
débiter les briques, les briquetiers se muniront 
d'une autorisation du collège des bourgmestre et 
échevins porta.nt le mcsu-rage, e~comptantlepa~e
ment de !a taxe y afférente; 

Attendu qu'en général le droit d'octl'oi conais
tait dans une contribution indirecte établie en vue 
des besoins géréra.ux d'une commune sur de~ objets 
destinés à la consommation; 

Attendu que cette imposition ne s'appliquait pas 
exclusivement aux. denrées alimentaires, mais 
portait encore sur- d'autres prodnita tels que lel! 
matériaux de construction; 

Attendu que l'introduction da dehors au dedans 
du lieu sujet à l'octroi n'était pa.s nne condition 
essentielle de sa perception; qu'il..rêsuUe notam
ment de l'exposé des motifs de la loi du 18 juillet 
1860 et de rarrêté du 2 a.oùt suivant, relatif à 
l'exécution de cette loi, que le dit impôt s'appli
quait aux objets fabriqués ou extraits dans l'inté
rieur de la commune où le droit était établi ; 

Attendu qo.e le lé.,aisla~or, e.n abolisunt les oc
trois communa1tt, a eu pour but, entr'antres, de 
placer partout dans des conditions d'é.,o-a.lité Ja pro
d11ctic•n. spécialement. des combastiôles et des 
matériaux; 
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At-tendu que ces considérations rapprot!h6es des 
caractères de la taxe litigieuse, démontrent que 
celle-ci est bien un droit d'octroi; 

Qu'en effet, elle porte, non directement sur la 
per~onne ou sur l'industrie du fabricant. mais est 
uneimposiLion indirecte assise sur l'objet fabriqué; 

Elle est un obstacle à la libre concurrence; 
Elle est établie sur des matériaux de consb·uc

ti{)n; 
Elle est créée en ;-ne de snbven1r allx besoins 

généraux de la commune : 
Et. enfin, eJle est perçue d'après un mesurage, 

è'e-st-à.-dit·e d·une_ des mauiêres indif[lléei: pour les 
matériaux et eu particulier pour les briques, par 
le reglement relatif aux octrois municipaux du 
17 mai 1809; 

.Alt.endn que vainement le poul''l"Oi, a.fin de dé
montrer la. légalité de la"dite taxe, la compare i\ 
d'autres qu'il énumère; 

Qu'elle est sans analogie avec celle per<;ne sur 
les primes dues aux compagnies d·assurances, 
laquelle consiste 'dans un prèlevement sar les 
bénétices, tandis que l'impo:o.ition contestée, comme 
les anciens droits d'octroi, porLe sur un objet de 
consommation sa.os ég.i,rd au profit que cet objet 
peut procurer; 

Que ni les imposfüons communales sur les 
trottoir,s, ni celles payal,les on maius du rece.eu1• 
d'un abattoir pour l'expertise des.viandes, ne peu
vent non plus êt.re assimilées à lo. taxe dont il 
s'agit, les premières répondant au prix d'un ou
vrage o.cquiii à. la. propriët-é immobilière, les se
condes étant exclusi veruentdestinées a couvrir les 
frnis de s urveillance que uécessite la nature de 
l'objet même auquel elles ,/appliquent; 

Attendu qu'il suit de tout ce qui précède, que le 
jugement attaqué a. justement décidé que la taxe 
dont la demanderesse réclamaitle payement était 
illégale; 

Par ces motif.~, la Cour rejette le pourvoi, con
damne la demanderesse aux dépens et à l'indem, 
nité de 150 francs envers la partie défenderesse; 

Plaidants : MMe• DOLEZ et L . LECLERCQ. 

Cour de cassation (20 ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. V A.NDEN PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 13 {évi•ier 1882. 

DROIT ÉLECTORAL. - INSCRIP'l'ION SUR LES 
LISTES. - PRÉSOMPTION . - MOYENS A 
SOULEYER D'Ol~FIC.E. - Jl,LÉGALITÉ. -DÉ
CLARATIO~ DES PARTIES QUEi L'INSTRUC'l'ION 
EST TERMIKÉE. - MOYEN SUPPLÉ PAR LA 
COUR. - NON RECEVABIU'l'É. 

L'électeur inscrit sur les listes électorales est 
légalement pr·ésumé réunir les conditions 
d'élecloÎ·at, et si son ad-i;ersaire ne con
teste pas celle présorYgJtion, la just?:ce ne 
peul r·echercher d'office, s'il n'y a point 
preuve contrai1·e. 

Sous le rJ,roit élect01·al actuel, c'est auœ par
ties- liti(Jantes elles-mêmes à. f orrner les 
dossiers complets de cha.qiie a/l'aire. Elles 
doil:ent y p1·odufre tous les moyens dont 
elles veu,lent se prévaloir et quand · elles 
ont, de comm1m acc01oet, signé que l"in
struction est terminée, la justice ne peut 
d'office soulever des moyens noui;eaux. 

Bourguignon contre Delalicux. 

Ouï M. le conseiller CASIER en son rapport et 
sur les conclusions de M. Mi,:Lo'r, a.rncat géoéral ; 

Au fond: 
S(w le moyen unique du pour.oi déduit de la 

violation des art. 6, 8, 19, 20. 44, 54. 67, 69 et 
ïl des lois électorales coor·données et de la pré
soll'.lpUon résultant de l'inscription sur les listes 
électorales, ctt ce que le ùemandeur inscrit sur les 
listes électorales étant légalement présumé réunir 
les conditions de l'électorat, et Je débat entre 
parties ayant été 1·estreint a la possession du cens 
pour l'année 1881, l'arrêt attaqué a recherché 
d'offi.ce si ledit demandeur a.,ait réellement payé 
le ceas pour Jcs deux années antérieures et a or
donné sa radiation par le motif qu'il n'avait pas 
éi.6 paténté comme boutiquier en l 8i0 et en 1880; 

Attendu qi.e Delalieux a 1•èclamé la 1·adiation de 
Bourguignon de la liste des électeurs généraux en 
allégaaut qne les impôts que celui-ci s'attrib·uai t 
pour les années 18ï9, 1880 et 1881 n'atteignaient 
pns le cens 1·eq11is pour <iti·e électeur général ; 

Atlendn que, dans ses conclusions du 20oetobre. 
il a formellement limité le déhat entre parties, en 
restreignant sa contestation à la possession du 
cens pour l'année 1881; 

Que, dans ses tonclusions, le demaLdenr en cas
sation a p1•is aete de l'absence de contestai.ion 
quant au cens des deux années antérieures; 

Que rarrot attaqué- déclare que Bourguignon 
peut s'attribuer un cens de 40 francs T5 centimes, 
mais qu'H n. ordonné sa 1·a<liaLion de la liste des 
ëlecteurs généraux, pa-r le motif qu'il se prêrnlnit, 
potu• compléter son cens, d'une pateme de bouti
quier etquesïlaétépatenté,comme tel , en 1881, 
il ne ra pas été en 1879 et en 1880; 

Quo, dans l'espèce, la présomption légale du 
})l\ye-xnent effectif~ cens pour les deux années 
an l6rieures qui militait en faveur de BoW'guignon, 
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le dispensait de toute justiftcatio~. et que Dcla
lieux n'a'l"ait pas même tenté de tli)truire cette 
presomption pru• la preu,e contraire ; 

"Que rarrêt attaqué a donc coutr-evenu aux 
art. 6 et S des lois élector<'lles coordonnées; 

Attendu. d·autre part, quïl résulte des Rrt. 66 
et suivants de la loi du 30 juillet 1881 que lïo
stance de-vant les députations perma.oen!es a été 
remplacée pa.r une instruction cornplête de tout.es 
lés affaires et la formaUon des dossiers complets 
par les parties litigantes elles-mêmes ; 

Que celles-ci doivent, dans les délais établis par 
la loi, produire Lous les moyens dout elles veulent 
se pré.aloir, et qu'il leur est interdit de faire -valoir 
ultérieurement do nouveaux moyens ; 

Attendu qu'à. la suite des conclusions déposées 
au nom de Bourguignon, les parties ont, de com
mun acco1•d, sigllé une déclaration écrite portant 
que l'iustruciion de l'a/faire était terminée ; 

Qu'en décida.nt, dans ces circonstances, que 
Bourguignon ne pouvait pas se prévaloir de sa 
patente de boutiquier pour complote1· son cens, 
parce qu'il n'avait pas été patenté comme tel, en 
1879, ni en l 880, la Cour a statué sur un point qui 
avait cessé d'être en contestation eôtre les parties, 
et soulevé d'office un moyen nouveau qu'elle au
rait dû déclarer J1on recevable, s'il lui avait étè 
soumis; 

Que l'arrèt attaqué a. donc contre,Tenu encore 
aux art. 67, 69 et 71 des lois électo.rales coorùon
nées; 

Par ces motif.~, la CoW', sans s 'iwrêter à la Jin 
de non-recevoir, casi,e l"arrêt rendu entre parties 
par la cour d'appel de Bruxelles, lo 16 janvier 
1882; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Liège; condamne le défendeur aux frais de l'in· 
stance en ca.~sa.tion et de l'arrêt annulé. 

Cour de cassat ion (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 13 févvier 1882. 

DÉLIT llE OHA.SSE. - FOI DUE AU PROOÈS
VEltBAL. - APPRÉCIATION DE L'ENSEMBLE 
DES CIRCONSTANCES DE LA CAUSE. - CON
CLUSION DE lsA PARTIE CIVILE DEVANT LA 
COUR. - ADOPTION DES MOTIFS DES PRE
MIERS JUGES. - ARRÊT SUli'FISAl\UfENT 
MOTIVÉ. 

Une coiw d'appel ne viole pas la foi due au 
p1·oc<}s-verbal d'wn, ga1-cle de chasse quand, 
combinant les faits co11stalés dans ce pro
Cf s-ve,·bal avec d' aul1'es éléme11 ts de la 
cause, elle déclm·e que le délit n'est JJM 
établi. 

Est suffisamment motilié l'a1Tét qui s'a11-
p1·op1·ie les motifs des premiers juges, 
alors mime qn'une pa1·tic civile <t p1·is 
ponr la p1'em,ière fois devant la com· , des 
conclusions que le p1'emier juge n'a pas 
spécialement 1·encontrées, si ces conclusions 
se bornent à, 1•épéte-r des faits qu'il a 
appréciés. 

Le procureur général près la cour d'appel de Liège 
et.La Bouverie, pàrtie civile, contre Perot et 
Nicolas. 

Ouï M. le conseiller CASIER en son rapport et 
sur les conclusio»s de M. M~":LOT, avocat général ; 

Sur les deux moyens réunis des pout•vois : 
1° Violatioi1 des a1•t. 12, 13 et 2 de fa loi du 

26 février 1846, en ce qu'un procès-ve1•baJ dress~ 
le 13 novembre 1881 par le garde particulier du 
sieur La Ilouvorio constate des faits qui consti
tùeut le d,füt de chasse prévu par l'art. 2 de cette 
loi; que ce procès-verl.tal fait foi ,jusqu·à p1•eu-ve 
contraire et qu'aucune preuve contt•aire n'a été 
faite; • 

Et 2° violation de l'art. 'J7 de la Constitution et 
des art. 12 et 13 de l~ loi du 26 février 1846, en ce 
que la. coul' avait à statuer ~ur des eoncluisions 
prises par la partie civile et en présence d'on pro
cès-ve1•bal régulier, faisant foi jusqu'à preuve con
traire, en ce qu'elle s'est bornée â adopter les 
motifs ùu jngemer:it dont appel, qui ne contient 
aucun motif; 

Ailcndu que le procés-verbal dressé le 13 no
vembre 1831 par Auguste .M.inelle, garde parlicu
lier de la.partie civile, ne fait foi, Jusqn'à preuve 
contraire, que des faits matériels qu'il a constatés; 

Que ces faits n'impliquent pas néces$airement 
l'existence d'un délit de chasse imputable aux pré
venas; 

Que le rédacteur de ce procès-verbal a, d'ail
leurs, été entendu comme témoin devant le tribu
nal cottectionnel de :t{enfchà.t.e.'\u et deni.nt la 
cour; 

Que l'arrêt attaqué Yise la déposition de ce 
témoin cité deYant la cour à. la requète <tu minis· 
tère public, ainsi quele rapport de M. le conseiller 
Gilman; 

Que rien ne prou,e qu'en adoptant les motifs dn 
premier juge, qui _portent que·le-délît. reproché an.x 
prévenus n'est pas établi, 1ù carMtérisé, la. cour 
ait méconnu la foi due au procès-verbal; qu'elle 
n'a fait qu'user da. _pouvoir qui lui appartenait 
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d'apprécier dans leur ensemble tous les éléments 
de la cause et que son appréciation qui est sonve. 
raine, échappe a.u contrôle de la cour de cassation: 

Attendu, d·autre part, gu·en adoptant les motifu 
dn premier juge, elle a suffisa.mmeut motivé sa. dé
cision, bien que des conclusions aient été prises 
pour la. première fois en degré d'appel par la partie 
civile, que celle-ci s·est l>ornée dans ces conclu
sions à. relater les faits qa'elle disait être constatés 
par le procès-,·erbal pour·en conclurequïls consti
tuent un délit de chasse intentionnel; 

Qu'en s·a.ppropriant les motifs du jugement dont 
a.ppel qni énonce que Je délit imputé au pré,-enu 
n'est pas établi, l'arrêt attaqué a vil'luelleroent 
motivé le rejet de ces conclusions; 

Attendu, au surplus, que la procédure est régu
lière et que les formalités substantielles ou pres
crites à peine de nullité ont été observées; 

Pat· ces motifs, la cool' rejette lo.9 pourvois for
més paL' La. Bouverie et pat' le procureur génér•al 
près la cour d·appel de Liège; condamne la partie 
ci-ile demanderesse à rindemnité de 150 francs en
vers les défendeurs et aux frais . 

Cour d'appel de Bruxelles (2° ch .) . 

PRÉSIDENCE DE M. EECKMAN, PRÉSIDENT. 

Audience du 26 janvie1· 1882. 

DROITS D'ENREGISTRE~fE.NT. - OBLIG-ATION 
DES NOTAIRES. - VENTES PUBLIQUES MO
BILIÈRES. 

L'art. 29 de la Wi. du 22 foimai1'e an VII, 
portant que les d1'oits des actes à en1·e
uist1·e1· ser·ont acquittés pm· les nqtai1'es, 
po1w les actes pMsés devant eux, est limi
tatif. 

En cas d'insuffi,<;ance du droit perçu, l'admi
nistration n'a pas d'action cont1·e le no
tafre poiw le su,pplément à payer. 

La loi d11, 22 plu'l!iôse an VII n·a pas dé1·ogé 
à cette 1·èyle pou1· les ventes publiques 
d'objets mobiliers . 

L'f.,'tat belge contt·e Morren. 

Attendu qu'il ressort de la cornbinaison des 
art. 29 et 31 de la loi du 22 frima.irl? an VII que 
l'(?bligation imposée, aux 11'otaires, d'acquitter les 
droits d'enregistrement des actes passés dèvant 
eux, constitue une exception aux principes gêné- . 
raus:, puis(lue les notaires agissent, en pareil cas, 
comme mandataires forcés, ~s droits deYaut être 
supportés par les parties elles-mêmes; 

Attendu, dès lors, que l'application de l'art. 20 
est forcément lilnilée au cas qui s'y trouve prévu; 
que cette doctrine est admis,:? par l'administration 
qui reconnait, conformément à l'opinion enseignée 
par les auteuts, et con~acrée par lajurispru<lence, 
qu·en cas d'insufflsa1:ce du droit perçu pa1· suite 
d·une erreur lors de la liqnidation, elle n'a plus 
d'action contre le notaire, et qù'il ne lui reste qu'à 
s'acfresser aux parties pour réclamer le supplé
ment; 

A( tendu qne la prétention de l'appela.nt ne serait. 
fondée que pour autant que la loi du 2.2 pluviôse 
an VU eut dérogé à. ces principes ; 

Attendu <1ue Je but de cott,e loi n'a point été, 
comme il le prétend, de réglementer, d'une manière 
complèt~1 la matière des ventes publiques d·ohjets 
mobiliers; que, notamment., elle garde le silence on 
ce qui concerne los officiers qui ont qualité pour 
y procéder; qu'elle s'est au contraire bornée, ainsi 
qne Je porte son inlitulé, ti prescrire cert.aines for
malités pour les 'Ventes d'objets de ce gem•e; 

ALtendu que le but du législateur a. été unique
ment de remédier aux. abns qui se commettaient 
au détriment du fisc, soit en célant oes ventes à 
radministration; soit eo omettant de faire figurer, 
dan:s les procès-verbaux, tous les objets adjugés, 
soit en dissimula.nt une partie du prix; 

Que l'esprit de la loi a été révélé, dans le rapport 
fait, par Legrand, au conseil des anciens, daus la 
séa.uce du 4 pluYiôse an VTI, et s'indait, en outre, 
de ses prescriptions qui n'ont d·autre objet que 
d'imposer aux officiers publics, qui procèdent à 
des ventes de cette nature, divei•ses oblig!l.tions à 
l'effet d·assnrer la sin<'..ôrilli des proces-verbaux: 
qui en sont dressés, et de J>e1•mettre à l'adminis
tration d·exercer sur elles un contrôle efficace; 

Attendu qu'elle est complélcment muette au 
sujet des personnes qui doivent acqaitter les 
droils et les supporter, et. qu'on y 1'echerche vainè
ment une disposition quelconque d'oil l'on pourrait 
indttire qne le législateur aurait entendu innover 
aux règles gêné.raies, établies par la loi de fri
maire, eL étendre les obligo.ùons des notaires à cet 
égard, au-delà. des limites fixées 1.)9.l' cette der
nière; 

Attendu que s'il est vrai que la loî de pluviôse 
n·exige pas q1,1.e le proces-rnrbal mentionne les 
nom et domicile du ,endeur et des adjudicataires, 
il appartient cependant au notaire de les y indi
quer et même d'y faire a!)poser la. signature de ces 
personnes, à reffet de le reod.I•e susceptible d·exé
cution, mais que le pro~ês-verbal, quoique non 
revêtu de ces mentions, n·en est pas moins une 
attesta.bon authentique, par un fonctionnaire pu
blie, de l'adjudication qui y est contenue, et que 
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rien n'autorise d·admettre la distinction qae l'ap
pelant veut établir, ~n se fondant sur la considé
ration ci-dessus, entre p~il procès-verbal et les 
actes ordinaires des notaires au point de vue des 
obligations de ces derniers ,is-à-vis du fisc; 

Qu·en effet, en dehors des points sur lesquels la 
loi de pluviôse a dé1'ogé à celle de frima-ira, ils 
restent tenus de se conformer, dans leurs actes et 
procès-verbaux, aux obligations générales qui 
leur sont imposées pal' cette dernière loi, ainsi que 
le prou rn l'article 7 de la première, an.'C termes 
duquel " les contraventions auti·es que celles 
'1U'elle é1ablit et réprime que pourraient commet
tre les officiers publics, contre les dispositions de 
la loi sur l'enregistrement, seront punies pa.r les 
amendes et restitutions qu'elle prononce; " 

Que l'administration elle-même reconnaît que 
la responsabilité. qu'elle veut imposer aux notaires 
puise son principe dans la. loi de frimaire, puisque 
sa. contraiuLe est basée sur l'article29 de cette loi; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la. Cour, 
ouï M. l'avocat général V AN Scnoo&, en son avis 
conforme, met l'appel à néant, et condamne l'ap
pelant aux dépens. 

Plaidants : MMea LEJEUNE et DEQUESNE. 

Cour d'appel de Bruxelles(4" ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. CASŒR, PRÉSIDENT. 

Audience du 10 décembre 1881. 

EXCEPTION DE JEU. - OPÉRATION SUR ACTIONS 
DE LA :BANQUE EUROPÉENNE. - JEUX DE 
BOURSE. 

Des opérations impo1'tantes sur titres, faisant 
l'objet de spéculations doivent être coruii
dérées comuie des jeux de boiwse, quand 
l'agent cle change opère sans couverture 
et nwyennant une conuiiission minime 
(1 /2 pm· mille) pour mie pe1·sonne avec qiii 
il n'était pas en relation antérieu1'ement. 

Defays contre Dehem. 

Attendu qu'il résulte a suffisance des éléments 
du procès .que los opérations d'achat et de vente 
des actions de la. Banque Em·opéenne en litige, 
n'ont constitué que des jeux de bourse, des spécula
tions sur clill'érences dont l'intimé n'a pas jgnoré 
le caractère et auxqueUes ila prêté son ministère 
d'agent deobange en ploi ne connaissance de cause; 

Attendu que la preuve s'en iuduit notamment: 
t0 De la nature même et de l'importance des 

dites opérations que l'intimé _n·a ])U considérer 
comme deva.ut se liquider par une livraison réelle 
des titres achetés contre payement du prix ; 

2° De la. na.tare de ces titres qui, au· mois d'avril 
1881 étaient l'objet des spéculations les phts eil'l'é
nées et dont la. valeur en boll.l.'se était sujette aux 
plus grandes fluctuations; 

3° Du taux de la commission que s'attribue 
l'intimé et qw n'est que d'un demi pour mille, 
tandis que d'ap1·ès les usages de la place de 
Brirxelles, le courtage de l'a.gent de change est 
d'nu pour mille sur les opérations sérieuses; 

4° De ce que l'intimé opéi•ant, le 5 avril 1881, 
sur cinquante pièces Banque Européenne, pour un 
cliout avec qui il n'avait an1érieu.rement aucune 
relation, s'est abstenu de réclame1• de celui-ci une 
p1·ovision ou couvertuL'e, conduite qu'il n'aurait 
certainement pa.s tenue si les titres achetés 
axaient dû, dans l'intention despa.rtios, être livrés 
réellement et -payês à la date du 15 avril; 

5" De la contradiction tout au moins suspecœ 
qu'on remarque entre les divers livres et documents 
produits par l'intimé. quant aux conditions aax
qtielles cel'l.a.ines opérations ont été conclues par 
foi; 

Attendu qu'il suit des considérations qui précè
dent q_ue l'appelant est fondé daus son exception 
tirée de l'article 1975 du code civil ; 

Par ces motifs, la Coul' met à néant le jugement 
dont est appel; émeudant, décla1'e l'intimé non 
recevable dans son actï'on, fen déboute et le 
condamne aux dépens des deus. instances. 

Plaidants : MM•• MAILLET et $PRONCK. 

Tribunal civil d 'Anvers. 

PRÉSIDENCE DE M. LTEBRECHTS, VIOE
PRÉSIDENT, 

Audience du 31 janvier 1882. 

13A1L. - CAFÉ~HOTEL.- FERMETURE PAR ME
·SURE DE POLICE. - DESTINATION DES LIEUX 
LOUÉS. - RÉSILIATION. - DOMMA.GES-IN

TÉR~TS. 

Lorsqu'un établissement. a été {e?·mé, par 
mesw·e de police, le juge est compétent 
pou,r apprécier, dans leur rapport ·avec 
le.!: conveniio,i,.s des pm·lies, les faits qui 
ont motivé celle m.esu,,·e. · 

La décision administra.tù:e n'a, en ce q·ui 
concerne la réalité de ces f ails, que la 
1:aleur d'ime simple p;,ésomption. 

Le locataire qui donne auœ lieux lottés, une 
destination autre que celle p,·évue par le 
bail, encoiirt la résiliation, mais il ne 
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doü pas de dommages-intèrêJ.s, s'il n·est 
pas prouué que cet usage abusif a cause 
préjudice ai, bailleur. il est tMu seule
ment de l'indemnité pou1· relocalion. 

Joseph Dnbois contre Léon Thoma.ssin. 
Attendu que. par com·ention verbale sur les 

termes de ~neile les parties s·accordent1 le des 
mandeur a loué au défendeur une maison située à 
Anvers, avenue De Keyser n~ 37, pour un lel'me 
sJ_e 9 années, prenaoLcours le I" janvier 1881 pouc· 
finir le 31 décembre 1~9. avec faculté, de part. et 
d'autr·e. de rêsilier le bail, à chaque p~riode uien
nale, moyennant de s'en prë,·enir trois mois a,\ aut 
)'expiration de la troisieme année : que cet.te loca
tion est conse.ntie au prix de 3,000 franc,, par an, 
payable par mois et par anticipation; 

Attendu qu'il a été stipulé que le défendeur ne 
pourra exercer dans la dite maison que le com
merce de cnfetier-hôteliel'; 

At.tendu quïl esti•econnu entre parlies que l'au
torit.é communale a ordonné Ja fermeture ùe l'éta
bl..issement, cxploit.é par le détendeur, par mesure 
de police des mœurs ; 

Attendu que le demandeur, se basa.nt sur cette 
décision admlnisti.-ative, preien.d qtto le bien loué 
a été employé a. une amre destiuation que- celle 
qui lui Mait été dounée pat· le bail, qo'il conclut. à 
la résiliation de la conventiou inter\·enue, entre 
parties, a.vec condo.111Jrn.tiou du défendeur à 1::;00 fr. 
de dommages-intérêts pour indèmnité de rel'lca
tion et 2000 frl\!lcs :i. tih•e de .cépa.ra.tion poul' le 
préjudiœ causé par l'usage abusif du bien loué; 
'}-U'tl demande, en outre, la nomination do trois ex
perts, lesquels, après serment prêté, ex.a.mineront 
la maison louée et indiqueront les réparations à 
charge du défeudeu1' ; 

Attendu q ne si la décision de l'administration 
communale, prise dam: la limite des pouvoil's qui 
lui sont conférés par la loi, est souveraine, en ce 
sens que le pouvoil• judicia.ii-ene peut en contrôler 
le mérite et l'opportunité, il appartient uéanmoins 
aux. juges d'apprécier Jes couséqueuces juridiques 
qui peuvent en découler, en tant qu'elles concer
ne-nt les parties en cause; 

Attendu que si, à ce point de vue, la décision, con
sidérée isolément, ne peut fournir une preuve com
plète des faits sur lesquels se ba.-;e le demandeur, 
pour conclure à la 1·ésilio.tio11 de la convcution, 
elle constitue néanmoins uue présomption qui peut 
être invoquée à l'appui ùe l'action imcntée; 

Attendu, en effet, qu'il est hors de dot1te qu·une 
décisic,n si grave n'est p1·ise par l'autorité compé
tente qu'aprèS une instruction minutieuse et alors 
que des faits répétés viennent en démontrer 1a 
nécessité; 

, Attendu que le défendeur a recollllu, da.us ses 
conclusions, que son établissement a été fermé, 
par l'autorité communale, à la suite des~ négli
gence d'inscrire, sur le registre réglementa.ire, le 
nom de deux personnes qu'il a hébel'géea; que, de 
plus, ila. éia reconnu, en termes ile plaidoirie, que 
ces deux. personnes n'étaient pas unies par les liens 
du mariage; qu'il n'a pu a.voir a.ucuu doute sur la 
moralité des relations existantes entre elles; quïl 
à doue commis une fa.nle dont il doit répondre; 

Attendu que co fait, mis eu relation avec la me- · 
su1-e prise par Yadminist1·ation communale,prouve 
à suffisance de droit,que le défendeur a employé les 
lieux à une destination auh·o que celle donnée par 
le bail, destiuation que la. justice, alors même 
qu'elle aurait été admise par le bailleur, ne pour-
1•ait, en aucun cas, sanctionner; qu'il a été, dès 
lors, contrevenu anx conventious reconnues entre 
parties; 

Attendu qu'il n'est pas prouvé que cet usage 
abusif ait causé au demandeur un préjudice; que 
celui-ci est donc sa.os droit pour réclamer d'antres 
doromages-inl.érêts que ceux po1U' relocation de 
l'immeuble; 

Attendu que ces derniers, en prenant en consi
dération la situa.lion avanta.gease ·do l'immeuble, 
qui en facilj.te la reloc.i.tion, peuvent équitablement 
être évalués à cinq cents francs. 

Par ces motüs, le tribunal déclare résiliée la 
convention de bail reconnue entre pacties; con
damne le défendeur à p·a.yer au demandeur la 
somme de 500 francs, à titre de dommages-inLéréLll 
pour relocation de l'immeuble; · 

Et faute par los paxties de s'entendre sur la 
désignation de trois e1.1Jerts, endéans les trois jours 
de la signifi.calion du_ jugement, nomme .... ; con
damne le défendelll' aux ùépe:qs. 

Plaidants: ~1M. PA.ULHEKDRICKXetVAN ÛALS

TBR. 

Tribunal civil de Mons ( 1 ° ch.} 

PRÉSIDENCE DE M. WÉRY, PRÉSIDENT. 

Ai,dience du H fém·ie1: 1882. 
FABRIQUE D'ÈGLISE. - SUBSIDES. - 1.01 DU 

4 MARS 1870. 

Le logement fo1wni au cm·é,panmecommune, 
doit être cons-idéré wnme un subsid~ au
quel il faut appliquer l'art . 15 de la loi 
du 4 nzm·s 1870 sur le temporel des cultes. 

En con.séquence, est 1•ece11able l'action en 
ezpulsion dirigée pa-r la commune conh'e 
le czmi dans le cas où la fabrique d'église 
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ne satis{ ait pas aux obligations qui lui 
sont imposées par cet artic'le. 

Com.mnne d'.!.rlire contre Spitaels-

Attendu qne l'action tend à faire délaisser, par 
le défendeur, la maison presb;nériale aTee jar
din qu'il a contin~é à occuper, dans la commune 
d'.-\.rlires où il est curé, malgré la solllID.8tion lui 
faite le 15 mars LSSO. par exploit de l'huis~ier 
Lafosse de Chièvres, dûment enregistl'é; 

Atk ndu que la commun<¼ demanderesse est pro
priètaire de la dite mabon, en vertn d'un acte de 
vent-0 re~u pat· maitre Ernest Defacqz, notaire à 
Ath, le :2:Hènier 18:31 , dùment enregistré; que le 
titre en ,ertu duquel eUe agit n ·est pas con testé; 

.At.tendu que l'action hasée sttr ce que la fabrique 
de l'ëglise d'.Arlires, ayant été déchue de tous 
droits aux subsidès de la. commune. de la province 
et de fÉtat. et ce, en vertn d'un arrêté de~·cnu 
défi.u.itif de M. le gou,emeur du Haiuaut, en do.w 
du 18 juillet, 1879. il y a lieu, _pour la commune 
d'.Arlire~, de reprendre Je logement qu'elle fow·
nii,sait an défendeur, conformément à l'article 02, 
numéro 2, du décret du 30 décembre 1809; 

Attendu que la. question à .1•ésoud1•e est celle de 
savoir si l'article 15 de 1a loi du 4 mars 1870. :;,ur 
le temporel des cultei;, qu.i prive des subsides de la 
commune, les fabriques d'église qui n'ont pas 
remis leur corupte ou Jeur l,udget aux époques 
déterminees par la loi, doit être appliqué dans 
l'espece. s'il faut considéter com1ne uo subside, 
dans le sens de cet ruticle 15, le logement que la 
commune d'Arlires fournissait au détendeur; 

· Attendu gue, pour résoudre cette question, il 
convient de s'en rapporter aux travaux prépara
toires de la loi et d'y rechercher l'intention du 
législateur de 1870; 

Attendu que r épondant à une demande de la 
section centrale, le gouvernement a déclaré qu·u 
fallait entendi·e par subside " toute espèce d"allo
cation, de crédits, de suppléments, de quelque 
nature qu1ls fussent et notamment les crédits 
signalés aux numéros 9 et 13 de l'article 131 de la 
loi communale ; ., 

Attendu qu'il résulte de cette déclaration que les 
auteurs de la loi ont entendu retii•er. tant à lo. 
fabrique réc..1.lcitraute qu·a.u curé qui en fait par
tie, tout avantage quelconque qui leur était 
accordé pai- la commune, y comp1·is le logement 
ou l'indemnité du logement; 

Attendu que si, att Sénat, le rapport de la com
mission déclara que l'indemnité de logement des 
ministres du cnlte n'est pas un subside accordé à 
la fabrique, qu'elle est une obligation do la com
muu~ vis-à-,is ùn curé personnellement et que la 
décl1éauce de l'article 15 nepon\'ait s'y appliquer, 
aucune modification n'o. été apportée à ce qui avait 
été proposé par le gou ~érnement, et adopté par 
la Chambre des représentants; qu'il est, dès lors, 
incontestable que la loi, telle qu'elle a été soumise 
au Sénat, embrassait dans la généralité des termes 
de l'article 15, le logement du curé; 

AUe.ndu qM les auteurs de la loi ont voulu 
donner une sanction aussi complote c1ue possible a 
roùligation qu'ils imposaieJlt aux fabriques par les 
articles I et 6, de transmettre, chaque année, aux 
conseils communaux leurs comptes et leUl's bud
gets; 

Attend a que la. suppression du logement ou de 
l'indemnité du logement a. été considérée comme 
un moyen de contrai11le vis-à-vis des fabriques qui 
a\u·out à intervenir pour four11ir un nouveau loge
ment au curé à qui la commune en fournissait un; 

Attendu qu'il résulte cfe trois déclo.!_'ations faites 
par le gouvernement au Sé1la.t, dans lt\ séanco dn 
22 févi·ier 1870, que la pénalit.é infligée aux fabri
ques, par l'a1i. 15, atteint l'indcmnüé de logement 
du curé. " Quant à l'obligation do la commune de 
., fournir un logement ou une indemnité de loge
,. ment au curé, disait M. le ministre de l'inté
,. rieur, il serait impossible de la maintenir, dans 
,, le cas où cette même commune sero.it fondée à 
,, refuser les subsides à la fabrique; n 

Alteudu que pour modifier cette conséquence de 
la loi votéo par la Chambre, il eut fullu l'adoption 
pat• lo Sénat d'un ronendomcnt da.us co sons et un 
J10\1veau vote de Jo. Chnmbt'e des représentants; 
que rien de pal'eil n'a. été fait et que le p1•ojet a été 
adopté par le Sènat. t-el qu'il l'avait été proposé 
par le gouver-nernent et -voté par la Chambre des 
repr6sentants; 

Attendu qu'après l'ex.aD,1en des déclaral-ion.s 
faiks ,par le gorrvernement à la section centrale et 
au Sénat, il no peut rester aucnn doute snr le 
point de stH•oir si le logement, fou.rni au cu1•é par 
la commune, peat et doit être supprimé, dans le <'as 
où fa fabrique ne satisfait pas aux obligations lui 
imposées par l'aruclo 15 do la loi du 4 mal.'s 1870; 
qu'ils'ensuitque la commune d'Arlires est rece
vable et fondée en son action ; 

Par ces motifs., le Tribunal, oui .M. DE Hm.sT, 
substitut du procureur du roi, en son avis conforme, 
dit que c'est~ans titre ni droit que le défendeur a oc
CUl)ê et continue à occuper laxnaison presbytériale 
avec jard.in, dont s'agit au procès; le condamne à 
les délais-seret à les mettre n la disposition de la 
commune demanderesse en bon état d"entretien, 
dans les qu.iruejours de la signification d11 présent 
jugement, sous peine de vingt francs d'indemnité 
par jow• de retard, .• 
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Trib1111al civil de Bru- Trilnmal de commerce de 
xelle, (2• ch.) Bru.xell81. 

PJŒSIDENCB J)E :M. ORUG-
3U.."I YlCE·PBÉSJDE:'iT. 

Audience du 15 •té'crier 
16$2 

QUAfil·DKUr COM3l8ROL\.L. 
-1..',COlfPÉTF.NCE l>CI TRI· 
Bv:-.\L CIYU.. 

Le t,·17m,u1l ci-cil est in
comp'-'tenf pour connai
tre di> r adibn 1)(11" la• 
qyelle w, 1·eprésentant 
ile r-0,mn,erçc dem(lndC 
la répr1ration du pré
judice 11ue lui « caus-é 
w1e nrcu!,aire it,ju
riet4-,eima.1lée<le son an
cüm p11h·o11. 

L ·(lcltQ11 doit tin: l"'rtée 
deoa,it les tri!,u,w.ua; de 
commerce. 

Albaiza contre SchelC
houdt. 

Atteodo qne la loi du 
21> mars l.8'16 dispose que 
les tribunaux de com· 
mel"C(' ont SP.ols le droit de 
connaitre iles contesta.
lions relatjves aox actes 
réputés commerciaux par 
la loi: et que si, la'contcs
tation n'est pas commer
ciale à l'ëgard de toutes 
les parties. la compëtenc9 
se détermine par la nature 
de rengagement du défen
deur. 

Attendu que, d'après 
l'article 2 cJe la loi du 
15 décembre 1872 ,;ont 
réputées actes de com
merce toutes les obliga
tions do commerçants, à 
moins qu'elles n'aient une 
cause étraJJgè1·e llll com
merce. 

Attondu quo les mots: 
foutes oblig:itions, sont 
généraux et absolus ét 
compcennent dès lors 
aussi bien les obligations 
ré$\\ !tan t de délils ou de 
quasi-délits qoe les enga
gements qui ont pour 
origine un cqntrat ; 

Attendu que l'action est 
hasée sut· fa,;tîcle 1382 du 
code ch-il et tend à obtenir 
réparation du préjudice 
que le défendent· aUl'Ait 
causé an demandeur e;n 
annonçant, dans une cir
culaire répandue :\ de 
nombl'eux exemplail'es, 
que, • par 11uifo de fait// 
ora1;es ft fallait se p1·1/mu
nir ooncro les agissements 
du défende1,tr. " 

A.ttendu qu'il est cons
tant. (lue Schelfhoudt. 
exerce le commerce ; 

Attendu que l'acte dom
mage11ble qui lui est 
reproché est êvidemment 
pos6 par lui dans l'exercice 
de aa p1·ofcsslon, puisqu'il 
s'agit d"une circulaire 
commercitÙe lancée dans 
le public pour neutraliser 
la concun-ence que le de
mandeur pourrait lui 
!1\fre · 

Attendu qu'il suit de ce 
qol prée-ède que le tribu
nal doit, d'office, se décla-
1·er incvmpétent. 

Pa1· ces motifs, 
Le tribunal, entendu M. 

Timmemi:10s,substitut du 
pro<'..ut·eur du roi, en son 
avis conforme, et dèbou· 
tant les pal'l1es de toutes 
autres fins et conclusions, 
se déclare iucOmpétcnt. 

Plaid. MM"'- OCTAVE 
MAOS c. WtLLSàlARRS. 

. 

A.udiencedu 3loctob.1SS1. 

QU~St DÛIT COllllKRCL\L, 
· - INCOMP~Cli. DU TRf
BIDIAL OS COll3t.BROB-

Le tribunal de commerce 
est incompétmu pour 
connaitre àe l'action par 
laqtU!lk tm rq>1·dsenlant 
de coinmerce demant~e 
la réparatio,t du pri!ju
dù;Q qua lui a causé une 
CÎl'C1.tlaire mf«rieUSIJ 
émanée de son ancien 

;palrOti. 
L acJ.ion dQà 6tre ;x:,rté8 

cktant les tribunawc 
citil.s. 

Alhaiza contre Schelf· 
boudt. 

Atton.du quo l'action du 
rlemandem- tend à fàit-e 
condamner le défendeur 
au payement de 10,000 fr. 
à titre de dommages et in· 
térêts; 

Qu'elle est fondée sur ce 
que le défendeur, après 
que le demandeur avait 
quittë son ser,•ice, a. en
voyéà ,;a, c.ientèle une cir
culaire conlcoant une i.Jn
putation de faltsde nature 
à causer au demandeur un 
préjudice con$idér11ble; 

Atlondu quo, lorsque la 
circulaire incriminée a êté 
lancée par le déicndeuc, 
les relations commerciales 
de celui-ci avec le deman
deur avaient pris fln; 

Que dès lors les impn· 
tations faite.~ par lo défen
deur, si 41lles sont de na
ture à engager sa re$pOn· 
sabililê, ne peu .. ent créer 
û sa charge q1.1·une obliga
tion purement civile; 

Quo le tdbunal est donc 
incompét.ent A raison de 
la matière et qu'ildoitsou
levet' l'excepLiou d'office; 

Par ces motifs, le tri
bunal se déclare d'oillce 
incompét.ont a raison de 
la m~tioro, en consé
quence, renvoie le deman
deur â se pour,•oir comme 
de droit, le condamne aux. 
dépens. 

Plaidants : MM.. Oc
TAVE llius C. Wl.LLlt
llf.AEBS. 

tTUDES DOCTRINALES 
LA. CODIFICA.TJO~ DES LOIS FlSOALES ET LE 

PROJET DE LOI SUR LES DROITS D'E.NREGIS

TREMENT RELATIFS AUX ÊT.R.A...~GERS,~ 

(Suite, voir n° 9, p. 146) 

L'article 6 du projet de loi est ainsi conçu 
,, P our la perception des droits d'enregis

,, trementet de transcription surtoutéchange 
• comprenant des immeubles situés en pays 
• étranger,. ces derniers immeubles sont con
" sidérés comme formant des retours en 
,, argent. • 1 

Singulière tenàarfce de l'administration de 
mettre le droit fiscal en contradiction avec 
le droit civil ! 

En effet, j'habite la. frontière belge, je 
possède un immeuble situé au delà de cette 
frontière. 

D'un. autre côté, mon voisin, qui est fran
çais, possède un immeuble situé, en Belgique, 
dans mon v-oisinage. 

Dans l'intérêt de nos deux exploitations 
nous déclarons faire l'échange de cos deux 
immeubles. 

L'administration vient nous dire dans son 
art. 6, que cet échange n'est pas un échange, 
mais bien une vent~ et doit payer le droit 
de ,ente. 
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C'est encore là. une thèse quo l'rulmin.i~iJ.·a
tion a vainement produite !'.lernnt plusieurs 
tribunaux et que ceux.--ci ont toujours re
poussée. 

Quel danger de ti-ancher législati,ement 
une controverse sur un point tout spécial au 
risque de créer un conflit a,ec d'autrt:s dispo
sitions de la loi générale. 

Comment agira-t-oo, en euet, lorsque l'on 
se trouYera en présence d'un parfa.ge com
prenant des immeubles sis à fétranger : 

Lé partage est, an fond, lm éclt.a.nge de 
droits indivis. Traitera-t-on différemment u11 

échange d'immeubles et le partage d'uno 
masse sociale ? 

L'harmonie existait antérieurement par 
u.neapplication de la loi de frimaire contraire 
aux. tenJanccs du projet de loi (Voyez BAs
TrnÊ, Théorie du ctroü fiscal, n° 696). 

L'exposé- des motifs nous fait connaître 
que les modifications proposées par la nou
velle loi sont dictées par le :iésir de favoriser 
les intérêts agricoles. 

Singulière- ciérision ! 
S'il est vrai, en effet, que les trois premiers 

articles de la loi favoriseront dn.ns une cer
taine mesure l'échange des immeubles l'Ura.ux 
contigus, en ne les soumettant qu'à un droit 
réduit, il est non moins certain, selon nous, 
que les échanges d'immeubles ruraux, qui se 
feront dans les conditions prévues par les 
articles 5 et 6, seront non seulement privés de 
la réduction des droits édictés par les trois 
premiers articles, mais seront soumis au 
droit de vente, c'est-à-dire à. un régime 
beaucoup plus sévère que celui do la loi du 
}er juillet 1869, plus rigoureux encore que 
celui de la loi du 22 frimaire an VII, puisq uo 
celle-ci ne frappait l 'échange que de la. moitié 
du droit de vente. 

Au surplus, lai réduction des droits sur 
l'échange des imm~ubles ruraux con li gus que 
l'administration fait mfroiter aux yeux des 
contribuables, se traduit par des chüfres dont 
l'éloquence est sans réplique: 

On peut, en effet, admettre que la loi sera 
applicable à l'échange de pal'celles ayant on 
moyenne une contenance de 50 ares et une 
valeur de 1,500 francs. 

Sous la loi du Jer juillet 1869, le droit à per
cevoir était de 65 p. o sur 1,500 francs, 
soit. . fr_ 9 .75 

Sous la loi nou'V'elle on percevra 
10 p. c. sur 1,500 fr., soit. 1.50 

Il y aura donc une réduction 
de. . .fr. 8.25 

Pour accorder cette faveur énorme de 
fr. 8-25, l'administration so barrica.da derrière 
un i-éseau de restrictions, d'exceptions, de 
justifications, de prod.uctions de pièces, de 
suppositions de fraude, etc. Tout cela pour 
fr. 8.25. 

Est-ce assez enfantin? 
Après ce grand élan de générosité, l'admi

nistration, craignant d'avoir coiupromis les 
intérêts du .fisc, insère dans la loi un princi1le 
nouveau sur la. transmission des immeubles 
situés à l'étranger, el. reprend ainsi au décu
ple ce qu'elle a. s1 péniblement abandonné 
dans los trois premiers articles. 

Par ses article~ 7, 81 9 et 10, le projet 
aJlporte quelques modifications aux l ois qui 
qui régissent l'expertise en matière fiscale. 

Nous n'entrerons pas dans l'examen clo ces 
modifications et nous nous l)ornerons à. faire 
remarquer qu'elles visent non seulement 
l'expertise en matière d'enregistrement, mais 
aussi l'expertise en matière de droits de suc
cession. 

Cette matière, qu'il seraitsi facile de régler 
par une loî génêrale, qui comprendra.it quel
ques articles seulement, est aujourd'b ui régie 
par les lois suivantes : 

Loi du 22 frimaire an 'VII, 
Loi du Z"l ,•entôse an IX ; 
Loi des 15-25 novembre 1808; 
Loi du 31 mai 1824 ; 
Loi du 17 décembre 1851; 
Loi du l "'juillet 1869; 
La loi nouvelle; 
Et le code de procèa ure cinle-
Toui.es ces sois s'harmonisent-elles et ]'ad

ministration fait-elle œune utile en ajoul.Ant 
de nou-vel!es dispositions l égnlos à cett9 ky
rielle dé lois qui se sont succédèes depuis 
quatre-vingt ans! - Ajoutons que nous ne 
pouvons admettre un seul instantquel'al."L 10 
puisse être voté par nos chambres. 

Cet article port:P. q ne l'expertise ne sera. 
définitive que dans le!! cas où elle n·aura pas 
été suivie dans le délai de deux an:., â comp(er 
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du dépôt de la déclaration do succession 
d'une vente publique de biens compris dans 
le rapport d'expert. 

C'est avec raison que la section centrale 
repousse cet article en déclarant que l'e:tper
tise préalablement et contradictoirement 
faite doit être définitive dans tous les cas. 

Il ne se comprend pas, en effet, que la vente 
publique puisse remettre en question ce 
qui avait été définitivement réglé par des 
experts. 

Terminons en remarquant que la section 
central~ nous paraît bien sobre de réflexions 
au sujet de ce nouveau projet de loi qu'elle 
parait adopter plus ou moins les yeux fer
més, en se bornant à faire quelques modifica
tions de détail. 

Nous pensons que le projet pourra sans 
inconvénient reposer dans les cartons et nous 
souhaitons vivement que M. le Ministre des 
finances provoque sans aucun r etard la codi
fication qui est réclamée depuis longtemps et 
qui peut être menée à bonne fin dans un très 
bref délai. 

Il aura ainsi rendu un très grand service à 
tous ceux qui sont appelés à appliquer ou 
à interpréter les lois d'enregistrement. 

~HRONIOUE JUDICIAIRE 

Il s'est soulevé, ces jours-ci, au Barreau de Bruxelles, 
une intéressante que~tion relative au Pro Deo. 

Un joune avocat qui avait obtenu, pour son client, 
l'autorisatiort de plaider en employant gratuitement 
le ministère d'un huissier et d'un avoué, avait cru pou
voir demander à son client des honoraires pou1· son 
intervention personnelle. Le client s'est adressé au 
Bâtonnier pour lui demander si cette prétention était 
légitime et ce dernier s·est, à son tour, renseigné auprès 
du président du Bureau de consultations gratuites, 
pour savoir s i c'était de celui-ci quo le jeune avocat 
tenait J'atrail'e. Vérification faite, le bureau n'y était 
pour rien : c'était un procès que le client avait confié 
directement â son conseil. Il s'agit de savoir si dans de 
telles conditions, des honoraires peuvent être de
mandés. 

La question n'est pas nouvelle : elle a provoqué plus 
d'une fois des dililcultés et des opinions diverses comme 
la plupart de celles qui touchent à des principes qui ne 
aont io-5crits dans aucune loi , et qui dépendent de tra• 
dition-5 souvent mal conservées et sujettes à varia
tions. Il ne nous para.1t pas inutile d'y revenir som
mairement et d'essayer d'Ôxposer les ·véritables règles. 

li importe de distinguer avant tout si l'affaire vient 
du Bureau de consultations gratuites ou directement du 
client. Dans le premier cas, il n'est pas douteux qu'au
cun honoraire ne peut être demandé, ni même accepté. 
L e jeune avocat·est, en effet, investi al6t"S d'un· mandat 
quïl tient d'une institution de bienfaisance publique et 
qui ne lui est confié que sous la condition qu'il sera. 
gratuit. Cett.e condition n'est pas expresse, mais elle 
résulte de la nature même des choses. Le Bureau ne 
porte-t-il pa!:l le nom de Bureau de consultations gra
tuites f 

Si le stagiaire demandait à être payé, il se mettrait 
en opposition directe et manifeste avec la mission qui 
lui a été confiée par U:n corps, par le délégué du con
seil de discipline et organisé par le décret do 18 10. 

Mais il se conçoit également que lorsque le Boreau 
de consultations lui-même autorise le jeune 11vocat A 
recevoir des honoraires, la prohibition disparatt par le 
fait même de celui dont émane lo mandat. Cette restric
tion a été admise dans la pratique, p6.rce qu'il arrive 
que le gain du procès met entre les mains du· client 
des ressources plus ou moins importantes qui lui fai
saientd'aborddéfautetque,parfois,onle voitalors animé 
1;>ar un sentiment de gratitude, offrir spontanément un 
honoraire. II,y aurait assnrément une grande rigueur à 
ne pas permettre aux jeunes avocats dont les débuts 
sont, la plupart du tomps, ditnciles et peu rémunérés 
de profiter d 'une telle occasion. C'est ce qui était en
seigné il y a quelques années par le président du 
Bureau lors de la conférence A laquelle il consacrait la 
première séance annuelle et dans laquelle il résumait, 
pour 'les stagiaires, les règles principales de leur 
intervention vis-A-vis des pauvr~s. _ 

En résumé et à ce point de vue, on peut donc poser, 
en principe, 1't38u1tant non seulement des traditions, 
mais méme de ce que permet le décret organique, 
qv.e, pour les affaires que les jeunes avocats tiennent 
d11 Bureau, l'honoroire est permis moyennant cette 
double condition: ù'abord qu'il soit ofl'o1·t spontané
ment par le client, ensuite que l'autorisation de le re
cevoir soit demandée et acco1·dée. 

Vient le second cas. 
L 'affaire est confiée directement par le client qui, 

pour des raisons à lui personnelles, n'a pas cru oppor
tun de s'ad.re.sser au Bureau de consultations gratui
tes. Le jeune avocat sollicite et obtient le p,·o Deo du 
tribunal, c'est-à-dire l'autorisation pour le client de 
plaider sana devoir supporter les frais de justice habi
tuels. Cette a utorisation est accordée non seulement 
parce que le plaideur ne paie pas de contributions suf
fisantes, mais surtout par~e que les jugesr, appréciant 
d'ap'tès tout.es les circonstances, la situation da l'impé
trant, décident quïl se trouve dans un ,éritable état 
d'indigence. 

Pour discerner ce qui esflcl lègitime, il y a lieu de 
ne pas confondre la loi avec les règles de délicatesse 
qui a·imposent à la profession d'avocat. L a loi ne dé· 
Jend pas de demander des honoraires en pareille occur
rence. LoJ'S4U'elle dispense de.supporter lea frai$ d4 
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justice, cela ne s'entend que cle ce qui concerne les 
huissiers et les avoués; jamais les honoraires d'un 
avocat n'ont !)té considérés comme compris parmi çes 
frais. Au point de vue du ilroit donc, des honoraires 
pourraient être demandés et mê~, puisqu'en B el· 
gique on admet que l'avocat a une action en justice 
pour poursuivre Je reconvrement de ce qui lui et;t dü 
par son client, il faudrai~ aller jusqu'à dire qu"il se1·ait 
recevable à l'assigner s'il restait en défaut de s·acquit· 
ter. Ajoutom1 toutefois que si semblable action est ac· 
cueillie par les tribunaui, elle ne l'est jamais qu'avec 
une certaine rôpuguaoce, et que, notamment, un arrêt 
de la cour de Br11xelles, tout en la considérant comme 
recevable en stricte procérlure, a jugé à propos d'ajou
ter qu'elle n'était pas conforme aux traditions profes· 
sioonelles. 

Mais plaçons-nous au point de vue de cette délica
tesse que le déc1·et de 1810 lui-même coniidère comme 
une des conditions essentielles de l'exercice du B!ll'
reau. Admettra-t-on que l'avocat qui a fa\t juger que 
son client était dans un état d'indigence iacontestable, 
qui de plns intervient pour mettre en exe1'Cice soit 
un avoué, soit un huissier, en exigeant d'eux qu"ils 
prêtent gra!nitement leur ~ini,;tère, puisse, sans man
quer à des conver.,ances très visibles, prétendre pour 
lui-même à un honoraire 1 

JI y aurait <lans une telle conduite une contradiction 
évidente et il serait étonnant que dans Je groupe des 
~rsonnes qui sont appelées A s'occuper du procès d'llll 
indigent, le seul qui ne serait pas tenu de le faire avec 
désintét·essement, serait précisément cet avocat à qui, 
de tout temps, le dé,;intéressement a été recommandé 
comme une chose essentielle. 

Mais, dira-t-on, si le client, spontanément, offrait de 
payer un honoraire î Ici encore, nous croyons qu'il y a 
lieu d'ngir a vec beaucoup de circonspection et de peser 
très scrupuleusement les moti!s que· la. partie peut 
avoir pour agir ainsi. 

Assurément, si le procès a bien tourné, sïl en est 
résulté des av.antagos qui ont diminué ou même fait 
dispiirattre lïocligence, nous ne voyous pas en quoi il 
seraitrépréhensible, non seulement d'acceptt-r un hono-
1'(1.ire p1·oportionnel à la situation nouvelle de l'inté· 
ress6, mais même de le demaJ'.lder, e t1 le soumettant, 
bien entendu, à toute la ré&erve qui est obligatoire dans 
ce genre de questions. Mais sj, au contraire, la condi
tion du plaideur ne s'est pas modifiée, sïl n'offre le 
payement qu'en se p1·ivant sur ses propres ressources, 
OU bien encore, au cours du litige, dans le désir de 
mieux se concilie1· les bons soins de son conseil, ce 
serait manquer de scrupule que de l'accepte1•. 11 y 
aurait même lieu de voir s'il ne con,ien<lrait pas tout 
au moins que l'a1•ocat s'effaçât d'abord lui-même et 
demandâi que la somme fut appliquée premièrer,nent 
aux honoraires des officiers ministériels qui ont dté 
employés à son intervention. 

Bref, il s~rait diff\cile de résoudre d'avance toutes les 
hypothèses. Il n 'y a véritablement de règle ici, que 
celle de la délicatesse et du désintéressemeut; li no faut 
pas que l'avocat refuse ou dédaigno le salaire légitime 
de ses soins quand ils per,t être accepté sans mitnquor 
à l'équitd, à la charité. i\tais dès que sa prétention 
prend un caractère rigoureux, il faut quïl s'en abs
tienne. 

Ce qui nous paratt être la cause de bien des dqui vo
ques à cet égard, c'est que, fréquemment, devant los 
tribunaux, la question d'indigence est mal élucidée et 
qu'un a.vocatset!'ouvo en présence d'un cwentqui,tout 
en ayant obtenu le p1·0 Deo est cependant dans une si· 
tuation qui lui permet d'acquitter des honoraires. 
C'est même un calcul que font les partiesquicraignent, 
en s'adressant au Bureau de consultation, d'avoir 
affaire à des avocats trop jeunes et trop inexpQriroen· 
tés;• elles en choisissent alors un autre. le prient de 
demander le pro Deo en ·se fondant sur ce qu'elles ne 
payent pas de coutributions, mais promettent de s'ac
quitter envers lui personnellement . En général ~ola est 
accepté et cependant c·est incontestablement criti
quable, l'avocat ne devant point soutcni1· devant la.jus
tice uno prétendue indigence qu'il sait n'exister qu'en 
apparence. 

Au Bureau des consultations gratuites de Bruxelles, 
on nous assure qu·à l'heure présente on ne se contente 
plus de la production du certificat d'indigence, que l'on 
creuse davantage la. question de savoir s'il s'agit véri
tablement d'un pauvre, et que si on s'aperçoit que,tout 
en ne payant pas de contrilmfions, la partie a. dos res· 
sources suffisantes pour plaider dans les conditions 
ordinaires, on se refuse A lui désigner un défenseur 
d'office. C'est là une mesure rationnells et que les tri· 
bunaUX_ devraient imiter en ce qui concerne le pro Deo 
proprement dit,sauf à tenir compte,dans chaque affaire, 
du rapport entre lïrnpo1•tance du procès et les rossour
ces de la partie, car on _peut assurément étre assez 
riche pour soutenir un petit procès et ne l'être pas 
assez pou1• en souteuinin grand. 

Finalement, nous croyons ciu'il faut dire que, dès que 
le pro Deo a été obtenu, l'avocat ne doit demander 
d'honoraires que si le résultat du procès pl3rmet â son 
client de lui en payer. Dans toute autre circonstance, 
il est défendu d'y prétendre, non point par la loi, mais 
par les règles professionnelles. 

Ce q11i serait un manquement grave, c'est, si an 
cours de ratraire, l'avocat demandait à être payé, et 
s'il ajoutait, comme il paratt que cela. se présente, 
qu'il ne continuera pas son ministère dans le cas où il 
ne serait pas satisfait à sa prétention. 

Le manquement alors serait double, parce qu'on ne 
peut e:t.igcr d'honorai1·es avant d'avoir terminé sa mis
sion, et surtont _parce qu'un avocat ne fait jamais de 
leur payement la condition prélimiJlai.re ùe son intc1·· 
vention. 

Le conseil de discipline de B!'lllelles a eu à s'occu
per, mail! dans des ca.s assez rares, de ces questions. 
J amais elles ne se sont présentées devant lui dans des 
circonstances assez complètes pow· qu'U pût les exawi
ner sous toutes leurs faces. li en résulte qu·u n'existe 
pas de décisions résnmnnt les Yéritables principes dans 
leu1· ensemble. Mais sa dernière jurisprudence admet 
qu'un a-vocat qui a été chargé d'une alfaire, non point 
par le Bureau, mais par le client-. peut Jtù demander 
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des honoraires. Ainsi qu'on l'a vu ci-dessus, cela est 
vrai en principe, mais des resh'ictions sont nécessa._ires. 
P11isqu'aujourtl'hui, il se présente une occasion de 
s'explique1· â cet égarti, et que le grand mal, au point 
de vue des traditions professionnelles, est l'incertitude 
dans laquelle ellPs se trouvent souvent, le conseil de 
dfacipline tron-rera p<int-être le moment venu de tlxer 
une fois pour toutes les véritables préceptes. Il pour
rait compléter cette mesure en faisant lire publique
ment sa décision au Jeune Barreau en séance du 
Bnreau de consultation g1•atuite. 

' . OIRCULAIB.ES DE M. BARA, AU SUJET DES ENFANTS 
TROUVÉS. 

Nous applaudissons vivement aux instructions 
suivantes qui viennent d'être données aux procu
reurs généraux et aux gouvemeurs de provinces 
par M. le ministre de la. justice. 

Bruxelles. le 12 février 1882. 

A MM. les procureurs gbléra.ux prts les cours d'ap· 
pels du myaum.e. 

Monsieur le procureur général. 

Les écoles agricoles de Ruysselede et de Beernem ont 
atteint et même dépassé le maximum de la population 
qu'elles peuvent contenir. 

Ce résultat est dt'1 à ce que les o bserv~tions qùo j'ai 
eu l'honneur de vous adresser, A différentes reprises, et 
notamment par ma lettre dn 16 novembre 1~81, sont 
perdues de vue. Au lien de se borner, comme je l'ai 
recommandé, à adresser une admonition sévère aux 
onfa.nts arrêtés pour la première fois, qui n'ont d'ail
leurs pas de mauvais antécé,lents et dont les parents 
présentent les garanties nécessaires, MM. les otllciers 
du minisMre -publi~ près les tribunaux de simple police 
requièrent leur condamnation. 

Cetétatde choS'8s a pour conséquence de grever, sans 
avantage aucun, les finances communales et de déna
turer le caractère dss écoles agricoles. Pour pouvoir, 
en effet, y recevoir les nouveanx arrivants, il faut ren
voyer un nomb1·e équivalent de reclus, et il ndvientque, 
parmi ceux-ci, il en est dont l'amendement n'est pas 
complet et qui dev1·alent, à cet ell'et, p1·olonger leur sé· 
jour dans CE>S établissements, tandis que, parmi les 
entrants, il s'en tl'Ouve beaucoup qui pourraient être 
laissés dans leur famille. 

D'un autrecôté,on ne doit p~ perdre de vue q11·après 
avoir subi une premiére condamnation et avoir passé 
par la prison, les enfants perdent le sentiment de la 
dignité, et qu'au point de vue de leur avenir, cette con
damnation peut avoil' !es plus déplorables conséquences. 

J e vous prie donc, monsieur le proeureur général 
de vouloir bien rappeler aux magistrats dont i1 s'agit· 
les inst!'u~tlons contenues dans mes circulairos anté 
rieures et de les inviter itérativement à s·y conformer 

Le Ministre de la justice, 
Jules Bara. 

Monsieur le go_uvern&ur, 

Je vous prie ùe volùoire bion appeler l'attention de 
MM. les bourgmestres des communes de votre province 
sur les coosidéea.tions exprimées dans ma. circulaire 
du 12 de ce mois, adressée à MM. les procureurs géné
raux et insé!'6e au Moniteu1· de ce jour. 

Pour assurer l'exécutioo. des prescriptions qu·ene 
renferme, il convient, avant de traduire devant le tri
bnnal de simple police, les enfants arrêtés sot1s pré· 
vention de mendicité ou de vagabondage, qu'une ins
truction préalable soit faite en vue de connattre leurs 
antécédants, la position et 1A moralité des parents. 

Ce n'est quo lorsqu'il sera. bien démontré quo l'on se 
trou"e en prdsence de mauvais sujets et de parents' 
qui ne présentent pas les garanties voulues pou1· sur· 
veiller et dù·iger lenrs enfants do.os la bonne voie, 
qu'il y anra lieu de recoul'ir à la mesure dont il s'agit. 

Dans tous les autres cas, il suffira d'adresser une 
admonition aux enfants et aux parents qui les ont 
laissé vagabonder. 

1 Le ministre de lajustice, 
Juuts BARA. 

CORRESPONDANCE 
On nous écrit: 
Je soutiens un procès devant le tribunal de Nivelles. 

Les plaidr1frios ont eu lieu depuis plus de 3 mois et je 
u'ai pas encore obtenu dejugement. 

Pour me consoler, mon avoué ,m'apprend que les 
jugements ne sont pas encore rendus dans des causes 
plaidées devant ce tNbunal depuis 8, 14 et même 
l i mois. Quel souvenir les juges peuvent-ils avoÎl' 
conservé des plaidoiries faites devar.t emd 

En droit cela s'appelle, je pense, un déni de justice. 
Comment le q'lallfier dans le style profane. 

Réponse. - Déni de justice, non. 
Lenteur regrettable, oui 
Ces messieurs se rappelleront-ils des plaidoi

ries, nous n'oserions l'assurer. C'est fâcbeux sans 
doute : le -vœu de la loi, l'injonction de la loi, c'est 
que l'on prononce sur plaidoiries. La plaidoirie 
est l'auxiliaire non seulement recommandé, mais 
prescrit au juge par la loi et celui-ci sait tout le 
secours qu'il pent tirer de cette colll\boration con

sciencieuse. Ou perd beaucoup eu l'annihilant pnr 
d'au.ssi longs ret.a.rdsdans l'expédition des affaires. 
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BIBLIOGRAPHIE 
NOTÎCl} SU& LA POLICE DES ÉTRAN'GERS sous l e 

r apport des droits et des devoirs des &dmÙlistra.tions 
communâles, et des mesures préventives et ooel'Citives 
dont les füanga:rs peuvent être l'obje\ en Belgique. 

Sous ce titre, M. V AN MtGHB.M, rédacteur en chef ùe 
la Revu') Belge de police administrati-ve et judiciaire, 
nous fait connaître quelles sont les -rè~les de police à 
appliquer aux étrangers d'après les lois et arrêtés ac
tuellement en vigueur sur la matière en Belgique. 

" Les mesures de poliœ âpplicables aux étrangers, 
• dit l'auteur au début de son livre, sont peu connues 
• et parfois mal interprétées. Cette situation est pré-
• judiciable non seulement à l'intérêt général, mais 
• aussi à l'intérêt particulier de l'étranger, qu'il im-
• porte de sauvegarder dans la limite du possible. 
.. L'esprit des lois et règlements qui régissent cette 
.. matière est éminemment paternel et bienveillant ; il 
.. est donc indispensable que les fonctionnaires leur 
.. donnent une juste interprétation, et sachent dans 
.. l'application de certaines mesures coercitives inévi
• tables, concilier la sévérité néc~ssaire A J'in_térêt 
" public, avec les devoirs que commandent l'humanité, 
" et l'intérêt personnel de l'étranger qui en fait 
• l'objet- " 

Il est, en effet, nécessaire, pour éviter les ,exations 
et l'arbit..raire, qne les personnes chargées d'exe1'cer 
cette surveillance possèdent une connaissance exacte 
des instructions sui· la. matière. A ce point de rue nous 
ne pouvons que recommander la brochure de .M. VAN 
MtGBBM, qui a le mérite d'exposer fort clairement, dans 
un cadre restreint, toutes les règles à suivre pour 
assurer le service régulier de la police en ce qui con
cerne les étrangers. 

Après avoir énuméré le$ dispositions légales qui 
rég-issent cette branche importante de la police admi
nistrative, l'autour examine, d'abord d'une manière 
générale quels sont los devofrs des autorités de police; 
il monh'e l'importance qu'il y a à ce que l'ad~inistra.
teur de la sûreté publique soit complètement renseigné 
sur le compte de tout étmnger qui arrive en Belgtque, 
et pour cela il est indispensable que los administrations 
locales se confol'ment scrupuleus.ement aux· instruc
tions qui leur sont données acet effet. Pt1is, passant en 
revue les diffétentes catégories d'étrangers, l'auteur 
s·occnpe successivement des mesures à observer à 
l'éga.r·d des étrangers de passage en Belgique, des 
étrangers résidants et cles étrangers indigents. Enfin 
dans son sixième et dernier chapitre, il traite la ques
tion du renvoi des étrangers à. la frontière. La brochure 
qui comporte soixante pages environ se termine par 
un formulaire doonunt les modèles de piéces à fournir. 

Comme on le voit, les matièrds que contient rou
vrage de M. VAN MtôHJm le recommandent a l'attention 
de tous ceux qui, de près ou de loin, s'intéressent à 
l'organisation et au fonctionnement de la police adml
nistrati ve. 

NOIIIINATIOIS. - MUTATIONS. - DÉ.MISSIONS 
Oonr d'appel. - Par arrêt.6 royal du 16 fé1·rier 1881; 

M. PouPART (A.·M.·A.·J.),docteur en droit,grefiler 
adjoint surnuméraire à la cour d'appel, séant à 
Bruxelles, est nommd greffier adjoint 11, ladite 
cour. 

Tribunaux de 1•• instance. - Par arrêtés royaux du 
10 février 1881, sont nommés: 

Juge au tribunal de première instance ~éant à Gand 
M. DE BAST (E ), substitut du procureur du roi 
près le même tribunal. 

Substitut du procureur du roi près le mômetribunal, 
M. DE KEROHOVE (A.·S.), substitut du procureur 
du roi A Furnes. 

Pat· arrêté royal du 10 fdvrier 1882, M. WouTERs(T.), 
avocat à Gand, est nommé substitut du procureùr 
du roi A Furnes, en remplacement de M. De Kor
chove. 

Par a1•rê~é royal du 20 février 1882, M. PoonTS, juge 
au tribunal d'Audenarde, P.Stdésigné pour remplir, 
pendant le terme de trois ans, les fonctions de j uge 
cl 'inst.rucition. 

J ustices de paix. - Par arrêté royal du 20 février 1882, 
Ta dômission de M. MAsSART (P.), de ses fonctions 
de jllge suppléant à la justice de paix du canton 
de Waremme, est acceptée. 

Notariat. - Par arrêtés royaux du 10 février 1882, sont 
nommés notaires: 

A. Arlon, en remplacement de son père, démission
naire, M. RrcRARD (A.-A.), docteur en droit et 

• candidat notaire en cette ville. 
A Berchem, en 1·eroplnccmei1t de M. Bernaerts, 

démissionnaire, .M. J&NSSIL'iS (J.-M.-C), nota.ire A 
Hoboken. 

A Hoboken, M. VJDŒMANS {P.-H.·J.-0..), candidat 
notaire à Anvers. 

Par arrêté royal du 6 février 1882, la démission de 
i\1. Hot.1 .. A.'IDERS (L. -J.), de ses fonctions de notaire 
A la résidence de Lou\'ain, est acceptée. 

Par arrêté roval <lu 13 fénier 1882, M. HoLLAN· 
DERS, (A.), c~ndidat notail'e àLou1•ain, est nommé 
notai1·e à cette résidence, en remplacement de son 
père, démissionnaire. 

ANNONCES 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
GAZETTE l>ES TRt:BUNAUX BELGES ET m'R.\NGERS. -

Ju.RISPlWl.lBNCE. - Lllc:m,LATION- -
DoCTRDiE. - NoT..utIAT. - DÉBATS roDICIAIRES. 

Cent numéros par an. - Prix de l'abonnement 
annuel: pour la Belgique, 25 francs; - pour 
l'étranger (Unio,i postal.e), 3 0 francs. 

On s'abonne au bureau du Journal, rne des 
Cultes, 3, à Bl'uxelles; à. la. librairie FimDINANl> 
LARCrt;R, 4, place du palais de justice et chez; les 
principaux libraires du pays. 



ANNÉE 1882. - No 12 y 20 CEN11IIES JEUDI 2 MARS 1882 

PARAISSANT LE JEU D 1 
FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES. - JURISPRUDENCE. - BIBLIOGRAPIDE. - LÉGISLATION. - NOTARIAT 

Prix cla numéro ; 20 eenttm.ea A.DIIIINISTRA TION . A.bonnemen'8 

Le Journal du trilnma= eat en vente dans les bureaux de i:on adJni. 
nistration, - à Bruelle,, chez les principaux libraires; - â Gand, àla 
Uhrairie Hosr&, rue dos Champi.; - à Anven , â la librairie LBGllOS. 

place de .Meir; - à-Lia,,, A la librairie DESOJŒ, place S1 Lambert; -
à Mon,, â la librairie DACQUIN; - à 1'ollfllai, a la librairie V ASSSVR 
D2LMD. 

4 , PLACE DU PALAIS DE JUSTICÉ, 4. Pour la Belgique : Un an, 10 fr. - Six mois, 6 fr. 

B RUXELLE@ 

Tout ce qul concerne la r4!daction et le service.du Journal doit itre 
envoyé â cette adresse. 

Pour l'Étranger (Union 11ostale) : Un an 12 fr. 50 ce,nt. 

AN1"0N CE S : 80 centimes la ligne et à torfait 

Le Journal D'inaàre que lu lDJlonces Nlatlves au dJ'oit, aUI maUêrea JucllclalNs 
el au notarlat. 

185 ~ 186 187 

aux détails infimes d'ordre administratif 
subalterne, auxquels ces hauts magistrats 
doivent descendre, dans leurs rapports et dans 
leurs arrêts; qu'ils viennent voir de quel air 
tristement résiE,'D.é des avocats généraux1 con
signés sur leur siège pendant toute la durée 
de ces manipulations bizarres, se lèvent auto
matiquement pour requérir qu'il " plaise à la 
Cour statuer •, sorte de formule cabalistique 
dénuée ne sens et de dignité, car, notez cette 
anomalie, la lqi ne leur permet pas de donner 
leur avis! 
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elle fait obstacle à toute ext.ension du suffrage 
censitaire. _Dès aujourd'hui, cette loi n'a-t
eUe pas constitué l'une des objections de 
M. Scailquin à la prise en considération de 
la réforme proposée par M. Malou? N'est-ce 
pas sa plus grave condamnation, quelque 
opinion que l'on ait sur la réforme? Quoi ! 
Impossible de songer à augmenter le nombre 
des électeurs, parce que se serait a6graver 
encore la besogne des cours d'appel qui 
déjà en ont plus qu'elles ne peuvent porter ... 
Quel régime I Si quelque chose est fait pour 
hâter l'avènement du suffrage universel en 
Belgique, c'est la réprobation et le discrédit 
d'une telle législation électorale. Nous ne 
faisons pas un souhait mais une prédiction : 
ceci tuera cela 1 
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.. Le mal est que dans l'an s'entremêlent des 
Dours 

~ Qu'il faut chômer : on nous ruine en fêtes. 
• L'une fait tort à !"autre, et monsieur le curé 
• De quelque nouveau saint charge toujours 

[son prône . • 
(LA FONTAIN&). 

On connait à la Chambre, ce curé là : c'est 
quelqu'un qui, entr'au~res spécialistes, est 
chargé d'y entretenir le feu sacré de ]a " tra
dition "··· au point de vue des vacances. 

P ériodiquement, avec une ponctualité ad
mirable, un honorable membre investi des 
fonctions de • whipper in " monte à la tri
bune et dit d'une voix ferme: • Messieurs, 
• je crois devoirrappAler àlaChambrequ'elle 
• a coutume, à pareille époque, tle prendre 
" quelque repos. La Chambre, je présume, 
• entend respecter cette • tradition "... • 

Cette fois (bien qu'on ait sons entendu la 
chose), le nouveau saint s'appelait Carnaval, 
et la tradition Mardi-Gras. 

Aussi, vous ~'imaginez pas l'effet de ces 
simples paroles sur l'A ssemblée: 

ùe toutes parts : Oui ! Oui ! 
C'est le ciel qui se rassérène; l'union de 

1830 renaît au son lointain des grelots. Plus 
de querelles ; la question scolaire méme est 
oubliée. - Que dis-je? elle est résolue : libé
raux, cléricaux, radicaux, tous partisans de 
l'école .... buissonnière 1 

Et l'on se demande ce qui arriverait si, à 
ce moment psycholo~ique, quelque farceur 
s'avisait de faire jaillir d'une boîte à musique 
les accents provocateurs d'un galop d'Offen
bach 1 

••• 
Donc, la Chambre, rentrëP. de vacances en 

JlOvembre, s'accorde congé en décembre pour 
fêter Noël, en janvier pour féterlenouvel an, 
et en février pour cause de mascarade, - en 
attendant Je repos de mi-carême, puis le repos 
Pascal, après quoi, les élections da juin étant 
proches, la session sera close ... 

Pas de commentaires, n'est-ce pas! Il fau
drait avoir le caraetère mal fait pour ne pas 
trouver tout cela fort bien. 

Cette fois, cependant, à DC?tre grande sur
prise, quelques journaux •l'Etoile, • entr'au-

tres, ont fait entendre, à cette Chambre qui 
se repose volontiers, des sarcasmes que nous 
nous permettons de qualifier d' • acerbes. • 

Par exemple, nous trouvons peu conve
nable que l'on taxe les èlus de la · nation de 
• mandataires Benoiton. " 

Après tout, c'est une façon comme une 
autre ,l'éviter le reproche de faire de mau
vaises lois. Les gens sont bien difficiles à 
contenter! 

**• 
Le fait est, qu'au train dont marchent les 

travaux législatifs, notre chronique hebdo
madaire est menacée de chômer aussi, faute 
de matière. 

Nous avions naïvement compté sur quelques 
actualités intéressantes : 

La loi sur la presse, qu'on s'était engagé 
d'honneur à discuter à bref délai; 

La loi sur le crédit agricole, cetto panacée 
qui doit soulager les souffrances de notre 
principale industrie nationale; 

La loi sur les bourses de commerce, destinée 
à réfréner • l'anarchie • qui règne au temple 
de Plutus, - le mot est de Paul Janson ; 

La révision du code militaire, cet anachro
nisme barbare, qualifié, hier encore, par 
M. Bockstael, de" chinoiserie, • en opposition 
avec la moderne civilisation ; 

Et tant d'autres projets de la dernière ur
gence, - sans parle1· des budgets qui ne sont 
pas encore votés, Cfl qui constitu.e une viola
tion permanente de la loi.. ... 

• • • 
Pour être tout à fait exact nous devons 

signaler les protestations louables de deux 
membres contre cet abus du farniente par
lementaire. M. Lehardy do Beaulieu a tenté 
un appel au devoir; M.Willequet, seul, a sou
tenu l 'honorable vice-président. (Annales 
parl., p. 634). 

.M:. W1LLBQUET. - • ... Nous SORTONS D'UN8 VAOANOI!: 
ET NOOSJIETOMBONS DAl'iS UNB AUTRB. 

QUANT A MOI, J°Al SOUOI DR MA R&SPONSA.BlLITÉ VIS·A

VlS DE MBS MANDANTS et je trouve que nous açons beau
coup trop de vacances. ~ 

Mais une douce ironie a eu bientôt raison 
de cette conscience timorée: 

M. PUtMEZ. - Je demande qu'il soit pané â l'ordre 
du jour sur la proposition qui est faite. 

J'engage M. Willequet â ne pas insister; il a fait 
preu'l'e de zèle et.il peut être sans crainte vis-à-vis de 
ses commet.tants ... ,. 

En fait d'ironie, cependant, en voici une 
autre qui.vaut bien celle-là: - Si nous avons 
bonne mémoire, c'est ce même M. Pirmez 
qui proposa un jour, en termes vifs, de suppri
mer les vacances ..... judiciaires! 

Et, tout récemment, n'avons-nous pas 
enten<lu l'honorable M. Thonissen lui-même 
interrompre les justes doléances de M. Scail
.quin sur l'écrasante surcharge imposée aux 
cours d'appel, et s'écrier bravement: 

• - _Elles n'ont qn·à siéger quatre jours par se
ma.ine J .. 

0 fragilité humaine! o èternelle vérité de 
l'apologue:" Lynx pour autrui et taupe pour 
soi-même. • 

• •• 
Nous voudrions les y voir, les auteurs de 

cett.e loi funeste, attelés à la belle besogne 
dont ils n'ont pas craint d'accabler nos juri
dictions supérieures. Qu'ils viennent en juger 
par eux-mêmes au Palais, dans ces prétoires, 
aujourd'hui mornes et déserts, où, chaque 
jour, durant quatre heures, six sections de 
la cour de Bruxelles sont aux prises avec 
des milliersd'aJiaires ... Qu'ilsprêtentl'oreille 

Et après cela, qu'ils interrogent les vrais 
plaideurs qui attendent justice I que de pro
cès en souffrance: expropriations, saisies, 
pensions alimentaires, baux, revendications, 
donations et testaments. questions d"Etat ..... 
bref, tous les intérêts civils les plus vitaux, 
ex.posés à des retards parfois irréparables, et 
même dos intérêts plus sacrés encore, ceux de 
tant de prévenus appelants, devant la coa.r,qui 
aurônt à patienter jusqn'en i:pai, juin ou juil
let avant que la chambre correctionnelle, 
désorganisée aussi, puisse s'occuper d'eux. 

••• 
- • Qu'ils siègent quatre jours par se-

maine! • On en parle bien à l'aise I Et l'on 
prouve une fois de plus, par là, qu'on n'a pas 
su ce que l'on faisait. 

Et les délibérés? Et surtout la préparation 
individuelle, à'-domicile, de ces innombrables 
causes, qu'en faites-vous? - Et la. rédaction 
des projets d'arrêts à raison de douze au 
moins, car c'est la moyenne, par conseiller et 
par jour d'audience? 

Voyez-vous ces législateurs que l'on sait, 
trouvant que nos Cours pourraient travailler 
davantage 1 

Nous avons eu l'occasion, ces jours-ci, de 
voir, dans le cabinet d'un conseiller, un de ces 
monceaux de dossiers: c'était sa tà~he d'une 
semaine : milice, pa.tentes, centimes a·ldi
tionnels, et le reste ... L l) magistrat est, comme 
le soldat, esclave de la. discipline et de la loi; 
il accepte cela sans murmurer. Mais croyez 
bien, qu'au fond rle l'âme, comme le ~oldat 
lui-même, lorsqu'on l'emploie à quelque beso
gne pour laquelle il n'est pas fait, il souffre 
de sentir son grand rôle abaissé, et,par dessus 
le marché, fatalemen.t voué aux soupçons des 
parties. Non, cela ne durera pas, cela ne peut 
durer, car enfin, ici encore. les prévisions de 
nos législateurs se trouvent absolument en 
défaut : on. avait dit, on avait cru qu'une 
chambre eréée en plus suffirait largement à 
la tàchP.; que la jurisprudence s'établirait 
promptement, mettant un terme à la témérité 
ou à la mauvaise foi des procès; que le flot des 
contestations descendrait bientôt à un niveau 
normal, facile à écouler régulièrement et 
sans préjudice pour personne..... illusion 1 
le flot, comme la passion, monte partout au 
lieu de descondre, et il montera longtemps 
encore, car le tra,ail acharné des partis tend 
à se généraliser partout sur le terrain de la 
révision des listes, et rlans maints arrondisse
ments, à Louvain, à Soignies, par exemple, 
Cêla ne fait que commencer. Qu'un beau jour 
Bruxelles, où, jusqu'ici, il n'y a rien, se mette 
en danse, la position sera-t-elle tenable? 

• • • 
Et puis, comme on l'a fait justement obser-

ver, cette loi a créé, dès aujourd'hui, une 
sltuation judiciaire tellemant tendue, qu'à 
moins d'être poussée jusqu'à l'absurde par 
la création indéfinie de Ch.ambres nouvelles, 

Mais quel que soit le remède qui nécessai
rement s'imposera (et avant qu'il ne soit long
temps), par l'excès du mal, nous craignons 
fort que le prestige de la Justice, rendue trop 
tard à elle-même, n 'ait subi une irréparable 
atteinte. Voilà le péril qui nous émeut par 
dessus tout. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassat ion (1 .. ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

Audience du 16 février 1882 . 

CONVENTION VERBALE. - APPRÉCIATION SOU
VERAINE, - DÉCISION MOTIVÉE XMPLICI
TEMBNT. - CONCLUSION PRISE POUR LA 
PREMJÈRE FOIS DEVANT LA COUR. -APPRO
PRIATION DES MOTIFS DU PREMIER JlJGB. 

Les juges des premiers degrés interpr~tent 
souverainernenl les conventions verbales des 
parties. la cour de eassation ne peut appré
cier celle-ci, que d'après les clauses, 1·1g0Ur 
reusement, telles que les premiers juge.ç les 
ont déposées dans leurs décisions. 

Décider qu'il y a une société en commandite, 
c'est motiver suffisamment le rejet d'une 
conclusion le-ndant à faire di1·e qu'il y a une 
participation. 

Quand 1me conclusion est prise pour la pre
mière foi-S devant La Cour, L'an·et en motive 
suffisamment le rejet, s'il s'approprie les 
1notifs des premiers juges. et si la âécision 
de ceua>-ci a par avance repoussé cette 
conclusion. 

La cour d'appel tie doit pas 11U>tiœr le rejet 
deprélenlions, qui ne lui sont soumises que 
comme moyens, à l'appui des conclusions. 

Declcrk contre Curateur àla. faillite ManheimetCi~. 

Ouï M. le conseiller DB LB CotJRT en son rapport 
et sur les conclusions de M. Mz-'SDACB D:& TER 

KmLE, premier avocat général; 
Sur le premier moyen, déduit de la violation des 

articles 183-2, 1833, 1875, 1892 du code civil et 
des articles 1134, 1320 et. 1323 du code civil, en ce 
que l'arrêt aU.a.qaé décide que 1a convention ver
bale de 1874 constitue une société en commandite, 
tandis que les parties n 'ont voulu faire qu'Wl 
contrat de prêt: 

.Attendu que le jugement du tribunal de com
merce de Brnxelles ainsi que l'arrêt atmqoé, qoi 
le confirme Slll' ce point, interprètent souveraille
men~ d'ap.res ,~ faits de la cause, d'après l'inten
tion des parties et d'après l'exécution qu'elles ont 
donnée à leurs stipulations, une conl"ention ver
bale avenue, en 1874, entre Declercq et l\Ianheim 
et CJe e\ invoquée dans la. contestation actuelle 
1.ant 11ar le curaf.4ur à la f.aillite Manheim que par 
le demandelll' ; 
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Que les clauses d.e cette convention telles que 
les consfatent Je jugement et l'arrèt et les faits 
visés pnr ces décisions, ne sont ni exclusifs d'une 
société on .commandite, ni spécialemeùt caractéris
tiques d'un simple prêt; 

D'oo suit qu'en décidant que les parties ont 
entendu former entre elles une société en C01111lla.n
dite a.Yec obligation pour Declercq d'y apporter 
un ca:,ital de dii: huit mille francs, l'Arrêt attaqué 
n'a pu contrevenir aux textes invoqués; 

&r le 2m• moyen, déduit de la. violation des 
articl s 141 et 433 du code de proc6dure civile, 
7 de J loi du 20 avril 1810 et 97 de la. Constitution: 

AU ndu que le demandeur soutient que l'arrêt 
attaqt1é a rejeté, sans en donner de motifs, les 
chefs nivants de ses conclusions d'appel; parmi 
ceux q· i sont relatés aux qua.lités de l'a.r1•êt: 1 ° que 
s'il a ét:· formé une société entre parties, elle u'à 
pù être ,;u'une association en participation; 2° que 
s'il a exi, té une société en colll.lllandite, le ca.pito.l 
de cell~e,i étant exigible bien avant ln date à 
laquelle la. faillite a été reportée, il n'était rien dû 
de ce chef à la masse par le demandeur; 3° qu'à. 
la. date' de la déclaration de faillite, ce capital était 
payé jusqu'à concurrence de treize mille neuf cent 
soixante-sjx f:-ancs ; 

Attendu, q·~ant au pre~ier point, qu'en déci
dant, par intc .'prétation de la convention, que les 
parties ont entendu former entre elles une société 
en eommandite, l'arrêt attaqué motive, par cela 
même, la non existence d'une association en parti
_cîpation; 

Quant aux numéros 2° et 3° : 
Attendu qu'en admettant que, comme le prétend 

le pourvoi, ces demandes subsidiaires aient été 
produites pour la première fois en degré d'appel, 
les considërations reprises aux motifs du jugement 
de première instance sur les obligations du com
manditaire quant au capital promis et sur l'impos
sibilité de compenser la. créance personnelle de 
celui-ci avec sa. dette résultant de cette obligation, 
devaient en entraîner le rejet; 

Qu'en s'appropriant les motifs du premier juge 
pour repousser toutes leii concluaious contraires 
du demandeur, !"arrêt attaqué a donc justifié son 
refus d"a.ccueillir les dites demandes; 

Attendu que le demandeur reproche encore â 
l'arrêtattaqttéd'avoir repoussé sans motifs d'autres 
prétentions, posées en conclusil;>0s, notamment 
quant à une somme de cinq cent quarante francs, 
dont la. restitution lui aurait été imposée à tort, et, 
qual)t au caractère du versement, qu'il se serait 
engagê à faire, et qui n'aurait comporté, pour la 
Société, que la jouissance du capital seulement; 

Mais a.ttendn qu'il résulte des qua.lit.és de l'arrêt 
que ces di'Verses prétentions n'ont été soumises à 
la cour d'appel que comme moyens à l'appui des 
conclusions -du demandeur ; 

Que, partant, s'il était vrai que l'arrêt attaqué 
n'en eût pas spécialementmotivéle rejet, il n'aurait 
cantrevenu, sous ce rapport, à.aucuneprescription 
légale; 

Qu'il suit de ces considérations que le deuxième 
moyen n'est pe.s fondé; 

Su,· le sm~ moyen déduit de la. violation des 
nrticles 4, 5, 6, 18, 109, 110 de la loi du 18 mai 
1873, 1134, 1320 et 1322 du code civil. 1234 du 
code civil, en ce que, dans l'hypothèse de l'exis
tence d'une société, l'arrêt attaqué, s'il est suffi
samment motivé à. cet égard, n'a pas constaté, 
l O qu'il -s'agissait d'une simple association en par
ticipation; 2° que le capital n'avait été versé que 
quant à la.jouissance seulement et 3° qu'en tous 
cas il avait été refourni jusqu'à concurrem::e du 
montant de versements faits par Declerq à d'autres 
titres: 

Attendu que les considérations énoncées sous 
le premier moyen démontrent également que les 
deux premières branches du troisième ne sont pas 
fondées; 

Quant à. la. dernière branche (violation de l'ar
ticle 1234) ; 

Attendu que l'arrêt attaqué ne décide nullement 
que l'obligation de Declerq de verser dix-huit 
mille francs à titre du capital de la commandite 
ne serait pas susceptible d'extinction par compen
sation; mais qu'il déclare que, dans l'espece, les 
conditions légales de la compensation ne se ren
contrent pas; 

Que cette décision, en la. supposant erronée, ne 
pourrait être critiquée qu'en vertu de l'art 1290 du 
code ci vil, qui n'est pas in vogué au troisième moyen ; 

Sm- le 4ma moyen déduit de la violation des 
art. 1289, 1290, 1291, 1880 et 1881 du code civil, 
en ce qne l'arrêt attaqué n'a pas déclaré la dette 
du demandeur envers la fe.ilüte éteinte pa.r com
pensation avec sa. créance à. charge de l\fanheim 
et C1°, du chef de la réalisation par ceux-ci de cer
tains titres au porteur qu'il leur avait prêtés : 

Attendu qu'aux termes des articles 1290 et 1291 
du code civil, la compensation s'opère entre deux 
dettes qui existent à la fois et qui sont également 
liquides et exigibles ; . 

Attendu q11e l'arrêt attaqué et le jugement qu'il 
confirme, constatent en fait que Je demandeur ne 
s·estja.ma.is trouvé dans ces condilions, vis-à-vis 
de Manheim et C"', quant aux dettes et créances 
dont il s'agit, sa. créance n·ayant pris naissance 
qu'après la.. déclaration de la faillite Ma.1tbeim ; · 

D'oil suit que le quatrième moyen ne peut être 
accueilli; 
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Sur -ze 5111° moyen accusa.nt la. violation des 
art. 1108, 1126. 1146 et I 153 du code civil, en ce 
que l'arrêt attaqué, tout en reconnaissant que 
Dec1ercq ne devait qu'tm capital réduit de ving~ 
mille à dix-huit mille francs, le condamne à resti
tuer quatre cent septa.ntP- huit francs 68 centimes 
pour intéréts reçus sur la dilrérence de deux mille 
francs et lui impose ainsi u.ne obligation sans 
cause: 

Attendu que, par aucune de ses dispositions 
l'arrêt attJLqué ne constate que les quatre cent 
septante huit francs 68 centimes dont il s'agit 
représentent l'intérêt reçu par Declercq sur nue 
somme de deux mille fra.nci>, qu'il ne devait pas; 

Qu'il déclare, au contraire, qu'ils constituent 
lïntérêt, par lui reçu, de deux mille francs, qu'il 
M'ait promis de restituer, et que c'est à bon droit 
que le premier juge a. adopté l'avis de l'expert qui 
a estimé que cette somme de quatre cent septante
huit fran·cs 68 centimes deva.it être refournie à la. 
masse; 

QGe ce moyen manque donc de ha.se; 
Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne le 

demandeur aux dépens et à une indeu1nité de cent 
cinquante francs envers le défendeur. 

Plaidants : Met BEERNAERT c. LEOLERCQ. 

· ·Cour de cassation (t e oh.) . 

PRÉSIDENCE DÉ M. DE LONGÉ, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

.A.udience du 17 février 1882. 

INTERDIT EXERÇANT UN COMMRRCE. - CONTI
N-UA.Tl.ON DE CE COMMERC.E.-AUTOR.ISATION 
DU CONSEIL DE FAMILLE. - SENS DE LA. 
DÉLIBÉRATION. - APPRÉCIATION SOUVE
RAINE. - DÉCISION MOTIVÉE IMPLICITE
MENT. 

Pou,. que le tutem· d'un inte1'dit puisse con
tinue,r te c01nme1·ce qu'exei·çait celui-ci, 
il ra-ut une autorisation du conseil de 
famille. 

Quand ce poinZ est sou,mis à une colw d'appel, 
elle motive suffi.samment sa décision à ce 
sujet, en. 1•ésolvant la qu~tipn ünplicite
ment. 

La cou,· d'appel ,apprécie soiwerninement le 
sens et la portée de la délibéra,tion d'un 
conseil de famille appelé à délibére1· sm· 
le point de savoi1' si l,e tutcu,1· d'tm inte1'dit 
doit êt1·e auto1·isé à continue,· le comme1·ce 
de cet,ui-ci. 

Le curateur à,la faillite P. Delahay et C•0, contre 
Parmentier et cts. 

Oui M. le conseiller DE LE CoURT en son rap
port et sur les conclusions de M. FAIDER, proc•.1-
reur génêral; 

Su,· le premier moyen déduit de la violation des 
art. 141 du code de pr.océdure civile, 97 de la 
constitution et 7, § 2, de la loi du 20 avril 1810, en 
ce que l'arrêt attaqué, sans en donuer de motifs, 
a o.mi.<J de décider si le commerce de l'interdit peut 
être continué par son tuteur, avec on sans autori
sation, question qui était soumise à la Cour pa.1.• 
les conclusion des parties, ou ne l'a d~écidé qu'im
plicitement : 

Attendu que la. cour d'appel de Gand, d'après 
le jugement q ni lui était déféré, et les conclusions 
prises devant elle, par les parties, avait à décider 
si l'article 8 de la loi du 15 décembre 1872 est 
a.pplicable au tuteur d'un interdit comme a.u tuteur 
d'un -mineur, et, dans le cas oü elle n'aurait pas 
admis cette applicabilité, si, d'après les principes 
du code civil et abstraction faite de la loi de 1872, 
le tuteur peut continuer, sans autorisation, un 
commerce, dans lequel "l'interdit e.st intéressé au 
moment de l'interdiction; 

Attendu que l'arrêt attaqué déclare que, si 
l'article 8 de la loi de 1872 est applicable au tuteur 
de l'interdit, il ne peut-être invoqué dans l'espèce, 
parce que l'autorisation du conseil de famille, 
telle que l'exige cet article, n'a pas élé obtenue 
pl\l' la tutrice; 

Attendu que cette décision implique, dans la. 
pensée de la cour d'appel. que l'autorisation du 
conseil de :fa.mille est nécessaire tant soos l'empire 
du code civil, que depuis la. loi de 1872, pour que 
le commerce de l'interdit puisse être contir..ué en 
son nom; 

Que les nombreuses considérations qui, d'après 
l'arrêt attaqué, établissent, dans la cause, le défaut 
d'aulorisatioo, motivent suffisamment la. solution 
en droit, Jannée aux questions posées, et satisfont 
e.ux. prescriptions de l'art. 97 de la constitution; 

D'oà soit que le premier moyen n'est pas fondé. 
Sut· le 2m• moyen déduit de la violation de l'en

semble des dispositions du titre X, livre 1er, cha
pitre II du code civil, traitant de la minorité et de 
la tutelle et Jlotamment de la section VIII, trai
tant spécialement de l'administration du tuteur et 
et des art. 5~ du code civil et 8 de la loi du 15dé
cembre 187.2, en ce qne l'arrét atcaqué, is'il a 
tranché la question indiquée au premier moyen, a 
déclaré le dit article 8 applicable au tuteur de 
rwterdit: 
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Attendu que l'art 509 du code civil porte: "l'in
,. terdit esl assimile au mineur pour sa personne 
,. -et pour ses- biens; les lois sur la tu-telle des 
,, mineurs s'appliq1!,eront à la tutelle des inter
~ dits; ,, 

Attende qu'il résulte de c?S termes clairs et 
précis que tont ce que le législateur juger& con
venable. à toute époque, de chsposer à l'égard de la 
tutelle des mineurs, s'appliquera aussi à celle des 
interdits, à moins que la disposition elle-même ne 
l'en except-e; 

Attendu que l'article 8 de la. loi du 15 dJcembre 
1872, qni consacre, quant à l'administration des 
biens des mineurs, un principe que 1~ code civil 
n"énouçai.t pas textuellement. ne formule aucune 
exception quant aux interdits; 

Que cet artic!e re~te donc soumis à la règle de 
l'article 50~ du code ciVJI; 

Que cette interprétation des textes n'a été con
tredite ni dans les discussions du code civil,ni dans 
celles de la loi de 1872; 

Attendu qr.i'il suit de ces considérations que, 
sous l'empire de la loi de 1872, le tuteur de l'inter
dit, comme celui du mineur, ne peut continuer le 
commerce, dans lequel l 'interdit est intéressé, que 
si le conseil de fa.mille, par une délibération , 
déclare cette continuation ulile et en détermine 
les conditions; 

Que le deuxième moyen n'est donc pas fondé; 
8u1' les 3me et 4me moye,is réunis déduits: 1° de 

la fausse application et de la. violation des termes 
dudit article 8, en le supposant applicable à l'es
pèce, en ce que l'arrêt attaqué e. exigé pour la 
validité de l'autorisation du conseil de -famille des 
conditions qui ne se trouvent pas inscrites dans cet 
article et que le législateur n'a, pas prescrites à 
peine de nullité, et 2° de la. fausse .a.p.l)lication du 
même article 8, de la violation des principes con
sacrés par le tit.reX, livre 1er, chapitl.'e II, sec
tions 4, 5, 7 et 8 du code civil quant aux forma
lités substantielles exigées pour la. validité des 
délibéra.tjons du conseil de famille et notamment 
de la. fausse application du principe exceptionnel 
(restreint au cas des art. 447 du code civil et 50 
de la loi hypothécaire) qu'une délibération du 
conseil de famille doit être ,motivée et de la viola
tion de l'article 1319 du code civil; 

Attendu que, pas plus gue le code ci vil, la loi du 
15 décembre 1872 n'a déterminé les énonciations 
que doit contenir la délibération d'un conseil de 
famille, ni le mode à suivre par celui-ci pour for
me1• sa. ~ooviction et exprimer ses décisions; 

Qu'il appartient donc exclusivement a.u juge du 
fait de rechercher et de décider, d'après les termes 
de Ja délibération et les faits de la cause, si un 
conseil de famille a bien app1·écié les intérêts de 
l'incapable sur lesquels il avait à statuer et a 
décrété les mesures qu'il pouvait être appelé à 
prendre; 

Attendu que l'arrêt attaqué n'a pas fait autre 
chose dans l'espèce; 

Que là où. le pourvoi trouve des conditions dont 
l'inn.ccomplissement entraînerait aux yeux de la 
Cour de Gand la. nullité de la. délibération du 
14 novembre 1873, il n'y a en réalité que des ap
pl'éciations de diverses circonstances, d'où l'a,rrèt 
interpréta.nt sottverainement le sens et la portée 
de la dite délibération, induit que le conseil de 
famille n'a pas accordé â. la tutrice l'antorisatioll 
exigée par la loi pour continuer le commerce de 
l'interdit au nom' de celui-ci; 

Que ces appréciations et cette interprétation 
échappent au contrôle de la cour de cassation et 
que, partant, les deux derniers moyens ne peuvent 
être accueillis; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi; con
damne le demandeur aux dépens et à une ind~m
miM de cènt cinquante francs ei;ivers la. pairtie 
défenderesse. 

Plaidants : M4 LE JEUNE c. Me BEERNAERT. 

Cour de cassation (2 8 oh.) . 

, Audience du 21 février 1882. 

PRÉSIDENCE DB M. V .A.NDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

CIMETIÈRE. - DIVISION, - TERRA.IN BÉNIT. 
- ILLÉGALITÉ. - DÉCISION A.DMINISTRA.
TJVE . - COMPÉTENCE DU POUVOIR JUDI
CJURE. 

Les actes et faits intervenus à la suite d'une 
décision illégalement prise pan~n bourg
mestre sont de la compétence du pouvoi'r 
judiciaire. lorsqu'ils sont poiwsui1;is 
comme constil.uti{s d"une infraction à la 
loi pénale. 

Mais la ctecision illégate elle-méme ne peut 
être annulée que par le pouvoir admii
nistrati{. 

Des cimetières sont des établissements civils 
affectes au service public des inhivma
tions; il.s font partie du domaine public 
communal. 

.En c.onséquence, tout habitant a le droit 
d:avoir sa sépultU're dans le terrain du 
cimetière et ce d1•oit ne peut lui être enlevé 
par le motif que pai•tie de ce terrain 
atti•ait elé bénite. 
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Dans les cor,imunes où un seul cutlte est p1·0-
fessè, aucune division ai, subdivision du 
cimetière aommun ne peut être légale
ment établie. 

L'a'l't . 315 du code pénal .punit indistincte
ment [QU$ les raits qui, par leur maté:ria
lilé et leur moralité,.présenl.ent les carac
tères constitutifs d'une infraction auœ lois 
et règlements relaJ,ifs aux lieuœ de sépul
ture. 

De Malander. 

Ouï M. le conseiller PARDON, en son rapport, et 
suries conclusions de~- MÉLOT, avocat général; 

Sur la premiti-e branche du moyen: Violation de 
l·art. 16 du décret dn 23 pr.airial an XII et de 
l'art. 13 de la loi des 16-24aollt 1790, titre 2,ence 
que l'arrêt attaqué constitue un empiètement de 
l'autorité judiciaire sur l'autorité administrative; 

Considéra.nt que l'art. 16 (/.11 décret précité, en 
dispo~ant que les lieux de sépulture sont soumis à 
l'autorité, police et surveillance des administra
tions municipales, représentées aujourd'hui par les 
bourgmestres, ne _leur délègue ce pouvoir que 
da.os les limites tracées par les antres dispositions 
du décret; 

Consid'érant que si les décisions illégalement 
prises par les bourgmestres ne peuvent ére annu
lées que par le pouvoir administratif supérieur, les 
actes et les faits qui sont intervenus à la snite de 
ces déciûons, 11'en sont pas moins de la. corop~
tence du pouvoir judiciaire, lorsqu'ils sont pour
suivis comme constitutifs d·une infraction à la loi 
pénale; 

Considérant que le demandeur, bourgmestre et 
juge de paix suppléant,a. été assigné à comparaître 
devant la première chambre de la Cour d'appel de 
Gand, siégeant e11 matière correctionnelle, sous la. 
prévention d'avoir, par abus d'autorité ou de pou
voir, directement provoqué le fossoyeur Demets à 
contrevenir aux lois et règlements relatifs aux 
lieux de sépultut'e; 

Que le fait, ainsi qualifié, constitue lïnfraction 
prévue et punie par les art. 315 et 66 du Code pé
nal, dontl'appréciation appartient exclusivement 
au pouvoir judiciaire ; 

Sur la deuxi~me branche : Fausse application 
des art. 2 et 15 dn décret précité, violation des 
art. 16 et 17 du mème décret et fausse application 
de l'art. 315 du Code pénal, en ce que l'arrêt atta
qué considère le terrain non bénit, existant dans 
l'enclos général du cimetière de Renaix et alfecté 
11 la sépulture des dissidents. comme en géuéral de 
tous ceux qui meurent en dehors de l'église catho
lique, comme n'étant pas légalement consacré au 
service des inhumatio11s; 

Considérant que les cimetières, par retrét•de la 
nationalisation décrétée par l'assemblée consti
tuante, en 1789, sont deveuus des établissements 
civils affectés au service public de l'inhumation 
des morts; . 

Qu'ils sont entrés dans le domaine public com
munal, comme l'atteste l'avis du coni>eil d'État du 
3 nivôse an XIII, approuvé par l'empereur et 
o.ya.ntforce de loi; d'où la conséquence que tout 
habitant a le droit d·avoir sa sépulture dans le 
terrain légalement consacré aux inhumations; 

Que ce droit ne peut lui être enlevé par le 
motif que Je terrain a été bénit, cette circon
stance n'étant pas de nature à altérer le caractère 
public et civil qu'une loi d'ordre public lui a im-
1wimé; 

Qu'au surplus, ce droit a été reconnu a.ppar
tenir à tout citoyen par le décret du 12 frimaire 
an JI, en ces termes : " Aucune loi n'autorise à 
~ refuser la sépulture dans les cimetières publics 
~ aux citoyens décédés, quelles que soient leurs 
" . opinions religieuses et l'exercice de leur culte;,. 

Que cette disposition fondée sm' le respéct da 
à la dép9uille mo,·telle de l'homme a été formelle
ment rappelée dans l'art. 17 du décret du 23 pra.i
rial an XII, et que le principe sur lequel elle 
repose a été consacrée de nouveau par les art. 6 
et 14 de la. Constitution; qu'enfin, elle a reçu sa 
sanction par l'art. 315 du code pénal; 

Considérant que, si la règle qui affecte le cime
tière indistinctement à la sépulture de -tous les 
citoyens, a. subi une modification par l'art. 15 du 
décret précité, <;'est, comme l'attestent les tra
vaux prapara.toires, pa.rce qu'un intérêt d'ordre 
J?Ublic et des considéra.lions de police le récla
maient, a.fin d'obvier aux confüts et aux dlsordres 
que les cérémonies sumulta.nées de cultes différents 
_pourraient occasionner; 

Que cette modüication est une e-xception qui 
doit, par conséquent, être strictement restreinte 
au cas prévu, c'est-à-dire aux communes où plu
sieurs cultes sont professés; 

Qu'il s'ensuit que, dans les communes oü un 
seul culte est professé, aucune division ou subdi
vi~ion du cimetière commun ne peut être légale
ment établi; 

Considérantque l'al'l'êt attaqué constate en fait: 
1° Que la religion catholique est le seul culte 

professé à Renni-x ; 
2° Que !"administration présidée par le deman.

deu r a fuit délimiter, en 1872, dans le cimetière 
commun, un lieu particulier non bénit, exclusive
ment affecté à l'inhumation des dissiden~, des 
snicjdés et en général, de tous ceux qui meurent 
en dehors de l'église catholique on qui sont re
poussés-pal' elle; que ce lieu particulier, séparé 
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des autres parties de l'é11clos par quelques sapins 
desséchés et par un sillon laissé, depuis nombre 
d'années, en dehors du périmètre des inhumations 
ordinaires, et généralement connu, à Renaix, sous 
la dénomill!ltion de coin des dissidents et des ré
prou-vës; que l'allée particulière qui y conduit est 
frappée d"une égale réprobation publique par suite 
surtout des actes de l'a.utoritè représentée par le 
bourgmestre; 

30 Que c'est dans ce terrain que, sur l'ordre du 
demandeur, le corps de Charles Bouchez a. été 
enterré; que le transport du cercue,il et le passage 
des personnes qui l'escortaient jusqu'à la fosse se 
sont effectués par la petite porte da cimetière et 
par l'allée laMrale, spécialement établie en vue de 
prévenir toute profanation du cimetière bénit, dont 
la. principale l)Orle d'entrée est restée close; .:..;, 

4° Que le commissaire de police, présent sur les 
lieux et ndèle à la consigne que le demandeur lui 
avait donnée, se borna à montrer au cortège 
fallée à suivre, déjà envahie par la foule, qui en 
obstrnait le passage et se livrait à. des manifesta
tions inconvenantes; 

Que ce fonctionnaire qu'aucun agent n'accompa
gnait, n1nte1•'l"int pas dans la. mêlée pour assurer 
raccomi,Ussement des derniers devoirs à tendre 
au défunt par sa famille et ses a.mis. 

5° Qu'en agissant ainsi, le demandeur n'ignorait 
point que sa conduite contribuerait dans une large 
mesure. au sein de la population de Reuaix, non 
seulement à couvrir d'opprobre la mémoire du 
défa.nt, mais encore à attirer la honte etle déshon
neur sur la famille ; 

En ce qui concerne l'application de fa1•tic/.e 315 
du code pénal; 

Considérant que cet article punît: u ceux qui 
auront contrevenu, de quelque manière que ce 
soit, aux lois et règlements relatifs aux lieux de 
sépulture ,. : 

Que. par leur giméralité, ces termes compren
nent toute contravention aux dispositions du décret 
du 23 pra.il'ial an XII; 

Considérant qu'on argumente vainement des tra
vaux préparatoires de l'art. 315 pour en déduire 
que lê législateur n'a voulu punir que les infrac
tions à l'art. 1 ., du décret de l'an xrr : 

Qu'en effet,si l'exposé de3 motifs et les rapports 
ne mentionnent que l'art. 1 e, du décret, il est cer
tain que c'est à titre d'exemple seulement qu'il y a 
été fait appel; 

Que, s'il en était autrement, l'exposé des motifs 
et les ra._pports seraienten contra.diction avec la loi 
dont les termes généraux donnent une sanction 
pénale à tous les faits qui, par leur matérialité et 
leur 1uoralité, présentent tles caraotères cçmstitu
tifs <l'une infraction aux lois et règlements relatifs 
aux lieux de sépulture; 
. Qu'on ne comprendrait pas, du reste, que le 

législatew· se fut borné à sanctionner l'art. 1•, du 
décret et qu'il eut laissé impunies les autres infrac
tions au même décret, et notamment l'infraction si 
g1•ave qui constitue, à la fois, une atteinte au res
pect d1i auic morts, à l'égalité de tous de-va.nt.la loi 
et à la liberté de conscience, inséparable de la 
liberté des caltés; 

Cousidéraut qu'il su_ït de ce qui précède, qu'en 
faisant application des dispositions précitées aux 
faits tels qu'ils ont été reconnus constants par l'ar
rêt dénoncé, la cour d'appel de Gaud, loin de con
trevenir -aux dites dispositions, eu a fait une juste 
et saine application ; 

Considérant, pour le surplus, que les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nullité, ont 
été observées; 

Par ces motifs, la. Cour rejette le pourvoi; con
damne le demandeur aux frais. 

Plaidant: M• DE LANTstmen.B. 

Cour de cassation (2° ch .). 

Audience du 13 fèvr ier 1882. 
PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

DÉLIT DE CHASSE. - R'gMISE DE LA CAUSE. -
PRÉSENCE DES PARTIES. - Ul'rERRUl"TlON 

DE LA PRESCRIPTION. 

En matière cot·rectionnelle, une remise de 
la cause prononcée en présence des préve
nm et de la par tie civile, est un acte inler-
1-uptif de prescï'iption. 

Danrnert contre Vanhinsberghe. 

Oui M. le éonseiller CASIER. en son rapport et 
sur les conclu.sions de M. MÈI,01', avocat général; 

Sur le moyen unique tiré de la violation de 
l'article 18 de la loi du '26 fé--rrier 1846, sur la 
chasse, et des articles 25 et 28 de la loi du 17 avril 
1878, en ce que l'action publique, do chef de délit 
de chasse, ayant été étein~ par un jugement dont 
le ministère public n'a pas appelé, et les partie.'s 
n'étant plus en procès devant la Cour de Gand; que, 
pour leurs intérêts civils, l'arrêt attaqué a néan
moinscousidéré implicitement l'assignation donnée 
aux l)&rties par le procureur général, près de cette 
Cour, dans le mois des appels interjetés comme on 
acte valable -de poursuite et comme interruptive 
de la proocriptioo, et en ce que l'exception de 
prescription doit, en matière correctionnelle, être 
suppléée d'office par Je juge : 

JOURN'AL DES TRIBUNAUX - N° 12. - 2 MARS 1882 
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Att-endu qn'un jugement du tribunal correc
tionnel de Furnes du 21 juillet 1881 a renvoyé le 
prévenu de la plainte portée contre lui, du chef de 
délit de chassé, et a condamné àtcr frais le deman· 
deur en cassation, quis'èta.it constitué partie civile, 
sans statuer sur la.demande en dommages-intérêts 
formée par le prévenu. 

Que le 23 juillet la partie civile et le prévenu 
ont interjeté appel de ce jugement ; 

Qu'une citation leur a été donnée le 12 ao1lt, à la 
requête du procureur général prés la cour d'appel 
de Gand, pour l'audience du 19 août, aux :fins d'y 
entendre statuer sur leur appel. 

Qu'il est oon~té, par le pla.D?itif, qu'à l'audience 
publique du 19 août, M• Colens a représenté le 
prévenu; que M• Fierens a déclaré représenter la 
partie civile et que la Cour lui a donné acte de sa 
constitution et a remis la cause à l'audience du 
16 septembre; 

Que cette remise de la cause est un acte d'ins
struction interruptif de la prescription, et qa'elle 
a été prononcée par la Cour dans le mois des appels 
interjetés. 

Que, par suite, la Cour ayant été saisie par les 
appels et les parties ayant èoD;Jparu, il est inutile 
t.!e r echercher si l'assignation du 12 août a eu 
pour effet d'interrompre la prescription. 

Pa,· ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; con
damne la partie ci vile demanderesse à l'indemnité 
de 150 francs envers le dèfendeur et aux frais, les 
quels en ce qui concerne le dit défendeur ne com
portent que le coût de la présente expédition. 

Plaidants: MMu DBMoT c. EDMOND ProA)ll>. 

Cour d'appel de Bruxelles (2• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. EECKMAN, PRÉSIDENT. 

Audience du 2 février 1882. 

DOMAINE PUBLIO. - FOSSÉS DES FORTIFICA
TIONS. - CHANGEMENT DE DESTINATION. 
- SERVITUDE. 

Une propriété qui a son écoulement d'eau rur 
un bien ayant fait partie du domaine pu,
blic, par ememple dans un fossé de forlifi-' 
cation, transformé depuis en égout communal, 
a te droit de conserver cet écoulement, s'il 
e:vistait avant que cé bien a passé dans 
le domaine public, c'est-à-dire avant la 
constn-'Ction des fortifications. 

Ville de Mons contre fl6 Brohart. 

Attendu que faction de l'intimé tend à 1a. répa
ration du dommage que lui cause l'inondation de 
sa propriété, soit par le fait des travaux exécutés 
par la ville de Mons, soit par le défaut de enrage 
et d'entretien des aqueducs sous l'avenue des 
guérites au boulevard F1·ère-Orbau, soit da.os la 
rivière ou sous l'abreuvoir; 

4-ttendu que le premier juge, a.yantordonné une 
expertise par un j ugeroe11t dont il n'a pas été int.er
jeté appel, les experts ont émis l'avis, l• que l'inon
dation dont se plo.înt l'int.imé a '" pour cause 
,. unique l'obstruction du regard situé au point de 
,. raccordement de l'égout maçonné, constrn.itpar 
,. la ville de Mons, avec la buse en bois placéo, 
" par le génie militaire, lors de la construction 
,, des fortifications de la ville de Mons; ,, 

2° Que lo seul tro.vo.il uéces.s&il'e pour empêcher 
le retour des inondations est le curage, en temps 
utile, de tous les conduits souterrains; 

Attendu qu'en cet état de la procédure et sans 
contester le .mérite de l'expertise, la. ville de Mons 
prétendit que le droit de lï.o~imé d'évacuer ses 
eaux da.us le grand contre-fossé de la forteresse, 
aojolll'd'bui aqueduc do Ja ville de Mons, était 
exclu par le caractère même de la, forteresse, qui, 
co'!nllle bien du domaine public, n'a pu être grevé 
de servitude par convention, destination du père 
4e famille, ni prescription; 

Qu'en outre, la. ville concluait reconventionnel
lement à la fermeture des communications exis
tantes entre la propriété de l'intimé et l'aqueduc 
par elle couslruite; 

Attendu que, poQr élucidel' ces divers points, le 
premier ju~ a ordonné aux e:xpel'ts de compléter 
leur premier travail par la vérification de l'état 
des lieux et spécialement du mode d'écoulement 
des eaux &\·ant la démolition de la forteresse; 

Attendu que la ville appelante soutient que 
l'action de l'intimé doit, dès à prbsent, él.J'e écartée, 
à défaut par loi d'avoir établi: 1° qu'il avait le 
droit de faire écouler les eaux de sa. propriété, par 
lt!s conduits dont il s'agit; 2° que le curage de ces 
conduits incombait à rappelante; 

Attendu, en ce qui concerne le premier moyen. 
que s'il est constant que les fossés, ainsi que la 
buse en bois placée, par le génie militaire, pour 
l'écoulement de Jeurs eaux, faisaient partie des 
fortifications de Mons, il est ègalement établi que 
la. propriété Brohart s'est trouvée en communica
tion avec les dits fossés et qu'elle y a écoulé ses 
eaux; . 

Attendu qu'il est vrai que la prétention de l'in
timé an maintitm de cet écoulement devrait être 
écartée, sïl était. reconnu quïl a. lui-même établi 
cette communication, parce qu'on ne peut acqué
rir un droiL sur le domaine public par son f.ait 
exclusif. 

Mais attendu que sïl é~ait, au contraire, prouvé 
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qn'antérieurement à t-0ute forti.ficatio~. les eaux 
dn fonds da l'intimé s'écoulaient naturellement 
vers la l'ivjère et que l'état des lieux a été modüié 
par les auteurs des forti.fi.cations, on pourrait être 
amené à recoDDaÎtre, par le fait même des modi
fications successives à l'état primitif des lieux. 
mises en l'apport avec les anciens plans et les 
anciens actes, que l'autorité a assumé l'obligation 
de substituer un nouvel écoulement à celui qu'elle 
supprimait; 

Attendu que si ce point était l'eConnu. on pour
rait être amené à admettre également qu'il incom
bait, tant à l'auteur de:s changements apportés au 
cooL'S naturel des eaux, qu'à ceux qui le repré
sentent, de supporter toutes les cha.rges nées de la 
situation nouvelle; 

Qu'il s'en suit qu'il y a lieu, dans l"état de la 
cause, de recourir aux nouveaux devoirs prescrits 
par la décision attaquée ; 

Par ces motifs et ceux do premier juge, et de 
l'avis conforme de M. l'avocat général V AN Scnooa, 
la Cour J1]et l'appel à néant; dit néanmoins que 
les investigations de,s experts remontel'ont à ce 
qui constituait l'état des lien.'t et le mode d'écoule
ment des eaux antérieurement à 1816. 

Condamne l'appelante aux dépens. 
Plaidants : MM91 Eo. DoLEZ et LÉON MERSMAN. 

Cour d'appel de Gand (1re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE MEREN, PRÉSIDENT. 

Audience du 17 janvier 1882. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. - DÉTOURNE-
MENT D'UNE PARTIE DE L'ACTIF. - LETTRE 
DE ORÉDIT.-PAYEMENT A L'ÉTRANGER. -
Il'{OOMPÉTENOE DES TRIBUNAUX BELGES. 

Une lettre de crédit ou simple promesse, 
souscrite en fai:eur du failli, ne peut être 
considérée comme une pat·tie de l'actif. de 
celui-ci. 

L'obligation vis-à-vis du souscripteur de 
pareille lettre ,iaît du payement qui en est 
fait. Si le payement de cet.te lettre a &é fait 
àlétranger au failli qui s'en est imméd,ia
tement approprié le montant, le détourne
ment constitutif du crime de banquer·oute 
f, ·auduleuse a été. commis à r étranger. 

Par conséquent, les trïbunaua; belges ne 
peuvent connaître de ce crime, si le failli 
est étranr;er. Il importerait peu qu·it eût 
un domicile en Belgiq-ue. 

John Pfelfer contre le ministère public. 

Attendu qu'il résulte des pièces du procès et de 
l'instruction de la. cause que, le 6 novembre 1880, 
le prévenu John Pfe;ffer a quitté son domicile et so. 
maison commerciale à Gand, sachant qu'il étaie 
au-dessous de ses a!l'a.îres et que sa -faillite ôtait 
imminente; 

Qu'il a emporté, notamment, une lettre de ~ré
dit circulaire, lui délivrée par la. maison Ba.ring 
brotbers, de Londres et, qu'étant à Paris. il a 
touché le solde de cette lettre, soit J 1,250 francs, 
chez le sieur Hotf.ioger, correspondant de la. mai
son Ba.ring, le 8 novembre 1880; 

Qn'il cette même date, il a, envoyé, de Paris à 
Gand,laformule d'une lettre à adressel'de Ga.ad à 
Baring, lettre qui devait être signée par son por
teur de procuration, et par laquelle la maison 
Ba.ring était informée que lui, Pfeffür, avait disposé 
de la somme de 11,250 francs sur ladite lettl'e de 
crédit; que cette somme serait à déduire de ce qui 
lui serait dû par Ba.ring brothers, du chef de deux 
chargemen~ de marchandises expédiés en Amé
ri~ue à la maison Lee et Sturger, et que la maison 
Ba.ring aurait à lui faire pa.rvemr le solde en un 
chèque sur Patis; 

Qu'enfin, par jugements des 10 et 11 novembre 
1880, le tribunal de commerce de Gand a déclaré 
le prévenu en état de faillite, et que, par un juge
ment ultérieur, l'époque de la cessation de paye
ments fut fixée au 6 novembre de la même année, 
jour de son départ ; 

Attendu que la lettre de crédit dont il s'agit 
n'était pas, ·en elle-même, une partie de l'actif du 
failli, mais une simple promesse souscrite, en sa 
faveur, par Baring brothers, avec mandat donné 
par cenx-ci, à leurs correspondants, de tenir à la 
disposition de Pfeffer la somme y mentionnée ; 
qu'elle ne constituait ni une valeur a.n porteur 
ponr la ma.ssQ, ni un titre réalisable par elle; que, 
pour le prévenu lui-même, sa dette vis-à-vis.de la 
maison Ba.ring ne pouvait prendre naissance, en 
vertu de cette lettre, qu'au moment où il en loo· 
cbait le montant en tout ou en partie ; que &i 
dont: il est certain que le prévenu a emporté la 
susdite lettre de crédit dans l'intention criminelle 
d'opérer, au prèjudicede]a masse, le détournement 
frauduleux de la somme que ce titre était encore 
susceptible de lui procurer, il n'est pas moins 
constant que ce détournement, constituttf du crime 
de banqueroute fraudulease, n'a. _pu être et n'a, en 
réalitll, été effectué quï1 partir d11 moment oft, 
ayant reçu ladite somme, le prévenu l'a immédia
tement aifectée à son profit personnel; 

Attendu que Je Qétoornement, qui a. suivi le 
payement de l l ,2i>O francs, a eu lien en pays étra.n
ger comme le _payement Jui-même ; 

Qu'il est constant que le prévenu est né à Mam1-
heim {Grand-Duché de Bade}, d'un père étranger, 
et qu'il est J oi-méme de nationalité étrangère; 
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Que, dès lors. il n·est. pa.s justiciable des tribu
naux belges à raison des faits ci-des.sus; qu'il en 
serait ainsi, alors même que le prévenu devnit 
être considéré comme ayant eu, à l'époque du 
détournement, son domicile à Gand; qu'en effet, 
il résulte de la combinaison des articles 6 et sui
vants de la loi du 17 avril 1878, que cette circon
stance ne peut, dans l'occ11rrence, déterminer la 
compétence de la.juridiction répressire; 

Pour ce qui regarde l~s illstructions données par 
le prévenu., par sa. lettre prérappelée, datée de 
Paris le 8 novembre 1880: 

.Attendu que la. lettre de crédit, délivrée par 
Baring brothers, n'était subordonnée à aucune 
condition ; que notamment, pour en toucher le 
montant, le prévenu n'adû leur donner aucun 
nantissement, et qlle, spécialement, il n'a pas 
donné d'instructions pour détourner, dans ce but, 
les marchandises expédiées à Lee et Sturger ; 

Qu'à la date du 8 novembre, Ba.ring brothers 
avaient a.gréé les connaissements et autres docu
ments relatifs à ces marchandises et qui leur 
avaient été remis antérielll'ement; qu'ainsi. étant de
venus propriétaires des marchandises, ils avaient, 
àla même date, accepté, ce en conformité de leurs 
conventions antérieu:res, ln. traite de 1,073 livres, 
soit 26.8~ francs, créée de ce chefpa.r le prévenu; 
que, d'ailleurs, ils étaient encore couverts à rai
son de cette même acceptation, par une autre 
bonne valeur, également de 1,073 livres, ce qui, 
en dénnitive, les constituait débiteurs de pare!Ue 

'somme envers le prévenu; 
Attendu qu·ils ont imputé sur leur dette les 

11,250 francs (450 liv.) touchés par Pfefter chez 
Hottinger, ce qui a diminué d'autant une créance 
active de la. masse ; 

Mais attendu que cette compensation n·est 
qu'une conséquence !~gale de la remise des 
11,250 francs faite au prévenu, comme il est dit 
ci-dessus, conséquence qui s'est opérée de plein 
droit, et se serait nécessairement produite, alors 
même qu'il n'aurait point donné les instructions 
contenues dans la lettre du 8 novembre ; que, par 
conséquent, la dimjnution de la créance â. cha.rge 
de la maison Ba.ring, résultat direct et nécessaire 
d'un payement fait a.11 prévenu à l'étranger, 
échappe comme le payement lui-même, à l'aetion 
de la.justice belge; 

Attendu, en.fin, que Je prévenu n'a point reçu, par 
un chèque sur Paris, ni autrement. l'excédo.nt de 
la dette de 26,825 francs dont s'agit, cet. excéda.nt 
ayant été réglé par les curateurs avec Bo.ring 
brothers a.a profit de la. masse ; 

Attendu qu'il r-ésulte de tout ce qui précède que 
le prévenu ne s'est pas rendu coupable, en Bel
gique, de dissimulation ni de détournement frau• 
duleux. au préjudice de la. mas.se, de tout ou. 
partie des marchandises dont il s'agit; 

Attendu que le détournement des I l.Z>O frt1.ncs, 
dont il est question ci-dessus, est le seul fait de 
banqueroute frauduleuse relevé à charge du pré
venu par le ,jugement a <JU(), jugement dont le 
prévenu a Eenl interjeM appel ; que, dés lors, la 
Coul' ne peut rechercher sïl e.üste d'autres faits 
de banqueroute frauduleuse ; 

Adoptant, pour le surplus, les motifs du premier 
juge; 

La Cour, statuant par défaut, met à néant le 
jugement dont est appel en ce qu'il a condamné le 
prévenu à un emprisonnement de 5 ans du chef de 
banqueroute frauduleuse, émendant quant à ce, le 
1·euvoie des fins de la. poursuite quant à ce chef de 
prévention ; conlirme ledit jugement pour le 
surplus, et condamne le prévenu aux frais de 
l'instance d'appel. 

Tribunal c ivil de Bruxelles (t re ch.) 

P&ÉSIDENOE DE M. K.B.NOl'FF, JUGE. 

Audience du 28 janvier 1882. 

STIPULATION AU PROFIT D'UN TIERS. - FAIL
LITE DES BASSINS HOUILLERS. - CAUTION
NEMENT DES EMPLOYÉS. - GARANTIE PRO
MISE PAR L'ÉTAT. 

L'État belge, e1l s' engageanL vis-à-vis des cu
rateurs de la faillite des Bassins-Houillers 
à les garantir conl.re toute réclamation du 
chef des ca.ulionnemenls versés par les em
ployés des ligne.ç reprises qu'il a admis à 
son service, et en exigeant par contre que la 
faillite verstlt au trésor 20 p. c. du montant 
de ces cautionnements, u contracté l'obliga
tion de rembourser intégralement ces cau
tionnements auœ ayants-droit. 

Veuve Sa.vals contre l'État belge. 

Attendu que par convention du 8 juin 1878, 
dùment enregistrée, avenue entre l'État belge et 
les curateutt> de la. failJite de la Société des Bas· 
sins-Houillers. les contractants ont fait diverses 
stipulations a.yant _pour objet d'assurer à tous Jes 
employés de la. SO\tiété, sur les lignes de chemin de 
fer de Lichtervelde à Furnes; Brnges â Heyst; 
Ostende â Armentières; Furnes à Dunk.erke; Au
denarde à Nieuport; Lokeren à Assenede et Eecloo 
à Gand, la restitution in~grale de leur cautionne
lJ)enf.-; 

Attendu que cette inwntion se trouve wamfestoo 
yar les dispositions prises dans le.s art. 6 et 7; 
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Qne dans l'article 6, l'État, distinguant entre les 
employés n 'entrant pas à son service ou dê<rédés 
et ceux maintenus à son service, exige, pour la 
première ca.tégc,rie, que la masse faillie rembourse 
intégralement les cautionnements aux ayants droit, 
et pour la seconde, que la masse faillie verse au 
trésor 20 p. c. du montant d~s cautionnements; 

Que, dans ces conditions, l'Etat promet de garan
tir la dite m~se contre toute réclamation de la 
part de ceux des employés maintenus au service, 
du chef des cautionnements déposés par eux; 

Attendu qu'il app~rt de ces stipulations, que les 
parties et surtout l'Etat, mus par une pensée d'hu
manité et de justice, ont voulu la restitution com
plète de tous les cautionnements; que pour ceux 
des employés restant au service, ce cautionne
ment devait être fourni jusqu'à concurrence de 
20 p. c. par la masse faillie et par l'État pour le 
surplus; 

Attendu qu'il ne se concevrait pas que l'État ait 
voulu faire une position moins favorable aux 
ouvriers admis à son service qu'aux autres; que 
d'ailleurs, en garantissant contre toute réclama
tion, du chef des cautionnements, la. masse, dont le 
dividende n'a pas atteint 20 p. c.. il ne pouvait 
ignorer qu'il s'obligeait, au moins subsidiairement, 
pour toute Ja différence; 

Attendu que le défendeur se prévaut en vain de 
la réponse faite par le gouvernement à certaine 
question de la section centrale, préalablement à la. 
convention, r éponse de laquelle il résulterait que 
les cautionnements des employés demeurant au, 
senice seraient reconstitués par des retenues; 
que rien ne prouve que ces idées aient passé dans 
la convention; q11e le contraire résulte de son 
esprit et de :lon texte ; 

Attendu que la demanderesse, tiers à la conven
tion du 8 juin 1878, peut se prévaloir conformé_ 
ment à. l'article 1121 du code civil, de la stipula
tion qu'elle renferme à son profit; 

Par ces motifs, le tribunal, ouï M. EDMOND 

JANSSEN&, substitut du procureur du roi, en son 
a.vis conforme, dit pour droit que par suite du 
décès ·du garde Auguste Savels, ses ayants-droit 
sont devenus créanciers à charge de l'État, du 
montant intégral du cautionnement par lui versé; 
en con.séquence, condamne l'État au rembourse
ment de la somme de cinq cents francs avec les 
iutéréts judiciaires et les dépens. 

Plaidants; MM•• LÉON J OLY et LEJEUNE. 

ÉTUDES DOCTRINALES 
LE TARIF DE 1807 ET L'AUGMENTATION DES 

TRAITEMENTS' DE LA. MAGISTRATURE. 

Un magistrat de province nous communique les 
réflexions humoristiques très-justes que voici : 

" Parmi les réformes, une des plus impdrieusement 
sollicitées est celle qui concerne la révision du tarif 
de 1807. Tous les jours, le tarit donne lien à des scan
dales, â des surprises, à de regrettables abus. C'est un 
traquenard où le magistrat le plus honnête peut choir, 
une sorte d$ ballon qu'on gonfle et qu'on dégonfle 
d'après les besoins et les circonstances. 

La victime la plus ordinaire du tarif est le juge de 
paix. Co magisn•at, chef ot tête du canton, chargé 
d'une responsabilité considérable, appelé magistrat 
infe1·ieur, quoique composant son tribunal à lui seul, 
reçoit un appointement fho de2800 frs., si l'on décompte 
les retenues qu'on lui fait pour les veuves, les orphe
lins et le reste. A _ce traitement viennent se joindre 
ses émoluments, c'est-à-dire, le tarif. 

Nous allons rapidement en examiner les divers 
articles; il n'y en a que huit, et nous espérons démon
trer, qu'à le suivre religieusement, les juges de paix de 
campagne, non seulement ne peuvent rien gagner, 
mais doivent forcément y mettre du leur. ' 

Art. l ••. " Il est alloué au juge de paix pour chaque 
,. vacation d'apposition, reconnaissance et levée de 
.. scellés. 

,. A Bruxelles . . • fr. 5.,. 
• Dans les villes où il y a un tribm:al de 1er ins

,. tance. . . . . • • · • • • • . 2 70 
.. Dans les autres villes et cantons ruraux . . 2 50 
,. Dans la première vacation sont compris les temps 

~ du transport et du retour du juge de paix; s'il n'y a 
.. qu'une seule vacation, elle sera payêe comme corn
,. plàte, encoreq0'ellen'ait pas été de trois heures. 
_,. Si le nombre de va.cations. d'apposition, reconnais
~ sance et levée de scellés paratt excessif, le Président 
,. du tribunal de 1er instance, en procédant à la taxe, 
,. pourra le réduire. ,. 

Arrêtons-nous un moment. Le juge de paix reçoit 
donc 7 fr. 50 pour neuf heures de vacations, son dépla
cement compris, soit 63 centimes par heure. 

Si le pauvre homme est un peu vieux, si Je temps est 
mauvais, les chemins sales et qu'il doive prendre uné 
voiture, qui lui coute àix. francs, sans compter son 
diner sur les lieux, ce qui, avec les accesso·ires, le· 
mène à 15 fr., et qu'ilréclame: concussion, répond-on, 
concus.sion. 

Les parties 11ouvent paient volontairement, parce 
qu'elles y voient un devoir de conscience: n'importe, 
coucussion ! 

Quelquefois le Président appelé à taxer, alloue 
au juge de paix. ses débours : concussion encore. Il y a 
des membres du parquet qui vont jusqu'â contester 
au Président le droit de permettre aux parties de 
payer les !rais de voyage que le juge de paix a dl) 
avancer rums leur intérêt. Dans ce système, le Prési
d,ent devient presque le complice de la concussion 
dont le juge de paix est censé l'auteur 1 ' 

Le l"é$ultat de ce système est bien simpfe : on alloue 
au juge de paix 7 fr. 5-0, il en a dépensé 15, - perte 
nette; 7 fr. 50. Un juge de paix quelque peu iD.firme, qui 
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aurait le malheur de devoir apposer les scellés trois 
cent cinquante fois l)ar an - et la chose est possible 
- aurait donc trois cent cinquante fols perdu 7 fr. 50, 
c·est-à-dire, • plus que son traitement ftxe ne comporte. 

Art. 2. - Cet article prévoit le cas du transport du 
juge de paix tlevant le président du tribunal de pre· 
mière instance, pour lui remettre un testament ou des 
papiers cachetés trouvés dans une mol'tua.ire. 

Ses vacations sont les mêmes que dans l'article pré
cédent, et le déficit qut en résnlte p0Ul" sa bourse est 
également le même. J e me trompe: comme il doit se 
rendre â la ville, où tout coûte plus cher, il est supé
rieur. 

Art. 3. - Cet article pré\'.'0it le cas oû Je juge de pah: 
se transporte à pins d'un myriamètre, soit deux lieues 
et demie. · 

• Alors il reçoit, par chaque myriamètre. : 2 fr. • 
" Autant pour le retour. . • . . • . . 2 • • 
.. Et par journée de cinq myriam. (12 lieues) 10 " " 
• Il ne lui sera alloué qu'une seule journée quand la 

• distance ne sera pas de deu:c myriamètres et demi, y 
.. compris sa rncation devant le président du tribunal 
" de première instance. 

• Si Ja distance est de plus de deux myriamètres et 
• demi, il lui sera payé de11xjournées pour l'aller, le 
.• retour etla vacation devant le président du tribunal.• 

Ainsi, le juge de paix, pour faire cinq 1ieues, sa. ,•aca
tion comprise, reçoit la somme de deux fois 2, soit 
4 francs. Y a-t-il un commissionnaire à Bruxelles qui 
voudrait le faire à ce pri.x 9 

S'il fiüt 12 lieues on alloue 10 fr. En ce cas, il est 
obligé de séjourner en ville, d'y coucher souvent. 
C'est une ba.nq11croute. 

A plus do douze lieues, on daigne lui allouer deux 
journées, soit 20 fr., toujours vacation comprise. Il y a 
des localités qui sont distantes de douze lieues du chef
lieu d'arrondissement ; il dépense en ce cas, pour sa 
voiture etJ1onchernin de fer, au-delà de ce quïl touche. 
N'importe, il faut ma1·cher, et s'il parle de ses débours, 
gareA1ui, la conr d'appel peut honteusement le casser, 
le ministère public le füitrir. 

Art. 4- - Il alloue au juge de paix pour assister au 
conseil de famille . . . . . . . . . • 2 fr. 50 

C'est souvent racte le plus important, il faut l'exa
miner avant et après, peser ses conséquences, être 
responsable. N'importe, malheureux, préside, on te 
donnera 2 fr. 50. 

Art. 5. - - Pour racte de notoriété sur la déclara
tion de sept témoins, pour constater, autant que 
possfüle, l'époque de la naissance d'un individu de 
l'un ou de l'autre sexe qui se propose de contracter 
mariage, et les causes qui empêchent de représenter 
son acte de naissance. • • . . . . . . 2 fr. 50 

Art. 6. - " Pour assister â l'ou"erture des portas, 
en cas de saisie, par vacation de trois heures. 2 fr. 50 

• Et, risum teneatis, pour être présent à l'arrestation 
d'un débiteur condamné par corps dans le domicile 
où ce dernier se trouve . • . . • . . 2 fr. 50 ,. 

Un gendarme reçoit huit fI-ancs pour arrêter un 
d6serteur; le pauvrojnge de paix, transformé en recors, 
et qui se transporte à l'intél'ieur d'un domicile, au 
risque de se faire casser bras et jambes reçoit 5 fr. 50 

C'est le sublime du genre. 
Art. 6. - Il mentionne les cas où le juge de paix ne 

peut rien compter. ' 
Il est donc inutile de s'y' arrMcr, quoique ..• 
Art. 8. Il a!Joue au juge de paix • pour transport, 

soit à l'effet de visiter les lieux contenüeux, soit 
â. l'effet d'entendre des témoins, lorsque le transport 

· aura élé expressément requis par l'une des parties et 
q•Je le juge l'aura trouvé nécessaire, par chaque vaca
tion de trois heures . . . . . . . •• fr. 2 50 

,. Nota. Le procès verbal du juge doit faire mention 
de la réquisition de la partie et il n'est rien alloué à 
défaut de cette mention. ,. 

Ainsi, vous allez à une lieue pour examiner un bor
nage, un sentier, une limite contesté9, vous courez 
dans les lat>ourés avec une légion de paysans â. vos 
trousses, ;iar la pluie, le vent, la gelée, vous prenez des 
rhumes et des bronchites, tout cela vous donne d1·oit, 
après trois heut·es de travail, à une vacation de 2 fr. 50. 

Dans tous les cas que nous venons de citer, le juge 
de paix tra!ne à sa remorque son infortuné ·greffier. 
Arcades ambo. Celui-ci reçoit 1500 fr. de traitement 
fixe, c'est-à-dire.avec les retenues, environ 1400 francs, 
et participe pour 3/5•1 aux émoluments du juge. En 
sorte que quand ce dernier, pour faire cinq lieues, reçoit 
4 fc'. , Je greffier reçoit 2 fr. 40. C'est hiérarchique, 
jusque dans l'allocation. A. ce compte, qu:,i.nd lejt1ge 
voyage en deuxième classe, le greffier peut voyager 
en troisième, et, de même, quand le juge dlne à table 
d'hôte, le greffier peut prendre son repas à l'office. 

N'est-ce pas à croire que ce grimoire a été fait par 
quelque mystificateur, commodément assis dans un 
bon fauteuil et chantonnant malicieusement les vers 
de Lucrèce : 

Suaue mai·i magno turbantis ceguora. 
Ventis, e terra, magnum alter:ws, spectari laborem. 
Traduit en langue "ulgaire : li est doux de voir son 

procb.1dn dans l'embarras. 
Le monument remonte à l'empire et franchement ne 

fait honneur ni au premier empire ni au législateur 
français qui,danl; l'espèce, est belge, puisque ce dernier 
a adopté l'œuvre du .législateur français. 

Encore, du temps de Napoléon, la situation étaiwlle 
bien différente. Les juges de pai:1: étaient vanniers, 
distillateurs, officiers de Joûte, aubergistes, notaires, 
et n'exerçaient-leurs fonctions que dans leurs moments 
perdns, sans détriment du reste; les loyers étaient 
pour rien, la terre pour rien, la nourriture pour rien: 
avec deux milfe francs ou vivait de ses rentes. C'était 
une excuse. Mais aujourd'hui que le j11gede pai;i; ne 
peut être que juge de paix, quïl est un person11age, 
et que l'argent a perdu les trois quarts de sa ,,a1eur, 
l'excuse n·e:idste plus. 

li y a aux. Chambres beaucoup d'avocats aiuquels 
cette situation est co.nnue, il y a même une commis
sion législative cha.rgée·d'améliorer les lois: mais tout 
ce monde n'a pas le temps de s'occuper de ces baga
telles. 

Et ce que nous disons de. la.. situation des juges de 
paix s'llppli411e à là magislrature entière. 
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Le président du tribun.al de première instance reçoit, 

au ma.'timum, 7,500 fr~ucs, au minimum 6,000 francs. 
A.vec cela, la loi lui impute un hôtel. Le code de pro
cédu1•e parle gravement de l"Mtel de M_omieur le pri· 
siden.t. 

L es procureurs du Roi sont sur le même pied, 
7,500 Cr., première classe, 6,000 fr., troisième. L'homme 
qui n·a pas tle fortune personnelle et qui a cha1·ge de 
femille peut-il aspirer à de telles fonctions? .Mais alors 
que deviennent la capacité et l'égalité démocratiques! 

T out cela est lamentable. 
En France, on a déposé, à la Chambre des députés, 

le 1er juin 1880, un projet de loi qui règle les tnlite
ments de la magistrature comme sult: 

A. - Pour la Cour de Paris. 
Ier Président . • • • • • • 25,000 fr. 
Présidents de chambre 15,000 • 

. Conseille1·s, . , . 12.000 • 
Procureur général . 25,000 • 
Avocats généraux . 14,000 .. 
Substituts. . • . , . 12,000 " 

B. - Pour toutes les autres Cours. 
1er Président . . , • 20,000 fr. 
Présidents de chambre 10,000 " 
Conseillers. . . . 9,000 " 
P rocureur général . 20,000 • 
A voc11ts généraux • 10,000 " 
Substituts . . • . 9,000 • 

C. - Tribimauœ de 1"' Instance. 
l"' classe. 2• classe 3• classe. 

Président. 20,000 12,000 9,000 
Vice-président . • 11,000 8,500 6,500 
Juges d'instruction 10,500 8,000 6,000 
Juges . . . . . 9,•>00 7,000 5,000 
Proc. cle la République 20,000 12,000 9,000 
Substituts. . • . . 9,000 7,000 5,000 
Qu'on fasse la même chose en Belgique, sauf à dimi-

nuer le nombre des sièges, et l'on fera bien. 
Quant au tarif, qu'on le supprime et qu'on classe les 

jugea de paix au rang des juges ordinaires, en leur al
louant un traitement llxe. 

Que l'on donne à cezw de 
l re cla$se. 2• classe. 38 classe. 

12,000 9,000 7,000 
et aux greffiers : 

6,000 5,000 4,000 
Ce no sera pas trop : on trouvera a.lors des hommes 

capables et expérimentés. 
On peut, pour ce qul concerne ces derniers magis

trats, équilibrer, du reste, la dépens~ avec la recette. 
Qu'on fasse payer les émoluments que les juges de 
paix perçoivent à la caisse de l'enregistrement, et la 
question sera tranchée sans perte pout· le trésor. li ne 
survivra plus alors de ce tarif gothique que l'article 
relatif au.~ transports, que l'on peut équitablement 
porter à quinze francs par jour, en matière civile, puis
qu'il estdedouze francs, en matière criminelle. 

Malheureusement il y a peu d'espoir que ce travail 
se fasse. On préfère créer fonctionnaires sur fonction
naires et éparpiller, sur la masse, des ressources qu'on 
fe:rsit mieux de concentrer sur un petit nombre. 

Ab I si nos démocrates, au lieu d'user leurs talents en 
stérilités, dirigeaient leur attention de ce côté, quelle 
belle œuvre ils feraient. Le premier principe de la dé
mocratie doit consister A permettre â tous l'accès aux 
places publiques, et le seul, le vrai moyen pour y par
venir est d'élever le traitement au niveau de la dignité 
du fonctionnaire. 
· Le feront-ils î on peut en douter. Nous sommes en
foncés j11squ'au cou dans la politique el les grands in
térêts généraux du pays ne nous émeuvent plus. 

, CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Une correspondance du Joi,rnal des Tribunauœ de 

la semaine derniè1·e contient les doléances d'un justi
ciable qui n'obtient pas, du tribunal de Nivelles, juge
ment sur des pla,idoieries remontant à plusieurs muis 
déjà, ce qu'il ajonte être passé à l'état de coutume 
devant cette juridiction. 

SI nous avions continué à. être régis parnotre ancien 
droit flamand, semblable situation coûterait cher â. 
nos juges; écoute'.i: ce qu·en dit Warnk.oenig dans 
son intéressante llistoiro da là ville de Bruges (trad. 
par Oheldolr, 1856, p. 141.) 

w Les échevins régulièrement semoncés en tJierscare 
" ne peuvent diff'ét·er let.tr Jugement au-delà du qua
" trième jour de plaid; s'ils ce se sont pas alors mis 
,. d'accord sur la décision à rendre.ils doiventdemeu
,. rer au ghilleUmis (maison d·o,ages), à leur-a propres 
., (rais jusc1u'à. ce qu'ils puissent prononcer. Celui qui 
" serait convaincu, par le témoignage de deux de ses 
.. collègues, d'être sorti de la maison des Otages avant 
• cet accord, encourt t·amende de 50 livres. • 

De nosjours et avec l'adoucis~ement de nos œ.œurs, 
il n'en est plus ainsi, Je ghiselhuis est aboli; ce n·est 
pas cependant qu'il soit accordé à nos magistrats d'a
journor indéfiniment leul's senten~s selon leur bon 
plaisir, car l'art. 3 de la loi du 15 juin 1849 leur im
pose l'obligation , toute~ les fois que la prononciation 
du jugement ne peut avoiT lieu dans le mois de la 
cl0lure des débats ou de l'audition du miuistère public, 
de faire mention au plumitif de l'audience de la cause 
du l"etard. 

Peut-être, existe-t-il plus d'une juridiction où cette 
presc1 ii:tion salutaire est perdue de vue, mais c·est 
au miuistère public de tenil· la main,;). son observation 
et de faire sortir les juges de leur torpeur par des 
ré<1uisitions opportunes. 

Plus d'une fois la cour d'appel de Brux.elles a été 
ainsi mise en demeure d·appliquer cette mesure. no
tamment: 10 le 27 f&v. 185~ (8• c·h.) en causo de de Bebr 
c. de Bohr; - 20 le lit {év. 1852 (3• ch.) eu cause de 
Goffint Delroe c. Abras.«arf; -:- 3° le 11 avril 1866 
(3• cb.) en cause de Duthoit c. l'Etat belge. 

Que notre correspondant se rassure donc et s'il veut 
adresser au parquet de Nit>elles une très humble 
remontrance, la décision tant désirée ne se fera plus 
longtemps attendre. 

Les intéressantes considérations qui précèdent 
nous ont été communiquées par un abonné que 
nous remercions bien cordialement. 

LE PRO DEO. - Nous avons reçu, au sujet de la 
question du pro dœ, une communication que nous 
désirons ne publier que lorsque nous en ·connattrons 
l'auteur. Elle défend, en effet, et représente, comme 
ayant cours dans une partie du jeu_ne barreau, des 
idées si singulières et des pratiques si graves au sujet 
des traditions professionnelles, qu·eue commande 
beaucoup de réserv~ de notre part. 
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NÉCROLOGIE. 

M. Soopart, avoué à la cour d'appel de Bruxelles, 
vient de mourir. Il sera vi\'.'ement regretté de tou.s ceux 
qui se sont trouvés avec lui en rapports d·attaires. Il 
était d'une cordialité qui jàmals ne se démentait; 
m1dgré les complications et les ennuis si fré<1~eu~ de 
la viejudioiaire,nous nenoussouvenon,c; pas d avoir ja
mais surpris chez lui un mouvemént d'humeur. Il était 
ponctuel et sùr. Les jeunes a\'ocats trouvaient en_ lui 
un aide paternel et bienveillant. les anciens le considé
raient comme u.n auxiliaire expérimenté, toujours prêt 
à l'obligeance et sachant.sans rien pel'dre de sa dignité. 
observer une juste mei;ure dans tous ses actas, dans 
toutes ses paroles. Une clientèle étendue et qui n.e 
s'était jamais relâchée avait été la récompense de 64 
ne simple, laborieuse et probe. 

,. CORRESPONDANCE 
Veroiers, le 13 février 1882 • 

L'intéressante revue lé
gislative, insérée dans le 
no 9 du Journal àes tribu
naux, critique la solution 
donnt\e par M. le ministre 
de l'intérieur,à la question 
de savoir si le délinquant 
doit être propriétaire de 
l'arme qui a servi à eom
roettre un délit de chasse, 
pour que la confiscation 
de cette arme puisse être 
ordonnée par le juge. 

M.le ministre penseque 
non et vous adoptez l'opi· 
nion contraire. Vous sup
posez le cas d"un délin
q uarlt, ,·oleut· de l'arme, et 
d'une réclamation de cette 
arme par son propriétaire. 

Certes,dans cettô hypo
thèse, il sera bien difficile 
de confisquer. - Mais il 
peut se Caire que la q ues
tlon de propriété soit dou
tel1se et que l'instruction 
ne révèle pas si le prévenu 
était propriétaire ou non. 
- Il semble,d'a.prês votre 
solution, que les articles 
42 et 100 du code pénal se 
prononcent, dans ce cas, 
contre la confiscation. 

La question me para1l 
néanmoins offrir quelque 
difficulté.- En eft'et, rar
ticle 100 n'admet l'a'ppli· 
cation du l•• livre du code 
pénal aux lois pénales spé
ciales qu·à défaut de dis
positions .:ontraires dans 
ces lois. Or.il existe ici des 
dérogations considérables 
à l'art. 42 do coc!e pénal. 

Dans l'article 42 il s'agit 
de la conllscation en na
ture, c'est-A-dire, de l'objet 
même qui a servi à. com
mettre l'infraction. Cet 
objet est une chose non 
fon!)ible. - La loi sur la 
cha.sse, au contraire, or
donne l!i. confiscation de 
l'arme ou de sa valeur 
présumée. L a confiscation 
a doncalors pourobjetune 
chose fongible. 

Mals il y a. plus; dans 
leSC'lS ordinaireslesohjets 
à coniisquer auront léga
lement pu être saisis et,en 
en faü, ils auront ~ouvent 
été saisis. - La 101 sur la 
ch.asse, défend, an contrai-, 
re de désarmer les chas
seurs. 

Ne voyez vous pas dans 
ces circonstances dos dé
rogations ll$SeZ profondes 
aux règles générales pour 
que l'on en puisse induire 
la non application,au clélit 
de chasse, de l'art. 42 d11 
code pénal t 

Cet article exige que la 
propriété des cho~es à 
confisquer " appartienne 
au condamné. .. Donc, 
semble-t-il, on doit se pla
cer au moment cù la con
damnation pour tmncher 
la question de propriété 
et, par suite,celle de la lé
galité de la confiscation. 

Ne seralt-îl p>.1s aisé au 
délinquant d'aliéner son 
arme avant la condamna
tion 1 

Cils considérations au
ront déterminé sans doute 
l'urêt de la cour de Liè~e 
dn 16 octobre 1880 (Pa.i.1c. 
1881, 2, 96). 

Elles démontrent au 
moins que la question n'est 
pas sans présenter de dif. 
llcultés. 

Unab,mné. 

Réponse : 
C'estlnypothèse soumise 

au Ministre par M. le ba
ron d'Anethan. Mais en 
droit la réclamation du 
propriétaire n'ajoute rien 
à la question, pas plus que 
le vol. Une arme prêté&'lle 
pourraitôtre confisquêe,si 
le prêt était prouvé. Ques• 
tion de preuve. 

R. - Nullement. L'ar
ticle 42, selon nous, laisse 
pal'fai temeot subsister la. 
présomption de propriété, 
dans le chef du possesseur 
(2279,C. c.1,jnsc.n'Aprenve 
contraire. De deux choses, 
l'une : Ou cette preuve est 
faite, et alors pas de con
fiscation. Ou elle n·est pas 
faite à suffisance, et alors 
le doote, laissant debout 
la présomption, autorise 
la confiscation. > 

R. - Le texte, rien que 
le texte 1 Vous commencez 
par dil'e fort bien~ " cUs
positions contraires•; c·est 
l e mot net et précis écrit 
dans la loi. Puis vous y 
substituez: • dérogations 
considérables. - Si vous 
vous ,füez tenu terme au 
mot précis vos doutes 
s'évanouissaient. 

R . - Vous citez mal 
l'article 9 de la loi sur la 
chasse : la confiscation 
cornminée est celle • de 
·l'arme auc l.aquelle le dé
lit a étJ commis • c'est 
tellement peu fongible,que 
la description. doit en être 
faite, au pr~cès-verbal 
chaque fois qu'il n'y a p.as 
impossibilité matérielle de 
décrire. 

R. - Peu importe le 
fait de la saisie : en droit, 
l·art. 42 s'applique, qu'il y 
ait saisie ou non; il ne parle 
pas de saisie. Donc la dis
position qui défend de d&
sarmer les chasseurs n'est 
pas une • dispositùm con
traire • à l'a1't. 42. 

R. - Non ; encore une 
fois, ce qu'il faudrait 
montrer c·est une " dis
position contraire • à 
l'alinéa 1 •r de rart. 42, et 
non une dérogation aux 
• rtgles générales. • 

R.- Nous.pensons que 
c'est au moment de laper
pétration du délit qu'il 
faut envisage1· la question 
de propriété. Mals qu'im
porte à la solution qui 
nous · occupe 1 Aliénée 
frauduleusement ou d&
truite, ou simplement non 
représentée,l'armen'enest 
pas moins confisquée, et 
la loi appliquée. Eluder 
la loi sur ce poiDU Le pr&
venu le pourra toujours, 
même si l'arme lui appar
tient. Et cependant tout le 
monde convient que dans 
ce dernier cas il y a • con
fiscation .• Ehl bien alorst 

R. - Cet arrêt rompt, 
en effet, par l'un de ses 
considérants.avec laJ uris
prudence de la Cour de 
B1·uxelles (v. notamment 
Pasic., 1879, II, p. 361). 
Mais chacun sait l'in
ftuence du fait sur des 
arrêts qui examinent le 
droit. Or, dans l'espèce, 
chose étrange, d'après l'ar
rêt lui-même, le prévenu, 
ni person11e ne contestait 
la propriété defarme 1 

En tout cas;n·est-ce pas 
une raison de plus pour la 
législature, quand il y a 
divergencedans les ar1-êts, 
d'étre attentive à tarir les 
controverses pardes textes 
décisifs f Or, ici, de parti 
pris, on a refusé de modi
fier le texte. Et quand un 
membre a signAle le dis
sentiment de nos deux 
Cours d'appel, le Ministre 
s'est boméà prendre parti 
pour celle qui,selo.n noas, 
a erré. 

Bnu. - Imp. Judlo., Fa1.11. Lua:iu. f, plac:. du pa1a11 deJas&lce 
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REVUE LtGISLATIVE 
LOl PORTANT DÈS DISPOSITIONS PÉNALES CON

TRE'LA FABRICATION, LA VENTE, L'EMBA.R

QUE'MENT OU L'EMPLOI D'ENGINS SJ-:RVANT 
A._ COUPER OU A DETRUIRE DES J<'1LRTS DE 
PÊCHE. - LE SORT DES CONDAMNÉS LmÉR.És 
EN BELGIQUE. 

Voici, d'après le discours de M. B:l.ra, de 
quoi il s'agit et dans quelles conditions cette 
loi pratique et sage s'imposait à notre légis
lature. 

Les anglais pêchent aux harengs et emploient 
pour cetté pêche de très longs filets qui 
occupent quelquefois, en mer, 2, 3 kilomètres 
et qui sont pour ainsi dire stai,ionnaires. 
Nos pêcheurs, eux, ne pêchent pas le hareng, 
ils pêchent le poisson pour le vendre frais et 
non pour le saler et le sécher. Ils emploient 
des filets dérivants. Qu'arrive-t-il? Quand les 
pêcheurs à filets dérivants se rencontrent 
avec des chalutiers, ceu1:-ci ne pe'Uvent 
avancE>r qu'en coupant les filets. 

Qu'ont-ils inventé? Un instrument qui est 
une espèce d'ancre à 4 branches recourpées 
et affilées comme des lames de rasoir. O' est ce 
qu'on appelle le devil. On met cet instrument 
à l'avant du navire et le devil en pénétrant 
dans le filet le coupe. Il en résulte un préju
dice considérable pour les pêcheurs à tllets 
dérivants, qui perdent à la fois leurs poissons 
et leurs filets. Ces faits pro,oquent souvent 
en mer des rixes graves : les pécheurs se 
battent, l(ls chaloupes s'abordent et des récla
mations ·très vives ont été soulevées notall)
ment de la part ne l'Angleterre. Ces récla
mations datent de longtemps et elles ont 
même amené des difficultés, non seulement 
pour le gouvernement belge, mais pour tous 
les gouvernements dont les nationaux avaient 
recours au procérléqui vient d·êtred'indiqué. 

Une rêupion pour délibérer sur ce point a 
été tenue à La Haye et l'on a admis notam
ment la prohibition de l'engin destructeur 
appelé le deml. 

Ce n'est pas que l'on n'ait rien fait avant 
cela pour réprimer un fait aussi condamnable; 
des poursuites avaient été rlirigées contre 
ceux qui détruisaient les filets de pêche en 
vertu de la disposîtion pénale qui punit la 
destruction d'objets mobiliers, mais ces pour
suites aboutissaient toujours à des condam
nations insignifiantes, à. 10 francs d'amende 
seulement. 

Or, une pareille contlam.nationn'em~h~it 
pas de commeUre un délit qui souvent rap
porte beaucoup d'argent à ses au~urs. 
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Il fallait donc une loi nouvelle sanctionnée 
par des peines beaucoup plus fortes, et c'est 
le but que le projet a atteint avoc mesure et 
prudence, selon nons. 

Nous ne croyons pas fondées les critiques 
que MM. Vandenpeereboom et de Landts
heere ont dirigées contre la loi. 

M. le ministre de la justice nous parait les 
avoir refutées péremptoirement. 

* *. 
Nous mettons à profit le temps d'arrêt qui 

se produit dans les travaux législatifs de 
Dtoit pur pour signaler une question qui s'est 
posée au sénat et qui offre quelque intérêt 
j uri,liq ue. 

M. le baron de Coninck a, en excellents 
termes, appelé l'attention de M. le ministre 
de Ja justice sur les abu'l d'autorité dont les . 
condamnés libérés sous la s urveillance de la 
police sont trop souvent les victimes. 

Au mépris des prescriptions formelles du 
§ 2 de l'art. 35 du code pénal, qui laîs"se au 
condamné le choix do sa résidenc~, à l'excep
tion de certains lieux qui lui sont interdits, 
des bourgmestres empèchent les condamnés 
Jibérés de s'établir dans leur commune-. 

Tous les moyens son·t bons pour les éloi
gner; refus de recevoir leurs feuilles de 
route, menaces de les fa.ire reconduire aux 
limites de la comm une par le garde cham
pêtre, défense· aux habitants rle leur donner 
asile et de les employer; en un mot, tout 
est mis en œuvre afin de les pourchasser. 

Le libëré a beau dire qu'il a choisi cette 
r~sidence; on lui rend sa feuille de route, 
signée pour une autre commune, avec ordre 
de s'y rendre dans les vingt-quatre heures, 
sous menace d'étre arrêté pour rupture de 
ban. 

Cette conduite inhumaine est surtout dic
tée par la crainta de voir acquérir, par le 
condamné libéré, le domicile de secours par 
un séjour de cinq années consécutives. 

• •• 
L·honorable sénateur a cité l'exemple de 

malheureux qui en trois jours ont eu jusqu'à 
10 et 15 résidences; il a montré à l'assemblée 
une feuille de rout.e de ce genre oil l'on re
marque méme une autorisation de résider 
dans la commune " de midi à quatre heures 
de relevée,, et cela au mépris du Code pénal 
qui défen,i au condamné libéré; placé sous la 
surveillance de la police, de changer de rési
dence sans en prévenir l'autorité trois jours 
à l'avance. Rebutés en tous lieux avec force 
gros mots, les libérés finissent généralement, 
après avoir erré pendant plusieurs jours de 
commune en commune, par rentrer, exaspé
rés, exténués et mourant de faim dans leur 
commune d'origine, si dans l'enf:retemps ils 
ne sont pas arrêtés pour rupture de ban. 

La loi en laissant au libéré le choix de fixer 
sa résidence dans une commune où il est in
connu a voulu lui faciliter les moyens de 
s'amender en l'éloignant du lieu oit il a com
mis son premier crime et d'un entourage 
souvent pernicieux. P en de pe~onnes dési
r ent l'employer quand ses antécédents sont 
connus, et les résidences où il trouverait de 
l'ouvrage sont d'autant plus limitées que la 
loi lui interdit la plupart des villes ou l'in
dustrie lui procurerait du travail. 

Les statistiques constat.ent un grand nombre 
Je récidivhtes parmi les condamnés libérés; 
la manière dont les prescriptions rie la loi 
sont exëcutées n'est peut-être pas étrangère 
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à ce résultat. C'est ainsi que, de 1868 à 1875, 
le µ~mbre des condamnations pour rupture 
de ban s'est élevé à 1.350. Ces abus ont, en 
outre, le grand inconvénient de ra'lsembler 
les libé1·és en grand nombre, dans les rares 
communes où ll!s bourgmestres les reçoivent 
avec quelque bienveillance. 

M. de Conincka dit, avec raison, qu'il faut 
trait.er avec plus d'humanité des gens qui, 
pour avoir été coupables, ne sont pas moins 
dignes de quelque pitié. 

Il vaudrait certainement mieux, a-t -il 
ajouté, supprimer la surveillance de la police 
qui est une mesure aussi inutile que vexa
toire; elle a surtout le grand défaut de révé
ler les antécédents du libéré par sa feuitl(I de 
route et par ses visites répétées chez l'officier 
rle police. 

M. Bar11, a bien accueilli ces justes obser
vations: 

• Je reconnais, a-t-il dit qu'il est possible que 
des abus se produisent, parce que, chose fâ
cheuse à dire,non seulement pournepascréer 
de domicile de secours, mais encore pour ne pas 
avoir chez elles des personnes condamnées, 
les administrations communales se montrent 
fort difltciles; quand une personne a été côn
damnée à one peine criminelle, on l'écarte, 

Cela est illégal, rle pareils faits ne peuvent 
ètre admis. 

Quand les individus se trouvent rlans des 
communes dont la résidence leur est permise 
par l'autorité j udiciaire, il n'appartient pas 
aux ·bourgmestres de ces communes <!,e 'ics 
écarter, et les permissions de résidence qu'on , 
leur accorde pour quelques heures ou pour 
1m jour sont complètement ill6gales; ces 
condamnés ont le droit de rester dans ces 
communes lorsqu'elles ne leur sont pas inter-
dites. ' 

Je ferai voir s'il y a des abus et je m'appli
querai à les redresser. • 

• •• 
A propos des beautés du code pénal mili

taire, dont on a récemment encore demandé 
la révision à la. chambre, voici ce que nous 
lisions ce:3 jours-ci dans " l'Étoile belge • : 

Vendredi dernier, le conseil de guerro du.Bral>ant 
&'llait â juger le soldat Vandomele, du régiment des 
grenadiers, inculpé d'avoir commis un act& g'f'<JN <l'in
subordination, q_ui a été qualifié même de tentati"e de 
meurtre à l'égard d'un supérieur en grade, un_ser
gent. 

Le soldat Vandomele était rentré le soir !la caserne 
quelque peu pris da bomon et une discussion s'était 
engagée bientôt entre lui et deux autres grona.diers. 
La querelle s'envenima et un sergent, le plaignant, 
crut devoir intervenir en intimant à Vandomele rot'lire 
d·aller s,1 coucher. 

Protestation de la 1>art du prévenu qai voulait conti
nuer la dispale avec ses camarades et qui bientôt 
après s·en prit au sergent lui-même. Il décrocha son 
fusil, se disposant 4 en frapper l8 SOIJ.$-of/îcieY. Celui-ci 
eût peuUtre reçu un coup de crosse de rarme sur la 
tête, si un autre soldat de la chamhrêe ne s'était em
paré du fusil et n'avait ainsi empêché que le coup füt 
p0rté. 

Tels sont les faits dans touta leur e:,;actiltule. 
Malgré leli efforts de la défense, le conseil de guerre, 

accueillant les conclusions du rt!qnisitoire de M. r11u
diteur militaire, a cont\a.mné le soldat Vandomele à 
15 années de travaux forcés et aux peines accessoires. 

Que dites-vous, lecteur, de ces Q,UŒZE AN· 

J.ÊBS DE TRAVA.UX FORCË_s. avec peines acces
soires pour une tentative de coup qualüiée 
tentative de mqurtre (l!l) et en réalité punie 
à titra d'insubordination. 

Sommes-nous en Belgique. ou en Russie! 
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JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation ( t e ch .). 

' Audience du 24 février 1882. 
PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 

PltÉSIDENT. 

LOI FRACTIONNANT UNE COMMUNE. - PATRI
MOINE DE LA. COMMUNE PRIMITIVE. - PAR
TAGE. - DETTES CONTRACTÉES AVANT LA 
SÉPARATION. - PROCÈS RELATIFS A CES 
DETTES. - TIERCE OPPOSITION DE LA 
COMMUNE- NOUVELLE. - NON RECEVABI
LITÉ. 

En cas de fractionnement d'une commune, 
si l'article 151 de la loi communale qua
lifie de partage la répartition de l'actif 
de l-a commune ancienne entre celle-ci et 
la commune nouvelle, on ne peut cepen
dant assimiler cette répartition à un 
partage selon le droit ciml. 

La consistance du patrimoine de la com
mune ancienne ne peut étre modifide que 
par une décision ultérieure de l'adminis
tration. 

Jus9ue là les dettes contractées avant la 
separatian restent exclusivement à charge 
de la commune ancienne et celle-ci peut 
seule intervenir dans les contestations 
judiciaires relaüves à ces dette..<: comme 
représentant à la fois les deuœ communes 
séparées. 

Dès lors la commune nouvelle n'a point 
qualité, auœ termes de l'art. 474 du code 
de proc. civile poui· former tierce opposi
tion auœ payements rend,us sur ces con
testations, même prononcés après pro
m1:-Z()ation de la loi de séparai,ion. 

La commune de La Louvière contre la Société 
anonyme des laminoirs du Centre et la commnne 
de Saint-Vaast. 

Oui M . le conseiller DUMONT en son rapport et 
sur les conclusions de M. MESDAOH DE TER Kmt~ 
premier avocat général ; 

Sur le moyen unique du pourvoi déduit de la 
fausse application et de la violation de !"art. 151 de 
la loi communale du 30 mars 1836 en ce que l'arrêt 
attaqué à refus~ de reconnaitre à la. commune de 
La Louvière le droit de discuter la dett.e qui avait 
été reconnue contre la commune de Saint-Vaast et 
ce, quoique cette dette eût été mise dans le lot de 
la. commune de La. Louvière et qu'elle n'eût été 
fixée et déterminée que post.érienrement à la loi 
d·érection ; comme conséquence, violation de l'ar
ticle 474 du code de procédure civile, en ce que 
l'arrêt attaqué a dJnié à la. commune de La Lou
vière le droit de former tierce opposition contre 
l'arrêt dn J6jumet 1870 qui avait fixé le chi.fil•e des 
indemnités; 

Attendu que l'art. 151 de la loi communale statue 
que lorsqu'une commune nouvelle est formée par 
le fractionnement d'une commune existante, Jes 
conseils communaux des deux municipalités règlent 
de commun accord et sous l'approbation de la Dé-
puta.tion permanente ; 

1° le partage des biens commnnanx en prenant 
pow- base le nombre de feux de chaque commune; 

2° ce qui concerne Jes dettes et les archives; 
Qu'en cas de dissentiment entre les conseils com

munaux la députa.tien permanente nomme trois 
comnrissaires pour régler Jes différents sous son 
approbation et sauf recours an RoL 

Attendu que si cette d1Sposition qualifie de par
tage l& répa.rtiüon de l'actif de la commune an
cienne entre celle-ci et la. commune nouvelle, on 
ne peut induire de là que cette répartition faite par 
dêcision administrative ales caractèl'el'du partage 
réglé par Je droit chil et suppose dans le chef de 
ceux qui y -prennent part, Wl droit de oo-propriété 
sur les biens à répnrtir; 

Attendu que le fractionnement laisse &Ubsimr 
la commune ancienne; que celle-ci garde son ad
ministrat.i.0-11 el so11 patrùnoine doJ1t la œ.aaistance 



2 05 
ne petit être modifiée que par une décision u1té-
1•ieure de l'administration; 

Que, spécialement pour les detles contractées 
avant la séparation, la commune ancienne reste 
ieule obligée jusqu'à ce qnel'autoritê administra
tive compétente les m .. ttent en toutou en partie, à 
la charge d~ la commune nouvelle; 

Attendu, en effet, que, pour ces dettes, l'art. 151 
ne se sert pas même du mot " partage ~ ; qu'il se 
borne à dire qt1e les autorités administratives qu'il 
indique, ré)!'leroot ce qui les concerne et que dans 
les dis::ussions parlemimtatres relatives à la loi, 
M. le Ministre de l'intérieur a formellement dé
claré que, pour les dettes, il ne pouvait être ques
tion d'un pacl.age comme pour les biens commu
nau-x; 

Attendu, d'ailleurs, que la loi qui prononce le 
fra.ctionnenient d'u!le commune ne portant aucune 
disposition relative au paiement des dettes, le 
créancier ue )?eut puiser dans cette loi le droit 
d'agir contre la commune nouvelle; qu'avant 
comme après le fractionnement, il n'aura. pas 
d'autre débiteur que la commune ancieirne qui, 
seule, a c,mtracté avec lui jus~·au jour où, pa.r 
décision administrai.ive, un débiteur nouveau a.ura 
été substitué au débiteur originaire pour la tota
lité ou une partie du passif; que jusqu'au dit jour 
la. commune ancienne peut donc seule intervenir 
dans les contestations judiciaires relatives à ses 
dettes; que.dans ce~ contestations,elle représente 
à la fois les deux communes séparées par la loi de 
fractionnement; qu'il suit de là que les jugements 
prononcés contre elle relativem~nt au fondement 
ou à l'import d'une dette avant que cette dette ait 
été attribuée à la commune nouvelle, ne portent 
point préjudice aux droits de cette dernière; que, 
pat· conséquent, aux termes de l'art. 474 du code 
de procédure civile. elle n'a point qualité pour 
former tierce opposition à ces jugdments; 

At.tendu qu~ cette règle s'applique aussi bien 
aux jugements prononcés aprè3 la promulgation de 
la loi qui i,,épa.re les deux communes qu'aux juge
ments antérieurs puisque Je droit da la commune 
nouveJJe d'intervenir dans les procès relatifs aux 
dettes qui lui sont attribuées, à son origine, non 
da.os l'aete législatif qui la constitue, mais dans la 
décision administrative qui lui impose une partie 
du passif ; 

Attendu que l'arrêt dénoncé constate en fait que, 
par jugemént du 30 mars 1867, le tribunal civil de 
\fons a déclaré qu'il avait élé satisfait par la. com
mune de Saint-Vaast à toutes les formalités re
quises pour l'expropriation pour canM d'utilité 
publique d'un terra.in appartenant à la Société des 
Laminoirs du Centre et située au hameau de 
La Louvière qui formait a.lors une, dépendance de 
la comtnune de Saint-Vaast; que la cour d'appel 
de Bruxelles a fixé Je montant de l'indemnité due 
pour cette expropriation et condamné la com
mune de Saint-Vaast à la payer, par un arrêt 
rendtlle 16 juillet 1870,auquel La. Louvière érigée 
en commune distincte par une loi du JO avril 1879 
prétend faire tierce opposition et qu'à la. date du 
6 mars 1878 un arrêté royal pris conformément 
à l'art. 151 de la loi communa-le a mis cP.tte indem
nit,é à la charge de la commune de La Louvière; 

Attendu 9.u'il résnlte des considérations qui 
précédent que ce n'est qu'à compter du jour 011 cet 
arrêté royal a été rendu qne la c6mmune de La 
Louvière est devenue dél.>itrice de l'indemnité ; 
que, jusqu'à ce jour, elle était due par la. commnntl 
de Saint-Vaast qui avait seule été défendere.,se à 
lïnstant'e en expropriation et au procès relatif à 
la. fixation de l'indemnité et qui avait représenté 
dans ces instances le hameau de La.Louvière, aussi 
bien que le reste de la commune; 

Que, par conséquent, l'arrêt dénoncé, en décla
rant la commune de La Louvière non recevable 
en Ea tierce opposition contre l'arrêt du 16 juillet 
1880, loin de violer les dispositions légales citées 
par Ja requête en cassation, en a fait une juste 
application ; 

Pa1· c&motifo, la cour rejette le pourvoi, con
da0:1ne la demanderesse aux dépens et à une indem
nité de 150 francs envers chacune des défende
resses. 

Plaidants : MM•• EDMOND PICARD c. Lou1s LB
CLERCQ. 

Cour de cassation (26 ch.). 

PRÉSIDENCE DB M. VANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT, 

Audience du 21 février 1882. 

JUGE D 'INSTRUOTION. -TÉMOINS. - REFUS DE 
RÉPONDRE.--LÉGITIMITÉ. 

Le magist1•at instructeur a le d1·oit d'inle1·
roger les té,rwins sur toutes les circons
tances qui, dans son opinion, peuvent 
condufre directement ou indi1•ectement à la 
manifestation de la vé1·ité. 

Maù ce pouvoù· diScrétionnaire s'arrête et le 
devoir de s'y soumett1·e, en satisfaisant 

1. aux questions posées, cesse dans le ccu où 
.... un témoin, infe,'J)ellé sur un fait précis ~t 

l farticulier, tie pom·rait 1·épondre, avec une 
@mplète véracité sans s'exposer lui-même 
~ des pou1'Suila ré}Yl'essives. 

/ 
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Desclée. 

Ouï M. le conseiller BouGARD, en son rapport, 
et sur les conclusions de M.MËLOT, avocat général; 

Su,· l'unique mo.11en du pourvoi, dêduit de la 
violation des art 80 et 93 du Code dïostruction 
criminelle, de l'art 12 du décret des 8 et 9 octobre-
3 novembre 1789. en ce que le refus de répondre 
ne devait pas, dans l'espèce, donner lien à une 
condamnation pénale, le demandeur ne pouvant 
satisfaire~ la question qui Jui avait été adressée, 
sans s'exposer lui-même au péril d'une inculpa
tion; 

Considérant qu'il rêsulte des pièces de Ill procé
dure que le juge d'instructlo.n à Tournai, reg uis 
par le Procureur du Roi, a ouvert une instruction 
en premier lieu, à raison d'une prévention de 
provocation en duel, adressée par Delvigne au 
demandeur Desclée; en second Jieu, à l'effet de 
rechercher quelles injures avaient amené cette 
provocation et quel était l'auteur d'un art.icle 
prétendûment injurieux, inséré da.os le nnméro 
du J•r janvier du journal le Tou,-naisien, objet 
d'une plainte de la part de Del vigne et eignalé 
comme étant susceptible de constituer le délit 
prévu par l'art. 4.25 d.u code pénal; 

Considéra.nt qne, dans cette poursuite. sur ces 
faits regardés 'à bon droit comme connexes et dont 
les uns étaient imputésimplicitementaudemandeur, 
celui-ci interl'ogé, sous la foi du serment prêté, s'il 
était l'auteur du dit article, a refusé de répondre ; 

Qu'à l'interpellai ion faite immédiatement a.prés, 
s'il en connaissait l'auteut•, il a opposé le mê~e 
refus; 

Que, seuJ, <.'8 dernier refus a été frappé de la 
pénalité édictée pat· l'art 83 du Code ~·instl'uclion 
criminellè; 

Que, quelle que soit la valeur des motifs allé
gués par le témoin dans sa déposition, il y a lieu 
d'examiner si, en droit, son abstention de répondre 
était légitime; 

Considérant que, dans la recherche des faits 
dénoncés comme constituant des infractions péna
les, le magistrat instructeur a, sans doute, le droit 
d'interroger les témoins sur toutes les circonstances 
qui, dans son opinion, peuvent conduire directe
ment ou indirectement à. la manffestation de la 
vérité; 

Mais que ce pouvoir discrétionnaire s'arrête et 
que le devoir de s'y soumettre, en satisfai8ant aux 
questions posées. cesse si celui qui est entendu, 
sous serment, se trouve dans l'une des exceptions 
autorisées par la loi; 

Qu'il faut ranger parmi celles-ci le cas oil un 
témoin, interpellé su-r un fait précis et particulier, 
ne pourrait répondre avec une complète véracité, 
sans s'exposer lui-même à des poursuites.répressi
ves; 

Considérant, en effet. que ni les a.veux des 
inculpés, ni les déclarations des témoins 013 doi
vent jamais être obtenues par l'emploi de la con
trainte ou phy$ique ou morale; que cotte règle 
qu'imposent le respect de la liberté de la défünse 
etla nécessité sociale d'assurer la sincérité des 
témoignages, serait violée si une personne,appelée 
à déposer sous serment, était forcément placée 
dans l'alternative : ou d'altérer la vérité en se 
parjurant, ou dg.faire des révélations de nature à 
la compromettre; 

Considérant que le demandeur êtaitdirectement 
incriminé par la premièrè question prérappelée ; 
quïl pouvait et devait croire qu'il l'était aussi 
par la seconde qui comprend et reproduit celle-là 
dans la généralité de ses termes ; 

Que l'une et l'autre, conçues dans le même ordre 
d'idées, se rattachan·t à la provocation en duel 
qui Jui avait été adressée. avaient pour but de 
découvrir i,a participation, directe ou indirecte, et 
sa responsabilité, principale ou secondaire, dans 
les injures. ayantdonné lien à cette provocation ; 

Que, dès lors, dans les circonstances du prooos, 
le refus de répondre de la part du demandeur était 
légitime; qu'il ne pouvait être ni incriminé, ni 
puni et qu'en décida.nt le contraire, 1·ordonnance 
dénoncée a, parune fausseapplicatioo, contrevenu 
à l'art. 80 du code dïnstr~ction criminelle ; 
Pa,·cesmotif~. casse. rordonnance rendue dans la 

cause par le juge d'instruction à Tournai; ordonne 
que le présent arrêt sera trl\DSCrit S\lr les l'êgitres 
du tribunal de l"' instance de Tournai et que 
mention en sera faite en marge de l'ordonnance 
annulée; dit n'y avoir lieu à. renvoi. 

Plaidant : M• BoNNBvm. 

Cour de cassation (26 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. VAN DEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 21 février 1882. 

POURSUITE CORRECTION!'iELLE. - DÉFAUT 
D'APPEL DE LA PARTIB PU13LIQUE. 
APPEL DE LA PA..RTIR CIVILE SEULE, -
DÊFENSE DE MAJORER LA PEINE, 

Quand il n'y a d'appel interjeté que par la 
partie civile, l-e juge co>'reclionnel ne peut 
majorer la peine. 

Frébutte etc"' contre Canon, partie civile. 

Our M. le conseiller BBCKBas, en son rapport et 
8_tl1' les conclusfona de,M. Mm.oT, avocat général; 
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Vu le désistement, formé par le demandeur Fré

butte: 
Attendu que cet acte n'a pas été signi1lê à la 

partie civile et qu'il n'y a pas lieu, dès lors, d'y 
avoir égard; 

Sur le moyenpropogt d'office : 
Vu les art. W et 202 du code d'instruction cri

minelle et ravis du conseil d'État du 26 octobre 
1806, approuvé le 12 novembre suivant : 

Attendu que l'action pou1· l'application des pei
nes n'appartient qu'aux fonctionnaires auxquels 
elle est confiée pair la loi: 

Que l'exercice de cette action estépuisé lorsque 
le jugement, rendu par le juge du premier degré, 
n•a pas été frappé d'appel par le ministère public; 

Attendu, des lors, que le tribunal saisi sur 
l'appel de la pa11ie civile ou du prévenu seulement, 
ne peut, sans excès de pouvoir, prononcer contre 
ce dernier des peines plus fortes que celles pronon
cées par le premier juge; 

Attendu queles demandeurs ont êté condamnés, 
par le tribunal de police du canton de Lens, chacun 
à dix francs d'amende du chef d'injures envers la 
partie ci vile ; 

Que sur l'appel interjeté par eux et par la partie 
civile seuls, le tribunal correctionnel de Mons a 
élevé la peine, contre chacun des prévenus, à vingt 
francs .d'amende; 

Qu'il a ainsi contrevenu· aux dispositions des 
art. 1 •r et 202 du code d'instruction criminelle et 
à. l'avis précité du com;eil d'État; 

Pm· ces motifs, et sans qu'il soit besoin de 
s'occuper des moyens proposés par le pourvoi; 
la Cour casse, renvoie la cause et les parties devant 
le tribunal correctionnel de Tournai, condamne la 
partie civile défenderesse aux frais ..... 

Cour de cassation (2• ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du Z7 février 1882. 

ACTE AUTHENTIQUE DE VENTE, - FAITS Y 
RELATÉS. - VlOJ,ATlON DE LA FOI DUE, 

\ 

L'arrél qui affirme qu'un immeuble tout entier 
a été acheté de copropriétaires indii,is, 
a/.ors qu',it résulte de tacle authentique 
d'achat que partie de cet immeuble a été 
at:helée d'un propriétaire exclusif, viole la 
foi due à l'acte el conlrevienl auœ articles 
1319 et 1320 du code civil. 

Van Dyck-Dubois contr•e Chatelain. 

Ouï M. le conseiller CORNIL en son rapport et 
sur les conclusions de M. Mér.or, avocat général; 

Sur le moyen unique déduit de la violation des 
art. 1408, 1317, 1318, 1319 et 13:20 du code civil, 
en ce que la cour d'appel de Bruxelles a. décidé 
qu'une maison, comprenant habitation avec grange, 
écurie, cour et ja1·di11, appartient en propre à la 
mère du défendeur en vertu de l'art. 1408 du 
code civil, bien qu'il résulte de l'acte authentique 
passé devant M• Gisia.in, notaire à N,il-Saint
Vincent, le 21 février 1853, que le jardin seul avait 
Mé acheté de copropriétaires indivis, tanJis que 
la maison, grange. écurie et cour avaient été 
vendues par Charles Malréchauffé seul ; 

Considérant qu'il résulte des énonciations mêmes 
de l"acte passé devant M0 Gisia.in, le 21 février 
1853, que l'objet de cet acte consistait en une 
maison d'habitation avec grange, écurie, cour et 
jardin ; que le jardin seul appartenait, par indivis, 
à Marie-Augustine Malréchauffé, mère du défen
deur, avec ses cinq frères et sœurs, et que le sur
plus était la propriété exclusive de Charles Mal
réchauffé; 

Considérant, dès lors, qu'en affirmant que 
l'immeuble tout entier a été acheté de coproprié
ta.ires indivis, l'arrêt dénoncé màconna.i.t la foi due 
à. l'acte et, partant, contrevient aux art. 1319 et 
1320 du code civil ; 

Par ces motifs, la Cour easse .... ; renvoie la 
cause devant la cour d'appel de Liège ; condamne 
l e défendeur aux frais de l'instance en CMsation 
et de l'arrêt annulé. 

Cour d'appel da Bruxelles {2 8 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. EECKMAN, PRÉSIDENT, 

Audience du, 2 février 1882. 

ASSURANCES. - DÉCLARATION OMISE DANS LA 
POLICE. - NON-AUGMENTATION DE RISQUE. 
-BONNE FOI. 

La const1·1u;tion d'un simple appentis pou1• 
abri.ter des bois assurés, ne peut êt1·e co1:
sidirée comme augmentant le.s risques de 
l'assurance. 

L'assm·é qui. sans intention /1•a1ul,uleuse. 
omet de {afre une déclaratum qui n-e lui 
est pas demandée par une interpellation 
particulière, ne peut encom·fr la déchéance 
de la poliœ quand celle-ci a été 1·édigk, 
par l'agent mhne de ÙL Compag1iie d' assu
rances. 

Il en est surtout ainsi quand l'assuré est 
illettré. 
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Compagnie d'assurances HeZ.Cttia contre Franck. 

Attendu que l'appelante, renonçant au moyen 
principal qu'elle avait proposé devant les premiel's 
juges, se borne à soutenir que l'intimé s'est rendu 
coupable d'une réticeMe qui entraine la nullité de 
l'assru-ance ou qu'il a augmenté les risques en édi
fiant, dans l'i.mmeuble assuré, une construction 
non déc!arée dont l'existence, a.u moment du 
sinistre, lui enlève tout droit à une indemnité ; 

Attendu que les deux termes de cetle alternative 
sont évidemment contradictoires et dénotent, dela 
part de l'appelante, une inced.itude complète sur 
Jesfaitsqui out accompagné ou suivi la formation 
de la conventfon verbale d'assurances avenue 
entre parties ; 

Qu'il en résulte une première présomption favo
rable à l'intimé, lorsqu'il affirme que le prétendu 
hangar, qui abritait dans sa cour une partie des 
bois inceudi~, n'était qu'un simple appentis ou 
couverture en tuiles, placé contre le mur de sépa
ration de la propriété voisine et soutenu par des 
piliers du côté de son habitation, tandis que l'ap
pelante prétend, au contraire, qu'il s'agit d'une 
véritable construction fermée d'un côté par une 
cloison en planches et en poteaux en bois, et don
nant lieu, à raison de Ja nature des matériaux 
employés, à une prime plus élevée que celle stipu
lée dans la conveution; 

Attendu que si l'o!l admet.à cet égard, la véracité 
des dires de l'intimé, rexistence de l'appentis, dans 
les conditions reconnues par lui, loin d'enfreindre 
aucune des conditions générales de la police, était 
plut-Ot de nature à diminuer les risques en proté
geant ses bois d'ébénisterie contre le feu du ciel, 
une étincelle provenac1t d'un feu de cheminée voi
sine ou toute autre cause analogue d'incendie ; 

Attendu qu'en fut-il autrement, l'intimé ne sau
l'ait, dans l'espèce, être déclaré déchu do béné.dce 
de l'assurance ; 

Qu'en effet, l'applicatio,n de cette pénalité, qui 
serait déjà très rigoureuse .dans Jes cas ol) nn 
associé négligerait,par oubli ou ignorance tlt sans 
aucune arrière pensée de réticence frauduleuse, de 
faire toutes les déclarations qui ne lui sont pas 
demandées par une interpellation particulière, 
devient absolumentinadmissible lorsque l'émission 
est Je fait de l'agent même de la compagnie; 

Attendu qu'il est constant et e:cpressétnent 
avouèpar rappala.nte, dans sonarticulation de faits, 
que la police, dont il s'agit au procès actuel, a été 
rédigée par l'agent d'assurances Willems; que 
c'était donc à ce dernier, qui doit être censé avoir 
vériiié exacter\lent l'état des lieux, à con:signer. 
toutes les indications requises; que, dans ces cir
constances, il est évident que l'intimé n'a. fait qne 
suivre sa foi et que, dès lors, l'équité ne permet 
pas de Jui imposer Ja responsabilité de l'insuffisance 
de la déclaration ; 

Attendu qu·en admettant que l'agent Willems 
procure également des assurancei: à d'autres socié
tés, il n'en reste pas moins, vis-à-vis des assurés, 
le représentant de la compagnie l'Helvétia, pour 
toutes les affaires qu'il traite dans l'intêrët de 
celle-ei et de son aveu; que cela est si vrai, qu'il 
est de notoriété que ce sont les ageuts d'assurances 
qui s'adressent à la clientèle, qui provoquent les 
assurances et qu'ils reçoivent,ds !a compagnie <tt:i 
en profite, la. rémunération de fours services; 

Attendu que les considérations qui viennent 
d'être exposées acquièrent t''I nouveau degré de 
force toutes les fols que l'assuré est illetb-é; qu'à la 
vérité, l'appelant méconnait que tel soit le cas 
dans l'espèce, mais que son conseil a reconnu, au 
cours des plaido11•ies que les signatures de Franck, 
apposées au baa de certaines piéces ne sont pas 
toutes de la même main et que cette circonstance 
donne beaucoup de vraisemblance à l'allégation de 
l'intimé que les dites signatures émanent "tantôt 
de sa femme et tantôt de l'un ou de l'autre de ses 
enfants à défaut, par lui, de savoir écrire; 

Attendu quantnu moyen de déchéance déduit de 
ce que l'intimé r.urait augmenté le3 risques d'in
cendie postérieurement à l'assurance, en construi
sant un hangar en bois sans en faire la déclaration 
préalablecooforrnémentauxconditions de la police, 
que l'allégation, qui !ui sert de bàse, n'a.jamais été 
produite a.vantlïnstance d'appel; Qn'elle est incon
ciliable avec les faits qui tendent â. établir qne 
l'intimé a cowmis une réticence, dans sa déclara
tion, lors de la conclusion de la. convention ver
bale d"M~urances; qu'enfin elle n'est nppuyée 
d'aucune circonstance qqi soit de nature à lui 
donner quelque apparence de fondement: que, par 
suite. il n'échet pas de s'y arrêter ; 

Par ces wotifs et ceux des premiers jugu, la 
Co1:.r déclare inadmissible 1a preuve offerte par 
l't1.ppelante, les faits qu'elle artictùe étant irrele
vants ou dès à présent éontrouvés ; met l'appel au 
néant, et condamne l'appelante aux. dépens d'ap.i!el. 

Plaidants : MM .. JAcons et DEMOT. 

Cour d'appel de Bruxelles (3 • oh.). 

PRÉSIDENCE DE M. JA?i!A.R, 1.,. PRÉSIDENT. 

Audience du 30 janvier 1882. 

Dl\ORCE. - RÉC-ONCILIA.'~ION. - PREUVE. 

En mal.ière de divorce, les tribunauœ ne peu
vent admeUr~ la preuve de la réconciliation 
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l-0-r~qu'il résulte des éltments du pocès que 
le mari, quand il a accompli le.ç f ails oonlé$ 
comme lel-s, n'avait pas eu connaissance de 
l'adultère de sa femme. 

De simples soupçons ne doivent pas ~re const
déré$ cam~ su{fasant,s pour constituer celle 
connaissance. 

I. c.P. 
Attendn qne les causes introduites sous les n00 

5088 et 5089 sont connexes; qu'elles ont tontes 
deu.x pour objet l'appël interjet.d par chacune des 
parties en cause du jugement rendu entre elles 
par le Tribunal de Chal'leroi le 13 août dernièr; 
qu'il y a donc lieu d 'en prononcer lajonction ; 

Sar l'appel du sieur P.·: 
Attendu que son action en divorce se base sur 

une série d"adultères qui se seraient produits de 
1865 à 1880; 

Attendu que dans ses conclusions signifiées du 
}••juillet. 1881, la dame P. dénie tous les faits 
énumérés pM l'appelant à l'appui de son action 
comme étant calomnieux et offre de pronver 
"que cederoier, après-lui avoir, à plusieurs r eprises, 
imputé et reproché des faits faux et. inmginaires 
d'adullére, s'est réconciLié aveo elle; ,. 

Attendu que le premier juge, avant de faire 
droit , a admis l'épouse P. à la preuve des faits 
de réconciliation articulés par elle, et dont laper
tinence fait fobjet du débat de vaut la cour; 

Attendu que la. réconciliation, pour éteindre l'ac
tion en divorce, suppose le pardon de l'otfense qui 
sert de base à l'action, et par une conséquence 
nécessaire la connaissance de cette offense par 
l'époux offensé ; 

At tendu que tous les füits dont le premier juge 
a admis la preuve, rapprochés de ceux sur les
quels la dame P. voulait faire inlerroger son 
mar-i, aux termes de sa requête du 3 juin 1881, 
sont élisifs dans le chef de ce dernier de la con
naissance de l'adultère de sa femme, qui, elle
méme, a repoussé l'imputation comme imaginaire 
et calomnieuse; 

Qu'en effet l'~timée a.rticnle, dans une première 
série, qu'à huit 1•eprises, à des dates qu'eUe indi
que de mars 1879 à février 1880, son mari lui 
aw·ait adressé des reproches et des accusations 
d 'in1ldélité, J'adultère et d'injures graves et dans 
une seconde série que quelques-unes de ces scènes 
auraient été suivies d'actes de réconciliation; 

Attendu que tous ces faits, bien loin de montrer 
une femme adultère s'inclinant devant son mari, 
sollicitant et obtenant son pardon, ne mettent en 
évidence qu'un ma.ri épris de sa femme, torturé 
par le soupçon de son infidélité, maia toujours 
convaincu de son erreur devant les protesta,Lions, 
les pleurs et les plaint.es de celle qu'il aime et à 
laquelle il demll.llde lui-même l'oubli et le pardon 
de ses accusations; qu'aucun des faits cotés ne 
lni3se place à la supposition de la connaissance du 
mari de l'adultère permanent de i;a femme ni 
d'un pardon accordé par lui, alors que toujours ce 
pardon, c'est lui qui le demande pour ses soupçons 
qu'au jour de l'audience sa femme elle-même 
taxait encore de calomnieux ; 

Altendu que dans ces conditions il n'y a lieu de 
s'arrèt.e1· au fait, sans signification aucw1e, que 
l'appelant aurait obtonu la signature de sa femme 
pour sûreté d'un crédit de deux cent mille 
fre.Ms; que ln matérialité des circonstances co11s
tituti ves d'une réconciliation est sans portée alors 
qu'elle n'est que la conséquence de l'avauglement, 
et de la crédulité du mari; 

Attendu que celte ignorance de l'appelant n'offre 
aucune inv1•aisemblance si, comme il demande à 
l'établir, elle n'est que le résultat des manœuvres 
et de la dissimulation de sa femme, en qui i1 avait 
une confiance absolue. et qu'on ne peut mécon
naitre cette complicité du silence qui s'ourdit 
toujours tacitement autour d'un ma.ri trompé; 

Attendu que s'il est '1rai que depuis 1879, l'appe
lant doutait de la fidélité de sa femme et que pM· 
fois ses soupçons se sont traduits par des accusa,. 
tions formelles, il se voit néanmoins, par la 
facilité avco laquelle celle-ci se disculpait, que 
l'apJ>elant n·avait aucune preuve positive de 
l'adultère dont il l'accusait; 

Attendb qu'il suit de ces considérations que c'est 
à tort que Je premier juge a accueilli l'offre de 
preuve faite par l'épouse P.; 

Quant à l'appel de celle-ci : 
Attendu que-c'est avec raison que le premier 

juge a repoussé la. preuve d'nne préte11due subor
natfou de témoins; que, soit dans sa rédaction 
primitive, soit. dans sa rédaction nouvelle devant 
la Cour, ce fait est irrelevant; 

Qu'il importe peu, en effet, au point de vue de 
la réconciliation, qne l'appelant aurait fait offre 
à l'épouse L., son e.ncienne servante K d'une 
somme asEez ronde " pour déclarer M qu'elle 
savait des infidélités de sa femme; qu'en ajoutant 
devant la Cour qu'en faisant cette propo:1ilion 
l'appelant était dans la persuasion que sa femme 
l'avait trompé, l'épouse P. ne fait qu'énoncer 
une conséquence de fait qu'elle ne précise pas, ce 
qui suffit pour en faire rejeter la preu\'e; 

En ce qui couc.erOP, l'évocation de la cause 
deraandée par rappelant 

Attendu que la matière n 'est pas disposée à rece
"oir une solution définitive et qu'il n'y a lieu, dès 
lors, aux termes de fart. 473 dn code de procédure 
civile, à accueillir cette demande-; 
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Pa,• eu mfJtif11, la Cour, oui en son avis con

forme M. Bosœ, premier avocat géné-ral, joint 
les causes inscrites sous les no. 5428 et 5429 du 
rôle général. met a néant le jugement dont est 
appel; 

Emendant, déclare irrelevants les faits articulés 
par la dame P. à l'appui de son eiception de 
réconciliatfon, en rejeLte l'offre de preuve e t. 
déboute par suite la dame P. de la fin de non
recevoir oppos_ée par elle de ce chef; 

OrdOlllle qu'il sera prooodé ull.érieur-ement, con
formément à la loi, à. l'înstrucùon de la eau.se; 
repousse la demande d'évocation et JDet à néant 
l'appel de la dame P.; 

lteo.voie les parties en prosécution de eau.se 
devant le tribunal de première insr.ance de Char
leroi.. .•• 

Plaidants : MM" DBQU.ESNB, Louis LOOL.BRCQ, 
EDuoN» PlcABl>. 

Cour d'appel d e Bru:s:elles ( 4e ch.) 

PRÊSI.DENOE DB M. MA.us, CONSEILLER. 

Audience du 17 fevrier 1882. 

TESTAMENT DÉTRUIT OU O&LÉ. - DHPOT. 
-PREUVE. -IMPOSSIBILITE D'UNE PREUVE 
:ÉCRITE. - TIERS. - COMM.ENOEMENT DE 
PREUVE PAR ECRtT. - INDIVISIBILITÈ 
DE L'AVEU, - FAITS.PERTINENTS ET BELE
VANTS. 

Quand un abus de confiance consiste dans la 
violation d'un contratcivil, dont l'existence 
est déniée, la p,-euve de ce cont1·at doit êt1·e 
p1•éalabtement subministrée, conformément 
azi 1·ègles du d1'oit civil (art . 16 de la loi 
au 11 avril 1878). 

L<n·sque le dépôt n'est pas p1·ouvé pa1• éc1•it , 
la dénégation, pm• te déposant, du dépôt 
allégué, coupe court à toz,t débat (a1•t. 
1924, C. c.). 

L'a1·t 1348 C. civ. , vise spécialement le 
créancier qi,i s'est t1•otwé dans l'impos:>'i
bitité de se procurer u11,e preuve éc1ite de 
l'obligation cont1·actée e,ive1·s lui. 1l ne 
sau,-ait avofrpou1·portée d'accorder, d'u,ze 
manière genérale, le bénéfice de la preu,ve 
testimoniale à tous ceux qui au,-az'ent 
intérêt à JJ1'0uve1· l'existence d'un contrat, 
dont ils n'ont pu se procure1' une p1·euve 
littérale pa1•ce qit'ils y sont pe;rsonnelle-
11umt ét1·angers. 

L'impossibilité morale de reti1'e1· 1·écépi.ssé 
d'un dépôt , ne peut fai1•e admett1·e la 
preu,ve testimoniale. A cet éga1'd, il n'y a 
pas de p1·incipes spéci,alement applicables 
qu.and l'objet du dépôt est un testament 
otogmphe. 

Des 1·econnaissances, f ailes en cpndusions, 
peuvent constituer un comnwncement de 
p1·euve pa1· écrit: mais il n'est pas permis 
de diviser les décla1·ations ainsi faites. 

Pou1· êt1'e pertinents et 1·clevants, les faits 
a1'ticutés doivent être, dans leur e1tsembl,e, 
suffisamment graves, précis et conco1'dants 
pou1· donner au juge, s'ils étaient établi.s, 
ta conviction entière du fait à démontre,·. 
Cela. est surtout v1'ai quand il s'agit de 
fournfr la prezwe d'mi legs impo1·tant et 
de .supplée,· à la production d'11.n testa
ment. 

Baron Rodrigue de Coëls contre Haoasens. 

Attendu qu'il incombe a l'aRpelant, demandeur en 
œuse, d'établir la recevabilité de la preuve testimo
niale à laquelle il conclut, ainsi que la relevance des 
faits qu'il articule et que la partie iotlmée repousse 
comme invraisemblants, incomplets et iusufiltta.nta; 

Attendu que, d'après l'appelant, la recevabilité de la 
preu\'e testimon.ialeaejustlfleraitdansl'espèce à quatre 
points de vue diffé,ents : 1 o la pren ve à taire est ce.lie 
du délit commis par un déposlta.ire infidèle; .2° l'appe
lant s'est trouvé da.na J'impossibilitè matêrieUe de se 
procurer une prel\ ve littérale du dépôt violé; 3° cett.e 
impossibilité était tout au moins morale; 4• enfin il y 
a commencemeo~de preuve par écrit du dépôt; ' 

Altendu que, s'il est de principe que des faits d'abus 
de contiance peuvent, comme tous autres délits, se 
prouver par témolns, il y a exception touteCnis quand 
ces faits impliquent, comme dans l'espèce, la violation 
d'un co_ntrat civil dont l'existence est déniée; qu'en 
pareil cas la preuve de ce contrat doit être préalnble
coent subministrée conformément an:x règles du droit 
civil (art. 16 d~ la loi du 17 avril 1878); 

Attendu que l'appelant soutient, il est vrai, qu·n y a 
aveu du d4!pôt et que, dès Jors, li n'a rien d'autre à prou
ver que la violation de ce dépôt ; 

Attendn que, d'après les faits qu'il articule, le dépôt 
avait pour objet une enveloppe cachetée portant UJ1e 
suscription avec la signature d'Eugéoe de 0-timbergbe 
et contenant 1° le tes1.ament !ait par cellli·ci, le.23ma.rs 
1816; 20 un autre papier; ' 

Attendu que pareil depot, loin d'être avoué en tout 
ou en vartie, comme l'appelant le soutient, esl absolu
ment dénié pour le contenant comme pour le contenu, 
puisque le seul dépôt, que Roger de Orimberghe re
connaisse avoir reçn, consiatait eo une en.,·eloppe cache, 
148 portant comme seule suscription les mots • mon 
testament • sa:na date ni signattlrè et ne contanant 
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aucun autre papier, qu'un exemplaire du testament, 
fait en triple, par Eugène de Orîmbergho le 1., décem
bre 1876; 

Attendu q-u'à la vérité Roger de Orimberghe, com
plét.rult son aveu, reconnait a.voir ouTert l'envelopl>f' 
après la mort du testateur et en "Vertu de son autori
sation, qu'il-avoue, en outre, avoir détruit l'enveloppe, 
de sorte ,1ue c'est le te.lament qu'elle contenait qui a 
seul été présenté au président- du tribunal; 

.Attendu qu'il n'écbet pas de rechercher si Roger de 
Orimberghe a commis une faute clvilo, dont il puisse 
être rendu responsable, en n~ Testituantpas tout entier 
le dépôt qu'il reconnait avoir reçu; qu'il s'agit unique• 
ment de savoir, tians l'espèce, s'il a reçu le dépôt que 
la partie appelante allégoe; qu'à cet égard et à défaut 
de preuve écrilG, sa déné,."lltion formelle doit couper 
court à tont débat, comme le prouve l'art. 1924 du.c:od.l 
civil qui n,autorise aucWle atteinte à la confiance 
absolue qne Je déposant est présumé avoir ene dans le 
dépositaire, pa..r cela seul qu'il n'a pas- réclamé de 
preuve littérale do dépôt. 

Attendu que l'appelant se prévaudrait en -vain de ce 
. que la destruction de l'enveloppe le priverait de la 

preuve littérale du dépôt, puisque l'action intentée se 
fo)lde, .non pas sur la destruction d'un titre mais uni
quement sur la "iolaûon d'un dépôt; qu'nu surplus les 
faits articulés, par l'appelant, ne tendent pas même â 
établir que la suscription de l'enveloppe décbi rée fùt de 
nature à former titre ou preuve littérale quantaudêpot 
du testament du 23 mars 1876. 

Attendu que la preuve testimoniale no serait pas 
davantage admissible à raison de la circonstance qu'il 
aurait été matériellement impossible à la partie 
appelante de se procurer la preuve écrite du dépôt fait 
par le testateur; 

Attendu qu'à cet égard le premier jùge l!O prévaut à 
tort de ce que l'appelant formellement étranger au 
contrat de dépôt, n·a pu ni exiger ua récépissé du 
dépositaire au moment de la remise du pli caclleté, ni 
même se fairo remettre, après 1e décès du testateur, le 
récéplssé que celui-ci aurait ohtenu; 

Att.endu qu'il est avéré qu'aucun récépissé n'a lit.! 
remis au déposa.nt; qu'il est donc supertlu de recher
cher si l'appelant aurait eu le droit de se faire remettre 
celui qui aurait pu éf'entuellement se trouver parml 
les papiers délaissés par Eugène de Odmberghe ; 

Attendu qu'à supposer même que l'appelant dut êtn 
considéré comme un tiers quant au contl'at de dépôt, 
il ne s'en suivrait nullement qu'il put invoquer la 
disposition exceptionnelle de l'art. 1348 du code civil; 
cel article vise spécialement le cas du crt!anci,r qui 
s'est trouvé dans l'impossibilité de se procurer une 
preuve écrite de l'obligation contractée en"drs lui-, 
mais il ne saurait avoir pour portée d'accorder, d'une 
maniêr~ gén6ra.le, le bénéfice de la preuve testimoniale 
à toua ceux qui auraient intérêt à prouver l'existence 
d·un conb·at, dont il n'ont pu se procurer une preuve 
littérale parce qu'ils y sont personnellement étran• 
gors; 

Attendu que, dans l'espèoe,oü il s'agtraitde prouver, 
contre le dépositaire, l'existence du contrat de dépôt 
qu'il dénie, il ne serait pas permis à un tiers, plus 
qu'au déposant lui-même, de recourir A un mode de 
preuve formellement repoussé par les art. 1341 et 
1992 du code civil; 

Attendu que le premier juge, qui donne une exten
sion excessive à l'art. 13-lS, invoque également A tort 
l'impossibilité mora!edans laquelle se serait trou,•é le 
t.estAteur de retir11r récépissé du dépôt; qu'e11 eff'et, la 
plupart des considérations qui peuvent être invoquées 
à l'appui dè ce genre d' impossibilité, se Mncontl'eront 
presque toujours en matière de dépôt; que cependant 
le législateur, voulant éviter toute incertitude à rai
son d'anciennes controverses, a eu soin de rappeler, 
dans les art. 1341, 1923 et 1924 du code civil, qua dé· 
faut de preuvelittérale d'un dépôt dontla valeur excède 
150 fr., le juge devra repousser absolument la preuve 
testimoniale pour s_·en tenir A la seule déclaration du 
dépositaire dont Je déposant est présumé avoir suivi la 
foi ; qu'A cet égal'd etcontrairementâ ce qui e.,t a1Ilt'mé 
dans le jugement a g«o, il n'y a pas de pdncipes spo· 
cialement applicables quand l'ohjet du dépôt est un 
testament olographe; qu'il ost seulement vrai de dlre 
qu'à .raison de sonJ mportance capif;a)e, un pareil dépôt 
impllq ue,au plus haut degré, ce sentiment de conllance 
qui est incompatible avec un act.e de méfiance ou de 
précaution tel que la demande d'ttn réc4!pis,;é; qu'en 
somme. c'est l'inutilité de la preuve littérale, aux yeux 
dtt déposant, et nullement l'impossibilité morale de 
l'obtenir qui explique, dans Je systôme admis par le 
code, l'absence de tout récépissé ; 

Attendu que, d'autre part, c'est â très Juste titre que 
le premier juge a repoussé l'admission de la preu\'e 
testirnoniale à raison d'un commencement de preuve 
par 6crit; qu'en effet si la partie intimée a fait, en con
closions, certailles reconnaissances pnr éorit, on ne 
saurait, à moins de diviser sa déclaration portant sur 
un fait unique, y trouver autre chose que l'aveu de la 
réooption du testament du 1v décembre 1876; et pareiJ 
aveu implique la dénégation formelle du dépôt du tes
tame11t do 23 mars 1876, bien loin do Cournir, à cet 
égard, le moindre commencemenL de preuve ; 

Attendu que, fallut-il admettre la recevabilité de la 
preuve testimoniale, il importerait d'examiner si les 
taits sont pertinents et concluants; 

Attenda. qu'à la vérilë l'articulation des faits doit 
être succin te et qu'il n'appartient pas an juge de re
pousser de pla110 la preu"e testimoniale en préjugeant 
Je résultat des enquétes; mais que, d'autre part, les 
faits articulés d->ivent être, dans leur ensemble, suffl
i;a.mmeot graves, précis et coneordanta pour aonner 
au juge, s'ils litaient ét..ablis. la conviction entiére du 
Càit à démontrer; que celà est surtout vrai quand il 
s'agit, comme dans respèce, de fournir la preave d'un 
Jega évolué à sept cent mille francs et de suppléer à la 
prcduction d'un testa.ment, c'est-~-dire de remplacer 
UJ1 acte qui, à raison de son extrême importance, est 
rangé dans la utégorie des actes solennels et dolt, à 
peine de nulfüé, êLre rédigé par écrit; 

Attendu que, d'après cea consldèrationa, il n'est pas 
permis de s'arrèter sérieusement alU divers proJ>OS 
que rappelant attribue à Bugèpe dé Grùnber'gh.e pws· 
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qu·une intention manifestée à dM personnes tierces 
n·est pas toujours suirte de réaltsation , et qu•il 
arrî-ve même p:t.rColsqu'un testateur parle de ses volon
tés dernières uniqutlment ponr se soustraire à cer
taines obsessions ou pour se concilier la bien.veilla:nce 
d'UJI entourage intéressé; 

Qu'au surplu_s, d'après ces J>ropos as.sez vaguea, Je 
testateur aurait manifesté fintentîon de ne pas laisser 
sc,n portefeuille à Roger de Orimberghe et de le léguer 
à ses amis; mals qu'on n'&llëgue pas même qne jamais 
U ait exprimé, à des tiers, fintention de faire à rappe
lant le legs que celui-ci revendique. c'est-à-dire le legs 
de sos parts de réserve de la s~clét6 générale ; 

.A.ttendu que, lorsque l'onconsi<Jère les détllils minu. 
tienx que l'appelant a relevés avee comphisanee, en 
articl!lant des faits absolument secondaires et parfois 
non Mniés, il est impossible de ne pas être frappé du 
laconiBme de l'articulation dos faits qui ont trait à la 
teneur du testament invoqué : oO. voit bien qu'il était 
rédigé sur une feuille de papier de poste de grand 
forma.t dont les trois premières pages étaient rompliea 
et dont la quatrième contenait quelques lignes d'écri
ture; mais aucune indication détaillée n'est fournie 
quant au point de savoir quelles étaiePt les disp,1sitlons 
qu'il renfermait et au profit de quelles personnes ces 
dispositions étaient formulées; 

AUE>ndu que de ce .rapproc)l.ement il est permis de 
conclul'e, dès a-ujourd'boi, que ce testament, qui peut 
avoir été -ç1, à one certaine distance, n'a même été h1 
par personne; que dès lors on ne saurait attacher 
qu'une confiance fort médiocre aux dirO!I des témoina, 
même les plus ~incères, quant â la t"6nel\r de cet acte 
ASJl811; développé; 

Attendu que le tait num6ro 11ix contient, il e11t vrai, 
l'indication du l11gs dont l'appeJaut réclame Je béné
fice, mais cette al'ticulation, qui n'est, en somme, que 
la reproduction succinte de la. preuve à Cournir, se 
présente comme une affirmation générale non circon
stanciée, et pal" cela même suspecte, à raison de• 
détails qui entourent lea autres faits; 

Attendu que l'on ne saurait a·arrêter aux aveux que 
Roger de Orimberghe aurait faits, en février 1878, A 
un agent de la sûreté pul)lique ; 

Qu'à supposer même que la déposition de ce seul 
témoin, rapportant une cooversatio'n tout au moina 
étrange, pùt inspirer une con_da.nce absolue, il n·ea. 
faud,·ait pas moins l'ecoonattre que l'aveu de Roger de 
Grlmberglle, ne se rapporterait qu'à un testament qui 
aurait assuré b. l'àppelant un legs indéterminé et non 
pas le legs des parts de réserve de la société générale 
dont Je testateur était propriétaire; 

Attendu enfin que, ai forguroe11tatlon du premier 
jugo est discutable, en droit comma en lait, lorsqu'il 
s'efforce de démontrer l'invraisemblance des diverses 
obligations de l'appelant, c'est b. juste titre toutefoia 
qu'il faut remarqoer quo Je testa.ment du l" décem
bre 1816, au sujet duquel aucune contestation ne se 
produit, est tellement complet qu'il ,-emble lncompa· 
tible avec tout autr<1 testament antérieur; tout an 
moins 1~ babitudes d'extrême pru.dence da testategr 
ne permettent pas de suppoJer qu'il aurait soutl'ert la 
cooJ.istence <le deux. testa.ment.a donna.ût matière t. 
di.scussion, alors surtout qu'll lui était si facile d'insé
rer, dans le testament du 1er décembre, la disposition 
dont l'appelant réclame le bénétlce ou de rappeler, 
dans le l.eslament de décembre, celui du mois de mars, 
sïl avait entendu maintenir ce dernier; 

Attendu qu'il suit de ces considêration,1 diverses que 
la. preuve testimoniale n'est pas roeevable dans l'espèce 
et qu'en tous cas les faits arLiculés, bien que compl4!té11 
en degré d'appel, ne sont ni portinentt ni concluants; 

Par ces motifs, la ~ur, ootendu .M. l'avocat général 
STAES en ses conclusions Conformes et sana a'a.l'rêtor 
aux faits articulés pour la première fois en degré 
d'appel, lesquels sont écartés comme irrelevants, met 
l'appel à néant et condamne l'appelant aux dépens. 

Plaidants : MM. Dg BscK.KP. et P. J ANSON, L. LB. 
Cl,Rl\CQ et DaQU81ÎN8. 

Cour d 'appel de Gand (Se ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. TUNCQ, PRÉSIDENT. 

Audience du 7 février 1882. 

CONSEIL -COMMUNAL, - SÉL~O.E. - fi RÉGU
LARITÉ. - IMMIXTION DANS LBS FONCTIONS 

DE BOURGMESTRE. 

U11. conseil communal 1·égLûiè-re1nent convo
qué dans un local ne peut, séance te11,ante , 
se transporter dans un aut1•e local pour y 
continue,· la séance, malgré l'opposition. 
dtt bou1'gmestre président, et l'absence de 
plusieurs de ses membres. 

L,_échevin qui préside la séance ain3i conti
nuée, s'immisce illégalement dans les 
fonctions tk boU1·gmest1·e et contrevient 
ainsi.à l'w·ticle 227 clu. code pénal. 

Le ministère public contre Aerens. 

ALtenJn que le conseil communal de L oven
degem a été convoqné, par le C-Ollège des bourg
mestre et échevins, à se réunir en séance le 
16juin 1880, dans un localdela commune portant 
le n° 6:3, et distinct de celui oil, d'babitude, il se 
réunissait antérienrement; que cette convocation 
était régulic)re, an moins en la forme, et que le 
conseil, en se réunl9$8nt el en délibéra.nt audit 
local, a lui-même reconnu cette régularité; 

Attendu que, réu.ni soa_s la présidence dn bourg• 
mestre, le conseil a déciùé, à la majol'it.é de huit 
voix contre une, que ses réunions auraient Jiau 
dorénavani, no_n dans le local n° 63, mais dans 
celui qui , antérieurement, servait à ses séances; 
que cette décision entrant dans le cercle des attri
butions du coD.Eeil trMê J)al' l'art. 7$ de la loi 
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communale, était incontesta.blement régulièr e et 
devenait obligatoire, pour le collège, pour tontes 
les convocations à faire ultérieurement; 

Attendu qne s'il est vrai que cette décision liait 
le collège pour ra.venir. elle· n'aut-Orisa.it pas, 
néanmoins, le conseil à se transporter dans l'ancien 
local, séance tenante, de sa. propre initiative, sans 
con,oca.tion nonvelle du collège, malgr4 l'opposi
tion formelle du bourgmestre président, et en 
l'absence de deux de ses membres, M. l'échevin 
Wieme et M. le conseiller baron Surmont ; 

AttendJt que le conseil, sans que la séançe ait 
"6té décltwée levée ou close par le bourgmestre 
président, et bien que ce dernier, invité par le 
conseil à le suivre dans l'ancien local, s·y fut for
mellement refusé, s'est rendu, séance tenante, au 
lieu qu'il venait de dé~igner pour ses réunions 
futures et y a continué, sous la présidence du 
prévenu Ael'cns, échevin premier en rang, la 
séance commencée au local n• 63; 

Attendu que cette cootinüation de la séance du 
conseil éfait absolument irrégulière ; 

Que s'il ne convenait pas aux membres du con
seil de continuer la séa.1Jce au lieu où ils se. trou
vaient réunis, ils pouvaient, usant de la seule voie 
légale qui leur était ouverte, se retirer, mais 
n'avaient, en aucun ~as, et surtout en présence de 
l'opposition du bourgmestre président, le droit de 
se transporter, pour continuer cette séance, dans 
un lieu anll'o que celui désigné dans li\ convoca
tion faite par le collège des bourgmestre et éche
vins; 

Attendu, au surplus, qne la délibération prise 
par le conseil communal de Lovendegem, dans la 
séance incriminée du 16juin 1880, a été déclarée 
irrégulière et annulée par arrêté l'oyal du 3 juillet 
suivant; 

Attendu que c'est irrégulièrement anssi que le 
préve11u, en sa qualité d'échevin premier en rang, 
a présidé la séance continuéa à l'ancien local ; que 
même, ce faisant, il a contrevenu à l'art. 227 du 
code pénal ; 

Attendu, en effet, qu'aux termes de l'article 65 
de la loi communale, le bourgmestre seul ou celui 
qui le remplace, préside le conseil ; 

Attendu qu'il ressort des faits, déjà exposés ci
dessus, que ce magistrat, n'étant ni absent ni em
pêché, le prévenu n'avait ni qualité ni titre pour le 
remplacer ; que. dès -lors, il s'est immiscé dans les 
fonctions de bourgmestre; ' 

Attendu que, s'il est juste de reconnaître que le 
prévenlt peut puiser da~s sa qualité d'échevin un 
titre pour remplir les fonctions de bourgmestre , 
dans certaines èventualités prévues par la. loi ; 
cette circonstance ne serait, dans le N1.s pré~e1lt, 
élisive de toute culpabilité, que s'il s'agissait d"un 
conseil communal régulièrement réuni en séance, 
et dont le prévenu avait, par erreur et de bonne 
foi , pris la pr ésidence ; 

Attendu qne non seulement la séance du conseil 
communal, présidée par le prévenu, était irrégu
lière mais, qu'en outre, la bonne foi invoquée par 
le prévenu 1-1t admise par le premier juge, est in
conciliable avec les faits de la cause; 

Attendu que le prévenu n'a pu, un seul instant, 
croire l~gitimement soit à une absence, soit à un 
empêchement du bourgmestre, celui-ci venant de 
_présider la séance tenue au local n° 63, et ayant, 
an cours de cette même sé!l.nce, formellement dé
claré qu'il ne sui vra.it pas le conseil dnns l'ancien 
local pour y continuer la délibéra1ion; qu'a raison 
de ces faits non ignorés du prévenu, on peut tenir 
ponr certain que ce dernier a agi en parfaite con
naissance de cause : 

Attendu qu'il existe, en faveur du prévenu, des 
circonsta11ces atténuantes résultant de sa bonne 
conduite antérieure; 

Vu les articles, etc. 
La Cour, faisant droit, met le jugement dont 

appel à néant, et statuant à nouveau, condamne 
le prévenu à une amende de cinquante francs. 

P laidant : M• HERM.ŒN DE BAETs. 

Tribunal civil de Nivelles. 

PRÉSIDENCE DE M. BROQUET, PRÉSIDENT. 

Audience du. 8 février 1882. 

COMPTES DES RECEVEURS comIUNAUX. 
P.lCOMPÊTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE. 

Les administrateurs auxquels les lois ont 
attt"ibue pour certaines matières le droit 
de pt·ononcer des condamnations, sont 
devéritablesjuge.s, dont les actes dofrent 
produire les mêmes effets et obtenir la 
mên-,e exécuLion que ceux des tribunaux 
ordinaires. 

Il en est ainsi de la depuiation permanente 
statua-nt tant sur le principal que sur les 
intérêts des comptes d'un receteur com
munal. 

Celle-ci bien que fondant sa décision sur 
l'article 1996 du code civil ne fait que 
'l''esoud,·e .une quesHon purement admi
nistratfre de son ressort, et dont le pou
voir judiciaire ne peut connaUre. 

Bois d'Enghlen contre la commune de Quenast. 

Attendu que, par décision du 17 août 1881. la 
députation permanente a fb.é, définitivement, à 
3, 337 francs 79 cent. le débit du compte du sieur 
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Bois d'Eoghien, ancien receveur communal, à 
Quenast; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 2 de l'arrêté 
royal du 7 janvier 1817 et de l'article 141 de la loi 
communale, l'autorité administrative, seule, est 
compétente pour e.xaminer les comptes des rece
veurs communaux et pour fuer les sommes dont 
ils sont redevables ; 

Attendu qu'aux termes de l'avis du conseil 
d'Etat du 24 mars 1812, l'appelant les dispositions 
dei: avis du même conseil du 16 thermidor an XII 
et 20 août 1131 1, les admfoistra.teurs auxquels les 
lois ont attribué, pour certaines matières, le droit 
de prononcer des condamnation:,, sont de véritables 
juges. dont les actes d"ivent prodoire les mêmes 
effots et obtenir la même exéculio_n que ceux des 
tribunaux ordinaires ; 

Attendu que, dans l'espèce, le demandeur. tout 
en reconnai~s~nt ces principes, prétend qu'ils ne 
sont applicables qu'au compte principal, etque la 
députation permanente, en 1P. condamnant, aux 
termes de l'article 1996 do code civil, à payer la 
somme litigieuse de 3,3:31 francs 79 cent., pour 
intérêts des fommes appartenant à la commune et 
dont il aurait tiré profit personnel, a outrepassé 
les limites da sa compétence et a statué sur une 
question de dl'oit civil du ressort exclusif des 
tribunaux; 

Attendu qu~ c'est à tort que le demandeur fonde 
cette prétention sur ce fa.it : que la députation 
permanr.nte, invoquant !"article 1996 du co<ie civil 
qui ftxe les obligations dn mandataire, a dù néces-
1:airement statuer sur une contestation de droit 
civil indépendante du compte. lui-même; qu'en 
effet, les intèréts réclamés au demandeur par la 
commune, ne lui sont pas réclam..ls en vertu d'une 
obligation exclusivement civile, mais bien comme 
(étant) je dis : résultant de sa gestion de receveur 
et comme étant la restitution du profit que ce 
der')lier a retiré, pendant ces fonctions, des sommes 
appnrlenant à la commune ; 

'Atlendu, du reste, .que le principe du capital est 
aussi le principe des intérêt.'> et que, dès qu'une 
somme capitale est due en vertu des obligations 
qni incombent à un comptable, c'est par un effet 
même de ces obligations que ce dernier peut en 
devoi r les intérêts ; 

Attendu que, dans l'espèce, pour déterminer le 
chiffre du débet du demandeur, la députation per
manente devait, néce1,sairement, juger la question 
de savoir s'il était tenu des inté1·êt.,g des sommes 
qûi lui é taient réclamées par la rommune de Que
nast à raison de sa gestion; que, partant, les inté
rêts formant un des éléments du compte soumis à 
l'appréciation de la députation, ces intérêts ap
partenaient, comme le capital, à. une même comp
tabilité et, par suite, à un même contl'ôle; 

Attendu que la députation permanente, ayant à 
statuer sur tout le compte, tant des intérèts que du 
capital, dus par le demandeur mandataire de la 
commune, devait invoquer les principes du man
dat et faire aussi application de l'article 1996 du 
code civil; qu'il suit de là que si la. députation 
s'estfond~e Slll' les principes du droit c:ivil, elle n'a 
résolu qu'une question purement administrative 
de son ressor t; 

Attendu que l'autorité judiciaire, ne pouvant 
s'immiscer dans l'examen des actes administra.tifs, 
le tribunal est incompétent pour faire droit sw· les 
conclusions du demandeur; . 

Par ces motifs, le tribunal, ouï M. JounNEz, 
substitut du procureur du r oi, en son avis con
forme, se déclare incompétent, condamne le de
mandeur aux dépens de l'instance. 

Plaidants : MMe. J . DE BURLET et DOBoIS. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
A l'heure où paraissent ces lignes, le pays entier est 

sous le coup de l'émotion cau$ée par les rllvélations 
foud1·oyantes qu'ont arportécs les arrest.atiuns succes
sh·es d'Armand puis de Léon Peltzcr,dans des circons
tances te lle.~ que !"opinion publit1ue se sent entrainée à 
dire qu"elles font soudain ta lumière sur le drame tout 
entier. 

Elle avait donc touché juste, dit-on, ceUe clameur 
formidable qui, dès le lendemain du crime sans·- hœiier 
un instant, avait prononcé ces noms en les rattachant à 
celui de la victime par une expliC3lion précise, mais si 
teri·i6ante quele.Justice avait paru reculerde-rant elle .. . 
Et l'on ajoute: Fallait-il que les causes en fussent pro, 
fondes et notoires ! 

Cette poussée furieuse de l'opinion est bien moins 
une force cependant qu·un péril pour l'instruction. 

Depuis deux moi11, quiconque a l'horreur du mal et 
le senti1J1ent des nécessités socia1es, était hanté par 
cette affaire, obsédé par lè besoin d"en pénétrer Ja 
trame, partagé entre le désir d'une .répression et la 
cr11inte d"une erreur judiciaire, bien concevable, au 
milieu de l'efl'ervescence des pusions déchatoées et 
des difficultés de tout genre a-rec lesquelles le parquet 
se trouva.itaux prises. 

Aussi, les nouvelles de ces derniers jout"S ont-elles 
produit partout nne impression indicible : la con
science pubfü1ue est soulagée, parce qu"elle pense que 
les coupables sont dècouverts. 

L"hollneur d'un tel résultat revient â MM. Ketels et 
WiUemaers, et cet honneur est grand. Sans do~te. 
cerlains hasards inespêrés sont venus tout â coup bâter 
le succès : • Paululum ad mctoriam fortuna t:aluit. " 
Mais comme le terrain était admirablement préparé! 
Déjà, depuis bien des jours, sans mê.ine être initié à 
tous les détails de l"aflài-re, on reprenait condanee 
devant tant de fermeté et d'activité ; l'on savait, l'on 
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sentait instinctivement que le réseau Judiciaire se 
resserrait, et que le dénouement était proche. Nous 
qui, sa.éhant à quels obstacles s'était heurtée l'in
stt•uction, avions, à l'origine, mal auguré du résultat 
de ses efforts, nous sommes heureux d'avoir il 
faire ici amende honorable vis-à-vis de nos vail
lants magistrats. Ils auront i,inguliérement rele-ré 
devant le pays, comme par delA nos frontières, le 
prestige de la justice répressive belge qui, franche
ment, en açait be,;oin ; c'est une récompense digne 
d"eux. On ose à peine songe!' aux conséquences fu. 
nestes. désolantes qu'aurait eues un nouvel insuccès 
et laissant, après t11nt d'autres échecs, l'ordre social 
dans un trouble profond. .. ,. ,. 

Donc, c'est le commencement de la. fin. 
Ce qui frappe surtout dans cette issue banale de tant 

de raffinements. pou11Sésjusqu·aux: dernières limites de 
l'lngéniosité, c'est que toute cette trame, en définitive, 
s'effondre d'une seule pièce.sous lo poids même de ses 
complications excessives. On avait prédit que ce crime 
aurait des imitateurs, Re Ion une loi de contagion bien 
connue. Nous croyons que c·est peu à craindre. 
D'abord ce déguisement, ces achats, ce décor d'une 
maisnn toute en façade et d'un ameublement théatral, 
ce chiffre, cette alliance, ces voyages, cette société 
transatlantique, ces lettres à l'américaine, ce papie1· 
spécial, ces cartes de vlsite, cei1 révolvers , ce langage 
combiné savamment., toute cette difficile stratégie, 
toute cette coùteuse mise en scèn~ n'est guère -à la 
portée du premier venu. Tandis que le premier venu 
peut, aujourd hui, se convaincre que l'accumulation 
même de toutes ces malices ne faisait que fournir 
une périlleuse accumulation d'indices dont l'un ou 
!"autre pouvaitjouor que1que mauvais tour A lïoven
teur; qu'entln à un tel échafaudage j} suffit d"une 
s1,ule planche qui cède pour que tout s'écroule, - et 
qu'A tout prendre, comme l"a dit naïvement mais juste
ment un journal dont on~ eu tort de se moquer, mieux 
vaut encore tout bètement le vieux coup de couteau 
classique au coin d'un carrefour. .. 

Formons maintenant un vœu pour l'honneur du 
public lui-même : c'est que, pendant que la J ustico 
achèvera son œuvre (car elle n'est pas finie. tant s·en 
faut!} fon cesse de faire une question de parti de cette 
haute ljuestion de vindicte sociale. Ce $CSnda1e n'a déjA 
que t1·op duré. Parmi les organes de la presse qui se 
sont efforcés, les uns de précipiter, les autres d'en
rayer ou de détourner l"action du Parqnet, combien 
y en a-t-il qui, sani: haine et sans crainte, aient pris 
exclusivement souci des intérêts de la véritét Aujour
d"hui, que l"on tient un premler résultat-, cet indigne 
hallali doit avoir un te1•me ; il n'aurait plus même 
l'apparence d'une excuse. 

Jusqu'ici, malheureusement, cela pouvait se croire 
ou se dire autorisé, plus ou . moins, par la façon dont 
l'autorité Judiciaire avait fait appel A la délation. On 
avait ct'u bi~n faire en essayant d"allumer la convoitise 
au profit de la vérité; en réalité, on a donné carrière 
â d"autres penchants bien uutrement ardents en ce 
pays de discorde. Sans doute, cette affaire n'eüt pas 
échappé aux excitations de la politique : on savait de 
quoi celle-ci est capable; nous avons vu, par de~ exem
ples qui ne sont pas loin de nous, de quelle façon elle se 
mêle à certains évènements judiciaires et les exploite 
sans pudeur. Raison de plus semblait-il pour éviter de 
fou1·nil' mi prétexte à une licence !'ans bornes. 

Quel signe du temps! A l'heure présente, il y a une 
machine de guerre qui s'appelle l'affaire Bernays, 
(Pauvre Bflrnays 1) comme il y en eut d'autres qui s'ap
pelèrent !"affaire Langrand, ratraü-e Fontains.s, ou 
l'affaire Fortamps 1 

De là, dans cette affaire si difficile, un danger 
d"obscurcissement et d"hésitation funestes, sans comp
ter les objections redoutables qui, auJo>ur dujugemeut, 
on peut le prédire, so dresseront de ces éléments lm
purs, pour tenter de compromettre l"accusation. 

Signalons en terminant un article des plus étranges 
d'unjournal d'Anvers qui, jusqu'ici favorable outre 
mesure aux frères Peltzer, se retourne aujourd'hui 
sans mesure contre eux, avec un luxe étonnant d'in
vectives, et, chose plus grave encore, prétend dès 
maintenant retracer les rôles et faire les parts de 
chacun dans la perpétl'ation du fo rrait . .. .. 11 n'hésite 
pas à écrire que la.me du crime, l'ins,igateur, Je prin
cipal coupable c'est Armand Peltzer ! 

Pourquoi cela, s'il vous plaitî AJ:mand Poltzer n'a
t-il pa!! pu, par exemple, se dévouer après coup à $00 
frè1·e, et se compromettre 'ainsi sans ayoir trempe 
personnellement dans l'assassinat t 

Ceci n'est qu'une hypothèse, la première venue, 
mais qui suffit à dénoncer non seulement la témérité 
et l'inconvenance mais encore la singularité de pareil 
fugement. 

Pourquoi écarter ainsi, a priori, cette hypothèse 
où toute autre, atténuante pour l'un des coupables t 

Pourquoi î - Aurait-on pour cela des raisons parti
culières et des renseignements inédits t On fera bien 
de s'en expliquer. 

Qu"on n'oublie pas da reste que l'attitude véritable
ment digne de la justice, de la magistratu.re et d'une 
opinion sage, au point où en sont arrh·ées les choses, 
n·est pas de se lancer à corps perdu da11s les suppo~i
tions sans frein mais de craindre désormais de tenir 
t.i·op peu compte de ce qui pourrait 6er'"ir la défense des 
accusés ou atténuer leur terrible situation. Quelque 
redoutables que soient dan$1eur accumulai ion les faits 
T"ecoeillis, on ne peut, quand on appartient au monde 
judiciaire, ouhlierquïl s'agit d'une cause en instruction 
et que le devoir est w de ne jamais sacritler ni les inté
rêts des inculpés ni ceux du la société qui l'accuse. • 
Ce sont là les lèJ'Tnes du serment que la loi impose aux 
jurés et ils doivent être la règle sévère ae l'instru..:tion 
tout entière. Elle doit s'en sou,•enir surtout quand, par 
un mousement d'opinion presque irrt§sistrble, elle est 
gravement exposée à ne plus voir qu'un seul côté des 
choses. 

Nous avons pu, hier, jeter un coup d'œil sur la pho
tographie agrandie du cadavre de Guillaume Beroays, 
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dans la position où on l'a trouvé, rue de la Lol, n° 159. 
Lœ traits du visage sont méconnaissables, le cliché 
s'est ressenti nécessairement de~ conditions de lumière 
très défectueuses dans lesquelles se trouvait le petit 
eatµnet où l'évènement s'est accompli. Il a fallu re
courir, l)aratt-il, à l'éclairage électrique. Telle qu'elle 
est, cette image e.'>t d'un efl'etsaisif&ant. Le corps sem. 
ble avoir ét.é hissé pêniblement sur un grand fauteuil 
en reps à. dossier élevé, les jambes allongées dans 
l'abandon cadavérique ; le gilet évidemment tiraillé et 
remonté par l'effort, laisse voir audessus de ta ceinture 
du pantalon une large bande de la chemise en toile 
blanche. Les bras sont ballants le· long du co1·ps, les 
mains gantées, la tête fortement inclinée sur l'épauJe. 
Autour de la victime, _par un effet d'optique qui Jette 
une certaine confusion dans l"ensemble du tableau, il 
paratt y a.voi r un enl.sssemebt de meubles : une table, 
où nous n"apercevons po.st1-acedesrévolvers, on bureau 
où se trouvent un encrier en cuivre ciselé, un coupe· 
papier en ivoire, et le buvard (mappe) acheté che~ 
Hochmuth ; deux fauteuils à écrire en cuir a,ec c1ous 
en métal ; enfin au premier plan où les objet.'! se dP.a
sinent avec une netteté parfaite, le guéridon ave.: l& 
carte de géographie déployée, - et sur cette carte la 
fameuse lettre au coroner de Bruxelles, dont on lit dis
tinctement l'adresse ; au dernier plan, sur une chaise, 
un fi.acon débouché, de l'ouate, et un bassin ou se 
trouve un liquide coloré. On n'aperçoit ni la _porte 
d'entrée, ni le foyer au gaz qui était re.!!tê allumé. -
On a dü mettre dès aujourd'hui cette phot-0graphie 
sous les yeux de Léon Peltzer. . . .. 

Nous avons entendu raconter, dans la cour du Palais, 
par quelqu'un qui touche do très pr:.S au parquet, que 
Léon Peltzer, lors de son urestation, n'avait plus en 
sa possession que 80 cha rcks. 

A son arrivée aux P etits-Carmes, il a mangé de 
grand appétit, et ce matin i l semblait avoir repris 
toutè son assw·ance. 

Le chef de gare de Cologne avait immédiatement 
mis quatre hommes de gendarmerie à la disposition 
de M. Wellens, mais celui-ci a décliné cette offre. 
Léon Peltzcr, qui était monté dans Je train pour Bonn, 
et non pour Bruxelles. comme des journaux l'ont qit 
par erreur, a renoncé aux formalité,; de l'extradition, 
et a dèch<ré suivre volontairement M. Wellens et ses 
aides; à la trontière bêlge seulement, le mandat 
d'arrêt a été exhibé et exécuté rigoureusement. . .. 

Chose curieuse, mardi à 3 heures, Je Parquet, bien 
qu'il eüt positivement reçu la dépêche signée Wellens, 
qui lui annonçait l'arrestation, envoyait encore A 
Bruxelles des magistrats instructeurs dans divarses 
directions où l'on soupçonnait q(1e Léon Peltzer se 
tenait caché. On fouillait plusieurs maisons quand 
déja celui-ci était en route vers notre ville. 

Le Parquet n'avait pas tous ses apaisements, paratt · 
il, ce-télégramme n"étant pas conçu dans les termea 
convenus. 

LE PRO DEO. - Nous publierons dans notre prochain 
numéro le travail relat if à la qlÎestion du P ,-o Deo 
auquel nous avons fait all~sion la semaine dernière. -
L 'espace nous manque auj ourd'hui. . 

Entendu ces jours derniers à l'une -des chambres du 
tribunal civil : 

w Nous remettons cette affai re à lundi procnain, 
maitre D ... , dit Je Président. Et j'espère que quoique 
ce soit le lendemain du carnava.J , vous serez à votre 
poste.• 

Maitre D . .. , soulevant respectueusement sa toque : 
.. J'en attends autant du tribunal, Monsieur le Prési
dent. ~ 

IOlllllUTIOBS. - IUTATIOIS. - Dt!ISSIOIS 
Cour de casaation. - Par arrêté royal du 28 février 

1882, la.démission de M. BoNJl!AN(R.-J.), de aes 
fonctions de conseiller, est accepté~. - M. BoN· 
J SAN est admis à l'éméritat et autorisé à conserver 
Je titre honorifique dé ser. fonctious_ 

Cours d'appel. - Par arrêté roya.J du 27 fénier 1882, 
M. LABlllY8 (J .-H.-F.), com1J1is au greffe de la cour 
Ile Liége, est nommé avoué p1·ès ladite cour, en 
remplacement de M. Thonon, décédé. 

Tribunaux de l•• instance. - Par arrêtés royaux du 
lô fevrier 1882, sont nommés juges suppléants au 
trib11nal rie Bruxelles : 

MM. DB Roo (A.), avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du premier canton de Bru
xelles ; 

LE:SGER (E ). avocat àSaint-Josse-t1,>n-Noode; 
Boou..t.oN (P .-0 . ), avo..:at à Bruxelles ; 
CoRB.ISLEll DE Mhm.TSART (G.),avocat à Satnt-

J osse-ten-N oode. 
Par arrêté du 27 dito, sont nommés au même tri

bunal: 
Vice-président, M. J.u1AR (J. J.).juge suppléant, 
J uge-suppléant, M. LA..-tDB.lBN (Fêli~}. avocat à 

Bru:!:elles. 
Par arrêté roya-1 do 22 févr ier 1882, M. V &'I EG&RBN, 

juge au tribunal de Oand, est désigné pour rem
plir, pendant le terme de trois ans, les (onctions 
de juge d'instruction près ce tribunal. 

Par ar rêté royal du 23 février 1882, M. L AVALLBT&, 
juJe au tribunal de Liége, est deslgné pour rem
plir, pendant le terme ile trois ans, les fonctions de 
juge dïnstruction près ce tribunal. 

Par arrêté du 4 mars 1882, M. MAR0Uli:RY (E.•L . .J.) 
avocat et secrétaire communal à Louvain, est 
nommé jnge suppléant au tr ibunal de cetLe ville. 

Par arrêté du 27 février 1882, sont nommés au tribu
nal civil de Verviers : 

Vice-prèsident, M. JAM.AR (F . ..J.·X.), juge au 
mén1e tribunal ; 

Juge, M. J ACQUES, .M.-H.-C.), avocat à Liège. 
Trib1111&ux de commerce. - Par arrëtê royAl du 23 fé

vrier 1882, la démission de M. VA..'I Ntts&N (A.), 
de ses fonctions de juge au tribunal de commerce 
de Verviers, estacceptee. 

Par arrêté royal du 23 février 1882, M. UeAOas 
(0.-E.). docteur en droit, avoué près Je trlbnnal 
de première instance séant A Ve1-viers, est nommé 
greffier du tcibJnal de commerce de cette ville. en 
remplacement de M. Dolllly, appelé à d'autres 
fonctions. 
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Ils nou.s est parvenu un très grand nom 
bre da r éclamations de personnes qui, après 
avoi-r reçu le J ournal des tribunaux pendant 
quelques semaine.:'!, sa plaignent de ce que 
l'envoi Jaur a. été supprimé. 

Nons tenons à. déclarer que nous n'y sommes 
pour rien. Le Journal a été envoyé à titre 
d'esEai à tous ceux qui, de près ou de loin, 
se rattachent au monde judiciaire et le ser
vice n'a cessé que pour les personnes dont 
les numéros nous sont revenus avec mention 
de refus sur la bande. 

Si cette m9n tion est l'eff.3t d'une erreur 
de la poste. il suffl.rJ. de nous en avertir par 
car te-postt'.le pour que l 'envoi recommence 
immédiatement. C'est ce que nous avons fait 
pour de nombreux abonnés. 
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RKVUE 1.to1Sl.AT1vg : - Qnelqnes réf'orwes fiscales. 
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(Exprnp1·iation pour urililé puhllr1ne: acquisition 
totale l111po~èe O. l expropl'iant ; fixation du rr·ix). -
ldem, 2° ch. (Cllamhre du l)on~eil et cour d'11p11~l : 
Têgtert'IOnt.tle jugH; 1>ên11l11é de la loi <le IS44 sur la 
voirie).- Idem, 2•ch. tlnstruction cnt'rectionnelle; 
serment de témoin; nullité du jugement). - Cour 
d:appet de Brw,:elles, J•• ch. (Exo•1nalur: capaciré 
d·e~ter en justice; fv1·molité1t). - T1·ibunal d-e 11• in,. 
statice de Gand; (Rece,·eur communal ; véritlcation 
do sa çais~e; ,·iolence: domma2e."•intérêtsl. - 'fri· 
buna.t de commerre de Bru:œlle.ç: (Sociêrô anonyme: 
révocarion d'un directeur acrnaire nor'Omé pur les 
staruts: nullité pour dêfüut d'authenJicilé; dnm
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REVUE LÉGISLATIVE 
QUELQUES REFORMES FISCALES. 

Des q_uP.stions fiscales touchant de près au 
droitc\Yil on~ Mé discutèes dernièrement au 
sénat, et traitées avec une ézale compétence 
par M. le notaire Lam mens, d'une part. pra
ticien de Yieille roche, et M. le ministre des 
finances dont la ])énélranfo intellie-ence s'est 
assimilé à meneille les difficiles matières <le 
son dêpartement. Ceux qui l'ont connu au 
Barreau de Bruxelles ont retrouvé en lui les 
qualitès harmoniques et fortes qui en fai· 
saient l'un de nos plus brillants avocats. 

En premier lie~. M. Lammens, à propos de 
pétitions a,lressécs en ce sens à la législature, 
a prèconisé la substitution d'un droit fixe 
d'enregistrement au droit proportionnel ac
toellemt"?nt perçu sur les quittances du prix. 
de vente d'immeuble par ar.te sépnré. Ce droit 
est aujourd'hui ile 65 centimes p. c. 

On sait que, lorsque dans une ,-ente <l'im
meubles faite de la ma.in à la maio, le prix 
est payé comptant, il n'y a pas lieu au dl'oit. 
de quittance. Si au contraire, dans une ,ente 
publique, le payement se fait seulement dans 
la 9uinzaine ou dans le mois .le la vente. un 
droit da quittance pro1>ortionnel est perçu 
sur le prix de vente, droit qui :;'élève à envi
ron 'J/4 p. c. 

Or, que fait l'acquèreur pourl,chapperà ce 
droit? Dans bon nombre d'arrondissements, 
l'acquéreur se contente d'une quittance sous 
seing privé, sur feuille ,olante, même pour 
des sommes importantes; ou bien il làche 
d'obtenir du notaire que qmllance lui soit 
donnèe dans le procès-verbal de la vente, et 
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il signe un simple bon de l'import du prix de 
vente, payable dans la quinzaine. 

Le flsc ne perçoit rien, et d'autro part la 
transmission ne Ja propriété si? fait d'une fa
çon irrégul ière, sans réunir les conditions 
nécessail'es de sûreté et de stabilité. 

La réforme présenterait donc, selon l'ho
norable membre, une grand~ utilité et pour 
le trésor et pour le public. Aujonrd'hui le 
droit proportionnel sur les quittances ùes 
prix de vente, enregistré:is après l'adjudica
tion publique, ne pro:luit presqne ritm; la 
substitution ·J'un :iroit fixe au droit propor
tionnel serait sans aucun doute plus produc
tive. car la quittance authentique deviendrait 
évidemment la règle. 

A cela M. le ministre des finances a répon
du, l " ']U0 ce serait une atteinte aux principe 
de la loi du 22 frimaire an Vll, ce qui est peu 
,iécisif quand il s'agit de l'tforme législative; 
2° que la compensation pour le Trésor public 
est très contestable; Et 3° que la réduction 
du droit do quit tance a été tentée en France, 
puis aban.lonnée. 

M Lammens dans sa répJi1ue a fait remar
quer justement que la. plus grande partie 
des droits <le l ibération sont payés par des 
mineurs, pour lesquels la quittance notariée 
est imposée par la loi, comme condition de la 
main levée des inscriptions d'office. En lais
sant de côté css droits payés par les m ineu 1·s, 
cette fois encore pJacés dans une condition 
moins favorable, que reste-t-il pour le droit 
ile.libération des prix de '\'ente d'immeubles? 
Une somme insignifiante perçue par le trésor , 
somme qui M compense pas le grand intêrêt 
public, l'intérêt social q_ue nous avons tous à 
voir la transmission des imme~bles garantie 
par des actes en due forme. 

La législation de 1851, a -t-il ajouté, qul a:proscrit en 
quel1Jue sorte les ar.tes de vente sous seing pl'i~é, a été 
uneexcellente l'éf<>rme, un védtable bionfait. Pourquoi 
ne pas compléter ce régime, en y introduisant les 
qnittances authentiques tarifée.'I au droit fix<>, dùt Je 
trésor y perdi·e le misérahle appoiot de 225,000 Crane, 
que lui rapporte aulour,.rb11i le d1·oit de libération des 
prix d'immeubles? 

Lereprésentantd u fisc a tenu bon cepen
dant, et nons n'aurons pas encore cette 
réforme, quelque recommandable qu'elle 
paraisse. 

* 

Une autre proposition de l'honorable séna
teur a l'eçu meilleur accut!il: elle est relative 
au droit de succession, en ligne collatérale, 
perçu sur les biens délaissés par un habitant 
du royaume, mais situés à l'étranger. Ces 
bien.s supportent le droit de succession en 
Belgique, droit qui peut s'élever à environ 
14 p. c., et ils payent, en outre, und roit ana
logue en France et da!ls les Pays-Bas, de 
sorte que le successible peut s'attendre, dans 
certains cas, à voir passer le quart de son bien 
,ians les coffres du trésor belga et étranger. 
M. Lammens a qualifié <le • draconienne , 
cette partie de notre législation et en a de
mandé la révision . 

Eo 1878 déjà, 1\1. le comte deLoen, appuyait 
la mème réforme dans l'tnlèrét des popula
tions du Luxembourg, limitrophes de la 
France. 

Il est certain, que cette lêgislation est con
_traire aax vrais ~t:incipes de droit interna
tional. Le -droit de succession, comme tout 
autre droit de mutation immobilière. n'est dtl 
qu.'à raison de la protection axorJée par 
l'Etat aux. biens situés dans la circonscl'iption 
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de son territoire. CPtt.e protection est nulle 
pour les biens situés à l'étranger, et dès lors 
le fisc ne devrait pa~ ét,mdre ses g rdiee au 
delà de la fronti~re et r éclamer en Belgique 
un impôt dont l'assiette etla _base sont exclu
sivement étrangères. 

" Le principe que j'invoque ici, a dit l'orateor, est 
tellement êq u itable que le législateur de 1851 n'a frappé 
d·aucun droit la. transmission heréditairo on ligne di
recte des immeubles situés en pAys étranger ; les im
meubles siLués en Belgi1111e sontseuJs soumis au droit. 
Ce qui est nni t>t équitable pour la li).!'lle direc~e l'est 
également pour la ligne collatérale. et devrait recevoir 
son application Jans l'un comme d1ms rautre cas. 

" U y a plus, messieurs. La législation dont je me 
plains entraine de dures inéga!itl!s entre les contribua
bles belges. Ceu:c_ de nos compatriotes qui hablent les 
cantons.frontières ont des relations nombreu11es et 
i11évita1Jles avec le!' voisins de France, d'Allema~ne l)U 
dës Pays·Bas. Par suite des mariages. les patrimoines 
de cette catligl)rie de Belge,; comprennent forcément,· 
p11ur ainsi dire, cle<J imroeubles situés en pays étranger. 
Eh bien, pour cette catégorie, de contribuables, le fisc, 
â l'o,n•erture dt>s successions, se fait sentir beaucoup 
plus rudement que pour les habitants do contr_e ne la. 
Belgique; ceux ci acquiêrent plus raremont des im
meubles situés hors de, notre territoire, et Ils n'ont, par 
conséquent, d'autres droits à payer que ceux réclamés 
par te dsc belge. • 

M. le ministre des finances a répondu, avec 
raison, qu'tln droit fiscal il y a une di1Térenœ 
raiicale entre le Jroit de succession en ligne 
:lirect\3 et)e rlroitile succession en hgne colla
iérale, celui-ci n'étant pas ètabli sur des 
immeubles, mais sur une universalité. 

Mais frappé cependant das considérations 
d'équité qui s'élèvent contre l'application 
de CP. droit strict, dans les cas signalés. 
M. Graux ::i. pri._ l'engagement de mettre 
cette réforme sérieusement à l'étu:le. 

.. . 
Troisième point : Il est de doctrine que 

nos lois civiles répugnent à l'in :livision entre 
héritier$, source fréquente de cont~stations 
et ile procès. Aussi le législateur a-t-i1 favo
risé 1'3s actes qui font cesser toute indi -ision, 
c'est-à.-dire les paeta5es et les liq uidatioos. Il 
a mt'me créé en faveur de cet.te catégorie 
d'actes UM fiction juridique en vertu de 
laquelle tout partage est déclaratif et non 
translatif de propriétê. Ce principe, d'une 
importance capitale en droit civil, devrait 
ètre suivi en droit fi~cal ... Il n'en est rien dans 
Ja pratique. Loin de favoriser les partages et 
les li'}uidations, le fisc modernesemblen'a'l"oir 
d'autre souci que rie les compli'}uer de toutes 
manières et de multiplier les droits propor
tionnels. 

Autrerois, sous 1e bon 'l"iem: fisc, qui a régné pendant 
les so~nnte premiéresa.onées après la loi de frimaire. 
Je notaire eD\'Oyàll ses actes de partage au bureau de 
l'onregistromenl avec un sentiment de profontle qnié
tude.11 savait11ue les héritiers n'auraient à payerqu·un 
simple droit fixe de 6 fr. 60 c. Cet dtat de choses est 
bian changé depuis quelques années: aojourd·hul, en 
voyant 1'8<'enir ses actes de J'enregistromeut, le notaire 
les emmîne avec crainte. .... En e{!'et, la Jurisprudence 
fiscale en ce1te matière a subi des fluctnations nom
breuses. Des re,·eveurs de l'enregistrement as,oaent 
quïl n'est plos de règle fixe en c&lle matière. Chacun 
liquitle les droits à sa façon, laissant à l'inspecteur, au 
'l"él'Îflcateur, â ta direction générale, le soin de reviser, 
de remanier et de boule,·erser la perception. 

A chaque instant, une circulaire nouvelle- vient 
modifier 14 jurisprudence acquise dep11is longue date. 
Deux ans après l'enregi6lremoo1 de l'acte, qnand tes 
parties sont dispersées, on lelll' réclame encore des 
suppltlments de dmits. 

Ce que l'on doit demander au fisc c'est de 
tracer des règles simples, claires, prècises, 
d'une application facile et unirorme permet.
fant à. toute demand;i, au notaire, au rece
veur, a11X parties intéressées de calculer 
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d'avance exactement le montant des droits à 
payer. .. 

" * 
V oyez par exemple, ce qui arrive aujour-

d'hui dans les par tages de communauté con
jugale, dans les liquidations entre la mlke 
survivante et les enfants. Ce sont bien ]à des 
actes de famille, que la loi de frimaire an YII 
a rnulu affranchir du droit proportionnel, 
des actes pour lesquels le fisc devrait s'at
tacher à maintenir la règle si sage, qui tarife 
les partages san!l soa!te à un simple droit 
fixe. Eh bien, pa.c, du tout: gràce à. une füsca
lité e~agérée qui s'appuye sur la nature juri
dique des reprises et des récompenses dues 
aux époux, les liquidations <le communauté 
conjugale sont devenues des actes excessive
ment onéreux, auxquels l es familles ne se 
résignent qu'à la dernière extrémité, de peur 
d'ayoir à payer des droits de mutation exor
bitants, comme si l'acte renfermait de vérita
bles ventes entre la mère survivante et les 
enfants. 

Aussi qu'arrive-t-il parfois aans le cas qui 
-nl)Us-oecope ? 

P our édter de tomber dans le traquE!nard 
fiscal, il arrive 1ous les jours que des notaires 
conseillent, en toute équité, à leurs clients, 
de tourner les difficultès éventuelles d'une 
liquidation régulière.On f.aitreno!lcer l'épouse 
survivauta ou ses héritiers à. la communauté 
conjugale, et l'on règle ensuite les droits 
respectifs des parties par un acte sous seing 
privé, comme s'il n'y aYait pas de renoncia
tion. 

• • * 
Quatrième point: Les mêmes critiques doi-

vent être ari ressées à la fiscalité nouvelle qui 
s'est introdaite tout récemment dans les par
tages comprenant plusieurs masses. Oui, il 
n'est pas jusq:.i'au simple partage sans soul-te, 
c'est-à-,l ire, cet acte par lequel on divise 
ma.tériell~ment les biens immeubles en autant 
de parts qu'il y a de copart.age:10ls, qui n'ait â 
rencontrer !es mauvaises dispositions du fisc. 

Un père meurt, laissant plusieurs enfants; ceux-ci 
conviennent de rester· dans l'indivision pour les biens 
de la c()rumunautés conjugale et de! la succ.-essioo pater
nelle, jusqu'au décès de leur mère. La rnêre décède à 
son tour: les enfants ne pa1'tageot pls enC'ore. Dans 
lïnter,•aUe, ils onta.cheld en comm11n quelques parcel
les pour arrondir et améliorer Je domaine paternel ; 
ils ont llérit6 d'un oncle, d'un C0U!iio. Le momeni d11 
parlage arr·ive E)ntln. A première vue, rien de plu,; sim
ple ~ de too!< les hien~ paternels et maternel1>, <le ceux 
acquis en commun, de ceux hêritêJ de l'oncle ei da 
eousin, on fait une seule et même mas.~1 on tlîvise 
celle-ci en aiuant de parts quïl y a d'enfants, et loué 
es~ dit ..• Oui c'est parrait en droit citil; mais voici 
venir le tise, qui ne l'entend pas ainsi. D'.aprùs le fisc, 
et pour pouvoir jouir ùu bénéfice de lB loi <le frimaire, 
qui t&rire les partages A un droit fixa, il raudre.it autant 
d'act<:s de p:irtage distinct.. qu'il y a dïrulivisioos dis. 
tinctes, qu'il y a de masses distfoctes. Jugez, mellsienrs, 
combien ce mode d'<>pérer aogmentenut les frais de 
tous genl'es t... 

Du moment que, dans un partaae comprenant pln
sieora masses, chacun des copartagel\nts ne reçoit- pas 
sa pait adéqu.tte dans chacune des mJtSses envisagées 
distinctement, du moment <jUe run des hénti.GN. reçoit 
pl11s de biens dans J'uoe des successions Que dans rau
tre, Je tise considère le partage non plus comme 011 

partage, IJlA.is comme on échange. -84 il perçoit de te 
cher un droit proportionnel d'enregistrement et de 
transel'iption. 

TI n'en a pas -toujours été ainsi : 
Mais tout est en progrès, comme l'a dit 

jroniquementM. Graux. En 1875 seuJcmenton 
a inaugure une jurisprudence admini$trative 
nouvelle, que des arri>~ de b cour de cassa
tionontd'ailleurssanctionnée j udic1easement. 
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.M. le ministre des finances a opposé ces 

arrêts à M. Lammens, mais celui-ci a répliqué 
que, législateur, il demandait précisément à 
la législature une loi nouvelle pour remédier 
aux graves inconvènients de cette jurispru
dence. 

* ,. ,. 
Le surplus de la r éponse de l'honorable 

ministre se résume en ceci : premièrement : 
Qnelle raison y a-t-il de concéder, à ceu-x qui se sont 

abstenus de partager, une remise du droit qu'ils au
raient dü payer s'ils avaient procédé au partage î 
Quelle cause de droit ou d'équité justifierait au profit 
de celll qui font, dans uh acte unique de véritables 
mutations, l'exemption do dxoits quïls auraient payés 
a'ils avaient faii des partages successifsf 

Secondement : 
L'administration de l'enregistrement a signalé aussi 

que, dans les partages qui portent sur plusieu_rs masses 
réunies, lesrraudes sont plus aisées, les dissimulations 
de soultes plus faciles. Souvent les copartageants, 
pour éviter de. payer Un' droit proportionnel_ sµ r les 
soultes, les déguisent en simulant un actif mobilier qui 
n'existe pas. 

Troisièmement : 
En Belgique existe, d'ailleurs, une .restriction très 

importante au système de la distir.etion pour la per
ception des droits des masses jndivises comprises dans 
un seul partage. Le principe de la distinction des 
masses ne reçoit pas d'application lorsqu'il s'agit du 
partage unique de plusieurs masses indivises recueil
lies en ligne directe. Le partage enfre de.scendants de 
plusieurs successions :provenant d'ascendants est con
sidéré comme partage unique; aucun droit n'est ré
clamé pour les mutations qu'il peut contenir et qui 
!!'opèrent enl.re des biens provenant des différentes 
masses. 

A cette dernière objeetion, M. Lammens 
nous semble avoir riposté assez heureuse· 
ment : · 

• ..... M. le ministre fait observer que le fisc t'ait 
exception pour les successions de père et de mère ..... 

,. M. ORAUX, ministre des finances. - Pour toutes 
les successions en ligne directe. 

• M . LAMMENS.-Oui, mais cette fois encore rexcep
tion confirme la 1-ègle. Le tise s'écarte du princip8 
nouvellement adopté, parce qu'il a. 1•econnu qu'il serait 
monstrueux de forcer les enfants de procéder au par
tage d~s le lendemain de la mort du père, sans attendre 
qu_e là succesaion maternelle se soit ouverte. Le fisc 
permet que les deux successions paternelle et mater
nelle se confondent dans un seul et même acte de 
partage. 

• Cela prouve qù'il recule devant les conséquences 
logiques de son système; il est forcé d,admettre une 
distinction arbitraire entre les successions en ligne 
directe et celles en lignè collàtérale, distinction for
mellement condamuéè par le text:e de l'article 68 de 111 
loi de fcimarre quî taeife tous les partages sans soulte 
au timple droit tlxe:' .. 

Quant à l'argument consistant à dire que 
le fisc s'est vu forcé de préndre la mesure q ui 
proscrit la confusion des masses, à cause de 
l'introduetion fictive de valeurs mobilières 
dans les partages pour égaliser les lots, on 
peut objecter que l'article 68 exige précisé
ment qu'il soit justifié de l'indivision; par 
censéquent. c'est aux héritiers de prouver 
l 'existence <les valeurs mobilières comprises 
dans le partage; si la justification n'est pas 
produite, le droit de soulte sera da, cela est 
évident. 

En somme, discussion serr ée et d'un grand 
intérêt juridique. La conclusion sur ce der
nier point a été que M. le ministre des finan
ces incline à admettre la distinction du .fisc 
français entre les ind ivisions volontaires ou 
forcées . Pour les premières, a-t-il dit, la 
réforme proposée ne semble pas pouvoir être 
a.dmi~, mais il étud~era celle-ci au point de 
vué des indivisions forcées; là une concession 
ne paraît pas impossible. Ce serait beaucoup. 

LA fLANOU LIBÉRALil JlT LB .OURNAI, DES 
TRIBUNAUX, 

La Flandre Jdbérale a soulevé au sujet 
d'une dé bos ~tud~s législatives une polé
miq,üe à laquelle nous avons r épondu par la 
lettre suivante : 

M'oMiear }è diréctetj.r d!3 l'a Flani/re ZibtJrale. 

Un de vos rédacteurs vient de découvrir hier, 
11 m&rlk une erreur prétenduement commise le 
2 ~rs dernier, dar\S fe J()Urnal des Tribunaua;, 
dont j~ suis le rédacteur en chef. Il se donne la 
peibe d'y consMrer an long article, gouaille d11.Ils 
rà mesn.rë de ce qui lui ést possible et dirige ses 
t'rlii ts étmtl:<ë 1 ·auteur de la Confecti.on vicieuse des 
roü en Bèlgique, o'ese.à'-dire cdn'tré moi. 
~ n'ai pas \\crit ce dèrniei' livre a.vec l;espoir cfe 

fii-e eortcilierla bienveillance do monde gouverne
mental et de son entourage, et je ne m'étonne point, 
par CODl'éq_uent, des attaques qne cela me vaut par
fo~s- Mais Je me suis bien promis dry répondre, non 
potnt pour mon inl.érêt personnel que j'oublie 
~~ dans tout celai. à. ce que m'assu.reot les gens 
41;UIDe veulent q_uelque bien. mais pour l'honneur 
et~ la éallft ®nt J'ai cru pouvoir me !ai1'e le cham
prost~ 
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Votre rédacteur laisse ctoÏl'e que l"article qu'il 
prend à pa1•tie ne s'occupe de la nouvelle loi 
qui a si malheureusement détourné nos cours 
d'appel de leur mission naturelle pour en faire des 
juridictions soit admia.istratives, soit politiques, 
qu'au point de vue des contestations électorales. 
Il en prend texte pour prêter assez étourdiment 
au J()Urnal des Tribunaux d'avoir dit cette héré
sie que : le ministère public doit ètre entendu en 
ces matières. 

La vérité est que le Joumal des Tribunaua; a 
parlé de la loi nouvelle µans son ensemble~t l'a 
critiquée dansLF. TRIPLE ob;jet dont elleagrevé nos 
cours; le droit électoral, le droit ilscal, le droit, 
de milice. Pour le démontrer, il suffira. de repro
duire les passages que votre rédacteur a laissés 
sous le boisseau et que voici : 

.. Tout récemment, n·t\vons-nous pas entendn l'hono
rable M. Thonissen lui-même interrompre les justes 
doléances de .M. ScaUquin sur l'ÉOIIASAN'l'& SUROBARGB 
imposée au:s: cours d'appel, et s'éc1·ier bravement : 
elles n'ont qu'à siéger quatre jours par semaine ......... . 

• Nous voudi•ions les y voir, les auteo1·s DB 0ETTE LO! 
FUNESTK, attelés A LA BELLE BP.SOGNe DONT ILS N'O/'iT 
PAS CIUfNT D'ACCABLER NOS JURlOICTfONS SOPÉRIBO.IIES. 
Qu'ils viennent en juger par eux-mém~ au Palai~, 
,dans ces prétoi1•es, aujourd'hui mornes et déserts, ou 
chaque jour, durant quatre heures, six sections lie la 
cour de Brnxelles sont aux prises AVEC DF.S :r.uLl.lERS 
D'A11FAIR.ES •• • Qu'ils prêtent l'oi:eille AUX 

0

DÉ1'AILS IN.FI· 
MES l>'ORDRE A0MINISTRATIP SUBALTERNE, auxquels ces 
hauts magis1rats doiventdescendre,dans leurs rapports 
et dans leurs arrêts ; qu'ils viennent voir dl' quoi air 
tristement résigné des avocats généraux, consignés 
sur leur siège pendant toute la durée de ces manipula
tio~s bizarres, se lèvent automatiqueµie~t pour requérir 
qu il • plaise à la cour statuer, " sorte de formule 
cabalistique dénuée de sens et de dignité, car, notez 
cette anomalie, la loi ne leur permet pas de donner 
leur avis! ................. . 

• Nous a..-ons eu l'occasion, cesjours•ci, de voir, dans 
le cabinet d'un conseiller, un de ces monceaux de dos
s\ers :c'était sa tâche d·uue'seroaioe: MlLICE,PATBNTBS, 
CENTIMES ADD!TlONN&LS, ET LE RESTE .... 

En présence de ces textes, je me demande, 
Monsieur par quelle l'estriction mentale votre 
collab9rateur s'est cru permis de raisonner comme 
s'il ne s·a.gissait que des matùt.res électorales'! 
Comment n'a.-t-il vu qu'électiom, à.lors que ces 
textes parlent sans restriction de toute la loi, 
de "t9ute la su,·charge imposée aux. cours, de 
toute la besogne dont on les accable, notamment 
des cléta,ls <tordre administratif, et spéciale
ment DE LA MILICE l Il m·accuse de mxopie 
et évacue à ce sujet quelques plaisanteries un 
peu biei;i démodées. Mais il ne peut ignorer, 
à moins d'avoir les yeux pleins d'une incu· 
rable chassie, que la nouvelle loi exige que 
le ministère public soit entendu pour les af
faires de mi'lice précisémtint dans les conditions 
burlèsques que le Journal des T,-ibutlfl,uœ a 
signalées aux rires des amis de la gaieté et à 
l'indignation des gens sérieux. Dans le tableau 
général qu'il a fait des nouvelles fonctions de nos 
cours d'appel, il ne pouvait oublier ces affaires de 
milice où, d'un air tristemen-t 1·é8igné, des avocats 
généraux, comignés sur leu,· siége pendant toute 
la durée de ces ma.nipulations bfaa1·1·es, se ù!vent 
automatiquement pour 1·equét-ir qu'il plaiae à la 
cou,· statue·r . 

J 'aurais répondu dans le Journal des 'lhbunaug; 
si j'avais été certain qu'il eût les mêmes abonnés 
qne vous. Mais c'est peu probable et c'est pourquoi 
je vous prie de vouloir bien publier ceite letlJ.'e 
dans la. Flandre libérale dont, sur tant de points, 
je partage les opinions, dont j'approuve si sou vent 
les tendances et les efforts désintéressés, et que je 
regrette vivement de voir m·attaquer dans la. cam
pagne fort rude quo j'ai entreprise pour améliorer 
notre législation. Même si je commettais quelque 
erreur, Je serais assurément excusable en raison 
da poids d'une pareille tàche et du travail souvent 
écrasant qu'elle impose à mes amis et à moi. Mais 
où. donc chez nous est-on encore indulgent, tolé
rant et équitable 9-uand il s'agit de politique et 
.quand souffle l'esprit de parti î 

Je sais, Monsieur, qu'on guette tout faux pas 
que je pourrais faire et je ne me dissimule pas qu'il 
est probable qu'un jour ou l'autre j'en ferai. E,·,·are 
humanwn est, hélas! Que votre collaborateul' reste 
donc à. son affût. Il ne sera pas toajours bredouille. 
Mais, comme vous le voyez, ce n'est pas encore 
pour cette fois-ci. 

Recevez, Monsieur le directeur, l'expression de 
mes sentiments les plus distingués. 

EDMOND PICARD, 

À. vocat à la cour de cassation . 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIBR 

PRÉSIDENT. 

Audience du 24 février 1&'2. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. -
BATIME.NT EN PARTIE EXPRO'PRIÊ. -ACQUI
SITION TOTALE IMPOSÉE A I/EXPROPRIAN'I'. 
- FIXATION DU PRIX. - VENTE ORDI
NAIRE. 

Quand une exp1•opriation entame partiel
lement un bâtiment et que le propriétaire 
ea;ige r acquisition intég'rale, ce ne sont 
pas les pt'incipes de lïndemnüé d'ea;
propriation, mais les principes de la 
vente O'rdinaire qui doivent servir à 
fiœer le montant du ptix qui lui est dû. 

L 'État 1:fetge et la Sôeîété anonytoe decons.truction 
de chemins de fer contre Hosseletetconsorts. 
Ouî' M. le èonseiller LENilRTS en son rapport 

et sur les conclusions-de hl. MBsoACB.DB T&a K'1EirEl 
premier avocat général : 

Sur le moyen uni~ dedoit de la. violation de 
l'art. 51. de la loi du 16 septembre 1807 et de la 
fausse apl)lication de l'art. l l de la Constitution, 
en ee que l'arrêt attaqué décide ~ue, si le proprié-
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taire d'un bâtiment dans lequel une emprise doit 
être faite pour ea.use d'utilité publique, exige 
l'acquisition du tout, cette acquisition est soumise, 
même pour la partie non emprise, aux principes 
qw régissent l'expropriation : 

Considérant qu'il résulte de l'art. 11 de la Con
stitution, et des lois du 17 avril 1835 et du 27 mai 
1870, que l'expropriation forcée ne peut avoir 
pour cause que l'utilité publique; qu'elle s'opère 
en vertu d·une loi ou d'un arrêté royal autorisant 
les travaux qui la r endent nécessa.ire, et qu'elle 
est reatreinte aux limiLes fixées par le plan indi
catü de ces travaux et des parcelles à exproprier; 
que tout ce qui e~t en dehors de ces limites ne 
peut donc être l'objet d'1me vente forcée et n'est, 
dès lor:., pas soumis aux principes gui, à raison de 
la contrainte imposée à l'exproprié, régissent le 
règlement de la juste et préalable indemnité à 
laquelle il a droit; 

Considérant que le propriétaire d'un bâtiment 
en partie peut, il est vrai, aux termes de l'art. 51 
de la loi du 16 septembre 1807, exiger de.l'ex.pro· 
pria.nt l'acquisition du tout, mais qu'il est libre 
d'agir, à cet égard, suivant son intérêt et ne subit 
dés- loi:s pas, pour la par~ie non emprise, une 
expropriation forcée ; que s'il use de cette fa.calté 
qui constitue une faveur, il n·en reste pas moins 
en droit de réclamer toutes les indemnités de 
dépréciation, de dépla.cement, de perte de clientèle 
et autres qui sont la conséquence de l'emprise 
partielle de son immeuble, mais que, n'étant pas 
dépossédé, malgré lui, de la partie non emprise, 
l'acquisition qu'il en impose, dans son intérêt 
privé, à l'expropria.nt, ne peut lui ouvrir des 
droits à des indemnités de même nature; 

Considéra.nt que cette interprétation de la loi 
de 1807 est corroborée)ar son exposé des motifs 
et par le texte de son art. 51 qui prévoient la 
vente, l'acquisition, la cession, mais non l'eœpro
priation des bàtiments en entier, si le propriétaire 
l'exige ; qu'elle sauvegarde à la fois les intérêts 
de !'exproprié et ceux de l'expropria.nt, puisqu'elle 
ne paralyse en rien la faveur accordée au premier 
et ga1•a.ntit au second le droit de ne payer les m
demnités dont il s'agit que dans les limites de 
l'expropriation; 

Considérant que si deux parties d'un même bâ
timent ae trouvent ainsi régies par des principes 
llitférents, c'est que l'une étant frappée d'expto
priation et non l'autre, elles sont placées dans une 
sitoationjuridique différente ; que la. propriété de 
la premiôre passe à l'expropriant, libre de charges, 
par l'effet seul du jugement J éclaraot accomplies 
les formalités administratives, ta.udfa que cej uge
ment est sans influence sur la cession de l'autre 
qui reste subordonnée à. la volonté de !'exproprié; 
que la cour d'appel, en ne tenant pas compte de 
cette différence, a coutrevenu aux dispositions 
citées à l'appui du pourvoi ; 

Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt rendu entre 
parties par la cour d'appel de Bruxelles, le 17 mars 
1881 ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur ]es registres de cotte cour, et que mention en 
sera faite en marge de l'arrêt annulé ; t'envoie la 
cause et les parties devant la cour d'appel de 
Liège ; condamne la. partie défenderesse aux dé
pens de l'instance en cassation et à ceux de l'an·ét 
annulé. 

Plaidants : MM•• EDMOND PIOA:R-D et DE MoT. 

Cour de cassation (2e ch.) . . 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

A udîence du 6 mars 1882. 

CHAMBRE DU CONSEIL E'I' COUR D'.APPEL. 

CONTRARIÉTÉ DE JUGEMENTS. - RÈGLE
MÊNT DE JUGES. - PÉN"ALITÉ DE LA J,O1 
DE 1844 SUR. LA VOIRIE. _:_ NON A.ijROGA

TION PAR LE NOUVEAU CODE PID'IAL. 

Il y a lieu d règlement de juges -quand, 
cCwne par't, une ordonnance de la cham
bre du conseil et, d'autre part, un· arrêt 
de cour d'appel, coulés tous deuœ en chose 
jugée, résol'l•ent en sens contraire une 
question de compétence. 

L'art. 551, n°6, du nouveau code pénal n'a 
pas abrogé les pénalités de la loi de 1844 
J)O'U'r infraoJ.ions relatives à la voirie. 

Le procureur général près la. cour d'appel de 
Bruxelles en cause de V an Dael. 

Ouï M. le conseiller Boua.œ:o, en son 'l'apport et 
snr les conclusions de M. MËLOT, ·avocat génél'al; 

Vu la demande en.règlement de juges formée par 
le procureur général près la cour d"avpel de Bru· 
xelles, le 7 fëvrier 1882; 

Considérant qùe, p!ll' ordonnal'lce de la chambre 
du conseil du tribu.nal de première instance d'An
ve1,g, Va!.l DMl, Augoste-.Antoine-Jean, notaire à. 
Anvel'S\ a été renvoyé devant le tribunal correc
tionnel comme prévenu d'a.voil', à Borgerhout, 
dans le courant des années 1880 et 1881, établi et 
ouvert, avant d'en avoir obten11 l'autorisation de 
l'administration communale, une rne, ruelle, pas
sage ou impasse à travers sa propriété particulière 
et aboutîssant à la voie publique; 

Considérant que la cour d'~]?pel de Bruxelles, 
contirmnn.t le jngenlènt dtf trîîrnnal corréctionnel 
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s'est déclarée incompétente par arrêt du 2 novem
bre 1881 pour connaitre de cette infraction ; 

Que cetw décision a, en ce qui concerne l'action 
du ministère public, acquis l'autorité de la chose 
jugée, faute de recours exercé en temps utile ; 
qu'il en est·de même de l'ordonnance stl8visée de 
la chambre ciu conseil; 

Que de leur contrariété résulte un éonfüt de 
juridiction qui entrave le cour~ de la jt1stice; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 9 de la. loi 
du ter février 1844, le fait poursuivi est passible de 
peines correctionnelles; que cette disposition. 
quant à la pénalité qu'elle prononce, n'a nullement 
été abrogée par l'art. 551, n° 6, du code pénal et 
que, dès lors, 1a j uridiction correctionnelle a com· 
pétence pour en connaître; 

Par ces motifs, la Cour, statuant par règlement 
de juges, sans avoir égard à l'arrêt de la. conr 
d'appel de Bruxelles, lequel sera tenu pour non 
a.venu, en ce qui concerne l'action du ministère 
public contre Van Dael; renvoie la cause et les 
parties devant la cout' d'appel de Gd.nd. 

Cour de cassation {2 e ch.). 

Audience du 6 ma1·s 1882. 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PBEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

INSTRUd'rION CORRECTIONNELLE. - SERMENT 

DB TÉMOIN. - MENTION INSUFFISANTE DU 

PROCÈS- VERBAL. -NULLITÉ DU JUGEMENT. 

Le procès-'Oerbal à audience c01·:rectionnelle 
qwi, se bo-rne à constater q_u'1uhi t&moin a 
prtté serment coef or-mément à l' Ulr'}·Mé 
du 4 novembre 1814, ne satisfait pas aua; 
art. 155 et 18!:J, O. i1istr. C'l'im., qui 
prescrivent que les témoins iloi1Jent j'll/1'& 
de dire toute l,a vérité et rien que lq, 
,cérité. 

En conséquence, le jugem1}nt rend'lt à la 
suite d'un, tel procès·verbal est n14l. 

Vanden Enden etc•'. 

Ouï M. le conseiller V AN BERCHEM en son rap
port et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat 
général; 

Vu le pourvoi; 
Attendu que les art. 155 et 189 du code d·in

strnction criminelle prescrivent à peine de nullitd 
que les témoins entendus en matière correction· 
nelle et de sjmple police fassent à l'audience le 
serment de dire ·toute la. vérité, rien que la vérité; 

Attendu que le procès-verbal de l'audience du 
tribunal correctionnel d'Anvers, tenu en ca-use, 
constate seulement que le témoin Ve..nhaverbeke 
a été entendu dans ses déclarations après avoir 
prêté serment conformément à l'arrêté du 4 no
vembre 1814. 

Attendu, par suite, que le jugement attaqué est 
enfaché d'une nullité absolue, pour contravention 
aux articles précités du code d'instrnction crimi
nelle ; 

Pa1·ces motifs, et sans qu'il y ait lieu d'examiner 
les moyens pt'oduits à l'appui du pourvoi, la cour 
casse le jugement rendu en degré d'appél par le 
tribunal correctionnel, séant à Anvers, le l0jan
vier 1882; ordonne que le présent arrêt soit tran
scrit rror les registres du dit tribunal et que men
tion en soit faite en mat·ge dujugement annulé; 
renvoie la cause et les parties de\·a.nt le tribunal 
correctionnel séant à Malines. 

Cour d'appel de Bruxelles {1'"oh.) 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR, PREMlER 

PRÉSIDENT. 

Audience du 23 janvim• 1881. 

EXEQUATUR. - GOMITAT DE HONGRIE. 
CA.PA.CITÉ D'ESTER EN JUSTICE. - FORMA
LITÉS. 

Les comitats de Hongrie sont des personnes 
civiles ayant le droit d'ester en justice. 

ll en était ainsi méme avant la loi hongroise 
du 1~ août 1870; cette loi n'a fait que ré
gulariser l'èlat de choses antérieurement 
ea;istant. 

En conséquence un comilai peut demander, 
en Belgique, l'exequatur d'un }ugement 
obtenu à l'étranger. 

L'action accueilli,e, sans opposition, par la 
juridiction étrangère doit étre présumèe 
avoit· été inter.tée en obsel"Vant les for
malitéS prescrites par la loi étra'fl,{/ère. 

Riche contre Communaut.é du Comitat de Saro.11, 

Sur les fins de non-recevoir opposées par les ap
pelants à l'auteur de la patrie intimée : 

Attendu que, d'après la législation de la Hôngrie, 
les comitats formeni, dans ce pays, des circons
criptions terri toriales ayant chacune une adminis
tration et une jnridicti.on qni leur sont p\'opres. 
Que chaque comitat possède une assemblée on 
conseil fol'mant le pouvoir délibérant et un comité 
qw. exerce le pouvoir exécutif; 

Qne de même que le municipe auquel il est assi-
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miléi le eomitat dispo~. décide et fait des statuts 
dans ses propres affaires d'ane maniére indépen
dante, exé:cute ses déciSJoO.S par ses propres or
ganes, élit ses fonctionnaires, fixe les frais del'ad
mitmlration autonome et est en relations directes 
attèle g-0overnement du royani;ne; 

Que le comitat peat. avec l'autorisation de l'au
torité supérieure dans les cas spécifiés par la loi, 
acquériI' et vendre des immeubles, contracter des 
empyunts, statuer relativement aux voies de com
mwrication et aux t;ra.vau."C publics ; 

A"ttendu que ces di verses attributions qui ne sont 
pu déniées et qui sont d'aillellt'S confirmées, tant 
par les documents da procês que par les auteurs 
gGi ollt êérit. sur 1a. législation du pays, donnent an 
comitat le caractère incontestable de personne ci
vile; 

Qoe., dans leur ensemble, elles' ont pour consé
quence de lui donner une existence propre et le 
droit d'agir en justice en son nom pour a..~urer 
l'exécution desactesposés, p&.r lui, dans l'intérêt de 
ses administrés et dans le cercle de ses pouvoirs; 

At.tendu que les appelants soutiennent que si les 
comitats peuvent être considérés aujourd'hui 
comme personnes civiles en Hongrie, il n·eu ét.ait 
pas ainsi le 30 mai 1868, c'est-à-dire au moment 
où ils a.ura.ieut contracté em•ers 'l'intimé l'oblig&.
tion qui fait l'objet du procès; qu'ils.invoquent sur 
ce point les termes d'une loi hoogroise sancl,ionnée 
le 1"' aoùt 1870; 

Attendu q11e la. loi dont s'agit, ainsi que cela ré
sulte de son intitulé lui-ruême, n'a fait que régula
riser un état de choses déjà existant. et n'a. pas en
tendu créer pour les comitats et autres mun.icipes 
un droit nouveau. 

Que Ei dans le paragi•aphe premier de la pre
mière partie, le législateur hongrois, après avoir 
énuméré les conrita.ts, certains sièges, districts et 
villes libres, déclare qu'ils ex.erceront au.ssi dans 
l'avenfr comme municipes indépendants le droit 
d'administration autonome, etc., il est impossible 
d'en1iendJ•e ces expressions dans le sens que les 
appelants voudraient leur Jonner; 

Que les mots : aussi dans l'aveni1·, qul sont la 
traduction liLtérale du texte allemand, sont évi
demment employés ici comme signifiant enco,·e 
dans l'avenir et impliquent nécessairement l'idée 
que les droits d'administration autonome et autres 
existaient déjà avai1t la loi de 1870 ; 

Qu'on ne pourrait donner à ces mots un autre 
sens, sans en inférer ègalemeJlt que tous les 
sièges, districts et villes libres énumérés au para
g1'8.phe ci-dessus n'ont été dotés de la personnifica
tion civile que depuis l'année 1870, ce qui n'est pas 
et ne peut pas être sérieusement .soutenu ; 
. Que les autorités citées par lo. pa.rlie intimée, 
atteste11t au contra.ire que les lois' de 18i0 et de 
1876 n'ont pas augmenté, mais bien plutôt res
treint les droits et les privilèges dont. les comitat.s 
et les municipes avaient joui dans le passé; 

Attendu que lors de la visite des lieux, le 28 mai 
1868, le comitat de Saros a été représ~nté pa.r 
deux délégués qui signèrent le procès-verbal en 
même temps que deux représentants du gouverne
ment; 

Attendu que dans les instances nombreuses 
suivies en Hongrie,, tant devant le? tribunal 
d'Eperiez que devant la ÜOUl' d'appel de Buda
Po!!th et la. Cour de cassation, les appelants n'ont 
jamais prétendu que le comitat de Saros n·avait 
pas la. personnification civile au moment de l'enga
gement du 30 mai 1868, et qu'il est ~possible 
d'admettre que cette fin de non recevoir, qui 
s'imposait d'elle-même, puisqu'elle était d'ordre 
public, aurait échappé à l'attention des magistrats 
Hongrois. 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que le 
comitat de Saros a. pu valablement intenter devant 
la justice de son pays une action contre le!l appe
lants, et qu'il est égalementen droit de demander 
aux tribunaux belges l'exécution de la sentence 
rendue en sa faveur, s'il justifie qu'elle est fondée 
en fait et en droit ; 

Qu'on objecte vainement que les personnes ci
viles étrangères, telles que les sociétés anonymes 
et autres a.si,ociations, ne sont admises à plaide1· 
en Belgique qu'en ~el'tu d'une loi spéciale et avec 
cel'ta.ines conditions ; 

Qu'il y a en effet une différence essentielle entre 
les personnes civiles qu'on a. qualifiées du nom de 
pe>·sonnes mo,·ales privées et le comitat de Saros 
qui, en sa qualité de personne morale politique, re
présente, vis-à.·VÎ!! de tous, une subdivision territo
riale de la Hongrie, établie et reconni;e comme 
telle par _le gouvernement hongrois lui-même; 

Qm:i l'Etat bongtois étant habile à. pl.aider en 
:Belgique, ce qui ne 1>ent êl.re méconnu, il doit en 
être de même du comitat, dont les intérêts pro
vinciaux ne sont que des fra.ctions de l'intérêt gé

néral, ou l'intérêt général lui-même envisagé par 
rapport à la. province; 

Attendu qne le comitat n'a pas à.justifier devant 
les tribunaux belges, que l'action a. été intentée à 
la suite d'une autorisation et en observant toutes 
les formalités de la loi hongroise ; 

Que l'action ayant ét.é accueillie sans oppoi;ition 
par toute.s les jlll'idictions hon.,1)-J'()ises, il doit être 
tenu pour vrai, jusqu'à. preuve contra.ire, que le 
conrlfat a agi régulièrement par les organes qui lui 
sont attribués par la loi et que les appelants ne 
citent aucun texte de loi auquel le comitat aurait 
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négligé de se conformer en intentant son action, 
soit en Hongrie soit eJl Belgique ; • • 

Au fond (en fàit) .... 
Par ces mctif'B, entendu Me BosCH, premier 

avocat général et de son avis, la Cour déclare 
l'action rece,able. 

Plaidants : MMe. LABA YB et SPLINO.utD. 

Tribunal de 1"' instanc( de Gand 

PRÉSIDENCE DE M. GANTOIS, PRÉSIDENT. 

Audience dù 15 février 1882. 

B.ECEVEllR COMMUNAL. - VÉRIFICATION DE SA 

CAISSE. - VIOLENCE. - DOMMA.GES-INTE

RÊTS. 

Aucune loi 71/aulo'r~e le bourgmestt·e d use1· 
de violence et à s'emparer de force des li
m·es de la comptabitité et de ta caisse du 
receveur communal pour en fai1·e la vè
ri/ieation, même en l'absence de ce dernier 
(art. 98, loi communale). - Et le bourg
mestre qui, sous prétexte de vérification 
de caù:se, fait ouvt'ir la po,·te au bureau 
du receveur est jusliciable des tribunaux 
cimls et responsable en tertu des art. 1382 
el suiv., C. civ. 

De Noyette-de Moerloose contl'e Va.nooteghem. 

Attendu que les faits, dont se plaint le deman
deur, ont été reconnus par le défendeur, par ses 
conclusions signifiées le 17 janvier 1881, et da.us 
les termes sui vauts : 

• Le défendeur, agissant en sa qualité de bow·g
mestre de la commune de Ledeberg, le lundi 
4 octobre 1380, â. trois heures de relevée, à un 
jour et à une hew·e de se1-vice pour le receveur 
communal, demandeur en cause, s·ei;t rendu au 
bureau dudit1•eceveur, afin d'y procéder à la vérifi
eaLiou (sic) trimestrielle de la e&lSse communale ;· 

Ce bu1•ea,.u est situ~ da.~s un petit bàtim.ent dis
tant d'au \'Î:l'on \'Ïngt meu·es de l'habitation du re
ceveur; 

Le défendeur, accompagné du secrétaire com
munal ayant trouvé close la porte dudit bureau, et 
n'ayant pu la faire ouvrir ni par le receveur ab
sent, ni par personne pour lui, l'a fuit ouvrir par 
un serrurier à ce requis; ce en présence du com
ruis.saire de police qu'il avait trut appeler; 

Le défe~deur esî entré dans ledit burel;\o, ac
compagné de l'épouse du delllD.Ildeur, et y a pro
cédé da.os la mesure du possible, à la vériftcation 
ptescl'ite par l'art. 98 de la loi communale; le dé
fendeur a constaté notamment que les livres du 
demandeur ne portaient pas trace d'un versement 
de 131 francs 25 centimes, dont quittance aurait 
été délivrée pat• le demandeur le 28 mai 1878; ,. 

Atteudu que le parquet a été saisi de la con
naissance de ces faits par la plainte du demandeur, 
et par l'envoi du procès-verbal de véri:fication 
dressé par le défendeur, constatant un prétendu 
déficit de 131 francs 25 centimes dans la caisse 
communale~ 

Attendu que le procès-verbal du défendeur est 
resté sans suit.a et qu'il est intervenu une ordon
nance de non Heu sur la plainte du demandeur; 

Attendu que l'ordonnance de non lieu rendue 
le 15 novembre 1880 et décida.nt qu'il n'exist.a.it 
pas de charges cout.l'e le défendeur, n'établit point 
une fin de non-recevoir contre l'action civile en 
dommages-intérêts du demandeur, l'exception de 
chose jugée ne pouvant 1•ésulter que d'un jugement 
définitif, soit de condamnation, soit d'acquitte
ment; 

Attendu que le défendeur prétend avoir eu le 
droit et même le devoir de faire ce qu'il a fait, aux 
termes des dispositions sur la matière, notamment · 
eu vertu de l'art. 98 de 1a loi communale. · 

Attendu qûe l'accomplissement des devoirs ad
ministratifs, èommo l'exécution des obligations 
civiles, ne })eut être poursuivi que par les voiès 
légales, c'est-à-dire par les moyens que la loi au
torise expressément et non par des moyens arbi
traires de contrainte ; 

Attendu qu'aucune loi n'autol'ise le bourg)llestre 
à user de violence et à s'emparer de force des li
vres de la comptabilité et de la caisse du receveur 
commnnal pour en faire la vérification, même en 
l'absence de ce dernier; 

Qu'il n'est d'ailleurs pas désarmé devant le 
mauvais vouloir du receveur communal et peut 
sauvegarder autrement, s'H y a lieu, les intérêts 
de la commune; 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de rechercher si les 
fa.îts de la cause constituent une violation de domi
cile dans le sens de la loi pénale, et si le dol ou la. 
mauvaise foi est une des conditions de ce délit; 

Qu'il est iudiiférent aussi au point de vue du 
litige que le bureau du défendeur fasse ou non 
partie de SOJl domicile privé, et qu'il l'ait fermé 
avant.l'heure réglemenlaire, empêchant ainsi l'en
trée du public et des autorités administratives; 

Attendu, en effet, que le demandeur, en fermant 
son bureau, a.,4'ÎSSai, comme propriétaire, et que le 
public et le bourgmestre se trouvant devant une 
porte close, n'avaient pas le droit de l'ouvrir de 
force, sous prétexte qu'elle devait être ouverte; 
sauf pour les particuliers leur action en cas de 
dommage, et polll" le bourgiilestre le droit de con• 
statet le manqlillment à ses- dévoir-s commis par le 
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receveur et de pro~oqner contre lui des mesures 
disciplinaires et répres$i ves ; 

Attendu que le fait, tel qu'il est reconnu, est donc 
illicite; que dans les circonstances oil il s'est passé, 
il ét.ait de nature à causer nn dommage moral et 
matériel a.a demandeur, qu'il engage la responsa
bilité civile du défendeur bien qu'il puisse allé
guer sa. bonne foi; que dans tous les cas, il y a eu 
de sa. part faute et zèle ntalenlendu; 

Attendu que le fonctionnaire adm.ini.sti-atif qui, 
dans l'exercice de ses fonctions, commet une at
teinte aux droits des citoyens, est j usticia.ble des 
tribunaux eivils et responsable du dommage causé 
par son fait ou par sa faute, conformément à la,. 

règle générale des a.rt. 1382 et suivants du code 
civil; 

Par ces motifs ..... , condamne le défendeur à 
payer ao deroandeor Ja 3ômme de 250 francs; le 
condamne aux dépens. 

Plaidants : MM .. BluFAUT (du barreau de Bru
xelles} et HBRMA..~ DE BAETS c. hl• SKR.ËSIA. 

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(1 re ch.). 

l'RtSID.ENCB DE M . VAN GoETHEM, JUGE. 

Audience du 'Z7 ftin-ier 1882. 

SOCIÉTÉ AN'ONYMB. - RÉVOCATION' D'UN DIRECTEUR 
ACTUAIRE NOMM:B PAR LES STATUT,$. - ASSIWBLÉE 
GÉNÉRA.LB MODIFIANT LES STATUTS. - NULLlTÉ 
POUB. DÉFAUT t>'AUTEt,ENTtCITB. - CONSEIL D' AD
Mu~ISTRATIO!'{. - DOUMAGES-INTlll\ffi. 

La 1·évocation âun dfrect.et,r actuawe nommé 
par les statuts constitue une modifl,cation aua, 
statuts. 

Elle ne peut donc pas ètr-e prononcée 'fJt'Zr le cqnseil 
cf administ1·ation, mais seuleme1it par une a.ssem
bl.ée gt!nb'ale : réunie dans les conditiom voulues 
pour modifier les statuts. 

Pou,· que là délibtration de pareille assemblée 
gtindr_ale .~oit valahle il ne suffit pas que le 
notaire en d1·esse a,cte api·ès coup ctap1·es lu 
tlife;laratiom des parties, il , faut qu'il &oit 
présent à la délibératio,i et constate ainsi par 
lui-mème l'adoption. des modijlcation.s statu
taires. 

Le directeur actuaire rdvoqtd illiJgalement par le 
conseil d'administration a droit à ses émolu
tnents el en outre à des dommagès-intérèts 
notamment quand cette réuocatian. a été publiée 
pa1· voie de cfrculafre. 

Laclotte Jean Firmin contre la Cl• la Caisse populaire. 

Attendu que le demandeur fonde son action sur ce 
què la délibération 411 conseil d'administration de la 
défender8S$e, prise le 6 juillet 1881,' délibération qui 
le relève de ses fonctions de directeur et actuaire, est 
nulle,-sur ce que, par sufte, le demandeur est encore 
à ce jour directeur et actuaire, - s111· ce qu'il a droit 
à ses appointements de juillet 1881, qu'il réclame dans 
l'exploit mtroducttc; 

Sur ce qu'en outre il a di-oit A des dommages-intérêts 
d~ cber des agissements illégaux de la d6/enderesse, 
et notamment du chef de la publication de certaine 
ch·culaire non datée et visée pour timbr& et enregistrée 
à Bi:uxelles le 5 ao(lt 1881 : • 

Attendu que la défenderesse prétend pour .reponsser 
l'action qui Jui est iutentée, 

1° Quo d'après les statuts, tal qu'il résulte de l'acte 
constitutif, le conseil d'administration avait le droit 
de révoquer le demandeur; 

2° Sur ce que, dans tous les cas, il a pu valablement 
l'évoquer- le demandeur, en vertu de la modification 
apport6e aus: statut.i par l'assemblée générale du 
27 juin 1881. 

En ce qui concerne le premier moyen : 
Attendu que l'art. 36 de l"acte con11titutif de la 

société défenderesse porte: • M. Laclotte Jean Firmin 
est nommé directeur et actuaire de la CI•. " 

Attendu que le demandeur soutient avec raison que 
d'après les statuts, le conseil d'adrninisfration n'avait 
pas le droit de le relever de ses fonctions ; 

Que si les statuts donnent au conseil le pouvoir de 
faire totlll actes d'administration, il est certai'n que le 
relèvement d'un directeur actuaire nommé par les 
statuts, n'est pas un acte de pure adminù;ttarion; 

Que ce relèvement, qui constitue une véritable 
modiflcntion au:x. 1Jtatuts, ne peut, en J'ab8ence d'une 
disposition formelle de ces statutf!, être fait que par 
la société elle-mème convoquée régulièrement en 
assemblée géµérale dans les conditions et avec les 
formalité& prévues, pour les modifications aux sta.tuts. 

Atteodo qu'il suit de là que les statuts a.4optés dans 
l'aole <'onstitutir du 9 man 1881 ne donnent pas au 
conseil d'administration le pouvoir de relever le 
demandeur de ses fonctions; 

En ce qui concerne Je de01ième moyen: 
Attendu que la défenderesse soutient que le conseil 

d'administration a pu tout au moins relevai- Je deman
deur de ses fonctions én vertu de la modification aux 
s~tuts, votée par rassemblée géùérale du 27 jui'll 1881; 

Attendu que cette assemblée a voté entre autres la 
disposition suivante:• L'art. 36 est remplacé l)jlr celui-
• ci : Le directeur Ell!t 11om:mè par le conseil d'adminù;-
• tration dont il est le man.dataire et oommetél demeure 
• essentiellement révocable par lui. " 

Attendu que le deman.deur repousse èetté moditl
cation au1- statuts, qu'il prétend nulle dé cfh•ent chefs 
et 11otamment en raison dil défaut d'authènticité; 

Att.endu qlle! la lol sur les sbciétés exigë pour l~ 
modillcatious aur statnts les l'.ll6mes fonnalités que 
pour l'acté conslitutü des sociétês, et cb, à p-ei'ile de 
nnJJfté. 

Que, par conséquent, dan'S l'es~e l'attbption des 
modifications par l'Assemblée générale devait être 
authentiquern~ntéoustatle; 

Atteodu q\l.'il wmt de Ure l~te pas~ detaœ le 
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notaire de La Roca, le21 jnin 1881 ponr se coiaTiliDcre 
que col-te condition n'a pas lité remplie; 

Qu'on y voit en ell'et qu·o le notaire n'a pas aaisté A 
l'assemblée générale du~ juin 1881 ; 

Qu'il n'a donc pas constaté ldi-~me l"adoption des 
modiflcations aux statuts ; 

Qu'il n·a (aitqu·ac~r la déclaration qui lui a été faite 
par MM.&rbior et consorts, qu'une assemblée générale 
avait êtè tenue rue dul3eauSite, s. et auit adopté 
certaines modlflca.tioll8 &Ill statu.la; 

Attendu qu'il swt de là. que les modification, votées 
par l'assemblée générale teoue rue dn Beau Site, n• 3, 
le 27 Juin 1881, so.nt nulles, et que la dd!endereàae ne 
peut, par sUite, 1~ invoquer ; 

Attendu que les deux moyens de défense présenté• 
par la société étant écartés, il devient certain : 

1° Que le demandeur est encore direct-eur et actuaire 
de la société défenderesse ; 

.20 Que sa demande, tendant 4. obtenir 2,000 francs 
pour les appointements de juillet 1881, est tondée ; 

30 Que Je demandelll' a, en outre, droit à des dom
mages-intérêts du chef des aetes illégaux posés par 1& 
défenderesse, et notamment dû cbef de la circulaire 
ci-deasus incriminée, et qu'il y a lien de l'admettre A. 
les libellel' ; 

Attendu quant aux faits posés en ordre subsidiaire 
par la défenderesse qu'ils ne sont ni pertinents, ni 
relevants en l'état de la cause ; 

Qu'en effet le demandeur, ayant été renvoyé illéga• 
lement, a droit à ses appointements ; 

Que s'il n'a pas l'empli ses fonctions, c'e.8t par suite 
de son renvoi illégal; 

Que si la défenderesse avait des •motits sérieux de 
renvoi, comme elle le prétend, elle n'avait Qu'à les Caire 
Taloir, conformément aux sta.tut.s, et qu .. elle n'a qu·• 
s·on pre.ndre à elle-même de ne! pas l'avoir fAit; 

Par ces motifs, 
Le tribunal, déboutant la défenderesse de toqteà fins 

et conclusions contraires, sans s'arrêter aux faits cotés 
par elle en ordre subsidiaire, fai'5 qui sont irrelevants 
eu éto.t de .la cause : 

Dlt, pour droit, que la délibération du 6 JuiJlet 1881, 
pa1· laquelle le conseil d'administration de là défen
deresse a relevé le demandeur dos ses fonctions de 
directeur et actuaire, est nulle et de nul etJet; 

Qu'en conséquence, le demandeur est, et demeure 
directeur actuaire géra.nt de la détendereëse, et qu'il 
est en drolt d'en remplir les fonction.a; 

Condamne la défenderesse à payer au d,nnandeur la 
somme de 2,000 francs poui· les appointements du moia 
de juillet 1881 ; 

Lui donne acte de ses réserves qua.nt aux appointe
ments courus postérieurement; 

Et avant faire droit sur la somme de cent mille 
francs réclamée à titre de dommages-intérêts ; 

Ordonne au demandeur de libeller ses dommages
intérêts par état; 

Pour oo !ait, la cause ramenée et parties entenduea, 
êlrè conclu et st&tné comme de droit ; 

Condamne la défenderesse aux intéréts jodiciairea 
et aux dépens. 

Plaidants: 1,1Mu Co1uuNi> et PAUL O.uu.m& contre 
AD. D&MBUR. 

'l'ribuna.l civil de BrtŒelles (a• oh.) 

PRÉsIDENOB DB M. D.RUGMAN, VIOB

PRÉSIDENT. 

Audience du 2f fil>rier 1882. 

~UA.SI-DÉLIT COMMERCIAL, - INCOMPBTBNOB 

DU TRIBUNAL CTVIL. 

Le t?-ibunal civil est incompétent pour con
naît1·e dM contestations résultant d'un 
quasi-délit commercial . 

L'att1ibution de jm'idiatum étant d'ord1·e 
public, le tribunal doit se déclarer d'office 
incompétent. 

V6 Bollens, Van VeUhem, contre Van Ophen. 

Attendu que la loi du 25 mar5 1876, dans son 
art. 12, attriboe aux tribanaux de commerce la 
connaissance des constatations relatives aux actes 
r éputés commerr.ia.ux par la loi; 

Attendu que l'art. 2delaloi du l5décembre 1872 
considère comme actes de commerce tou~ obli
gations des commerçants, à moins qu'il ne soit 
prouvé qu'elles aient une cause étrangère au 
commerce; 

Attendu que ces termes sont généraux et s'ap
pliquent a.ux obligations qui naiasent des délits et 
des quasi-délits eomme à. celles qui dêr.ivent dea 
conventions i 

Attendu que l'action de la. véuvè Vah Velthem e. 
pour bot la réparation du préjudice qu'elle pré
tend lui &voœ été causé par l'improdence ou la 
négligence apportée par le défendeur dana la 
démolition d'une blû'aque qu'il a•ait fait étàolir 
dàllS le pare de l'expofüion naClon&le; 

Attend11 qùé fe défendeur, distiUa.tear et mar
chand de bières, àvai t fait construire cett.e han.
gue pour y débiter sà marchandise; qu'après la 
clôture de l'exposifion, il a traité avèc le mari de 
]a demanderesse pour sa démolition et a ~ ainai 

· un acte reiatif à son coùlmerco; 
Attendu 4ue la clanse de l'abligation étant com

merciale et l'attribution dé juridiction étant 
d'ordre public, le tl>ibunal cml doit d'office ae 
déclarer incoli\pètenf.; 

Parca nwtit,,le Trîbnnal,entendn M.M<>RBA.l7, 
juge. sàppléatll f'.ai.811.nt fonetî6n d~ pl'OCùrèur du 
roi, en ses conel11Sions èônformes, lie cl6élare m
eompétent •.. 
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Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(Se ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. T'SERSTEVENS, JUGE. ,, 

' Audience du 6 mars 1882. .. 
DÉLIT'DE CHA.SSE. - ADMINISTRATION FORES

TIÈRE. - POURSUITE. 

L'administration forestière n'a pas qualité 
pour poursuivre les délits de chasse commis 
dans les bois soumis à sa survèillance. , 

Administratioo forestii)re contre Demol et 
Berckmaos. 

"AUendu que les prév1>n11s ont été cités à lare
qnête du mini~tre des finances, poursuite et d ili
gences de l'in1>pecteur fore~tier, r,our avoir le 
2'2janvier 1882, chassé à l'aide de bourfes et furets 
d ru_1i:: un bois nppa1·tonant aux hospices de Bruxelles 
et situé à Alsemberg . ,. 

Attendu que l'adminis.tration forestière ne pent 
saisir les tribnnanx correctionnels de délits autres 
que Je.,i délits forestiers et de pê0he. 

Attendu que si, aux termes de l'article 121 de la 
loi du 19 décembre 1854, les agents et gardf'S fo. 
resriers Eont chargés de cons1ate1• les délits de 
chasse dans le territ·>ire soumis à leursurveillance, 
il n'en résulte pas.que qne l'adroinii;tra1ion ait, en 
ce qui coucerne ces délils. le droit de poursuite ré
pressive ; qn'a.u contraire le texte de cet arlicle 
di ictiugue entre les délits de nature forestièr·e et les 
délits de chas:.e. 

Attendu qu 'au cours des discussions préparatoi
res de la loi prédtée, le ministre de ~ justice a 
déclaré, sans contradiction qne les c.lélils de chasse 
ne changent pas de nature pc,ur être cons1a.tés par 
les agents foresrie1•s, et qu'ils ne peuvent pas être 
rangés, dans ce cas, sous la. dénomination de délits 
forestiers. 

Pa,· ces motifs, le tribunal déclare l'admioistrar
tion foresliare non recevable en sa poursuite et 
renvoie les prévenus ~ans frais. 

Plaidants : MMe• BoNNEVlB et ÈMILB TAYMANS. 

Tribunal civil d'Anvers (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. SMEKENS, ;FRÊSIDENT. 

Audience du 18 féwier 1882. 

EXEQUATUR. - DÉCISION ARBITRALE NON 
EXECUTOIRE. 

Une àemande à' eœtfquatwr ne peut a1Joirpowr 
objet que des actes de jivridicti·on conten
tieux émanant directement ou indirecte
ment d'une puissance étrangère. 

Ne peuvent f'aire l'o!Jjet de pareille àe
manàe des décisions arbitrales non 
produites en fonne exécutoire. 

Stirling et C16 contre Va.n der Meeren et C1•. 

Attendu que les sentences arbitrales, dont s'agit 
a.u pro~, sont ~ujourù'hui produites eu tellH forme 
qu'il n'est plus permis de douter de leur existence 
réelle ; 

Qu'elles apparaissent toutefois comme des acte.s 
parement privés, sacs caractère officiel ou public 
e t dépourrues de force exécutoire même dans le 
pays où elles ont élê rendues ; 

Atteu<lu que la demande en exéqua tur, t elle 
qu'elle est formulée en la. prMente cau~e. ne peut 
avoù- pour ohjc~ que des actes dejul'idiction con
tentieuse, émana.ut sqit dil'ectement, mit iudirec
temeut d'une puissance pnblique étra11gè1-e: que 
la lettre de la loi en dispose ainsi, lorsqu'il existe, 
entre la Ilelgi'lue et le pays où ces décisions ont 
élé rendues, un traité couclu i>ur la base de la 
réciproc:té (a1·t 10 de ln loi dt1 20 mal'S 18ï6) ; qu'il 
doit. à plus forte raüon, en être du même lorsque 
-ce trai1é 11'existepas. 

Atteurfu que les demauJeurs préte11dent, il est 
vrai, qne les sentences des 11 avrilet l ~juillet, 
Eout rendues pnr des arbitres volontaires, en 
vertu d'une clause compromissoira librement 
~ousc-rite et qn'à ce, titre elles.ont la. va.leur d'uoe 
con veution particuliere. dont les partiessout auto
risées à pour,mjvre l'exécut.ion en Belgique, fans 
.s'adresser, a.u préalable, à la. ju~tice a11glaite ; 

Attendu que si, en effet, l'iim ne parait faire 
obstaclo à coque 1tls dema11deu1•s pouJ'Suiveot, en 
co pays , l'exécution des obligations qui découle11t 
de rnntences nrl,ib-ales étrangeres formant partie 
in1é:;l'aute d'une convention particulière, il est à 
noter, qu'en ce cas. il y aurait lieu de procéder 
comme en mat:ère ordina.ire, d'obser,er no!.:un
meut les regles générales de compétence et de 
soumettre les cout0$1.ations à rapprêciation de 
juges consulaires lorsqu'elles sont. comme dans 
l'espëce, de nature exclusi vementcommercia.le; 

Mais attendu que la forme donnée à la présente 
action indique 1mflîsamment que les demandeurs 

.. ont enteadu agir conformément à l'art. lO de la. loi 
, de 1876; quo cette disposition légnle ne s ·applique 
qu'ù desdéc.isions exécutoires en paJti étranger et 
que les seuteuces, des li avril et u juillet 1881 ne 
pré-'!eote11t pas ce caractè1·e. mais que les c.leman
deura offre11t de produire celles-ci en bonne et 
due forme: 
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P a'I' ces motifs, le tribunal, avant de faire droit . 

ordonne aux dema.ndeur.:1 de produire en forme 
exécutoire. suivant la loi anglaise, les sentences 
arbitrale~. des 11 avril et 1 ~ juillet 1881, qui font 
l'objet de la prtisente instance. 

Plaidants: MM" STooP et VAN ZuYLEN. 

Tribunal de Huy. 

PRÉSIDENCE DE M. RONLET, JUGE. 

Audience du, 10 février 1882. 

NOTAIRES. - PETNES DISCIPLINA.IRES. 

Les t1·ibutiaux sont incompétents pOlw con
damnei· un notai1'e à des peines discipli
nafres, à mison de faits qui ne sont pas 
·de natU?·e à entraine1• la suspension ou, 
toute aut1·e mesu1'e g1·ave. 

C'est la chambre de discipline des n()taù-es 
qui doit prononce,· ces peines . 

I:.e ministère public contre le notaire J . 

Attendu qu'il r ésulte des dispositions combinées 
des articles 50 et 5:l de la loi du 25 vent.ôse an XI 
et 9 du décret du 2 nivô~e an XII.qu'en principe. la 
compé!ence des tribunaux civils. pour appliquer 
aux -notaires des peines disciplinaires, E'e restreint 
au cas où la faute imputée au notnire est de nature 
à entrainer Ja suspension, 1A restitution, une con
damnation à l'amende 0,1 à des dom mages-intérêts; 

Que, pour les infractions moins graves, de nature 
à entrlliner l'application des peines de discipline 
intérieure, la chambre de dis::ipline des notaires 
est investie par la ICli d'une compétence spéciale; 

Attendu que cette interprétation des dispo~itions 
précitées e~t en parfaite harmonie av(;lc lïnlention 
du législateur de l'a.o XI, telle qu'elle résulte des 
tl'avanx préparaloires de la loi. notamment de 

· l'ex.posé des motifs fait 1>1tr le conseiller d'Etat 
R éal etdu rapport fait au tribunat pa'.r le tribun 
Favard: 

Attendu, en fait, qne par exploit de l'huissier 
Philippet. dlt 27 décembre dernier, le notaire J ... 
a. été assigné, pnr M. le procureur du roi de ce 
siège, à comparaitre devant Je tribunal pour s'y 
voir condamner, à raison des faits repris dans 
l'exploi t., à la peine disciplinaire de la suspension, 
pour un terme à déterminer par le tribunal : mais 
qu'à la suite de l 'tmquéte qui a eu lieu à l'audience 
et des explications fournies pa.r le défendeur, la. 
partie publique reconnait que les faits ont perdu 
lecarractère de gravité qu'ils semhlaieot présenter 
au dèbut et qu'~lle ne rJquiert plus qu'une peine 
de cliscipline intériellre, à savoirle rappel à l'ordre 
ou la censure simple ; 

Attendu que le tribnnal se rallie à cette appré
ciation du ministère public; 

Attendu, dès lors. que c'est à bon droit qne le 
défendeur déclare la compétence du tribnnal civil 
et demande son renvoi devant la chambre de disci· 
pli ne ùes notaires; 

Qu'il y a lieu d'appliquer ici, par analogie, los 
art. 192 et 213 c .inst,crim., aux termes desquels. si 
le fait sonmi$ a.u tribum\l correctionnel ou à la. 
cour n'e1,t qu'une coutravention de police, la. partie 
publique, la partie civile et, suivant uue jurispru
denceconstante, lo prévenu ont le droit de deman
der le renvoi dev11nt le tribunal de police; 

Que ces dispositions favorables, dont le prévenu 
peut se prévaloir, en matière péua.IA, doi vent, à 
{ortio,·i. pouvoir élre invoquées par le défendeur à 
u ne poursuite disciplinaire; 

Que celui-ci y a, dans l'espëce, un intérêt évi
dent; 

Qu'en effet lo rappel à l'ordre ou la censurê pro
noncée p:tr le tribunal, par un j ug~ment r enùu en 
audfonce publique, con~titue une peine pins ~é,·ère 
que la mème mesure appliquée par la. cbiimbre de 
discipline; 

Pa,1· ces motifs, le tribunal, ouï M. GRÉGOIRE, 

substitut du procureur du roi, en son a.vis con
traire, ~e dé::lare incompétent pour prononcer 
contra le défendeur la peiue de d icipline intérieure 
requise par le ministère public; renvoie la cause 
devant la chambre de discipline des notaires de 
l'arrondissement de Huy .. .. 

Plaidants: MM.s. BERTRA;ND et D.rwtLU3. 

CHRONIOUE JUDICIAIRE 
Les deux arffoles du Journal des trib1mawc, relatifs 

aux retards dans le jugemem des affaires plaidées 
devant la chambl'e Ct\'ile du TribWlal de Nivelles, ont 
amené l'iocictem sui.-ant. 

En entrant à l'auclience, lo 7 mars, M. le président 
s·esL expr imé à. peu près en ces termes : 

• M~l. les avoués, vous avezjugé hon de vous plaindre, 
par la voie ,:es journaux, du Tribunal de Nivelles. 
Malgré la forme peu cool"enahle de vos critiques. j'ai 
fait mon possible pour vous donner satisfacLion et µro
nl)ncer les jugements daus presque toutes les -affaires 
plaidées. J'ajoute qoe je me tiendrai de ma.in à 9 heu
res l j2 ,tu_ mati11 en chamhre du conseil, a ln disposil ion 
de MM les avoués pour recevoir les réclamations qu'ils 
auraient à présenter encore. Le Tr·ibonal avait toujours 
fait preu<'e d'uue gramle bienveillance pour les mom
bres du Ba1·reau. lJ de\'ait s'alten,lre à quelques éga1·tls 
de leur part. La séaneo est ouverte .• 

Le lendemain, au début de l'anclience, le syndic de 
la chambre des avoués demanda la par,1le ao président. 
• Au nom, dit-il, de la ma,jol'Îlé des avoués au.1.~ 
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quel!t se joignent les membres du Barreau, je 
viens faire enr.endre une parole de protestation 
cont1·e lt,s reproches qui nous ont été adressés hîer 
par M. le P rélideot. C-ost bien gratuitement que 
hi. le président, a rei:>roché au."t avoués d<l s'être pla,nts 
du TribuJ?al par la voie <les journaux. Mais nous 
devon,;, à ce propos, revendiquer hautement notre 
droit d·êcrire et de publier ce que nous jugerions utile, 
quitte, pour chacun de nous individuellement, à porter 
ta re~ponsabilité personnelle de ses écrits. J'ajoute 
que les 111embres du Bal'l·eau pensent avoir eu tou
jours pour le Tribunal les égards qui lui sont dils. 
Nous ne pouvions donc, à aucun point de vue, laisser 
passer sans protestation, l'incident d'hier . .. 

M le prési<lent a répondu : 
• M. le syod ic, je vous 11.i laissé parler mais je ne 

puis reconnaitre aux avoués lo droit de protester 
contre les paroles du président. Le Barreau n'a pas 
protesté contre les articles auxquels j'ai fait allusion, 
il en a donc évidem'l1ent accepté la solidarité. c·est 
ce qui a motivé mes obsen-ations J'hier. Maiutenant, 
l'inciùentestclos, l'audi~nceest ouverte.~ 

On s'étonnera sans doute de voir un magistrat se 
méprendre à ce point sur le 11éritable sens des -obser-

. rnLioos que nou11 avons présentées, et attribuer uu 
ca1•actère mal..-eillant ou vexatoil'e â l'intervention de 
la presse eu ce qui concerne les choses judiciaires. 
NouR avons, autant que personne, le respect du ha.ut 
intérêt social que la magistrature_ représente, et le 
sentirnent profond (l.e lïmpo1·ta.nce que le Droit et J'acl
minist,·ation de la justice ont sur les destinées d'une 
nation. Nous 1ivons dit, ailleu1-s, que les mœurs en
tières y sont intéressées et qu'en vain il y a 1>rospérité 
matél'ielle quand le sentiment du tlroit flôchit et quand 
le respect pour le pouvoir jucliciaire diminue. 

Mais cela ne peut assurémont aller jusr1u'à fermer 
les yeux sut· les inconvénients qui peuvent résuller de 
ce que l'org!l.nisation. et le fonctionnement de ces 
hautes et salutaires institutions sont contlés à des 
hommes. C'est rendre service Il. tout le monde que de 
signaler les imperfections et nous sommes résolus à. · 
n'y trvint faillir. La tâche est délicate, mais nous espê
rons l'accomµlir avec mesure, équité et ménagement. 
Tous ceu:- qui compronnent que la vraie dignité ne 
oonsiste pas à se croire impeccable, m.ais à avoir la 
ferme volonté d'améliorer sans cesse, et soi-mémo et 
la fonction do .. t on est investi, nous approuveront. 
L'honoraltle p1·ésident de Nivelles a trop d'espérience 
etdïntelligence pour ne point se rendre à ces raisons 
et ne pu nous croire lorsque nous attestons notre 
haute estime et notre sympathie profonde po11 r le corps 
dont il fait partie. Il serait digne de son caractè1·e de 
p1•êter attention aux ob;.:.ervaiions qu'une presse indé
pendante, qu'aucun intérêt personnel n 'inspire, croit 
de son devoir de formuler. On peut trouver une garan
tie qu'il en sera ainsi dans cette circonstance que le 
tribunal a vidé immédiatement l'arriéré 1lont se plai
goaient les justiciables; il eut peut-étre mieux valu 
Je faire di:;para1tre sans phrases. . EDM, P. 

La nomination de notre excellent confrère l{e Lu· 
cien Jamar à. l'u ne des "iC'e-présideoces du tribunal de 
Bruselles, a 1·enltu vacante la présidence de la Conté· 
rence qu·it occupait avec tant d'aménité et de zèle, et 
le J eune Barreau lui a donné s .. medi pour successeur 
M.• Léon Mersmau qui avait déjà rempli ces fonctions 
penclant deux années. 

Ce rappel sympathique s~ra pour M• Mersman un 
précieus témoignage de l'affection de ses confrères. Il 
a su la mériter par lé dévouement et 1ï,1altérable hien
veillance qui le caractoriseut. Tl est di!Ucile d'imu.6iner, 
dans les relations professionnelles, une fermeté plus 
hitelligente unie à la cordialit~: M• Mersman est animé 
du vé1·itable e.,prit professionnel. A,·ec simplicité et 
êoer~ie. il ne concède rien aux faiblesses par lesquelles 
-on essaie parfois llll Barreau de se p1•ocurer les béné· 
flces de la camaraderie. Dans ses fonctions· de prési
deut du Bureau cle consultation gratuite il est très ri
goureux et très digne, il professe sur les devoi1-s du 
Barreau les principns les plu.s nets et les plus conformes 
aux grandes traditions. Et malgré les périls qu'on 
court en se ;montrant le partisan déclaré de cotte école. 
une bienveillanr.e si coosrante et si sûre perce à ce 
point dans ses paroles et ses allures, qu'il reste pour 
tout le monde le confl'è1•e aimé et respeeté. 

Nous a,·ons saisi a.vec bonheur l'o\lca..'lion d'accen· 
tuer pour cet homme modeste la valeur de la dignité 
professionnelle dont il vient d 0être in,·est.i. 

Toutes rétlexioos faites et sur l'avis de l'hono
rable président du Bureau de consultations gra
tuilcs, nous ne publierons pas l'article sur le Pro 
Deo auquel nous avons fait allusion dans nos deux 
précédents numéros. Oo nous a aseurê que les doctr·i
nes p1·oressionnelles étranges <1ui y étaient développées 
ne-sont le partage que de quelques individualilés fao-

' !Iles; le Jeune Barreau est, en général, animé du vèri
tnblo esprit de nos tradirion~. Le cas de notre corres
pontlant, quoique rare, n·en est pas moins inquiétant 
eL .Ucidera, nous l'espôrous, la Conférence de Bruxelles 
à inscl'ire la fréquentation ouli~atoire de la Conférence 
et l'enseignement des devoirs de notre pr<'fessi(\n, 
parmi les réro~roe8 a. introduire dans la révision Ju 
décret de 1810 sur les avocats qui sera robjet de sa 
prochaine disc1tssion parlementaire. 

Demain, vendredi 17 mars, M. le professeur 
Al:>OLPH.B PR1r-:s donnera d<1.ns Ja ~alle académique 
de l'uni versiLé, à huit heures et demie précises. 
une conférence publique sur l'orgariù1ation 1ociale 
et politique dans /.es communes dt, moyen-age. 

CORRESPONDANCE 
- Un huissier de la. province lie Namnr, nous 

écrit ce qui snit. : 
• Vous publiez sous le n°12de Totrejonrnal uneôtude 

sur le 1arifdel807.Puisque vous visitez cet a.otique mo
nument perme1f.ei-moi de vous mener en certain coin 
bien curieux resté ignoré et qui aw-ait dû mettre en 
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lumière et le~ rézlam!ltions des hlllssiers et le projet 
dont a rait r:i.pp'>rt M. Luc 1. si !CM lois n'étaient ét11 
diée. et faites avec cetfe lé5 )reté .insouciante que vous 
avez signalée. 

• J o VdU:t parler de l'art. 2,'3 du tarifrle 1807 qui alloue 
aux huissier$ deju~ticede p11ix pour transport d·an my
riamètre de leu.r rêsidence au lieu où se notifie 
!·exploit_, retour oompris, fr. 2, c'est à dire pour 4 
lieues parcourues, à l'aller et au retour, 0,50 c. par 
!ieue. Est-ce assez dérisoire! Nous avons demandé 
que nos frais dA transport soient augmentés. Cette 
satisfaction nous a été refusée pour le motif quo les 
moyens de transport sont aujourd'hui plus faciles, 
moins coûteux. I l n'y a cependaut pas tant de cliemins 
de fer clans les campagnes. Nous avons demandé aussi 
l'unification du tarif, c·est A dire qu·en matière de 
transport on nous alloue, comme dit l"art. 66, 4 fr. pnr 
myriamètre; mais cela nous a encore été refusd d'une 
n1aoière générale; pourquoi? Je suppose que 99/100 
de nos députés ignol'eot evtte différence de tarification 
étt.blie par les art. 23 et 66 dtr rar.f etje crois que si 
cotte dilforence leur érait signalée, ils s'empresseraient 
de nous donner une satisfaclioo que nous avona de
puis si longtemps réclamée et qui est plus urgente que 
celle sur laquelle M. Lucq a fiit rapport ces jours 
dei•niers. 

" Je ne doute pas, Monsieur le rédacteur, que vous 
ne puissiez no11s aider. Si vous vouliez bien, avec l'au
torité et le talent que vous possédez, traiter cette ques
tion dans un de Vf'tS pl'l)Chains numëros. 

Et puisque vous en êtes a11 tari_f de 1S07, ne l'aban
donnez pns que sou~ vos coups r1>douhlés vous n·syez 
fait crouler cet antique édifice, ,·ermoulu, pillê, rogno, 
tout diajoint. Voyez si la. tarification ôtablie par l'a1·t. 
3l laisse quelque cho$e à l'huissier q11i a pt1yé ses 
témoins. Si sur le salaire accordé par l'a1·t. 34 il est 

• possible l\e trouver des gardiens. Je pourrais vous 
signaler d'aull·es et plus monstrneuses anomalies, mais 
je ne veux point abuser· de votre temps et me mets 
seulement à votr·e disµos11ion . 

,. Vous avez aussi, dans un précéclent numéro, traité 
de la graluitô due aux indigent,;, Pe1·mettez-moi 
de vous de111andcl' si rindemnité due aui huis
siers pour transport est frappée aussi de gratuité pour 
les actes jouissant clil pr·o deo 1 Ce se1•ait me semble-t -il 
injuste en tout cas. Le transport est payé comme 
indemnité et non comme émolument, il représente non 
pas qu·un travail mais un débour;. et ce serait forcer 
l'huissier A une aum.)ne bien ll)urde et quelquefois au 
p1•ot1t de gens plus fo..rtunés que lui. • 

Nous avons reçu une antre lettre au sujet du 
même article. L ·abouda.nce des matières nous 
obi ige à en ajourner l'insertioh au prochain nu
méro. 

BIBtlOGRAPHIE 
LÉGISLATION PÉNALJl MILITAIRE. - A.perou des loil 

répressives m.ili ta.ires ou Codes militaires en vigueur 
en Belgique, par JE&N LE:::A.V&E.-Brùxelles, 1882. 
M. Legavre; at1diteur militaire a Mons, vient de pu-

blier uu résumé de notre législation pénale militaire. 
C'est un commentaire succinct de tous les textes, 
tant de proè6ùttre que de droit pénal, gui concernent 
notr.i a1·mée. 

Le d.roit militaire offre un grand intérêt par SOil 

caractère spécial et pnr l'étendue de son application. 
Aussi doit-on applaudit· à tout ouvrage qui tend à 
jete1· un peu de c larté dans cette pal'tie si négligôe de 
la science du droit. 

Nou11 arµrouvons donc M. Legavre pour la publica
tion qu'il -Vient di, rarre ê<liter. Qu;il nous, permette 
cependant quelques observations. Dans une matière 
telle que le droit militaire, il y a un certain danger à 
vouloir condense1· dans 350 pages in-12 tous les textes 
en vigueur aVl!C leu1• commentaire. 

Cette législation particulière se compose. en effet, 
d'un grand nombre de lois, décrets. arrêtés royaux, 
instructions ministérielles. qui parfois forment un vérl· 
table enchevêtrement. De lâ une certaine obsourité 
dans l'ordre des matières lorsque - comme c'est le caa 
pour '"' livré de M·. Legavre - lo manque d'espace a 
nécessité la suppression do divisions générales ou 
spéciales, propres à 4lclalrC'l1· l'eosemble de l'ouvrage. 

En ce qui concorne le commentaire mé111e des diffé
ren ts textes. il semble que M. Lega.vre passe sous 
silent'e un certain nombre de clécisions Ju,lic~ires 
offt·ant de l'intérêt. D'autre part, quand il fait nne 
citation, li a le grand défaut de ne pas en indiquer la 
source, du toila sorte q1rïl laisse le lecteur dans lïm
possibiliré d"en retrouver le texte t1xact. Ce sont là des 
lacunes importan1es. Quel est, en détlr,itive, le but 
d'un résumé l N'est-ce pas d"ahord de permett1·e un 
coup d'œil rapide sur rensemhle de foutes les déci· 
sions et de toutes les autorités qui peuvent érre invo
quées t N'esl-ce pas aui;si de faciliter, par des indica
tions multiples et précises, des recherches ulté1·ieures 
.plus complëtes et plus approfondies f A ce doul>le 
poiot de ,•ue le )ivre de M. Legavre nous paro.H conte
nir de nombrenses lacunes. 

Ces rl!,erves faites, nous croyons pouvoir reoom
mander l'ouvrage. Nous sommes Ju reste con,·a.ln
cus qu'il suffira <l'apporter à la prochaine édition 
quelques remaniements pour remédier aux inconYô· 
nienrs que nous venons de signaler et pour fo.ire de ce 
recueil une œuvre parfaite. 
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BOl!dl!dA.IBE 
lbm!E UGISL.UIVE : Pétition des notaires de Charleroi 

- A la cour d'appel. - Traitement des greffiers. -
Discussion du budget à l'intérieur. 

J DRISPRODBNOS BKLGB : • Cour àe cassation, 1re ch. 
(Conclusions non transcrites aux qualltés ; foi due à 
uu acte authentique; non-recevabilité). - Idem, 
1re ch. (Droit étranger; violation t non-recevabilité. 
- Icùm, l•• cb. (Société; mise-en liquidation; appel 
de fond.s nécessaire ; prescription quinquennale). -
lcùm, l"' ch. (Arrêté de 1815; dépôt de la requête; 
expiration du délai de signillcation ; déchéance). -
Iàem, 1•• ch. (Commissaire spécial; avertissements 
préliminaires; qualité du bourgmestre pour les rece
voir). - Idem, 1,. ch. (Circulaire ministérjelle; refus 
d'atllchage). - Idem, 2• ch. (Désertion ; absence de 
moins de huit jours). - Idem, 2• ch. (Droit électoral; 
absence de motifs suffisants ; déclaration vague). -
Idem, 2• ch. (Droit électoral ; pièce remise tardive
ment; agissements arbitraires). - Idem, 2• ch. (Rè
glement de juges; contradiction entre la chambre du 
conseil et la cour militaire; lncompétence des deux 
juridictions). - Cour d'appel de Bruœelles, 1• ch. 
(Oarde particulier; serment incomplet; incomp6· 
tenco). - <hur d'appel de Gand, se ch. (Titre nobi
liaire; acceptation ; qualité de belge. - Tribunal 
cioil d/ Anvers, 2• ch. (Presse, auteur allégué; main
tien en cause de l'éditeur). - Tribunal d.è Huy 
(Notaires; peines disciplinaires). 

0BRONIQUB JUD[CIAIRB, - 0oRRBSPONDANOB. 

REVUE LtGISLATIVE 
PfflTTON - DES-NOTAJRllB J)_g CH.A.BLB.B.01, -

A LA. COUR D' APPEJ... - TRAITEMENT DES 
GRBFFIERS. - DISOUSSION DU BUDGET DE 
L'INTÉRIEUR. 

Nous avQns, jeudi dernier. analysé et ap
puyé certaines réformes fiscales proposées au 
Sénat par M.-Lammens. Nous signalons, au
jourd'hui, en la recommandant vivement à la 
sollicitude éclairée de M. le ministre des 
finances, une pétition adressée à la chambre 
des représentants par les notaires de l'arron
dissement de Charleroi, dans. le sens de la 
première de ces réformes. C'est là, assurê
ment, en pareille matière, une autorité de 
grand poids. La commission des pétitions a 
d 'ailleurs présenté un rapport en tous points 
favorable à celle-ci. 

* .. . 
A propos de ce que nous avons dit du rôle 

automatique infligé aux officiers du ministère 
p,ublic par la loi nouvelle imposant aux 
cours d'appel la besogne des députations per
manentes, voici ce dont le hasard nous a rendu 
témoin, une fois de plus, ces jours-ci : 

Samedi dernier, au règlement du rôle de 
l'unique audience civile de la semaine, de
vant la seconde chambre de la Cour, il fallut 
attendre que celle-ci eO.t expédié un certain 
nombre d'affaires de milice, et tous les avo
cats présents purent contfimpler, de leurs 
yeux, le spectacle que nous avons décrit: 

- • La parole est à M. l'avocat général. 
- 11 Je requiers qu'il plaise à la Cour sta-

tuer. ,, 
Coup sur coup, l'on assista à cet échange 

de formules sacramentelles,entiéremênt vides 
de sens, et d'un tel effet que les auditeurs, 
peu initiés à ces rites nouveaux, ne purent 
r éprimer un accès d'hilarité. 

On s'est moqué de nous dernièrement 
parceque nous avons signalé ce fait bizarre, 
et la raillerie retombe sur ce cérémonial de 
la loi dont on n'a fait que souligner le 
r idicule. 

Oitons encore deux faits 'qui donnent la 
mesure du travail judiciaire auquel il a fallu 
faire face: 

Le pe~onnel du greffe de la Cour de 
Bruxelles et les locaux mêmes êtant insuffi
sants pour le fonctionnement simultané de 
toutes les sections, celles-ci se relaient dans 

BRUXELL:ros Pour l'Ëtranger (Union postale) : Un lll![.''i2 fr. 50 cenl. 

Tout ca qui concerne la rédaction et le service du Journal doit être 
envoyli à cette adresse. 

A.1'1'01'01S : 80 centimes la ligne et. à fmiït 
Le Joumal nrUllère que les annonces relatives au droit, aux ma1làrea Jncllcl.izoe 

8\ au nota:rla\. 

294 

un même prétoire; la première section d'une 
chambre y siège de neuf heures à une heure, 
sans désemparer, puis la seconde, jusque 
six heures du soir. Le même greffier fait le 
service des deux sections : obligé d'y être le 
premier et d'en partir le rlernier, ce fonction
naire, après onze heures de séance, reçoit à 
e11pédier de 75 à 80 arrêts par audience! 

Et la cour de cassation? - Naturellement 
elle en reçoit le contre-coup : savez-vous 
combien il y a d'affaires inscrites à son rôle 
pour l'audience du Z'/ courant~ SorxANTE
QUATRE ! 

Et les contestations de milice ne font que 
commencer. 

li a été question à la chambre de l'augmen
tation des traitements de la magistralure. 

Nous prêterons à cette motion toute l'at
tention qu'elle mérite ; mais les observations 
qui précèdent donnent une actualité immé
diate à la proposition que MM. Bockstael et 
Hanssens ont faite r écemment d'améliorer le 
sort des greffiers-adjoints tant de première 
instance gue d'appel. 

Nous saisissons cette occasion d'y insister: 
M. BOOK.STAEL. - Si les juges l)euvent encore atten

dre quelque temps, il est une cla13se de fonctionnaire& 
modestes à qui il est excessivement difficUe do patlen· 
ter davantage. 

Je veux parler des greffiers adjoillts dans les tribu
naux de premlàre·instance. 

Il faut avouer que lorsqu'on n'accorde qu'un traite
mel'\t, qui est de 2,800 franc11 dans les tribunaux de 
29 classe, traitement qui se réduit à cause des rete
nues faites à 2,600 francs environ, il est dilllcUe d'exi
ger un fonctionnaire capable, zélé, instruit et surtout 
absolument irréprochable pour un peu plus de 200 ft·. 
par mois, c'est-A-dire ce qu'on donna dans ks grandes 
t1illes awç huissiers de bureau. Ceux - et 11 y en a 
beaucoup parmi nous, qui ont appartenu au barreau. 
- ceux qui ont approché de près la magistrature 
doiventsavoir combien sont importa~ ùs fonctions 
des greffiers et les services tris ri!els que ces utiles 
aw,miaires rendent ~ la ;tistice. 

Lorsqu'on a augmenté les traitements de tous les 
employés qui n'avaient pas 9,000 francs, les greffiers 
adjoints ont été tenus en dehors do l'augmentation. 
On a fait valoir qu'on augmenterait leur traitement 
lorsqu'on s'occuperait d'élever les tra.itementa de le. 
magistrature et que, d'ailleurs, ils avaient déjà été aug
mentés en 1862. C'est faire beaucoup d'ho!llleur aux 

, greffiers adjoints que de lea mettre à peu prés sur le 
même rang que les magistràts. 

Mals, dans le cas présent, ils voudraient bien une 
petite augmentatiôn et un peu moins d'honneur. Leur 
tm1 est ~cessivement difficile. 

••• 
On vient de voir par l'écrasante tâche 

imposée aux greffiers adjoints des cours 
d'appel qu'ils mérit.ent plus encore que ceux 
de première instance un supplémentde rému
nération. 

Il y a là vériiablement une ques• 
d'équité. 

L'honorable M. Ha.nssens s'en est fait l'in
terprâte à un autre point de vue encore. 

.M. llANssENs. - La loi qui Investit les cours d'appel 
de juridiction en matière électorale, fiscale et de milice, 
a accru., cùuis tùs prop<Wt1Dns œnsidérabks, la respon· 
icwiliU des greffiers et les frais di, greffe. 

La loi du 18 ventôse an VII met â. la charge des gref• 
fiers tons les trais de bureau généralement quelcon
ques, y compris le salaire des commis expéditionnaires . 
.Mais à cette époque les seole.s a1faires soumises atn 
tribnnaux d'arrondissement et aux tribunaux. ciTils 
étaient des affaires civiles et les affaires commerciales., 
qui donnent lieu, an profit des gre11le,rs, à des remisff 
fiscales. 

Postérieurement, quand la connaissance des affaires 
criminelles et correctionnelles fut attribuée à ces tri
bUD&UX, 1e législatenr tint compte de frais qui devait 
en résulter pour les gremœ:s, e\ le tvi.f cri:mi1lel 
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(18 juin 1811-18 jn.in 1853) leur alloua de ce chef uno 
indemnité. 

La loi de 1869 déféra aux cours d'appel la jlll'idic
tion électoralo en degré d'appel. Le seul droit accordé 
aux greffiers était d'un franc par expédition délivrée; 
mais nl\anmoins, quelque dérisoire qu'il Cùt, les copies 
étaient assez nombreuses pour ne po.s constituer ces 
fonctionnaires en perte. 

La loi àe 1881 kur enZèoe ce Uger casuel. Elle les 
oblige à délivrer d'omce et sarui !l'ais copie des arr~ts 
interlocutoil'ea, et une circulaire récente leur prescrit, 
en outre, d'envoyer aux gouverJIOurs et aux commia
saire.s d'arrondissement un table.au contenant la copie 
textuelle de tous les arrets délln.itifs en matière électo
rale. 

Ainsi, la loi augments l"B traw1l, elle aggra~ "les 
respqnsabiliUs, ,mpose awi: greffiers da charges nou
veUes, etel/.8 118 leur accorde néanmoins aucune indem
nité I 

L'honorable ministre de la Justice doit avoir entre 
ses mains un rapport de M. le premier proeident de la 
cour de Liége qui évalue ces ftais à plus de 1,800 Cr. 

n ne serait pas Just.a de laisser ces C'rais à la charge 
des ronctionnaires. Ce serait uno véritable diminution 
de traitement f.}ue la loi seule pourrait imposer. 

Aux termes d'une circulaire du département 
de la justice du 26 juin 1846, les seules pièces 
pour lesquelles aucun salaire n'est alloué 
aux.greffiers ·sontJes écritures faites sous la 
dictée des magistrats et les minutes d'acteit. 

Les simples renseignements que ces fonc
tionnaires doivent fournir gratuitement ne 
peuvent évidemmént comprendre des copies 
de pièces. 

Dans la réponse qu'il a fait.e à la section 
centra.le, M. Bara a reconnu que la situation 
mérite eœamen et qu'il y aurait peut-être 
lieu d'y pourvoir avant la fin de l'année. 

Nons convions l'honorable ministre à agir 
promptement, et à résoudre en même temps 
que cette élémentaire question de casuel, la 
majoration non moins n6cessaire du traite
ment des greffiers-adjoints en proportion des 
services qu'il rendent à la chose publique. 

• • . 
Le budjet de l'intérieur est enfin voté. La 

discussion commencée le 28 février s'est traî
née cahin-caha selon l'expression de !'Etoile 
Belg~, à travers des intermèdes de tout 
genre. La presse des deux. partis en convient, 
mais on s'en rejette la faùte . .Digressions 
oiseuseset ridicules selo.n la Gazette; obstruc
tionnism.e disent les uns; réclame électorale 
répliquent les autres. 

Et la• scie parlementaire" de M. Bouvier, 
selon l'expression de la Chronique, ces sem
pit.ernelles motions d'ordre qui obligent la 
Chambre à modifier son règlement tout 
exprès pour y mettre un terme I Et 19 discours 
en neuf colonnes, sur la • comptabilité com
munale ,, 1 Et cet autre sur les • conseils de 
revision • ! Des sujets qui peuvent avoir leur 
prix. mais absolument étrangers au budjet de 
l'int"rieur, de purs hors-d'œuvre. 

A certain moment laclôtureestdemandée ... 
0 malheur! La chambre n'est pJus en nom
bre, impossible de vôter ! 

Unè séance du soir a lieu pour en finir ... 
maïs si peu de membres daignent s'y rendre 
que Messieurs Kervyn et Graux r efusent à 
bon droit de traiter la question de voirie vici
nale devant des banq nettes vides! 

O'est complet. 
Maintenant, pour varier, l'on annonce un 

dêbat de quelques semaines sur l'enquête 
scolaire. 

Ainsi se passera la session, l'une des plus 
stériles que l'on aura vues. .. •• 

Deux questions cependant, d'intérêt juri-
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dique,-et celles-là de premier ordre, - ont 
été abordées comme il convenait. 

L'une a été le procès fait à notre législation 
électorale, - non plus pour les graves défec
tuosités de détail qui nous ont occupé 
jusqu'ici, - mais au point de vue supérieur 
du défaut de garanties publiques contre les 
remaniements des scrutins communamc et 
les dangers de l'arbitraire administratif à 
toœ les degrés. 

L'autre, est la question de l'autonomie pro
vinciale devant le pouvoir central, - notam
ment en ce qui concerne le budget. On a 
soulevé à ce propos le brûlant problème de la 
force obligatoired'arrètés r oyaux pris en vio 
lation flagrante des lois. 

Nous dirons prochainement un mot cle ces 
hautes matières, dans la mesure qui ne nous 
est point interdite par notre absolue neutra
lité politique. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (i e ch). 

A'Udience du 2 mars 1882. 

PRÉSIDENCE DE M. DE L ONGÉ, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

CONCLUSIONS NON TRANSCRITES AUX QUALITÉS. 
-INBXISTENCE DEVANT LA. COUR DE CASSA
TION. - FOI DUE A UN ACTE AUTHENTIQUE. 
- CONTRA.DICTION APP~TE. - NON
RECEV ABILITÉ, 

Dans l'appréciation des faits, la cour de cas ... 
sation ne peut avo.ir égard qu' aua, qualités 
transcrites dans la décision attaquée et doit 
écarter toutes autres conclusions alors mi!me 
qu' ell,es résulteraient d'actes du palais rég1.1t
lièrement dressés. 

Il n'y a pas violation d'un acte aulhentiq«e 
quand, le dit acte mentionne qu'un~ de 
vente a été payé par e acheteur sans indiquer 
la proverumce des fonds et que la décisùm 
attaquée me1ltionne qu'i l f'ésulte des docu
ments de la cause qu'une partie du prùv a 
été avancée par un tiers. 

Fe.y c. Vermealen. 

Ouï M. le collSeiller DtmONT en son rapport et 
sur les conclusions de M. MEsoA.cR DB TER Knu.B, 
premier avocat général. 

Sur le premier et le deua:ibne moyen, du 
pourvoi: violation de l'art 141 du code de pro
cédure çivile en ce que le jugement attaqué ne 
contient pas les conclusions prises par les parties; 
violation de l'art. 1319 dn code civil et de la foi 
due à l 'acte du palais par lequel le défendeur 
en cassation a modifié sa demande; défaut de 
motüs et violation de l'art. <;n de la constitu
tion, exeès dè pouvoir et abWJ d'aut.orité, en ce 
que le jugement att.aqué ne tenant aucun compte 
de l'acte du_ palais susvisé, a adjugé an défendelll' 
les conclusions de son assignation par les motifs 
qui y étaient déduits et qu'il a ainsi prononcé sur 
des choses non demandées et n'a point motivé 
d'autre part le rajet des conclusions du deman
delll' notamment de la fin de non recevoir opposée 
par celai-oi à l'action nouvelle intentée par Ver
meulen par simples conclusions : 

Attendu que les qualités du jugement attaqué 
relatent des conclusions prises par les parties 
dès ledébatdel'inst.ance relativement aux })Oints 
de fait et de droit sur lesquels ce jugement a sta
tué, mais qu'elles ne font mention ni d'an acte du 
palaiJJ par lequel le défendeur aurait substitué à 
ses conclusions premières nne demande nouwlle. 
ni d'un écrit de défense opposant à cette demande 
nouvelle one fin de non recevoir; 

Attendu que, d'al)rèB l'art. 35 de l'arrêté da 15 
mars 1815 qui règle la procôdure devant la cour 
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de cassation. cette cour doit puiser les faits snr 
lesquels e1Je base ses décisions dam; 1o jugement 
ou l'arrêt attaqué; que la constatation légale du'fait 
1u'une demande s. ét"6 produite ou moùifiée on 
qu'une fin de non recevoir a été opposée devant le 
juge du fond, ne peut donc résulter que de la déci
sion même que cejuge a. prononcée, ou des qua
lités du jugement qu'il a l'endu ; 

Attendu qu'il suit de là que, dans l'espèce, le 
défendeur ne peut. comme il prétend le faire, éta
blir devant la cour de cassation, par les actes ùu 
palais qu'il produit à l'appui de son pourvoi et qui 
ne sont relatés ni dans les qualités ni dans le texte 
du jugement dénoncé, qu'il avait retiré devant le 
tribunal civil de Bruxelles les conclusions formu
lées da.us son exploit d'ajournement pour les 
remplacer par une demande nouvelle, et que le 
demandeur avait opposé à cette demandé une fin 
de non-recevojr dont le tribunal a prononcé impli
ci~mènt le rejet sans motiver sa décision sur ce 
point; 

Que, par conséquent, les deux premiers moyens 
du pourvoi ne sont pas recevables ; 

Sur le troisû!me moyen: Violation des art. 1341 
et suirnnts. 1315, 1316 et 1519 du code civil, vio
lation de la foi due à un acte authentique ; viola
tion de l'art. 97 de la Constitution, en ce que le 
jugement admet comme établi \Ill fait démenti par 
les énonciations de l'acte authentique de vente du 
12juin 1879 : · 

Attendit que si l'acte de vente du 12 juin 1879 
contient quittance du prix de l'immeuble vendu et 
constateaiusi authentiquoment que ce prix a été 
payé par l'acheteur, il nïndique pas là provenance 
des sommes données en payement et n'est, par 
conséquent, pas en contradiction avec le jugement 
dénoncé qui déclare qu'il résulte des documents 
de la cause qu'une partie du prix a été payée an 
moyen d'une somme de 1551 frs l(i c•• avancée 
par le ùéfendeur ; 

Que, par conséquent, le troisième moyen man
que de ba-se; 

Par cet mot-ifs, la cour rejette le pourvoi, con
damne le demandeur aux dépens et à une indem
nité de 150 frs envers le défendeur. 

Plaidants M.Nrea LEJEUNE c . E.oMO!\,> PICARD. 

Cour de cassation (1re ch.) 
PRÉSIDENCE DE M . DE LONGÉ, PREMIER 

PRESIDENT. 

Audience du 9 mars 1882; -DROIT ÉTRANGER. - VIOLATION. - NON RE-
-CEVA.81-Ll'l'.É DU POURVOI. 

Un pouri,oi en cassation n'est recevable 
qu'autant qu'il se {onde sur la violation 
il/une loi belge ; tout au moins la 1.,iolalion 
d'une loi étrangère ne peut lui servir de 
fondement que pour autant quecetle viola
tion soit le pri'Yl.cipe et la base d'une con
tra-tention à la loi nationale. 

Ainsi, <;(1,(,ànd itn arrêt a déterminé ce qui 
constitue, d'après lui, le droit anglais en 
matière de causes de divor·ce c·est en vain 
qu'on allègue <Juïl s'estniép1·isàcetéqard, 
si cette méprise n'a pas èté le potnt de 
départ d'une erreur noi~velle et spéciale 
'J'·elative à un at1ticle d'une loi Belge. 

Bigwood contre Ep•• Bigwood. 
Oui M. le conseiller Coa13rsrnanEMEAuLTSAR.T en 

son rapport et sur les conculsions de M. MESDACH 
DE TER K-mtE, premier avocat général; 

Sur le mo.ven uniq~e pris de la violation ou 
tout au moins de la. Caus.se application de l'al't 3 du 
code civil, en tant que l'arrêt a admis que le statut 
J>ersonnel des époux Bigwood-Scheler :mtorisait 
le juge belge à nppliquer, pour l'appréciation des 
causes de leur ôi vorce, les principes de la loi belge, 
alors qu'en réalité ce statut personnel ne le per
met pas. mais défend au contraire au juge étran
ger de prononce1• le divorce entre Anglais et pour 
d'autres causes que celles qui seraitmt suffisantes 
en Angleterre, notamment 1)0Ur une autre cause 
que l'adultère du mari cumulé avec des injures 
graves quand le div-0rce est poursuivi par l'épouse: 

Attendu qu'on pourvoi n'est recevable qu'autant 
qu'il se fonde sur la. violation d'une loi belge~ qùe 
la seule dii;position belge citée comme violée est 
l'art. 3 du code civil, en tant que celui-ci consacre 
l'empit'e, même en pays étranger, des lois conce,·
nant 7:état et la capacité dee personnes; 

Attendu que la violation de la loi anglaise invo
quée par le pourvoi ne peut lui servir de fonde
ment qu'aulant que cette violation soit le principe 
de la prétendue contravenlion à la. loi belge citée, 
c'est-à-dire à l'art. 3 du code civil; 

Attendu que, comme le mariage, le divorce et 
ses causes intéressent l'état des personnes et relè
vent par suite du statut personnel; 

Attendu que l'arrêt dénoncé et le jugement dont 
il s'approprie en partie les motifs, déclarent que le 
droit anglais. fondé sur la coutume, admet que 
l'état de chaque personne est réglé, non par le 
principe de sa nationalité, mais par la loi de son 
domicile; 

Attendu qu'en invoquant ainsi la. loi anglaise et 
enen fixant le sens, l'arrêt n'a fait que déterminer, 
dans l'espêce, les dispositions de-vaut régir, a 
l'étranger, les causes de dissolution du marfage; 
que, par conséquent, loin de contt-evenir à l'art 3 
du code civil, l'arrêt en a-fait rapplication, en 
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tenant comP,te, dans l'affaire, des lois anglaises . 
régissant le statut personnel; 

Attendu qu'en supposant que l'arrêt ait fait une 
iaterprétation erronée dt1 droit angl!\iS et ait admis 
à tort que ce droi t permet à. la loi du domicile de 
régler les causes du divorce, cette interprétation, 
dépouillée· de too_te contrave:ition à une loi belge, 
n'est plus qu'une à.ppréciation souver!i.ine de fait; 

Pa,· ces mt1tifs, la cour rejette le pourvoi, con
damne le demandeur à l'indemnité de 150 francs 
en vers ln défenderesse et au.,c frais. 

Plaidants : M• Emro::rn PICARD c. M• LECLERCQ. 

Cour de cassation (1 re ch.). 
PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PRE)!IER 

PRÉSIDENT. 

Audience du 9 mars 1.882. 

SOCIÉTÉ. - MISE EN LfQUlDA.TION. - APPEL 
DE FONDS DEVENU NËCESSAJRE. - PRES

CRIP'tlON QUINQUENNALE A DATER DB LA 
DISSOLUTION. 

La demande en payement du montanl de leitrs 
aclionseslzJrcscrile, au profit des açlionrnâres 
d'une société, cinq ans -après la publication 
de la dissoltttion et ce, alors même que l'uti
lité d'un appet de fonds ne serait apparue 
que ptus tard. 

La. société Lebleu, Henry et C• contre Fond11-
Staadt. 

Ouï M. le conseiller DE PAEPE en son rapport et 
sur les conclusions de M. MEsoACH DB 'l'ER IimLE, 

premier avocat général; 
Siw le seul moyen de cassation : Fausse appli

cation et violation de l'1n't. 127 de la loi du 18 mai 
1873; violation de l'art. 116 de la même loi ; vio
lation des art. 2257 et 1181 du c0de civil, ence què 
l'arrêt attaqué a fàit courir la prescription sans 
tenir compte de la naissance de l'action, alors que 
le liq11idateur ne peut exige1· des associés le paye
ment des sommes qµ 'ils se sont engagés à vei·ser 
dans la- société, que quaud ces sommes paraissent 
nécessilires à l'acquittement des dettes et des frais 
de lig;uidation; 

Et, en même temps, vfolation des art. 1134 et 
1135 du code ci vil, en ce que le dit arrêL a refusé 
toute efficacité à des obligations légalemont for-, 
mées, 840l'R qu'elles ne sont pas prescrites; 

Considérant que la loi du 18 mai 1873, conte
nant le titre IX, livre 1°•, du code de commel'Ce 
relatif aux sociétés, voulant metti·e fin à l'incerti
tude de la- position des as~oci,és ou e.ctiollnaires, 
déclare, à l'art. 127, prescrites par einq ans à par
tir de la _puulication d'un acte de dissolution de la 
société, toutes les actions qui lPeuvent être inten
tées contre eux ; 

Considérant que, pour rendre possible la liqui
dation d.e la société dissoute, les associés ou 
actionna-ires sont tenus de payer les sommes qu'ils 
se sont engagés à verser dans la sociélé; ' 

Considorant qne l'art. 116 de la l)r6dite loi ne 
soumet pas leur obligation à une condition suspen
sive; qu'il se borne à prescri1'e aux liquidateurs 
de n'exercer les actions que la loi leut· accorde 
contre los associés ou actionnaires 4,uc pOlll' les 
sommes qui paraissent nécessaires au payement 
des dettes et des frais de liquida.tiou ; 

Que, partant, la règle qui suspend, à régard des 
créances soumises à une condition suspensive, le 
éours de fa prescription jusqn'à ce que la condition 
arrive, n'est poiu€'applicable; 

Considérant qu'il suit de ce qui précède que, 
loin d'avoir contrevenu aux dispositions invoquées 
à l'appui du pourvoi, l'arl'ét dénoncé a fait une 
jusle application de l'art. 127 de la loi du 18 mai 
1873 anx faiis qu'il. oonstate; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; 
condamne la. partie demanderesse à une indemnité 
de cent cinquante fraucs envers le défendeur et 
aux dépens. 

Piaidan~ : M:M8 • LEJEUNE_ c. EDMOND PICARD. 

Cour de cassation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE .M. DE LON<l-É, PREMIER 

PRÉSIDE.NT. 

Audience du 16 mars 1882. 
ARRÊTÉ DU 15 MARS 1815. - DÉPOT DE LA 

REQUETE. - EXPIRATION DU DÉLAI FIXÉ 
POUR l.A. SIGNIFICATION. - DÉCHÉANCE. 

Il y a déchéance du, po1wvoi, même après 
dépôt de la 1·equête quand, aptès l' expi1'a· 
tion· du délai fixé par l'a1·t. 13 de l'a1'rêté 
du 1.5 mars 18H;, aucu,n exploit de signi
fzcation de ladite requête n'est produit et 
qu,e la déchéance est 1réclamée par la 
pa1·tie adverse. 
van Hoeoackere et cro contre De Cock etc ..... 
Ouï M. le conseiller DE LEcouRT en son rapport 

et sur 1es conclusioD!l de ~L MESDAcn DE Trut 

KrEtB premier a.voe&t général ; 
Vu le portt'VOi formé par les dema.nderes»es 

contre un arrêt de la cour d·appel de Gand dn 
9 juin 1881 et déposé au greffe le 18 septembre 
1881; 

Attenda qae, par ordonnance de M. le premier 
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président en date du 5 octobre suivant, il a été 
enjoint à la. partie demanderesse de signifier sa 
requête au..~ parties défenderesses et à celles-ci 
d'y répondre dans les deux mois à partir de la 
signification; . 

Attendu qu'il conste d'un certificat délivré par 
M. le greffier en chefle 2 février 1882 qu'à cette 
date aucun mèmoire en réponse n'avait étédépc-sé 
pour deux des trois parties dèfenderesses et que 
l'expédition de la requête en cassation et de 
l'ordonnance de M. le premier président n'avait 
pas été rétablie au gretfe par les demanderesses; 

Attendu qu'aucun exploit de signification de la 
requête en cassation n'est produi~; 

Que les demand~resses ont donc encouru_ là 
déchéance prévue par les art 13 et 17 de l'arret-é 
-du 15 mar3 1815 doot le défendeur De Cock 
réclame l'application; 

Pa:r ces motifs la cour rejette le pourvoi, con
dame les demanderesses aux. dépens et à une 
indemnité de 150 francs envers la partie _repré
sentée par M• DE MoT. 

Cour de cassation (1 'e ch.). 
PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIBR 

PRÉSIDENT. 

Audience du 16 mars 1882. 

E.NVOI D'UN COMMISSAIRE SPÉCIAL. - A VER

TISSEM.ENTS PRÉLIMINAIRES. - QUALITÉ 
DU BOURGMESTE POUR LES RECEVOTR. 

Les avertissements préliminaires à renvoi 
d'un commissaire spécial peuvent être 
valablement adt·essés au bourgmestre au 
lieu de l'être au collège échevinal. 

Vanderlinden, receveur des contributions à Ton
gres contre le comte ù'Henricourt de Grunne. 
Ouï M. le conseiller D.e RoNGÉ en son rapport et 

Slll' les conclusions de M. MESOACH DE TER KmLE, 
premiel' avocat général. 

Sui· le moyen p1·op0Bé : Violation ét fausse appli· 
cation des art. 88, 90, n° l, et 56 delaioi commu
nale; fausse application et violation de l'art. 107' 
de la const.HuLion, excès de pouvoir, en ce que le 
jugement attaqué déclare que c'est à tort et illéga
lement que les avertissements préliminail'es à 
l'envoi d'un commissaire spécial ont été adressés 
au )>ourgmestre de Russon au lieu de l'être au 
collège échevinal ; 

En_ ce que le jugement déclare encore que ce 
commissaire spécial a',lra.it dù être envoyé aux 
frais du dit collège au lieu de l'être a ceux du 
bourgmestl'e : 

Conaidérant que l'art 90, n° l, de la loi commu
nale charge le collège des bou1•gmestre et échevins 
de l'exécut.ivn des lois, arrêtés et ordonnauces de 
l'administ1·aûon générale ou provinciale; 

Que cette mission conférée au college échevinal 
tient au double caractère de ses fonctions, le 
bourginesti•e et les échevins étant à la fois les man
dataires de la commune et les agents <lu pou voir 
qni les institue; 

Considérant qu'ils s'agit au procès (le jugement 
attaqué le décide avec r:i.ison et le pourvoi n'a pas 
trait à ce poiut) d'une injonction reml'a.nt dans les 
te1•mes de la disposition _précitée et dont le collège 
écL.evina.l· de Ru.sson avait par suite à assurer 
l'exécution ; 

Considérant que le bourgmestre est le président 
du collège échevinal; 

Qu 'à ce titre, le bourgmestre peut être requis de 
pourvoi1· à ce qu'il soit satisfait aux ordres du 
gouvernement, sauf à lui d'en référer au collège 
et de provoquer sou concom·s ; 

Considéra.ut qu'il ne cooste pas des faits admis 
pai• le jugement dénoncé que le défendeur ait saisi 
le collège échevinal de Russon de la prescription 
émanée du Gouverneur du Limbourg au sujet de 
la circula.ire du Ministre d~ l'Intérieur. 

Qu'il eu résulte au contraire que le bourgmestre 
a refusé d'y donner suite ; 

Que celui-ci a , partàut, assumé seul la responsa
. bilité d'un acte d'insubordination auquel nul n'est 

intervenu que lui-même; 
Considérant qne les a.vel'tissements préalables à 

renvoi d'un commissaire i:,pécia.l lui ont été, dès 
lors, régulièrement adressés et que ~·est à bon 
droit que la rentrée des frais occasionnés par sa 
résistance est poursuivie contre lui ; 

:D'où la collS'équence qu'en valida.nt l'opposition 
formée par le défdndeur, bourgmestre de Russon, 
contre la contrainte décernée par le demandeur, 
rece11eu1' des contributions à Tongres et en annu
la.ni celte contrainte, lcjugement dénoncé à con
trevenu à l'art 88 de la loi du 30 mars 1836 ; 

Par ces motifs, la Cour casse le jugement rendu 
entre parties le 13 novembre 1880 par le juge de 
paix d11canton de·Tongres; 

Ordonne que le présent e.rrét sera transcrit sur 
les registres de la jlb"tice de paix du dit canton et 
que mention en_ sera fuite en marge de la décision 
annulée; 

Condamne le défendeur personnellement aux 
frais de celte décision et a oonx de l'instance en 
cassation; 

Renvoie la cause à la justice de paix du canton 
de Ha.sselt. 

Plaidants : MM11• LEcLERQ e-. BBERNAERT. 
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Cour de cassation (1re ch.) . 

PRÉSIDENCE DE M. DE L ONGÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 1.6 mars 1882. 

CIRCULAIRE MiNISTÉRIELLE._:_REFl'S D'AFFI

CHAGE PAR L'AUTORITÉ COMMUNALE. -
ILLÉGALITÉ. - ENVOI D'UN CO,MMISSAIR.E 
SPÉCIAL. 

l e gouverne-ment peut obliger un collège des 
bourg-mest1·e et éch,e'l}ins à afficher une 
circulafre -ministérielle, et 7~ 1·efus d' exé
cute1' pa1•eil ord1•e peut êt1·e sanctionné 
par l'envoi cfon com-missaù>e spécial. 

Wampacb, receveur des contributions à Alost, 
contre Van We.mbeke et consort-s. 

Ouï M. le conseiller BAYET en son rapport et.sur 
les conclusions de M. MESDACH DÉ TER KmLB, 

premier avocat général ; 
Sur le .,eul moyen de cassation ,déduit de le. vio

tion et de la faus.;;e a.-pplication de_s art. 88 et 90, 
1°, de la loi communale du 30 mars 1836, 86, 100, 
12-7 de la loi provinciale du 30 aV1·il 1836, des 
a.rt. 1317, I319et 1320 du codecivil,'ence que le 
jugement attaqué décide que le gouvernement ne 
peut obliger un collège des bourgmestre et éche
vins à afflc_her une circulaire ministérielle et que 
le refus d'exécuter pareil ordre n'a pas pour sanc
tion l'art. 88 de la loi communale : 

Attendu que la circulaire du ministre de l'inté
rieur du 7 mars 1879, relative à la revision 'de la 
loi scolaire de 1842 et q_ue le pourvoi mentionne, 
se terminait par ces mots: " je désire M. le 
,. gouverneur, que ces explications répondant à 
" d'injustes attaques, reçoivent, par votre inter
" média.ire, une large publicité; ,, 

Que lo gouverneur de la Flandre orientale en 
communiquant cette circulaire aux défendeurs, en 
leur qua.lité de bourgmestre et échevins de la ville 
d'Alost, leur écrivait ceci : " Afin de répondre au 
,, vœu du gouvernement, je vous adresserai inces
" samment pour être affichés ..... des exemplaires 
" de cette circulaire en forme de placards ..... ; 
,, aussitôt que ces exemplaires vous parviendront 
., vous voudrez bien veiller à ce qu'ils rec,oivent 
,, cette destination etre$tent affichés; ,, 

Attendu que ces documents ne donnaient point 
matière à interprétation ; que pour être exprimée 
sous une forme polie, la volonté du Ministre n'en 
était ni moi us claire, ni moins certaine; que l'in
vitation qu'il adressait aux autorités communales 
par l'entremise du gouverneur, était manifestement 
un ord.re et, partant, que c'es-t en mécounaissant 
la foi due à des acte~ de l'autorité publique que le 
jugement dénoncé se borne à voir dans la circu
la.ire et la lettre préra.ppelées la.simpleéno1,ciation 
d'un vœu ou d'un désir ; 

Attendu que cet ordre de fairo procéder à une 
publication dont le ministre, sous sa responsabi
lité, était seul en droit d'apprécier l'opportunité, 
était une ordonnance dims le sens étendu que 
donne àcemotl'ai:t. 90. 1°, de la.loi du 30 mal's 1836; 
que ce terme s'applique à toute prescription éma
née de l'autoritésupérieure agissant dans la sphère 
de ses pouvoirs d'administration génér11.Ie; que 
cela 1'ésulte non seulement de cé que telle est la 
signification du mot dans sa. plus large acception, 
mais encore de ce que les bourgmestre et échevins 
ont de doubles attributions ; que s'ils représentent 
le pouvoir communal, ils sont en même temps les 
agents du pou voir central et que des nécessités 
iropé1•ieuses auxquelles le législateur à évidem
ment dû pourvoir, exigent qu'en cette qualité 
de subordonnés, ils se soumettent à tout ordre 
légal que le gouvernement juge à propos de leur 
donner eu vue d'un intérêt public général ; 

Attendu que de cette derpière considération, il 
découle également que l'art. 88 de la même loi de 
1836 n'est poiut unedisposition absolument excep· 
tionnelle, de stricte interprétation et par s11ite, 
étrangère à la cause; que l'on doit, au contraire, 
y vofr l'application d'un principe qui s'impose à 
tout gouvernement; qu'ancune entrave ne peut 
jamais être apportée' à l'exercice régulier du pou
voir; que l'autorité supérieure doit êtl'e â même, 
le cas échéant. de suppléer sans délai à l'inertie' 
de ses préposés ; 

Que cette faculté doit s'étendre aux actes qui, 
sans être expressément prescrits par les lois et 
règlements généraux rentrent dans la mission 
tutélaire 'de l'administration; qù'a.ccordée formel
lement par la loi en cas d'ordonnance de l'au.torité 
provinciale, elle doit assurer, à plus forte raison, 
l'exécution d'une ordonnance du pouvoir central; 
que, dès lors, si Je dit art. 88 doit être strictement 
observé en tant qn'il détermine le mode suivant 
lequel cette iotenention de l'autorité supérieure 
peut se produire,' l'envoidecommissairess_péciaux 
aux fi-ais personnels des autorités · communales 
n'est pas autorisé à l'occasion des seules mesures 
que ce même article prévoit, mais garantit encore 
l'exécution de celles, oon expressément mention
nées dans cette disposition dont le collège des 
bourgmestre et échevins est chargé par le n• l O de 
l'art. 90 ; 

Attendu que c'est en méconnaissant encore la 
foi due à des, act.es publics que le j11oo-ement dénoncé 
décide : l O que dans l'espèce, la délégation don
née au commissaire spécial était irrégulière, n'étant 
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pas émanée du gournrnen.r dela province et~· que 
la somme réclamée n'était pas due, au moms en 
partie, cette somme comprenant des frais d'affi
chage; que les assertions snr lesq1:1el~es repo~e 
cette double décision sont en contradiction mani
feste a,ec deux documents faisant foi par eux
mêmes; qu"au nombre des actes versés au procéS 
se ttou,·ent en effet: 1° la délégation en ques
tion si,,"'llée par le gouverneur et 2° l'état de frais 
du commissaire spécial se rapportant expressé
ment et exclusivement à des frais de voyage et de 
séjour; 

Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que la 
poursuite exercée par la parue demanderesse 
contre ]es défendeurs en cassation était justement 
fondée sur l'art. 88 de la loi communale et que le 
jugement attaqué, en refusant de l'appliquer, a 
contrevenu à cette disposition ; 

Pa>· ces motifs, la cour casse le jugement rendu 
le 21 mai 1881 par le tribunal de l"" inst.ance de 
Termonde, ordonne queleprésentarrêtsera. trans
crit sur les reg1Stres du dit tribunal et que mention 
en seràfaiteenma:rge dujugemenL annlllé; renvoie 
la cause devant le tribunal de l r• instance séant à 
Gand; condamne les défendeurs personnellement 
aux dépens tant du jugement annulé que de l'ins
~nce en cassa.lion. 

Plaidants MM•• LEOLERCQ c. WoEsn:. 

Cour de cassation (2 8 ch.). 

PRÉSIDENCE :OE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

Audience du 6 mars 1882 

DÉSERTION. - ABSENCE DE HUIT JOURS EN
TIERS. - RETOUR. DIX MINUTES AVA.NT 
L'ACCOMPLISSEMENT DU DELA.!. 

Po.ur qu'il y ait désertion, it faut absence du 
corps sans aulorisatwr,. pendant ptus de huit 
jours en temps de pairo. . . 

S'-it s'en faut, ne fat-ce que de dt3:J min1.1,Lcs, 
l'-infraction n'exùte pas. 

Wituters. 

Ouï M. le conseiller PARDON en son rapport et 
sur les conclusions de M. l\moT, avocat général; 

Sur l'unique moyen : Violation de l'art. 45 du 
code pénal militaire en ce que l'am~t attaqué 
déclare le demandeur CO\lpa.ble de désertion, a_prés 
une absence illégale de son corps, laquelle n'a pas 
duré huit jours entiers; 

Vu l'art. 45 du code pénal militaire qui porte: 
• Est réputé déserteur tout soldat •lui se sera 

• absenté de son corps ou de son détachement, sans 
.. y être autorisé, pendant plus de huit jours, en 
• temps de paix ,. ; 

Considérant que, sous l'ancien code pénal, le 
délit de désertion se trouvait, a.ux termes de l'arti
cle 157, consommé pal' le fait qu'un soldat qui s'était. 
éloio-né de sa gàrnison à la distance de plus d'u11e 
Heu:, était surpris et arrêté par la genda1•merie, et 
d'autre part, que l'art. 135 du même code disposait 
que le solchlt qui, en temps de paix, dans l'espace 
de quatre semaines, revenait ou faisait sa soumis
sion de plein gré; et sans être arrêté, serait puni 
disciplinairement; 

Que c'est uniquement pour ,. supprimer cette 
,. espèce de prime accordée aux dése1•teurs assez 
.. ad11oits polll' échapper aux potU'Suites dela police ,. 
comme le porte l'~>-t><>Sé des motifs, que l'art. 45 a. 
èté introduit et qu'il a fü:é des délais autres que 
ceux de l'ancien code, afin d'exclure tout bénéfice 
attaché au retour volontaire après l'expiration de 
ces délais; 

Considérant qu'il est établi par les documénts de 
la cause et l'arrèt attaqué, que le demandeur qui 
avait, sans y être autorisé, quitté son corps le 
3 décembre 1881, est rentré àla caserne le ll du 
même mois et qu'il s'est présenté-au maréchal des 
logis de garde qui a constaté à son rapport la ren
trée de \Vauters, à onze heares cinquante minutes 
du soir et ainsi sprès une absence de huitjours 
moins dix minutes; 

Considé1•aot que de ces constatations souve
raines, il résulte que l'absence illégale du deman
deur ne s'est par prolongée pendant les délais 
déterminés par la. loi pour constituer le délit de 
désertion; 

Considérant que le fait de la rentrée au corps 
druls le délai requis est par lui-même exclusif du 
délit de désertion, sans qu'il y ait lieu de prendre 
égard il l'intention qui l'a inspiré; 

Que la seconde absence ne constituerait un délit 
de désertion que si elle avait duré plus de huit 
jours; ce qui n'est pa.s le cas de l'espèce; 

Qu'il stùt de ce qui précMe que l'art·êt attaqué, 
en décidant que le demandeur s'était rendu cou
pable de désertion. a faussement appliqué et violé 
l'art. 45 du code pénal militaire; 

Pa,· ce.s motifs, la Conl' ca.sse l'arrêt rendu dans 
1A cause par la cour milita.ire, le 28 janvier 188'2 ; 
ordonne que le pré.sent arrêt sera transcrit Slll' les 
registres de ladit~ cow•. et que mention eu sera 
fait-0 en marge de l'arrêt annulé; 

Et, considèraat que le fait, objet des poursuites, 
ne constitue ni crime ni délit. dit qu'il n'y a pas 
lieu à renvoi. 
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Cour de cassation (2• ch.). 
PRÉSIDE:-.cB DB M. V AND.EN PEBREBOOM. 

Audience du 14 mars 188~. 
DROIT ÉL.ECTORAL, - ABSR."'CE DE MOTIFS 

SUFFlSA....,"TS. - DÉCLA.RATIO~ VAGUE 'ET 
Gi~ÉRA.LE. 

En matière électorale, il y a absence de mo
tifs sutfisanls quant t'an·ét n'indique 
aucune circonstance de fait, ni aucune 
raison de droit et qu'il se borne à dire 
qu'il est dès à présent·etabli que la partie 
n'a point possédé i,e sens electoral. 

Bulens contre Voets. · 
Out :M:. le conseiller BEC.RERS en son rapport et 

sur Jes conclusions de M. llir.or, avocat général ; 
Sur le nwyen déduit de la violation de l'art. 97 

de la Consfüution : 
Attendu que le demandeur Bulens était inscrit 

sw• les listes éleétorales générales d'Anvers ; 
Qne le défendeur a 1•éclamé sa.radiation en allé

guant quïl ne justifiait pas du cens général pour 
J 880, ainsi que cela avait été jugé par un arrêt de 
la cour'd'appel de Liège du 101 juin 1881; 

Que le demandeur, dans les conclusioaa par lui 
déposées, avait proposé, avec ofü•e de preuve, 
divers moyens tendant à établir gue c'était à bon 
droit qu'il avait obtenu, en 1880, une cotisation 
supplétivejugée non valable par la cour d'appel de 
Liège; 

Attendu que l'arrêt attaqué a. rejeté 1a preuve 
offerte et ordonnéla1•acliation du demandent' en se 
bornant à déclarer " qu'il est, dès à -présent, établi 
,. que Bulens n'a point possédé le cens général 
,, pour 1880 ; ,, . 

Attendu qu'un motif conçu ,en termes aussi 
vagues et n'indiquant ni aucune cil'constauce de 
fait, ni aucune raison de droit, à l'appui de l'asser
tion qu'il conrient, ne permet point à la cour de 
f assaf.ion de vérifier si la loi a été justement ap
pliquée aux: faits de la cause : 

Que, pa.1• suite, il ne satisfait pas au vœu de 
l'art. 97 ùe la Constitution; 

Pa1· ces motifs, la. Cour casse l'arrêt rendu le 
14 féviier 1882 par la. cour d'appel de Bruxelles en 
cause des parties; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres de la dite cour et 
qud mention en sera faite en marge de l'arrêt an
nulé; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Gand; dit qne les frais resteront à c.ruu-ge de 
l'État. 

Cour de cassation (2e ch.). 
PRÉS'IDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM. 

Audience du t4 mars 1.882 

DROIT ÉLECTORAL. - PIÈCE REMISE TARDIVE
MENT, - A<HSSEME.NTS AltBITRAJllES D'UN 
l>'ONOTIONNAmE. 

L'a1·t. 71 du code élect01·al qui po1·te qu'ap1•ès 
le 31 janvier toute p1•od1ictwn de. pièces 
aux conclttSio11$ est interdite, doit fléchi1' 
dans le cas où mie partie aurait été vü;
time des agissements d'un fonctionnai1'e 
qui aU1·ait 1·etardé abusivement la déli
vmnce d'1tne pièce. 

Van Dyck-Dubois coutre Delpierre et Delnlieux. 
Ouî ~ - le conseiller PARDON en son r~pport et 

sur les conclusions de M. MËLOT, avocat-général; 
81,1.1' l'unique moyen: VioJation et fausse appli

cation des art. 67 et 71 des lois électorales coordon
nées en ce que, a.près a.voir admis, par arrêt 
interlocutoire du 10 janvier 1882, le demandeur à 
prouver par tous moyens de droit témoins compris, 
'LU'Edmond Delpierre réunissait les conditions de 
domicile prescrites par la loi pour être inscrit sur 
les listes électorales du Vieux-Genappe, l'arrêt 
attaqué écarle le certificat déJi vré par le bolll'gmes
tre de Vieux-Genappe, remis _par le demandeur au 
juge de paix délégué pour les enquêtes, comme 
tardivement produit: · 

ConsidéranL que si l'art. 71 précité portant 
qu'après le 31 janvier tonte production de pièces 
ou coaclusions nouvelles est interdite, renferme 
une disposition généra.le et 

0

impérati ,,e, le législateur 
a. lui-même reconnu que cette règle n'est pas telle
ment absolue qu'elle ne doive fléchir dans les cas 
indiqués aux alinéas 2 et 4. du même article; 

Considéra.nt que les travaux parlementa.ires etles 
explications données pal' le rapp6rteur de la loi à 
la chambre des représentants dans la séance du 
15 juillet 1881, attestent que parmi les exceptions 
prévues par le dernier alinéa de l'art. 71 précité. il 
y a lieu de comprendre le cas od uoe des parties 
aurait été victime des agis~ements d'un fonction
naire qui aurait refusé ou retardé abusivement de 
délivrer une pièce; 

Considérant qu'il l'ésulte de la combinaison des 
motifs et du dispositif de l'arrêt interlocutoire du 
10 janvier 1882 que c'est en se fondant sur lemotif 
qu'en l'absence du certificat demandé à l'adminis
tration communale de Vieux-Genappe, eu temps 
utile et non délivré jusqu'à ce jour. que la cour 
d'appel a admis le demandeur à prouver par tous 
moyens de droit, preuve testimoniale comprise, 
qu'Edroontl Delpierre réunit les conditions de 
nationalité et de domicile pour figurer sur les liste 
électorales.; 

243 

Considérant que la preuve écrite est, tout comme 
la. preuve testimoniale, un moyen de droit; que c'est 
à tort, -par conséquent, que, dans les circonstances 
de la cause relevée par l'arrêt interlocutoire, 
Jequel a suffisamment spécifié la pièce à produire, 
l'arrêt al.taqué a repoussé comme tardivement fait~. 
la production du certificat délivre par le bourgmes
tre, à la date du 24 janvier 1882 et l'a écarté du 
débat, sans en apprécier la va.leur au point de vue 
de la preuve ordonnée; 

Qu'il soit de ce qui préeéde, qu'en statuant, 
comme il l'a fait, l'al'l'ét attaqué a fa.1,1ssement 
intel'prëté et violé les articles 67 et 71 des lois 
électoro.les coordonnées. 

Par ce, motif8. la cour casse l'arrêt rendu en 
cause par la conr d'appel de Bnuelles, le 7 février 
dP.rnier; 

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registras do la dite cour et que mention en sera 
faite en ma.l'ge de l'arrêt annulé; 

Ronvoiefa cause à la. cour d'àppel de Liège; 
Condamne le défendeur intervenant aux frais de 

l'instauce en cassation et à ceu1 de l'arrêt annulé. 

Cour de cassation (28 ch. ). 

PRRSIDENCB DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

Pa°ÊSIDENT. 

Audience du 14 mar-s 1882. 

RÈGLE:i\ŒNT DE JUGES, - CoNTRADICTION 
ENTRE DES ORDONNANCES DE LA CRA.MBRE 
DU CONSEIL ET UN A-RRtT DE LA- ooua :MILI
TArRE. - INCOMPÉTENCE DÉCLAREE PA& 
LES DEUX JURIDlOTIONS. 

Il y a lieu à 1·èglement de juges par la Cou,· 
de Cassation quand, d'une pa1•t, la chambre 
di, conseil et, d'aut·re pa1·t, la cou1' mili
taire se sont déclarées incompétentes pour 
juger la même prévention et qu.e lem·s déci
sions 1·es-pectives sont coulées en force d-e 
dwse jugée. 

L'auditeur géné.ral en cause de Marchal. 
Oui' M. le conseiller Bscn&s en son rapport et 

sur les conclusions de M. Mitr,or, ~vocat général; 
Vu ).a demande en règlement de juges fo1'1ll6e 

par l'auditeur général le 20 février 1882; 
Attendu que, par trois ordonnances eu da.te du 

1er décemb1•e 1881, la chambre do conseîl du tri
bunal de Courtrai s'est déclarée incompétente 
pour statuer suries poui-suites intentées à charge 
du nommé Jean-Baptiste Marchal, prévenu d'avoir 
au pféjudice des sieurs Dazin et Desmans, à Rou
baix, détourné fraudulem1ement, le 5 novembre 
1881, une somme de 99 francs et uoe somme de 
88 francs, et le 29 octobre de la même année une 
somme de 56 francs 50 centimes, aonunes qlli lui 
avaient été remises à charge de les rendre ou d'en 
faire un usage déterminé ; 

Que les dites ordonnances so,nt motivées sur ce 
que l'inculpé est déserteur et justiciable des t,ribu
naux. militaires ; 

Attendu qu'elles n'ont été l'objet d'a.ucµn recours 
devant la chambre des mises en accusation ; 

Attendu que Jean-Baptiste Marchal a été ulté
rieurement traduit devant le conseil de guerre du 
Brabant sous l'inculpation de difi'érents délits 
d'abus de confiance parmi lesquels se trouvent 
compris ceux ci-dessus mentionnés ; 

Attendu que la cour militaire, par arrêt du 
10 fév,rie1• i882. confirma.nt en appel le jugement 
rendu, le 13 janvier 1882, par le conseil de guerre 
du Brabant, a déclaré, de son côté, que le prévenu 
n'est pas soumis à la.juridiction milita.ire, et qu'elle 
s'est, par suite, déclarée incompétent.e pour con
naitre des faits dela prévention; 

• .\.ttendn que ces dül'éreutes décisions ont ae4uis 
force de chose jugée; 

Que la contrariété qui existe entre les trois or
donnances précitées de la cha.mbre du conseil du 
tribunal de Courtrai et l'arrêt de la cour milita.ire, 
fait naitre un conflit de juridiction de nature à en
traver le cours de la justice; 

Attendu qu'il résulte de ra.rrét rendu, le 10 fé
vrier 1882, par fa cour militaire et des -pièces pro
duites que Jean·Ba-ptiste Marchal s'est engagé 
rnlontairement le 26 ma.FS 1871 pour huit ans et 
six jours; 

Qu.il a quitté son corps so.n.s autorisation, le 
8 juin 1813; 

Qu'il s'est marié-, le 20 septembre 1875, avec la 
nommée Rigolle, Marie-Louise Virginie, dont il a 
un enfant; 

Qu'il a fait. le 3 septembre 1880, devant le con
sul belge. à Roubaix, lieu de sa résidence, la dé
claration requise par L'art. 2 de la loi du 16 aoüt 
1880; 

Attendu qu'il suit de ces faits que le prévenu 
était libérè dn service militaire et amnistié aux 
termes de ladite loi du 16 aotit 1880, à l'é_poqne où 
il aurait commis Jes délits fi raison desquels la 
chambre do conseil do tribunal de Courtrai s'esL 
déclarée incompétente; 

Pm· ces moti{B, la Cour régla.nt de j~es. en 
conformité des art. 525 et suivants du code d'in
struction criminelle et 19 n° 2 de la loi du 25 mars 
18ï6, casse les ordonnances rendues le l"" décembre 
1881 par la chambre d!l conseil du tribunal de 
Courtrai en cause de J ean-Baptiste Marchal; or-
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donne que le présent arrêt sera transcrit sur l es 
registres dn dit tribunal et qu~ mention en se~ 
faite en marge des ordonnances annulées; renvoie 
l'inculpé devant le juge d'instruction d'Ypres ponr 
ce qui concerne les faits r epris dans les dites Ol'

donnances et., à raison de la connexité des faits, 
devant le procureur du roi du même a.rrondfase
ment poru' requérir connue il a_ppartiendra en ce 
qui conceroe les autres faits qui a vaient été défé
rés à la juridiction militaire. 

Cour d'appel de Bruxelles(treoh.) 

PRÉSIDENCE DE M. Ju u .R, P REMIER 

PRÉSIDENT. 

Audience du 8 mars 1.882. 

GAB.DE PA.RTIOULIER, -SE.RMENT INCOMPLET. 
- I NCOMP ÉTENCE DE L A. 1,. CHAMBRE DE L A 

COUR. 

Le serment presc1•it aux gm•d-es de bois des 
pa1•ticuliers. par les a1•ticles 2 du déc,•et 
du 20 juillet 183i , et 11 de la loi fo1·es
tièt·e du 19 déœrrib-re 1854, n'est pa1· vala
blement p1•êté si les mots « aux lois » sont 
om,is de la formule sacramentelle relatée 
en. la feuille d'audience du tri"/Junal chargé 
de 1·eœvoi1· ce sennent ; 

Ces gardes pour être valablement investis de 
la qualité d'officiers de police ju.diciafre 
doivent en outre prête,· le serment presc1'i t 
par l'article 5, Sect. Vlll, Titre 1" de la 
loi 1·urale des 28 septembre-6 octobre 
1.791. 

Ministère public contre Weverbecq. 
Attendn que les gardes de bois des particuliers 

ne peuvent entrer en fonctions qu'aprés a.voir prêté 
devant le tribunal de première instance, le serment 
prescrit par les art. 2 du décret du 20 j uillet 1831 
et 11 de la. loi forestière du 19 décembre 1854 ; 

Attendu qu'il oonste de la feuille d'audience du 
tribunal de première instance de Charlel'oi du 
24 aoùL 1875 qu'à l'audience de ce jour le garde 
"\Veverbecq Joseph, premier prévenu, a prêté ser
ment en ces termes : J e jure fidélité au Roi, 
obéissance à la. constitution. du peuple belge, 
ometta.nt ainsi le serment d'obéissance auœ loi,, 
lequel constitue un élément substantiel indispen
sable à la validité du serment; 

Attendu qu'il résulte de l'attestation de M. le j nge 
de paix de Chatelet que Wev-el'becg n'a pas pl'été, 
non plos devant le juge de paix compétent, Je ser
me.nt prescrit par l'art. 5 section VIII, titre J er -de 
la loi rurale des 28 septem bre-6 octobre 179 l. 

D'.oùsuit que le prévenu Wevetbecq:nese trou
vait pas, à la date des faits, objet de la prévention, 
régÙltérement investi de la qualité d'officier de 
police judiciaire; que pa.rta.ntla Cour est incom
pétente pourlejuger; 

Attendu que les trois autres prévenus n'eussen t 
été justiciables de la Cour, qu'à raison de la con
nexité des faits leur imputés avec ceux imputés au 
prévenu ; 

Par ces motifs, la. Cour se déclare incompé 
tente. 

(Conol. conf. de M. Boscl:l, ,:premier avocat gé
néral.-Plaidants : MM•• V ANDERB0&GHT, PATBR

NOSTER et DB BURI,ET.) 

Cour d'appel de Gand (3" ch.) 

1 re section. 

PRÉSIDENCE DE M. TuNCQ, PRËsm1u rr. 

Audience du 8 mars 1882. 
TITRE NOBILIAIRE, - SOUVERAIN ÉTRANGER. 

-ACCEPTATION. - QUALITÉ DE BELGE. . 

L'acceptation d'un titre héréditav·e de no
blesse conferé par un souverain étranger 
n'entraîne pas en Belgiq~ la perle de ~ 
qualité de belge, et ne doit pas être assi
milée à une naturalisation en pa:vs étran
ger. 

L'al>is du- Conseil d: Élat aJ?prouvé par dé
cret de l'empereur, du21;anvilfr 1812, q~~ 
déclare que le français est cense naturalise 
sujet d'un prince étranger pa1· cela seul 
que ce prince lui auraù conféré un titre 
héréditaire, est implicüen,.ent abrogé par 
l:arrété du prince souverain du 30 sep
tembre 1814 et la loi du 21 juin 1865. 

V a.nderhae.ghe contre de Hemptinne. 
Attendu qu'à l'appui de son recours tendant à la 

radiation du défeudeur des listes électorales de 
Gand, le demandeur allègue qne le défendeur 
• a publiq11ement 8.C!!epté et porté le titre de 
,, comte roi:nain que lui a décerné le souverain 
,. Pontife Pie IX; qu'il n'apparait point de l'exis
" te.nce d'aucun acte d'une autorité belge à ca 
.. compétente. qui lui ait vnlablemen! conféré ou 
., confirmé l'attribution de la qualité de comte et 
., qu'en droit, l'acceptation d'un titre héréditaire 
• de noblesse conféré par un souverain étranger 
.. emporte .renonciation. à la qualité de Bel.,tte, en 
• tous cas, privation de cette qualit~ " ; 

Attendu qn'ao:r. terJnes de farticle 4 de la Con-
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stitnt.ion belge, la qualité de belge s'acquiert, se 
conserve et se perd d'après les règles déterminées 
_par la loi civile ; ., 

Attendu que la. l~rrislation en vigueur en Bel
gique n'attacha pas la perte de là. qualité de belge 
~ l'accéptation non autorisée d'un titre héréditaire 
de noblesse ; 

A.ttendu que c'est à tort que le demandeur in
voque les articles 12 titre 2 de la Constitution du 
5 fructidor an 3, et 4 de la Constitution du 22 fri. 
maire an 8, qui portaient que l'exercice des droits 
de citoyen se perd par l'affiliation à toute corpora
tion étrangère qui supposerait des distinctions de 
naissance; 

Attendu, en effet, qu'en vertu de l'article 7 de la 
loi du 30 ventôse an 12, ces dispositions ont cessé 
d'être en vigueur à compter du jour où les lois ci
viles, réunies en un seul corps en vertu de la dite 
loi, sont devenues exécutoires; 

Q~'une disposition semblable à celle des Consti
tution13 de l'an 3 et de l'an 8 se rencontrait, il est 
vrai, dans le code civil publié en 1804 en exécution 
de la loi du 30 ventôse an 12; mais qu'elle n'a pas 
été maintenue dans le code Napoléon de 1807; 

Attendu que c'est encore sans fondement que le 
demandeur prétend qu'il y a lieu, dans l'espèce, de 
faire application de l'avis du Conseil d'État des 
14-21 janvier 1812; 

Attendu que, parmi les questions soumises au 
Conseil d'État se trouvaient notamment les deux. 
suiva.ntes : • 

3° Un français sera-t-il censé naturalisé sujet 
" d'un prinee étranger, par cela seul que ce prince 
,, lui aurait conféré un titr:e héréditaire 1 40 L es 
,. français gui, avec la permission de Sa Majesté, 
" sont au service d'un prince étranger, peuvent.ils 
,, accepter les titres que ce prince juge à propos 
,, de leur conférer en récompense de leurs ser-
,, vices1 " · 

Que le Conseil d'État, après avoir visé tout 
d'abord et en tète de sa délibération les décr ets des 
6 avril 1809 et 26 aotît 181 l , émit l'a.vis sur les 
38 et 4° questions ci-dessus : 

" Que tout français qui, étant, même avec la 
,, permission de Sa Majesté, au service d'une puis
,, sancc étrangère, accepte de cette puissance un 
,, titre hér~ditaire, est, par cette acceptation seule, 
" censé naturalisé en pays étra.nger ; et que, si la 
,. dite acceptation a eu lieu sans antorisation de 
.. Sa Majesté, il doit être traité selon le t itre II du 
" décret du 26 août 1811. " 

Qu'il est évident que cet avis se rapporte direc
tement aux décrets des 6 avril 1809 et 26 août 
181 1, et que, dès lors, ces décrets ayant été abro
gés pour la Belgique par arrêté du prince souverain 
en date du 30 septembre 1814, l'avis du conseil 
d'État a lui-même cessé d'avoir force obligatoire 
en Belgique; 

Attendu que vainement le demandeu1• prétend 
rattacher l'avis du conseil d'.Étatàl'article 17, n° 1, 
du code civil, aux termes duquel la qualité de 
français se perd par la naturalisation acquise en 
pays étranger ; , 

Attendu, en e.ffet, que le Conseil d'Êtat ne décide 
pas que celui qui accepte un titre héréditaire dans 
les conditions qu'il prévoit, acquerra la naturalisa
tion en pays étranger; qu'il ne pouvait, d'ailleurs, 
statuer en ce sens, l'acquisition de la. natura.lisa-
tion en pays étranger étant réglée uniquement 
par la loi de ce pays; qu'il se borne à émettre 
l'avis qu'il sera censd naturalisé en pays étranger, 
c'est-à-dire qu'il perdra la qualité de F rançais. 

Qu'il est à remarque;, a~ .surplus, que les com
mentateurs du code civil, qui enseignent qu'en 
France la qua.lité de citoyen se perd, encore au
jourd'hui, par l'acceptation de titres héréditaires 
conférés par un gouvernèment étranger, appuyant 
cette doctrine, non pas sur le n° 1 de l'article 11 
du code civil, mais sur le n• 2 de cette disposition 
(AubryetRaa.. Cours de droit civilfrançais, tome 1, 
§74, page 271); 

.Qu'on pourrait donc, tout au plus, considérer 
l'avis du conseil d'Etat 'prérappelé comme se rap
portant au n• 2 de l'article 17; mais, qu'à ce point 
de vue encore, il a perdu toute force obligatoire en 
Belgique, cette disposition du code civil ayant été 
abrogée par la.. loi du 21 juin 1865; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que les 
di.spositions invoquées à l'appui du recours ont 
cessé d'être en vigueur en Belgique, et qu'en 
admettant comme établis les faits allégués par le 
demandeur, il n'en résulteroit aucunement que 
le défendeur aurait renonc6 à la qualité de 
Belge ou aurait perdu cette qualité; 

.Par ces motifs, la cour, ouï, en audience publi
que, le 1•apport de M. le conseiller DE GoTTA.L, 
et vu les conclusions des parties, sans s'al'l'éter 
à la preuve offerte subsidiairement par le deman
deur, déclare le recours non fondé; dit que le 
nom du défendeur restera inscrit sur les listes 
électorales à tous les degrés de la ville de Gand et 
le condamne aux dépens. 

Tribunal civil d'Anvers (29 oh.) . 

PRÉSIDE:l'{CE DB M. LE J BUNE, JUGE. 

Audience du 14 février 1882. 

PRESSE.~ AUTEUR ALLÉGUÉ,- llA.lNTIBN RN 
CAUSB DE L'BDITBUR 
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L'éditeur doit être maintenu en cause tant 
que fauteur prétendu n'a pas étè recon
nu tel. 

L'auteur, au sens de la loi, n'est pas l'au
teur matériel dumanuscrit,mais celui qui 
en a conçu la pensée ou a réuni et disposé 
les éléments. 

De Meulenaere contre Pycke. 

Attendu que le demandenr refuse de recon
naitre Kil'stein comme auteur de l'article incrimi
né ; que c'est donc à l'éditeur Pyck ou à l'inter
venant lui-même à justifier que ce dernier est 
l'auteur véritable de la publication ; 

Attendu que K.irstein en assume la paternité et 
la responsabilité dans une lettre du 10 mars 1881, 
produite par le défendeur et enregistrée à Anvers 
le 4 février 1882, mais que ce n'est là qu'une simple 
affirmation et qu'au surplus les dül'érences de style 
et d'orthographe qui distinguent la lettre de Kirs
tein de l'article incriminé ne permettent guère de 
croire que l'auteur de la prei:nière ait pu rédiger le 
second; 

Attendu que l'intervenant offre de prouver qu'il 
a remis, écrite par lui, au journal le Koophandel la 
lettre que le défendeur a imprimée le 22 mai 1880; 

Attendu que si la préuve ainsi offerte était 
acquise, il serait démontré que la dite lettre, au 
lieu d'émaner des rédacteurs or dinaires du Koop
handel, leur a été apportée toute faite par Kirstein 
et de plus, que ce dernier est l'auteur matériel du 
manuscrit qui ·a servi à l 'impression; mais que de 
là on ne pourrai& pas induire avec certitude que 
l'intervenant est, dans le sens des art. 18 de la 
constitution et du décret du 20juillet 1831, l'auteur 
de la phblication, c'est--à-dire celui qui en a conçu 
la pensée et en a réunj et disposé les éléments ; 
que l'offre 'tle preuve est donc il'relevante; 

Attendu, par conséquent, qu'il n'est pas justifié 
que l'intervena11t est l'auteu(del'article incriminé. 

Pa1· ces motifs, oui en son avis conforme 
M. Ca.stelein, su'bstitut du procureur du Roi, le 
tribunal, dit pour droit qu'il n'est pas justifié que 
Kirstein soit l'auteur de l'ar ticle incriminé, main
tient en cause le défendeur Pyck, et l ui ordonne 
d~ plaider à tôutes :fins ; condamne Yintervenant 
aux frais de son intervention et le défendeur au 
surplus des frais de l'incident. 

Plaidants : MM0• VICTOR JAcons junior c. D EL
VAUX, 

Tribunal de Huy. 
A udienc~ du 10 février 1882. 

NOTAIRES. - P EINES DISOIPLI NAIRES, 

EnR~'l'lJ?Yt. - Notre précédent numéro (16 mars) 
renseigne pa.r erreur l'initiale J. - C1est l'ini
tia.le T. qu'il fallait. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
ENCORE NOS CENSEURS 

Dans notre dernier numéro nous avons mis en lu· 
mière la manillre dont un collaborateur de la Flandre 
libtJrale nous avait cités: coupant la queue et raccour
cissant les oreilles d'un de nos articles, il arrivait à 
nous faire dire a,utre chose que ce que nous avions 
écrit. 

Le procédé fait, parait-il, fortune, car en voici un 
nouveau spécimen, plus intéressant encore. 

Cette fois, il s'agit d'un article paru da.ns k Palais, 
organe d.es conférences du J e11ne Barreau de Belgique. 
Hâtons-nous de dire que nous sommes absolument 
sympathiques à cette publication ou quelques-uns de 
nos jeunes confrères donnent des preuves sérieuses de 
science et de travail. Ce qui suit n'a trait qu'à l'autew
d'une étude sur la preuve devant les juridictions répres
sives, parue dans le dernier numéro. Fort ingénüment, 
et très mal à propos, croyons-nous, l'auteur de ce tra
vail a pris à partie le Journal des Tt'1'ôtmau~ en lui 
imputant d'avoir mal lu, fort mal lu le texte de l'art.16 
de la loi de 1878 sur 1.a proc4dure pmale. Parlant de 
la manière dont nous avons cité ce texte, il dit qu'il y 
manque dia: mots. Et il a.joute ironiquement: notre 
estimable ixmfrh'e aura eu sous les 11= une copie 
d~fectueuse. 

Il n'en est rien, et comme première observation,nous 
ferons remarquer au jeune écrivain que plus haut, dans 
notre étude, le tex.te est cité intégralement, p. 92, 
ligne 29 et s. Dès lors, nous pouvons posèr cette ques..
tion : Est-ce Jui ou nous qui lisons malt 

Il est vrai qu'au verso de cette page, au cours de la 
discussion, nous n'avons plus cité qu'une partie de 
l'article 16. Pourquoir mais tout simplement parce 
qu'il est d'u.sage quand on reprend un texte déjà tran
scrit de n'en retenir que ce qui a vraiment de la perti
nence pour le point en discussion. Quelques courtes 
explications suffiront, espérons-le du mow, à éclai
rer à ce sujet notre contradicteur. 

Nous avions donc commencé par reproduire le texte, 
en ilali,ques, et sans en rien omettre, ainsi qu'il suit : 
Lorsque CinfrM:Îbli se rattaclte d l'etdcution à'un con
tmt dont l'ea:istence est déniée oo DONT 1.'0.'TRRPRÉTA.· 

TION EST OONTBSTÉE, k juge de répression, en statuant 
sur l'existence M C6 contrat ou SUR SON EUCUTION, se 
conforme aua: r~gles du droit cfoil.- Le reprenant en
suite dans les limites de ce qui était uWe au débat, 
nous avons dit : 

.. Lorsque l'infraction se rattache à l'exécution d'un 
• contrat dont l'~tence est déniée, le juge de répres
,. sion en statuant.sur l'existence de ce contrat se con-
• formera au:s: rêgles da droit civil. * 

Il faut avouer que si l'on n'était blasé sur l'étOurderie 
de certains contradicteurs, on n'échapperait pas A un 
mo.uvement d'humeur ou d'impatience. Mais précisons 
pour ne pas laisser à cette polémiq11e de fantaisie la 
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moindre échappat.oil'e, et conrtger cette ma.nie une 
fois pour toutes, s'il est possible. 

n s'agit donc de savoir si ÇinJerpr~ion du contrat 
ou son e:,;kuticn avait quelque importance dans la 
controverse. 

A cette occasion, rappelons les faits sur lesquels a 
statué le jugement du tribunal de Louvain qui en a élé 
le point de départ. • 

Un prévenu avait si~é unèquittance constatant qu'il 
avait reçu d'an tiers une somme en payement de loyers 
dûs à son père au nom duquel il déclarait recevo'ir, et 
il était établi qu'il n'avait pas remis cette somme à son 
père. 

L'écrit était formellement reconnu. Il ne s'agissait 
pas d'i'nteryrlter ses termes qui étaient parfaitement 
clairs et qui disaient, sans discussion possible, que 
la somme avait été reçue. La question d'interprétation 
d'une phrase aussi simple ne se posait même pas. Il 

. ne s'agissait pas davantage d'~é~ion: c'etait une 
affaire faite et con.sommée. 

Mais le prévenu soutenait que, par une clause parti
culière entre lui et la persolllle à qui la quittance avait 
été délivrée, il avait été reconnu que le payement était 
simulé; il articulait cette clause qui constituait 

- ane'sorte \j.e ·contl'e lettre verbale, distincte de la quit
tance, et la question port.ait tout entière là-dessus. 

l ei encore il n'était question ni d'interprétation, t1i 

d-'e:i;écution. Le prévenu disait : j'affirme l'ea:istence de 
cette clause; le m.inistère public répondait : je la !lé· 
nie. Et il s'est agi alors de savoir comment on pourrait 
prouver cette eiristence. 

Le jugement a dit que la preuve ne pouvait se faire, 
en vertu de l'art. 16, que par écrit, attendu que ce texte 
renvoie aux règles du droit civil quand il s'agit de 
prouver l'existence d'un fait conventionnel, invoqué 
non seulement contre le prévenu, mais encore d'un fait 
invoqué par lui.Nous fVOns répondu qu'il n'imposait ce 
mode de preuve que pour les faits invoqués contre lui. 

C'est dans ces conditions qu'ayant recouru au texte 
do l'art. 16, nous n'en avons repris que ce qui était relatif 
à l'existence du contrat, et qu'il nous a paru tout à fait 
inutile d'y ajouter ce qui concernait l'intet-p,·ttation ou 
l'eaiécution dont personne ne soufflait mot aux débats. 
Notre contradicteur part de là pour laisser entendre 
que nous aurions fait une citation tronquée ou mala
droitement mutilée. 

Que le lecteur soit juge. Nous nous bornerons à rap
peler qu'on ne tronque une citation que lorsqu'on 
supprime d'un texte ce qui peut être utile pour ou 
contre la thèse que l'on discute. Si les mots que nous 
avons laissés de côtt! ont pat•u importants, extrêmement 
importants au collaborateur du Palais, c'est une opi
nion qui lui est toute personnelle et qu'il nous permet
tra de ne point partager; ce qui précède aura permis 
d'apprécier si en cela nous avons tort ou raison contre 
sa jeune science et son esprit de méticuleuse analyse. 

Apparemment que, si discutant en ce qui concerne 
la désignation des parties, les règles de l'ajournement, 
nous citions l'art. 61 du code de procédure sans y con
se1~er ce qui concerne l'immatricule de l'huissier, no
tre scrupuleux critique nous accuserait encore de 
tronquer la citation. 

Son attitude et sa manière de discuter nous remet en 
mémoire un apologue imagmê par Henri Heine dans un 
cas analogue. Il avàit à mettre à la raison un person
nage qui se plaignait aussi très haut de ce qu'on n'eut 
pas cité un texte en bloc, y compris les agréments su
perflus pour la thèse. Un _père, lui répondit l'auteur de 
Lutèce, avait un petit garçon qui, voyant à la vitrine 
d'un marchand de jouets un cheval rouge avec un 
sifflet dans le derrière, souhaita de l'avoir. Le lende· 
main, en revenant de ses atraires, le père acheta le 
cheval, mais le prit sans sifflet. Quand,joyeux, il l'ap
porta au petit bonhomme, celui-ci le refusa. Pour
quoi donc n'en veux-tu pas, lûi dit·il f Il me le faut, 
reprit l'enfant, avec un sifflet dans le derrière. Et à 
tout ce qu'on lui dit, il répondit toujours : Non, je le 
veux avec un sifflet dans le derrière. 

Eh bien, il nous semble qu'on nous reproche aussi 
d'avoir supprimé le sifilet. Une autre fois nous n'ou
blierons pltts cet accessoire auquel notre adversaire 
parait- si vivement tenir. 

Nous prions nos lecteurs de nous pardounér de 
noircir autant de papier pour si peu de chose. Mais 
la bonne réputation de notre journal y était un peu 
engagée, on en conviendra. Puis il n'est pas inutile de 
rappelera.uxjurisconsultes en herbe qu'une discussion 
juridique a surtout pou1· but d'éclairer le Droit et non 
de faire pièce à un adversaire. En lisant l'article en 
question on n~ peut s'empêcher de trouver qu'il s'y est · 
agi beaucoup plu.s de jeter quelques pierres dans notre 
modeste jardin que de recherche!' en commun la vé
rité sur un point juridique difficile. Nous ne pou
vons nous défendre de trouver cela puéril. L'autéu.r 
annonce que dans sou prochain article, il va, lui, don· 
uei:et proclamer la vraie, la seule vraie solution du 
problème que nous avons e:s:aminé. Espérons qÙ'il le 
saura faire sans tomber dans les mêmes écarts. 

CORRESPONDANCE 
LBS TR.AITEMENTS DE LA MAGlSTRATURE. 

Nous avons reçu d'un avocat-avoué de la 
Flandre orientale la lettre suivante au sujet de 
l'article que nous avons inséré le 2 courant. 
Nous ne croyons pas inutile de mettre les deux 
opinions en présence, tout en réservant notre 
avis: 

• Le Journal des tribimaua; a publié dans son no 12 
sous le titre. • Le tarif de 1807 et l'augmentation des 
traitements de la magistrature • une communication 
d'an magistrat de province. 

• Il y est question entr'autres du jugede paix. un peu 
de son traitement, et beaucoup de ses émoluments 
tels qu'ils sont fixés par le tarit de 1807. 

,. En ce qlti concerne l'apposition des scellés : cinq 
francs, trois francs 75 centimes on 2 francs 50 centimes 
par va.cation, dérisoire dit votre correspondant, car les 
frais de transport et les dépenses su.r les lietu peuvent 
s'élever à 15 fr I Mais, s'il n'y a pas de frais de tra.ns• 
port, s'il n'y a pa.a de dépenses sur les lieux, comme ce 

248 
sera le ca.s320 fois si le juge de paix doit proœdert?ols 
cent cinquante fois à l'apposition des scellés, ou qu'il 
n'y ait que des frais de tr,,nsport .insignülants (lei frais 
de transport pal' chemin de fer sont peu considérables) 
le juge de paix ne sera pas précisément tant à plaindre, 
alors imrtout qu'on considère que pendant ce temps 
sou traitement n'aura cessé de courir. 

• Et le transporl devant le président du tribunal,dit
on, le met également en dt!ftcit I L e dé.ficit est même 
plus grand I Vraiment I MAis votre correspondant 
oublie qu'il peut compter, avec ses va.cations de l'art.~. 
ses frais de transport de l'art. 3; soit deux francs 
par myriamètre et autant ponr le retour. J e me de
mande combien il est de juges de .paix de campagne 
qui ne consentiraient pas, moyenna.nt oes conditions, à 
aller bien des fois par an, entte deux trains de chemin 
de fer, leur traitement ne cessant de courir, _préaenter 
au président du tribunal des testaments ou autres pa
pieri: cachetés. 

.. Et les conseils defamille, sont-ils assez malheureux 
de devoir les présider !- Toutes les semaines, ordina.i
rément le jour môme de l'audience, quelque fois toUA 
les quinze jours, ceux qui sont appelés à délibérer eii 
conseil de famille se réunissent au prétoirede·lajmtice 
de paix. Au bout d'une heure ou à.eux, il y a une demi 
douzaine de conseils de fam'ille qui peuvent passer; 
et le juge de paix de campagne reçoit pour _présider 
chacun d'eux, autant de fois fr. 2,50. Il n'y a là me 
semble-t-il rien de ai malheureux 1 

• D serait facile de réfuter par des considérations 
analogues les critiques qui se produisent au sÛ.)êt des 
autres articles du tarif. 

,, Votre co~espondant ne parle pas des émoluments 
que les juges de paix retirent, en vertu de l'art. 6 de la 
loi du 12 juin 1816, dè leur assistance à la vente des 
biens dans lesquels des mineurs ou autres incapables 
sont intéressés, ni de leurs va.cations pour examen du 
cahier des charges, ni de leurs vacations pour étude 
du projet d.e liquidation, ni de ce qui leur est alloué 
en matière répressive pour le cas de commission 
rogatoire et de transport sur le!i lieux. 

,, Quoi qu'on en dise, la position des juges de paix, 
même de c~pagne, n'est pas si malheureuse. J'en 
trouve une preuve convaincante dans cetteciirconstanœ. 
qu'il n'a jamais manqué de candidats pour ces sortes 
de fonctions.Bien au contraire, c'est par djzaines qu'on 
compte les postulants à chaque vaoature et bien petit 
est·le nombre de ceux qui songent encore à demander 
d'autres places. 

,, Mais on ne s'arrête pas ~ juges de paix de cam
pagne. 

,, Votre correspondant voudrait voir autrement rétri· 
buer tous los magistrats. Un président du tribunal ne 
pourrait pas faire autrement que de se payer un hôtel 
(un grand et bel hôtel sans doute) ; le procureur du roi 
de même et pour cela il faudrait que leur traitement 
(ut établi d'après les base.11 adoptées dans le projet de 
loi déposé A la Chambre des députés de France l e 
1er juin 1880. 

• Ainsi le -veut parott-il l'égalité démocratique. J e ne 
peux pas pour ma pan m'em_gêcher de trouver que lea 
magistrats sont beaucoup mieux payés que n'importe 
quels autx·es fonctionnaires, 

.. Ne sont-ils pas admis à l'éméritat et n 'ont-ils paa 
ainsi l'immense avantage de jouir de l'J.ntégralité de 
leur traitement jusqu'à leur dernier j our, alors que 
tous les autres fon.:tionnaires. sauf les professeurs 
d'Universitë, qui.nd ils cessent de rendre d'es services 
à l'Etat, doivent se contenter d'une maigre ot modique 
pension î La somme de travail que chacun d'eux doit 
füurnir pendanL leur activité de service est-eJle plrur 
grande pour les magistrats î Assu.rément non. 

.. Dans l'arrondissement judiciaire où j o réside, le 
tribunal comprend deux ohambres,La chambre correc
tionnelle siège tl'Ois fois par semaine.Ses audiences com
mencent généralement vers dix heures et finissent vers 
midi. A la chambre civile, qui siège aussi trois jours. 
les auùien(:(3S commencent ordinairement vers onze 
heures pour finir aussi vers midi. Il en est a insi. 
m'assure+on dans la plupart des tribunaux de province. 
Vous voyez que les juges y ont de nombreux loisirs. 
Ce n'est pas chez ewr. que vous trou variez des monceaux 
de dossiers comme dans le cabinet de ce conseiller 
auquel vous rendiez visite ces jours derniers. • 

,. Peut-on après Ctlla trouver insuffisants, de par les 
principes démocratiques, le t.raitement des fonction
naires appelés à rendre Jà justice t Il me semble que 
c'est les comprendre d'une étrange façon que de von• 
loir en leur nom grassement les rétribuer. 

" La magistrature au surplus a trop de souci de sa 
dignité pour vouloil· devenir une caste privilégiée. ,. 
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REVUE LÉGISLATIVE 

L'ARBITRAIBE ADMINISTRATIF. 

Cette ip:i_pprta11:te questi911, récemm,nt trl!i
tée à la Chambre des représentants à propos 
du budget rie l'Intérieur~ a. fait l'objet d'une 
étude que le fondateur de notre journal 
publiait, dès 1880, comme Introduction au 
tome IV des « Pandectes Belges » sous le 
titre (( D_ss JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES )) . 

A côté du vaste et bel ensemble que pré
sente le pouvoir judiciaire proprement dit, 
un fait grave avait frappé l'auteur: il signa
lait une ~utre région ,, en friche, sans limi
» tes et sans chemins, où règne l'arbitraire, 
,> n'ayant pour frein que la bonne volonté, 
» l 'intelligence et l'équité toujours fragiles 
» de ceux. qui ont pour mission d'y rendre 
» la justice. • 

C'est l'empire administratif du bon plaisir. 
Il s'étend à perte devue.Nosdroitsles mieux 
garantis en justice réglée contre toute atteinte 
individuelle sont ici désarmés devant quel
que chose d'anonyme, d'impersonnel, d'irres
ponsable , l'administration ! Propriété im
mobilière, propriétéint~UectueUe, patrimoine 
pécuniaire ou moral Jes cit-0yens, jusqu'à 
l'honneur d'une femme, et jusqu'à nos 
droits politiques les plus précieux, liberté de 
réunions, de collectes, de cortèges, d'affi
chage ... rien n'y échappe. 

Exemples: 
Ma. maison est insalubre, au gré d'un col

lège échevinal quelconque, honnête ou non, 
éclairé ou non . C'est fuux I N'importe, on la 
jette par terre. Nul contrôle, nulle indem
nité, nul recours. 

Un brevet d'invention est, un beau matin, 
frappé de déchéance par une décision prise 
à huis clos, à mon insu, dans les bureaux 
d'un ministère, sous prétexte que je n'ai pas 
suffisamment exploité l'invention dans le 
délai prescrit. C'est-fini. Pas de contradiction 
possible! 

Un fonctionnaire est destitué, ou démis
sionnaire dans des conditions qui déplaisent 
à. quelqu'un, son droit à la pension est con
fisqué. C'est u.n homme déshonoré ou ruiné, 
sans autre forme de prqcès 1 

Voici une femme signalée à.la police comme 
ayant de roœurs suspectes; à tort ou à 
raison, on l'inscrit sur les registres comme 
prostituée. S'il plait à l'administration, c'est 
définitif, on ne rentendra. même pas! (Arrêt 
de cassation du 24 octobre 1866.} 
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Qnant aux libertés publiques, il n'en est 
pas une qui n'ait quelque règlement de police 
braqué contre elle. Ainsi, en matière d'affi
chage, entre autres,la liberté de la presse est 
livrée sans contrôle aux appréciations du 
pouvoir communal. 

A tout cela.nul remède légal nijudiciaire, 
pas l'ombre même d'une garantie de procé
dure ni de contradiction publique. 

Il n'est pas un de ces abus qu'on n'ait tenté 
,le déférer à la justice réglée, au nom de la 
violation de quelque fondamental principe de 
notre droit civil ou constitutionnel. Chaque 
fois l'on fut repoussé : Incompétence, sépa
ration des pouvoirs, indépendance de l'ad
ministration! Au point de vue du droitactuel , 
c'était irréprochable. Au point de vue du 
droit vrai et de la législation à fa.ire, c'est 
l'arbitraire aboutissant à des conséquences 
qui sont l'antithèse de l'esprit de la Consti
tution, la consécration " des préjugés qu'a 
laissés derrière lui l'esprit despotique du ré
güne antérieur. • 

ll.~st plus que temps de mettre ordre lé
gislativem·ent à un pareil état de choses. Des 
hommes d'Etat vraiment dignes de leur mis
sion devraient n'avoir point de plus pressant 
souci que d'organiser une judicature admi
nistrative, à tous les degrés, avec toutes les 
conditions tutélaires de fond et de forme qui 
protègent les mêmes intérêts devant le pou
voir judiciaire proprement dit, lorsqu'ils ne 
sont menacés que par des individualités res
ponsables. Nous dirons comment nous com
prenons cette réforme difficile, à laquelle le 
débat du28févrierdernier, devant la cham
bre des représentants, vient d'imprimer une 
impérieuse actualité. 

L'honor able M. Thonissen a fait entendre 
ces dures paroles, vraies pour l'ensemble des 
abus que nous venons de rappeler, et justi
fiées plus encore par ce qu'il nous révèle des 
périls de la législation électorale : " 

• ... Est-celàune législation éelairéé, une législation 
digne d'un peuple libret Pour ma part, je le dis sans 
embarras et sans réticences, une telle législation est · 
une honte pour 1& Belgique 1 • 

La question électorale n'a pas été traitée par 
l'auteur des • Juridictions administratives" 
puisque les abus ne s'étaient pas encore révé
lés au moment où a paru son étude, mais c'est 
assurément, de tous l~s aspects de l'arbitraire 
en Belgique, le plus saisissant et le plus grave, 
parce qu'il s'étend cette fois à la source même 
de la vie nationale : le droit de vote. Le mal, 
il était à l'état latent dans les lacunes de la 
loi, mais nous avons pu vivre cinquante an
nées sans en souffrir. Il a fallu les derniers 
progrès de nos mœurs publiques pour faire 
éclore ce germe malsain. 

• •• 
Nous en parlerons librement, en théorie 

pure, saos un mot d'allusion blessante pour 
qui que ce soit. lncedo per ignes... Mais 
nous le pouvons d'autant mieux que l'hono
rable ministre, répondant à M. Thonissen, a 
loyalement reconnu qu'il y a là des préoccu
pations dignos d'un jurisconsulte: (Annales 
parle-m., p. 654). 

La premiè-re thèse soutenue par l'opposition, c·est 
que les annulations d'élections communales ont été 
faites par moi en.nombre excessif, que j'ai appliqué la 
loi d'une manière despotique. L'honorable M. Thonis
sen, développant cette thèse, a commem:é par faire u 
prodr. ~ la loi~; il a trouvé, et beaucoup de boiu 
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esprits ,je le 7'eCOmlai$, pensem comme lui, que la 1oi 
pouvait être corrigée, amendée. Je me réserve do dire 
plus tard mon avis sur cette réforme, et d'examiner 
les chances d'êffl.cacité des remèdes que propose l'ho
norable membre. 

T'admets qw l'on puisse différer d'opinion sur k 
mtrite de la loi ezistante. Mais l'honorable membre ne 
s'est pas borné à critiquer la loi. ... etc. 

Voilà qui nous met à l'aise: nous nous bor
nerons à critiquer la loi. 

*"'• 
Què l'arme du • despotism.e II soit, dans la 

loi, sous la main d'un ministre qui n'aurait 
point da scrupules, on ne peut le nier, et nul 
d'ailleurs ne le conteste. Or, ici le danger est 
d'autant plus redoutable, le ~éfaut de garan
ties d'autant plus criant, qu'à la différence des 
abus que nous avons signalés plus haut, on 
voit ici le Ministre, maître des scrutins, placé 
entre sa conscience et son intérêt, dans la 
décision qu'il va prendre. Que ce Ministre 
soit catholique,libéral ou radical peu importe, 
cela e~t intolérable, pareille loi est immorale. 
Supposons M. Thonissen s'adressant à ses 
propres amis, comme il s'est adressé au mi
nistre.actuQl, il a. assez d'indopendance ponr 
cela, $on discours reste sans réplique : 

M. THONISSIIN. - Messielll'S, je profite de l'occasion 
de la diseussiou du budget de l'intérieur, pour appeler 
votre attention sur un vice colll!idërable de notre sys
t.ème électoral. 

Sons prétexte d'atteindre et d'empêcher la fraude, on 
a manié et remanié nos lois électorales ; mais, par une 
incons6quence étrange, ou a laissé subsister la partie 
la plus mauvaise, la plus arbitraire, la plus e:s:orbitanto 
de ces lois. Je veux parler des dispositions qui font du 
ministre de lïntérieur, L'AJUIITBE soov.KRAIN de toutes 
les élections communales du royaume. 

A peu près chaque jour, lo Moniteur renferme un ou 
deux arrâtés royaux annulant des décWons électorales 
des députations permanentes des conseils provinciaux. 
Le iouverneùrde la province prend son recours auprès 
de 1\1. le m.Jn~stre de l'intérieur, et cellli-ci, Jugeant â 
huis clos, expulse les uns de la mai.sou commu11ale et 
y fait entre1· les autres. 

Lo ministre est iei le juge suprême, et il ne le nie 
pas. A plusienrSTeprises, il nous a dit qn'il ékiitjuge 
et que ses décisions en matière électorale étaient des 
jugements. 

Voilà, convenons-en, un étrange juge. 

* • * 
Voici maintenant l'abus qualifié, l'abus à 

la seconde puissance: le Ministre est juge et 
partie! 

à première condition du juge, c'est d'être désint~ 
ressé dans le procès. S'il &'agissait d'une contestation 
civile, et si l'honorable ministre y avait Ull intérêt de 
cent sous, il devrait; s'abstenir. Il devrait même, lllli
vantle Oode de procédure civile, s'abstenir de juger, 
si, depuis l'originedu procès, il avait bu ou mangé aux 
frais de l'une des parties. Tellement nos loisjudiclaires 
se montrent soucieuses de dollller aux citoyens des 
juges dësintéressés 1 

Et lei que se passe-t.-ilt Un chef de parti statue sur le 
sort du parti opposé I Unministre qu'on Yeut culbuter 
du pouvoir est l'arbitre souverain de la position électo
rale de ses adversaires. Homme politique, homme de 
parti par excellence, il se prononce entre ses amis et 
ses ennemis. 

L'orateur, élevant le débat juridique, invo
que le tômoignage du présideni du conseil 
d'Etat de France, ancien président de la cour 
de cassation, de M. Faustin Hélie. 

Je ne prétends pas qu'on ouvre les dossierll électo
raux avec la pensée préconçue, criminelle, de donner 
toujours rai.son aux uns et toujours tort aux autres, 
mais je connais le motif des précautions minutieuses 
prises par nos lois judic1àires et fai, eu l'occasion de 
.étlfter leur fondement ; je connais les Caiblesses 
hum:aiJJes, et j'ai été, plus d'une fois, en meaure de 
constater 1& 'Vérité du vieux proverbe: n·m pas impar
tial qui 1'fflt. 

Permettœ-moi de"VOWI lire à ce sujet quelques lignes 
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éloquentes écrites -par un bomme illustre dont j'ai 
l'holllleur d'être l'ami : 

,. Animé d 'un intérêt, qttelconque, écrit-il, l'homme 
ne peut plus être impartial; sa. conscience se trouble ; 
il ne-contemple les choses qu'à travers les pertes qu'il 
éprouve on les avàntages qu'il convoite; il est impuis
sant â en percevoir une image exacte et fidèle. Il en est 
ainsi toutes les !ois qu'il est agité par des afl'ectlons ou 
des hainas... Les faits se transforment devo.nt ses 
regards prévenus et prennent des proportions menson
gères. Et ces déviiÎtions ont lieu A son insu et lors 
même qu'il n·auraitaucune intention de celer la vérité. 
L'intérêt ou la prévention se trahit dans ses déclal'll.
tions, dans les termes qu'il emploie, dans les faits sur 
lesquels il insiste, dans ceux qu'il passe sous silence. 
L'agitation seule de son eaprit lui fait oublier les uns 
et signaler los autres. • 

• •• 
Voulez-vous maintenantconna.îtrelecomble 

de l'insanité légale : 
Comment ce singulier juge prononce-t-il? 

Sous quelle responsabilité? .Moyennant quelles 
garanties? 

Il prononce sans entendre les parties, sans publiciU, 
à l'ombre, et SANS QUE LA LOI ACCORDE AlJOON MOYEN DE 

CON'lROLB, M1UŒ A LA RKPRÉSltNTATION NATlON,U,~.M. le 
ministre décido que dix, vingt ou trente bulletins sont 
nuls, parce que, li. son avis, les croix sont irrégnllére
ment tracées; U ne daigne pas même dire en quoi 
consistent ees irrégularités, puis !J fait brhler les 
bulletins annulés, et tout est dit 1 

Ici reappa.ra.tt la thèse commode sous la
quelle s'abritent tous les hauts faits adminis
tratifs: 

M. RoLIN·JABQOEMT!iS, ministre de l'intérieur.- J'ai 
dit que si la Chlllnbre désirait la communication du 
dossier, J'AOIUIS A EXAMINER. 

M. T110NISsEN. - Vous avez dit que la Chambre 
n'avait pas le droit de contrôle et que vous étiaz seul 
juge de la question do savoir si les bulletins étaient 
réguliers ou non. 

:M. RoLtN·JABQORMYNS, ministre de l'intérieur. -
VOUS TOOOHl!Z A LA. QUESTION DE LA DlSTINOl'ION DES 

POUVOlltS. 

Nous y voilà 1 
Il n'y a qu'un mot pour caractériser cette 

accumulation d'énormités légales: c'est celui 
qu'a répété en frnissant l'honorable membre: 

"Une loi qui permet un tel arbitraire est 
indigne de figurer dans la législation d•un 
peuple libre. • 

M. Thonissen, a tenté d'indiquer le remède 
à cette situation abaissée : l'institution d'un 
tribunal de vérification composé de ma.gis• 
trats. 

Ceci mérite réflex.ion. Le problème est 
complexe, et touche à des points de droit in
tinimept délicats, que nous ètudierons pro
ehainement. 

• ,. " 
Mai~ il faut, de façon ou d'autre, trouver 

le remède. " Rien qu'au point de vue de 
l'apaisement de~ rancunes réciproques, -
écrivait l'auteur de !'Introduction citée plus 
haut, - au point de vue de la descente, si 
rapide depuis quelqne.s années, de notre pays 
vers <les divisions etdeshaines irremédiables, 
la mesure se recommande comme d'une utilité 
et d'une opportunité de premier ordre.Quand 
on a pu se défendre, on accepte plus aisément 
une condamnation. L'arbitraire seul, qui se 
bouche les oreilles ou impose le. silence, est 
odieux et suscite la révolte des consciences. 
On ne saurait plas désormais gouverner par 
la compression et la force, mais par lapa
tience, 1a bienveillance, la persuasion. Or, 
celles-ci commandent des recours par lesquels 
celui qui se croit approuvécompœndqu'iln'est 
point sans appui, et se resigne si finalement il 
l ui est donné tort. User dans un pays consti· 
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tutionnel des imperfections légis!ativns pour 
dominer . l'adversaire en le bâillonnant c'est 
faire tourner ai1 préjudice de la liberté les 
garanties qu1 n'ont été établies que pour elle. 
C'est faire œuvre de duplicité et préparer des 
repréîailles. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 3 mars 1882. 

CONNAISSEMENT. - VIOLENCE, - DROJTS DU 
PORTEUR. - DÉLIVRANCE DE LA MARCHAN

DISE, - CARGAISON. - INAPPLICABILITE 
DE L'ART. 1585 O. C. ,_ ACQUISITION DES 

MEUBLES PA1t POSSESSION. - MA.UVA.ISE FOI 
DU DÉTENTEUR. - ROULEMENT A.NNUEL DE
LA MAGISTRATURE. - RÈGLE111ENT D'ORDRE 

INTÉRIEUR. - MA.GIST.RAT EMPÊCHÉ. -
CONSTATATION. - TIERCE-OPPOSITION. -

AMENDE DE L'ART. 473 DUC. C. - ABRO
GATION. - CASSATION DANS L'INTÉRÊT DE 

LA LOI. 

L'art. 44 de la loi du 21 août 1879 donne au 
porteur du connaissement le droit de 
se faire ·seul delivrer la marchan_dise, 
mais pour autant seulement que ce con
naissement ne soit pas entaché d'un vice 
qui en détruise la valeur, par exemple de 
violence. 

1l n'est pas nécessaire que la propr iété soit 
transférée pour que la délivrance de la 
marchandise soit valablement effectuée et 
qu'il y ait par suite possibilité physique 
d'en disposer. 

L'art. 1585 C. civ. ne prévoit que la vente 
des marchandises au poids, a~ compte 
ou à la mesure et ne- s'applique pas à la 
consignation d'un objet déterminé, tel 
qu'une cargaison. 

L'acquisition des meubles par la force de la 
possession consacrée parl'arl. 2279 C. ci-v. 
suppose la bonne foi du détenteur·. 

Tous les membres appartenant à. un corps 
judiciaire sont, en pr incipe, aptes à con
-naUre des contestations dont ce corps est 
légalement saisi. Les tais qui ont établi le 
roulement annuel n'ont entendugue poser 
des 1·ègles de seroice intérieur. Rien dan,s 
la loi n 'ordonne de constater" la réalité et 
la cause de l'empêchement du magistrq,t 
remplacé. 

L'art. 479 C. éiv. condamnant la partie, 
dont la tierce-opposition a été rejei,ée, à 
une amende qui ne pourra être moindre 
que 50 fr. a été abrogé par la loi du 
31 mars 1866. 

Il y a lieu de casser dans l'intérêt de la loi 
l'arrêt · passé en force de chose jugée qui 
condamne à pareille amende. 

Dreyfus, frères et C1• et L. Lemmé et Cie con
tre La Peruvian guano company limited et c" 

Ouï M. le conseiller CORBISIER DE MÉAULTSART, 
en son rapport et sur les conclusions de M. MEsT
DAGH DE TER. KœLE, premier avocat généraJ; 

Sur le premier moyen, pris de ]a violation et 
fausse application des articles 44 de la loi du 
21 août 1879 et 104.l du Code civil, en ce que 
les arrêts refusent de reconnaitre les eft'ets ]égaux 
d'un connaissement r~aulier, en préférant au 
porteur du connaissement, propriétaire de la 
marchandise, non un acheteur antérieur, mais 
un prétendu créancier gagiste : 

Attendu que, si l'article 44 de la loi du 21 août 
1879 donne au porteur du connaissement le droit 
de se faire seul délivrer la marchandise, ce n'èst 
qu·autant que ce connaissement ne soit pas entaché 
d'un vice qui en détruise la va.leur; 

Attendu que c'est pa1•appJication de cette règle 
que l'arrêt interlocutoire du 10 août 1880, après 
a..'Voir constaté des présomptions de mauvaise foi 
dans le chef des demandeurs, a admis la partie 
défenderesseàen parfaire la preuve.notamment en 
établissant que le navire ,, $ta.te of Maine ,, a été 
affrété par ses soins et chargé à ses frais ; que des 
connaissements ont été remis à ses agents et que 
ce n'est que sous l'empire de 1a contrainte que les 
connaissements primitifs ont été déchirés et rem
placés pa.r d'autres an pro.fit du Gouvernement du 
Pérou; qu'en admettant ainsi les défendeurs à 
prouver fa mauvaise foi dans 113 cheÎ des deman
deurs, l'arrèt n·a fait que r endre hommage aux 
pri11cipes de droit les plus indi.scutables; 

Attendu que l'arrêt déilnitif du 22janvier 1881, 
visant les CÎl'COosta.noes et les enquêtes, con
state qu'il en résulte que la partfo défendresse, 
consigna-taire et ayant le droit de V'endre, a été 
mise en possel1sion de la marchandise et que dès 
lors le droit réel de gage a prjs naissance; qne, 
de plus, les connaissement s réguliers délivrés à 
cet effet n'ont été anéantis et remplacés par 
d'autres que sous l'empire de la. violence, et qu'en
fin, la partie demanderesse connaissait tontes 
ces circonstances qui sont de nature à détruire 
refficacité de son titra; que cett.e appréciation de 
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fait est souveraine et échappe à tout contrôle; 
d'où il suit qu'aucun des de~x arrêts dénoncés 
n'a contrevenu aux dispositions invoquées; 

Sur le deuxième m-0yen. -(Ce moyen est écarté 
par les constatations de fait de l'arrêt attaqué}. 

Sut· le troisième moyen, pris de la violation et 
fausse application des articles 1134, 1135, 1585 du 
code civil; 1, 2 et 14 de la loi du 5 mai 1872; 40 
et 41 de la loi du 2l a.oîit 1879, en ce que les 
arrêts attaqués décident qu'après l'embarquement 
du chargement, la signature et la remise d'un con
naissement-par le capitaine du na.vire "State of 
Maine " à la compagnie péruvienne. - sans l'in
tervention du Pérou-ont valu à celle-ci délivrance 
en consignation de la marchandise embarquée ; 
et ce, alors que la cour reconnait, d'après les con
ventions des parties et les faits de la cause : a) que 
le guano embarqué était la propriété du gouver
n~ment; bJ que le " State of Maine,. ne ponvàit 
partir sans son autorisation; c) qutl le gouverne
ment a refusé cette autorisation : 

Attendu que tes arrêts dénoncés, fixa.nt soirve
rainement la portée des conventions de la compa
gnie défenderesse, lui reconnaissent la pos.ition 
d'un consignataire devant opérer le transport poµr 
lui-même et ayant le droit de vendre; qu'il im
porte peu que la p~opriété de la marchandise 
reste au gollVernement commettant; qu'il n'est pas 
nécessaire queJa propriété soit transférée pour que 
la délivrance de la marchandise soit- valablement 
effectuée et qu'il y ait, par suite, possibilité phy
sique d'en disposer, sinon toute délivrance serait 
impossible a.lol's qu'il s'agit simplementdu contrat 
de commission ; 
. . . . . , . . . 

Attendu que l'article 1585 du code civil ne 'pré
voit que la vente des marchandises au poids, au 
compte ou à la mesure, et ne ·s'applique pas à la 
consignation d'un objet déterminé, tel qu'une car
gaison; 

Sur le quatrième moyen, pris de la violation des 
art 44 de la loi du 21 août 1879; 1165 du code 
civil; 1 et 2 de la loi du 5 mai 1872 ; 2279, al~ 1•r, 
du code ci vil ; de la fausse application et, p3:r 
suite, violation des articles 2279, alinéa 2, 97 de , 
la Constitution et 141 du code de procédure civile, 
défaut de motifs, en ce que les arrêts attaqués ont 
admis comme existant vis-à-vis des Dreyfus, por
teurs d'un connaissement régulier, un droit de 
gage au profit de la compagnie péruvienne, alors 
que ce prétendu créancier gagiste n'avait pas ou 
tout au moins n'avait plus, au moment où le gou
vernem~nt a endossé le connaissement aux sieurs 
Dreyfus, la possession de l'objet engagé et ce, 
sans que la . Cour constate que cette possession 
avait été enlevée à la ·compagnie péruvienne par 
perte ou vol : 

Attendu que les arrêts dénoncés ont, comme il 
vient d'être dit au premier moyen, constaté dans 
le chef de la partie demanderesse la connaissance 
du vice qui entachait son titre et ont, par suite, 
maintenu la partie défenderesse dans son droit réel 
de iage sur la marchandise embarquée ; 

Attendu que le pourvoi invoque vainement, pour 
repousser cette conségnence .juridique, les dispo
sitions de farticle 2279 du code ci vil dont le juge 
aurait omis de tenir compte; qu'en e1fet, l'acquisi
tion des meubles par la force de la possession, 
consacrée par cet a.l'ticle, suppose la bonne foi du 
détenteur; que l'article l 14J, qui verse dans le 
même ordre de principes que l'al'ticle 2Z'/9, le dit 
en termes formels; qu'il en résulte que le posses
seur de mauvaise foi n'est nullement garanti par 
sa possession contre les réclamations des tiers et 
que, quand l'article 22i9 mentionne deux seuls 
cas de rev-0ndication permise, le vol ou la perte de 
la chose, il n'a en vue que les réclamations ad
mises contre le possesseur de bonne foi ; 

Sur les cinquième, sia;i~me et septù!me moyens 
..... (Ces moyens sont écartés par les constatations 
de fait des arrêts attaqu~s). 

Sur le huitid-me moyen, pris de la violation dès 
articles 8 et 94 de la constitution; 193, 194, 195, 
203 dela. loi du 18 juin 1869; 7 du règlement de la 
cour d'appel de Bruxelles, approuvé par arrêté 
royal du l.5 juin 1879 co~binés.i en c! _gu~~rrêt 
du ~2 janvier 1881, ae cham}?re, a été rendu 
avec le coucours de deux conseillers n'appar
tenant pas à la troisième chambre, roulement de 
}880-1881, et en ce que cette composition 
anormale da siège s'est produite, non à raison de 
l'empêchement des membres de la troisièro'è cham
bre, mais uniquement dans la vue, nonobstant le 
roulement survenu depuis, de- réunir pour la déci
sion à rendre en 1881 , les magistrats qni avo.ient 
siégé lors de l'arrêt interlocutoire du 10 août 1880, 
c·estrà-dire dans une précédente ànnée judiciaire: 

Attendu que tous les membres appartenant à 
un corps judiciaire sont en principe aptes à con
nàître des contestations dont ce corps est légale
ment sa.isi; 

Attendu que les lois qui ont établi le roulement 
annuel n'ont entendu que poser des règles de ser
vice intérieur; que la composition des chambres 
sert uniquement à indiquer le service rho~lier des 
membres qui les composent; 

Attendu que l'article 203 de la.loi du 18 juin 1869 
- conforme aux articles 4 dela loi du 30 mars 1808 
et 9 de_ la loi dn. 6 juillet 1810 -: I?e.rmet, en cas de 
nécesàité, pour complèter le 8iège d'une chambre 
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de la cour d'appel, l'emprunt à faire au personnel 
d'une autre chambre; 

Attendu que rien dans la loi n'ordonne de con
stater la réalité et la cause de l'empêche.lllent du 
magistrat. remplacé; que le fait seul du remplace
ment fait présumer qu'il est conforme à la. loi et 
que cette présomption n'est point détruite par les 
simples allégations contraires du pourvoi; que par 
suite ce moyen manque de base; 

Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que les 
arrêts dénoncés n'ont point contrevenu aux dispo
sitions iuvoquées par le pourvoi; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi; condamne la 
partie demanderesse aux dépens età l'indemnité de 
150 francs envers la partie défenderesse; 

Et vu. le requisitoire de M. le procureur général 
prës cette cour ainsi conçu: 

~ Le procureur général à la cour de cassation, 
" Vu l'ai•ticle 29 de la. loi du 4 août 1832; 

,, Attendu que, par arrêt du 22janvier 1881, la. 
.. cour d'appel de Bruxelles, 3• chambre, après 
• avoir rejeté la tierce opposition du suprême 
,. gouve_rnement du Pérou, a. condamné ce dernier 
,. à une amende de cinquante francs, conformé
" ment à l'article 479 du code de procédure 
" civile; 

,. Attendu que cette disposition est abrogée par 
,. la loi dll 31 ma1•s 1866 et qu.e, partant, la. péna
" lité qu'elle commine est dépourvue de fonde
,, ment; 

" Attendu que farrêt précité est. relativement 
,. à cet objet, passé en force de chose jugée et <1ue 
,. sa, contrariété avec la. dite loi est manifeste ; 

" Requiert qu'il plaise à la cour casser, dans 
.. l'intérêt de la loi seulement, l'arrêt rendu par la 
,. COlll' d'appel de Bruxelles, troisième chambre, le 
,, vingt-deuxjanvier 1881, en cause du suprême 
,. gouvernement du Pérou, en tant qu'il a con
,. damné ce dernier à une amende de cinquante 
,, francs ; ordonner que l'arrêt à intervenir soit 
,, transcrit sur les registres de la dite cour, avec 
,. mention en marge de la décision anr.ulée. • 

,. Bruxelles, le trois février 1882. 
,. Pour Je procureur général 

" Le premier avocat général 
l\f.EsTDAClt DE TER KraLB. 

&atuan_t sm· ce réquisitoire: Attendu que l'arrêt 
du 22 janvier 1881 a, en ce qui concerne le suprême 
Ponve~·nemen~ du Pérou, acquis l'autorité de la 
chose Jugée; 

Attendu que c'est en violation de la loi du 31 mars 
1866 que le prédit arrêt a prononcé à la charge du 
dit gouvernement, ti.ers opposant, une pénalité 
abrogée; la Cour casse, mais dans l'intérêt de la 
loi seulement, là disposition de l'arrêt prémen
tionné du 22 janvier 1881 , laquelle condamne à 
une amende de cinquante francs le suprême gou
vernement du Pérou ; ordonne que le présent 
arrêt sera, en ce qui concerne la disposition qui 
prononce la cassation, transcrit sur les registres 
de _la. cour d'appel de Bruxelles et que mention en 
sera faite eu marge de la partie de l'arrêt annulée. 

PlaidJnts: MM"- DE MoT et BEERNAERT. 

Cour de cassation (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V AND.EN PEEREBOOM, 
}?"RÉSIDENT. 

Audience du 20 mars 1882. 

INSTRUCTION . CRIMINELLE. - CONFLIT ENTRE 

LE JUGE D'INSTRUCTION ET LE MINlSTÈRE 

PUBLIO. - JURIDICTION COMPÉ'l'ENTE POUR 
LE VIDER. - CHAMBRE DU CONSEIL. -
CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION. 

Quand le juge d'instruction est d'avis qu'une 
fin de non-recevoir s'elève cont1·e une 
action pénale, il ne doit pas rendre d'or
donnance d ce sujet, mais il peut se borner 
à renvoyer la p rocédure au ministère 
public, pour éire par lui requis ce qu'il 
appartiendra devant la chambre du con
seil,el, notamment pour que celle-ci décide 
si la fin de non-recevoir n'est pas fondée 
el s'il y a lieu de poursuivre l'information. 

Quand, au contraire, le juge d'instruction ne 
se fonde pas surlexistenced'unefinde non 
recevoir pour refuser cf informer, il doit 
rendre une ordonnance, laquelle peut être 
déposée à la chambre des mises en accusa-
tion, el non pas saisir la chambre du con
seil, laquelle e.Yt incompétente au sujet, du 
confiµ q,ui s_ëtève entre le ministère public 
et lui. 

Si, en pareil cas, la ch.ambre du conseil se 
saisit du confiit et rend une ordonnance 
de non-lieu, elle sort de ses attribuJ.ior,,s 
légales el, par suüe, l'arrêt qui annule 
cette ordonnance el ,·envoie la procédure 
au juge d'instruction, fait une juste appli
cation de la loi. 

Le Procureur général près la cour d'appel de 
Bruxelles contre Jossart et c11• 

Ouï M. le conseiller V AN Bsacmru en son ra p
port et sur les conclusions de M. MÉLOT avocat 
général: 

Sur 1e moyen unique de cas.,qation déduit de la 
violation et de la fausse application des articles 
127, 128,229,230, 235 et 236 du code dlinstrnction 
criminelle, en ce que l'arrêt atwiué a &llllulé, 

266 

hors les cas autorisés par la loi, une ordonnance 
de la chambl'e du collSeil déclarant n'y avoir lieu à 
poursuivre : 

Attendu que de l'arrêt .at™IUé et des pièces da 
procès il résulte notamment : 

1° Que le juge d'Ulstruction, sans avoir posé 
aucun acte d'information en suite du réquisitoire 
du ministère puhlic, en date du l2novembre 1881. 
tendan!. à instruire contre divers prévenus du délit 
de faux témoignage en matière correctionnelle, 
commis dans le courant du mois d'octobre précé· 
dent, a rendu, le 10 décembre une ordonnance de 
communication de la procédure au ministère pu
blic .. -pour être, par celui-ei, requis ce qu'il appar
~ tiendra, avant rapport à la chambre du conseil, " 
ordonnance motivée sur ce que, les débats de 
l'affaire principale n·aya.nt pas été clos, l'action 
en faux témoignage n'est pas recevable ; 

2° Qu'à la. date du 23 décembre, le ministère 
public requit it.étativement le juge d'instruction 
d'informer, la fin de non-recevoir susindiquée, en 
la supposant fondée â. la da.te de l'ordonnance de 
communication, n'ayant plus de prétexte, vu le 
jugement rendu sw· l'affaire principale le 2 1 dé
cembre; 

3• Que, sans satisfaire à ce nouveau réquisitoire 
et.sans communication ultérieure de la pl'océdure 
au ministère public, le juge d'instruction fit rapport 
à la chambre du conseil, et que celle-ci, à la date 
du 7 janvier 1882, rendit une ordonnance de non
Jien motivée par le défaut de charges; 

Attendu que l'arrêt attaqué, appréciant la portée 
et 1a signification de cette dernière ordonnance, 
déclare que, sous la forme d'un non-lieu à suivre, 
la chambre du conseil a statué sur l'opportunité 
des actes d'information requis par le parquet; 

Attendu que le juge d'instruction s'est conformé 
à la loi en communiquant, Je JO décembre, la pro
cédure au ministère public, pour être par lui requis 
ce qu'il appartiendra après rapport à la chambre 
du conseil, puisque le refus d'informer était motivé 
sur une fin de non-recevoir que le juge d'instruc
tion estimait, à ce moment, exister contre l'action 
publique, et que la chambre du conseil est compé· 
tente pour statuer sur l'action ; 

Attendu, au contraire, qu'après le réquisitoire 
itératif du 23 décembre, alors que la fin de non
recevoir ci-dessus indiquée n'avait plus de base, 
même en fait, le refus de poser les actes d'infor• 
roation requis par le ministère public ne pouvait, 
dans la cause, se motiver que par leur inopportu· 
mté ou leur inutilité prétendues ; que le juge 
d'instruction, qui a.Juridiction, sauf recours à la 
chambre des mises en accusation, en ce qui con
cerue les actes de l'information, devait constater 
son refu!'!. par une ordonnance, et non pas saisir la 
chambre du conseil, incompétente â cet égard, du 
conflit qui s'était élevé entre le ministère public et 
lui; . 

Attendu, par une con!-équence ultérieure, que la 
chambre du conseil, en statuant. sous la forme 
d'une ordonnance de non-lieu sur une question 
qu'il appartenait au juge d'instruction de décider, 
sauf recow·s à la chambre des mises en accusation, 
est sortie de ses attributions l~"1'les ; 

Attendu que la circonstance que les réquisitions 
successives du ministère public ne spécialisent 
pas les actes d'information à poser, mais sont 
conçues d'une manière générale, ne peut exercer 
aucune influence sur la. détermination de la com
pétence respective du juge d'instrnétion et de la. 
chambre du conseil, telle qu'elle vient d'être in
diquée; 

Que. de ces considérations, il suit qu'en annu• 
lant l'ordonnance de la chambre du conseil du 
tribunal de Louvain en date du 7 janvie1• 1882, et 
en renvoyant la. procêdure au juge d'instruction 
de cette ville pour être par lui satisfait au réqui
sitoire d'information du ministère public, l'arrêt 
attaqué, loin de violer les textes légaux invoqués 
par le pourvoi, en a fait, au contraire, une juste 
application ; 

Pa1· ces motifs, la. Cour rejette le pourvoi. 

Cour de cassation (2e ch.). 
PRÉSIDENCE DE M. V AND.EN PRERE1100H, 

PRÉSIDBNT. 

Audience du 20 1na1·s 1882. 
DROIT .ÉLECTORAL. - PIÈCES JUSTJFTCA TIVES. 

- EXEMPL.AlRE DES LISTES. - PRÉSOMPTION 
RÉSULTANT DE L'rNSCRIPTION, - ROLE DES 
CONTRIBUTIONS. 

Viole la loi wn, arrêt qui n'aà,met pa.s am 
profit <fun étectewr la présomption tfélec-· 
tm·at résultant de l'insc'l'iption sur les 
lz"stes, qui ne.fait pas état à titre àe pt'trull)8 

de l'wemplai,re des listes ioint au dossier 
d'appel pa,r le commi".ssatire à'aN·onàisse
rnen,t, et qui négli_tie de faire usage des 
prew,;es résuUM1,t àe la compMtllison a'lJec 
ces utes des r~les àe contributions 'lJersés 
au procès par les pa,rt-ies. 

Yan Dyck contre Allard et Delalieux. 

Oui M. le !conseille:c CASIRR en son rappoœ. et 
sur les conclusions de M. Mfu.oT, avocat général ; 

Sur le moyen unique déduit de la violation des 
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articles 1, 6, 8 et 69 des lois électorales coordon
nées et de la présomption légale résulta.nt de 
rinscription sar les listes électorales, en ce que 
l'flol'l'êt attaqué a rejeté la del)lallde d"inscription 
d'Allard sur Ja liste des électeurs génél•aux, par le 
mot,i.f que le demandeur n·a -pas versé au procès 
touteslas pièees qu"il devait produire pour établir 
le fondement de aa réclamation ; 

Attendu qu'Allard anit éi.é inscrit sur la liste 
des électeurs provinciaux de la commune de 
Waterloo, à raison d'impôts directs s"êlevant à 
28 frans 72 centimes et consistant en une quote
pari de contributions foncières à BruxeUes et à 
IIeHes, de 19 francs 12 centimes, et en une pat-ente 
à Waterloo, de 9 francs 60 centimes; 

Que le dema.ndear réclama l'inscription d'Allard 
su.r la liste des électeUl'S généraux, -en invoquant 
un supplément de droit de patente inscrit au nom 
de ce dernier sur les roles des contributions il. 
Bruxelles et s'élevant à 14 francs 40 centimes en 
1879 et en 1880 et à 2.2 francs 80 centimes en 1881; 

Attend11 que l'arrêt attaqué a rejeté la réclama.
tion du demandeur, par le motif qu'il n'a versé au 
procès aucune pièce élablisaant qu"Allard avait 
réellement payé 28 francs 73 centimes en 1879 et 
en 1880, et parce que. en l'absence de pièeeS, on 
ne voI, pas si la patente invcl'quée en son nom 
n'était pas déjà comprise dans cetie somme et s'il 
n'est pas électeur provincial comme délégué légal 
de ~a mère; 

Attendu qu·n résulte de l'article 69 des fois élec
torales coordonnées que le commissaire d'ai•1·on
dissement doit joindi-e aux: dossiers envoyés au 
gre.ffe de la cour d'appel un exemplaire de.s listes 
électorales; q ne cette prescription de la loi implique 
dispense pou1• les pàrties de pl•oduire un extrait de 
ces listes; 

Que rexemplaire déposé au greffe est, comme le 
porte l'exposé des motifs de la loi du 30juillet 1881, 
une des pièces du dossier de première instance 
transmis par le commissaire d'arrondissement; 

Que la présomption résllltant en faveur d'Àllard 
de son inscription sur les listes électorales le 
dispensait de toute justification quant au cens de 
28 francs n centimes admis par le collège éche
,·ina.l, et que l'arrêt n"lmonce pa.s qu'elle a été 
détruite par des présomptions contraires ; 

Attendu, d'autre pal't, que si la cour avait mis 
en regard des extraits des rôles des contributions 
de Bruxelles produits par le demandeur la liste 
électorale déposée au greffe, elle au.rait constaté 
que le droit supplémentaire de patente dont Allard 
éta.it passible a Bruxelles, n'était pas compris 
dans les impôts mentionnés sur cette liste eh 
regard de son nom; 
• Qu'elle aurait, en outre,, constaté qu'il n'était 
pas électeur provincial comme délégué de sa mère, 
puisqu'il a été imposé personnellement comme 
patentable à Waterloo; 

Qu'il suit de là qu'en se fondant, pour rejeter la 
réclamation du demande,ur sur l'absence de pièces 
justiJleatives, qui étaient versées au procéS, l"arrêt 
attaqué a contrevenu aux dispositions légales 
citées à l'appui du pourvoi; 

Par ces motifs, là.. cour casse l'al'rét de JJ{ cour 
d'appel de Bruxelles·du 20 février 1882; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les regis
tres de la dite cour et que mention en sel'a faite en 
marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause devant 
la cour d"appel de Liége; 

Condamne le défendeur Delalieux aux frais de 
l'instance en cassation et de l'arrêt annulé. 

Cour de cassat ion (2 6 oh.). 

Audience du20 mars 1882 

PRÉSIDENCE DE M. V A.NDF!I{ P.2ER1IBOOM, 

PRÉSIDENT. 

DROIT PÉNAL ?,IU,ITAIR.E. - COUPONS A PRIX 
RÉDUIT. - FAUSSE SIGNATURE. - ASSIMI
LA TCON .A. UNE FEUILLE DE ROUTE. - DÉLIT 
SIMPLE. - INTER.DlOTlON DE SERVICE DANS 
L'ARMÉE. - NON APPLICATION. 

Les coupons deva:nt permett1·e de cfrculer en 
chemi11, de {er,au p,·i::c 1·éduit accordé aux 
militaires régulièrement en C()ngé, sont 
des pièces offi,cielles réunissant les carac
tèr-es d'une feuille de 1·ou,te, et le faux qui 
y est commis tombe dès ùws sous l' appli
cation de l'm·ticle 200 du Code pénal_ 

Pa1•eill8 infraction constituant 1m deïit , et 
1ion 1m crime susceptible <l' êt1·e C()rrectio-n
nalisé, ne peut entmîner la dégradation 
1nilitai1'e, l'incorporation dans une com
pagnie de ca1·rection ou l'interdiction tem
porait·e de S(!J'VÎ1' dans l'armée. 

L8s 'llli.litai1'B$ ent?'és dans T: année ne peuvent 
en être eœclus q11e dans !.es cas et pom· les 
/ails pré1JUs pa1· le Code pénal militaire. 

Pirson et Vleminck.x. 

Oni M. le conseiller BouoARD en son rapport et 
sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général; 

Sur le moyen.relevt d:olfice et tiré de la. violation 
et de la fausse application de.s articles 196, 197, 33, 
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31, n° 6, 81, § 2. du code pénal ordinaire et des 
articles 3, 8. 59, § 3,et 60 du code -pénal militaire : 

Considéra.nt que, d'après les constatations de 
l'arrèt attaqué, Pirson,l'un des demandeurs, a fra.u
duleusemenlou àdesseinde nuire,à qnatre reprises 
différentes, apposé la fansse signatm>e du capitaine 
Martens a au bas de co11pons devant permettre 
,, d'aller de Beverloo à Diest, en chemin de fer, et 
" d'en revenir au prix réduit accordé aux mili
,, ta.ires allant régulièrement en congé ; ,. 

Qu'à trois reprises il a fraudllleusementfait nsage 
de ces coupons et que le dema.ndeur Vleminck.x a., 
de même, fait usage de l'une des pièces fabriquées 
pa.r Pirson ; 

Qu'en outre, ce dernier a apposé Iraudulense
ment la fausse signature.du sergent-major Va.lette 
a.u bas d'une letti·e réclamant du capitaine Martens 
une a-vance de vingt francs, et qu'il :r fait un usage 
frauduleux de cette lettre ; 

Considérant que la cour militaire qualifie ces 
faits, les premiers, de faux et d'usage de faux en 
écritures publiques, le dernier de faux et d•usage 
de faux en écritures privées; 

Qu'elle reconnait, en faveur de chacun des de
mandeurs, l'existence de circonstances atténuantes 
résultant du peu de préjudice causé ; 

Qu'elle les punit, Pirsoo, de cinq peines de trois 
mois d·emprisonnement et de cinq amendes de 
vingt-six francs, Vleminckx, d'une peine de trois 
mois d'emprisonnement et d'une amende de vingt
six Cranes; 

Qu'elle dèclare que tous deux, condamnés pour 
crimes correctionnalisés à raison de circonstances 
atténuantes, ont encouru la peine de l'incorporation 
dans nne compagnie de correction remplaçant la. 
peine de la dégradatio11, mais que, faisant applica
tion desarticles 3 1, 33, 84. § 2 . du code pénal ordi
naire, elle prononce contre eux l'interdiction de 
servir dans i'armée pendant dix ans. et substitue à 
la peine de l'incorporation celle de six mois d'em
prisonnement ; 

Considérant que les r équisitoil'es fabriqués sont 
des pièces officielles, détachées d'un registre à 
souches et adressées par l'autorité militaire à l'ad
ministration des chemins de fer; qu'elles iudiqo.ent 
le nom de celui qui en est porteur, sa qualité de 
militaire et sa destination, dans le but de lui per
mettre d'obtenir, sous forme de réduction des prix 
de tl'ansport, des frais de v.oy.age à charge du 
trésor public ; 

Que ces documeols réunissent ainsi les carac
tères essentiels des feuilles de route ; 

Que, qualifiés par l'arrêt attaqué de faux et 
usage tte faux en écrilures publiques, les faits 
tombent sous l"application de l'article 200 et non 
sous l'application des articles 196 et 197 du Code 
pénal; 

Qu'ils constituent des délits correctionnels pu'
nissables de l'amende portée par l'article 214, et 
d'un emprisonnement de deux ans à un mois, péna
lités qui, en ea.s d'admission de circonstances atté
nuantes, peuvent descend.i•eju_squ'au minimum des 
peines de police ; 

Que ces délits commis par des militaires ne sont 
pas susceptibles, en aucun cas, d'entrainer Ja dé
gradation militaire on l'incorporation, encore 
moins. à supposer qu'elle puisse être jamais pro· 
noncée contre eux, l'interdiction temporaire de 
servir dans l'armée ; 

Consi~érant que les peines prononcées par la 
cour militaire, à raison d'infractions qu'elle envi
sage erronément comme des crimes correction
nalisés, ne sont donc pas les mêmes que celles 
portées dans la loi, et qu'il n"y a pas uniquement 
une citation inexacte de ses textes ; 

c~nsidérant, en ce qui éoncerne le demandeur 
Pirson, que la lettre par lui fabriquée et revêtue 
de la fausse signature Valette présente tous les 
caractères du faux en écritures privées; que !"exis
tence de circonstances atténuantes étant reconnue, 
la. peine de trois mois d'empl'isounement et celle 
de vingt-six francs d'amende a été légalement 
appliquée à ce fait déclaré constant ; 

Qu'il en est autrement de la peine d'interdiction 
de servir dans l'armée pendant dix ans, et de celle 
de six mois d'emprisonnement prononcée pour 
tenu- lieu de l'incorpo1-ation ; 

Que les militaires, entrés dans l'armée, ne 
peuvent en être exclus que dans les cas et pour les 
faits prévus par le code pénal militaire ; 
- Que cette déchéance est l'Wl des effets de la 

dégradation militaire et qu'elle ne peut être en
courue en dehors et indépendamment de cette 
pénalité; 

Qu'à l'égard de celle-ci, l'effet des circonstances 
atténuantes est déterminé par l'article 59 du code 
pénal militaire qui ne permet de substituer à Ja 
d~"I'adation q11e Ja destitution, si le condamné est 
officier, ou. lïncorporation, s'il est d'un rang infé
rieur; 

Qu'il a donc été fait dans la cause une fausse 
application des articles 84, § 2, 33 et 31, n° 6, du 
code pénal ordinaire ; 

Considérant que le demandeur Pirson n ·a pu 
être valablement déclaré n'appartenir plus à l'ar
mée et que, dès lors, une peine d'em-prisonnement 
n'a pu être légalement substituéeàYincorporation; 

Que celle-ci devait ~.re prononcée ; 
Par ces. ntoli~, la Cour rejette le pourvoi en tant 

que dirigé contre la condamnation à treis mois 
d'emprisonnement et a 26 ftàncs d'amende pro-
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noncée à charge de Pirson pour fau et usage de 
faux: en écritures privées (et contre 11a condamna
tion aux trois quarts des frais) ; ca..~ et annule 
pour le surplus l'arrêt rendu dans la cause par la. 
conr militaire; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit. sur les registres de la dite Cour et que 
mention en sera. faite en marge de l'arrêt en partie 
annulé; l'envoie la. cause et les parties devant la 
cour militaire com_posêed'autresjuges, pour y être 
statué comme de droit sur les autres faits de la. 
prévention ; renvoie, en outre, Pirson devant la. 
même juridiction pour qu'il lui soitfait application 
de la peine de l'incorporation; et a.ltendu que son 
pourvoi est rejeté pour partie, le condamne aux 
frais de l'instance en cassation. 

Cour d'appel de Bruxelles (6" ch.) 

P&SSIDENCE D& M. E. DEMEURE, PRÉSIDENT: 

Atidien~ du 13 1na1·s 1.882. 

PRESSE. - DROlT DE RÉPONSE. - IMPRIMEUR. 
ET :ÉDITEUR. - GROUPE D'A.MIS EN INDIVI
DOALI'l'É INTERMITTENTE. - RÉDACTEUR 
DÉLÊO:UÊ A LA CORRECTION DU JOURNAL. 

L'imprimeur d'un joumal peut en être l'édi
tem·. 

L 'fmprimem· est donc valablement poursuivi 
COMME ÉDITEUR, en ClLS de 1·efus d'inser
tion ou d'insertion ta1·dive. 

Ce serait à l'imprimeur à établi1· qu'il existe 
à côté et au-dessus de lui mi ÉDITEUR qui 
peut être nndu ,·esponsable des consé
quences, tant civiles que pénales, de ce 
1•etard ou ile ce 1•efus. 

Au point de vue du d1·oit de réponse, on ne 
saiu·ait C()nsidé1'e1· C(),nme ÉDITEUR 1m 
" groupe de personnes ,, et en.co1·e moins 
une " individualité intermittente, ,, ni 
non pl1ls " un t•édactem• délégué à la œr-
1·ection du jou11ial. ,, 

V6 V. D. H. contre le ministère public et E. L .• 
partie civile. 

Attendu que l'imprimeur d'un journal peut en 
être l"éditeur; 

Attendu que fréquemment c'est l'imprimeur q,u 
retire les bénéfices, en même temps qu'il est 
maitre de la publicité du jollI'Dal et en dirige la. 
publication; 

Attendu, en conséquence, que l'imprimeut· est 
valablement poursuivi comme ÉDITEUR, en cas de 
refus a·1nsertion, ou d'insertion tardive d'une 
réponse, à moins qu'il ne soit établi par l'instruc
tion q·u'il existe à côté et au-dessus de lui un 
éditeul' qui puisse être rendu responsable des con
Féquences, tant civiles que pénales, de ce retard 
ou do ce refus; 

Attendu que l'instruction ne démontre pas qu'H 
en soit réellement ainsi dans la cause actuelle; 

Attendu, en effet, que, lors de son premier 
. interrogatoire, la prévenue a déclaré qu"elle ne 
pouvait fa.ire connaitre le nom de l'éditeur: que ce 
dernier lui était inconnu; qu'elle Jie connaissait 
même pas de rédacteur en chef; que le lendemain 
seulement, elle exhibait au commissaire de police 
une not-e signée d'un nommé T. Lisfrancq, par 
laq.uelle le signataire déclarait que .. LA V!RITË,, 
est dirigée par un groupe d'amis; que c'était à 
son tour de voir rensemble du journal, pour les 
nu.n:iéros où la. partie civile a usé du droit de ré
ponse; qu'il accepte toute la 1·esponsabilité des 
impressions dont celle-ci se plaignait; 

Attendu que cette déclaration ambiguë ne 
prouve absolument rien quant à la. qua.l ité d'édi
teur, que répudie fa prévenue; qu'en effet, d'après 
cet écrit, .. LA VkRlTÉ " appartient à un groupe 
d'amis, un d'entre eux étant délégué à tour de 
rôle, pour r evoir le journal; que cela ne signifie 
nullement que ce soit le groupe d'amis en question, 
et encore moins le rédacteur délégué à la correc
t.ion, qui édite lejourna.l; 

Attendu que, devant M. le juge d'instruction, la 
préveuue, tout en se défendant d'être l'éditeur du 
joUl"'Ilal - LA VtRITB,. et en repoussant les res
poll$llbilités encourues de ce chef, a reconnu que 
ce journal n'a. que des rédacteurs et auteurs 
responiiables des articles, mais-pas d'ÉDTTEUR; que 
d'autre part, Lisfrancq a maintenu la déclaration 
précêdemment faite, mais a formellement nié être 
l'éditeur du journal en question; 

Atteudu enfin, qu'au cours des plaidoiries, on a 
paru indiquer comme propriétaire du journal et 
directeur de sa publication, une personne dont il 
n'avait pas encore été queslionjusqu'à présent; 

At.tendu que ces tergiversations et ces dénéga
tions contradictoires prouvent qu'en dehors de 
l'imprimerie, il n'existe pas de véritable éditeur 
de • u V.srun ; ,, 

Attendu, au surplus. qu'au point de vue du 
droi t de réponse, qui doit nécessairement être 
1'8.pide pour être effi~. on ne saurait consi
dérer comme Él>ITBUR un group& de personnes qui 
se rejetteraient les responsabilités, et encore 
moins une individualib\ intermittente, qui dispa
raitrait et serait remplacée parUDe autre, chaque 
fois qu'il &'-agirait d'erreur du: dvoit OOilt!SQl'é1 par 
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l'art. 13 du décret sur la pl'esse, ou de le faire 
valoir en justice; 

Par ces motifs, la. Cour met l"appel de la pré
venue à. néant; confirme le jugement dn tribunal 
correctionnel deBruxelles, du 27 décembre 1881; 
dit qu'il sera -passé outre, séance tenante, à l"exa
men du fond de la. prévention; réserve les dépens. 

Plaidants: MM"* VANDEllSlIISS~, pour l'app&
Ia.nte, CHARI,'88 D.BCBA)ll>S, pour la partie civile. 

Cour d'a ppel de Gand (3e ch .). 
1•• section. 

PRÉSIDENCE DE M. TUNCQ., PRÉSTDENT. 

Audience du 8 mo.rs 1882. 

TITRE NOBILWRB. - SOUVEllAIN ÉTRANGER. 
ACCEPTATION. - QUALlTÉ DE BELGE. 

ERRATUM.-Dans notren° 15 (23 mars), dernière 
ligne de l'arrêt, l-isez : et condamne 1& demandeur 
aux dépens, au lieu de : le condamne aux dépens. 

Tribunal civil de Bruxelles (3 • ch.). 

PRÉSIDENCE DEM. K!rnOPFF, VICE-PRÉSIDENT. 

Audience du, 1111za,1•s 1882. 

DIVORCE, - INJURE GRA. VE. - PRÉSENCB 
NON JUSTIFIÉE D'tJ.N TIERS DANS LBS APPAR
TEMENTS DE LA FBMME.-PRÉTEXTE FAUX. 

CORRESPONDANCE SnroLÉE. 

On peut considérer comme injtire grave le 
fait d'une femme mariée recevant un 
homme dans sa chamh1•e, ent1'e minuit et 
une he1we du matin, à l'insu, de son mari, 
et pendant l'absence de ce demier, alors 
sm·tout qu'elle invoq~, pou,r jttstifz.er cette 
présence, un p1·étexte 1·econnu inadmis
sible et qu'elle appuie d'mie corJ'espon
dance fictive. 

X. contre X. et Y. 
A.ttendn qu'il est établi, par les conclusioru; des • 

deux parties, que, dans la nuit du 3 a11 4janvier 
1882, entre minuitet.l heure dn matin, le sieur Y. 
se trouvait, à l'in-su du mari, dans les appartements 
de la demanderesse situés au premier étage de la 
maison conju6a.le ; 

Attendu que, de l'aveu de la. demanderesse, Y. 
se disposait à-sortir ap1·è8 la rentrée du sieur :X., 
lorsqu'on sonna à coups :i-epétés et sa.us int-ertup
tion à la. porte de la rue; qu'elle rappela Y. qui 
se trouvait déjà sur l'escalier, et que celui-ci, sur 
sa deniande, remo»ta dans Je bu1•eau oil Je demMl
deur le trouva. après a.voir mité la chambre~ 
coucher de sa femme ; 

Attendu que ce fait, reconnu par la demande
l'esse, ne saurait ètl'e considéré comme un aveu 
fait pour arriver de commun accord au divorce; 
qu'en effet, la dame X. a voulu, par cette recon
naissance du fait principal snr lequel le sieut' X. 
base sa demande, se créer un système de défense 
qui écarte toute idée de collusion entre époux; 4ue 
cela résulte clairement des documents fournis à 
l'appui de ce système; 

Attendu que semblable entrevue à une heure 
aussi avancée de la nuit, dans la. chambre d'une 
femme mariée, pendant l'absence dn ma.ri, est de 
nature à faire présumer des relations adultères. 
et constitue certainement une injure-grave envers 
Je marli 

.Attendu que la demanderesse 8$Saie d'expliquer 
cet enh•etien nocturne et de lui enlever son carac
tère injurieux, en soutenant qu'elle avait pris.Y. 
pour conseil dans le procès en divorce qu'elle était 
décidéeà intenter; qu'elle apporte, comme preuves 
de cett-e affirmation, di \·erses lettres et Jeurs en
veloppes (enregistrées à belles comme il est dit 
ci-dessus, le 5 janvier 1882); 

Attendu que, quelque étrange que paraisse au 
premier a.bord le choix du conseil fait par Mm• X. 
(Y. n'étant point avocat, mais simplement agent 
d'affaires), il y a lieu, cependant, de procéder à 
l'examen des pièces produites et de. voir si elles 
démontrentl'etistenoo des consultations alléguées; 

Attendu que si, par leur contexte, les lettres 
semblent confirmer les allégations de la deman
deresse, les conditions suspectes dans lesquelles 
elles sont produites viennent cependant mettre 
en lumière la. fausseté et l'invraisemblllnce du 
système imaginé pa.r la dame X. ; 

Qu'en e.tret, il réslllte, à Ja dernière évidence, 
que ces lettres ne sont pas celles qrri ont été insé
rées, à l'origine, dans les envelop~,.s fonrnies ; -
que la différence d"encre, le peu d'analogie entre 
le papier des lettres et celui des enveloppes, l'ap
plication de timb1•es express sur des correspon
dances dont quelques-lllles ne présentent aucun 
caract.ère d'urgence, l'al,sence ~ réponses dn 
sieur Y., pom-aient déjà faire naitre un doute dans 
l'esP.rit du tribunal. mais que ce doute se change 
en certitude lorsque l'on examine principalement 
trois de ces lettres ; 

Qu'awri la lettre, sans date. commençant par : 
" 1,tr, voici les :ren:;eign-ements ~ (enre!tislrée à 
Ixelles, le 5 janvier 1882, ,·ol. 47, fol n: case 9). 
jointe à l'enveloppe dont la date est illisible 1_pro-
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bablement 30juillet 1880), (enregistrée aux mêmelil 
lieu et èlate, vol.. 47, fol. 72, c. 8), n'a jamais été 
enfermée dans cette enveloppe ; 

Qu'en effet, cette lettre, sans trace de pli verti
cal, pliée en deux comme elle l'a été, est plus 
grande que l'envelol)pe; que celle-ci cependant a 
été exactement fermée ainsi que le prouve la partie 
ae la fermeture encoi;e adhérente et l'absence de 
l'eml)reinte du timbre d'oblitération au-delà du 
bord normal de l'enveloppe ; 

Qu'en second lieu,la lettre du 13 novembre 1880, 
commençant par « M• Jes tristes scènes,, (enre
gistrée le 5 janvier 1882, à Ixelles, vol. 47, fol. 73, 
case 4), n'ajama.is été pliée qu'en deux, et n'a pu, 
par conséquent, être enfermée dans J'enveloppe 
qui y est jointe (enregistrée, mêmes lieu et date, 
vol. 47, fol. 72, case 8} ; 

Qu'enfin, en 3e Jieu, la. lettre du 8 août 1881, 
commen~.ant par .,·M·, la position devient de ...... 
(enregistrée, à Ixelles, le 5 jànvier 1882, vol. 47, 
fol. 73, case 6), pliée en deux seulement, ainsi que 
le démontre l'abs~nce de -pli vertical, en _partie 
concave et en partie con_vex~, n'ajamai,a pu être 
extraite de l'enveloppe du 8 aoùt (enregistrée 
mêmes lien et date, vol. 47, fol. 72, case 8), à la
quelle elle est jointe, êta.nt donnée la. façon incom
plète dont l'enveloppe a été ouverte ; 

Attendu que, même en supposant que cette 
enveloppe ait__ été pax:tiellement refermée depuis 
sa réception·, il n'en est pas moins certain que 
jamais elle n'a pu contenir la lettre du 8 août, 
puisque celle-ci, pliée en deux, est à la fois plus 
haute et plus large que l'enveloppe qui l'aurait 
contenue; 

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que 
la correspondance produite n'est point, à l'excep· 
tion des enveloppes, celle échangée entre la partie 
Pierlot et le sieur Y.; 

Attendu que, si une correspondance nouvelle et 
,fictive a remplacé la correspondance véritable, 
c'est que celle-ci était injurieuse pour le mari, 
et n'établissait pas que le sieur Y. était le conseil 
de Mme X. , et ne parlait des prétendus mauvais 
traitements dont la demanderesse se plaignait à ce 
soi-disant conseil, et sur lesqu!)ls elle s'appuie 
aujourd'hui pour baser son action en divorce; 

Attendu que ces l!)ttres prouvent que la dame X. 
se trouvait, sous un prétexte mensonger, seule, la 
nuit, avec Y.; 

Que .ce fait. joint à la correspondance échangée 
à l'insu du mari, et dont la non production indique 
la. nature, comporte tous les caractères de l'injure 
grave suffisante pour fa.ire prononcer le divorce 
en faveur du demandeur ; 

Qu'il est donc inutile d'ordonner la preuve des 
faits cotés en ordre subsidiaire par le demandeur, 
et de prolonger, par une enquête, le scandale sou
levé par cette affaire ; 

Par ces motifs, le tribunal, ouï M. le vice-prési
dent KnNoFF et M. le juge BEHAEGBEL, en leurs 
1·a.pports; -entendu M. SERVAIS, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, écartant 
toutes conclusions autres ou contraires. admet le 
divorce au profit du demandeur. 

Plaidants : MM08 DB MoT c. V ANDER PLAsscrœ 
~t ROBERT. 

Tribunal de commerce de Bruxelles 
{1'0 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V AN GOETHEM, JUGE. 

Audience du 3 novembre 1881. 
CONTREFAÇON. - PLAN. 

La 1·eproduction sermle du 'plan d'une 
promenade publique constitue une con
trefaçon. 

Kiessling et C1• (Imbrechts suce•.) contre Société 
générale d'imprimerie, de distribution et d'affi
chage. 

Attendu que le demandeur fonde ~on action sur 
ce que la société défenderesse a contrefait le plan 
du Bois de la Cambre, qu'il a fait lever et qu'il a 
déposé régulièrement au ministère, Je 8 septembre 
1880, pour s'en assurer la propriété; 

Attendu que, si le plan du Bois de la Cambre est 
.dans le domaine public, en ce sens que chacun 
peut le faire dresser, il est cependant certain que 
la défenderesse .n'a pu s'emparer du plan du de
mandeur pour le reproduire et le vendre; 

Qu'en agissant comme elle l'a fuit, elle s'est ren
due passible de dommages-intérêts; 

Qu'elle ne peut échapper à l'action du deman
deur, en soutenant que le plan qu'elle a dressé et 
vendu n'est).>as la.copie de celui du demandeur; 

Qu'il est visible, en effet, à 1~ seule inspection 
des plans, que le plan de la défenderesse est le 
décalque du plan du demandeur; 

Attendu, qua.nt à. la hauteur du préjudice : que 
le tribunal prenant en considération las circons
tances de la cause, estime ea: aequo et borio qu'il y 
a lien d'allouer au demandeur une indemnité de 
fr. 150. . 

Par eu motifs, le tribunal, débouta.nt les par
ties de toutes fins et conclusions contraires. con
damne la défenderesse à payer au demandeur 
la somme de 150 fr. à titre de dommages et inté
rêts .... ... 

Plaidants: M~. AI.Ex. BR.A.UN et LÉON CARTON DE 
WIART. 
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ÇHRONIOUE JUDICIAIRE 
Un je11ne-Annamite, licencié en droit, a prêté ré• 

cenunent lE! serment d'avocat devant la première 
chambre de la. co11r d'appel de Paris. Ce jenoe homme, 
originaire des possessiollS françaises de la Basse-Co· 
chinchine, se nomme Fran-Nguyen-Hanh. Il faut 
croire que les bouches de ce pays ont des aptitudes 
spéciales pour les prononciations périlleuses. 

A va.nt l'audience, il avait manifesté le désir de gai;
der, en cette solennité, le turban national. Mais, suJ' 
l'avis d'un membre du conseil de l'Ordre, il s'est em· 
pressé de prendre la toque. 

D esLdonc venu à la. barre, portant par-dessus ses 
vêtements orientaux, le costume ordinaire de l'avocat. 
Il avait -roulé sa natte de cheveux au .sommet de la 
tête. 

Comma on 10:voit, l'extrême Orient essaie de plus en 
plus de s'assimiler la civilisation européenne. C'est 
un mouvement bizarre et sans issue sérieuse qui occupe 
beaucoup les anthropologues et dont l'inanité a. été sou· 
vent signalée. Il n'est pas inutile de le rappeler, parce 
que leprêjugé contraire est très répandn chez ceux qui 
ont en la science et en l'éducation une confiance a:veugla 
et enfantine etque,notamment au point de vue de l'appli
cation de la lêgislation, les plus étranges aberrations 
ont cours. Comme légistes, no11.S jugeons à. propose d'y 
insister. 

• Dy a quelques années, leJapon;setrouvait,comme 
il se trouve du reste encore, en réalité, à une période 
de développement correspondant à. peu près aux temps 
de la féodalité en Europe. Émerveillé par la vue de 
nos bateaux à vapeur, de nos armes et de divers pro
duits de notre civilisation européenne, le souverain 
et quelques )llinistres Japonais résolurent de décrét.er 
la civilisation immédiate de leur empire. On fit venir 
d'Europe des professeurs, des ingénieurs, des savants, 
des instruments, des machines, et on se mit à civiliser 
avec ardeur. Comme il fallait à cet État nouveau des 
institutions nouvelles' et qu'on supposait n'avoir qu'à 
choisir, on choisit naturellement.celles qui semblaient 
les plus parfaites, et le code Napoléon fut immédiate
ment adopté. En copséquence, un professeur de droit 
de la faculté de Paris fut chargé d'aller enseigner et 
appliquer aux Japonais les futures institutions qui 
dèvaient les régir. 

" Qu'un professeur de droit puisse accepter une telle 
tâche, et ignorer par consdquent que le_s institutions 
étant l'expression des besoins d'un peuple, et non un 
moyen de le transformer, celles qui sont adaptées aux 
besoins des u.ns ne le sont nullement aux besoins des 
autres, cela n'étonnerait que si on ne savait à quel· 
point les notions relatives à l'orig.ine et aux transfor
mations du droit et des institulions sont ignorées 
dans nos écoles. Pour un .. observateur ayant une 
claire notion des lois du développement des choses, 
vouloir imposer le code Napoléon à. un peuple en plefa. 
moyen âge, est une tentative analogue à celle par 
laquelle on voudrait obliger un poisson à respirer dans 
l'air, sous prétexte que tous les animaux supérieurs 
.respirent de cette façon et que cela. est très-avantAgeux 
pour eux. 

• Quoi qu'il en soit, cette singulière mission fut ac
ceptée, et, dans le courant de l'année 1872, le fu.tur 
législateur du Japon arrivait dans sa nouvelle p11trie 
et se mettait immédiatement à. l'œovre. Elle ne dura 
pas longtemps. Comme il était intelligent et savait 
profiter des leçon de l'expérience, il ne tarda ' pas à 
comprendre l'absnrdité de la. tâche qu'il, avait entre
prise et à reconnattre et signaler l'inanité de l'œuvre 
précipitée qu'on voulait · entreprendre. Au bout de 
qoelques années, le jeuna législateur revenait en 
Europe entièrement désillusionné. 

,. Ce qui advint et adviendra de la tentative de civili
sation du Japon, tout l~cteur perspicace le devine 
facilement. Toutes les fois. que l'homme veut troubler 
l'évolution naturelle des choses, de telles tentatives 
s'expient chèrement. Entièrement · désorganisé au
jourd'hui, le Japon en fait la cruelle exptlrience. Dans 
nn travail qu'il a. publié sur ce pays, le professeur au
quel nous venons de faire allnsion s'exprime de la 
façon suivante: " En résumé, le Japon est en face 
d'une tâche extraordinaire au cours de laquelle il ne 
peut plus s'arrêter, sous peine de décadènce et de per
turbation : ell'e cons.iste dans le changement radical 
d'un régime politique, économiq11e et industriel, -voi1sin 
du moyen âge, 'contre les conditions de la vie moderne 
des peuples européens. 11 possédait une civilisation 
propre, complète~et même avancée à la façon orientale: 
H a porté légèrement la pioche dans ce champ cultivé, 
comme on fait dans une terre en friche; il doit main
tenant achever son œuvre et planter après avoir arra
ché. (1) " 

L'affaire Bernays a inopinément donné lieu à un 
incident profossionnel. Lorsqu'on n'était pas ~ncore 
fixé sur le sort de notre infortuné confrère, detu. 
membres du barreau d'Anvers eurent o~ioq de 
s'occuper de son cabinet, resté à l'abandon, et de.ses 
papiers. Quand plus tard l'instruction recueillit tous 
les éléments de la catastrophe, elle se préoccupa 
beaucoup de ces circonstances des premiers jotll'S, et 
les deux avocats eurent â s'expliquer Slll' la nature de 
leur intervention. Le public et la. presse s'en emparèrent 
également, et ~ versions contradictoires eurent 
cours. 

L'un d'eux, M• Auger, s'émut de certaines appré· 
ciations et ne crut ponvoir mieux !airé, pour mettl'e sa 
conduite dans tonte sa clarté, que de saisir de ses actes 
le conseil de dil3eîpline d'Anvers, en le priant d'en 1:1.xer 
la véritable importance et de juger s'ils avaient été 
corrects. Cet examen a été accepté pa-r ses pairs, et le 
vétéran est sorti â son complet honneur de cette 
épreuve, loyalement sollicitée et attentivement pour· 
suivie. 

C'est lA un f.ai-t qui mérite attention. En général, nos 
conseils de discipline se désintéressent trop des choses 
qui touchent au barreau et semblent enclins à res
treindre leur compétence. Os perdent de vue quïls 

(t) Le Japon contemporain. ._ ~ue des eùuo; 
Mundes, octobre 1876. 
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ne sont pas seu_!ement une juridiction de répres
sion pour les manquements professionnels, mais aussi, 
et surtout peut-être, des guides et des éducateurs. 
Dépositâires de nos traditions, c'est à eux de les ensei
gner, de les rappeler, de leur donner cette vie et cette 
clartéquirésuJtent d'applications fréquentes, de con
seils sagement donnés et de rapj10ls opportuns. 

Pourquoi nos bâtonniers n'ont-ils pas au palais un 
cabinet ou l'on serait sûr d.e les rencontrer à une heure 
dite 1 ,Que de conflits seraient évités par une simple 
visite dans cetté retraite paternelle et bienveillante 1 
Comme on en prendrait -promptement le chemin à. 
chaque difflcuité I Au lieu de cela, se répand de plus en 
plus le préjugé que le recours aux autorités discipli· 
naires est difficile et infructueux et que le seul moyen, 
pour un avocat, de se fail'e respecter et·de maintenir ses 
droits est de s'en charger soi-même. C'est fâcheux et 
dangereux. Il est temps que l'on songe à rénover ces 
mœurs, et nous sonhaitons une fois de plll.S que 11otre 
jeune barrea11 s'en occupe lors de sa prochaine dis
c11ssion parlementai1•e sur la revision di.: décret de 
1810. Peut-être fera-t-il bien d'inviter spécialement 
nos anciens à y prendre part. Il n'est pas impossible 
que l'on arrive ainsi à un débat vraiment solennel, 
complet et fécond. · 

Un ,. Jugement de clocher • rendu en 1833 par le 
tribunal de Rocroy, et qui mérite d'être rappelé, pour 
passer à la postérité: 

.. Considérant que l'on serait tenté de croire que les 
demandeurs avaient peu de contlance dans la. bonté de 
leur cause, lorsqu'on les Nit, vraisemblablement à 
grands frais etsaus espoir de les récupérer, faire venir 
de Patis un de ses plus célèbres avocats, lui faire par
courir 130 lieues pour le défendre, et priver par là la 
chambre des députés, pendant près de 15 jours, des 
talents et des lumières d\rn de ses membres les plus 
distingués, tandis qu'ils avaient sous leurs mains le 
seul avocat exerçant en cette qualité près le tribunal, 
dont ils ont par là. paralysé les talents, cet àvocaî ne 
plaidant que les causes dont est chargé l'avoué des 
demandeurs. • 

CORRESPONDANCE 
1 

Un huissier d'Anvers nous communique la lettre 
suivante qu'il a ad.r.essée ces jours derniers à. M. le 
ministre de la justice : 

.. Monsieur le l'ifinistre 
• Depuis quelque temps, l'administration des finances 

débite du papier timbré dont il est complètement 
impossible de faire usage. 

" Malgré _les réclamations qui ont surgi da toûtes 
parts, l'administration reste sourde aux plaintes qui lui 
ont ·été adressées. Déjà des articles ont paru dans les 
}ournaux, et la seule mesure qui ait été prescrite 
jusqu'ici, a été de permettre aux receveurs Jle l'enre
gistrement et des débits Ju timbre de ne pas émettre 
les timbres qui leur paraissent défectueux; mesure 
illusoire,_puisque, dans ce cas, aucun timbre ne pourrait 
plus être émis, tous étant défectueux au même degré. 

• Quoique la loi du 13 brumaire an vn, dan~ son 
article 18, défende aux officiers ministeriels d'employer 
d'autre papier qn.e celui fourni par la régie, je me 
permets néamoins, Monsieur le Ministre, de vous prier 
d'autoriser dans le cas présent, les dits fonctionnaires, 
et spécialement les huissiers, à Jç,urnir eux-mêmes le 
papier qu'ils emploieront, et à faire timbrer à l'extra
ordinaire~ en attendant que l'admini!!traUon des finan
ces ait retiré les timbres actuels de la circulation et 
les ait remplacés par tin piipier convenable. 

.. Veuillez agréer, etc. ,. 

Monsieur le Rédacteur, 

Comme réponse à la. lettre de l'avoué de la 
Flandre orientale publiée dans votre numéro du 
23 mars j'ai l'honneur de vous communiquer la 
lettre suivante que m'adressa naguère un magis
trat de mes amis. Il me pardonnera, je l'espère, 
d'avoir livré sa correspondance à la: publicité. 

Mon cher ami, 
J e viens demander à votre vieille amitié un bien grand 

service. Ce serait de m'avancer, pour quelques années, 
une somme de quatre mille francs, que je pourrai vous 
rendre après le décès de mon parent V .... dont j'héri
terai certainement. 

J e comprends que, dans ma position, je vous doive 
quelques explicati<>ns sur les causes qui m·out amené 
à cette fâcheuse extrémité, après 18 années de magis• 
trature. 

Vous savez que, lors de notre mariage, il y a de cela 
14. aos, ma femme et m.oi nous possédions une vingtaine 
d.'he<i~res de ter,re. Nous a"0JlS vendu jusqu'à notre 
dernière parcelle pour subvenir à nos besoins et à-ceu.."I:: 
de nos quatre enfants encore vivapts. Il ne nou~ reste 
aujonrd'hul que mon traitement de juge de 'Sm• classe, 
soit 4000 f.r., qui, déduction faite des retenues pour la 
caisse des veuves, me laissait, jusqu'en 1878, 384.0 fr. 
et depuis 1878 s'est réduit, par suite de majorations de 
retenues, à 3800 francs. 

Voici mon budget. Le trouvez.vous exagéré pour nous 
six et nne servante t 
Logement. . . • • • . • . . . . fr. 800 • 
Nourriture, chauffage, éclairage pour sept 

personnes . . • . 
Toilette . . • . • . . 
Éducation des enfants. . 
Médecin et pharmacien. 
Servante . . • . . . 
Voyages, fêtes de famille, réception d'amis 

et de parents. . . • . . . 
Souscriptions obligées et cnarités . 
Dépenses imprévuès • . . . • . 

Total des dépenses. . 
Total des ressources . 

Dé1lcitannuel. • • 

3,200 • 
600. 
400,. 
200,. 
150 • 

100,. 
25. 

100,. 

fr. 5,575 ,. 
3,800,. 

1,715 • 

284 

Est-il besoin, en présence de ce déficit constant, de 
vous dire œ _qu'est devenu le produit de l& V6Jlùl de nos 
propriétés 1 

Vous voyez qne, dans mon budget, les voyages, fêt.es 
de famille, réception de parents et d'amis figurent pour 
cent francs. Excusez moi donc si, q ua-nd vous êtes venu 
me voil', je ne vous ai pas retenu à dlner. Nous ne 
mangeons pas de la viande tous les jours chez no11S ... , 
et ce n'est pas là. l'hospitalité quaj'ensse déairé vous 
offrir. 

Laissez-moi croire que vous accueillerez favorable
ment ma demande, et agrée;i;, mon vieux camarade, mea 
meilleurs sentiments, etc. 

Je me demande si, après cela il est encore néces
saire de répondre aux facéties de l'a.voué de la 
Flandre orienta.le, défenseur officieux de la magis
trature. 

Veuillezpgréez, Monsieur le rédacteur, l'expres
sion de mes sentiments les plus distingués. 

Votre abonné N. 

BIBLIOGRAPHIE 
Depuis longtemps, la maison Decq p11blle des édi

tions des Codes en vigueur e11 Belgique. Les premières 
étaient dues à M. Delebecq_ua, qui a. en l'heureuse idée 
d'accompagner chaque article de ces renvois dont les· 
hommes pratiques apprécient journellement l'utilité. 
A sa mort, la -succession de ses trara.ux a été reprise 
par M. J .-B. Hoffmann. ActueUement cette œuvre est 
continuoo par M. Léon Beck.man, substitut du pro
cureur du roi à Turnhoµt, et M. Louis Syronck, avocat 
à Bruxelles. 

La quatrième édition vient d'être mise en vente. 
Elle nous paratt très complète et soigneusement éta· 
blie. Elle contient la constitution belge, les cînq 
codes, le code forestier et des lois usuelles, Les fré
quents remaniements de notre législation comman· 
dent d'avoir àsa disposition l'édition la plus récente, 
celle qui est vraiment à. jour. 

Qu'il nous soit permis, â cette occasion, de recotn· 
mander à tous nos jeunes- confréres d'avoir toujours 
avec eux au palais un exemplaire des codes. On 
n'imagine pas 1e nombre de petits ennuis que l'on 
évite l!,insi et les occasions de s'instruire qu'on se mé
nage. Nous avons plus d'une fois entendu un des 
membres de notre barreau, qui s'occupe passionné
ment d11 droit, affirmer que les troi.s quarts de sa 
science étaient dus à son habitude d'avoir constamment 
ce bréviaire dans la poche gauche de sa robe, faite 
exprès pour céla. Quand on attEjnd son tout' à. la barre, 
on lit son code et on s'instruit. Q._uand l'on écoute plai
der, on ouvre son code po11rcontrôler, et l'on s'instruit. 
Quand on plaide sokmême, on ne cite la loi que le 
code à la main, ce qui est la.seule manière de la citer 
sérieusement, et l'on s'instruit. Quand un confrère vous 
demande un avis, on tire son code, ~t l'on s'instruit. 
' Mais que c'est lourd à porter, dit-on, et combie.n c'est 
gènant.•Oui, voila la belle raison que l'on donne. C'est 
l'habitude en BeJgique, dans ce pays de prétendu bou. 
sens, où l'oo est en réa.lité si superficiel, i,i léger, et si 
peu vaillant, de se payer de si pauvres motifs. Eh bien, 
ce con!rèx·e dont nou.s parlions plus haut nous ·disait 
dernièrement: w Quand je n'ai pas à ma gauche mon 
code qui me bat la jambe, il me semble qu'il me manque 
quelque chose et que mon équilibre est rompu, Je 
suis comme un soldo.t à qui manquerait son épée au 
côté. " 

Nous rendrons compte, jeudi' prochain, d'une bro
chure intéressante intitulée w Chasseurs et Bt•acon· 
niers • par Roland de Tomenlow (baron Arnold de 
Woelmont). 

1'0111.lTIOIS. - lllUTATIORS. - DÉ!lSSI01'S 

Tribunaux de 1re instanoe.-Pararrêté royaldul4-mars 
1682, M. LaoocQ, juge au tribunal de première in
stance s6ant à. Nivelles, est désigné pour remplir, 
pendant le terme de trois ans, les fonctions de juge 
d'instruction près ce tribun.al. 

Par arrêté royal du 18 mars 1882, la déml!!sion de 
M. DESMeoT (El.-J.), avotté prés le tribunal de 
première instance séant â. Brux-elles, est acceptée: 

Justioes de p&ix. - Par arrêté royal d11 16 février 1882, 
M. DuGNIOLLB (J.), avocaL à Ixelles, est nbmmé 
juge suppléant à. la justice de paix du 1er canton 
de Bruxelles, en remplscement de M. De Roo. 

Par anêté royal du 27 février 1882, M. ROSBACR 
(A.-J •• T.), docteur en médecine, conseiller provin
cial et bourgmestre à. Bouillon, est nommé juge 
suppléant à la justice de paix. de ce canton, e!l rem• 
placement de M. Tatorl, démission.n:aire. 

Par arrêté royal du 28 février 1882, la démission de 
M. Din-u1ea (P .-J.), de ses fonctions de greffier de 
la justice de paix du ca~toa de Hollogne-aux 
Pierres, est acceptée. 

Par arrêté du 4 mars 188.2, 1o. démission de .M. TmEF
FtuT (J .-F.), de ses fonctions de juge suppléant 
à la justice de paix du canton de Celles est.accep-
tée. . 

Par arrêté royal du 15 mars 1882, sont nommés ju
ges suppléants à la justice de paix d11 canton de 
Philippeville : 

MM. FooQUBT (P.-J.-F.), docteur an d1•oit, no
· taire à cette résidence ; 

Sou-eT (E'.-A.), doctenr en médecine, chi· 
rurgie et accouchements à Philippe
ville. 

Par ar1-êté royal ,111 18 mars 1882, M. Tous
SAINT (J.-V.-M.), avocat à Ixelles, est nommé juge 
suppleant à. la justice de paix dn second canton de 
B,-uxelles, en remplacement de M. Bollia, appelé 
à d'autres fonctions. 

Notariat. - Par arrêté royal du 24 février 1882, 
M. MAlltS (E.-L-F.), candidat notaire à Hasselt, 
est nommé notaire àla résidence de Herck-la,Ville, 
en remplacement de M. François, déeédé, et 
M. De GaEXFT (E .• J.-M.·L,), également candidat 
,notaire à Hasselt, est nommé notaire â la résidence 
de Peer. 

Par 8.l'fêté royal du 27 dito, M. STABS (E.), candidat 
notaire â Louvain, est nommé notaire à la rési 
dance d'Aerschot, en remplacement de M. Van 
Ophem, décédé. 

/ 
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':ETUDES DOCTRWALRS. - La question du serment. 
CIIBONIQUR JUD!Ola.IRE. 

REVUE LtGISLATIVE 
LA PATENTE DES ~VOCATS. 

La question de la patente des avocats a rait 
une -nouvelle apparition dans le ciel parle
mentai r_!3, apparition fort courte, mais 'qui 
donne à penser. M. Pirmez l'a mise-en avant, 
M. Ft·ère a semblé approuver, ~t c'esi surtout 
dans ses conséquences electoral~s qu'on l'a 
débattue. Est-ce que cette patente serait un 
des articles de la réforme qu'on prépare pour 
l'adjonction des capacités au cens, sans violer 
le principe du cens? Dépouillé de tout esprit 
politique, notre journal parait placé mieux 
que personne pour apprécier la question au 
point ile vue du Barreau et de l'organisation 
judiciaire. 

Voici ce qu'on lit, entre autres, dans les 
Annales parlementaires : 

M.Pnwsz.-Je prends d'abord un groupe d'hommes 
très intelligents, très dignes de faire partie du corps 
électoral, les membres du barreau. 

On trouvera peut-être dea avocats très distill-gnés qui 
ne payent pas les 4-2 francs du cens et. qui, partant, ne 
font pas partie du COJ'ps électoral. 

Mais pourquoi maintient-on cette immullfté d'un 
impôt pour les avocats. Pourquoi, quand lés professeurs 
et les médecins payent patente, faut-il que les avocats 
échappent à.cet impOtî ... 

Quelle est la raison qui a porté les avocats à voter 
contt·e la patente? Je crois pou voirie dire en toute sin· 
cérité, ce n'est pas dans un hnt intéressé: ce serait 
prête!' à mes collègues des intentions qu'il n'ont pas 
eues q11e de supposêr qu'ils ont cherché â économiser 
une misél'ablo somme annuelle de .. o à 50 Cranes. Il ·y a 
eu on mobile plus élevé, que je n'approuve pas, mais 
que je ne veux pas as1ümiler à. un calcul intéressê. On 
a trouvé que c'est déroger que de payer patente. C'est 
l'ancienne idée de la noblesse et du clergé qui, avant 
la révolution, croyaient que c'eùt été s'abaisser que de 
devoir payer les taxes. Cette raison ne résiste pas A 
r .. xamen, je ne veux pas la discuter. J'expose simple
ment qu'il est impossible que des gens qui se font par 
leur travail un grand revenu, ne payent pas une taxe à 
l 'lltat, alors 11ue tant d'autres citoyens la payent ..... 

Il faudrait donc les frapper d'une taxe juste, qui leur 
procure.ra l'électorat. 

Comme on le voit, ce que M. Pirmez consi
dère dans la patente des avocats, c'est le 
moyen <le faire des èlecteurs. Tel, Bonaparte 
ne voyait dans le mariage qu'on moyen de 
iai.re des soldats. 

M. Graux lui a répondu. Ceux qui l'ont 
connu au Palais, à ses clébuts, quand, rècem
roentrev~nu deParis,d'un long séjourau mj
lieu d'un Barreau impr~oné des traditions 
professionnelles les -plus hautes, il s'en était 
fait le champion à Bruxelles, ont retrouvé 
avec émotion, dans ses paroles, l'écho de ses 
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ardeurs et de ses convictions d'alors. Sous le 
ministre, vibre toujours le cœur du confrère. 

l',L Ga.-1.~. - Est-il utile de nier que l'avocat ait des 
devoirs spéciaux_ de délicatesse 'I Est-il ava.ntageux de 
proclamer, non pa.s que cette prof es.si on est supérielli'e 
â d'autres, mais qu'elle li ses règles morales particu
lières, comme d'autres professions les ont aussi, otqoe 
parmi ces règles il raut placer au premier rang le 
devoir d'être désintéressé î Oes règles reposent sur les 
mêmes traditions et les mêmes usages qui ront que 
l'avocat n'est point patentable. La cause qui J'exempte 
de la patente, c'est, celle qui explique que, dans ce siècle 
li\'ré aux préoccupations industl'lelles, on voit encore 
d'un œil défavorable l'avocat qui poursuit en justice le 
payement de ses honoraires ..... 

On parle de préférence pour la profossion d'avooai. 
Ceux qui veulent les soumettre à la \)atonte ignorent 
le plus souvent les motifs pour lesquels leurs hono
raires ont été considérês comme no pouvallt servir 
de bn.se à cette taxe. La cattse de cette exemption S9 

trouve dans le caractère même de ces honoraires. 
L'ordre des avocats a des traditions, des usages a~
quels il tient et qu'il est utile de maintenir, non comme 
dos privilèges existants dans leur intérêt pt·opre, mals 
dans l'intérêt de la justice, à la distribution de laquelle 
ils participent. La dignité de leur profession doit être 
conservée à la même hauteui: et par les mêmes raisona 
que la dignité des juges. 

Ces idées ont-ellesdiJ!~aru t Sans doute tous ne les 
appliquent pas. Maïa faut.;1 188 entrelenlr, lu 1'4pan
d.tè, ou tauUl tendre à leur destruction î 

C'est bien dit; nous applaudissons à ces 
parolas de celui qui fut un de nos plus bril
lants confrères. 

La question est assurément peu de chose 
quand on n'y voit qu'un intérêt fiscal. Elle 
n'est pas compliquée davantage, quand on n'y 
voit qu'un int.érêt électoral. Invoquer la 
maxime de l'égalité devant l'impôt, signaler 
une série p0ssible d'électeurs assurément 
capables, brocher sur le tout, en plaisantant 
le sacerdoce, et il semble que l'on est à bout 
de raisonnement. 

Et pourtant, le nœud n'est pas là. Ces 
observations banales ne sont qu'un nouvel 
exemple de la manière dont l'esprit politique 
dénature la législation. 

li n'est venu à l'esprit de personne (et les 
avocats eux-mêmes semblent l'avoir oublié) 
que leur Ordre, à l'égal de la magistrature, 
est un des organes essentiels de l'adminis
tration de la ju_stice. Ce n'est pas un de ces 
métiers libres auxquels on l'assimile sans 
cesse,c'estnneinstitution publique. Delà vient 
ce fait, inexplicable et bizarre pour les opi
nions contraires, qu'il est organisé en Ordre, 
c'est-à-dire en un corps distinct, absolument 
comme la magistrature. n est vrai que ses 
membres sont indépendants, mais seulement 
dans l'exeNice de leur ministère et parce 
que c'est le seul moyen de lui faire rendre 
toute son utilité sociale. Le juge aussi n'est-il 
pas indâpenrlant quoiqu'il fasse partie d'un 
pouvoir public? Pour le reste, l'avocat est 
soumis à des règles, à une discipline, à une 
surveillance, à un serment, à des autorit.és, 
et tout cela atteste suffisamment qu'il fait 
partie d'un organisme officiel. 

C'est qu'en effet. oo ne conçoit pas que la 
justice puisse être rendue sans rles a-;ocats. 
Chaque fois qu'on l'a essayé, il a talln y 
revenir. En mettant l'éloquence au service 
du droit, ils en font une des principales 
forces de l'Ètat. Une œuvre commune se fait 
en mème temps, dans les mêmes lieux_, pa.r 
eux. et par les juges. Dès lors, qu'on ne 
patente le Barreau que lorsqu'on trouvera 
opportun et logique de patenter les juges. 

Jusque là, une mesuro qu'on appliquerait 
aux uns sans l'appliquer aux autres, ne servi
rait qu'à renforcer cette erreu.r déplorable 

267 

dans ses conséquences, qui représente l'avocat 
comme une sorte d'industriel, s'occupant 
de la j1.1stice à son profit, Ja troublant plus 
qu'il ne le sert. Ce préjuzé répandu dans le 
public revient de là, chaque jour pius in
tense, pour gàter le Barreau lui-méme. 

Il faudrait, au contraire, tout faire pour 
rattacher plus étroitement l'avocat à la judi
cature, lui rappeler sans cesse que sa -desti
nation sociale est de contribuer pour une 
large part à renclrela justice, mettre en relief 
son cal'actère public et pour ainsi dire sa 
qualité de fonctionnaire. Voilà l'essentiel, 
qu'il ne faut sacrifier à aucun intérêt électo
ral ou fiscal. Voilà la raison ·Haie : ce n'est 
pas le fameux sacerdoce, ce n'"est pas parœ 
que l'on croirait déroger ~n payant patante, 
.ce n'est pas l'ancienne idèe des prérogatives 
et immunités du clergé et de la noblesse. 
Laissons ces vieilleries, et tâchons de juger, 
nos institutions et leurs nécessités en hommes 
de notre temps et en gens 'Pratiques. 
. C'est en oubliant ces éléments qul tiennent 
à l'or,ganisation de la société et on appliquant 
aveuglémeat ce qu'on nomme les grands 
priacipei; du droit commun à des matières de 
droit exceptionnel, qu'on en arrive à tout 
confondre dans le fonctionnement des insti
t 11tions et dans les mœurs des citoyens! Ici 
encore se révèle ce défaut de science et cette 
vue imparfaite des nécessités générales qui 
ont déja amené ce résultat lamentable Je 
transporter au pouvoir judiciaire, en matière 
électorale, des attributions purement admi
nistratives. Voir court, parler vite, tout 
mêler, et en étro très fier, tel est le résumé 
des trois quarts de ce qui se fait. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DB M. VANDEN PBBREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 27 ft!mie1- 1882. 

DROIT DB NATION..U.lTÉ. - LOI FONDAMENTALE. 
- N,USSANCE DANS LB ROYA.UME DE PARENTS 
Y l)()MICILÉS. - INDIGRN.A.T. 

Est indigène, l'hahilanl. né dans le royaume 
sans distinction aucune de l'époque de sa 
nai.~sance, avant ou après la loi fondarnentale 
de 1815, 'quelle qu'ait été l'origine de ses par
ents, pouvu que ceux-ci fus~ent dom.iciliée 
da11s leroyaume au moment de sa nai.ssance. 

Deridder contre Voets. 

011ï M. le conseiller PARDON en son rapport et 
sur les conclusions de M. MBLOT, avocat géné1·al; 

Su1· runique moy~i : violation des articles 2 du 
code électoral du 18 mai 1872, 9 dn code civil, 8 de 
la. loi fondamentale du 24. a.oùt 1815, en ce qne 
]"arrêt attaqué subordonne l'application de l'ar
ticle 8 précité, à la condition du domicile des pa
rents en Belgique non seulement au moment de la 
naissance de renfant, mais au moment. de la pro
mulgatio,n de la loi fondamentale; 

Considérant que, conformément au principe an
cien qni réputait na.tuNl ou assimilé au naturel 
d'une provi:nce, celui qui y étaitné, soit de parents 
qui en fussent originaires, soit même de parents 
qni y fussent domiciliés, la loi fondamentale du 
24 août 1815 a décl'été que:" Nul ne peut être 
,, nommé membre des états généraux, chef ou 
., membre des départements d'administration gé
,. nérale, conseiller d'Ètat, etc .• s'il n'est ha.bitant 
,. des Pays-Bas, né, soit dans le royaume, soit 
,. dans ses colonies. de parents qui y sont domici
• liés; ,. 
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Considérant que cette disposition place ams4 
sur la même ligne q11e les naturels, l'habitant né 
dans le royaume, ou dans les colonie~, dé parents 
qui y étaient domiciliés ; 

Qu"eUe confère, par suite, irrévocablement le 
titre et la qualité d'indigène on régnicole aux .indi
vidus nés, dans les conditions prérappelées; 

Considérant que, par La généralité de ses termes, 
par son esprit et son origine, celte disposition s'ap
plique anx habitants nés dans le roya.ume sans 
distinction a1,1cune de l'époque de leur naissance, 
avant ou après la loi fondamentale, ni de l'oi-igine 
de leurs parents, et sans exiger que les parents 
aient leur domicile dans le royaume à une autre 
époque qu'à celle de la naissance de l'enfant ; 

Considéra.nt qu'il est. constaté par . les conclu
sions du demandeur ql\e, le 31 octobre l88l, 
celui-ci a dèposèau coounissa.ri11.t d'arrondissement 
entre autres pièces un a.ctedel'ôtat civil certifia.Jlt 
qu'il est né à A.nvers le 22janvie1· 1852 de Pierre
François Deridder, â.gê dt> 38 ans, né le 3 avril 
1813 â .Mortsel, province d'Anvers, y domicilié, et 
de Marie-Èlisabeth Pooters, âgée de 35 ans, née à. 
Hove, même provi11ce, et qu'il a demandé à être 
admis à p1•ouver que ses grands-parents étaient 
domiciliés en Belgique le 8 avril 1813; · 

Considérant qua, pour écarter cette demande 
de preuve, l'arrêt attaqué se fonde \Iniquement 
sur ce que ledit Pierre-François De1•idder, déjà 
né lors de la loi fondamentale, ne pent être con
sidéré comme Belge, eu vertu de l'article 8 de 
cette loi, qu'à la. condition qu'il soit établi que 
ses pat-ents étaient habitants du royaume «u 
mome,it de la promulgation d.e la loi, et que 
cette preuve n'est pas offerte ; 

Qu'en statuant ainsi l'arrêt attaqué a faussement 
appliqué et a violé ledit article 8 de la loi fonda
menta.le de 1815: 

Pa,· ces m,otifs, la cour casse l'arr6t rendu en 
cause le 28 février 1882 par la cour d'appel de 
Bruxelles ; ordonne que Je présent arrêt sera 
tran.sGl'it sur les registres de ladite cour et que 
mention en sera faite en marge de la décision 
an.nulée; renvoie la cause à la cour d'appel de 
Liège; 

Condamne le défendeur aux frais. 

Cour de cassation (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DB M. V ANDEN PEEREBOOM, 

l'USIDEN'l'. 

A udie-nce du 6 mars 188,2. 

DROIT ÉLECTORAL. - A-PPLICATION DE J..A. LOI 
DU 14 FBVRTER 1878. - ARRÊT INSUFFI

SA.MMENT MOTIVÉ. - MOTIFS RÉPETA.NT LE 

DISPOSITIF SOUS UNE AUTRE FORMB. 

La loi du, 30 juillet 1881 n'a pas abrOf/é 
celle dzi 14 févrie1· 1878, laquelle doit 1•es
te1' en vigueu1· jusq1t'au 1o octobre 1882. 

N'est pas suffisam1rumt motivé l'arrêt qui se 
borne à dire qu'une partie ne 1·éunit pas 
les cotzditions prescrites pou1· être inscrite 
sm· les listes, sans préciser celles de ces 
conditions· qui lui font défaut . 

Les motifs d'une décision doivent êtt·e autre 
cil.ose que la 1•ipétition dzt dispositif sous 
une autre fonne. 

Va.ndeuboorn contre Rolin-Jadot. 

Oui M. le conseiller YA."- B&llCJtEll en son rap
port et sur les concl11sions de .M. MBLOT avocat 
général; 

Sur le premie,· moyen de cassation, déduit de la. 
Yiolation de l'article 72 des lois électo.rales coor
données_ en ce que l'arret attaqué a été rendu p:ir 
nne section de la cour d·appel de Liège Cl)D>posée 
de trois membres: 

Atf.endu qne la loi dn 30 juillet 1881 n'a pas 
llbrogé la loi du 14 février 1878, prorogée par 
celle du 29 juillet 1879 et qui doit rester en vigueur 
jusqu'au 15 oct-0bre 1882; 



269 
Que.s'il pouvait exister un doute à cet égard, il 

serait lové par les explications échangées dans la 
séance de la chambre des représentants du 14 juil
let 1881; 

Sur le 26 moyen, déduit de la violation de l'ar
ticle 97 de la constitution, en ce que l'arrêt n'est 
pas motivé : 

Attendu que, par ses conclusions et les pièces 
produites à l'appui, le demandeur t,enda.it à faire 
dire pour droit que Rolin-Jadot élait majeur avant 
le }•r mai 1882, qu'il était domicilié à Liège avant 
le 1•• août 1881, qu'il était Belge à la date du 
2 septembre de la même année, qu'à. la. même date 
il réunissait les conditions de cens exigées par la 
loi, son enfant mineur Victor Rolin, dont il peut 
s'attribuer les contributions, ayant payé la moitié 
d'un impôt foncier defr. 30.09 centimes en 1880 et 
étant cotisé pour la même part d'impôt en 1881, 
que, par suite, ledit Rolin-J a.dot devait être inscrit 
sur les listes élect.ora.les communales de Liège qui 
serviront du 1er mai 1882 au _îer mai 1883: 

Attendu que l'arrêt attaqué, pour justifier le 
rejet de la réclamation, se borne à déclarer que le 
demandeur n'établit pas que Rolin-Jadot réunit 
les conditions voulues par la loi pour être inscrit 
en qua.lité d'électeur communal d~ la ville de 
Liège, sans préciser celle ou celles des conditions 
qui lui font défa.ut,niles raisons, soit en droit, soit 
en fait, qui motivent la décision en ce qui concerne 
l'une ou l'autre de ces conditions; 

Attendu que le caractère vague et douteux que 
cette fa~on de procéder imprime à la décision 
att.aquée, est de nature à empêcher les parties 
intéressées d'en apprécier la signification, et la. 
cour de cassation d'e>.ercer à son égard le contrôle 
qui est dans ses attributions; 

Que, dans ces circonstances, la déclaration de 
l'arrêt attaqué, transcrite ci·dessus, qui 'n'est, en 
définitive, que l'affl.rmatiôn, sous une autre forme, 
du dh;ipositif lui·méme, ne peut être considérée 
comme motivant celui-ci an v(,Xlu de la. loi; 

Par ces motifs, la cour casse l'arrêt rendu 
par la. cour d'appel de Liég~. le 30 janvier 1882; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de la.dite cour et que mention eu sera 
faite en marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause 
et les parties devant la. cour d'appel de Gand; met 
les frais à la charge de l'État. 

Cour de cassation {2~ ch.): 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM 

PRESIDENT, 

Audience du 9 mars 1882. 

DROIT ÉLECTORAL. -" DOUBLE INSCRIPTION 
SUR LES RÔLES ET $UR LES LISTES. - PRE
SOMPTION D'ÉLECTORAT. - PREUYE CON
TRAIRE. 

L'inscription sur le r6"le des contributions et 
les ti.stes électorales emporte présomption 

, d'électorat. · 
En conséquence, l'inscrit n'a plus rien à prou

ver, et c'est à celui qui conteste son in
_scription à subministrer toutes les justifica
tions de nature à emporter la radiation. 

Lambeaux contre Kerstens et W outers. 

Ouï M. le conseiller chevalier RYND'ElUCK en son 
rapport etsur les conclusions de M. MÉLor, avocat 
général; 

Sur l'uniguemoyende cassation pris de la viola
tion des articles 1, 6, 8 et 9 des lois électorales 
coordonnées, 11 de la loi du 21 mai 1819, et de la 
présomption résulta.nt de l'inscription au rô1e et sur 
les listes, en ce que l'arrêt dénoncé refuse au 
demandeur le droit de se compter pour 1879 une 
patente de commis à 3,500 francs, par le seul motif 
qu'en 1877 et en 1878 ledit dem&.ndeur n'avait 
possédé que la base d'une patente de commis à 
2700 francs, et qu'il n'était ni prouvé ni même 
al.légué qu'en 1879 la situation fût changée: 

Attendu que l'inscription a.u rôh, des contribu
tions et sur les listes électorales emporte avec elle 
la présomption de la possession des bases du cens; 
que c'est à celui qui demande la radiation du nom 
de l'inscrit, à prouver que celui-ci ne possède pas 
ces bases; 

Attendu que le demandeur jouit du béné.tlce de 
cette double inscription; 

Que si, comme le · constate l'arrêt attaqué, il 
appert des documents de la cause que Lambeaux 
ne possédait, en 1878, que la base de la. patente de 
commjs au traitement de 2700 francs, il résulte de 
cette constatation que les produits de sa profession 
lui avaient fait toucher seulement pareille somme 
en 1877; 

Qu'en effet, aux termes de l'article 11 de la loi 
du 21 mai 1819, combiné avec les dispositions du 
tableau n° 11 annexé à cette loi, les commis sont 
cotisés à raison de leur patente, d'après les pro
duits de leur profession pendant l'année antérieW'e 
à celle pour laquelle la cotisation s·opère; 

Attendu que les documents dont argumente l'arrêt 
sont donc étrangers aux résultats obtenus par 
Lambeaux en 1878, lesquels, d'aprês,J'ex.trait du 
rôle pour 1879, sont présumés être de 3,500 francs; 

Atl.endu que lïnscrit, produisant cet extrait, 
n'avait rien de -plus à allégue1' ou à prouver; que 
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c'était aux défendeurs, réclamant la. radiation de 
l'inscrit et contestant le chitfre de son traitement, 
à établir la fausseté de ce chiffre; 

Attendu que l'arrêt attaqué, en ordonnant la. 
radiation du nom de Lambeaux de la liste des 
électeurs généraux, par le motif qu'il n'a ni prouvé, 
ni même allégué que son traitement eût subi uue 
augmentation depuis 1877, contrevient a.ux arti
cles 1, 6, 8 et 9 des lois électorales coordonnées ; 

Pa,· ces motifs, la. cour casse l'arrêt rendu en 
cause le 17 février 1882, en tant qu'il ordonne la 
radiation du_ nom du demandeur de la liste des 
électeru·s généraux d'Anvers; renvoie les parties 
devant la cour d·appel de Gand, pom être fait droit 
.sur cette demande de radiation; ordonne que le 
p1·ésent arrêt sera transcrit sur les registres de la 
cour d'appel de Bruxelles, et que mention en sera 
fait en marge de la décision en partie annulée: dit 
que les frais seront à la charge de l'Etat. 

Cour de cassation (2 e ch.). 

PRÉSIDENOE DE M. VANDEN P.KEREBOOM, 

PRiSIDENT, 

Audience du 14 mars 1882 

DROI'l' MÉDICAL. - EXERCICE DE L'ART DE 
GOÉRl'R. - VISITE ET EXAMEN DO MALADE. 
- QUESTION D.E FATT. - NON RECEVÂ13JLITÉ 
l)U POURVOI. - ANNONCE D'UN RE.MEDE. -
DR.OIT DU PHARMACIEN.-POI.sON ET NARCOTI
QUES. - DOSES INSUFFISANTES. - VEN'l'E 
LÉGALE. 

A,ucu1ie loi ne définit l'art de guérit; il ne 
r aut. pas notamment, pour en constituer 
l'exercice, l'dxamen et la visite dit malade; 
dès lors la question de savoir s'il y a eu un 
tel eroercice dans un cas donné, est une 
question de fait qui échappe au contr<Jle de 
la cour de cassation. 

Toute .1!ersonne pe1.lt annoncer un remède, 
publier les mau:D qu'il guérit et la manière 
de s'en servir. Ce droit appartient aussi aw.v 
pharmaciens. 

Un remède ne peut dtre considéré comme 
poison ou soporifique que si, par lui-même, 
et eu égard à la dose qu'il contient, it ]Jeut 
prodttire sur l'économie t' empoisonnement 
ou le narcolisme. Il ne suffit pas qu'il con
tienne de telles suhstances à une dose 
ins°ïgnifi,ante. 

Kumps et oia contre Thielemans. 

Oui M. le conseiller chevalier R YNDBRlCK en 
son rapport, et sur les conclusions de M . MÉI,OT, 
avocat général ; 

Su,· le p1•emie1· moyen de ca.ssation, accusa.nt la 
violation de l'article 19 de la. loi du 12 mars 1818, 
eQ ce qne la cour d'appel de Brnxélles a acquitté le 
défendeur, '}uoi qu'il eût exercé illégalement l'art 
de la. médecine : 

Attendu que ni la.loi du 12mars 1818 sur l'exer
cice des différentes branches de l'art de guérir, ni 
l'instruction pour les médecins dn 31 mai de la 
même année, ni aucnne autre disposition législative 
ne définit l'exercice de l'art de la. médecine; 

Attepdu que, spécia.Jemeut, la loi du ~ mars 
1853, interprétative de l'article 18 de la. loi préci
tée de 1818, ne contient pas semblable définition; 

Que cette loi parte, à la vérité, qu'il y a exerice 
illégal d'une branche de l'art de guérir, lorsque, 
habituellement une personne non qua.liftée, en 
examinant ou en visitant des malades, remet ou 
prescrit un remède .... ; mais qu'on ne peut induire 
de là que l'exercice de la médecine implique néces
sairement la visite ou l'examen des malades; qu'en 
e.ffet,Ja. loi de 1853 vise seulement un cas pa1•ticu
lier. eL a pour but unique d'empêcher que la gra
tuité de l'exercice dè l'une bes branches de l'art de 
guérir ne soit un titre à l'impunité ; '-

Attendu que, d'après ces considérations, le point 
de savoir si l'art de la médecine a été exercé, dé
pend essentiellement des circonstances, dont l'ap
préciation appartient exclusivement au juge du 
fond; 

Attendu que, dès lors, l'arrêt attaqué, en déci
dant qnè les actes imputés au défendour ne con
stituent pas l'exercice de l'art de la médecine, ne 
saurait contrevenir à aacun texte de loi, et que 
l'acquittement prononcé en conséquence de cette 
constatation en fait, échappe au contrôle de la cour 
de cassation ; 

Sur le deuœiême moyen, déduit de la violation 
du même article 19 de la loi précitée de 1818 et de 
_l'article 2 de l'instruction pour les apothicaires du 
31 mai 1818, en ce que le défendeur a exercé l'art 
de la pharmacie autrement que la loi ne le permet: 

Attendu, d'une part, qu'aucun texte n'interdit 
aux pharmaciens de fa.ire ce que le pourvoi incri
mine, c'est-à-dire de publier par la voie d'annonces 
la vente d'un rem.ède composé, d'indiquer les 
maux qu'il est propre à guérir et de faire con
naitre le moyen le plus efficace de l'utiliser ; 

Attendu, d'autre part, que l'autorisation d'exer
cer l'art de la pharmacie ne prive pas celui qui l'a 
obtenue, des droits qui ne dérivent pas de cette 
autorisation ; 

Qu'il est permis à chacun d'avoir retours aux 
publications ci-dessus spécifiées et que la qualité 
de pha.rmaoien n'est pas un obst~cle à ce que celui 
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qui l'a obtenue, use de la liberté qui est da.os le 
domaine de tons ; · 

Attendu que l'usage de cette liberté ne peut élre 
considéré comme l'exercice de l'art de la pharma
cie, et que, par suite, en pratiquant ladite liberté, 
1e défendeur n'a pu exercer son art d'une manière 
qui n'est pas conforme à l'aut.orisa.tion lui délivrée; 

Sur le tn1isieme moyen, pris de la violation de 
l'article 16 de la loi du 12 mars 1818 et de l'article 
7 de l'instruction pom· les apothlcafres du 31 mai 
1818., en ce que la cour d'tt.ppel de Bruxelles a. 
décidé que les dispositions de ces articles ne con
cernent que les poisons et les narcotiques purs, 
et !l, par ce motif, a.cquitté le défendeur: 

Attendu que l'article 16 précité interdit la fow·
niture de toutes substances vénéneuses ou sopori
fiques, si ce n'est en vertu d'une ordonnance 
écrite et dûment signée par un médecin ...... ; que 
l'aPticle 7 de l'instruction prémentionnée pour les 
apoUùcaires leur défend de délivrer des poisons 
·ofl des narcotiques sans un ordre écrit d'un méde-
ctn ....... ; 

Attendu que les mots poiso11s, na1·cotiques, 
substances vl!néneuses on soporifiques s·appliquent, 
suivant leur signification usuelle, à laquelle la loi 
n'a. pas dérogé, aux matières, soit simples, soit 
composées qui, introduites dans l'économie ani
male, y détei·mine l'empoisonnement, le sommeil 
ou le narcotism.e; . 

Que, par suite, lorsqu'il s'agit de remède~, soit 
simples, soit composés, comprenant à une certaine 
doso un principe toxique, soporifique ou na.rcoti
qu,3, il faut, eu les considérant au point de vue de 
la prohibjtion invoquée an pourvoi, s'attacher aux 
effets qu'ils peuvent produire, la notion même du 
poison, du soporifique ou du narcotique étant 
inséparable de la. dose; 

Attendu que cette interprétation est conforme à 
l'esprit de la législation de 1818, puisque les arti
cles 16 et 7 prémentionnés n'exigent une ordon
nance qu'a.fin de prévenir ,les,conséquences délé
tèl'es de l'emploi abusif des substances dont ils 
traiten t, et que l'article 6 de l'instruction pour les 
pharmaciens n'ettjoint à ceux-ci d'inscrire sur 
les boites renferme.nt ces substances les mots 
poison violent, que P?Ur empêcher les résultats 
facheux de l'emploi iuconcient <lesdites substances ; 

Que cette double précaution n'a. pas de raison 
d'être dans les cas où cesfàche.uxrésultatsne sont 
pas à craindre; 

Attendu que l'arrêt dénoncé, s'appropriant les 
motifs du premier juge sur la prévention de débit 
illégal de poisons ou d~ narco~ques, constate que 
les pilules vendues par le défendeur renferment, 
outre dessubsta.oces inei;tes, plu_sieurs corps qui, 
administrés isolément et à certaines doses relati
vement peu considérables, 1JJ.M1ifosteraient des pro
priétés vénéneuses, sopo1·ifiques ou narcotiques, 
mais qu'il n'est pas établi que ces pilnles prises, 
soit isolément, soit de la manière indiquée dans 
l'inst.mction qui y était joÛtte, :-oiL même en la. 
quantité contenue dans les boîtes que vendait 
Tielemans, auraient produit l'empoisonnement, le 
sommeil ou le na.rcotisme ; 

ALtendu qu'en présence de r.ette atlirroa.tion, il 
serait dérisoire de prétendre que le défendeur 
aurait dù inscrire sur ces boites ., poisonviolentn, 
et jeter par cette mention, cont.raire à la réalité, 
de vaines a.larmes dans l'esprit de ses clients ; 

Attendu qnela.cqnstatation du défaut de preuves 
de la nocuité des pilules litigieuses, est souveraine 
et qu'elle justifie lo refus de la cour d'appel de 
Bruxelles de considérer la vente de ce remède, 
faite sans ordonnance, comme constitutive de la 
coutravention dout les articles 16 et 7 précités 
déterminent les peines ; 

Que, partant, le troisième moyen, de même que 
les deux premiers, est dénué de fondement ; 

Pa,· ces motifs, la cour rejette le pourvoi ; 
condamne les demandeurs à l'indemnit-é de 150 fr. 
envers le défendeur, et aux frais. 

Plaidants : MM•• EDMOND P10AR1>, I)s MoT, 
GILBERT. 

Cour de cassation (28 ch.). 
PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN' PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 27 mars 1882. 
DROIT PÉNAL. - RÉSISTANCE AVEC VIOLENCE. 

- POSSESSION D'Ul.'{ OBJET M0:8ILIER MAIN
TENUE MALGRÉ L'ORDRE E'l' LES EFFORTS DE 
L 'AUTORITÉ. 

Le délai de 24 heures accordé au ministère 
public et à la partie civile pour se pourvoir 
en cassation ne se compt,e pas d'heure à 
heure. Il est d'un jour franc. 

Il y a résistance avec violences et menaces, 
dès qu'il y a op-position à l'autorité, si cette 
opposilion est elle-même une vwlence; it ne 
faut pas que cette vwlence soit distincte. 

Tet est le cas d'un 11révenu qui, sommé par un 
commissaire depolice de restit u.er une chaise, 
se maintient de force e-n posse.ssion de celte~ 
ci, malgré les efforts du commissaire pour 

-la lui enlever. 
Le procureur général près la conr d'appel de 

Liége contre Go:flinet. 
Ouï hl. le conseHler che-valiel' II 1!Nl>EJUCK en 
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son rapport, et sur les conclusions 'lie M. MÉLOT, 
avocat général; 

Sw· la fin de no,i-,·ecevoir opposôe au pourvoi 
et pl'ise de ce qu'il n·est pas prouvé que cet acte 
ait été fait avant l'expiration de la 2411

"" heure 
a.prés celle du prononcé de l'arrêt dénoncé : 

Attendu que le pourvoi en cassation du minist.êre 
p-ubltc ou de la. partie civile contre un arrêt d'ac
quittement en matière correcti,onnelle est réglé 
par l'article 374 du code d'ïnstruction criminelle, 
qui accorde à ces parties un délai de 24..heures; 

Attendu que ce déla.i ne se compte pas d'heure â. 
heure ; que si telle avait été la volonté des auteurs 
de la loi, ils auraient exigé, pour les d~cisions 
susceptibles de ce recours, la. mention de l'heure à 
laquelle elles sont rendues; 

Qu',m l'absence desemblablemention, la fixation 
du da ai par le calcul d'heure à heure est impos
sible; ce qui rendrait l'article 37 4, ainsi intérprété, 
sa.us :\pplicati~n; 

Atleudu que cet article ne détermine pa.s. en 
réa.li ré, le point de départ du délai dont il traite; 

Attendu que, pour établir ce point, il convient 
de combiner l'article avec celui qui le précède, et 
qui fait courir le déla.it qu'il prévoit à dater du 
jour ue la décision; 

Qne, dès lors,- le délai de l'article 374 est limité 
aux 24 heures qui suivent le jour du prononcé de 
l'a.rrt:t ; 

Attendu que le pouJ'voi du procureur général 
près la evur d'appel de Liège contre l'arrêt d'ac
quittement rendu par cettecoul' le 2i février 1882, 
en matière correctionnelle, ayant été formé le 
23 du même mois, a été fait en temps utile; 

Qua, partant, la fin de non-recevoir du défendeur 
n'est pas fondée; 

Au fond: 
Sur les deua; moyen" de cassation réunis : le 

premier accusant la violation des articles 269 
et 271 du code pénal, en ce que la cou1• d'appel de 
Liége a acquitté le défendeur par le motif qua sa 
rés:stance violente n'était pas accompagnée d'au
tres actes Je violence envers la personne de l'agent 
de l'autorité, et que celui-ci n'avait pas fait con
nair.re à l'auteur de la résistance l'ordre qu'il était 
chiwgé ct·exécuter ; 

Le second moyen, déduit de la. violation de l'ar_ 
tichi 3, titre Xl,jde la. loi des 16/24 ~ût 1790, et de 
l'article 127 de la loi communale, la même cour 
d'~ppel ayant méconnu qne le commissaire de 
.POiice agissa.it pour l'exécution def lois, parce que 
le désordre qu'il ~tait chargé d'em!)êcher, ne s'était 
pas encore produit: 

Attendu que l'arrêt attaqué const!lte que le 
commissaire de police de Marche, se trouvant 
da11s l'église de cette·ville, d'après les instructions 
du boargmestre, pour empêcher le désordre qui 
pouYait se produire par suite de la prétention de 
Désiré Gofliilet, percepteur du droit de chaises. 
d'exiger la rétribution des institutrices commu
nales, et celui-ci ayant retiré la chaise d'une insti
tutrice qui refusait de payer Je prix de la location, 
le comwissaire a saisi 1a chaise et a enjoint à 
Goffinet de la restituer à la personne qui l'occu
pait, mais que le percepteur a résisté à cette 
iojouction, s'est maintenu " de fo1•ce,, en posses
sion de la chaise, et est parvenu à ne pas se la 
laisser enlever, malgré a les effM·ts n du com
missaire; 

A.ttendu qu'à raison de ces faits, le défendeur 
était poursuivi du chef de rébellion, délit dont 
l'article 271 du code pénal détermine la peine; 

Attendtt que le législateur, en rangea.nt à l'ar
ticle 209 du code pénal l'attaque ou la. résistance 
avec violences ou menaces pa1'lni les conditions 
auxquelles est subordonnée l'existence de ce dJlit, 
a voulu, non pas que l'oppositiqn apportée à l'ac
tion des agents du pouvoir fût- accompagnée de 
violences ou de menaces distinctes des acLes con
stitua.nt l'opposition elle-même, mais que celle-ci 
se manifesta.t par des violences on des menaces ; 

Que cette interprétation, déjà admise sous l'em
pire du code pénal de 1810, se justifie de plus 
près par le texte du rapport de la section centrale 
sur le projet du code de 1867, ce rapport considé
rant les violences et les menaces prévues par la 
loi comme des moyens à l'aide desquels l'attaque 
ou la. résistance est commise ; 

Ai.tendu que l'article 269 ne distingue pas le.s 
violences dont il traite; que dans la généralité de 
ses termes il embrasse les actes de violence attei
gnant directement les choses, aussi bien que ceux 
qui sont exercés sur les personnes; 

Qu'il résulte, au surplus, du rapport précité de 
la section centra.le qne les mot.s violences et voies 
de fait sont synonymes, et que ce dernier mot 
comprend les acte& qui portent eœclusivem.ent su,· 
les chases ; qu'en résumé, les violences, élément 
de la rébellion, se caractérisent par l'emploi de la 
force matérielle opposée à l'action de l"autorité; 

Atleudu qu'en donnant un autre sens à la défi
nitfon de la rébellion, on rendrait illusoire la pro
tection que le législateur a. voulu assurer à. cer
taines personnes investies d'une fonction publique; 

Attendu qu'à la vérité, ces perso.lllles sont dési· 
gné~s limitativement à l'article prémentionné, et 
que lenraction, objet de la. résistance ou de l'at
taque, doit a.voir pour but l'exécution des lois, des 
ordres ou ordonnances de l'aut.orité publique, des 
mandats de justice ou jugements; mais qu'11n 
nombre des personnes ainsi désignées se trouvent 
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les com.nûssaires de police, officiers de la police 
administrative Jocale; et. qu'en cette qualité, au 
vœn de !"article 3, titre XI, de la loi des 
16-24 août 1790, ils sont spécialement chargés de 
mainteni.,. le bon ordre dans les endroit.a où se 
font de grands rassemblements, et notamment, 
dans les églises; que cette charge leur impose le 
devoir. non seuJement de réprimer le désorru•e, 
maïs aussi et surtout de le prévenir en empêchant 
les actes de nature à le provoquer; 

Attendu qnele commissai..l'e de police de Marche 
agissait donc, dans l'occurrence, pour l'exécution 
de la loi, eLqu'il n'avait, des lors, a faire connaiu•e 
à personne les ordres lni transmis à cett.e fin par 
Je bourgmestre; 

Attendu qu'il swt de ces considérations que 
l'arrêt dénoncé, en renvoyant le défendeur des 
pow-suites dirigées contre lui, par les motüs énon
cés au pourvoi, contrevient aux articles 269 et 211 
du code .pénal. et à rarticle 3, titre XI, de la loi 
des 16-24 août 1790 ; 

Par ces motifs, la cour casse l'arrêt rendu en 
cause par la cour d'appel de Liège; dit que le pré
sent arrêt sera transcrit sur les registres de la 
dit.e cour, et que mention en sera faite en marge 
de la décision annulée; renvoie les parlies devant 
la cour d'appel de Gand; condamne le défendeur 
aux frais. 

Plaidant: M. LBFDVRB, pour le défendeur. 

Cour de cassation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 23 mars 1882. 

POURVOI CONTRE UNE PARTIB SEULEMENT DES 
INTËRESSÉS EN CAUSE. - NOTII<'IOATlON 
n'u.N POURVOI SANS ASSIGNATION. - POUR
VOI CON'l'RE UNE ORDONNANCE D.E RÉFÉRË 
STATUA.NT SUB. UNE INCOMPÉTENCE. - RE
CEVABILITÉ. - RECEVEUR COMMUNAL. -
ORDRE DE TRANSFÉRER S0!-f 13UREAU A LA 
MA.ISON COMMUNE,-REFUS.- POURSUITES. 
- MATIÈRE ADMINISTRATIVE. - INCOMPÉ
TENCE DU POUVOJR JUDICIAIRE. 

Quand, en appel, on a mis en cause um .. e com
mune et en tant que de besoin tes mem
bres de son coll.ège, te pou1'Voi qui 11,' est 
notifié qu'à la commune seule est receva
ble. 

La notification d'un pourvoi est valable qiwi
qtt'elle ne contienne pas assignation. 

Un pourvoi est 1·ecevable cont1·e une ordnn
na,nce de référé qui a statué su1· une 
question de com.pétence du pouvofr judi
ciai1•r,. 

Est excl1tsivement de la compétence du pott
voi?' administrat.if un arrêté commmial 
oriwnnant au 1·ecevem· de trans(ére1· à la 
maison commune sa comptabilité, son bu
reau, et ses m·chives. 

De Noyette contre la commune de Ledeberg. 

Ouï M . le conseiller LENAER.TS en son rapport et 
sur les conclusions de M. F ATPER, procureur gén&
ral; 

Su,· la fi,i de non-1'ecevoir dédujte de ce que, la 
matière étant indivisible, et le pourvoi n'ayant 
pas été notifié à l'une des parties en cause devant 
la cour d'appel, l'arrêt attaqué est devenu définitif 
à l'égard de la partie notifiée: 

Considérant que l'instance d'appel a été pour
suivie à la requête de la commune de Ledeberg, 
représentée par son collège des bourgmestre et 
échevins, et, en tant que de besoin, par les mem
bres de ce collège agissant comme tels en leur 
propre nom; q ne la notification du pourvoi a été 
faite au collège, et que copie de la requête en cas
sation et de l'ordonnance de signification lui a été 
laissée avec sommation d'y répondre dans les 
deux mois et avec assignation à comparaitre 
devant la cour à l'expiration des délais légaux; 

Considérant que le collège des bourgmestre et 
échevins, qu'il ait. représenté la commune ou ses 
p~opres- intél'è'ts, a agi comme collège, et a dès 
lors pn valablement rece"'i•oir en cette qualité la 
notification du pourvoi, sans que l'intéret person
nel de ses membre3, invoqué en tant que de besoin, 
fût spécialement mentionné; que, si l'exploit porte 
" et pour que ladite assignée, la commune de Le
,, deberg, n'en ignore, je me suis rendu au domicile 
,, du bourgmestre, oü étant et parlant à sa per
., sonne, je lui ai r~mis copie, etc.,., il est à remar
quer, d'une part, que l'art. 13 de l'arrêté du 
15 mars 1815 ne subordonne pas la validité de la 
notificaLion à la condition qu'une &Sl!ignation soit 
donnée au notifié, et qu'il suffit, d'autre part, que 
le collège ait reçu la notification en cette qualité 
pour que ses membres ne puissent prétexter 
d'ignorance; que cette fin de non recevoir n'est 
donc pa.s fondée; 

Ouant à la fin de non-recevoirdédnite de ce que 
le pounoi i.:erait non i-eceva.ble comme dirigé 
contre une décision rendue en matièr,e de référé et 
par conséquent provisoire : 

Considérant que la décision attaquée statue sur 
la compétence du pourvoi judiciaire ; qu'elle peut 
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donc, a.ux termes de l'article 20 de la loi du 25 
mars 1876, être l'objet d'un pourvoi en cassation; 

Sur le moyen deduit de la violation on fausse 
application des articles 25, 31, 9-2, 9'J de la consli
t.ution, 141, 142, et 14-4 de la loi com.munale, en c,, 
que l'arrêt déno.ncé a statué sur une contestation 
qui est de la. compétence exclusive de l'autorité 
udministrative et échappe à l'appréciation du 
pouvoir judiciaire: 

Considérant que le référé introduit par la partie 
défenderesse reudait à mire condamner le deman
deur, receveur comml,Ulal à Ledeberg, â remer.ù'e 
en mains des défendeurs, pour être placés àla mai
son communale, en la salle et dans le coffre-fort 
destinés à l~s contenir, les livres et pièces de 
comptabilité de la.commune, notamment le journal 
des recettes et dépenses, les registres auxiliaires, 
les mandats à la charge on au p1'0tit de la com
mlllle, ainsi que les fonds appartenant à celle-ci ; 
qu_e cette dem.ande avait pour base une décision du 
collège des bourgmestre et échevins, en date du 
28 janvier 1881, confirmée, suivant l'arrêt attaqué, 
par le conseil communal et par la. députation per
manenle, et ordonnant le transfèrement du bureau 
du receveur â. la maison commune.le ; 

Considérant qne cette décision n'est qu'un acle 
d'administration, créant entre le receveu.r commu
nal et le collège échevinal des rapports adminis
tratifs; que le 1·ecevenr, agent del'a<lœiaistration. 
estsoumisen cette qualir.éàl'autorité hiérarchique 
et que s'il refUBe d'obéir à des ordres légalement 
donnés il s'expose à l'application des mesures de 
coërcition que la loi autorise; que le refus du de
mandeur d'optempé1·er à l'injonction du collage n'a 
entrainé la lésion d'aucun droit ci vil ou politique; 
qu'aucun détournement n'a été allégué, et qne la 
ré_pa1•11,tion d'aucun dommage n'a. él.é réclrunée; 
que,l'actionil°ayant d'autre objet que de contra.iu
<fre t,. l'obéis.sauce un agent de !'administration, le 
pouvoir judiciaire est incompétent pour en con
na.Hre ; 

Considérant qu'il importe peu, au point de vue 
de la compétence, que, comme le portol'arrêtatta
què, la mesure dont l'exécution est réclamée ait 
été .. p1•ise par le college, non pas au point de vue 
,. administratif, mais au point de -vue des intérêts 
" civils de la commune et comme garantie de la 
" responsabilité personnelle et civile du collége,. ; 
qu'en effet, quel qu'ait été le mobile qui a inspiré 
cette meisu:re, elle n'en est pas moins un acte admi
nistratif, auquel Je demandeur a refusé d'obéir, et 
dont l'action tend à lui imposer le respect ; que 
vainement aussi l'arrêt attaqué soutient M que la 
" détention arbitra.ire et illégale des objets a.ppar
" tenant à la commune est de nature à léser ses 
,. intérêts et à exposer la responsabilité civile du 
" collège, " puisque le receveur détient ces objets 
à raisou de se_s fonclions, et ne refuse de se 
soumettre au~ injonctions du collège qu'en se. 
prévalant des prèrogati ves de sa charge ; 
que ce refus n 'a doue pu engendrel' qu'un oon
ilit admioisti>atif et que, pa1· suite, la cour d'ap
pel, en statuant sur les contestations, acont.revenu 
aux textes de la constitution cités à l'appui du 
pourvoi; 

Pa,• ces motifs, et sans avoir égard.a.tu fins de 
non recevoir pc·oposées, la cour casse l'arrêt rendu 
parla cour d'appel de Gand le 19mai 1881; ordonne 
que le présent arrêt sera transc1•.it sur les regis
tres de cette cour et que mention en sera.faite en 
marge de l'ru.•.rét annulé; condamne la partie dé
fenderesse aux frais de l'instance en cassation et à 
ceux de l'instauce annulée ; 

Et vu l'incompétence absolue du pouvoir judi-. 
ciaire, dit n'y avoir lieu à renvoi. 
Plaidants: .M:M:81 BBBRNABl\T,c.DEltOT et SËRBSIA. 

Cour d'appel de Bruxelles (1 re ch.), 

PRÉSIDENCEDE M .JA.MA.R, PREWEltPRESIDJlliT. 

Audience du 22 fév1'ier {882. 

EFFETS EN BLANC. - FEMME M.A.RIBE. - OBLI• 
I GATION DU MARI. 

Le mai·i qui laisse à la dispo,.:ition de sa 
femme des billets en blanc est 1·es1xms.able 
vis-à-vis du tiers de bonne foi qui a es
compté ces bitlets. - Surtout quand rien 
ne prouve que.. celui-ci avait connaissance 
des dissensions nées entre les épouœ. 

Le tiers n·est pas en faute pout' n'en avoir 
pas référé au pr•éalable au mar,isousc-rip
teur,quandta femme de celui-ci est connue 
pour gérer le commerce concwrt·emment 
avec lui. 

Crom cont.re Bertrand. 

Attendu que l'appelant reconnait que la signa
ture, l'indication de la. somme à payer et celle du 
domicile apposées sur les promesses litigieuses 
sont bien écrites de sa main ; 

Attendu que les dissentiments survenus entre 
lni et son épouse ét.àient un motif de plus de ne 
pas laisser à la. d ispoi.:ition de celle-ci des bille ta en 
blanc, dont elle pouvait aisément abuser; 

Qu_e sa faute est donc certmne et engage sa res
ponsabilitâ vis--ivds du tiers de bonne foi qui a 
escompté ces promesses ; 

A.tteodu qn'à la date oü cet escompte a été 
opéré, lea dissensions nées entre les époux Crom, 
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n'avaient pris certain caractère de publicité qne 
depuis on mois, selon les dires mêmes de l'appe
lant; qu'elles ne pouv-aient a.voir acquis assez de 
notoriété pour qu'on dû& pl"éslltXler que lc3 sieur 
Berb'alld. habitant une autre partie de la ville, en 
avait eu conoaii.sance ; 

Qu'au surplus l'appelant n'articule avec offre de 
preuve aucun fait de na.tore a établir que l'intimé 
aurait alors connu le départ de la da.me Crom du 
domicile conjugal. ou les actes de la procédure de 
di vo1-ce commencée. par elle contre son mari ; 

Que rien n'a. été révélé qui autorise à suspecter 
le sieur Berlrand de connivence avec l'épouse de 
l'appelant ou de mauvaise foi-; 

Attendu que le sieur Crom se borne à reprocher 
à l'intimé une faute qni compenaerait la sienne, et 
qui résulterait de la fa.cilité avec laquelle le sieur 
Bertrand aurait remis les fonds à la porteuse des 
elfets, sans en référer, au préalable, au mari sou
scripteu1•; 

Attendu que le fait que l'épouse Crom était 
connue pour gérer le commerce de son mari, con
cµrreJlltllent a\'ec lui, expliquait suffisamment 
qi'.i'elle fût chargée de négocier des effets souscrits 
pal' ce dernier; 

Qu'il y a.î'ajt dnns la possession de ces effets, 
rien n'autorisant d'ailleurs à croire un dol de celle 
qui les présentait, une confirmation de l'existence 
d'un mandat tacite concédé par le mari, et dont les 
tiets se contentent parfois lorsqu'ils traitent 
avec une femme mariée ; 

Qu'on ne saurait donc. dans les circonstances de 
la cause, reconnaitre les éléments d'une faute dans 
la conduite de lïntimé ; 

Pa,· eu motifs et ceux-du premier juge, la cour 
déclro•e l'appelant sans griefs; met en conséquence 
son appel à néant et le condallllle aux dépens 
d'appel. 

Cour d'appel de Bruxelles (a e ch). 

PRÊSIDENOE DE M. MOTTE, PRÉSIDENT, 

Audi.ence du 14 mm·s 1882. 

DIRECTEUR D'UN ORPHELINAT COMMUNAL. 
CARACTÈRE PUBLIC. - IMPUTATIONS, 
PREUVE OFFERTE ET FOURNIE. - RBCBV A.

BILITÉ. - ÊVOCATION. 

Est définitif le jugenumt di..sant pou1· droit 
qu'un demandeu1· agit en qualité de fonc
tiomiaire public. 

Si ce jugement ·a été exécuté sans J)1'0testa
tüm ni 1·éserve par des conclusions prises 
au fond, le demandeu1· ne po1wra, su1• t'ap
pet, interjeté pa1· le défendeur cont1'e le 
ju-gement au fond, fonner appel incident 
contre le p1'eniier jt"{Jement non frappé 
d'appel J)1'incipal. 

Le di1'ecteur d'im 01'Phelinat communal agit 
dans un ca1·actère public lorsqu'il ea;erce 
les fonctions qui lui sont conférées. 

Est dn11,c 1·ecevable l'offre de preuve d'impl(,
tations dù-igées contre ltti à ,·aiso1& de ces 
fonctions. 

L'accusation d'i1mnoralité contre u11, di1'ec
teu,1• d'orphelinat n'implique pas n-écessai-
1·ement celle d'attentat à la pudeu1· punis
sable, mai"3 est su{fisarmnent J°usti{iée par 
la preuve de faits de natu1·e à comp-ro
rn.ett1·e à la fois la discipline de l'établi..sse
ment, l.es mœu1·s des 01pheli11,s, et à dé,
tn,1,ire citez eux le 1·espect de la décence. 

Despret contre Gozet. 

Attend a que le jugement rendu Je 20 juillet 1881 
par le tribunal de Nivelles a dit pour droit que 
l'intimé eu sa qualité de directeur de l'orphelinat 
de Nivelles était fonctionna.ire public; que cejuge
œent éta.it définitif sur ce point; qu'aucun appel 
principal n'a été fol'mé contre lui ; qu'à la requête 
de l'intimé, il a été signifié le 26 septembre 1881 à 
ra.voué de l'appelant et le 3 octobre suivant à 
l'appelant lui-même ; 

Attendu qne ce jugement a été exécuté par les 
parties sans protestation ni réserves; qu'en con
séquence eUes ont conclu sur la relevance et la 
pertinence des faits articulés en terme de prenve 
par l'appelant ; 

Attendu que l'appel incide.nt formé par l'intimé 
contre le jugement du 20 juillet 1881 n'est donc pas 
recevable; qu'au surplus cet appel ne serait pas 
bndé, le directeur de l'orphelinat, préposé d'une 
admini~tration publique, agissant incontestable
ment dans un caractère public, lorsqu'il exerçait 
les fonctions lui conférées; 

Attendu que pour apprécier la pertinence des 
fai\S articulés, il importe de rechercher le carac
tère précis des imputations incriminées; 

Attendu que Je premier article, celui du 26 mars 
1881, publié par la Gazette de Nivelles, pro
voquée par un autre journal de Ja localité s'est 
borné à constater la mesure pris! à ,l'é.,~ de 
l'intimé approuvant l'action prompte et énergique 
de l'administration des hospices, sans imputer à 
l'intimé aucun acte délictueux. 
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Que dans les numéros des 2, 9, 16 et 23 avril de 

la Gazette de Ni"elles, l'appelanta reproché, il est 
vrai, à l'intimé des ~its graves au point de vue de 
la discipline scolaire et. d~ la morale, mais n'a 
jamais allégué qu'il se fut rendu coupable d'atten
tats à la pudeur punissables; 

Qu'en effet s'expliqua.ut aur le eara.ct.ëre des faits 
qui avaient provoqt.é Ja révocation de lïntimé, il a 
déclaré eu ces termes qu'a son a.Yis ce dernier 
n'était passible d'aucune peine et prédit que l'in
struction judiciaire &.lors onverte abontira.it à nne 
ordonnance de non lieu: - Qui en effet dit que 
M- Gozet a commis un crime on un délit~ Qui pré
tend que M. Gozet doit 6tre traduit devant la jas
ticeî Qui peut dire que les faits reprochés au sur
veillant des orphelins tombent sous rapplication 
des articles 372, 373, 374, et 377 du code pénal 'l 
Tous les faits graves au point de vne de la. disci
pline scolaire sont-ils prévus par nos lois ctimi
nellesî,. 

Attendu que dèS lors les faits à prouver par 
l'appelant ne devaient pas impliquer dansle chef de 
l'intimé la culpabilité ..i·attentats prévus par la loi 
pénale, mais seulement l'e~tence d'e.cte,s que la. 
morale et la discipline scolaire réprouvent; 

Qu'il suffit de lire les faits articulés devant le 
premier juge pour se convaincre qu'ils étaient à 
cet égard d'une releva.ace incontestable; 

Que c'est donc à tort que l'o:((re de preuve n'a 
pas été ace9eillie; 

Attendu que les documents de la. cause établis
sent à suffisance l'exactitude de ces faits; qu'ils 
démontrent notamment que l'Ïlltimé étant direc
teur de l'orphelinat de Nivelles a reçu fréquem
ment dans son lit divers enfants confiés à sa garde, 
qu'il passait la nuit avec eux, les embrassait, se 
_permettait. à leur égard certaines familiarités 
inconvenantes, qu'il a si bien compris la gravité 
de ces actes, qu'il a nié avoir ~i ainsi à l'égard 
d'un des orphelins, lorsqu'il a été inte1·rogé par la 
commission administrative, tandis qu'il a été forcé 
de convenir de la réalité du fait lorsqu'il a comparu 
devant le juge d'instruction ; 

Attendu qu'il résulte dos documents que l'intimé 
recevait souvent des enfants dans sa chambre, 
qu'il les prenait sur ses genoux. les berçait, les 
chatouilla,it _par dessus leurs vêtements, les embras
sait; qu'il leur offrait des liqueurs et des bonbons; 

Attendu que si la peuEtée de l'intimé n'était pas 
d'attenter à la pudeur des enfants confiés à ses 
soins, les actes prérappelés étaient tout au moins 
de nature à compromettre la discipline de l'éta
blissement et les mœurs des orphelins, à détrllÎl·e 
chez eux le respect de la décence ; 

Attendu que l'appelant a donc fourni la preuve 
légale des faits imputés à l'intimé; que dès lors 
celui-ci doit succomber dans son action ; que, Lo. 
cause étant en état de recevofr u'nesolution défini
tive. il y a lieu de faire, dans l'espèce, application 
de l'art. .473 du code de procédure civile; 

Par ce8 motifs, la cour, ou_i' en son avis conforme 
M. V ,u. MALDBGBEM, avocat génér&J, déboute l'in
timé de l'appel incident for.,mé contre le jugement 
rendu le 20 juillet 1881 par le tribunal de Nivelles 
et statuant sur l'appel principal et l'appel incident 
dirigés contre le jugement rendu par le mémo tri
btlllal le 7 décembre 1881, met l'appel incident à 
néant, met ledit jugement à néant, et évoquant, 
décharge l'appelant des condamnations prononcées 
contre lui, déclarel'intimémalfondé en son action, 
par suite l'en débouteet le condamne au.x dépens 
des deux instances. 

Plaidants Mea ALPI!. DB BECK.BR et CooSEM:ANS 
c. Mes WARNANT et AN.SPA.CU. 

Cour d'appel de Bruxelles(5' ch.) 

PltÉSIDENCE DE M. JOLY, PRÉSIDENT. 

Atulienc~ du 17 mars 1882 

ART. 536 DB CODE PBNA.L. - PLA.NT.ES NUI_ 
SIBLEB ET GRAINES DE PL.u;TES. 

L'art. 536 du code pé,uu ne punil pas le fait 
de répandre méchamment des plantes nuisi
bles dans un champ, mais seulement celui 
d'y t·épandre des graines de plantes nuisi
bles. 

Van den Brandan et Van Muylders, contre le 
ministère public et Pa.uwels, partie civile. 

A.ttendu q_ne les faits imputés aux prévenus ne 
tombent ?S sous l'application de l'art. 536 du 
code pénal, cet article punissant. le fait d'avoir 
méchamment répandu dans un champ de la- graine 
d'ivraie ou de la graine de tonte autre herbe ou 
plante nllÎSible, et la prevention imput~e aux pré
venus consistant dans le .fait d'avoir répandu mé
chamment dallS divers champs de8 plant& nuisi
bles; 

Par ca tnoti/8, la cour met ànéanL le .i%<>ement 
dont appel; renYoie en conséquence les prévenus 
des fins de la pourswte sans frais; les décharge de 
la condamnation prononcée au profit de la partie 
civile; condamne celle-ci aux frais aftë.rents à .sa 
constitution. 

Plaidants: A(Mea EMILB STOCQUART et DB W AR· 
eh,.. 
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Cour d 'appel de Bruxelles (2~ ch.). 

PRÉSIDENT. 

Audience du 2 février 1882. 

APRÈS LE DÉPART ET MISE A BORD AU DELA 
DE LA BA.ltRE. -DROIT MARITIME. - CHAR
GEMENT PAR.TIELEN ALLÈGE, - PRÉTEN-
DUE ANTIDATE DU CONNAISSEMENT. 
USAGE DU PORT D' A.RKANGEL. 

N'antidate par le connaissemenl un ·capitaine 
qui, se conforment aux usage; et auœ néces
sités d'un port,le déiivreauchargeur,nonpas 
au 'f!Wmenldetamise à bord proprement dite, 
mais au momen~ de la mise à sa disposition 
de la marchandise, dans une allège dont il 
paie let frais. 

Tet esl le cris notamment pour le port d' Arkan
gel dont les navires ne peuvent sortir qu'avec 
tm chargement partiel entra,înant à leur 
remorque des allèges contenant le complè
ment, qui n'est mis à bord qu'aUrdelà de ta 
barre et dans la rade /oraine, 

Alwardt contre la Banque du Crédit commercial. 

Attendu que les avoines dont s'agit au litige 
devaient être embarquées par steamer en juil
l et 1880; 

Attendu que l'artion est _l:>asée sur ce que l'appe
lant aurait commis une faute. en antidatant le 
connaissement relatü à la cargaison du Daschy
K oning qui les a transportées ; 

Attendu qu 'il est établi, et du reste non méconnu, 
qu'il se trouve à quelques milles en avant du port 
d'Arkangel, d'ol'.l l'expédition avait lieu, une barre 
que les navires d'une capacité de 700 tonnes envi
ron ne peuvent franchir avec une plein chargemen t 
de marchandises en vrac, et que par suite ils sont 
contraints de remorquer une partie de leur char
gement en allèges, pour la prenclro à bord seule
ment a.prés a voir passé la. barre : 

Atter1du que, la cargaison du Dasclty-Koning 
étant supérieure au chiffre ci-dessus, l'11ppelant, 
selon l'usage du port, a eu recours à. ce moyen ; 
qu'à cet effet, il a loué, pour le compte du navire, 
et payé de ses deniers une a llège dans laquelle ont 
été p lacés 1425 tscbetwerls d'avoine, sur les 7900 
que le navire devait transporter; 

Attendu que, l'avoine ayant été embarquée les 
27,281 29 et 30juillet, le Daschy-Koning quitta le 
port le 3 août, traînant à sa remorque l'allège 
dont le contenu fut mis à bord le lendemain ; 

Attendu que Je grief repro·ché à l'appelant con
siste à avoir néanmoins donné au connaissement 
la date du 30 juillet ; 
. Attendu que les documents produits établissent 
et qu'il peut être tenu pou1• constant, eu égard au 
caractèr~ de sincérité qu'ils présentent, d·une part, 
que les 1425 tschetwerts destinés à compléter la 
cargaison ont été ehargés dès le 30 juillet Eur 
!"allège louée et payée par l'appelant : 

Et que, d'autre part, d'après les usages con
stamment suivis dans le port d'Archanael, en cas 
d'emploi d'allège, les connaissement~ r:latifs à la 
cargaison se délivrent, non pa.s seulement après 
que le navire a passé la barre et que le contenu 
de l'allège y a été mis à bord, mais avant son 
départ, au port même, et aussitôt que celle-ei a 
été chargée et mise à sa disposition; 

Attendu que, dès le moment où les 1425 tschet
werts ont été mis sur l'allège, la délivrance en a 
été faite à l'appelant, qui )os' a eus à sa disposition 
et qui en est devenu responsable ; 

Attendu que, le chargeur ayant dès lors rempli 
toutes ses obligations, l'appelant ne pouvait diffé
rer la-remise du connai~sement ou ne le lui délivrer 
qu'avec les énonciations impliquant certaines 
réserves du chef d'une responsabilité éventuelle 
dans Je chef du premier en ce qui conceme la 
partie d"avoine mise en allège; 

Attendu que ce cas ne peut être assimilé à celui 
oû le c9nnaissement est remis.avant que la mar
chandise ait été embarquée, alors que la déli
vrance n'en a pas encore été faite ; 

Attendu qu'en se conformant à lm usage reçn 
dans lé port où il se trouvait et qui lui était 
imposé, et en donnant a11 c.:innaissement la date à 
laquelle la-totalité de l'avoine a été mise en allérre 

• 0 
et à partir de laquelle il en est devenu responsable, 
on ne peut dire que l'appelant ait commis une 
faute de nature-à engager sa responsabilité vis-à
vis des intimés, s i tant est qu'un préjudice leur ait 
été occasionné donnant lieu à réparation ; 

Attendu que les intimés ne méconnaissent pas 
qu'il revient à l'appelant, pour solde de compte de 
frêt, une somme de 50l7 fr. 24 cent.; 

Attendu qu'il sujt de ce qui précède que l'appel 
incident n'est pas fondé; 

Par ces motifs, la conr met l'appel incident et 
le jugement dont appel à néant; émeodant, décla.1-e 
les intimés mal fondés en leur action, les 
condamne à payer à l'appelant la somme de 
5017 fr. 24 cent., pour solde de compte de frêt 
avec les intérêts légaux et les dépens des deux in
stances. 

Plaidants : MMe• Louis LEcLERQ, EnMOND P1-
0ARD, D..e KnwER. 
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fftiiltS ûû~îRHHllES 
LA QUESTION DU SER.MENT 

Un avocat du barreau de Bruxelles nous fait ]a. 
communication suivante: 
• La question du serment se pose en même temps eu 

Angleterre, en Franco et en Belgique. 
~ En Angleterre, M. Bradlaugh en attend la solution 

a la porte du Parlement. - La Chambre des dé')>Utés, 
en France, e.stsaisie d'un projet de loi déposé en vue 
de faire disparattte toute équi'l"oque et de mettre lin 
aux difficultés qui surgissent par suite du refus des 
citoyens de se soumettre a des iavocations contraires 
a leurs opinions. - Enfin, en Belgique, le problème 
est en train de passer également du domaine judiciaire 
dans les régions plus mouvementées de la législature. 
Le 1-apport sur le livre I, titre II, chapitre IV,du Code 
de procédure pénale, que M. Thonissen vient de dépo
ser au nom de la Commission _parlementaire, dollJle 
particulièrement à notre sujet une actuaUtê et une 
impo11:ance nouvelles. 

" Dans ses éléments généraux, la question offre 
pout· les trois pays un point commun ; quel les sont 
l'utilité et l'efficacité du serment 1 Pour les' llon· 
nétes gens il sembie inutile. Pour les fripllns, il aurait 
_pe~t-étre une ~aiso? d'être si l'o~ parveèattA prouv~~ 
qu ils sont part1cullerement sensibles à 1a crainte (le 
se pa1jurer. ,Dois-je te mettre sous le serment comme 
un homme dépravé î " - M Tu n'y gagnerais rien de 
plus qu'avec une parole• - Voilà ce que dit Sophocle 
par la bouche d'Œdipe et de Thésée,- profonde leçon 
de la. sagesse antique que la ~esse moderne ferait 
bi1in de méditer. 
"Quoi qu'il eo soit,et pour ne nous occuper que de la 

Belgique, la Constitution, en proclamant la liberté de 
conscience, en disant que personne ne peut être con
traint de faire acte quelconque de coite, ne laisse place 
à aucun doute. Il n'y a pas à sor tir du dilerome: im
poser uo serment religieux à un athée, c'est violer Sà 

liberté ou dénaturer l'acte religieux au point d'en 
faire, pour employer l'express-ion de t Étoile bt1lgB, 
une formule de perroquet sans valeur et sans effet. 
C'est en partant de cette idée que le Palais semblait 
incliner récemment à demander à la législatul'e l'abo
lit.ion pure et simple du serment. Ce rdmède, ù)a)g1•é 
son radicallsroe, ne trancherait pas cependant la 
difficulté : l'auteur de l'article auq\lel nous faisons 
allusion, perd en effet de vue <1ue le serment no 
prend pas seulement son origine dans la loi, mais qu11 
est dïnstito tion constitutionnelle, notamment pour des 
fonctions polltiques. Si donc contradiction il y a 
entre. son maintien et DO$ principes, ee serait ~n 
première ligne au Congrès national qu'il eu faudrait 
Caire remont0r la responsabilité. 
"D'où proviennent les difficultés î .De ce que l'on consi

dère le serment commo \me institution religieusè : !"in
vocation divine, dit-on, est de l'essence du serment· il 
en a éte ainsi de tout temps et dans tous les pays et ron 
en conclut qu'il en est encore ainsi aujourd'hui. c ·est 
une erreur. Il est vrai que, sous l'empire des id<tes qni 
régnaient â une époque où !"on n 'osait ni procla
mer ni invoquer la liberté de conscience, le serm.ent 
avait un caractère religieux. Mais après 1A RèvOlu
tion de lï89; les choses changent : quand on parêourt 
toute la série des lois qui, depuis cette date, se sont 
occupées du serment, on constat.eque cette institution 
a conserré son car·actère religieux ou a été laïcisée à 
l'exemple de beaucoup d'autres. selon que les cousti
tutions qui Jes contenaient accordaie1,t une place 
plus ou moins large à la liberté de couscUmce. En 
Belgique, à partir de 1830, le serment est devenu 
exclusivement une institution civile, sans portée reli 
gieuse aucune. La question a été tranchée claire.ment 
sans équivoque posaible. n suffit de lire le 1·apport :Î. 
la.suite duquel le Cong1·ès vota l'art. 127, pour y trou
ver, en toutes lettres et comme conclusion d'un exa
men contradictoire, la détlnition du serment tel qu'il 
fut maintenu dans nos lois. • Dans le sens de la loi 
civile, le sermerinfest autre chose qu'une atfi.rmati<m 
gui lie solenneUeme11t celui qui l"a prété . • (I) Comment 
se fait-il qu'en présence d"un document aussi décisif, 
il se soit produit des doutes sur ce sujet 1 
~ Depuis 1830 jusqu'à la fin dà 1866, il ne s'était jamais 

rencontré en Belgique de juges employant la con
trainte pour obtenir d'un témvin la pNstation d'un 
serment rellgie,ux. On continuait. il est vrai, à faire 
O$'age d'un arrêté du 4 covembre 1814 par le,1uel le 
Prince souverain, dans des voes politiques, avait 
fait rentrer de nouveau dans la formule du ser
ment, lïm·ocation de Dieu et ses saints. Mais on 
n'allait pas jus11u"à condaù)ner les citoyens qui se 
refusaient à cette formule. C'est le 21 novemhre J866 
que, pour la première fois, le tribunal correctionnel 
d'Anve1·s frappa ce refus d'une peinfl. Ce jugement 
fit surgir des protestations. Les t.ribunaux dé Bruxelles 
et de Namur, saisis de la m6me question, la déci
dérentdans le sens de la liberté. Ce fut la cour de 
Liège qui la première eut.ra déeidément dans une voie 
opposée, où Ja..suivir~t bientôt la coor de ~iles-et ' 
la cour de cassation. • 
"Cettejurisprudence perdra bientôt toute importance, 

puisque la question, nous l'avons dit, va devenir du 
ressort du pou..-oir législatif. La rlécision à. prend·re 
par les Chambres est des plus simpl&S. La règle est 
proclamée depuis longtemps par celui-là seul qui 
avait le droit de le faire. Le devoir de nos législateurs 
est de s'y soumettre, etla réforme se résume en deux 
mots: reconnattre que toutes les lois antèrieures A la 
Co~stitution sont abrogées dans les prescriptions re
lahves an serment qui sont en contradiction avec elle, 
- et erumite rechercher si, dans la grande production 
de lois qui s'est faite depuis notre indépendance, Il ne 
s'est plU! gl~ssé 'l,uelques antinomies, pour les faire (ron
chemcot d1sparattre. A oo sujet, nous appelons dès à 
présentl'attention des représentants sur la. loi du 18a.-ril 
1851 sur les faillites et sur celle do Sl décembre 1851 
relatife aux cons1._lats et à la juridiction consulaire. 
L 'article 498 de la. première de ces lois, en demandant 
à toute1·éaocier une affirmation de la sinc~rité de sa 
créance, terminée,à peine de nullité, par ces mots• ainsi 

li ) Voir HunDa, (. IV p. 110, 

~'o/'J 

J;I,m uit1 saie e11 aide " contient une exigence inconsti· 
tutionuelle. Quant à la loi sur les consulat.q., elle pre
scrit AUX témoins déposant devant les tribunaux loin
tains un serment ainsi conçu (art. 52): a .Te jure de dire 
toute la vérité,aiosi Dieu me soit en aide. ,Cependant elle 
ajoute immédiatement l'exception suivante : ~ Dans le 
cas où la croyance religieuse do témoin s'opposerait à 
ce qn'il prêtât le serment ci-dessus prescrit ou â ce 
quïl fit ,1ocune espèce d'affirmation, le procès-verbal 
le constatera etil sera passé outre à son audition." On 
a argumenté de cette loi contre .notre thèse, en soute· 
nant que le bénéfice de l'exception ne peut profiter 
qu'aux témoins étl'angers. Etrange soutènement qui 
!ait qu'une loi belge aurait plus de souej de la liberté 
de conscience d'un Turc ou d"un Manre que d'un citoyen 
belge. S'il en est ainsi, il importe de rectifier. ,. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Noos avons vu avec étonnement et regret que la 

passion s'ét-ait emparée contre un de nos confrères du 
barreau d'AnYers du court récit dont nous avons fait 
précéder jeudi dernier nos réflexions sur la mission 
des conseils de discipline. Il est stupéfiant de Yoir 
comment les choses les plus simp,les da11s un lieu 
devfennent.. de,; événements dans ·Un aut1'8. Ce que 
nous avons rapporté de l'un des deux confrères aux
quels nous faisions allusion, a été interprèté comme 
un blâme indirect pour l'autre. C'est un nouvel échan
tillon dea procédés détestables par lesquels rœuvre 
d'une presse impartiale serait rendue imposible si on 
n'était résolu a braver ces misè1·es. Nous nous indi
gnons su1·tout de voir tirer de notrejow·oal qui n'a et 
oe veut rien avoir de politique, des armes rloot abuse 
f esprit de parti. Chaque Cois f1u'un tel fait se produira, 
c'est que notre pensée aura été dénaturée. Il faudra 
bien qu'on s'accoutume à nous voir chercher et procla
mer ce que nous croyons être la vérité et la justice, 
sans prôoccupation de plaire ou de déplaire à n'impol'te 
qui. 

HélasJ qu'il est donc malaisé de contenter tout le 
monde, et qu·un journal sait peu à quoi n s'engage 
lorsque dans la première ardeur de la lune de miel il 
jure à son publi'! d'accueillir avec reconnaissance les 
communications dont on voudra bien l"honorer. Cet 
honneur là pous est tombé comme grêle, et voilà que 
roainteoant nos estimables corresponclànts ~e bomlJar
deot ent1•'eux dans nos colonnes, sous prétexte que 
notre journal est une tribune 1 

Qui aurait cru que la lettro humori.stique M d'un magis. 
trat de p1-ovince " publiée dans notl'e n• U?, sur le 
tarif de 1807 et !"augmentation des traitements de la 
magistrature, allait allumer une polémi'lue .inextin
guibleî 

Dès le 23 ma1-s nous recevions M d'un avocat-avoué 
de la Flandre Orientale .. une riposte sévère finissant 
par ces beJJes paroles ; - La magistrature a trop souci 
• de sa dignitè pour vouloir devenir une caste privi-
• légiée. " 

Après cela ce fut• un juge de 3••e classe" qui dans 
le n• suivant vint opposer aux • facéties ~ de J"&Yocat
avouê le tableau navrant de son propre bttdjet, et nous 
révélel' qu'il avait dû vendre juEqu'à. sà dernière par
celle de terre (vingt hectares !) poo1· subvenir aux 
besoins de sa famille l 

Entre nous, ces • vingt hectares• nous semblaient 
susp~cts, et nous pressentions que le dernier mot 
n'était pas dit. 

E11 effet. Nous ouvrons notre correspondance : Pre. 
mière lettre .... signée: • un (onctionuaire supérieur 
de l'enregistrement. " 

.. Monsieur le Dil·ecteur. 
"Lais'sez-moi vous dire quevotro Juge de 3m• clàsse 

~ n ·est pas même un farceur sp1Httiel . . ... ce n'est qu'uu 
• affreu-x prodigue ..... !11 question si judicieusement 
" traitée par l'a\·oué flamand ...... " 

Sui..-ent des chiffres, beauèoup de chilîi·es ..... avec 
des signes algé_briques ...... 

Seconde lettre .... Ah! nous reconnaissons l'écriture : 
c·est de cet exellent • magistrat de province : • 

Monsieur le directeur, , 
• L!l lettre si spirituelle (allons, bon!) dans sa triste 

•l'éahté, que vous puhliez comme réponse aux bouta· 
•des de l"avoué 1lamand ..... ab! comme li est plue 
.. ai~é ct"é1~arger gr3Ssernent ponr demander sept ou 
• huit remises .. .. . • 

Suivent encore de:1 chtifres .... qoe de mathéù)ati
ques, juste ciol ! 

Troisième lettre .... signature illisible.... mais il y a 
un post-scriptum: 

• 1:'. S. Je parie bien que vous ne publierez 
" pas cette épltl'~. .. \ 

Eh I bien, si fait, nous en publierons quelque chose; 
votre moyen n·est pas neuf mais il réusira. encore, pour 
cette fois seulement : 

wVous publiez une lettred·un juge de troisième classe 
qui a.manqué qne belle occasion de ne pns llcXprio:ier 
ses plaintes. Pauvre juge de troisième classe ! Quelle 
trist.e idée il donne de Lui 1 

" S'il se plaint de ses besoins, c'est que sans doute il 
doit supprimer des plaisirs et des ûouçeurs qui lui au
ront fait manger incousidéremment ses vingt hectal"es 
de terre. Le calcul est simple. Il a dans son budget un 
déficit de 1775 francs par an. Vingt hectares de terre 
(en supposant même, ce qui ne sera pas, la Qu.alité de 
troisième classe comme lui)produisenttrois mille.francs, 
à raison de cent et cinquante francs l'hectare. 

.. Au début de son mariage son budget ét.,.it donc 
dé_passé de 1225 Cre.ncs qui lui auraient permis de man
ger. de la \'iande tous les jours et même de l'arrosor 
d"un 1>::>rde&QX généreux. 

• Il aura arrosé de bourgogne de première classe cette 
fois, et de champagne, les poulardes qu'il se sera payées 
et voilà pourquoi son budget est si malade en ce 
moment. • 

Quatrième lettre ... même sujet ... c'est d'un • avoué 
wallon " cette Cois • Monsieu,- le directeur, puisque 
oous au.r 011oerl fute tribune ... ,. Halte lâ t En voilà 
assez pour aujourd·hui. Remisons la tribune. Si après 
cela la. question n'est pas élucidée 1 ... 
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Il y a eu celte semaine, au criminel, quelques plai- · 
doiries intéressantes. 

Devant la chambre correctionnelle de la. cour, vi<>ou
reuse défen-se de M. de Canaert d'Elamale préven; du 
délit ridicule de port illégal de titre nobiliaire. Honneur 
au courage malheureux I l'inculpé a été puni de 26 fr. 
d'amende; il y &'l"ait défaut d'un élément de pul>licité, 
très discutable, en droit mais le délit de vanité était 
suffisamment étab!L 

Devant la même chambre de la cour,M• Englebienne, 
du barreau de Mons, a présenté avec nn mérite sapé· 
rieur, la défense émue et bientôt vktorieuse d'nn très 
honorable jelllle con!rère à qui l'on imputait un krit 
injurieux. 

La prévention reposait sur une expertise en écritures 
que l'éloquent avocat am(se en pièces de mains de maitre 
Il y avait longtemps que les • émules de Brard et de 
St·O.mer " n'avaient f'a.it parler d"eux. Dans ce procès, 
comme dans J'aftàire Kennis, nous les avons retrouvés 
avec Jean oracles stéréotypés et leur solennité d'au
g,.res qui ne peuvent se regarder sans rire, selon le 
mot de 'Chaix d"Est-Aoge. Comme toujours aussi, il a 
suffi. de les mettre aux prises avec d"autres ~ calligra
phes • non moins infaillibles, pour qu'aussitôt sur
gissent les contradictions et les empoignades les plus 
réjouissant.es. 

Tous les experts, d'ailleurs en quelque spécialité 
que ce soit, sont un peu de la même famille: ttop 
d'assurance unie à trop de fragilité. c·est par là quïls 
se font battre. Le plus fort serait le moins tranchant, 
qui dirait• je crois " et non .. je sais .. , mais avec de 
bonnes raisons à !"appui. Voyez les infortunés mëde
cios-légistes I Les derniers procès d'infanticide en 
cour d"assises ont montré c1nïl y a danger pour la par
tie publique d'app·eler ensemble, deux tle ces Mes
sieu1•s sous le feu de la défense: celle-cl n'a pas même 
eu â les mettre en présence de médecins à. décharge, 
ils se sont si bien démentis l'un !"autre que l'organe de 
l'accusation a dù Jetct l'un cleux par dessus bord. Vous 
voyez dïci cet effet devant Je Jury t 

Vous souvient-il du procès de Risk-Allard,Bey, 
que M . Cbarle$ Graux plaida si bten avec M. Lachaud, 
il y a quelque dix ansî On y vit de curieux spécimen 
de ce type éternel : l'expert-judiciaire, ses f!entenccs, 
sa déroute:, • Hippocrate dit oui, Sallien dit non, et 
moi je ne dis ni oui, ni non 1 #Il s'agissait là d'ex
perts-armuriers; ils étaient cinq, jugez donc! On a. dit, 
qu'il n'y a que tMis degrés dans la connaissance: la 
possibilité, la vraisemblance, et la certitude. Mais ces 
.lllessieurs en avaient découvert bion d'autres 1 Chacun 
a,·ait sa petite nuânce, en réponse à une même ques
tion que leur posait l'éminent Président M. de Rongé. 
Pensez-vous qu'il y ait eu suicide? - Et dire que 
chacun d'eux parlait au nom de sa longue expérience 
que les parties vantaient à l'envi la science de chaèu,,_n, 
et que nul ne songeait a suspecter·Jeur parfaite bonne 
foi à tous! Et.onnez-vous après cela que les jurés aient 
donné leur langue aux chiens 1 • 

A propos des. rigueurs barbares, de la loi mili!aire 
nous avons cité un récent Jugement du conseil de 
guerre du BrabAnt. Voici cette sentence looure dans 
son texte authentique: 

w Attendn qu'il est établi qu'à Bruxel\es le 5 fé
vrier 1882 le prévenu rBntnJ iiwe au quartiel", inter
pellé par le i;e1·gent 'l'inel à propos du désordre qu'il 
faisait dans la chambre et ayant reçu !"ordre de se 
coucher a saisi un fusil au ratelier d"armes, a pris 
l'anne par le caaon et a voult, porter un coup de crosse 
au dit serge nt Tinel; 

Attendu qu'il est établi quo l'armA était déjà eu moù
vement et qu'elle au,·ait atteint le sergent ,:\ la Ute 
ar;ec une force de nature à le tuer (1) lo!'squ'elle a été 
détoui;née par le soldat Cornant; · 

Attendu que l'intervention du soldat Cornant a donc 
seule empêché un meurtre ; · 

Attendu qu,3 la ,·ésolution de commettre ce crime a 
été manifestée pm· des actes extérieurs qui formBnt un 
commenceme,u d'e:céc1ition et qui n'ont été suspendus 
ou n'ont manqué leu,· effet gu.e pa,. des circonstances 
i ndépendantes de la wlontê de l"auteur · 

Par ces motifs, le conseil de gne;re du- Brabant 
déclare le prévenu Van Domme! M coupable de tentative 
de meurtre(!) le condamne à 15 ANS DE TRA VAUX 110Rcts 

à la. dégradation militaire et à. la destitution de tous 
titre, grade, fonctîons, etc. dont il eat revêtu. " 

Jo sais hien que la loi militaire n'est pas responsable 
de toutes les interprétations qui peuvent passer par le 
cerYeau de ce1a qui l'appliquent·; mais elle est cou
pable et absurde de fairo juger des questions de droit 
pénn.11 parfôis très délicates et tt·ès difficiles par de 
braves soldats qui se vantent d'ignorer Je droit et de 
dédaigner les avocats. ' 

li faudrait, tout au moi1;1s, a leur tête un magistrat, 
et de premier ordre, comme cela se voit A la haute 
cour militaire, Celle. ci, pl'ésidëe par M. le conseiller 
Dupont, sur \a plaidoirie de M• Jules de Borchgrave, 
a rfoCormé ce mèmomble jugement dans les termes que 
voici: 

Aatul:T ; Attendu que J'int~ntion de donner la mort 
n'étant nullement établie, c'est à tort que le premier 
juge a déclaré le prévenu coupable de tentative de 
meurtre; 

Attendu qu'il est uniquement résulté de lïnstruction 
faite devant la Cour, que le prévenu, à Bruxelles. 
le 5 février 1882, a outragé, par geste, le sergent Tine!, 
à l'occasion du service ; 

Vu les art. 8, 9. 42 dll code pénal militaire; 181, 185 
du code de procédure militaire; 191,..194 du code dïn-
struction criminelle ; · 

Par ces motifs, 
La Cour : 

Met à néant le jugement ; 
.Émandant et statuant à nouveau, déclare Je pré.,eou 

coupable d'ourrages envers un supérieur â l'occasion 
du service et, comme tel, le condamne à trois ans d'in· 
corporation dans une compagnie de correction et aux 
frais de première instance liquidés :l. S fr. 93 centimes. 

Pour le surplus, acqwtte Jo pré,·enu. 
Met les frais d"appel a charge de l"Ètat. 

Brux. -Imp. Judie., Flnu> • .L.u.Cœ&, 4, pla~ du p.i.ia a. juattce 
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REVUE LtGISLATIVE 
L'AVANT-PROJET DE REVISION DU CODE CIVIL 

PAR M. LAURENT. 

Le gouvernement a distribué récemment 
aux membres de la législature ce qu'il a qua
lifié, avec une prudence visible, l'avant-pro
jet de revision du code civil par M. Laurent. 
Cette réserve s'est encore accusée davantage 
dans une lettre précautionneuse du Ministre 
de la Justice qui a accompagné l'envoi. 

L'œuvrecomprend les cinq premiers titres. 
Elle maintient le classement au Code Napoléon 
et se développe en W articles, juste le nom
bre de celui-ci, à une unité près. 

Elle a été accueillie par la presse avec 
un intérêt marqué. A notre avis, indépen
damment de toute appréciation au fon'.i, 
cette pro,luction par laquelle Je vétéran de 
nos jurisconsultes essaie lie couronner sa 
longue et glorieuse carrière, si laborieuse
ment poursuivie dans l'honneur etl'auster1té, 
méritait de provoquer un respect plus grand 
encore et une émotion plus générale. Elle se 
manifostai.t avec la pompe dont l'éclat tran
quille ra.yonne autour des vieillards illustres. 
Elle était le résultat et l'expression suprême 
d'une existence vouée tout entière à l'étude 
du Droit. Elle apparaissait comme le testa
ment jurirlique du plus fécond et du plus 
puissant dP. nos jurisconsultes. Même pour 
ceux qui regrettent de l'avoir vu traiter par
fois cette belle et sereine science avec la fou
gue du polémiste et, dans une certaine 
mesure. avec les partis pris du sectaire, il 
s'agissait d'un évènement considérable, digne 
d'une admiration recueillie. 

C'est dans ces sentiments qu'avant d'essayer 
de la juger, nous saluons l'œuvra de ce cham
pion vénérable et vaillant. C'est de loin que 
n.ous l'a,on.s suivi tlans les chemins où depuis 
longtemps retentissait son pas sonore et où à 
chaque 6tape nous retrouvons la trace de ses 
travaux et de ses lu~s. Jurisconsulte, nous 
le saluons comme le plus grand des nôtres, et 
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quoiqu'il soit vrai que sur plus ·d'un point 
nous nous sèpanons de lui, le devoir de noti·e 
conscience comme l'élan de notre cœur est de 
lui rendre un solennel hommage et de nous 
incliner devant lui. comme devant un pa
triarche et un maître. 

Ouvrons maintenant son nouvel écrit et 
tàchons d'apprécier jusqu'à quel point il a 
réussi, pour sa part, dans ce re<ioutable tra
vail de la r,wision cles codes, poursuivi chez 
nous, depuis trente ans, avec si peu de suite et 
si peu de conscience de l'importance et de la 
difficulté de l'entreprise. 

A la préoccupation de maintemr les divi
sions du code de 1803, ses intitulés, sa termi
nologie, quel1ues-unes do ses déclarations 
principales et jusqu'au nombre des articles, 
on reconnaît l'homme qui a écrit: • Nous 
admirons le Code Napoléon comme un chef
d'œuvre. Il a ses imperfoctioos commo touto 
œuvre humaine, mais nous redoutons sa re
vision. Au lieu de le réformer, on pourrait 
bien le déformer (1). " Mais cette réserve se 
dément à certains endroits par un éclat brus
que et brutal, qui est dans le tempérament du 
réformateur gantois. On a signal:é,· pour n'en 
pas citer d'autres, l'art. 141 dèfendant le 
mariage avant vingt-et-an ans, à moins de 
dispense royale; l'art. 217 décrétant, dans le 
code civil, finstruction obligatoire; l'art. 221 
consacrant la dette aliment.aire entre collaté
raux, jusques et y compris les cousins. A elles 
seules ces dispositions dénoncent dans le 
présent, et surtout pour l'avP,nir si l'œuvre 
doit être poursuivie, le péril qu'il y a à 
confier la re,ision de l'ensemble des lois 
privées à une personnalité jont la science 
admirable ne saurait faire oublier les con
victions d'un ardent et souvent aveugle ex
clusivisme. Destiné à exprimer ot à diriger 
les mœurs et les sentiments de toute la nation, 
le droit commun., pour être sage et équitable, 
ne peut émaner que d'une raison qui plane 
au-dessus des dissensions politiques sans en 
être jamais le serviteur ou l'écho. Le Droit 
n'est point une œuvre de parti, mais de mo~ 
dération et d'apaisement. U n'est pa.s une 
arme dont on puisse se servir pour faire 
la guerre, c'est un traité d'alliance et une 
manifestation de tolérance. Pour le faire, il ne 
fa.ut pas des lutteurs, mais <les pacificateurs. 

Si le polémiste se révèle dans l'avant-pro
jet, on y trouve aussi les faiblesses du théo
ricien et du professeur. Nombre de disposi
tions !!ont de pures formules d'école don~ on 
sent instinctivement que la place n'est pas 
ilans la loi. Est-ce l'article d'un code ou l'ex
trait d'un cahier d'untversité qu'une phrase 
comme celle-ci : • Le législateur peut, en 
vertu du droit qu'il a de règler les intérêts 
généraux de la société, mo:liiier les lois, 
quand même il lèserait des intérèts particu
liers; son pouvoir ne s'arrète que devant les 
droits acquis des citoyens ; il ne peut leur en
lever des droits qui sont dans leur domaine, 
pas même sous prétexte de salut public'! 
(art. 5). • E t celle-ci, n'est-elle pas la. gl(lse 
d'un commentateur : • Il n'est pas permis au . 
juge d'appliquer la loi au passé dans tous les 
cas où le lègislateur aurait le droit d<? ré
troagir. Le législateur n'est arrêté que par la 
Constitution qui défend de dépouiller les pro
priétaires de leur propriété. Le juge doit res
pecter tous les droits acquis. il n'a pas pour 
mission de concilier les intérêts genéraux 

{l) B-elg. Jud., t. XXXVI, p. 739. 
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avec les intérêts par1:iculiors? (art. 10) • Belle 
sobriété du vieux code, frappant la règle en 
style lapidaire,oil.doncsurprenù-on ton secret? 

En génoral, du resfo, la langue de M. Lau
rent laisse à désirer. Nous ne croyons rien 
dire qui n'ait cours, ni faire tort à sa réputa
tion dans l'ensemble des granrles qualités 
qu'on lui reconnaît et des défauts secon
daires qu'on lui reproche, en rappelant que 
l'auteur des célèbres Principes de Droit civil 
n'a pas su conquérir le premierrang parmi les 
écrivains maîtres de leur i<iiôme et sûrs de 
leur correction. L'avant-projet contient di
vers exemples de ces imperfections qui cho
quent peu dans un commentaire roulant 
comme un :Beuve ses eaux abondantes et 
tumultueuses, mais qui sont fort graves 
quand il s'agit du texte des lois. Qui ne 
serait frappé de l'amphibologie étrange de 
l'art. l 09: <( Le domicile de la. femme est celui 
de son mari i>? Ah! combien nous aimons 
mieux la formule claire du co<le: « La femme 
mariée n'a point d'autre domicile que celui 
de son mari. 1> - Comment concilier le com
mencement et la -fin de l'art. 30 ainsi conçu: 
cfH faut vi-v'ifter le texte- par l'esprit de la 
loi, la tradition et les discussions; mais l'in
t.erprète doit se garder d'introduire dans la 
loi l'ancien droit, qui est abrogé, et les dis
cussions~ qui ne sont pas la loi ,1? - A qui 
ne reviendra le souriant souvenir de M. de la 
Palisse en lisant l'art. 'J7 : • Les actes juridi
ques sont nuls de plein droit quand une con
dition requise pour leur existence n'a pas étJ 
observée))? -Etl'art. 33! Comme iUaut étre 
juriste subtil pour ne pas le trouver singu
lier: « Les exceptions qui ne sont point dans 
Ja loi ne doivent poiut être suppl~é2s; le juge 
ne peut les étendre d'un cas à un autre, 
même par voie <l'analogie, à moins que l'ea;. 
ception ne soit elle-même une règle ou l'ap
plication d'une règle. • - Puis l'art. 34 : 
"Il n'est pas permis de distinguE!r lorsque la 
loi ne distingue pas, à moins que le motif sur 
lequel la loi est fondée, ne rende la distinc
tion nécessaire. • 

Nous savons que tout cela peut être expliqué 
et la pensée de l'auteur se devine. Mais il ne 
s'agit pas deselaisserdeviner, il faut être net 
et clair pour le plus grand nombre. Un article 
de loi est comme un beau v~rs : il doit 
exprimer la pensèe en pl~ine lumière, avec 
le moins de mots possible, avec les expres
sions les plus fortes. On se représente le juris
consttlte qui le cherche, comme le poète lut
tant patiemment contre les nécessité$ du 
rytlime, de la césure, de la rime, et ne s'ar
rêtant qu'après a.voir trouvé la formule ab
solue. 

Ce qui a encore pro.vogué nos réflexions à. 
plus d'une reprise, c'est l'absence de justes 
notions sur la classification des matières 
juridiques. Dans ces za articles on trouve 
mêlés au."t principes du droit civil pri. vé, objet 
dominant et seul logique de l'œuvre, des 
principes de droit public, de droit adminis
tratif, de droit pénal, de droit international, 
qui y font singulière figure. Dans L'art. 217 
que nous rappelions plu.s haut, on lit : 
« L'instruction est obligatoire pour les en
fants jusqu'à quatorze ans. A partir de dix 
ans, ils pourront être reçus dans les ateliers 
et fabriques, à condition que le travail et 
l'instruction alternent suivant le systbne dit 
du demi-temps. A partir de l'àg.e de quatorze 
ans, les ouvriers et ouvrières seront tenus de 
suivre une école d'adultes journalière jusqu'à 
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leur majorité. Des lois spéciales règleront 
1° l'instruction obligatoire combinée avec le 
travail; 2" l'admission des enfants dans les 
ateliers et fabriq11es; 3° l'instruction et l'édu· 
cation des adultes <ians les écoles et 1es so
ciétés ouvrières. »Ne se croirait-on pas à cent 
lieues du code civil? - Les art. 202 à 207 
forment un chapitre entier de dispositions pé
nales qui r evient de droit au code des délits 
et des peines. - Tout le titre préliminaire, 
composé de trent.e-sept articles concerne le 
droit public et les lois en. général. 

Que les législateurs du commencement 
de ce siècle aient pu pécher contre le bon 
classement des matière:;i j11ridiques, on l'ex
plique et oo le pardonne. Mais, depuis, cette 
partie du Droit a fait trop de progrès pour 
qu'on puisse tomber dans les mêmes confu
sions. Il y a désormais dans cette science 
une tendance marquée à grouper rationnel
lement les matières, à rapprocher celles qui 
ont de l'affinité, à démembrer celles qui n'ont 
que dgs rapports arbitraires. C'est bien le 
moins que dans un nouveau code on réalise 
cette mise en ordre qui est un. des éléments 
les plus efficaces de la clarté. Le code civil 
ne devrait contenir strictement que le droit 
civil, et être soig-neuseoient nettoyé dé tout 
élément étranger. M. Laurent semble ne pas 
s'en être préoccupé. Son œuvre accepte à cet 
égard les préjugés, les routines et les qua
lifications surannées. C'est du reste un repro
che que nous avions déjà eu occasion de faire 
à son grand ouvrage dont les trente-deux vo
lumes ne donnent nulle part ni une analyse 
complète des èlèments essentiels à tout droit, 
ni l'exposé d'une classificationscienti.6que des 
droits. 

En résumé, les classifications ne sont pas 
meilleures et les matièl'es étrangères au droit 
civil privé ne ·sont pas mieux dégagées que 
dans le Code Napoléon. La correction du 
style et la clarté.de la rédaction sont assu
rément inférieures. Les objets nouveaux. et 
les réformes proposées sont peu nombreux , 
et très contestables. Dans ces conditions, 
l'utilité de la revision n'apparaît que fai
blement et 11'est pas de nature à compenser 
l'immense trouble qu'amènent toujour~ la 
suppression d'une législation connue et 
l'anéantissement de tous les trava11x. de doc
trine et de jurisprudence qu'elle a fait ger
mer. Pour n'en citer qu'un exemple, le nou
veau code civil contt-ebalancera-t-il le dom
mage scientifique énorme qui résultera de la 
mise à néant du superbe ouvrage que M.Lau
rent a fait sur le code ancien? 

Nous regrettons de ne pouvoir poursuivre 
davantagepourlemomentcetteanalyseécour
tée, à laquelle nous aurions voulu donner 
rampleur que le sujet comporte. On nous 
pardonn _ra nos critiques. Elles ont été dic
tées par le devoir, puiS1_u'il s'agit d'11n objet 
d'utilité publique. Nous nous sommes efforcés 
de les produire avec le respect profond qu_e 
commande le grand citoyen dont l'œuvrenous 
a occupé. Il a l'âme trop haut située pour ne 
pas être le premier à applaudir à tout effort 
sincère au profit de lavérit.é etdu bien social. 
Nous n'avons eu que ces mobiles, qui ont été 
ceux de toute son existence, si noblo dans sa 
simplicité et dans son. désintéressement. Si 
l'ardeur de ses convictions l'a porté parfois 
an delà de la juste mesure, on. peut lui 
appliquer ce que M. Caro a dit de Lit
tré, avec qui il offre plu_s d'une ressem
blance, • qu'il est de ces hommesrares qui ue 
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se préfèrent pas eux-mêmes à la. vêrité, qui 
ne mettent pas ramour-propre de leurs idées 
au dessus de l'amour du v rai et qui osent 
hardiment djre, quanii ils le doivent, ces 
quatre mots si pénibles à la vanité humaine: 
• Je me suis trompé. • 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour d e cassation (2 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M . V ANDEN PEEREBOOM . , 
PRESIDENT. 

Audience du, 20 mars 1882. 
DROIT FISC.AL. - BOIS REFENDUS. - LIBERTÉ 

.A L'ENTRÉÈ. - FACON NOUVELLE ET SPÉ-
CIALE. • 

Quand des bois 1·erendus pou1· douves, lib1'eS 
. de d1;oits à l'enfrée, ont été, après la fente, 

deôa1"J•assés des éclats ou des inégalités 
qu'ils p,·ésentaient à la su1·face et ce à 
l ' 'd d' . ! ai e un inst1'1iment aut1·e que cefoi qui 
avait se1·vi à la 1·efente, cette nouvelle opé-
1·ation. n'est que le complément de cette 
refente et ne petLt êl?'e corundé1'ée comme 
·u,ne façon spéciale enlevant la franchise à 
l'ent1·ée. 

Everaerts-Desmidt contre le ministre des finance• . ' 
Oui M. le conseiller CORNIL en son rapport et 

snr les conclusions de M. MÉLOT, avocat général; 
Sur (unique moyen, déduit de la vioh\tiou de 

l'arrêté royal du 30 mars 1866, approuvant le tarif 
des douanes, et des dispositions de ce tarif sur les 
bois, notamment de celle qui déclare libres à 
l'e~trée les bow (autres que de chêne et de noyer) 
refèndus pour douves, merrai·ns et caisses, eu ce 
que l'arrêt dénoncé a conda.1nné le demandeur pour 
avoir introduit des ma1·chaudises sous une fausse 
~énomination, a.lorsqu'aux termes des dispositions 
mvo,p1ées et des constatations de fait de l'arrêt 
les marchandises introduites sont conformes à 1~ 
déclar!).tion et constituent réellement des bois 
refendus pour douves, libres à l'entrée; 

A.tlendu que l'arrêté royal du 30 mars 1866 
exempte de droits les bois (autres que de cbône et 
denoyer) refendus pour douves, merrains et caisses; 
que c~s expressions" bois refendus pour douves, 
merrams et caisses ,. ont été introduites dans la 
législation douanière par la -loi du 19 mai 1856 
qu'ellessontpasséesdelà.dansletraitéconcluen 1863 
avec la_ Suède et qu'elles ont en1miteétéreproduites 
purement et simplement par l'arrêté royal pris, le 
16 août 1865, en exécution de la loi du 14 du même 
mois, ainsi que par l'arrêté royal précité dn 
30 mars 1866, d'où il snit que ces expressions 
doivent s'entendre, dans cet arrêté royal, de la 
même awnière que dans la loi de 1856; 

Attendaqu'en fait l'arrêt constate que les plan
chettes saisies sont des merrains à futailles servant 
à faire des douves pour la confection des futailles 
qu'elles ont été, a.près la séparation du segment, 
débarra.s~é.es des éclats ou des inégalités qu'elles 
1>résenta1ent à la surfa.ce, soit à l'aide de la doloire, 
soit _à raide de tout autre instrument, tel que 
celui.-là même qui avait servi au refend proprement 
dit; 

Attendu que le sens des mots .. bois refendus ,, 
résulte del 'ensemble des dispositions de la matière, 
ainsi que des travaux préparatoires de la loi du 
JO mai 1856. et que, dans ce sens légal, ils com-

1>rennent (comme le porte la note 71 du tarif 
officiel de 1847) les pièces de bois provenant de 
tronçons d"arbres, séparés en plusieurs parties 
sans le secom·s de la scie, et façonnés à la hâche; 

Attendu que l'opération ci-dessus décrite par 
l'arrêt se confond, en réalité, avec la refonte, on 
tout au moins en forme le complément naturel et 
qu'on ne peut, sans aller à l 'encontre de l'intention 
du législateur, considérer cette opération comme 
a.yaut le caractère d'une main-d'œuvre ou façon 
spéciale, et lui attribuer cette portée d'enlever, aux 
planchettes de l'espèce dont il s'agit, la dénomina
tion de bois refendus, libres à l'ent,·ée, pour les 
ranger dao<J la catégorie, soit des bois divers, 
frappés du droit de 5 p. c. sur la va.Jour, soit des 
bois soiés, soumis au droit de 6 à 9 francs le mètre 
cube, selon l'épaisseur; 

Attendu qu'il suit de là.qu'en donna.ntaux termes 
• bois r efendus " une signification plus restreinte 
que celle qu'ils ont réellement dans l'arrêté royal 
du 30 mars 1866, et en prononçant la confiscation 
des marchandises saisies, comme ayant été décla
rées sous une fausse dénomination, la cour d'appel 
de Gand a contrevenu audit arrêté et faussement 
appliqué l'art. 213 de la loi du 26 août 1822; 

Attendu que le fait, objet des poursuites, ne 
constitue ni crime. ni délit, ni conttavention; 

Pa1· ces motifs, casse l'arrêt rendu entre parties 
par la cour d'appel de Gand 18 17 janvier 1882; 
ordonne que le présent arrêt sera tra.nscrit sur les 
regh,tresde la.dite cour et que mention en sera faite 
en marge de l'arrêt annulé; dit n'y avoir lien à 
renvoi ; condamne la partie défenderesse aux frais 
de l'instance en cassation, ainsi que de l'arrêt 
a nnulé. 

Plaidant: M. MECHBLYNCK, pour le demandeur. 
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Cour de cassation (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

Àudience du 28 mars '1882. 

DROIT ÉLECTORAL. - FAIT AFFIRMÉ ET NON 
CONTREDIT. - PREUVE SUFFI SANTE, - AP
PRÉCIATION SOUVERAINE. - DEMANDE 
D'INSCRIPTION Strn. LES LISTES AUX TROIS 
DEO-RÉS. - CHIFFRE INSUFFISANT POUR LA 
LISTEGÉNÉR.ALH.-CHIFFRESUFFISL~TPOUR 
LA PROVINCE ET LA COMMUNE. - REFUS 
EN BLOC. - ILLÉGALITÉ. 

Quand une cou1· d'appel déduit du défaut de 
cont1·adiction d'un fait a1·tiwlé que ce 
fait est reconnu, elle juge souverainement . 

Quand une partie demande son inscription 
su1· les listes aux t1·ois degrés et que l'a1·-
1•tt attaqué détermine qu: il paie un c/Ïi/fre 
d'imp6t qui serait un d1·oit insuffisant pou,· 
la liste da élections gén6rales.~ et a'i1, 
cont1'ai1'e suff1,Sant pou1· la p-rovince et la. 
commune, il doit tt,·e cassé s'il 1·efuse 
l'inscription en bloc. 

Goedemé contre Voets. 

Ouï M . le conseiller chevalier HYNDERICK en 
son l'apport et sru· les conclusions de M. MÉLOT 

avocat général; 
Su,· le p,·emier moyen de cassation, accusant la 

violation des articles 1, 4, 6, 7 et 10 des lois élec
torales coordonnées, e~ ce que l'arrêt ne tient pas 
compte a.u demandeu1• de la patente de sa femme: 

Attendu que c'est à celui qui, comme Goedemé, 
demande son inscription snr les listes électorales 
à justifier des conditions de l'électorat; ' 

Attendu qu'aux fins de parfaire son ~ens élec
toral pour 1881, le demandeur s'était r,ttribué la 
patente de 24 francs payée pour sa femme, en 
qualité de teneur de livres; 

Attendu que l'intervenant Voet.s a s?utenu que 
la femme du demandeur n'exerçait pas la profession 
deteneul' de liYres, mais bien celle de fille de maga-
sin, ce qu'il offrait de prouver; · 

Attendu que, cette articulation n'ayant pas été 
contredite, la cour d'appel de Bruxelles a induit 
de cette circonstance que le fait était reconnu ; 
qu'en conséquence l'arrêt dispose que la femme du 
demandeur ne possède pas la base de sa patente, 
et, part ant, que celui-ci ne justifie pas du cens 
électoral; 

Attendu qu'en interprétant ainsi les actes de la 
procédure, l'arrêt attaqué ne contrevient à aucune 
loi; 

Sur le second moyen, pris notamment de la vio
lation des articles 2 et 3 des lois électorales coor
données, en ce que l'arrêt dénoncé, après a.voir 
constaté que le demandeur n'atteint pas le cens 
général, é<:arte complètement la réclamation de 
celni-ci sans statuer sur ses droits à l'électorat 
provincial et à l'électorat communal · 

Attendu qu'aux termes des article; 1 2 et 3 des 
, l~is élec~rales coordonnées, il faut ve:.Ser au tré
sor de_ l'Etat en. contributions directes, patentes 
comprtses, pour etre électeur général, la somme 
de fr. 42,32 centimes, pour être électeur provincial, 
celle de 20 francs, et pour être électeur communal 
celle de 10 francs; · ' 

Attendu que la cour d'appel de Bruxelles, saisie 
de là réclamation de Goedemé, aux fins d'être 
inscrit sur les listes électorales générale, provin
ciale et communale d'Anvers, a constatê que le 
réclamant, dont le cens seul était cont-e:.té a payé 
à l'Etat, en 1879 et en 1880, une pa~nte de 
fr. 43,20 centimes et qu'en 1881 son cens était 
de fr. 40,67 centimes; 

Qu'à l~ suite de ces constatations, la cour a rejeté 
la demande d'insc:ription, non seulement sur la 
liste électorale générale, mais aussi sur la liste 
provinciale et sur la liste communale; 

Attendu qu'en statuant ainsi, l'arrêt dénoncé, 
en tant qu'il s'applique à ces deux dernières listes 
contrevient aux articles 2 et 3 des lois électorale~ 
coordonnées; 

Par ces motifs, la. Cour casse l'arrêt rendu en 
cause Je 16 février L882, en tant seulement qu'il 
rejette( la demande d'inscription du nom de 
Goedemé sur la lisle des électeurs provinciaux: et 
communaux d'Anvers; renvoie les parties, pour 
être fait droit llW' cette demande, devant la cour 
d'appeJ de Liége; ordonne que le présent arrét sera 
transcrit sur les registres de la cour d'appel de 
Bruxelles, et que mention en sera. faite en mal'ge 
de la décision en partie anrinlée · dit que les frais . ' 
seront supportés par l'Etat. 

Cour de câssation (2e ch.) 

P RÉSI_DENCE DE M. V ANDEN P EEREBOOH . 

Audience du 28 mars '1882. 

DROIT ÉLECTORAL. - PATENTE INEXACTE. -
ARTlCULATlON D'UN COMMERCE DIFFERENT. 
- SOCIÉTÈ EN NOlJ OOLLBCTIF. - ABSENCE 
DB PATENTE SOCIALE. - RECBVA8ILITÉ DE 
LA PREUVE. 

Est pertinente ~·a1•ticulatwn qu'uti associé en 
1:°m collecUf e:urce une professfo-11, aut1·e 
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que celle pou1· laqitelle ü est patenté, alors 
même que ~a sodété n'aU1·ait pas de pa,.
tente pe1·sonneUe. 

La p,•euve doit donc être admise qu-and 
eUe tend à fafre dispa1·aît1·e des listes un 
électem· qiii n'y a été .porté qu'en vertu 
d'mie patente différente dont la légitimité 
est contestée. 

Kerstens et W outers contre De _Ruyter et V oets. 

Oui M. le conseiller ï.chevalierlHYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . M.ËLOT~ 

avocat général; 
Sur le moyen de cassa~ion pris de· la violation 

des articles 3, 9, 22, des lois électorales coor
données, 97 de Ja constitution; 1, 4, 7 et 8 de la. 
loi du 2 1 mai 18 19, en ~ce que l'urrêtatlaqué décide 
que, même si les faits cotés étaient vrais, De Ruy
ter aurait encore la base de :sa patente : 

Attendu que le défendeur, pour justifier sa de
mande tendant à l'inscription dn nom d'Ernest 
De Ruyter st1r la liste des électeurs communan:x 
d'Anv?rs! a. à U,ribué à celui-ci une patente de 
comm1ss1onna1re en grains et farines, à raison ùe 
laquelle il était inscrit an rôle de 1879; 

A.ttendu que les demandeurs ont conclu au rejet 
de la réclamation, parce que, en 1879, De Ruyter 
n'ét.-1.it pas commissionnaire, et qu'il n'a pas exercé 
cette profession; que subsidiairement ils on't con
clu à leur admission â la preuve des faits suivants: 
1° que E1·nest De Ruyter était, èn l t!79, l'associé 
de son frère Emile et d'.b."'dmond Pectoor, pou1• l'ex
ploitation d'une m.inoterie;' 2° que chaque associé 
avait sa. mission Pectoor tenant les livres et la 
c11isse, Emile De Ruyter dirigeant le travail, 
Ernest De Ruyter acheta.nt les graina destinés à 
~tre travaillés à l'usine de l'association, et vendant 
les farines qui provenaient de cette usine· 
3° qu'Ernest De Ruyte1• ne t1,aitait _que dans l'inté: 
rét et pour le compte de la société, dont le contrat 
lui défendait d'agir dans un autre intérêt; 

Attendu que l'al'rêt déclare ces faits irl'elevants, 
et, sans s'y arrêter, dispose qu'Ernest De Ruyter 
a. le _cens requis pour l'électorat communal, par le 
motif que les demandeurs ne p,·oduisent aucune 
pièce ~ta~lissant que la soc-ù!té en nom collectif 
dont ils invoquent le cont,·at, po$seder-ait elle-même 
une patente; 

A.ttendu que cette circonstance est indifférente 
au procès; qu'en effet, s'il était prouvé que 
De Ruyter n'a. pas exercé la profession de commis
sionnaire, c'est-à-dire d'agent achetant pour l.e 
compte cfautrui, mais bien celle de minotier 
laquelle comprend l'achat. de grains et de farine~ 
polll' les travailler~ et la revente· de ces farines 
a.pr~s leur préparation, il importerait peu que la 
société exploitant cette minoterie, et dont De Ruy
ter faisait partie, eût on non une patente; 

Que cette société ne pourrait être cotisée que 
po~r u~o·patente de minotier, et que la négligence 
qu aurait apportée le fiso à cett~ coiisation ne 
saurait a voir pour effet que De Ruyter posséderait 
la. base d'une patente aft'àrente à une profession 
qu'il n'a pas exercée; 

D'où la conséquence que la cour d'appel de 
Bruxelles, en reje1a.nt par le motif prémentionné 
l'offre de preuve des demandeurs, et en ordonna.ut: 
par suite, l'inscription de De Ruyter sur la hste 
des électeurs communaux d'Anvers. a contrevenu 
aux textes des lois électorales coordonnées et de 
la loi du 21 mai 18 19 cités a u pourvoi; 

Par ces motif$, la cour casse l'arrêt rendu 
en cause par la cout· d'appel de Brnxelles; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les reo-istres 
de ladite cour et que mention en sera fuite en 
marge de la- décision annulée; renvoie les parties 
devant la. cour d'appel de Gand; . 

Condamne les défendeurs aux frais. 

Cour de cassation (2• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM 
' ' PRESIDENT. 

Audience du 28 mars 1882. 

DROIT ÉLECTORAL. - PRODUCTION T.ARDIVB 
DE PJ~CES. - OFFRE TARDIVE DE PREUVE. 
- NEGL1GENOF: DU FONO'l'lONNA.IRE CHARGÉ 
DE LES DÉLIVRER. - RECEVABILITÉ. 

Si l'a1·t. 67 des lois étectomle.s coordonnées 
ea;igent que toutes les pièces et conclusions 
soient pt·oduites au plu.s ta1·d le 31 octo
bre, cela ne s'entend que d-e cell~ qu'il a 
été possible aux pa1·ties de produire. 

Il en est de même de tous autres moyens et 
notamment d'une offre d-e preuve. 

Par conséquent, il n'y a pas non 1·ecevabilité
quand, malg1•é leu1·s diligences ,[les parties 
n'ont pu obteni1· les pièces du, f<mctionnaif'e 
chargé d-e les déli1trer. 

\Tryen cont.l'e Vandenbosch. 

Ouï M. le conseiller V AN BERCHEM, en son rap
port et sur les conclusions de M. M.ELOT avocat 
général. 

Sv..,. le premier moyen de cassation déduit de la. 
violation de l'article 71 det1 lois électorale.! coor-
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données, en ce qne la cour, au lieu de siéger par 
chambre de cinq conseillers, a aiégé par section 
de trois conseillers : 
A'JAttendu que la loi du 30 juillet 1881 n'a pas 
abrogé la loi du 14 févriel' 18ï8, prorogée par 
ceUe du 29 juillet 1879 et qui doit r ester en v~neur 
jusqu'au 15 octobre 1882. 

Sur le second moyen déduit de la. violation de 
l'article 65 des lois électorales, de l'article 97 de 
la constitution et des articles 1319 et 1320 du Code 
civil, en ce que la cour a dèclaré non recevable 
l'intervention du demandeur parce qu'il n'était pas 
prouvé que cette .intel'vention eût été n.oti.fi.ée en 
temps utile, alol'S que l'original de la notification 
se trouvait au dossier, était coté à. l'inventaire des 
pièces et avait été remis au commissariat dès 
le 12 octobre : 

A.ttendu que la recevabilité de lïotervention du 
demandeur n'a pas été contestée par le défendeur 
et que l'arrêt attaqué, en ce point, a. statué d'office ; 

Attendu que la requête d'intervention a été 
remise au commissariat d'arrondissement le 
1:2 octobre et que la notification de l'iDtervention 
a eu lieu le même jour; 

Attendu que ces documents versés régulièrement 
au dossier font f5>i de leur date ; 

Attendu dès lors que, pour décider si l'interven
tion est recevable pour avoir été faite endéans le 
délai prescrit par l'article 65 des lois éleotor~les 
cc;,ordonnées, l'arrêt attaqué avait à vérifier et à 
constater le point de dépi\l'L du délai, c'est-à-dire 
la da.te effective de l'affichage des recours prescrit 
par l'article 64 ; 

Attendu, à cet égard, que le dossier ne contient ni 
document ni renseignement et que la cour d'appel 
n·a pas mis le demandeur en demeure de rapporter 
une preuve quelconque; 

Attendu que, dans cet état de la procédure, l'a.rrêt 
attaqué décla-re non r ecevable l'intervention du 
demandeur par le motif, DOJI pas qu'H ost établi 
que cette intervention a eu lieu hors du délai lJo-al 
mais seulement qu'il n'est pas établi qu'elle :est 
produitae endéans ce délai; 

Attendu qu'en statuant de cette façon, l'arrêt 
attaqué a manüestement violé l'a1•ticle 65 des lois 
électorales coordonnées ; 

Attendu, en effet, que cette disposition ne frappe 
de nullité que l'inter vention produite hors du débi 
légal, ce qui présuppose nécessairement que le fai t 
de la tardiveté soit établi à règle de droit; 

Attendu, en outre, que l'article 65 impose per
sonnellement à l'intel'venant cel'taines formalités 
de l'existence et de la régularité desqueUes il doi r., 
?~r suite, justifier , mais ne lui prescrit point de 
Joindra à sa. requéte et à la noti.fi.cation de celle-ci 
un document quelconque propre à consla~r l'exis
tence ou la date de la formalité administrative 
indiquée à l'article 64, formalité qui lui est ètran
gêre, et an suj et de }:).Quelle aucune disposition de 
la. loi ne lui accorde un droit d'action on de contrôle· 

Qu'il résulte de là que, si, en cas de contestatio~ 
de la validité de l'intervention par une partie 
ad verse; ou ,même d'office, le juge électoral peut, 
aux, fins de se mettre à même de rendre rn décision 
en connaiseancede cause, ordonner à l'intervenant 
on à l'autre partie de rapporter la preuve du point 
de départ du délai de dix jours pres~rit par l'arti
·cle 65, c'est.à-dire la date de l'affichage des re
cours, il ne saurait, sans avoir ordonné aucun 
devoir dans ce sens, déclarer d'emblée l'interven
tion non recevable sous prétexte que le dossier ne 
contient ni document ni renseignement de nature 
à l'éclairer ; 

Pm· ces motifs, la. Cour et :.,ans qu'il y a.it lieu 
~'apprécier les 3• et 4• moyens du pourvoi, casse 
1 arrêt _rendu par la Cour d'appel de Liège, le 
17 février 1882; ordonne que le présent arrét soit 
transcrit sur les registres de la di te Cour, et que 
mention en soit faite en marge de l'arrêt annulé ; 
r envoie la cause et les parties · devant la. Cour 
d'appel de Gand; dit que les frais de l'arrêt annulé 
et ceux de l'iustance en cassation resteront à la 
cl1arge de l'État. 

Cour de cassation (2 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PE.ERBBOOM 
PRESIDENT. 

Audience du 27 ,na,•s 1882. 

DROIT ÉLECTORAL. - OCCUPANT AU 1.,. JAN
VI ER. - DÉBITION DE LA CONTRIBUTION 
POUR L'ANNÉE. - ATTRIBUTION DE CETTE 
CONTRIBUTION A UN NOUVEL OCCUPANT. -
ILLÉGALITÉ. 

Pour former le cens électoral, on ne peut attri
buer au nouvel occupant qui ent1·e dans le 
cours du premier trimestre, la contraiution 
personnelle inscrite au l" janvier au nom 
de l' occ-upanl précédent. 
Delvaux contre Van Dyck-Dubo1s et Gilles. 

Oui M. le conseiller Boi-oARD en son rapport et 
sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général; 

Sui· l'unique moyen du pourvoi, déduit de la 
fausse application et de la violation des art. 6 54 
de la}oi du 28 juin 1822, de& art. 1, 6, 8, des lois 
électi;,ra.Ies, en ce que les éléments de la cause 
établlasaient que le défendeur Gilles n'aurait pas 
été 'P~nonnellement inscrit aux rôles de la con-
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-tl'ibution personnelle et en ce q-ue la. eonl', dans 
l'an-êt attaqué, lui a octroyé le bénéfice de la per
sonnelle inscrite aux noms des frères Fo-rlune, 
occupant a.u Jer janvier 18i9, parce que Je défen
deur leur aUI'aÎt succédé dès le 1 .. mars 1879; 

Considérant que, des pièces produites et des 
conclusions prises devant la cour d'appel de 
Bruxelles comme de l'arret attaqué, il couste' : 
que, pour parfaire le cens électoral du défendeur 
Gilles, pour l'exercice de 1879, il lni a été tenn 
compte d'une contribution personnelle inscrite au 
nom de Fortune, François-Joseph-Auguste ; que 
ce dernier occupait la ferme au Je.r janvier 1879 et 
que le défendeur lui a succédé le 16 février sui
vant; 

Considérant que le dit Fortune, principal occn
pnnl au Ier j&nvier, était par là débiLeur d'une con
tribution personnelle pour l'année entière; 

Qu'il a été valablement imposé et inscrit ~t qne 
le payement de la somme pour laquelle il figure 
au rôle, a éteint une dette qui lui était propre; 

Considérant que Gilles, qui lui a succédé d,ans 
l'habitation au cours du premier trimestri,, est 
devenu sans doul,e, à son tour, débiteur d'une 
contribution personnelle pour le mème exercict1, 
mais que cette contribution ne se confonà pas avec 
celle incomba.nt au contribuable, e11-Joni1.>sance au 
1er janvier, de tout ou partie des mêmes objets 
imposables ; 

Qu'il ne peut invoquer, en aucun cas, celles qui, 
comme dans l'espèce, ne le concernent plis et qui 
ont été valablement et régulièrement portées au 
nom du contribuable qui en e:st le débiteur réel; 

D'où il suit, qu'en attribuant au défendeur Gilles 
le bénéfice de l'impôt pt1rsonnel, inscrit au nom de 
Fortune et dû par ce dernier, l'arrêt dénoncé a 
contrevenu aux dispositions invoquées à l'appui du 
pourvoi; 

Pat' ces moti/s, la Cour casse l'arrêt rendu entre 
parties par l.\ cour d'appel de Bruxelles; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
de la dite caur et que mention en sera faite en 
marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause et les 
parties de vaut la cour d'appel de Liège; coudamne 
les défendeurs aux frais de l'instance en cassation 
et à ceux· de l'arrêt annulé. 

Cour de cassation (1 re oh. ). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 
PRESIDENT. 

Audience du 30 ma1·s 1882. 

DROIT D'EXPROPRlA'l'ION POUR UTILITÉ PU
BLIQUE. - COMPAGNIE CONOESSlONNAIRE, 
- MISE EN CAUSE DIRECTE DE L'ETAT. -
NON-RECEVABILlTÈ. - INDEMNITÉ EN AR
GENT, - RÉSER,VE POUR. L'EXÉCUTION DE 
TRAVAUX EN NATURE, - CARACTÈRE PÉ
CUNIAIRE DE L'INDEMNITÉ. 

Quand l:État a concédé tm chemin de fer, il 
se .mbslitue par c_eta mhne Le concessionnaire. 
et lui délègue ses droits propres de telle sorte 
que c' esl le conc:essionnai.re seut qui peul. 
poursuù;re el être mis en cause comme délé
gué de l'État sans que cdlui-ci ail à inter
venir individuetlemenl. 

Quand un arrêt, appréciant une indemnité 
d'expropriation, la fiœe en argent, puis 
ajoute ,une réserve pour le cas o,, certains 
trai:auro ne seraient 1>as exécutés par l'ex
propriant, celte rése,·ve ne peul, par elk'
même, être considérée comme une indemnité 
complémentaire enlevant pour partie à /,a 
réparation le caractère pécuniaire qu'elle 
doit nécessai:rement avoi,·. 

La commume de Tilleur contre YÉtat belge et la 
Compagnie du chemin de fer du Nord. 

Oui M. le conseiller CoRBISJER DE MÉAULTSART 

en son r apport et sur les conclusions de M. MEs
DACli DB TBR KIELE, premier a.vocat généra.!; 

Su,· la fin de .ion-recevoir opposée par l'État: 
Attendu que la concession d'un chemin de fer se 

fa.it par \ID acte de gouvernement; 
Attendu qu'une telle concession est nn contrat 

par l~quel le concessionnaire prend à sa charge 
l'engagement de construire à ses frais une voie 
ferrée moyennant un droit de péage ftxé -par l'acte 
de concession ou le cahier des charges y annexé; 

Attendu que, par ce traité. l'administration, 
agissant comme autorité supérieure 'préposée aux 
services publics, se substitue un particnHer ou une 
société en lui déléguant les droits dont elle est 
invel>iie; 

Attendu que le concessionnaire est donc mis au 
lieu et placé de l'administration pour tout ce qui 
concerne l'accomplis~ement de ses obligations; que 
c'est 1ui qui doit faire à ses frais toutes les t.ran
sactions nécessaires a l'exécution des lra.,·a1u, y 
compris les acquisitions de terrains qui e~aent 
l'expropriation pour cause d'utilité publiqne; que 
l'accomplissement de ces obligations est généra
lemant garantie par un cautionnement versé aux 
mains de l'Ètat; 

Attendu que si les terrains de;,tinés à ètr~ défi
nitivement occupés pa.r le chemin de fer et ses 
dépendances doivent être acquis au nom der État, 
fest parce que, par le fait de leur destination, ils 
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ena-ent dans Je domaine public; que toutefois cette 
circonstance n'est point de nature â. modifier la 
position du concessionnaire qui n'.en remplit pas 
moins une obligation personnelle Eans 4ue l'État 
ait à intervenir individuellenumt dans les instances 
qui peuvent naitre; que cela est si vrai qu'après 
a voir organisé par l'article 28 du cahier des charges 
général du 20 füvrier 1866, son droit de suveillance 
des fa-a.vaux, l"État. stipule par l'article 29 que sa 
présenre est toute cf int.érét publie et que, par 8uit-e, 
elle ne peut faire naftre aucune obligation a sa 
charge; 

At.tendu, en fait, que si l'action se meut au nom 
de l'État belge, poursuite et diligence de la. Com
pagnie concessionnaire, cette formula se Justüie 
par la position de la compagnie '}Ui agit par d~lé
gatiou de l'État aux fins de l'expropriation; que, 
dans ces circonstances, l'Etat n·est point en cause 
par l'organe d'un ministre responsable et que, yar 
suite, le pourvoi n'est point recevable contre lui; 

Au fond: Sur le moyen uniqu'b pris de la viola
tion de l'article 11 de la constitution et cumulati
vement de l'article 545 du code ci vil, de même et, 
en tant que de besoin; des article3 11 et 12 de la. 
loi du 17 avril 1835, en ce que l'arrêt attaqué n'a 
p.)int alloué une indemnité juste, puisqu'il a permjs 
qu'elle fut réglée pour deux tiers en nature, alors 
qu'elle ne saru-ait être juste qu"à la conJition d'être 
allouée tout entière en argent et en ce qu'il n ·a 
pas alloué une indemnité préalable pour le t.out, 
puisqu'il a autorisé l'expropriant à se mettre en 
possession des emprisesmoyennant la consignation 
de la partie pécuniaire de l'indemnité et avant la 
réafüation des deux chemins gui devaient cons
tituer le complément de l'indemnité; 

Attendu que l'arrêt, accueillant le soutènement 
de la compagnie, proclame l'incompétence du 
pouvofr judiciaire eu ce qui concerne spécialement 
l'interception ou le détoUl'nement des voies em
prises, c'est-à-dire en ce qui regarde la viabilité et 
déclal'O qu'aucune indemnitè ne peut étre, de ce 
chef, 'l'éclamée en justice par la commtme, point 
de droit qui n'est pas crltiqué par le pou-rvoi; 

Attendu qne, par suite, la. seule question qui 
restait à résoudre par le juge était la fixation de 
l'indemnité pour l'emprise du sol; 

Atte11du que l'arrêt, estimant souverainement 
cetteinJemnité, décràtecomme satisfactoire l'offre 
de la compagnie de pa.yer pour toutes et chacune 
des parcelles emprises le tiers du prix fixé par 
l'expertise. soit, ditl'a.rrêt, 3313 francs29 centimes, 
pour t-0utes indemnités-; qu'ainsi l'indemnité réelle 
est bien fixée en argent et est sut:ceptible d'être 
consignée. préalablement à LOut envoi en posses
sion; 
· Attendu IJ-ne.lai•êservafaite an profit de-la corn· 
mune de ses droits éventuels pour le cas d'inexé
cution des chemins desUués à templacer les voies 
supprimées, n'est point un complément d'indemnité; 
qu'elle n'a ~rait qu'à un préjudice futur et incertain 
et qu'elle est étrangère à la question de la valeur 
du sol empris, seul point que l'arrêt avait à fixer; 
que, par suite, l'arrêt n'a point contrevenu aux 
textes invoquès; 

Pa,· ces motifs, la cour rejette le pourvoi; con
damne la demanderesse à l'indemnité de 150 francs 
envers chacune des deux parties défenderesses et 
auxdèpenB. 

Plaidant M• EDMOND PrcARD c. ~IM•• LE.JEUNE 

et DoLEZ. 

Cour d 'appel de Bruxelles 

PRÉSIDENCE 'DE M. DEMEURE, PRÉSIDENT. 

Audience du 3 avril 1882. 

DROIT PÉNAL. - TITRE DE NOBLESSE. 
CIRCONSTANCES CONSTITUTIVES DC DÉLIT. -
PUBLICITÈ RELATIVE. - CERCLE D'AMIS. -

Il y a usu1•pation d'im tit1·e de noblesse 
quand, pat• pitre vanité, et quoi qu'il n'y 
ait pas eu inte11tion de faif'e des dupes, 
quelqu'mi che1·che à se fait-e passer pou1· 
comte et y 1·éussit, notamment aup1·ès d.e 
ses amis et de ses 1•elations habituelles. 

Proc. Gén. contre de Canna.rt d'Hamale. 

Attendu que l'art. 230 du code pénal, sanction 
de l'art. 75 de la constitution, punit celui qui s·at
tribue publiquement un titre de noblesse qui ne 
lui appartient pas. par pure vanité et sans qu"il 
soit nécessaire pour constituer l'infraction, que 
l'agent ait eu en outre l'intention de faire· des 
dupes ou de commettre dos escroqueries; 

Attendu que tel est le cas actuel; qu'il résulte 
en effet de l'ensemble de l 'instruction et notam
ment de. la lettre du 15 octobre 1879, da pro· 
gramme du concert du 24 juillet 1881 et de la 
déposition du tèmoin Midliels, que le -prévenn a 
cherché à se faire passer pour comte et qu'il y a 
réussi auprès de certaines personnes; 

Attendu que le prévenu a solliciM du Roi Tine 
reconnais..<>ance de noblesse pure et simple, qu'il n'a 
jamais obteou la concession ou la l'econnaissaoce 
du titre de comte, et que loin de chercher à éta
blir qu'il soit réellement en droit de prendre ce 
titre, il a formellement reconnu, dans son interro
gatoire du 21 novembre 1881, s'~tre assuré par 
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l'examen de papiers de famille qu'il ne lai appar
tenait pas; 

Attendu que l'attribution incriminée s'est faite, 
ainon dans de.s actes publics ou avec une publicit~ 
considérable, ce que la loi n'exige pas, tout au 
moins ostensiblement et dans le cercle des amis et 
des relaLions habituelles du prévenu; 

Attendu qu'il existe dans la cause des circon
stances a tténuantes résultant des bons antécé
dents du p1•évenu ; 

Vn les articles 230, 40, 85 du code pénal; 194 du 
code d'instruction criminelle; 

Par eu motifs, la cour met à néant le jugement 
dont appal; émendant, condamne le prévenu a 
vingt six francli d'amende (ou huitjours de prison) 
et aux frais. 

Tribunal de commerce de-Bruxelles. 

PRËSIDENCB DE M. LEPAGE. 

Audience du 25 fèvrier 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - SOcrÉTt ANONYME FON
DÊE PAR UN SEUL ACTE AUTHENTIQUE. -
DEMilo'DE DE NULLITÉ. - SIMULATION ALLÉ
GUÎŒ. - APPORTS, VERSEMENTS, ET SOUS
CRIPTIONS. - USAG-E LICITE. VENTE 
D'AOTJONS. - VALIDITA. 

Lorsqu'une société anonyme a ét.é fondée 
pa>· un seul acte, selon le mode prévu en 
l'article 29 de la lei du 18 mai 1873,on ne 
peut en demander la nullité en offrant de 
prouver que celle forme n'est que simulée, 
et qu·en réalité les fondateurs ont voulu 
éluder les conditions plw ·rigou,·euses des 
articles 31 et 32 de la même loi. 

Notam.menl, la socùJté est valable quelque 
mensongère que soit l'èvaluation des ap
ports, et alors même que les actions atlî'i
buées en représentation de ~eux-ci au
raient été aussitôt après offertes par les 
fondateurs er. sou.scriptions publiques, 
comme entièrement libérées, ainsi que 
c'est d'ailleurs rusage. 

C'est auœ acquéreu,·s de ces actions à véri
fier la valeur des apports et à s'enquéri1' 
de la personnalité des fondat.eurs, ainsi 
que des autres conditions dans les
quelles la sociét.é s'est fondée. 

L'inobservation des articles ::Il et40 d,e la loi 
du 18 mai 1873 en matière de vente d'ac
tions n'est opposable ni au vendeur, ni 
au curat.eur de la societé f ail.lie, 

Le curateur du comptoir d'a~riculture contre le 
Baron de Pauville et Paisson. 

Attendu que la société aujourd'hui eo état de 
!aillit.e a été créée conformément à l'article vingt 
11euf de la loi du di.x htut mai dix huit cent sep
tante trois. 

Attendu que les conditions prescrites par cet 
article pour conslituer b. société anonyme ont été 
accomplies. 

Attendu que c'est â tort que l'appelé en garantie 
son tient que la constitution de la société faite con
formémerit à l'article vingt neuf susvisé est entâ
chée de simulation et qu'en réalité on a voulu 
éluder les conditions exigées p:i.r l'article trente et. 
un pour La constitution de la sociét.é au moyen de 
souscriptions. 

Attendu que les personnes qui sont devenues 
a'!lfonnaires de la société ,, Le Comptoir général 
de l'agriculture • ont pu s'enquérir de la vale111· 
des apports et connaitre les ft'ndateurs indiqués 
dans l'acte constitntif de socié~. 

Attendu que les fondateurs de la société pou
vnient s'adresser au public pour le placement des 
actions qu'ils avaient souscrites, les Lui offrir et 
créer un syndicat. 

Attendu qn'il;, pou.aient renseigner les actions 
comme étant l ibérées eotièrement et au porteur. 

-Que telle est la voie sui vie dan<i la plupart dos 
sociétés anonymes créées depuis di:x hujt cent sep
tante deux. 

Le capital est intégralement souscrit, le ving
tième est versé en numéraire après la constitution 
définitive de la société, telle que l'exige l'article 
vingt neuf de la loi du dix huit mai dix huit. cent 
septante deux, les fondateurs offrant au public 
d'acheter les actions que l'ncheteut libère entière
ment avant de les recevoir; 

Il n'y a dans ce fait rien d'irrégulier et en réa· 
Hté on a vendu des actions entièrement libérées. 

La libération des actions i<e fait en une fois ou 
par versement successifs et il n'est délivré de titres 
au porteur que lorsque l'action est complètement 
libérée. 

Attendn que le législateur de dix btût cent sep
tante deux laisse aux fondateurs de la société la. 
liberté la plus entière de fixer le valeur de leurs 
apports du moment que la. société n'e..t pas consti
tuée au moyen de souscriptions et par plusieurs 
actes authent.iques avec les formalités prescrites 
par les articles trente et n.n et trente denx.; 

Attendu que les actions pouvaient être cédées 
valablement pui~qne Ja sociétê étai~ définitivement 
constituée par l'acte pass_é devant le notaire 
Martroye, sanf le recours que l'article quarante 
deu.x crée au profit des tiel'S et de l'ancien proprié
\aite des actions cédées. 

Attendu que l'inobservation des articles trente 
sept et quarante de la loi n'est pas oppose.ble ni au 
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curateur à la faillite ni au demandeur en garantie, 
La cession des actions éta-nt parfaite vis-à-vis 
du défendeur en garantie, abstraction faite de 
l'aœomplissement de ces formalités, et l'al'ticle 
quarante deu.."t créant un -recours direct au 1,rofit 
du demandeur qua qualitate conu-g le défendeur 
au principal. 

Attendu que les allégations de Paisson en ce qui 
concerne de Panville ne coostitnent pas des faits 
précis, pertinent-; et concluants dedo1 etde fraude 
de nAture à faire prononcer la nullité de la cession 
d·acuons a.venue entre les parties. 

Attendu que le dol n'est une cause de nullité des 
conventions que lorsque les manœuvres pratiquées 
p!\l" l'une des parties sont telles qu'il est évident 
que sans ces manœuvres l'autre par1ie n'l\urait 
pas contracté. il ne se présnme pas et doit être 
prouvé. (Code ci vil art. 1116). 

Par ces molüs, Je tribllnal sans s'arrêter aux 
faits côtés par les défendeurs lesquels sont décla
rés i>-relevants, condamne de Pauville à payer au 
demandeur q. q. la somme de 95,000 fr., solde 
resta.nt dû sur 1,000 actions par lui souscrites, 
avec inlét·êts et dépens, condamne Paisson à 
garantir de Pau ville. 

Plaidants: MMe< Jo11,"ES et MAYER c. A. DE 

BURLET. 

N.B. Oejugement est frappé d'appel. 

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR, VICE-PRESIDE::s'T. 

Audience du. 5 avrit 1882 

LOTERIES PROHIBÉES. SOCIÉTÉS DBS 
COUPONS COMMERCIAUX. - SOCIÈTÈ BELGE 
DB RE!\f.BOURSEMENT. - CAISSE GÈNÉR.A.L:& 
DES FAMILLES. - INAPPLICABILITÉ DE 
L'ART. 68 DE LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS. 

Sont réputées loteries et prohibées, comme tell.es, 
toutes opérations offertes aua; publics et 
destinées à procurer un gat·n 1>ar la voie du 
sort (art. 301 C. pén..). 

Co11stitu.enl donc des loteries prohibées les opé
rations de la « société a;ionyme des coupons 
commerciauœ Il et de /ri u société a1wnyme 
belge de remboursement> consistant à oh'rir, 
e,t échange de toute somme de 5 fr. -u.n bon 
de cent francs payable dans cenl ans, les 
dit-s cent francs représentant la capitalisation 
des intéri!Lssurune partie de la sommeversée 
le s1trplus devant, après prétèuement 
d'une commission pour la société, êlre 
employé au remboutsement anticipatif des 
bons, par voie de tirage au sort. 

Il en est de même des operations de la « caisse 
générale des f am.illes > accordant, moyennant 
une certaine majoration. sur les primes d'as
sura11ce, le droit de participer a des tirages 
au sort qui rendent pour le gatJnmit, imrné
diaternent exgiûle, la somme assurée el la 
dispensent de tout paiement ulté1'ieur de 
primes. 

L'article 6~ de la lni suries sociétés nes'appli
q ue pas à ces opérations. 

Procut'eur du Roi contre P ... , G.. g., et G .. E. ; 

Prévenus d'avoir à Bruxelles ou ailleurs dans 
l'arrondissement au cours de 188 1, 

1° Comme auteurs entrepreneurs. administr~ 
teurs pr éposés ou agents, établi uue loterie non 
aulo1·isée légalement. 

2° Placé, colport.i\ ou distribué des billets de 
loterie non autorisée léga.l~ment. 

30 Par des avis, a•1nou·~es, affiches ou pY tout 
antt·e moyen de publication fil.il connaitre l'exis
tence de loteri•s 11 011 autorisées ou facilité l'émis, 
sions de lenrs billets ; 

Oui le Ministère public en son résumé et en ses 
réquisitions. 

Oui les prévenus dans Jeurs dires et moyens de 
défonse: 

At.tendu que, aux termes de l"art. 301 du code 
pénal, sont réput~ loteries et prohibées comme 
telles, toutes opérations offertes au public et desti
nées à procurer un gain pl\r la voie du sort : 

Att-èndu que les prévenus sont poursuivis eu 
qualitè d'auteurs. entrepreneurs, administrateurs 
préposés ou agents d'une loterie prohibée. à raison 
de certaines opératioJIS faites ou annoncées au 
public par les sociétés: l• la société anonyme des 
coupons commerciaux, 2° la société anonyme belge 
de relllboul'Sement ot 30 la caisse générale des 
famill es. dont ils ont la gestion, la direction ou 
l'administration; qu'il importe doue d'examiner 
si ces opératious sont bien celles prél'll8il par l'art. 
301 du code pénal et punies par l'art. 302 du même 
code. 

QUAD.t anx sociétés : la société anonyme des 
coupons commerciaux et la société anonyme Belge 
de remboursement dont les prévenus P ... et G ... 
g ... ont la ge.,tion, direction ou administration: 

Attendu que la combinaison principale de ces 
sociétés basoo sur le droit à un escompLe de cinq 
pour cent. qu'a touL acheteur qui paie au comp
tant, a. pour but. de faciliter la perception et Je 
placement du cfü escompte : elles offrent eu outre 
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au public, en échange de toute somme de cinq 
francs, qu'elle ait ou non été perçue à titre d'es
compte, on bon de cent francs, payable à cent an~ 
de date, les dits cent francs représentant la capita
lisation des intérêts 4 0/0 sur une partie seulement 
de la somme versée; ces sociétœ s'engageant, 
après prélèvement de deux francs à titre de com
mission, à employer le surplus , soit environ 
qua.tre-vingl-dix centimes au remboursem1:nt anti
cipatü de ces bons par voie de tirage au sort; 

Attendu qu'il résulte de là qu'une partie de la 
somme versée par chacun est employée àformer 
un fonds dont profiteront ceux favorisès par le 
sort, au dét.riment de ceux qui, moins heureux, 
devr ont attendre l'échéance de cent années avant 
de toucher le montant de leurs bons ; 

Attendu que ce n"est pas sérieusement que l'on 
pour.rait soutenir que fous Jes propriétaires di>s 
bons de rapi1alisat.ion sont sur le n:éme pied, 
puisque Ions recevront, qui plus tôt, qui plus tard, 
la meme somme de cent francs; en dfet, cett<i 
somme ne représentera, pour ceux qui devront 
attendre cent année~, que la restitution de moins 
de la moitié de leur mi~e majorée des intéréts capi
talisés ; pour ceux au contraire qui, fav-0risés par 
le sort, verront sortit• les numéros de leurs bons à 
l'un des premie,ts tirages, ils recevroot jusque vingt 
fois peut-être le montant intégral de leur vers~ 
ment; 

Attendu donc que cette opération offerte au pu
blic est destinée à procurer à quelques-uos un gain 
par• la. voie du sort; que, comme telle, elle rentre 
dans la définition de l'art. 301 du code pénal ; 

Attendu que, si en principe toutes les loteries 
sont prohibées. il existe de.os Ja. législation deux 
exceptions à cette règle générale : l'une consacrée 
par l'art. 8 de la loi du 31 décembre 1851, l'autre 
par l'art. 68 de la loi du 11 mai 1873 sur les so
ciétés; 

AtLendu que, lès opérations incriminées n'ayant 
pas été spécialement autorisées par le gouverne
ment, les prévenus ne peuvent se prévaloir du 
bénéfice de l'art. 8 de la loi du 21 décembre 1851 i 
mais qu'il importe de rechercher si, comme ils le 
prétendent, ils ne peuvent argumenter de l'art. 68 
de la loi sur les sociétés ; 

Attendu qu'aux termes de ce dernier article, les 
sociétés anonymes peuvent émettre des obligations 
remboursables par voie ·de tirage au sort à un 
taux supérieur au prix d'émission aux conditions 
suivantes : A. que les obligations rapportent 3 °/o 
d 'intérêt au moins, B. qu'elles soient toutes rem
boursables par la même somme, et C. que le mon
tant de l'annuité comprenant l'amortissement et 

. les intérê ts soit Je mème pondant toute la durée 
de !"emprunt ; 

Attendu que la première de ces conditions tout 
au moins fait absolument défaut dans l'espèce; en 
effet pas plus sur la valeur nominale apparente du 
titre que sur la somme réellement versJe de cioq 
francs, les détenteurs de bons non favorisés par le 
sort ne touchent 3°/o d'intérêts; - à l'échéance 
de cent années, ils ne reçoivent que quatre pour 
cent d'intérêts sur deux francs six centimes, et 
a.va.nt cette échéance les sociétés ne s'engagent à 
racheter les bons de r.apitalii,ation que pour une 
somme de trois francs majorée de 3, 12 pour cent 
sur les dits trois francs; qu'il est certain dès lors 
que la première condition imposée par l'art. 68 de 
la loi du 18 mai 1873 n'est pas remplie et qu'il est 
dès lors inutile d'examiner si les autres ont été 

1·espectées; 
En ce qui concerne la prévention mise à cha1•ge 

de L .. , G. directeur de la Caisse génér ale des 
familles: 

A.ttendu que l'opération incriminée est offerte 
au public est la suivante: 

La Caisse des famill es offro certaine combinaison 
aux termes de laquelle, moyennant une majoration 
de 5 ou 10 °lo sur les primes a.nnueJJes ou d'un ou 
deux poar cent sur les primes uniques, les assurés 
ne doi veotpas tous attendre l'échéance fixe stipulée 
dans fa police pour le paiement du monta.nt de la 
somme assurée, mais participent à des tiriAges a.u 
sort qni non seulement rendent pour le gagnant 
cette somme immédiatement exigible, mais encore 
le dispensent de tout paiement ultérieur des 
primes: 

A.ttendtt que cette majoration de prime constitue 
un véritable enjeu, perdu pour ceux qui ne sont 
pas favorisés au tirage au sort et dont profitent les 
autres, qui font un véritable gain, puisqu'en 
échange d'une seule prime annuelle peut-être, ils 
toucheront la somme assurée, alors que ceux qui 
ont eu moins de chance, non seulement devro11t 
attendre l'échéance fixée, mais encore devront, si 
les primes sont annuelles, continuer à les payer; 

Attendu que cette combina.ison constitue la 
loterie telle qu'elle est dé.fi.nie par l'art 301 du 
code pénal; 

Atlen.du quepas,plusquelesprévenusP. etG. g., 
le préYenu G. e., ne peut soutenir que l'opération 
faite profite des exceptions créées soit pa.r l'art. 8 
de la loi du 31 décembre 1851, soit par l'art. 68 de 
la loi du 18 mai 1873; 

Att.endu en effet que, d'une part, elle n'a pas été 
spécialement autorisée par le gouvernement et 
que, d·aotre part, elle -11.e remplit pas les trois con
ditions imposées par cet art. 68; en effet, non 
seule:nmt cette majoration de prime. l'enjeu, ne 
rapp'lrte aucun intérêt, mais encore tons les MSU--
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rés ne sont pas remboursables par-la. même somme, 
puisque, outre le payement de la. somme assurée, 
quHtance est donnée, aux gagnants. des versements 
encore à effectuer aux termes de la police; 

Attendu qu ïl existe en lacause des circoostances 
atténuantes résulta.nt de la bonne foi des prévenus 
et de leurs bons antécédents ; 

Vu les art. 301. 302, 40, 85 du code pénal, 194dn 
code d'instruction criminelle, dont lecture a été 
donnoo par M. le Président; 

Le tribunal condamne lesdits P., G. g. et G. e., 
chacun, à une amende de 50 francs; 

Déclare confbquée à charge des prévenus la 
partie des sommes versées soit par les détenteurs 
des bous de capitafüation, soit par les a$snrés, et 
qui sert à former• Je fonds destiné à donner aux 
favorisès du sort l'avantage que leur 8$SUl'e le 
remboursement anticipatifde leurs bons de capita.
fü,ation ou le paiement a vaut terme de la somme 
8-"Surée ; 

Condamne chacun des trois prévenus à un tiers 
des frais du procès; 
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et de propager un végétal était d'en répandre la graine, 
a fait _preuve d"u.n,linstruction botanique plus que né
gligée. 

Antre joyau à ajouter au catalogue des beautés de 
notre législation . La semaine dernière, une des 
chambres de la Cour, celle du premier président, a 
dû se li,vrer à une opération étrange. C'était en 

matière de milice. Que l'ombrageux personnage qui 
nous surveîlle à la Flandre liôbale dresse l'oreille. 
L'art. 4 de cette incomparable loi du 30 juillet 1881, 
qui caclle tant de mervei1Je11 sous le titre modeste 
de Loi modifia.nt ~lques dispositians Ugisla.tn,es 
réglant la compétence des <Uputatùms permanentes, 
porte, sous le no 8, que les dispositions de l'a1·t. 42 
des lois combinées des 3 juin 1870 et 13 S<'ptem
bre 1873 sur la milice, seront observées quand la 
cour d'appel dl'it apprécier, conformément au 1~ de 
l'art. 33, les inflrmités d'un membre de la famille d'un 
milicien inscrit. Cela n'a. l'air de rien, mais s11ivons la 
filièr,i compliquée réglée par ces· innocents numéros. 
L 'art 33, 1°, porte: - Sont assimilés aux membres «le la 
famille_ décédés ceux qoi. par suite de paralysie gravo, 
de cécité, de démence complète ou d'autres infi.rmitt!s 
doil,ent être considérés çomme perdm1 pour la famille.• 
Bien. Passons à rart. 42 : • En cas de réclamations, si 

Dit qu'à défaut de paiement dans le délai légal, 
chaque amende sera. remplacée par un emprison
nement de 15 jours. 

Plaidant : MM"' DEMOT et DEMEUR.. 

· N. B. Appel est interjeté. 

, lïnscrit est hors d'état de se présenter, il est visité, 
sans subir de déplacement, par qeux hommes de l'art, 
ohotsis conformément à l'art. 35. • . Courons à l'art. 85 : 
• Pour l'examen des inflrmit.és, le conseil est assisté, a 
titre consultatif, de deux médecins ou chirurgiens .• 

CHRONIOUE JUDICIAIRE 
Nos lecteurs s'étonneront peut-être que nous ne les 

entretenions pa.s de la conférence qui a été donnée 
mercr!!di dernier au Jeune Barreau de Bruxelles sur 
Le traooit en commun pour le progrls du Droit. Nous 
n'avons pour cela qu'une seule mison, mais elle nous 
paratt bonne, c·est que cette conférence a. été donnée 
par un de nos rédacteurs. Nous _prenons pour règle de · 
ne point parler de l'un d~s nOtl·es. 

LOl"s de la dernière Mserni>lée générale de la cour 
d'appel de Bruxelles, Mus avions été frappé du grand 
aspect que présente la réunion de cette compagnie. Ce 
costume, ce cérémonial, tout ce decorum sieJ à l'ap
pareîljudiciaire et vient en aide à notre faiblesse pour 
rehausser le prestige de la justice. llfais, hélas I peu 
après cet imposant spectacle, nous traversons une 
st1lle d'audience où une section de la cour, selon !"ex
pression aujourd"hui consacrée• faisait de Nlectoral 
et ctu fl,scq,l. • Dos mots bizarres frappent nos oreilles. 
Voici p.e quelle grave question s'occupaient, Je plus 
sérieusement possible, ces mêmes magistrats que nous 
venions de contempler dans la solennité de leur robe 
rouge, symbole de leur haute juridiction : 

Mm• Vanden Meulegracht présente trois moyens 
contre le classement de sa patente : 

1° Couturière, el.le demanJe â être rangée dans la 
?tégol'ie du tableau 14, n° 141, de la loi du 21 mai 1819, 
et non du tableau 12, n° 39, qui parle des .. tailleurs de 
corps de jupes et corsets . .. 

l{m• Vanden Meulegracht demande qu'il plaise à la 
cour l'autoriser il: prouver par toutes voies de droit 
qu'elle • ne fait nullement dans les corps de jupes ou 
corsets. • 

2° Modiste, elle doit être rangée dans la catégode 
du tableau 14, n° 141 : • Plisseuse et faiseuse de coiff,es 
de femmes .. oui, - mais le n° 17 de la 2• section du 
tableau 12 •.• jamais I Lâ, il s'agit de la patente de fa. 
brh:ants de ~ carcasses pour coiffes de femmes • ce 
qui est bien différent ... 

8° Enfin, lingère, cette honorable personne demande 
l'application du n° 41, et non du no 53, du tableau 12, 
2• section : - elle proteste qu'elle n'est, en aucune fa
çon : « empeseuse de couvertures de lit ... 

Le rapport terminé on entend ces mots : 
- • La parole est â M:. l'avocat génMal pour donner 

son avis. 
M . l'avocat général: • Je ne saurais donner mon a, is 

sé1mce tenanto dans une si étrange aff11ire ... 
M . le président : - .. La cause est donc communi

quée au minist:ire public. " 
Un détail peut être inexact qans ce que nous rappor

tons pour l'avoir saisi au vol, mais ce que nous certi
fions c'est la réalité de ces texte:. comiques, et l'afJli. 
geante nécessité pour la cour d'appel de descendre à 
eu discuter des applications plus drolatiques encore. 
- Et cela passe ensuite en cassation : le 4 avril der
nier la cour suprême de Belgique a également rendu 
un arrêt où il est question de • jupes • et de • corsais .• 

Et il n'y a pas de raison pour que demain on n'y en
tende discute1• d"autres patentes excentriques, et dis
tinguer par exemple entre le coiffo;1ur et le perruquier 
(TarifXII), entre Je chapelier et le retapeur {Tarit 
XIV, n• 1° 142), entre le Yidangeur et le boyautier, entre 
l'épicie1· et le fabricant de café artificiel (n° 52). 

Nous u·a,·ons nulle envie de rire, pour notre part. 
àde tels spectacles. Nous nous en indignons. Encore 
une fois, on ravale des ins~itutlons qu'il faudrai t élever 
au contraire, vis-à-vis de la nation et vis-à-vis d 'elles· 
mêmes, plus haut que toute11 les aukea. 

A-t-on remarqué dans notre dernier numéro cet 
arrêt de la cour de BtuxeUes du 17 mars dernier, révê
lant une bizarre c,mission dans l'art. 536 du nouveau 
code pénalT On jugeait un prévenu qui avait répandu 
sur le champ d·un voisin des racines de chiendent. On 
sait ce qu'il advient d'une telle wéchant.e malice et; 
combien cette chienne d'herbe (c'est Je cas de le dire) 
est t.enace. Le propr·iétaire se plaignit et demanda 
qu'on appliquât au coupable l'art. 536 qui punit 
quiconque aura méchamment répandu dœis un c/1amp 
de la grains aïoraie ou de toute autre h-erôs ou plante 
mi.isiôle. La défense ftt remarquer que la racine n'<Jst 
p:llJ la gr<'âle et qne, partant, la loi n'avait pa.s prém 
le ca.s. Force fut d'~uitter, les lois pénales ne _pouvant 
être étendues. Mais il fa.ut avouer que le législateur 
qui s'est imaginé que le seul moyCD d'infester une tetre 

Voila. les ingrédients . .Maintenant; il s'agit de combi
ner et de conclure. C'est ce qu'a fait la cour d'appel, et 
elle est arrivée à cette conséquence parfaitement logique, 
qu'elle avait a.faire venir devant elle les intirmes capa
bles de se déplacer et â les examiner en se faisant 
aider de deux médecins. Elle a commencé cette fonc
tion la semaine dernière et 1·eprendra l'opération chaque 
fois qu'il sera nécessaire. Les pai·ents des miliciens, 
hommes etfemmes, \'Ont défiler devant elle, avec leurs 
misères corporelles. Cinq conseillers, l'avocat général 
présent, feront .. . ce qu"il faut se résigner à faire pour 
savoir si une infirmité quelconque, apparente ou se
crète, 11, la gravité voulue. Bras et jambes, torse et le 
reste seront inspectés en due forme par nos savants et 
respectables jurisconsultes. 

Ei:;t-ce assez invrais.emblable, et vraiment cet alliage 
burlesque dll judiciaire et de l'administratif ne finira-t
il point par faire crier: baro t Nous demandons que 
les publicistes de bonne volonté, qui se sont donné 
l'ingrate mission de soutenÏl' que nos lois sont admi
rables, et spécialement notre bouillant critique de 
Oand, se livrent à quelque nouveau tour pour justifier 
cette stupéfiante curiosité. 

Jules Favre commençait un de ses discours du 
Bâtonnat en disant : • L'heure des vacances est enfin 
arrivée, heure douce entre toutes quand elle n'est 
qu'une halte sur la route du tra\"ail. • La magistrature 
et le barreau français ont conservn cett.e tradition des 
vacances dans toute son étendue. Ils en ont en automne, 
ils en ont a. la fin de l'an, ils en ont aux Pâques. Chez 
nous, depuis M. le premier président Tielemans, on 
n'a maintenu que les grandes. Pour les autres c'est à 
peine !li, sous les règnes les plus bienvoillants, on 0011s 
accorde un jour de temps à. autre. 

Est-ce un bien r Obtient-on vraiment le résultat 
désiré qui est de faire plus de besogne 7 Cela contri· 
bue-t-il sérieusement à diminuer l'arriéré. On •peut eu 
douter en observant ce qui se passe habituellement A 
l"époque des vacances supprimées. Cette vieille cou
tume est si tenace. et correspond à un besoin de repos 
si naturel pour ceux qui se livrent aux épuisants tra
vaux de l'esprit, qu'il se déclare une épidémie de 
relâchement qui, bon gré mal gré, aboutit â des 
vacances de fait, gâtées, il est vrai, par la préoccupa
tion des aftaires qu'on plante là illégitimement. 

Le public ne se rend pas compte, en général, de ce 
qu'est la journée de travaH d'un avocat occupé. Il ne 
se rend pas compte, surtout, de ce que sont les soucis, 
les inquiétudes rongean.tes dos procès, la fatigue q\li 
résulte de la né.:essité de suffire â cent intérêts divers, 
de les envisager tous à la fois, do ne cien oublier, 
d'avoir l'œil à tout dans la conduite de cct at,telage à 
six chevaux. Et les magistrats, depuis la fameuse loi 
do 30 juillet 1881 que nous citions plus haut, s'ima
gioe-t-on qu'ils ne se sentent point parfois à bout de 
forcest Le besoin de reopirer, de laisser se calmer l'es
l)rit et les oe1·fs, s'affirme a certains moments avec une 
énergie insurmontable. • Je regrette de ne plus être 
q uelquefoy; malade,-disalt un de uos 11nciens,parvenui; 
à cette invigoration détln,tn·e qui mar,1ue le milieu ,le 
la vieche-,1; les hommessobrei:;,-1,>arcequecelamedon-

. nait des vacances malgré moi. .. C'est bien autre chose 
que le u·avail physique. La physiologie a rema~qué 
que -Paris mange â lui seul huit fois autant de viande 
que la France entière, et, en effet, les expériences de 
Pettenkofet, à Muhich, ont établi que la fatigue intel
JecLuelle est celle qui exige la réparation la plus vigou
reuse. 

Jls n'étaient donc pas si déraisonnables ceux qui, 
d'instinct et depuis des siècles, ont accordé aux hommes 
chez qui fonctionne surtout Je cerveau, des vacances 
qu'on refuse à.ceux quine t ravaUlen.t que des membres. 

Honneur au premier président qui nous rendra aux 
Pâques une buitaina de liberté, ne fut-ce que -pour 
nous laisser penser un peu â nos propres affaires. 

BIBLIOGRAPHIE 
.M . Aubert, huissier à la cour de cassation, nous 

adresse, publié en brochure, Je rapport qu'il a lu à la. 
dernière assemblée ganérale de la chambre de disci
pline des huissiers. La partie pl'incipale est relative à 
la nocessité d'imposer au.xjeunes gens qui se destinent 
à la profession d'huissier un programme d'études qui 
les mette à mème de remplir leu.rs fonctions avec 
conscieoce et dign.ité. 

Tout travail inspiré par l'amour d'une profession, 
par le désir de la voir exercée. comme elle doit l'être, 
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par le respect qu"on lui porte et qu'on veut faire par
tager, inspire les sympathies. L'étude de M. Aubert 
respire, d'un bout à l'autre, cette foi professionnelle. 
·vantenr ne veut pas Caire dea huissiers des Pic de la 
Mirondole; il s'empresse â reconnattre que cette pré
tention serait peut-être un peu exagérée. Il abandonne 
même aux avocats les parties scientifiques du droit : 
l'encyclopédie, rhistoire et la pltilosophie;il leurlaiase 
aussi, avec quelque dédain, sem ble-t-il, .. Je privilége de 
ces vieux brocards latins, qui !ont partie deJeur arsenal 
judiciaire et dont les citations ne sont trop souvent 
qu'une soperftoit.é ostensihle. ., Maia il impose aux 
huissiers en herbe des études sérieuses, réfléchies, 
complétes, dont il dresse le plan avec prooision. Il 
expose nettement Je détail de son programme, l'appuie 
sur des raisons logiquement déduites, qu"il défend 
avec chaleur. Il y a ajouté, plein de confiance, une 
considération d'un ordre pins élevé, qui semble être 
une confirmation nouvelle deceqne -po11r étre h11issier, 
on n'en est pas nwi,is lwmme: • A la science qui dé
veloppe l'inteUigence, dit-il. se joignent toujoul'S le 
sa,·oir-vivre, les qualités du cœur, !"amour du devoir, 
la dignité p11r,ovnnelle q-ui se retlète dans les actions et 
dans les paroles, ainsi que le tact et le sentiment des 
convenances. ~ 

Si le prQgramrne de M. Aubert se rJ~se, la voilà 
évanouie la \'ieille légende des huissiers rapaces et 
cruels, pourchassant, traquant, saisissant dan.s leurs 
serres les malheureux r,etits débiteurs insol vables. Il 
y a certes bien des gens qui s'en réjouissent et qui sou
hai.tent le succès à M. Aubert et à son programme. 
L'auteur, qui est assurément un exemple d'honnêteté 
professiocnelle, d'exactitude, de conscience, défend la 
corporation avec un enthousiasme qui la vouge de bien 
des méchancetés <tu'on lui a décochées. 11 en falt l'apo· 
logie, t.Dais il égratigne en même temps, d"un coup de 
paUe, la profession" des avoués. Le passage nou!I paratt 
cu.rieux et neuf:~ Notre mission est belle, dit- il; elle a 
une importance telle, quo, sa.us notre intervention, 
aucune sentence judiciaire ne pourrait se produire, 
·ne pourrait se motiver et ne pourrait avoir le résultat 
qu'on doit en attendre. En eJl'et. n'est-ce pas nous qui 
mettons la ju.stice en mouvementf N'est-ce pas nous 
qui donnons le baptême â. l'action pa.r l'ajo11rnementt 
N"est-ce pas nous qui alimentons cette action par des 
actes d'instruction f N'est-ce pas nous, enfin, qui don
nons la dernière main à la sentence, par l'exécution 
qui produit, au profi t du vainqueur, le fruit du litige 7 
Les magistrats peuvent se passer du concours de 
l'avoué, puisque sa tâche est toute passive et n"est pas 
indispensable ; mais le concours de l'huissier, dans 
toutes les instances, a une telle p,·épondérance que les 
jugea seraient impuissants a libeller !ours décisions, 
s'ils n'avaient pour base l'exploit introductif; et elles 
seraient inopérantes si les actes, émanant de nous, ne 
leur donnaient leur complément par l'exécution; tandis 
que le devoir de l'avoué consiste simplement à faire des 
actes d"avoué 1\ avoué, qui ne sont que le menu freti n 
du métier, signer des conclusions et des requêtes qu'il 
rédige rarement, assister à des plaidoieries aux.quelles 
il ne prend aucune part, et régler des qualités qui 
devraient être l'œuvre du gl'efile.r. C'est un intermé
diairtt plutôt onéreux que nécessaire, et dont l'lttilité 
a été récemment pesée dans la balance législative. Ce 
pesage, pour me servir d"une expression du turf, a 
prouvé que sa valeur utilisable n'avait qu'un poids 
11:xcessivement léger; ce n'est donc que ce tantième mi
nuscule qui a déterminé son maintien; encore a-t-il 
fallu, pour faire pencher la. balance, qu'on y ajoutât 
des considérations d'un ordre plutôt officieux qu'offi
cie!. Cet aphorisme seul en dit assez, j'espère, pour 
établir la différence des fonctions de l'avoué" a.vec ceJlés 
qui nou~ sont dévolues. Et, cependant, qu'il me soit 
permis de dire avec Je poëte : 

" Le paon, fier du plum11g:e dont il se sait paré, 
• Salue et fait la roue, afin d'être admiré. • 

• Loin de ma pensée de chercher à amoindrir le 
mérite personnel des avoués. ProbeH et instruits, voilà 
deux qtlaliftcatifs que je me plais à leur reconnllltre, 
les sinécures n'ôtant rien, du reste, aux qualités de 
ceuit qui les occupent ... 

o·est un peu "ert, mais donne une exacte idée de la 
manière et du style de l'auteur. Nous attendons l'avoué 
qui appliquera la loi du talion â cotte mercuriale, en 
prouvant que sa profession est tout et que l'huissier 
n'est que peu de chose, nous résorvant de dérnontre1· 
que les uns et les autres sont en somme de très utiles 
agents pour la conduite des affaires. 

ROJII!ATIOBS. - IIIUTATIONS. - DÉIISSJ01'S 
Tribunaux de l "' i.nstaMe. -Par arrêté royal du 27 mars 

1882., .M. PENNEMAN (J ), Juge au tribunal de pre
mièr·e instance de Bruges, est nommé subsfüut 
du p1·ocureut-général près la Cour d'appel séant 
à Oand, en remplacement de M. De Oamond, 
anpelé à d"autres fonctions. 

Par arrêté royal du <J:1 mars 1882, M. OA.RPSNTlER 
(A.-A.-T.-.M.), Juge J'insh'ltctfon près du tribunal 
de promière instance de Furnes, est nommé juge 
au tribunal de première instance séant a Bruges, 
en remplacement de M. Penneman. 

Par arrêté royal du 27 mars 1882, M. WA&LBROF.CK, 

juge au tribunal de premiere instance séant à 
Bruges, e;,t désigné pourremplir, pendant le terme 
de trois ans, les fonctions de juge dïntruction 
près ce tribunal. 

Par arrêté royal du <J:1 mars 1882, M. BERGIUfAN 

J .-A.-L.), avocat à Ypres, est nommé avoué pt'és le 
tribunal de p-remièt"e instance séant en cette ville. 

Par arrêté royal du 31 mars 1882, M. BOLLŒ, juge 
au tribunal de première insta.11ce séant à Charleroi, 
est désigné pour remplir, pendant le terme de 
trois ans, les fonctions de juge d'instruction prés 
ce tribunal. 

Nomiat. - Par arrêté royal du 20 mars 1882, 
1\1. LOTS (C.-L.), notaire à Hal, est nommé notaire 
à la résidence d"Uccle, en remplacement de 
M. Clavareau, et M. Heremans (.T.·M.), candidat 
notaire à St-J osse-ten-Noode, est nommé notaire à 
la résidonce de Hal, en remplacement de M. Loi.s. 

B.-ux. - Imp. Judie., PDI>. Lu.mn., 4, place 411 p&lala ile JuU.C. 
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S0?4KAIBE 

Rzvu. LiGtSLA.TlVB : De la création d'un pouvoir judi
ciaire administratif. 

J"ORJ8P1lUDKNCB BRLGB : Cour tù cassation, 2">• ch. 
(Droit électoral, piècea justificatives non produites, 
nég!Jgence des autorités, olfre de pre:ive, recevabi
lité). Idem, 2• ch. (Droit électoral, attribution au
nouvel occupant de la contribution de son prédéces~ 
seur, illégalité). Idem. 2• ch. (Droit de milice, inflr· 
mité incurable du père, constatations non suffisantes, 
non exemption). Cour d'appel de Bruxelles, l'• ch. 
(Droit d"expropriation. servitude ou profit du do
maine public, majoration d'indemnité, h:nroinenœ 
de l'exi,ropriation, perte de loyer). Idem, 2• ch. 
(Droit maritime, port bon et sûr, droit d'appréciation 
du capitaine, danger spécial, allègement non ol>liga
tolre). Idem, 5• ch. (Droit pénal, contrat civil, arti
CQlation de simulation, droit de preuve absolu du 
prévenu). Idem, 6• ch. (Droit pénal, presse, expres
sions outrageantes, droit de refuser Yinsertion de la 
rtlponse). Tr-il>imal tù l•• instance de Namur. 
(Droit fiscal, imposltions communales, loi du 1 mai 
1877. 

08:RONIQUB .1UDIOIAIRR. 

.B!BLIOGRAPBJB. 

NOMINATIONS. - MDTA'l'lONS. - D1hCSSIONS, 

REVUE LtGISLATll.E 
DB LA. OR.ÉA.TION D1UN POUVOIR lUDIOIAIRE 

ADlU1'JSTRATIF. 

(Voir le numéro du 30 mars dernier) 

Tandis que la législature, semblable à 
l'astrologue de la fable, cherche dans les nues 
matière à nouveautés et y découvre tout un 
monde de reformes à infliger au code civil, 
elle n'aperçoit pas, tout près d'elle, sous ses 
pieds, dans tous les domaines, le péril et le 
scandale de l'arbitraire administratif appe-
lant le plus urgent remède. , 

Nous en avons cité des exemples qui font 
monter le rouge au front de quiconque a le 
sentiment du Droit. Dans la sphère politique, 
on a vu ce dernier terme de l'abus, ce chef
d'œuvre de législation : un ministre maître 
des scrutins communaux, les remaniant à son 
gré, sans procédure, sans publicité, sans 
contrôle. 

c Erreur, nous a-t-on répondu, le con
trôle existe: c'estlaresponsabilité du ministre 
devant les chambres. , 

Les bonnes âmes croient à cela et le répè
tent, l'ayant entendu beaucoup- dire, depuis 
quelque temps, par le ministre lui-même. 

Ce ne sont que des mots, verba et voces 
prœtereaque, nihit. Quelqu'un a eu le courage 
d'en convenir, à la tribune, dans une discus
sion , il est vrai, moins brûlante, - il s'agis-· 
sait du recrutement arbitraire du personnel 
enseignant des universités, - mais la vérité, 
une fois làchée, va irrésistiblement au delà : 

M. OoBLBT o'ALVŒLLA. - ... Je ne cesserai de Je 
répéter : ce serait en Belgique qu'il faudrait le plus 
désirer cette limitation du pouvoir ministériel, car 
L'ANTAGONl$M'B DRS PA.RTIS POLmQUES QUl NOUS DMSB.',T 

Y ACCRO1T LB DAN<.yra de voir .des préoccupations poli
tique& dicter des chou qui devraient être exclusive
J»ent i~pirés par des préoccupations scientü¼ues. 

Jg SAIS BIBN QD'CL Y A ll RESPOXSA.BILITÉ MINISTt· 

JUELLE, mais quel que soit le parti au pouvoir, cette 
responsabilitt$,en pareil cas,N~ PRDT GUÙE ÊTRE UFI · 

CACB, puisqu.i, en somme, le ministre, sïl fait une 
nomination de parti. la fera sous u. PRESSION DB .w. 
JJUJORl't& A LAQUELLE lL EST CBNSB DBVOm &B..'IDR& 

COMPTE DE 8&8 ACTES (Annales parlem., p. 890. Séance 
du 28 mars 1882). 

Voilà le langage de la sincérité et du bon 
sens, et·si cela est vrai d:u~e nomination de 
pro-fesseur, c'est dix fois plus vrai encore d'un 

4 , PLACE DU PALAIS DE J'USTIOÊ, 4. Pour fÉtra.nger (Union posta.le) : Un 8oll 12 fr. 50 cent. 
BRUXEL LES AN N0 N0ES : 80 centimes la ligne et à forfait 

Tout ee qnl concerne la Nldaction et le service du Journal doit être 
envoyé à cette adresse. 

Le Jo~ n'inabro quo los annonces reldhee 1.11 droit, 1.111 rna.tl~ )udicia.\re$ 
et au notariat. 

298 

remaniement d'élection, ou d'une atteinte aux 
libertés publiques, inspirée par la passion et 
par l'intérêt mêmes de cette majorité parle
mentaire à laquelle le gouvernement est 
censé rendre ses comptes. 

Maintenant, le remède à cette redoutable 
lacune de la loi? On a essayé, à la Chambre, 
de l'indiquer pour le cas spécial que l'on y 
discutait le 28 février dernier(Annales parle
mentaires p. 640). 

M. TaomssEN. - ... Il suffirait d'instituer, à l'épo
que dea élections communales, pour chaque province, 
un tribunal de vérification, composé de magistrats 
désignés par le sort parmi tous les juges de première 
insta.nce du ressort de la cour d'appel. 

Le remède serait souverain ... 

Mau-vaise solution, selon nous, non seule
ment par divér s inconvénients pratiques évi
dents, mais à un point de vue supérieur ; so
lution funeste, parce qu·ene serait contraire à 
l'essence de nos institutions judiciaires et 
aux véritables principes.juridiques. 

•*• 
Nous savons bien ceq u'à l'heure où nous écri-

vons l'on a déjàfaitdecesinstitutionsetdeces 
principes. Il ne se passe pas de jour que nous 
ne sentions se vérifier cruellement la prophé
tie de celui qui écrivait en 1876 dans l'intro
duction du tome IV des Pandectes: - • Ne 
réclame-t-on pas aujourd'hui l'attribution de 
la matière électorale aux t ribunaux ordi
naires, sans réfléchir qu'en surèhargeant 
ceux-ci de matières politiques, on les expose à 
être gagnées par la contagion de l'esprit de 
parti qui ronge nos institutions comme nos 
âmes, et prépare, par ses excès .. la ùécadence 
de la patrie? On demande .secours à ce qui 
existP., on s'adresse aux institutions judi
ciaires connues, on veut les plier aux néces
sités qui se révèlent, sans considérer 
qu'organiséespour d'autres buts, elles s'accom
modent mal aux services nouveaux qu'on ré
clame d'elles. Au risque de les dénaturer et 
les discréditer, de les disloquer, on ·prétend 
les faire _fonctionner pour des œuvres qui ré· 
pugnent à leur nature, et passant de la. ré· 
forme dangereuse qu'on a accomplie en attri
buant aux cours d'appel des causes politiques 
par centaines (aujourd'hui c'est par milliers 
qu'il faudrait dire), on arrive à cette réforme 
grotesque de charger les tribunaux do pre
mière instance de remplir en matière électo
rale l'office des cours d'appel. TO'US les 
principes el, toutes les convenances sociales 
sont violés, et ce malheureux pouvoir judi
ciaire, accomodé de toutes façons et encombré 
de tout ce qu'on ne sait où verser ailleurs, ap
paraît comme un vaste marécage où l'on jette 
pêle-mêle des choses dont rantagonisme est 
criant. , 

Ii suffi.rait cependant de dire à ceux qui se 
font les protM"onistes de ces mesures éton
nantes : • Vous tournez le dos à la vérité. 
Laissez donc en paix notre pouvoir judiciaire, 
ne troublez pas sa sérénité et son impartia
li ~ ... Créez des juridictions spéciales. Ayez 
das tribunaux d'instance et d'appel spéciale
ment chargés des affaires électorales et admi
nistratives. Voyez comment ils devront être 
recrutés, cherchez des garanties, organisez 
la procédure. A chacun son œuv-re. P as de 
mélange, pas tie confusion. N'écrasez pas 
davantage des juridictions déjà trop occupées. 
Faites-en de nouvelles. Là est la solution.• 

• • • 
Certes, en théorie pure, le pouvoir de juger 
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est général et embrasse tous les conflits 
imaginables. Mais dans notre droit public, 
l'expression pouvoir judiciaire a un sens 
r estreint et conventionnél qui ne s'applique 
qu'à une fraction de la matière à juger. 

Aux actes administratifs, il faut des juri
dictions administratives, - il faut un pouvom 
JUDICIAIRE A.DMlNISTRATlF, seconde branche 
du pouvoir judiciaire conçu dans sa. plénitude, 
aussi étendue et aussi fèconde que l'autre. La 
constitution u'a pas mis en relief cette distinc
tion précise, parce qu'au moment oû elle a. 
été faite, les pratiques du passé obscurcissaient 
encore plus d'un plan des institutions nou-. 
velles. Mais elle autorise pleinement ces 
juridictions spéciales. Bien plus, elle lés 
appelle par le soin qu'elle a pris de consacrer 
la règle fondamentale de la séparation des 
pouvoirs et de l'indépendance de l'adminis
tration. Ce ne sera point détruire cette indé
_pandance assurément que de la soumettre, 
dans sa libre sphère, à des tribunaux parti
culiers, faits pour elle seule et sortis en 
quelqUG..sorte de son s~in. - Et alors, que de 
diffi.cul~s aplanies, que de conflits conjurés, 
que de controverses à jamais éteintes 1 

**• 
L'espace nous manque ici pour montrer, 

dans la législation existante, toute défec
tueuse qu'elle soit, certains germes de la 
réforme que nous préconisons, certaines 
juridictions administratives spéciales déjà 
créées, ayant leur compétence propre, Jeurs 
analogies frappantes avec le fonctionnemont 
harmonique si complet de notr e pouvoir judi
ciaire. Tels, par exemple, les conseils de 
milice et de r ecensement, le conseil des mines, 
les députations permanentes avant leur capi
li$ diminutio, la cour des comptes surtout, 
particulièrement remarquable à ce point de 
vue. 

Dans ces organismes administratifsimpar
fait-s, sans cohésion suffisante, sans hiérar
chie ni garanties complètes, il y a cependant 

. un principe déposé, le nôtre, le seul qui, déve
loppé suT Je modèlede-l'organisationjudiciaire 
proprement dite, puisse résoudre juridique
ment le beau problème de l'administration se 
soumettant elle-même à une juridiction issue 
à la fois du respect de sa. liberté et du 
respect des droits de tous. 

. .. 
Que si l'on nous demande maintenant où 

nous entendons que l'on prenne le personnel 
et les ressources que nécessiterait la création 
de cette seconde branche de la judicature, 
nous répondro:Q.-s sans trop d'embarras, parce 
que nous y avons longuement, profondément 
réfléchi, et que pratiquement ces réformes se 
tiennent: 

Il y a, dans nos tribunaux. et nos cours, un 
déploiement excessif de personnel. Qu'un 
législateur éclairé, rompant avec -le préjugé 
et la routine. t-Out en ména.geànt les transi
tions nécessaires, rèiuise et le nombre des 
chambres et celui des magistrats de certains 
sièges: cela sera possible le jour où ces juri
dictionsseront délivrées des matières parasites 
qui ont, en partie, servi de prétexte à leur 
développement numérique exagéré. Que l'on 
s'attache, d'autre part, à un recrutement judi
ciaire plus parfait,plus épuré encore, de façon 
à ce que la magistrature gagne en qualité ce 
qu'elle perùra en quantite : cette condition 
importante du nouvel ordre de choses sera 
singulièrement .facilitée, le jour oil., par la 
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suppression de rouages superflus, l'on pourra 
faire à ceux qui rend.ent la justice une situa
tion pécuniaire digne de tenter les plus méri
tants, à l'égal du Barreau. Tôt ou tard 
d'ailleurs, il faudra bien en venir là, si l'on 
veut préserver cette institution de la déca
•ience. 

Or, le surplus des éléments précieux que 
pareille réforme d'ensemble rendrait dispo
nible, p~rmettrait de trouver amplement, en 
argent et en hommes, la matière d'une orga
nisation complète du pouvoir judiciaire ad
ministratif à tous les degrés. 

Nous ne prôtendons pas, au surplus, pro
poser un système détaillé, sorti tout d'une 
pièce de nos méditations. Nous ne nous dissi
mulons pas la harùiesse de l'entreprise, fond 
et forme. 

Mais elle mérite d'être tentée, et nous 
n'avons voulu qu'indiquer une direction dans 
laquelle on peut marcher. 

Il resterait après cela à fixer la compétence, 
la erocédq,r~,_la hi.éJ'a.rchi.e., et.l&.reat&. Tout 
ëêfa peut paraître difficile et témérair e, moins 
difficile cependant et moins téméraire que de 
u réformer le code civil. » 

JURlSPRUDEMCE BEUiE 
Cour de ca ssation (2• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN P~EREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 28 mars 1881. 

DROIT ÉLECTORAL. - PIÈCES JUSTlFIOATIVES 
NON PRODUITES. - NÉGLIGENCE DES AUTO
RITÉS. - OFFRB DB PREUVE. - RECEVA
BILITÉ, 

Si l'art. lJ7 des lois électorales wige que 
toutes les pièces soient prod!uites au p'fus 
tard le 31. octobre, cela ne s·entend que de 
celles qu'il a &é possible de produire. 

Par conséquent il n'y a pas non recevabi
lité quand, malgré leurs diligences, les 
parties n'ont pu les obtenir du fonction
naire chargé de les délivrer. 

Kerstens et Wouters contre V oets etAdriaen.sens. 

Ouï M. le conseiller M. -V AN BBRCHmil, en son 
rapport et sar les conclusions de M. MËLOT, avocat 
général; 

Sur le moyen de cas,ation, déduit de la viole.
tion et de la fa.asse application des art. I, .2, 3, 
18 et 63 des lois électorales coordonnées, en ce que 
l'arrêt attaqué a déclaré non recevable la preuve 
offerte parles demandeurs. dans le délai de réplique, 
qu'avant le 20 octobre ils avaient demandé à l'ad
ministration communale de Hoogstaeten expédition 
de l'acte de naissance de Joseph Gommaire 
Adriaensen, pièce indispensable pour justifier de 
l"indigénat de celui-ci, et quo, le 31 octobre, ils ne 
l'avaient pas encore obtenue, mal.,aré la prescrip
tion formelle de l'art. 18 : 

Attendu que, le 31 octobre 1881 1 les demandeurs 
ont produit, comme élément de preuve de l'indi
génat d'Adrie.ensen dont ils requéraient l'in
scription snr les list.es hlectorales, l'extrait de 
mariage de celui-ei, énonçant qu'il est né à Hoog
straet.en; 

Attendu que, par ses conclusions déposées, le 
13 décembre, le défendeur Voets a excipé de l'in
suffisance de la pièce prodnit~ ; 

Attendu que, le 7 j a.ovier 1882, les demandeurs 
ont joint à. Jeurs conclusions des actes de l'état 
civil qui, d'apres eox, étaient de na.ture à complé
ter la. preuve de l'indjgéne.t dn tiers intéressé et 
ont expliqué la tardivit~ de la produc1ion de ces 
pieees par la circonstance qoe, malgré leurs dili
gences. l'administration communale de Hoog
atraetenétaitrestëe en dé&.ut de les leur délivrer à 



301 
la date du 31 octobre, ce qu'ils ont posé en fait 
avec offre de-preuve par toutes voies de droit; 

Attendu que l'arrêt attaq uérejette du procès, à 
la fois, les pièces et l'offre de preuve dont il s'agit 
~r le seul motif que les unes auraient dû être 
produites et l'autre mise en conclusions, à. titre 
de justiiica.tion de la demande, le 31 octobre a.u 
plus tard; 

Attendu que l'art. 67 des lois électorales coor
données exige, en effet, que les requérants produi
sent toutes les pièces dont ils entendent faire 
usage et leurs écrits de conclusions, au plus tard 
le 31 octobre ; mais que cette disposition ne peut 
raisonnablement s'entendre que des pièces et des 
moyens qu'il a été possible aux requérants de pro
duire ou de formuler a cette date; 

Attendu qu'elle ne saurait, par suite, s'appliquer 
ni aux pièces dont, malgré leurs diligences et la 
prescription de l'art. 18 deg lois électorales coor
données, les requérants n'auraient pu obtenir la 
remise, avant le 31 octobre, du fonctionnaire 
chargé de les délivrer, ni à l'offre d'établir, au ca~ 
oi) elle ne serait pas dés ores reconnue, la. cir
constance qui a empêché les requérants de pro
duire les pièces dans les délais de la. loi ; 

Attendu que cette interprétation, à la fois logi
que et équitable de l'art. 67 sïmpo!!e d'autant plus 
que le rapporteur de la section centra.le à la 
Chambre des représentants a expressément indi
qué le cas oft l'abus de la pa.rt d'un fonctionnaire 
aurait été la cause de la pr•oduction tardive des . 
pièces nécessaires aux parties comme pouvant 
motiver l'application de la disposition finale de 
l'art. 71 des lois électorales coordonnées, lequel 
prohibe cependant, en principe, toute production 
de pièces ou conclusions nouvelles aprèS le 31 jan
vier; 

Que des considérations qui précedent, il suit 
qu'en rejetant ro.trrede vreuve miseen conelusions 
par les demandeurs }t, 7 janvier l 882, par le seul 
motif qu'elle aurait di) être formulée au plus tard 
le 31 octobre 1881, l'arrêt attaqué a faussement 
appliqué aux faits de la ~use, et par suite violé. 
les dispositions de l'art. 67 des lois électorales 
coordonnées invoqué par le pourvoi ; 

Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt rendu _par 
la Cour. d'appel de Bruxelles le ·14 février 1882; 
ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les 
registres de ladite Cour et que mention en soit 
faite en marge de l'al'rêt annulé; renvoie la cause_ 
et les parties devant la. Cour. d'appel de Llègl! ; 
condamne le défendeur Voets aux frais de l'arrêt 
annulé et â. ceux de l'instance en cassation. 

ÛBSERVATIO:t,'. - Conf. Cass., 28 mars 1882, 
Journ. Trib., p. 2B7, 

Cour de cassation (.28 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 28 mars 1882. 

DROIT ÉLECTORAL. - OCCUPANT AU 1er JAN

VIER, -APPRÊCIATION BN FAIT. - NOUVEL 
OCCUPANT AU COURS DU PREJ\IIER TRIMESTRE. 

- DÉFAUT D'INSCRIPTION ET DE ltÈOLAMA
TION. - ATTRIBUTION AU NOUVEL OCCU
PANT DE LA CONTRIBUTION DE SON PRÉDÉ
CESSEUR. - ILLÉGALITÉ. 

La cour d'appel décide souverainement et en 
fait qui est occupant le 1 $• janvier. 

Si le nou1J,µ oc~upant, entré au cours du 
premier trimestre,peu/, e:x:iper 'lue sa con
tdbution personnelle tui soit comptée 
pour t ormer le cens éLectoral, c'est à la 
condition qu'il ait été réelle'l'l'Lent ootisé_de 
ce chef. 

S'il n'y a eu de sa part ni déclaration, ni 
rèclamation, ni 1;ersement, et s'il n'a pas 
été inscrit, on ne peut lui attribuer la 
contribution de l'occupant, au 1" janvier. 

Voets contre Fransen. 

Oui M. le conseiller BouoARo en son rapport et 
sur les conclusions de M. Mm.oT avocat général; 

Su1· les moyens du pourvoi déduits de la. viola
tion et de la faus.se application des articles l et 9 
des lois électorales coordonnées, 54 de la loi du 
28 juin 1822, 1319 et 1320 da code ci vil en ce que 
l'arrêt attaqué a compté au défendeur, pour par
faire son cens éleetoral de l'année 1881 une contri
bution personnelle inscrite au nom d'un tiers, sous 
prétexte que le défendeur était venu habiter la 
maison grevée au cours dn premier trimestre de 
1881 alors que les pièces du dossier et les conclu
sions non contest-ées du demandeur établissent que 
ladite maison se trouvait occupée an premier 
jan-vier par un autre occupant à cbarge de qui la 
contribution personnelle litigieuse avait été éta
blie: 

Et sur la violation de l'arLicle 9 des lois électo
rales et de l'article 97 de la constitution, en ce 
que le même arrêt compte au défendeu_r la contri
bution personnelle sans constater qu'il était le 
principal occupant, qualité qni lui était déniée: 

En ce qui ooncerne ce der1iie>· moyen : Considé
rant que b e-0or d'appel de Bruxelles constate 
"que ~n est depuis le 12 janvier 1881 le 
.. principal .occupant de la maison située rue du 
G-az;,, 
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Que, sous ce rapport, le pourvoi manque de base; 
8u1· leP.remiermoyen: Considérant en fait1 qu'il 

résulte ta.nt de l'arrêt attaqué que des conclusions 
non contestées des parties que la. cotisation liti
gieuse a été établie sur les bases existant au 
t e• janvier 1881, et inscrite sur le rôle au nom du 
propriétaire de la maison roe du Gaz 141, le sieur 
Wambecq; -

Que le sieur Fransen est devenu, depuis le 
12 janvier de la même année. principal occupant 
de cette maison; 

Considérant en dl'oit qu'en vertu des arti
cles 6, 54 et 104 de la loi du 28 juin 1822, deux 
personnes qui viennent, à titre principal, occuper 
successivement la même maison, an cours du pre
mier trimestre. sont l'une et l'autre débitrices de 
deux contributions personnelles distinctes; 

Qu'à. raison de cette occupation, certaines bases 
de chaque imposition peu vent sans doute être iden.
tiqaes, mais qu'il n'en résulte pas que la dett~·des 
deux contribuables. les obligations et les droits qui 
en dérivent puissent être confondus; 

Que chacun d'eux (le chiffre de l'impôt fût-il 
accidentellement le même) ne peut se prévaloir, 
au _point de vue électoral, que de celui donL il est 
personnellement tenu envers l'État; 

Considérant que le défendeur, devenu occupant 
principal d'une maison au cours du premier tri
mestre, était par là. débiteur d'une contribution 
personnelle dont la jouissanee de cette habitation 
dét~rmine certaines bases; mais que d'après 
l'article 8 des lois électorales, les contributions 
personnelles, payées ou inscrites, n'entrent en 
compte, pour la formation du cens, que par une 
cotisation ; 

Considérant que, dans l'espèce, le défendeur n'a 
invoqué ni déclaration, ni imposition personnelle, 
ni réclamation fiscale, ni versements opérés en 
vertu de l'article 1•, précité; 

Qu'e11 lui attribnant la contribution personnelle 
· du propriétaire Wambecq, valablement et régu
lièrement inscrite au no,m de ce dernier et consti
tuant sa. dette propre, l'arrêt dénoncé a, par une 
fausse application contrevenu â. l'article 9 des lois 
électorales et à. l'article 54 de la loi du 28 juin 
1822; 

Par ces motifs, la Cour casse !"arrêt rendu entre 
parties par Ja cour d'apppel de Bruxelles; ordonne 
que le présent arrêt sera tt·anscrit sur les registres 
de ladite cour et qne mention en sera faite en 
nuwge de l'arrêt annulé; renvoie la cause et les 
parties devant la cour d'appel de Liège; condamne 
le défendeur aux frais de l'instance en cassation et 
à ceux de l'arrêt annulé. 

OBSERVATIONS. - Dans le même. sens, sur le 
premier moyen, Cass., 27 mars 1882, Journ. T'l'ib., 
p. 288. 

Cour de cassation (2e ch. ). 
PRÉSIDÉNOE DE M. V ANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 3 aV1·il 11882. 

DROIT DE MILICE. - MILICIEN DÉSIGNÉ POUR 
LE SERVICE. - INFIRMITÉ lNCU.RABtE DU 
PÈRE. - CONSTATATIONS INSUFFISANTES. 
- NON EXEMPTION. 

Pour que la canslalalion d'une infirmité du père 
d'un milicien, invoquèe après sa désignation 
pour le service, soit suffisante en v-ue de jus
tifier l'e:nemption, il faut non seulement 
qu'on en constate l'eœistence, mais en oiure 
l O qu'elle est survenue paslérieusemenl à sa 
dési.gnation pour le service, 2° qu'elle doi-t 
faire considérer que le père est perdu 'f)OUr 
la famille. 

Le gouverneur de la pr.ovince de Liège 
contre Roland. 

Oai M. le conseiller CASIER en son rapport et 
sur les conclusions de M. FAmEa procureur gé
néral; 

Vu le pou,.voi formé par le gouverneur de la 
province de Litge et fondé sur ce gJte l'arrêt at
taqué ue constate pas que le .milicien Roland a 
acquis un titre à l'exemption postérieurement à sa 
désignation pour le service; 

Attend11 qu'il résulte de la combinaison de,s 
ar't. 27. 29 et 33 de la loi des 3jnin 1870-18 sep
tembre 1873, qu'on milicien ne peut être disp®sé 
après sa désignation pour le service que pour au
tant que l'évènement qui justifie la dispense soit 
postérieur à la désignation ; 

AUendu qae le milicien Roland a été incorporé 
au 4me régiment d'artillerie le 15 juin 1880 ; 

Que c'est à la date du 28 octobre 1881 qu'il a été 
formé en sa faveur une demande d'exemption, 
fondée sur ce qu'il est devenu l'indispensable sou
tien de ses parents, par suite des infirmités de S-On 

-pére; 
Que l'arrêt attaqué qui l'exempte provisoire

ment du service militaire, constate que l'infirmité 
incurable dont son père est att.eint, doit être ran
gée parmi celles énumérées dans l'arrêté royal du 
2 décembre 1873; mais qu'il n'indique pas que c'est 
postérieurement à la désignation de Roland pour 
le service que cetté infirmité e.st survenue ; qu'il 
ne constate pas davantage que son père doit. par 
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suite de cette infirmité, être considéré comme 

_ perdu pour sa famille ;_ 
Qu'en accordant ainsi la dispense sollicitée en 

dehors des conditions de fait exi.,c>-ées par lesa.rl. 29 
et 33 précités, l'arrêt a contrevenu à ces disposi
tions; 

Par ces rrwtifs, la Cour casse l'arrêt de la cour 
d'appel de Liège du 2 février 1882; 01-doone q ne le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
ladite cour et que mention en sera faite en marge 
de l'arrêt annulé; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de Bruxelles; condamne le défendeur aux 
frais de l'instance en ~sation et de l'arrêt annulé. 

-
Cour d'appel de Bruxelles (1re ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. Juu.R PRÉSIDENT. 

Auàience du, 2.2 ma,,s 1882 

DROIT D
0
EXPROP.RIA.TION - SERVITUDE 'AU 

PROFIT DU DOMAINE PUBLIC. - EFFET DU 
JUGEMENT DËOLARA.NT L'EXPROPRIATION. -
NON EXTINCTION. - ABANDON PROBABLE. 
-DÉPRÉCIATION MOINDRE. - AVANTAGE 
ÉVENTUEL. - MAJORATION D'INDEMNITÉ. 
- IMMINNENOE DE L'EXPROPRIATION. -

PERTE DE LOYER. 

Lorsqu'il s'agit de servitudes établies dans 
l'intirêt pubtfc, elles continuent à subsiste,• 
su,· la parcelle expropriée nonobstant le 
juge"Ufnt d'expropriation. Les art. 19 et 
21 de la loi du 17 aV1'il 18.30 ne sont pas 
applicables à ce CM. 

Quand dive1'ses ci1·constances de fait démon
t1·ent qu'une servitude, to-u,t en existant 
légalement ne sera vraMemblablement plu-S 
eœercée, il y a lieu de ne chiffrer qzlà une 
somme moindre la dépréciation qrii en 
1•ésulte. 

Un avantage éventuel, tel qtœ la possibilité 
d'une cession g1·atuite de ten·ain au p1'ofit 
d'un immeuble exp1·oprié, doit enfre1· en 
ligne de compte dans le calcul- de l'indem
nité, sauf œu, juge à fia;et· la som,1ne en 
équité. 

La perte d-è jouissance résultant de l'immi
nence d'une exp1•op1•iation annoncée, quoi
que non encore decrétée, doit êt1•e allouée à 
l' eœp1'op1'ié. · 

Speecka.ert contre la commune de 
St-J osse-ten-N oode. 

Attendu que l'appelant ne réclame la. réformation 
du jugement dont est appel, que sur les trois points 
suivants: 

l O En tant qu'il a tenu compte, dans l'estimation 
de la valeur vénale, d'une dépréciation de 30,000 fr. 
résultant des servitudes .établies sur le bien 
exproprié au profit de la ville de BruxeUes; 

2° En tant qu'il n'a accordé aucune indemnité 
pour l'accroissement de valeur provenant de la 
bande de terrain qui, d'après les plans de la. place 
Madon, devait être cédée gratuitement au proprié
taire de l'immeuble dont s'agit; 

Et 3° en tant qu'il a refusé également toute 
indemnité pour perte de loyers pro.- suite de l'im
minence de l'expropl'iation; 

A. En ce qui concerne la dép,·tciation 
résulta>it des Bervitudes tta.blies au pt•ofit de 
la ville de B1"Wl:elles : 

A tlendu que par acte authentique dn 2 avril 1829, 
enregistré, l'immeuble exproprié a é.té, dans un 
but d'utilité publique, grevé d'une double servi
tude au profit de la vilJe de Bruxelles; qu'il a été 
interdit d'y élever des constructions. si ce n·est à 
une distance de sept mètres de la voie publique, 
vers la rue de !'Astronomie et le haut de la place 
Madon, et stipulé un mode de clôture duquel nul 
changement ne pourrait être apporté dans la suite; 

Attendu que l'appelant soutient que dès avant 
l'époque oà l'expropriation a été décrétée, la ville 
de Bruxelles avait, sinon formellement renoncé 
aux avantages stipulés en .-.a faveur, au moins 
manifesté l'intention de ne pas s'en prévaloil'; que 
la propriété litigieuse devait, dèS lors, être consi
dérée comme affranchie de toute charge, et que 
l'indemnité, au surplas, doit être établie et réglée 
sans tenir compte des tiers i.oté1·essés sur l'immeu
ble, sauf à ces derniers à faire valoir leurs droits 
sur le prix; 

At.tendu qu'en thèse générale le domaine-public 
ne peut être grevé de servitudes au profit de 
particnliers, et que l'immeuble-qu'une expropriation 
y transporte, y passe libre de toutes charges; 

Attendu qae si telle est l'économie de la loi dn 
17a.vril 1835, il s'en.suit que ses arL. 19 et 21 sont 
sans application dans l'espèce, où il s'agit de pro
hibitions établies dans l'intérêt public, prohibitions 
auxquelles Ja ville de Bruxelles peut renoncer, 
comme elle l'a. f'Ait en faveur de l'intimée, mais que 
l'expropriation n'a pas pour eifet de supprimer; 

Attendu toutefois que l'indemnité, pour être 
complète et juste, doit embrasser tous les éléments 
propres à dèterminer le prix vl>na.l de l'immeuble 
exproprié et comprendre par conséquent les con
ditions avantageuses dont il estdoté pour l'avenir, 
en tant qn'eUes influent sn:rsa valeur actuelle; 
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Attendu que la servitude établie par l'acte du 

2 avril 1829 existait encore juridiquement au jour 
de l'expropriation, mais que la. yjlle @e Bt-u.xelles, 
au profit de qai elle avait été l"8COOfill.e, (lvait, à 
diveJ.'Ses repri~s. manüeslé l'intentt.&n de faire à 
certaines conditjons l'abandon de ses droits et 
avait dès 1~8 r.enoncé à s'en prévaloir en ce qui 
concerne les pi:opdétéa si68S entre la rue de la 
Limite et la rue de Bériot; 

Attendu que, par transaction avenue entre elle 
et la partie appelante, le 8 mai 1869, suivant ac:te 
enregistré et transcrit au bureau des hypothèques, 
l'exercice de la servitude avaitétésuspeodujusqu'à 
ce qu'il fût procédé à la. reconstruction de l'b6te1; 

Attendu q_ue la. ville de Bruxelles avait autorisé 
en 1861 la construction de maisons place Madon, 
vis-à-vis de la propriété litigieuse, sans maintenir 
les prohibitions dont s'agit et -avait, en 1876, 
exprimé le dessein à l'appelant de ne les invoquer 
vis-à-vis de lui que pour le contraindre à élever, 
le cas échéant, des façades conforll}-eS à celles de 
ces maisons; 

Atteadu qne ees faits publics ne pouvaient 
manquer d'attirer l'attention des acquéreurs qili en 
auraient tenu compte dans leurs estimations; 

Attendu 'que les experts estiment à ~o.ooo francs 
la phis-value qui serait résultée de l'affranchisse
ment de la propriété, eu égard à la charge que la 
ville de Bruxelles entendait substituer aux an
ciennes prohibitions, en subordonnantl'abandon de 
celles-ci à. l'adoption d'un plan uniforme pour les 
fa,;.ades de la place Madou; mais qu'ils perdent de 
vue que les avantages dont la. perspective était 
offerte à l'appell\nt ne lui étaient pas jusqu'ores 
définil.ivernent acquis; que Il~ ville de Bruxelles 
conservait le pouvoir de modifier les conditions 
auxquelles elle les subordonnait et même de les 
retirer, en considération d'évènements qui pou
vaient se présenter; 

Attendu que, dans ces conditions, on peut équi
ta.bl~ment évaluer à 10,000 francs l'accroissement 
de valeur qui en résultait pour la propriété de 
l'appelant, à la date du jugement qui reconnait 
accomplies les formalités de l'expropriation; 

B. En ce 9u1 concerne la plus-value résul
tant de la bande de terrain : ' 

Attendu que 1es experts ont estimé à 5,000 francs 
la valeur de la bande de terrain dont question; 

Attendu que s'il faut tenir compte à l'appelaut 
de la plus-value que l'annexion possible de cette 
bande donnait à sa propriété, il échet aussi d'avoir 
dgard aux changements que les circonstances 
pouvaient a.mener dans les dispositions de la ville 
d~ Bruxelles et aux conditions auxquelles elle en 
assujettissait la cession; aux charges plus onéreuses 
auxquelles il lui était toujours loisible de la 
subordonner, suivant ses intérêts et l'accroissement 
de va.leur du terrain à abandonner; 

Attendu que l'on peut ainsi estimer à l,000francs 
la plus-value acquise à l'immeuble exproprié au 
jour ol) la propriété en a. été transferée à. l'intimée; 

O. En ce qui concerne la perte de loyer : 
Attendu qu'il est constant que la majeure pli\rtie 

derimmeubleexproprié était inoccupée et par suite 
improductive au moment de l'expropriation; que 
l'appelant qui l'habitait s'était pourvu d'une autre 
demeure à partir du mois de janvier 1878, et que 
l'administration du journal !'Illustration euro
péenne qui y avait ses locaux avait abandonné 
ceux-ci le 15 mai 1879; 

Attendu que les experts fixent à 8,000 francs l'an 
la valeur locative des appa11tement.9 occupés par 
l'a.Qpelant et à 5,000 francs.celle des locaµx cédés 
à l' Illustration eu,·opèenne; 

Attendu que fintimé~ a pro.cédé dès Je m9is de 
janvier 1877 à des enquêtes de commodo et incom· 
modo au sajet de l'expropriation qu'eJle poursuit; 
qu'il faut nécessairementadm.iitre que l'imininence 
de l'expropriation ainsi annone~ a, depuis ce 
moment, exercé une influence fâcheuse sµr Ja loca-
tion des immeubles qui en étaient menacés et qu'elle 
a contribué, jusqu'à un certain point; à écarter les 
amateurs en ce qui concerne la propriété de 
l'appelant; 

Attendu qu'il en est résulté pour lui une source 
de préj~dice dont l'intimée lui doit la. i:eparation. 
mais que pour 1ixer l'étendµe de celui-ei on ne doit 
perdre de vue ni la difficulté de loc.ation er,gendrée 
à Bruxelles par suite de l'acctoisi,ement trop 
rapide du nombre de constructions, ni les amélio
rations, ni les a-mènagement et ré.Parations qu'exi
g.eait la propriété litigieuse et qui n'y avaient pas 
été effecluées; 

Attendu que l'on peut, en tenant compte- de c~s 
di vers élément.a, évaluer ea; œq,,o et bono à 9,000 fr. 
Le préjudice total infligé à l'appelant du chef de 
privation de loyer pa.r suite de l'imminence de 
l'expropriation ; 

Par ces motifB, la. cour, de l'avis conforme de 
M. Bosca, premier avocat général, met à néant le 
jngemeot dont est appel en tant qu'il a Jixâ à: 
180,000 francs l'indemnité revenant à l'appelant 
pour la valeur vénale de l'immeuble expropnié, et 
en ta.nt qu'il lui a refusé toute réparation Ju chef 
de perte de loyer; émendant, fue à 191 1000 francs . 
l'indemnité revenant à l'appelant pour la valeur 
vénale et à 9,000 francs celle à lui payer pourper4l 
de loyer; confirme le jugement pour Je surplus ; 
condamne l'intimée anx dépens. 

Plaidants; MM• EDMOND P;,tcA1U> c. LAltAYE· 
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ÇoQr d'a?pel de Bruxelles (2 8 ch .). 

PRBSIDENOB DR M. &ECK.MAN, PRÉSIDENT. 

Audience du, 31 ma1·s 1.882. 

DROIT ~ITl?ifE. - PORT BON ET SUR. 

DJUnl' D'M>l'Jl.ÊÇ.r,.TION DU CAPITAINE. 
F0Jl/l1IJNES DB MER USUELLES. - DANGER 
SPBCIA.L • ..- BOUTE. - ALLÈGEMENT NON 

813LIGATOmE. 

Q@nfl i,t ~ st~lé:, dans une charte-partie, 
q~ .IIJ ~ne, arrive au port d'ord,·e, 

';;._.dPWW-# re11,CJre dans le port qui lui sera 
d,és,ign,é poµ,rvu qu'il soit bon et sû1·, cela 
'1J8 doit s'entendre que d'un port dont 
raecès et l'installation. ne créent pour le 
nqvire en, question aucun danger spécial 
venant s'ajouter aux fortunes de mer 
auxquelles tout naoir-e est no·rmalement 
exposé. 

Tel n'est pas le cas d'wn port dans lequel le 
navire ne peut ent1·er qu/ auœ jours de 
grande marée et est obligé d'ancrer 
dans une rade foraine en attendant, sur
tout lorsque les tcmoins sont en desac
cord sur ta sécu,1-üè de cette rade. 

En principe, quand il s'agit d'un port bon 
et sû1·, te capitaine ne doit pas en accepter 
un où il ne peut, entrer qu·en allégeant, el 
ce à raison des frais et risques spéciaux 
qui résultent d'une telle opfration pour ta 
cargaison. 

En pareitle matière, une certaine latitude 
d'app1°éciation doit être accordée au capi
taine de bonne foi, et il y a lzeu de tenir 
compte de tow.es les circonstances qui 
peu-,;ent rendre _la question douteuse. 

Lenders contre Drink.water. 

Attendu que d'après le contrat d'affrétement, 
dont les parties reconnaissent la. teneur, l'intimé, 
arrivé de San-Francisco à Queenstown, en fr
lande, avec un navu·e à, voiles le San Joaquim, 
n'était obligé d'accepter la. désignation du port 
de décharge qu'autaot que celui-ci fùt un port sûr, 
dans le Royaume-Uni ou sur le continent entre le 
Hâvre et Hambourg, ces deux derniers ports com
pris; 

Attendu qu'il faut nécessairement r econnaitre 
dans une question de ce genre une certàine lati
tude d'appréciation au oopitaine, qui eera exempt 
de faute et par conséquent affranchi de toute 
responsabilité, s'il se p1·onooce, non pa1• caprice 
ou dans des vues d'intérêt personnel, mais d'après 
son expérience na.ut.ique, contre le choix d'un port 
OÙr_, dans son opinion, s.on na;vire ne jouirait pas 
d'µ»e parfaite sécurité; 

,éiUendu que les expressions (;te port sûr dési
gnent dans l'espèce un port dont l'accès et les con
ditions d'installation ne créent, pour un bâtiment 
de la. grandeur et du tfrant d'eau du San Joaquim, 
aucun da.nger spécial qui viendrait s'ajouter aux 
fortunes de mer &lllquelles tout navire est norma
lement exposé ; 

.Qu'à cet égard l'intention des contractants se 
révèle dans la. charte-partie elle-même, qui fait 
l'application de la. règle au port de Liverpool, en 
disant que les agents de !'affréteur auront le privi
lège de nommer le bassin de déchargement sons 
les conditions que ce bassin Sel'&. tel que le navire 
puisse y entrer de suite et y rester à flot en tout 
temps; 

Attendu que les enquêtes, tant directe que 
contra.ire, établissent et que la partie appe -
Jante ne méconnait pas qu'un navu:e comme Je 
San Joaquim, d'un tirant d'eau de 22 1/2 pieds a.n
glàis, ne· peut franchir le chenal du port de Fleet
wood et pénétrel' dans le bassin qu'à la faveur des 
ma.rées exce:ptionnelles de syzigie qui se pl'oduisent 
aeux fois par mois, avant et après la. nouvelle 
lune ; 

Attendu qu'il est constant que l'intimé a reçu, 
à Queenstown, dans la. journée du 30 décembre 
l879, l'ordre d'appareiller pour Fleetwood_; que 
tenant compte de toutes les causes de retard, du 
délai nécessaire pour les prépara.tif.a du départ, 
des obst.Mles que le vent contraire et les mauvais 
temps :pouvaient apporter à la marche d'un navire 
à voiles, il courait le risque de n'arriver au chenal 
que trop tard pour profiter de la marée de syzigie 
et de se trouver ainsi dans la. nécessité d'ancrer 
en mer dans la rade foraine de Lune-Diep, en at
tendant le retour de la. haute marée depuis le 3 jan
vter au matin jusqu'au 10 du même mois; 

Attendu que la même é ven tualité se serait pro
duite si l'.état de la. mer lui avait fermé l'entrée du. 
chenal pendant le temps fort court qui permettrait 
d'exé1:uter utilement la manœuvre; 

Attendu, en ce qui concerne l'appréciation du 
mouillage au Lune-Diep, que les témoins des en
quêtes dir<:ete et contra.ire sont en complet désac
cord, les uns déclarant que les navires _peuvent y 
rester en toute sécurité, les autres affirmant au 
contraire que l'endroit est dangereux, sans abri 
contre le ve.Qt d'ouest, que la mer y est trop pro· 
fonde et que les bancs de sable dont il est bordé 
rendent inévitable la. perte d'un na,·ire qui chas
serait sur.ses ancres; 

Attendu que ces contradictions laissent la qnes
tion indécise et que le doute qui en résultp démon
tre la bonne foi de l'intimé et ju~tifte pleinement 
p,conduite; 
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Qu'en admettant d'ailleurs que le mouillage ait 

tous les avantages que lui reconnaissent les té
moins de l'enquéLe directe, encore :faudrait-il déci
der qlle la charte-partje n'autorisait nullement 
l'intimé à arrêter sonna.vire pendant huit jours en 
mer dans une situa.bon présentant, malgré la bonté 
de l'anc1·age, bien moi~s de g~es de sëcurité que 
l'abri dans un port fermé ; 

Attendu que c'est sans fondement que les appe
lants objectent qu'il dépendait de l'intimé d'entrer 
a Fleetwood, à ma.rée ordin.a.îre, en allégeant son 
navire, comme il en avait l'obligation. soit au 
Lune-Diep, soit à l'intérieur du chenal; 

Attendu en effet qu'il résulte de la clan.se de la 
charte-partie relative au bassin de déchargement 
a Liverpool, que l'intimé n'était pas tenu d'al
léger; 

Que par cela seul que la convention spécifie que 
le déchargement aura. lieu dans un port tû1', elle 
exclut virtuellement, d'une manière généra.le 
l'obligation d'alléger, c'est-à-dire de transborder 
une parlie de la cargaison surtout an rade foraine 
ot.rdans le chenal qui précède l'entrée du port; 

Attendu que cette opera.tion eût occasionné des 
frais et des risques et périls spéciaux qui étaient 
de nature à engager la responsabilité du capitaine 
vis-a-vis deson armateur et des assureurs tant du 
navire que du chargement; 

Attendu, quant aux frais d'allèges, que les appe
lants n'ayant jamais offert de les prandre à leur 
charge, on ne saurait blâmer l'intimé d'avoir 
voulu se soustraire à une contestation à ce sujet; 

Attendu, qua.nt aux risques, que le fait d'allâger 
en mer constitue une manœuvre toujours difficile, 
au cours de laquelle la ma,rchanclise transbordée 
peut subir des avaries, surtout en hiver; que l'in
timé avait d'autaut plus de motifs de s'y refuser 
que des gens du métier, ayant l'expérience de ces 
parages, considèrent le Lune-Diep comme une 
station particulièrement périlleuse, Oll aboutit, 
sui va.nt l'expression d'un témoin de l'enquête con
r.raire, tout le roulis de la mer d'Jrlande; 

Attendu enfin que l'allégement dans le chenal 
était assujetti à d'autres inconvénients et exposait 
le navire au danger d'échouer, à cau:-e de la durée 
du transbordement d'une partie de la cargaison 
sur les allèges; · , 

Attendu, il est vrai, que la charte-partie com
prend nommément parmi les ports de décharge au 
choix des affréteurs, celui de Hambourg, qui n'est 
accessible aux bâtiments jaugeant plus de dix-huit 
pieds qu'à. la condition de les a.Uégér; 

Majs attendu que le port dont il s'agit est situé 
sur l'Elbe à 113 kilomètres de la mer et que l'allège 
des vaisseaux qui :,;·y rendent est opérée au port 
de Stadt à environ vingt milles en a.val, ou au port 
de Gluckstadt, à environ quarante milles; 

Qu'ainsi l'allègement y a lieu en rivière et dans 
un port; qu'en a.d.rne~tant même que la charte 
parlie n'en ait pas fait une règle spéciale pour 
Hambourg, à raison de ces circonstances excep
tionnelles, encore serait-il de toute évidence que 
les conditions de l'opération diffèrent absolument 
de ceUes que les appelants prétendent avoir e\l le 
droit d'imposer à l'intimé; 

Attendn que d'après les enquêtes, la hauteur de 
reau retenue dans les docks de Fleetwood est de 
22 pieds; que dés lors si le San Joaquim y était 
entré avec une marée de syzigie, par conséquent 
sans alléger, il se serait échou_é de six pouces; 

Attendu qu'à ce point de vue encore le port dé· 
signé par les a.ppelant.s ne répond pas aux exi
gences de la charte-partie qui veut que le navire 
soit déchargé dans un bll,\'lsin où il puisse rester à 
flot en tout temps; 

Attendu que les com~idéra.tions qui précèdent 
suffisent à démontrer que l'intimé n·a fuit qu'user 
de son droit en refusant de conduire son charge
ment à Fleetwood; 

Pat· ces motifs, la cour met l'appel à néant et 
condamne les appelants aux dépens. 

Plaidants : MM .. EDMOND PrcARO, DEKJNDER, 

Louts LEcLERCQ et VRANOKEN. 

Cour d'appel de Bruxelles (5• ch.). 

PRÉSJDENOE DE M. JOLY, PRÉSIDENT. 

Audience àu 14 avril 1882. 

DROIT PÉNAL. - CONTRA.T CIVIL. - ARTICU

LATION DE SIMULATION.-DROIT DE PREUVE 
ABSOLU DU PRÉVENU, 

L'article 16 du nouveau code de procédure 
pénale nef ait pas obstacle à ce que le pré
-venu etablisse par tom moyens de d1·oit, 
'même par témoins et prtsomptions, la. si
mulation d'un contrat civil invoque con
tre lui. 

Cette disposition ne concerne que le cas où 
Con veut prouver .contre lui l'e,i.stence 
d'u;n, contrat civil. 

Ministère public contre Toeback. 

La cour a COD.$llcré la.thèse qne no11s avions pro
posée contre la doctrine du tribUllal de Louvain, 
dans notre n° 7, p. 108. 

Toeba.ck était poursuivi du chef de .détourne
ment frauduleux d'un matériel de brasserie qui, 
d'aprés la prévention, lnî avait été donné en loca.
tion, après avoir été vendu par lui. 
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Le prévena prétendait. l)Our sa défense, que la 
correspondance qui constatait cette location était 
Je résultat d·une simulation; qu'en réalité, lui, 
Toeback, n'avait pas cessé d'être proprfétaire du
dit matériel. 

Un:jugementdu tribunal CO'l'1'ecticmnel de Bru
a:elles, en date du 16janvier 1882, avait repoussé 
cette prétention comme non-recevable; 

.Attendu, rusait-il, qu'anx termes de l'article 16 
de la. loi du 17 avril 1818, Je juge de répression, 
en statuant sur l'existence d'un contrat dénié, doit 
se conformer aux règles do droit civil; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 1341 dn code 
civil, nulle preuve n'est admise contre et outre le 
contenu aux actes, et qu'aux termes de l'art 1353 
les présomptions ne peuvent être admises que 
dans Je cas oü la loi admet 1a preuve testimo-
niale; • 

Attendu, d'ailleurs-, que le prévenu ne se trouve 
_pas dans les cas formant exception à ces prin
cipes. 

En degré <!appel, cette théorie fut combattue 
par M. l'avocat général STARS comme contra.ire à 
la liberté d.e la défense et comme excédant la :por
tée de l'art. 16 du code J.e procMure pénale invo-
qué. , 

La cour a statué en ces termes : 
Attendu que l'art. 16 de Ja loi du 17 avril 1878 

se borne à prescrire en matière répressive l'ob
servation des règtes particulières concernant la. 
preuve en matière civile chaque fois que l'infrac
tion se rattache à !'exécution d'un contrat dont 
l'existence est déniée ou dont l'interprétation est 
contestée; 

Qu'en d'autres termes, il a. pour bnt, en matière 
répressive, d'interdire au plaignant un mode de 
preuve prohibé par la loi civile, lorsque le juge de 
répression se trouve obligé, pour prononcer sur 
une prévention, de statuer au préalable sur l'exi
stence contestée d'un contrat; 

Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de 
prouver contre le préveIJu l'existence d'un contrat 
violé par lui, mais uniquement de rechercher si le 
contrat, dont l'existence n'est pas déniée par le 
prévenu, est ou non simulé ; 

Attendu que le droit du prévenu de subministrer 
semblable preuve et de prouver sa non culpabilité 
u'est li.mité par aucune disposition légale; 

Qu'il peut donc, par tous moyens de droit, établir 
sa non culpabilité, en prouvant par· témoin.s ou 
pa.r présomptions contre le contenu aux actes de 
location qui servent de base à la prévention; 

Que c'est â tot't, pa-r suite, que le premier juge 
l'a déclaré non-recevable dans ce moyen de d~
fense. 

Au fond, etc. 
Plaidant : M0 LEPAGE. 

OnSERVATIO:)IS. - Dans le même sens que l'arrêt : 
DrssEBTATION, Journ. Trib., p. 91. - Corresp., ib., 
p. 108. - Cbroniq. Jud., ib., p. 246. - Con.tra jug, 
Louva.in, 29 llOV. 1881, Journ. Trib., n° 3, p. ll, l"' co
lonne in fine. 

Cour d'appel de Bruxelles( 6 •ch). 

PRÉSIDENCE DE M. DEMEURE, PRÉSIDENT. 

Audience du 8 a:vril 1882. 

DROIT PÉNAL. - PRESSE. - DROIT DE 

RÉPONSE. - EXPRESSIONS OUTRAGEANTES 

OU DÉSAGRÉABL.ES POUR LE JOURNALISTE 
OU LES TIERS. - DROIT DE REFUSER 
L'INSERTION. 

L'éditeur d'un journal n'est pas tenu d'insérer 
une réponse qui cont-ient des expressions et 
des imputations désagréables ou. outra
geantes, soit pour le journaliste, soit pour 
des tiers nominativement désignés. 

Il n'y a pas lieu de rechercher si ces expres
_sions ou imputation.,; ont été provoquées par 
le jou.rnalisl.!. It suffit de constat,er qu'elles 
emi.slent dans ta répome, poiu· justifier le 
refus d'insertfon. 

Ministère public et Lacomblé contre Maire Anne 
Marie, veuve V'andenhouter.. 

Attendu que la partie ci vile citée nominative
ment dans le n° 256 du 23 octobre 1881 du journal 
.. la Vi!ritd de Schaerbeek,, a. adressé à l'éditeur 
de cette feuille hebdomadaire, sous la date du 
9 novembre suivant, une lettre accompagnée d'un 
exposé de la. situation financière de la commune 
d'Etterbeek, comprenant la période de 1869-1881, 
dont elle requérait l'insertion en réj>onse à l'article 
précitéi 

Attendu que l'éditeur du journal susdit a publié 
partiellement cette lettre e.t cet exposé dans le 
n° d11 13 novembre, en y faisant certains retran
chements et en les accompagnantde com.menlaires 
dont se plaint la partie civile; 

Attendu que la lettre du 9 novembre et la bro
chure-qui y était jointe co.utie)lllent des expres
sions et des imputations.désagréables, ~inon outra
geantes, à l'adresse du joorna.liste et de tiers 
noroimi.tivement désignés; 

Attendu qu'.il n'y a pa.s lieu de rechercher si ces 
expressions et ces imputations sont méritées oa 
provoqu.ées par l'article auquel il est _répondu; 
qu'il .suffit de constater qu'elles existent dans la 
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réponse de la.- partie civile pour décider que la 
prévenue n'était pas tenue à l'insérer dans les 
colonnes de son journal et a pn, par conséquent, 
l'y reproduire d'l.llle façon incomplète sans contre
venir à l'article 13 du décret sur la presse; 

Attendu que si l'attaque dont eUe a été fobjet 
est injurieuse et diffamatoire, la partie civile puise 
dans fa loi d'autres moyens de poursuivre la répa
ration dn préjudice qu'elle croirait a.voir été porté 
à son honneur; mais qu·ene D'est pas obligée, 
pour sauvegarder sa dignité et sa.réputation, d'at
taque•· des tiers, dont la réponse, venant s'enter 
sur la sien.ne, transformerait. Je journal en une 
a1·êne de personnalités ; . 

Par ces motifs, la cour statuant sur les appels 
du ministère public et de la pal'tie civile, met ces 
appels â. néant; confirme le jugement du tribunal 
correctionnel de Bruxelles du 4janvier 1882; con
dalll.De la. partie civile aux frais d'appel. 

Pla.idanta: M0 DBSCR.illPS, c. M .. V ANDBRSlllSSXN. 

Tribunal de 1" instance de N am.ur 

PRÉSIDENCE DE M. WoDON, P..RÉSIDE.NT. 

Audience du 6 mars 1.882. 

IMPôS!TlONS COMMUNALES. - CONTRIBUABLE 
RRSIDANT HORS DE LA OO~iM.ONE. - PORTEUR 
D~ CONTRAINTES CQ~UN.AL. - HUISSIER, 
DEFAUT î>E QOALlTE. - LOI DU 7 .V..U 1877. 

Un pm•teur de contraintes communal est 
sans q-ualité pow• agir, hors du territoire 
de la commune qui l'a commissionné, en 
recouvrement des impositions de cette 
commune par voie àe contrainte et com
mandement. 

Peu importe qu'il soit en même temps huis
sier immatriculé auprès d'un tribunal. 

C'est conformément à la loi du 1 mai lITT'l, 
modificative de l'article 121 de la loi com
munale, que la commune et son receveur 
doi,vent alors procéder. 

La Société des sucreries de W a.nze contre la. 
colllJllune d'Egbezée. 

Attendu qu'il est de pri?cipe que le pouvoir com
munal ne peut s'èxercer en dehors des limites (le 
la commune qu'il est chargé d'administrer; 

Attendu que les agents de !'autorité communale 
ne sauraient a.voir un pouvoir territorial plus 
étendu que celle-ci; que dé$ lors un porteur de 
contraintes communal est sa.OB compétence pour 
agir en dehors du territoire de la commune oü il 
a été nommé; 

Att endu que décider autrement, ce serait boule
verser toute l'économie de la législation qui nous 
régit et qui assigne à. tous Jes pouvoirs, à tous les 
degrés de leur hiérarchie, une compétence territ<r 
ria.le plus au moins étendue en dehors d~ laquelle 
ils sont sans action ; 

Attendu que la circonstance que le porteur de 
contraintes communal nommé en vue d'exercer 
des poursuites pour le recouvrement d'une taxe 
mise à. charge d'un contribuable résidant dans une 
commune autre que celle où la taxe a été établie, 
serait un huissier compétent pour agir comme tel. 
est sans influence, la compétence qu'il possède à 
raison de cette dernière qua.lité ne pou va.nt rejaillir 
s~r celle que lui donne sa qualité de porteur de 
contraintes communal, qui seule lui 11.ttribue le 
droit d'exercer des poursuites pour le recouvre
ment des ta.xes locales; 

Attendu que l'on objecte en vain que la. cour 
de cassation belge, dans son arrêt du 2 ma.rs 1876, 
pose en pt•incipe que, quand les poursuites ont lieu 
en vertu de titres réguliers, ce n'est pas l'autorité 
de la commune qui se manifest.e par l'exécution 
des contrainte$, mais l'autorité du souverain et de 
la loi au nom desquels il y est procédé dans toute 
l'étendue du royaume; 

Que.si ce principe ainsi formulé était vrai, il 
aurait pour résultat, contrairement a la législation 
existante, d'étendre à tout Je territoire la compâ
tence des a.gents chargés 4'exercer des pour
sui tes; aussi la cour de cassation a-t-elle ajouté 
quïl n'en était ainsi que qna.nd les poursuites 
avaient lieu ,par un officier ministériel cornrtP,nt; 

Attendu au surplus que la loi du 7 mai 1877 
a. m('ldifié fart 121 de la loi commnnale, en ce sens 
que le receveur d'nne commune est tenu do pour
suivre, a la. demande des receveurs des 1.\otres 
communes, contre les contribu1bles domiciliés 
da.os la localité ol) il f!Xerce ses fonctions, le 
recouvrement des impositions communales dues à 
ces communes, et que les poursuites en recou,-re
ment seraient exercées par le porteur de con
traintes communal ou â son défaut par celui de 
l'Etat(Ann. pa,·lem., lS-76-1877, p. 450 et 479); 
· Attendu que cette loi du 7 mai 1877 a dès lors 
tracé aux communes la voie à suivre pour la 
poursuite en recouvrement de leurs taxes locales 
à charge de contribuables ré.."Îdant en dehors <lo 
leur territoire; 

Attendu qu'au lien de suivre cette voie, la com
mune d'Eghezée a. procédé elle-même, par le.minis
tère de son porteur de contraintes, an recou"\-Te
ment de la taxe mise à charge de la société 
demanderesse dont le siège se trouve à Wan~; 
qu'elle a donc employé nn ag~nt. incompét;ent;. 

Attendn dès lors que la contrainte signüiée à la 
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société demanderesse est entachée d'une nullité 
radicale qui la rend complètement inerte et 
inexistante; 

Par eu motifs, Je tribunal reçoit l'opposition de 
la société demanderesse; la déclarée bonne et 
valable; annule la contrainte et le commandement 
qui s'en est sni~i à la requête de la communé d'E
gbèzée; condamne celle-oi aux dépens. 

Plaidants: MM., Domrr c. Fn.u>um. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Le Ject.eur se souvient de la soeléM des Wléphonea 

qui nous inonda de sa prose pour bien marquer son 
assimilation parfaite au télégraphe, et nous convertir 
à ses chimères juridiques. 

C'était au temps du magnétiseur Carl Hanssen. Notre 
spirituel contradicteur tira.it grand parti de cette cir
constance, accusant la cour d'appel de Bruxelles, et 
nous-mêmes, d'être frappés d'hypnotisme. Nous nous 
contentâmes d'accepter le rendez.vous qu'on nous don
nait devant la cour de cassation. L'affaire figurait au 
rôle du 17 avril, et nous y étions, - d'autant plus 
curieux d'entendre le développement des moyens que, 
depuis les dots d'encre déversés sur nous, un fait nou· 
veau a surgi, la présentation par le gouvernement d'un 
projet de loi iiur les concessions de téléphones, qui est 
tout simplement la consécration denotre double thèse, 
savoir impossibilité, en droit pénal, d'appliquer A une 
destruction de fils téléphoniques la législation qui 
protège les t.élé_,araphes, - impossibilité, en droit 
publie, de se poser en concessionnaire de péllgeii télé
phoniques s1u1s une investiture gouvernementale, qui, 
elle mêmenécessiteune nouvelle délégation législative. 

Mais l'affaire a dù être remise jusqu'en juin, à cause 
de l'encombrement invrajsemblable du rôle. 

•• 
Nous entendons souvent dire avec orgueil : ,. Si l'un 

de nos grands parents, mort depuis quelque trente ans, 
pouvait l'ouvril' les yeux au milieu dé notre capitale 
aujourd'hui transformée, quels ne seraient point son 
étonnement et son admiration f • 

Hélas I Si l'un de nos législateurs ou de nos grands 
magistrats tl'autrefois, un de Oorlscho ou un Defacqz, 
réapparaissait parmi nous, quelque chose le frappe
rait d'une bien autre stupéfaction : c'est le spectacle de 
la besogne qui absorbe, depais des semaines, et pour 
longtemps encore, toute une chambre de notre cour 
suprême 1 

On dira que nous nous répétons, que nous en rado
tons ... Soit I il nous plait de nous répéter, aussi long
temps que se répètera et s'aggravera ce spectacle. 
Oui, nous en voulons faire notre deleni:la Carthago, 
- et si nous radoto.ns, c'est en bonne compagnie, 
croytl7.-le. 

~ . . 
lly avait, le lundi 17 avril, devant la seconde cham

bre de la Conr de ca111iation à11Ua,-cent ~ sillt1 cau1.1es 
pendantes .... sans compter, comme dirait Rochefort, 
les causes de mécontentement. 

Car enful, on a bien le droit, là aussi, d'être, au tond 
de l'âme, mécontent, non de la quantit& de travail, 
mais de la qaalité, - il n'y a pas â s'en défendre. 

Et ne croyez pas que l'acharnement des plaideurs 
fléchisse sous le nombre des pourvois, et fas.e grâce A 
la cour d'un seul effort: à cette seule audience, la plai
doirie ne suffisant plus, -.>n a distribué aux magistrats, 
dans soixante affaire~, des mémoires imprimés, -
soixante pour, - soixante contre, - total cent-vingt 
mémoil'es imprimés, à lire par chaque conseiller. 

M. l'avocat-général Mélot, - ici l'on ne nous contre
dira plus, j'imagine, - doit en outre prononcer clins 
chaque cause un réquisitoire, et motivé, et soigné, 
car sans cela gare à la presse et â son sacerdoce 1 
Ici !'Écho du pa'rlement, li le Journal cù Bnto:elles 
font bonne garde et sa.vent dire son tait à la cour de 
cassation! 

Et l'on ne voit pas où cela nous mè.net Et tout cela 
pourrait dorer? 

Nous informons nos lecteurs qui après cela n'en 
seront pas surpris, pensons-nous, qu'à dater de notre 
prochain numéro nous cesserons de publier les arrêts 
de cassation rendus en matiére électorale; ils nous 
arrivent par avalanches et nous prendraient la place 
qu'il faut réserver aux véritables intérêts du Droit. 

Nous nous bornerons de temps â autre, quand l'oc
casion s'en présentera, à signaler ici telle décision d'une 
portée plus géo.érale, - ou bien encore telle autre 
accusant one fois de plus l'excentricité de la loi. 

Sous ce rapport, saisissons l'occasion de révélèr un 
détail pi:odigienx, auquel nous n'auripns pu croire sïl 
ne nous avait été signalé p&r un des magistrats ebargés 
de la trituration ftscsle. 

En cette matièr<', le premierdagré de juridiction c'est 
le directeur des contributions : comme tel il rend des 
sentences qu'il est tenu de motîver. 

Mais, 0 dérision, arrive l'appel du contribuable 
coutre cette sentence ... Crac I le premier juge, par on 
ne sait quel coup de ba.,"'tlette, est métamol'pbosé en 
plaideur, Il devient partie en cause, - et comme tel, 
s'il succombe, peut être condamné aux dépens J 

Ce n'est plus du droit cela, convenez-en, messieurs 
les jurisconsultes parlementaires, c·est de l'opérette. 

Un écho de l'affaire Peltzer. - Une démarche sin
guliére a été lai te auprès de M. le groffler de la cour 
d"as11ise11 par l'une des personnes qui figurent sur les 
listes de jarës de la province du Brahant. Ce neff, 
(â moins qu'il ne mérite une autre épithète) a été de
mander tout simplement s'il n'y aurait pas moyen, 
avec un peu de bonne volonté, de wrê en sorté qu'il 
soit désigné curome membre du jury qui jugera l'a(. 
faire Bernays ... f ! 

Nous tenons ce détail étrango de source absolument 
aitre. A. quelle sauce mettre cela t 

On usure austi qu·un je11ne avocat, frais émoulu, 
-dont on n·a pas dit lo nom, - a fait une tentative 
d'un autre genre pour obtenir de plaider dans .rat-
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faire ... L 'innocent ne se doutaltpointde l'inconvenance 
de cette mendicité : qui le lai eût appris t 

- M. le Juge d'instruction a mis soas les yeux des 
frères· Peltz.er le crâne de la victime. Le sangfroid 
des accusés est, dit-on, surprenant. · 

Oa nous communique le cas assez curieux qne voici. 
Noua le signalonB â l'attention de la commissioµ. char
gée, par la Conférence du .Barreau de Bruxe~a. de pré
parer un projet de revision du décret de 1810 sur le 
Barreau. 

• Un avocat dn barreau de ... , ayant vu contester le 
chitrre de ees honoraires par son client, assigna celui
ci devant le tribunal de première instance. 

" Avant que la cause ne füt inscrite, l'avocat et le 
clien~ convinrent de s'en rapporter au conseil de disci
pline. Le tribunal, en remplissant les fonctions, s'as
sembla, toutes chambres réunies, et rendit une déci
sion motivée en faveur de l'avocat. Contrairement à ses 
prnmesses,le client persista dans son refus, et la cause 
dut être inscrite pour postuler jugement. Bien que ce 
fùt un simple jugement par détaut, le tribunal tout en
tier se récu.sa, chaque juge ayant donné son avis en 
siégeant au conseil de discipline. 

• Si, par hasard, un nouvell.u juge n'avait été nommé 
â ce siège, de façon â permettre la constitution d'un 
tribunal avec lui ot deux suppléants, on se demande 
ce que l'avocat eût dû faire. 

• Le cas peut se présenter souvent, car le tribunal 
ne doit pas juger sans avoir pris l'avis du conseil de 
discipline. Or ce conseil se composera nécessairement, 
dans les petites villes, du tribunal lui-même, soit seul, 
s'il n'y a qu'une chambre, soit réuni avec !:autre cham
bre, s'il y en a deux. Il devrait donc chaqnefois se ré
cuser, et comment l'avocat obtiendrait-li jugement? . 

• . . 
Un préGldent a le droit d'interrompre les avocat.'! qnl 

plaident, nul ne le conteste. Quand convient-Il qu'il le 
fasse et dans quelle mesuref Voilà un sujet de con
stante controversé entre la Magistrature et le Barreau. 

Le sujet a de nouveau été agité ces jours derniers 
au Palais à l'occasion de débats 11ui ont eu lieu devant 
le tribu.na] civil. Il ,;'y agissait d"un de ces procès de 
presse, féconds en incidents et en val'iétés, qui, chaque 
fois que le cas se présente, démontrent que de telles 
afl'aires ne sauraient être discutées en ton te liberté et 
sans rien omettre que devant le jury.. Il plongeait, par des 
ramifications politiques et privées, en toutes sortes de 
dessous, et il y avait indirectement enjeu biend'autres 
personnalités que celles qui paraissai~nt en nom â la 
barre. Des deux parts les conseils se trouvaient en
trainés par la logique des choses et une sorte d"accord 
tacite, A se jeter sur le côté pour ei,carmoucher à pro- · 
pos de faits & \>remière vue assez étrangers au. litige, 
mais qui, au fond, en formaient peut être l'intêrêt 
principal. Le président était, lui, tort préoccupé de les 
restreindre à ce qu'il croyait être l'objet de l'sxploit 
mtroductif <Cinstance, et y tenait la main avec opi
niâtreté. De là des interruptions fré{1uentes, dégénérant 
plus d'une !ois en conflits., assez vifs pour qui} l'andi• 
toire d'abord, et les couloira du Palais ensuite, en 
aient été préoccupés. 

Nous avons entendu, sortant de l'audience,un ancien, 
qui s 'était assez ému du peu de liberté que ces col
loqnes avaient,en détl.nitive,laissé au plaideur, exposer 
ce qu'il disait être la régie et l'usage. 

• En principe, observait-il, l'avocat doit pouvoir 
développer sa plaidoirie comme il la comprend. Il n'y 
a de limite à cela que s'il tombe dans de flagrants 
écarts. C'est là ce qu'il faut entendre par son indépen
dance. Soumis ailleurs â tant de tra.ditions, de disci
pline, d'autorités, il ne de\·ient vraiment libre que 
lorsqu'il plaide, non point pour son propre intérêt ou 
son propre orgueil, mais pour le bien de la justice ciu 'il 
sert en plaidant; on ne peut espérer voir débattre 
complètement une caui;e que si cela se fait sans en
traves, avec cette aisance d'esprit et de moyens impos
sibles ailleurs que chez l'orateur qui ne se sent pas 
comprimé 1 

• L'avocat n'est admis à exercer sa profession 
qu'après avoir fourni toutes sortes de garanties de 
science, d'intelligence et de convenance. L"habitude de 
la vie judiciaire renforce encore ces qualités. Il prépare 
chez lui eon plaidoyer par une longue instruction ré
sultant de l'étnde du.Procès, des conférences avec les 
intéressés, âe la méditation et des recherches juddi
ques. 11 établit et charpente sa note d'audience. Il y 
place patiemment, au prix de cent remaniements, tout 
ce qu'il croit sensé, utile et honnête. Avec ce labo
rieux travail, il arrive a l'audience et se met à le dé
velopper o.ralement. Qu'est-ce donc que cela va devenir 
s'il se trouve en présence d'un magistrat qui l'inter
rompt ;>our loi dire: Ne parlez pas de ceci, développez 
plutôt cela, passez à autre chose, traitez d>-abord !el 
point, lisez-nous tel18' pièce, plus vite, plus doucement, 
vous vons_répétez, voila qui ne regarde pas le procès, 
etc., etc. 1 

• ~ssurément quand il s'agit de débutants, de telles 
observation11 peuvent être tout à fait opportunes. 
Présen~es avec bienveillance,elles sont la leçon pater
nelle par laquelle un juge de bon oonseil aide, dans la 
mesure de ses fonctions, à l'éducation résultant do 
stage. Mais vis-A-vis d'un avocat formé, d'on homme 
c\'e:i:përience, connu au Barreau et estimé.je ne saurais, 
disait notre ancien, admettre que cela fùt Jamais à sa 
place. . 

• Le juge a, du reste, bien plus l"ite fa-it de tout 
écouter que d"essayer de diriger lui-même un&argumen· 
tation dont il ignore les éléments, puisqu'on plaide 
précisément pour les lui apprendre. Laisser plaider et 
s11bir même quelques longueurs et q11elques hors-d'œu
Tie, assure mieùx la clarté et la promptitude, que de 
faire nattre le trouble chez le plaideur et l'ob$curité 
dans ses discours. Tout ce que le juge épargne ainsi de 
temp11 à l'audience, il le per,l dans le délibéré. La 
plupart des grands magistrats ont eté d'une patience 
exemplalre. Rien n·engage du ~aste inconsciemment à 
la brièveté comme le visage impassible, mais interro
gateur d'un_ homme attentif qui a l'air de const.am.ment 
dire :je vous suis attentivement, tout ce que vous direz 
d'inutile, Jo le verrai, et cela ne vous rera pas honneur 
dans mon esprit • • 

311 

.. Le juge qui a lnabitude d'interrompre est vite 
connu au Palais et cl_assé. On se le signale, et jamais 
en termes aimables. On se présente à sa baue,prévenu 
et armé d'avance ponr lui résister. Ona des réponses 
toutes prètes, et quelquefois elles frappent tort. Il 
règne alors une hostilité sourde qui est très nuisible à 
lajustice. Les sièges où le& choses judiciaires marchent 
le mieux sont ceux où entre la magistrature et le bar
reau il règne une aménité parfaite; on se !Ait scrupule 
de ne paa être obligeant jusqu'an bout des 011gles vis
à-vis d'n.n président qui,toujours courtois, ne laisse rien 
perdre cependant de la fermeté nécessaire. Forliter et 
su®iter. Les exemples n'en manquent pas. . 

• C'est du reste la vraie tradition et la vraie notion 
de ces choses. L'avocat ne plaide ni pour son plaisir, 
ni pour l'intérêt exclusif de son client. Il plaide pour 
éclairer la décision â rendre, il est un agent judiciaire, 
un rouage' sans lequel la justice ne marcherait pas. La 
magistrature d'un côté, le barreau de l'autre, tra
vaillent en commun. à la même chose, aux mêmes 
heures, dans les mèmes lieux. C'est une idée tout à 
t'ait fausse et puérile que de considérer la plaidoirie 
gomme une œuvre parasite, débitée pour le profit 
qu'elle donne, sans influence sur le procès, si ce n'est 
pour l'obscurcir. Ce sot préjugé, qui semble gagner du 
terrain~ est la peste du travail jndiciaire, et on le favo
rise en traitant les plaidoyers avec moins d'égards 
qu'une leçon d'écolier. • 

Pendant que notre vétéran parlait, un cercle s'était 
formé autour do lui, et deux ou trois juges ou 
substituts y étaient ~entrés: ils écoutaient comme les 
autres. 

Ayant fini son sermon, il entra dans une autre salle 
d'audience et nous l'y sulv'lmes. On y entamait une 
affaire bizarre. Un confrère y plaidait contre des 
conseillers communaux qo'il avait assignés àla requête 
d'un facteur d'instl'uments, à qui ils avaient commandé 
on orgue pour réglise de leur village. L'autorité supé
rieure avait refusé de rati!lerladélibération du conseil 
communal. On prétendait, contre ses membres, que 
cela n'empêchait pas qu"ils ne fussent tenus person
nellement. 

Dés les premiers mots, les juges et l'auditoire avaient 
sait.>i le côté funambulesque de cette thèse. Aux sourires 
des assistants, â la physionomie finement railleuse du 
président, on voyait que le système était apprécié. Cela 
marchait avec des arguments de catte force: " On 
m'objecte que nous avons, dans la correspondance, 
traité avec ces messieurs en les nommant : te COl'lseil 
communal. Cela Il& tire pas à conséquence. Quand un 
ministre va chez son marchand de cigares, on le 
nomme : momieu'r le ministre ! Cela veut-il di.re que 
c'est l'Etat qui est engagé f • Comme c'eClt été l'occa
sion d'interrompre et de .rappeler !"avocat au bon sens 
si la doctrine de la direction pédagogique des débats 
par .lejngey avait eu des partisans I Avec une patience 
admirable, on 10 laissat plaider une grosse heure. 

Notre ancien écouta et dit: Voilà un bon exemple. 

BIBLIOGRAPHIE 
ABRÉGÉ DE PSYOHOLOGill d'aprb HEBERT SPENCER 

&veo uo préfaoe par GUILLA.UHE DEGREEF, avooat 
à l& co'lll' d'appel. 
L'ou'\Tage dont on vient de lire le titre né présente 

qu'un rapport éloigné avec les choses Judiciaires, mais 
comme il émane d'un de nos confrères du barreau de 
Bruxelles, nous ne croyons pas· hors de propos de le 
signaler dans notre journal; nous le .faisons d'autant 
plus votontiers que tout ce qui touche A la psychologie 
a acquis dans ces dernières années une importance très 
grande au point dt< vue de l'application de la loi pénale; 
on sait, en effet, combien les 4uestions d'imputabilité 
ont été approfondies et comme toutes les anciennes 
règles relatives à )a responsabilité apparaissent au
jourd'hui sous un jour nouveau. 

Nous rappelions récemment au début du mot Aliéné, 
rlans les ~ANOKOTBS BELGES, qu'el progrès la science a 
fait en cette matière ; les conditions de la responsabi
lité humaine s~nt soumises à une analyse nouvelle ; 
la part de la liberté appara1t de jour en jour moin
dre qu'on ne l'avait supposée jusqu'ici ; les lois 
fatales du développement et de 1a maréhe des choses, 
les conséquences inévitables de l'hérédit.é, sont mises 
en lumière, et l'homme apparatt, en définitive, comme 
un être qui est le plu.s souvent le jouet des ciJ:constan
ces qu'il croit diriger et sur lesquelles il s'imagine avoir 
de l'influence. 

Ce l'ésultat est dû surtout aux études psychologiques. 
Ce n'est certes pas qu'il faille se féliciter de toutes ces 
découvertes qui aboutissent, en détl.nitive, en constatant 
la lamentable réalité des choses, à nous donner une 
idée de plus en plus désolante de ce que nous sommes. 
Ce mouvement scientifique est assurément trés agréa
ble pour ceu:x qui, en s'y livrant, ont la satisfaction de 
faire des découvertes qui les étonnent, les émerveillent 
et lea rendent célèbres; sous ce rapport les savants ne 
sont pas trop à plaindre. Mais pour celll, au contraire, 
qui doivent se borner à enregistrer ces nouvl;!autésaussi 
étonnant.es que lugubres et qui n'ont pas comme eux 
le plaisir et la gloire d'en être les inventeu.rs, la situa
tion est bien différente et n'est pas faite pour augmen
ter notre félicité. 

L'abrégé de psychologie de M. Degree! est précédé 
d'une préface très intéressante dans laquelle il déve
loppe la genèse des différents ouvrages d'Hebert 
Spencer, dont l'ensemble constituera certainement un 
cles groupes scientifiques les plus importants de notre 
siècle. Cet e:i:posé est fait avec beaucoup de clarté et 
d'attrait. On suit les progrès du cèlèbre écrivain, on 
volt les transformations que ses Idées ont subies, on 
saisit les rapports et les diffërences qui existent entre 
loi et Auguste Comte, dont il procède sur beaucoup 
de points et dont il continue en réalité la doctt;oe. 

Au moment où, dans cette préface, M. Degreef va. 
conclure, il aborde la question de l'enseignement supé
rieur et signale avec beaucoup de rafsonet de force les 
inconvénients de la loi de 18'76. Cette parlie contient le 
curieux passage que voici, au sujet du miuistreéminent 
auquel la nouv~lle législation sur les examens est due: 

• Si l'évolution 011r&n.ique de l'enseigaement des 
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sciences dans les Universités suit un développement 
en somme plus ou moins régulier et normal eu 4gard 
au temps et aux circonstances, il faut cependant recon• 
naltre aussi que certaines mesures, adoptées sotlll l'in
tl.uence d'hommes d'Etat imbus d'idées sociologiques 
non seulement r.!trogrades, mais, ce qui est plus d!n
gereur, essentiellement fausses, peu~ent (&ire dévier et 
retarder ce~ évolution nature.Ile et même la compro
mettre d'une façon gra'Ve au point de vue de notro vie 
nationale propre. Parmi ceux à qui le hasard de leur 
destinée et le peu de clairvoyance de leurs concitoyens 
ont permis d'exercer une influencé néwte de ce genre 
il faut citer en première' ligne M. Frère-Orban, dont 
l'incompétence absolue dans les questiollS scienti.6.ques, 
morales et sociales qui préoccupent notre siècle, s'est 
manifestée dans la législation par la méconnaissance, 
peut-être encore plus que par la négation volontaire et 
conscient.a des nécessités et· des droits de l'enseigne
ment supérieur à notre époque. En faisant, grâce· l 
une coalition clérico-Ubérale, prévaloir ses théories 
ineptes qui ont pour effet direct de faire des Universités 
de simples fabriques de professions dites libéralos, il 
a l'Uiné, pour longtemps peut-être, l'étude de la science 
pour la science même. La loi de 1876 sera A cet égard 
le couronnement déplorable de la carrière politique 
de cet homme, à qui il a été donné de porter les mains, 
pour leii vicier, sur les institutions fondamentales de 
son pays, savoir l'indépendance des communes et nos 
traditions fédératives, le Banque dite Nationale et lea 
Universités. • 

C'est dur, trop dur peut-être, en tant qu·on oublie 
oe que ce célèbre homme d'État veut sous d'autros 
rapports. 

Puisque la loi de 1876 s'applique également à l'ensei
gnement du droit et que parmi toutes les sciences 
sociologiquos le droit est celle qui tient la pl'emière 
place et qui se présent& comme la plus compliquée, ce 
que l'auteur dit de l'enseignement supérieur peut y 
être opportunément appliqué. 

Le corps de son livre se compose de l'abrégé de 
psychologie de l'illustre philosophe anglais. Noua ne 
trouvons point que cette partie soit aussi remarc111able 
que la précédente. Nous nousétionsfiguré une telle oeu
vre comme destinée surtout a vulgar!ser,.sous une forme 
très simple,des idées que beaucoup de lecteursont une 
grande peine à démêler danii les tomeii considérables 
des oovrages originaux, sans compter qu'en général la 
prose anglaise n'a pas beaucoup plus de clarté q-ue la 
prose allemande et s'éloigne fort de cette belle netteté 
française qui rend accessible à tant de moode les théo
ries même les plus complexes.Au lieu de cela, l'auteur 
s'est borné à résumer, sous une forme sèche et ardue, 
toutes les propositions de Spencer.Elles n'en deviennent 
que plus obscures. Co n'est donc pas u ne traduction, 
en langue vulgaire, du langage scientifique, c'est au 
contraire du langage scientifique concentré. 

li y avait cependant un be\ exemple A suivre, en 
adoptant la méthode par laquelle miss Martineau avait 
rendu populaires les découvertes d'Auguste Comte. Elle 
llVait éloigné tout ce qui 11emblait trop savAnt, elle 
avait développé les vérités abstraites, elle les avait 
mises à la portée du premier venu.et l'on peut dire que 
son petit livre a contribué plus que tout autre à faire 
connattre la philosoprue:dn positivisme. Que de positi
vistes qui n'ont jamais lu que lui et ont reculé devant le 
formidable appareil des ouvrages du maitre lui-mêir<'. 

Si, comme nous l'espérons, M. Degl'eef continue ses 
travaux il est à souhaiter qu"il change de méthode. 
Nous connaissons son esprit ferme et droit, la rigueur 
de sa logique, la netteté de sea p.rincipes, la droiture de 
son caractèrE< et de ses opinions. Il a tout ce qu'il faut 
pOlll' (aire une écrl vain de bonne foi ; il lui suffira d'y 
ajouter les vraies qualités du vulgarisateur. S'il en 
obtient la clarté et la simplicité, il peut être assuré de 
se faire une place plus remarquable encore parmi 110; 
écrivains nationaux. 

Nons avons reçu les ouvrages suivants: 
1 ° Du régime légal des plantations le long du 

chemins de fer. 
, 2° Jom·na.L des socùJté$, année 1881. 

3° Cli~seurs et braconniers, par Roland tù 
Tomenlow. 

L 'abondance des matières :nous oblige à ajour· 
ner le compte-rendu de ces publications à un pro
chain numéro. 

BOIIJATIOIS. - IUTATIOBS. - DÉIISSIOIS 
Oours d'appel. -Par arrêté du ft"1 mars 1882, M. Boonen 

(A.), vice-président au tribunal de première in~
tance séant â Anvers, est nommé conseiller à la. 
cour d'appel de Bruxelles, en remplacement de 
M. Casier, président de la chambre, décédé. 

Par s.rrèté royal du 28 mars 1882, sont nommés 
avoués près la colll' d'appel séant à Bruxelles : 
MM. Martha (F.-F.·C..), docteur en droit, avoué 
près le tribunal de première instance de Charleroi. 
Mahiei.. (A.), docteu1 en droit, juge soppléaot au 
tribunal de première in.stance de Bruxelles. 
Duvivier (P.), avocat et candidat notaire à Saint• 
Oilles. 

Tribunau de l"• instancie. - Par arrêt4s royaux dn 
16 avril 1882, MM. Ketels, Hippert et Hallet, 
juges au tribunal de première losta.uce séant â 
Bructelles, sont respectivement désignés pour 
remplir, pendant le terme de trois an.a, les fonc
tions de juge dîostrnction près ce tribunal. 

Par arrêté royal du 29 mars 1882, M. Denis 
(F.-H.•A.), docteur en droit, jnge suppléant â la 
justice de p11ix du premier canton de Malines, 
avoué près le µ-ibanal de première instance séant 
en cette ville, est nommé Juge suppléant au même 
triblinal, en remplacl;!m'ellt de M. Niewants, appelé 
à d'autres fonctions. 

Par arrêt.ès royaux do 31 mars 1882: M. KLL"ig,RRS 

(P--J.-E.), grerDer adjoint au tribunal de première 
instance séant à Bruelles, esL nommé en la même 
qualité à la Cour d'appel de cette ville, en rempla
eemer.t de M. Psin&&S, décédé. 
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JURISPRUDENO! B!LG! : a,ur de cassation, l•• ch. 
• (Droit civil, testament olographe, clause roariinale, 

disp~sition nouvello, déraut de date, nullité). Idem, 
2• ch. (Droit pénal, Immixtion dans des fonctions 
publiques, échevin présidant le conseil communal 
malgré le bourgmestre, convocation, nécessité dïn
diquer le local). Cour <Capl?el de Brl,Ul;elles, V• ch. 
(Droit civil , responsabilité civile, animal qu'on a sous 
sa garde, prôsomption do faute). Idem, 6• ch. (Droit 
pénal, propriété artistiqud, contre façon, débit ou 
introduction en Belgique, bonne foi, acquittement). 
Tribunal de lto instance de Brwx:eUes, 2• eh. (Droit 
colX)mercial, bourse de comme1·ce, cote offlcielle,
comité officieux, c,ompétence). Tribu11al <k commerce 
de Bru:i:elles, }r• ch. (Droit de propriété, opéra de 
Boccace, u·aduction, rétablissement du nom de 
1'11uteur sur leii affiches annonçant la pièce). Idem. 
(Droit <le propriété dramatique, livret d'opé,·a, vente, 
publication sous un ·autre nom. abus, réparation). 
Tribuhal civil d'Am:m-s (Droit d'expropriation, so
ciété pour la mise en valeur et la vente do terrains, 
frais de remploi, intérétsd'attenteetcompensatoires). 
Tribunal cii,il de Nq,mur, 1•• ch. (Droit d'expro
priation, illégalité de l'altération de la 11ub11tance de 
l'immeuble}. 

OwlONIQUS: JUDICI.lJJUI. 

BIBLIOGRAPHIB, 
COIU\&SP.ONDANOS. 

REVUE LtGISLATIVE 
S'il fallait une nouvelle preuve du fraction

nement que notre régime parlementaire, 
appl_iqué comme il l'est, introduit dans l'œu
vre législative, il suffirait de rappeler que la 
réforme si nécessaire du code d'instruction 
ç_riminelle, commep.cée en 1877 est rest-ée en 
suspen?. 

V ers la fin de la. session de 1878, les 
chambres ont adopté 28 articles qui for
ment le titre préliminaire du code de procé-
4ure pénale. Depuis, il n'en a plus été ques-
1ion, et beaucoup de nos députes ignoreraient 
même sans doute quel important devoir leur 
i~combe si, de temps en temps, le dépôt d'un 
ri!pport de M. Thonissen (il en a paru un 
tous les ans) ne venait leur remettre sous les 
yeux le travail considérable et difficile pour 
lequel le pays réclame leur activité et leur 
qpériepce. Pendant ce temps la besogne 
s'accumule, elle deviendra chaque jour plus 
lourde et plus pénible et le jour où il faudra 
se mettre résolument à l'œuvre, beaucoup 
reculeront devant les périls de la tâche, et 
l'honorable rapporteur, avecM. Guillery, dont 
le dévouement ne se dément pas, et deux ou 
trois de ses collègues de la commission, aura 
~ supporter la responsabilité d'unè refonte de 
la p.rocédure pénale devant une chambre dis
traite ou ignorante de celte vaste matière 
Juridique. 

Heureusement M. Thonissen est de taille à 
accepter cette mission, même dans des condi
tions aussi défavorables. Regrettons qu'elles 
soient telles, mais rendons hommage à l'infa
tigable verdeur du travailleur obstiné quj, 
au milieu des labeurs et des épreuves de la 
vie politique et parlementaire, a su conserver 
~ son esprit la jeunesse et 1a sérénité que 
donne la science. 

Un journal de cette ville appelait derniè
r~ment M. Thonissen le L~urent catholiq11e. 
Cette comparaison nous semble vraie. Assu
rément doux hommes de cette valeur ne 
se ressemblent pas; ce qui distingue M. Lau
rent c'est la Nbuste passion du lutte~r con
vaincu qui cherche dans l'histoire de l'huma
nité la confirmation de ses tendances; ce qui 
distingui~ M. Thonissen c'est l'effort continuel 
d'une âme élevée qui veut ge tenir en dehors 
des passions; ce qui différencie encore ces 
deux savanta illui;tres, c'est que M. Laurent 
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a dans son parti la situation qu'il mérite, 
M. Thonissen ne l'a pas obtenue. 

Dans tous les pays du monde M. Thonissen 
serait absolument au premier rang; en Bel
gique et dans le parti qu'il honore il n'est 
qu'un vaillant soldat 

Mais chez les deux jurisconsultes, il y a le 
même enthousiasme pour le bien public, le 
même dévouementàla science, la même façon 
de concevoir la vie plus pour le bien qu'elle 
permet de faire que pour les honneurs qu'elle 
peut procurer, le même culte du droît, la 
même ambition rle l'étudier toujours à la 
lumière de l'histoire. 

L'œuvro de M. Thonissen est importante; 
elle est connue et appréciée à l'étranger, elle 
lui a valu le titre de membre correspondant 
èle l'Tnstitut de France, elle l'a mise en rela
tions aveé les illustrations tle tous les pays; 
qu'on la parcourt d'un bout à !!autre, on peut 
ne pas toujours partager les opinions de 
l'auteur, on y trouvera toujours un grand 
souffle, une grande largeur de vues, une 
véritable élévation do pensée et la vertu ma· 
gique que celle-ci donne à tout ce qu'elle 
inspire- , le resirect des opin:iorui d'autrui; 

Les livres principaux de M. Thonissen 
sont: La Belgi'}ue sous Léopold l•• (3 volu
mes); La Constitution Belge annotée (un 
vol.); et surtout sa série d'Etudes sur }'His
toire du Droit criminel des peuples an
ciens. Ici M. Thonissen a été novateur; 
le premier il a mis à profit les richesses que le 
développement des sciences historiques four
nissait aux annales de la justice criminelle et 
il a ainsi contribué pour une large part à la 
connaissance d6sormais indispensable de la 
filiation des idées juridiques. 

Récemment encore, en 1881, malgré des 
occupations multiples qui, à elles seules absor
beraient la vie d'un homme, malgré son assi
duité aux travaux parlementaires, il publiait 
un important volume sur la loi salique où 
l'érudition la plus sl1re s'unit à la clarté et à. 
la fécondité de la pensée. 

Nous signalons cet exemple de vigueur 
intellectuelle; car si l'on rencontre des 
hommes d'Etat Anglais qui se reposent des 
agitations de la politique en se consacrant 
dans la retraite à des études litwraires, il 
est plus rare de voir mener do front les· deux 
genres de travaux. Nous le signalons aussi 
pour attirer l'attention des légistes sur la 
valeur et l'aut-orité des rapports déposés par 
M. Thonissen sur le code de procédure pé
nale. Ces rapports traitent Je la polioo judi
ciaire, de l'instruction écritt3 en général, du 
transport sur les lieux, jes visites domici
liaires, de l'audition des t-émoins, des mandats 
et de l'interrogatoire de l'inculpé. Ils ont par
fois l'apparence de véritables traités; ils se 
caractérisent par un esprit largement pro
gressif et on aime à yrencontrerdes ma-ximes 
comme celle-ci: 11 C'est dans la certitude de 
» la répression bien plus que dans l'intensité 
» du châtiment qu'on doit chercher le moyen 
» de maintenir la sêcurité générale. Un sys
» tème modéré de répression, quand il permet 
11 d'atteindre promptement et sllrement les 
» coupables, suffit pour préserver l'ordre 
• public de toute atteinte sérieuse. » 

En èe qui concerne la police judiciaire le 
projet et la commission parlementaire cher
chent à la centraliser entre les- mains du par
quet. L'article 7 ei,saie de r emédier à 1a situa
tion hybride créée par le code de 1808 qui, 

3 1 5 

confondant l'administration et la justice, 
confie à des agents administratifs des fonc
tions de police judiciaire et les place ainsi 
sous une double ~urveillance. Désormais, 
mémo en cas de conflit c'est l'autorité judi
ciaire qui l'emporte. Il y a là une amélio
ration; nous ne dirons pas cependant qu'elle 
est suffisante; une simple revision était ici 
impuissante; ce qu'il fallait c'était transfor
mer radicalement un système qui, d'après 
l'opinion du savant rapporteur lui-même 
u manque de cohésion parce que des milliers 
li de fonctionnaires n'y participentqu'à raison 
li de fonctions arlministrativas qui leur sont 
» momentanément confiées. » 

Dans l'instruction écrite l'honorable rap
porteur réagit d'une manière heureuse con
tre la tendance du code de 1808 à faire du 
juge d'instruction l'homme de la poursuite, 
l'agent del'accusation, l'aide officiel du minis
tère public. << Le juge d'instruction, dit-il, 
» n'est pas l'agent de l'accusation, il est 
,, l'homme de la justice et de la vérité. ,, 

Les rédacteurs du projet ont d'ailleurs 
formulé le même principe dans les articles 
64 et 65 et Ï'ont réalisé par une foule de dis
positions qui constituent des progrès sur le 
co:ie français. La commission n'a pas admis 
le principe de la publicité de l'instruction 
préparatoire et l'honorable rapporteur re
pousse également ce principe par rles consi
dérations fort intéressante~. mais le principe 
de la contradiction n'a pas rencontré la 
même hostilité, et le droit pour l'inculpé et 
son défenseur d'assister aux constatations 
(al't. 75), aux perquisitions (art. 78}, le dr:oit 
pour l'inculpé de faire faire une contre exper
tise (art. 94), de demander une e:xpertise sur 
les faits qu'il indiquera (art. 95):le droit d'in
diquer les témoins qu'il désire faire entendre 
(art. 98} sont autant de preuves de l'esprit de 
progrès qui a inspiré cette partie de la ré
forme. 

M. Thonissen a donné encore une autre 
preuve de son respect pour les idées de progrès 
et de tolérance, en autorisant (art. 103) ceux 
qui, en prêtant serment, ne veulent pas invo
quer la divinité à remplacer la formule ordi
naire par la promesse solennelle de parler 
sans haine et sans crainte et de dire toute 
la vérité et rien que la vérité. A un moment 
où l'incident Bradlaugh apprend A l'Europe 
étonnée à quel point les traditions peuvent 
encore subjuguer les classes les plus éclai
rées de la libre Angleterre, cet exemple est 
bon à méditer. Il remettra sans doute en 
mémoire cette interjection, un peu brutale, 
lancée un jour par M. Orts à une partie de 
ses adversaires politiques : « M. Thonissen 
est votre excuse et non pas votre drapeau. » 

L'article 143 soulèvera peut-être plus de 
discussions: la loi de 1874 sur la détention 
préventive restreint pour l'inculpe à un terme 
de trois jours l'interdiction rle communi
quer. Le projet de loi propose d'étendre 
cette interdiction à dix jours et donne à la 
chambre du conseil le droit de la renouveler. 
M. Thonissen propose un terme moyen dehuit 
jours sans que la mise au secret puisse être 
renouvelée. C'est rester en deça de la loi 
de 1874; il est possible que celle-ci ait été 
une réaction exagérée contre les abus de 
l'ancien système, et les moyens détournés 
auxquels on a dû av-oir recours dans une 
affaire récente afin de prolonger la mise au 
secret, démontrent qu'il vaut peut-être mieux 

316 

modifier la loi dans. le sens de l'extension. 
Mais l'(lpinion publique s'était habituée à la 
loi de 1874 et elle sera plus disposée à voir 
renforcer la police judiciaire qu'à augmenter 
en matière de détention les droits du juge 
d'instruction. 

Il y aurait bien d'autres points à signaler 
dans ces rapports; ,nous n'avons pour le 
moment d'autre but que de rappeler à nos 
chambres que des intérêts sociaux de premier 
ordre sont intimement liés à. la réforme d11 
code de procédure pénale, et qu'un -sa-vant 
éminent s'en occupe avec le zèle, le talent et 
la conscience qu'il met dans toutes ses 
entreprises. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (f r• oh .). 

PRÉSlDENOE DB M. l>B LONGÉ, PREMIER PRÉSIDENT 

Audience du 13 avril 1882. 

DROIT CML. - TRST!?>!BNT OLOORAPBB.- OLA.USB 
MARGINALE. - l>ISPOSITION NOtTVBLL B, - DB
FAVT DE DATE. - NULLlTÊ, 

Si dans un testament olographe, une clause 
marginale qui n'est que le complémént ou 
l'inter·pr·étationd'une disposition dutesta
me,,,t d laquelle elle est rattachée par un 
renvoi, participe à la dntede celui-ci et ne 
doit pas étre datée spécialement, il e_n est 
autrement quand elle constitue une dispo. 
sition nouvelle, modificative dutestament, 
en cont,ractiction, avec celui-ci et insérée 
après sa confection. 

La cour d"appel déc-ide souverainement si la 
clause ma1·gi<nale est une disposition nou
velle et si elle a été inscrite à une autre date 
que celle du testamènt lui-méme. 

Warlus ot consorts coutre veuve Suoeck. 

Oui :M. le conseiller DmtoNT en son -rapport et 
sur les conclusions de M. MESDACH DB TER Kuu.B, 
premier avocat général ;_ 

Sw· le moyen unique du pourvoi déduit de le. 
-fausse application et de 1a violation des art. 910 et 
1001 du code civil en ce que l'arrêt attaqué a dé
cidé que la. disposition inscrite en marge du test-a
ment olographe du sieur Abel Lagasse ne pouvait 
participer à. la. da.te de ce testa.ment; 

Attendu que l'arrêt dénoncé constate 1° que 1A 
clause m,!l.rginale non datée dont il s'agit au procèa 
bien que rattachée par un signe de renvoi à l'une 
des diepositions du testament olographe dll sieur 
Abel Laga.sse, est en contradiction formelle avec 
la -partie 1:inale de ce testament, tel qu'il a été daté 
et signé par son auteur le 18 septembre 1876 ; 
qu'elle en modifie entièrement l'économie; qu'elle 
a pour objet de réduire dans de forles proportions 
le legs universel fait à. la défenderesse en établis· 
sant des le,,""S parltculiers et qu.'elle constitue une 
disposition testamentairenouvelle; .20 qu'il résuUe 
de l'état matériel de l'écrit où le teslament et 1a 
clause modificative sont formulés aussi bien que 
du contexte même de cette clause, que cell~i a 
été écrite à une date postérieure à celle du testa~ 
ment; 

Attendu que si Nis clauses insc.rites en. marge 
d'un testament olographe et rattachées an corps de 
l'acte par un renvoi ne doivent pas être spéciale
ment datées, quand elles n'ont pour objet que d"en 
compléter ou d'en expliquer le sens, il en est au
trement quand elles ont été ajoutées postérieure 
ment au joar où le testament a. été clos, daté et si
gné, pour en modi1ier les dispositions, quand elles 
expriment-un changement de volonté cbez le t.eata,. 
teur et qu'elles constituent ainsi un testament nou• 
veau distinct de celui auquel elles sont rattachéés 
par un lrigne de renYoi et par l'inscription margi
nale; 

Qu'en effet, aux termes des art 970 et 1001 da 
code civil, tout t8$tament olographe doit, à peine 
de nullité, être écrit. en entier, daté et signé de la 
main du testateur; 
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Qu'il résu.lt.e de Jà que l'arrêt dénoncé, en pro
nonçant la nullité de la clause ma1•ginale liti
gieuse, loin de violer les dfapositions l~"'!Ùes citées 
p~r la requête en cassation, en a.fait une juste ap
plication; 

Par ees motifs, la cour rejette le pourvoi. 
Plaidant.s : MM•" DB BECKER et DEMEUR c. 

EoM.O'.ND PICARD. 

Cour de cassation (2 e ch.). 

PRÉSIDENCE D.E M. V ANDEN PEB.REBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience d-u 3 am'il 1882. 

DROIT PENAL. - IM?tHXTION DANS DES FONC
TIONS PUBLIQUES. - ÉCHJ<:VIN PRÉSIDANT 
LE CONSEIL C011MUNA.L .MALGRE LE l30URO
MESTRE. - CONVOCATION. -:-- NÉCESSITÉ 
D'INDIQUER LE LOCAL. 

L'indication du lieu de réunion d'un conseil 
communal est de l'essence de la corwocation. 
Parlant le conseil convoqué dans un lieu 
déterminé où il s'assemble el délibère ne 
peut, de sa propre 1·nitiatù;e, Lranspot"ter 
ailleurs la séance. 

L'échevin qui, dans ces circonstances, malgré 
le bourgmeslre non absent et non empaché, 
préside la séance dans te 1wuveau local s' im
misce illégalement dans des fonctions publi
q'IJIJs. 

Aerens. 

Ouï M. le ronseiller cbevalierHYNDERtCK, en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, 
procureur général : 

Sw· l'-unique m0yen de cassation, accusant la 
violation de l'art. 65 de la loi communale et de 
l'art. 227 du code pénAl, en ce que l'arrêt attaqué 
condamne le demandeur du chef d'immixtion dans 
les fonctions publiques, pour avoir présidé. une 
partie de la séauce du conseil communal de Lo
vendeghem, le J 6 ju,in 1880: 

Attendu que des constntationsdel'arrét dénoncé, 
il résulte que le conseifoommunaldeLovendeghem 
a été convoqué, par le collège des bourgmestre 
et échevins de cette commune à l'effet de se ren
dre en séance le 16juin 1880, dans un local de la 
dite commune, portant le n° 63; que, réuni en ce 

· lieu, ·sous la présidenr;e du bourgmestre qui avait 
ouvert la séance, le conseil a délibéré et a décidé, 
à la majorité de huit voix contre une, que ses réu
nions se tiendraier,t dorénavant dans un autre 

_l<)ça,l,-; q110 les. m~b.rés du consEil, sans qu0 la 
séance eût été levée on close par 1o bourgmestre 
président, et bien que celui-ci, invité par le conseil 
à Je suivre, s'y fù t formellement refusé, s'est rendu, 
séance tenante, au lieu qu'il venait de désigner 

. pour ses réunhns futures, et y a continué, sous la. 
_présidence-du demandeur, échevin, le premier dans 
l'ordre des 11ominations, la séance commencée au 
local no 63; · 

Attendu qu'aux termes de l'art. 62 de la loi du 
30 mars 1836, le conseil communal est convoqué 
par le cr.Jlège des boutgmestre et échevins; 

Que lïndication du lieu de r6nnion est de l'es
sence de la. convocation,non seulement au pointde 
vue de la. participation des membres du coni;eil, 
mais aussi au point de vue de la. publicit-é des 
séances, assurant aux délibérations communales 
le contrôle de l'opinion publique; 

Que, partant, le conseil convoq né dans un local 
déterminé, où il s'assemble et délibère, ne peut, 
lie sa. propre initiative, transporter ailleurs la. 
sé·ance; 

Attendu que samba.hie déplacement est-slll'tout 
interdit lorsque, comme dans l'espèce, il s'opère au 
mépris de la légitime autorité du bourgmesh-e
présidenL et au mépris des droils non moins légi
times des deux m0rubres du conseil absents, mais 
co1lvoqués où la i;éance s·étuit ouverte, et qui, 
s'ils se fussent rendus plus tal·d à la convocation, 
se seraient.. trouvés dans l'impossibilité d'3 con
courir aux lra vaux du conseil, siégea.nt à un autre 
local, ignoré d'eux; 

D'où la conséqnence que la réunion du conseil 
communal de Lovendeghem du 16 juin 1880, au_ 
lieu de SES séances futures, constitue une violation 
flagrante de la loi; 

Attendu que, suivant les art. 65 et 107 de la loi 
précitée de 1836, le l,ourgmestre préside les 
séances du conseil communal, et quïl ne peut être 
r emplacé dans ces fonctions par l'échevin, le pre
mier da.ris l'ordre des nominations, qu'en cas d'ab
sence ou d'empêchement; 

Attendu qu'à cet égare, l'arrêt attaqué constate 
que lorsqueAerensa exercéles fonctions de bourg
mestre, celui-ci n'était ni absent, niJ empêché, et 
que le demandeur ne peut, sous ce rapport, invo
quer sa bonne foi, puisqu'il nïgnorait pas que le 
1-ourgmestise présidait alors la seulerénnion à la
q11elle le conseil avait été convoqué; 

Attendu qu·en vain Aerens objecte quïl n'était 
{I&..'> le juge de la. régularité de la réuuion pa.r loi 
_présidée, puisqu'il a concouru à l'act.e illégal au
qut' l il a. ruèine pris une part prépondérante; que, 
d"ailleurs, l'absence de bonne foi' dans le- chef du 
demaudeur est chose souverainement jugée par 
l'arrêt <le la cour de Gand; 
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Attendu que, sans doute, il ne faut pas confon
dre l'usurpation de fonctions publiques et le cas du 
fonetionnaire qni, dans l'exerciae de ses fonctions, 
~omplit un acte ex.cédant sa compétence; qu'en 
effet, ce fonctionnaire, bien qu'il ait tranchi la 
limite dans laquelle son action est restreinte, n'a 
agi qu'en vertu des fonctions dont il était réelle
ment investi, sans a.voir usurpé ni un titre, ni une 
qualité qu'il n'avait pas, mais que tel n'est pas le 
cas du procAs; 

Que si, àla vérité, l'échevin, le premier en rang, 
peut être appelé à la présidence du conseil, comme 
peuvent y être appelés, à son défaut. les autres 
échevins, et à défaut de ceux-ci, les conseillers 
eux-mêmes, ce n'est lâ qu·uneexpectative, soumise 
à une éventualité dont la réalisation seule confère 
un titre à l'échevin; qu'aussi longtemps qce cette 
éventualité ne s'est.pas accomplie, il n'a pas plus 
de titre qu'un simple particulier à l'exercice des 
fonct"i-0ns de bourgmestre ; 

Attendu qu'une théorie contra.ire serait de nature 
à jeter Je désordre et l'anarch~ au sein cles admi
nistrations cornmunales et à compromettre de la 
façon la plus fâcheuse les intérêts ~ociaux confiés 
à leur garde; 

Que, dés lors, la qualité d'échevin qu'avait le 
demandeur, ne saurait le soustraü·e à la répres
sion; 

Attendu que de ces considérations il suit que 
la cour d·appel de Gand, en condamnant Aerens 
pour s'être- immiscé dans les fonctions de bourg-
mestre, n·a.contrevenu à aucune loi; · 

Attendu, au surplus, que toutes les formalités, 
soit substantielles, soit prescrites à peine de nul
lité, ont été remplies; 

Par ces motifs, la cour r ejette le pourvoi, 
condamne le demandeur aux frais. 

Cour d'appel de Bruxelles (1 re ch.) 

Audience du if avril 1882. 

PRÉSIDENCE DE M. DE LE HOYE1 CONSEILLER, 

DROIT CIVIL. - RESPONSABILITÉ CI VILE. -
ANIMAL QU'ON A SOUS SA GARDE. -- PRÉ
SOMPTION DE FAUTE. 

Quand u,n cheval s'emporte, le conducteur 
est responsable du dommage causé sïl ne 
démontre pas que l'accident doit êtrt3 attri
bué eœclusivement à un cas de r orée ma
jeure ou au (ait d'un tiers. 

Il ne lui suffit pas de prouver qu!il a les con
naissances requises pour condui,·e un 
cheval et que celui qu'il conduisait s'était 
toujours montré, fusque ld, doua; ,et pai
sible, ni qûe la victime n'a pas veillé ,~utfi
samment à sa sécurité personnelle. 

La 'responsabilité de l'article 1385 C. c., peut 
être engagée à raison d'un fait qui ne 
donne lieu à aucune poursuite rép1·essive, 
soit poU'r blessures involontaires, soit pour 
CO;!,travention à u11, règlement de police. 

Pierre contre Cri!luelion. 

Attendu qu'il est constant en fait qne le 20 juin 
1880, le cheval conduit par l'intimé, s'étant subite
ment emporté au bois de la Cambre,. a renversé 
l'appela.nt e~ lui à causé des blessures graves ~ la 
tête, au visage et au bra.'i droit; 

Attendu que l'intimé, actionné en réparation du 
préjudioo occasionné de ce chef à. l'appelant, a sou
tenu qu·aucune faute. négligence ou imprudence 
ne lui était imputable, et a été autorisé à prouver 
cerl.a.ins faits deRtinés à l'établir; 

Attendu que les témoignages recueillis n'ont 
pas démontré que l'accident dont l'appelant a été 
la victune, ne peut être imputé à l'intimé et dût 
être attl'ibué exclusivement à. un cas de force ma
jeure ou au fait d'un tiers qui aurait effrayé le 
eheval; 

Attendu que la plu~rt des témoins produits pn.r 
rintimé ont constaté, il est vrai que celui-ci avrut 
les connaissances r eqi..i~es ponr conduire un che
val, et qne celui qu'il menait le 20juin 1880, s'était 
toujours montré ju~que-là doux et paiûble, mais 
que ces circonstances sont insuffisantes à elles 
seules pour dissiper la p1·érnmption établie par 
l'art. 1385 du Code ci vil ; . 

Attendu que, s'il paPa1t certain que l'intimé sui
vait au vas Ja. voitu1·e du docteur Neuhe.bel avec 
lequel il s'était 1•endu à la fête du bois de la Cam
bre, lorsque le cbe.val qu'il conduisait s'est em
porté, aucun témoin de renquéte directe ne se 
prononce d'une manière positive snr l'origine de 
cet accident, et chacun de ceux qui en déposent 
émet une appréciation difl'~rente sur les causes qui 
l'ont amené; 

Attendu que le huitième témoin de la contre
enquête soutient au contraire avoir n1 le cheval 
prendre sa course en recevant un coup de fouet 
que lui administrait $On conducteur pour dépasser 
un autre équipage, allégation qui s·accorde avec la 
déclaration que, l'a-ttelage de Criqueliou s'étnit 
écarlé de celui de- Neuhebel, le cheval du premier 
-a·est emporté· au moment où il voulait le remettre 
à là suite de l'autre voiture ; 

Attendu que, si l'appelant mérite jusqu'à uu cer
tain point le reproche de n'avoir pas. au milieu 
du danger qne présente toujours tut grand con
cours de chevaux et de voitares, veillé av~c plua 
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de soin à sa sécurité personnelle, il.n'est nullement 
démontré que l'intimé ait employé les moyens que 
rexpérience prescrit pour retenir nn cheval en 
pareille circonstance ; 

Que l'on ne peut même affirmer s'il est tombé de 
son siège ou s'il en est sauté, en abandonnant les 
guides, les témoignages étant codradictoires sur 
ce point; 

Attendu que l'opinion émise par l'officier de po
lice Delauw n'a. ni la portée ni l'importance que 
lui concàde le premier juge ; que les principes qui 
règlent la situation de l'intimé· quant à la respon
sabilité civile quilui incombe, sont tout différents 
de ceux qui régissent sa position au point de vue 
d'une poursuite répressive pour blessures involon
taires, ou contravention à un règlement de police, 
le doute qu'il faut interpréter contre lni, dans Lo 
premier cas, devant tout au contraire lui profiter 
dans le second ; 

Attendu que l'appelant n'a pas produit d'élé
ments qui permettent d'apprécier en connaissance 
de cause !étendue do préjudice qu'il a essuyé; 
1].u'il échet, avant de faire droit de loi ordonner de 
libeller ce dommage, comme amsi de permettl'e 
à. l'intimé d'0n discuter l'itnportance ; 

Par ces molif1,, la cour met à néant· le juge
ment dont il est appel en tant qu'il a déclaré l'ap
pelant non fondé en son action, et avant de sta
tuer sur icelle o,•donne à l'appelant de libeller 
le dommage qu'il a subi par suite de l'accident 
survenu le 20 ju_in 1880, et dont l'intimé fui doit 
Ja réparation ; proroge à cet effet la cause à 
l'audience du 15 mai prochain réserve les dépens. 

Plaidants : MM•• V AN. GoIDSNOVEN c: DEL

VAUX. 

Cour d'appel de :J3ruxelles(6 • ch). 

PRÉSIDENCE DE M. DEMEURE, PRÉSIDENT. 

Audience du 5 avril 1882. 

DROIT PÉNAL. - PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE. 
P~RTITION DE FAUST. - CONTREFAÇOI'{. -
DEBIT OU INTRODUCTION EN BELGIQUE. -
PIÈGE TENDU AU LIBRAIRE. - BONNE FOI. 
- AOQUITTEME.NT. 

Deôite1', c'est vend1·e d'une façon continue et 
1·épétée -des objets que la clientèle et le 
public savent pouvofr t1·ouve-r chez le ma1·· 
chand. 

Ne se 1·e11d donc pas C01Lpable du délitdecon
t1·efaçon a1·tistique prévu, pa1· l'a1·t. 426 
C. pén. qui exige le débit, le lib1·afre qui 
se borne à fafre venfr une fois, en deho1's 
de son commerce, su,· la demande eœp1·esse 
d'un acheteu1•, une . pa1·titi-On cont1·efaite. 

Le fait cité ne constitue pas davantag~ l'in
t1·oduction fmuduleuse s u1· le te1'1itofrf, 
alo1•s su1·tout que le lib1•afre n'a se1-vi ·que 
de simple iutermédiai1'e. 

Il n'y a pas de cont1·efaçon a1·tistique sans 
mauvaise foi. La ·bonne foi est à app1·écier 
d'ap1·ès les circonstances et 1·ésulte notam
ment de t'igno1·ance de la p1·op1·iété eœelu~ 
sive d'un tim·s, du fait, quand il s'agit de 
partitions musicales, qu'elle ne 1•entmit 
pas dans le commerce habituel du p1'éve1m, 
de l'absence de tout ave1·tissement et de la 
cù·constance qu'il a donné otwe1•teme11t 
{act1we su1• la demande de l'achete-ur qui 
voulait sc p,·ocu1•er ttne p1·euve de la con
t1·ef açon. -

Ministère public et Hercx, partie civile, coutre 
Spineux, Albert. 

Attendu qu'il esL résulté des débats devant la 
cour que le prévenu a fait vc-nir d'Angleterre et a 
vendu à Bi-uxelles, en 1880, une partition du Faust. 
de Gounod, publ.ée à Londres, sur laquelle la 
part.ie civile a justifié de son droit Je propriété et 

· dont la vente est prohibée en Belgique, au:ic 
termes de !'.art. 9 de la convention littéraire du 
!•• mai 1861, avec la France; 

.Attendu les d_épositions des témoins entendus au 
cours de l'instruction établissent que c'~t à la 
demande formelle d'une personne envoyée par la 
partie civile qui lui a demandé spécialement l'édi
tion Boos~ de Londres, que le prévenu a fait 
venir d"Angleterre e:t a Velldue à Bruxelles un 
exemplai1·e de cette édition; 

Attendu, d'autre part, qu'il a étê constaté, lors 
de la. perquisition faite pa1• la police chez le pré
venu, au début de l'instruction, qu'il n'avait chez 
lui, ni à l"étalage, ni en magasie, ni en dépôt, des 
partitions musicales contrefaites; 

Attendu que, dans ces conditions, le seul fait 
établi à charge du prévenu ne saurait tomber sous 
l'application de l'art 426 du code pénal de 18!0 
qui punit celui qui débite, c'est-à-dire qui vend 
d'UDe façon continue et répétée, des ouvrages con~ 
trefoits que sa clientéle sait devoir trouver 
chez lui; 

Attendu que l'introduction en Belgique d'ou
vrages contrefaits qne l'art. 426 du code pénal de 
1810 assimile au dépit et 9.ue le lég~teur punit 
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même d'une peine pins for te (car il a.ppHque à l'in
tl'oducteut la même peine qu' au contrefacteur), ne 
saurait s'a._ppliquer non plus au fait isolé établi à 
charge dn prévenu, a.lors surtout que celni-ci, en 
réalité, n.'a sel'vi que d'intermédiaire entre la mai
son de Londres vendant les éditio,ns contrefaites 
et la pei·sonne envoyée par la pa,·tie eivüe tp,i 
voulait tout sptciatement se procurei· et faire in
troduire en Belgique une de ces Mitions; 

Attendu, au surplus, qu'un des éléments indis
pensables pour qu'il y a.it délit, l'intention fraudu
leuse ne se renconb•e pas da.rl's l'espèce, puisque 
rien n'établit que le prévenu savait ou devait 
savoir que _l'édition 'anglaise deBoosey ne pouvait 
être vendue en Belgique; que cela est d'autant 
plus vraisemblable que le prévenu n'est pas mar
chand de musique, mais sirnpTe commissionnaire 
en librairie, et que, dès lors. il pouvait parfaitement 
ignorer, eu l'absence de tout avertissement ou 
défense de la partie civile à cet égard quelles.sont 
les œuvres musicales dont la propriété est pro• 
tégée par un dépôt légal; 

Attendu que la bonne foi da prévenu résulté 
également d& cette circonstance que, malgré !'ha,. 
bituùe des commerçants de ne pas donner de 
facture- pour les achats au comptant, ilasansdifil
culté remis au clfont d'occasion qui la lui deman• 
dait une quittance de la parfüion vendue, en in
scrivant sur une feuille- de papier le nom de la 
partition, le prix, et qu'il y a. apposé sa signature 
en toutes lettres pour acquit; 

Attendu en ce qui concerne la partition de Guil
lanme Tell, que la personne envoyée. par la partie 
civile a commandée en même temps que la parti
tion de Faust. qu'il n'est pas établi d'une manière 
régulière au procès que la. propriété en appartient 
à la. maison Grus, également représentée par 1~ 
partie civile; 

Par ces moti:{s, la Cour, statuant sur les appels 
du prévenu, dé la partie ci vile et du ministère 
public, met à néant le jugement a quo; 

Emendant, acquitte le prévenu, le renvoie des 
fins des poursuites et condamne la partie ci vile 
aux frais des deux inst.anees. 

Plaidants : MM•• EDMOND PICARD (pour le pré
venu) c. V AN DER S1'R.ATBN. 

Tribunal de 1re instance de Bruxelles 
{2° ch.). 

Awlience du 19 avril 1882 

PRÉSIDENCE DE M. DRUGMAN, VlCE·PRÉSIDBNT'. 

DROIT COMMER.CIAL. - BOURSE DE COMMERCE. -
COTE OFFIOIELLE. - REFU.S i>'INSCRIPTl01'i. -
CO~rITÉ OFF:craux. - RBSPONSABILIT.Ê, - COM
PÉTENCE. 

Il n'y a plus à Bruxelles de commission 
tègale de la bourse. Les agents de chang~ 
dont le comité se charge des fo nctions de 
l'ancienne commission officielle, remplis
sent i,n mandat purement ci-vit et le tri
bunal civil est compëient pour apprécier 
leurs actes. 

La ville de Bruœelles ayant refusé de s' oc
cuper encore de la cote des valeurs négo
ciées en bourse, te comité officieux des 
agents de change décide sour-erainement 
et sans recours quels titres doivent étre 
portés à la cote ou en. étre écartés. 

Société " Cité Saiuctelette, " contre la Bourse de 
commerce de Bl'Uxelles et contre la ville de 
Bruxelles, défenderesse en garantie. 

Attendu que la loi du 30 décembre 1807 a.vai~ 
institué auprès de chaque bpurse de commerce 
une commis~ion déléguée par l'administration 
communale sur la double présentation de la cham
bre de commerce eL du tribunal de commerce ; 

Attendu que la suppression des chambres de 
commerce reudit impossible l'exécution de la loi 
et que la ville de Bru:i.elles ne crut pas devoir 
nommer elle-rnêrne une nouvelle commis$ion en 
remplacemeut. de la commission ,officielle dont les 
pouvoirs étaient expirés; 

Attendu que- les agents de change, voulant rè
médier aux inconvénients résul4',nt de cette situa
tion difficile, nommèrent une commission chargée 
de constater le cours des -valeurs et de r emplir au
tant que possible les fonctions cou.férées pa.r la loi 
à la commission officielle; 

Qu'e la ville de Bruxelles de son côté n'intervint 
à cette élection, ni pour la provoquer, ni pour la 
ratifier; qu'elle se borne à tolérer cette situation 
de fait sans entendre conférer une délégation de 
ses pouvoirs administratifs à. la commission ainst 
nommée par les agents de change; 

Attendu que la commission officieuse, bien 
qu'agissant dans un but d'intérêt publie, n'a donc 
ni les caractères. ni les de voies d'un pouvoir admi
nistratif; qu'elle a reçu un mandat purement civil 
dont l'exercice engendre pour ses memb1>es des 
obligations civiles; que par conséquent le tribunal 

- civil est compétent pour connaître de l'action in
tentée par la demanderesse ; 

Pa,· ces m-0tifs, le tribunal, entendu M. Tim
mermans, substitut du procureur du roi, en son 
a vis conforme, se déclare compétent ; 

Attendu que toutes les parties onl. conclu an 
fond· et que la ce.use peut recevoir une solution M· 
finit.ive; · 
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Attendu que les agents de change ont confèré à 
la commfs;.ion élue par eux le mandat d'adminis
trer la Bourse de Bruxeliea dans les mêmes condi: 
tions que la commission officielle qu'elle venait 
remplacer, en se conformant aux usages suivis 
jusqu'alors, et aux prescriptions de la loi et des 
règlements compatibles avec sa situhtion extra
légale; 

Attendu que la. demanderesse ell!7même fonde 
son action sur la violation de L'art. 17 du règle
ment.communal du 4 mai 1874 aux termes duq11el 
le r efus d'admission des valeurs à. la cote officielle 
ne peut être prononcé par la commission que d'ac
cord avec l'administration co:nmnnale ; 

Attendu que la ville de Br.nxelles n'ayant jamais 
reconnu â la commission nommée par les agents 
de change un caractère officiel, que d'ailleurs elle 
n'avait pas, la cote n'existait plus comme cote 
officielle etquel'immi~tion de la ville dans les opé
rations de la commission n'avait plus de raison 
d'être; 

Que, le 7 juin 1880, le collège écheYinal lui nt 
conno.itre qu'après nouvel exo.men de la qnestion, 
il a.ait décido que l'inscription des valeurs ·à la 
cote de la Bourse ne Je concernait pas -et qu'il 
n'avait pas à y intürvenir; que c'était à la commis
sion de la Bourse de constater les cours dans les 
limites tracées pM la législation sur la matièl'e: 

Attendu que l'abstention de la ville de Bruxelles 
ne peut avoir pour conséquence d'obliger la com
mi~sion à admeltre indistir,ctement toutes les 
valeurs à la cote; que l'applica tion de l'art. 17 du 
règlement étant devenoe absolument impossible, la 
commission, nommée E:ous l'empfre de ces circon
stances de fait, avait r eçu le mandat de décider 
elle-même, d'après les r ègles admises jusqu'alors 
et d'après l'usa~e suivi dans les autres Bourses (et 
notamment à Anvers) l'admission des valeurs a la. 
cote; , 

Attendu que la demanderesse s'est adressée aux 
défendeurs, dont la m"ission officieuse étnit ainsi 
définie, pour Jour demander d'admettre ses actions 
à la cote; 

Quo les défendeurs, après examen, ont refusé 
cett.e admission -parce que cette vale111· ne présen
tait aucun caractère <l 'intérêt local et qu'il y avait 
sur ces actions absence complète de t.rausactians à 
la Bourse de Bruxelles; 

Altendu qu'en agissant ainsi la commission est 
restée dansles limites du mandat qu'elle avait reçu 
et n'a commis aucune faute qui puisse engager sa 
responsabili té; 

Attendu que la demanderesse étant non fondée 
en son action il est inutile d'examiner les questions 
que pourrait soulever l'appel en garantie; 

Pa'f'ces motifs, le tribunal, entendu M. T1MMER~ 

MANS substitut du Procureur du Roi en son avis 
confü.rme, déclare la demanderes:se non fondée en 
son action, l'en déboute, la condamne aux dépens, 
tant de l'affaire principale que de l'appel en 
garantie. 

Plaidant.s : MM•• EDMOND PICARD, c. JoTTRAND 
et Louis LECI.ER.CQ. 

Tribunal de commerce de Bruxelles. 
(1 • ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. LEPAGE, JUGE. 

Audience du 24 avril 1882. 

DROIT DE PROPRIÉTÉ. - PIÈCE DE THÉATRE. 
OPÉRA. DE BOCCACE. - VENTE DE LA TRA
DUC'l'ION. -DROITS D'ÉDI'l'ION ETl>E REPRE
SENTATION. - R EPRÉSENTATION SOUS t'N 
AUTRE NOM. - ILLÈOAl,ITÉ. - RE1'ABLJS
SEMEN1' DU NOM DU TRADUCTEUR SUR LES 
AFFICHES. 

Un auteur dramatique est ·recevable à agir 
dit·ectement contr-e tout directeur de théâtre 
qui f âit r·eprésenter sa pièce sans son 
auio1-isalfon, alors même que celui-ci 
tiend1·ait la pièce d'un tiers. 

Quund un auteu1· dèclare recet•oi-r ·wne 
somme pour {raduction de sa pièce, sans 
réserve...,; il peul. 1·esuller des cfrconstance,s 
que la cession comprend, non seu.lement 
le droit â'édition, mais encor·e le droit de 
'reprësentation. 

Mais la cession de ce double droi/. n'aui,orise 
pas l'acquüeurà(aire r ep1·tsenier Cœuvre 
sous un aut?-e nom. 

Il y a lieu en pareil cas d'ordonner que ce 
. nom soit porté sur les affiches. 

Lagye contre Carion et C-ariou contre Schott. 

Sur la demande principale: 
Attendu que le demandeur fondP- son action sur 

ce que, au mépris de ses droits d'auteur et Fans son 
e,µt,o~l~tjo,i1, le défendeur a fait jouer sur le 
Thêatre des G~leri~s S1 Hubert de Bruxelles la 
pièce intitulée Boccace, et SUI' ce que, dans tous 
les cas, il a fait jouer celte pièce en annonça.nt que 
Jej! paroles étaient de MM. Chiva.t et Dnrn; 

Attendu 11ue s'il a Je droit de propriété qu'il 
invoque, le demandeur peut incontestablement 
~ir contre ceux qui lèsent ce droit; 

Qu'à cet égard la fin de non-recevoir tirée par 
Carion de ce qu'il n'a pas trait.é avec le demandeur 
et de ce qu'il est de bonne foi manque de base ; 

A u fond, attendu qne le demandeur a fait une 
traduction avec adaptation du livret allemand de 
Boccace; 
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Qu'il a -vendu celte traduction â Schott frères 
pour la somme de mille francs; 

Attendu d'autre part que Scbott frères ont cédé 
à Cai·ion le droit de représenter Boccace tel que 
cette pièce- est jouée à sc,n théatre ; 

Q:ue Schott frères appelés en garantie pa.r Ca-rion, 
déclarent couvrir celui-ci et accepter la respoDEa
bilité des faits qui lui sont reprochés; 

Que Carion fait sieoue la défense présentée par 
Scbott frères ; 

Att-endu qne le demandeur prétend qu'il n'a 
vendu à Schott frêres que le droit d'éditer son 
œuvre et non le droit de Ja représenter au théâtre; 

Que Schott frères et Carion soutiennent au_ con
traire que Je demandeur a cédé son œuvre tout 
entière avec le droit de l'éditer et de la-faire repré
senter; 

Attendu qu'il est incontestable que lorsque 
Schott frères ont traité avec le demandeur ils 
avaient acquis de Messieurs Soppée et consorts 
non seulement le droit d'éditer Boccace, mais 
encore le dl•oit de le re1wésenter; 

Que c'est pour pouvoir exercer utilement ce 
double droit qu'ils out eu recours au demandeur 
et lui ont nommandé la tradnction qu'il a faite; 

Attendu que le demandeur avait connaissance du 
double droit de Schott frères; 

Qu'il savait parfaitement que Schott ne lui 
confiait la traduction de Boccace que pour pou
voir éditer la pru>t.ition et faire repr-ésenter la 
pièce ; 

Attenda que lorsque son travail a été tel'Jltlné, 
il l'a remis à Schott frères et en a reçu le prix; 

Que les parties sont ·d'accord pour reconnaître 
que le demandeur a reçu le prix " pour traduction 
de l'opéra Boccace; " 

Que le demandeur n'a formulé aucune réserve; 
qu'il faut donc admettre, surtout dans les condi
tions dans lesquelles le demandeur a fait son tra
vail. qne celui-ci a aliéné en faveur de Scbott 
frères, moyennant le prix qu'il a reçu. la propriété 
entière de la traduction, c'est-à-dire tout à la fois 
le droit d'éditer et le dr-0it de représentation; 

Qu'il est incontestable que, si le demandeur 
avait voulu se réserver un droit quelconque du chef 
de sa traduction, il l'eût stipulé formellement; 

Attendu que ce point étant admis il est certain: 
1 ° Que Cari on a pu. faire représenter Bocca.ée 

sans l'autorisa.lion du demandeur; 
2° Que Je demandeur est par suite mal fondé à 

poursuivre la confiscat ion des recettes. qui ne 
peut être prononcée que lorsqu'il y a représenta
tion sans l'antorisation de l'auteur : 

Attendu que l'action du demandeur, outre les 
deux objets, qui viennent d'être écartés a une troi
sième fin " faire défense à Carioo de pu-l>Jier ou 
de faire apposer aucune affiche ou annonce relative 
à Boccace sans y portér le nom dn demandeur 
comme auteur des emprunts faits à son œuvre 
sous peine de 100 fr. par exemplaire; 

Attendu que le demandeur en cédant son œu
vre avec le droit d'édition et le droit de représen
tation, n'a pas autorisé l'édition ou la représenta
tion sou_s le nom d'une autre personne; 

Que par conséquent si son œuvre est représen
tée en tout ou en partie il est en droit d'exiger 
que son nom figure t:ur les affiches et les annonces; 

Attendu que la pièce jouée au théâtre des Gale
ries Sain~Hubel't sous Je nom de Boccace est en 
grande partie l'œuvre du demandeur; 

Quïl suffit pour s'en convaincre de mettre Je 
texte de l'œ.uvre du demandeur en regard de celui 
de la. pièce telle qu'elle est représentée; 

ALtentlu dès lors que c'est à bon droit que le de
mandeur exige que le defendeur mette son nom 
pal'roi ceux des aul.eurs dl.'s paroles; 

Attendu que c'est vainement que le défendeur 
sou1ient à cet égard que l'œuv1·e dn demandeur 
n'a.ya.nt pas été autorisée par les autenrs du livret 
allemand et notamment. pn,r le sieur De Leener, 
auteur d'une pièce fran~.aise jouée sous le titre de 
Boccace ou le Décamèron, le demandeur n'a. pu 
acquéri1• le droit de faire représenter sous son 
nom, l'œuvre qu'il a foite; 

Que les documents produits démontrent à toute 
évidence que Sc!Jott frères ava.ümt toutes les au
torisations nècessaires de Suppé et consorts y 
compris celle de De Leener , lorsqu'ils ont chargé 
le demandew• de faire son œuvre; 

Que c'est donc avec le consentement des auteurs 
que le demandeur a fait sa traducLion ; 

Attendu qu'il doit en etre d'autant plus ainsi 
dans l'espèce que $chott frères qui ont acheté 
l'œuvre du demandeur, sont en aven de l'avoir 
remise aux auteurs sous Je nom desquels la pièce 
est aujourd'hui r ep~entée en les autorisant à s'en 
servir à leur gré ; 

Attendu quant à la manière dont le nom du de
mandeur sera portée sur les annonces et affiches 
et à la sanction sous laquelle cette mention sera. 
ordonnée, qu'elles seront déterminés ci-après; 

Attendu enfin que le demandeur conclutàce que 
le tribunal l'autorise à publier le présent juge· 
ment; 

Attendu que dans l'instance actuelle il n'y. a 
pas lieu de lui accorder cette conclusion; 

Que le défendeur Carion est de bonne foi ; 
Que d'atttre pnrt l'a_ppoûtion du nom du deman

deur sur les aftich.es et annonces du théâtre des 
Galeries St-Hubert fera suffisamment connaitre au 
public qui fréquente les théâtres la part de colla-
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bora.tion que le demandeur a prise dans les paroles 
de l'œnvre représentée ; 

Sur la demande en garantie : 
Attendu qu'elle n ·est pas contestée; 
P ar cumotif$, le tribunal,jointcomme connexes 

les ca-uses introduites sub. nos 5200 et 5387 du rôle 
général, et y faisant droit par un seul jugement; 

Sur la demande principale, déclare l'action de 
Lagye recevable ; 

O>ndamne Carion à apposer sur les âffiches et 
annonces de toute espèce, concernant les repré
sentations de Boccace à son théâtre le nom du de
mandeur, etce, de la maaiêre suivante: "traduction 
et adaptation à la scène française par Mon
sieùr Gustave Lagye et par Mes$ieurs Ch.ivot et 
Daru r., et ce, dans les trois jours de la signification· 
du présent jugement, à peine de 20 francs par con
travention constatée; déboute le demandeur d11 
surplus de son aclion ; 

Condamne le défendeur aux intérêts judiciaires 
et aux. dépens ; 

Sur la demande en gare.ntie, condamne Schott 
frères à tenir le demandeur en gar antie indemne, 
en principal, inléréts et frai;1 de la condamnation 
prononcée à sa. charge au profit du demandeur 
au principal; les condamne aux dépens de la de
m1rnde en garantie ; 

Déclare Je 1:.œésent jugement exécutoire par pro
vision nonobstant appel et sans caution. 

Plaidants : MMu EoMO:t,'D PICARD et MA.us, 
c. HAHN et MESDAGR. 

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(1r- ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. L EPA.GE, JUGE 

.Audience du 24 avril 1882. 

DROIT DE PROPRIÉTÉ DRAMA.TIQUE. - !.IVRET 
D'OPÉRA. - VENTE. - PUBLICATION SOUS UN 
AUTRE NOM. - ABUS. - RÈPA.RATION. -
DOMMAGES INTÉRÊTS E'l' PUBLICITÉ SPÉCIALE. 

La cession du droit d'édition et du droit de 
représentation n'autorise pas l'acquéreur à 

_publier l'œuvre sous un autre nom que celui 
del'auteur véritable. 

Si la publication a eu lieu sous un autre nom, 
it ya lieu d'ordonner des mesures pournssu
rer la mention dt" nom de l'auteur véritable 
sur les partitions, rnorceauœ détachés el 
bmchures, lorsqu'il s'agit du livret d'un 
opéra et d'autoriser la publication du juge
ment dans les journaux , outredesdomma.ges
intërêts. 

Lagye c. Schott frères. 

Attendu que le demandeur est l'auteur d'une 
tradllction-adaptation française des paroles de 
l'opéra Boccace, musique de Suppé; 

Qu'il a fait son œuvre pour compte des défen
deurs qui lui ont payé le prix de son travail; 

Attendu que les défendeurs avaient les autorisa
tions nécessaires des auteurs, lorsqu'ilF ont confié 
au demandeur le travail qu'il a exécuté; 

Que par conséquent le demandeur avait le droit 
de faire sa traduction-nda.pta.tionet que-c'est à tort 
que les défendeurs prétendent que son œuvre n'a 
pu c1·éer pour lui aucun droit de propriété; 

Attendu que si le demandeur a vendu nux dé
fendeurs son droit de propriété tant pour i'éd ition 
que pour la représentation, il est certain qu'il ne 
leur a pas donné le droit d'éditer son a:,u vre sous 
le nom d'un tiers; 

Que par consêquent si sonœuvre a été édilée en 
tout ou en partie, il est en droit d'exige1· que son 
nom figure sur la partition, les morceaux séparés, 
brochure;1, etc. coutenaut des empmnts faits à. 
cette œuvre; 

Attendu que la uartition de l'opéra. Boccace éJi
tée par les dèfendeurs est, pour les paroles, en 
grande partie l'œuv1·e du demandeur;. 

Qu'il suffit ponr s'en convaincre de mettre le 
text.e de rœuvre du demandeur en regard de celui 
de la pièce telle qu'elle est éditée; 

Attendu des lo1·s que c'est a bon droit que Je de
mandeur exige qne les défendeurs mettent son 
nom parmi ceux des auteurs de pnroles, snr les 
parliti.9os, morceaux séparés et brochures du 
Boccace de Suppé qu'ils font paraîlre; 

Qu'il doiten être surtout ainsi dans l'espèce; que 
les défendeurs qui ont acheté l'œuvre du deman
deur, sont en aveu de l'avoir remise aux auteurs 
sous leoom desquels la pièce est aujourd'huiéditée 
pour les paroles en les autorisant à s'en servir à 
leur gré; 

Attendu que la manière dont le nom du deman
deur sera porté sur les partitions morceaux déta
chés et brochures édités par les défenseurs et la 
sanction sous Jaquellecettemention sera. ordonnée 
seront déterminées ci-après; 

Attendu qu'en éditant la' partition de Boccace 
sans y apposerlenomdu demandeur commecoau
-teur des paroles françaises, les défenseurs ont 
causé à celui-ci un préjudice considérable; 

Que le demandeur qui fait profession d'adapter à 
la scène française des pièces dont les paroles sont 
écrites en langue étrangère aurait eu dans l'appo
sition de son nom en tête de la partition et des 
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mprceaux édit.és par les défenseurs une réclame 
d'autant plus importante que l'opéra Boccace à eu 
un très grand succès et comme représentation_ et 
comme publication de la partition et des morceanx 
détachés; 

Qu'il y a donc lieu de lu_i accorder des domma
ges et intérêts dont la somme sera ci-après .fixée, 
et de lui permetu•e de porter à la. connaissance du 
public sa collaboration aux paroles de Boccace par 
l'insertion du présent jugement dans an certain 
nombre de journaux, qni seront également dêt.er
minés ci-ap1•ès; Par motifs, le tribunal, déboutant 
les parties de toutes fins et conclnsions contraires, 
condamne les défendeurs: 

Primo. A apposer snr les partitions. morceaux 
détachés e~ b1•ochures concernant l'opéra Boccace 
de Suppé qu'ils vendront désormais, le nom du de
mandeur de la. manière sui vante : 

" Traduction et adaptation à la. scène française 
par Monsieur Gustave Lagye et par Messieurs 
Chivot et Dw·u . ., 

Et ce dans les trois jours de la signification du 
présent jugement à peine cinq francs par contra
vention constatée ; 

Secundo. A payer au demandeur la somme de 
cinq mille francs à titre de dommages et intérèts ; 

Autorise le ddma.ndeur à taire publier le présent 
jugement, motifs et dispositifs da.us deux journaux 
de Belgique et quafa•e journaux étrangers à son 
choix, aux. frais des défendeurs; 

Dit que les frais d'insertion seront récupérables 
sur les quittances constatant qu'ils ont été payés; 
limite le montaut de ces frais à douze cents francs ; 

Condamne lesdéfendeu1'S aux: intérêtsjudiciaires 
et aux dépe~; 

Déclare le présentj ugement exécutoire par pro
vision nonobstant appel et sa.us caution. 

Plaidants : MM• EDMOND PrcARD, MA.us et 
J:dBsDAGR. 

Tribunal civil d'A,nvers 

PRÉSIDENCE DE M. SMEKEl:'lS. 

Audience du 23 févrie1• 1.882. 

DROITS D'EXPRO\>RIATION. - SOCIÉTÉ POUR LA 
?.USE EN V A.LEUR .ET LA VENTE DE TERRAINS. 
- FRAIS DE REMPLOI. - INTÉR'~TS D'AT
TENTE. - fflT.ÉRÊTS COMPENSATOIRES. 

Il n'est d11 ni frais de remploi, ni intért!ts d'at
tente à une société anonyme constituée pour 
la mise en valeur et La vente de terrains, et 
qui n'a pas elle-mAme payé de frais d' acqui
sition. 

l ' eropropriant doit des inté-rt!ls compensatoires 
de la jouissance à partir de sa mise en pos
session, quand même les emprises étaient 
improducli·ves auœ mains de t'eroproprié. 

Etat belge contre 'Sociét6 anonyme du Sud 
d'Anvers. 

En ce qui concerne les frais de remploi et les 
intérêts d'attente : 

Attendu que leur allocation procède d'un même 
principe pour r éparer un préjudice qui n'est point 
certain et dont le chifüe ne snurait être exacte
ment calculé, mais dooL, à défaut d'autre parti 
plus équitable, l'éventualité doit être rachetée par 
un forfüil qui réponde à la plupart ües cas; 

Attendu que ce préjudice suppose, d'une part. que 
r expropi•ié a dù füfre des fruis appréciable.s pour se 
procure1· la sécu1·ité d·un emploi immobiliél' de sa 
fortu11e; d'autre par t, que ces frais sont perdus par 
sui te de l'expropriation si 1 'oa ne do nue à l'e:x.prop!'ié 
de quoi fafre <le nouYea.u les rnémes -frais et d'at,.. 
tentll·e, à cetle fin, une occas:on favorabltl; 

AttenJu que l'une comme l'autre circonstance 
fait dâfuut au prceès actuel; que la défe11derP.sse 
en eilet. sur la concession des terr.:lius militaires 
du Sud n'n. point payé de droi1s propot·t1ouuels ; 
qu'elle n'a pas non plus acquis-ees terrMDs en vue 
de les conseever et d'en jouir en toute sécurité, 
mais, au contraire, a-vec le projet. de les mettre au 
marché et de s·eo débarrasser le plus tôt possible ; 
que les terrains n'ont donc jamais eu ni pu avoir 
pour elle d'autre valeur que les prix qu'elle peut 
espérer oblenir de li,. part d'acquéreu_rs qui sont, il 
est vrai, astreints à acquit.ter des frais, mais sans 
pt'O:fi.t comme sans 1>réjudice aucun pour Ja spécu
lation entreprise par la société; 

Attendu que les indemuités sont calculées à rai
son de ces prix et procurent dès lors à la défende
resse toute la. valeur sur laquelle elle a pu compter ; 

Altendu que le but de ln société étant ainsi de 
réduire en numéraire les terrains cédés par l'Etat, 
il n'y a pas plus lieu à intérets d'attente qu'à frais 
de remploi; qu'il n'y a en effet pas de remploi à 
attendre et à choisir; que les statuts déterminent 
l'usage à faire des réa.li.~tions successives, u~ge 
qui consistera à rembourser, Je jour même du 
payement de l'indemnité, en tout ou en partie, les 
obligations contractées; que la société défende
rerse est administrée avec trop d'intelligence pour 
n 'a voir pas l'emploi immédiat de foutes les sommes 
qu'elle parvient à encaisser; 

Attendu qu'elle objecte en vain la. faeult6 que 

--
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lu i assurent les statuts de faire des, acquisi tions 
immobilières ; que cette facultèpeut avoir été jugée 
nécessaire à l'établissement de la société pour 
mettre celle-ci à même de dresser un plan d'en
semble des terrains à exploiter, mais qu'aujourd'hui 
il ne s'agit plus que âe transformer en numérail:e 
le fonds social immobilier ainsi composé; 

En ce gui concerne les intérêts compensatoires 
réclamés â partir du jugement qui reconnait 
l'accomplissement de l'expropriation: 

Attendu que ce jugement a f~it passer à l'Etat la 
propriété des emprises. mais que l'Etat n'en a 
point pour cela acquis la jouissance immédiate; 
qu·en règle giméralc cette jouissance est retardée, 
sauf convention contraire, jusq_u'au jour du paye
ment ou de la consigna t ion de l'indemnité ; que 
jusque là !'exproprié conserve la possession et 
r ecueille les frais de la propriétf. ; · 

Attendu qu'il arrive que le procès paralyse en 
réa.lité les droits du propriétaire; qu"il est juste de 
réparer le préjudice éprouvé de ce chef; mais qu·au 
cas actuel, il n'a. pa.s pu s'en produire; qu'en effet 
les terraios emp1•is n"étaient productifs d'aucuns 
revenus; 

Attendu qu'il est avoué cependant que, depuis le 
~5 mai 1881, da.te de la dél imitation précise des 
emprises, l'Etat est entré en possession de celles 
qui ont été opérées sur les parcelles 55 à 69, et en 
a. usé pour l'exécution des travaux projetés; qu'il 
est donc juste et conforme aux principes de la loi 
que la.jouissance de l'indernnii.é r emonte au même 
jour où, pour l'expropria.nt, a commencé 11), jouis
sance du terrain; que, dans cette limite les intérêts 
compensatoires doivent ètre alloués. 

Plaidants: MM .. DELVAUX c. VRANCKEN. 

Tribunal civil de Namur (1 .. ch. ) 

Audience du 6 ma1·s 1882. 

PRESIDEN'OE DE M. WoDON, PRÉSIDENT. 

DROIT D'EXPROPRIATION. - LOCATAIRE. -
EXTRACTION DE TERRE A BRIQUES DEPUIS 
LE JUGEMENT SUR LES FORMALITÉS.-lLLÉ
GALITÉ. - RÉTABLISSEMENT DES LIEUX EN 
LEUR ÉTAT PRlMITIF. 

Si depuis le jugement déclamnt les f01•ma
lités accmnpties, et jusqtt'à la consignation 
des indemnités, il est permis aux 8X-JJ1'0-

p1'iés de 1·ecueilli1' les f1'Uits de l' immeu
ble détYrété d'utilité publique, ils ,,e peuvent 
en alté,•e1• la substance. 

G'esJ une altération de substànce que d'ex
tmi?'e du fonds de la te1'1'e à b1·ique. 

Le locatait'e qui a p1·océdé à cette extraeti01i, 
doit 1·établfr les lieux en leur état primitif. 
Mais il a d1'oit à des inté-1·êts compensa
tofres depuis que la défense d'extmi1'e est 
1·ésultée du jugement su1· les fonnalités. 

Commune de St-Servais contre André et Deville. 

Attendu qu'il est de principe que la propriété 
dt1 fonds exproprié est passée en ma.ins de la partie 
expropriante à da.ter <lu jour du premier jugement 
du 24 septembre 1881 : 
• Qu'à dater de ce jour la propriété ex propriée est 
sortie du commerce p·our entrer daas le domaine 
public; avec rôsolution de tous les droits civils, 
réels ou personnels consentis snr icelle ; 

Qu'à dater de ce jour jusqu'à cèlui de la prise de 
possession réelle par l"État expropriant et du 
paiement préalable des indemnités. !'exproprié ne 
jouit plus guère que du droit de 1•êtention, d.i Ja 
pos~e~sion naturelle de la. chose avec per_ception 
des fruits ilquipollents aux intérêts des indemnités 
à payer; 

Qu'il ne serait pas même an pouvoir de l'admi
nistration d'octroyer pendant cette période des 
droits plus importàJJls à un exproprié sur une chose 
putlique. qni ne peut plus comporter que des droits 
de concession expresse ou tacite personnels, 
précaires et r évocables de Jeur nature; 

Qu'(·n conséqnence la. partie Deville. fùt-elle 
même de bonne foi, était sans litre ni droit pour 
continuer, malgré l'administration communalé, à 
enlever des terres du fonds exproprié pour en 
confectionner des briques depuis le jour du juge
ment du 24 septembre 1881; 

Qu'il n'y a pas la moindre analogie entre la sim
ple perception des fruits naturels ou civils et une 
semblable extrMtion qui attaque la substance 
mème de la. chose expropriée; 

Attendu que par les mémes considérations de 
droit public ci-dessus déduites, il n'appartient 
nullem,mt au pouvoir judiciaire d"ordonner à l'ad
ministration de faire acte d'appréhension définitive 
de rempriso moyennant paiement préalable de 
l'indemnité; qu'à cet égard, les tribunaux seraient 
incompétents ; qu'uniquement les parties expro
priées ayant dans l'espèce été ràellement dépossé
dées depuis le jour dudit jugement du 24 septem
bre 1881, il y a lieu de leur allouer des intérêts 
compensatoires à datel' de cette dernière époque ; 
· Par ces motifs, le tri banal. ouî• l'e juge commis
sa.ire DB HEN!flN, en son rapport et LoJ SBAU, pro
CUl'01U' du Roi en ses conclt1siona conformes. 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - No 20. - 27 AVRIL 1882 

326 

Fait défense à l'intervena.r.t Deville de continuer 
l'extraction des te1•1•es de la partie expropriée à 
peine de 10 francs par mètre cube extrait à dater 
du présent jugement; lui ordonne de r établir les 
lieux et les choses dans leur état primitif au jour 
du jugement du 24 septembre 1881 ; sinon, et à 
défaut de ce faire dans la quinza.ioè de la signifi
cation du présent jugement, autorise la commune 
à faire procéder à ce travail aux frais du sieu1• 
Deville, estimé par l'expertise à la somme de 
35T francs 70 centimes ; 

Coodamme Deville aux dépens de l"instance 
n° 5886, y compris le.a-frais du référé. . 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
M• Picot, de l"lnstilut, vient de publier la première 

partie d"une biographie de M• Dufaure. Elle s·arrête 
au moment où l'illustre avocat est entré dans la ,ie po
litique. Elle contient nombre de détails professionM.ts 
d"un grand intérêt et d"u.ne lecture salutaire_ On y voit 
par quels efforts, par quelle préoccupation constante 
d'honneur et de travail, par quels sentiments énergi
ques de l"utilité sociale du Barreau, un jeune avocat 
arrive peu à pau a sortir de la foule, malgré les obsta
cles de la pauvreté et de l'isolement. Elle est une 
grande leçon pour ceux qui s'imaginent que le moyen 
le plus sùr de réussir et de s'élever est !"intrigue, !"ha
bileté et la courtisannerie à l'égard des puissances. 
Elle montre aussi de quelle noble manière la J)rofes
sion d"avocat peut être comprise et pratiquée, sans 
tom ber dans la sottise solennelle et l"atfuctation pré
somptueuse- On ne saurait trop recommander au jeune 
Barreau de lire et méditer ces 'l'ies d'avocats célèbres 
qui snnt comme le P1'lt~rque de Jeurs fonctions. Elles 
sont pleines d'enseignements et d'encouragements, 
elles ·font disparaitre les hésitations chez les faibles et 
eUes t·enforcent !"audace légitime chez ceux 4ui 
pensent que la plus belle façon de réussir, c·est de 
l'emporter de haute lutte. 

Voici quelques détails extraits de l"ceuvre de M" Picot. 
Elles permettront de juger ce qoe fut Dufaure aux pre
miers j ours de sa brillante carrière. li était au Baueau 
de Bordeaux_ 

Sa première cause fut plaidée devant le conseil de 
guerre. Deux soldats avaient battu un mar~cb&I des 
logis ,i la suite do quoique brutalitê. Tous les stagiai· 
res avaient refusé de plaider. Le bâfonnier chargea 
le nouveau venu de la défense. Il fit acquitter les deux 
prévenus. Le lendemain, trente soldats dl,,l régiment 
vinrent en députation le remercier au nom di, leurs 
camarades. Telle fut à la caserne la popularité de 
l'avocat, que quelques jours plus tard il était appel6 
par cinq accusés à les défendre devant le conseil de 
guerre. On avait annoncé qu"il n'y aurait pas d"hono
raires. Le défenseur en reçut pourtant, ot il en gardait 
le souvenir à un demi-siècle de distanca, quand il ra
contait qu'un jeune soldat avait é~é ,si content de lui 
quïl l'avait forcé à accepter l'objet auquel il at.tachait 
le plus de prix : la mèche de cheveux de sa fiancée. Il 
sui'l'ait assidûme11t les audien~es, il voulait apprendre 
comment plaidaient les avocats de Bordeaux, mais son 
oisiveté lui pesait. Le !eu couvait dans son cœur et il 
lui fallait des efforts pour l'empêche1· d'éclater. Un 
j our, aux assises, il écoutait le réquisitoire de l'avocat
général. Il avait suivi les débats et sentait la faiblesse 
de l'accusation. L'accusé n'avait pas de défenseur. 
Quoique sans robe, il se lève et obtient du Président 
de parler. Rarement improvisation a,•ait été plus sou
daine. Eat-ce â. cette hardiesse généreuse que fut due 
sa premièr.> cause civile 1 Après deux mois d"attente, 
elle lui parvint enfin. 1l était temps : ses ressources 
s 'épuisaient. Lui qui avait rêvé de no plus cotiter aux 
siens de nouveaux sacrifices, il était contraint de tout 
recevoir de Saintonge. li annonce :l. son père la bonne 
nouvelle avec on cri de joie: il est arrivé deux dossiers, 
J"espère bien, dit-il, ne plus te gêner longtemps! Que 
ce double envoi e)lt d'heureui augure! ll commence 
donc à être connu ! Des deux clients, l'un est ruiné, sa 
cause est excellente ; il la plaidera ; l"aotre est riche, 
mais son p1·ocès est mauvais; il l'a renvoyé. Ain~i, dès 
le premier jour, il accomplit simplement ce devoir 
supérieur de l"avocat, celui qui fait de sa charge quand 
il en comJ>rend la dignité une première magistrature. 
Mais que son père se rassure. No va- t-il pas recevoir 
le lendemâin ses premiers honoraires î 11 a plaidé au 
tribunal co1Tectfonnel, et on lui a p1·omis 30 francs. 
A'l'ant mémo de les toucher, il écrit à Mm• Dufaure; 
il n'oublie pas la destination du premier arger.t gagné; 
il doit remployer â acheter une montre pour sa mè,·e. 
n en renouvelle la promesse et s"engage pour en hâter 
l'accomplissement à no pas aller au spectacle. Peu de 
mois après arrh:ait à Vizelles, oû sa mère habitait, 
une montre qui, aujourd'hui encore, eat précieuse
ment conservée . .Assurément elle le mérite, quand on 
songe au sentiment filial qui en a inspiré rachat, au 
nombre de plaidoyers qu'elle représente et â l'effort 
qu'il dut faire pour demeurer fidèleà. son engagement. 

A Bordeau:'!:, en 1821, un officier de marine que 
défendait M• Dufaure avait été 1létenu, avant d'ètre 
amené deva.nt un juge d"instruction, qualre-vingt
quatre jours. C'était un acte arbitraire que dénonça. le 
défenseur, dès le (lébot de son plaidoyer. ~ Vous 
insultez les autorités, s"écrie le présid1mt, jo "ous 
rsppelle à !"ordre. ~ 

L'avocat pâlit de colère, mais il sut se cont.enir: 
• Monsieur le président, je cit& un fait et j'invol}uo une 
loi ; je suis dans les bornes (l"une lêgilimo dérense 1 -
Non, réplique-t-U. car vous oubliez Je rei,pcct que vous 
de~ez-ao:x maglstrats. - Je ne connais d'antl"e règle 
que la loi et je croyais Que les tril;mnauit pensaient de 
même. w Le rappel à l'ordre fut maintenu. Le procu
reur du roi, dans son réquisitoire, rejeta la faute sur 
l'autoritë m110iclpale et conclut en faisant obser'l'er 
qu",m qualité (l'étranger il n'était pas étonnant que 
l'avocat ignorât le respect dû aux magislra.ts devant 
lesquels il parlait. Cet incident, bientôt connu dans le 
palais, avait attiré tous 1esjeunes avocats dans la salle 
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du trJbanal correctionnel, et ce fut de"ant un nom
breux auditoire qu'il termina ainsi sa ~plique: • Après 
avoir montré et réfuté tant d"erreurs dans le réquisi
toire de M. le procureur du roi, il ne me serait pas 
difficile d"en montrer et d"cn réfuter de plus graves 
encore si la parole m'était permise sur certains sujets. 
Je lui dirais que, si l'autorité administrative est auteur 
de la détention artitraire que j'ai dénoncée, je me 
si1ia plaii:it de l'autorité administrative et non de lui, ni 
de son confrère, car je n'ai nommé personne en parti
culier. Je lui dirais qu'il est se1'vile de prétendre que 
l"autorité municipale peut emprisonnar à son gré les 
citoyens qu"elle trouve dangereux; je lui dirais que le 
contraire est prouvé par la loi même qui, l"an dernier, 
autorisa ces emprisonnements sui• la signature de 
trois ministres. Mais, je le répète, on permet ces prin
cipes dans la bouche de l'accusateur pnblic el on ne 
souffre pas leur réfutation dans celle du défenseur ; 
aussi, je me tais, Toutefois, je dois lui déclarer, avant 
de finir, quïl n"est pas besoin ,1'étre de sa ville pour 
savoir le respect que !"on doit aux magistrats et aux 
lois, mais aussi qu'il suffit d'avoir quelqu8.!J gouttes de 
sang françai_s dans les l"elnes pour sa.voit' ce 4ue l'on 
doit de haine à !"arbitraire et de protection au mal
he_ur. • 

L"effet de cette péroraison rut considérable. Si l'avocat 
perdit sa cause .:levant ses juges, il la.gagna devant ses 
confrère!<. Le barreau s"émut; le conselJ de discipline 
s'Hsembla chez le hâlonnier ; on résolut de faire une 
p1·otestation contre ce rappel à l'ordre comme blessant 
Jïndépèndance de la robe, mais en même temps on 
e~igea une plainte,du défenseur. J ules Dufaure refusa. 
" J 'aime bien, écrit-il à son père, être indépendant 
des avocats comme des magistrats; aussi je ne veux 
pas les appeler à mon secours. Ils doivent connaitre 
leur devoir; qu'ils le fassent. Moi, j"ai souteAn mes 
droits à. l'audience, j'ai fait le mien. ,. 

BIBLIOGRAPHIE 
TABLEAU D"UNE HISTOIRE SOCIALE DE L"ÉGLISE 

p&r VIOTO& ARNOULD &voc&t à l& cour d"appel de 
Bruxelles; &rticles paros dans l& Rei;«e positive de 
MM. Littré ei Wyroobotl'; de 1880, et 1881. 

Voici encore une ceuvre étrangè1·e au droit écrite par 
un de nos confrères du barreau de Bruxelles, assuré
ment une des plus remarquables qui aient é•.é produites 
en Belgique depuis nombre d'années. Originalité et 
profondeur de 111 conc11ption, abond!!nce des idées, 
richesse mer,·eilleuse du style, la mettent absolument 
hors de pair. Nous prious nos lecteurs de prendre ces 
éloges au pied de la lettre, de n"y voir ni ..:omplai· 
sance, ni aveuglement, mais l'expressil)n stncère d'une 
admiration complete. Nous insistons parceque, chez 
nous, on cr<'it si difficilement au talent véritable, on 
est si fortement ind11it à l'incrédulité à cet égard, 
que le public regarde avec défiance quand vous 
dépassez la limite du compliment banal, et à l'air de 
dire : Est-ce que vous parlez sérieusement t • 

Et bien, nous ne plaisantons- pas. Le pays possède 
en Victor Arnould un écrivain de premier ordre, gui 
partout ailleurs serait dès à présent célèbre. Dans 
notre petit monde il subit cet effacement que les mi· 
lieux mesquins infligent aux talents ,ëritables pour Je 
plus grand profit des grands hommes de pacotille. 

Nous savons qu'au Palais et dans les affaires, notre 
ëminent confrère n'a obtenu jusqu"ici qu'une situation 
modeste.Mais dans l'art d"écril·e et dans !"art de penser 
1:ompds sous leur acception la plus noble,!la plus scien
tifique et la plus haute, il ne le cè(le ~ personne. Que 

celui" qui en voudra faire !"épreuve lise son Tableau 
a·1111e histofre sociaU del' Eglise. 

Il ne rentre pas dans notre cad1·e d'en faire one 
analyse, riuisque l"œuvre Jl'est pas juridique. Cette 
mission revietlt a1ucjournaux de littérature et de philo
sopbîe sociale ou hi:itorique et nous espérons qu'ils 
n·y failliront point et qu'on saura dans les comptes 
rendus lui rendre les honneurs que mérita son beau 
livre. li y aut·ait, à ne pas le faire, trop d1ngraditude 
ou dïgnorance. Nous nous bornerons, après lui avoir 
rendu cet hommage, à reproduire un passage oil le 
développement de son sujet ra amené à parlér du 
Droit. Il permettra de juger de son style ample· et 
imagé et de sa pensé puissante. Quoi qu"on nit lu, 
écrit ou dit sur Je droit romain, sut· sa portée 
sociale, snr les conditions de son eidstence et de son 
développement, noui; sommes assuré que ce qui suit 
apparn\tra avec l 'abréole d'une nouveauté saisis
sante, et, pour nous servir d"une expression de !"auteur, 
que cet extraordinaire organisme juridique, tel qu·une 
colossale machine, sera aperçu dans les mouvements · 
<\quilibrés de sa dynamique imposante el irrésisUble. 

• Le droît civil arriva sous Septime Sé"ère à son 
point culminant de lucidité, d'élévation sereine et 
d'équité. L'illustre Papinien, comrne après lui Pau! 
et Ulpien, n"étaiont point des juristes de cabinet, faisant 
du droit une science théorique, d"autant plus pure 
qu'elle sè serait produite en réaction contre les vio
lences du dehors. Tous les trois forent préfets du pré
toire et Papinien était rami et le ministre de Septime 
comme Ulpien fut le confident et le conseiller 
d'Alexandre. L"un comme l'autre ils tombèrent égor
gés par les prétoriens. Le monde romain politique
ment et militairement atteint continuait de grandir 
dans son expression la plus sociale et la plus romaine, 
le droit civil. 

~ La force de l'organisation romaine était dans 
l'indépendance réciproque des gronde::; fonctions, qui 
formaient comme un concours de rouages positifs 
presque matériels, imposant leur mouvant équilihre 
avec la rigueur et la simplicité des lois physiques. 
Chacune de ces dynamies sociales gravitait dans son 
cercle propre, a'l'ec une liberté presque souve.-aine: et 
si quelque principe opposé la venait opprimer ou con
traindre, elle combattait avec l'.!nergie d'on élément 
naturel j usqu'à ce que sa place lui fut renJue- Ainsi 
tout se tenait, tout s·engreruût, chaque rouage com· 
mandait les- autres, mais en même temps la lutte élalt 
incessante par la concurrence nécessaire des énergies 
cherchant à se maùltenir les llll41li les autrea dans Jt 
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Justes bornes. De là les luttes furieuses, téconde• 
autrefois entre les comices, consuls, tribuns et sénat. • 
Et, quand !"empire était né, ce n"est pas ce que noua 
appelons aujourd"hui la centralisation qui avait vainctt. 
Tot1tes les magistratures é~ient venues successivement 
se réuni r entre les mains des empereurs, mais l"exer
cice objectif des fonctions diverses n"en était pas 
moins resté distinct. Aussi, cllacune de ces grandes 
r+ s, sorttes de la république, avait gardé, pour 
ainsi dire, son évolution spéciale, et l'on pourrait faire 
une histoi re des armées romaines, indépendante de 
celle de sa religion, de son administration politique ou 
de sou droit privé. On.voit de ce.s fonctions qui p4ri
clitent, puis se refont, pendant que d'autres grandis
sent puis déclinent ; une action et une réaction perpé
tuelles rétablissent toujours par quelque. côté lo 
concours vital, et parfois lorsque l"on croirait tout 
perdu, en voyant la force jusque là motrice, se déro• 
her, à l'opposé surgit avec une puissance redoublée 
!"élément rival qui ramène la circulation victorieuse. 
Quand tous les mouvements s"accomplissent avec uno 
régularité entière et que l'équilibre est parfait, comme 
sous Augusto et Trajan, l'ordre romain est le pl1111 
grand spectacle que les hommes aient pu se donner. 

• C'est la vue séculaire do ce vaste ensemble, pui
sant· sa force de- résistc.nce et son h:umc;>Die dans 
l'action libre de cha.cune des parties, sans en sacrifier 
QU même en subordonner aucune, c'est l'habitude men
tale <le ,oir l'équilibre renaitre éternellement de Ja 
compétition violente des intérêts opposés qui fit'ent de 
Rome la CJ"éatrice du droit. Le génie de l'ordre, Rome 
la transportait partout avec elle! Rome s'imposait aux 
peuples vaincus comme la logique s'impose à des na
tm·es sauvages et violentes : plus elles la veullent se; 
couer et com~ttte, plus la pointa d'acier pénètre. 
Comme uu systèmo doit être solidement ancré dans les 
choses mëmes et se ployer de près à J"é,·olution natu
relle de l"humanité, pour se tenir si librement debout 
pendant de longs siècles et des siècles si agités et si 
remplis I Tout était robuste dans cette grande Rome, 
parce que la force de rêsistance était partout. On ne 
peut pas dil·e qu"il y eut une véritable hiérarchie, même 
sous ces <Jerniers empereurs vraiment rolllHins. Il y 
avait abus d"arbit raire pour chaque élément victorieux, 
à mesure qu"il arrivait à la. surface, mais non ab~olu
tisme dans un pouvoir permanent. Aussi la dernière 
illusion de Rome fut la. liberté, elle l'eleva par le 
stoïcisme à la hauteur d'1U1e philosophie, et de la phi
losophie la plus digoe qui fut jamais. Sa dernière ex
pression !ut le droit. Le • Suum quique • est la 
suprême parole de Rome. Depuis qu'ils existent, les 
hommes n'en ont. point formulé ni recueilli do plua 
féconde et de plus divine, car, pour conserver ce mot à 
la langue, on peut appeler divin ce qui élève l"homme 
au dessus des besoins passagers et brutaux pour 
imposer à leur satisfaction des règles durables et res
pect4es. • 

CORRESPONDANCE 
DROIT PÉNAL. - ART. 636 NOUTI!AU OODll. 

PLANTES NUISIBLES. 

Monsieur le Rédacteur, 

Permettez.-moi de revenir sur l'art. 536 du nouveau 
code pénal dont vou.s vous êtes occupé dans votre 
n° 18. Ou décidait, avant le code pénal de 1867, que 
répandre méchamment de l'ivraie, (et par là on enten
dait toute plante nuisible) dans le champ d"autrui de 
manière à en étouffer la récolte, c'était se rendro cou
pable de dé'l'astation de récoltes, sans distinguer com
ment l'ivraie devait s'être multipliée, par gl"aines, ou 
par fragmeuts de racines. (Comp_ Gand 7 nov. 1849, 
Belgiguejudicia1·re 1849 p. 1472.) 11 est indifférent, en 
effet, soit pour la victime du méfait, soit pour la culpa
bilité de l"auteur qu"il s'agisse d"un genre de plantes 
se reproduisant par graines, comme la moutarde ou 
par ses racines comme le chiendent; et faire dépendre 
la répression d'une question de botanique, eùt paru 
assez étrange. 

Le législateur de 1867 l'a fait cependant, mais sans 
y songer et sans le savoir. Les prévenus d"ordinaire 
contestaient qu'il y eût dévastation de récoltes sou, 
l'empire du code pénal de 1810 et dans le sens de 
l'art. 444 de ce code dans le fait de répandre une plante 
nuisible dans un champ de manière à ev. étouffer la 
récolte. L"on a von lu mettre fin â ce débat que la juris
prudence avait tranché du reste; malheureusement, 
c·est dans la loi même que le législateur A mis de 
l'ivraie qui a 'étouffé les bons !rults qu'll attendait de la 
loi nouvelle. L"arrêt de la cour d'appel de Brux.elles du 
11 mars dernier que le Journal des tn1nmaua: a publié 
p. 276 en est la preuve. Au lieu de punir désormais 
celui qui répand sur le champ d'autrui toute plante 
nuii,ible, de manière à en 6touJîer la récolte, on ne punit 
que celui qùi répand de la graine d'ivraie on de tonte 
autre planw nuisible. Le mode de reproduction de la 
plante fait de !"acte un délit ou un acte non punissa
ble. L'on voulait atteindre toute dévastation par Je 
moyen do plaotes nuisibles, méchamment répandues ; 
et, faisant précisément le contraire, l'on a assure l'iin
punité de tous ceux qui ont la prudence, dans ]eura 
actes de mauvais gré, de ne pas eUlployer de gr.iines. 

Nous ignorons quelle plante avait employée le pré
venu que la Cour de Bruxelles a dû ren,·oyer de la 
poursuite; mais dans le canton oû !"acte de vengance 
s'est produit, !"impunité du coupable et le moyen qu'il 
avait employé sont aujourd"hui connus, et si le préjugé 
y a existé, que le fait commis fùt punissable comme ac
ciennement, ce préjugé a cessé d-exister ; les imita
teurs savent qu'ils peuvent compter sur !"impunité_ 

Recevez, Monsieur le Rédactear, etc. 

Votre abonné. 

Observations. - Comp. dans le même sens, Bro:r. 
12 maL-s 1882, J oorn. Trib. p. 276. - Chronique 
Jud., ib., p. 294 in fine. 
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SOKMA.IRB · · 

RlcvtrK WlSLA.'.l'JVB: Le rapport de l!l commission des 
pétition& sur l'exception de Jeu. 

J tJRISPRODgNoB BltLG,K : - Cour de cas,atûm, l"' ch. 
(Conseils de fabrique. refus d'exécution d'un arrêté 
royal. envoi de commissaires spéciaux, lèg_alité). 
Idem, 2• ch. (Banqueroute frauduleuse, quaiité de 
commerçant failli non constatée, nullitl!). Idem, 
2• cb. (Règlement de juges, milicien eo cong& per
manent, incompétence de la juridiction militaire). 
Idem. 2• ch. (Garde champêtre et forestier parti
culier, délit de chasse, 001ission de l'agrii.atioo par 
le gouverneur et du serment 11rofessionuel, incom
pétence de la 1re ch. de la cour d'appel) Cour <rappel. 
de Bru:t:elks, 5• ch. (Faux serment, valeur supé
rieure à 150 francs, preuve testimo1,iale). Idem, G•ch. 
(Presse droit de rclponse refus d'insertion, étendue 
de la réponse, article comprenant des divisions). 
Cour d'appel de Gand, 2• ch. (Cession d'établisse
ment). 7hôunal de l'• instance de Brua:elles, 4• ch. 
(Exécuteur testamentaire, i>erce.ption dos fruits). 
Tribunat correctiomiel cù Dinant, 2• ch. (Action 
publique, prescription). 

ClmONIQ.tTB Jt1l>IOIAlllJI. 

COIUIKSPONDANC&. 

.131:nLIOGB.lPBIB, 

REVUE LÉGISLATIVE 
LE RAPPORT DE LA COMMISSION DES PÉTITIONS 

SUR L' < EXCEPTION DE JEU. > 

Nous pl~ns la critique que nous devons 
faire de ce document parlementaire sous 
l'égide doctrinale de M. Laurent. La plupart 
des idées théoriques que nous allons émettre 
sont défendues .énergiquement dans ses 
Principes de droit civil, tome XXVH, 
n•• 196 et suivants. Nous invoquons aussi 
l'autorité spéciale d'un réquisitoire de M. le 
premier avocat-général Bosch, publié dans 
la Belgique judiciaire, le 4 avril 1880, 
page 433. 

• •• 
On a réussi à pousser jusqu'à la tribune 

parlementaire cette prétendue réforme, la 
suppression de l'exception de jeu (art. 1905 
du code civil) et cela au nom de la conscience 
publique! 

L'honorable M. Bockstael, organe des _pé
titionnaires, dit, en effet, dans son rapport : 

• .. . Il semble que le commerce est presque unanime 
à demander une réforme qu'imposent l'équité et la 
morale. . 

· • ... Le législateur doit tenir compte des vœux de 
l"opinion publiqv.e, surtout quand ils sont d'accord 
avec la morale. • 

L'opinion? On sait si elle est lente, en 
Belgique, à s'émouvoir pour une idée, - et 
quand enfin elle s'émeut,l'on sait si la tribune 
est prompte à l'entendre! Il nous souvient 
qu'un jour, - mais cela ne fit que passer , -
la conscience publique se prononça contre 
une disposition légale qui ·véritabfoment la 
blesse et qui dépare la loi: M. Bara, demanda 
aux chambres l'abolition de l'article 1781 du 
code civil.. .. Dieu sait ce qu'il lu i en cuisit : 
û p~rdit la partie et pres1ue son portefeuille. 
La contrainte par corps? Il fallut vingt ans 
pour qu'on s'en émût, puis vingt ans encore 
pour qu'on en obtlnt la suppression partielle! 
Et plus près de nous, la. loi si simple sur les 
faux bilans, que de temps elle a sommeillé 
dans les car tons ! Et aujourd'hui encore, 
pour ne choisir qu'à grands traits parmi les 
seules réformes où il soit permis de parler 
d'opinion publique, la loi sur la presse? 
Depuis combien d'années ne languit-elle point 
dans les lim be_s parlementaires ? La r éforme 
éléctorale enfin, qui hante en ce moment tous 
les esprits, que croyez-vous qu'il lui faille 
encore de patience ? 
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Eh I bien, - chose admirable, - vo1c1 
qu'en moins de rien, on a fabriqué une opi
nion publique sur une question dont nul ne 
se préoccupait il y a quelques semaines, et 
l'on trouve moyen d'obtenir d'emblée un 
c prompt rapport > avec une sorte d'injonc
tion au Ministre, d'avoir à ne pas faire at
tendre trop longtemps c les honnêtes gens ! , 

Hâtons-nous d'en rire, avant d'avoir à 
nous en fàcher, - car enfin nous voilà au 
ban c des honnêtes gens, , nous qui , avec 
M. Laurent, croyons funeste cette suppres
sion de l'except ion de jeu. 

* • • 
Il est malhonnête, de refuser d'acquitter 

une dette de jeu. Or, la loi permet ce refus. 
Donc, dJ.t--on, la loi est malhonnête. Ce syl
logisme ~entimental est le fond de la thèse, 
il est e111prunté aux œuvres complètes de 
M. Joseph Prudhomme, nature sincère qui 
s'était fait un devoir de le soumettre naguère 
au Tribunat, maissans succès. Ence temps là, 
il lui fut répondu cette chose si simple: «c4est 
le joueur, M. Prudhomme, qui a t.ort, et non 
la loi. La mission de la loi n'est pas d'empê
ch~r tout ce qui est immoral, mais seulement 
l'immoralité qui porte atteinte à l'ordr~ pu
blic, et dans la mesure stricte que réclame 
cet intérêt supérieur. Or, l'ordre publfo n'est 
pas intéressé au règlement des comptes que 
les joueurs se doivent entre eux, mais, au 
contraire, il l'est hautement à ce que l'on ne 
joue point, pourquoi? Parce que le j eu tue 
l'esprit, le travail, , et que le travail est un 
intérêt social de premier ordre. Le jeu est 
donc, en droit, illicite. Dès lors, le moins 
que la loi p0t faire, c'était de refuser sa sanc
tion j uridique à ce qu'elle répute juridique
ment illicite. Ceci n'est que l'application élé
mentaire d'un principe que les législations de 
tous les temps ont érigé en axi6me; c L'obli
gation sur cause illicite ne peut aooir aucun 
effet , (article 1131 d11 code civil). - c La 
cause est illicite quand elle est ... contraire 
auœ bonnes mœurs ou à l'ordre public. > 
(art. 1133). 

- Est-ce que vous contestez cela, Monsieur 
Prudhomme? 

- Moi? Jamais 1 
- On contestez-vous que le jeu, le jeu dont 

il s'agit ici, assez grave pour engendrer un 
procès, soit nuisible à l'ordre public ? 

-Moi? Au contraire! 
- Eh ! bien alors, Monsielll' Prudhomme? 

Vous êtes donc d'accord, Napoléon et vous. 
car il T1'y a pa!! autre chose que ces deux évi
dences combinées, dans ce texte lapidaire : 

ARTlOL$ 1965. - La loi n'accorde aucune action 
pour une dette de jeu ou pour le paiement d'an pari. 

Votre erreur est de discuter cette disposi
tion comme si elle avait surtout la prétention 
d'être un remède au mal, tandis qu'il n'y faut 
voir que le refus, imposé à la dignité du légis
lateur, d'intervenir dans le règlement du 
mal. La loi ne consacre pas les conventions 
de jeu, parce qu'elle veut les ignorer , voilà 
tout. Quélesjoueurs se passent de son secours 
et se tirent d'affaire. Dès que le jeu apparaît, 
la justice doit d'office, qu'on l'oppose ou non, 
soulever l'exception. Voulez-vous un exem
ple plus frappant de l'abstention qui s'impose 
à l'action de la loi î Voici un contrat en dué 
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forme, passé entre une malheureuse fille et 
son souteneur, entre un libertin et une proxé
nète, - cela s'est vu récemment, - il y a là 
une spé~ulation ignoble ; l'un des contrac
tants à rempli ses engagements, l'autre se 
r efuse à payer le prix de la honte. C'est l'im
moralité à la seconde puissance, soit I Qui 
oserait soutenir que la loi doit s'intéresser à 
u.n tel débat? Que la justice pourra en con
naître, même a la demande <les deux parties? 
- Et cependant, s'il y a, en fait, des différen
ces du plus au moins dans ces deux domaines 
de l'illicite, - en droit, la solution est une, 
parce que le principe est un, et toutes les 
phrases sentimentales, ici comme là, seraient 
vides de sens juridique. .. ,. ,. 

Par une inconséquence qui tue le syst-ème 
et fait Justice de ses·déclamations, les promo
teurs de la réforme ne demandent l'abroga
tion de l'article 1765 qu'au profit des jeux de 
bourse, -c'est.à-dire précisément de l'espèce 
la plus redoutable par sa multiplicité et l'in
tensité d11 trouble où elle jette la chose 
publique. 

L'honorable r11pporteur reproduit,-timide
ment il est vrai, - cette_ thèse, au dessous de 
toute discussion: que le législateur de 1804 
·ne connaissait point et partant n'a point visé 
les jeux de bourse. C'est pour cela appa
remment, entre vingt autres raisons, que le 
code , pénal de l'époque, en son artiçle 
421, frappait de peines cQrrectionnelles les 
paris sur la hausse ou la baisse des fonds 
publics? 

Dans une matière où, il faut bien en con
venir, on a beatieoup divagué, notez que 
jamais auteur ni arrêt, depuis trois quarts de 
siècle, n'a songé à soutenir pareille proposi
tion ! 

Mais au surplus rapporteur et pétition
naires confondent constamment, - et cette 
méprise explique bien des choses, - le contrat 
de report, le marché à terme dont la vali
dité parfaite est depuis longtemps hors - de 
eau.se en doctrine et en jurisprudence, avec 
lejeude bourse,dontles arrêts ontaujourd'hui 
fixé clairement les caractères précis, évidents, 
indiscutables. 

La jurisprudence belge a attentivement 
suivi, en cela, dans sa marche lente mais 
sûre, et devancé même parfois le progrès des 
saines idées économiques et financières. Bian 
avant la jurisprudence française, elle s'ètaît 
dégagée de la routine et des préjugés qui 
obscurcissaient la notion vraie du report et 
du marché à terme. Le tableau de ce remar
quable développement a été retracé dans 
un beau tt-avail de notre jeune confrère 
M· W iener, publié dans la Belgique judi
ciaire (livraisons des 15 mai et 30 juin 1881). 
L'auteur malheureusement enchâsse cette 
analyse dans une défense ardente et insoute
nable du paradoxe contre lequel nous nous 
élevons. 

Si l'honorable rapporteur a lu ces pages, 
il les a mal lues, sin9n il nous eût épargné 
l'exposé et la critique qu'il fait des arrêts. Il 
aurait vu que le dernier état de la jurispru
dence se résume en cette formule qui dêfie 
désormais toute contradiction : • Pour rè-
• puter les marchés à terme de simples con-
• ventions de jeu ou de pari, il faut que la 
• commune et constante intention des par-
• ties ait ét.é, dès l'origine, de résoudre exclu-
• sivement ces marchés en un simple paie-
• mentdedüférences.slll' lahausse ou la baisse 

3 82 

u du cours des fonds ou marchandise( dont 
• on a traité à terme. " 

Dans ces termes, oui ou non, y a-t-il autre 
chose que pure gageure et pur jeu de 
bourse? 

Dans ce cas, oui ou non, est-il possible que 
la loi consacre pareille convention? 

Le rapport que nous discutons ne pose pas 
la question dans ses véritables termes, et le 
texte même de la réforme qu'il préconise 
prouve qu'il ne s'est pas rendu compte des 
éléments du problème. Ce texte, en effet, tend 
plutôt à mettre à l'abri de l'exception de jeu 
des opéra'tions qui n'ont aujourd'hui plus rien 
à en redouter, étant présumées sérieuses et 
valables jusqu'à preuve contraire. Nos cours 
et tribunaux. on.t dé)à fait 1a besogne. 

JURISPRUDENCE BELG'E 
Cour de cass at ion (i '• oh.). 

PRÉSIDBNOE DÉ M. DE LONGÉ, PRB)r{lJŒ 
PRÉSIDENT. 

Audienée àu 13 avril i.882. 

DROIT ADMINISTRATIF, - CONSEILS DB FA
BRIQUE. - ARRÊTÉ ROY AL. - REFUS D'EXE
CUTION .-ENVOI DECOMMISSAIR.ES SPÉCIAUX. 
- LÉGA.LlTÉ. 

Les conseils de f a_'brique sont des autorités 
administratives, aux ft•ais desquelles des 
commissaires spêciaux peuvent étre en4 

voyés, conformément à l'art. llO de la loi 
provinciale, lorsqu'i"ls refusent d'ea:écuter 
un arrété royal. 

Vanderstappen et consorts contre le receveur 
des contrihutiollil de Cortenberg. 

Oui M. le conseiller BAYET en son rapport et sur 
les conclusions de M. MBSDAOH DE TER Knu.B, 
premier avocat généra-1; 

Sur le seul moyen du pourvoi, fondé sur la fausse 
application et, par suite, la violation des art. 110 
et 127 dè la loi provinciale dn 30 avril 1836, 88 de 
la loi communale du 30 mars 1836 et 15 de la loi 
du 4 mars 1870, en ce que le jugement attaqué 
considère comme légal l'envoi de commissaires 
spéciaux à nn conseil de fabrique ou à ·un bureau 
de marguilliers ; 

Attendu que la fabrique de l'église de steen
ockerzeel a été autorisée, en 1856, à accepter le 
legs de divers immeubles que lui avait f.a.it la de
moiselle Seghers, à charge, entre autres clauses, 
de payer annuellement une somme de 900 fraucs 
destinée à l'enseignement primaire des enfanta de 
la commune; 

Qu'un arrêté royal en date du 12 février 1879, 
réorganisant cette fondation, imposa à la fabrique 
l'obligation de verser ladite somme dans la caisse 
communale; 

Que l'exécution de cet arrêté fut exigée par la 
députation permanente, à la suite d'une décision de 
ce collège, du 28 octobre 1879; 

Que, 11onobstaut, les demandeurs, membres du 
bureau des marguilliers, se sont refusés, poar les 
années 1879 et 1880, à se soumettre audit arrêté 
royal; qu'après deux avertissements, deux com
m.isl!aires ont été successivement chargés par la 
députation permanente, le pre.mier, de .réclamer 
les ordonnances de paiement des sommes dues, le 
second, de rédiger d"offlce ces ordonnances, et qu_e 
la somme litigiensereprésente les frais occasionnés 
par l'emploi de ces agents; 

Attendu que les co:aeils de fabrique, à la fo.r
mation desquels, ail moins pour la première fois. 
concourt Je gouverneur de 1a province, dont le 
bourgmestre fait de droit partie, à qui appartient 
la régie des biens affectés par 1~ loi ou avec rau
torisation du gouvernement au service du cnloo, 
sont des autorités administratives; 
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Que ce caractère, qu'ils tenaient déjà dn décret 
du 30 décembre 1809, leur est imprimé surtout par 
la loi du 4 mars 1870;. qn'aux termes de cette loi, 
leurs budgets et leul'S comptes doivent être établis 
suivant un modèle a-t'l'êté par le gouvernement; 
ces comptes et budgets, honnis les articles de dé-
penses relatifs à la célébration du culte, sont sou
mis à l'approbation·de la députation permanente, 
et les décisions de ce collège sont définitives et ir
révocables, à défaut de recours au roi dans les 
trente jow-s ; 

Attendn que ce contrôle de leur gestion, en rat
tachant lesdits conseils à l'administration générale, 
les range virtuellement au. nombre des administra
tions subordonnées aux frais desquelles des com• 
mi~saires spéciaux peuvent être envoyés par la 
députation permanente, en vertu de l'art. 110 de 
la loi provinciale; 

-Attendu que cette dis_position, qui reconnaît à 
une autorité supérieure le pou voir de se substituer 
à une autorité inférieure récalcitra-nte, doit être 
a.ppliquée dans fous les cas qu'elle prévoit,à moins 
que Je législateur lui-même n'ait manifesté claire
ment la volonté q11'il y fùt dérogé dans certaines 
situations exceptionnelles; 

Attendu que l'arrêté dont il s'agit dans la cause 
ne touche pas à la. célébration du culte; que. le 
pourvoi ne prétend pasqu'ilaitété porté quèlque l\t
teinte à l'nne des libertés-' consacrées par l'art. 14 ' 
de la Constitution, ma.is soutient que les documents 
parlementaires et les débat.s relatifs à la loi du · 
4 mars 1870 déruontrent qu'en aucun e&:3 et quelle 
que soit leur résistance aux prescriptions_ de l'au
tori(é, les conseils de fa.brique ne peuvent ê.trs. 
astreints à l'intervention de commissaires spé
ciaux; 

Attendu que ces documents n'ont pas .cette por
tée·; Que, si les rapports faits à la chambre et au 
Sénat sur-la loi précitééet.si le gouvernement lui: 
mêroe, dans la discussion de la même loi, ont 
admis qu'à l'envoi de commissaires spéciaux serait 
substituée la p1•ivatioà de sùbside, cè n'était pa~ 
en pré\"ision iodisl.inetement de · toug les aas de 
dësobéissanee qui pourraient se présenter, mn.js 
uniquement pour le retard appo1•té dans la remise 
du budget et du compte, seul cas aussi que l'arti
cle 15 prévoit; 

Attendu que,l'actede résistance des demandeurs 
n 'étant pas ce fait particulier pour lequèl la loi a 
établi une sanction spécial!3, la députation perma
nente «tait autorisée dans l'êspèêe ·à; recourir à fa, 
mesure générole de l'art. 110 précité; · 

Attendu qu'il s uit. de !!e qÛi précède que le juge
ment attaqué n'a contrevenu â aucun des textes 
invoqués·; · 

P ar eu -motifs, la cour ,rejette le pounoi ; con
damne lès démandeurs _personnellement aux dépens 
et à l'indemnité de 150 francs envers la pàrtie 
clâfenderesse. 

Plaidants : MM .. Bn.AUT et BRIFA UT c. ~I • Ls
o.CERCQ: 

doUl'· de·cassatlon (2e'ch.): 

PRÉSIDENCE DE M. V AND EN PEEREBOO:M, 
PRÉSIDENT. 

A1,dience du, 3 avril 1882. 

DROl'l' PÉ-NAL. - BANQt{EROUTE FRAUDU
LEUSE. - INFRACTION NON SPÉCIFIEE· -
LÉGA~ITE. - Q11AL.ITÉ DE COMf:1,ERÇANT 
FAILtJ NO.N CONSTATEE. - NULl.JTE. 

La loi des faillites n'ayant pas énuméré 
les cas de banqueroute r, ·aùduleuse, un 
ar·rét ne cont1t·evient pas à la loi en se 
bornant à constqter qu'une te(/~ /)anqy,e
route existe sans dt?terminer les faits dont 
elle résiûte. 

Un arrêt ne peut condamner, du chef de 
banque'rouJe, sans constater en fait dans 
ses motifs ou son dispositif que le prevenu 
était comnierçant failli. 

Gi~lafo. 

Ouï M . .le conseiller PARDON, en son rapport, et 
sur les conclusions de M. FAll>BJI, procureur gé
néral; 

Sur l'uniq«e moyen. : '\-iolation de l'art. 9 de la 
Constilution, de l'art. 2, alinéa 1, du code pénal, 
de l 'art. 195 alinéa 1, du code d'instruction èriini
nelle, en ce que le jugement et l'arrêt qui le con
firme, ont omis de spécifier l'infraction pour la
quelle le demandeur a été condamné et l~ot mis 
dalls l'impossibilité de vérifier l'application quïlni 
a été faite de l'art. 577, n° 2, de la loi dÎt 10 a vril 
1851 : 

Considérant qu'â la différence des anciens arli
cles593 et594 dn codé de commerce, qui contenaient 
ùnè énumération détaillée des cas de banqueroute 
frauduleuse; l'art. 577 de la loi précitée se fondant. 
sur le principe que l'un des élements constitutifs 
de ce crime est ]a fraude, a compris dans une défi
uition générale tous les cas de détournement ou de 
dissimulation qui présentent ce caractèr.e. soit 
dâns l'actif ou le ·passif, ·soit dans la soustraction, 
l 'enlèvement, l'effaçure ou l'llltê.ratfon des livres; 

Considérant qu'en employant les termes mêmes 
de la loi pour qunlüier les faitl1 m'is· à la charge du 
demandeur, l'arrêt atta"qué n'a _pu contrèvenil' aux. 
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dispositions citées à l'appui du pouM'oi ;-;qu?il s'en
suit que ce moydn manque de•base; 

Sur le ·moyen propost! d'ofllce et pris de la viola
tion dudit art. 511, en ce que rarrét attaqué ne 
constate pas que le- demandeur était .commerçant 
failli: 

Considérant que nul ne peut être déclaré ban
queroutier frauduleux s'il n'est commerçant failli; 

Que, par conséquent, pour qu'il puisse -y avoir 
lieu à l'application de l'art. 489 du code pénal, il 
faut qu'il soit constaté en fait, non .seulement que 
1e prévenu se trouve da-ns run ~es cas indiqués par 
l'art. 577 susmentionné, mais en outre qu'il est 
co1nmttrçant:-faillt; -

Considérant qu'il n'est constaté ni dans les mo
tifs, ni dans le dispositif du jugement de condam
nation rendu par le tribunal correctionnel de 
Dinant, le 4 janvier 1882, que le demandeur était 
commet·çant failli; 

Que l'arrêt dénoncé qui a confirmé purement et 
simplement le jugement de première instance, 
u·est pa.s plus explicite sur ce point; qu'il se~bor·ne 
à. constater que le prévenu a,àlWalc'é>urt, ah'cours 
de l'année dernière, tout au moins depuis'l'.noinsdè1 

trois ans, commis " le crime de' banqueroute frau
duleuse pour avoir détourné ou dissimulé une partie 
de son actü; ,. 

Coll'sidéraot que, dan.s- ces circonstances, les' 
faîts, 'tels gu'ilssontconsllités, ne pourraient servir 
de base légale a l'applicatîon1de l'art. 489 ·du code 
péna.l, d'où lai couséqnence que l'arrêt attaqué; 
en condamnant Je demandeur oomn:ie banquerou
tier frauduleux, a faussement appliqué èt, par 
suite, vtolé les art. 577 de la loi du 18 avril 1851 et 
489 du code pénal; 

Par ces motifs, la oour, casse l'arrêt rendu en 
cause.pa1• la cour d'a.pppel ·de Liè"ge, Je 2 février 
1882; ordonne que le p'rêsent arrêt" sera trô.nsôdt 
sur les registrés de ,ladite co·UI''et que ment ion''en 
ser a faite en marge de l'arrêt annulé; renvoie la 
cause ·devant la cou1· d'appel de Bruxelles. 

Cour de cassàtlon' (2 e ch.). 

PRÉiSJDENôE DÉ M. V AND°Et{ PEEREBOOM)2 
. PRÉSIDENT. 

. . 
Audien'c'ë' d'1t 3 avHl f882. 
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comme de droit; ordonne que le présent w;rêt soit. 
transcrit sur les registres du tribunal de pi-emière
instaoce séant à Anvers, et que mention en soit 
faite en marge du jugement annulé. 

OBSERVATION.- Voir, d&.11S le Journ. du Prib. , 
le.s arrêts du 26 décem.bre 1881, p. 70.; du 6,·niars 
et du 11 mars 1882, p. 223 et 243. 

Cour dê cassation (2· ch.). 

PRSIO.ENCE DE M. V ANDEN Pli:EREBOOK 
PRÉSIDENT. 

Audience du 3 am'il i882. 
DROIT DE CHASSE. - GARDE CHAMPÊTRE ET 

FORESTIER PARTICULIER. - DÉLIT DE 
CHASSE. - OMISSION DE L'AGRÉATION PAR 
LE GOUVERNEUR ET DU SERMENT PROFES
SlON!IIEL. - JNCOMPÈTENCE DE LA 1,. CHAM

BRE DE LA COUR D'APPEL. 

Le ga'l'de champêtre el forestier particulie,r, 
préi;enu d'une in fraction de chasse, n'est 
p_as justiciable de la première chambre de 
la cour d 'appel, mais du tribunal correc
tionnel, s'il ne justifie pas, comm.e fores
tier, de rag:rèaLion du gouverneu-r~ de la 
1wovince el, commechampélre., de la pre'S 
tdiion du serment professionnel devant 
le juge de paix. 

Le 'Procureur général près la. cour d'ap'pel de 
. Bruxelles c. HendrickL 

Oui' M. le corlseiller BouoA.RD en son rapport et 
sur les· conclusions dë M. FAIDBa, Procureur 
général; 

Vu l'<;>rdonnance de la chambre du conseil du 
tribunal de Louvain en date du 20 janvier 1882, 
par laquelle cette juridiction se dbclare incomp'é- · 
tente, pa.r le motif qu'Hendrickx Jean, cominis
sionné comme garde cbassè particulier. aurai t,. 
commis le délit de chasse qui lui eet imputé dans· 
l'exercice de ses fonctions d'officier de police 
judiciaire; 

Vu l'arrêt de la ·première chambre de la cou1· 
d"!'ppel;de BruxelJes;,e!l da~e ·d~ 22 février 1882, 
pàr leqµel elle se déclare incompéténte pour sta
tuer sur l'infraction. objet des pour.suites, parce 
que Je pi:évenu n'était pas, à la date·du' fait incri-

DROlT PÉNAL. - RÈGLEMENT DE' JUGES. mîrlé'' mis à sa. cha'rgè; légalement iJfVesti de la--
TRIBUNAL CORRECTIONNEL ET COUR MILI- qùa.lité d;o'ffibier de"police judiciaire; 
TAIRE. - DOUBLE DÉCLARA.TION D'INCOM- Considérant que-ces dèux décisi<5ns sont coulées 
J>ÉTENCE. _ MILICIEN Eti CONGÉ PERMA- en force de chose jugée et que de leur contrariété 
NENT. - INCOMPÉTENCE DE LA JUlUDIC- r ésulte ~n conflit.qui entrave le cours de la justice; 
TION MILITAI.RE. · · Considérant que, d'apr'ès l'art'. 177'dè' la' loi du 

19 décembi:e 1854~ les ~rdes1dbs bois·pa1•ticulièrs· 
1 Il y a lieu -à règleme-nt de juges quand,. ùn ne p.euveilt entrer en 'fo'nc't:ions qu'a;près a.voir été 

trilnmat correcti.onnel, dlune, part, el une agréés par le gouverneurile1a prôvinee, sur l'avis 
cour militaire, d'autre part, se sont déclarés • de l'agent forestier d11 ressort ; 
incompéle-nts potLr juger un prévenu. Que les gardes champêtres· des particuliers 
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tion se rattachè à l'exécution d'un contrat dont 
l'existenee ·est~niM o'df d&îftfl'in.-~Wlolf est 
con~é'e; 

Attenàtt qu~ termes ~ · l'aft'I. 1~ ~ code 
civil, le,, serment'-décisôire,peut êtrè'démr.é sur 
quelque espêdê de,êonteitatîon qu1' cefSoit; 
- Qu'il importe peu dès lors de recherchJ'r s'il 
s'~it d'un faux serment déféré au sujet de l'exis
tence d'un contrat de dépôt volontaire ou d'un 
prêt; 

Attendu que l'art. 1363 du même code ne permet 
pas à celui qui a déféré le serment d'en allèo"'tler la 
fausseté et que les intérêts civils restent définitive
ment réglés par la prestation de serment ; 

Attendu qu'il ne s'agit pas, dans Je. présente 
instance d'arriver à la preuve par la voie testimo
niale de l'existence du contrat de prêt ou de dépôt 
dont l'existence a été déniée sous la foi du ser
ment par la prévenue, et de fournir, par cela même, 
indirectement au plaignant un mode de preuve in
terdit par la-loi (mode de11reuve· que l'àrt. 16 ·pré-
cité a eu pour but de préV~nir}, mais d'établir, con
formément à l'art. 189 du cbde d'inst. crim:, 
l'existence du délit imputé à la prévenue ; 

.Au [.ond: 
Attendu que le fait imputé à la prévenue est 

resté établi devant la cour et que la peine pronon
cée est proportionnée à· la gravité de l'infraction ; 

Pa.r ces motifs, la cour déclare le ministère 
public recevable dans Sem actio.n, et statue.nt au 
fond, met à néant l'appel de la -i1ré'venue; la 
condamne aux frais de cet appel. 

Plaidant : M. &ilLB SToOQUART. 

Cour d 'app·e1 de Bruxelles (6 • ch.). 

PRÉSIDENCE DB M. DEMEURE~ PRÉSIDENT; 

Audience du 29 ma1·s 1882. 

DROIT DE PRESSE. - DROIT DE, RÉPONSE, -
REFUS D'INSERTION. - LB(¼AJ;.I$A.TION. -
ÉTENDUE DE LA RÉPONSE, - ARTICLE COM .. 
PRE.NANT DES1DIVISIONS; 

Aucune loi n'exige que ceux quv usent· du 
droit de réponse /assent légalüer lem· 
signature. 

L'éditeu1•nepeut spécialement se prévaloi+· du 
défaut de légalisation, s'il ressort <f a1•ticles 
postérieu,1·s qu,'il n'a pas douté de ta véra
cité des signatm•es. 

Lorsqu'une pe1·sonne est citée au cou1·s d'ime 
clwonique élect01·ale, elle peu,t ~alcuter 
l'étendue dè sa 1•épon.se d' ap1•ès le double 
de la pa1·tie de ceUe chronique où elte est 
citée, en ajoutant à cette pat'tiel'int?·oduc
tion·général-e quis~ '1·ouve en tête, et qui 
fait corps avec chacun des articulets·refa
tifs auœ divers scrutins.· Un milicien en congé permanent ne se trouve pas doivent conformément à l'art. o, section Vll, titre 

en aotivité de service el -n'est soumis ni au-.:v premier de la loi rutale des- 28 se'p\embre et 6 oc-
lois militaires, ni à la 7·uridiction militaire. tobre 1791, être reçus par lejuge·d'e pai:tfèt prêter te m1niStère public' et Devos et' cons-orts, 

contre Jabssen.s. 
devant lui le serment professionnel ; 

L'auditeur général c. Van Dyck. Considérant que la cour ·d'a.ppel constate en fait- LB TR.taUNA'L D'ANvBRS avait rendu, le 23 dé~ 
Ouï M. le conseiller BouoARD en son rappor~ et qu'Hendrickx n'a pas reçu ragréation du.gouver- ceuibre 1881, le jugement suivant qui fait coimal:-

sur les conclusions'de M. FAtmm, procureur' gé- neur et gu'il n'a pas prêté serment devant le juge trelesfaits.de la cause: 
néral ; _ de paix·; ,, Attendu que les dAmaodeunr-, cités nominative-

Vu la demànde en r~gltment de jùge8 formée ' Considérant'qu'elle décidè à bon droit que, dansl mentda.ns un article publié par le journal hebdo-
par M. l"a.uditeur général ; : cès conditions;- il n'a pu entrér régulièrement en madaiœ Het vlaa.rrnsck Heelal, dans son numéro 

Vu ·le jugement, en date du 26 novembre ·1881, fo~ctions ni comme garêle·êlè bois~ni comme gatde- du 30 octobre dernier, ont, pa.rlettre recommandée-
par lequel le tribunal correctionnel séant à, An- champêtre particulier ; à la poste, du-7 novëmlire sili vant, fait parvenir 
vers s'est déclaré incompétent-pour statuer sur la Que, dès lors, la qualité d'officier de police judi- «a pr{n·enu une réporfsê ·a.vec' prière d'insérer cette 
prévention imputée à Géra.r.d. Van Dyck. d'avoir, ciaire r econnue à. Hendrickx pal' !"ordonnance ne réponse dans lêditjournp.l dont il est l'éditeur; 
à Anvers, le 27 juin précédent, commis les délits lui appartient pas et qu'il reste justiciable, à raison Attendu que, poursuivi du chef dè refus d'inser
de bris de clôture et d'injure. et ce, pa.r lé motif du délit qui lai est-imput.é, de la juridletion ·correc- · tion, le prévenu invoque en termes de défeb..~e deux 
que le prévenu faisait partie de l'armée li rs des tionnelle ordinaire; 

1 
~oyeos basés, le premier, sur la non légalisation 

faits lui imputés ; ' Pa,· eu. motîfs, la. cour statu11nt par voie de de la signature des demandeurs, le deuxième, sur 
Vu l'arrêt, en· date du 25 février 1882,-pkr le• règlement de juges, s11ns avoir égard à l'ordon- l'étendu~ exagérée de la réponse; 

quel la cour milita.ire se déclare à· son wirr ·in- naoce de là .. chambre du conseil du tribunal de Attendu qu·aucune' disposition nè subordonne 
compétente, Van Dyck, au moment des délits, ne Lou~ain.Jaquelle est déclarée non avenue;-rPnvoie l'exercice du droit. de réponse à la. légalisation de 
p.ouva.nt être considéré comme soumis aux lois ·et- Hendriclu, Jean, et les pièces du procè's', devant· la 1iignature de -la.personne qui entend user de ce 
à la juridiction milita.ires ; la chambre du conseil du tl'ibunal de Malinee; droit ; 

Attendu que, à défaut de recours en tempa.utile, ordonne que le présent arrêt sera tr.anscrit· sur les\ Que, de plus, les articles parus dans le journal 
ces décisions contradictoires ont acquis l'autorité r egistres du tribunal de Louvain, et qûe mention H et t laamsche H eel<d, aprèi:i la réception de la ré-
de la chose jugée et quïl en résulte un. confüt de en sera faite en marge de Ja décision annulëe. ponse, foot voir que les sigliatures dout elle est 
juridiction qui entrave l'action de JajÜsfice; revêtue n'ont in$-pil'é aucun doute au prévenu, en 

Que, dès lors, il y a lieu à. règlement de juges; OBSERVATION'.~ Conf. Bror., 1 ... ch., 8 mars ce qni touche"l'identitb des signataires; 
Attendu que de l'::1rrêt précité et des ~oc·uments 1882, Journ. Trib ., qup,·a, p. 244· Qu'il n'y & pas· lieu, dès lors, de s'arrêter au 

du procès, il résulte que, si Van Dyck, rlliliereu de premier moyen opposé aux demandew-s; 
la levée de 1881 ; a reçu lecture des lois pénales , ( ) Quant· du second moy~i: Cour d appel de Bruxelles 5• ch. . Atte d q d é d 30 t '--militàires dès le 13 juin J 88 J, i1 a été, le 15 du n u ue, a.us. son num ro u oc O,n·e 
même mois. renvoyé en congé illimité, et qu'il PRÉSIDENCE DE M'. JOLY, PRÉSIDENT. derniel', le journal Het vla.amsche Heelal, après 
n'est rentr.é à son régiment et n'a été rappelé -à Audience du 24 ma1's I8S2'. avoir émis des appréciations générales au sujet 
l'activité que le 3 octobre suivant; du résultat des élections communales dans ,un cer-

Attendu que l'aTTêté royal du 20 juillet 1821 DROIT PBNAI;. - FAUX SERMENT. - LITJS- té.in nombre èle communes, fait connaître par c~in-
déclare que les miliciens en congé permanent ne DÉCISOIRE. - VALEUR SUPÉRIEURE A 150 mttnes ·et dan.s des âl'ticles sépar'és le notnbre' des 
se trouvent pas en activité de service et ·ne sont Io'RANCS. - PREUVE TESTIMONIALE. suffrages obtenus· par les candidats éla.s-·et les'nou 

soumis ni auxïois pénales militafres, ni à la juri- L'art. l6 de za·loi du 17 a vril 1878 ne met éllls' ; 
di<:tion militaire : . . Attendu qu'un de ces a'rticles conceM:tEf'spéci...ie-, -pas obstacle à la preuve Le.stimoniale du 

Qu'il suit de là que Van Dyck, au moment'des délit de prestation. de (aua; serment en ment la commune d'Eeckere::i; qu'il com:mence:,par 
faits de la prévention, était justiciabJe des trlbn- moJ.ière cfoile pour un objet dépassant les mots-: ., Te Eeckeren is

1
het nog betel'. Daar 

naux ordinaire:s et que la cour mUitai.res'est, aveo 150 francs. liggen de geuzen als verpletterd (1) ,. et-qu'il com-
raison, déclaréé inèompétênte pour 'Connaître de prend ensuite les demaDdeurs parmi les· candida.ta 
l'affaire ; Marie Dewinter, épouse De Prins, c. non élus, qu'il désigne sous Ja dénomination da 

Par eu motifs, la cour, statulint·par voie de le.miuiStère public. gueux, sans distinction et en: opposition :i.vecïes 
règlement de jnges et sa.ne s'arrêter au jug~men.t Attendu que les crimes et délits peuvent être. candidats catlioliques; 
du tribunal col'I'eetioonel séant-à Anvers, en date établis par tou:s moyens de droit et spécialement Atte'ndu que c'est à cèt a:rtiole sedlétn.edt qllè 

du 126.novembre 1881, lequel est déclaré nul et non par témoins (art. f89, C. d 'inst. crim.); 
avenu, renvoie la cause dèvant le tribunal' correc- A:ttendu que l'art. 16 dê la loi' dh 1f'airil 1878 
tionnel séant à Malines, pour y · êti'e procèaé ne déroge à cette règle que da.ns·le' cas>ol\ l'i.lûfac_. 

Cl) A Eeèkeren, c'est encore mieux! nt los' gueux 
gisent comme écra.sês, 
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s'applique la. réponse des .demandeurs, et que leur 
réponse, tant mesuœe d'après le nombre de lettres 
qu'elle contient, que d'après l'espace occupé par 
ledi.t article, dépasse en étendue les 'limit~ tracées 
par l'art. l3 du décret sur la presse en dat-e du 
25 jnillet 1831 ; 

Attendu qae les demandeurs ne le contestent pas, 
mais prétendent que, dans le calcul de l'étendu~ 
légale de·leur·réponse, il faut tenir compte- non 
iieulement de- l'article concernant spécialement 
les électiolls d'Eeckerèn, ma:is en outre dé l'article 
qui précMe la nothenclatùre par communes, dans 
delJ articles séparés, des snftrages obtenus par les 
divers candidats; 

Attendu que ce soutènement ne saurait être 
accueilli; qu'en effet, les demandeurs ont eux.
même_s indiqué le premier de ces deux articles 
comme formant l'objet de leur réponse, et ont à 
cet effet reproduit les termes précités par lesquels 
cet article commence ; 

Attendu, en outre, qu'il résulte de la réponse 
que les demandeurs n'ont eu en -vue que de pro
tester contre la dénomination de gueux qui leur 
est appliquée et contr e l'appréciation exprimée 
par les mots: da.ar liggen do geuzen als verpletterd; 
que c'est daas cet ordre d'idées qtt'ils affirment 
dans leur ré_ponse qu'ils se sont mis sur les rangs 
dans les élections d'Eeckeren comme candidats 
indépendant.$, et que leu_r échec, loin de les avoir 
écrasëEt, a augmenté leur courage et laissé l'espoir 
de triompher dans un prochain avenir; 

Attendu que c'est égalemerttà tort;quelesdeman
deurs invoquent que l'éten~ue légale de la réponse 
s'accroît à raisondu nombre des signa.ta.ires; une pa
reille modification apportée aux limites tracées au 
droit de rél)onse par l'art. 13 du décret précité ne 
peut se concilier ni avec le texte ni avec les disposi
tions du décret ; 

Attendu.que les demandeurs restent juges de la 
partie de la.réponse qu'il convient de i;qpprimer et 
queledéfendeuravait, dès lors.légitimement refusé 
)'insertion de la lettre qui lui a été adressée ; 

P ar ces motifs, déboute7 etc. 
Plaidants: MM•• BosMANS et BBAUSART. 

La cour a réfot"mt ce jugem.ent. 
Ouï M. le conseiller F.nnn en son r;i.pport ; 
Sur le moyen tfré d-ë la non Ugali,ation des 

signatures : 
Adoptant les motifs du premier juge ; 

-Sur le second moyen, opposé par le prévenu : 
Attendu que !"article qui a.- paru dans le no 44, 

du 30 octobre 1881, du journal Het Vlaamsche 
Heelal, sous le titre de " Kieskronijk .. comprend, 
outre divers pàragraphes séparés rap1>ortant 
les résultats des élections communales dans 
un certain nombre de localités de la province 
d'Anvers, et même du pays, une partie générale 
qui indique la portée de l'article et les éonséquen
ces qu'il en faut t.irer ; 

Attendu qu'en admettant que la réponse des 
appelants, nominativement cités dans le paragra
phe commençant par les~mots : "'l'e Eeckeren is het 
nog beter " ne puisse être du double de l'espace 
occ11~ par- l'article tout entier, il faut nêcessai
rement admettre- q-. son étendue pouvait être 
tout au moins du double du paragraphe qui leur 
est spécialement consacré, el de l'introductioa,qai 
forme avec lo par&graphe un tout indivisible ; 

Attendu que cette introduction et le paragl'aphe 
susdit comportent 514 lettres d'écriture; que par
tant 1a réponse des appelants pouvait 1·enfermer 
1028 lettres, tandis qu'elle n'est, en r éalité, qne de 
l O 18 Jetti-es ; 

Attendu que son étendue ne dépasse donc pas 
celle de l'art. 18 du 20 juillet 1831 ; 

Attendu qu'il exiEte en fa~ur du prévenu des 
circonstances atténu_!l,ntes résultant du peu de pré
judice qu'a pu causer aux appelants le r etal\l de 
la publication de leur réponse et de l'insertion 
volont&ire de. cette .répome dans le n° du 1•• jan
vier 1882, n,pfès le jugement qui avait renvoyé des 
fins de la poursuittil'éditeurdu VlaamscheHee/al; 

Attendu que· la partie civile trouvera. dans la 
somme ci-aprés·a.llouée une réparation suffisante 
du préjudice qu'elle a éprouvé ; 

La cou1· met à néant Je jugement a quo; émen
dan.t, condamne le prévenu intimé à une amenâe 
de 240 fr. , à raison de cinq francs par jour de re
fa;rd; ditqu'à défaut de paiement dans le délai légal, 
ladite amende pourra être remplacée par un em
prisonnement de soixante-dix jours et stàtuant 
sur les conclusions de la partie civile, condamM 
le prév-enu à lui payer une somme de 250 fr. ; le 
condamne àtous les frais des deux instances. 

PlaidAnts : MM .. VAN ME:ENEN c. LEON JoLY. 

Cour d'appel de Gand (2-e ch.J

PRESIDENGB D'E M. DE Mlrn.RN, PRÉSIDENT. 

Auà,ience du 21 mars (882. 

DROIT crvn:. ~CESSION D'ÉTABLISSEMENT. -
lNTERMEDIAlRE.~TANTIÈME DE L1 AFgAIRE. 
~ COPROPRIÉTÉ DANS LE PRIX DE CESSION. 

La convention par laquelle le propriétaire 
d'un ltablis'semettt industriel promet di:I; 
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pour cent de l'afftdre -ifltn~ in:tèrmédiait'e 
pour négoci,er la cession de son établisse
ment à un~ société par aetûm&, la œm
miss-ion devant Atre liqùidée en espèces sur 
les sommes et en actiom sur les actions 
qui set·aient attribuées e,i payement, con
stitu-e, non pas un d1·()it de- créance, mais 
un droit de cqpropriété sur le produit de 
l'affaire. 

Cette cop1•opriéti e."C'isi-e jtuqu'au pa-rtage sur 
{es «cti()ns attribuées au vendeu.r, et 
celui-ci ne peut dès lors en disposer, ni 
les reeevofr que pour sa quote-p()rt. 

L'intennédiaire ne petd,réclamet• la pa1·t en 
espèces qu'a.près chaque payement effectué. 
et il ne peut emget', pour cette part, les 
ga1·anties hypothécaires que le cédant 
s'est fait domtet• par la ~ociété. 

Soudan-Boulez contre Henderickx, 

Attendu que la convention ver bale reconnue· 
entre parties porte que Soudan s'est obligé-à payer 
à Hendericlu, à titre de commission, dix pour cent 
sur le montant de l'affaire; 

Attendu que ladite commission devait être li
quidée en espèces sur la somme que Soudan tou
cherait en espèces et en dix pour cent des actions 
qui seraient données en payement-; 

Attendn qu'il en résulte, en fav'enr d'Henderickx, 
non point un droit de créance unique, correspon
dant à une dette unique à. charge de Soudan, la
quelle deviendrait exigible le jqur seulement oil 
celui-ci aurait reçu, tant en espèces qu'en action~, 
le solde eomplet du prix de la vente, mais bien Je 
droit de prendra sa. (JllOte-part, à titre de copro
priél-aire, dans chaque remise d'espèces et dans 
chaque romise ou attribution d'actions qui serait 
faite à Soudan ; 

Attendu qu'il est établi 1ue ce dernier a· déjà 
reçu la somme de fr. 10,659-25; 

Attendu qu'il importe peu que les parties n'aient 
-pas déterminé le numéro de chaque action qui leur 
reviendrait r espeativement parmi celles qui se-
1•aient attribuées à Soudan, leur convention n'en 
ayant pas moins eu pour effet, entre elles, notam
ment â partir de _la spécification des actions par 
l'attribution nominale au vendeur, d~ leur faire 
obtenir, dans la proportion convenue et jusqu'au 
jour du partage à intervenir, soit de commun 
aocord, iioit par justice, la copropr iété indivise 
sur la totalité des actions ainsi spécifiées et attri
buées; 

Attendu que cette totajlté (six cents actions 
spécifiées de la série O et quatre cents de 1a. série B) 
constitue dès ores un corps c-ertain~ atti'ibué par 
la compagnie à Soudan, et conférant, en Yértù de 
la convention verbo.le prémentionnée des droits et 
des risques proportionnels aux deux coproprié
taires; qu'aucun d'eux n·a 1e droit exclusif d·en 
dispose1•, autrement qtte pour sa quote-part, à 
l'exclusion de l'autre; 

Attendu que, si ces actions restent temporaire
ment- vinculées entre les mains de la comp¾"'llie, 
pour sùrelé de la gestion de!Soudau, la propriété, 
aim!i .r~treinte. dans sa libre disposition, n'en 
reste pas moins- a.~uise aux deux parties comme 
il est dit ci-dessus; 

Attendu qu'il est reconnu qn'antéritmrement à 
l'exploit introductif, Soudan a &t& mi& en posses
sion de cinq cents actions, sêtie A; attèndu qn'il 
résulte de sa con-venlion avec Henderickx q\iil 
n'a pu recevoir ces actions que pour compte com
mun et à charge d'en remettre cinquante en nature 
à l' io1imé; que c'ei,t donc sans droit qu'il en aurait 
disposé au p1·ëjudice de ce dernier; 

Attendu toutefôis que l'intimé ne j ustifie point 
a'Voir mis l'appelant légaJemeot en demeure, pa'J' 
un acte antérieur à l'exploit introductif. de l'huis
sier Haye à Courtro.i, du 8 novembre 1881 ; 

En ce qui concerne les conclusions tendant à. 
obtenir uu titre authentique de créance hypothé
caire sur l'usine d'Halluin ; 

Attendu qu'une partie du prix de vente (126,250 
franr:s) n'a pas été payéejusquïci à Soudan, soit 
en espèces, soit en actions, mais est demeurée 
hypothéquée-à son profit sur l'immeuble vendu; 

Attendu que, si la convention verbale prérap
pelée donne à Henderickx droit à dix pour cent 
dans cette partie du prix, elle ne porte c-ependant 
en~ fa.veut• aucune stipulation de garantie réelle 
pour le payement à foire par la compagnie débi
trice; 

D'oi) snit que Soudan, n'étant pas convention
nellement engagé envers Henderickx à fournir 
pareiUe garantie, a pu la stipuler pour s1lreté de 
la créance·commune, sans néanmoins étendre ses 
propres obligations conventfonnelles ; 

Qu'ainsi l'intimé pourra exercer son droit dans 
la créance commune, au fur et à mesure des paye
ments â effectuer par la compagnie ; 

Par eu moti{8, la cour, etc. 
P laidants : MM0 HERMAN DB BABTS contre 

Rtn\'ft BROCKMANN (du barreau de Bruxelles). 

---· · .~ -- .. 
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Tribunal de 1 •e ln.stance de B ruxelles 
(4 • ch.) 

PWIDKNCE DE M. SttNGLHAMBBR, 
VICE-PRESIDENT. 

Audience du 1_er mars 1882. 

DROIT CIVIL. - EXÊCUT-EUR TESTAMENTAIRE. 
- POUVOIRS. - EXTENSION PROHlBÉE.--: 
PERCEPTION DES FRUITS. - B.ENONCIATION 

A BllL. 

L'art. 1031 du C. civ. est limitatif. Il n-'est 
pM au pouvoir du testateur d'étendre la 
mission de l'exécuteur testamentaire. 

Spécialement il 1u peut l'étendre au préju
dice des droit.s du tuteur. 

L'eœécuteu1· 1-estamentaire qui a la samne du 
mobilier peut pe,·cevoi.1· les fruits échus 
après le décès du testateur. I l n'a pas ca
paèité pout· renonœr à uti bail. Ce droit
-n' appat•tient qu'aux héritiers. 

Consemans contre Van Hulteren. 

Attendu que, le demandeur bâse son action : 
1° Sur ce qne le testament de Il\ d.ame Van der 
Schriek ayant imposé au défendeur l'obligation 
de fàire remploi des capitaux qu'il encaisserait 
en sa qnalité d'exécuteur testamentaire, il ei;t res
ponsable de la'perte d'intérêts qui est résultée de 
l'inexécution de cette obligation ; 

2• Sur ce que, ledit testament ayant étendu la 
mission ordinaire de l'exécuteur testamentaire en 
conférant au défendeur, qui les a acceptés, les 
pleins pouvoirs de gérer lasucession de la défunt-e, 
il est responsable du préjudice qu'a causé aux. mi
neurs- la non renonciation en temps utile àla loca.
tion de la mai~on ci-devant occupée par la dé
funte; 

.ktteudu· qn'il est de principe généralement 
reconnu par lajurisprudence que l'exécution tes
tamentaire est un mandat spécial, exMptionnel, 
tracé par la loi et daps lequel tout ce qui n'est pas 
permis- est défendu ; 

Que l'art. 1031 du code civil détetmine limitati
vement lesdevoirs de l'exécutelll'~stamentaire et 
que, dès lors, il n'appartient pas au testateur de 
les étendre; que la légalité de ce prfacipe est d'au
tant plus sensible, dans l'espèce, que les pouvoirs 
exorbitants conférés à l'exécuteur testamentaire 
par'la testatrice sont de nature à porter atteinte 
aux droits et aux obligations d'un tuteur réguliè
rement institué, auquel la loi a donné poor mis
sion d.a.dministrer les biens des mineurs q-u'il re
présente et qui seul e11t responsable ; 

Qu'il s'ensuit que les dispositions testamentaires 
de la veuve Van der Schriek iuvoquées par le de
mandeur sont contraires à la.loi et à.l'ordre public; 
que, dès lors, le défendenr n'avait point à s'y con
former et que le dem1mdeur ·estsans droit d'impu
ter au détendeur les conséquences de leur inexé-
cution; • · 

Attendu que c'est à tort que le demandèur 
prétend que, quelqu'illégale que soit) dans son 
étendue la mission confiée-au défendeur, celui-ci 
a posé des faits qui impliquent de sa part l'accep
tatit>n de cette mission et-doit dès lors l'exécuter 
dans son entier ; 

Que, sans reconnaître le foudement juridique 
d'une pareille théorie, il est certain que le défdn
dear, en encaissant les fruit.s des immeubles appa.r
tenanta.ux mineurs, n'a.fait qu'accomplir un devoir 
de sa charge d'exécuteur testamentaire ; 

Q11'en effet, bien qu-, ces fr11its fussent échus 
depuis le décès du testateur et n'eu~sent, dès lors, 
J)$S appartenu à ce dernier.ils constituaient néan
moins des dépendances de choses qui lui av-aient 
appartenu et devaient dès lors faire l'objet de la 
saisine qui est toujours accordée cum omni-causâ; 

Attendu qu'il suit d~ ce qui précède que le. dé
fendeur n'avait point à renoncer en temps utile à.
la reloca~ion• de la maison ci-devant occupée p'ar 
la testatrice et appartenant au docteur Stap
paerls ; 

Que pareil renon n.'eilt d'aiileurs pas été va.la
plemen~ fait, l'~x:écuteur testameutaire n'étant pas 
le mandataire des héritiers, qui avaient seuls qua
lité pour le faire, dans l'esJlèce, par les soins de 
leur tuteur ; 

Qu-a-n sul'plus, le défendeurn·eatpu signifier ce 
renon en temps utile, puisqu'il n'a eu connaissance 
des conditions de la location qae lors des opéra
tions de l'inventaire, c'est-à-dire postérieurement 
à la date exti'ême à laqueUe le renon eùt dû ·etre 
fait; que c'est en -vain que.le demandeur allègue 
qu'il aurait ét.4 averti del'opportunitè de ce renon 
avant les opérations de l'inventaire ; 

Qu'un avertissement fait ainsi, sans C'aractère 
officiel et sans preuve à l'appui, ne pou.va1t le dé
terminel" à prêndre une mesure- aassi'l'$.dica1e et 
que dès lors, si la preuve offerte par le demandeur 
pouvait être déclarée recevable, le fait, côté p1ir 
loi. ne serait ni pertinent, ni relevant; 

Par eu mctifa, le tribunal. ouï en son avis con
forme M. GENDEBIBN, substitut du procureur du 
roi, déclare l'action non recevable ni fondoo, et 

• condamne le demandeur aux dépens. 
Plaidants : lfltt .. Swo,N c. A.13RAUN. 
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Tribunal civil d'Anvers (1re ch.) 

PRÉsIDBNoE DR M. SMEKRNs, PRÉ.SIDENT. 

Audience du 18 mars 1.882 

DROIT COMMUNAL. - PILLAGES. - COMMUNE_ 
- RESPONSABILITÉ. - SENS DU MOT HABI
TANTS. - SOLDATS. - PltÊCAUTlO.NS DE LA. 
POLICE LOO.A.LE. - IN'SUFFISANCE, - DOlt
MA.GES-JXTÉRÈTS. - ÉTENDUE. 

Paru habitants de la commune11ledjcrelàu 
10 vendémiaire an Il' entend les citoyens 
qui contJ:ibuent à l'organisation de la vie 
communale, à t'ea:clus-ion, par suite de 
simples soldats qui né font qu'y tenir 
garnison, et surtout' de soldais casernès 
dans une commune limitrophe. ' 

Quand les attroupements sont presq_ueeœclu
s-ivement formés de ?ion. habitants, la com
mune échappe à toute r esponsabilité, si 
elle prouve 9-u'elle a pris toutes les me
sures qui et-aiente1Hon pouvoir a l'effèt de 
pré-t:enir les délits commis. 

Celte preuu n'est p~ fournie si la police 
avertie n'a rien fait pour connaîtr·e 
d'avance quelle serait l'élend-ue des vio
lences annoncées ou redoutées. 

La réparation cl-u dommage comprend les 
r,·ais extrajudiciaires et tes dépens du 
pt·ocès. 

Jules Pécher contre.la ville d'Anvers. 

Attendu qu'aux termes de la requête, présentée 
le quatre novembre derniei• PM le demandeur, au 
président de ce siége,-une troupe d'envion quatre
vingts soldats a. le premier dudit mois, attaqué 
la demeure de Jean Diels et prisé, dans cette de
meure, divers objets appartenant au demandeur: 

Qu'aux termes de la mèroe requête, les com
munes de Berchem.et d'Anvers d.oivent etre soli
dairement tenues de réw,rerledommage qw en est 
résulté; que l~ dommage est donc attribué a.nx 
soldats du génie, casernés â Berchem; que l'ex
ploit introductif, du 29 déèembl'e, ne parle plus, 
il est vrai, de ces soldats et impute la dévasta
tion à un certain nombre de personnes jusqu'ici 
inconnues), mais sans r ien préciser ; 

Attendu qu'à défaut- d'aucune preuve contraire~ 
il faut admettre que les a uteurs du dommage 
a.Uégué sont bien les soldats du régiment du génie 
aésign~s par le demandeur et par la. rumeur pu
blique, comme ils sont signalés aux procès-verbaux 
dressés pa.r la police ; 

Attendu qu'à tous égards, ces soldats sont étDan
gers àJa vi1le d'Anvers ; qo.c, s'il y a. eu parmi eux 
des milita.ires d'une autre arme, ca-sernés à l'au
cièr fort 4, sur le territoire d'Anvers, ces dernie1·s 
ont formé une infime minorité et ne peuvent du 
reste être réputés habitants d'Anvers, puisque 
légalement ils ont conservé le domicile qu'ils 
avaiéut lors de leur entrée au service; que, 
dan.s leur garnison, ils ne sont pas soumis à l'au
torité de la commune, ne supportent aucune 
cha'l'ge et nejouissen.t d'a.ucttn de.~ droits des habi
tants (DALLOZ, v<> Commune, nl' 2686); que-spécia
lement le déci-et du 10 vendémiaire an IV n'en
tend par l!Clhitant$:que ceux qui sont responsables 
des faits et gestea de l'admifiistration communale; 

Attendu que le rassemblement dont ques
tion au procès a donc été formé d'indi\·idus étran
gers à.11:1. ville d'Anvers; que dès lors, aux termes 
de I'a1•t. 5 du titro IV du décret invoqué, la ville 
d'Anvers doit être déchargée de toute responsa.
bilitâ, si elle a pris ioutes les mesures qui étaient 
en son pouvoir à l'effet de prévenir les délits 
commis par le rassemblement -et d'en faire con
naitre les autenrs ; 

Atfendu que las faits allégués dans cet ordre 
d'idées par la ville défenderesse, s'ils étaient éta.
bfü:, démonlroraicnt sans dbole qu'elle a pris des 
mesu1•es pour faciliter la répression du délit, voire 
même pour en empèeher la perpétration, mais 
indiquent aussi que ces mesures ont élé complète
ment iosuffisautes ; 

Attendu qu'il est bien vrai que rien ne semblait 
publiq11ement annoncer' la formatio11 d'un 1•assem
blement séditienx, mais que J'o.ve1·tissement. donné 
par Diels à l'adjoint de police Denys devait faire 
redouter ·une manifestation quelconque; qu'il o-est 
pas dénié non plus quo l'agent A:rcay a reçu con
naisSânce de.ce qui se tramai~ ; que, si ce dernier 
n'en a rien communiqué à ses chefs, il ne s'ensuit 
pas moins que les chefs auraient pu être avertis et 
prendre leurs dispositions en conséquence; 

Attendu quelcs parties ne se sont pas e..~plJquées 
sur Je point de sa,oir si, d'après le règlement 
d'ordre intérieur du corps de police, l'agent~t l_'ad
j~int n'avaient pas à communiquer immédiatem,mt 
ce qu'ils venaient d'apprendre, atln de mettre leurs 
supérieurs à même de se renseigiJer complètement 
et de proporUonne,r les précautfons à prescrire 
aux faits que l'on avait. à redouter ; que, si pa
reille obligation. n'est pas imposée ou si, étant or
do:inée, elle n'a pas ét.6 exécutée, c'est dans le 
premier cas une lacune et dans le second une né
gligence dont la défenderesse doit subir les cons&
qoences, puisqu'à coup sûr elle eût été avertie si. 
le service avait été judicieusement organisé et 
bien fait ; qµ'èUe n'a donc pas pris toutes les me
sures en son pouvoil' et ne peut dès lors. se pré
valoir de~ décllargil,q1,1'elle-in\"oq_Dei. 
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Attendu que l'estimation de fr. 3915 faite par 
les experts n'a pas été critiquée; 

Attendu qu'aux termes des art. 2, 3 et 4 du 
titre V du décret du 10 vandémi aire an IV la com -
mu.ne doit constater le I délit dans les vingt.quatre 
heures, et dans les hmt jours· en adresser le procès
verbal à l'organe du. gouvernement pour faire 
régler et immédiatement payer le dommage ; -

Attendu que tousles frais,même extrajudiciaires, 
doivent donc être mis à charge de la commune, 
qui doit tenir le demandeur complètement in
demne PAS., 18781 3-103; 

Attendu toutefoill que la somme de deux mille 
francs réclamée de ce chef est exagérée; qu'il fant 
sans doute largement apprécier l'indemnité due à 
raison de dommages contre lesquels le demandeur 
n'avait aucune raison de se précautionner, mais 
que cinq cents francs suffisent amplèment pour 
couvrir la perte résultant des démarches de toute 
nature nécessitées par l'introduction du procèt1; 

Attendu que l'indemnitê ne serait pas complète 
si la défenderesse ne supportait pas les dépens; 

Pa,· ces motifs, Je tribunal, de ravis conforme 
de M. Damerey, juge suppléant faisant fonctions 
de ministère public, écartant toute conclusion con
traire. condamne la défenderesse à payer au de
mandeur la somme de quatre mille quatre cents 
quinze francs, les intérêts judiciaires et les dépens 
du procès; 

Plaidants : MM9• SRÊRIDAN et MAETERLINCK 

c. VAN ÛLFFEN. 

Tribunal correctionnel de Dina.nt 
(2 e ch.) . 

PRÉSIDENCE DE M. L ESUISSB, PRÉSIDENT. 

Audience du 13 décembre 1881. 
DROIT PÉNA.L. - A.CTION PUBLIQUE, 

PRESCRIPTION. 

L'action publique n'est pas pres<>rite à l'éga1·d 
des prévenus étrangers qui n'ont en Bel
gique ni domicile ni résidence, lorsque la 
citation leur a été donnée dans les délais 
fixés par les a1·ticles 73 et 443 du ccde de 
procédure civile. 

Le ccde d'instruction criminelle ne ccntenant 
aucune disposition à leur égard, ce sont 
les règles du code de procédure qui doivent 
êt1'e appliquées. 
Sur le moyen de pt'etCt>iption de l'action publi

que: 
Attendu que la jurisprudence et la doctrine 

reconnaissent ona.nimement qu'à üéfaut, dans le 
code d'instruction criminelle, de prescriptions spé
ciales relatives aux formalités des exploits dans 
les procédures pénales, il faut suivre les règles 
formulées dans le code de procédure ci vile; 

Attendu qu'aucune disposition du code d'in
struction criminelle ne détermine les délais des 
citations signifiées aux prévenus étrangers qui 
n'ont en Belgique ni domicile, ni résidence, et que 
les art. 184, C.instruction criminelle, et 8 de la loi 
du l•r mai 1849 ne concernent, leur texte en fait 
foi, que les prévenus régnicoles; que, par consé
quent, les délais à observer pour les assignations 
destinées aux étrangers sont les délais de.s art. 73 
et 443 du code de procédure civile ; 

Attendu que, quand la loi suspe~d l'e)'.ercice de 
l'action publique en la. subordonnant à l'accomplis
sement d'une formalité, il est rationnel d'admettre 
que la. prescription serasnspendue aussi longtemps 
que durera l'obstacle légal à l'exercice de l'action 
publique; que l'art. 27 de la loi du 17 avril 1878 
n'est qu'une application de ce principe ; que, dans 
l'espèce, la prétendue infraction ayant été com
mise le 31 aollt 1881, les prévenus domiciliés à 
l'étranger ont été assignés le 26 septembre sui
vant, pour comparaître le 29 novembre; que par
tant l'action publique n'est nullement éteinte par 
la _prescription ; 

Sur le fond (sans intér(:tt} ; 
Par ces motifs, le tribunal déclare l'action du 

ministère public recevable et non· éteinte par la 
prescription; au fond, condamne; etc. 

Plaidant: M• PoNCBLET. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
CONFÉRENCE DU BARREAU DE BRUXELLES. 
Notre sympathique confrère M• MAURICE V AN 

MEENEN, si dévoué au Jeune Barreau, donnera 
mercredi prochain 10 mai, à 2 h. 1/4 en l'auditoire 
de la 2• chambre de la Cour d'appel, une conféreuce 
sur. l'intéressante question de savoir &i la cri!ma
tion des mo,•ts e.st compatible avec n-0tre légi&lation 
actuelle s-u,- les inhumation,, et notamment avec 
le décret de prairial. 

Récemment a eu lieu à Paris la vente do la collection 
d'autographes d"un amateur célèbre, M. Cottenet, 11&

crêtaire général de la. chambre de commerce. On y a 
mis aux enchères, entre autres, la lettre aulvante de 
M. Gambetta. li avait à celte époque vingt-cinq ans et 
il était stagiaire. n s'agissait de plaider pour une 
femme prévenue d'un délit contre les mœurs. On ne 
pourra sans doute s'empêcher de faire avec les débuts 
de Dutaure, que nol15 avons rappelêsjeudi dernier, une 
comparaison qui, au point de we professionnel, ne 
sera pu à ravantage dil cllet du &raDd IIÛll.Ùltère. 
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L& 2 {!) décembre 1863. 
• Mon cher héliographe 

• Je suis allé voir ta protégée à Saint-Lazare. Son 
affaire, d'après se1t explications mêmes, me parait trè;,
grave: 1J y a répétition dans le délit d'excitatioll de 
flJJes m1neu.res. 

• Il sera bien difficile de la retirer des .filets des 
magistrats; ce sont mailles serrées et dures qui gardent 
tout, aurtout les carpes; mais par amour de toi, je ferai 
l'impossible etje la disputerai à ces vaotours en prurit 
de la mqralitê jusqu'à épuisement. 

,. Je voudrais seulement qu"elle ait confiance en moi. 
c'est une des conditions d'énergie de ma nature c'est 
peut- être bizarre, mais qui me rendra raison' de la 
bizarrerie des hommes et du caprice des avocatal 

,. Aie donc la complaisance de voir (ici mots effacés) 
et envoie ça à mon cabinet, rue Bonaparte, 45 tous 
les jours, avant onze heures du matin. ' 

• Que les temps de Brantôme sont loin de nous; 
voilà qu'on se met à poursuivre des dames galantes l 

• La vergogne en1"ahitlalang11e, lamode, etJusqu'ao 
parqnetl 

• Où allons-nous f 
• La vertumanie nous tuerai 

• Ton fidèle quand même. 
• LÉON 0AMB&TTA.. • 

ll n'y a rien de nouveau· ;ous le soleil. La multipli
cité contagieuse en ce moment de procès relatlrs à la 
propriété artistique et littéraire nous a remis en mé
moire Je passage suivant do beau discours de 
M• Rousse, bâtonnier de l'ordre des avocats du Bar
reau de Paris, lors de sa réception à l'!lcadémie fran
çaise: 

• On a souvent parlé de l'alliance des lettre.s et du 
Barreau.. Il est arrivé de médire de cette parenté dou
teuse. Mais n y a un point par où la littérature touche 
au palais chaque j ou rdavantage: je veux parler des pro
cès que la fraternité des lettres y amène. Du temps de 
Molière et de Boileau,ent1•elesécrivains et les plagiai
res, entre les libraires et les auteurs, c'était chez 
Bélise et chez Barbin que se vidaient ces querelles. 
A.ujourd'trul, c'est devant la justice que sont portés 
les graves débats que la liberté de l'art a fait nattre. 
L'écrivain, le peintre, le ,musicien, le statu.aire, ne sont 
plus aux gages de l'État ou d·un financier magnifique. 
C'eet du publie qu'ils attendent le juste salaire rle leurs 
travaux, et c'est aux tribunaux qu'ils demandent la 
sanction du droit qu'ils ont sur leurs œuvres. 

• Jugez quelle recherche, quel art, quel s.>uci litté
raire Jules Favre devait apporter dans ces causes, où 
la littérature et l'art étaient le sujet même de ses dis
cours! Cièéron plaidant pour le poéte A.rchias n'était 
pas plus heureux, plus débordant, plus fertile en 
digressions aimables, plus prodigue des trésors de son 
éloquence et du superflu de aes richesses. A.rchias ne 
gagnait pas toujours son procès, mals Cicéron ne·per· 
d.aitjamais le slén. • ' 

Plus loin M• Rousse est amené à parler des avocats 
qui se piquent de littérature et de poésie: 

• Au Palais, ou l'on aime assez le.a classiques pour 
se permettre avec eux quelques variantes, on dit: 

Qu'il faut qu'un avocat ait toujours grand em.pire 
Sur los démangeaisons qui lui pri)nnent d'éc1•ii•e ..• 
"Le publiocroitavec peiaequenouspaissionssavoir 

à la fois le code et la grammaire. Bien écrire et bion 
parler lui parattrait de notre part un insupportable 
cumul; et il y a là-dessus des. lieux communs sécu
laires contre lesquels notre vanité vaincue ne cherche · 
même plus à se défendre. Quand on a dit d'un avocat : 
C"est un lettré, on croit qu·on lui a causé quelque dom
mage, et qu'on peut se dispenser de lui 1·épondre. 
Mais quand on a dit: C'est un poète, on lui a porté un 
coup terrible, et dont malaisément U se relève. 

- - Tous n'en meurent pas, cependant ..... 
Enfin nous ne résistons pas au plaisir de citer la belle 

page finale où, en quelques traits saillants, l'orateur 
résume le caractère et le talent de Jules Favre: 

• Une intelligence robuste, faite pour lutter et pour 
soulfl'ir; douée de force plus que de justesse, p)eipe de 
contrastes et de surprises; portée naturellement aux 
extrêmes; exaltée par les ardeurs laborieusos d'u.ne 
jeunesse solitaire, et se repliant sans cesse sur elle-mê
me pour prendre de grands élans qui l'emportaient 
souvent bien au-delà d'l son but; 

• Une âme très haute, tourmentée par la soit de l'in
connu et de l'infini, sans cesse penchée sur les abimes 
de nos destinées; religieuse jnsqu'au mysticisme, 
curieuse jusqu'au doute; éprise tour à tour des gran
deurs séculaires du catholicisme et des dt1gmes moins 
lourds de la réforme, mais, à vrai dire, incertaine entre 
tous les cultes, etqui s'était fait, dans le déisme flottant 
du Vicaire savoyard, une retraite découragée entre la 
raison et la foi ; 

• Enfin un cœur ardent et tendre, poussant jusqu'à 
d'incroyables excès la générosité, ledésinté1·essement et 
!"esprit de sacrifice, toutes ces dangereuses vertus qui 
engendrent les grandes actions et les grandes erreurs. 
Cet homme n'avait rien à lai, ni son temps, ni 1o1r 

parole, ni son bien. Prompt aux engouements et aux 
chimères, des amis l'ont trahi sans qu'il cessât de croire 
à !"amitié. Le peuple l'a ouôlitS sans qu'il cessât de 
croire à la. reconnaissance populaire. Amis ou ennemis, 
Jamais personoe ne l'a sollicité vainement. Mais ceux 
qui le con:nai&saient bionluidemandaient, dit-on, moins 
de conseils que de services. • 

• C'était un de ces hommes que ne tente aucune des 
basses aviditès de la vie; leurs fautes, s'il11 en com
mettent, ne S'ontjamais de lucratires erreurs, pour les 
relever et les elllloblir, ils dépensent souvent plus de 
1'ertu.s qu'il n'en aurait fallu pour s'en défendre_ 

• Quand Je pense ainsi à Jules Favre, à l'ru:npfeur un 
peu emphatique de son langage, aux déclamations et 
aux paradoxes où il semblait parfois se complaire, 
puis à l'agitation religieuse de son âme, aux faiblesses 
inconcevables de son cœor, à ce sentiment ;,rofond de 
malaise, d'amertume et de douleur qui a pesé sur toufa 
sa vie, je songe en même temps à Jean-Jacque11, aux 
Con(cssums, â la NoU1XJlk Hék>fse et aux lUwries à'un 
solitaire. 

• Maissij'envisage l'artiste seulement, ehl,'parmi ses 
contemporains, je cherche le génie dont son art porte 
la plus vive empreinte, je trouve quo par l'harmonie de 
sa parole, par la cadence de ses discours, par le vague 
enchantement de cette musique sonore qui accom
pagne, qui aontient la pellSée, et qui, par instant.a, la 
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remplace à l'oreille de l'auditeur enivré, il rappelle do 
loin Lamartine, un Lnmarüne en grose poétique, déj>\ 
descendu des Médùalions à la (JhuJt1 â"un wigt1, et d1) 
Jocely11 à l'idylle cruelle de Grazû,Ua. 

!' Est.-il bonque ces esprits rêveurs, ces cœars agités 
et ces âmes errantes se trouvent-mêlés de près à la po
litique1 Peut-on attendre d'eux les wes nettes et pro
fondes, les longs desseins et les volont.és persévérantes 
auxquels se tontconnaitreles grands hommes d'Etatt.. 
Pu.issé-je, sans que la vérité en ait souffert aucune 
atteinte, avoir rendu ce que je dois à cette grande 
mémoire! Puissé-je avoir fait revivre l'illustre orateur 
dans le cœur de tous ceux qui l'ont aimé, et avoir 
montré _à ses ennemis eux-mêmea par où ils sont 
obligés de ne le point ha.Ir 1 • 

CORRESPONDANCE 
Un de nos abonnés nous avait envoyé ·une nou

velle communication au sujet de l'intérés130.nte q11es
tion de Ja preuve des contrats au criminel. N1)us 
la publions pour que le débat soit aussi complet 
que possible. La voici : 

Monsieur le directeur, 
Me permettez-vous encore de revenir sur Je juge

ment de Louvain relatlt à la portée de l'art. 16 du code 
;)le procédure pénale f Vous enjugerez. J'y suis amené 
par les deuxartic1es que le Palais. (n°• 7 et 8) a consa
crés à la question. 

A mon sens, l'art. 16 est absolu dans son texte 
comme dans son esprit. Lisez le rapport de M. Tho· 
nissen, auteur de l'article, rapprochez-le de la doctrine 
qu'il a toujours professée dans son cours de droit cri
minel, et vou.s vous convaincrez qu'au criminel aussi 
bion qu'au civil les mêmes règles sont obligatoires 
pour les magistrot.s dès qu"il s'agit de savoir si le con
trat dont la violation est poursuivie e:tiste et quelle en 
est la portée. 

Or, dans l'espèce, le prévenu dén ia.it formellement le 
contrat. Au ministère public qui lui disait: • Vous 
w avez reçu les loyers de votr<' père avec mandat de 
" les htl remettre; voici' le reçu signé de votre main 
• qui le constate, • il répondait: • J e n'ai reçu ni ar
" gent, ni mandat; la quittance simule une coD\rention 
• qui n'a jamais été faite; c'est un instrument sans 
• fait juridique. • 

Eh bien, pas plus qu'au civil, le fils, actionné pour 
son père, n'ava.it pu combattre la quittance par té
moi!UJ ou présomptions_. pas plus il ne le pouvait au 
criminel. 

Cela me semble !"application littérale de l'art. 16, et 
c'était déjà la tendance de la jurisprudence antérieure 
dont il est l'expression législative. Non seulement 
l'écrit seul 1>eut prouver la convention, mais il la 
prout,e nécessairement. 

C'est la conséquence inévitable, ce me semble, du 
moment qu'on rejette votre thèse, à savoir que l'art. 16 
n'est (ait qilen (a'Deur du prévenu. 

Néa.nmoi~ le Palais conteste. Il admet avec moi 
que l'article n"implique pas de distinction et il prétend 
cependant que le juge pouvait ne pas reconnattre 
l'existence du contrat. D'après lui, le tribtmal aurait 
pu dire à la Cois au prévenu 0e traduis la pensée de 
l'auteur): • Le contrat ést prouvé par la guittance; 
,. vons ne pouvez·établir contre l'acte que vous n'avez 
,. reçu ni argent, ui mandat, .. - et pui.s : • J'admets 
" cependant que vous n'avez rien reçu ... 

Ceci n'eut plus été seulement un échappatoire, pire 
quo l'e:tception de bonne foi que lo Palais et le Journo.l 
ont relevé tous deux à charge da juge, c'eût été une 
contradiction et une illégalité. 

Une contradiction, car on ne peut maintenir en 
même temps que la quittance prouve et ne prouve pas 
le.contrat. 

Une illégalité, car si l'art. 16 oblige le juge à se con• 
former aux règles de droit civil, les art, 1319 et 1322 
du C<•de civil (chapitre De la preuve des obligations 
et de celle du payement) port@t que l'acte sous seing 
privé reconnu fait pleine foi de la, <!onvention qu 'ilren
(erme comme l'acte authentique à telle enseigne que 
si un Jugement méeonuatt cette foi, il sera cassé en cas 
de· pourvoi.- C. c. b., 27 février 1882, Journo.l des 
tribunaw,,, p. 207. 

Et puis voyez donc les bizarreries que prête au légis
lateur son défenseur officieux I La loi aurait permis au 
juge de faire prévaloir sa conviction intime contre la 
preuve que fait l'acte, mais il lui aurait interdit les 
moyens d'éclairer cette convicti()n, que dis-Je, de la 
former, car si le juge ne peut admettre ni t6moins ni 
présomptions contre l'acte, sa conviction que l'acte 
ment, sera peut-être très intime, mais elle ne sera 
guère raisonnée l 

Mais alors, s'écrie-t-on, c'est le système des preu-..:e!;I 
l~gales qui revient I Il ne doit pas revenir, il oxiste 
Au civil, pas de doute; au petit criminel, encore.Voyoz 
les art. 154 et 189, I. crim., 137 et 138 du code fores
tier, la loi sur la pêche da 14 iloréal an X. Toutes ces 
dispositions défenclent de prouver par témoins outre 
et cont.re le contenu de cert.ains procès-verbaux. lis 
forment preuve légale. -

Je ne comprends donc pas l'effroi du Palais, lui qui 
admet comme thèso avec l'auteur de l'art. 16 et avee 
votre serviteur pro sul>jecta mat6Md, bien entendu, 
• qu'il n'ex.iste pas deux règles de preuve, les nnes 
• obligatoires pour les juges civils, les autres obliga-
• toires pour les juges criminels. Tou.s les magistrats 
• quelle que soit la place qu'ils occupent dans la bié· 
• rarchie judiciaire doivent obéir à la loi et se trou
,. vent, dans lea mêmes cas, obligés de suivre les mê-
• mes règles. • - Rapp. Thonissen, n° 27. 

Mais les juges sont des Jurés, rllt-on. Dans la règle, 
oui; mais elle admet des exceptions. Une des excep
tions résult.e de l'art. 16, csr il intimo au juge cfe se 
conformer au.:o règles du droit ci't;il et le droit civil lui 
défend d.é méeohnattrel'existenced'un contrat constaté 
par acte régulier. Si le juge peut Ugalement contre· 
dire par son verdict, même un· acte authentique, lui, 
juge, ne le peut jamais. - Baus, n"" 1197 et 1198. 

Agréez, etc. Votre abonné X. 
Os~RVATlONS. - V. dans le même aens, jugem. 

Louvain, 29 novembre 1881, Journ. des trilr., n• 3, 
p. 11, l" col. in fin~, et contra, Id., Dissertation, 
p. 91; Id., Corresp., p. 108; Id., Chron. jud., p. 24ô; 
Id., cour de Bnu.,, 14 avril 188.2, p. 306. 
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BIBLIOGRAPHIE 
DU RÉGDŒ LÉGAL DIS PLANTATIONS LE LONG 

DES CHE.MINS DE l'IR (Extrait de la Reltlle com
mllt'Ciak el juridiqu4 des chemins de fer), Bruell11, 
1881. 
Dans une première étude, qlli date de 1873, 

M. L'Ho&ST a exa.nuné utJ grand nombre de ques
tions relatives à la police des chemina do fer et 
signalé certaines imperfections de la lêglslatioa._Dans 
une intéressante brochure parue recem.ment, ratiteur 
complète son trava.il par l'exposé et la critique des 
règlements sur les plantations riveraines des chemins 
de fer. L'ouvrage, que M. L'HoEST se borne à signer 
modest.emeat de ses initiales et qui n"a q1:e les dimen
sions d'une brochure, n'en renferme pas moins des 
discussions bien conduites, des sol11tions logique
ment amenées et un examen sérieux des décisions de 
jurisprudence, souvent contradictoires, rendues en ces 
matières. 

L'étude se divise en trois parties. La première eat 
relative aux plantations faites pour l"aménagement des 
propriétés riveraines; la seconde aux plantatio111 
faites sur les terrains dépendant du chemin de fer lui
même; la troisième renferme quelques dispositions 
communes au::i: deux premières-catêgories. 

Dans la première partie, le point développé avec le 
plus de soin par l'auteur est la fixation du sens juri
dique de l'expression franc-bord employé par la loi du 
15 avril 1843 sur la police Iles chemins de fer. On sait 
qu'une tône, fixée:}. 20 mètres pour les arbres à haute 
tige et à 6 mètres pour los têtards et autres arbres;a 
été réservée pour les plantations ; la partie des ter
rains riverains sur lesquels s'exerce cette servitude doit 
être, aux termel? de !"art. l"' de la loi précitée, mesu
rée à partir du franc-borà du chemin de fer. La 
portée légale do ce terme a donc dans la pratique, une 
importance considérab1e. Elle a ôté souvent discutée. 
Voici dans quel sens se prononce M. L'HOEST: 

" Tous les terrains acquis au nom de l'État pour -
l'établissement dès voies ferrées.avec leurs accessoires 
ou dépendances nf.!cessaires, doivent être considérés 
comme faisant partie de cet ensemble que la loi de 
1843 appelle le c/iemin de fer, et dont la limite extrême 
cowtltue ce que cette même loi a voulu clésigner par 
l'expression • franp-bord •. 

" Il doit en être ainsi, sans qu'il y ait lieu de se 
préoccuper de la destination immédiate ou future de 
ces terrll.ins, ni de telle ou telle atrectation donnée 
aux voies qui y se1·aient construites, 

• Mais il va de soi que la servitude ne peut atteindre 
que les propriétés riveraines des terrains réellement 
consacrés au service de l'exploitation proprement dite. 
Ainsi, les excédants d'emprise, les chambres d'em· 
pmnts et même les bâtiments autres que ceux utilisés 
au service des machines et des transports ne feraient 
point nécessairement partie de cet ensemble. Il eu 
serait de même des estacades de chargement et de 
déchargement ét."blis pour un usage privé, en dehors 
du périmètre de la voie- (Cass. de France l" aotit 
1860). En un mot, toutes les parties qui, même 
accessoirement, ne sont destinées à aucun usage 
du publfo, sont les seules qui n'appartiennent pas 
à la ~1·ande voirie : comme telles. el1E1S rentrent 
dans le domaine privé de l'État ou des Compagnies et 
elles sont, dès lors, soumises aux règles ordinaires du 
d1·oit civil. 

~ Admettre une interprétation plus l'estreinte, ce 
serait évidemment méconnaitre los intentions du légis
lateu r, qui a entendu avant tout protéger la voie f8r
rée. 11 a voulu cette protection largement etncace; 
mais il s'est efforcé rl'en concilier les exigences avec 
le respect dù à la propriété privée et, à cette fin, il a 
délégué au gouvernement, qui est le meilleur juge en 

· cette matière, le droit de réduire, selon les lieux et 
les circonstances, la zone do la plupart des servitudea 
Imposées par la loj : l'exposé des motifs donne d'ail· 
leurs, sur l'e::i:et·cice de ce droit, les garanties les plus 
rassurantes pour tous les intérêts en cause. " 

Peut-être cette interprétation est elle trop 1arge. 
Dans la livraison parue ma-rdî ·derniê'r, les :eandectes' 
belges s'expriment en ces termes, ~0 AlignemenJ, 
n° 360: 

• Le franc-bord s'entend exclusivement de la limite 
extrême de tout ce gui constitue la route sur laquellt1 
circulent les locomotives tt·ansportant les ooyageurs, 
en y comprenant les tal,~, les berges et autres dépen
dances n~cessaires . • 

Les Pandectes belges, avec la judsprudence, sont 
d'avis que la servitude imposée aux riverains ne s'ap
plique qu'aux terrains qui longent la voie ferrée pro
prement dite, sur laquelle se fait le transport dea 
voyageurs. Ds s'écartent donc, de l'opinion émise par 
M. L'RORST. 

Qua.nt aux plantations sur les terrains dépendant 
des chemins de fer, elles sont également importantes. 
puisqu'elles permettent, dit l'auteur, d'assainir les 
chambres d'emprunt q,1i, tantôt. noyées, tantôt dessé
c.hées, donneraient lieu sans cela à des éma.nations 
délétères ; elles consolident les talus et les berges, en 
empêchant ou en amoindrissant l'action érosive des 
fortes pluies et des dégels rapides; elles constituent 
un obsta<.;le à l'amoncellement des neiges, etc. 

Et cependant elles ne sont roglementoos que par 
itno circulaire minietérielle et par un arrêté royal sur 
les chemins de fer de rÉtat, documents qui n'ont 
qu'une portée essentiellement restreinte. 

Il résulte de tout ceci, et c'est la conclusion de 
labrochureque nous ven,ms d'analyser, que la nécessité 
s'impose de reviser les loi.s de police des chemins de 
fer. La matière est cuciense, et dans notre pays surtout, 
ou les voies ferrées se sont,dans ces dernières années, 
mulUpliées d'une façon extraordinaire, elle présente 
un vif et constant intérêt. 
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COIUlRSPONt>Al'iOR. 

Hmuooa.1.l'HIE, 

REV-UE LtGISLATIVE 
LA LOI DU 14 MARS 1876 SUR LE DOMICILÈ DE. 

SECOURS. - - ENCORE LES LOIS ÉLECTO

R'A.LBS, 

Qui donc disait dernièrement 'à la tribune 
cette chose qui rappelle les aphor ismes mili
taires du général Boum î « On attaque la loi 
<le ce côte, on l'attaque aussi du côté opposé, 
donc la loi est excellente 1 » 

Ce logicien doit étre bien content de la 
loi du 14 mars 1876sur le domicile de secours. 
Cette loi a eu la prétention de satisfaire à la 
fois les villes et les campagnes par la création 
fameuse du fon'1s commun. Aujourd'hui, 
villes et campagnes, c'est à qui protestera, 
criera, pétitionnera contre le fonds commun, 
- et au Sénat, oil l 'on s'en est occupé ces 
jours-ci, nul ne s'est avisé de faire un mérite 
à cette loi de ce qu'elle ne satisfait personne. 
M. l e vicomte Vilain XIIU s'est fait l'organe 
des plaintes amères des communes ru.rales 
qui se disent. sacrifiées. M. le Ministre de la 
justice y a opposé les doléances non moins 
lamentables de la villo de Bruxelles, 'l'ous 
ont recoùD.u que les défauts sont graves et 
appellent un prompt remède: reste à savoir 
dans quel sens î C'est sincèra, au moins. 

Et cf::tte œuvre'législative n'a pas six ans de 
durée! Il est vrai quo la loi sur les sociétés 
n'en a que neuf et qu'on·parle de la reviser; 
qu'il en <>st de même d~ la loi des faillitos 
qui date de 1851 et qui constituait une revi-· 
sion destinée à devenir un des éléments du 
code de commerce définitif; qu'il en est de 
même de la loi du 30 décembre 1867 sur les 
bourses de commerce ; que récemment on 
vient de te,oter pour la troisième fois la loi 
sur la chasse, etc. , etc. 

Donc, encore un exemple à ajouter à la 
kyr1ell-1 •les lois qui auront vécu l'espace 
d'un matin, reconnues vicieuses, et condam
nées à la rf;vision par ceux. là mêmes qui les 
ont faites. Dont acte. 

"' • • 
Notre législatiôn électorafo nous a beau -

coup préoccupésjus4u'à ce jour, non seule
ment à raison de son intrusion funest.e dans le 
domaine judiciaire, mais encore à ce double· 
point de vue essentiel qui touche au fond dù 
droit: la sincérité du régime et ses garan
ties contre le bon plaisir administrati(. Nous 
sa\·ions bien n'être pas au bout des critigues 

. néces~ires et dP-s décou,ertes fàcheuses, ré
vélées tantôt à la tribune et tantôt à la barre. 
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Mais nous ne pensions pas avoir tant d'énor
mités nouvelles à enregistrer. Au-risque d'ètre 
encore mal compris et méconnus dans le but 
que nous poursuivons, nous ne trouvons pour 
rendre l'impression d'un tel spectacle que 
cette parole amère du poèt-e : 

• Le malheur, grâce au ciel, passe mon espérance! • 

Au surplus, n'avons-nous pas entendu, ces 
jours derniers, un mot terrible, et qui peint 
<l'un seul coup toute une partie de cette 
législation. M. Paul Janson, dans une confé
rence à Liége a <lit: « On nous a fait des LOIS 

ABSURDES, des lois qui prlltont à rire ... Jo ne 
les ai votées quo comma autant de ftèch,3s 
lancées au régime censitaire l » 

Et dans une autre occasion il les a nommées 
des plaies et des ulcères qu'aucune théra
peutique ne peut guérir. No11_s retenons 
l'aveu: ces lois sont donc absurdes, au point 
que d'aucuns les ont introduites dans le coJe 
éloctoral à peu près comm~ on introduirait 
du vitriol dans la blessure d'un malade 
qu'on veut tuer. 

Et. en etfüt, nous avons été les premiers à 
le prédire ici même, ces lois, dont la pro
cédure est un gâchis, dont le fond est une 
source de tricherie et d'arbitraire sans re
mède préparent plus sûrement la rupture des 
digues que n'importe quelle propagande ét 
n'importe quelle bourrasque. 

Il faut des faits pour justifier de tels ora
cles: eh I bien, en voici au choix, après tant 
d'autres, - et l e dossier , on peut le prévoir, 
grossira encore. Nous entendons <les faits 
lëgauœ, c'est-à-dire imputables à la loi même, 
car, une fois pour toutes, on ne s'occupe 
pas ici des faits personnels. 

Nous avons dénoncé déjà l'omnipotence 
dont le ministre est investi dans le contrôle 
des scrutins communaux. Dans cet ordre 
d'idées, il faut ajouter le pouvoir qui lui est 
laissé de faire dépendre le sort d'une élection, 
d'enquêtes, à huis clos, sans publicité ni ga
rantie d'aucune sorte, sans que les partis 
adverses soient mis en présence, sans que les 
inculpés soient entendus ni représentés, et 
sans même exiger une prestation de serment 
des témoins. 

Reportez un instant votre pensée vers les 
scrupules dont notre admirable droit civil, 
dans les plus minimes contestations, entoure 
l'admission d'abord de la preuvetestimoniale, 
l'audit ion et le contrôl~ de témoignages 
ensuite, et dites ce qu'il faut penser de ce 
systèmé? 

Assurément la vérité ne peut sorlfr de 
là saine et sauve, mais ce qui est plus 
grave encore, c'est l'attein~ aux mœurs pu
bliques, car n'en doutez pas, fo citoyen 
que vous appelez à ces pratiques sent d' instinct 
que cela n 'est pas bien, que cela n'est pas 
juste, qu'iJ se prête à une ,~uvra malsaine.
il cède cependant à la tentation où on l'in· 
duit, mais il en sort amoindri dans sa. droi
ture, et le jour, où il s'est familiarisé avec 
l'injustice, a.-;sou pli à la du plicHé poli liq ue, 
le citoyen est mûr pour toutes les basses 
œuvres. 

C'est ainsi quë ss forment des générations 
bonnes à tout faire. C'est ainsi que l'on peut 
toucher du doigt l'influence du droit sur la 
moralité nationale. Nos législateurs ont-ils 
perdu le sentiment de cette t·esponsabilité? 
L'abus que nous dénon;ons a été signalé ré
cemment aux chambres, par une voix inté
ressée, il est vrai; il l'avait été aussi par voie 
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de pétitionnement ; l'abus est tel qu'il défie 
toute discussion, et déshonorerait quiconque 
oserait le défendre. Eh! bien, la démoralisa
tion née rie tout cela a d<\jà tellfiment étendu 
sa contagion, que la protestation n'a pas eu 
le moindre écho, et s'est aussitôt perdue, 
comme toujours au milieu des digressions 
de fait et des récriminations passionnées. 
C'est un signe du temps. Malheur eusement 
nous n'en sommes plus à compter ces symp
tômes. 

Les mêmes réflexions no s'appliquent que 
trop aux faits suivants. 

(A continuer). 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation ( 1 e ch.) . 

P RÉSIDENCE DE M. DE L ONGÊ, PREMIER 
PRESCDENT. 

Audience dtt 27 am'il 1.882. 

.DROIT FISCAL,~ - DOUANES. - PRÉEMPTION. 

- EXPERT.tS.E 'BOltS'l>'ESllÊLA.nl. - R°ETARO 
IMPUTABLE A L'ADMINISTRATION. - MOYEN 

NON PRODUIT DEVANT J,B JUGE DU FOND. ,, 
Quand, en matiè1·e de p1·éemption, l'exper

tise n'a pas ezi lieu dans les délais voulus, 
le juge àu, fond décide souveminement si 
c'est par la faute de l'administ1·ation, des 
·douanes. 

Un tnO'IJe'll de cassation qui n'a pas été sou
mis au juge àu fond n'est pas 1·ecevable. 

Le ministre <les finances contre Masure. 

Ouï M. le conseiaer DB LECOURT en son rapport 
et sur )es conclusions de M . MBsl>A.CH DE TER 

Kmx.e, premier a.vocat général; 
Sur funi9ue moyen. déduit de la violation des 

art. ·1•• de la loi du 14 août 1865, 6, § J••, 7, 9, 
§§ l et2 de l'arrêté royal du 16 aollt 1865, dela 
violation et de la fausse application des art. 1382, 
1383 et 13&4 du code civil, en cè que le jugement 
attaqué a èonsidéré comme une faute dont l'admi
nistration des douanes est responsable ce qui 
constitue l'exercice d'un droit de cett.e adminisira
tion, et en ce qu'il a condamné l'État qui, dans 
l'espèce, ne pouvait répondre des faits de ses 
agents : 

Attendu iue le jugement attaqué constat.e que 
l'expertise l'éclamé~ pa1• le défendeur lors de la 
préemption de ses marchandises, n'a eu lieu que le 
9 avril, albrs qu'elle avait été demandée les 26 et 
28 mars et imùt fait l'objet d'une sommation du 
l"' avril; que, d'après cette expertise, la préemp
tion a été protiquée à tort, puisque les marchan
dises n'avaient pas uno valeur supérieure à celle 
déclarée et que le défendeur a fow·ni la preuve que 
c'est par suite de la pt·éemption et des retards 
apportés à l'expertise que les marchandises ont 
été refusées par les destinataires, ce dont les 
expéditeurs entendent le rendre respon~able; 

Qu'appréciant soaverainement diYerses circon
stances qa'il énumère, le jugement déclare que 
c'est exclusivement par le fait deJ'admjnistration 
des douanes que l'expertise qui aurait pu avoir 
lieu plus tôt, n'a étd faite que le 9 a"ril; 

Que, par cette appréciation, il ne limite aucu
nement le droit de l'administration lie choisir son 
expert comme ellë Je trouve opportun, mais 
estime que, dans la cause, elle aurait pu en trouver 
un avant la date susdite; 

Attendu qu'en induisant de ces faits que l'admi
nidrat-ion a commis une fan! e dont.elle doit r~nrer 
les conséquences en vers le défendeur, le jngement 
attaqué n'a pu contre,·enir ai.x textos invoqués; 

Qu'en effet. si. aux termes de l'art. 9, § 2, de 
l'arrëté royal du 16 août 1865, les eA?)erts sont 
tenus de se prononcer dans les quinze jours de la 
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constitution de l'arbitrage, aucun délai n'est 
imposé aux parties pour constituer cet arbitrage; 

D'où suit que Je juge du fait pent wujours re
chercher et décider si. en ne réunissant pas des 
arbitres aussitôt que cela était possible, l'une des 
parties a commis une faute ou une négligence dont 
elle doit répondre; 

Quant au moyen. tfrt de ce que, dans l'espèce, 
l'Etat aurait a_gi comme pou.voir irresponsable : 

Attendu qu'il ne conste pas que ce moyen ait 
été soumis au juge du fond; que, partant, il n'est 
pas recevable ; 

Par eu motifs, la Coùr rejette le pourvoi; 
condamne les demandeurs aux dépens et à une 
indemnité de 150 francs envers le défendeur. 

Plaidants : Me Louts LECLERCQ c. Me DE MoT. 

Cour de cassation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. D.E LONGÉ, PR.EMIER 
PRÊSIDENT. 

Audiençe du 27 avr-il 1882. 

DROIT FISCAL. - FRAIS OCCASTONNÉS PA11 
L'ENVOI DE COMMISSAIRES SPÉCIAUX.. -
SOMMA.TION- CONTRA.INTE NON PR.ÉCÉD'&E DB 
C-ONTRAÏN'l'R: :::: - NoN ÎtECÈVABILfT.È - DB 

L'OPPOSl'rION. 

Une sommation-cont1•ainte ne doit pas né
cessairement êt1·e précédée d'une con
tminte. 

Elle n'est qu'1in simp'le acte comminatoi1·e 
qui ne peut donne,· lieu à opposition. 

Reynders, receveur des contributions à Mechelen, 
contre Thoné et consorts. 

Oui M. le conseiller DB PAEPB eu son rapport et 
sur les conclusions de M. MESDACH DE T&R Kmr.B, 
premier avocat général; 

Considérant qne la requête en cassation et l'or
donnance de M. le premier président ont été régu
lièrement signiflées aux. défendeurs par exploit du 
13janvier 1882, enregistré Je lendemain; 

Considérant qu'il résulle d'un certificat délivré 
par M. le greffier en chef de cette cour et dùment 
enregistré que jusqu'à ce jour il n'a été déposé au 
greffe aucnn mémoire en déCense; 

Qu'il y a donc lieu de passer outre au jugement 
de la cause; 

Au fond , su,· le seul moyen de cassation : 
fan~se interprétation et violation de l'art. 68 du 
règlement général du l" décembre 1851; fausse 
application et violation des art. 67, 70, 71, 79 du 
même règlement ainsi que des art. 583et suivants 
du code de procédure civile; fausse application et 
violation de lalQ.i du lfl thermidor an VIII, art. 30 
et 51; violation de la loi du 5 juillet 1871 qui abroge 
l'art. 2 de la loi du 24 décembre 1868; violation 
de rart. 88 de la loi commutlale, en ce que M. le 
juge de paix: du canton de Mechelen a déclaré 
nulles et de nulle valeur les sommations contrain
tes du 6 novembre 1880 par le motif que ces som· 
mations n'ont pas été préœdées d'une contrainte 
collective portant la mention des sommes dues, 
de l'exécutoire du receveur et de l'ordre au por
teur de signifier, et en ce qu'il a par suite refusé 
de mettre à charge des débiteurs les frais de com
mis$aires spèciaux conformément à l'art. 88 pré~ 
cit.ê : 

Considérant que la rentrée des frais occasionnés 
par l'envoi d'un ou de plusieurs commissaires dans 
Je cas prévu par fart. 138 de la 1->i communale, se 
poursuit, aux termes de ceL artièlc, contre les au
torités commuoo.les, comme en matière de contri
butions directes par le receveur de l'Éta~. sur 
l'exécutoire de la. députation permanente ou du 
gouverneul'; . 

ConsidérMt que le jugement attaqué con~ta.te 
que, dans l'espèce, les ètats de frais du commis
saire spécial ont été rendus régulièrement exécu
toi.rès par le gouvernear ; 
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Que, suivant cette disposition, le titre servant 
de base anx pourroites judiciaires ne doit être no
tifié au débiteur qu'avec le commandement qui 
précède la saisie-exécution ; 

C<Jnsidérant. qu'en décerna.nt une contrainte. 
comme Je prescrit rart. 7_ de la loi du 5 juillet" 
1871, le receveur donne tordre au porteur de 
contraintes de signifi.er au débiteur le titre exé
cutojre et le commandement préalable à l'exécu
tion; 

Qu'aussi, pour arrêter les poursuites judiciaires, 
Je débiteur est-il admis à faire opposition devant 
l e juge civJI é\ la contrainte qui lui a. été signifiée; 

Considérant que la sommation-contrainte n'est 
qu'un acte admiuistra.tifpar lequel avant les pour
suites judiciaires le receveur met le débiteur en 
demeure de s'acquitter; 

Que cet acte, qui n'est que comminatoire, lui an
nonce la contrainte, comme imminente, pour 
qu'en s'acquittant il puisse la prévenir: 

Considérant que cette sommation extra-judiciaire 
ne supl_)OSe donc pas qne la contrainte soit déjà 
décernée, et partant, ne peut ouvrir non plus au 
débiteur Ja voie de l'opposition; 

Considérant qu'il suit de ce qui précède qu'en 
déclar ant ]es sommations-contraintes remises aux 
défendeurs nulles et de nulle va.leur par Je motif 
qu'il n ·existll.it aucune contrainte régulière, le ju
gement attaqué a contrevenu à l'art. 88 de la loi 
communale, à l'art. 583 du code de procédure ci
vùe et à l'art. 1 de la loi du 5 juillet 1871 ; 

P çw ces-motifs, la. cour <:asse le jugement rendu 
le 30 avril 1881 par M- le juge de paix du canton 
de Mechelen; ordo one que le présent arrêt sera. 
transcrit sur les registres de la. justice de paix de 
ce canton et que menlion en sera faite en marge 
du jugement annulê; 

Renvoie la cause et les parties devant M. le juge 
de paix du canton de Tongres pour statuer sur le 
mérite de ]'opposition des échevins et des conseil
lers communaux. de Reck.hèim; condamne les dé
fendeurs personnellement aux dépens de l'instance 
en cassation et à ceux dû jugement annulé; 

Plaidant : M• Lours LECLB.RcQ pour le deman
deur. 

Cour de cassation (.2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PEE.REBOOM, 
PRÉSIDENT, 

A'lulience du 19 aw•il 1882. 

DROIT PÉNAL. - HUJS CLOS. MOTIF 
NON DÊOLARÉ. - NULLITÉ DE LA PROCÉ
DURE. 

Il ne suffit pas qu'un an·dt décla1·e le huis 
cl-0s, il faut qu'il en énonce lemotif, sinon 
la ptocédm·e est mtlle, ainsi que toute la 
procédu1·e subséquenie. 

Mercy. 

Ouï M. le conseiller ÛASIRR en son rapport 
et sur les conclusions de M. FAIDER, procueeur
général ; 

Sur le müyen dtduit <loflice de la. violation de 
l'article 96 de Ja constitution : 

Attendu que les audience;i des tribuna11x sont 
publiques, à moins que cette publici~é ne soit dan
gereuse pour l'ordre ou les mœurs, et quP., dnn.s ce 
cas, le tribunal doit le déclarer par un jugement ; 

Attendu qu'il cooste de l'expédition de l'arrêt 
attaqué etdu procès-verbal de l'audience du 3 fé. 

- vrier 1882 que, devant la cour, l'instruction de la 
cause a eu lien à huis clos; 

Que ce procès-verbal se borne à énoncer qne le 
ministère public a requis le huis clos et que la 
cour l 'a ordoÎlné ; 

Qu'il n'est pas constaté qu'en ordonnant celte 
mesnre, la coll!' a déclaré par un arrêt que la 
publicité se.rait dangereuse pour l'ordrè ou les 
IDœu.rs ; 

Que, par suite, elle a contrevenu à l'article 96 
de la constitution ; 

Attendu qne la nullité de l'instruction entraîne 
celle de l'a1·rét de condamnation ; 

Pai· eu motifs, la cour casse l'arrêt rendu en 
cause par la cour d'appel de Bruxelles, ordonne 
que Je présent ar.rét sera transci•it sur les regis
tres de ladite cour et que mention en sera faite 
en marg& de l'arrêt annnlé; renvoie la callSe 
devant la. cour d'appel de Liége. 

Cour de cassation (.2me ch.). 

PRÉSIDENCBDE M. V A.NDEN PEBRE1300M, 
PRÉSIDENT, . 

Audience du 19 avril 1882. 
DR-OIT pgNA.L. - RÈGLEMENT DE JUGES. 

ORDONNA...'iOll DE LA Clilll!BRE DU CONSElL ET 
ARRtiT D'APPBL. - CONTRA.DICTION. - GARDE 
PARTICULIER. - SERMENT INCO:M.PL.ET. -
COMPÉ'rENCE DE LA JURIDICTION ORDINAIRE. 

Il y a lie1, à règlement de juges quand 1tne 
ordonnance de la chamb1·e du conseil et 
un, arrêt d'appel, amlés tous deuœ en 
chose f ugée, ont prononcé wu-s deux l'in
compétence. 
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wrsqu'un ga1·de particulier n'a pre"té qu.'wi 
serment incomplet, omettan,t notamment 
l'obéissance au-:v lois, il n'est pas réguliiè
rement investi de sa qualité et 11.'est pas 
j-usticiable de la cour d'appel. 

Le procureur général près la cour d'appel de 
Bruxelles contre Weverbecq,Limbourget consorts. 

Ou.i M. le conseiller B.ecuas en son rapport et 
sar les conclusions de M. F AIDER, procureur 
général; 

Vu la demande en r~glement de juges formée 
par le procureur général près la cour d"a.ppel de 
Bruxelles; 

Vu l'ordonnance de la chambre da conseil du 
tribunal de première instance de Charleroi, en 
da.te du 9 février 1882. qui dessaisit le juge d'in
struction du même siège de la procédure instruite 
à charge des nommés 1° Wevel'becq Fréderic, 
domicilié à Lambusart, 2° Limbotll'g, Clément, 
3° Limbourg, Isidor~. 4° Limb~urg, Méri, tous 
trois domiciliés à Deu-x-Acren, du chef de coups 
ou blessures, mena.ces, destrucfion de clôtures et 
outrages envers un garde-barrière du chemin de 
fer, par le motif, en ce qni concerne Je dit Wever
becq, Fréderic, qu'il a la. qua.lité de garde parti
culier assermenté, que les faits dont il est prévenu 
ont été commis par lui dans l'exercice de ses 
foucLions, et que 1a. cour d'appel est, dêS lors, 
compétente pour en connaître; en ce qui concerne 
les autres prévenus, que les fa.Jts qui leur sont 
r eprochés, sont connexes à ceux impatés an pré
nommé Weverbecq, Fdderic; 

Vu l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, 
première chambre, siégeant en matière de police 
correctionnelle, du 8 mars 1882, qui se déclare 
incompétente pou-r statuer sur la prévention ci
dessus rappelée par le motif, en ce qui concerne 
Weverbecq, Fréderic, que le serment prêté par 
lui devantle tribunal de Charleroi, le 24 aotlt 1815 , 
manquait d'un élément essentiel pour sa validité, 
et n'avait pas eu pour effet de l'investir de la 
qualité d'officier de police judiciaire; e~ ce qui 
concerne les trois aûtres prévenus, qu'i1s n'étaient 
justiciables de la cour d'appel qu'à raison de la 
connexité des faits leur imputés avec ceux'Împutés 
au prévenu Weverbecq; 

Attendu que, ces deux décisions étant respective
ment passées en force de chosejugée, il en résulte 
un conflit négatif qui entrave .le cours de la justice 
et nécessite un règlement de juges ; 

Attendu qu'il conste de· la feuille d'aùdience du 
tribunal de ·première instance de OhaTleroi, du 
24 août 187;5, qu'à l'audience de ce Joùr, le garde 
Weverbecq a prêté serment en ces termes : .- Je 
jure fidélité au roi, obéissance à la constitution du 
peuple belge, " omettant ainsi le serment d'obéis
sance aux lois, lequel constituait u.o élément indJs
pensable à la validité du serment ; 

Att,mdu qu'il suit de là que le p1•évenu W ever
becq ne se trouvait pas, à la daté des faiLs, objet 
de la prévention, investi de la qoalité d'officiel' de 
police judiciaire; qu'il n'était pas dès lors, justi
ciable de la première chambre de la cour d'appal et 
que cette circonstance rendait }a.dite cour égale
men t incompétente pour statuer sur la prévention 
mise à charge des trois autres prévenus ; 

'Pa,·ces motifs, la cour statuant par règlement 
de juges et sans avoil' égard à l'ordonnance de la 
chambre du conseil du tribunal de Charleroi, en 
date du 9 février 1882, laquelle est déclarèe nu1le 
et non avenue, renvoie les prévenus ainsi que les 
pièces du procès devant le juge d'instruction prêS 
le tribunal de première instance de Nivelles pour 
être par lui procédé conformément à la loi ; 
ordonne que Je prêseni arrèt sera transcrit sur 
les registres du tribunal de Charleroi et que mo11-
tion en sera faite en marge de l'ordonaap.ce an
nulée. 

Oas&RVATION. - V. Cass., 3 avril 1882; Journ. 
Tdb .. p. 335; - Brux., 5 mars 1882, ib., p. 244. 

Cour d'appel de Gand (1re ch.) 

PRÉSIDENCE DB M. GRAND!}fA.N i 'PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 31 ma1·s 1882. 

DROIT NOTARIAL. - PR~T POUR LA CONTRE
B~DE. - MAUVAISES RELATIONS. -PEINE 
DISCIPLINAIRE. - SUSPENSION. 

Est passible d'une peine disciplinaire le notaire 
qui a prêté de l'argent pour servir à l'achat 
de tabacs destinés à ~lre inlrodttil$ fraudu
leusement en pays étranger, et qui s'est 
créé des relations avec des personnes sans 
solvabilité, moral.ité et probité. 

Pour entraîner une peine discipl·inaire, un fait 
ne doit pas êlre incriminé par la loi: il 
suffit qu'il soit conlraire à la probité et à la 
déÏicalesse professionnelles. 

Mini.stère public contre le notaire V . 

Attendu qu'il est dès ores établi et 4.a'il résult-e 
même des aveux du sieur V. qu'il a participé en 
connaissance de eau.se à des entrep.rises ayant pour 
objet l'introduction fr~ndoleuse de t-abacs en pays 
éfça.nger1 et qu'il e.shurabondamnlent établi, par 
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tous les élémen.ts de la cause, que les relations 
qu'il s'est créées à Bruxelles. sont de nature à 
pol'ter atteinte à la dignité et à la considération 
dont il importe qu·un officier public soit entouré; 

Attendu. que c'esf. vainement que l'appela.nt 
soutient qae Je fait établi et a.voué _par lui, savoir 
le prêt d'une somme d'argent avec connaissance 
qu'elle devait servir à un a.chat de tabacs destinés 
à être introduits en fraude en Angleterre, n'est pas 
de nature à entàcher ni l'honneur, ui la probité 
soit du fonctionnaire public, soit même de l'homme 
privé, par le motif que ce fait, n'étant incriminé 
par aucune loi, ne saurait exposer un notaire a 
aucune peine disciplinaire; 

Attendu que ce raisonnement méconnaît évidem
ment les devoirs tout particuliers de probilé et de 
délicatesse qui incombent aux notaires en vertu 
même de lear institution; qu'il n'est pas vrai de 
dire qu'un fait ne peut entrainer une peine disci
plinaire que s'il est incriminé par une loi ; qu'il 
résolte au contraire des travaux préparatoires de 
la loi du 25 ventôse an XI qu·un manque de pro
bité on de délicatesse est un délit chez le notaire, 
même dans les cas Qù. un particulier ne pourrait 
etre atteint par la loi (V. discours du conseiller 
d'Etat Réa.!, orateur du gouvernement, à la. séance 
du 14 ventôse an XI) ; 

Attendu que c'est encore en vain que le sieur V. 
espère se disculper en alléguant n'avoir favorisé 
l'entreprise à laquelle il avoue avoir pris part, que 
dans le but de rentre!' da.ns la poE>session des som
me-a qu'il avait antérieurement avancées, sans en 
connaitre la destination ; 

Attendu qu'en admettant la bonne foi du sieur 
V. lors de ses premières remises d'a1•geot, on ne 
peut voir qu'une coupable indélicatesse dans le 
fait qu'il avoue; qu'en pareil cas, un homme 
d'honneur, qui reconnait son imprudence, préfère 
supporter une perte matérielle plutôt que de favo-
1-iser uae entreprise illicite et d'y prendre une part 
active; 

Attendu qu'à plus forte ra.iSO!l un notaire, que 
ses devoirs professionnels obligent à u11e délica
tesse plus scrupuleuse que tout autre homme, ne 
Eaurait agir autrement sans compromettre son 
caractère et sans blesser l"honneur et la dignité 
de l'ordre dont il fait partie; 

Attendu que le fait des r elations du sieur V. 
avec des personnes sans solvabilité, sans moralité 
et sans probit.à est établi à suffisance de droit tant 
par les témoignages recueillis da.as la cause que 
par la correspondance saisie; que ce fait est, au 
surplus, avoué dans les limites indi4.uées ci-dessus; 

Attendu que, rapprocbé des faits ci-dessus,le faü 
de quitter toutes les semaines la commune de SIA. 

résidence, de passer plusieurs jourll à Bruxelles et 
d'y occuper un quartier, prend un incontestabl.: 
caractère de gravité, et que c'est à juste titre qu'il 
a été compris dans la. poursuite iat.entée contre le 
sieur V; 

Attendu que, si l'instruction a établi le caractère 
répréhensible et contraire à la probité professio11-
nelle des agissements du sieur V., dès le commen
cemeut de l'anuèe 1881, il n'en est pas entièrement 
de même des faits autél'ieurs, et qu'il reste un cer
tain doute sur le point de savoil' si V. connaissait 
avant 1881 la nature des occupations de ceux 
auxquels il avançait de l'argent; 

Que dans cet état de la. cause, et appréciant les 
faits établis da.as leur ensemble, il existe dès ores 
des p1•eu ves suffisantes pour prononce1• la peine de 
la suspension ; 

Attendu que les faits allégués avec offre de 
preuve par le sieur V. n'affaiblissent point la po1•tée 
de ses aveux ci-dessus spécülés; qu'ils ont plutô~ 
pour but d'ea établir la réalité et la sincérité; qu'il 
en résult-e que la. preuve des dits faits n'est point 
relevante et que c'est à tort que le premier juge 
s'y est arrêté ; 

Par ces motifs, la. Cour met à néant le jugement 
dont appel émendant, et évoquant, condamne le 
sieur V. à une suspension d'un :an de ses fonctions 
de notaire; le condamne aux dépens. 

Plaidant : M• D.e BA.ETS. 

Cour d ' appel d e Gand (.2• ch.). 

PRÉSWENCB DB M. DE MEREN, PRÉSIDENT . 

Audience du 24 avril 1882. 

PROCÊDURE CIVILE. - JUGEMENT. - PRO
MESSE D'EXÊCUT!ON. - ACQUIESCEMENT. 

l1aé(e ou les {ails dont on veut faire résulter 
l'acquiescement à wi rugemerit, doit impli
quer nécessairement la volonté d'accepter la 
décision allaquée. 

Tel n'est pas le cas de la simple promesse 
d'e:vécuter ·.te jugement, surtout quand il 
est exécutoire par provision. 

stu.rl.dwagen coutre De Riemaecker. 

En ce qui touche la. nn de non recevoir tirée de 
ce que l'appelant aurait, à la date du l •• avril 1881, 
a-cqwescé au jugement â quo ; 

Attendu que nul n'est présumé renon~r à son 
droit; 

Attendu quïl s'ensuit que l'acquiescement à un 
jug13ment, de la part de celui qru en peut interjeter 
appel, doit résulter d'un acte ou d'un fait im_pli-
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quant nécessairément la volonU d'accepter la 
décision rendue; 

Attendu que semblabl& acte ou fait ne se ren
contre pas clans l'e..<:pèce; que si, à la vérité, l'ap
pel&11t a , le l•• avril susdit, remis au domicile de 
l'intimé une carte de visite portant, ainsi que Jes 
parties le reconnaissent: " Mynheer, ik ben hie1' 
om 1.1 uren met geld om te remboursere-n, kb 
gesp1·oken tegen M . Silvyn D' Hondt en hem gelast,; 
heb tyding van u v-rydag ontvange1i : dat is al wat 
ik van dezaak weet, myn avocatis aftoezig. Vt'aa{l 

ee-nige dagen uitstel, doet geen vonni8 ligten, ik 
zal beûùen ... ,. (1), ilne faut pas nécessairement 
induire de là que St111'tewagen, ici appelant, enten
dait irrévocablement accepter la décision rendue; 
que les termes dont il s'est servi peuvent aussi 
s'expliquer par le désir d'obtenir U!l délai pour 
conférer avec son conseil absent, aviser sur les 
mesures à prendre et exécuter, s'il y avait lieu, le 
jugement; - que l'on pouvait y voir tout au plus 
une promesse d'exécuter le jugement; qu'il est à 
remarquer que celuj-ci a.vait été déclaré exécu
toire nouobstant appel et sans caution, d'o9 la 
conséquence que Sturtewagen pouvait l'exécuter 
sans -renoncer par là à son droit d'appel et qu'à 
plus forte raison la. simple promesse de satisfaire 
à la condamnation n'a pu le priver de ce droit; 

Au fond : 
Attendu 

Tribunal de 1 •e instance de Bruxelles 
(référés). 

PRÉSIDENCE DE M. AMBROES, PRÉSIDENT. 

Audience du, 1 mai 1882. 

I NSTRUCTION CRIMINELLE. - MANDAT D'AME
NER. - DEMANDE DE MISE EN LIBERTÉ. -
INCOMPETENCE DU JUGE DU RÉFÉRÉ. 

Lol'squ.'un détenu 1·éclame sa mise en liberté 
pou,· détention a1·bitrafre, te jttge civil 
n'est pas compétent s'il est établi qu'il 
existe mi mandat d'amener 1·ég1ûiè1•ement 
décerné cont1·e lu,i . 

Goodhue contre le procureur général. 

Attendu que Je défendeur bien que régulièr~
ment assigné ne comparaît pas :-

Attendu que le demandeur se t~ouve dans l.:s 
liens d'un mandat d'amener décerné contre hu 
par .M. le juge d'instruction de 'Tournay, et que ce 
mandat conserve sa.force jusqu'au moment de l'iu
terrogatofre; 

Attendu, dès lors, qu'il n'a pas été porté a tteinte 
à la liberté du demandeur par une voie de fait, 
mais uniquement par un acte émanant d'un officier 
de police judiciaire agissant dans l'ordre de ses 
attributions; 

Attendu que la juridiction ci vile ne peut pas 
porter d'obstacle aux actes de la juridiction cri
minelle. d'oü il suit qu'il ne nous appartient point 
de paralyser l'exécution de ce mandat par une 
déci~ion ordonnant la mise en liberté, mais que le 
demandeur doit se pourvoir selon les règleséiablies 
par le code d'instruction criminelle; 

Par ces motifs, nous, Joseph-Henri A?.roR.OES, 
président du tribunal de première instance séant 
à Bruxelles, statuant par défaut, disons que nol.ls 
sommes jncompétent; 

Condamnons le demandeur aux dépens. 
Plaidant: M• AD •. PRINS. 

Tribunal de 1 re ins__tance de Bruxelles. 
(1,. ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. D EQUESNE, JUGE. 

Audience du 29 avril f 882. 

DROIT FISCAL, - SIGNIFICATION DE LA CON
TRAINTE. - HUISSIER DE PREMIÈ.RB INS
T~CE. - SIGNATURE DÉCLARÉE ILLISIBLE. 
- VICES DE FORME. - RATIFlCÀTION, -
MINUTE DE JUGEMENT. - DÉBITEUR DU 
DROIT. - ACTION SUBROGATOIRE. - EXE-R
OJOE PA."R L'ADMlNISTRATION. - QUALITÉ. 

La signification d'une contrainte en ma
tière d·em•egistrement peut êh·e f aüe aussi 
bien par un huissier du tribunal de pre
mière instance que par l'huissier de. la 
justice de paix au canton où le bureau est 
établi. 

La copie signifiée d'une contminte dq,ns 
laquelle la copie àe la signature du juge 
àe paix est remplacée par le mot: ILLISIBLE , 
n.·est pas nulle sïl n'est pas méconnu que 
l'origina,l est ·revétu àe la signature du 
juge de paix compétent. 

L es nullité.s de forme de la signification 
d'une contrainte sont couvertes par une 
opppsilion, ne visant que le fond de fa 
cont,estation. 

(1) Monsieur, je suis ici â 11 heures avec de l'argent 
pour rembourser. J'ai parlé à M. Sylvain d'Hondt, lui 
d onnant commission. J 'ai reçu vendredi des nouvel.lea 
de vous. Voilà tout ce que je sais de l'affaire. Mon 
avocat est absent. Demandez un délai de quelques 
joura. ~ faitee ,PU Jefèr le Jugement, Je paierai. 
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Le payement des àroitf-d_'enr(!gistt·ement d,e.s 
jitgement.~ rendus a L a'!-"1ience et devant 
être erwegislres su1~ minute, ne peut éi.!·e 
paursuim que contre celles des parties 
auxquelles profitent /,es condamnations 
prononcées; - l'administration_ n'a pas 
d'action, contre les autres parties et no
tammem contre la partie corul,amtiée, la 
(aculté qu·eue a de poursuivre indistinc
te-ment tout,epartie, lo·rsqu'il s·agit D'ACTES 
VOLONTAIRES ne devant pas s'étendre aua: 
droi.ts cl,"en,registrement des JTJOEMEN'l'S. 

Lorsque l'administration agit aux termes 
de l'article ·1100 du code civil, elle n'est 
plus un Poovorn i ouissant de certainS 
privilèges, mais un créancier <J..Ui n·a pas 
plus de droit que celui dont il prend la 
place, d'où il suit que, dans c~ cas? l'ad
mini.~lration esl non ,·ecevable a agir pa1· 
roie de cont1•ainte. 

Willems et Pasquin contre l'administration de 
l'enregistrement. 

Qi.iant à la nullitd de la contrainte (Ùcernée 
contre les demandeurs suivant exploit enregist,·é 
de l'huùtier Nueman en date du 22 Jécemhre 
1879: 

Sti1• le 1er moyen basé sur ce que la contrainte 
au1•ait élé notifiée par un huissier du tribunal de 
ir• instance : 

Attendu quïl résulte du décret du 14 juin 1813 
qu'en règle générale tous les huissiers ont le droit 
d'exploiter concurremment dans l"ét-endue du res
soi·t du tribunal civil d'arrondissement de leUI' 
résidence ; qu'il n'est fait d'exception à cette règle 
que pour certaines l!a.tégories d'actes spécialement 
déterminés pax les art. 24 et suivants du même 
décret; 

A.tten.du (\\le la. Siflnilica.tion d'une contrainte en 
matiére d'euregistrement ne rentre pas dans cette 
catégorie d'actes, puisque la contrainte elle-même 
est un acte administra.tif, extrajudicia.it'e·; que le 
juge 11'.est pas appelé à statuer comme constituant 
le tribunal de paix, mais qu'il revêt simplement la 
contrainte de son visa, en vertu d'une disposition 
pa.rticuliere de la loi, afin de lui donner l'authenti
cité et la force exécutoire; d'oü il suit que la 
co1ùr&in\.e dont 'i>'a.git a pu êt.re valablement signi
fiée par un huissier du trjbuual de 1•• instance. 

Sur te seco,id moyen basé sur ce que la copie 
signifiée de la contrainte ne désigne pas le magis
trat qui l'a visée : 

Attendu que la. copie signifiée de la contrainte 
est conçue en ces termes : 

.. Vu et i'endu exécutoire par nous, juge de paix 
,. du premier canton de la ville de fü•uxelles, à 
,. Bruxelles, le 20 décembre 1879. Lejuge de paix 
,. suppléant, par empêchement du titulaire. · 

(Si(Jnê): illisible. ,, 
Attendu que cette mention ne peut point em

porter la nullité de la signification de la contrainte 
puisque, abstraction faite de la signatut·e du juge 
de paix, la copie de l'exploit contient Io. mention 
que la contrainte a èt.é réellement visée et rendue 
exéeutoire par le juge de paix du premier canton 
de la ville de Bruxelles ; 

Que les opposants ne contestent pas que ror1gi
na.l de la cont,1•ainte ne soit conforme au vœu de 
l'article 64 de la loi du 22 frimaire an VII, c'est-à
dire visée et rendue exécutoire par le juge de paix 
du canton oü le bureau est établi, et ne soutiennent 
pas que le fonctionnaire compétent n'a pas signé 
la contrainte; qu'ils ne prétendent pas que la 
si.~no.tu1•e illisible ne soit pas la sienne, ce qu'ils 
ne pourraient d·amew-s faire sans s'inscrire en 
faux contre racle signifié qui l'énonce textuel
lement; 

Attendu que le but de l'art. 64 de la ·Joi de fri
maire est notamment de faire donner connaissance 
à la personne contre laquelle une conti:ainte est 
décernée; 

Que cette contrainte a été visée et rendue exé
cutoire par le juge de paix compétent, et que de ce 
qui précède il résulte que le but de la loi a été 
suffisamment atteint dans l'espèce et que les forma
lités pre~crites ont été remplies; 

Attendu, d'ailleurs, quant aux deux nullités ci
dessus mentionnées et invoquées par les deman
deurs, que l'exploit d'opposition signifié à l'admi
nistration défenderesse, par acte de l'huissier 
Charloteaux du 5 mai 1880, se base uniquement 
sur des moyens tirés du fond et que toute nullité 
de forme de la signification d'une contrainte se 
couvre par une opposition ne visa.nt que le fond de 
la contestation; 

Quant au fond : 
Attendu que la contrainte décernée contre les 

demandeurs a pour objet le paiement d'une somme 
de 2-2,681 fr. 75 cent. qui serait due sur la minute 
d'un jugement de ce tribunal en da.te du 3 décem
bre 1877; que ce jugement, statuant 1,ur une de
mande recon ventionuelle du sieur Moncharville, 
agissant en qualité de syndic définitif à la :raillite 
de la Soéiété anonyme du chemin de fer de Lille à 
Valenciennes, a cond&mné les demandeurs sur 
opposition à fournir à la société précitée tous les 
terrains nécessaires à la voie avec les dépendances; 

Attendu que l'administration défenderesse .base 
sa demande sur ce que ledit jugement était sujet à 
l'enregistrement dans les 20 jou1'8 de sa. date au 
droita nquel aurait.donné lieu l'objet de la demande, 
si celui-ci avait été convenu par acl.e public; que, 
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ce jugeruolnt consla~nt l'exist-ence d'un marché, 
elle est fondée â percevoir un droit de 1,30 p. c. 
sur son objet.; 

Attendu que les demandeurS, comme premier 
moyen opposé à la réclamation soutiennent , en in
voquant les dispositions des art. 29 et 37 de la loi 
du 22 frimaire an VII, que l'administration n'a pas 
d'action directe contre eux pour le recouvrement 
des droi ls litigieux; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 29 de cette loi 
les droits dus pow• les jugements ;rendus à l'au
dience qui doivent être enregistrés sur les min ut-es, 
sont acquittés par les gretfie1·s; que toutefois cette 
règle contient une exception da.us l'art. g-r, qui 
dispose que les greffiers sont affranchis de cette 
charge, lorsque les parties n'auront pas consigné 
entre leurs mains le' montant des droits fixés par la 
loi, et que, dans ce cas, le recouvrement en est 
poursuivi par les receveurs cont,·e les parties, qui 
supportent en outre les droits en sus; 

Att1mdu que les mots : "les parties,. ont le 
t»éme sens, la même portée les deux fois oü ils se 
trouvent employés dans l'art. 37 et ne peuvent 
évidemment comprendre toutes les parties en 
canse indifféremment; qu'il suit de cette disposi
tion que les pa1·ties qui seront poursuivies par les 
receveurs seront les parties obligées à consigner 
entre les mains du greffier les sommes nécessaires 
à. l'enregistrement du jugement; 

Attendu que, conformément à l'art. 31 de la loi 
de frimaire, cette obligation ne peut peser que sur 
celle des parties à qui profitent les disposi tions du 
jugement et qui seule a int érêt à. en poursuivre 
l'exécution; que le système contraire prod~-ai.t 
des résultats inadmissibles ; qu'on ne peut, en 
effet, notamment concevoir qu'un débiteur con
damné par défaut ou en vertu d'un jugement n~n 
encore définitif soit tenu d'avancer les dr01ts 
d'une décision qu'il ignore ou qu'il méconnait; 

Attendu que- vainement l'on se prévaudrait de 
ce que, d'après l'art. 29 de ladite loi, les droits des 
actes sous signature privée et ceux passés en pays 
ét.ranger sont acquittés par les parties, et de ce 
que l'administration a action indistinctementcontre 
tous ceux qui y ont figuré; qu'il s'agit, en effet, 
dans ce cas, d'actes volontaires ; que le droit de 
l'administration s'explique par le consentement 
présumé de ceux qui, en concourant à eu actes, 
se sont volontairement soumis à l'aequittement 
des droits fiscaux auxquels l'acte doit donner ou
verture,-présomption inadmissible quand il s'agit 
de décisions judiciaires, puisque celles-ci obligent 
les parties ma.lgré elles ; 

Attendu 4.ue l'admini$tration, dans l'espèce, in
voq~e sans fondement la trani;action en date 
du 20 mars 1878 homologuée par jugement du tri
bunal de première instance de la. Seine, intervenue 
entre Moncharville et les opposants, par JaqueU~ 
ceux-ci se sont engagés à acqui~ter à sa d~charge 
les droits réclamés sur le jugement du 3 décembre 
!Sn; que cet acte sllrvenu entre Moncharville, 
ès-qualité et les demandeurs ne peut avoir plus 
d'effet que ne l'avait une décision judiciaire en 
dernier ressort ; 

Que, d'ailleurs, cette convention, qui à l'égard 
de l'administration est res inter alios acta, ne 
peut modifier ses droits, et est, au surplus, posté
rieure à la débition du droit, c'est-à-dire à l'enre
gi$frement sur la minute du jugement dont il 
s'agit; 

Atteudn, en conséquence, que le seul débiteur 
de ce droit est Moncharville qu.alitatc qua, à qui 
pro6tent les dispositions du jugement, et que l'ad
ministration défenderesse est sans titre ni droit 
pour poursuivre directement contre les opposants 
le recouvrement des droits litigieux ; 

Attendu qne vainement encore la défenderesse 
soutient que dans le cas oü elle n'aurait pas d'ac
tion direcle contre les demandeurs, elle est en 
droit, au_x termes de l'art. 1166 du code civil, 
d'exercer, au nom de Moncharville, l'action qui 
appartient à ce dernier contre les demandeurs du 
chef des droits litigieux; 

Attendu, en effet, qu'il n'appert pas expressé
ment de la contrainte signifiée aux demandeurs 
que l'administration agit au nom et du chef de son 
débiteur Moncharville ; qu'en supposant que cette 
demande foit suffisamment exprimée par ce fait 
qu'elle invoque l'article 1166 du Code _civil et }a 
convention du 20 mars 1873, encore est-11 certam 
que l'administration, qui prétend exercer le·s droi!s 
de Moncharville contre les opposantsJ ne peut agir 
que de la même manière, par la même voie que 
celui-ci. c'est-à-dire par voie d'assignation ; 

Attendu que le créancier qui vrétend exercer les 
droits et actions de son débiteur se met simple
ment à la place de ce dernier~ il e.git comme au
rait _pn le faire ce débiteur lui-même et n'a pas 
plus de droits que lui ; 

Qn'agi~saut aux tel'mes de l'article 1166 du 
Code civil, le fisc n'est plus un pouvoir jouissant 
de certains privilèges, mais un créancier qui n'a 
pas plus de droits que celui dont il prend la place 
et aux droits duquel il se subroge ; 
. D'où. il suit que l'administration défenderesse est 

non recevable à agir par voie de contrainte; 
Par ce, ·motifs, Je tribullal, entendu M. JANS

SE."IS, substitut du procureur du roi, en son avis 
conforme, rejetan~ Jes moyens de nullité proposés 
par les demandeurs, reçoit l'opposition à la con
trainte en date du 22 déceml>r& 1879, et y faisant 
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droit.dit que l'administration défenderesse est non 
recevable dans sa dama.ode en payement de la 
sommede22,68.I francs75 ce.;en conséquence, dé
clare ladite contrainte nulle et de nul effet ; fait 
défense à ladite administration d'y donner suite, 
et la condamne au_x dépens. 

Plaidants: MM"" CREPIN et L . LEcLERCQ. 

Tribunal de 1 re instan ce de Bruxelles 
(7 e ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. V AN MOORSEL, 
VICE-PRÉSIDENT 

Audience du 14 avril 1882. 

PRO D.EO. - CÈRTIFICA.T D'INDIGENCE. 
SUCCESSION V AOANTE. 

L'expression indigent ne s'applique qu'aux 
personnes physiques. Les personnes morales 
ne peuvent obteni1' l,e J)1'0 Deo qu'en vertu 
de dispositions spéciales de la loi. 

Parmi les pe1'sonnes momles r.mtorisées à 
plaidet• g1·atuitement ne sont pas comprises 
les successions vacantes. 

Vu la requête présentée par Maître Simon ,avocat, 
agissant en qualité de curateur à li\ succession 
vacante dn sieiµ- Albert Peeters, tendant à l'obten
tion du bénéfice du p1'0 deo, â l'effet de remplir les 
formalités légales pour parvenir à la réalisation 
des immeubles dépendant de ladite succession, 
ainsi que pour agir en reddition de compte contre 
tels des héritiers qu'il appartie!ldra ; 

Otü enleurrapport MM. lesjuges-commissaires; 
Vu l'arrêté - loi du 21 mars 1815; 
Attendu que l'admission à procéder gratuitement 

constitue une dérogation à la règle générale que 
tout plaideur est tenu de faire l'avance des frais de 
jutiœ; . 

Que ces frais, droits de timbre, d'enregistrement 
et de greffe, sont des impôts dont l'ex.emption ne 
peut être accordée qu'en vertu d'nne 101 et dans les 
cas qu'elle prévoit expressément; 

Attendu que la s~ole loi constitutionnelle qui 
règle la matière est l'arl'êté-loi du 21 mars 1815, 
lequel autorise semblable exemption en faveur des 
indigents porteurs d'un certificat d'indigence en 
due forme; 

Attendu que l'expression indigent" behoeftigen" 
ne s'applique qu'à des êtres physiq~es ; 

Qu'à cet égard il importe de constater que le 
roi Guill:i.nmo n'ava.it pas en vue les personnes 
more.les, pour lesquelles il a. édicté des dispositions 
spédales; 

Que ces dispositions étaient inutiles si, dans 
l'esprit de leur auteur, la loi précitée, par lui prise 
antérieurement, et ce dans les limites de ses pou
voirs constituants, était générale e.L absolue; 

Qu'en effet, si l'expression" indigent,, s'appliquait 
aux personnes·morales comme'aux êtres physiques, 
il n'y- aurait plus eu lieu d'étendre, par des arrêtés 
spéciaux, aux premières le bénéfice do la loi 
susvisée; 

Atteudu que le demandeur en pro Deo agit, non 
à titre personnel, mais en qualité de curateur à la 
succession vacante d'Albert Peeters; 

Attendu qu'aucun certificat d'indigence n'est 
produit et qu'il n'est pas prouvé que la succession 
dont il s'agit soit hors d'état de faire face aux frais 
des formalités légales incombant au curateur, 
lequel a droit, par privilège, au remboursement de 
ses frais et avances; _ 

Qu'au surplus, en tant qne ces formalités n'im
plique11t aucun débat judiciaire, mais constituent 
des actes d'administration, elles ne 1·entrent pas 
dans les termes de la loi susvisée; 

Qu'en conséquence les frais y afférents doivent, 
en tont cas, êt.re acquittés, le législateur n'en auto
risant pas l'affranchissement; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'en ad.met
tant, même gratuitement, que l'expression" indi
gent., ne doive pas être exclusivement restreinte 
aux personnes physiques et puisse s'étendre à une 
su.ccession vacante, encore écb.et-il d'écarter la 
demande de p1·0 deo pour les motifs susvisés; 

En conséquence rejette la requête. 
Pla.idant : M• LECOCQ. 

ETUDES DOCTRINALES 
LE SERMENT PROFESSIONNEL DE L'AVOCAT. 

L'avocat ne peut révéler ce qui lui est 
confié dans l'exercice de sa profession. 

0ette règl~ est absolue. Elle ne comporte 
pas d'exception pour le témoignage à faire 
en ju~tice : l'avocat ne peui déposer que sous 
la réserve des faits qu' il sait à titre d 'avo
cat (i). 

En est-il autrement s'il y est autorisé par 
la pel'Sonne dont il tient los faits? 

Telle est la question qui nous est sou
mise. 

Nous croyons qu'il faut y répondre néga
tivement. 

(1) Picard, Pro!e!lllion d'a\'ocat; p. 235 11. ; 300 s. 
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u L'avocat, disait déjà.. Gilbert des Voisins, 
» le 17 janvier 1628, deî'ant le parlement de 
» P aris, est nécessaire aux citoyens pour la 
» conservation et la défense de leurs biens, 
» rlè leu r honneur et de leur vie. Il est établi 
» par la loi. La confiance de son client lui est 
» surtout nécessaire pour s'acquitter .:le ses 
» fonctions . et ôù le secret n'est pas assuré, 
» la confiance ne peut 1'être. Çe sont donc 
» les lois elles-mêmes qui, en instituant 
» l 'avocat, lui imposent la loi du secret, 
11 sans lequel son ministère ne peut subsister 
» et ses fonctions sont impossibles. » 

Nécessité d'assurer l 'exercice d'une pro
fession indispensable à 1 administration de 
lajustice, tel est donc le fondement du se
cret professionnel de l'avocat. L 'avantage de 
la partie, les convenances persounelles du 
conseil y sont sans doute grandement inté
r essées, mais cet intérêt n'est pas son motif 
véritable. L'intérêt privé, en effet, quelque 
puissant qu'il soit, doit céder devant l'obliga
tion imposée, à tout citoyen, de donner son 
témoignage à la justice. Si l'avocat est dis
pensé de ce devoir, ce ne peut donc être que 
par une raison supérieure à l' intérêt privé, et 
cette raison est l'intérêt public que nous ve
nons de dire. 

Le secret professionnel de l'avocat trouve 
donc son fondement dans un principe d'ordre 
public. 

Dès lors il n'appartient à personne d'y 
toucher . 

Or une atteinte grave y serait portée si son 
inviolabilité n'était plus· assurée. 

Et le serait-elle encpre si le juge pouvait 
s'intorposér entre le client et son conseil 
pour demander à celui-ci l'aveu des confi
dences qui lui ont été faites . 

Mais, dit-on, cet aveu ne sera obtenu que 
du consentement du client. 

Vaine apparence ! Ce consentement, le 
client n'est, en réalité,pas libre de le refuser. 
N'entendez-vous pas son a-dversaire s'écrier 
déjà:« Vous avez donc quelque chose à ca
,~ cher à la justice, que vous obligez ainsi 
» votre con-seil à se retrancherdans lesilence! 
11 P our moi, je ne demande que la vérité : 
» monavocatpeutparler,qu'onl'intert'Oge! » 
Cette attitude pourra-i--elle ~anq uer de l:ui 
profite r ? Sa conduite paraîtra tout-à-fait 
loyale, tandis que- ceUe de son adversaire 
semblera suspecte. 

Donc mise en suspicion de tous ceux qui ne 
consentitont pas à. laisser parler leur avocat, 
et, par suite, pour ceux qui ne veulent pas 
cette situation , obligation de le délier de son 
secret. 

Chacun pouvant se trouver ainsi dans le 
cas d'autoriser la révélation .de ce qu'il a con
fié, l'inviolabilité du secret n'existe plus. 
C'est ce qui n'est pas possible. 

Il en est du secret de l'avocat comme de 
l a preuve interdite da.os certaines matières 
pénales ou civiles. 

P ourquoi la personne diffamée ne peut-elle 
autoriser l a preuve, par tous moyens, ~es 
faits qui portent atteinte à ~a vie privée? 
P arce que ce système entraînerait la mise 
en suspicion de tous ceux qui n'a~toriseraient 
pas semblable preuve, qu'on v9rrait se géné
raliser l'autorisation de fouiller dans la vie 
privée, au mépris du principe d'ordre public, 
qui empêche ces recherches en vue du repos 
des familles(~)-

De même, pourquoi, en matière civile, le 
juge ne peut-il, du consentement de la partie, 
admettre la preuve testimoniale dans les cas 
où la loi l'interdit? Parce que la prohibition 
Je cette preuve est fondée sur l'intérêt public 
qu'il y a à prévenir la multiplicité des pro
cès et à empêcher la corruption des témoins, 
et qu'on ne pourrait, sans porter atteinte à 
cet intérêt, admettre la preuve sollicitée. 

Ainsi en est-il du serment d'avocat. Il 
repoge sur un principe d'ordre public et, dès 
lors, il ne peut être à la Jîscrétion de per
sonne. 

La cour de cassation de France, dans un 
arrêt du 11 mai 1844, consacre nettement 
cette règle. « L'obligation, pour l'avocat, de 
» garder un secret inviolable sur tout ce 
» qu'il apprend à titre rle sa profession, est, 
• dit la Cour, absolue et d·ordre public. Dès 
• lors il ne peut appartenir à personne, même 
• à celui qui lui a confié son secret, de l'en 
,, affranchir. Par suite, l'avocat 11ui déclare 
c, ne pouvoir donner le~ explications que le 
,, magistratinstructeur .réclame,encequ'elles 

(1) Schuarmans, Code de la presse, ~ 4.97, Briuel· 
les; 15 juin 11169, P. b., 70, 2, 50, 
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• amèneraient à révé.ler des faits qu' il n'a 
" apptis que'comme avocat, ne peut être dé
" claré ooupabT(f de refus illégal de déposer, 
n encore bien que son cliont cons~ntirait- for
• mell•)ment à ce que les explications fussent_ 
" doµnées (I). • , 

S1 le magistrat ne peut obliger !"avocat à 
donner ces explications, il est évident. d'un 
autre côté, que l'avocat n13 peut les donner 
spontanément: et, en effet, le même principe 
d'ordre public qui empêche lo magistrat 
d'exigur la révélation empêche aussi l'avocat 
de la faire. 

Disons d9nc que l'avocat ne peut jamais 
déposer des faits qui lui ont été confiés, alors 
même qud son client l'y autorise. 

Cette règle doit être suivie surtout dans les 
affaires où l'avocat a prêté son ministère. 

Aux motifs graves qui ont été énoncés vient 
s'ajouter alor;; un motif plus grave encore : 
l' incompatibilité véritable qui exîste dans 
l'office simultané d'avocat et de témoin. 

La première condition ju témoin. o'est 
d'élre impartial, etlagarantiede l 'imparLin.lité 
est dans l'absence d'intérét. Or, l'arnr.at a 
toujours un intérêt, moral tout au moins, 
rlans les causes qu'il défend. 

Aussi la Joi romaine déjà intl'lrdisait son 
t.Smoignaga: • Mandatis cœi:etw·, dit-elle, ut 
prœsides attendant ne pat,·oni causa oui 
pat,·ociniurn prœstiterunt, testimonium di
cant (2) . 

Cette règle était observée sous l'ancienne 
jurisprudence (3). 

Et aujourd·hui il est admis par tous que 
l'avocat peut être r eproché dans les affair2s 
-oil il est intervenu. u En présenco,-ditlacour 
» de Bruxelles,-de la prevention favorable 
" qui, môme à son insu, domine l'avocat dans 
li la cause qu'il défend et qu'il doit trouver 
li juste pour s·en charger, il faut r econnaîtr~ 
» que l'a~·ocat s'identifio tellement avec la 
,, partie plaidante qu'on ne peutlui reconnaî
» tre une liberté d'esprit et une impartialité 
» wlles qü·on doive admettre sofltémoignage 
» comme satisfaisant à ceqn·exige la loi pour 
» que la justice puisse, avec certitude, _baser 
» sa décision sur la déclaration d'un té
» moin (4). • 

Sans doute, en dehors du cas de l'art. 16 
du coJe de procédure pénale, les reproches 
admis en matière civile ne peuvent être 
étendus aux matières criminelles: dans ~elles
ci, la loi se voit obligée, par la nature même 
des choses, de laisser au juge le pouvoir d 'in
vestigation le plus étendu. Mais il n'en est pas 
moins vrai que, dans les affaires criminelles 
comme dans les autrP.s, le témoignage de 
l'avocat conservera son même caractère, 
c'est-à-dire çelui d'une personne intéressée 
et, par là même, suspecte. 

Or, l'avocat peut-il consentir à porter 
ainsi, <levant la justice, un tômoignago dont 
la valeur morale sera nécessair ement dis
cutée? 

Est-il de sa dignité rl'acoepter une situation 
d'où il ne peut sortir que par l'une de ces 
deux alternatives égale.ment amoinàrissantes 
pour son caractère: 11 Son témoignage sera 
» suspect s'il est en faveur de celui dont il a 
» défenii u la cam,e, ou malhonnête et suspect 
» aussi, s'il est contraire? j) (s). 

Mais le pl'emier intérêt de la justice n ·est-il 
pas la vérité, et pour y arriver, ne doit-elle 
pas r ecourir à tous les moyens? Oui, sans 
doute, mais à condition toutefois que ces 
moyens soient en harmonie avec le but élevé 
qu'elle poursuit. c~ ·but est le maintien de 
l'ordt·e et su1·tout de l'ordre moral. Elle 
repoussera donc tou.t moyen qui viendrait 
froi:;ser le sentiment mol"a.1 ou la délicatesse, 
d"aut.ant plus qu'elle ne pourrait leur faire 
Yiolenr.e sans péril pour la vérité et la justice 
eHe-même. 

Concluons doncque l'avor..at nP. peut jamais 
consentir à déposer en justice sur les îatts qui 
loi ont été confiés, surtout dans la cause où. 
il a prété son ministère. 

A cette règle, on ne peut, cro.yons-nous, 
faire qu'une seule restrictio~. Si, dans ses 

{l) Dall. Rllp. vo Avocat, n° 304. (en note). 
(2) L. ult. D. de testlbus. XXII, 5. 
(3) Voet !id Pan1leetas. Lib XXII, tit. 5. n° 6. 
Fan;,a<"ius QoesL 60, n°155. 
Fabrs, Cod. liv. 4. lit. l!-, déf. 19. 
Domal, L<,is civiles, Jiv. JU, tit. 6, secl 3, n° 25. 
Pothisr, Traité des obligarlons, na. 827 et suiv, 
(4) Bro:te11es. 14 no,.emt,re 1859, P. b., 60. 2, 365. 

Gand, 20 mars 1857, P. b .. 2, 260 B ru:..elfe!, 15 dé
cembre 1849, P. b. 1850. 2. 5.1. Douai, 1 ... rt!'"rier 1St7. 
D. P., 47, 4, 45.'l. Ba.s~Ül,22jao,.ie1·1850, D.P ,,50, 2, 67. 

(5) l)omat, loc. cit. 
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rapports avec son client, .l'avo~t accomplit 
un fait ou donne un consoil à raison duquel 
sonélientou un tierssetrouveultétieurement 
incrimioJ, l'avocat peut révéler sa conduite1 

mais en se bornant strictement an fait hô
même a"lec les circonstances absolument 

. in:lispensabl-es pour en faire apprécier la 
portée. Il peut faire cett~ révélation sans 
même y être aut-0risé par son client et à ses 
risques et périls. Et la raison en est simple: 
il ne s'agit plus alors d'une chose confiée par 
le client, mais d'un fait personnel à l'avocat 
lui-mÂme. Or , l'avocat; comme tout autre, a 
le droit et même le devoir d'empêcher que, 
par son fait, il soit porté préjudi0e à quel
qu'un.Il n'y a pas là, onle voit, une véritable 
~x~eption à la règle du secret professionnel, 
qui demeure ainsi tout à fait abs(Jlue. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
L"argumPntation juri'1!c1ne, nofamment en ce ciui 

concerne lïoterprélation des tP.xtes, semble se ruou,.oir 
dans u II champ <le p1·océdés presriue toujours les œêines. 
Déjà, sur les bancs de l"univ!!rsi!é, lejeunejnrisconsulte 
est familiarisé a,-ec ces rormules de controverse, et il 
est raro ,w·on y voie apvaraltre quelque nouveauté qni 
les rajeunisse. 

Nous a,·ons cepen<lant été témoin ces jours derniers, 
devant notre èour 110 cassation, de quclr,ues remarques 
ingénieuses qui prouvcnl riuo tout n·est pas dit dans 
ce domaine, et r1ue l'esprit péoét1·ant peut, de temps à 
autre, mettre en lumière certains aperçus qui étonnent 
et <111i charment. 

C"éta:t M. le premier avocat général Mesdach de 
Tcr Kiele qui prenait la parole dans une affe.i1•0 civile, 
relative A l'art. 54 da code do procédure. Le sujet, · 
comme on ln voit, no prêtait pa..~ beaucoup à !"intérêt. li 
s"agissait de savoir si lejnge dt> puix, en cas de non 
conciliation, peut faire plus dans son procès- verbal 
qno de constater le désaccord tJes parlie~, ou sïl lu·i 
appartient d'y inscrire ôgalement, en {0rme somooalre, 
leurs aveux, leurs déclarations ou leurs reconnais· 
sances. 

On sait que c·est lA une question qui, de tous temps, 
a divisé les interprètes, quoique le texto semble cepen
.-tant ne pas prôter beaucoup à discussion. Les plai· 
doiries semblaient avoir épuisé les considérations do 
tous ordres que l'on pouvait faire ,•aloir pour ou contrll, 
Jepuis ·roullier qui, le premier, s·est occupé de ce 
point. Le ministère public se leva alors et fit valoir, 
entre autres, des arguments que nous allons briève
ment signaler, moins pour la valeur de la controverse 
elle-même qu'au point de vu.e de la méthode et de la 
dialect,ique jlll'idique. lis font assurément llo.nncw:..â._ 
réminent magistrat qui, en tant de circonstances, a 
montré la haute qualité de son lntolligence et dont, 
pour ce qui nous concerne, nous avons pu apprécier la 
force et le mé,·ite depuis répoque où, au début de 
notre profession, on le rencontrait, en cour d'assises, 
comme un des adversaires les plus redoutés du jeune 
barreau d 0alo1-s, quelque brillantes que lussent les 
personnaJltés r,ue l'on y rencontrait. 

" Ce n'est pas tout, a-t-il dit, que de citer lo texte 
des procès-verbaux du conseil d'État ainsi qu'on l'a 
fait tout-A-l'heure; ,·ous avez entendu quel"on a rà.ppelé 
les paroles de l'e.rcltichancelier ainsi que celles de 
T1·eilhard, et, assu rément,elles ne sont point sans portée 
pour éclairer la question. Mais il faut convenir cupcn
dant qu'elles ne sont -pas tout-A-fait dllcisives. Eh bien, 
cboso singulière, on trouve la solution de Ja dilficultll 
exprimée de la manière la plus nette dans le sommaire 
analytique que Locré a mis en tête des procès-verbaux; 
etje fais même r1::marquer, on général, à tous ceux qui 
s'occupent de l"exégèsejuridique <1uïl ne làutjamaia 
négliger de consulter ces sommaires; à plus d'une 
reprise déjà.j'y ai trouvé des éclail-cissements précieux. 
Emanant d"un homme qui 1enait la plume dans les 
séances clu conseil d"Êtat, et a assistl! à tout ce r;ui 
s'y est fait, on ne saurait nier quïls aient une autorité 
particulière. Or, que discutnns-no11sf La question de 
savoir si le juge de paix peut-, quand les parties ne se 
concilient pas, d1·esser un procès verbal de leur 
1\éclu1·ation sur le food du litige. Vvioi, à cet llgard, 
comment Locré 1•ésume ce 'llli fut dit en sa présence : 
• <;Jusstion pt·éliminairs de savoir si l"usage ds la con
c1lùttion sera maintenu. Décision atfi,-mativs $Otis la 
triple modification .... de "11 pas souffri1· qu"it soit dt-esstl 
procè$·-oerbal d11 leurs clit·es st de leur t·efics, lorsqu';l 
,t"y au,·a pas eu conciliation. • Est-ce assez clail-. 
est-ce assez précis, est-ce assez décisi!I On ne doil 
s'éLot,ner que d"une cbose,c·est que depuis le commen• 
cernent de ce aiècle il ne soit \°enu â personne lïdéo do 
recueillir un tel argument. 11 étati~ lâ, conrenant en 
lui-même la solution radicale, et nul ne l'a jnmais 
révélé. 

• .Mais ily a plus, a continué le sa,.ant magistr3f; 
,·oici e11co1·e un o:-dre do choses â pren-tièro vue très 
éloigné de l'objet r,ul nous occupe..et (Jul, â son tour, 
,·a. nous fournir un prcicieux conringeut de renseigne
ments. c·est le tal"ir des frais et dépens en matière 
ci,·ile du 16 /évi-ier 1807. Son a,·t. 10 porte: • Pour 
l"expét.lition du p1-ocès·tx11·bal 9m constatsra que les 
p<irliu n·ont pu être conâli.:es, el QUr XR OO1-r- C0)\Tlll\&R 

QU'UXB MEJ\TION SOlWAIRE QU
0

~LLES N°Ol\"T PU S
0

ACOOR· 

oi,:11., il ssra al/out à Paris 11n franc. da11s ks oilles et 
cant011$ rur4l!$,0,80 centimes.• Ailllil dt>nc,non seule
ment la même dêclaratit>n que celle do Locré se re
trou'°e, mais, de plus, le tes.te porte sur une somme 
fixe. Ceci nïmplique-t-11 pas ~lairement qa"it no s"agit 
que d'une mention Q.lli Teste toujouns la même, ce 'lUi 
est bien le cas pour -une 11.imple dé<-laralion que l'on 
ne s'est p:is concilié. mais ce qui ne serait nullement 
Je cas, si le juge avait à acter les aveux, les dires et 
les recono:iiEsanet>°s des parties, dont l"éteodue est io
con~stal.Leruent très ,·aria.hie selon les circonsw.nces. 
Aussi voit-on_ que, dans l'art. 9 où !e tarif envi.sag-, le 
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cas .-le toute11 les autres e:tpéditions, notamment de 
~elles des pr~s-vérbaux constatant , quïl y •a eu
conciliation, dans lesquels le juge de paix doit' men
tionner leurs conv.entions quelles qu'elles soient , 
il est alloué no11 plus uuo taxe fi.xe, mais une 
tas:e variable par rôle de 20 lignes à la pa..ae et .;le 
10 S}'llabes a la ligue. Comme cè1te diffërence de ré
gime est significative et comme elle vient enC'lre con
tirmer la thèse que Je procès-verbal de non-conciliation 
ne peut renfermer qu~ la mention du désaccord, sans 
plus 1" 

Cette ·argumentation ouvrira des aperçus nou
veaux à ceux qui s·occupent de l'analyse ùe nos lois. 
La méthode en cette matièN est extrêmement négli
gée; elle n"est, en i-éalité, enseignée nulle part; il n·y en 
a point de traité juridi,1ue, et l'on ne fait pas œavre 
superflue, croyons-nous, quand oo recueille, comme 
nous venons de le faire, quelques éléments destinés â 
ouvril' l'esp1·it sur cette délicate et intéressante ma
tière, 

CORRESPONDANCE 
Monsieur le dt recteur, 

La nouvelle loi sur la chasse commence à être appli
quée par les tl"il)unaux et, cnmme toute nou,=elle loi, 
ell.e dt>nne lieu à des tàtonnements qu11 est, je pense, 
lntéressaut de signaler à tnesure qu'ils se pro,luiront. 

L'antre Jour, e ... était trntluit d evant le tribunal 
correctionnel de X ... sous la p1•é,·ention d·avoir chassé 
en temps cloti, saus permis de port d'an:1es et avec 
arme prohlliée. 

L e tribunal condamna, aprôs avüir admis des cir
constances atténuantes (art. 19) : in à i'>O fra11c1J d'a. 
mende pour chasse en temps clos (art. 6): - 2> à huit 
jours de pl"ison pour chasse sans permis avec arme 
prubibëe (art. 14 et 15); - 3• â 2ti francs d"amende 
pour port d"a1·rne prohibée (art. 31î, C. p ). 

Celll me semble incor,·oct de plas d"uu chef. 
D'après l'art. 6, la chasse en temps clos est punio 

d·u·ne amende de 50 francs. L'at·t 15 douhlo cette 
amende et y ajoute un emprisonnecnenttl~ 8 jours à un 
mois lo1·sque la chMse eu temps clos a été fuit.i au 
moyen d"une arme prohibée. !\lais ra1·t. 19 pe1·mct do 
prononcer séparément les peines d'emprisonnement et 
d"amende dans le cas de rait. 15. Faisons le comple, 
et nous arrivons au minimum à une amende de 
100 frllD CS. 

L'erreur commise, si je ne me trompe, c'est de 
croire que l"art. Hl 1,ermet, non settlement d'appliquer 
sifparéms11t, l'amends et l'emp1-isonneme11t, mais en· 
core de dédoubler l"amende comminée par l'art. 15. J d 

ne jurerais pas, bien entendu, ciue les discussions ap· 
puient ma solution. Mais le texte me parait formel. 

Ma seco.nde critique porte sur la condamnation à 
une peine spéciale du chef de port d"arme prohibée. 
Chasser au moyen d'.une arme prohibée et po,·ter cette 
a,-me prohibée constituent deux infraétions, mais un 
seul fait. Fa.ut-il donc cumuler les peinesJ Je vois 
qu·aux termes de !"art. 17 le cumul est la règle en ma
tière dïnfractions de chasse, sans que le texte distin
gue entre le concours matét·iel et le concou1-s irUal. 
Mais il s'aiit ici du concours entre un délit de chasse 
et un délit prllvu par le code pénal. L"art. 17 cosse 
d'èke appllcab1e, ot nous restons en présenco de l'arti· 
cle 65 du code pén9.I, qui prohibe le c1.mulau cas où 
le fait constitue plusieurs infractions. Il fallait donc 
se borner à appliquer la peine comminée par les a1·ti· 
clos 14 et 15 comme étant plus forte q_ue celle de l'ar· 
ticle 817. 

On objectera que, sous l'empire de la loi de 1846, la 
jurispru,lence cumulait généralement la peine do. délit 
de chasse et celle du port d'arme prohibée. Mais re
marquez que !"ancienne loi r,e faisait pas de l'emploi 
de !"arme prohibée une circonstance aggra\·ante; elle 
atteignait le fait de chasser snns permis, mais non le 
fait de porter une arme prohibée. On pouvait donc 
soutenir, à la rigueur, que chasser avec un fusil qui 
se démonte et porter pareil fusil, c"était commettre 
deux iofractions distinctes. Mais maintenant que la loi 
du 28 févriet· 1882 frappe spécialement la circonstance 
que l'ai-me est prohibée, par quelle sub1ilitll pQurrail· 
on punir un.e seconde fois le port de cette arme sans 
enfreindre J"art. 135 l 

Je voua livre ces rédexions pour ce qu"elles valent 
et je serais bien aise d'avoir ,·otre avis sur des appllca• 
lions d& lois d'une pratique journa1iè1-e. 

X. 

R éponse.- Nous partageons l'avis de celte lettro sur 
le premie1• point. Ce que permet l"art. 19, c·est do ne 
prononcer que ou !"emprisonnement, ou l'amende, par 
atténuation ou cumul comminé par les art. 8, 15 et 16. 
Voici l"e:s.plication p1•écise de la circnl~re &lin, 
n•-OJ158a, du 2 mars 1882: • L"artide 19 admet quïl 
peut exister tles circonstances atténuantes dans les cas 
prévus par les nrt. s. 15 et 16. Bien riue ces articles 
pré\·oient des c irconstances q ui a:è!'gra,·ent, en gênèrsl, 
la nature du délit, le législateur a pensé 11uïl pourrait 
se présente,· •Jes cas où lo délin'luant mériteràil une 
certaine indulgence, à rlli.son de ses antéc&lents ou 
des faits qui auront accompagné lïnfruclion. - Le tri· 
buna! est autorisé, dans ceue occurrence. a prl}noncer 
sépa1·~ment les peines d'em1wisonnement et d'amende. 
- C'est au juge qu"îl apparriendra d"apprécier les cas 
où il pourra ôtre fait application de cette modérat.ino.• 
C..tte modération consiste e.,clusivem,int dans le non 
cumul des peines corporulle et pécuuiai1·e. La loi sur 
la chasse est une wi pm·ticul,ëre. Son art. 19 est une 
disposition cont1·aire aux diipositious de dt·oit com· 
roun. Il doit être rangé p3rmi les dérog1llio11s mainte
nues par rart. 100 dll code pénal. Il permet de sévarer 
les peines. il ne permet pas de réduire le taux de la 
peine prononcée séparémeoL. 

Sur Je S8CQnd point. nous no partageons pas l"avis de 
la le1tre. Elle dit (ol"t bien Qlle la chasso a.voc arme 
prohibée et le porl d"atmo prohibée sont deux infrac
tions di!'tinctes. Le code pénal défood d".;tre pnrleur 
d"une arme prohihée. La lùi sur la chasse dt!(end 
de cbasser avec une arme prohibée. li y a con
COU.1"$ ùï.oo-actions. C'est le cas de l'article 60 du 
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code _pénal, reproduit dans l'article 17 de la lol 
du .26 f~rier. ll!S-2. Dona, -eumul des peines, â con
ditio-n ile ne pas oxcétlel' le-double du maximum de la 

,pelll& la plu~ fo rte. Il n'y a pas fait unique constituant 
plusieurs infractions. Chasser en· temps prohibé, ' sao.s 
pe1·mis de chasse:et nveoarme probih.êe, est une infrac
tion. Porter une arme prohibée eu est une autre, indlh 
pendante de l'infraction d·e chasse. Il ne suffi~ donc pa11 
d'appliquer séulemont la. peine la plus forte, en con
formité de l"art. 65 du code pénal. 

Quant à la. jurisprut.lence antérieure â la loi nou
velle, que notre corresponda.nt croit Inapplicable dll
sormais, et riui a consacré notre opinion, elle conserve 
dooc toute son autorité. - V. notamment Liège, 1u té
Hier 1866 (Pas., 1Sô6, p. 149); Bruxelles, 6 octobre 
1873 et 29 mars 1879; Liège, 29 janvier et 2 avril 1879 
(Belg.jud., 74, p. 144; 79, p. 970,349, 559). 

BIBLIOGRAPHIE 
OHASSlJURS ET BRACONNIERS devant la loi de 1882 
par Roland de Tomenlow~ - Bru:,;., Muquâ,:dt, 1882. 

C"était un Méléagre au .métier de chasser; 
li 1<avait pnr sür tout laisse,· courre et lancer, 
Bien 1Jémêler d"un cerf les ruses et la piste, 
Le bon temps, le vie! te~ps, ressui, le rembucher ; 
Les gaignages, la nuit, le lit el le coucher, 
Et comme s'il fùt né d"une nymphe des boill, 
Il jugeait d'un ,·i.el cerf à la pe1·che, aux ospols .. .. 

c·est ùe François Il, St>us le nom d'Earymétlon, que 
pa,·lait ainsi R.nnsard. A enjuge1· par le dernier volume 
rle M. de ,voclmnnt. ql.:' il sii:ne, comme les précé
cédents, de r ana~ramme cle Tom,mlow, ces vors pour
raient être appliqués à notre anteur. to11t comme à 
l"époux de Marie Stuart. c·l!st en chassonr riuïl parle, 
en chasseur convaincu, et on se le reprll,ente llcrivant 
sa brochure en veste de velour~, les hautes gaêt1·es au 
mollets, la carnassiè1·e aux reins. Comme t<,ut homme 
épris de son sujet, M. de Wuelmont défend avec 
chaleu1· la thèse riui sert de conclusion â sa brochure: 
• La loi est incomplète et obscu1·e; elle ne répond pas 
aux vœux du pays. • 

M D9.ns cette série de modifications aux loi~ précé
dentes, écrit-il, que de lacune, bêlas I que d'incorrec
tions et d'obscurités I D'ailleurs tout le monde est m<I· 
content: nous, chnssonrs, les premlorsinté1'essés, nous 
trouvons insuffisant.es. incompl,,tes, illogiques les 
mesures destinées à 1·épdrner le braconllllge. Les lég~s
lateurs eux mêmes comprennent différemment la loi; 
à plus forte raison, les tribunaux loi donneront les 
interprétations les plos divergentes. Ce sei-ait chimère 
de croire le contl'aire. • 

Chasseu·rs et bt•aconniers, Je titre Indique l'esprit 
du line. On peut complèter la pensée de l'auteur et 
Uro: • Vivent les chasseur~. guerre aux braconniers. • 
La brochure repose d"ailleurs sur · an fondement 
juridique, ce qui lui vaut d'être analysée dans ces 
colonnes. C'est un aimable commentaire de la loi sur 
la chasse mise a la portlle des gens du monde, racontée 
dans son histoire intime, d'une pluma. alel'te, assez 
mordante, qui n·a d'autre prétention que d'intéresser 
â la eause des chasseurs le plus gra.nd nombre pos
sible de lecteurs. L'auteur le déclare lui-même: 
• Il serait, fastidieux de commenter la loi mot à mot. 
Je me contenterai d'indiquer les points controversé&, 
en les classant dans !"ordre définitivement adopté. • Ce 
qui no l'empêche pas, après a\"oir donné le texte com
plet - texte clans lequel les dispositions nonvelles 
sont imprimées en caractères italiques, et ainsi souli
gnées, - de reprendre les articles un à un et de les 
critiquer, souvent avec esprit et toujours avec bon sens. 
Quelques-uns des articles nouveaux ont trouvll grâc.e 
aux yeux du chasseur. Ce qui permet à. l'auteur des 
Chasses fantaisistes de mitiger le blâme par quelques 
éloges et justifie l'épigraphe dl!jà lnscri te par lui dans 
ses publications anlérieures Ait pays 1ealloa et Ma 
oie nomads aux montagnes rocheuses, 3t répétée sur 
le petl t volume dont nous rendons compte : 

Quand on n·a pas ce que l'on aime. 
Il faut aimer ce que l'on a. 

ANNONCE 

OCCASION. - OUVIUG-ES RARES 
JOURNAL DU PALAIS. - Recueil le plus ancien et 

le plus complet de la. Jurisprudence françnise. 
lî91 à 1880 inclus, 94 vol. gr. in-8° et Répc!r
toire du J ournal du paluis. 12 vol. plus la table 
générale et les 2 vol. Je 1.<Upt-Jlément, 15 vol. gr. 
in-8° ; ensemble 109 forts volumes en jolie re-
liw·e neuve. 300 .. 

CHIOORA ET DUPONT. - Nouveau code des mines, 
recueil mélhodiriue et chrouologique des lois et 
règl ... me nts les concernant, aunQlé de déci
sions, etc., avec snpplëment, 1846-52, ans. 
2 vol. in-~0 , bien reliés. 21 ,. 

DALLOZ (Ed .). -De Ja propriété d es mines et de 
son orgallisa.!.ion léga..Le en France et en Bel
gique, avec la collaboration de M. A. GooIFl-'.BT, 
1862, 2 forts vol., gr. in-8°, reliés. 26 ,. 

DE BELLEYME. - Ot•dounances sur requêtes et ré
fikés, selon la j1u·isprudence du tribunal de 
1"' instance; recueil de formules s_nivi d'obser
,·ations pratiques, 1855, 3e et dernière édition, , 
2 vol. in-8°, reliés. 25 ,. 
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A propos de notre article du 4 mai sur l'exception de jeu. 
J OIUSPROl>BNOE 118LG8 : - Cour de cassation, 1re ch. 

(.Procès-verbal de non-conciliation, dires et recon
naissances ries parties, défaut de signature, qualité 
de la décision at1aqnt1e. - Idem, 2• ch. 1Joge de 
paix-suppléant, délit commi11 hors de ses fonctions. 
coprévenus, compétence de la l"' ch. de la cour 
d'appel. - Cour d,'appel de Brw.ceUes, l•• ch, (lsris 
de glaces dans !"Escaut devant Anveri- pour assis
tance à un bâl.iment, fixation de l'indemnité due aux 
remorqueurs. - Oour d'appel de Gand, 2" ch. (Tes
tamf;lnt par le mineur devenu majeur, au protlt de 
son tuteur. reddition et apurewent; da compte de 
,tutelle, forme). - 7'ribunal ét'i>il de Brwx;elles, 
Jre ch. (Béotlflciaites d'une assurance sur la vie, 
cession ou nantissement de la police d'assurance. -
:tribunal del" instance d-e lJrttŒ:etles, l"" ch. (Re
connaissance d·enfant naturel, contestation, intêrêt, 
présomptions, annulation).- Cour d'appel de Gand, 
(erratum). 

CanONlQUB JUDIOlAlRB. 

CORRESPONDANCE. 

HrauOGIUPBlB. 

REVUE LÉGISLATIVE 
LES LOIS Ê!.ECTORALES 

(Voir Journal des tribunau:i,, Rel.lUe Légis
laifoe des numéros 8, 10, 11, 12, 16, 19 
et 22). 

On entend répéter sans cesse que le corps 
électoral est pourri; « Quand, disait Paul 
Janson, j'entends de pareilles déclarations, 
faites même par des membres do la législa
ture, et quand je ne -v-ois personne ni à droite, 
ni à gaach.e, qui se lève pour les démentir, je 
t rouve qu'un tel langage estdenature à nous 
t roubler et à nous faire réfléchir sur les vices 
cle notre système électoral. >> Et il ajoutait, 
parlant <le fraudes indéniables: • Il n 'y a en 
discussion que ceci: Qui a inauguré cette 
corruption? Qui, dans son application, a dé
ployé le plus d'habileté et d'audace, et sur
tout qui y a consacré le plus d'argent; car il 
y a, dans les deux partis, des caisses qui sub
viennent aux besoins de l?- fraude. Voilà la 
Yérité : je la dois à mon pays et je n'hesite 
pas à la p1•oclame1· à celte tribune .. . » 

Dans une autre circonstance, le même 
orateur disait encore « •• . Vous dénoncez 
avec indignation les fraudes électorales; c'est 
à la Chambre le thème de tous les jours. Nous 
recommençonssans cesse, et avec une ardeur 
nouvelle, cette œuvre de pu.rification, et le 
lendemain tout est à refaire.• 

" •• 
On sait de reste que le travail do confection 

des listos électorales est la base de notre ré
gime. Tel ce travail, telle l'élection, tel le 
sort de la représentation du pays. On a mul
tiplié les formalités, les pièces à fournir, les 
délais à obserrnr, sous peine des plus rigou
reuses déchéances. C'est une horlogerie com
pliquée et si fragile qu'eUe se détraque à la 
moindre maladresse. 

Les premières et les pl us importantes 
pièces requises dans cette procédure, oJ. tout 
doit être justifié jusqu'à la minutie età heure 
fixe, sont au pouvoir des administrations 
communales ou de fon~tionnaires sous la 
dépendance du gouvernement. La délivrance 
de ces pièces est obligatoire dans le délai de 
10 jours, (art. 18,§ 8, de la loi du 7 aoùt 18$1). 
Mais quelle sanction y a-t-il à cela? Il n'était 
pas difficile de prévoir le mauvais grè, les 
vexations de tout genre que, par ce temps de 
luttes féroces, les hommes de parti, en posses
sion de ces armes, allaient opposer à leurs 
adversaires. Il fallait couper court à ées dé
loyalesrésistances par une énergique-sanction, 

BRU XELLES A~ NONO~ S ·: 9 0 centimes la ligne , et à forf&i\ 
Tout ce qui concerne la reda.ction et le service du journal doit i!tre 

envoyé à cette adresse. 
Le Tourn&l n'lnsàre que lea ao.noocu r.la.tlvee au droit, anx matières judlclaire1 

et an notariat. 
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sinon rien n'était fait. Quelqu'un en fit la 
proposition formelle, mais elle fut repoussée 
par deux ministres, p,ar le rapporteur do la 
loi, et à leur suite, par les Chambres. 
M. Bara a dit: " ... Attendons que de graves 
abus se commettent. " (Annales parlemen
taires, 1882, p. 781). 

M. Graux et M. Devigne ont dit: • Il suffit 
de la sanction disciplinaire ordinaire, c'est-à
dire'de l'injonction de l'autorité supérieure. " 

Est-ce Cl'oyable? Les éléments du droit de 
vote des a•iversaires du gouvernement livrés. 
en dernière analyse, au pouvoir discrétion
naire du gouv~rnement, en a.t,tendaru que de 
gra1:es alJus se commeUeru ! 

Mais il y a plus : ce qui devait ar river, ar
rive. 

Le 15 mars dernier, des abus graves sont 
dénoncés à la tribune, réels ou non, peu im
porte. 

Il deYait suffire d'un soupçon aboutissant 
en droit à cette demande élémentaire de 
combler une évidente lacune de la loi (1). 
Coµunent ~e ro!user davantag& à garantir le 
pl us précieux <fes droits politiques par une 
sanction législative, la plus simple du monde? 

Ehl bien, non : 
De cette complaînt.e nouvelle 
Que croyez-vous qu'il arriva! 
- Qu_'on changea la loi f - Bagatelle ! 
Ce fut l'orateur qu'on siffla. 

• • • 
Dans cette même séance, il a été prouvé, 

par des documents judiciaires irréfragables, 
que certaines administrations communales 
ne craignent pas de rayer des listes électo
rales, jusqu'à cinq fois de suite, un citoyen 
cinq fois de suite l'éintégré dans son 1roit 
par arrèt de justice. 

La loi permet cela. Carte blanche à la 
vexation, et gare aux surprises! Que voule~
vous ? C'est la guerre. Et la victoire est au 
plus habile: c'est l'école du soldat-èitoyen. 

• • • 
Voici un autre bien bon tour que les partis 

peuvent impunément se jouer. 
Dans douze affaires portées devant la cour 

de Bruxelles, celle-ci se voit obligée d'ordon
ner l'inscription sur les listes du fils aîné 
d'une veuve par délégation da sa mère, 
alors que, d'autre part, dans chacun de ces 
douze cas, un fils cacletsetrouvaitdéjà inscrit 
à titre de la même délégation, en vertu d'une 
d6cision abusive de l'autorité locale,. mais 
devenue définitive. 

Les adversaires n'avaient pu apercevoir en 
temps utile le défaut d'atnesse de ces douze 
cadets; le tour était joué. La cour ne pou
vant ni rayer ceux-ci d'office, ni se dispenser, 
paraît-il, d'inscrire les aînés qui justifiaient 
de leur droit strict, l'édifiant résultat fut que 
chacune de ces douze veuves se trouva r e
présentée à l'élection par deux compères. 

C'est très fort. La chambre a bien ri! 

*"'• 
11 appartient aux présidents des bureaux 

électoraux de fixer , durant le dernier jour 
utile pour la présentation des candidats, les 
heures pendant lesquelles cette présentation 
peut se faire. 

Mais les présidents peavent-ils recevoir 
des présentations en dehors des heures 
fixées? Le doivent-ils? 

(1) V. deux arrêts de eassa'tion do 28 mars 1882, 
J. dn 'Irib., p. 287 et 300. 
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- Cela dépend des circonstances, répond 
la jurisprudence du ministre. Ici, elles disent 
oui; la bàs, elles disent non... · 

- Et. qui jugera souverainement des cir
constances ? 

- Moi seul, et c'est assez .. . 

•*• 
La loi exige que les bu1letins soient estam-

pillés. De plus, il faut que, lors de la vota
tion, l'élect13ur remette son bulletin au prési
dent, le timbre à l'extérieur. 

Est--ce là une double garantie essentielle? 
Il est difficile de le contester, car ce que la 
loi a voulu empêcher, c'est qu'on puisse 
préparer d'avance le bulletin. 

- Non pas, dit le gouvernement, cela 
depend aes c-irconstances, et celles-ci, de 
moi. 

··* Quand les membres du bureau et les 
témoins n'ont pas prêté serment, y a-t-il 
lieu d'annuler l'éléction? · 
1 U-semble que la formalité du serment soit 

absolument sulisfa.ntielle. Si,elle ne l 'est pas, 
on se -demande pourquoi elle a été inscrite 
dans la loi. · 

·- Elle ne l'est pas, dit encore le gouverne
ment. Voici un cas où j'annule, en voici un 
autre où je valide. Cela dépend des circon
stances ... 

De façon telle que tont cet appareil de ga
ranties aboutit à ceci: les titres IV et V des 
lois électorales coordonnées peuvent, dan$ 
tel cas donné, être livrés piàce par pièce 
à l'arbitraire administratif et disparaître tout 
entiers, sans que l'élection soit invalidée, 
sans qu'il y ait un recours légal contre la 
décision souveraine J u ministre! 
. Ou il faut désespérer du bon sens et du 
Droit, - ou avantqu'ilsoitlongtemps, pareille 
législa,tion aura vécu. Ce sera, <selon une 
variante du mot de Lamartine. la revision du 
mépris. 

• • * 
Quant à cette plaisanterie qui s·appclle la 

responsabilité du gou,·ernemcnt devant la 
natiôn,-le contrôle des chambrc...:,-nous en 
avons fait justice rléjà par la bouche même 
d'un représentant ilu pays, l'honorable M. Go
blet d'AlvieUa (v. Journat des Tr·ibunaua;, 
no du 20 avril 1882, p. 297). 

Mais voici, à cet égard, un autre témoi
gnage non suspecté. M. Le Hardy de Beau
lieu disait, il y a quelques années déjà au 
Cobden. Club rie Londres , • Notre gouverne
ment est pris dans la majorité de la chambre, 
gouvernement et majorité se soutiennent l'un 
l'autre et, comme les frères Siamois, ne 
peuvent être séparés. Le gouvernement a 
besoin de sa majorité, la majorité a besoin_ de 
son gouvernement. De là naissent an mutuel 
abandon et de mutuelles concessions qui 
tlétraquent la machine parlementaire. LE 
CONTROLE EST UNE PURE COMÉDm PARLEMEN

TAIRE, jouée avec plus ou ipoins j'habileté et 
de succès. , 

* •• 
Notre législation électoraie, dèsannée de

vant le bon plaisir d'en haut et la corr uption 
d'en bas, est a ussi un chef-d'œuvre d'impré
voyance devant les moindres difficultés de 
son fonctionnement. 

Nous n'en voulons d'autre preuve que le 
spectacle qu'a donné le Sénat ces jours der
niers. A la veille dés élections provinciales et 
législatives qui se. préparent, M. le ba~ 
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d' Anethan et d'autres membres ont cru bien 
faire, pour éviter le retoar de certaines 
cacophonies, de prier le gouvernement et le 
sénat de vouloir se constituer d'avance en. 
comité consultatif de droit élector·al pour 
élucider, de commun accord, diverses ques
tions d'application demeurées iadécises et 
insolubles da:n.s la loi même\ 

Faute de mieux, et crainte de pis, on a bien 
fait. Mais cela est sans exemple. Quel aveu 
d'incurie ! Qu.el piteux expédient! Et n'est-ce 
point là, encore une fois, notre législature 
peinte par elle-méme? 

A PROPOS DE NOTRE A.RTIOLE D~ 4 MAI S~ 
L'EXOEPTION Dll JEU. 

, Nous avons reçu à ce sujet de Me J. W iener 
une lettre qui certes mérite attention, sérieuse 
dans le fond, courtoise dans la forme. 
Nous l ui avons exprimé le regret de ne pou
voir, faute d'espace, la publier, et nous nous 
rêservons d'y revenir . Cet honorable confrère, 
par ses études publiées- en 1880 et 1881 dans 
laBelgiqueJucticiaire,est le véritable père de 
l'idée que nous avons combattue, mais pour la 
défense de laquelle il a dit le premier tout ce 
que l'on peut dire de mieux, historiquem~nt 
et juridiquement. 

Nous avons t rouvè, par contre, dans le 
Monüeurdes lnt,éréts matériels de dimanche 
dernier, un article d'un autr9 caractère et 
d'un a;utre style.qui prètend railler et tomber 
le Journal des Tribunaux. le tout« avec in
dulgence. 11 

Après nous avoir saisi corps à corps et 
1·en:t:ersé par un unique effm~t, l'Alcide de 
cette feuille termine par ce t rait qui donne 
sa mesure: 

Comparer les conventions d'agents de change et 
de clients avec des marchés inavouables entre tilles 
et souteneurs, assimiler d'honora/Jks ccmmerçan.ts 
avec (sic) des entremetteuses, ,ious sembk, on le conçoit 
désormais,une appréciation peut-~tre téméraire et d'un 
gotl:t asse~ ~. POUR ÈTRK INDULG&NT-

Nous avions dit, commentant EN t>ROIT PUR 

les articles 1131 et 1133 du code civil, dont 
l'article 1965 n'est qu'une application: 

Dès que le jeu appara1t, la justice doit d'office, 
qu'on l'oppose ou non, soulever rexception. Voulez
vous un ea:empk plw frappant, de l'abstention qui 
s'impose A l'action de la loi t Voici un contrat en due 
forme, passé entre une malheureuse fille eL son soute
neur. entre un libertin et une proJ.énète, - cela •'est 
"" l'iScemment, - il y a là une spéoulatiou ignoble; 
l' un des contractants a rempli sesenga.gements, l'autre 
se refuse â payer le prix de la b.onte. C'est nmmora.
lité à. la seconde puissance, soit I Qui oserait soutenir 
que Ill loi doit s'int.éresser A un tel débatî Que la jus
tice pourra eu connattre, même A la demande des deux 
parties 1 - Cependant, s'il y a, en fait, des différences 
duptllS au moins dans ces deua: domaines de l'i'llicue 
- e,i droil, la soluticm esl une, parce que le principe 
est un, et toutes les phrases sentimentales, ici comme 
là, seraient vides de sensjtll'idique. 

Voilà ce que !'écrivain apelle: « assimiler 
d'honorables négociants avec des entremet
teuses ... » 

De deux choses l'une : 
Ou_ l'ecrivain n'a pas compris, et alors ce 

serait peine perdue de recommencer; 
Ou sa polémique manque de sincérité, et 

dans ce cas, trêve de dis~ussion, n'est-ce pas? 
Mais nous pensons qu'il n'a pas compris; 

nous nons bornons donc à le prier de vouloir 
bien garder pour lui son indulgence, et sa 
grammaire avec. 
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JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1 •e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M . DB LONGÉ PREMIER 
PB.ÉSID&"iT. 

Audience du 4 mai 1882. 

PROCÈDURE CJVlLE. - PROCÈS-VEB.BAL l>E 
NON- OONClLIATION. - DIRES ET RECONNAIS
SANCES DES PARTIES. - DÉFAUT DE SIGNA
TURE. - COMMENCEMENT DB PREUV.B PAa 
ÉCRIT. - QUALITÉS DE LA DÉCISION ATTA
QUÉE. - FAITS NON RELATÉS. 

La cour de cassaLion ne peut puiser les {ails 
sur les1ru,els elle base ses décisions que dans la 
décision allaquée, notamment daris les qua
lités de celles-ci,. S i celle-ci ne conslalenl pas 
expressément qu' an procès-verbal de non
concilia.tion a été signé, Le fait d~ lasignature 
ne peut être tenu pour élahli. 

En cas de non-conciliation, le juge de paix n~ 
peut acier dans son procès-verbal, que le 
désaccord des pa:rlies et 1wn leurs dires, 
aueuœ, déclaralwns de reconnaissance. Par
lant, s'il les a aclés et si les parti.ês n'ont 
pas signé, ces me11lions ne peuvent servir de 
commencement de preuve par écrit. 

Opdebeck contre Hanquet. 

Ouï M. le conseiller DUMONT, en son rapport et 
sur les conclnsions de M. MESDACH DE TER KIELE, 

premier avocat général; 
Sur les de:uro fins de non-recevoir opposées au 

pourvoi et déduites, la première, de ce que le juge
ment dénoncé ne constate pas que le procés-verbal 
de non conciliation dont il s'agit au procès, n'à. 
pas été signé par les parties, et de ce que, par con
séquent, le pourvoi manque de base, la seconde, 
de ce que le jugement attaqué prononce en fait 
et n'est point soumis au contrôle de la cour de 
cassation : 

Attendu que, d'après l'art 35 de l'arrêté du 
15 mars 1815, la cour de cassation ne pent puiser 
les faits sur lesquels elle base ses décisions que 
dans le jugement ou l'arrêt attaqué-; 

Attendu que le jugement dénoncé ne constate 
pas que te procès-verbal de non conciliation dressé 
dans la cause par le juge de paix du canton sud 
·de Namur porte la signature des parties compa
rantes; qu'il n'est donc pas légalement établi que 
oe proeès-verbll.l ait été signé par elles et que, pa.r· 
tant, la cour doit tenir pour constant qu'il ne l'a 
pas été; 

Attendu qu'en décidant que ledit procès-vérbal 
constitu!3 un commencement. de preuve par écrit 
des obligations contractées par le demandeur, le 
jugement attaqué apprécie le sens et la portée de 
l'art 1347 du code civil qui définit le commence
ment de preuve par écrit et qui règle ses effets ; 
que, par conséquent, ce jugement statue sur une 
qnestion de droit; 

Qu'il résulte de ces considérations que les det_1x 
ftns de non-recevow opposées au pourvoi ne sont 
pas fondées ; 

Su'1' le moyen unique du pourvoi déduit de la 
fausse application de l'art 1347 du code civil et, 
par suite, de la violation de l'art. l341 du même 
code, en ce que le jugement dénoncé admet, com
me commencement de preuve par écrit. des obliga
tions du d.emandeur, un procès-verbal de non con
cilation qui n'est nj écrit, ni signé par lui: 

Attendu qu'aux termes de l'art 1347 du code 
civil, on appelle commencement · de preuve par 
écrit tout acte par écrit qui est émané de celui 
contre qui la.demande est formée et qui rend vrai
semblable le fait a.~légué; 

Attendu que cetle définition comprend les actes 
écrits ou signt.s de la. main de celui à qui on pré· 
tend les opposer et les actea qui, sans être écrits 
ou !!ignés par lui, constatent authentiquement en 
vertu de l'autorité du magistrat ou de l'officier 
public qui les a dre~sés, les déclarations qu'il a. 
faites devant eux et qui rendent vraisemblable Je 
fait à prouver; 

.Attendu que le procès.verbal dont il s'agit au 
procès, n'est ni écrit. ni signé par le demandeur; 

Attendu, d'autre part, qu'un procès-verbal de 
non conciliation, comme celui dans lequel le juge-
ment attaqué trouve la preuve de certaines décla
rations dudemandeur,q~i rendraient vrai!!emblable 
l'existence de i,es obligations envers les défendeurs, 
n·a. pas pour objet de recevoir et de constater 

authentiquement les dires et, aveux des parties ; 
Qu'il résulte, en effet, da texte de l'art· 54 du 

code de procédure civile, qu'en cas de non conci
liation, le procés-verbal du juge de paix doit se 
borner à faù'e sommairement mention que les 
parties n'ont pu s'accorder ; 

Attendu que, da;:s le cours des discussions au 
Conseil d'Etat, relatives à. cet article, ila été recon. 
nu que les procés-verba.ux dressés au bureau de 

couciliatiou ne devaient point relater les a veux 
et déclarations des parties et que leur insertion 
dans ces procès-verbaux serait dangereuse; 

Qu'en effet, Je Gouvernement ayant soumis au 
conseil une rédacùon qui reproduisait la disposi. 
t ion de la loi du 16-24 août 1700 et qui portait 
qu'il serai~ fait mention au procès-verbal des de
mandes, explications, dires, interpellations, aveux, 
dénégations et conve;::, tians des parties, et l'un des 
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membres du Conseil ayant signa.lé les inconvé
nients de cette procédare, l'Archl-Chancelier 
déclare-qu'on ne pouvait conserver la cc>nciliation 
dam son organù1ation actuelle, et que lea réformes 
â opérer devaient consister entr'aatres à ne pa,s 
faire dresser un- pn,ces-verbal détaillé des aveux, 
œtte ftwmalité pow;ant-devenir un moyen de r.ir
oonvenir les hommes simples et sans connaissances; 
que le conseiller Treilhardajouta que l'on pourrait, 
sana inconvénients, borner les énonciations du 
procès-17e,·bal à eœprimer si le-s parties se sont 
conciliées ou mm et ~ le corweü déclara main
tenir la conciliation avec les modifications pro· 
posées pa1· M . l' A rcki-Chancelier et par M. Trei/,
hard; 

Qu'il suit de là que les auteurs da code dè pro· 
cèdure civile ont entendu abroger l& loi de 1700 en 
tant qu'elle chargeait Je joge conciJiateur de con
signer dans sou procês-verbal, même en cas de non 
conciliation, les déclarations des parties ; que ce 
p1-ocës-verbal n'a donc pas pour objet de constater 
ces déclarations et que, partant, quand il les relate, 
il ne constitue point par lui-même, et en vertu de 
l'autorité da magil,tra.t qui le dresse, une preuve 
qtr'elles ont été faites; qu'il ne peut faire preuve 
de ces déclarations que dans le cas oü la partie à 
laquelle on prétend les opposer soit comrne une 
preuve complète, soit comme un commencement. 
de preuve par écrit, a. r evêtu le procès-verbal de 
sa signature ; 

Attendu qu'il résulte de ces considérations que 
le jugement attaqué, en décidant que les déclara
tions du demandeur relatées au proeès-verbal·dont 
il s'agit au procès, constituent contre lui un com
mencement de preuve par écrit des obligatiNlS 
dont l'exécution est poursui vie sans qu.'il soit établi 
que ce procès-verbal ait été signé par ledit deman
deur. a fau~sement appliqué l'art 1347 du code 
civil et qu'en ordonnant, en conséquence de cette 
décision, que ce commencement de preuve serait 
complété par une enquête, il a. contrevenu à l'ar
ticle 1341 du même code; 

Parc.es motifs, la. cour casse la jugement rendu 
pat• le t1•ibunal de premiè1~ instancè séant à Namur 
le 2 février ~881 ; ordonne que le présent arrêt 
sera transc1•it sur Jes registres de ce tribnna.l et 
que mention en sera faite en marge de la. décision 
annulée; renvoie la cause devant le tt-ibunal de 
première instance de l'arrondissement de Dinant ; 
condamne les défendetu'S aux dépens de l'instance 
en cassation et à ceux dujugement annulé. 

Plaidants: M• EoM, PICA.tU> c. M0 DB MoT. 

, Observations. - Sur l'obligation de la cour de 
cassation de s'en tenir aux faits constâtés dans les 
qualités, voir Jou,-n., h-ib. p. 236. 

Sur la défense, en cas de non-conciliation de 
mentionner dans le procès-verbal autre chose que 
le désaccord des parties, voir notre Chronique 
judiciaire, Journ. trih. du 14 mai, p . 358. 

Cour de cassation (2• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDli,N PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Au,dience du 8 aV1·il 1882. 

DROIT PÉNAL. - JUGE DE PAIX SUPPLÉANT. 
- DÉLITS COMMIS HORS DE SES FONCTIONS. 
- COPRÈVENUS. - COMPÉTENCE. - PRE-
MIÈRE CHAMBRE DE LA COUR D'APPEL. 

La première chambre de là cour d'appel est 
seule competente pour ~on naître d'un delil 
prétendûment commis par un juge de 
paiœ hm·s cle ses fonctions et le procu1·eur 
gén.Jral a seul autorité pour le poursui
vre. 

Cette règle s'applique même aux juges de 
paix suppléants. Quand un des prêvenus 
est à r aison de sas /onctions, justiciable 
de la coi,r d'appel, ses coprévenus doi
vent être tmtuits devant la même juridic
tion. 

Le Procureur du Roi à Courtrai contre 
Declercq-Van Havêrôekê et éonsorts:- ' 

Ouï M. le conseiller CASIER. en son ra-p-port et 
sur les conclusions de M. FAIDER, procureur 
général; 

Sur le moyen déduit de la violation de fart .. 479 
du rode d'instruction criminelle, en ce que le 
tribunal correction.ne) de Courtrai s·est déclaré 
compétent pour connaître de la. prévention mise à 
charge des défendeurs : 

Attendu que Declercq-Van Haverbeke et ses 
coprévenus ont été renvoyés, par l'ordonnance de 
la chambre du conseil du tribunal de Courtrai, 
devant le juge de paix du canton d'Isegheni, comme 
préve~us d'avoir, à Iseghem, Je·24 janviei· 1882, 
détruit des clôtures au préjudice de l'administration 
communale; 

Qoe, var jugement du 18 f~vrier, le tribunal de 
police s'est déclaré incompétent par le motif qne 
Declercq-Va0-Haverbeke a été nommé juge de pau 
suppléant du canton d'Iseghem, par arrêté royal 
du 12juillet 1868; mais que, sur l'appel du minis
tère pnb!ic, le tribunal de Courtrai a réformé ce 
jugement et s'est déclaré compélent; 

Attendu qae 1A première chambre. de la conr 
d'appel est seule t:.0m[>êtenta pour connaitre d"un 
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délit commis par unjuge de paix hors de ses fonc
tions, et que le droit de poursuite de ce délit n'ap
partient qu'au procureur général ; 

Que la compétence- établie par l'art. 479 du code 
d'instrnctioncriminelleestabsolaeet d'ordre public 
et que, <lans cette disposition, les mots juge de 
paiœ comprennent les juges de paix suppléants; 

Que si l'un des prévenus d"un délit est, à raison 
de sa. qualité, justiciable de la. cour d'appel, ses 
copréveaus doivent être traduits devant la même 
juridiction; 

Attendu qu'il suit de Jà que le procureur du roi 
de Courtrai n'avait pas qualité ponr requérir le 
renvoi des défendeurs devant un tribunal de police 
et que la chambre da conseil était sans compétence 
'pour ordonner ce renvoi; 

Aitendu que, pour affirmer sa compétence, le 
tribunal de Conrtrai invoque, à t.ort, les dispositions 
de la loi da 4 octobre 1867; 

QÙ'aa 088 oü une chambre du conseil, admettant 
en faveur du prévelln d'un délit des circonstances 
atténuantes, le renvoie devant le juge de paix com
pétent, son ordonnance n'est attributive de juri
diction qu'en ce qui concerne les circonstances 
atténuantes; 

Que, s'il reconnait qu'à raison de la qualité du 
prévenu, la chambre da conseil ét.ail incompétente 
pour statuer sur la poursuite, le j age saisi par son 
ordonnance doit, même d'office, se déclarer in
compétent; 

Que, dans l'espèce, le tribunal de police d'Iseghem 
n'a. pas été légalement saisi de la. prévention mise 
à charge des défendeurs et qu'en se déclarant 
compétent, le tribunal correctionnel de Courtrai a 
contrevenu à l'art. 479 du code d'instrution Cl'imi
nelle; 

Par' Ce8 motifs, la cour ca.sse le jugement rendu 
en cause par le tribunal correctionnel de Courtrai 
et la procédure qui l'a précédé depuis et y compris 
le premier acte de poursuite; ordonne que le pré
sent arrêt sera transcrit $ur les registres du dit 
tribunal et que mention en sera faite en marge du 
jugement annulé; renvoie la procédure au procu
reur général près l.a cour d'appel de Gand ; con
damne .les défendeW's aux frais de l'instance en 
cassation. 

Cour d'appel de Bruxelles (1re_ ch.). 

Â'ltdience du, 1er mai 1882. 

DR.OIT MARITIME. - ASSISTANCE A UN BATI
MENT. - ESCAUT DEVA?tT ANVERS. -
BRIS DE~ GLACES. - FIXATION DE L'IND~
NITÉ DUE AUX REMORQUEURS. 

Le fait de briser des glaces dans l'Escaut, 
pour permettre à un bâiiment d'entrer 
dans les bassins d'Anvers, constitue, non 
pas un sauvetage, mais une simple assis
tance lorsque le navire ne courait pas de 
danger. 

Mais parei,lle assistance donne droit à une 
rémunération spéciale qui doit être évaluée 
d'après les cir.:onstances, et notamment en 
tenant compte du danger que court tout 
remorqueur en exJcutant un pareil 
service. 

Hendersen contre la Société anonyme pour le 
remorquage et le sauvetage. 

A~tendu que l'assistance prêtée le 22 janvier 
1881 par les remorqueurs Ma.as, Sultan et Valk, 
appartena.i; à l'intimée, s'est bornée, d'une part, 
a.u bris des glaces dans les musoirs des nouveaux. 
bassins pour en permettre l'accès au steamer 
" Princess of Wales .. de l'appelant, et au touage 
en a.val dudit steamer à l'entrée :des musoirs, 
pendant 15 ou 20 minutes et, ce, au moyen d'une 
touline prise par le remorqueur Va.lk à l'arriéra 
du remorqueur; 

.Attendu que dans l'appréciation du salaire dû 
de ce chef à l'intimé, il y a lieu de tenir compte de 
l'état du fleuve qui charriait de nombreùx gla
çons. des risques d'avaries auxquels s'exposaient 
les remorqueurs, et dn service extraordinaire du 
bris des glaces, mais qu'on ne peut consjdérer le 
concours des remorqueurs en cette circonstance 
comme w1 sauvetage, à; raison du danger couru la 
veille, 21 janvier, par le steamer dont les amarres, 
au quai du Rhin, avaient été brisées, puisque, seul 
et sans aucune coopération. adossé cont-re le 
" Zeeland .. , il était panenu à s'amarrer de nou
veau, et que les experts eux-mêmes, dans leurs 
conclusi()ns, déclarent que le steamer n'était plus 
en danger, et aurait pu se maintenir aa quai du 
Rhin ; - Que ce n"est ll'ailleurs qu'après cet acci
dent que l'appelant engagea, poa.r le lendemain, 
denx remorquenrs, mais uniquement pour briser 
les glaces du musoir du Kattendyk, dev.ant 
lesquels le steamer arrivait le 22janvier vers huit 
heures quinze du matin, it l'aide de ses propres 
machines, et sans aucun secours étranger; 

Attendu que le service de briser les glaces a. été 
rendu d"autant plus facile à l'intimé, qu'en même 
temps que ses trois remorqueurs, d'autres remor
queurs_ encore. et an trois mât étaient venns la 
veille au soir s'abriter à l'entrée des nouveaux 
bassins, et que tous, vers 5 heures du mat.in, 
avajent reçu J.11 chef éclusier l'ordre de se retirer 
ponr faire place au steamer de 111.p,eelani-; 
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Attendu que s'il est vrai, comme le dit le pre

mier juge que cinq remorqael1J'S ont pl'été leur 
aide à l'appelant, celai-ci n'en avait demandé que 
deux qui, au dire des experts eux-mêmes, au.raient 
sutll au travail, et que d'ailleurs deux de ces re
morqueurs I'Be,·cule et l'Éne,·gie, ne sont inter. 
venus qu'en remplacement du Macu et du Valk 
appelés à lllJ-&Utre service de remorquage; 

Attendu qu'en présence de tous les éléments de 
la ~use, l'indemnit,é de 3,000 fr. allouée à l'inti
mée pour l'assistance pendant 4 heures de trois 
r emorqueurs est évidemment excessive, et peut 
être équitablement portée à 600 francs; 

Pa,,. ces motif,, la cour met IA jugement attaqué 
à néant en tant qu'il a fixé à 3,000 fr. la. r émuné· 
ration due à l'intimée pour son assistance; 

Emendant, réduit ladite somme à 600 fr. 
Confit'me pour le surplus. 
Plaidants : Me EDMOND PtcARo contre l\1" LOUIS 

LECLERCQ. 

Cour d'appel de Gand (2• ch.). 

P&ÉSIDE.i.'WE DE M. DE MEREN, PRÊSIDENT. 

Audience du 24 av-ril 1882. 

DROIT CIVIL. - TESTAMENT PAR LE MINEUR, 
DEVENU MAJEUR, AU PROI<'IT DE SONTUTEUR. 

- REDDITION ET APUREMENT DU COMPTB 
DE TUTELLE. - FORME. 

Le mineur, devenu. inajeu1·, ne peut disposer, 
soit par donation ent1'1J-vif s, soit par tes
ta11ient, au profit de celtti qui a été son tu
teu1·, si le compte définitif de la tutelle 
n'a été p-,·éalablement rendu, et apu1·é 
(art. 407 C. c.). 

La loi ne p-,·esc1•it pas mie forme spéciale 
pou1· La 1·eddition et le paiernent d.e ce 
compte. Est donc sulfisante la déclamtion 
pa1' le mi11em· devenu majeu1· que son 
ex-tiiteur lu.i a 1'emis le compte fidèle de 
sa gestion, avec pièces justificatives, q1i'ü 
app1·ouve et mtifie tous les actes de cette 
g~tion et en donne pleine et entière d~ 
charge. 

Pa1'fJ'ille déclaration n'est pas un tmité dans 
le sens de l'art. 4 72 C. c. 

Van Caemelbeke contre- Laruste. 

Attendu que l'action intentée par l'intimé à 
rappelant tend à fa.ire procéder, dans les formes 
légales, à la liquidation e.t, au part.a.go de la succes
sion d'Euphrasie Van Caemelbeke, née le 19 mars 
1857, décèdée à Berchem-lez-Audenarde, le 10 no
vembre 1880, et ayant pour seuls héritiers ab in
testat, l'appelant et l'intî.mé, le premier dan~ fa 
Ugne paternelle, et le second dans la ligne mater· 
nelle; 

Attendu que l'appelant conclut ~u rejet de cette 
demande en se fondant sur deux actes qui l'ontiait 
seul et unique propriétaire de tous les biens dé
laissés par la. défunte, le premier, nn testament 
;i.utbentique reçu par le notaire De Cock, de 
résidence â Avelghem, le 19 octobre 1878, dû· 
ment enregistré, par lequel l'appelant a été insti
tué légataire universel ; le second, un acte reçu 
par le notaire DeRidder, de résidence à Kerkhove, 
le 26 octobre 1878, enregistré et transcrit, par 
lequel la de ci.vus a fait donation à l'appelant de 
divers immeubles en s'en rése.rvant l'usufruit. S!, 

vie dorant; 
Attendu que l'intimé soutient que ces actes de 

libéralité sont nais, par le motif qne lorsque l'appe
lant .n'a été gratifié, le compte définitifqu'ildevail. 
en sa. qa.alité de tuteur da.tif de la de civ·us depuis 
le décès du père de celle-ci (26 décembre 1872) 
jusqu'au 19 mars 1878, épp_que à laquelle la. dé
funt9 a. atteint sa majorité, n'avait été ni rendu, 
ni apuré (art 907, §2, du code civil); 

Attendu que l'appelant contredit à cette dernière 
affirmation, et qu'il a. produit un acte reçu, le 
18 mai 1878, par le susdit notaire De Coek, et 
également enregistré, portant reconnaissance par 
la de ~us, seule compa.rante, que son oncle et 
ex-tuteur (l'appelant en cause}'lui a, le même jour, 
remis le compte fidèle de sa gestion avec toutes 
les pièces justificatives, et, par suite, déclaration 
de l'oyante qu'elle approuve et ratifie tous les 
acles de celte gestion, et, enfin, qu'elle donne à 
son ex-tuteur pleine et entière décharge; qu'en 
conséquence, l'unique question â décider est celle 
de savoir jusqu'à quel point cette déclaration jus
tifie de la condition dont l'art. 907 du code civil 
fait dépendre la va.lidi Lé des dispositions par dona
tion entre vif.s ou par testament du mineur devenu 
majeur au profit de celui qui a été son tuteur; 

Attendu que l'article précité se borne à exiger 
que le compte définitif de Ja tutelle ait été P!'éala
blement rendu et a.purè ; 

Attendu, d'autre part, qu'aucune Qisposition 
légale ne prescrit UDe forme spéciale pour la red
dition et l'apurement du compte de tutelle ; que le 
mineur devenu majeur peut s'en tenir à celle qu'il 
convient tant à son ex-tuteu1· qu'à J.ui-méme de 
choisir ; que rien même ne s'oppose à ca qu~ le 
compte soit rendu. verl,alement; qu'à plus forte 
raison, s'il a été rendu. par écrit, rien n'oblige 
l'oyant.à le conserver ; 
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Attendu que, par-soi te, l'on conçoit dlflicilemen t 
comment nne reconnaissance de 1a nature de celle 
donnée par la de ctifus, dans l'es-pèce, le 18 mai 
1878, ne constituerait pas une pr euve suffisant~ 
que 1e compte définitif de la tutelfe a été rendu et 
apuré; 

Attendu qu'aucun tene légal n'é]ère conlre
semblabJe déclaration une présomption de fraude; 
que c'est en vain qn'on at-gumente de l'art. 472 du 
code civil qui déclare nul tout traité, entre le tu
teur ét le mineur devenu majeur, non précédé de 
l& reddition d'on compte détaillé et de la. remise 
des -pièces justificatives, le tout constaté par un 
récéJ_Ji;sé de l'oyant, compte dix jours au moins 
avant 18" traité ; 

Qu'en effet, la reconnaÎ$sance inroquée n'est 
pas un h·ait.é entre le mineur devenu majeur et 
son ox.-tuteur sur le compte de la tutelle; loin de 
n'être qu'une dispense de rendre compte, il atteste 
qu'un compte défulitif a été rendu et apuré; il est. 
en résumé, un récépii;sé du compte et de toutes les 
pièces justificatives et une quittance absolue dé
livrée à l'ex-tuteur ; 

A.tténdu qu'on peut uniquement objecter qu'une 
déclaration de cette nature peut être entachée de 
fraude, mais que ceite considération na suffit pa,s 
pour la présumer telle; que, dans l'espèce, d"ail
leurs. non seulement la de cujus était majeure 
depuis deux mois quand elle a donné la décharge, 
mais que, de plus, les libéralités critiquées ont été 
postérieures de cinq mois à celle-ci; que, pal' suite. 
rien n'autorise à croire que la quittance du 18 mai 
1878 ait été surprise à l'inexpérience et à la bonne 
foi de la défunte Euphrasie Van Caemelbeke; 

Attendu, au surplus. que l'art. 907 ne peut être 
interprété comme se référant à l'art. 472, en ce 
qui concerne la. véritable portée de la condition 
qu'il impose; que ses termes répugnent à pareille 
confusion, et que ce serait ajouter à sa disposition 
que de l'interpréter en ce sens; 

, Attendu que la. raison d'être de chacune de ces 
dispositions ne milite pas moins en faveur d'une 

, distinction essentielle entre les conditions exigées 
par l'une et par l'autre; qu'en effet, tandis nue 
l'art. 472 a été principalement édicté en vue de 
garantir l'observation de la prescription imposée 
au tuteur de 1·ondre compte, le législateur ne s'est 
proposé, en portant le § 2 de l'art. 907, que d'as
surer la liberte de l'ex-pupille et de lui permettre 
d~ disposer de ses biens en suffisante connaissance 
tant de l'état de sa fortune que de sa propre situa
tion vis-à-vis de son ex-tuteur; 

Qu'à cette fin il suffisait que le compte défiÙitü 
fût rendu et apuré, a.iiisl que, du reste, le proposait 
déjà Pothier dont le code a adopté l'opinion; 

Attendu, ennn, qu'on ne peut se prbvaloir contre 
l'appelant de ce que la reconnaissance du 18 mai 
1818 ne porte pas sur le compte général de la tu
telle, c'est-à-dire que, outre la gestion de l'appela.nt, 
elle ne comprend pas celle du père de la défunte 
qui, du 14 avril 1866 jusqu'au 26 décembre 1872, 
époque vers 'laquelle l'appelant est entré en fonc
t ions, a ·été le tuteur légal de sa fille mineure ; 

Attendu, en effet, qu'Euphrasie Van CaP.melbeke 
a été l'unique héritière de son père décédé le 
26 décembre 1872; que, par suite, les créances 
qu'elle a pu avoir à la charge de ce dernfor, à rai
son de la gestion, se sont, comme les dettes, étein
tes par confusion, si bieu qu'au résumé le com11te 
de !"appelant se limitait forcément à tout ce qui 
concernait sa prop1•e administration; 

Attendu qu'il suit de l'ensemble de ces considé
rations que les libéra.lités des 19 et 26 octobre 
dernier doivent être respectées. et, par voie de 
eonsêquence, que la demande introduite par l'in
timé n'est pas fondée; 

Par ces motifs, la Cour met au néant le juge
ment dont est appel et, émenda.ut, déclare l'intimé 
non fondé en son action et le C{)ndamne aux dé
pens. 

Plaidants : Ml'lf•a Duaoxs c. TB. LéGER. 

Tribunal civil de Bruxelles ( 1 re ch.)_. 

PRiSIDENCE DE M. DE~UESNE, JUGE. 

Audience du -t.e, avril 1882. 

ASSURANCES SUR LA VIE. - BÊNÉFIOIAIRES. -
HÉRITIERS OU AYANTS CAUSE.-SUCCESSION 
BÊNÉFICIAIRE. - ACTION RÉVOCATOIRE. -
CESSION OU NANTISSEMENT DE LA POLICE 
D'ASSURANCE. 

Le,bé11éfice tfune assumnce sur la vie con
stit1téepa1· un pèreauprofitdùeshéritiers, 
n'a jama'is fait pa1•tie du pat1'im.oine dtt 
père et c/Qit être ath'ibué à ses en/ ants. 

Au cas où la, s.uccession de l'assu1·é au,•ait été 
acceptée sous bénéfiee d'inventafre, les 
créanciers ne sont pas adm'issibles, en invo
quant l'a1•t. 1167 du oode civil, à deman
der que le bénéfice de l' assu.rance ~1· 
S(Jit attribué_ 

lis peiivent seulement faù•e amiuler le paye
ment des primes annuell.es, à la CQndiUon 
d'établit- qu'il a été fait lorsqu,e l'assuré 
était déjà insolvabl-e, efréclamer aux béné
fici.aires de l' asS?_tt•ance le 1·e1nhom·sement 
despitnes.. 

JOUR.~AL DES TRIBUNAUX - Y0 :n. - V~ >LU 1 '>~2 
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Celui qu.i assm·e son exi.sletzce au profit d'tm 
tiers, ne peut transmett1·e à atil1"lti attcu.n 
d1·oit ni privilège soit sur la police, soit 
sut· le bénéfiee de l'assu1·ance. 

V. contre k The Gresham, • Ville de O. et R. 

Attendu que los demandeurs, enfants de V., 
poursuivent contreJa compa.,.<Ynie "The Gresham,, 
le payement de la somme de Ji:L mille francs avec 
part éventuelle de bénéfice social, que leur père, 
receveur à C., décédé le 16 octobre 1880, avait 
fait assurer sur sa tète, payable, à son décès, à 
ses héritiers ou ayant{! cause, suivant police en 
da.te du 12 aoùt 1871, en~istrée; 

Attendu que la compagnie "The Gresham• oifre 
qe remettre le capital réclamé à qui jll$tice dira, 
a.joutant que, si elle ne ra point fait jusqu'à ce 
jour,c'est à cause de deux oppositioDBlui signifiées, 
l'une à la requête de la ville de C., l'autre à la. 
requête du sieur R.; · 

Attendu que l'offre ainsi faite par la compagnie 
•The Gresham .. est satisfactoire et qu'il échet 
d'examiner le mérite des prétentions des oppo
sants, mis en cause par les demandeurs; 

Quant à r opposition de la ville de C. : 
Attendu que la ville de C.t créancière de V., ne 

conteste pa..s qu'en désignant dans la police ses 
héritiers on ayants cause, feu V. a stipulé au pro
fit de ses enfants personnellement ; 

Que le bénénce de l'assurance n'a jamais été 
dans le patrimoine du stipulant, et que. partant, 
la somme a.ssurée est exclue de sa succession, ac
ceptée par ses enfants sous bénédce d'inventaire; 
que les demandeurs sont donc, nomine p'l'oprio, 
les seuls bénëficiaires de l'assurance; , 

Attendu que ta ville de C. attaque le contrat du 
12 août J871 comme fait par V. en fraude de ses 
droits: que, par suJte, elle demande, en invoquant 
l'article 1167 du C. c., l'annulation de l'assurance 
et l'attribution du bénéfice de celle-ci aux créan
ciers de V.; 

Attendu que la ville de C. ne remarque pas que 
le contrat qu'elle attaque ne saurait être déclaré en 
même temps nul et valable ; 

Attendu que l'exercice par elle du ru:oit que 
l'article 1167 accorde aux Cl.'éanciers ne saurait 
avoir pour effet de faire entrer le bénofice de l'as
surance dans Ja succet1sion de V.; d'où suit que la 
ville de C. n'a pas intérêt, et, partant, est non re
cevable à exercer l'action révocatoire; 

Attendu, d'ailleurs, que l'assurance contractée 
par feu V., an profit de ses enfant.s, n'est pas un 
àcte füit -e1Cfraufüf des droits de ses créanêiers ; 

Qu'en stipula.nt cette assurance, il n'a rien dis
trait de son patrimoine ; 

Qu'il est indifférent que les enfants Y. 88 soient 
enrichis par cette prévoyance de leur père agis
sant pour eux et comme leur négotiorum gestor, 
si, par l'opération critiquée, le défunt }ni-même ne 
s'est point appauvri : 

Attendu que le seul acte que, relativement à 
l'assurance, les créanciers de V . soient recevables 
et puissent · être fondés à attaquer, c'est Je paie
ment fait par le défunt des primes annuelles. 
véritable libéralité à leur détriment, pourvu qu'il 
soit établi qu'au moment où il payait ces primes, 
le défunt était déjà insolvable, situation que le 
paiement des primes n'a pu qu'empirer; 

Attendu que la ville de O. peut donc avoir, à 
raison de l'assurance litigieuse, des droits contre 
les enfants V., mais seulement jusqu'à concur
rence du montant des primes payées par leur 
père; 

Attendu que l'insolvabilité affirmée par la ville 
de C. n·e~t pas jusqu'ores établie,mais que celle-cf, 
pour la prouver, articule des faits pertinents· et 
reltwants et dont la preuve est admissible par tous 
moyens de droit; 

Quant àl'oppontion deR.: 
Attendu que, par leul's conclusions d'audience, 

les demandeurs déclarent, eu nom personnel, 
renoncer à leur action contre R., et se déclare}lt 
volontairement prêts à lui remettre, sur le capital 
qu'ils toucheront de la comp~nie The Gresham, 
la somme de quatre mille francs, sous déduction du 
montant des dividendes déjà reçus de la succession 
V., moyennant leur subrogation dans tous les 
droits de R. contre ladite succession ; 

Attendu que, moyennant ce désistement et cet 
engagement pris par les demandeurs, R. déclare 
de son côté donner mainlevée de son opposition 
et vouloir subroger les enfants V. dans ses droits 
contre la succession de leur père ; 

Attendu qu'il y a lieu de donner acte aux })al'· 

ties de ces déchlra.tions réciproques.; 
8ur le ca.l'acf.tre du droit de gage consenti en 

(aveu,· de R. : 
Attendu que le sieur R. se trouva.nt éventuel

lement vis-à-vis des enfants V. eu concours avec 
la ville de C., il est utile d'apprécier le mérite du 
gage consenti par feu V. en sa faveur; 

Attendu que la ville de C. est donc recevable 
à contester le privilège que R. a voulu s'attribuer 
par son opposition ; 

· Attendu que, par ses conclusions, R. déclare s'en 
rapporter, à cet égard, à justice ; 

Attendu que Je droit à ce- privilège est non. 
justifié; d'abord, parce que V. n'a pu transmettre 
aucun droit sw- la police dont il n'était què' dépo-
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sitaire, ni sur le bénéfice de l'assurance; pois, par 
le motif q_uele prêt polll' sûreté durinel V. a donné 
la police en gage est une opération civile et que 
les formal.Ués prescrites par l'article 2075 du code 
civil pour la consfüut-ion do privilège n'ont pas 
été 1·emplies ; 

P ar ces motifs, le tribunal, ouï M. EoM:oi.'l> 
J.wssENs,substitut du procureur du roi en son avi:; 
conforme, déclare satisfe.ctoire l'offre de Ja cowpa
gnie 'rhe ·Uresham de paye1· la. somme de 10,000 
francs assurée sur la tête de feu V., à qui il sera 
o:rdooné; 

Dit pon1' droit que l'assurance dont s'agit pronte 
aux demandeurs, enfants V.,personoelldment,sous 
la réserve des droits qui ponrront être reconnus 
au profit de la. ville de C., en partage avec les 
créan::iers de la succ~on V .• ce, jusqu'à con
currence du montaut des pri~es payées par le 
défunt ; 

Donne acte à R. du désistement des deman
deurs- et de leur engagement de lui remettre sur la 
somme à recevoir de la compagnie The Gresham, 
qua.u10 mille francs, moins le montant des dividen
des déjil reçus de la succession V., moyenna.nt 
Jeur subrogation dans tous les droits de R. contre 
ladite succession ; 

Donne acte aux demandeurs de la mainlevée 
donnée par R. de son opposition et de son offre de 
subrogation; 

Déci are la créMce de R. non-privilégiée, et avant 
de statuer définitivement entre les demandeurs et 
la compagnie The Gresham et la. ville de C., 
admet celle-ci à prouver par tous moyens de droit, 
expert-set témoins compris Jes faits suivants . .. . 

Plaidants: ]\{Mes A. MONVILLE, ù:pLBRCQ et 
H. V.ANDER Ca~YSSEN. 

Tribunal d8' t re instance de Bruxelles 
( t •e ch .) 

PRÉSIO.RNCE DE M. DEQUESNE, JUGE, 

Audience du 11 mm 1882. 

DROIT Cf'VIL. - RECONNAISSAI';CE D'ENFANT 

NATUREL. - CONTESTATION. - INTÉRÊT. 
-PRÉSOMPTIONS. - ANNULATION. 

La 1·econnaissance d'un enfant natut·el peut 
êt1·e contestée par tous ceux qui y ont in
té1•êt (a1·t. 339, C. ci.v.). 

EUe peu,t êt1•e combattue par tO'lf,S moyens de 
• 1}1'ClJ,pe. 

I l y a des présomptions suffisantes si, · à 
l'époque de la conception, celui qiei s'est 

· 1·econnu père était enco1·e fort jeune et en 
pension ; qu'à ce moment et aprè.i,lamè1·e 
s· est t1·ouvée en 1'elation avec une autre 
personne qui s'est atfribuée la paternité; 
que, jusque plusieurs années ap1•èslanais
sance, on ne 1·encont1-e pas t?-ace de Uai
son ent1·e la mère et le prétendu pè1•e et 
qu'ultérieu·rement, dans leU1'S correspon
dances, il n'est fait aucitne atl1u;ion à Cen
fant. 

En cause du comte V., contre comte Louis-Maxi
milien V. et Marie-Ë1isa Hoff, et Me Simon, 
conseil judicil\Îre. 

Attendu que Louis-Maximilien-Auguste comte 
de V., néle 23 janvier 1857, a, reconnu le 18 sep
tembrè 1879, devant l'officier de l'état civil de la 
mairie du ~ a.ri:ondissement de Paris, pour son 
fils naturel Paul-Albert, né à Paris le 11 juin 
(874; 

Attendu qu'à la date du 11 juin 1874, ledit 
Paul-Albert est inscrit au registre de l'é~t civil 
comme :fils naturel de Marie-Elisa Hoif, défende-
resse au. procès, et de pè1•e non dénommé ; , 

Que la validité de cette reconnaissance forme 
le seul objet de la contestation entre parties ; 

Attendu qu'aux termes de l':lrt. 339 du C. civ., 
toute rec,onnaissance de la part do père on de la. 
mère peulêtre contestée par' tous cenx qui y ont 
intérêt; que la reconnaissance d'un enfant naturel 
ne constitue qu'une simple affirmation de la part 
deson auteur; q ne cette affirmation ne forme qu'une 
présomption de fait. laquelle peut être combattue 
par tous les moyens susceptibles à en établir la 
fausseté, dès lors même par témoins on présomp
tions; qu'il doit en être sortout ainsi pour la re
connaissance mensongère qui a pour but et pour 
conséquence de créer à un enfant nne filiation 
fausse et de l'introduire dans une famille oil la 
nature ne l'avait pas fait naître; 

Attendo que, lorsqu'une reconnaissance est con
testée, c'est dans les.faits et documents de la cause 
que les tribunaux doivent rechercher les éléments 
qui peuvent les déterminer à maintenir ou ;\_ an
nuler la reconnaissance; 

Attendu, en fait, qu'il existe, dans l'espèce, des 
présomptions graves et précises dont la concor
dance révèle le-ca.m(-Ure mensonger de l'acte dont 
il s'agit; 

Attendu, en effet, que le comte Louis n'avait 
que seize ans et sept mois A l'époque de la concep
tion probable de l'enfant qu ïl a.reconnu le 18 sep
tembre 1879; qu'à cett~ époque il était élève in
ternë an collège ife X ... , où il est resté jasqtf'en 
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juillet 1876 : que la jeunes__'"C du. défor1de11r an mo
ment de la conception rend déjà peu v-rai1-emblable 
Le fait de sa pa,ternité; 

Attendu q_ue s'il e:.t ,rai que l'»ge peu avancé 
du père en septembre 1873, époque de la concep
tion probable de l'enfant. ne constitue pa.s par lui 
feul une impossibilité absolue de procréer. e l. si, 
comme le soutiennent les parties défendel'(,sses. 
tout rapprochement entre elles n'a pa.s été absolu
ment'impossible à cetteépoque, celle-ci coïncida.nt 
avec celle des vacances, l'invraisemblance de ces 
faits doit néanmoins être mise en rapport avec Jes 
autres faits allégués. qu.i détruisent le fait même 
que les défendeurs invoquent eL qu'ils offrent d'éta
blir à l'appui de la prétendue paternité; 

Attendu que les documents du procès établissent 
qu'en septembre 1873, Marie Hoff, sous le nom 
de Mary Albert, faisait partie de la lrou(le dra
matique dirigée à Reims par un sieur L .•. et y 
donnait des représentations ; 

Qu'elle a suivi son directeur dans sa. bonne 
comme dans sa mauvaise fortune ; que les rela
tions que celui-ci avait M·ec sa pensionna.ire de
vaient avoir un caractère intime, puisqu'en 1880 
il s'attribuait la paternité de l'enfant dont Marie 
Hoff est accouchée en 1874; 

Atwndu qu'on ne rencontre en la cause aucune 
trace d'une correspondance antérieure à. l'année 
1877, ou de relations qui auraient dù e>..ister entre 
le défendeur et la défenderesse ; qu'ils paraissent, 
au contraire, avoir été étrangers l'un à l'autre, 
non seulement à l'époque de la concoption et de 
la naissance de Paul Albel't, roa.is encore pendant 
les trois années suivantes; qu'en raison surtout de 
l'existence d'un enfant, un pareil silence et l'ab
sence de relations seraient inexplicables ; 

Attendu que la reconnaissance émanée du comte 
Louis V. apparaît J 'autant plus mensongère, qu'il 
est suffisamment constaté par tous les éléments d·e 
la èause et les documents produits.que le défendeur 
n'a, connu la mère de Paul Albert que plusieurs 
années ar,rès la naissance d~ celui-ci, et que leurs 
relations n'ont commencé qu'en 1877; qu'il est 
constant qu'au mois d'avril de cette année, le 
comte Louis V. était à Nice avec Mary Albert, 
qui faisait pa.rtie d'une troupe dramatique en re
présentatio'1 dans cette ville; qu'il appert desdits 
documents que la liaison nouée entre les parties 
défenderesses est toute récente; que les sentiments 
y exprimés par Marie Hoff à l'égard du défendeur 
dénotent en elle la vigueur d'une passion nouvelle;. 
que si elle avait connu le comte V. en 1873, 
si la liaison avait daté de quatre ans, elle eût été 
plus familiarisée avec les douleurs de l'a~eace 
que lè défendeur venait de faire, puisque cehri-ci, 
resté en pension jusqu'en 1876, n'aurait pu la voir 
que pendant les vacances; 

Attendu, au surplus, que dans ces documents, 
il ·n'est pas fuit la moindre allusion à l'enfant 
commun, à ce lien puissant qui devait unir leir 
parties; que ce silence et cette réser'\!e de la dé
fenderesse ne s'appliquent '}Ue dans l'hypothèse 
où le défendeur n'est pas le père de son enfant, 
ceJle-ci ayant tout intél'ét à lui en laisser ignorer 
l'existepce; 

Attendu que, de l'ensemble de ces circonstances, 
et de ces faits, il résul te, pour le tribunal, la con
viction que Paul Albert n'est pas le fils du comte 
Louis V., et que la reconnaissance faite par ce
lui-ci est mensongère ; 

Attendu que le défendeucSimon déclare s'en ré
férer à justice; 

Par ces motifs, le tribunal, entendu M. JANS· 

SENS, substitut du procureur du roi, en son avis 
conforme, sans s'arrêter à l'offre de preuve du fait 
coté par les défendeurs,laqùelle serait frustratoire, 
déclare mensongère. et nulle la rel!onnaissance 
faite par Louis-Maximilien-Auguste comte V. , de-
va.nt le ma.ire du 26 arrondissement de Paris, le 
18 septembre 1879, d'un enfant inscrit a.ux re
gistres de l'état civil du même arrondissement, à 
la date du 11 juin 1874, sous le nom de Paul 
Albert, comme fils natnrel de Marie-Elisa. Hoff_. 
lingère, et de père non dénommé; en conséquencE!, 
met la dite recoJ1naissance à u~ant; 

Dit que mention du présent jugement sera faite 
au moyen du prédit acte de reconnaissance dans 
les registres de l"état civil où celui-ci est inscrit; 
condamne les défendeurs aux dépens; dit n'y a.voir 
lieu d'ordonner l'exécution provisoire du présent 
jugement nonobstant appel et sans caution. 

Plaidants : MM:e• Ds L .u'IDSll'.BERB et D.BBB.OUX, 

E B.RATUM 
Notre numéro 22, page-350, don11e par erreur comme 

plaidant dans un arrêt de la cour d"appel de Gand 
(1,. ch.) du 31 mars 188.2., Me Du BuTs. C'est 
M• DELKOOURT qu'il faut lire. 

·CHRONIOUE JUDICIAIRE 
P:&onLS DR .MAGISTJ'tA't"S. - Ls PJIOO>,;S PKLTZBR. -

UN • MALE•. 

Il parait que décidément l'atraire P eltzer sera portée 
devant la cour d'assises d u Brabant au mois de juillet. 
L'on se préoccupait assez au Palais de savoir à qui l!erSit 
contl6e la présidenœdecesllébats,les plus dramatiques, 
et les plaa périllaux.peut-être que, de mémoire de ma
gistrat, l'on aura. eu à diriger an Belgique. La preue 
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bien tnrormée avait hasardé des noms en l'air. Aujour
d'hui on pro~ouce celui de )f. Demeure. Sans faire tort 
à personne, il est permis de souhaiter qae cette dési
gnation se confirme. )fous oserons même dire, an 
risque tle faire sourire le lecteur, que nous y avions 
pensé, ci>nnai,-san1 J'e;i:ceptionnel mérite de cette per
sonnalité, <font le JouMttÛ. des Tribunaua: a naguère 
salué, comme il coo..,eoait, l'élévation A une vice-prœi
dence de la cour. Ce choix aigniflcatif répondrait par· 
faitement aux oêc8llsitês spéciales de ce procès, et à 
des préoccupations dont chacun a conscience. Il serait 
une garantie pour tous les intérêts qni s·y trouveront 
aux prises, tant ceux de la défense que ceux de la vin
dicte publique et de la dignité de la justice. M. De
meure a fait ses preuves : il y a aussi bien, pent-êtrc, 
mais certes il n'y a pas mieu-x. n a laissé de sa prési
dence, lors du mémorable procès criminel de l'Union 
du crédit, un souvenir digne de placer son nom a côté 
de celui des Delevingne, des de Rongé, ou des &nchez 
de Aguilar, qui portèrent si haut lek fonctions de pré· 
sident de cour d'assises. Ce fat, on se le rappelle, toute 
une révélation, comme nous en eùmes une autre hien
tl)t après,oans l'admirable direction de l'affaire T"Kindt 
par M. le conseiller Constant Casier. - Quelque 
l:ronne opinion qu'on eitt déjà de ces magistrats, à cerr 
tains hommtt d'élite il faut les grandes oecaaions et 
les grandes scène,s. Le rare ensemble de qualités qu'il 
fallut déployer alors, il les faudra ici à nn degré non 
moins émin~nt, - car les accusés, coupables ou non, 
sont à. coup sûr de première force, - et l'instruction 
publique de l'alfaire,,-0n le sent d'instinct, aura, élans 
ses parties profonde11. à côtoyer l'écueil de certaine.& 
démarcations délicates, aussi difficiles à franchir qua 
respecter. M. Demeure ne sera pas au-dessous de cette 
tâche. Dans le food et dans la forme, il a le don peu 
commun de la fermeté unie au tact, à l'aménité, à une 
bienveillance envers tous, que nous n·a..-ons jamais vue 
se démentir. Son habileté éprouvée est faite de droi• 
ture et de sévére scrupule dans le choix des moyens. 
Voilà le secret de l'autorité dont li jouit, et du respect 
affectueux qui l'entoure. Je crois qu'il est du petit nom
bre de ceux que la passion politique elle-même n'a ja
mais effleurés d'un soupçon ni offensésd'uneinavouable 
espérance. Nous avons signalé déjà, avec tristesse, la 
façon dont cette passion aveugle s·est déchainée en tous 
sens,autourdecedrame oü l'on s'est livré bataillejusque 
snr le cadavre du pauvre Bernays. Qu'on se le tienne 
pour dit, il faudra que tout cela. fasse silence au seuil de 
renceintejudiclaire.·Oo saura qu'il y alà une jntégrité 
inflexible, accoutumée à rendre des arrêts, non des 
services, et dont il n'y a rien à attendre pour les cal
culs des partis, ni une imprudence, ni une faiblesse. 
C'est élémentau:e cela, dil'ez-vous ! Ehl ce ne sera 
pas déjà si aisé, on peut le prédire, et par le temps qui 
court, cette Coi unanime en l'impartialité politique 
absolue d'un magistrat, semble le dernier mot de 
l'éloge. 

Que la modestie de celui dont nous parlons noua 
p81'donoe d'avoir cérlé à la tentation d'esquisser au 
passage une figure qui nous semble digne d'être pro
pol!ée en exemple. 

• " .. 
M. l'avocat général Van Maldeghem, qui occupera 

le siège du ministère public dans cette' cause retentis
sante, est l'un des esprits les plus lucides, les plus 
pénétrants, que nous connaissions. Jurisconsulte con
sommé, nourri de fortes et incessantes études, fami
liarisé avec toutes les parties du droit, c·est dans les 
matières juridiques, objet marqué de ses prédilections, 
qu'il excelle surtout. Ses 1•équisiloires, au civil, onl été 
depuis longtemps remarqués et peuvent légitimement 
revendiquer leur part d'influence sur la-jurispmdcnce 
de la Cour. Sa science est sûre, son travail a la fois 
rapide et profond, son style net comme sa pensée, sa 
dialectique rarement défectueuse ou négligée. c·est 
l'homme, aujourd 'hui plus rare qu'on ne pense, qui 
jamais ne parle pour ne rien dire. 

Son caractère simple et cordial est aussi droit IJ.Ue 
son jugement, aussi ferme que sa parole. Les avocats 
qui,à la barre criminelle, l'ont rencontré comme ad ver· 
saire, ont senti la force de cette argumentation sobre et 
serrée, toujours équitable, et tempér~e d'une aimable
courtoisie. 

M. l'avocat général Van M11,ldeghem est-il l'orateur 
d'un procès de.cette envergure, d'un débat sans pré· 
cédant, qu'il faudta porter très haut pour ne point 
faillir à l'attente et aux besoins de la conscience pu
'blique, et dont les dessom plongent dans le!, plus 
mystérieux replis de l'âme humaine, dans la troublante 
énigme des dernières perversités, dans les secrets déso
lants de tout un milieu social î - Peut-être! Peut-ètre 
sous le souftle qui, infailliblement, traversera cette 
pathétique affaire, son discours prendra-t-il des ailes, 
car c'est uniquement des nUAncea de la forme qu'il 
peut être ici q11estion devant les qualités solides de 
sa.gacilé,de clarté et d·énergie auxquelles nous venons 
de rendre hommage. 1\fais la forme ici sera beaucoup: 
l'accent, l'allure, J'essor de l'action oratoire emporte
ront presque le fond. Porter la parole dans une telle 
cause, au nom de la société, est une occasion si belle 
et si en-riable que l'inspiration, semble-tri!, ne peut 
ID,!l,Dquer de venir échauil'er et transfigurer le talent 
même le plus placide. 

Combien un peu d'art viendrait ici en aide au logicien 
et au moraliste! On en dédaigne trop la recherche 
d.ans ce pa;s, parce qu'on en ignore le purssant et 
noble secours. 

Nous permet-on un apologuefamiliert Certain con
Tive, invité à dlnel'chez un ami qui protestait sm· tous 
le.J tons que c'était sans la moindre cérémonie, l'inter
rompît en disant : • - Eh I mon cller, un peu. de céré
monie, croyez-le, ne gâteraitrieD. 1 • 

Les convives ici seront le public et le jury, - et, 
croyez-m'en, un peo de solennité oratoire no messiéra 
point. 

Lecteur, connaissez-..-ous le braconnier Cachaprèe, 
le• Màle ,. de Camille Lemollnier? 

Nous entrions, la semai.ne derniêre, dans le pré· 
toire de la cour d"assises. Sur le banc des accm;Él$, 
S-ardli â vue par an déploiement inuaité de gendar· 
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merie, était un formidahle gars, haut, large, bâti en 
athlète, ramassé Slll' lui-même dans un coin de sa cage 
comme s'il allait s'élancer, et promenant autour de lni 
un œil farouche comme celui d'un fa ove pris au piège. 

C'était un braconnier, la tecreur de pl~sieurs can
tons; il avaittaé un gnrde ... 

Nous crûmes voir Cachaprès. 
Le ministère public racontait sa vie, ses méfaits, ses 

audaces croi11Santes : c'était bien cela, mais un .. mâle~ 
flamand, avec moins de gatté et plus de férocité. 

~ ... Dès ce jour-lA, l'enfant tut braconnier. Il tua pour 
de l'argent après avoir tué pour son plaisir, faisant du 
massacre à tant la tête, et son adresse de tueur 
augmentant d'annoo en année, il devint bientôt un 
ennemi redoutable qui enserrait dans le réseau de ses 
ruses les tanières et les terners,à plusieurs lieues à la 
ronde ... 

..... C'étaitâ présent ungarçon bâ.tienhercule,aveedes 
jambes taillées po11r la course, des poumons de cheval, 
\tn poing à assommer les bœufs; lesjour1;1 de chômage, 
par défi ou passe-temps, il s'amusait à soulever des 
charrettes, d'uu mouvement lent de ses reins de- fei:, 
et, dans les bagarres, fracassait tout sous la. voMe de 
ses coups. La liberté, la vie, ss,av~e. )'.ex6ofce . de sa 
-volonté à toute heure du jour, lui avaient composé une 
beauté faite d'audace, de rudesse mâle, d'accord par
fait de toutes les parties de son corps ... 

• ... JI raillait les chasseurs, les gardes, les gen
darmes, leur promettait du plomb si jamais ils le 
seiTaientde trop près, finissait par leur mo~trer ses 
bras nus, avec leu,rs biceps roulant·comme des boules. 

~ Il était très sur-,,eillé pourtant. Des gardes s'étaient 
mis un jour à quatre pour le pincer. Il était monté sur 
un arbre, avait épié leurs mouvements, entendu leurs 
projets, et tout-à-coup leur avait ci;ié d'en haut : 
· - Cache après! · 

,. C'est-à-dire .. c.herche après • dans la langue du 
pays. 

• Le nom lui était resté, prenant graduellement une 
consistance de renommée : on le prononçait dans les 
récits de chasse, aux tablées des cabarets, aux veilJèes 
de fermes, avec des pointes contre les gendarmes si 
c'étaient des parlottes de paysans, des invectives 
contre le braconnage si c'étaient des causeries de 
ch:i,_'-Se\ll's; et cette célébrité se grossissait de l'impos
sibilité de Je prendre, de l'impénétrabilité de ses 
retraites quand il était traqué, d'une queue d'histoires 
dont il ét!li.t le héros. • 

Celui-ci s'appelait Stenackers et était devenu tout 
simplement légendaire sous son vrai nom. Ses bra
vades et ses rébellions inouïes, dont nous entendi<:>,n1,1 
le récit à l'audience, Lemonnier ne les avait-il pas à 
la lettre, et magnifiquement, décrites dans ces pages, 
dont le souvenir, nous devons l'avouer, raisait 'tort au 
réquisitoire : 

• ... Il fit une enjambée, se baissa vers la bête, etsubi
tementflt un haut-le-corps. On avait touché au collet; 
il ne reconnaissait pas son nœnd. 

,. IJ eu_t un en; 
" - J'suis vendu 1 
,. Au même moment, un Croissement s·eutendit dans 

les branches, et trois hommes se précipitèrent, l'enla
cèrent de leurs bras. C'étaient les trois gardes. 

• D'un mouveroeo,t d·épauies, Cachaprès envoya 
bouler Bastogne, le plus âgé des forestiers, et prenant 
Bayon net, le plus jeune, il lui cogna la tête de toutes 
ses forces contre un arbre. Un tlot de sang jaillit du 
nez du garde, tachant les mains de Cachaprès. L'ac
tion avait été rapide comme l'éclair. Le braconnier fit 
un bond de côté, prêt à gagner le bois. Deux mains se 
posèrent sur son cou, solides comme des étaux. 
C'était Malplaquet, le troisième forestie.r, qui se penda{t 
à lui. 

• Le forestier ét.a.it vigoureux et subtil, ayant été 
braconnier en sou jeune temps. De ce métier, il avait 
oooser"ô l'adresse, le1;1 ruiles de la bataille, les coups 
Men pOl'tés. Cachaprès bleuissait sous la pression, de 
minote en minute plus forte, de ses doi~tfs de fer. 
li ruait, se tordait. battait des reioR, Malplaquet tenait 
bon. 

• Bayonnet et Bastogne arrivèrent à la J'escousse, et 
tons trois ensemble alors tentèrent de le maintenir. 
Ilayonnet hù passa une co1·de autour des jambes. Il 
rompit la corde, lanç.a un coup de pied terrible dans le 
ventre du pauvre diable, qui, hoquetant,,alla rouler à 
terre, et presque au même instant, fracassa le visage 
dol Bastogne, de son _poing largement abattn. 

• Malplaquet commençait à faiblir. 
• - Hardi l hardi I criait-il aux forestiers, sentant la 

crampe mordre ses doigts. 
• Bayonnet, à demi détraqué, fit un effort, se tralna 

jusqu'à Cachaprès, lui jeta son poing en travers des 
yeux. Un étourdissement paralysa Je rude gars, peu
dant un moment. Et Malplaquet._• ,bpn.t -4-eJs>rcllS, 
hurla à l'aide, du côté de Bastogne, qui arrivait à son 
tour. Ses mains se détendaient comme un ressort usj; 
il sentait, à d'irrésistibles mouvements du corps qu'il 
avait domptés jusqu'alors. son redressement prochain, 
et, brusquement, Cachaprës s'affala sur le sol, de tout 
son poids,entra1nant Malplaquet avec lui. Le forestier 
lâcrui. prise. 

• Il y eut un pêle-mêle. Cacbaprès se roulait sur le 
sol, avec des soubresauts terribles, frappant de la té.te 
comme un bélier et ruant comme un onagre, culbutant 
les gardes l'un après l'autre, par moments étouffé sous 
e11x. la face contre terre, et mordu par leurs dents, 
étranglé par leurs doigtl!, couturé, échardé, saignant. 
Des cris J1aletants sortaient des poitrines, mêlés au 
choc continu des corps bondissant sur la terre 
élastique ... 9 

• .•. Cacbaprès se démenait dans l~ tas, employant 
toutes les ruses, pareil au sanglier harcelé par les 
mentes. Bastogne reçut un coup de tête qui le mit hOrs 
de lutte. Bayonnet fat aveuglé d"un coup dè fourchette 
trattTeusemept porté, et, de nou,eau, le braconnier se 
trou,a seul en présence de Malplaquet. 

• Une férocité s'empara de lui: une roue de feu 
tournait dans ,;es moelles; li glissa la main à sa p-OChe, 
en tira son couteau qu'il ouvrit au large, et plongea 
la lame dans les côtés du forestier. Puis, se mettant 
debout. déchiré, en lambeaux, la lace boueUM de sang, 
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brandissant son couteau an-dessus de lui, il sauta par
dessns Bayonnet et Bastogne.et bon.dit dans le bois. 

,. Trois coups de feo retentirent: les gardes tiraient 
après lai. Malplaquet, soulevé sur ses genoux, épaula 
son fusil par un dernier effort. Le plomb si.fila aux 
oreilles du fuyard, persilla le feuillage devant lai, et 
subitement il disparut dans la mer profonde des 
verdul'e$, sauvé. ~ 

Pense-t-<>n qu·uu tableau aussi achevé, un peu de cet 
art vi·ai etsenti,dépareraient uneplai:doirie et nuiraient 
Il. lacaasef - Quand donc se convaincra-t-on que l'art 
est l'allié naturel de toutes les grandes choses, même 
les plus essentiellement rationnelle.setdêmonstra:tives, 
comme l'est un réquisitoire devant le jury. 

Nul peut-être parmi ceux qui concouraient au 
dénouement social de ce drame, ne s'est douté que,dans 
ses détails les plus saisissants, il avait eu son poète. 

En eft'et que d·étranges rapprochements l Ce sombl'e 
accusê, encore menaça.nt, il avait fallu pour l'arriîter, 
lui aussi, quatre hommes se jetant snr lui par surprise, 
et cela n'avait point suffi: trois quarts d'heure durant, 
il avait lutté corps à corps avec les gendarmes, comme 
Cachaprès avec les gardes, et comme le héros du ro
man, il fallut l'asso~r par 4_err~re, pour en finir. 

Seulement Ca.ehaprè.s va mourir dans un fourré, au 
milieu de sa chère forèt toute ensoleillée. 

Stenackers, lui, n'ira plus au bois. Il ne reverra le 
soleil qu'à. travers les barreaux de sa prison, - â per
pétuité. 

CORRESPONDANCE 
LE SECRET PROl'ESSIONNEL DE L'AVOCAT. 

Nous recevons la lettre que voici, comme suite à 
l'aPticle qui a paru dans notre dernier numéro, 
page 355. - Nous tenons â. la publier, afin que le 
débat soit complet. · 

Monsieur le rédacteur en .:hef, 

Vous êtes trop ami de la vérité pour ne pas accueillir 
la contradiction. 

Pe.rmette-z-moi donc dé contredire à l'article contenu 
dans le n° 22, p. 355, de votre journal, sous le titre 
.. Etudes doctrinales. - Le serment professionnel de 
l'avocat. " 

Se1"ait-il exact, ainsi quïl y est écl'it, que l'avocat 
fût tenu par sa dignité et pat· l'intérêt public de garder 
le silence le pllls absolu sui• les faits dont il a eu con• 
naissance dans ses rapports professionnels, sans que 
ni sa conscience, ni son client aient la facultè de rom
pre ce mutisme f 

Nous ne croyons pas qu'il faille chercher la solution 
dans OilberL des Voisins ou Domat; il nous semble 
plus judicieux de consu !ter les textes de lois contempo
raines, 

Le décret du 14 sept-ambre 1810 nous laisserait peut
être hésitant. Nous n'y rencontrons pa.s de disposi
tions expre$S86 sur le point qu'il s 'agit d'êlucider. Not\·e 
législation nationale contien,t, au contraire, de quoi 
nous édifier, dans l'art. 458 du code pénal de l86ï. En 
voici la tenew· : 

.. Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, 
,. pharmacienl',sages-femmes.et toutes autres personnes 
.. dépositaires, par état ou par profession, des secrets 
" qu'on leur confie, qui, hors le cas où ilssont appelés 
,, ~ rendre témoignage ea justice, et celui ou la loi les 
• oblige à fau:e connattre ces secrets, les auraient rêvé· 
" lés, seront punis d'un emprisonnement de huit jours 
,. à six mois, et d'une amende de cent francs à cinq 
,. cent franes. ,. 

Notre profèasion n'a pas fait l'objet d'une mention 
spéciale; ce n'est pas à dire qu'elle ne soit pas com
prise dans cette disposition légale. Le rapport de 
M. Haus (Nypels, t. 3 p. 273, n° 182), contlrméparcelui 
de .M. Forgeur (id., t. 6, p. 397, n• 45), nous entournitla 
preuve. Nous y Ji.sons: 

.. La révélntion du secret cesse d'être punissable : 
,. 1• dans le cas oü le médecin, l'avocat, le prôtre, ci
• tés comme témoins et int~rpellés, de déclarer toute 
,. la vérité, ont révélé le secret à la justice. 

a Ces personnes peuvent s'abstenir de déposer; elles 
,. peuvent invoquer, avant de prêter serment, l'obliga
,. lion qui leur incombe de garder le sec1·et qui leur a 
,. été conflé en raisou de leur état ou de leur prores
,. sion et dans l'exercice de cet état ou de cette pro
• Cession. Mais lo.-sque, répondant à l'interpellation 
,. qui leur a été adressée, elles ont révélé les faits dont 
;. elles avaient ainsi acguls la connaissance, elles ne 
.. son:t pas passibles des peines portées par l'art. 539. 

• 2<> • • • • • • • 
La généralité dee termes de cet article l!1;1robJe indi

quer qu'il règle aussi bien les témoignages au civil 
que les dépositions devant les juridictions répressives. 
Le principe est donc que ravocat questionné a le droit 
de se retranober derrière le secret professionnel ; sa 
conscience le guidera en cette circonatance. 

Il va de soi qu'il devra s'inspirer des ré'g1es profes
sionnelles : la première sera de ne pas rôtéler les con
fütences d'un client 

La. seconde pourra être de se faire le serviteur de la 
vérité et du droit, en parlant, surtout si le client auto. 
ri.se la révélation. 

En ce cas, ée ne sera pas la dignit4! de l'a\•ocat qui 
sera exposée; ce sera peut-être sa personnalité, •si 
son témoignage e.st discuté. 

Mals i1 aura continué sa mission d'être le défenseur 
du droit ; ce sern son éloge, t-0ut au moins nous parat
tra-t-il certain que, si on ne l'a pas reproché, on aura, 
dans la suit.e, mauvB.ise grâce â incriminer sa déclara
tion. 

Est-il exact que nul pouvoir n'est capable de relever 
J'a-,,ocat de son devoir de discrétion t 

En vèrité. la réponse est simple. Pour qu'il en fût 
ainsi, il Caudrait un texte positif, semblable â l'art. 281 
du code citil, ou négatif comme !':ut. 5 dn décret du 
20 juillet 1831 (V. art. 3o8 C. P. ancien). 

L'avocat ne pourrait être cité, les parties devraient 
être empêchées de le questionner, et les inagi.&trats 
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auraient mission, non seulement de s'abstenir d'inter
ro~ations, mais de s'opposer à ce qu'H en fût fait. 

Telles ,-eraiont les conséquences d'une obligation 
absolu& de silence. Nous ne trouvons pas de fonde
ment juridique ou raisonnable à pa-reilie exception, et 
nous regretterions d'être viJiculés invinciblement dans 
le cas où, sans manquer à Ja confiance qu'un client 
nous aurait témoiguoo, notre déclaration serait de 
nature à le servir ou à profiter à la justice ou a l'ordre 
putilic, sans préjudicier au client. 

.Mais il se présente deux. objecti.ons. 
}o N'allons-nous pas desservir la généralité des 

citoycnsf L'11.utorisation de répondre une Cois donnée, 
tout client qui, à ra venir, ne délierait pa-, son avocat du 
devoir de se taire, n'apparattra-t-il pas comme ayan& 
fait des communications cempromettantes f li suffit, en 
réponse, ·de faire remarquer qu'il n'y a nul inconvé
nient à coque la partie ne dégage pas 110n avocat du 
secret profeiisionnel; elle ne fera qu'user du droit de 
reproche, qui ne compromet pas la situation d'un pl&i
deur. Ajoutons, d'ailleurs, que cette supposition fait 
bon marché de la délicatesse et des scrupules de l'avo
c.at. 

Ne saura-t-il pas â. l'avance S'il est ou non relevé du 
secl'et, et s'il ne l'a pas été, attendra-t-11 que son ancien 
client le reproche? N"ira-t-ll pas au devant de suppo
sitions défavorables de la part des juges, en invoquant 
le droit de se taire f · 

2"-~'est-ce pas compromettre la dignité de l'avocat 
que de produire un témoignage discutablef 

Nous avons on vif attachement pour notre profes
sion; par cela même nous sommes ennemis des reven
dications exagérées qui indisposent le sentiment 
public à son égard ; la prétention de nous mettre, en 
vue de notre intérêt, dans cette situation privilégiée de 
n'être pas discutés, n'ôtant pas justifiée, nous pensons 
qu'il est désiri.ble que nous ne nous fassions pas le 
tort J ·essayerde nous !'arroger. li y a d'autant moins 
d'inconvénient à accepter l'égalité que nou1;1 avons 
encore un. avantage : celui de nous adresser à nos 
pait's, si nous sommes attaqués à tort par un confrère. 

Agréez, etc. 
Votre abonné, X. 

BIBLIOGRAPHIE 
REVUE CRITIQUE DE DROIT CRIMINllL 

p&r LÉONCE LIMELETTE. 

Le Journal des Tribunauà: a récemment apprécié 
le Code pénal ôelge appliqul et le Code de pr~dure 
pdnatc appUqué et anm:,té, de M. LL!lfli:LBT'l'S. li a si
gnalé !"utilité de ces deux ouvrages dans la pratique 
ju(lii~iaire. Comme complément périodique de ces 
Co,le!., lem• auteur fonde, sous le titre cité ci-dessus, 
,me ntnl'ue annuelle, qul réunira toutes les décisions 
de droit criminel contenues dans les recaeils be.Iges : 
la Pa ,icriS1·e, la Belgiquejudiciairt1, la Jut-isprudence 
<ks tribunaua: de premièr~ instance ae MM. Cloes et 
BllnjO!'Lo, la Re1>uede l'admini$Jratwnetdudt'Oitadmi
nistn itif et le Journal des 'Irilnmawc. 

.M. L1M&LE'l'T& se pt·opose d'y insérer, eu outre, les 
décisions françaises offrant de l'intérêt au point de 
vue ri .i:s Codes criminels belges et extraite du Journal 
du ministère public de Dutruc, du Journal duPalais, 
do Recueil des loi$ et arrêts de Sirey et de La, Loi. 
Rnll II l'auteur analyse la jurisprudence du grand duché 
de J.,1xemboul'g qui, on le sait, a récemment adopté, 
en y i;1troduisa11t certaines améliorations, notre code 
pénal. 

On le vort, cette Re1Jue critique, dans la.quelle les 
décisions seront commentées, annotées, mises en.rap
port avec les codes et les lois nouvelles, sera, au point 
de vue du droitcriminel, vraisemblablement complète. 
Elle évitera au ju:isconsulte le travail Joug et Ca<1ti
dieox des recherches, en réunissant en on seul recueil 
tous les matériaux q.ui lui seront nécessaires. Le soi o. 
que ~1. LIMELETTE a mis à la confection de se.s tra
vaux précédents etrexl)érience qu'il aacquise font bien 
augurer de la nouvelle publication qu'il entreprend. 
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OCCASION. - OIJVIUGES &!RIS 
JOURNAL DU PA.LAIS. - Recueil le plus ancien et 

le plus complet de la Jurisprudence française • 
179i à 1880 inclus, 94 vol. g~. in-8° et Réper
toire du Journal du palais, 12 vol. plus la table 
générale et les 2 vol. de supplémen~ 15 vol. gr. 
in-So; ensemble 109· forts volumes en jolie re-
liure neuve. 300 ,. 

CBICORJ. ET DUPONT. - Nouveau code des mines, 
recueil méthodique et chronologique des lois et 
règl~ments les concernant, annoté de déci
sions, etc., avec supplément, 1846-52, ens. 
2 vol. in-8°, bien reliés. 2 J ~ 

DALLOZ (Ed.). -De la propriété des mines et de 
son organisation légale en France et en Bel
gique. avec la. collaboration de M. A. GOUIFFBS, 
1862, 2 fol'ÙI vol., gr. in-8°, ,·eliés. 26 " 

DE BELLEUDl. - Ordonnances sur requêtes et ré
férés . selon la ju1•isprudence du tribunal de 
1re instance; recueil de formules suivi d'obser
vations pratiques, 1855, ~ et dernière édition. 
2 vol. in-8°, 1,eliéa. 25 " 
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SOMMA IRE l'accomplissement régulier de sa mission. 
R EVUE utGISLA'l'IVB: La fin d'une session; un vote de 

65 millions; les concessions téléphoniques. C'est là une sorte <l'usage qui s'est introduit 
Juru.sPaoneNOR BELGK: - Cour de cassation, l r& ch. dans la pratique parlementaire, mais qui est 

(Action en contrefaçon intentée après l'expiration de nature à provoquer de graves incon
d'un brevet, recevabilité ; pluralité des parties. non 
recevabilité à l"éga,rd de quelques unes d entre elles.) vénients. 
- Idem I•• ch, 1Acte de vente~ nullité pour défaut U t· rl édit fi ·t d 
d·a~cord, droit d'enregi::ltrement régulièrement " ne par 1e e ces cr s gura1 ans 
perçu.) - Cour d·appel de Bru:celles , 1..., ch. (Trai~é un projet de loi déposé l'année dernière. Leur 
amiable, promesse d'un passage â niveau. ratiflca- discussion avait été aiournéepour qu'elle pût 
tion par J'Etat.i - Idem, 6° ch. (Droit de presse, CJ 

pluralité de réponses, expressions injurieuses, refus être plus approfondie, plus complète, dans 
d' insertion.) - Co1w d:appul de' Liége l"' ch. 1 d l · t ' 11 
(Droit notarial, peines disciplinaires légères, com- e cours e a session .ac ue e. 
pétence des tribunaux.) Tribunal del'• instance d.e cc Nous nous retrouvons en présence d'une 
Bruœelles, l•• ch. (Saisie-an·êt, connexité, renvoi.) situation prèsque identique, et cependant 
- Idem, 4° ch. (Action en payement dt1 pr ix d'une 
mitoyenneté, inscription da privilège du. ventleur.) des t1·avaux· sont e-n voie d'exécution, ; dé 
- Tribunal M commercu de Brua;e1les, 2• ch. (Ex- b é · tte d 1 
ploitation d'un cercle de jeu, qualité de commer- nom reux. cr anc1ers a n ent e payement 

r;. çant, mise en faillite.) - T,·îbwtat de commerce de dépenses sur lequel it n'a pas été légista-
<I' Anvers (Faillite, créance prorluite, alih·mation t · t tal · Il t ~ ·1 d' t · 
sous ré~erve, nullité.) - Tribunal con·ectionnû de ivemen S ue. es 1a~1 e en revoir 
Mons. (Abus de conftance.) - '.l't·ilnmal de police quelles lourdes responsabilités pourraient 
de Cou,·lrai (Registre de logement, gendarmes, être tôt au tard la conséquence fatale de cet 
uniforme.) 

ETuoss oocTRINALL.&s : Le seci;et professionnel de état de choses. 
l'avocat. 

c uaoNIQUK-JUDicuIRE. cc D'autre par t, des crédits sont proposés, 
CoRRssPoNoA.Nce. votés, avant qu'il ait été procédé à des études 
B_rn_t1_08_R_A_Pa_ 1_8 _· ____________ ' complètes et que le législate11,r ait acquis des 

REVUE LtGISLATIVE 
LA FIN D'uNE SESSlON. - UN VOTE DE 65 MlL· 

L'IONS'. -ï.ES CONCESSIONS TÉI:Êl>HONIQUI,S~ ' 

La chambredesreprésentantss'estajournée 
indéfinfment le 13 mai, et le sénat, le 16. 

Comme toujours, à la veille de se séparer, 
on s'est trouvé en face <l'un énorme arriéré 
de projets de lois, dont plusieurs ne pouvaient 
cepenrlant plus attendrè. 

Voici le menu l égislatif que nous lisons en 
tête du compte-rendu de la dernière séance 
de la chambre : 

Discussion et vote du projet de loi portant autorisa
tion d'accorder des dérogations aux clauses et condi
tions des cahiers des charges des concessions de 
chemins de fer.-Discussion et vote du projet allouant 
des crédits supplément.aires au département de l'inté
r ieor. - Discussion du projet relatif A la concession de 
réseaux téléphoniques. - Discussion du projet de loi 
portant classification de la Haine parmi les .rivières 
navigables et flottables.-Discnssioll et vote du projet 
de loi relatif à la reprise de la Senne par l'État 
et sa classitlcatlon au nombre des rivières navigables 
ettlottables.-Discussion et ,•ote du projet de loi por
tant transferts de crédits au budget du ministère des 
travaux pubfü:s pour l'exercice 1881. - Discussion et 
vote du projet de loi portant rachat, par l'Etat, de la 
concession du canal de la Lys à l'Yperlée. 

Plusieurs de ces lois sont de grande impor
tance, entre autres los 65 millions de crédits 
pour divers travaux publics. Le projet n'en 
avait été présenté que le 16 avril dernier, 
le rapport déposé le 12 mai, etle lendemain 
13 mai il a fallu, en quelques instants, l'exa
miner et le discuter, devant une chambre 
inattentive et pressée de s'en aller. 

Sïl est un vœu cependant que l'opinion 
publique, dans le pays entier et sans ·accep
tion de partis, fasse enten.ire énergiquement 
aujourd'hui en matière d'intérêts matériels, 
c'est un vœu de prudence et de contrôle sé
vère dans toute entreprise nouveHe de tra
,·aux qui engage les finances nationales. Le 
souvenir de ré~entes expériences très· dures 
est présent à tous lP.s esprits. 

Aussi les _protestations n'ont-elles manqué 
ni à gauche ni à droite contre cette .hâte 
dangereuse de la dernière heure. 

L'honorable rapporteur a été le premier à 
en signaler firrégularité et les.dangers : 

• La section centrale, a dit M. Scailquin, 
tout en appréciant les circonstances spéciales 
qui se sont prod u.ites cette année, a été 
unanime à constater que le dépôt. tardif de 
semblable projet. à la veille de la clôture 
d'une session. apporte àe sèrieua; obstacles à 

données certaines sur l?S é1;entualitéS de dé-
penses. 

,, Dans cés conditions., tou.te garanti~ d:un 
corttrdle m·amten'l 'effecaée (;{isj:}at•qtt, ·sinon 
en ce qui concerne l'usage des fonds, .du 
moins sur l'étendue des engagements.con
tractés. 

,c Les aut~rs de projets ont libre car
rière: ils échappen t à toute responsabilité, 
soit que le coût des travaux dépasse les pré
visions, soit que leur durée se prolonge au 
delà tl u term9 supposé. Des crédits spéciauœ 
se succèdent ainsi, sans plan d'ensemble 
nettement tracé, sans bases fixes ; il devient 
impossible d'assigner la limite des charges 
qui s'imposeront au t1•ésor : on est exposé à 
cette dangereuse alternative de devoir in
terrompre, le cas échéant, des travaux en 
cours d'exécution ou d0 se heur ter à des diffi. 
eu ltés financières. 

,, Il en résulte aussi que les mêmes •règles 
de justice administrative ne sont point 
appliquées à toU,Sles cas.Tandis qu'on motive . 
l'ajournement de cer tains travaux par cette 
consi:iération que des plans et devis ne se
raient pas élaborés, on n'hésite pas à solliciter 
des crédits pour d'autres dont les avant
projets ont à peine ëté esquissés. " 

M. Beerna;rt a insisté vivement pour 
l'ajournement de ce vote : 

M. BEBRNARRT.-Je crois, messienrs,que nous avons 
le droit de nous plaindre de cette manièro de pro
céder. 

On annonce, l'an dernier, des discussions sérieuses 
sor divers points ton.chant aux principes. Le gouver· 
nement reconnatt qu'à la veille de la clôture de la 
session, ces discussions ne seraient ni sérieuses, nj 
frn.ctueuses; il ajou.rne la demande des· crédits con
testé:;, on se met d·aceord pour les débattre an dél>ut 
de la session prochaine, et voici qu'après cinq mois de 
silence, on nous offre la discussion dans des conditions 
plus fâcheuses. 

Et quand je dis que l'on nous offre la discussion, 
c'est évidemment un euphémisme. car chacun sait que 
les lois ainsi présentées sont faites pour être votées, 
et non pour être discutées. . . . . . . . . . . 

....... M. le ministre des finances nous faisait l'autre 
jon.r un reproche qui est parfois assez mérité. La cham
bre, disrut-il, a changé singulièrement dnnmen.r; Jadis 
elle était quelque peu hargneuse à l'endt'Oit des 
dépenses; il fallalthûarracher les crédits. Aujourd'hui 
c'est elle qui pousse à dépenser. Que n'aide-t-elle 
plutôt à defendre le tr~sor I QÛe n·exerce-t-elle sn.r la 
dépense un contrôle un peu plus rigoureux 1 

Eh bien, si vous voulez que nous contrôlions, si vous 
désirez vraiment que noua vous aidions à résister à vos 
colléglles, mettez.nous donc en mesure de le faire_ ;Et 
comment le serions-nous a,·ec des projets aussi peu 
étudiês ou du moi.nB allSSi peu expliqués t Nous ne 
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savons' pas même ce que vous voulez faire, ni par où 
vou_s voulez·commence1·. 

M. ORA.ux, ministre des finances. - Mals vous pou
vez interroger et l'on vous répondra. 

M. BEsRNARRT. - Estrce aujourd'hui que nous 
pouvons interroger le gouvernement à propos d·n.n 
projet de loi présenté le 16 avril, rapporté d'hier et qn.e 
l'on veut voter aujourd'hui t 

Puisque l'honorable minist.re entend que la Chambre 
sache ce qu'elle fait en votant les crédits demandés, ot 
qn.'il admet que nous interrogioos le gouvernement, il 
sers d'accord avec nous, j'en suis convaincu, pour 
admertr,e l'ajournement de11 crédits à propos desquels 
nous ne sommes pas liés par des engagements anté
rieurs. " 

L'ajournement cepeniiant a été refusé. et 
sans phrases, car M. le ministre intérimaire 
des travaux publics, que ce débat concernait 
surtout, n'assistait pas à la séance. Au vote, 
un honorable membre qui ne manqua pas une 
occasion de dénoncer sévèrement l'illégalité 
de certaines pratiques financières invétérées 
a motivé son attitude en. ces termes : 

M. DRMlmR. - Je suis porté à croire que les crédits 
demandés S9nt nécessaires; mais à mon avis, it est du 
devoir des èhambrlJS de t·éa(Ji,· enfin contre fa11.sage ou 
plutôt contre L'abus qui te11d tue perpl!tuer et qui con- , 
siste li présentet, à la fin des sessions., l~s dema.ndes 
de crédits k.s plus importantes. C'est pour rflmJJlir cè 
dci,oir dans la mesure cle mes forces que je 1ne suis 
abstenu. 

Au sénat de même, plus d'une voix s'est 
élevée, mais en vain contre cet escamotage 
législatif. 

M:. 01.toôQ.. - Messieurs, je trouve que les réclnma
tions qui ont été produites ici, aussi bien qu·â la 
cl1amb1·e <les représentants, an sojet de la prés1J11tatùm 
tardioe d'un projet de loi a11ssi imponant que celui 
que nous dlscuto1w en ce moment, sont parfaitement 
fondées. Ce projet est si important qi,'il mériterait 
d,'4tr6 étlulié à léte reposée, d"étrB longiumumt médité 
et discuté, car il s'agit, poar un grand nombre de loca
lités et de personnes, d'intérêts fonda.mentaux, d'inté
rêts d'une haute valeur. 

Dont acte, encore une fois, - car en dépit 
de tout, c'est voté. Voilà bien, selon le mot 
de M. Le Hardy de Beaulieu, que nous citions 
jeudi dernier, cas u mutuelles concessions 
qui détraquent la machine parlementaire. • 
Voilà, prise sur le vif, cette « pure comédie 
du contrôle du gouvernement par sa majo
rité l • .. 

A propos d'une âutre loi, mise en discus-
sion. à brùle:pourpoint, - un honorable 
membre a eu une exclamation qui vaut un 
long poème: 

« - Il me paraît que nous devrions au 
moins avoir l'air {bruit) de savoir ce que 
nous discutons et ce que nous votons! Le rap
port nous a été distribué au moment même 
où nous entrions dans la salle. 11 (bruit) .Ann. 
parlMn., p. 1237. 

1 

Un projet cependant a subi la malechance 
d'un ajournement: le projet de loi sur les 
concessioos de péages téléphoniques, - et 
c'est précisément celui qu'à notre avis l'on 
eût pu voter avec le moins d'aFPrébension, 
car- en droitcomme·en fait les explications du 
Ministre semblaient décisives. 

En droil. il ne s'agissait plus de totiurer 
une loi antérieure pour y chercher des appli
cations analogiques insoutenables. On légifé
rait à nouYcau, c'était correct. 

Enfaitl'équitéaussisemblaitsauve,puisque 
le gouvernement justifiait de l'acquiescement 
formel des demandeurs en concession aux 
conditions de l'Etat. 

Le secret, hélas 1 de ce petit coup de tête 
qui, en-toute autre occurrence ellt paru si 
méritoire, n~est autre, nous le soupçonnons, 
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que l'influence des intérêts mercantiles qui 
s'agitent autour de cette question. 

Les compagnies, en effet, tout en déclarant 
qu'elles voulaient enfin <1 régulariser leur 
situation,organiser légalementleur sernce », 
et après avoir acceptè le projet du gouver
nement, l'ont fait combattre devant la Oham
bre èt finalement enterré. (Ann. parl., p. 1249 
et suiv.). 

Nous craignons pour elles qu'elle n'aient fait 
fa.ire là une fausse manœuvre. 

Le gouvernement, en effet, a aussitôt retiré 
le projet. Le mimstre a tiré de sa poche un 
arrêté royal de retrait. tout préparé. - Ah 1 
c'est comme cela? on ne veut pas voter tout 
de suite? Eh! bien voilà, plus de projet! 

On a généralement trouvé cela un peu 
raide, un peut trop Louis XIV, - le procédé 
du ministre, bien entendu, non le blanc-seing 
royal. 

La conséquence de ce vote sera, le gouver
nement l'aamenée ouvertement, l'adjudication. 
publique de la concession.sauf à en soumettre 
le résultat à l'approbation des cbam bres. 

Nous pensons que de cruels ftoissemcnts 
en rèsulteroni. Mais en-droit du m'oins, con
statons que cette solution est irréprochable. 
Elle donne raison à la thE\se que le journal 
a soutenue 1ès le26janvierdarnier : néces
sité légale d'une intervention légi~lati:ve, 
impossibilité <le concéder à main ferme iles 
péages téléphoniques par assimilation aux 
contessions de péages télégraphiques. (voir 
sur ce sujet, Journ. ctes trib., p. 97. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M . DE LONGÉ , PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 11 mai 1882. 

DROIT INDUSTRIEL. - BREVET D'INVENTION. 
- ACTION EN CONTREFAÇON INTENTÉE 
APRÈS L'EXPIRATION DU BREVET. - RECE
VABILITÉ. - DURÉE DE L'ACTION. 

PROCÉDURE CIVILE. - PLURlllTÉ DES PAR
TIES. - NON RECEVABILITÉ A L'ÉGARD D~ 
QUELQUES- UNES D' ENTRE ELLES, - PAR
TAGE DES DEPENS. 

L' acti01~ en cont1•efaçon a, comme toute action 
civile, tme d1trée àe. trente an$ et ne 
prend pas fin avec 1e brevet. 
Quand il y a plusieu,:s dem.andeurs et que 
l'action est recomiue non 1•ecevable à 
l'éga1·d de ce1•tains d'ent,·'eux, la tota
lité des dépens n'en peut pas nwins, selon 
les circonstances, être mise à la charge 
des défend~u,·s. 

Van Opdenbosch contre Jacobs et 0 11 • 

Oni M. le conseiller B.\ YET en son rapport el. 
sur les conclusions de l\I. MESDACH J>.E TER KŒLE, 

premier avocat gënéral ; 
Sur le pi·emier moyen dédui t de fa ,;olation des 

al'ticles 1, 2, 3 et 4 de la. loi du du 24. mai 185-i, 
sùr- }e3 brevets d'invention, en œ que J'arrêL 
dénoncé a. admis ap1-ès l'expiration du bre\"et la. 
rece,abilité d'une a<:tion dont les arlicles cités 
limitent la. durée à la durée du brevet lui-m~rue ; 

Subsidiairement, de la fausse application et 
violation des a1•ticles 13 de la loi précitée, 12., n° 1. 
de la loi du 25 mars 1876, sur la compétence, et 
2 de la loi du 15 déeembre 1872. lh-re 1er titre 
l"" du code de commerce ré\·isé) ; eu ce que l'arrêt 
n'a point déclaré, même d'office, l'incompétence 
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ration emateriœ de la juridiction civile-poW' con
naître d'une contestation entre commerçants rela
tive â one oblige.lion d'un commerçant: , 

Su,• là p,·emiere branche; Attendu que la pres
Cl'iption trentenaire est de droit commun et doit 
être appliquée à toutes les actions non soumises 
par des lois spéciales à des prescriptions particu
lières; 

Attendu qu'aucune disposition de la loi du 
24 mai 1854 ne donne à l'action en contrefaçon 
une durée e<itceptionnelle; que de plus, les travaux 
préparatoires de cette loi, loin de lui prêter appni, 
contredi$ent 1& thèse du pourvoi: 

Qu'en effet l'article 85 de l'avant-projet, aux 
• termes duquel l'action n"étai t ouverte que " pen

dant la durée du brevet et une année en sus, " a 
été abandonné. et le gouyernement déterminant, 
dans l'ex-posé des motifs, quelle était la. portée de 
l'article quatre, tel qu'il était soumis aux chambres 
et tel qu'il a été adopté en substance, déclara for
mellement que les droits attachés au brevet d'in
vention seraient s3,ns modification, les m.êmes que 
ceux d~àl'econn11s dauslaloi du,2-5janvier 18 17, 
laquelle admettait la pres.:1'.iption trentenaire; 

Su,• la ,econde branché : Attendu que la saisie 
et la confiscation ne sont ni un élément. ni une 
suite absolument nécessaires de 1a poursuite en 
contrefaçon ; que cette àction ne prend pas nais
ao.nce dans un acte réputé commercial, mais dêri ve 
d' une atteinte au droit civil du br~v~té, et, pal,' 
cons~uent, est de la compéte;1ce def tribun11ux 
civils; 

Qu'il suit de ce qui pré~~e ~~le _er;mier moyen 
doit élre repou~é ; 
· Sur le second moyen t.iré de la violation de l'ar
ticle 1$0 du code de procédure ·civile, èn ce que 
l'arrêt dénoncé, comme le jugement dont il a 
adopté les motifs, ont condamné les demandeurs 
à _toµs les dé{\8,Ill!, bien qu~ façtion fqt, r.econnue 
non recevable à l'ég}\rq s\e ce~in~ d'entr'eµx ; 

Attendµ qu~ la cond,mnaf,ion des qelflanqeurs 
à tou9 l9s d~p'ep~ îq~istincte9eqt peut avoir .{><>Dr 
!llotifs des ~_?fl;li_dér~tiQDS q~ fait et d'~qttj~ q~i 
échappent au contrôle de la cour de cassation ; 

Que, partant, le second moyen ne P,~Ut non pl~S 
être accueiHi ; ' • 

Pat> ces motifs, la cour rejette le pourvoi, con
d.amne les demandeurs aux dépens et à une indem
nité de 150 francs au pro.fit de la partie déiendé
resse. 

Plaiflants : ~ .. EDM. }?JOA~~ et o, L A~TS

B&Jl},\B c. w• L. LEpLEMQ. 

C:<tu:r de cassatiQn (1'• oh.). 

PR~SIDENCE DE M. n, LONGÉ, PREMIER 

P.RÉSIDENT. ·'" . 
4 U{Jie11ce et~ 13 mai 1882. 

-DROIT FISCAL. - DROIT D'ENREGISTREMENT 
RÉGULIÈREMENT-PERCU. -ACTE DE VENTE. 
- NU'LLITÉ POUR DÉFAUT D'ACCORD SUR 
L'IW,pjmBJ,]i: VEijJ;)U. - NON RESTITUTION. 
- DROIT DE TRA~SCRIPTION. 

Les d ro.its d'enregistrement rfgulièrement 
perçus ne peuvent &re restitués quelque 
soient les évenem~nts ullttrieurs. si ce 
n'est dans les càs prévus par la toi du 
22 f1·imaire an vu. 

Ne peut être considéré comme rentrant 
dans l'cœception et comme devant être 
restitué le droit wrçu sur un acte de 
vente d'immeuble ultérieurement declaré 
ineœista'flt pou~ défaut d'accord des pa1·
ties sur la chose vendue. 

Le droit de franscription n'est sujet à resti
tutian 9.ue lorsqu'il y a lieu tt-restitution 
du 'droit ât:nregist-rement. 

L'Ètat belge contre M~rel. 

Ouï ]y,f. le conseill~r LENA~TS en ,o,n )1lpport 
et $Ur les conclusions de M. MB$J>.\~B n, T;8_B.Kjp.E, · 
premier avocat-général ; 

Sur le moyen unique dédnit de la fansse inter
pr~ta.tion et vic,latiou des art. lllO, 1117 et 1304. 
du code civil. 4 et 60 de la loi du 22 frimaire 
an V!I et de l'aTÎS du com~eil d'État du 22 ~Ctobre 
1808, en ce qu~ la décisio11.aft.NlD~ a, gonr cau~e 
d'erreur ultérieurement co,ns~!,êe, ordonn~ lare
stitution de droits d'enregistrementet d~lranscrip· . . . . ... ":,.. . ,, 
tion régulièrement perçus : 

Considérant qu'il l'ésulte du jugement attaqué 
que les droits dont la restitution a ét.Â ordonnée, 
ont été perçus lors de l 'enregistrement d'un acte 
authentique de vente, en date du 31 août 1877, et 
que la. cession constatée par cet. acte a été décla
rée nulle et non a.venue par un jug_~ment en date 
du 10 juillet i$18 -pour dëfaut de consenteinent 
des parties contractantes. l'acheteur 1.1tyant en 
réalité vo&u acquérir une ~_rcelle de terre autre 
que celle lui ~ttribu.~e P\U' l'acte; 

Consiùéra~t qu'aux t1trme;i de l'art. 60 de la loi 
du ~ f,cimaire an VII, touldroit d'~~egistreœent 
perçu .régu~èrement ~t en ~nfo__rmité de la loi ne 
peut êt:I:e r~itut, q\lels q_t,te soient les évén~m~n~ 
ultérieurs, si ce -9.'est dans les ~ p.œvus par 
cette même Joi ; 

Considé~w:i.t91¼,8, parmi ces cas ne ~e troµve J>B,S 
celui qnj a do!lllé lieu à )p. resf.1,tution ordoll!\~; 

Conp~~ que ~i, au p<1ipt cfG ~e <W.!' _2tin-
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cipes du droit civil, le cas où la convention est dê 
clarée inexistante à défaut de tout concours 
de volontés ne peut être confondu avec celui oü 
elle est déclarée nulle à raison des vices du consen
tement constaté, ~tte distinction est absolument 
jndi.tférente au point de vae de l'application de 
l'art. 60 précité; que le texte de cette disposition 
est général t qu'il suffit que l'acte soumis à la for
malité de l'enregistrement ait pour objet de con
stater l'existence d'une cession définitive entre 
pat'ties, pour que le droit soit dû et soit régulière
ment perçu ; que si, dans la suite, à la demande 
de la partie qui n'a consenti que par erreur, la con-· 
vention est déclarée inexistante ou simplement 
m~fle, o 'est là un .év~u~roent ul~érieur qni, dans les 
deux cas, a pu ou non se produire suivant la libre 
volonté de cette _partie et. auquel il n'est dès lors 
pas permis d'avoir égard pour ordonner la restitu
tion du droit ; 

Considërant, d'ailleurs, que cette restitution, in-
. - J il .. 

terdite Jo~oe le consentement est vicié par une 
nullité r elative comme le doJ ou la violence, ne 
P;O,urraitse justifier lorsque la partie qui la réclame 
a, par négligence ou défa~t de prévoya~, signé 
un a<:te se rapportant à une cession ab$olument 
différente de celle qu'elle l.}vait en vue; que ce fait 
lqi est personnel et qu'il est juste qu'elle en subisse 
lès conséquences; 

Considérant que l'avis du conseil d'Etat du 
22 octobre 1808 ne concerne que les ventes judi
ciaires; que, d'après les motifs 9ui l'ont dicté, la 
restitution doit alors être ordô"nnée parce que les 
collusions fraudulèuses ·auxqüèlles l'art. 60 de la 
loi du ~2 fripiaire an V~I ~ voulu m~t~~ obs~~~e; 
ne peuvent se produire d!'ffiS le~ y~~ie,s ~~~s à 
l'interyention qe la justice et ~W!c~~.~ l~s d ~tre 
soumises à Ull recours en appel ; ~ais que les 
mèmesrnotifs ne sont plus applicables lQrsqu'il peut 
dépendi·e de l'entente des parties de faire constater 
eel'taines causes d'aonulation pour revenir sur des 
actes définitivement consommés; que c'est donc à 
tort que la décision attaquée s'en est prévalue; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 6 de la. loi 
du 3 jo.nvier 1824 le droit de t~nscription perçu 
pour les mutation~ n'est restih1a!>le qµe lorsqu'il y 
~ lien à la rest itution du droU <!'!!!V:~gistrement; 
que l'art. 60 de la. loi du ig frim,ire ap vu est 
par coo~éqaent apnlicable à l'un et à l'autre droit~, 

• Jt ~ \ ., ,, f-,' 

et qu~ c·e~t en .con~rfren!-'~t à ce t~xte, invoqué 
comme violé par ·le ~ourvoi, qu~ 1a décision atta
quée a ordonné1a re~it'ution des d'roîts perçus; 

1 111 .. 

]?arcesmotifs, la Co!1r ~~~ 1~ i.~s:e~~qi r~nd!l' 
entre parties par le tribunal de 1 N instance de 
Gapd, le 7 avril 1880; 

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres de ce tribu.na! et quement.ion en sera 
faite en inarge de la décision annulée; 1·en\loie la 
cause devant le tribunal de I"' instance de Ter
monde; condamne Ja partie défenderesse aux frais 
de l'instance en cassation et à ceux du jugement 
annulé. 

Plaidants : MM•• L. LECLBRCQ c. DE MoT. 

ADDENDA 
Dans l'arrêt de la cour de cassation, du 27 avril 

1882, inséré aû n° 22, du 11 mai, il fan t ajouter, 
après le derniel' considérant, paJe 348, le consid~ 
rant suivant : 

Considérant qu'en matière de contributions di
rectes, il n'a pas été dérogé pour les poursuites 
judiciaires à l'l\l't. 583 du code de procédure 
civile. ' 

•--
Cour d'appel de Bruxelles (1 re oh.). 

PRÉSIDENCE DE .M. JAMAR. 

Audience d11, 15 m,qi 1.B~t. 

DROIT D'EXPROPRIATION. - TRAITÉ AMIABLE. 
- PROMESSE D'UN PASSAGE A NtV'ËAU. i..t!_ 
RATIFICATION PAR L'ETAT. 

Si, dans un t1•aité amiable, ir est pris, au 
nom de l'État, l'engagement de fournir 
un passage à niveau sm· li!$ pa1·cellt!$ cé
dées pour la consl1'uction à'un chemin d.~ 
fe1·, l'Etat est censé avofr ratifié cet enga
gement par~ fait qu'it ,i'a pas ,·efusé le 
traité, que k pfL.S$age à niveau a été e:i:ê
cuté et qp'il a éti ma:,,TJ,tenU par l'Etat. 

L'État contre Minne. n r •o l ' 1 

Attendu qne Je sieur Waring, stipulant pour 
l'État belge, et sp pattant f9rt pour loi. a, -pàr 
acte authentique du ~jui.Il~t lep3, ~uis de la 
demoiselle Cbarli.er, p9ur 1*1- conJtruction du che
min de fer de M~OJl"'e j )V pre. _st,e,u,x parÇjil.les 
de terre avec dépen~ces, sises à ~ivelles, oour 
l . d 00 fr t ,.,, 1 1~-~ A l ' ''d· . .,, a e prix e 3,3 . et., en ouu:e, a con 1tion e 

• /1 tA f ...- ;,.. ru ~ U. ... \ '' fonrmr à la vend-eresse un p~g:e a niveau M·ec 
chevaa.x,chariots etbèstâ.ux!\,o\fr"'ai)outir, comm"~ 
auparavant, de la cour 6ceù~Gë par Minne a ià 
partie restante d'une closière : ..- ' 

Attendu que si Waring, en prenant ceUe obli
gation, .dépassait HS pouYoin,'il était loaible· ~ 
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l'État de refuser l'acquisition fait.e sous cette con
dition et d'exproprier les deux parcelles néces
saires à l'exécution des travaux ; qu'il ne l'i.} 
p98 fait; que le passage à ni vean a été exécuté 
depuis plus d'un quart de siècle, et que l'État 
qui. depuis plusieurs a nnées, a repris l'exploi
tation du chemin de fet de Manage à Wavre, 
a maintenu le p3S8ao...-e à niveau dont s'agit; qu'il a 
donc expressément ratifié l'engagement pris en 
son nom par Waring.et que sa prétention actuelle 
de c:onsidérer cet engagement comme inopérant et 
sana valeur, tout en conservant les deux parcelles 
acquises, en 1853, sur la foi de la promesse dudit 
passage à niveau, est aussi contra.ire an droit qu'à 
l'équité ; 

Par eu motifs et cenx du premier juge, la cour 
onî en son avis conforme M. Boscu, premier ayo
cat général, déclare la partie appelante sans griefs; 
met par suite son appeJ â néan t et la condamne 

. aux dépens. 
Plaid'aiit.s: MM .. LANDR.IBN et Da BuRLRT. 

Cpw:- d'appel de Bruxelles(S• ch.) 

P.RBSIDENC& DB M. DEMEURE, PRÉSIDENT. 

Audience àu 17 mai 1882. 

884 

Cour d 'appel de Liège (1,. oh.). 

PRBSIDRJ'i<,B DE. M. PAREZ, PRBlllll 
PRESIDENT. 

Audience du 10 mai 1882. 

DROIT NOT.A.RIAL. - PEI~BS DISCIPLINAIR.ES 
LÉGÈru:S.-COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. 

L' a1•ticle 53 de la lot du 25 ventôse an XI 
établit la compétence absolue des tribu-
11-auz pour réprimer wutes les infractiom 
contre ~ discipline notarial.e. 

Cl!$ t1·wunau.a: peuvent donc, le cas échéant, 
àpplirjiler les pénalités les plus légèrt!$. 

T..es notaires sont des officiers ministériels sou
mis à l'action disciplinaire du procurem· 
général, en vertu du décret du 39 mars 1808 
i!l âe la loi du 20 auril 181 O. 

Si C arrété du 2 niv6se an XII a permis auœ 
chambres de notaires d'appliquer certaines 
pénalités légères, concurremment avec les 
t1-ibuttauœ, i·t a fait de ces chambres, '{JOUr 
certains cas de discipline' inléri,mre, pfuldt 
des conseils de famille que des jwrid1ctions 
proprement dites. 

Le procnreur général de Liège contre X., notaire. 

Attendu que l'intimé est prévenu d'avoir, au 
cours du mois d'octobre 1881, à L. ou aill~urs en DROIT DB PRESSE. - PU1RALITR DB RÉ

PONSE.S. - EXPRESSIONS INJURIBUSBS. 
REFUS D'INSERTION. 

La personne citée dans un journal ne peut 
faire {mérer qu'une seule réponse. Elle ne 
peut 1I{!t¼et son droit par une série de 
répopies. 

L'insertion peutêt1·e refusée quand elle contient 
des exp,·essions injurieuses pour le joitrna
lis~. Il -lmporte peu que~ expressions 
aient été provoquus par l'attaq.ue, (t). 

, Belgique, fait fabriqner et'transmis par la poste, 
en franchlse de port, sous la signatw•e imprimée 
de M. le juge de paix du canton de L., ét êo'ntre 
le gré de ce magistrat, des avis imprimés, sanf un 
mot écrit à la main, portant sommation à des débi
teurs dudit prévenu qe payer eu ses mains ~an'~ la 
huitaine, sous peine d'être poursuivis judiciaire
ment; 

Ministère public et Ritte contre wa.r,~es. 
Attendu.que toute personne citée dans un jour

nal a le droit d'y faire insérer une réponse, -pourvu 
qu'elle n'excède pas mille lettres d'écriture ou le 
double de l'espace occupé par l'art.ici~ ou par les 
artiçles qui l'ont provoquée; 

Attendu qu'elle a la facu]t.; d'user de ce droit 
,,, ' • l 

tout entier ou de ne l'exercer que parti~llement, 
rµai s ne peut, dans ce dernier . cas, l'épuiser" ên 
adressant à l'éditeur dn journal nne série de ré
ponses,. les termes formels du décret sur l1.1t presse 
n'en' autorisant qu'une seule; 

Attendu qu'au moment où elle ré-pond, la.. per
sonne citée ne pent supposer qu'elle sera., par la 
suite, en butte à de nouvelles attaques ou per;;on· 
nalités et se réserver d'ajouter au droit de répont:e 
qui s'ouvrira alors pour elle. la partie de celui dou t 
elle n'use pas actuellement; 

Attendu que semblable interprétation du décret , 
condamnée par son texte, aurait pour résultat de 
faire revi'vre indéfiniment des polémiques aux
quelles le législateur a voulu qu'une prompte ré· 
ponse mit fin, et serait peu en harmonie avec les 
garanties nombreuses dont la liberté de la pt·esse 
a été entoul'ée ; 

Attendu que la lettre du 15 décembre 1881, dont 
la publication n'a. pas été faite, a été im méd ia.temen t 
provoquée par les commentaires accompagnant , 
dans le numéro du 11 décembre du jotm1al le 
Tournaisien, une autre réponse du plaignant à des 
~ttaques antérieures; 

Attendu que ces commentaires avaient une 
étendue de quarante-six lignes, tândis que la lettre 
du plaignant eu renferme cent quarante et plus de 
mille lettres d'écritures; que, dès lors, le prévenu 
n'était. pas tenu de l 'insérer ; 

Attendu que cette lettre contientdes expressions 
injurieuses pour le journaliste et qu'à ce titre il 
ne devait pas non plu.a la publier ; 

Attendu qu'il importe peu que la réponse soit 
adéquate à l'attaque, c·omme 1e constàte le juge
ment dont appel. et q~é les expressions soient 
méritées ou aient été provoquées ; 

Attendu, en eft'et, qüe le droit reconnu par l'ar
ticle 13du décret de 1831, se fonde uniqnement sur 
la nécessité de relever immédiatement une person
na1Îté, de rectifier sans retà'r'd' une erreur ou une 
contre védté. de ne -pas laisser de faux bruits 
s'accréditer ; mais qu'il existe

0
dès moyens légaux 

de faire punir ie joa"AA~iste q~f~e rend c~û'p§te 
d'injures ou de diffamation, sans qu'il soit néces
saire de descendre à son niveau, de répon~.~ ~ 
l'injure par l'injure et d'enlever ainsi à la pre§S~ 
la dignité dont elle ne devrait jamais se départir; 

.A.ttèndu que les considérations qui précèdent 
rendent superflu l'examen des deux autres moyens 
de défense du pr.:\venu.; 

'Par cê, motife., la éour met à néant le jugement 
~endJ ~ le trib'~n~ de 'T~rnai !è"i l ~iji' l~~ ; 
ért1andant. re!lvoie Je 2té~~~u a.c,'li~l~ ~~~ ~ 
de la poursu~te sa.ns f11LiS ; condamne lt ~f'iti~ 
civile aux dépens des deux instances. 

Plaidants : MMu C.uu,ER et Bo:.'NKVŒ. 

(1) Oh1ervatfom. - Yoir J ournal des Tribl}n.,nx 
page 307 arrêt Bruxelles d11 8 aTI;il 188,2. . ' -_,_...., 

Attendu que l'intimé a été ns.<Jigné devaljt le 
tribunal da première instance pour se voir appli
quer la peine de la suspension, demande fdndêe 
snr ce qu'il avait abusivement fait usage du nom 
et du contreseing du juge de paix de L. , sans 
l'autorisation de ce dernier ; 

Attendu que 1e tribunal~ régulièrement saisi de 
la demande, s'e1:1t occupé du fond de l'affaire et 
que. partageant l'opinion du ministère publlc, qui 
estimait que les faits ne pouvaient donnerÏieu q~'a 
une pénalité très légère, il a accueilli les conclu
sions du défendeur réclamant son renvQi devani !a 
chambre de discipline; 

Attendu que la loi du 25 ventôse an XI orga . 
nique du notariat a réglé l'action disciplinaire 
et a. par son article 53, établi la compétence ab
solue des tribuhaux de pretnière i.namnce pour 
réprimer toutes les infractions qui pourr~ient 
êtr e commises ; que cette disposition n'est pas li-
mitative, et qu'on peut <!'autant moins y voir ane 
dérogation dans rarrété du ~ nivôse an Xll, que 
cet arrêté a été pris en exécution de l'at ticle !)~ 4e 
la. loi de ventôse qui ordonne l'établissçmt3nt d~~ 
chamh1·es des notaires pour la discipline inté
rieure; 

Attendu que si, dans un but de prévo7an~:, 
l'auteur de l'arrêté de l'an XII a permis aux 
chambres de notaires d'appliquer certaines péna
li tés légères, concurremment avec les tribun1t,ux, 
on ne peut supposer d'autre voloulé au législateur 
que d'établir de vrais conseils de famille s'occupant 
de certains cas de disêiplîne intér'feure, plutôt que 
des juriqictiop.s P'a'Opreme1;1t dÎ~s; 

Attendu que l'interpi;-AJation ~e ra.rJicle 53 de Ja. 
loi de ventôse, qui p~rp>4 ~u;,; trib)Jna~x d'appli
quer, le cas échéant, 1~ pénalités les pla.s légères.
trouve sa confirmation dans les articles 102 du 
décret du 30 mars 1808 et 45 de la loi du 20 avrU 
181 O, dispositions postédeures à l'arrêté de l'an XII, 
qui donnent au procureur général l'action disci-
plinaire contre les officiers ministériels et fixent 
les pénalités qu,; ces <1erniers pellV~nf~icourir, la 
qualité d·ofilciers mlnistériels ne pouvant pas être 
contestée aux notaires; 

Attendu que l'objection tirée des articles 192 et 
2 13 du C-Odt! d'instruction criminelle n'est pas 
fondée, puisqu·il s"y agit de contrAventions de 
simple police et que ce code n'a pas pour objeL de 
régler la compétence en matière de poursuites 
disciplinaires; 

Attendu qu'il résulte de ces considérations que 
c'est à tort que le tribunal de première instance de 
Huy, régulièrement saisi de la pour!:'uite, s·est'dé
claré incompétent; 

Aufonii : 
Attendu que l'intimé a reconnu let> faits qui lui 

sont imputés; qu'il est toutefois constant qu'il n'a 
pas agi de mauvaise foi, mais par simple légèreté, 
et qu'en tenant compte de ces circontatances et de 
ses bons antécédents·, un simple rappel à l'ordre 
constitue une r épression suffisante de l'infraction 
commise; 

Par ces motifs, la Cour, entendu en ses réqui
sitions M. CoLLIN.BT, su2stitut du procureur géné
ral. r eçoit l'apP.~ du ~inistére pu~lic; m~t au 
néant le jugement dont est appel ; se déclare com
pétente, et tenant pour con~ta'nts les fait., repro
chés à l'intim'6, prononce à la charge ile ce dérnier 
le rappel à l'ordl"8; le condamne aux frais des deu'x 
instances. ,, 

Plaidant: M• DtJPOl'IT. 
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TrUnmal qe l re .m~lance de -Bruxelles 
· (2e ch.). . -

A.w$ience du 2;i avril 1882. 
..... - · 0 

PROCÉDURE OIVlLE. - SAISrE-ARRÊT. 
.. ~ I ! CONNEXIT.É. - RENVOI. 

Une demande d-Ont /: effet est de rendre nulle 
ùne"sâfiie.!.a-rrê'l est conneœe à la demande 
en10alidilë ile celle taisie. Elle doit êlre ren
ooylfl"ilevarit le juge saisi de cette demi~, e 
dem,qnde (âtl. q(), loi 25 mârs 1876). 

Vreven contre la banque Perreau et consorts. 
":- ... ~u '·"' " 
Atteodu que l'action du demandeur a pour but 

de faire dédarer qu'une somme de ï0.000 francs 
Yets/;é par Dams entre les mains de M . l'avocat 
X. est sa propriété, et non celle des héritiers 
Eybeu; 

Attendu que la banque Perrea.u-Stevens,crénn
cière dé Jean-Baptiste Eyben,a fait pratiquer une 
saisie-arrêt sui• ladite somme, et que, de fOD côté, 
la banque Slegers-Schaetzen et QI•, créancière de 
Perreau-Stevens, a fait également une sai~ie-arrêt 
pour son compte ; 

Attendu que la demande en validité de cette 
saisie a été introduite devant le tribunal de Ton
gres le 1er mars 1881, et reuvoyée par arrêt de la 
cour de cassation devant le tribunal de Liége ; 

Attendu que la demande actuelle, si elle était 
accueillie, aurait pour effet de rendre nulle et de -
nul e{fet ladite ~isie-arrét; que cette demande 
est donc dans one intime connexité avec l'action 
en validité; 

Attendu que ra.rticle 50 de la loi du 25 mars 
1876 ordonne qu'en cas de connexité la connais
sance de la cause E:oit. retenue par le juge qui en a 
été saisi le premier ; 

Par ces motifs, le tribunal, entendu en son 
avis .M. Trm!EaMA.Ns, substitut du procureur du 
roi, Joiguant les causes incritea sub n•6375 et ï099, 
les déd are connexes avec la. demande en validité 
de saisie intentée par le demandeur; en conséquence 
renvoie le demandeur à se pourvoÎI' devant le 
tribunal de premiere instance de Liége saisi de 
cette demande ; le condamne aux dépens. 

Plaidants; M• ROUSSEL c. MM80 V AN GolD
BENOVBN, M EYBRS (du barreau de Tongres) et 
PAUL L BFEVl3RB. 

Tr1bunal de 1 re instance- da .Bruxelles 
(4 • ch. ) 

PRÉSIOBNCB DE M. STINGLHA.MBER. 

Audience du 5 am·il ·1882. 

DROIT ClVtL. - MITOYENNETÉ. - ACTION EN 
P AYEMENT DU PAIX DE LA MITOYENNETÉ. 

- INSCRIPTION DU PRlVILÈGE DU VENDEUR. 

L'action en pàyement de la mitoyenneté est 
ut1e action pe1·sonnelle, et non 1·éelle. 

Si donc l'acheteu1· n'acqu.itte pas le p1·ix, 
le vend.eu,· n'a contre lui qu:une action 
pe1·sonnelle en payement, et il ne peut , si 
un tiers est devenu p1·op1·iétai1'e de l'im
meuble, dit-ige1· son action cont1·e celui-ci, 
qui, rie bonne foi, a acquis l'immeuble 
quitte et tib,·e de toute·chm·ge de mitoyen-
11eté. 

Le vendeu1· ne pour-rait 1•éclamer le P1'ix au 
nouvel acquéreur, que s'il avait exigé 
l'inscription 1·égulière de son p1'ivilège. 

Van Hanswyck contre Heynderickx. 

Attendu que l'action tend à faire condamner 
l'opposant à payer, nu défeudeur sur opposition 
Van Ha.nswyck, la somme de frs 314.,48 pour solde 
du pri'X de la mitoyenneté du mur qui sépare les 
pro~riétés respectives des partiel!; 

Attendu qu'il n·est pas dénié que lo. mitoyen
.neté ait été vendue par le sieur Van Hanswyck 
au sieur Rousseau, appelé en garantie, proprié
taire primitif de l'immeuble appartenant aujour
d'h11i à Heynderick.x; 

Attendu qua Van Hanswyck $Outient. que, la 
mitoyenneté étant une servitude, le droit qui en 
résulte donne ouverture à une action réelle; qu'11.u 
reste la cession était subordonnée au payement 
"Qréa lable du -prix convenu; 

Attendu qu'en admettant même que la mitoyen
neté soit une servitude, il ne s'ensuit pas que 
l'action en payement du prix de cette mitoyenneté 
soit une action réelle qui suive l'immeublé en 
quelques mains qu'il pa~e; 

Attendu, en etret, que cette action prend sa 
sonree dans un contrat intervenu entre proprié
taires voii:ins et que, du moment que les parties 
sonf d'accorà sur la chÔse et sur Ïe prix, le contrat 
est parfait ét la chose "venciué; dans l'espèce, la 
mitoyenneté passe ittih'lédiat'ement dà.ns le t:hef de 
l'acbetèur (art.' 158J du code civil), qui peut vallY 
blement l'aliéner; 

Attendu que, si !"acheteur n'acqnfüe pas le prix 
CO!JVenu, le vendenr n'a contre lui qu'une aèlion 
personnelle en' payement de ce prix, ét qu'il ne 
peut, si un tiers est devenu propriétaire de l'im
Jll8Uble, diriger son action contre celui-ci, qui de 
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bonne foi a acquis l'immeuble quitte et libre dè 
toutes cbarges de mitoyenneté; 

Qu'il n'y a en e1fet que les créanciers ayant pn
vilège on hypothèque inscrits sur un immeuble qui 
puissant, pour le rembon:rsomentdeleurscréances, 
le suivre dans quelques mains qu'il passe (art. 96, 
loi du 16 décembre 1851); 

Attendu donc que le défendeur sur opposition ne 
poun ait réclamer à-l'opposant le P,ayement de \a 
mito.'-enneté vendue à Rousseau que sj, en vue 
de conserver son privilège de vendeur, il en avait 
exigé l'inscription régulière, conformément aux 
art. 30 et 35 de la loi hypothécaire du 16 décembre 
1851 , ce qu'il n'a pas fait; 

P u.1· cu motifs, le tribunal reçoit l'opposition et 
y fai ,;ant droit, déboute le demandeur originaire, 
défendeur sw· opposition, di ses fins et 'éonclu-
sions. · · · 1

• 

Plaidants : MMH LBcoCQ c. VBRSTRABTB. 

Tribunal de co~erce d.e iJng_ell~$ 
(2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. LAM}!OTTE; VIC,?·P)lÊSJRijNT. 

Audience du 9 ~i t~S,2. 

DROIT COMMERCIAL. - EXPLOITATION D' UN 
l-1. • , 1 J: 

ORRCLE DE JEU. - QUALq}; pE CÇ)~~!~~-
ÇANT. - I.,IQUIDATION. - 11'4,!LLl'{E. 

Est commerçant et peut clone être cl;éclar~ ~n 
état àe /aillite celui qui, ?'{léme sous l.e 
titre de directeur ou c/ft gh:ânt, eœploil~ 
un cercle de jeu, s'il .est 'l(a_6li qùe céitp 
ex ploitation se fait d ses rif._quês et péH,ls, 
qu'il, est débiteur personnèl de toute l'in
stallation àu cercle et des comest1.bles · et 
boissons y consommés, alor s même iJ.u'il 
et ait facultatif pour les membr~ du ce,·cl~ 
de ne pçzs payer le pri'x d_esctiLès con
sommations. 

Doit étr·e considéré comme commerçant, 
pendant la durée de sa liquidation, celui 
qui, ayant (ait d ses créan ciers des pro
positions d'aler·moiement, continue d 
exploiter son commerce au. p·ro fil de, ces 
derniers, en touchant une indemnité men
suelle. 

Vigolll'eu:X contre J . .. V •.• 

Attendu gu'il est constant, en fait, gue le défen
deur a e:ipfoité à ses risques et périls lë'l Cêt·c"zi·1de8 ,9, j 1 

A,•ts ,·éunïs ; 
Qne- c'est ainsi que lui seul est dépiteur direct 

et per&onnel du prix des meubles qui o.(lt ser,vi à, 
l'installation du ce.rcle+ et des comestibles et 
boissons qui ont été co11so.mmé:1 pat les membres 
du cercle; 

Attendu que c'est en exécution d'un jugement 
r1mdu coutre le défendeur que le mobilier dn Cer· 
cle des 4r~ réunis a été vendu judiciairement; 

Attendu que le défendeur a, en son nom person
nel, convoqué les créanciers qui M'aient fàit des 
fou1·uitures pour le cercle qu·il exploitait; 

Attendu que l'on ne compi:_endrait p~s l'at!itude 
pri,·e par Je défendeur, si réellement il ne devait 
pas tirer profit des installalio11;, ·qu'il mettait à la 
disposition des membres du cercle et <fes consom
mai ions qu·u lellr serv-ait; 

At.tendu que, dans le systèm'e du défendeur , il 
n'y aurait aucu11e proportioonaÎité entre la res
ponsabilité pécuniaire qu'il consentait a encourfr 
du chef de3 fournit11res faites poÛr le éercle des 
A 1·ts ni.unis, ot la. rémunération qu'il toucbait 
comme directeur du cercle; 

Attendu qu'en admetfautque le débit des comes
tibles et boissons ne puisse être considéré que 
comme l'accessoire de la position de géraut ou de 
directeur du cercle que le défendeur a occupée, et 
ce, parce qu'il était facul tatif, pour les membres du 
cercle, de payer ou de ne pas payer le prix des 
choses consomm.ées, encore daos cette hypothèse 
peut-on coni,idérer J',mtreprise du défendeur 
comme constituant une exploitatio11 commerciale, 
donnant .naissa.n.:e, cha!lue jour, à de nombreui 
actes de commerce; 

Attendu que le défendeur .doit donc être consi
déré comme commerçant du chef de cette entre
prise; 

Attendu que le défendeur est en état de cessation 
de payements ; 

Attendu que_ la liquidation d'un coJXllllerçant 
qui a fait à ses crél.lnciers des ('ropositioils a\itër
mo\ement à la condition d'exploltèr son cOmmérce 
au profit de ces dernier-s, et 'qul, comme'lti Mren
deur, gère 'ïe gage des créanciers au"mieux de 
Jeurs intérêts. moyennant un ap·p8jn'temênt Ïnêil
suel, continue l'état de choses existant aupara-·•,. 
vant, et que le débiteur ne cesse défiJi1tivement le 
comm9}'ce qu'après avoir satisfait aux engage
ments qui en ét-aient résultés; 

Attendn que le défendeur est resté commerçant 
pour sa. liquidation, ptüsque celle-ci ëonstitue le 
règlement d'opérations commercîales et a évidem-

1 J..'2 ,. ,. \b%b ,. 
ment un cara.cœre commercial; 
1 l..,, r , • · ' 

Attendu que cette situation acceptée par lett 
créanciers qui ont fait des fouru.itures pour Je 
Cercle des Arû réimis, démontre encore qae le -
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défendeur e"t commerçant. ca.r pourquoi ne pas 
s"adresser à l'être collectif et se passer du con
cours du défendeur, trés onéreux pour eux, pour 
liquider la situation qui lenr était faite; 

Par eu motifs, le tribunal, débouta.nt le dé-
fendeur de ses fins et conclusions, déclare ouverte 
la faillite de J. V.,négociant à Bruxelles. 

Plaidants ; MM."" JULES D.s BJwux et V ANDER 

Plw!.SSCRR. 

Tribunal de commerce d'Anvers. 
' .,.,. \ .... ~-

Audience du 2 1 avril 1882. 

DROIT COMMERCTA.L. - FAILLITE. - CREANCE 
PRODUIT.8.-AFFIR?tIATION SOUS RÉSERVES. 
- NULLITÉ. 

Une créance produite à une faillite doit être 
affinnée dans la f on ne prescrite par la 
loi, à peine de nullité de la produelion. 

L'a/fi,·~~gliQ,n 4qit cJ.nnc êJre pure et simple et 
~ns rjserv~. 
" ... 

'·cµr,~eur fp,illi~ Groetaers contre Leclercq. 

Attendu que le défendeur a demandé son admis
si?,~ aîi ~~$sif chirographaire de la faillite Groe
taei:s pour îts 79,05; .. .,. 

Attendu que la loi exige que toute production 
<le créance, pour pouvoir être admise, soit accom
pagnée de l'affirmation de la créance dans les 
termes qu'elle indique; que cette affirmation 8$t 
une formulité essentielle aù poin t de vue de la loi; 

Attendu que le d·é~ende?r, !g~ès ~voir ~l!-it r~!· 
tirnmtion dans les termes pl'~~~ri~, ajoute, avan~ 
la signature, des protestations et des réser ves qui 
ont pour objet de détraire-iout l'effet de l'affirma
tion; que la créance ne J?ellt donc être admise tant 
qu'elle ne contieodra'ias ·t~riiation pure et sim• 
ple exigée pat la lÔi. ; ' ' 

Parc~ 1[!0.,tjff~ !? t,rJ&iWl .t;?J~t\e la p~o~uction 
de çréance ~a1_1e la fer~$' _gù ~ le e$t qute; Con· 
damne le défend.eqr ?-.~x g~~ns. 

Plaidant : M• PINNOY. 
~ r /' t ~ 

• "J;r1bunl!4 ~&>UJP1ig_!lne~ ~t :Mons. 

4 ~~~ tjJf ~p 7n9i l ~~~-
DROIT P ÉNAL. - ABUS DE CO?;FIANCE. -

MANDAT EX(:jl.JM:~f î~p.'é. :_·PRÔJÏBITION 

DE LA l>R~Y~~ 'i:~ .11:rUtONIALE. 

r:;;;·sque l'infraction se rallache à l'eœécution 
d'un mandat do11l l'eroislence est déniée, la 
preuve ile'~ê mandat ne ·peut-ltre (flile que 
co11formlmknt' ~u'x i')g!Js 'di,, 'aroit civil 
(art .. 1 ~. /-0{t7. ai;rit t87~.) en c,qn;~quence 
la preuve testimoniale" ne peul ~Ire ad:nise 
si l'ob1et du mandat a une valeur supérieure 
à I 50 francs . 

Mioistèi:e public contre Monet. 

Attendu que le prévenu soutient que le Ministère 
public est non receva ble à établir par témoins la 
remise qui lui aurAit été faîte, pa.1: Limefl'!rte, de 
quat.re billets de millé ·rrahcs dé la Banque de 
F1·ane, pour lc•s échanger à Onnaing et; en remettre, 
ce ensuite, à Lhiielètte, la valeur en espèces 

\ • (1.. H 

ayant cours en Bel~rque ; 
Attendu que la convention alléguée par Lime

lette coustilue un contrat civil, un roand"t, dont 
la preuve ne peut, a11x • termes de l'art. 1985 du 
code civil • être 1·eçue par témoius que conformé
meut an titre des·cootraLS ou obliga.rions conven
tionneUes en général " ; qu'il s'ensuit que l'objet 
de ce contra~ excédant 150 francs, la preuve 
devant la juridiction civile n'en pourrait être faite 
par témoins; 

At.tendu que si l'article 189 du code d'instruc,.. 
tion criminelle porte que " la preuve des délils 
correctionnels se'fera dè la maniè,le prescrite aux 
articles 154, 155 et t~ .. du "cHt' èode el que l'ar-

.. ticle 154 ind,iq{,e spécialement lâ ' preuve par 
..... ~,, ( . t.· \ ,. ~ 

témoins, c~tte règle eJt soumi;;e à une excep1ion 
cor.signée do.ns l'article 16 § 1.r cle la loi du 
17 avril 18i8 qui ordonne au juge de r t\pressi->n, 
lorsqt1e l'infra.r\ion se rattaebe à l'exécution d'un 
contrat dont l'existence est déniée, de se confor· 
mer a11x. règles du droit civil ; que cette disposi
tion de la loi a pour but spécialement d'empêcher 
que les restrictiorut !'J>por~ par le code civil, en 
matière de preUv'"'e t~tl.moti1u'd,' nè soient éludées -
par les intére:!sés q11i iraient (jemander à lajus
.iice répres8ive une preuve que la justite civile leur 
défend·d~~tai>lir àÙtrement qne par écrit; ' 
' • ,. , , - ,,.,..h,. "' nr. ·• ,.,, 

Attendu ou·u n'existe a ucune preuve "'crite de ,..,, ~ , -,n 1. -~- .,u .. .., ,. u 1:1 c.. •" .u 
lj!> r~~ ise p,a._r ~~ 2.:tï t n p~v~n~ y.es q 9.~tr~ 
billets {le Ill.i!le ~ [!SS; qu'il ien§JJ-ii !L\!e, c9tte 
.remis.e n'ét,.~ pa.1 oon~tte, la·pt;veniton o·est 
11as et ne peut:é!re -établie ; · 

· Par ëkmoiifi, letnôurial acquitte le prévenu. 
,, • 1f'l''\'I 

' (Ob.tervatiom; Voir disertation. Journ. trib., 
. tHf.'" t ., .,li .,. {IIT ~.,k.,·•1 11b ;,_ w 

K. "' ' 
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Tribunal de p9llçe de qou.rtrat. 
M . DE B LAUWE, JUGE DE PAIX. 

A udience du 12 mai 1~ . 

DROIT DE POLICE. -.REGISTRE DE LOGElŒNT. 
- GENDARMES. - UNIFORME. 

Les gendarmes doivent, dans reœe?'Cice de 
leurs fonction.s, être rei:étus de leur uni
(01-me. Ils doivent toui au moin.r-pouvoir 
établir leur qualité par une marque ou 
un signe distinchf quelconque. 

Par conséqÜenl, ne contrevient pas à rar
ticle 18 du règlement du 30 janL~r 1815 
Ni6telier qui 1·efv.se d'exhiber son 'registre 
de logement à un officier de gendarmerie 
non revêtu de son uniforme et qui .n·est 
pas a même de proui:e1· sa qualilé. 

Le ministère public contre Van Tieghem. 

Attendu que Van Tieghem est poursuivi pour 
a-voir refusé d'exhiber son registre de logement à 
la gendarmerie de CourLra.i, le 19 mars 1882; 

Attendu que Je prévenu, en termes de défense, 
a déclaré avoir un registre de logement, dont. il 
était même porteur, mais qu'il dit s'être refüsé de 
le communiquer à de p,·étendus gendai·mes; qu'il 
affirme, en outre, a voir déclaré à ses interlocu
teurs .être prêt à leur représên(er son registre, 
s'ils étaient à même d'établir lelll' qûalité de gen
darmes; 

Atiendu que c'est à bon droit, dans l'espèce, que 
Van Tieghem a refusé d'e:ihiber son registre de 
logement au commandant de la brigade de gendar
merie, seul autorisé, a i11si que les officiers, aux
termes de rart. 18 du règtement du 30 janvier 
1815, à. se faire communiquer les registres de loge
~ep~ de1, ~g~r~!st~ et ~~telie,;s ; 

Attendu ou'il est établi au nroçès que les gen-
' .t . I> Jl", -li~ ~ . " 

darmes se sont présenws sans être revêtus de 
1, r • ,. t '-} ,1 Ut1'1• ' 
leur uruforme, alors que art. 2 do r~leme.nt du 
26 mars 181{) port.a qhé' • les gendarœ'es. ne sorti
ront jamafs de leur caserne 'q'u'en tiÙiforme; ,, r 

Attendu que, s'il est 'admis' e't nécessaire, dans 
certains cas, ' que les gendarmes s'habillent en 
bourgeois 011 se déguisent autrement, encore 
{!lut-il qu'ils puissent toujours,àun moment donnè, 
prouver leur qualité par uoe marque ou une pièce 
~!~tillcti!e 9.uelconque ; qu'à défaut de ces pré
cautions, les citoyens seraient exposés à des vexa~ 
tions et rià~êoi~ même à de ~rands dangers ; 
· Par cdi ~ oti/s , 1~ 'tribunal. oui le ministère pu
blic' en 1$88 c6nélusions, renvoie le prévenu des 
futs de la poursuite; ~ans (rais. '' 

1
• ·, . . 

.,. 

EJqQES OOCtRJ~Al(S 
LE SEORET PROFESSIONNEL DE L'AVOCAT (1). 

f'1 ff ,,.. ••i • fr,\/ I' t, ' 1 ~ 1 r l r 

Dans notre dernier n umèro, nous avons 
publié une 'correspondance sur u le secret 
pr ofessionnel de l'avocat. 11 

L 'importance de la que~tion nous engage à 
donner un mot de réponse à notre corres
pondant. 

Disons d'abord qu'H semble nous avoir 
assez mal compris. Il s'efforce de prouver que 
l article 458 coJe pénal ne punit pas l 'avocat 
qui révèle Ùn secretà la justice. Jamais nous 
n·avons pensé que pareille révélation ftlt un 
délit. P eut-être ne falla it-il pas non plus 
remonter au rapport de M. Ba us et lie M. For
geur pour constater ce qui, croyons-nous, 
ne fait de doute pour·personoe, que l'avocat, 
interrogé en justice, a le d roit de se retran
cher d~rrière le secrot profossionnel. Mais 
n·a-t-il pas ~oujour~ (ff- devoir dJ le faire? 
Telle est 1a question que nous nous étions 
posée. 

Notre judicieu;x correspondant est bien 
ob.ligé de convenir que, pour résoudre cat1e 
question là, il n 'y a pas le mointire twte 
de loi contempo1·ai1u. Force nous est donc 
d'en chercher la solution dans lanaturom~me 
du secret professionneJ"'.""'Çe secret est une o'l)li
gation d'ordre public. On n.~ peut donc y 
toucf.er. La révélai.ion qu'on veut airioriser 
lui porterait une atteinte des plus graves. 
En trois mots, 'voilà' ce' que nous croyons 
~voir i~.bÎf

11èt co que notre correspondant 
semble n'avoir pas tout à fait saisi. 

a La conscience de l'avocat, dit.-il, doit être 
son unique güide dans'la 'circonstance. li 

Jl Ùogè11éd\iiln~ uha~xfoffiê ëe principe 'lUÎ 
-\;')') i! V-l!!IJ ..... .... . Q l ~§! pr,~ç.iinIJl~ ~ question. ue que argu-

ment à l'aRPui n.'eO,t donc pas été hors de 
propos. Mais, nous en convenons volontiers. 
il est difficile d'ètablir qu' un intérêt public 
peut être laissé a la conscience d'un particu
lier et aussi nialaisè pëù't-èîre de prouver q ae 
le secret de l'avocat n'intéresse pas l'ordre 
public.Notre correspondan."taîinemieux faire 
à notre thèse· ùne · rèponse louie simple. 
'a P our queTavôbft nè pll't ~tre r~ievé de son ,nebaor,. .. ~ii . 

(1) Voir Jov.rna.l du '.&ibwiauz, pa&es 355 et 375. ...... .,, ~ _,, .... , ,_ 
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]) devoir de discrétion, tiit-il, il faudrait an 
,, t.exte formel du semblable à l'article 1341, 
» code civil ou à l'article 378 code pénal 
11 ancien. • Or, ce text~. nous ne l 'avons pas.» 
Si nous avions sout.eoa que la révélation du 
secret constitue un délit ou même une simple 
illégalité, nous comprendrions l'objection ; 
mais nous prétendons seulement que le secret 
est un de1:oirdel'avocat. Etlesdevoirsde notre 
profession ne sont pas, que nous sachions, 
tous inscrits dans la loi ou sanctionnés par le 
code pénal. 

Ceci répond en même temps aux consé
quences exagérées qui sont tirées de notre 
thèse. « L'avocat ne pourra donc être cité, 
» ot s'il l'est, les magistrats auront mission 
» de s'opposer à ce qu'on l'interroge. » 
Nous n'avons pas dit qu'il serait illégal de 
citer un a~ocat et de l'entendre, mais que le 
devoir de l'a-vocat serait de ne pa~ répondre. 

Quanta l'incompatibilité existant entre les 
qualités d'avocat et de témoin dans une même 
cause, no.us ne voyons pas qu'on y ait 
,répondu. 
· « Si on n'a pas reproché l'avocat, dit-on, on 

<r aura mauvaise grâce à incriminer sa décla
« ration. » 

Il ne s'agit pas d'incriminer sadéclaration, 
mais de la suspecter, d'en discuter la morali-té. 

« Mais la prétention de nous mettre, en 
» vue de notre intérêt, dans cette situation 
11 privilég-iée de n'être pas discutés, peut-elle 
» se justifier? n 

Ne pas se mettre dans une situation mora
lement fausse nous paraît être un peu le 
privilège dl:3 toute le monde. Et puis ce n'est 
pas seulement de l'intérêt de l'avQcat qu'il 
s'agit ici. C'est, arnnt tout, de l'intérêt de la 
justice, qui ne peut, dit la cour de Bruxelles, 
se baser avec certitude sur la déclaration d'un 
pareil témoin. L'avocat doit refuser son 
témoignage par la même raison qui l'oblige à 
se récuser comme arbitre dans une cause où 
il a donné son avis. Dans l'un comme dans 
l 'autre cas, il ne peut être, comme il con
vient, « le serviteur du droit et de la justice. 1> 

Ajoutez que, le plus souvent, on n 'interrogera 
l'avocat que pour obtenir ce qu'on ne peut 
tirer du client, rôle auquel, d'après nous, 
l'avocat ne peut dignement se prêter. 

Nous pensonsdoncque notre tlièso demeure 
entière. Au surplus elle n'est pas bien nou
velle. Nous l'avons vue, au 17• siècle déjà, 
résumée par Gilbert des Voisins et par Domat. 
Il est vrai q_ue, pour notre correspon,iant, ces 
jurisconsultes sont devenus un peu vieillots. 
On aYouera cependant qu'ils savaient, en 
quelques mots, exprimer bien nettement ce 
que nous ne parvenons pas toujours à bien 
dire dans un long article. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
La cour d'assises de Dieppe vient de juger et de 

cond.amnor Baraquin,le meurtrier de cette malheureuse 
tille dont les restes décomposés a~aient été retrouvés 
par hasar,l, dans la forêt de Soignes, l'an dernier, à 
Boeylaert. Si une instruction semblait offrir peo de 
prise.à La découverte de la vél'ité, c'était celle-là.. Con
fiée cependant à M. le juge du Roy de Blicquy, elle 
li.boutit, en peu de semaines, à an 1·ooultat décisif et à 
l"arrestation d11 coupn.ble. Les autorités françaises, 
dont Baraqaio était Justiciable, ont rendu hautement 
hommage a notre magistrnt instructeur et à l'l1abile 
officier de police qui mit la main sui· le meurtrier. 

Depujs, M . da Roy de Blicquy a étê appelé â la vice· 
prclsidence du tribunal de Bruxelles, et cette nomina
tion a rencontré un assentiment unanicie, bien justifié 
par la façon dont il remplit ses fonctions nouvelles. 

,. 
' . 

A diverses reprises, nous nous sommes élevés contre 
les primes offo1tcs au;1. dénonciateurs d'on crime (1). 

La dbtonciation à prime parait cependant clestinêe à 
faire son chemin dans l'instruction criminelle. A roc
casion de l'horrible assassinat de Dublin, le système 
vient de recevoir de véritables perfectionnements, 

s·sgïssant de fonctionnaires importants de l'État, 
c'est toute une fortune qui a été promise au dénoncia
tenr. 

.Mais comme une prime unique peut donner lieu à 
des contestations nombreuses, chacun prétendant que 
c·est son indication qui a mis la justice sur la piste et 
sou'l"ent avec apparence de raison, puisque c'est d'or
dinaire par l"ensemble des éléments obtenus qu'on 
arrb·e au résultat, on a imaginé d'allouer plusielll'S 
primes et de les tarifer suivant l'impo~ce des ren
seih""-ements : 

Pour la dêoonciation; 250,000 francs. 
Pour- t<>ut reaseignement amenant l'arrestation 

25,000 francs. 
Pour celui qui fera connaitre la retraite momentanée 

des assassius: 2,500 francs. 
Ces séduisants appâts ont naturellement mis en 

campagne tout ce quïl y a de désœu,TéS et de mal· 
veUlants. Les dénonciations abondent. Chaque jc,nr on 

(1) Voir Journ. des trib., p. 126, 148 et149, 165 et 166. 
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arrête de nombreuses personnes, qu'on est forcé de 
retâcher aussitôt, en présence de leur évident-e inno
cence. 

On s'est demandé, dans l'affaire Bernays, s.i la prime 
pouvait êtr(j gagnée par le complice dénonçantl'a.uteur 
du crime 1 En Irlande, parait-il, le cas a été prévu. Le 
complice qui n'a pas pris une part active dans le crime 
au.ra sa grâce et la prime l Encore un pas et celui des 
assassins qui dénoncera l'autre aura, avec la vie sauve, 
-quelques bons milliers de livres de rente pour couler 
en paix le reste de ses jours dans une honnéte retraite 1 

Ioutile d'insister sur la moralité de ce beau systéme. 
Demandons-nous seulement s'il .ne serait pas temps 
de consacrer à l'organisation d'une police tout-à-fait 
sérieuse ces sommes considérables qu'on dépense cha· 
que jour, souvenL sans résultat, dans des instructio.ns 
fort · longues., et où l'on est réduit à employer des 
moyens qui compromettent la dignité de Ja justice et 
perverti~ent le sens moral de la nation. 

Le Journal des Gens de le#res belges publiait, dans 
son dernier numéro, une poésie d'Hippolyte Rousselle, 
de Mons, gue notre confrère intitule - un écho oublié 
de la bonne gaité bourgeoise dïl y a trente ans. • Le 
Journal des Gens de lettres, qui lutt.;!avecardeur pow· 
défendre les intérêts de notre littérature nationale et 
auquel nous sommes heureux de rendre hommage, 
remet fréquemment en lumière des pièces inconnues 
et curieuses. Nous publions M l'écho oublié •, non pas 
que le morc8àu soit extraordinaire, mais parce que 
tout ce qui touche au barreau et à la famille ju.di
ciaire, même de loin, nous intéresse, et que nous 
croyons ne devoir négliger aucune occasion de signaler 
ce qui s'y rapporte. Les couplets qu·on va lire sont 
1·ameurs signés du nom d·un avocat. 

Nous saisissons celte occasion pour prier l'un et 
l'autre de nos amis de Liége, de nous envoyer une 
amusante pièce de ven intltulée, croyons-nous, Les 
tril>u/.ations d'un stagiaire, que nous avons entendue 
jadis dans une conference. 

LES AVOOATS. 

N·accusez pas ma muse Wméraire 
Si son essor n'allait pas assez ha.ut 
Lorsqu'elle veut célébrer, pour vous plafre, 
Les dévoù.ments, les vertus du barreau, 
Des opprimés accepter la défense 
Aux oppresseurs livrer de fiers combats, 
Aimer le faible, et non pas la puissance : 
Tel fut toujours le cri des avocats. · 

Des avocats, les titres de noblesse 
Brillent, inscrits dans les 'fastes anciens; 
Aux temps fameux de Rome et de la Grèce, 
·orands orateurs, ils sont grands citoyens. 
Là, Cicéron de sa voix énergique, 
B1·avant Verrès et les Catilinas, 
La., Démosthène a1·mo.nt la République, 
Sont à Jama.iJ1 l'honneu1· des avocats-. 

Quand la terreur ensanglantait la France, 
Méc<>nnaissant la justice et les Jois. 
A l'échaf>tad on trainait L'inuoceoce: 
Malheur à. ceux qui proclamaient ses droits 1 
Qui vint alors défendre Louis seize, 

• Pour le sauver qui bi·a.va le tréplls t 
Noms glorieux, Malesherbes, Desèze 
N'étaient-ils pas encor des avocats t 

On vit jadis, en des temps trop célèbres 
Des orgueiJleux tentet· un vain effort, 
Pour rP-plonger dans le sein des ténèbres 
L'esprit humain qui prenait son essor. 

-Ne craignons plus qu'on rouvre les orniéres 
De ce chemin si fel'tile en faux pas; 
Pour y planter le flambeau des lumières, 
On trouverait encol' les avocats. , 

Mais de nos jours voyez, entrant en lice, 
Des no'l"ateurs oont Ja coupable main 
Veut renverser l'immortel édifice, 
Œuvre du tt1mps et du progrès hume.in. 
Pour résister à l'esprit du dé$ordre, 
Unis de cœur et., s'JI le faut, de bras, 
Qu':,,u premier rang des défenseurs de l'ordre 
On trouve, ami.s, toujours les avocats. · 

Un jour viend1•a, jour de débâcle immense, 
On entendra l'ange exterminateur 
Crier: • Mortels, l'éternité commence 
Comparaissez devant le Créateur 1 " 
Nous partirons, joyeux, sans déftance, 
Pour 11$Sister à ce! derniers débats ... 
Le bâtonnier J>rendra notre défense 
Et les élus serout les avocats. 

. ',\, 

l5janvier 1848. H. Rot1SSELL&. 

CORRESPONDANCE 
LA NOUVELLE LOI SlJI!. LA CHASSE. 

Cette loi semble appelée A soulever de nombreuses 
difficultés. Aussi les correspondancss nous aflluent
eUes. Nous en.avons déjà publié plusieun. En voici 
deux nouvelles, et, ce qui ne manque pas de piquant, 
elles noos interpellent toutes deux sur l'alternative 
bizarre créée par l"art. 20, qui ordonne la remise de 
1·arme du délinquant â l'agent -verJ?alisant, si .mieux 
n'aime le délinquant payer une amend!J, dit& s-péciaù, 
de cent francs. 

M. le mini~treROLIN·JA.EQllEMYNS, danssacircolai re 
sur la loi du 28 rë,Tier 1882, appelle cet art. 20 u.n 
remèck â un étal cl,e chotces abusif. • D"après l'an· 
cienne lêgisl~tion, dit-il, l"arme avec laquelle Je délit 
avait été commis était con&quée et devait être remise 
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au gretre du tribunal apl'és le prononcé du jugement. 
A délaut de celte remisa, le délinquant devait en payer 
la valeur, fixée au minimum de 50 Cranes. Cette dispo· 
sition donnaftlieo à des abus. L'arme, imparfaitement 
et sou\·ent non décrite, était rarement déposée, et elle 
était rempleacée par one arme quelconque, souvent 
sans valeur, dont le dépôt était opéré au grelfe. 
L'art. 20 remédie à cet ét<U de choses. • 

· D'après nos cor respondances, le remède Ollt pire que 
le mal. Au moins, l'article 20 n'en est-il pas un aux 
controverses. 

Monsieur le Rédacteur, 
P ermettez-moi d'ajouter quelques mots à la corres· 

pondance insérée dans vot1-e n° du 11 mai. 
Un individu est poursuivi pour fait de chasse.Le t ri· 

bunitl de X ...• admettant l'existence de circonstances 
atténuantes, le condamne : a) pour chasse en t-emps 
clos à 50 fr. d·amende; b) pour chasse sans permis de 
port d'armes, à l'aide d'une arme prohil>ée, à. 8 jours de 
prison; c) pour port d'une arme prohibée à 26 fcanes 
d'amende. 

Votre correspondant critique cette décision : 
10 En ce qu'elle prononce pour chasse en temps clos 

une amende de 50 fr., tandis que la chasse en temps 
clos, à l'aide d'une arme prohibée aurait dù être 
frappée de l'amende double et d'on emprisonnement 
de 8 jours à un mois, peines que l'admission de circon· 
stances atténuantes pouvait réduire â.100 fr. d'amende 
ou à 8 jours de prison (art. 4, 15, 17). 

Il suppose que lesjnges ont commencé par doubler 
la peine en vertu de l'art. 15, et ont ensuite dédoublé 
l'amende, par une fausse application de l'art. 17. 

L ·énoncé méme du jugement me semble devoir faire 
écarter cette supposition et démontrer qu'à tort ou à 
raison, on n'a1>as tenu compte, en ce qui concerne la 
prévention de chasse en temps clos, de la circonstance 
aggravante résultant de remploi d·une arme prohibée; 
que, par suite,lesjuges n'ont ni doublé ni dédoublé la 
peine, et ont tout uniment prononcé l'amende simple 
de 50 francs. 

Or, à mon avis, la questiQn est·de savoir si une 
peine quelconque peut être prononcée du chef de 
chasse en temps clos, le prévenu étant poursuivi en 
même temps pour chasse sans permis de port d'armes; 
si dans ce cas il y a lieu d'appliquer le principe du cu
mul des peines édicté par l'art. 60 C. pén. et reproduit 
par la loi sur la chasse, &l't. 17, ou sïJ ne faut pas 
plutôt appliquer l'art. 65 C. pén. 

Il est Incontestable qu'il n'y a ici qu'un concours 
idéal d'infractions. Eu cas de concours id.)aJ, l'art. 65 
C. pén. décide que la peine la. plus forte sera seule pro
noncée, et aux termes de l'art. 100, C. pén., l'article 65 
sera appliqué aux infractions prévues par les lois spé· 
claies à moins de dispositions contraires cians les lois, 

L es partisans du cumul prétendront que la loi sur 
la chasse de 1882, ayant reprodu.it le principe du 
cumul des peines édicté par l'art. 60 C. pén., et n'ayant 
pas reproduit la dérogation de l'art. 65, C. pén., n'ayant 
pa8 même reproduit l'art. 7 rle la loi de 1846 qui per
m!)ttait de ne l)as cumuler 18$ peines dans certains cas, 
les peioes doivent être cumulées, même encas de con· 
cours purement idéal. 

Les adversaires du cumul soutiendront que, pour ne 
pas appliquer l'art. 65 C. péo., il faudrait dans la loi 
sur la chasse une disposition contraire, et que jamais 
/.a non-reproàuction de l'art. 65 C. pén. ou de l'ai't. 7 
de la loi de 1846 ne pourrait constituer une disposition 
cpntraire . 

M. le ministre de l'intérieur et M. d'Anethan étaient 
déJà en désa.cco1•d sur ce point au sénat (voir Ser
vals, Loi sur la chasse, n•• 505, 521, 528). 

2n Il critique encore cette décision, en ce qu'ayant, 
il cause de l'emploi d'une arme prohibée,aggra,é la peine 
du chef de chasse sans port d'armes, elle prononce en 
outre une peine spéciale du chef de port d'une arme 
prohibée. Il pense qu'il y a là un concours idéal dïn· 
tractions prévu par l'art. 65 du code pénal, et non un 
concours réel prévu par l'art. 60 du môme code. - La 
question de savoir s11 y a concours réel ou concours 
idéal est une question de rait. 

Exemples. Un cultivateur, se trou.anl dans sa mai
son, aperçoit un lièvre gité dessous un mattre-chou 
dans son jardin, il saisit son fusil dit .âfoy.ze, et tue le 
lièvre •.. Concours idéal. Mais un braconnier, muni de 
son arme prohibée, va chasser à uue lieue de chez lui, il 
y a concours réel. Les deux faits E)Xistent indépendam
ment run de l'autre. 

Le jugement en question traite un troisiime point. 
Faisant application partielle de l'art. 20 de la loi de 
1882, il déclare le fusil confisqué, mais ne condamne 
pas le prévenu à l'amende de 100 r,·. pour ne pas avoir 
remis son arme au garde verbalisant. Dans l'espèce, le 
garde n'avait approché le braconnier qu'à une trentaine 
de pas, lui avait crié : Vous ltes pris, et ne l'avait pas 
requis de lui remettl'e son arme. 

La question de savoir si le braconnier mis eu co.n· 
travenlion doit remettre son arme au garde, alors que 
celui-ci ne la lui réclame pas, s'il doit môme poursui ne 
le i::arde pour opérer cette remise, n'est pas tranchée 
par la loi. IL est bien vrai que l"exposé d.es motifs porte 
que le contrevenant devra remettre spontanément son 
arme au garde verbalisant, mal!!" le mot: spontanément 
doit-il être pris ici au pierl de la lettre f 

Ne veut-il pas dire plutôt, votontairement. Ne faut, 
il pas. tout au moins que le garde se soit approché du 
contrevenant, à. moins de fuite de celui-ci, et se soit 
prêté à cette remise ? 

Il faut s'attendre à voir ces questions tranchées en 
sens divers par la jurisprudence. 

Agréez, et.c. 
Votre abonné N. 

Monsieur le Réd.acteo.r, 
Autre difficulté en matiêre de ch.a..~. L ·art. 20 

porte: • A l'exception du cas prévu par le 1., § de 
rarticle 4 (chasse sur le terrain d"autrui), l'arme dont 
le délinquant s'est servi sera oonftsquée. 11 est tenu 
de la remettre immédiat.ornent entre les main.a de 
l'agent verbalisant. A défaut d·avoir o.péro cette re
mise, il encollri Wle amende spéciale de 100 francs. • 
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L'obligation ~e remettre le fusil sous peine d'amende 

est-elle subordonnée à l'ininlation de la remettre, adres• 
sée par le garde au délinquant f 

Le tribunal de Louvain a jugé l'atnrmative. Il me 
semble que c'est ajouter à la loi. Le texte ne porte ~ 
trace de la restriction imposée par le juge, et la circu
laire ministérielle qui adressa la loi aux gouverneurs 
dit que lt1 " cootrevenant à l'alternative de remettre, 
entre les mains de l'agent verbalisant l"arme dont Il 
s'est servi, ou bien d'encourir une amende fixe de 
100 francs. • - .Noirceau code àe la •chasse, édit. 
FBRD. LAROJBR, p. 51. 

Deux hypothèses donc, d'après le texte : remise im
médiate de l'arme, ~t. dans ce cas, confiscation; défa ut 
de remise immédiate, dans ce cas amende de 100 trancs. 

Mais quelle est la solution s'il n'y a pas de garde ver
balisant, par exemple, dans le cas de poursuite aur'le 
rapport d·un particulier, - ou si l'agent verbalisant 
n'a pas été en contact avec le délinquant, soit que 
celai-ci ne l'ait pas vu, soit ql1'il n·ait pas su qu'il la i 
dressait procès-verbal i 

Cette hypothèse sort, A mon sens, de ralternative 
laissée par la loi. On rentre alors dans Je priJJcipe qui 
est la confiscation de l'arm'e dont le délinquant s'est 
servi ..... si toutefois le procès-verbal l'a décrite av.ec 
suffisamment de précision pour que l'identité ne soit 
pas douteuse. - HA.os., T)r. ptn.., n° 785. 

Dans l'espèce, le juge devait donc, d'après nous, ou 
condamner à l'amende de 100 francs,si le prévenu avait 
été er, rapport avec l'agent verbalisant de manière à 
pouvoir lui remettre l"arme immédiatement; ou or· 
donner la confiscation, si la 1'emise immédiate était i m· 
possible et si l'arme avait été décrite ; ou ne pronon· 
cer ni confls~ation, ni amende, si, la. remise immédiate 
êtant impossible, la description n'avait pas eu lieu. 

Agréez, etc. 
Voke abonné, 

x. 
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S OMM.A.IRE 
RevoP. tii&1su-r1v11:: One application de la loi sur le 

domicile de.secours. • 
. J URISPROOF:NCR BRLGB:: - Cour de Ctl.$$0.tion, l "' ch. 

(Erection d'une école communale, commissaire spé· 
cial, droit d'ester en justice, averrissement préalable, 
signification glohale à. l'administration communale). 
- Idem l•• ch. (Pourvoi en cassation, arrêt s'en 
référant partiellement aox motifs des premiers 
juges. nécessité de joindre le ju~ement au l)Ourvol). 
- Idem, 2• ch. (Visite sanitaire ordoonee après 
l'incorporation dans l'armée,substitution de l'empri
sonnement A l'incorpo1•ation dans une compagnie de 
correction, délinquant sorti de l'armée). - Idem, 
2• ch. (Extradition, pourvoi contre l'o.vis de la 
chambre des mises en accuution, non-recevabilité). 
- Coui· ctappet de Bn(,J;ettes, 1,..ch. (Contrat de 
bail, réparations réclamées par le locataire). -
Idem, l'• ch (Concessionnaire de cliemin de fer, 
exploitation par l'Etat, annuité fixe, patente, amor
tissement du capital). - 'l'nôtmat de lroinstance de 
Brwxelles, 5• ch. (Pt·ivilège du vendeur, cession de 
créance, meubles incorporels. billets à ordre, nova
t.loo). - Trîbunat civil de Namur, 1•0 ch. (Degrés 
dejuridict.ion. défaut d'évaluation dans les premières 
tlans les premiè1•es conch1sloos au food du déf,m
deur, demande reconventionnelle). - Tribunal cor
rectionnet de Bruxelles, 6• ch. (Insertion forcée 
d'une réponse, l'apport entre rattaque et la défense, , 
tiers cit.ls, légitimité du Tefll1>\. · 

CIIRONJQUR JUDICIAIRE. 

ÛORR&SPONOA.NCR. 

HœuoGRAJ>Hra. 

REVUE Lt&ISLlTIVE 
UNE A.PPLICATION DE LA. LOI SUR LE DO.MIClLE 

DE SECOURS. 

Nous avons sommairement rendu compte, 
dans notre numéro 22, du 11 mai dernier. 
de l'intéressante discussion qui s'est ouverte 
au Sénat, le 5 mai dernier (Annales parl. 
p. 173 etsuivantes),au suj~t de la nouvelle loi 
du 14 mars 1876 sur le <lomicile de secours. 

L'organisme de cette loi, unanimement 
reconnue ·défectueuse, est tout entier dans 
ces trois innovations : lo la créatjon du fonds 
commun ; 2'> la durée uniforme de 5 années 
-pour· l'acquisition du domicile de secours ; 
3° la tarification invariable de la journée 
d'entretien des malades ou infirmes indigents. 

Le premier point seul avait attiré l'atten
tion des membres du Sénat qui signalaient au 
gouvernement d'intolérables inégalités dans 
l'alimentation et la répartition du fonds com
mun. M. le minish'e de la justice, pénétrant 
au cœm· de cette loi étrange, et des difficultés 
pratiques si graves qu'elle soulève, a montré 
clairement l'étroite connexité qui empêche 
de toucher a cette première question sans 
toucher im10édiatement aux autres, sous 
peine rle créer des anomalies pir~s quele mal 
dont on se plaint. 

• • * 
Nous avons èu occasion, depuis, de vérifier 

de plus près encore la justesse de cette appré
ciation. 

Nous nous sommes souvenus d'un dêbat 
analogue qui s'est élevé au sein dn conseil 
provincial du Brabant en jtùllet 1880, et 
nous y avons trouvé, notamment dans un 
discours de M. Hollevoet, un exposé '.le faits 
dignes de fixer l'attention publique et la solli
citude des Chambres. Il y a là toute une ré
vélation d'abus d'un autre ordre,quinaissent, 
il est vrai, de la situation d'une commune
suburl>aine de ragglomération bruxeJloise, 
mais si criants que l'intérllt général, l'équité 
et la dignité de la loi, s:en trouvent atteints. 
C'est à ce titre que nous croyons pouvoir 
les dénoncer à notre tour à la législature. 

11 s'agit de la commune de Molenbeek
St-Jean. Voici rune des plaintes dont son 
honorable- bourgmestre, M. Hollevoet, s'est 
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fait l'organe, en l'appuyant de chiffres et de 
dates qui n'ont rencontré aucune contra
diction sérieuse. 

Les grands travaux. de démolition du vieux 
Bruxelles, poursuivis durant cette période de 
prospérité quelque peu étourdissante qui 
marqua les années 1870 à 1872, attirèrent 
vers la capitale un nombre considérable de 
familles ouvrières. Bruxelles, à raison de 
l'élévation excessive du taux des loyers, ne 
les retint point. Elles se fixèrent principale
ment dans rles centres voisins, plus hospi
taliers à la classe laborieuse, à Koekelberg, à 
Anderlecht, à Molenheek. Jusque là, point de 
mal, et la loi de 1876 n'avait rien à y voir, car 
le fait est constant. Les indigents proprement 
dits n'émigrèrent point, ils s'entassèrent à 
Bruxelles .même, dans les taudis que l'on sait, 
étant retenus ici parla perspective des secours 
plus considérabl~s tle la bienfaisance publique. 

Mais arriva la crise industrielle et com
merciale. Combien de ces braves travailleurs 
furent, du jour au lendemain, réduits à la 
misère et tombèrent alors, en vertu de la loi 
rétroactive dont s'agit, à la charge -do la 
commune qui les avait accueillis! 

l\Jolenbeek seul, sur une population de 
40,000 habitants, compte 21,000 ouvriers! 
Veut-on sa voir l'écrasa.nt fardeau qui en 
résulta ·poµr les financos de cette commune? 

En 187~, avant la mise en vigueur de la 
nouvelle loi, les différents services de la 
bienfaisance y représentaient une dépense 
totale de fr. 53837,20 seulement. En 1880, la 
dépense s'élevait à fr. 129582,11, soit un sur-· 
croît annuel, par l'effet direct et indiscutable 
de la loi, de fr. 76244,91 l Alors qu'une com
mune de l'Est de l'agglomération bruxelloise 
dépense 2 francs par tête d'habitants pour ses 
pauvres, à Molenbeek c'est 6 ou 7 fois autant! 
Et alors que cette même commune, ayant une 
population de 27,000 habitants touche du 
fonds commun 425,000 fr., Molenbeek tou
che à peine 27i?,OOO fr. pour une population 
de 40000 habitants ! 

Près de .la moitié de toutes les ressources 
budgétaires de cette dernière commune est 
absorbée par les deux services de la bienfai
sance et des intérêts de sa dette constituée! 
Ajoutez à cela, a dit son bourgmestre, que 
ses ressources diminuent au lieu d'augmen
ter. Ni la commune, ni le bureau de bienfai
sance n'y ont pour ainsi dire de patrimoine. 
Tandis que les hospices civils de Bruxelles 
sont à la tête d'un capital cle plus de OIN

QOA.NTE MILLIONS, le bureau de bienfaisance 
de Molenbeek ne possède qu' nn revenu de 
6710 fr.! 

Dans cette pauvre commune, tout le sur
plus doit être demandé à l'impôt. En 1880 
déjà, le cootribuabfo y Mait frappé, au profit 
de la commune, de 40 centimes ad1itionnels 
au produit des patentes, de 75 centimes addi
tionnels au produit de la contribution per
sonnelle et de 154 centimes additionnels au 
produit ile la contribution foncière ! Et cela, 
sans compter toute une série de taxeslocales 
très lourdes, frappant le travail sous toutes 
ses formes .. . Bref, c·est l'écrasement. c'estla 
banqueroute communaJe, inévitable, semble
t-il, si des modifications profondes ne sur
viennent pas promptement. 

Et tout cela, par l'effet de la loi du 14 mars 
1876 combinée avec la désastreuse proximit.é 
do la capitale,attirant l'ouvrier par le travail 
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qu'elle lui offre, puis lui refusant une habi
tation qu'il va chercher le plus p1·ès et le 
moins cher possible . 

. * * • 
M. Hollevoet n'a pas hésité à attribuer 

principalement ce résultat inique à l'insuffi
sance du délài de 5 années, fixé ne varietur, 
par la loi nouvelle, pour l'acquisition ,iu 
domicile de secours. 

Et en! effet, cette apparente égalité des 
communes devant l'inflexible niveau de cinq 
années rompt l'équilibre financiar entre les
grands centres populeux et les petites loca-
lités. . 

N'est-il pas évident qu'il y a afflux de tra
vailleurs de celles-ci vers ceux-là, et non 
vice versa, et que dès lors on ne peut compa
rer les chances d'étabUssement du domicile 
de secours dans les petites localités, par 
cinq ans de résidence,au pro.fit de gens venus 
du dehors, avec les mêmes chances dans une 
agglomération comme Bruxelles et ses fau
bourgs, par exemple? 

Que faudrait-il donc pour rétablir l'égalité 
vraie à co point de vue ? - UI\e proportion
n~~.lftre 1'1mpôi't:ance de hqropulaiion de 
chaque commune et la durée fixée pou1· l'ac
quisition '"du domicile de secours. La durée 
devrait être, semble-t-il, en raison inverse 
du chiffre de la population. On peut s'éionner 
que le principe tout au moins de cette échelle 
des chances n'ait pas même été indiqué. Il 
devrait se combiner avec un remaniement des 
deux autres éléments essentiels signalés plus 
haut, car il faut une solution d'ensemble. 
Elle e:,t complexe et difficile, nous le recon
naissons, mais ce n·est pas une raison de ne 
pas l'étudier. 

' Nous ne,résistons pas au plaisir. de mettre 
sous les ye.ux de nos lecteurs deux citations 
que nous ~vons glanées au cours de notre 
étude de la loi de 1876, bien qµ'olles n'aient 
pas directement trait au présent article. 

L'une d'elles est de M.Vanderkindere. Il a 
dit, à propos de la discussion au conseil pro
vincial (compte-rendu de la session de 1880, 
p. 142) : 

• Quant aux indigents, qu'ont-ils gagné à 
l'assainissement? L'honorable M. Domis pense 
qu'ils front se loger au cinquième étage des 
nouvelles constructions. c·est une complète 
erreur, et il est aisé de s'en convaincre. Nos 
prop1·iétaires bruxellois ne tiennent gaère àce 
que <.les indigents usent du m~me escalier que 
les locataires des riches appartements du 
premier et du second éta.ge. Notre démocratie 
à fieu1· de peau ne va pas jusque là. Où se 
sont donc réfugiés tous ceux qu>on a expulsès 
de leurs demeures et dont cependant le 
nombre n'a pas diminué? Ils si:, sont entassés 
dans des logis plus malsains encore que ceux 
qu' ils venaient de quitter. Voilà tout ce que 
l'on a gagné. 

• Allez, je vous prie, admirer les splendeurs 
du Palais de justice, puis descendez par 
toutes ces ruelles dont on ne connaît pas 
méme le nom. Contraste frappant .et do-u
'loureuœ ! Cet édifice cyclopéen~ ces. pierres de 
taille don.tohacuno a la valeur d'une petite 
masure de paysan, ces sculptures, le luxe_ 
superbe mais écrasant, et à côté de cela, ces 
maisonnettes sans a.ir ni lumière, ces ru.elles 
puantes, ces impasses, véritables foyers d'in
fection, cètte population qui grouille, cou
verte de haillons. Est-ce là un spactacle digne 
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d'une grande capitale? La situation des 
indigents, j'oseJ'affl-rmer, est plus mauvaise 
aujourd'hui qu'avant les travaux d'assai
nissement. ,, 

L'autre citation, bien curieuse, (mais ceci 
n'est plus du droit, c'est de la littérature) est 
empruntée au discours prononcé à la Chambre 
des représentants par M. Eudore P ir mez 
lors de la discussion de la loi du 14 mars 1876 
(Pasin ., 4m• série t. XI, p. 53, en note). 

,, L'État doit suppléer au manque d'intelli
gence des fondateurs . Comment d'ailleurs se 
font ces fondations? Par des testaments. Y 
apporte-t-on souvent un grand discernement? 
S'y inspire-t-on même toujours ci'un senti
ment charitable et n'y a-t-il pas nombre de 
fondations auxquelles il manque'? 

• La charité consiste à se priver.soi-même et 
à donner aux pauvr~s une partie de ce qu'on 
a. Mais prenilre à ses héritiers, ce n'est plus 
là de la charité. Et si, en outre, on fait la 
cllos2 pour perpétuer sa mômoire, pour se 
faire ériger une statue, ou faire inscrire son 
nom sur l'airain ou le marbre, c'est l'e?(ploita
tion de la ch.acité par forgueil. . . 

• Si vous me le permettez, je vous rappelle
rai, en terminant, comment un grand poète a 
mis en relief cette idée. 

• D'après l' Ar ioste, toutes les choses perdues 
sont dans la lune. Aussi, quand Roland eut 
perdu l'esprit, on chargea Astolphe •l'aller 
voir dans la lune s'il ne l'y retrouverait pas. 
Le messager se rendit, je ne sais plus com
ment, dans cette contrée lointaine et y out 
poul' cicërone'saint Jean . Ils arrivèrent à un 
endroit oü il y avait un immense 1acde soupe. 
Notre homme fut naturellement surpris de 
ce spectacle, et il demanda à saint Jean ce 
qu'était ce lac. Saint Jean lui répondit: Il 
y a beaucoup de gens qui, pendant leur vie, 
ont été avares et n'ont pas fait la charité, 
mais qui pensent qu'en faisant un testament 
par lequel ils d6pouillent leurs héritiers au 
profit de la bienfaisance, ils vont réparer ce 
qu'ils n'ont pas fait pendant leur vie; ils se 
trompent : ces donations sont perdues pour 
eux; elles arrivent ici, et vous voyez qu'elles 
sont si nombreuses qu'elles ont formé ce 
grand lac. • 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cas.sa.tian (t re ch .) 

Audience du 13 mai 1882. 

PRÉSIDENCE DE M. DE Lo~GÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

DROIT ADMINISTRATIF. - ÉRECTION D'UNE 
.ÉCOLE COMMUNALE. - COM.MISSA.IRB SPÉ
CIAL. - DROIT D'ESTER EN JUSTICE. -
AVERTISSEMENT PRÉALABLE. - SlGNCFICA
TION GLOBALE AL' ADMINISTRATION COM.MO• 

NA.LE. - REGULARITÉ. 

U'f'I, commissaire sptcial, dèstgné oonformé
ment d la loi, pour 1wocéder à l' trection, 
d'une éeole qire la commune refuse, a le 
pouvoir d'ester en justice de ce chef, 
notamment pour entamer le procès d:eo;
propriat,ion <ilu te1-?·ain, nécessaire, sans 
de-coir deraa,uier l' aut.orisation de la 
commune rlcalcitran.te. 

Les avertissements préalables à l'enroi d'un 
commissaire spécial, presc1i.ts pat· la loi 
de 1879,ne doif;ent pas étre donntsstpart
rtzent au collège et au conseil. n s-i4/it 
qu'it le soit à l"administration commu
nale sans distinguer ent,-e ses divers 
,,.•eprésentants. 
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Bureau de bienfaisance d'Hél'entbals contre 

Janssens, commissaire spé-Oial. 

Ocù M. le conseiller CoRBlSIER de MËAULTSART 
en son 1-apport et. sm• les coDclusions de M. MEs-
1>ACB DR TBR K:mu:. premier avocaL--général; 

Su,· les deua: premiers mo.vem ,'ltuni.f _pris, l'un 
de la violation des articles 148 de la loi commu
nale, 78 de la constitution, de fa fausse application 
de l'arrêté royal du 22 avril 1880, et subsidiaire
ment de la. violation de l'article 107 de la constitn
tio11; l'autre, de la violation des articles 148, 150 
et 90; n° 9, de la. loi comm.unaie, de la. fausse appli
calion et ,iolation de l'article 88 de fa même loi : 

Attendu que l'enseignement public à tons ses 
degrés est un service de l'Etat; qu·il appartient 
4onc à la. loi d'en régler l'orga.nisation et que le 
pouvoir central a, par suite, l'obligation de veiller 
à l'exécution des dispositions qui l'organisent; 

Attendu que les frais de ]"instruction primaire 
ont été mis, en principe, à. la cbarge des communes 
et constituent pour ·eues une dépense obligatoire; 

Attendu que la loi du 1•r juillet 1879 a consacré 
la nécessité, po1u• toute commune, d'avoir une 
école primaire-convenablement établie; qu'il ei;t 
du devoir de la commune d'obéir à cette injonction 
du législateur; 

Attendu que l'arrêt dénoncé constate que c'est à. 
la suite de. la. vésistance de la commune d'Héren
thals qu'un arrêté royal du 14 octobre 1879 a dé
crété la construction d'office d'une école primaire 
dans cette commune, et que c·e~t après les deux 
avertissements prescrit.c, par l'art. 88 de la loi com
munale, avertissements r estés infructueux, que le 
gouverneur de la province d'Anvers a désigné le 
co01roissaire' spécial chargé d'exécutel' l'e.rrëté du 
14 octobre, etde faire choix d'un terrain d'em_place
mentàa.cqoérir,soit..'l.mjablement,soit. par voie d'ex
pJ•op1•iafion; que le commissairenomméa choisi un 
terrain appartenant à la partie demanderesse; que 
n'ayant pu parvenir à. une cession amiable, il a 
sollicitt\ et obtenu rautorisa.tion royale d'en pour
suivre l'acquisition par l'expropriation ; 

Attendu que le commissaire, remplaçant ainsi 
la. commune ina<:tive ou opposante, a qualité pour 
fai1•e tous les actes de l'instruction administrative 
qui mène à l'action en justice et pour intenter 
cette action elle-même ; 

Attendu que celte action est donc bien un acte 
d·exécution de la loi du Jer juillet 1879, acte qui 
eùt été dans Jes attributions du collège comme 
délégué du pou voir e:xécutü, s'il n'avait pas tlté 
remplacé par le c.->mmissaire spécialement nommé 
aux fins de cette exécution ; 

Attendn que Je pouvoir central exécutif est 
supé1•ieu1' et domi11a.nt; que par suite, quand il 
Ol'donne l'exécution des mesures prescrites par 
les lois et qu'il nomme à cet effet, dans les cas 
prévus par le législateur, nn commissaire spécial, 
le conseil communal n'a plus à délibére,· ui le 
collèg~ d exécuter; que cette nomination comporte 
le pouvoir et, comme le dit l'arrêt dénoncé. l'au
torisation implicite d'agir en justice; qu'en effet 
il est impossible de soumettre le pouvoir dont 
~st im-esti un délégué spécial et direct, à l'autori
sation préalable de délégués d'un ordre inférieur ; 

Que vainement le pourvoi invoque la prérogative 
absolue et exclusive de la commune de délibérer 
sur les actions à intenter et la nécessité d'une 
autorisation préalable de la dépntll,tion perma
nente du conseil provincûal ; 

Que cette _prérogative indépendante n'existe que 
dans le cas où il s'agit d·intéréts exclusivement 
comm.unauœ, à l'égard desquels la coJ'lllllune a, 
en effet, un pouvoir propre et libre. ce qlli n'est 
pas le cas de l'espèce où il s'agit d'une matière 
d·intérét général ; 

Sur le troi.,idme moyen pris de la fausse ap
plication et violation de l'art. 88 de la loi commu
nale, et de la fausse applica1ionet violation soit des 
articles 3 et 5 de la loi du 27 mai 1810 sur les ex
propriations, soit des articles 6 de la même loi, 
148 et 90 de la loi communale, et, dans les deux hy
pothès~, de la violation des articles 11 de la Con
stitution et 1er de la loi précitée du 27 mai 18i0: 

Attendu que ce sont les autorités communales 
que ra.1•t. 88 de la loi du 30 mars 1836 permet de 
remplacer par un commissaire SRécial pour exécu
ter ce qu'elles refusent de faire; que l'étendue des 
pouvoirs du commissaire, qni remplace à la fois Je 
conseil proprement dit,-corps qui délibère. -et 
le colli!_qe-corps qui exécute,-résultedes termes 
généraux de la loi et dn but de l'institution; 

Attendu que ce principe n·est point, d'ailleurs, 
mis en question. par le pourvoi, qui se borne, dans 
ce troisième moyen, à contester la valeur des a ver• 
tissements do.nués, lesquels, n'étant qu·au nombre 
de deux au lieu de quatre, sont. dit-il, insuffisants 
pour constituer légalement eu demeure ces deux 
fractions distinctes dn pouvoir communal et qtti 
en conclut que le commissaire. dépourvu de pou
voir complet, a. procédé sans mandat ,alable à 
certaine,9 des formalités de raction en e:xpropria
tion; 

At-tendu que le conseil communal et le collège 
échevinal, bien qu'ils aient certaines attributions 
distinctes, forment, dans leur ensemble, le co1-p8 
communal ; 

Attendu que l'arrêt constate en fait que c'est 
bien à l'admir1i8tra#<ni communale d'HéreJ1tlulls 
que les avertissements ont été donnés; que ces 
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avertissements ont donc mis toute l'admînistration 
locale, le conseil aussi bien que le college, en de
meure de se soumettre à la Joi de 1879 et d'exé
cuter ses prescriptions; que, par suite, ces aver
tissements ont satisfait à la loi et que 168 pouvoirs 
oonférés au défendeur. ainsi que ses actes, sont à 
l'abri de toute attaque ; · 

Qu'il suit de tout ce qui précède que l'arrêt 
dénoncé a fait une juste application des lois sur la 
matière et n ·a, par suite, conh'evenu à aucun des 
textes invoqués parle pourvoi ; 

Pa,-. ces motifs, la. Cour rejette le pourvoi ; con
damne la partie demanderesse à l'indemnité de 
cent cinquante francs envers le défendeur et aux 
dépens. 

Plaidant : MM .. B&ERN,\ERT, DB L,,.-.TSKEBRE. 
LwE~'E et LAND.RTEN'. ' 

Cour de cassation (1'8 ch.} . . 

PRÉSmENCE DE M. DE LoNO.É, -P'flEMlER 
PRÉSIDENT. 

A udien.ce du 19 mai 1882. 

PROCEDURE CJVILE.-POURVOI EN CJ..SSATION. 
- ARRÊT S'EN RÉFÉRANT PARTIELLEMENT 
AUX MOTIFS DES PRE'Ml.ERS JUGES. - NÉ 

CESSITÉ DE JOINDRE LE JUGE~fENT AU 
POURVOI . 

Quand tm arrêt s'en 1·éfère, même partielle
ment, aux motifs des p1·emier-s juges, le 
pou1·voi est non-recevable si l'on n'y a joint 
que l'a?'J·êt. ll y a nécessité d'y joindre 
également le jugenient, à pein'e de no11-
1·ecevabilité. ' 

r • 
Veuve R. et Qi• contre M. 

Oui M. le comeîller DR PA RPE en son rapporl et 
sur les conclusions de M. MEsoAca: OE TER KIELE, 

premier avocat général ; 
Sur la fln de non-,·ecevoù· proposée par le défen

denl' contre le pourvoi, etdèduite de ce que la partie 
demanderesse n'a pas déposé au greffe de la cour, 
avec sa requête, la copie signifiée ou une expédi
tion du jugement auquel se réfère l'arrêt attaqué : 

Considérant que la cour d'ap-pel de Bruxelles 
déclare fonder sa décision, non seulement snr les 
motifs développés dans l'arrêt attaqué, mais eqco1·e 
sur ceux du premier juge qui n'y sont pas con
traires; 

Considérai1t que les qua.litAs 1ie l'ar.i:èt a.ttaqué 
ne 1·eproduisent que le dispositif d-u jugement; que 
les motifs n'y sont pas transcrits ; 

Considéra.nt que la C<J)ie signifiée ou une expé
dition du jugement n'a pas été jointe non plus à la 
requête en cassation ; ' 

Con.sidérant que la cour de c:i.ssation ne connaît 
donc pM, dans toute son intégrité, la décision 
qui lui est dénoncée comme contrevenànt à la loi ; 

Qu'elle n'est pas en mesure d'en apprécier le 
mérite avec une entière connaissance de ses motifs; 

Coosidé1·ant qu'il s'ensuit que la partie deman
deresse n'a pas satisfait aux prescriptions du n° 3 
de l'article 5 de l'arrêté du 15 mars 1-815; 

Par ces motifs, la Cour déclare la partie de
manderes;;e déchue de son pourvoi ; la condamne 
aux dépens et à l'indemnité de cent cinquante 
francs envers le défendeur. 

Plaidant : MM .. EoMOND PICARD•èt D.e MoT. 

Cour de cassation (2• ch.) 

PRÉSIDENCE DE M . V ANDEN P EEREBôOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience dit 23 mai 1882. 

DROIT PÉNAL )l!LITA.IRE. - VISITE SANITAffiE 
ORDONNÉE APRÈS I.'INCORPORA.TION . 

QUALTTi MIT.TTAlRE DU DRLINQUC'iT. -
SUBSTITUTION DE L'EMPRTSONNEMENT A 

L'INCORPORA.TIO~ DANS lJXE COMPAGNIE DE 
CORRECTIO};. - DÉLŒQUANT SORTI DE 
l..' ARM:ÉE. -

Une visite sanitafre 01•do1mée après l'inw·
poratio1i d'un 1'emplaçant 1ie ·suffit pas 
powr fa.ire admettre que cetteincorporation 
aurait été i1'régulière et que le délinquant 
qui a subi la visite ne faisait pas réguliè-
1·ement partie d~ l' a1'1née. 

L'a1·t. 60 du C. pén. miUt., qui substitue 
l'empri.sonnement à l'inco1'Poratwn dans 
mie compagnie de co1-rection, est applica
ble aussi bi-en à ceux qui sont sorti-S de 
l'année qu:à ceux qui n'en ont jamais fait 
partie. 

Wou~rs. 

Oui 1\1. le conseiller CoR.NI.L en son rapport et 
sur les conclusions de M. F AlDBR, procureur géné
ral: 

Su1"lepremiermoyen tiré de ce qu13 les épreuves 
sanitaires qui ont été ordonnées, auraient dû l'ttre 
avant et non après l'încorporation : 
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Considérant que, dans cet ord.I·e d'idées. les 
seuls faits constatés au dossier consistent en ce 
que le demandeur, après i:on incorporation, a. été 
renvoyé à !"examen du conseil de revision {four 
a1fuiblissement des facultés meutalcs, eL que. le 
10 février 1882, le conseil de revision a annulé le 
remplacement du milicien Prevost par ledit de
mandeur; 

Considérant qu'il ne résulte de ces faits la preuve 
d'aucune irrégularité dont l'incorporation aurait 
élê entachée. et que, dès lors, le demandeur étai i 
réellement soldat lors de la perpétration du délit 
qni a. donné lieu aux poursuites: 

Sur le second moyen accusant la violalicn de 
l'a.rt. 60 du code pénal militaire, en ce que l'arrêt 
a.tt.aqué applique cet article à une personne qui 
est sortie de l'armé<?, alora qu'il -serait seulement 
applicable à ceux. qui n'en ont jamais fait partie: 

Considérant que l'article invoqué parle d'une 
maniëre absolue des personnes qui n 'appartiennent 
pas à l'armée; qu'il n'existe aucune raison pour 
distinguer entre les deux bypothèses qu'indique le 
den1n.-11deur et ne pas substitue1•, dans l'une aussi 
bien qne dans l'autre, l'emprisonnemënt à l'incor
po1·ation dans 1111e compagnie de corL'ection, de 
sorte que la distinction sur laquelle se fonde le 
~econd moyen, ne Ü'ouve d·appui 1ù dans le texte 
ni dans les motifs de l'article cité: 

P m· ces motifs, la Cour rejetLe le pourvoi; con
damne le demandeur aux frais. 

Cour de cassation (2• ch.) 

PRÊSIDENC.E DE M. V ANDEN PEERE800M 

PRÉSIDENT. 

Audience du 23 mai 1.882. 

DROIT INTERNATIONAL. - EXTRADITION. 
POURVOI CONTllE L'AVTS DE LA CHAMBRE DES 
MlSESENACCUSATION.-NONREOEVABILITÉ. 

Est non 1'ecevable le pourrvoi en cassation 
di1•igé cont1•e l'avis que /.a chamb'l•e des 
mises en aœusation est appelée à, donner 
en matière d'extmdition. 

Pa1·eil avis ne constitue pas une décision. 
judiciafre, alo1·s même qu.'il a 1·epoussé 
les conclusions prises pat'" l'inté1·essé. 

Watson et consorts. 

Ouï M. le conseiller V A~ B.RRCH.EM. en son rap
port etsu.r losconclusions de M. FAinim, procurenr· 
général_; 

Vu le pou,·voi; 

Attendu que l'ai't 1°• de la loi du 15 mars 1874 
accorde an gouvernement seul le droit de statuer 
sur les demandes d'exb-aditioo et que, d'aJ)l'ès 
l'art .. 3 de la tnêm~ loi, l'intervention du·pouvoir 
,judiciaire est limitée, dans cet.te matière. à l'émis 
sion, par la. chambre des mfaes en accusai ion, d'un 
simple a.vis qui ne lie pas le pouvoir exécutif et 
qni, par suite, ne s11u1•ait pas plus enlever uu droit 
à l'étranger dont l'extradition est sollicitée, ')U'il 
ne saurait lui en conférer; 

Attendu que pareil avis, c~ntre lequel la Joi du 
15 mars 1874 n'institue, du reste, aucune voie de 
recours, ne peut donc, à défaut de présenter Je 
caractère d'une décision judiciaire, être déférée à 
la cour de eassation en vertu de l'art. 15 de la loi 
du 4. août 1832; 

Attendu que l'acte contre lequel le pourvoi est 
dirigé, est, comme celui-ci le désigne lui-même, un 
avis donné, le 8 avril 1882., par la. cour d'appel, 
chambre des mises en accusation, au sujet de rex
tradition des demandeurs; 

Attendu, il est vrai, que, d'après les énonciations 
du pourvoi, ledit avis a écarté certaines conclu
sions prises au nom des demandeurs; mais que 
cette eirco:ista.nce n'est pas de nature à trans
former, même quant à ce, l'avis de la chambre des 
mises en accusation en décision judiciaire, puisque 
les demandeurs n'ont été admissibles à prendre 
des conclusions et que 1a Cour n'a été compétente 
pour les apprécier qu'en vue de lavis à. émettre 
par elle en vertu de l'art. 3 de la. loi dn 
15 mars 1814; 

Qu'ainsi les résolutions .que la Cour a pr~es à. 
l'égard desdi!P.s condusions, font partie intég1·ruite 
de l'a.vis émis au s.ujet de rextrad.ition; 

Que de ces considérations il résulte que le 
pourvoi est non recevable; 

Par eu motifs, la Cour r_ajette Je pourvoi et 
condamne les demandeurs aux dépens. 

Cour d 'appel de Bruxelles (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JAM,rn, J~t PRÉSIDE:-IT. 

Audienee àu i er mai 1882. 

DROIT CIVIL. - CO.:-lTRAT DE BAIL - RÉPA· 
R.ATJONS RÉCLAWES l'AR LB LOCATAIRE. -
CO~STA.T~\TrONS PAR BXPERTISE. -RRFUSDE 
PAYER LB LOYER-- - ORDONNANCE Dt: DÉ
GUERPISSEME~"T. - il.LÉGALITÉ. -EXOBP
TIONS N02i ADIMPLETI CONTRA.CTUS. 
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Le bailleur n·est pas en d,·oit d'obter,,fr le 
déguerpfssemenl. du locataire pour défaut 
de paiement du loyer, quand le refus est 
fondé S'U,r la nécessité de { aire des ré.para
i ions, su,ff~amment constaJéeS par d~ éM
ments a.cqids aii procès. 

Catulle contre de la Fonta.fne. 

A la date du 3 avril 1882, Je président dn 
tribunal de.Bruxelles, jugeant en réfél'é, avait 
rendu l'ordonnance suivante : 

A la dato du 3 avril 188.2, le président. du tribu
nal de Bruxelles, jugeant en référé, avait rendu 
rordoD11ancc sai,ante : 

Attendu que la défende1-esse est en ret.ard de 
payer les loyers échus et qu'elle a la jouissance de 
la maison, rue d'Arlon, 26, faisant l'objet du bail 
verbal dont s'agit au li t.ige; 

At.tendu que le montant de ces loyers 'constitue 
\!)le dette liquide et exigible, qui ne peut être com
pènsée aveé la. somme demattdée à titre de dom
mages et inté1•èts pour défaut de réparations ; 

Atbmdn que la consignation de la -Somme due à 
titre de loyer n'éqnivaut pas au payement; 

Pat· ces motifs, nous, Joseph Henri AmlJroes, 
_p1•ésident du tribunal de première instance séant â 
Bt'ltxelles, Yll llJ, loi .du 25 mars 1876, ordonnons à 
la. défenderesse de délaisser et mettre à la disposi
tion des demandeurs la maison qu·elle occupe, sise 
ù Ixelles, rue d·Arlon, 26, et à défaut de ce faire 
dans les cinq_joars de la signinca.tion de la pré
sénte ordonnance, exécutoire par proviF.ion et sans 
caution, disons que le _premier huissièl' requis 
pourra l'en expulsel', elle, les siens et tous ceux. 
qui pourraient s'y trouver, et mettre les meubles 
et effets sur le carreau. 

La Cour a réformé par l'arr~t suivant' : 

Attendu que les intimés ont cité l'appelante de
vant le juge des référés pour voir dire et ordonner 
qu'elle serait tenue de délaisser la. maison pat' elle 
tenue en location, demMde fondée sur le défaut 
dè payemènt des loyers constaté paL' un eomman
dement; 

Atteudu qu'il n'y avait pas lieu de faire applica
tion, dans ]'espèce, des règles établies en matiére 
9--e compensation, mais que le juge saisi de la. oon
testation, investi à cet égard d'nn pouvoir discré
tionnaire, avait à rechercher si les exceptions 
soulevées pat• la partie défenderesse présentaient 
un caractère sérieux ou s.i, au coutrai1'e, ces excep
tions n'avai.eut d·a.utre but que d'éd1appe1· à un 
payem.ent légitimement dû ; 

Attendu qu'en thèse générale, dans tout contrat 
synallagmatique, l'inexécution, par l'une des par
ties, de ses obligations justi~e le refus de l'autre 
d'accomplir les siennes; que le locat-J.il'e en retal'd 
de payer des loyers échus n'est, dès lors, pas en 
fa.ure lorsque, de son coté, il a pré~lablement rpis 
le propriétaire en demeure de faire à la maison 
louée des réparat.ions indispensables µou!' la rendre· 
habitable, et que le propriétaire ne fntisfait pas 
en ce point aux obligations de son cont.rat; 

Attendu que, par exploit enregistré du 28 mars 
)881, l'appelante a sommé Ja partie intimée de 
fa.ii'e à la maison des r éparations nombreuses et 
spécialement indiquées ; 

Att.endu que, les intimés n'ayant répondn àJa. 
dite sommation que par une première action en 
déguerpiss_ement. l'appelant& qui, de son côté, 
a.vo.it obtenu la nomination d'nn expert chargé 
d'indiquer les travaux que les propl'iétaires étaient 
en retard d'exécuter, paya néanmoins le trimestre 
échu le l"' mars 1881, et ensuite les trimestres gui 
vinrent à écho il' Je l" juin et le l •r septembre de 
la même année ; 

Attendu que les intimés ont été représentés à 
l'expertise et qu'il n·est pas dénié que Je rapport 
de l'expert, dat.é du 30 septemb1•e l S8l, constate 
que la maison est en fort mauvais état, et que des 
réparations urgentes incombent aux propriétaires; 

Que, le 2-5 février dernie1•, l'appelante assigna 
les intimés au principal p,:mr obleuir Fatisfaction 
à ce sujet et que C!3 n'est qu'en réponse à. cette ~c
tion que les intimés ont, â leur tour, intent.é celle 
qui a donné lieu à fordonna.nce dont appel; 

Attendu que, dans ces circonstances. et alors 
que l'appelante offrait de- consigner les deux tri
mestres de lo.ver qui lui étaient réclamé!.', l'expul
sion ordonnée pa.T Je premier juge constitue une 
me.sure rigoureuse, non justinée, et qui est de na
ture à in1liger à l'appelante un préjudice irrépa.
rable; que les intimés allèguent vainement qu'en 
prësence de propositions d'arrangement, ils ont 
cru pouvoir s'abstenir de faire les réparations 
dont il s'~git. l'appelante pouvant au mème titre 
invoquer cette circonstance pour justifier le re
tard apporté par elle dans le payement du loyer ; 

Par ces motifs, la cour met 11.u néant la déci
sion dont appel; émendant, déclare les intimés non 
fondés en leur action èt les condamne aux dépens 
des deux instances dont distraction est ordonnée 
au profit de Me St-as qui affirme en avoir fait le~ 
avances. 

Plaidant: Met Dx GA~n et DE JAER. 
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Cour d'appel de Bruxelles (1re ch.). 

PRÉSIDENCE 'OB M. J.U.U.R, PRKMIER 
PRÉSIDENT. 

ku,dience du 16 mai 1882. 
J)ROIT FISCAL. - CONCESSIONNAIRE DR ClIEMTN 

OE FF.R. - EXPLOI'l'ATION PAR. L'ÉTAT. -
A~NITTTÉ FIXE. - PATENTE. - A.MORTIS
SE:Mf:NT DU CAPITAL. 

Ut1e société concessionnaire dont l'État ea;
ploite l,e chemin de fer m01Jenn-ant une 
ann1tité, est a-Ssujettie au droit de patente 
sw· cette annu'ité. 

Mais ce droit n'est pas, dît su1· la pa1·tie de 
cet te annuité a.ffectée à l' amm·tissement du 
uipital social, du moment que cet a,nortis
sement peut êt1·e facil,ement distingué d.es 
bé11éfices. 

Société anonyme de(chemins de fer du Haut et 
du Bas Flénu ccmtt·e l'administration des contri
butions directes. 

A.tfendu que la. société appela.nte constituée sous 
forme de., Société ano!lyme pour l'exploitation d'un 
péage concédé l)S.r l'Etat ", est assujettie a.u droit 
de patente à raison dudit péage considéré comme 
produit de l'entreprise; 

Attendu que, si les chemins de fer dépendants de 
cetle concession ont été, par elle, donnés en bail 
à la Société des bassins houillers du Hainaut et 
ensuite transmis par cette dernière à l'État à fln 
d'exploitation, avecautorisatiou ou du moi us rati
fication de la société appelante, celle-ci n'en a pas 
rnoins continué d'exister et est encore titulaire de 
la concession pour laquelle elle a été créée; 

Qu'en confiant à la Société des bassins du Hai
naut et ensuite à. l'État l'exploitation du péage. 
moyennant le payement d'une annuité déterminée, 
elle n'a fait que remplacer les produits variables 
de son exploitation par une redevance fixe qui 
conserve le caractère d'un bénéfice imposable; 

Attendu que la société appelante soutient subsi
diairement que l'impôt ne peut atteindre la partie 
de l'indemnité affectée à l'amortfssement du capi
tal social, et qu'imposer l'annuité entière, c·est 
en réalité imposer le capital social lui-même; 

Attendu que pour toute société comme pour 
toute entreprise consistant dans l'exploitation 
d'un péage concédé pour une durée limitée, il n'y a 
de bénéfice réel que la partie de li;). recette excé
dant la mise de fonds nécessitée par l'entreprise; 

Attendu que l'art. 3, § 2 de la.loi du 22 janvier 
1849 comprend dans les bénéfices les intérêts des 
-::apitaux engagé.s, mais non les capitaux eux
mêmes; 

Que le même article énonce, à la vérité, qu'il 
fa.ut entendre par bénéfices généra.lament toutes 
les sommes réparties à quelque titre que ce soit, 
mais que ladite loi n'a pas par là explicitement 
dérogé à celle du 6 avril 1823, en ve1-tu de laquelle 
le droit n'est pas dû sur les remboursements du 
capital placé, lorsque les sociétés ont fait conster 
de la première mise de fonds et des rembourse
ments !lui ont eu lieu depuis, de maniè1'e à ce que 
le :r-emboursement du capital puill'Se être facilement 
distingué des dividendes; 

Attendu que l'affectation d'une portion de l'an
nuité ,faite pn.r le bilan à l'amortissement d'une 
certaine quotité d'actions rembouri,ablés aux 
termes des statuts ne rentre dans aucun des cas du 
§ 2 de l'art. 3'de la loi du 22 janvier 1849 et ne 
constitue pas, P.n réalité, une répartition, mais 
bien plutôt le remboursement partiel d'une dette 
à charge de l'être moral, qui échappe à l'impôt du 
moment que la société a pris les mesures indiquées 
par la loi pour que ledit remboursement puisse 
être facilement distingué des bénéfices de l'entre
p1•ise; 

Attendu qu'il conste d'un tableau d'amortisse
ment annexé à l'acte du 12 no\·embre 1866, enre
gistré et approuvé par arrêté royal du 18 du même 
mois, que, du 1•• juillet 1867 au 1er janvier 1916, 
les quat1•e mille actions remboursables par la voie 
du sort doivent être amortiea, successivement. 
chaque année, conformément audit tableau ; 

Attendu que le montant.de la premlère mi.se de 
fonds n'est pas contestée, et que le bilan dressé 
pour l'année 1877 constate les remboursements 
qui ont eu lieu depuis, ainsi que celui des 34 ac
tions remboursables pendant l'exercice 1878; 

Att~ndu que la. somme de fr. 34,000 doit déS 
lors être défalquée du total qui a servi de base à la 
perception du droit de patente ; 

P ar ces motifs, la Cour met au néant la déci
sion attaquée en tant qu'elle déclare que la patente 
contre laquelle la sociét.ë appelante a élevé sa. ré
clamation, a été régulièrement établie, ponr l'année 
1877, en prenant l)our base du droit le chiffre de 
fr, 431,792-80; 

Emendant, dit qu'il y alieudediminner ce chiff-re 
de fr. 34,000, représentant 34 actions remboursées; 
confirme pour le surplus la décision dont appel : 
dit que la partie de 1,1;), somme perçue excéda.nt le 
droit exigible en vertu du présent arrêt sera 
restituée à la société appelante; frais à charge de 
l'Etat. 

Plaidants : M•• B&ERNABR'l' c. L. LR-OtBllCQ et 
G. 'LECLERC(). 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - N° 25. - 1er JUIN 1882 

402 

Tribunal de 1 re instance de Brux-elles 
(5 e ch.). 

P RÉSIDENCE DE M. DtraOY DE BLICQUY, 

PR,ÉSIDENT. 

Audience du 26 avril 1882. 

PRIVILÈGE DU VEI\'DEUR. - CllSSI0)1 OE 
CR.ËANCE. - MEt;BLES INCORPORELS. 
BILLETS A ORDRE. - XOVJ.TIOl\ . 

L'art. 20, al. 5, de la loi hypothécafre, qui 
1·ange panni les créances p1·ivitégiées su1· 
certains meubles << le pn~ d'effets mobi
lie1·s non payés, s'ils sont enco·re en la 
possessüm du débitem·,,, doit êt11e appliqué 
aussi bien en matière de meubles incorpo-
1·els qu'en matière de meubles c01·pore/,S. 
- Notamment au prix non payé d'1me 
c,·éanee, si celle-ci se tro1we encore entre 
les mains du cessionnai1'e. 

Touti3{ois k privilège doit êt1·e 1·est1·eint 
st1·i<Jtement au p1'ix de cession. Ilnes'étend 
pas aux inté,·êts de la créance. 

Lm•squ'mie dette est payée en billets, la seul,e 
acceptation de ceuœ-ci n'emporte pas nova
tion. L'extinction de la dette est subo1'don
née, dans ce cas, au paiement des billets, 
notamment si ceuœ-ci n'ont pas été mis en 
ci,1•culation. 

Deminne cont1·e succession vacante Ingebos. 

Attendu que, suivant acte sous seing privé du 
15 mars 1875, enregistré, feu Ingebos oorait payé 
au demandeur la somme de fr. 204'8-50 en acquit 
d'un compte de fQ11ruitures lui dtl par De Rou
baix, à la condition d'être subrogé dans tous ses 
droits conti:e ce dernier ; 

Attendu que Deminne soutient qu'en réalité la 
dite somme ne lui a pas été remise ; que la. con
vention réellement interv-enue entre parties était 
une cession de créance avec subrogation, dont Je 
pri~, payable à terme, ne lui.a jamais été payé, et 
demande à être admis au passif de la succession 
Iogebos pat• privilège sur la somme à provenir de 
la réalisation de cette créance ; 

Attendu qu'il résulte des pièces produites gue 
feu Ingebos remit a Deminne ~eux billets à ordre, 
datés du 28 septembre 1875, à l'échéaxicedu7 mars 
1876, l'un de 2000 fr. , l'autre de 171-41, dont 
l'import total est absolument égil,l au montant de 
la créanoe de fr. 204.S-50 majoré, d'un an,d'.intérét 
à raison de six pour cent. ; 

Attendu qu'il u'est pas allégué qu'Iogebos ait 
,jamais eu 11,vec Deminne d'autres relations d'af
faires pouvant expliquer la création desdits billets 
et que le défendeur ne conteste pl\S sérieusement 
le ·rapport qu'ils ont avec l'acte du 15 mars 1875; 
qu'il laut donc admet\ re qu'ainsi que cela se pra
tique fréquemment, la quittance donnée dans l'acte 
du 15 ml;).rs n'avait pas été précédée d'un payement 
en espèces, et que Deminne n'a jamais reçu que 
des billets restés impayés ; 

Attendu que la novation ne se présume point, et 
que l'intention d'éteindre la. créance primitive 
doit être évidente ; 

Attendu que, lorsqu'o.ne defte est payée en billets, 
la seule acceptation dé ce11;i;;-ci n'emporte pas no
vation,cat' l'extinction deladettereste subordonnée 
à l'encaissement des billets ; 

Attendu, à la vérité, que 1a quitt.ance donnée 
par Demi a ne est pure et simple, et qu'il n'y est pas 
fait mention de l1illets, mais que ces dernièrs 
n'ont pas été négociés; qu'on ne comprendrait pas 

_pourquoi Demhme aurait préféré l'action qu'ils 
confèrent à celle résultant de J'acte de cession, 
plus avantageux à cause du privilège et de l'action 
révocatoire qui y étaient attachés; qu'on ne sau
rait donc avoir la conviction que la création des 
billets n'a pas eu uniquement pour but d'accorder 
un délai au débiteur, en réglant les intérêts qu'il 
aurait à payer; ' 

Attendu que les billets, avec le fait de leur 
acceptation, en tantqu'on en fait résulterlapreuve 
de ce que, en réalité, le cessionnaire ne s'est 
1>oint libéré, cons Li tuent une sorte de contre-lettre 
vis-à-vis de l'acte ostensible, fait en double et 
enregistré;du 15 mars 1875. et ne sauraient étre 
opposés auxtierscomme'.à un cessionna.ir-0 ultérieur 
de la même créance, ou à un créancier ayant acquis 
par celle-ci un droit propre et pel'Sonnel; mais que 
le défendeur du présent litige n'a pas la qualité de 
tiers; qu'il a celle d'ayant cause à titre universel 
du contractant Ingebos ; . 

Attendu que l'art. 20, § 5, de la loi hypothécaire 
range parmi les créances privilégiées sur certains 
meubles " les prix d'effets mobiliers non p_ayés " ; 
qu'aui. termes de l'art. 535 du code civil,l'expression 
d'effets mobiliers comprend généralement tout ce 
qui est censé meuble, et en particulier les créan
ces, qui sont meubles par 1,1;), détermination de la 
loi (art. 529); - Qu'à la Térité la section II de la 
loi hypothéoaire porte pour rubrique .. des privi
lèges sur les meubles,., mais qu'il est évident que 
ce mot ne saurait y a.voir le sens extrêmement 
restreint que lui attribue l'art. 533, C. civ.; qu'il 
n'y est pas employé seul dans le sens de ce der
nier article, mais qu'il est en relation avec le titre 
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de la section III" des prh-iléges sur les immeu
bles,, et que mis en opposition avec ce dernier 
terme, il désigne t-0ut ce qui n'est pas immeuble; 
que, si plusieurs dispositions de l'art. 20 prêcité ne 
s'appliquent qu·aux meubles corporels, il ne s'en
soit point que les termes généraux du n° 3, consa
crant le pririlège du vendeur. ne comprennent pas 
les meuhles incorporels ; 

Attendu qne l'att. 27 de la loi précitée accorde 
le même privilr,ge au vendent d'un immeuble et 
qu'on ne comprendrait pas que le vendeur d'une 
créance ou d'un droit mobilier serait seul exclu de 
ce bénéfice, a.lors que les mêmes raisons d'équité 
militent en sa faYeur; que c'est le vendeur de la 
créance qui l'a mise dans le patrimoine du débi
teur commun et que, s'il n'avait aucun prlvilë..,ae, 
Jes autres créanciers s'enrichiraient i.\ ses dépens; 

A:twndu , qu'il ressort de ce qui a été dit. plus 
haut au sujet de lïmport. des deux billet~ et de la. 
manière dont il avait été fixé, gu'i! avait été con
venu entre parties que Je vrix de la. cession pro
du.iraitintérétà raison de 6 p. c.; 
' irais YU l'n:rt. 22î7 du code civil; 

Attendu que l'art. 20 de la loi hypothécaire 
n'accorde un privil~e que pour le prix, c'est-à
dire pour ce que le vendeur doit recevoir comme 
équivalent de la chose vendue; et que les inté
rêts ne fon,t pas partie du prix; que la créance ne 
produisait aucun revenu et que les intérêts ont 
été stipulés, non comme constituant une partie 
de l'équivalent de la chose vendue ou de la jouis· 
sance, mais comme un dédommagement ponr pri
vation de jouissance du. prix loi-même que le 
-vendeur aurait dû recevoir le Jour même de la 
ce~sion ; 

Pcw ces r11.0tifs, le tribunal, o,1ï en son a.vis 
M. ÛOR.DTSIER DE MEAULTSART, juge suppléant, if, 
de procureur du roi, dit pour droit q11e Deminne 
sera admis au passif de la S'uccession Ingebos : 

1° pour la somme de 2048 francs 50 centimes, 
par privilège sur la somme à provenir de la l'êali· 
sation d~la créance cédée à charge de De Roul>tiix; 

2° Chirographaitement, an marc le franc, pour 
cinq années d'intérêts de cette sOJnme, calculés à 
raison de six pour cent; condamne le défendeur 
q. q. aux dépens; ordonne l'oxécution pl·ovisoire 
du jugement nonobstant appel et sans caution, 
sauf en ce qui concèrne les dépens. 

P laidants: MM•1 NèvB, Li::cocQ et SmoN. 

Tribunal civil de Namur (1 re ch. ) 

PRÉSIDENCE DE M. WODON. 

1$ Àudience du 22 mai 1882, 

DEGRÉS DE JURlDJCTlON. - DÉFAUT D'ÉVA
LU:A.TION DANS LES PREMJÈRES CONCLUSIONS 
AU FOND DU DÉFENDEUR.. - DB~lANDE RE-
00NVENTIONNELLE . 

Quand le demandeur, siw une action né_ça
toire de servitude de passage n'a pas 
é'l;alué son action, le ju,gement intervenu 
est rendu en dernier ressort, le défendeur, 
au premier appel de la cause, a soutenu 
devant le premier juge qu'il ava.it passé 
®ec droit en vertu de tit'1'e et qu'il a con
testé en tout cas le montant du domma.çe 
causé, sans faire non plus une evaluation. 

C'est ld une conclusion ou débat au fond 
qui fait préswmerquechacunedespœrties, 
en, gardant le silence, a renoncé d l'appel, 
ce qui rend ultérieurement le défendeur 
non recevable à évaluer le litige au deld 
du dernier ressort. 

En pareil cas, le défendeur n'est pas davan
tage admis à évaluer cette derniè?·e consé
quence, sous forme de demande reconven
tionnelle ultérieure en dommages-intérêts 
eœcédant le taux du derniet· ressor·t, mais 
bàsée su,· la même cause que .:elle de la 
demande principale et formant une 
simple défense à cette dernière. 

L'appel au fond de cette demande reconven
tiot1.nelle doit être repoussé par l'exception 
de clwse iugée dérivant du iu,qement 
rendu en dernier r·esso,·t sur l'action 
pri,ncipale. 

Fonglet, contre Beaulieu. 

Dans le droit, y a-t-il lieu de déclarer l'appel non 
recevable en ce qni concerne la demande princi
pale, et de le déclarer mal fondé en ce qui concerne 
la demaride reconventionnelle'? 

1° Sur l'action p1·tncipale: 
.Attendu que l'action intentée par l'intimé devant 

la justice de paix d'Andenne est de sa nature une 
,action négatoire partielle de servitnde, avec une 
demande accessoire de cent francs de domma.ges
inté1>êts: 

Qu'ainsi, aux termes de l'art. 33 de la loi du 
25 mars l8i 6, le demandeur n'ayant pas é-vslué 
son action comme il anmit dû le faire, le jugement 
dont appel est rendu en dernier ressort et coulé 
en force de cbose jugée ; 

Attendu que vainement le défendeur objecte 
qu'il a évalué, dans ses dernières conclusions au 
fond, l'action à trois cenœ francs, qu'il a de plus 
formulé une demande·reconventionnelle dont lïm
pon"futal est de deux cents francs. et qu'ainsi la 
cause est appelable vis-à-ns de lu.i, conformément 
au § 2 da. même article; 
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Que ledit article 33 de la loi nouvelle est fondé 
sur fa présomption que chacune des parties, en 
gardant le silence, a renoncé à l'appul; que l)OUl' 

détrufre cette présomption, il exige que le silence 
soit rompu dès les premières condusions au fond 
dn défendeur; 

Que le législatem· a placé ainsi l'exception de 
l'évaluation 1mr la même ligne que celle de l'incom
pétence J'elative, qui doit être forro.ée préalable
ment à 1.0utes auu-es exceptions et défenses au 
fond, aux termes do l'art. 169, C. proc. civ.; 

Qu'en fait il résulte des qualités du jugement 
a <JHO qu'au premier appel de la cause, a l'audience 
du 20 octobre 1881, le défendeur appelant soutient 
purement et simplement devant le p'remier juge 
qu'il avait pasgé avec droit su1· la ter,·e du de· 
mandeui· intimé en vet-tu de tit,-e, qu'en tous 
cas il contestait le montant du dommage causé; 

Que pareille déclaration impliquait bien une 
défense ou conclusion au fond, qui 1·endait ulté
rieurement Je défeJ!deur appelant non recevable 
·soit à. soulever l'exception d'inco'mpétence relative, 
soit à interjeter appel du jngement à intervenir; 
que, par cetle déclaration, l'appelant a accepté 
virtuellement et définitiYement la compétence el 
le ressort. tels gu'ils avaient été déterminés par 
l'assignation de l'intimé; 

Attendu que l'appelant se prévaut encore d'une 
conclusion reconventionnelle formulée ultérieure
ment de deux cbef_s. et dont l'import représent&it 
en totalité une somme de deux cents francs; 

Qn'à la vérité cette demande reconventionnelle, 
évaluée à 200 francs dorh·ait de la même cause 
que celle de la demande principale, ne formait 
qu'une défense à cette dernière, et qu'en pareil 
cas on décide que l'évaluation de la demande i•ecou
ventionnelle peut soustraire la demande principale 
au dernier re~sort, malgré les termes généraux de 
l'art. 37 de la nouvelle loi ; 

Que toutefois cette décision, basée snr ce que 
l'êvnlualion de la demande reconventionnelle se 
reporte nécessairement sur celle de l'action prin
cipale, ne peut recevoir d'application dans 1~ cas 
de l'espèCe où semblable évaluation a été tardive; 
que l'évaluation de la demande reconventionnelle 
ne peut avoir plus de force que celle même de la 
demande pl'iocipale; 

2° Su,· la demande 1·econventionnelle: 

Attendu, guant à la conclusion reconvention
nelle, que, si l'appel est recevable, il n'est nulle
ment fondé; que le premier juge, en statuant en 
dernier ressort sur la demande principale, a st.atné 
implicitement ~ur Je double objet de la demande 
reconventiotinelle; qu'en allouant à l'intimé les 
-fins de son action et en condamnant l'appela.nt à 
40 francs de dommages-inlérêts tant nour le pas
sage que pour la haie, il a par cela même décidé 
que l'action n'était pas vexatoire et que la baie 
sèche plantée par l'intimé pour se clore ne consti
tuait pas une diminntion de la. servitude du droit. 
de passage dû au fonds de l'appelant; 

QL1'ai1isi l'appel sur la demande reconvention
nelle 'est ici écarté par l'exception de la chose 
jugée; et que le jugo d'appol est lié-par ce qui a été 
définitivemeutjugé par le juge inférieur relati\•e
ment à l'affaire non appelable, en vertu de l'arti
cle 1351 C. civ. qui a voulu préve11ir à juste titre la 
possibilité de décisions contradictoires; 

Pa,· ces rnotifs, le tribunal déclare l'appel non 
1•ecevable en ce qui concerne l'action principale, 
et le déclare m11.l fondé en ce qui concerne la. de
mande reconventionnelle; condamne l'appela.nt 
a.us. dépens de l'instance d'appel. 

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6 e ch. ). 

PRÉSIDENCE DE M. T'sERSTEVENS, JUGE. 

Audience du 24 mai 1882. 

DROIT DE LA PRE-SSE. - INSERTION FORCÉE 
D'UNE RÉPONSE. - RAPPORT ENTRE L'AT
TAQUE ET LA DÉFE~SE. -T.IE.RS CITÉS. -
LÉGITUUT,É DU R.KFUS. 

Pour apprécièr si une réponse, par Les vi·va
cités qu'elle conlienl, dépasse les limites 
admissibles, il y a liett de tenir compte de la 
violence des allaques. 

Le journal 11e peul refuser /.'insertion d'une 
réponse quanâ'celle-ci menti.onne des tiers, 
si ceuœ-ci onl déjà été cités par lui dam la 
même volémique. 

Mais il en est autrement quand t'aul.eur de la 
réponse la (ait intervenir lui,..méme pour 
la 1>remière fois. 

Parler en général, dt, clergé d'une ,i;i/Je, ouvre 
le droit de réponse au profil des clte/s de cè 
clergé. 

Fondu contre Tayma.ns. 

Attendu que lo. lettre de la partie civile dont 
l'insertion a été refusée l'ar le prévenu est une 
réponse à _plusiem-s articles paras dans le rïlvoor
denaa•· à l'occasion de la candidature de la. -partie 
civile an conseil communal; 

Attendu que ces articles contiennent à l'adresse 
de Fondu les imputations le3 plns avilissantes ; 
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Qu'on le représente comme un homme sans cœur 
et sans conscien-qe, reniant ses convictions politi
ques et religieuses par des CO!)~idéra.tions d'intérêt 
pécuniaire et renvoyant les 6nvrie.rs de son usine 
sur le simple soupçon que leurs parents ont voté 
pour son ad \"ersaire ; 

A.tteodu que la. râponse de Fondu n'est que 
l'express1on do la légitime indignation d'un homme 
faussement accusé de faits odieux el déshono
rants ; 

Attendu qne, si on met les termes dont il s'est 
servi pour repousser ces accusations en regard de 
œux employés par le prévenu, on doil reconnaitre 
qu'il n'a. pas outrepassé les bornes de la modél>a-
tion; · 

Attendu. quant aux ~es de la lettre relatifs 
anx. sieurs Van D. et De ~-. <1ue ces personnes 
avaient elles-mêmes pubUé antérieurement. dâns 
1e Vilvo01·denaa1· des lettres où elles attaquaient 
la partie civile et que l e ton de Ja réponse 
n'ex.iède· pas celui de l'attaque; 

Mais attendu que la partie ci vile fn.it, sans néces
sité, interveni1• dans la. polémique engagée d08 tiers 
dont il n,'a.vait pas été question dans les articles du 
Vilvooi·denaar; que, notamment, répondant an 
reproche qu'on lui avait ad1•essé d'avoir contracté 
un mariage exclusivement civil, elle écrit: ,."Votre 
clergé s'est offert à procéder à l'acte religieux à 
n'importe quelles conditions; " 

Attendu que col.te phrase Yise implicitement, 
mais clairement le clergé .de la ville de Vilvorde 
oil avait eu lieu le mariage civil; 

Attendu qne les membres de ce clergé ou tout 
au moins leur chef a.uraieat eu éventuellement le 
droit de répondre à cette allégation; 

Attendu que, dans une autr~ partie de sa. réponse, 
à propos du renvoi d'un de ses ouvriers , nommé 
Martin Blanpa.in, -renvoi atrribuépat• le Vilvoo,._ 
denaa1· à la. rancu11e politique, - la. partie civile 
cite les frères dudit Miu·Lin Blao_pain et allègue 
qu'elle teur a fait apprendre un métier honorable et 
qu'elle a. été le bie1ûa.iteur de toute la famllle; 

Attendu que ces personnes n'avaient pas davan
tage été désignées ni directement ni indirectement 
dans les colonnes du journal et que l'insertion de 
la lettre de Fondu leur aurait également ouvert le 
<ll'oit de réponse ; 

Attendu qu'à raison de ces derniers faits, le pré
venu était donc fondé à refuser l'insertion de la. 
lettre litigieuse; 

Attendu dès lors go'il est superflu d'examiner 
si le fait de la. partie civile d'avoir cité les indus
triels qui ont appliqué ses découvertes dans lam-s 
usines et les autorités et chefs d'établissements 
qui lui ont délivré des oerti!i.cats, justifie égale
ment. ce refus ; 

Pai· ces motifs Je tribunal déclare l'action de la. 
partie ci vile non fondée ; la condamne à tous les 
dépens. 

l:'ln.idauts : M• Em:i:oNn PrcARl> c. MM"" Bl;:.ea
.NAERT et B.!UFAUT. 

Obse->"Vation. - Sut• la I"' question voir un arrêt 
de Bruxelles du 8 avril 1882, Journ. des trib., 
n° 19, p. 307, qui admet une llièse moins abs_olue 
que le jugement ci-dessus. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Un journal de spécialité intitulé Rrwue des 

a~surances a p1wu au début de ce mois. 11 est 
hebdo1nadaire. Il a publié dans lès termes suivants 
d'utiles remarqnes au sujet d'une lacune d;ins les 
polices de nos sociétés. 

Les conditions gènérales des polices des compagnies 
belges d'assurances cont!'e Jes l'isques d'incendie con
tiennent la. réser,,e que Ill société ne réponrl, en ancun 
CM, des dommages accessoires dérivant d"utt sinistre, 
tels que perte de l-Oyet· ou privation de jouissance. 
chômage ou autre pe1·te non maté,-ielle. Or, l'incendie 
occasionne presque toujours à ceux qu'il frappe un 
dommage, quolquefois considérable, résultant de la 
perte de jouissance ou du chômage, <100001:,.ge qui 
constitue dès lors une perte s~che que l'assurance est 
évidemment appelée â réparer. 

A'insi, lorsqu'une maison est détruite par le feu, le 
propriétaire, alors mè,ne qu'il est indemnisé du mon
tant de sa pe1·te, n'est guère couvert des loyers dont 
il est privé pendant tout le temps nécessaire à sa 
1·econslructîou. L'industriel, le négociant, dont l'usine, 
le magasin deviennent la proie des flammes.subissent, 
pendant ln reconstruction et ragencement de leur 
établissement, les pertes des bénéfices habituels de 
leur négoce, ainsi que de l'immobilisation de leurs 
capi~ux pondant un temps solwent. très loug. 

Qoeir1ues compsguies rraoçaisos ont compris que 
c"êt.ait là un risque A garantir, t3t elles assurent, en cas 
de sinistre, au_x propriétaires one indemnitê destinée à 
couvrir les i:erws de loyer, aux négociants et indus
triel$ une indemnité représentant lïnterét dos c:ipitaux 
rendus improductifs par l'incendie de leurs immeubles, 
lll11.tériel ou ma1·chandises. L'assurance contre lo ch6· 
mage comporte également la garantie des respon,;a
bilitos que peuvent encourir les propriétaires et loca
taires, par suite du risque locatif et du recours des 
''OiElios pour la. privation de jouissance qu'ils peuvent 
êlre tenus de réparer. 

L'assursnce contre Je eh0mage se présente donc 
comme le complément naturel de !"assurance contre 
l'incendie, et: les compagnies belges qui exJ>loit-ent 
cette branche feraient chose prudente et sage en 
garantissant leurs assurés contre ce risque, si elles ne 
désirent voir les propriètaires et les inuusüiels. qui ne 
ùu'<l~ront JPS :i 11pprecler l'a.~~umnc0- du cht;m~e, 
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recourir, pour leurs.contrats d'8Ssnrances, atu: succar
saléS des compagnies françaises établies dans notre 
pays. 

La BslgilJU8 ju<liciairs a publié, dans son numéro du 
4 mai, le Rllpport de :\1. le président Bruylant, sur les 
travaux du tribnnal de commerce de Bruxelles pendant 
l'exercice 1880-lSSl. 

Le résumé statistique de ces travaux donne comme 
portées au rOLegéuéral, dn 16 août 1880 au 15aoùt 1881, 
13,525 causes dont : 

Causes anciennes rest.'lnt à.juger. . . 1,456 
Causes fntrodui~s pendant l'année. . 12,0ôS 

Total : 13,525 
Qni ont été terminéês de la manière sui'l'ante : 

par jugement contradictoire. 2,134 
jugement par défaut. . . . . 7,0ll 
radiation d'office . . . . . . 2,368 

• décrétement de conclusions ou 
déclaration des parties. . . . 408 
conciliation. . . . . . . . . 135 

Causes restant au rôle au 15 août 188L 1,469 

Total : 13,525 
C'est la ce1·tes un beau mouvement d'affaires, et il 

faut toute l'acti"ité de nos juges con.salaires pour en 
reste1· maltro et arriver à clôturer J"e.xercice sans aucun 
arriéré. Le nombre des causei; terminées pendant l'art
néo 1880-1881 est, en efl'et, à dix près, exactemor.t lo 
nombre des causes introduHoi; pendant cette m&me 
année. 

li peut êtte intéressant de comparer ce mouvement 
Judiciaire déjA fort important au mouvement én'Orme 
du tribunal de commerce de Paris. 

Pendant l'année 1881, il a été introduit devant ce 
~ribnnal. . . . . . . . . . . 66,175 atraü-es 

li restaità.jugerdel'exercice précédent 1,555 • 

Total: 67,730ad'aires 
8nr lesquelles n~ms eu trouvons : 

34,980 ju:;ées par défaut, 
22,845 • , contradictoirement, 

4,02l conciliées, 
4,296 reU rées, 
1,588 restant â j t1ger. 

Tot>ll ; 67,730 
(Voil' Jom·nal des t1·ibu11aux, page 150) 

• • • 
I 

Un jeime <tisciple de C'üjas à son _ami, disciple 
de Galien. 

Gber ami, tu dis nai, depuis tantôt deux mois, 
Je suis enseveli sous nn fatras de lois. 
Les recueils des savants, notre code oêlèbl'e, 
Tintent Il.mon 01·eille ainsi qu'un glas funèbre. 
Je lente de chasser ces pensers, mais en vain ! 
On c,•oirait que sui· moi s'acharne le destin. 
A. tont prix néanmoins, il faut que cola cesse, or je me f11,is jésn ite et je chante la messP.. 
'l'o ne sals pas. mon cher, tons les désa.grément.s
Que.p1·épare Thémis à ses propres enfants. 
Et d'abord, pour entrer dans la docte basoch,e, 
Il faut être muni d"une bonne sa-,oche, 
Et pendant ùe longs mois, a l'universito, 
Ecouter les le~ons de dame Faculté. 
C'est le commencement. A peine d'ull diplôme 
Dïllustres professeurs ont a/füblé not.rehomme, 
Qu"en province, au palais, il accourt plein d"ardeur. 
Mais au seuil il s'arrête et croit mourir de peur. 
Pendant lieux ou trois ans, il bâille â l'audience, 
Se démène à buis-clos, vrai Coudre d'éloquence l 
Puis so ri,;que en public, commente Jes auteut·s. 
Cite Papinien, tempête sur l~s mœ1trs; 
Soudain 1•este a quia, pur défaut de ,némoire; 
li s'agite, il se perd, recherche son grimoire, 
Enfin perd ,%On procès! - Passons au criminel. 
Le sujet e~t' série11x, soyons donc solennel. 
Devant douzoju1·és, rangés quatre par q U!itl'C, 

Notre avocat se campe et s'apprêt.c à combattre. 
Les grands mots de piété, lie clémence et de lois, 
Sur sa lèvre amassés, s·en vont gonilet· sa voix, 
Et l'auditoit·e ému, se fondant tout en llll'OOes, 
On voit pleureL· la cou<" ... etjusques aux gendarmes! 
Mais ce~ moments, hélas! sont rares et fort courts, 
Et que de tristes nuits sucrÂ!tlent â ces jours! 
Jeun_.es ge~ qui brùlez d'e11tre1· dans la carriôt'e, 
Vous -y trouverez plus de ronces que de pierJ'o . . . 
'riens, veux-tu, mon ami, que je te mette su fait 
Des tou1·ments de beJui qui fréquente le plaicl 1 
Il ne dort plus, 0,1 si, d'aventure, il sommeilla, 
L'ombre du grand Lachaud l'ol,sede et le 1·éveille. 
• Alerte! luî dit-elle. Est-ce ainsi c1ue l'on dort, 
• Quand à ton éloquence est sui,pendu le so1·t 
" De q_uolque wlheureux. dont le cervea~ malade. 
• Enfanta des forfaits dignes de fen cle Sa'de l 
- Mets ta robe, avocat, pars sans plus tard~, 
• Prends t.a place à la barre et commence à plaider! • 
.. Et tao.dis qu'eJl'rayê de sa votx sépulcbr:de 
D se tord sur son lit, comme un h<'>rotne qui ràle, 
Et qu'une sueur moite inonde ses cheveux, 
Le bourreau sort ses bois, pâle et silencieux!. .. 
Sous une nuit blafarde et d'éclairs sillonnée, 
La hitleuse machine A grand'peiue est montèe. 
Sur l'airain, dans la tour. si.x gr:inds con1>s répétés 
Annoncent d'un mortel que les jourl! sont comptés. 
Et cependant il don !. .. Dans une salle sombre, 
Où la clarté du ciel Jamais ne chassa rombro, 
Le condamm! se lève à 11\ voix du geôlier, 
Et, sa toilette faite, il se laisse lier. 
On l'amène au bo11rreau. Snt· la place; \108 foule 
ùont les remous parfois ressemhlent à l:i houle, 
Se t)resae pour mieux voir ces apectades malsains . 
Et lorsquïL apparat~, elle applaudit des mai!I!! ! ... 
Lui, se laisse sa.isir ... , sur la plnuche on le jette ... 
Le fer, prompt, se détache et lui coupe Jà tète ! 

L'avocat se réveille en poussant un grand cri. 
Et chaque nuit, voilà comme il dort, cher ami! 

0 n abonné, CAJU>JXO 
J,. 
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CORRESPONDANCE 
ENCORE LA NOUVELLE LOI SUR LA CHASSE. 

Dans notre n° 24, de jeudi dernier. ont paru 
denx lettres sur diver.,;es difficultés nonYe!les. et 
enti-e autl'es !lur la saisie et fa confiscar.ion du fusil 
et sur l'amende alternative de 100 fr. - Une troi
sième anrait pu être insérée en même temps, 
mais la. place nous a. fait défaut. Nous lui en 
ouvrons une anjourd'hui, en y joignant quelques 
réflexions en guiso de réponse. 

Monsieur le Rédacteur, 
Le premier c:i.s d'application que doit faire Je tribu

nal de X., de la noul"elle Joi sur la chasse me parait 
intëressant: Permettez-moi de vou!l le sonmett.re. Je 
me serTirai, pour être le plµs conrt possible, dn style 
télégrapl1ique. 

Délit de chasse sans permis de port d'srme; pour
suite sur plainte ; pas de verbalisant, .donc pas de 
procès-verbal ; pas de remise de l'arme ; en.fla, aveu 
du prévenu. - Le ministère public requiert l'applica
tion lies a1·t 14 et 20 de la loi du 28 février 1882 - Le 
prévouu, paysan qui se prétend jurisconsulte, répond : 
~ Pas de verbalisaut. Donc je n"ai pu remettre mon 
arme. au vœu d!'la loi. Dois-je encourir l'amende spé· 
claie de 100 frs. de fart. 20 1 Quelle quo soit la solu
tion, le législateur, saufTespect, me paraît avoir eu la 
vue courte. • 

Voici ooon humble avis, en.droit strict. -Cent francs 
au paysan-ju1'isconsulte,en vertu de l'art.14; cent francs, 
en vert11 de l'art. 20. En effet, principe alternatif. 
Ou remise immédiate de l'arme, et alol's confiscation, 
ou pas remise, et alor·s cerit francs. A ce p1·incipe. 
exception unique, cas de chasse sur "terrain d'autrui. 
Nous ne sommes pas dans l'exception. Donc applica
liou clu principe. 

Dan~ l'espèce, confiscation impossible. Donc cent fr. 
Que Je législateur, en posant un principe, soumette le 
justiciable A certaines conséquences peu équitables, Ja 
loi n'en est pas moins la loi. Ne prononcer ni confisca
tion, ni 100 frs .. . ce serait ajouter un article À la loi, an 
lieu d'appliquer ra1't. 20 qoi 1•ise le cas de l'espèce: 
chasse sans permis. 

Objectious. - L 'art. 20 suppose un verbalisant. -
Réponse. L'art. 20 pose un principe inflexible et en 
fait application au cas le plus général. 

En matière pénale, si le fait n'est pa.'l provo, acquitte
ment. - R6ponse . Le fait de l'espèce est prévu, puni. 
Remar11 uez que la confiscation ou les 100 frs. fait par
tie de la peine comminée pour les délits de chasse, sau( 
pour chasse snr terrain d'autrtti. Co caractère pênal 
de la confiscation eo matiè1•e de, chasse · est évident 
(art. 42 du code pénal, dans N"vPF.t..S), Les 100 fr. do 
ra1·t. 20 ne forment pas la peine de la non remise de 
l'arme, mais une évaluation _f1,4ris et de jure de l'arme, 
dès .que, pour n'importe quel motif, Ja couflscation o·a 
pas U<au. Le fait délictuoux n'e3t pas la non remise de 
L'arùle, c'est la chasse sans perll'lis. 

Une fois le délit établi, nous devons pt·onoocer la 
peiue entière, c'est-à-dire ici 100 frs. plus cootlscation, 
ou 100 frs. Eu ne donnant ql)e lei; 100 frs. de l'art. 20, 
on Cl'ée un délit spécial de chasse san~ verbalisant. 
Consulter du res(e l'esprit et le but de la loi. 

Oserai-je vous demander votre avis? 

RÉPONSE. - De prime ahord, on est ten,té d 'accuser 
notre controversiste télêgra1>hique de chercher midi à 
quatotze l1eures (l). Va1·t. 20 porte: .. L'arme dont le 
délinquant s'est servi sera confisquée. • Comment, par 
qui î En vertu du jugemeut qui condamne. L'article 
commine la con11scation. Le juge la prononce. Elle est 
la peine essentielle, inê'l'itsble. Elle doit toujours être 
prononcée. Pou impo1'to qu.ïl y ait en ou non remise 
immédiate de l'arme à J·agent ve1·balisant. L'amende 
spêèiale de cent fl·ancs n'est qo'nne ptlnalité subsi
diaire, i>t facultate,•ei. L'art. 20 dit en effet: • A défaut 
d:avoir opéré la remise, il encom·t uue amende ... ~ Le 
commeot&ire de cet article pa1· Ja circulaii·e &lm, 
n° 53158a, du 2 mars 1882,l'explique ainsi: .. L'article .. 
laisse au contrevenant l"alternative ,le remettre ... 
l'arme ... ou bien d'encourir une amende fixe ... • Nou
veau code de la clutsse, ~it. FeRo L11,acnm. p. 51. 

Le conespoodant a donc tort de p1·ètendre. que la 
confiscation est ùnpossible. Elle est obHgatoire, au 
contraire, et peu importe qu'elle n'ait pas êté précédée 
de la saisie matérielle de l'instrument du délit. Le 
défant de !!aisie antérieure, dit un arr·êt de la cour <le 
oassalion, du 2 aoùt 1880 (B~:r.G. Joo., 1881, p. 78), 
n'est pas un ob~tacle â la contlscati<>n; la loi n'a pas 
sobordonué la confiscation â La condition d'une saisie 
préalable. 

Antre est la question de savoil' si b confiscation sera 
effiCt1.0e dans les circonstances in,<;olites dècl'ites pal' 
notl'e correspondant. Ke les aurait-il pas imaginées, 
par on jeu d'esprit 1 Qu'il ne !j'en défende pas, nous ne 
lui 1m faisons pas ungribf, et nous r&tit-ons notre suppo
sition si elles sont, non pas fictives, mais réelles : le 
vrai peut quel11-u.,fôis n 'ètre pas \'raisemblable.(2) li o 'ad
met pas. et:ivec rnison, que le juge ne puisse prononcer 
ni conflse,'ltion, ni amende. Il incline â fui concé<ler 
tout au moins l'amende. D"après lui, !"article 20, dans 
les termes où il la commine. prévoit le cas le plus 
général. Cet avis ne nous déplait ras. On peut certos 
aoutenir que l'article frappe d'une peine p6cuoiaire ià 
qiwd pleru.mque fit,SJJns exclnre tootéaotre infraction 
analogue qui rù:iit entralner la confiscation, Letriliunal 
dira donc : ~ Ordonne Ja confiscation de l'arroe, et 
faute par le prévenu de la remettre au greffe, le con
damne à cent Cran~ d"amendo. • 

Cependant ce jugement ne serait-il pas contraire au 
(lrillcipe de l"interprétation restrictive des lois pénales t 
!\e ,•iolernit-il pas le texte précis, fot'mel, de l"article 20, 
qui ne punit d'amende que le cas bieo déterminé de la 

(l et '2). Le naisemhlable est n-ai, ~01oin les deux 
lettres rie jeudi passé et la troisième que nou11 insérons 
nnjourd'bui, et s'il faut cbereher midi A quatorze 
heures. la:Iaute eu ·est au nouî'el art . .20. 

408 

non remise de l'arme à l'agent verbalisant 'I Si oui, nous 
voilà an présence d'une peine idéale, la condscat ion
épouvantail ! ~ouvelJe occasion de louanger nos rédac
teurs de lois. - Andr(} Chénier a dit, mais en. vers, ce 
qui sau"e son mot, - nos ... barbouilleu!'s. Ei d'ajouter 
un cas inédit à la c-01!ec1ion d'anomalies rassemhlée 
parll.En~!OND PrOl\Rodans sa mercuriale sur - lR. con
fection ,·ici~use des lois ... eo Belgique. ~ 

BIBLIOGRAPHIE 
CODE DE POLICE COMMUNALI 

6ous ee titre, l'administration communale de Sai.nt
Josse-Ten-Noode vient de li\•rer à la publicité une 
brochure qui, dans un cadre relativement restreint, 
fait connattre les règlements de police, auxquels les 
habitants de cette commune sont tenus de se sou
mettre. 

C"est une heureuse innovation, àlaquelJe il convient 
d'applaudir sans réser,·es, et qui fait le plus g rand 
honneur à ceux qui en ont conçu l'idée. N'est-ce pas, 
,en effet, faire une œuvre d'une incontestable utiJIM que 
de mettre chaque babita~t à méme de connatb-e 
• facilement - les règles qu'il doit obse!'vel' dans ses 
rapports avec l"autorité communale. On prévient ainsi 
bon nombre de contraventions, qui très souvent ·ont 
pour origin.e l'ignorance où l'on est do ces règle· 
ments, par suite de la difficulté de s'en l'aire une 
notion exacte. Jusqu'A présent certaines com munes, 
comme celles de Br.uxelies, ont seulement un recueil 
de tous les règlements et de toutes les Qrdonnances, 
sans classificatien sérieuse, sans codification pf•opre
ment dHe. L'utilitô n'en est que restreinte. 

LecouseHcommonal de Saint-Josse-Ten-Noodea fait 
pour les 1·êglements de police, ce qui précédemment 
avait déjA été tenté par M. Frére-Orban eu 1851 pour 
les poursuites en matière ,le contl'ibutions, et plus 
1·êcemmeot, pu M. Crépin pour l'enregistrement. Le 
succès de ce del'ni13r ou vr11ge a· étu considérable et il le 
m6ritait incontestablement. RMement une œuvre a,•a.it 
néccssitéplusdepatience etde coùnaissaoces spéciales. 

Le code de police communale repose en graode 
partie sur les principes fon damentaux da d roit de po
uce 11.,éi; par la loi des 16-24 août li90 et par la loi 
communale de 1836. Ltl commission, chargée de ce 
travail,s'est basée spécialement sur le récent projet de 
coditkatiou présenté au conseil par M. l'échevin de 
Meren et qui a eu pour précur.sefü· un projet auquel a 
concouru, entre autres, M. l'échevin Coveliers, il y a 
une vingtaine d'années. Elle a pris soiu, comme elle Je 
dit elle-même dans son rappon, d"élaguer toutes les 
dispositions surannées, celles qui n'ont plus de raison 
d'être, celles QI.li ont étéexprAssément 01.1 virluellement 
abrogées, celles en fln qui font dou ble emploi a vec le 
code pénal de 1867 ou avec certaines lois s péciales . 

I;e Cocte de votice comm"4nale e!!tdi\·iséen dix titres, 
dans lesquels il est succ13ssi1•ement traité des règle
ments généraux de police, des voiw1·es de place, Om· 
nilJus et commissionnaire-ll puhlics, de la police dea 
domestiques,. des maisons de logement et des établis
sements publics de consommation et de ba.1s, de la 
prostitution, de$ marché~, de l'aliattoir, des inhuma
tions, des bàtisses ; enfln, le-dernier titre contient u n 
extrait du code péual relatlt aux contrave11tions. 
Chaque titre est lui-même snbdivisé eu un certaiJ1 
nombre de chapitres. 

Nous le répétons, ce travail de codification est d'une 
graodo utilité, et vient combler une lacune qui , 
actuellement. existe encore dans la presquetotalltêdes 
communes. Désormais to1.1t habitant rie $aint-Josse
Ten-Noode pourra très-aisément connaitre la règle de 
conduite qu'il doit suivre. 

Xons espérons que l'exemple, une fois donné, sern 
bient()t suivi pnr la grande majorité des communes 
belges. Il rest déjà pa1· les administrations commn
nalru. d'Ixellea, do Laeken, de Molenbeek-St-Jean et, 
si nous ne noas trompons, de St-OillAs. Quel inconv'l!
nient verrait-on à ce que les coromunC!J v_otassent cha
que année un sulJside poul' permettre de distl'ibue1· à 
chaque habitant, sinon gratuiteme nt. du moins à un 
prix très modique, un exemplaire d'un code de police/ 
L'ord1·e et la sùreté publique ne feraient certes qu'aug
menter el ~ut lé monde en profiterait. La réforme 
parait modeste, et, en réalité, d'une importance sociale 
de promil}r ordre pour les mœurs et la. pnix commune. 
Il sel'ait bon que, dans les écoles primaires de èhaque 
commune, de tels 1•13cueils fissent !"objet d"un enseigne
ment élémentaire, sauf â en élagoer, cela vn sans dire, 
cettaines matières que leur nature même en exclurait,, 
telles que, par exemple, la police de la prostitution. 
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BIBLlOGR.lPRIR. 

REVUE Lt&ISLATIVE 
LES ART10LES 9, 10 ET 17 DO CODE OlVIL -

ON CITOYEN BELGE, DÉSERTEUR EN FRANCE. 

On a grand tort, au Parlement, dans la 
presse, dans le public de n'accorder aucune 
attention aux feuilletons de pétitions. En 
droit, le pétitionnement est l'exercice d'une 
importante prérogative civique et constitu
tionnelle. En fait, à côté de demandes parfois 
g rotesques, - tl'un Monsieur qui réclame 
contre l'uniforme des sergents de ville, - ou 
d'un mari qui fait part à la chambre de ses in
fortunes,- on y trouve souvent la révélation 
d'abus réels, et la plainte touchante de mal
he,ureux qui ont en vain demandé justice 
ailleurs. 

De ce nombre est incontestablement la péti
tion que nous allons analyser. Déjà: l' un de 
nos confrères du barreau de Bruxelles, 
Me Lepoutre s'en est fait le.défenseur énergi
que, dans une consultation que nous avons 
sons les yeux, et sur laquelle nous nous 
faisons un devoir d'attirer de toutes nos 
forces l'attention du législateur belge. (Bru
xelles, Callewaert, 1882). 

Louis Emile Carlier, étudiant à Bruxelles, 
est né en Belgique, le 30 mai 1860, de parents 
français. Or l'article 10 du code civil fran
çais porte: .• Tout enfant né d'un Français en 
pays étrange!' est Français. ,, 

Cartier était donc de plein droit Français. 
Mais d'autre part, le code civil belge dit: 

Art. 9. Tout individu né on Belgique d'un étranger 
pourra,dans rannée qu.i suivra l'ëpoque de sa majorité, 
réclamer la qualité de Belge; pourvu que, dans le cas où 
U résiderait en B elgique, ildéclare que son intention est 
d"y fixer son domicile, et que; dans le cas où il résiderait 
en payg- étranger, il fasse sa soumission de lixel" en 
Belgique 110n domicile, et qu·il l"y établisse dans l'an 
née, à compter de l'acte de soumission. 

Or le 2 juin 1881, à l'âge de 21 ans accom
plis Cartier, avait déclaré opter pour la natio
nalité belg~, devant les bourgmestre et 
échevins de la ville de Bruxelles, où il a efi'ec
tivement :fixé son domicile, rue St•Michel 
n• 14. 

Devenu ainsi incontestablement Belge, aux 
yeux de p.otre loi, il avait cessé, semble-t-il, 
aux yeux. de la loi Française elle-même, d'ap
partenir à la France en vertu de l'article 17 
d.u code civil, qui, là-bas comme ici, porte : 

4 , PLAOB Dtr P.A.LilW DB J'tTBTIOE, ~ 
B RUXED~ 

Pour l'Ëtranger (Union _postale} : Un an 12 fr. 50 cent. -
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Ar l. 17 : - La quallté dè Français se perdra : 1 ° par 

la naturalisation a.cq 1üse en pays étrange1• ; 2<> •••••••.••••• 
3• enfl.n par tout établissement fait en pays étranger 
sans esprit de retoui·. 

Ajoutons qu'en France, une jurisprudence 
constante proclame la rétroactivité de l'option 
réalisée en vertu de l'article 9, en ce sens que 
l'optant est censé avoir acquis la nationalité 
de son choix dès l'instant de sa naissance. 
En Belgique, il y a en doctrine et en juris
prudence de graves hésitations, mais cela 
importe peu au cas qui nous occupe. Voy. le 
réquisitoir,e de M. le procureur général Fài
der à propos de l'affaire James Peltzer (Pasi
crisie belge, 1872, I, 69, note 2). 

Cartier pouvait donc se croire à l'a-bri de 
toute réclamation de l'autorité française, no
tamment au point de vue du service militaire. 

Néanmoins M. le préfet du Nol'd l'inscri
vit d 'office sur les listes de recru.tement, 
maJgré la double circonstance de l'option ré
gulièrement réalisée, le2 j uin 1881, en faveur 
de la Belgique, et de la satisfaction donnée 
aux exigences rlu service militaire en Bel
gique : la preu.ve en était rapportée, Carlier 
,a~eu, en l3elgique, fa. clln..nœ de ~i~uu 
bon numéro. 

L'affaire fut portée devant le tribunal civil 
de Valenciennes, lequel maintint au deman
deur la qualité de Français et le'déclara va· 
lablement port~ sur la liste du contingent 
militaire en France. 

Sur appel, confirmation par la cour de 
Douai: 

...... . Atteiidu, dit la. Cour, que les dispoµ'lÎ<m8 de la 
loi belge ne sont f)aS ea:écùtclres en France, et que la 
souveraineté française serait violée, si ces dispositions 
poui,aiem p,·évaloir oontre le te:,;te (ormet de l 'a,·t . 10 
du Code civit. ,. 

C'est l'application de deux arrêts de la cour 
de cassation de France, l'un du 3 août 1871 
(Dev. 1871, l, 200), l'autre du 19 août 1874 
(D. P., 1875, I. 151). Ces arrêts se résument 
dans le consic.lérant suivant de l'un d'eux : 

" Attendu que, si l'art. 9 du code civil autorise l'en
fant, né en France d"un père étran·ger, à réc!amer, · 
dans l'année de sa majorité, la qualité de Français, il 
n'admet pas ,-écip1·oquement que l'enfant né d'on Fran
çais en pays étranger puisse abdiquer sa nationalité 
d'origine pou.r acquérir celle du lieu de sa naissance ... 

M• Lepoutre, de notre barreau, M• de Fol
leville, avocat à la cour d'appel de Douai, 
doyen de la.Faculté de droit de cette ville et 
professeur de droit international privé, e~n, 
M• Léonce Lehmann, avocat au conseil d'Et.at 
et à la cour de cassation de France, consul
tés par Cartier, combattirent unanimement 
cette jurisprudence si rigoureuse, en des avis 
fortement motivés, - mais unanimement aussi 
ils reconnuren,qu'il ne restait aucune chance 
sérieuse à celui qui en était victime de la faire 
modifier à ~on profit par un pourvoi contre 
l'arrêt de Douai. 

Voilà donc un J.e nos concitoyens, qui a 
eu beau se mettre en règle avec notre loi, il 
est réclamé à. la fois par deux nationalités, -
livré sàns défense aux exigences de la France 
qui prétend lui imposer des obligations évi
demment incompatibles avec sa qualité de 
Belge, destructives même de cette qualité, -
le voilà exposé à être condamné comme déser
teur en France, avec toutes les conséquences 
retloutables attachées à la désertion ! 

Ces revendications se produisent au
jourd'hui au point de vue de l'application de 
la loi militaire: mais remar quons qu'elles 
peuvent ~e ' produire demain au point de vue 
de l'application des lols sur le mariage et 
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notamment sur le divorce, admis en Belgique, 
maisn.onencoredéftnitivementvotéen France. 
D'autre part, si la jurisprudence inaugurée 
le 3 ao11t 1871 par la Cour de cassation de 
France persiste, comme cela est malheureu
sement vraisemblable, beaucoup d'individus -
vont se trouver,d' iciàquelque temps, des deux 
côtés de ~a fro!).tière, placés dans la situation 
cruelle faite aujourd'hui à Cartier . 

Quel parti convient-il donc de prendre? 
Les honorables conseils de 0arlier ont été 

d'avis que la seule voie de recours utile était 
la voie diplomatique ou la voie gracieuse, et 
l'ont engagé à pétitionner pour obtenir un 
traité international, règlant cette situation si 
digne d'intérèt. 

Ils font observer qu'il est intervenu pré
cisément, sur ce point, ent1·e la France et la 
Suisse, à la date du 23 juillet 1879, un tra(té 
ratifié par le Parlement françaisle20mai 1880, 
à l'effet de régler, au point de vue de la natio
nalité et du servi.ce militaire, la situation des 
enfants de Français naturalisés Suisses. 

Un traité de réciprocité, dit M• de Folle
Yi!..¼- ~ntro b. Fl"3llee et-.1&. BelSiqu~, serait 
d'autant pl us facile à rédiger, que la phlpart 
des dispositions du Co:ie civil des deux pays 
sont identiques. 11 suffirait donc de proclamer, 
sur tous les points où la législation est la 
même, par voie de mesure générale, la réci
procité légale, outre la réciprocité diploma
tique prévue par l'art. 11. L'on pourrait 
introduire, dans le traité à intervenir, une 
disposition de faveur retardant jusqu'à22 ans 
le se.rvice militaire des ayants droit à option. 

* * • 
Dans une note d'adhésion qu'ajoute notre 

confrère .M• Lepoutre à cette conclusion de 
M•ùe FolleviUe, il nous apprend que le tràitè 
réc1amé â. déjà fait l'objet d'une convention 
entre là France et la Belgique le 5 juillet 
1879. Cette convention retar dait jusqu'à l'âge 
de 22 ans l'inscription sur les listes du recru
tement, des individus nés en Belgique· de 
parents français ou en France de parents 
belges, et ne les soumettrait au service mili
taire que dans le pays pour lequel ils avaient 
opté. Mais ce traité devait être soumis à l'ap
probation des pouvoirs légisiatifs et à la suite 
d'observations de la section centrale, les né
gociations furent rompues {Doc. parl., 1878-
1879, ch. p. 290; Ann. parl., ch. 1880-1881 , 
p. 1277), SANS QUE PER.SO~ AIT SONGÉ A 

'LES \tEl'(OUER LORS DE LA DISOUSStON DES NOU

YEA.U X TRAITÉS OE COMMERCE ET DE PROPRJÊTÈ ! 

• Il est â es-pérer, dit-il, que cette consul
tation démontrera aux pouvoirs publics com
bien il est urgent de trouver un remède à la 
situation qu'elle révèle et qui est pleine de 
dangers au point de vue des rapports inter
nationaux .• 

•*• 
La pétition adres~ée au gouvernement et 

aux c~ambres porte : 
M Le Mussigné vous expose respeotneasement la si

tnation. intolérabl~ qui lui est faite par un confüt de 
_égislatio11 internationale. 

Belgë en Belgique et Français en France, il se voit 
soumis aux lois sur le· recrutement militaire dans les 
deux pays, et ne pent adopter une patrie sans être 
déserteur dans l"autre. Son ca11 es.t celui de tous les 
Belges Dés en Belgique de parents Français ; demain, 
il sera, par récip:roeité, 11i pas par répressaiUes, celui 
de nombreux enfants nés en France de parents belges. 

Pareil conflit, engendré par une Juri!!l)rodence ré
cente, peut•il continuer à exister entre deux natioru, 
amies que hmt d'intérêta unissent f 
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Le soussigné a·est adressé en vain à Jaju~tice, qui 

s'est déclarée impuissante à le protéger .... 
Ayant ainsi épuisé tous les moyens que la loi mettalt 

à sa disposition, il ne loi reste plus comme ressource 
oxt rême que de s'adresser à vous pour obtenir cette 
protection que les tribunaux n'ont .pu lui accorder et 
que la Constitution lui garantit. • 

Pour notre part nous tenons à honneur 
d'unir notre voix à celles que l'on vient 
d'entendre pour tenter d'intéresser la légis
lature à la protection d'intérêts sacrés, qui 
tou.chent directement à l 'ordre pu.b1ie et à. 
l'honneur de la loi. 

-JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE M. DE LONGÉ, PREMllm 
PRÈSIDENT. 

Audience du 19 mai 1882. 

DROIT ADMINISTRATIF. - CHJ,;F DB STATION, 
- JURIDICTION DE LA COUR DES COMPTES. 
- PU8LIC1TÉ DES DÉBATS. - DÉ.BATS CON-
TRADJÇTOTRES. - DÉLÉCJA.TlON nes FONO
TIONS. - RESPONSA13ILITÉ DES FAUTES 
CO~J!IOSES PAR LES D;ÉLÈOUÉS. 

La cour des comptes ne fait point partie du 
pouvoir judiciaire prop1·ement dit; pa1·
tant le principe de la publicité des débats 
ne lui est pas applicable. 

Quand la loi prescrit que les débats se-l'ont 
contradictoires elle n'implique pas néces
sairement la nécessité de la comparution 
personnelle ou di, débat oral; le dépôt 
d'un mémoire. suffit. 

Un chef destationest un comptable de l'État, 
justiciable comme tel de la cour des 
comptes; /.' art. 7 de la loi du 15 mai 1846 
ne soustrait pas à celle jieridiction les 
employés des chemins de fer, mais réserve 
seulement les rèples spéciales à la tenue 
de la comptabihté proprement dite. 

Quand il est fugé en faü qu'un chef de sta
tion qui a délégué une partie de ses {onc
tionsduconsentement del' administration, 
ne l'a fait, que sous sa re.sponsabilité, il 
ne peut soutenir qu'il n'est pas tenu des 
fautes commises par les employés délé
gués. 

Van Robais contre l'Etat. 

Oui M. le conseiller DE LB CouaT en son rap
poi't et SW' les conclusions de M. MBsDACH DB TER 

KlBLR premier ~vocat général; 
Sur les p1·emier et cleuœièm.e moye,u rtunis, 

déduit.a 1° de la violation de l'art. 97 de 18. COJl.Sti· 
tution, en ce qu'il n'y a pas eu publicit~ d&J débats 
et que l'arrêt ne porte paa qu'il a été rendu en 
séance publique ; 20 de la violation des art. 8, 9 
et 10 de la loi du 29 octobre 1846 exigeant qu'il y 
ait débat con~radictoire, ce qui n:est pas constaté 
dans l'espèce: 

Attendu que ni l'art. 116 de la constitution, ni 
la loi organique du 29 octobre 1846 ne prescrivent 
la publicité pour l'examen et le jugement des 
affaires soumises à la cour des comptes, laquelle 
ne participe pas à l'exercice du pouvoir jodi
ciafre; 

Attendu que l'art. 8 de la loi du 29 octobre 1846 
n·exige que le comptable aoit entendu on dûment 
appelé devant la cour que dans le seul cas qu'il 
prévoit, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de prononcer 
l'amende, la suspension ou la destitution contre un 
comptable en retard de produire i;es comptes, ce 
qui ne se présentait pas dans l'espèce; 

Attendu, a.u su.rplns, que l'arrêt attaqué constate 
la production par Je demandeur d'on mémoirejus
tülcatif que la cow· vise; d'ofi suit que ses moyens 
de défense ont pu être appN<:iés; 

Que les deux premiers moyens ne sont donc p1t$ 
fondés; 
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Sur le troisû!me moyen, déduit de la violation 
des art. 7 et 55 de la loi du 15 mai 1846, en ce que 
l'arrêt dénoncé rend le demandeur justiciable de 
la cour des comptes, alors qu"il est_sùnplement 
fonctionnaire au ebemin de fer de l'Etat, et que 
l'art. 55 prescrit que les dispositions de l'art. 7 ne 
sont pas applicables à cette catégorie d"agents : 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le 
demandeur est chef de station au chemin de fer de 
l'État, chargé en œtte qûalité de la peroeption de 
deniers ~ppartenant au trésor public; qu'aux 
termes de l'art. 1 de la loi du 15 mai 1846, il est 
donc, à raison de celte perception, comptable 
envers l'État; 

Qu'aux t(}rmes des art. 116 de la constitution et 
5 de la loi organique de la cow• des comptes du 
29 octo.bre 1846, tout compta.bJe envers Je trésor 
est justiciable de cette cour; 

Que l'art. 7 de la loi du 15 mai 1846 le déclare 
encore expressément; 

Que, si l'art. 55.de cette dernière loi porte que, 
., var dérogation à l'art .. 7, le régime de compta
" bilité (Ju -c11ell).in de fer de l'État et des poste,1 
" continuera provisoirement d'ëtre suivi confor
" mément aux arrétéset ?·eglements .. , cette déro
gation ne concerne que les rêgles spéciales de la 
comptabilité proprement dite, mais nullement le 
principe de la responsabilité des comptable!!, ni la 
juridiction à fa.quelle ils sont soumfo; 

Qu'à l'époque où cet aTticle a été porté, aucun 
arrêté 9u règlement n'afli'anchissait les comptables 
de l'administration des chemins de fer du contrôle 
et de la.jnridiotion de la cour de~ comptes, résul
tant déjà des art. 3 et 10·du décret du 30 décembr~ 
1830; qu'aucune loi ne l'a fait depuis et que cette 
compétence de la cour des comptes a été expressé
~ent · consacrée par le règlement général du 
1er janvier 1874 el par l'arrêté ministériel dn 
30 septembre 1877 sur la comptabilité de l'admi
nistration des chemins de fer de l'État, p1is l'un et 
l'autre conformément à la loi dn 15 mai 1846 et à 
l'art. 229 de l'arrêté royal d'exécution de cette loi, 
du 10 décembre 1868; 

D'où il suit que le troisième moyen ne peut être 
accueilli; 

Sut le quatrù!me moyen déduit de la fausse 
application, en tout état de cause, et partant de la 
violation des art. 7 et 11 de la loi du 16 mai 1846 
et da Ja violation des articles 1382, 1383 du code 
civil et 107 de la constitution, en ce que le deman
deur, étant ordonnateur et administrateur, n'a 
point prêté serment èt ne peut étl'e rendu respon
sable de faits imputables à des tiers : 

"Attendu que rien n'établit· que le demandeur 
n'aurait pas prêté-serment: en ·qualité de chef de 
statien~de l'administration des chemins de fer de 
l'Etat; 

Attendu que l'arrêt attaqué constate que le de
mandeur a, du consentement de l'administration, 
mais sous sa propre responsabilité, délégué une 
partie de ses.fonctions de comptable à <les employés, 
dont la négligence ou la. faute a contribué à pro
duire le déficit relevé à sa charge; 

Qu'il décide souverainement que cette conduite 
du demandeQr motivée, selon son allégation, par 
l'impossibilité de toutgérer par lui-même, ne con
stitue pas un r.as de forœ majeure prévu par l'iw
ticle l l de la loi du 15 mai 1846; - , 

Qu'en_le condamnant au paiement des sommes 
dont le détournement ou la disparition était partiel
lement imputable à ces sous-comptables, l'arrêt 
attaqué n'a fait Clue se confo>.•mer strictement aux 
art. 10 et 11 de ladite loi, rendus spécialement 
applicables à la comptabilité des cliewins de fer 
par les art. JO à 17 du règlement du l°' janvier 
·1874 et n'a donc pu violer les art. l382 et 1383 du 
code civil, auxquels les dispositions précitées font 
.exception; 
. Que le quatrième moyen estégalement dénué de 
fondement; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi ; con
damne le demandem• aux dépens et à une indem
nité de cent cinquante francs envers la pari ie µé
fenderesse. 

Plaidants : .Me DE MOT c. M0 LEJEUNE. 

éoûr de cas sation (1re ch.). 

PRÉSIDENCE D.E M. DE L ONGÉ, PRE1d:IE.R 
PRÉSIDENT. 

Audience du 25 mai 1882. 

DROIT. CIVIL. - ACTION EN DOMMAGES-INTÉ
ldTSCONTRE UNE CO.HM UNE. - IMPRUDENCE. 
- 'RECEVABILITÉ. 

La recevabiliti d'mie action ,m réparation 
civile dirigée co-nt1·e l'Etat ou, contre une 
C<Jmmu12e dépend du point de savofr si la 
1•épamtion est demandée à 1·aism d'aaes 
accomplis par la co-mmune ou l'Etat wmme 
puissance publique, à ti,t,re d'auûnité, ou, 
C<Jmme p7'opriétaire,à titre de gestion, d'un 
bien appartenant soit au d-01naine public, 
soit au rknnaiWJ privé dJJ l'autewr du dom
mage: 

La propriété entmîne des obliga..tions qui 
lient l'Etat èt les wmmu,ies vis-à-vi.s dés 
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particuliet·s comme elle lie ceuz-<:i entre 
eux. Ce qui est r1e· simple régie ne peut 
~tre conf onl/:u avec ce qtti est de police et 
d' admini-Stratü>n. 

La ville de Bruges contre l'État b-e.lga 
et Heindrickx. 

Ouï M. le conseiller L BNAEJtTS en son rapport 
et sur les conclusions de M. MBSDACH -D.E TER 

Kmr.E, premier avocat général; 
Sut· œ moyen unique déduit de la violation et 

fausse application des articles 1382. 1383, 138'1 et 
538 du code civil, 25, 29, 30, 31, 92 et 108 de la 
Constitution, en ce qne 1~ d.écision attaqu,ée a con
damné la ville de Bruges à la réparation d'un _t.ort 
qu'elle aurait causé par un fait qui constitue un 
acte de souveraineté, et échappe à l'appréciation 
da pouvoir judiciaire : 

Cousidérantque l'act.ion intent.ée par Heindrick~ 
à l'État belge et à la ville de-Bruges tendait au 
payementd'nne somme d'argent en réparation d'un 
cfommage souffert; qu'elle soulevait donc n:n&;q.qes
tion de droit civil, èt était, par sa nature; de la. 
compétence du pouvoir judiciaire, mais qµe sa 
recevabilité dépendait· du point de savoir si la ré
paration était demandée à raison d'actes posés par 
l'État belge ou par la ville comme puissance pu
blique, à titre d'autor ité, ou comme pro11riétah!e, à 
titre de gestion d'un bien appartenant, soit l,\U <io
ma.ine publi_c, soit au domaine privé d:e l'auteur du 
dommage; 

Considérant qu'il a ét~ reconnu pllr la décision 
attaquée que le domaine des eaux d!l,ns lesquelles 
l'accident. cause du dommage, s'est produit, n'ap
partient pas à l'État, mais à la ville de Bruges; que 
le pour voi ne conteste pas la. légalité de cette partie 
de la décision ; 

Considérant qu'il est souveraine.ment jugé en 
fai t que le na vire "le Th~.phile "• appartenant au 
défendeur Heindrickx, est venu échouer le 7 avl'il 
1871 contre un pieu existant sous les eaux près du 
pont d'A.mour, à Bruges. à !"endroit où le navfre 
devait s'engager pour entre1· da.ns Je bassin.nommé 
le lac d'Amour, et que le maintièn de ce pieu dans 
ces conditions constitue une imprudence ; 

Considérant que les conséquences de cette im
prudence sont imputables à la ville ·de Bruges, lion 
à raison de la manière dont.elle a accompli sa mis· 
sion politique ou de police, mais à raison de sa 
gestion comme l)ropriétaü•e des eaux ôù le 'Phéo-

· pJiile a sombré; qu,e la prqpriété entraine des obli
gations qui lient l'Etat et les communes envers les 
particuliers'" comme elles lient ceux-ci entré eux 
et vis-à-vis de l'Êtat et des communes; que oe qui 
est de simple 1•égie ne peut.,.étre confondu nveo éè 
qui est de police et d'adminiskation; 

Qu'en la.isS11.nt subsister au fond d'un ca.n&I, livré 
à la navigation et qui appartient à son domaine, 
un pieu pouvant fail'e échouer les navires, la. ville 
de Bruges n'a posé aucun acte de la puissance 
publique, mais nn acte de la vie civile, et que la 
cour d'appel de Gand, en décidant que cet acte 
constitue une imprudence dont la ville est respon
sable, n'a, dès lors, contrevenu à. aucun des textes 
cités à l'appui du pourvoi; 

Par ces 1riotifs, la Cour rejette le pourvoi, et 
condamne la demanderesse aux dépens de l'in
stance en cassation, et à uoe indemnité de 150 fr. 
envers chacune des p&rtiei; défenderesses. 

Plaidants: 1\1M .. BEERNAERT, LEJEUNE et DoLEZ. 

Cour de cassation (2• ch.) 

PRÉSJDENCE nE M. V ANDEN PEEREBOOM, 
PRÉSrDENT. 

Au,di.ence du 29 mai 1882. 
DROIT PÉNAL. - fEUX:. ET LOTERIES. - CONFIS• 

CATION DES TABLES. - SENS RESTJll CTll'. 

L'article 557, n•3,du code pénal en pronon
çant la confiscation des tables, instru
ments et appareils des feuœou des lote-rfos, 
n'entend pa·rler que des u.stensil,es sans 
lesquels les jeux ou loteries ne pourraient 
avoi1· lieu. · 

ll y a dès lo,•s violation de la loi, si le'j~ge
ment o·rdonnelaconfiscalion detaoles sur 
lesquelles des cartes se trouvaient. placées, 
maïs sans constater que ces tables ser• 
vaient au jeu. 

En annulant ce jugement, il n'y a pas lieu, 
pour la cour de cassatiot2, à ·renvoyer la 
cause devant un autre tribunal. 

Duchêne-Godin. 

Ouï M. le conseiller 13ouGARn en son rapport et 
sur les conclusions de M. FAIDER, procureur
général ; 

Sur le moyen du pourvoi pris de la violation et 
de la fausse application de l'art. 557. no 3, du code 
pénal, en ce que lejugement attaqué a·prononcéla 
confiscation relative1llent à des objets qui ne. sont 
pas compris dans les termes de cette disposition : 

Considérant que l'art. 557, n° 3, du code pénal 
prononce la conftscation des tables, instruments, 
appareils des jeu.x ou des loteries; 

Que du rapprochement du mot taliles de ceux 
qui Je suive.nt immédiatement, il faut induire quïl 
comprend seulement celles serva,µ_t ·spécialement à 
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commettre la contravention, telles que les tables 
qui, .sur la voie publique, sont employées à étaler 
ces jeux ou ces loteries; 

Que cette e:xpr~sion a la même portée que le 
mot meubl.u dans ra.rt. 305 et que ceux.ci, pour 
pouvoir être saisis et confisqués, doivent avoir été 
employés ou être destinés au service dt$jeuœ; 

Considérant que le législateur belge n'étend plus 
la confiscation aux meubles garnissant ou décorant 
les lieux ott l'on joue, montrant ainsi c1n'elle doit 
atteindre uniquement ceox qui sont des ustensiles 
du jeu, sans lesquels i1 ne pourrait être exercé; 

Qu'à plus fort.a raison, lorsqu'il s'agit d"nne 
· simple contravention commise dans une maison 
ouverte an public, la con:fiscaiîon ne peut s'appli
quer qu'à ces mêmes objets et non aux meubles 
ordinaires qui garnissent l'habitation ; 

D'où il suit qu'en prononçant, dans la cause 
a.ctnelle, la confiscation des tabl es sur lesquelles des 
gartes avaient été placées, sans constater que ces 
tables étaient des tabl~ de jeu, le jugement dé~ 
noncé. a, par une fausse ~pplication, contrevenu à 

, }'art. 557, n° 3 du-code'l)énal; 
Pa,~ces motifs, la Cour casse le jugement rendu 

dans la cause par le tribunal de Huy, en tant qu'il 
a prononcé lacon:1iscation des q\\atre tables saisies; 
dit n'y avoir lieu à renvoi. 

Çour d'appel de Bruxelles (1e ch. ). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LE H oYE, 
PRÉSIDENT. 

Audience du H avril 1882 . 

DB.OIT CIVIL. - CONNEXI'f'R. - DEMA,NDE 
NOUVELLE . - AUTORISATION DE BATIR. -

CHANGEMENT ULTÉRIEUR. DU NIVEAU CON
CÉDÉ. - INDEMNITÉ . - PLUS- VALUE GÉNÉ
RALE. 

Sont conne.us deuœ contestations, ent1·e les 
mêmes pa1·ties, fondées sm· l'inexécution 
d'une même C<Jnvention et ayant un ollfet 
analogue, de manière que le jugement de 
/',une peut in/1,uer su1· le jugement de l'au,
t1·e. 

N'est pas mie de-mande nouvelle la 1·écta1na
tion en dommages-inté1-êts pou1•inexécution 
d'itne C<Jnvention quand l'assignation, tout 
en demandant l'e.xécution de la C<Jnvention 
1·éservait le d1•oit à des clommages-intérêts. 

Le1•ive1·ain puis~ d(JIM son titre de P1'0pn'été, 
le d1·oit de bâti1· à f·ront dt ·rue et d'y 
p1·end1·e joit1· et accès. 

L'a11,torisat1:on de batir d.onne lien à. une con
veJ1,tion tacite ent·re la ville et le prop1·ié
tai1•e 1·ivemin. L'alignement et le niveait 
C<Jncédés à celui-ci sont désonnais inhé
rents à son droit de p1·opriété et il ,n'en 
peut êl1·e P1'ivé sans indemnité. 

La vil/.e ne peitt s11,bo1•donne1• l'autorù;ation 
de bâti1· à la condition que le niveau acqitis 
au 1'ivemin sem modifié sans indemnité. 

Dans la fixation de cette indemnité, on n.e 
peut teni1· C<Jmpte de la plus-value géné-
1·ale pou1· tout T,e qua1·tier de l'ensemble 
des t1·avaux, mais u,niquemtmt des avan
tages spicia'U:JJ 1-és-ultant, 'f!OU1' l'immeuble. 
rive1,a,in, de la modification, du niveau. 

Her mance De Meester contre la ville de 
Bl'nxelles. 

Attendll que les causes fo~crites sous les numé
ros 5181 et 5182 du rôle sont engagées entre les 
mêmes parties et fondées l'une et J'aut.re sur 
l"inex~ution d'une convention verl.)ale conclue le 
3 mars 1877, sous 1'approba1ion de la ville de Bru
x.elles, entt-e la société anonyme du Quartier Notre· 
Dame.aux-Neiges et De Meester , à l'occasion de la 
transformation de ce quartler, et dont les termes 
reconnus entre parties stipulaient que le seuil de 
la port.a de l'hôtel de ce dernier serait abaissé de 
oin(fuaute centimètrës ;- qu'elles ont <fonc 1aÏnéme 
cause; 

Attendu que la première tend à faire do11ner ~ la 
partie de la Petite rlle du Nord comprise entre le 
boulevArd et la po1'te de l'hôtel de lJe Meester, un ni
veau uniforme en rapport avec le seuil de celle-ci ; 

Que la deuxième a pour but de fau·e maintenir 
le niveau actuel dudit seuil, tel qu'il a été arrêté 
par la convention susdite, et contrairement à l'obli
gation de l'abaisser d'un mètre vingt c,mtimétres 
à laquelle la ville prétend subordottner une auto
risation de bâtir sollicitée par De Meester; 

Q_neaes deux actions ont donc un ohjet analogue, 
celui d'assw-er l"accèS de l'hôtel de De Meester, et 
d'allouer des dommag~intérèts à ce dernier; 

Qu'au_ surplus, si la ville a le droit d'imposer un 
nouvea11 niveau à De l\leester, il ne peut plus être 
qttestion de réta-blir la Petite l'Ue du No1•d d"e.pcès 
la hauteur actuelle du sellil de la porte de son 
hôtel; 

Qn'il s'ensuit que les deux cont.e~t,ations sont. 
étroitement liées entre elles et que le jugement de 
l'une peut in.0.uer sur le jugem.oot de l'autre ; 
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qu'elles exigent -la mé_me instruction et doivent 
être débattues simultanément; 

Attendu qae le premier juge a d~claré que t-0ut 
ce qui concerne l'établissement du niveau des-rues 
se trouva.nt dans les attributions exclusives du 
pou voit• administratif, les tribunAux, en vertu d11 
principe constitu tionnel de la séparation des pou
voirs, sont- ineompétent.s pour en connaître; 

Attendu que l'appelante a, dans ses conclnsions, 
ae11uiescé à cette partie du jugèment; 

Que, dès lors, les seules questions à résoudre 
sont celles de savoir i'Î la demande en dom
magP.s•intéréts formée par l"appelante est receva
ble et fondée, et q.uel do.it être le sort des actions 
en garantie de la ville et de la société du Quartier 
Notre-Dame-aux-Neiges ; 

Attendu que la société soutient que la demande 
de domml!.ges-iutét'êts. en tant que fondée Slll' une 
p1·étendue violation des engagements des intimé$, 
n'est pas recevable, comme n'étant pas comprise 
d&ns les fins de l'exploit introductif d'instance; 

Mais attendu qùe, dans les exploits d'ajoupne: 
ment des huissiérs Colin et Criquelion, datés. dj)S ' 
25 janvier et 8 novembre 1879, enregistrés, De 
Meester, a uteur de l'appelante, a.près avçir de
mandé l'exécution de la convention, se réservait 
expressément le droit de réclamer des dommages· 
intérêts en prosér.ution de cause; 

Attendu quel a ville,au cootraire,ue conteste lare
cevabilité de la demande en dommnges-intérétsqûe. 
dans la première affaire, n•518 I, et pour e.utaotseu
lementqu'elle procède, non pas de l'inexécution de 
la convention, maisdn qua.si-contrat,commeconsti: 
tuant une action non \'elle, basée sur un autre titre; 

Attendu qua le colJège des bo1ll'gmestre et éo~ 
vins a a.pprou vé, le 23 janvier 1877, le niveau fixé 
par la conventien do 3 mars 1877; 

Que celle-r.i n'a donc fait que consacrer les droits 
résulta.nt pour De Meester d'une concession de 
ni vean régnlièremt>nt octroyée; que, dans l'exploit 
d"{\jom•oement, l'appelante a invoqué non seulement 
Ia convention susdite, mais encore l'approbation 
'Ille la ville y avait donnée dès le 23janvier 1877, 
et pat• conséquent les obligations '}l,lasi-contrac
tuelles qu"elle entrainait pour celle·ci; que la de
mande, telle qu'elle est formulée devant la com·, 
rentre donc dans les fins dé l'exploit introductîf 
d'instance ; 

Attendu que le premier juge a déclaré la de
mande én domn:a~gcs-intérét,s recevable, tant vis-à
vis de la ville que vis-à-vis de la société, et que, ni 
l'une ni l'antre n'a formé a ppel incident; 

Au fond: 
Attend'! que, Je 17 _janviel' 1877, la société du 

Quartier Notre-Dame-aux-Neiges exposait it la 
ville que l'exécution du 'profil longitudinal arr,êté 
pour la Petite rue du Nord, exigeant l'abaissement 
da niveau de la voie publique de un métre soixante 
dix-sept centimètres devant l'entrée cfe la propriété 
de De Meester de Bocbt, et celle-ci n'étant pas 
comprise dans la. zone des expropriations, présen
tait de grandes difficultés, et proposait e.n consé~ 
quence à la ville d'adopte1• un nouveau profil 
longitudinal pour la Petite rue du Nord; que, 
d'avrès ce projet, le seuil de la. porte de De Meeste1• 
qui se trouvait à la cote cinquante sept métres 
soixante-quinze centimètres, ne devait être abai11s6 
que de cinquante centimètres; 

Que, le 23janvier 1877, le collège des bour,nnes
tre et échevins déclara admett1•0- cette modifica-· 
tion du profil longitudinal de la Petite r ue du 
Nord; 

Que, Je 1•r mars 1877, lo collège approuva les 
plans relatifs à celte modification; 

Que, dès lors, le 27 février 1~77, la sociétédevant 
donner à De Meester l"assurl\llce que le seuil de 
son hôtel r esterait définitivement établi ·à la coto 
cinqnante sept mètres vingt-cinq centimètres, et 
que l'administration communale ne lui imposerait 
pas un nouvel abaissement de ce seuil à l'occasion 
de la modification qu'il se proposait d'apporter à la, 
fa<;-ade de son hôtel par l'incorpol'ation audit hôtel 
de la petite maison portant, daus la Petite l'ile du 
Nord, le o0 1, avait demandé à la ville de lui con· 
firmer son accord sur ce point; 

AUendu que, Je 3 mars 1877, la société du Qnar
tier Notre-Dame-aux-Neiges couclut avec De 
Meester une convention par laquelle elle s'-engagè: 

Io A opérer àla Petite rué du Nord une modifi
cation de niveau qui, laissarit intact le trottoir à 
l'angle de la Pelile rue du Nordet du boulevard 
de i'Observatoire, exige un ab&issement de cin
quante centimètres au maximum da seuil d-e la 
porte coch,ère de l'hôtel De Meester; 

2° A payer à ce del'oier une somme de dix·sept 
cenL cinq (rancs, à charge par lui d'exécuter toua 
les travaux que cet abaissement nécœsitera.ità:~o.n 
Mtel, uon corop1is l'abaissement du trottoir qui 
restait à charge de la société; 

3° A produire une pièce constatant qne le ni\'~ 
établi sel'ait maintenu comme niveau définitif et 
que l'administration ne pourrait en imposer an 
autre à De ~eester, uotamment à raison des IU&

düications qu'il voudrait apporter uJtérie~ement. 
à Ja façade de sa propriélé pour l'incorpotation 
audit hôtel de la petite maison portant dans 1A 
Petite crue du Nord.le n.0 l; 

A.tteodu que, le 6 mars 1877, leCQllége des bou-rg
mestre et échevins déclara à lasociétéêbte d"accord 
a"\'ee eUe sur ce dernier point. et que la Petite rue 
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dn Nord fut exécutée an niveau convenu dans toute 
sa largeur; 

Attendu que, postérieurement à la convention 
susdite, & la. suite de diverses réclamations, la ville 
ordonna, le l6jllin 1817, à la société, de rétablir 
le profü de la Pet ite rne du Nord tel qu'il avait 
été d.éterminè primitivement, Fauf à maintenir 
provi.soirem.ent une rampe d'acœs vers la porte 
d'entrée de la propriété De Meester; 

Attendu que l'appelante a intenté de ce chef une 
première action à la. ville et à la. sociMê et fonde 
sa. demande de dommages-intérêts sur la violation 
de la convention; 

Que le premier juge a déclaré cette cODvention 
nulie, comme ayant -pour objet une chose hors du 
commerce-; 

Attendu que la. voie publique n'est placée hors 
du commerce que par sa destination pnbLique; que 
celle-ci ne fait obstacle qu'aux droits et auii: con
ventions qui la. compromettent; 

Attendu qu_e la voie publique est affectée avant 
tout à l'usage du rivera.in; que celui-ci puise donc 
danS' son titre dé ;propriété te droit de ba.tir à front 
de rue et d'y prendre jour et accès; 

Qu'il entre dans les attributions de la ville de 
lui indiquer l'alignement et le niveau qu'il doit 
observer; 

Qu'il se forme ent1•e le propriétaire qui bâtit et 
la ville qui l'y autorise, une convention par laquelle 
le premier se soumet aux conditions que la. ville 
luJ impose et aux charges communales, mais ob
tient,en échange la .concession d'un alignement et 
d'nn niveau qui sont désormais inhérents à son 
droit de propriété; 

Attendu qtte, si l'art. 86 de la loi communale 
charge le collège des bourgmestre et échevins dea 
alignements de la grande et petite voirie, il r é.serve 
aux personnes qui se c.roira.ient lésées par ces 
décisions le recours aux tribunaux; 

Que la ville ne peut aliéner ce pouvoir que la. 
loi lui confère; qu'elle a donc le droit de redresi;er 
ou de modifier une rue toutes les fois que l'intérêt 
public l'exige. mais qu'elle ne peut porter atteinte 
J\UX droits acquis du particulier qu'en l'indemni
sant des avantages dont elle le prive; 

Attendu que c'est par application de ces prin
cipes qne la ville de Bruxelles a. d'abord iixé un 
nouveau niveau pour la Petite rue du Nord et l'a, 
plus tard, relevé à la. cote-de cinquante sept mètres 
sept centimètres devant l'hôtel De Meester; 

Qu'elle a elle-même reconnu le droit acquis de 
De Meester au niveau exista.nt avant -la. transfor
ma_tion du Quartier Notre-Dame-aux-Neiges et le 
principe de l'indemnité, en approuv.ant la con ven-
1Jol!.d~ .~ mars. l877> qui allouait à ~e ~rnier di~
sept cent cinq francs, â.: titre de dommages-inté
rêts et a charge par lui d'ex6eater les travaux 
nécesaaires pour abaisserdecinquantecentimètres 
le seuil de sa. porte cochère ; 

Attendu que c'est mêllle uniquement à cause des 
difficultés d'exécution de son premier tracé que la 
ville a, sur les instances de la société, consenti à 
modifier ses plans; qll1l c'est librement qu'elle a , 
dans son propre intérêt, ou a.u moins dans celui de 
la société, concédé un ni veau spécial à De M:eester 
et s'est engagé il le resp~ter dans le cas où celui
ci solliciterait l'autorisation réglementa.ire pour 
modifier la façade de son hôtel en y incorporant 
Ja-petite maison coqtiguë ; 

Qn'elle avait incontestablement le pouvoir de 
déterminer,dès 1877,les conditions auxquelles elle 
·comptait subordonner cette autorisation et dérider 
qn'elle n'imposerait pas à De Meester, à cette 
occasion, un changement de niveau; 

Attendu que le niveau ainsi arrêté a servi de 
base â l'indemnité due à De Meester et réglée par 
la convention du 3 mars 1877; 

Que cette convention n'est nullement contraire 
à la destination publique de la rue; qu'elle ne fait, 
en effet, que déterminer les conditions de l'accès 
nouveau que la ville était tenue de donner à De 

. J\ieester sur la voie ,transformée en échange de 
celui qu'elle lui enlevait; 

Qu'elle est évidemment nulle en ce qu'elle tendait 
à obliger la ville à. maintenir indéfiniment le ni. 
veau de la Petite rue du Nord. mais est parfaite
ment valable en tant qu'elle consacre le droit de 
ne Meester au niveau concédé ou~ une indemnit,!i 
en cas de nouvelle modification ; ' 

Attendu que la société i::outient que la conven
tion vi~ait uniquement le solde la rue et du trottoir 
vis-à-vis de la propriété De Meester, et ntùlement 
·celui des propriétés d'en ft\ce; 

Attendu que De Meester avait le droit d'obtenu· 
.une entrée aussi st'\re et aussi commode que celle 
dont il jouissait avapt le déc:rétement des travaux 
de niYellement. ce que ne lQi assure pas l'état actuel 
des lieux; 

Attendu-que les négociations qni ont; précédé la 
convention démontrent que, dans l'intention des 
parties contractantes; la Petite rue du Nord 
devait avoir une pente unüorme dans toute sa lar
geur ; 

Qu'en effet, la. demânde de modification adressée 
-àl'administration communale, portait sur le pro1il 
lol'\gitudinat de la Petite rue du Nord, sans dis
tinction entre les deux.côtés de la rue; 

Que, du reste, la société elle,,méme a interprétâ 
la convention en ce sens, puisqu'elle a. exécuté la 
-rue en lnidollllaot le même ai veau des deux côtés; 
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Qu'enfin, le 16 ja:in 1877, la ville invitait la 
société à rétablir le profil de la Petite rue du Nord. 
tel qu'il avait été déterminé primitivement, la. mo
dification apportée à la demande de De Meester 
produi~ant un elfet des plus fâcheux et à exécuter 
le pavage d'aprœ le profil primitif. sauf à mainte
nir provisoirement une l'atnpe d'accèS vers la. porte 
d'entrée de De Meester; 

Qu'il suit de là que la modification aut-0risée par 
la ville en vue de la convention portait sur le 
oi veau entier de la rue; 

Attendu que, le 12 juillet 1817, De Meester solli
cita. de la ville l'autorisation de restaurer la façade 
de la petite maison porta.nt le n° 1 de la Petite rue 
do Nord; 

Que la. .ville lui fit connaître, le 29 août 1819, 
4u'elle avait adopté. pour cette rue, on nivean 
d'après laquelle seuil de sa porte cochère devait 
de nouveau être abaisséd'unmètre dix centimètres 
environ et qu'elle le luiimposait comme condition 
de son autorisation; 

Attendu que cette décision a donné naissance au 
second procès dirigé par l'a-ppelante contre la. ville 
et la société; 

Attendu -qu'il appartient e.o effet à la ville de 
subordonner à certaines conditions les autorisa
tions de bâtir qu'elle accorde, mais que jamais ces 
conditions DG peuvent être de nature à violer 19, 
propriété; 

Qu'en effet, aux termes de l'art. 11 de la Consti
lution, nul ne peut êtr,e privé de sa propriété 
pour cause d'utilité publique que moyennant une 
juste et préalable indemnité; que la ville porterait 
indirectement atteinte à cette inviolabilité sïl lui 
était permis d'exiger du particulier, en échange de 
l'autorisation qu'il sollicite, l'abandon gratuit d'une 
partie quelconque de son droit; 

Attendu que la ville a. approuvé le niveau indi
qué dans la convention du 3 mars 1877 et que De 
Meester a abaiasé le seuil de sa porte conformé· 
ment à ses prescriptions; 

Que le niveau ainsi concédé l'égulierement con
stitue pour lai un droit inhérent à son droi t de 
propriété; 

Que, dès lors, Ja ville ne pent l'en priver qu'en 
l'épars.nt le préjudice qu'elle lui canse; 

Attendu que la société, en exé,mtant la rne et eu 
lui donnant la pente convenuê dans toute sa lon
gueur, a satisfait à ses obligations; 

Qu'en effet la convention ne pouvait gnrl\Jltir à 
De M:eester la. perpétuité du niveau concédé, puis
que la ville a le droit inaliénaole de le modifter; 

Que si, postérieurement, la villê a obligé les rive
rains du côté opposé de la. rue à se conformer au 
niveau J>ri_pliti( et a imI>_osé celui-ci. à De3v.leestec 
lui-même, la société est restée éti-aogere à ces 
faits et ne peut être tenue à aucune garantie de 
ce chef; . 

Attendu que l'appelante a donc droit à des .dotn
mages-intéréts à rai.son des travaux à füfre et de 
la dépréciation pl'oduite à la stüte de la modifica
tion du niveau lui imposée; 

Attendu que la ville soutient que cette déprécia
tion doit être corppensée avec la. plu~-value pro
venant. spécialement pour les propriétés de la 
Petite rue du Nord, des changemeuts d'ensemble 
qui ont entrainé, avec la,modification de la Petite 
rue du Nord, la suppression des rnelles populeuses 
et malsaines qui en constituaient le voisinage im
médiat; 

Attendu qu'il ne peut être tenu compte de la. 
pins-value générale qui résulte de- l'ensemble des 
travaux décrétés et dont ont bénéficié tous les im· 
meubles de ce quartier, mais uniquement des 
avantages spéciaux que l'immeuble de l'appelante 
pourrait retirer, par exemple, de la substitution 
d'une pente douce à la cote rapide exista.nt deva,nt 
son hôtel a.vaut la transformation du quartier; 

Par Ce$ motifs, la. Cour, ouï M. Boscn, premier 
avùcat génëral, en ses conclusions conformes, met 
les jugements dont appel à néant en tant qu'ils ont 
r efusé de joindre les causes pendantes entre parties 
et dJclaré non fondée la demande en domm¾"'8S
inlérêts de l'appelante; émendant, joint les causes 
n•• 5181 et5J82, déclare recevable la demande en 
dommages-intérêts fo1•mée contre Ja société et 
contre la ville ; dit pour droit que la ville est tenue 
d'indemniser l'appelante dn préjudice que lui cau
sent la modification déjà. effectuée au ni veau de la. 
Petit.e rue du Nord, contrairement à la convention 
do 3 mars 1877 et la nouvelle modification impo
sée le 29 a-0ùt 1879; que la société a satisfait à ses 
obligations et n'est tenue à aucune garantie vis-à
vis de l'appelante et la. met hors de cause; 

Ordonne que l'hôtel De Meester sera visité par 
trois experts qui, après avoir prêté serment entre 
les mains da président de ce siège, ou du conselller 
qui Je remplacera, auront à décrire ledit immeuble 
tel qu'il est actuellement et tel qu'il se1•a après 
l'abaissemeot du niveau existant, et donneront leur 
avis sur les-points suivants: 

JO Quel est le préjudice résultant, pour l'appe
lante, de rabaissement du niveau de la petite.rue 
du Nord déjà effectué du côté opposé à l'hôtel De 
~eester, contrairement à la convention; 

2° Quel sera. le coût des travaux à exécuter, 
ta.nt à l'intérieur qu'à la façade et à la cour de 
l'hôtel De Meester, pour le mettre e.n rapport avec 
la Petite l"tle du Nord, abaissé d'un-mètre dix cen
timè~s. conformément an niveau impollé par 
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décision du collège des bourgmestre et é.::heviIIB, 
du 29 août 1879; 

3o Quelle sem la dépréciation résultant pour 
l'immeuble de l'appelant, de la modification du ni
veau concédé par le. convention du 3 mars 1877, 
en tenant compt~ du niveau, non pas tel qu'il 
existe aajourd'h11i, mais tel qu'il a~ait. été exécuté 
par la société, c·est-â-dire en pente régulière et 
unifor~e des deux côtés de la rue, depuis le bou
levard Jusqu'au _seuil de la porte cochère; 

4° Quelle est la plus value spéciale que l' im
meuble pourrait acquérir par l'a.baissement du 
niveau; et à défaut par les parties de convenir de 
trois experts dans le délai de trois jours de la si
gnüicafion du présent arret, nomme, eu cette 
qua.lité, les sieurs Kindt, Cattoir et Picquet; con
damne la ville aux dépens faits jusqu'à ce jour 
dans les deux instances. 

Plaidants : MM_eo DE LOCHT, BEERNAERT, VAN 
Dre~oET, Loms LECLERCQ et G-. LEcLERCQ. 

.,."".Cour' d'appel de Gand {1"' cli.). 
( 

PRÉSIDENCE DE M. GRANDJEAN, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

A 'Udience du 8 juin 1882. 

DROIT CIVIL. - PRÊTS HYPOTHÉCAI:&ES. 
SUBROGATION LÉGALE. - TIERS DÉTENTEUR. 
OFFRES RÉELLES. - DÉFAUT D'INTÉRÊT. -
PRÉJUDICE CAUSÉ AU SUBROGEANT. 

Le m·éancier ne peut à son g1·e modifi.er 
l'ordre dans lequel les hypothèques doi
vent s'exer.::er auœ termes du contrat. 

La. demande en subrogation est non 1··ece
vable à défaut d'i-nterét. 

La subrogat~o1~ ne peut nuire a~ subro~ 
geant. Celut-ci peut la refuser si elle lui 
cause prejudice. 

Le creancier peut refuser les offres de paye
ment de sa créance faites par un tiers 
quand ces offres sont de nature à léser ses 
1,-ntJrêts. 

Van Haver contre Verwilghen et ci• (Banque de 
Waes). 

Attendu que le 10 septembre 1872, la maison de 
banque Talboom-Joos consentit, au profit du sieur 
Joseph Laurent Smet, une ouverture de crédit de 
40,000 fr. et obtint pour slireté de celle-ci hypo
thèque e.n ordre principal sur une maison apparte
nant-A ce dernier et en ordre subsidia.ire sur diverses 
parcelles de terre appartenant an:r.. époux Pier1•e 
Jea.n Smet, qui s'étaient portés cautions de la dette 
eonttact6e par leur fill'r; 

Attendu que le 30 mars 1876, Aimé Van Haver, 
ici appelant, acheta la. maison susdite au prix; de 
10,250 fr. et que la croyant quitte et libre, il ne 
remplit aucune des forma.lités de la. purge _; 

Attendu que le 8 mai 1879 la Banqu~ de Waes, 
ici intimée, ouvrit à-son tour un crédit de20,000 fr. 
au même débiteur Smet et pt·it hypothèque, eh 
second ~,ang, sur les parcelles de terre, déjà. grevées 
en premiel' rang, de la créance Talboom-J oos; 

Attendu que le 4 octobre 1880, lesdites parcelles 
furent vendues pour la. somme de 40,100 fr.; 

Attendu que le 18 du même mois, la Banqne de 
Waes-, prévoya:nt l'insolvabilité de son débiteur, 
et voulant sauvegarder autant que possible ses 
intérêts, offrit au créancier Talboom-Joosïe paye
ment .de sa créance et se trou va, par l'acceptation 
de celai-ci, subrogée à tons Ees droits ; 

Attendu que le sieur Van Ha.ver, tiers détenteur 
de la maison affectée à la. garantie de la créance 
Talboom-Joos. sommé par ·la Banque de Waes, 
en ve1-tu de la subrogation susdite, de remplir les 
formalités de l'article 116 de la loi llypotLéca.ire, 
nt en réponse à cette sommation offres Téelles du 
montant de cette créance et que, la. Banque ayant. 
refusé ces offres, il fit assigner celle-ci devant le 
tribunal de première instance de Termonde aux 
fins de -voir déclarer les offres par lui faites bonnes 
et valables et de-se voil\ en conséquence, subroger 
dans ooûs les droits de la .Banque relatifs à la 
créance clont s'agit ; . 

Vu le jugement de ce tribunal en date du 14 a.nil 
11'}8.\; 1 

'V11o&galement l'appel interjeté de cette décision 
par Je sieur Van Ha.ver prénommé; 

Attendu que, dans l'acte d'ouverture de crédit 
du 10 septembre 1,872, dûment eJ!.t'egistré, il est 
stipulé ce qui suit: " En zijn a.Jhier tussche.n 
,. gekomen den heêr Petrus Joannes Smet en zijne 
., echtgenole, dewelke verklaren z.ioh te stellen 
,. ais borg ..... en wel namentlijk. daartoe te veron-
,. derpanden als .speciale en subsidiafre hypotheek 
" de volgende goederen ..... n; (1) . 

Attendu qu'il résulte à l'évidence de ces termes 
que l'hypothêque consentie sur les parcelles de 
terre par les parents Smet n'était qu'une hypothè
que en sous-ordre (een onderpattâ), une garantie 
subsidiaire· à la. garantie. principale résultant de 
l'hyyothéque consentieS11r la maison; 

Qu'il n ·appartienl pas au créancier d'int~vertir 
l'ordre fixé ainsi par le contrat; 

, · (1) Traduction. - Et soni ici intervenus M, Pierre 
Jean Smet et son épouse, lesquels déclarent se consti
tuer cautions ... et bien notamment y S<>lut-aff ecter en 
~arantie comme sp~ia{e et subsi(liaire hypothèque. les 
biens suivants. ,. 
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Que vainement l'appelant objecte que depuis 
lors les parents du débit~nr principal sont décédés 
et que ce dernier étant leur unique héritier, il 
s'est dpéré 110e confusion entre les qualités de 
débiteur et de caution et par conséquent entre lès 
diverses h_vpolhèqaes consenties; 

Attendu que cc décès n·~ pu modifier en quoi qne 
ce füt ni la nature des droits réels concédés ni 
l'ordrt! dans lequel ils doivent être exercés; 

Qu'il est donc certain que le créancier de Ja 
créance Talboom-Joos ne pourrait poursuivre le 
payement de cette créance sur Jes parcelles de 
terre hypothéquées -pour sûreté de celle-ci, que 
subsidiairement à l'hypothèque grevant la maison 
dont l'appelant est actuellement tiers détenteur, et 
dans Je cas seulement où la valeur de cet immeuble 
serait insutlisaote à convrh· le montant de la dette ; 

Attendu que, dès lors, l'appelant est sans intérêt 
pour offrir le paiement de la créance T&lboom
Joos à. la Banque de Waes et pour demander la 
subrogation dans les droits de celle-ci, ce paye
ment avec aub.rogation ne pouvant dans l'espèôe 
avoir d'aut1•e but que celui de faire peS'er tonte la 
créance sur les parcelles de t.erre et de faire 
échapper ainsi la maison à la oharge qui la grève ; 

Attendu que l'intérêt est la mesure des a-Otion.s 
en justice; que là où il n'y a. pas d'intérêt il ~Y a 
pas d'action et que l'article 1251, So, du code civil 
n'accorde la subrogàtion qu'à celui qui, " étant 
" tenu avec d'autres ou pour d'autres au payement 
.. de la dette, avait intérêt de l'acquitter"· ; 

Attendu que la. demande n'est donc pas recevable, 
faute d'intérêt dans le chef du demandeur; 

Attendu d'aillew-s qu'admettant que la demande 
soit recevable, elle n'est en tout cas pas fondée ; 

Attendu_ quo la subrogation légale étant établie 
dans l'intérêt exclnsif du débiteur et du subrogé 
et constituant une espèce de cession fictive ft 
laquelle le créancier reste complètement étranger, 
la loi n'a. ni pu vouloir ni voulu qu'elle s'exerçât au 
préjudice des intérêts de celui-ci; 

Attendu que ce principe, déjà reconnu dans 
l'ancien droit, domine toute la matière de la sub1•0-
ga.tion; 

Que s'il n'est pas énoncé en termes exprès dans 
le code civil, il se trouve !léanmoins nettement 
indiqué dans l'article 1252 de ce code ; 

Attendu qu'on' ne saurait interpréter cet article 
auti•ement que comme une applicatïon de la règle· 
que la. subrogation ne peut nuire an subrogeant; 

Que cette application peut paraître e:s.ce~sive 
et a été comme telle critiquée par une partie de ln 
doctrine, mais que cet excès môme de p:i·otection 
a<\col'dée au subrogeant démontre clait•omeQt que 
J'esp1'it de la loi ,c"st de favorist1r la~libération dn 
débiteur sans jamais nuil'e aux ~térêts uu c1•éan
cier; 

Attendu d'autr•e part que le créancier hypothé
caire peut à son choix poursuivre le pn.yement de 
sacl'êance sur l'un ou l'autre des immenbles grevés; 
que l'indivisibilité ùe l'bypothèque lui donnè un 
droit absoht à cet égard, et que ce serait porter 
atteinte à ce droit acquis que de le forcer à subit' 
u11e subrogation qui détruise les effets de cette 
indivisibilité; 

Attendu qu~ vainement la partie appelante tire 
argument des articles 1236 et 1237 du code civil 
ainsi que de l'article 1251 do même code.; 

Que si, aux termes des articles 1236 et 1237, tout 
tiers intéressé peut contraindre le créancier à. rece
voir le payement de ce qui hù est di1, c'est, comme 
Je prouvent les tra~ux préparatoire, pa.1•ce que la. 
loi suppose que le créanciel' n'a aucun intérêt de 
refuser oe payement ; 

Qu'il en résulteqno ces dispositions visent le cas 
le plus Ol'dinaire, O\'l lé pa)'emeot, que la loi -voit 
avec faveur, libère le débiteur sans nuire au 
créancier, mais que 1~ motif de <_:es dispositions 
n'existe plus du moment que ce payement lèse les 
droits de celui-ci ; 

Attendu que les mêmes considérations s'appli
quent à l'article 1251 ; 

Attendu que, s'il est vrai de dfre que les deux 
créances de la partie intimée, l'une de 40,000 Û'. 
dans la<1uelle elle est subrogée, l'auti•o éle 20,000 fr. 
qui lui est personnelle. bien que se rapportant au 
même débiteur, ne constituent 1>as one seule et 
même créance, et que dès lora elle ne pent baser 
son refus de recevoir les otü:es fuites pat' l'appelant 
sur l'article 1244 du code ci vil. il est certain néan
moins que ces offres, ne comprenant que la seulé 
créance 'l'alboom-Joos, ne sauraient être l!atisfa~ 
toires à rai.son du préjudice incontestable, et du 
reste incontesté, qu'un tel payement ternit subir 
au créancier ; 

Attendu au surplus qne cette solution est con. 
forme à l'équité ; 

Que la position des intimés est évidemment la 
plns favorable, ceux-ci étant en possession, de la 
créance et défendant leur droit acql1i.s; 

Que si l'appelant subit 11n préjudice, il ne doit 
l'attribuer qu'à .son défaut de vigilance et à l'in
curie dont il a fait preuve en ne s'informant _pas, 
lors de la vente, si la mai.son. qu'il achetait était 
on non grevée cl'h_ypothèques; 

Qu'il serait dans tons les cas inique de rejeter la 
perte i;ur les intimés, qui n'ont commis aucnne 
faute, se sont montrés soucieux de Jenl' droit et 
ont fait to11t ce qui éfait en eux: poUI' le protéger; 
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Par cu motifs, la cour met l'a.ppP,l à néant, 

ordonne qae le j ugement ci quo sortir~ ses pleins 
et entiers effets et condamne l'appelant aox dépens 
de l'instance d'a.p-peL 

Plaidant : M•• V ANDENBBUVEL et A. CLAEYs. 

Tribunal civil de Namur {1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. WODON, PRÉSIDENT. 

Audience du 30 mai 1882. 

PRESCRIPTION. - INTERRUPTION. - RENON
CIA.'îlON. - RECONNilSSA.NCE FAITE DA-NS 
UNE DÉCLARATION DE SUCCESSION.- MARI. 
OOMMUNA.UTÉ CONJUGALE. - DETTE MOBI
LLÈRB - FEMME DÉBITRICE . - COHÉRI
TIERS. 

La r8C()'ll,naissance il'wne dette de la suc
, œssitJ11, envers un tiers, {ai.te pa1· lé 

1na1·i de l'héritière dans la déclaration de. 
successwn, est suffi,santepour in.ter1·ompre 
la prescription de cette dett,e ou pou.r y 
renoncer. Elle n'est soumise à aucune 
fonne-spédale et n'a nul besoin de l'accep-; 
tation du ~éanci:e1· au pt·ofit duquel elle 
est faite. Le mari a capacité pou1· f ai1'e 
semblabk reconnaissa,nce à l'égard d'une 
dette qui, de nattwe m .. -0biliè1•e, tombe dans 
la commu,nauté. 

Toute/ ois cette 1·8Wll,tiaissance lui est pet·s01i
nelle, et ne lie ni sa femme ni les aut1·es 
co-inté1·essés qui ne-l'ont pas signée . 
Veuve Gellin contre les époux Lambiotte. 

Attendu que lareconnaissance, envisagéecomme. 
moyen d'interrompre la. prescription ou d'y renon
cer, n'est soumise à aucune forme spéciale ; 
qa 'elle peut ê tre expresse ou tacite, écrite ou ver
bâte; qu'elle n'exige pas davantage l'acceptation 
du créancier an profit duquel elle est faite; qu'elle 
peut ainsi résulter d~ déclarations faites dans le 
cours d'une opération étrangère au créancier, tels 
qu'un inventa.ire a.près décès, une déclaration de 
succession, etc., et même d 'actes passés avec des 
tiers; 

Que le motif en est que l'objet de pareille recon
naissance n'est pas de former un nouveau contrat, 
pu.isqu~a.u moment oil elle intervient existe déjà 
le concours des deux consentements qui ont formé 
le contrat primitif-; qu'il se reporte à ce concours 
et ne fait qu'en consolider le résultat; 

Attendu qu'il conste de la déclaration de suc
cession de feu Hubert Denis, dépoooe 11.u bureau 
de Fosses le 17 juin 1871, n° 656, que l'intimé 
Pierre La-mbiotte y a signé la reconnaissance de 
la créance de l'appelante montant à 514 fr. 27 c., 
comme grevant la communauté· des époux Hu
bert Denis, ses beau-père et belle-mère respec
tifs; 

Que l'intimé, comme chef de la.. communauté 
lég:,.le existant entre lui et son épouse Marie
Thérè.Se Denis, avait qualité pour faire une sem
blable reconnaissance ;que, capab1e ou en droit de 
payer la dette en tout ou partie, et même d'alié· 
ner le mobilier de cette ,communauté, il était éga
lement capable de renoncer à une prescription 
acquise ou qui avait pris cou.rs à l'encontre d'une 
dette _parement mobilière (art. 2222, C. civ.); 

Attendu toutefofs que cette reconnaissance ne 
peut obliger l'intimé·qu'à concurrence d'un quart 
de la. créance de l'appelante, soit de la somme de 
128 fr. 58 cent., incombant à la communauté des 
intimés comme deit-e mobilière de la. sucession pa
ternelle, a.ux termes de l'art. 1409 n° 1, C. civ.; 

Que, de plus, l'aveu de la dette fait par l'intimé 
n'empêche )'lullement sou épouse et les autres 
co-intéressée, qui n'ont pas signé la déclaration 
de succession, d'opposer à l'appelante la pres0rip
t ion annale; qae cet aveu est personnel à celai 
qui l'a consenti et n'a d 'effet qu'en ce qui Je con
cerne; 

Par ce4 motifs, le tribunal met l'appellation et 
lejugementdont appel nu néant vis-à-vis de l'in
timé Pierre Lambiotte; émendant et faii;aot ce 
qae le premier juge aurait dû faire, déboute 
ledit intimé de son opposition au jugement plY' 
défaut prononcé contre lui, le 16 avril 1880, par la 
justice de paix du canton de Fosses, et dit que 
ce jugement sortira ses pleins et entiers effets 
jusqu'à concurrence seulement d'une somme en 
principal de 128 fr. 56 cent., plus les intérêts 
judiciaires et des frais; 

Pour le--sarplus, confüme le jugement dont 
appel;condamne l'intimé Lambiotteaaxdeux tiers 
des dépens des deux instances, indépendamment 
du ooût du jugement par défa.at sasénoncé, le 
surplus des frais restant à charge de la partie 
appelant-$. 

Plaidants: MMea SAJNTRAINT et LEMAITRE. 

ERRATUM 
Dan! le sommaire du jugement de Namur, 

22 mai 1882, .tup,-a., p. 403 (n° du 1er juin), il faut 
intercaler, à la 46 ligne du premier s.linéa., entre 
les mots en dernùtr ressort et les mots le &fen
deur, la co~onction SI-ponr épargner au lecteur 
tout effo~ d interprétation. 
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Tribunal de commerce d'Anv.ers 

Le tribunal de commerce d 'Anvers rend 11n 
grand nombre de décisions intéressante$ -qne le 
ma.nqued'espa.ce noas empêche de publier. Comme 
il est cependant d'un grand intérêt pratique de les 
connaitre, nous donnerons, à partir d'aajo11,rîl'hui, 
dans le premier numéro de chaque moi!>-, un but
letin résumant les décisions rendues dans le cou
rant du mois précédent. Nomi publierons intégm
lement celles-là seulement qui présentero'lt an 
intérêt tout-â-fait spécial. 

Le ti.relll' d'une lettre de change acceptée par oom
i;>laisance doit mettre l'accepteur en mesure d'edcuter 
envers les tie\'11 porteurs, les obligetion11 contractées 
en réalité, pour compte du tireur. 

Ces obligations constituent un mandat pour l'exéeu· 
tlon duquel le mandataire ne peut être tenu à faire des 
avances. 

Le tireur a., dans ce cas, à f1>urnir la proYision à 
l'échéance, le tiré n'étant qn~ son représêlltant. 

Du 20 mai 1882. - 2• Ch.-Jos. Lauwers contre 
Liekens-V~rewyck - Plaidants: M .. V AN Zut.L~'N et 
V A."'i' Imosnr:unu~. • • -. · 

Aux termes de l'art. 16 de l'arrêté royal du l~ao11t 
1880, pris, en exécution de l'art. 16 de la.loi do 21,août 
l8i9 sur le commerce maritime, pour prévenir les abor· 
dages, le vapeur qui en voit un autre pa1• tribord doit 
s'écarter de la roa.te de celui-ci. Mais, dans la même 
occurrence, ce dernier (art. 22) doit continuer la .sienne. 

Lorsque les deux vapeurs ont contrevenu à. ces· dispo
sitions .réglementaires, il convient de partager- entre 
eux, par moitié, les eons~uences de l'a.bordage. 

-Ou 26 mai 1882.- 1• Ch. -H. Lissnyder et La Fon
cière contre Capitaine Koekoek et Soci~té de r empr
quage à hélice. - Pl.8.idants: M~• VRA.NCKl!.N, ~~oss et 
S8G8RS, • 

L'art. 21 de l'arrêté royal du 1•• a.oùt 1880 prescrit 
au.x steamers marchant dans des passes étroites de sui
vre le côté du chenal qui est à tribord. 

Lorsque leR deux steamers ont contrevenu A.cette 
'disposition, la contravention est aggravée daru le chef 
de celui qui, en remonta-nt le fleuve, a com;tammènt 
snivl la rive droite. Elle eat, au contraire, atténuée 
dans une certaine mesu1'e dans le cheC de celui qui, 
en descendant le fleuve, s'est dirigé vers Ill rive 
gauche, en voyant la. rive droite occupée par le pre
mier steam.:ir. 

Constitue une (auto le fait d'avoir marché avec one 
vitesse excessive avant qu'il y eut risque d'abordage 
proprement dit. Cette faute est aggravée lorsque, très 
peu de temps a"ant l'abordage, le steamer s'est jeté 
imprudemment en avant avec pleine vitesse. Une manœu 
vre aussi téroérairo dans les circonstances de cette 
nature ne peut se justifier que par le succès. 

Est aussi en faute le stamer qui, après avoir suivi 
la voie droite contrairement au 1·eg.lement, f&it soné\'l· 
t.age à un endro1t dangereux de la rade et fait ceUE' 
mauœuvrè avec précipitation, en donnant subitement 
pleine vapeur en avant. 

Lorsque les deux steame1·s sont également en faute, 
il convient de partager entr~ eux., par moitié, les con
séquences de l'abordage. 

Du26mai 1882.-1• Ch.-Capitaine 11runfürd con
tre Capitaine De Mytte.naere, - Plaidants: l\f•• V.RAt'i · 
CKEN et A UGER, 

Gënéralement, la remise des documents par le capi
taine au courtier implique mandat pour ce dernier de 
faire la déclaration en douane. 

Quand le capitaine j'rêtend que le courtier s'est 
procur~ ces documents d'une manière irrégulière, il 
y a lieu d'admettre le capitaine à établir le lait par 
toutes voies de droit. 

Du 26 mai 1882. - 2• Ch. - JI, J. A. Telgho.ys con
tre Capitaine Bincé-Plaidants: l\1•• BA.usa et ~~oY. 

Lorsqu'une commande a été ad1•essée de Boom à 
Gaud et <1ue celle-ci a été acceptée par correspondat1ce 
qui est parvenue à Boom, à la counai11sance de celui 
qui avait fait la commande,· le contrat a t§tê conclu à 
Boom et le tribunal d'Anvers est compétent (V. Jur. 
Anv., 1878, 1, 293 et les notes). 

Du 30 mai 1882. -1• Ch.-Van Nuffel et Cl• contre 
Dutry-Colson. - Plaidants: M.•• V1u . .NOH.lffi et E.BMAN. 

1° En matière commerciale surtout il ne faut pas de 
llÙSe en demeure en des termes sacramentels. 

Une simple lettre sommant le vendeur d'avoir à 
liv1-er constitue un avertlJ1Sement auffl.s.ant pour.mettre 
celui-ci en demeure. 

Lea-tdb.11u.aux ont un pouvoir dise1·éµ9~naire ponr 
décider si, dans tel OU tel CAS, il Y a som.mation~opé
rant la mise en demeure. 

La mise en demeure résulte spécialement de la cor
respondance entre parties quand les tel'Qles de cette 
correspond.an.ce ont un caractère comminatoire qui ne 
laisse au.c11n doute sur l'intention du créancier vis-à· 
via de son débiteur. 

20 Quand le marché fix.e lln minimum et un maxi
mum, c'est sur la moyenne qu'il y a lieu, e.n droit et'en 
équité,- de s'al'rêter pour fixer la base des dommages 
intérêts (arg. art. 1246 C. civ.) 

Du 30mai 1882. - 2• Ch.-A, Fuhrman contre De 
Metz frères. -Plaidants: M. .. VRANCKB.~ etBA11ss. 

Le Journal des Tribunau.21 a eu occa.sion, .à 
dive:rses reprises, de signaler la rigueur iQ.solite 
que la 2- chambre du tribunal de Bruxelles, pré· 
sidée par M. Drugrnan, montre dans ses rapports 
avec le Barreau (p. s, 1,. et }le col., p. 12, 4a col., 
p. 216, et 310). Nous disons insolite, pareê que 
aucune des autres ch.ambres ne les pratique et que 
le Barreau n~ est pas accoutumé. Et nous pour
rions &jouter ; inutile, à notre humble am, parce 
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que loin d'être activée, l'expédition des affaires est 
exposée à sonf&ir de la tension qui en ~é~ulte dans 
ltis rapports entre les magistrats et les a vocats. 

Voici un faiL récent qui m'est per,;oonel e1, qu'il 
convient de signale!' aYec l'espoir d'amener e11fin 
a_n changement. 

Je me suis trouvé engagé ces jours derniel'S 
dans une des lattes élect<,.rales les plus animées 
dont on ait le souvemr. J'ai dû pendant quinze 
jours payer de ma -personne à tout instant. Il y a 
eu onze réunions importantes. Les comités électo
raux siégeaient la. nuit, et on ne se couchait guère 
avant trois heures, voire même cinq heures du 
ma.tin. Dimanche dernier, le ballotage et son 
résultat m'ont tenu occupé d'abord nue partie de 
la nuit de samedi, puis toute la journée du diman
che et une partie de la nuit. 

Dans ces conditions j'ai fait demander le lende· 
main, lundi à la 2m0 chambre la." remise d'une 
affaire importante et compliquée contre la société 
des Téléphones. L'avoué a vu à cet effet le pré-

. sident à la. suspension d'audience. Quand la ce.use 
' a. été appelée il a renouvelé la demande.. 

Croirait-on qu'il y a eu refus et biffure 1 Et non 
seulement refus, mais J'AI ÊTÉ PERSONNELLmœNT 

0OJ\IDAMNÉ AUX "FR-AIS DB LA BIFFURE (1), 
Quand on est venu me le dire, j'a\ refusé de 

le croire. I l a fallu qt~ je wse de mes yeiw; la 
mention de mon nom sur la f euille à audience 
officielle. 

Jo me garderai bien d'ajouter à ce simple exposé 
le moindre commentaire. Je ne saurais a.voir la, 
prétention d'être plus éloquent que les faits. Si 
j'en p~le, ce n 'est pa.s à mon point de vue, l'inci
dent ne m'ayant guère_pet'sonnellement ému. Mais 
la vie judiciaire de tous le.s jours, pour tous mes 
confrères et pour tous les magistrats y est en 
réa.lité engagée, la. bonne et cordiale entante étant 
fort exposée par la répétition de pareilles mesttres. 
Elles proeèdent sans doute des meilleu1·es inten
tions, ma.is elles n'amènent pas les meilleurs 
résultats. EDMOND P1cA.Ro. 

Avocat a la cout· de cassation. 
-On nous apprend à l'instant que le lendemain, 

a été biffée devant la même chambre, une a.traire 
que devait plaider Me Duvivier, BATONNŒ& DE 

t'ORt>RE, alors qu'il justifiait d'un empêchement 
LÊGAL: il plaidait, en effet, devant; la 1re chambre 
de la cour d 'appel! 

- Entendu le me1·credi, toujours â la même 
chambre:· 

Me W BB&R demande une remise ; il s'agit, dit-il, 
d'honoraires d'avocat; Je cons~il de discipline est 
saisi et donnera son avis prochainement. 

M. le Prés.ident. - Cette affaire est urgente. Le 
conseil de discipline du Ba:rrea« devrait bien se 
presser. 

MottALITÉ. - On arrive à un effet absolument 
opposé à celui qu'on poursuit. Devant t-outes les 
antres chambres, les affaires s'expédient norma.le
ment et courtoisement. Devant la 2•, règne une 
hostilité sourde; les incidents se multiplient et les 
plaintes de'1iennent géùérales. Et si cela finissait 
-par une grève I Il y a eu des -précédents : on se 
souvient de l'incident' Va.ndevin. (Voir DuchAine, 
Tr-àité dela p1•ofession <Cavocdt, p. 42). 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
SSORE-T t>ROFBSSIONNRL DU CONli'888KUR, - A.TtTISTRS 

KT &tAfrRKS CHA.NTRORS. 

Les articles que nous avons publiés sur le • secret 
professionnel de l'avocat .. donnent poul' nos lecteu:-', 
on intérêt pa1'ticulier à l'incident suivant qui vient 
de lie produire devant le tribunal .correctionnel de 
Grenoble, 

Un nommé Jean Arribert, cultivateur, comparais
sait devant le tribunal, prévenu d'avoir, à plusieurs 
reprises, accablé de coup!! et blessé sa femme qui est 
paralytique. - Le 4 fllvrier, â la suite d'une scène de 
vl.olences, la victime avait envoyé chercher un curé de 
la _paroisse de Lavars, l'abbé Freychet, et lui avait 
raoopt~ ce qui s'était passé. Celui-ci avait donc été 
cité comme témoin; _mais, d_evant le tribunal, il s'est 
retranché dei:rière le secret professionnel et a déclaré 
qu'il ne pouvait 1·iP.n dire. 

(1) Ce sont les dlsposilion.s desart"."ii, 1 et8 du déc1•et 
sur 1a plaidoirie du 2 jqilret1812 qui règlent ce cas. Ils 
sont reproduits dans les srt. 27, 28 et 29 du règlement 
établissant l'ordre de service du tribunal de 1,. ins
tance séant à Bruxelles, approuvé par arrêté royal du 
25 jllin 1879. Ces al'ticles sont ainsl con(}us : 

6. Lorsque l'avocat chargé de l'alfaire et saisi des 
pièces _ne pourra, poa.r cause de maladie, se présenter 
le jour où elle doit être plaidée, il devra. en instruire Je 
président par écrit, avant l'audience, ei renvoyer li:s 
piéces à ra voué; en ce cas, la cause pou.rra étre plai
dée par l'a.voné, ou remiae an premier jour. 

7. ll en sera de même, lorsqu'11u moment de l'aJ>pel 
de la. cause, l'avocat sera engagé à l'audience dune 
antre chambre du même tribunal, séant dans le même 
te!Dps. . 

8. Ho1'11 de ces deu cas, lorsque l'avocat chargé de 
l'afl'aire et saisi des pièces ne se sera pas trouvé à l'~P: 
peI de la cause, et que, par sa faute, elle aura eté 
re.tirée du rôle, et n 'au.n. .f!,~tre p(aidée au jour .indi· 
qué il pourra être con é personnellement aux 
fra~ de la remise, et a.ux dommages tit intérêts du 
rdtard envers la partie, sïl y a lieu. 

Ironie du sort! Lorsque nou.s avons reprodnit ces 
dispositions dans le traité d.e la P1-ofession d'avocat, 
que nous avons publié avec n<>tre confrère Duch4lne, 
nous avons mis en note, p. 625 : à _Nous ne connaissons 
pasà'nempk de fapplicatûm des.pémzlitucomminéu 
.pq.rca article. • La t m• chambre a l'hoDJJeu.r d'avoir 
ljf,é la première en Europe à ,nenre en pratique cet 
aimable régime, Eo. P, 
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La f;imme Arribert ayant été, suf l'ordre du prési
dent, transportée à l'a-udience, autorisation lie pal'Jer a 
été par elle donnée à l'abbé. -" En lui contlant, dillait
elle, la scéne du 4, elle s'était adressée au protecteur 
et à rami plutôt qn'au confesseur. - Sommé alors 
par le ministère public de faire conna1tre &ll tribunal 
ce qu'il savait des faits reprochés à Arribert, l'abbë
Freychet a affirmé. de nouveau <1u'il était lié l)ar Je 
secret de la confession, les faits en question ayant 
une certaine connexité avec les confessions.antérieures 
de la femme, et que par suite, malgré l'autorisatioJJ 
de celle-ci, il ne pouvait pas déposer, 

En préseuce de ce refus, le procureur de la Répu· 
blique a rAflals contre l'abbé Freychet, en vertu des 
articles du Code pénal qui concernent les ~moitis 
défaillants, la condamnation A one amende. Mais le 
tribunal n'a pas accueilli favorablement ces réqaiai· . 
tions, et après une longue délibération, il a prononcé 
unjngement par lequel, reconnaissaotà l'abbé Freychet 
le droit de se retrancher, dans l'espèce, derrière le 
secret professionnel, il l'a mis hors d'instance pare
ment et simplement, 

Artistes et maîtres chanteurs. - Pendant que la 
11• chambre. $;,->..rtectionni,Ue d.e Paria conda.mu.it à 
3 mois de prison le jeune Riom qui avait menacé de 
vitriolèr Madame Ju!_iic,si elle ne lui donnait 1,000 ft·s, 
la 8• chambre jugeait un de ses imitateuri;, 

Xavit-r Michaëlis, employé de banque, âgé de vingt
clnq ans, et flls d'un ancien magistl'at d'Avignon, se 
pré!entait ces jours derniers chez Mme Dr.mala, 
naguère Sarah Bernhardt; il éLait, diS».it-il, commiJI 
chez M. Boucheron, joaillier au Palais-Royal; la 
grande artiste avait acheté avant son mariage, un bijou 
d'une quarantaine de mille francs dont le prix n'était 
pas encore soldé, et le bijoutJe1· désirait recevoir un 
acompte de 1,000 ou de 500 fr, L'ex-sociétaire de la 
Comédie-Française, n·ayantja.n,iais eu de rapports ave.c 
M. Boucheron, .fit venir on gardien de la. paix qui mit 
la main sur l'escroc. M. Dama.la a adressé à M. le Juge 
d'instruction la lettre suiva.nte sur pa.pier portant lea 
i.llitiales S. B. entrelacées avec la devise: Quand min~, 
au-dessus d'un masque tragique: 

Monsieur. 
Je vous prie de vouloir bien considérer ma plainte 

contre M. Michaëlis comme non avenue; 'il n ·y a pas eu 
préjudice pour moi, etje serais vraiment désolé qu'une 
action que Je qualifler:d de légèreté coupable soit punie 
comme un délit préinédité. 

Je vous remercie d'avance, m1>nsieur le juge, de ce 
que vous J?OUrrez Caire pour ce malheureux qui est 
plus à plaindre qu'à blâmer. DA-MALA. , 

La 8• chambre s·est montrée plus sévère que la 
11•; elle a infligé six mois de prison à Michaëlla. 

BIBLIOGRAPHIE 
GUIDJil PRA.TIQUE POUR LES ÉLECTIONS, p~ da. 

oode_éleotonl belge, pv X. avoo&t, oonaeiller oom
mw1altt iD.K• de_paix sup_pl,ut(Gand 1882, J9 édft.). 

Voici un petit livre qui vient A son heure et qui 
présente, dans la. pratique, la plus grande utilité. C'e11t 
le clasaement -par ordre chronologique, semaine par 
semaine, jour par jour, heure par heure des obligations 
qui incombent à ceux qui ont une nùssion à remplir 
dans les élections, c'est-A-dire au;s; présidents de bu.reau, 
11ux scrutateurs, aux témoins, au.x secrétaires, aux 
électeurs. Les lois électorales coordonnées de 1881 com
preniient des opé1·ations multiples. Blies ont donné lieu 
à quantité d'erreurs, de discussions, de réclamations. 
L'auteur du Gv.ide pratique, qui signe modestement 
d'un X. un. ouvrage qui a nécessité beaucoup d'études 
et de recherches patientes (il a fallu compulser, ana
lyser, mettre en cotrélation les Annales parlementaires 
de Jo. chambre et dù sénat, les circulaires m ini11té• 
1•ielles, les arrêtés royaux, etc.) a démonté le mêelv 
nisme compliqué de la loi, il en expose et en explique 
toutes les pièces, les unes aprés les autres. Ainsi sont 
écartées la plupart des difficultés qui., surgissant tout
à-coup au moment du vote, retardent ou entrayent les 
opérations du scrutin. 

L'ouvrage est prôcédé du tex.te complet, en Cran(}&ls 
et en flamand, des lois électorales coordonnées a-vee 
les modüicatious qui y ont été apportées et diveraes 
:rnnexes. 

Enfin deux tablea~x synoptiques, l'un pour les 
présidents de bureaux p1'incipaux, l'autre pour les 
présidents de bureaux sectionna.ires, donnent à ceux
ci, résumé da!lll sa forme la plus concise, l'ensemble 
d_es devoirs qui leur incombent. 

A NNONCE 

OCC18I01'. - OIJVIUGES R!lllS 
BRÉARD-NEUVILLE. - Pa11dectes de Justinien, 

nùses dans un nouvel ordre par Pothier, et tra
duites en frADçais, avec le texte en regard, 
24 vol. - Ta.oie (Ana.lyse des Pandectes par 
Moreau de Montalin) 2 gros vol. Ens. 26 vol. 
in-8° 1·elié8 90 ~ 

BULLl:TIN USUEL des lois et arrêtés concernant 
l'administration générale, par Delebecque et De 
Brandner,de 1539 à l881 incl et table générale, 
6 vol. in-8° en bonne reliure 13 ~ 

DALLOZ. - Jurisprudence s-énérale : 1 ° Répertoire 
méthodique et ~p~bètique de. législation, de 
doctrine et de JU1'1sprudence, etc. 44 tomes en 
50 vol.; 2° Recueil périodique et critique de ju
risprudence, de législation et de doctrme, 1845 
(origine) à 1881 incTus eL tontes les tables.42 vol.; 
ens. 86 volumes in-4° en belle reliure 870 ,. 

Broché.. 1A collection complMA! doit COmJ)l"Ondre 9! vol. Elle 
a·en forme plus qve 811, lo1'6qu·eue est relié<,. I.e lttPntoll\JI 
et le l\.&CülDL peu•ent être vendu "~Mm.et1l. 

S'aùener à la librairie c'•nl• 4e ja.ri,prudeno• 
l'llRDINAND LAROillR, Hiteur, 4, plaoe 411 P.I1i1 dt 
Jutict, ;. Btlwll• . 
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S OMMAIRE 
R EVUE tltG!SLATIVB : Abrogation prochaine de l'article 

1781 du code civil. - Loi règlant le mariage de 
Belges en pays étrangers. - Une application vi
cieuse de la loi du 7 fév1·ier 1859 sur les conseils de 
prud'hommes. 

JoRISPJt"UOKNOtl Blfl.GS : - Cour de cassation, 2• ch. 
(Faux serment civil, convention non sus~ptible 
d'être prouvée par témoins, preuve testim.oniaje du 
faux serment, recevabilité).- Idem, 28 ch. (Attribu
tion d'un titre do noblesse emprunté, absence d'in
tention frauduleuse). - Idem, 2• ch (Arrêt de la 
chambre dos mises en accusation, délits de diffama,. 
tions et d'injures, écrits et passages non désignés 
dn.ns l'arrêt). - Cour a,·appel de Briaelles, 3• ch. 
(Critique théâtrale, inte1·prétations et expressions 
injurieuses, dommages-intérêts). - Idem, 4• ch. 
(Prêt bypothécail'e, voie parée, notaire dési~é, 
mandat tacite, preuve, faute). - Cou,· d;appe, de 
Gatid! l•~ ch. (lnc_apable autorisé à es~r en juRtice, 
a.utonsat1on spéciale d'évaluer le litige). - I<km, 
2• ch. (Demande reconventionnelle, incompétence, 
sursis au jugement de la demande·priocipale). -
'l't-ibuimt cif>t1 de Namur, l'° ch. (Déclaration de 
command, conditions essentielles, mandat, vlolatio~ 
par dol ou fraude. preuve testimoniale). - Tribunal 
correctùm.nel de Charleroi, 4• ch. (Affiches officielles 
légales ou judiciaires, lacération). - Tribunal de 
commerce de Gand. (Batoa.u d·intérieur, code de 
commerce néerlandais, perte fortuite pr~umée, 
vice propre dl) la chose, faute du capitaine). 

C BRONtQUB JUDlCU.tRE. 

REVUE LtG-ISLATJVE 
ABROGATION PROCKAINE DEL' A:n.TICLE 1781 DU 

CODE CIVlL. - LOI RÈGLANT LE MA.RIA.GE DE 

BELGES EN PA.YS ÉTRANGERS. - UNE APPLI

OA.TION VICIEUSE DR LA. LOI DU 7 FÉVRIER 

1859 SUR LES CONSEILS DE PRUD'HOMJ,1ES. 

L 'article 1781 du Code civil est ain si' conçu : 
• Le maU1·e est cru-sur son affirmation : 
• .P our ·la quotité des gages; 
,, P our le payement du salaire de l'année 
• échue, 
• Et pour lesacomptes donnés pour l'année 
• courante. ,,. 
La 'Chambre des représentants î'Ota, le 

6 févr ier 1867, l'abrogation de cette disposi
tion , qui viole le principe de l'égalité des c i
toyens devant la loi. Mais le 22mars suivant, 
le Sénat, à une forte majorité, réin tégra cet 
anachronisme dans l e Code. L'honorable 
M. Barbanson, sénateur de Br uxelles, fut 
l'artisan principal rle cet étonnant veto, et l'on 
se souvient de la joute mémorable, ardente 
j usqu'à la passion, où fut vain~u le jeune 
ministre de la justice d'alors, M. Bal'a. 

Quinze années ont passé là,dessus, 

Le temps à pt'ine a fait un pas .... 

Et tel est l'irrésistible progrès des iiièes 
justes, qu'aujourd'hui l'on peut affirmer, 
quelle que. soit la composition des Chambres, 
qu'il suffira. d'un homme de bonne volonté, 
proposant à nouveau cette réforme, pour que 
désormais son adoption soit certaine et ren
contre à peine quelque timide résistance. 

Nous ne nous en exagêrons point la portée 
pratique, .- nous admettons même que l'abro
gation de l'article 1781 puisse, en fait, en
traîner quelques inconvénients. Mais qu'est
ce que cela auprès de l'énormité morale qui 
est au fond de cette disposition? Chacun sent 
aujourd'h~i que,quand une question d'égalité 
civique et d'équité légale est posée, elle doit 
êtré résolue, et que le principe passe avant 
l es mesquineries du fait. 

Disons-l e à l'honneur de notre temps, ce't 
esprit d'égalit~ est en quelque sorte dans l'air 
que l'on respire.et tous les partis en subissent 
la contagion généreuse. Nous nous trompons 
fort, ou cette disposition anti-démocra.tique, 
consacrant brutalement, injurieusement, le 
droit du plus fort, ne. trouvera plus de défen
seu.rs avec qui il faille compter. 

4 , PLACE DU PALilR DE ~ US'r:C~CB, 4. ' ,, P..our l'ttranger (Union postale) : Un an 1.2 fr . 50 cent.. 
B RUXELLES ·ANNO NOES : 30 centimes la ligne et à forfa.it 

Tout ce qui concerne la. rédaction et le sei;tce du journal doit être 
envoyé à cette a.dresse. _ Le So~I u'i.O.SèH que les 1111.11onœs relatlvea au drolt. aux matières Judiciaires 

et au notariat . 
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~fous verrons bien d'ailleurs-, et avant qu'il. Ce texte de loi ne laiss.e aucun doute sur l a 

s01t longtemps, car le 16 mai dernier, au mission des juges suppléants. 
Sénat, M. D' Andrimont a exprimé l'intention L'article 18 du. décret du 11 juin 1809 les 
d'user de-son initiative pal'leme.ntaire au profit appelait à remplacer les membres qui ve
de cette réforme, et M. le ministre de la na:ient à~mourir ou qui donnaient leur démis
justice, de son côté. a promis qu'il en saisi- sion. La loi de 1859 les admet à remplacer 
rait la chambre dès la session prochaine. les membres en cas d'empêchement. Mais il 

C'est la bonne nouvelle que nous voulions est certain (et il ne fallait pas même, pour 
annoncer à nos lecteurs. s'en convaincre, consulter la loi, le bon sens 

• • * suffisait) il est cer tain, qu'un membre sup-
Nous devons signaler aussi, parmi les pléant ne peut pas suppléer un membre effectif 

derniers projet.<; votés par nos chambres, la loi qui- ~t présent et qui prend part à la délibé
suivante, qui a passé quelque peu inaper9ue, ration. 
malgrê sa réelle importance: Que se passe-t-il en matière judiciaire! A'-

• L'article 170 du code civil est rempla~é par les t -on jamais songé, lorsque les tribunaux sont 
dispositions suivantes: . appelés à désigner des candidats, à convo-

" 1° Les mariages, en pays étl'angers, entre Belges quer les juges suppléants? , 
et entre Belges et étrangers seront célébrés dans les N 
ro1·mes usitéfls dans ledit pays. ous avons l e regret de constater que ces 

• 20 Les mariages entre Belges pou.rront également justes observations n'ont reçu aucune espèce 
être célébrés parlss agentsdlptomatiquesjltles consuh• de satisfaction, ni même de réponse. 
cle Belgique conformément aux lois belges. . Et cependapt, répétons-le, il n'y a point de 

• 3° Les agents diplomatiques et les consuls de petite violation du droit. Le sentiment de la 
Belgique poui•ront célébrer les m81'iages entre Belges l al 
et étrangers, s'ils en ontobt~nu l'autorisation spéciale ég ité se perd à ce relâchement juridique, 
du ministre des atrau-es étrangères. comme lo sentiment de l'honneur privé a l a 
~ 40 ~mariage& &Ollé pUt>liés, ce&#omtément- aux pratiq_U~S J>e-tit-é& indéliC:\téSSeS. 

lois belges, en. Belgique par l'officier de l'état civil, 
et par les agents d,iploma.tiqnes et les consuls dans les 
chancelleries ou les unions seront célébrées. 

.. 5° Les n:ui.ttiages célébrés dans les formes prescrites 
par les n•• 1, 2 et 3 de Ja présente loi seront valables 
si les Belges n'ont point contrevenu aux dispositions, 
prescrites sous peine de nullité, du chapitre 1er, titre 
V, livre 1er du code civil. 

" 6° La capacité de la femme étrangère est réglée 
par son statut personnel. " 

Cette l oi, qui se justifie d'elle-même, en 
droit et en fait, comble une lacune fàcheuse 
dont nos nationaux étaient victimes à l'étran
ger. Nou.s ne pouvons qu'y applaudir. 

* • • 
Attentifs aux moindres violations de la l oi, 

révélées par les discussions parlementaires, 
nous dénonçons l'étrange jurispr udence du 
ministère de l'intérieur, en matière de nomi
nations de président et de vice-président des 
conseils de prud'hommes. 

Le choix du gouver nement est l imité aux 
candidats prés,mtés par le conseil. Mais un 
honorable J11embre a fait connaître à la Cham
bre, le 16 mars dernier, que dam: un cas 
spécial, en ver tu d'instructions formelles du 
gouverneur, certain conseil de pr ud'hommes, 
appelé à présenter une liste double de candi
dats à. la prèsid.ence, avait, pour la circon
stance, été composé à la fois et des membres 
effectifs, et des membres suppléants! Les uns· 
et les autres, malgré de vives prot.estations, 
prirent part au vote, ce qui renversa le résul
tat d'un premier scrutin, 

L'illégalité est flagrante , nous dirons 
même aurlacieuse ; il s uffit de lire les textes ; 
l'article 29 de la loi du 7 février 1859 porte: 

" Le préside.nt et le vice-président du conseil de 
prud'hommes sont nommés par arrêté royal, sur une 
liste double de candidats choisis par le conseil dans 
son. sein ou en dehors. La durée de leurs fOnctions est 
de trois a.Ôs. Ds peuvent être nommés de nouveau. -

Que faut -il entendre parconseil't L'article 3 
le dit clairement, voici en quels termes : 

w Les conseils de prud'hommes sont formés, non 
compris le président et le vice-président, s·its _sont 
nommés en dehors du conseil, de six membres nu 
moins et. de seize au plus, choisis moitié par les chefs 
d'indu.strie èt moitié parmi les ouvriers. " 

Et quel est 111 r ôle des juges suppléants; 
L'article 5 le définit; 

• n est nommé près de chaque eonseüquatre sup• 
pléants aamoins et huit au plus, choisis comme il est 
dit ci-dessus, à Ceffet cù rnnplacer les pru~, 
en cas d,'emp4Cli.emmt. • 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de, cassation (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN P EEREBOOM. 
PRÉsIDENT. 

Audience du 29 mai 1882. 

DROIT PÉNAL. - FAUX SERMENT orviL . -
CONVE~TJON NON SUSCEPTIBLE D'ÊTRE PROU
VÉE PAR TÉMOINS. - PREUVE TESTIMON[ALE 
DU FAUX SERMENT. - RECEVABILITÉ. 

Sous Per-11,pire du ,wu.veau code pénal com
me sous l"empire de l'ancien, dès que la 
prestation du serment a vidé l'instance 
civile, sa f ausseU peut être prouvée au 
criminel par témoins, même quand le 
contrat ci1.nl n'aurait pas pu être établi 
par cette 'Voie devant la juridiction ordi
naire. 

De Winter, épouse De Prins. 

Oui: }.!. le conseiller BouoAttD en son rapport et 
stU' les conclusions de M. F ,ul>Ea, procurem· gé
néral; 

Sur'le moyen du pourvoi: violation des art. 1341 
et suivants du code civil et 16 de la loi du 17 avril 
1878; en ce que l'arrêt attaqué a.c~nsidéré comme 
établie, en vertu des témoignages entendus, l'in
fraction de faux serment en matière ci vile, à.lors 
que l'existence du contta.t au sujet duquel le ser
ment ava.it été déféré, était déniée et ne pouvait 
être justifiée par tém.oins; 

Considérant que l'art. 226 du code pénal belge 
est conçu dans les mèmes termes que l'art. 366 du 
code pénal de 1810; 

Que, sons rempire de rune et de l'autre législa
tions, il était de jurisprude.oce constante en Bel
gique que, dans les poursuites intentées poo1· faux 
serment en matière civile, le ministère public pou
vait .là.ire 1a. preuve par . tons moyens de droit, 
preuve testimoniale comprise, alors même que 
l'obligation civile mise en question, n'était pas 
susceptible d'être prouvée par témoins; 

Considérant que lors de la discussion de la loi 
du 17 avril Ht78. le législateur n'a nullement ma
nifesté l'intention de xnodifl.er et de condamner 
cette interprétation juridique ; 

Que l'a.rt. 16 de cette loicontient, il est vrai, u.ne 
exception à la règle générale de l'art. 189 dn code 
d'instruction criminelle, mais que le but de œtœ 
disposition en fi.xe et en limite la portée; qu'on a 
voulu consacrer législativement le principe de 
droit qui interdisait d'employer la ,•oie criminelle 
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pour faire admettre indirectement une preuve tes
timoniale prohibée et pour s'emparer, par suite, 
dans un intérêt privé, de la preuve d'un fuit qui, 
devant le juge civil, n'aurait pu êtrejustifié par 
ce mode de procéder ; 

Considérant qne cette raison d'être de la loi 
cesse dans lecas d'une poursuite pour faux serment 
en matière civile; que ce serment a tranché irrévo
cablement la contestation entre les parties, sans 
qu'on puisse directement ou indirectement revenir 
sur la !fécisioo qu'il a entraînée et qui a régie défi- -
nitivement lenrs intérêts; 

Que la réparation pour la lésion fa.it.e à ceux-ci 
par le délit, est désormais impossible, et qu'il ne 
s ubsiste plus que l'intérêt social qui, en présence 
do parjure commis, exige une répression pénale ; 

D'ol) il suit que l'action dn ministère pub!ïo ne 
doit pas être subordonnée à un ordre particulier de 
preuves. 

Par ces motifs, la. cour rejette le ponrvoi, con
damne la demanderesse aux frais . 

Cour de cassation (·2·e ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN P EEREBOOM, 
l>B.ÉSIDEN.T. • 

Auàience du 23 mai 1882. 

DROIT PÉNAL. - ATTRIBUTION D'UN TITRE DE 
NOBLESSE EMPRUNTÉ. - ÉLÉMENTS DE PU
BLICITÉ, - APPRÉCIATION SOUVERAINE DU 
JUGE. - ABSENCE D'INTENTION FRAUDU
LEUSE . 

Le juge du fait détermine souverainement si 
les circonstances qu'il relè-ve so1ll suffisantes 
pour constituer la puhlicité rcqui.se par la 
loi comme un élément essentiel de l'all1'iuu.., 
tion abusive qtte quelqu'un s'est {ailé d'un 
titre de iiolilesse. 

La loi n'exige pas, pour l'existence d'un pareil 
délil, que le prévenu ail a.gi dans une pensée 
de fraude; il suffit qu'il ail agi sciem
ment. 

De Ca.nnart d'.Hamale. 

Ouï M. le conseiller chevalier HîNDERIOX. en 
son 1•apport et sur les conclusions de M. MÊLOT, 

avocat général ; 
Swr l,es deua; moyen.,; de cassation ,·éunù. déduits 

de la violation à.e l'art. 230 du code pona!, le pre
-mier en ce què rarrêt dénoncé condamne le de
mandem· comme coupable do délit prévu par cet 
article, sans constater que le prévenu se soit attri
bué publiqu~ment le titN de comte ; le second, en 
ce que cette culpabilité est admise, sans qu'il 
conste que le demande\lr ait agi dam; tme pensée 
de f!·aude; 

Attendu que l'arrêt attaqué constate -que le de
mandeur, sans avoir l'int.ention de-faire des dupes 
ou de se procurer un bénéfice illicite, s'est publi
quement attribué un titre de noblesse qui ne lw 
appartient pas, en cherchant parfois a.veo succèS, 
à se faire passer pour comte; que c'est ostensible
ment, dans le cercle de ses amis et des personnes 
avec lesquelles il avait des relations habitaeUes. 
que le demandeur a pris ce titre, auquel il savait 
n'avoir pas droit; 

Attendu, d'une part, que cette constatation ac
cuse l'attribution publ~ caractérisée au vœu de 
la loi; 

Que le législateur, en effet, n'a pas déterminé 
l'étendue de la publicité qnïl exige, s'en référant, 
à cet égard, à l'appréciation des tribunaux; 

Attendu_ que cett.e ·appréciation, exclusivement 
dévolue aujugedu fond, échappe au contrôle de la 
cour de cassation ; 

Attendu, d'antre part, ·que l'art. 230 du code 
pénal punit l'attribution indue d'un titre de no
blesse, cette attribution fùt-elle dé,.,<>agée de toute 
pensée de dol ou de fraude préjudiciable aux 
tiers; 
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Qae les travaux législatif.s attestent en ce sens 

la po_rtée dudit article, comme sanction de l'art. 75 
de la Constitution. lequel fait de )a collation des 
titres de noblesse une prérogative de la couronne; 

Attendu qu'il suffit donc que l'usurpation soit 
inspirée par la seu1e intention de prendre un de 
ces titres qu'on sait ne pas avoir le droit de por
ter, pow· qu'elle réunisse les éléments constitutüs 
de l'infraction prévue par l'art. 230 ; 

Attendu que, d'après ces considérations, les 
moyens de cassation sont dénués de fondement ; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, con
damne le demandeur aux frais. 

Plaidant : M• WoBSTE. 

OBSERVATION. - Voir l'arrêt d'appel du 3 aVl'il 
1882 rendu en la même cause, Jour. des Trib., 
n° 18, p. 290. 

Cour de cassation (29 ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN PEEREBOOM 
PRÉSIDENT 

Audience du 5 juin 1882. 

DROIT DE LA PR.ESSE. -ARRÊî DE LA CHAMBRE 
DES !USES EN ACCUSATION. - DÉLIT DE 
DrF.F1Ut1ATION ET D'INJURE, - ÉORfTS ET 
PASSAGES DÉSIGNÉS DANS L'ARRÊT. -
NULLITÉ. 

Lorsqu'il s'agit d'un délit de diffamation 
et d'injure, pa1· la voie de, la presse, 
r arrêt de renvoi doit, à peine de nullité, 
spécifier les écrits et les passages incri
minés. 

Coppieters t'Walant. 

Ouï: M. le conseiller Bougard en son rapport et 
sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat général; 

Vu le pourvoi et rart. 299 du code d'instruction 
criminelle: 

Considél·ant que, s'appropria.nt les termes du 
réquisitoire du procureur général, la cour d'appel 
de Gand, chambre des mises en accusation, a 
renvoyé le demandeur devant la cour d'assises de 
la Flandre occidentale comme prévenu des délits 
de diffamation et d'injures par la voie de la 
presse; 

Qu'elle devait déterminer non seulement Ja na
ture des in.fractions poursui viEls mais encore fixer 
les faits matériels qui les constituent; 

Que, seuls, les faits énumérés dans l'a1Têt de 
renvoi peuvent être compris dans l'accusation; 

Que la légalité de l'incrimination s'apprécie en 
les rapprochant de la qualification qu'ils ont 
reçue; 

Considérant qu'ils ne sont pns, dans l'espèce, 
expl>sés avec une précision suffisante; 

Qu'en effet, l'arrêt d'énoncé n'indique pas quels 
sont les écrits incrimfoés ou Jes passages de ces 
écrits qui contiendraient de~ di.ffumatJons ou des 
injures; 

Qu'il maoque dès lors de l'un des carac'tères de 
validité exigés par l'art. 299 du code d'instruction 
criminelle ; 

Considérant que la. prévention du délit de publi
cation d'écrits imprimés dans lesquels ne se trouve 
pa.s l'indication vraie du nom de l'auteur ou de 
l'imprimeur n'a été déférée à la cour d'assises que 
comme connexe aux précédents ~élits; 

D'où il suit que la cause de nullité viciant la 
partie de l'arrêt de renvoi qui conceme ceux-ci, 
s'étend et s'applique à tous les faits sur lesquels il 
statuè; 

Par CM motifs, la cour casse l'ai•1•et rendlt dans 
la. caus~ par la. cour d'appel de Gand; ordonne que 
le présent arrêt sera. transcrit sur les registres de 
ladite cour et que mention en sera faite en marge 
de l'arrêt annulé; renvoie la cause et les parties 
devant la cour d'appel de Bruxelles, chambre des 
mise.s en accusation. 

Cour d 'appel de Bruxelles (3 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. MOTTE, PRÉSIDENT. 

Audience du, 24 rnai 1882. 

DROIT DE LA PRBSSE,-C'R1TIQUE THÉATRALE. 
INTERPRÉTATIONS ET EXPRESSIONS INJU
RIEUSES, - DOMMAOES-INTÉB.ÊTS. 

Les imputatüms et ea:pressions inju,'ieu ses 
à l'ad1·esse d'mi directeur de théttt1·e ne 
satwaie1it se justifier par le prétexte 
qu:elles ont été adressées à l'occasion de 
la critique ptwmise, fondée ou non, de 
iadmfnistration de l'entteprise lhécUmle. 

Senterre contre Jorssen. 

Attendu que le journal le Mépliisto, publié à 
Anvers par l'intimé, contient, à la date du 1 •1'jan
viel' 1882, nn article fantaisiste intitulé uSouhaits 
et cadeaux,. dans lequel ledit intimé distribuant 
aux arth:ites du théâtre d'Anvers des souhaits et 
cadeaux suivant le méi:ite ou la. faveur qu'il 
reconnait à. chacun, exprime le vœu d'être débar
rassé au plus vite de la direction de l'appelant, 
et,àce propos, qualine celni-cide pingrequi sour
t)'().Ü le pain à Bon personnel et qui traite ce per· 
,onr~l à l'instar de bétail; 
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Attendu que, si pareille imputation manque de la 

précision exigée par la loi pour constituer Ja dü
famation, elle est tout au moins injurieuse et de 
nature à nuire à laconsidération de l'appelant; 

Attendu que, dans le numéro du 8 janvier, dans 
nn article intitulé « Revue de la huitaine ,. 
l'appelant se plaint du passa.ge suivant : " En 
d:autres mots, nous sommes devenus lu ac
tionnaires d'une société anonyme ayant i:iour but 
rewploitation du scandale et pour girant ten 
homme à la hauteur de tout ce que ce scandale 
ea;ige: i,oilà la situation. n 

Attendu que, si l'ensemble de l'article dont ce 
passage est.extrait démontre que le mot scandale 
u'est pas appliqué, comme d'ordinaire. à l'éclat 
qne produit one action honteuse, mais à la façon 
dont les ouvrages sont représentés sur la scène 
d'Anvers sous l'administration de Sent.erre, le 
passage cité dénote néanmoins suffisamment }'in
tention offensante qui anime l'intimé vis-à-vis de 
l'appelant; 

Attendu que, dans un post-scriptum qui termine 
l'article incriminé, parlant d'ao tumulte qui se 
serait produit an théâtre à propos de cei;taine 
pièce annoncée dont le directeur, est,.il dit, aurait 
escamoté la représentation, l'intimé inflige à 
l'appelant cette expression basse et méprisante : 
"que n'ose pas un bougt•e pareil!,, et plus Join, 
il accentue l'outrage en prêtant gratuitement à la 
foule, au sortir de lo. représentation, les c1•is de 
ca1·ottier et de vol.eur à l'a.dresse de l'appelant ; 

attendu que les imputAtions et expressions in
jurieuses dont l'appelant a.été l'ob,jet dans les deux 
articles rappelés ci-dessus ne sauraient seju~tifi.er 
sous prétexte qu'elles out été adressées à l'occa
sion de la critique permise, fondée ou non, de l'ad
ministration d'une entreprise théâtrale; que l'oft're 
de preuve de faits visant la mauvaise administra
tion de Sen terre doit donc être écartée comme îm,
tile; 

Attendu que l'appelant a éprouvé par laiaute 
cle l'intimé un dommage dont le premier juge n'a 
pas tenu compte et qui sera réparé par les allbca
tions ci-après ; 

Par ces motifs, la cour entendu en son a.vis 
M. Dl;) PR.ELLE DE LA Nmt>PE, substitut du procu
reur général, rejetant l'offre de preuve fai~e pru· 
l'intimé, met l'appel incident à néant, et statuant 
sur l'appel principal, met le jugement dont appel 
à néant; émendant. condamne l'intimé à 500 francs 
de dommages-intérêts et aux intérêts judiéiaires 
de ladite somme ; le condamne à insérer dans les 
deux premiers ùumé1•os de son journal qui sui
vront lasignüication du présent arrêt les considé
rants et le dispositif de celui-ci, etce, en caractères. 
ordinaires et sous la rubrique "Répa.ratiorijudi
ciaire,, sous peine de 100 francs par jour de re
tard; autorise l'appelant à faire insérer les motifs 
et le dispositif dudit arrêt dans deux journaux à. 
son choix: dit que le montant de cos insertions 
sera récupérable sur simples quittances des édi
teurs;, condamne l'intimé aux dépe,ns des deux 
instances; déclare les condamnations prononcées. 
tant principales qu'accessoires, récupérables par la 
voie de la contrainte par corps ; fixe la dtirée de 
celle-ci à deux mois; nomme l'huissier· Karsman 
d'Anvers poul' faire le comma11dement préalable 
à l'exécution de la contrainte par corps. 

Plaidants : M80 EDMOND PICARD et MoR.EA.u. 

CoUI' d'appel de Bruxelles (4 8 ch.). 

PRÈSIDXNCE DE M. MAUS, CONSEILLER. 

Audience du 26 mai 1882. 

DROIT CIVIL. - PRÊT HYPOTHÉCAIRE. - VOIE 
PARÉE . - NOTAIRE DÉSIGNÉ. - MANDAT 
TACITE. - PREUVE. - FAUTE. 

Le créancie1• 71.,ypothécafre agissant pa1• voie 
pa1·ée n'est pas l-e 1nandataire du débiteur. 

Le notafre dési(Jné pa1• le e1·éancie1• poursui
vant, pom· él1'e nommé pa1• le p1•ésident du 
tribunal, confonnément à l'a1•t. 90 de la loi 
du 15 a&ût 18M, n'est pas le mandatai1'e 
de ce créancie1•. 

Le mandat tacite ne rés1ilterait pas dé 12 fà,ft 
que le créanete-r est resté inactif pendant 
1Jlusieurs mois, après que le notaire avait 
reçzt 1-e prix du bien vendu. 

Un mandat tacite généml oii spécial ne peut 
d'ailleun ét1·e admis en présence d~ sta
tuts de la Compagnie immobilière, qui ne 
laissent aucu-ne place à un pareil manclat. 

Est exclusif d'tm mandat tacite de r.ecevoi1', 
donné au notafre, le fait que, dans l'acte 
<l'ozive,·ture de Cl'édit, il a été stipulé que 
tous payements dMJr<mt être faits ati siège 
de la Co11ipagnie, à Bt>uœelles, et que le 
àébUeur faisait élection de domicile dans 
celle ville. (C'est à tm notaire d'Anve,·s 
qu.e le payement a été fait dam l'espèœ). 

La preuve du mandat Lacite, s'il s'agit de 
plus de 150 francs, doit 1·ésulteJ· soit de 
pièces écrites, soit de circonstances aiiouées 
au, procès et qui (ont pré$ume1• l'~tence 
du mandat, 
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Ne peut être considé-ré comme une faute le 
fait du créancie1· qui laisse, sans oppo
sition, paye1· au notaire q11,i n'a pas man
dat de 1·ecevoir. Celui-là est en faute qui 
paie au notaire sans eœige,· de certificat 
négatif 01.t des gm·anties. 

Wygaerts contre la Compagnie immobilière de 
Belgique. 

Attendu que les causes n°• 4010 et 4011 , sont 
connexes et qu'il y a lieu d'en ordonner la jonc
tion: 

Attendu que l'action tend à faire déclarer que 
c'est sans titre ni droit que la Compagnie.immo
bilière a. fait procéder à la. saisie des propriétés 
des époux Wygaerts, et que ceux-ci sont libérés 
envers e1Je, et, par suite,, à faire condamner la 
Compagnie à donner mainlevée des inscriptions 
hypothécaires existant à son profit pour sû1•eté 
des crédits, par elle ouverts aux dits époux 
Wyga.erts, par actes des 21 août et 12 seplembre 
1872 • et en outre à des dommages-intérêts à 
libeller; 

Attendu que cette demande est fondée, en ordre 
principal, sur l'existence d'un mandat tacite confié 
par la Co,mpagnje immobilière au nota.ire Van 
Dyck. qui aurait reçu pour sa mandante, créan
cière hypothécaire des époux Wygaerts, les 
sommes à elles dnes par ces derniers, lesquels ne 
peuvent être responsables du détournement 
commis par Van Dyck ; 

Qu'en ordre subsidia.ire les appelants allèguent 
une faute de )a Compagnie immobilière qui a laiss~ 
croire que Van Dyck était son mandataire; et que, 
plus$ubsidia.irement, en admettant w1e faute dans 
le chef des épou'l'. Wygaerts i ils soutiennent qu'en 
présence d'une faute commune, il y a lieu de 
diviser le dommage ·; 

Quant à l'existence d'un mandat tacite : 
Attendu que les appelants veulent en trouver la 

preuve , d'abord, dans cette circonstance que, à la 
suite du commandement du 29 janvier 1879, enre
gistré, l'avoué de la. Compagnie poursuivant la. 
saisie a demandé au président du tl'ibueal d'An
vers, en conformité de l'article 90 de la loi du 
15 août 1854, de ,désigner le notaire Van Dyck 
pour procéder dans la forme des ventes volontaires 
à la vente des immeubles de Wygaerts. ,sur les
quels elle a.va.it première inscription et que, par 
ordonnance du !•• mars, Van Dyck a été commis 
aux fins indiquées; 

Que les appelants soutiennent que, en usant de 
la voie parée. le créancier vendenr se constitue 
le mandataire de son débiteur, et devient .respon
sable des agissements du notaire qu'il a fait 
nommer;. 

Attendu que ce premier moyen n'est pas fondé ; 
Attendu, en droit, que, comme le disait le minis

tre de la Justice, lors de la discussion au Sénat de 
la loi du 15 août 1854, le notaire désigné par le 
président, en vertu de l'a1•ticle 90 n'est pas plus 
l'homme du créancier qui fait procéder à Ja vente 
pi.r voie pal'ée,!qu'il n'est l'homme du débiteur; il 
est l'homme, le mandatairo de la justice, nommé 
librement par le président, qui n'est nullement lié 
dans son choix l'ar la désignation que lui ûit le 
créancier; 

Que si, dans le cas de l'a1'1icle 90 précité, le 
c,réanoier a le droit de faire vendre le bien hypo
théqué dans la forme des ventes volontaires et ce, 
en vertu d'une sorte de dél~a-ation du d'ébiteur, il 
ne peut néanmoins être assimilé à un manda.taire 
de ce dernier qui, étant averti de la vente par le 
commandement, peut toujours inwrvenir pour 
garantir et défendre ses intérêts ; 

Attendu, au surplus, qu'en fait, la vente du 
30 juin 1879 n'a pas été réellement nne vente for· 
cée, mais qu'elle a été une vente volontaire, faite 
u'rêguJièrement, pa.r le notaire Van Dyck, sans 
l'observation des lformalités exigées par la loi ; 
qu'en effet, dans le courant de mars 1879, nn antre 
créancier hypothécaire de Wygaerts, a.ya.nt inten
té une poursuite en saisie, et demandé au prési
dent Ja <lésignatioo de Van Dyck, Wygaerts a.va.it 
sollicité ~t obtenu que son notaire, Batkin, fut 
adjoint: qu'une adjudication préparatoire à la
quelle compa.rut le représe11tant de la Compagnie 
imroob_iliëre eut lieu à la r~qttéte de ce créancier, 
le 15 mai 1879, mais qu'elle fut abandonnée; 

Attendu qu'alors, la Compagnie immobilière, 
créancière première insc1•ite, a fait donner suite 
à. la vente par voie parée, et que l'adjudication 
préparatoire du 23 juin 1879 eût Heu à la requête 
des deux créanciers pool'Suivants; 

Mais, attendu que l'adjudication définitive du 
30 juin suivant, a été faite pa.r Van Dyck à la 
requ~te de Wygaerts senJ, les clauses et conditions 
dn cahier des charges ayant été modüiées, et la 
Compagnie immobilière restant étrangère à cette 
vente et aux actes de liquidation qui l'ont suivie ; 

Que Jes cfroonstances da.us lesquelles a eu Heu 
la vente des biens de W ygaerts ne prou vent donc 
aucunement que Van Dyck a été le mandataire de 
la Compagnie immobilière_; 

Attendu que c'est fans plus de fondement que 
les àppelauts veulent tr.ouver la preuve du man
dat qu'ils a.llègnent dans la conduite ultérie1ll'e de 
la Compa.,"'ID.e qui serait restée pendant six mois 
inactive, alors qu' eUe savait qu'il lui revenait des 
sommes importantes et qu'elle connaissait l'adju
dication préparatoire du 23 juin; 
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Attendu, en effet, qae le prix des maisons ven

dues Je 30 juin n·a été payé qu'au mo~ d'aoû:t;,que 
les- sommes prêtées par la demoiselle Neteaonne 
et autres, et destinées à compléter Je montant des 
sommes à. payer par Wygael'ts, n'ont été versées 
qu·en octobre 1879, que Van Dyck a disparu le 
2 janvier $Uivant, et que, dès le 29 du même mois, 
la Compa.,anie faisait commandement à Wygaerts; 

Qu'au surplus, rien ne prouve que la Compagnie 
immobilière a connu ces versements, et gu·ene a 
dO supposer que les acquéreurs n'auraient payé 
conformément au cahier des charges, que contre 
production du certiifoat de mainlevée ; 

Attendu que l'existence d'un mandat tacite que 
la Compagnie aurait confié à Van Dyck ne résulte 
pa.s davant~&e des autres circonstances invoquées; 

Attendu, tout d'abord, que les statuts de la Com
pagnie immobilière qui règlent la vie publique de 
cotte société anonyme, et qui, dans les rapports de 
la société avec les .tiers ont reffet d'tioe loi ne 
la.issent aur:une place à un mandat tacite général 
ou spéc.\al ; 
, Attendu, en effet, qu'aux: termes des articles ;n 

33, 39 et 40 des statuts,la Oompa.gnie ne peut être 
représentée que pp.r son conseil d'administration 
ou par son directeur. assisté pour les actes i!npor
tants, notamment ponr les aliéna.lions de droits 
immobiliers. soit du conseil d'administration,soit 
d'un ou de plui!ieurs membres de ce conseil spécia
lement délégués; 

Que l'article 35 ne donne qu'au conseil d'ad~
nistration seul, le droit de conférer à un ou plu
siem•s de ses membres, un mandat spécial pour un 
objet déterminé et pour un temps limité; 

Attendu que les termes des actes d'ouverture de 
crédit consentis aux époux Wyga.erts. sont égale
ment exclusifs d'un mandat tacite que la Compa
gnie immobilière aurait confié à Van Dynk; 

Qa'en effet, ce sontles sieurs Orban et Limauge, 
administl'atew· et directeur de la société qui figu
'rent à l'acte comme agissant pour et au nom de la 
Compagnie immobilière, en vertu de pouvoirs à. 
eux conféré$ par le conseil d'administration ; 

Que les actes spéciiient que tous payements 
de-vrout être faits au siège de la compagnie à. Bru
xelles, ne reconnaissant ainsi que la. validité de 
ceux effectués de cette façon ; 

Qu'en.fin les époux Wygaerts y font élection de 
domicile à. Bruxelles,. déclarant de la sorte impli
citement que l'exécution entière des conventions 
entre parties devait avoir lieu à Bruxelles; 

Attendu que les faits et circonstances relevés 
en conclusions par les appelants, et dont ils 
demaod.ent à faire la preuve, ne prouveraient pas, 
s'ils étaient établis, l'existenee du mandat tacite 
allégué; 

Attendu, à cet égard, que, ainsi le décla.-re le 
jugement a quo, l~s terJlleS de l'article 1341 du 
code civil ne permettent pas d'accueillir cette offre 
de preuve; 

Qu'au fond, le premier juge a suffisamment 
démontré par les motifs de sa décision, que la. 
Cour adopte, que les faits cotés ne peuvent avoir 
la portée que leur donnent les appelants. aucun 
de ces faits n'établissant que la Compagnie ait 
autorisé Van Dyck à se gérer comme son repré
sentant; 

Attendu que l'existence d'un mandat spécial 
pour toucher et donner quittance est également 
démentie pa.r les circoœtances et les do,cumenis de 
la cause; 

Que loin d'établir que Van Dyck fut le manda
taire de la Comp¾onie, les faits allégués par les 
appelants tendent plutôtà constater que Van Dyck 
était le mandataire de Wygaert.s, qui l'avait pris 
pour négocier les ouvertures de crédit, qui, lui 
remettait les fonds nécessaires pour acquitter les 
intérêts, qui le chargeait d'obtenir de nouveaux 
emprunts pow• rembourser la Compagnie et qui le 
chargeait de la vente de ses biens ; 

Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que 
c'est à bon droit que le premier juge, en appré,
ciant les faits de la cause, et en en déduisant les 
conséquenc.es,a décidé qu'il n'est pas etabli que la 
Compagnie immobilière avait donné au nota.ire 
Van Dyck un mandat tacite général ou un mandat. 
tacite spécial de recevoir le remboursement des 
capitaux; 

Quant à une prétendue faute de la Compagnie 
qui, par ses agissements, aurait autorisé les tiers à 
croire à.l'existence d'un tel mandat : 

Attendu que les a..ppelant.s la trouvent dans diffé
rents actes et circonstances qu'ils énom.érent, et 
enll•autres dans ce fa.it que la Compagnie auraiti 
laissé Wygaerts payer entre les mains de Van 
Dyck, qui donnait quittance sans opposition : 

Attenda., quant à cette dernière circonstance, 
qu'il résulte des documents de la cause que la 
Compagnie ne passait au crédit de ses débiteurs 
les sommes que ceux-ci remettaient à Van Dyck 
que quand ces sommes entl't\ient dans ses caisses. 
et que c'était à ses débiteurs qu'elle délivrait 
quitt.ancei 

Que, pour le surplus, les faits et actes allégués 
par les appelants pow· établir cette fuute .gont, ou 
des faits exclusivement personnels à Van Dyck et 
dont la Compagnie ne peut élre responsable, ou 
des faits qui pron,ent que les appelants avaient en 
Van Dyck nneconftanceabsoloe et s'en remettaient 
exclusivement à lui do soin de leurs intérêts; 

Qu'enfin la Comp~l7JÜe ayant inscription e~ pet~ 
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sonne ne lui demandant mainlevée pouvait, sans 
commettre aucune faute, rester dans rmaction; 

Qu'il résulte de tout ce qu'il vient d'être dit, 
que les payement-s effectués par les appelants 
entre les mains de Van Dyok ne sont pas libéra
toires vis-à-vis de la Compagnie immobilière; 

Qaant à l'aUégàtion d'une faute commune : 
Attendu, comme il vient d'être démontré, que 

la Compagnie _n'a à s'ùnputer aucune faute, mais 
qu'il eat établi que les époux \Vygaerts et les 
acquêreW'S en ont commis une en payant aux 
mains de Van Dyck; 

Qu'en effet, Wygaerts, en laissant aux mains de 
ce dernier les sommes qu'il lui a remises, et ce, 
sans exiger ni la production d'un certincatnégatü, 
ni aucune autre garantie, a suivi la foi du notaire 
et ne peut sïmputer qu'à lui-même les consé
q uenœs de son imprudence et de sa con:füwce mal 
placée; 

Que, d~ leur côté, les acq_uérea.rs qui savaient 
qu'ils achetaient des biens gre'"és d'inscriptions et 
que, aux termes dn cahier des charges, le paye
ment du prlx des maisons vendues le 30 juin de
vait se faire entre les mams du vendeur Wygaerts, 
contre production d'nn certificat du conservateur 
des hypothèquea, constata.nt que les propriétés 
étaient quittes et libres de toutes charges, ont 
commis une faute en payantlea.r prix d'achat sans 
avoir-eu le CP-rtüicat de mainlevée; 

Attend11 que les parties St-Oop, De Duve, Nete
sonne et Ragheno, déclarent s 'en référe1· à 
justice; 

Pru• ces r!UJtifs, et ceux d11 premier juge uon 
contraires au présent arrêt, la cour, sur les con
clusions conformes de M. l'avocat général LAU
RENT, joignant comme connexes les causes sub 
nmner-is 4810 et 4811 et déboutant les parties de 
toutes concl11sions contraires, tant principales que 
b'llhsidiaires, rejette l'otrre de preuve des appe
lants, les faits cotés n'étant ni relevants, ni con
cluants, confi.rme:e jugement a quo, déboute les 
parties Stas et Bauwens de leUl'S ·appels et les 
condamne aux dépens envers toutes les parties. 

Plaidants : M .. BEERNAERT, V AES, L. LEcLERCQ 

.et V ANDIEVOE'l'. 

Cour d'appel de Gand (1re ch.). · 

PRÉSIDENCE DE M. GRANDJEAN, PREMIER. 
PRÉSIDENT. 

Audienoe du, 20 mai 1882. 

Pit-00.Él>UR.-B CIVILE~ - J;NCAPA.n~ AlJWR.ISÉ 
A ESTER EN JUSTICE. - AUTORISATION 
SPÉCIALE D'ÉVALUER LE LITIGE. -ABSENOE 
D

1
1NDJCA.TION DU CHIFF.RE . - APPEL .RECE- • 

'VABLill, 

L'au,torisation d'éval11,e1• le litige, donnée à 
une pa1·tie, qui a besoin d'~fre autori."3ée 
pom· ester en justice, ne doit pas vise-r un 
chill?·e déterminé. 

Il suffit que cette autori-sati01i soit distincte 
de celle d'este,· en justice, qu'elle ait été 
d-0nnée en connaissance de cause et que sa 
po1·tée ne soit pas douteuse. 

Commune de Blankenberghe contre De Gobart. 

Sur la fin de non-recevoir dirigée contre l'appel 
et déduite de ce que la ville de Blankenberghe 
n'aurait pas été spécialement autoriBée, au vœu de 
l'art. 34 de la loi du 25 mars 1876, à fa.ire l'évalua
tion du litige, prescrite par l'art. 33 de la même 
loi; 

Attendu que la députation permanente de la. 
province de la Flandre occidentale, par arrêté du 
14 avrü 1880, a autorisé la ville de Blankenbel'ghe, 
sur sa demande, à estel' en justice daJJs la présente 
cause, en l'autol'isant en outre spécialement à faire 
:Uvaloation du litige; 

Qu'en vertu de cette double autorisation, la ville 
appelante :i. intenté faction et évaluê le li-tige à 
40,000 fr. ; 

Attendu quela.:fin denon-recevoir soulevée repose 
sm\ ce que l'autorisation d'évaluer le litige n'a. point 
été limitée à un chiffre déterminé ; que, par suite, 
elle serait inopérante, l'évaluation non avenue et 
rappel non recevable; ' 

Attendu que les degrés dejuridictioasont d'ordre 
public et qu'ils dépendent de l'importance réelle 
des actions, c'est-à-dire de la nature et du montant 
dos demandes, déterminés selou des bases fixes 
adoptées par la loi ; 

Attendu qu'il suit de là. que l'évaluation, mode 
choisi par la loi pour déterminer la valeur réelle 
des demandes indéterminées, ne peut être un acte 
arbitraire, laissé au libre choix. des parties, mais 
doit correspondre exactement à la valeur véritable 
du litige; 

Que c'est pour obtenir à cet égard foutes les 
gai-a.nties possibles que la loi a donné au d4fendeur 
le droit de rectifier l'évaluation troJ.)' minime faite 
par le demandeur et qu'elle a prescrit au juge de 
ne pas avoir égard à une évaluation eia,:,""61.'ée faite 
en 'tlle d'éluder la loi qui ·fixe le taux du dernier 
ressort; 

Attendu qu'il suit de ces _principes que l'autori
Jation d'évaluel' donnée à. un incapable n'emport~ 
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pour celui-ci d'autre droit que celui d'évaluer 
exa.cœment le litige; d'oo suit que, lo1'Squ'en fait il 
est certain, évident et non dénié, comme dans 
l'espèce, que la demande dépasse notablement le 
taux du dernier ressort, l'autorisation d'évaluer 
ne peut être interp:rét;ée autrement que comme une 
autorisation d'évaluer à· un chiffre supérieur au 
taux du deroier ressort; 

Attendu que c·est donc vainement qu'il a été 
soutenu au nom des intimés que l'autorisation 
d'évaluer, saos fixation d'une somme déterminée, 
aurait eu pour e.lfet de donner à la ville appelante 
le droit de rendre, à son choix et arbitrairement, 
le jugement en premier ou en dernier ressort et 
que pareille autorisation constituerait par con
séq uent une abdication du pourvoir tutélaire établi 
1,>ar la loi; 

Attendu en effet que le droit donné, dans l'espèce, 
à Ja ville appelante était tempéré, comme il vient 
d'être dit., par l'pbJigation légale d'évaluer exacte
ment; 

Que l'ap~la.nte n 'av!lit do.JJc nullement le choix 
de renoncer au degré d'appel et que la députation 
permanente, loin d'abdiquer son pouvoir tutélaire, 
en a fait au contraire unjudicieltt usage; 

Attendu en effet que la ville app~lante s'était, 
bornée à solliciter fantorisation. d'ester co justice, 
sans estÎOler la valeur du litige, ceqni, aux termes 
de l'art. 33 de la loi, eût eu pour résultat de rendre 
le jugement en dernier ressort ; mais que la dépu
tation permanente, appréciant l'importance de la 
cause, lui a d'office accordé l'autorisation d'év-aluer 
le litige, ne lui laissant d'autre latitude que celle 
de fixer le chiffre pi:écis de la valeur, chiffre dans 
tous les cas sopérieur au taux du dernier ressort, 
indifférent comme tel quant à la compétence et 
ne pouvant, à raison de la suppl'ession de la faculté 
du rachat, entrainer aucun préjudice pour l'appe
lante; 

Attendu euful qu'il suffit, au vœu de la loi, que 
l'autorisation d'évaluer soit spéciale, c'e-st-à-dire 
distincte de l'autorisation d'ester en justice, et que 
c'est à rort que l'on soutient q~'une autorisation 
n'est spéciale qu'à la conclition de viser un chiffre 
déterminé; 

Attendu que le contraire résulte formellement 
des travaux préparatoires de la loi du 25 mars 
1876; 

Attendu que l'on y voit, en effet, que, dans la 
séance du 19 novembre 1874, M. Guillery proposa. 
la suppression de l'art. 34. en se prévalant surtout 
de ce que,dansla pra.tique,les députations perma
nentes ne seraient pas à même, faute de renseigne
ments, de décider quel serait Je montant des 
:deJMndes 411.'il s'agirait d'évalllat\ .et quol"a.rtwle 
en question fut renvoyé à la commission, mais qne 
celle-ci, par l '01·ganede son rapporteur,M. Thonissen 
(séance du20 novembre 1874), ne crut pas pouvoir 
se rallier à la demande de suppression, ajoutant : 
" Rien n'empêcbe les établissements publics qui 
veulent intenter uh procès, d'indiquer la valeur à 
laquelle ils évaluent le litige. L'autorité chargée 
d'exel'cer la tutelle adminjstrative trouvera dans 
cette indication un renseignement, qui n'est pas à. 
dédaigner. n (Cloes, Commentail'e, p. 276 et 291); 

A.tteodu qu'il résulte de . là que l'indication do 
chiffre de l'évaluation n'a été envisagée que 
comme un renseignement utile, et non comme un 
élément indispensable, sur lequel devait nécessai
rement porter l'autorisation; 

Qu'il suffit, au -vœu de la loi, que cette autorisa
tion soit distincte de celle d'ester en justice, qu'elle 
ait été donnée en connaissance de cause et que sa 
port.ée ne soit pas douteuse, ainsi qu'il est établi 
ci-dessus; 

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède qi1e 
la députation permanente, en autorisant la ville 
de Blankenberghe à faire l'évaluation du litige, 
s'est strictement conformée à. l'art. 34 de la loi du 
25 mars 1876; que l'évaluation faite par l'appelant 
a fü::.é la valeur_du litige et que l'appel est rece
vable; · 

Par ces motifs, la cour faisant droit , ouï 
M. l'avocat général chevalier HnmSRICK en son 
avis, déboute les intimés de la fin de non-recevoir 
par sux opposée; reçoit l'appel et ordonne aux 
parties· de plaider an fond; condamne les intimés 
aux dépens de l'incitlent. 

Plaidants : M .. A. SBB.ÊSIA et o'Er.HouGNE. 

Cour d 'appel de Gand (2 8 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE MEREN PRÉSIDENT 

Audience du 24 mai 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - DEMANDE RECONVEN
TIONNELLE. -INCOMPÉTBNOE. - SURSIS AU 
JUGEMENT DE LA DBMA.NDE PRINCIPALE. -
rnTERLOCUTOiltE, - A.PPEL RECEVABLE 
MAIS NON FONDÊ. 

Est wn jugement inlerloculoire celui par 
lequel un juge, saisi d'une demande Pr:in
cipale et d 'une demande reconvention
nelle connexes, se déclare incompétent 
-pour connaîtt·e de la dernière, la renvoie 
d~vant le juge compêl,erµ, et dèclarey avoir 
lieu, à.surseoir aufuge-ment del a pre7r1<ière. 

Appel peut- donc-être interjeté de ce juge
ment, mais cet appel est mal fondé. 
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De Grève contre Arits. 

Attendu que la demande tend à voir condam
ner J'i.utimé à payer à l'appela.nt la somme de 
1201 francs, en vertu de. la convention verbale 
a.venue entre parties le 5 février 1876. et celle de 
)400 francs à titre de dommages-intérêts en répa
ration do préjudice causé à. l'appelant. par l'inexé
cution des obligations que ladite convention 
imposait à l'intimé; 

Attendu que l'intimé soutient de son côté que 
l'appelant n·a pas satisfait à ses engagements et 
conclut en conséquence à la non .recevabilité de 
l'action; reconventionnellement à la résolution de 
la convention dont s'agit, et à. ce que l'appelant soit 
condamné 1° à lui restituer les 1000 francs déjà 
versés en exécution de ladite convention, et 2° à 
lul payer à titre de dommages-intéi;êts la somme 
de 6000 francs; 

Attendu que le premier juge s'est déclaré.incom
pétent pour conoaîtl'e de la demande reconvention
nelle, et a renvoyé les parties devant le juge civil; 
qu'il à. dit y avoir lieu de surseoir à statuer sur la 
demande principale, et a continué la cause à une 
audience ultérieure; 

Attendu que l'intimé a acquiescé à ce jugement, 
e.t a saisi la juridiction civile de l'objet de sa 
demande recb'nventionnelle ; 

Attendu qûe le montant de la demande principale 
est supé1•jeur au taux, ·du dernier ressort; que 
l'exception de non recevabjlité defectu summae 
n'est donc pas fondée; 

Attendu que l'intimé attl'ibue au jugement de 
surs~ance le caractère-d'11De simple remise de cause 
non susceptible d'appel ; 

Attendu que les demandes. principale et recon
ventionnelle, puisent leur source dans la même 
convention; qu'elles proviennent de la.même cause; 
gue la demande reconventionnelle est une défense 
contre l'action principale; qu'elles sont donc 
èonnexes; 

Attendu que, si, aux termes·de l'article 37 de la 
loi du 25 mars 1876, la demande reconvention
nelle n'exerce, en ce qlli touche la compétence et 
le ressort, at.rcone influence sur Je jugemènt de la 
demande principale, cette disposition règle seule
ment J'o.rdre des juridwtions, et ne peut recevoir 
une application extensive; 

Attendu que l'influence de la demande reconven
tionnelle sur l'action prj.ncipale n'aurait pu être 
contestée, si le même tribunal avait eu qualité poar 
coDDaître des deux demandes : 

Que l'application des règles de la compétence qui 
défèrent ces deux demandes à la connaissance de 
juridictions distinctes. ne sauraitmodifier les con
·séquènces ... qui résultent néces"sâfrem.ent du carac
tère de connexité existant entre elles ; 

Attendu qu'en prononçant la résolution de la 
convention, avec condamnation de l'appelant à des 
dommages-intérêts par suite de l'inexécution des 
obligations auxquelles celui-ci était tenu en 
vertu de cett~ convention, le juge civil établirait 
le fondement de l'exception non adimpleti con
t,·actu, opposée à la demande introduite devant 
le tribunal de commerce; 

Qu'il s'ensuit que ces deux: demandes sont liées 
entr'elles par un lien si étroit que la solution 
donnée à l'une doit exercer une influence marquée 
sur la. décision qua l'autre est appelée à, reoevoil'; 

Attendu que le premier juge a été guidé par ces 
motifs, en sorséant à statuer sur l'action prinoi
pale; qu'il ai•évéléainsisonintention d'avoir égard 
dans s011jugement à ce qui sera décidé par le juge 
civil; 

Attendu aµ surplus que cette intention résulte 
des termes du jugement; 

Attendu que le jugement dont appel a donc le 
caractère d'un interlocutoiJ'e, puisqu'il préjuge le 
fond; que l'appel est recevable, mais qu'il résulte 
des considérations qui précèdent que l'appel 
manque de fondement; 

Parcesmotifs,la.Cour, ouï en audience publique, 
les conclusionsde M. l'avocat général DE GAMOND, 

reçoit l'appel, et le décla.r.e non fondé; condamne 
l'appelant aux frais de l'instance d'appel. 

Plaidants: M•• MEORELYNCK c. Wn,LEQUET. 

'tribunal civil de Namur (1 re ch. ). 
PRÉSIDENCE DE M. WoooN, PRÉSIDENT. 

Audience du 28 nuu·s 1882. 

DR01T CI"VIL.-DÉCLARATION DE <JOl\ThiA?\D,

CONDITIONS ESSENTIELLES. - MANDAT, -
VIOLATION PAR DOL OU FB.AuDE. - PREUVE 
T.ESTIMONlALE. 

La déclaration de command n'est efficace 
entre vendeur et commandé qu-e pour au
tant qu' ell-e renferme les mêmes pri.fl), 
aiarges et co1rtiitums que ceu.œ t•equis à 
l'ae:te de v~e- Elle f01wie utt notweau 

. C()nt1'at ou, 1,ne t•even:te pour toutes ch()ses 
ea;cédantes . 

On ne peut, en vertu de l'art. 1348, C. civ., 
prorwer par t.émoüi.s l-e,s faits dom,magea
bles el complexes de violation de mandat 
par del ()11, pm· faute, avant d'aVQi,r établi 
par écrit l' existenee ifa mandat e:xcéàant 
la valeur de HW f1•ancs. 

438 

Holvoet contre Hoivoet. 

Dans le droit, y a-t-il lieu de débouter la de
manderesse de son action 1 

Attendu que le procès intenté par la demande
resse aox défendeurs comporte une double action, 
l'acUon e:c i,endito et l'action e:.o mandato; 

Attendu, sur la première action, qu'elle ne peut 
ancnnement compéter à là demanderesse, dans 
l'hypothèse même où elle se place; 

Qu'en droit, la déclaration de couimand s'incor
pore avec l'acte de vente et ne forme avec lui qu'u.n 
seul et même tout, mais que cela n'est vrai que 
pour 1~ cas où la déclaration de command a été 
faite dans toutes les conditions requises pour sa 
validité; 

Que, parmi ces oonditioDB, il faut notamment 
que la. déclaration du commandé, acceptée par le 
command, renferme les mêmes prix, charges et 
conditions que ceux énoncés an contrat d'acquisi
tion ou à l'acte d'adjudication; que, sinon, la dé
claration de com.mand forme un nouveau contrat, 
qui passe et doit passer pour une revente; 

Que, dès lors, la. demanderesse, comme ooven
deresse pi>iro.itive, ne peut exercer d'action en 
payement;.du prix. do vente contre les défendeura 
adjuclicataires commandés qu'à conct.LC1'ence des 
prix. charges et conditions de l'adjudication, et 
nullement po1I1' toute somme quelconque excé
dante; 

Attendn, sur la. seconde action, qu'il résulte de 
la reconnaissance faite par la demanderesse elle
même dans ses conclusions d'audience et dans son 
acte du palais du 6 janvier l882, qu'elle avait 
donné sa procuration au notaire Montjoie, de 
Na.mur, et non pas aux défendeurs, à l'effet 
de la représenter à la dernière adjudication du 
22 août l880; 

Qu'il s'ensnlt qu'il n'existe entre parties aucun 
lién juridique possible naissant d'un mandat ou de 
la violation de ce mandat par dol ou par fraude ; 

Que les défendeurs doivent donc être consîdérés 
plutôt comme ayant agi proprio tiomine et pour 
leurs quotes-parts héréditaires qne comme man
dataires de Jo. demanderesse dans routes les négo
ciations r elatives à l'adjudication ; et que la de
manderesse doit uniquement imputer à sa propre 
faute ou à celle de son véritable mandataire les 
conséquences de l'adjudication, si réelleJnent elles 
ont été nuisibles à ses véritables intérêts ; 

Que. d'ailleurs, les faits articulés par Ja deman
deresse, et dont elle demande· la preuve testimo
Jliale, ne sont pas recevables et pertinents dés à 
présent,, comme contraires à la probibition de 
l'art. 1341, C. civ,, et comme ne pouvant tomber 
sons l'application ,pure et simple de l'e.rt. 1348 dn 
mémecode; ' 

Qu'en eil'et, cette dernière disposition ne vise 
pas les faits dommageables complexes, qui renfer
ment un élément contractuel: qu'en ce dernier cas, 
le demandeur doit d'abord prouver la convention 
par écrit, avant d'être admis à prouver par té
moins Je fait matériel dommageable. délit ou 
quasi-délit; 

Pa,· ces motifs, le tribunal, sans avoir égard 
aux conclusions principales et subsidia.ires de la 
demander e~se, la débo11te de son action et la con
damne aux,dépens. 

" 

Tribunal correctionnel de Charleroi 
(4 e ch.) . 

PRÉSIDENCEDEM. CROQUET, VIOE-PRÉSIDENT. 

Audience du 13 rnai 1882. 
DROIT PÉNAL, - AFFICHES OFFICIELLES, 

LÉGALES OU .TUDICIAIRES. - LACÉRATION. 

L'a1·t. 560, 1°, du code pénal n'entend pm· les 
mots " affiches légitimement apposées » 
que celles qui ont un ca1·actère officiel, 
légal ou judiciafre, apposées de pat' la loi 
ou en vertu de la loi, 

N'a point ce caractè1'e 1tne- affiche apposée 
par un 1·eceveu1' communal invitant les 
cont1-ibuables à acqufüer leurrs impôts . 

Le procureur du roi contre Vannasse. 

Attendu que, si les ~tablissements publics et 
même privés sont assujettis à.recevoir les affiches 
officielles sur leurs mlll's le long de la voie publi
que, il n'en est pas de même qua.ad il s'agit d'af
fiches privées ; 

Attendu que par affeclia oflici.elleB on ne peut 
entendre que les affiches des autorités ou des pou
voir.'! établis pour porter à la connaissance des 
administrés les lois, règlements et ordonnances 
qu'ils doivent observer, ou les af/îches ltgale&, 
c'est-à-dire celles que Ja loi prescrit pour donner 
au public la connaissance de cert.ains actes, tels 
que les projets de mariage, listes électorales, etc., 
ou encore les «f!iclzes judi.cim1·u, c'est-à-dire 
celles qui sont apposées en vertu d'unjagement; 

Que toutes et chacune d'elles sont légitimement 
apposées parce qu'elles le sont de par la loi et en 
conformité de le.loi ; 

Mais athmda qu'on ne peut considérer comme 
telle une affiche apposée par un receveur commu
nal pour inviter les contri,buable~ à acquitter 
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leurs impôts; que la loi ne loi presc1'it pas cet 
affichage, comme fonctionnaire; qu'il n'est pas une 
autorité ou pouvoir ayant le droit d'employer 
légalement ce mode de communication aux habi
tants de la commune; que l es règle.~ qui lui sont 
tracées pour la perception des impôts communaux 
comportent au con_tr,aire l'information direct.a et 
au domicile des administrés ; 

Attendu que l'affiche apposée, dans l'espèce, par 
le recevenr communal de Viesville sur les murs 
de l'église de cette conunune, et en l'absence de 
tout règlement ou usage constant indiquant ce 
lieu comme destiné à recevoir les affiches des 
particuliers, ne peut être considérée comme a-yant 
été légitimement apposée; que par suite il n'y a 
pa.s lieu d'appliquer au prévenu l'art. 560, 1°, du 
code pénal; 

Pa,· ces moti~, le tribunal, entendu M. LE 
GRELLB, substitut du procureur, en ses conclu
sions conformes, reçoit l'appel au fond; acquitte le 
dit sieur Vannesse. 

Tribunal de commerce de Gand. 

PRÉSIDENCE DE M. VERSP.LEREN, PRÉSIDENT. 

.Audience du 27 mai 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - BATEAU D'INTÉRTEUR. . . 
- CODE DE COMMERCE NEERLANDAIS. -
PERTE FOJ.<TùlTE PRÉSUMÉE. - VICE PRO

PRE DE LA OHOSE. - FAUTE DU OAPlTAINE. 

Quand l'assurance a été contractée et que le 
sinistre a eu lieu dans un pays étranger, 
le di!fér·end doit être trancM d,' après les 
lois de ce pays. 

L"article 748 du Code de commerce néerlan
dais Msi"mile aux navires de mer les ba
teaux d'intérieur venant du dehors ou s'y 
rendant. 

La perte d'un pare.il bateau est censée arri
vée par cM fortuit, jusqu'à preuve du 
contraire. 

La perte pa,· le vice propre de la chose ne 
peut rtsu,lter de ce que le sinistre est ar
rivé subitement en eaua; prof ondes, sans 
mauvais temps, peu de temps après qu'on 
eût tr·availlé auœ pompes, surtout si le 
bateauaétérécemment 1·angiàladeuœième 
classe. 

L'assurance ne peut se pré'valoir de la faute 
d'un capitaine qu'elle a agréé. 

V• J. De .Landsheel' contre le DentscherLhoyd. 

Attendu. que, suivant roxploit. introductü, la de
mande t.endait a.u paiement de 5000 florins de Hol
lande ou 10,582 francs, montant de la. somme pour 
laquelle la. société défenderesse a assuré le bateau 
de la demanderesse • le jeune Augn.ste "• lequel a 
sombré le 25 juiilet 1881 en Hollande, dans le 
Steenbergschevliet, aux envir,ons de la commune 
de Denteloord; 

Attendu qu'à l'audience des plaidoiries du 26 
avril dernier, la demanderesse a majoré ses con
clusions de 192 :florins ou 405 francs 12 cent., 
pour solde d'un compte de débours au sujet du 
même sinistre ; 

Que la demande totale tend ainsi au paiement 
d'une somme de 10,987 frs . 12 cent.; 

Attendu que la société défenderesse, pour se sous
traire à la demande, soutient, en droit, que l'assuré 
est tenu d 'établir la. réalité et le caractère fortu it 
de l'événement de mer qui a causé la perte ou le 
dom.mage dont il réclame la réparation; - en 
fait, que la. demanderesse ne prodn.it comme 
preuve, dans l'espèce, que le protêt dressé par le 
bourgmestre de Dinteloord le 25 juillet 188 l, le
quel protêt n'aul'ait aucune force probante pour 
avoir été reçu par un fonctionnaire incompétent; 

Attendu que le défendeur soutient subsidiai
rement qu'il est à présumer que l'accident est ar
rivé par suite d'un vice propre du bateau; que 
eela est d'autant plus probable que, déjà quelque 
temps avant l'enfoncement du bateau, l 'équi
page travaillait énergiquement aux pompes; plus 
subsidiairement, que les assureurs ne sont pas 
responsables ·dè la faute du capitaine, alors que 
celui-ci est du choix de rassuré, et que, dans 
l'espëce, le batelier &commis une faute en ne sui
vant pa.'3 le conseil, qui lui aurait été donné, de 
faire échouer le bateau sur la rive; ce dernier fuit, 
comme celui du travail des pompes, étant allégué 
avec o.ff.l•e de preuve; 

Attendu que, l'assurance ayant été contractée à 
Rotterda.m et le sinistre ayant eu lieu en Hollande, 
il est évident que le différend doit être tranché 
d'après le code de commerce néerlandais; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 148 de ce code, 
les bateaux d'intérieur q o i viennent de hors- du pays 
ou qui se rendent hors dtr pays, sont assimilés 
aux navires de mer, et qu'ainsi toutes les disposi
tions du droit maritime lenr sont applicables; 

Attendn que le bateau assuré faisait, lorsqu'il a 
&ombré, le voyage de Boom, Belgique, à Terhey
den, dans le Nord-Beveland, Hollande ; 

Attendu, conséquemment, que le sinistre dôit 
être réglé, d'après les régies du droit maritime 
néerlandais; 

Sur le p,-emiermoyen, tiré de ce que la demande
resse ne pPouverait pas que le bateau a. péri pal' 
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fortune de mer, le protêt dressé par le bourgmestre 
de Denteloord n'ayant pas de fo1•ce probaute, 
~omme étant reçu par un fonctionnaire incom
pétent: 

Att.endu que la défendei·esse ne conteste-pas que 
le bateau" le Jeune Auguste .. a r éellement péri; 

Attendu qu'il incombe à l'assw·e1,1r de payer l'as
surance pour réparer cette perte. à moins quïl ne 
justüie qu'il se trouve da.us un des cas oil la loi le 
dispense de cette obligation; 

l\fais attendu qne c'est là opposer une exception 
à. la demande et qu'il est de principe que tout dé
fendeur devient demandeur sur l'exce_ption.; 

Attendu qu'il s!ensuit que la fortune de mer se 
présume et que c·est à rassurent• qui prétend se 
soustraire au paiement de la somme assurée, à 
justifier de l'exceptio11 qu'il oppose; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que,.dans 
l'espèce, la demanderesse n'a donc qu'à justifier de 
la pel'te de son bateau ; 

Et attendu quo la défenderesse reco(IJ)&it que le 
bateau assnré " le J o.nge Augu$te ,, a. péri le 
25 juillet 1881 dans le Steenbergschevliet; 

Attendu que cet aven rend superflu toute autre 
preuve et qu'il ne peut donc y a.voir lieu de techer
cher si le ptolêt de mer reçu par le bourgmestre 
de Dinsteloord a ou non force probante quant an 
fait que le bateau assw•é a péri ; 

En ce qui concerne le moyen opposé à la de
mande et tiré de ce que le bateau assuré aurait 
pé1•i par vice propre: 

Attendu que l'al't . .249 du code de commerce 
néerlandai~, qui traite des assurances en géué1·al 
et qui est conséquemment applicable aux assu
rances maritimes dispose : " voor schade of verlies 
uit eenig gebrek, eigen bederf, of ait den aard en 
de natDur van de verzekerde zaak. zelve onmidde
lijk voorsprnitende, is de verzekera.ar nimmer ge
houden, tèn ware ook daarvoor uitdruk.k.elyk ware 
verzekerd; ,. (1). 

Mais att.endu que Je vice propre n'eEt nullement 
établi dans l'espèce; 

Attendu que le vice propre ne résulte pas de ce 
que le sinistre est arrivé subitement, en eaux pro
fondes, sans mauvais temps, et alors que l'aide 
batelier aurait travaillé aux pompes; 

Qu'en effet, le 4,janvier 1881, soit 6 mois avant 
le sinistre, le bateau assuré avait été classé comme 
étant de seconde classe pat· le Rheinschiffe Regis
ter-Verbond ; 

Que le fait, allégué.avec o.lfre de prettve, que lors 
de l'évènement l'aide batelier aurait trav~illé aux 
pompes, n'est donc pas concluant ; 

En ce qui concerne le moyen tiré de ce que le 
capitaine aurait commis une faute, en ne suivant 
pas le conseil qni lui aurait été donné d'aller 
échouer sur la. rive : · 

Attendu qu'il est constant que la défenderesse a 
assuré le bateau, dont question au litige, même 
contre les risques à. provenir de la faute du capi
taine; 

Attendu toutefois que la défenderesse invoque 
l'art. 184, § 2, dela loi du 21 août 1879 aux termes . 
dur1 uel l'assw·eur n'es t pas tenu des prévarications 
do capitaine choisi par l'assuré, s'il n'y a. conven
tion contraire; 

Mais a.ttendn que la loi belge n'est pas appli
cable au cas de l'espêee; 

Attendu que l'article 640 du code de commerce 
néerlandais ne contient pas une disposition ana
logue au§ .2 de l'art. l84 du code maritime belge ; 

·Attendu, au surplus, que le§ 2 de l'art. 184 du 
code maritime belge a _pour but de prévenir 
l'entente coupable d'un armate1ll' et d'un capi
taine; 

Attendu que cet article n'est évidemment appli
cable que lorsque l'armateur choisit un capitaine 
sans le faire agrée1' par l'assureur; 

Que, lorsque le caP.itaine est agréé, cette dispo
sition ne peut plus recevoir d'application ; 

Que, dans l'espèce, le ca.pi ta.ine a été agréé, puis
que le sieur Da.a.ne a été reconnu en cette qDalité 
lors de la convention intervenue entre parties; 

Attendu que la défenderesse n'allègue. aucun 
fuit d'oà i:l 1•ésulterait une éntente fraudulease 
entre le capitaine et Ja. demanderesse ; 

Attendu que le fait allégué que le capitaine au
rait commis une faute n'est donc pas à. lui setù 
concluant; 

Qu'ainsi il n'y a pas lien d'admettre la défende
resse à la preuve du fait allégué; 

Par ces 17U)tifs, le tribunal, faisallt droit, dé
boute la défenderesse de ses .fins, moyens et con
clusions ; la condal'.11lle à payer à. la demande
resse, la somm.& de 10,987 francs 12 cent. avec les 
intérêts judiciaires; la condamne en outre aux 
dépens. ' 

Plaidants: Mes VBR.BAERB et }loNTIGNY. 

(1) Traductwn. Pour dommage ou perte -résultant 
de quelque défaut. vice propre ou de l'espèce ou de 
la nature de la chose ai>snrée, l'assuret1r n ·est jamais 
tenu, à moins qu'eIJe n'ai~ été aussi assurée express6-
ment de ce chef. 

439 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
lNC!D&.'tr DRUGM.\'I. -M•. 0UFAUR$. 

Les journaux ont raconté sommairement u.n nouvel 
incident qui s'est produit à la deuxième chambre du 
tribunal civil de Bruxelles, présidée par M . Dragrnao, 
et qui a fait l'objet des conversations au Palais, 
et même ailleurs. Si l'on y a attaché beaucoup d'im
portance, c'est qu'il a surgi après quantité de faits qui 
ont attiré rattention sur la manière dont le Barreau 
est accueilli devant cette juridiction, et qu'ils ont 
soulevé des mécontentements qai sont devenustrés vifs. 
L'impression g,mérale, après 11ncident auquel nous 
faisons allusion. aété celle du soulagement. On ospère, 
en effef, que cette sitn.a.tion va avoir un terme et que 
lâ, comme partout ailleurs, les rapports entre la 
Magistrature et le Barreau vont reprendre Je csract.ère 
de paix at d'aménité qui leu1· est indispensable. Jamais 
le Barreau n'a longtemps toléré les procédés autori
taires. Il est habitué aux_ égards qu'il témoigne lui
même et n'oulllie pas que c·est sur le pied d"uoe égalité 
cordiale que la magistrature et lui concourent à rendre 
la justice. 

Ceci dit, voici les pièces. 
Après que le conseil du demandeur eut refusé de 

prendre la parole pendanr le q,iart d'heure que le prési
dent loi avait octroyé, et qu'il eut ajouté: ~ Les a,•ocats 
ne sont pas babitué~ à plaider avdc une clepsydre à côté 
d'eux ", il déclara qu'il prendrait une conclusion, et 
lat celle que Yoici, à. la reprise de l'audience, devant on 
nombreu.,;: public que Je bruit de l'incident avait attiré: 

.. Altentlo <1ue les débats au sujet desquels une l'éoU· 
vertu:-edes débats a été ordonnée, n"avaient point porté 
sur l'appel en garantie, ainsi qu'en fait foi la conclu&iou 
Jointe au dossier qa'Otlet avait prise; 

"At1enclu qu'a raudience de ce jour, ap1•ès la discus
sion de l'affaire principv.le entre Otlet et Willems, 
M. le Président a demandé à Sauvalle de conclure sur 
rappel en ga1·antie; que ce dernier a lu alors une 
conclusion d.eveloppée et a produit des pièces à 
l'appui; 

- Attendu qu·ouet a demandé la communication de 
cette concllisiou et de ces piëces, pour les examiner, 
y répondre et nouer un débat contradictoire; 

" Attendu que M. le Président lui a dit qu'il fllllait 
répond1·E> séance tenante; · 

"Attendu qu"Otletayant observé qu'il était impo~sible 
de répondre sérieusement séance tdnante dans une 
cause de cette importance, M. le président lui a 
accordé la parole pou,· un quart d'heure, jusqu'à midi, 
a-t-il dit. 

" Attendu que le conseil d'Otlet a observé que ces 
conditions étaient contraires à l'usage et à ce quïl 
croyait indispensable à la bonne discussion de la. 
cause; 

" Attendu que .M. le P1·ésident ayant persisté, Otlet a 
déclaré qu' il entendait prendre une conclusion pour 
obtenil' du tribunal le temps de préparer et de pré
sente1· la défeose de ses d1·oits sur l>appel en garantie 
dans le;; conditions usue.lles; 

~ Attendu que M. lePréside11t a alors d<lclaré la cause 
entendue et a coupé court a toute e~plication ulté
rieure, sans qu'Otlet ait même pu conclure sur l'atfaire 
principale dans le nouvel état où elle se présentait à 
la suite de la réouverture des débats, et quoique 
Willems eut lu une nouvelle conclusion. articulant 
des faits nou.veaux et produisant des moyeM. 

" Attendu qu·il est d'usage constant att Barreau, et 
qu'il impo1·te à la bonne administration de la justice 
de ne plaider les causes qu'apt·ès communication des 
moyens et des pièces ; · 

• Attendu qu'il serait sans exemple que la parole eût 
été retirée à un plaideur avant même qu'il eùt conclu 
et qu'on lui eût ordonné de conclure; 
• Par ces mctifs,plaise au tribunal, remettre la cauae, 

en ordonnant a Sauvalle, de communiquer ses conclu
sions et ses pièces. 

" 'l'ont au moins, admettre Otlet à conclllre tant sur 
l'affaire principale, dans le nouvel état ou elle présente 
depuis la rêou ver.tore des débaœ, que sur. l'appel en 
garantie, afin que le tribun.al se trouve en mesu1•e de 
statuer. · 

• D~pons à charge de qui de droit. " 
Le Ministère Public prit alors b parole et conclut à 

ce que la cause fut débattue davantage, so ilécla1·a.nt 
dans l'impossibilité de donner son avis en connais
sance sur l'appel en garantie. 

Le Tribunal seretira pour délibérer et revint avec le 
jugement suivant: 

" Attendu que Otlet et '\VLllems se sont suffisam
ment expliqués-sur ratraire principale; qoe Willems a 
donné lecture de ses conclusions et qu'il ne reste plus 
qu'à. eotendre la lectu1·0 de celles d"Otlet; 

• Attendu que l'appalé en garantie avait déjà pris la 
conclusion dont s·agit au procès avant le jugement da 
15 févrîer derniei: ; 

• Attendu que Je demandeur sur opposition pouvait 
donc y répondre dès à prése.nt. 

• Attendu que rappelé en garantie ayant donné lec
ture de ses conclusions et les ayruit dMeloppées très 
rapiclemeut, le président a engagé Je demandeur sur 
or,position à p1·endre la pa1·0Ie, croyant qu'un quart 
d heure suffirait à ~pondre en ce qui concerne cet 
appel en garantie ; 

• Attendu que le ùemandeur sw· opposition a refusé 
non seulement de prendre la parole mais de conclure, 
et qu'il prend un~ conclusion incidente demanda.nt une 
remise; 

• Attendu que les conclusiona de rappelé on garant.ie 
sont connues du demandeur sur opposition et qu'il peut 
concln.i·e sw· ce point; 

~ Attendu que les autces parties s·en réfèrent à jus
tice et que le M._inistère public conclut à ce que la rn
mîse soit accordée; 

" Attendu que. dans l'impossibilité d"ordonner au de
mandeur sur oppositiou de _plaider séance tenante, il y 
a lieu d'ordonner la remise ; 

" Par ces motifs, le tribunal, de l'avis conforme do 
M. 'fimmermans, substitut du procureur du roi; 

• Remet la cause an 14 jutn courant, afin pour Otlet 
de donner lecture do ~s conclusions sur l'affaire 
principale et de s·e:q>liquer sur rappel en garantie ; 

• Résorve les dépens ; 
• Dit que le prononcé du jugement fait en présence 

des a,oués des parties 'faudra significaLion. " 
Plaidants: MM .. Eo:11oi.1> ProA.RD contre L&1EUN& et 

B'ROCKMA.1'-. 
OaSE&v.i.noNs. - Snr les incidents qui se sont pro· 

duits antérieu1·ement :J. la 2.• ch. entre le Président et 
le Barre11u, voir Jouni. des Trib ., p. S,'(l•• col.), 12, 
(4• col.), 216,310,422. .. 

Dans son discoursderéceptionà l'Académie française, 
M. Cberbuliez a fait l'éloge de M. Dufaure. On a. sur
tout remarqué ce passage consacré â la • manière 
oratoire • de rillustre avocat : 
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Ce qu'il faut accorder c'est que, dans ses plaidoiries 

de );époque bordelaise, s'annoncent déjà tontes ses 
qnalités maitresses. L'emphase exceptée, il n'a rien eu 
qn."à se laisser crotti-e. Voltaire disait, après avoir 
défendu Calsset Sinen: • J"ai la vanité de croi_re que 
Dieu m'avait fait pour être avôcat. :Te crois que dans 
t.outes les affaires il y a uu centrt>, un point principal 
contre lequel toutes les cbicanes doivent échouer. • JI 
serait impossible de mieux définir l'éloquence de votre 
é,ninent confrère. Personne ne savait comme lui 
dépouiller un dossier, y démêler d'un coup d'œil les 
pièces principales et en extra.ire la moelle, se pénétrer 
d'une affaire jusqu'à se l'incorporer, sans la grossir et 
sans Jamais souffrir qn'on la diminuât. 

Puis, à l'audience, il cii·consccivaitavec soin le débat 
dans ses limites naturelles, en écartant les hors-d'œu
vre, les bagatelles et les broussailles; expliquait sa 
cause de telle sorte que l'exposel' c'était l'avoir discutée, 
s'acheminait vers le point de la question sans se pres.ser, 
mals d'w:i pas sù1· et comme fatal; s'installait victorieu
sement au cœur de la place comme dans un lieu fort, 
qu'on hérisse de bastions pour le rendre impre.nable et 
d'où l'on fait des sorties meurtrières sur l'assiégeant , 
Au surplu~ mépriser tous les petits moye~, les voies 
obliques; les ai:npliftcatiohs Inutiles, les grâces pos
tiches; puiser tous ses arguments dans les entrailles 
du sujet, porter dans la discussion cette chaleur d'âme 
sans laquelle on ne fait rien de grand, mais subor
donner toujours rémotion de la puissance du rai-SO!l
nement et d'un bon sens orné de sa seule clarté; entln, 
à lïnstant décisif, frapper un de ces grands coups qui 
découcertent l'adversaire, Qui forcent les convictions et 
font courü- dans l'âme d'unjuge le frisson de l'évidence, 
tel était le procédé de M. Dufaure. 

J e me trompe, il n'avait point de procédés, il avait, 
ce qui vaut mille fois miei;u,, nne méthode. Depuis 
l'astre naissant, qui semble chercher à tâtons son che
min dans l'es-pace jusqu'à la plnnte soulçvant la pierre 
de son tombeau pour apparaitre aujom·qu'elle semblait 
foii-, toutes les choses de ce monde obéissent à une 
mystérien~e logique dont elles ignorent le secret. 
Paréillement, qu'il s'agisse d"un poème, d'un drame ou 
· d'un plaidoyer, tout sujet a aussi la sienne, qui est 
inexorable. s·u est beau de savoir la découvrir, il n'est 
pas moins méritoire de lui soumettre ses fantaisies, et 
jamais Démosthènen 'est si gra11cl que quand Démosthène 
se tait pour laisser parler les choses. 

On a dit que M. Dufaure avait éminemment l'élo
quence des affaires; il avait su roconnattre que les 
affail·es sont éloque.ctcs, et lui aussi se taisait pour les 
laisser parler. Cette méthode qu'il avait acquise A 
Bo1·deaux, il n·eùt garde de s·en défaire à Paris; mals 
il se perfecti,mnait sans cesse dans son art, et les illtts· 
tres clients qu'il eut à défendre, les causes mémorables 
qui lui tureut con.fiées. et qui sont présentes à votre 
souvenfr, contribuèrent â donner une élévation crois• 
saute à. son talent. D'autres avaient plus d'éclat, d'autres 
avaient du clairon dans la voi~, et ces emportements 
subit.s de passion on de génie qui portent le trouble 
dans les cœu.~ et font trembler la terre; personne 
n·a.,•ait plu,;,d'autorité que lui, et d'a.nnée en année sa 
parole avait pris plus do poids et tombait de plus haut. 
Continuellement aussi, plus sévère à, lui-même, il se 
contraignait à produire les plus grands effets par les 
moyens les plua simples. U,n mot qui n'a l'air de rien, 
placéâ son endroit, s'y trouvait tellement en situation 
qu'il faisait événement dans son discour$. Consultez, 
Jl,•lessiein·s, les auteurs dramAtiques vos confrères; ils 
vous diront que c'est à de tels moyens qu'ils d.oivent 
leurs plus grands succès. 

ANNONCES 

:lltude du notaire BAUWENS-VAN HOOQHTEN 
à Bruxelles, place du Petit S&blon, 13. 

Vente publique et volontaire 

D'UNE BONNE 

MAISON DE COMMERCE 
ave.: bâtiment de derriè1·e, à Bruxelles, 148, ruo de 
Ffo.ndre, contenant lare 15 centiares. 

Occupée jusqu'au 1•• aoùt 1888, moyeUJ1ant 2 ,000 fr. 
l'an. 

A voir les lundis, mercredis et vendredis, de 11 à 3 
heures. 

Adjudication préparatoire avec bénétice d'enchères, 
en la salle ùes ventes par notaires à Brnxelles, rue 
Fossé-aux-Loups, 34, le n-,ardi 20 Jilin 1882, à l'heure 
qui sera indiquée au bulletin. 

CAPITAUX A PLACER 

OCO!SION. - OOVR!OES RARES 
BRÉA.RD-NEUVILLE. - P1>ndoctes de Justinien, 

mises dans un nouvel ordre par Potliier, et tra
duites eo français, avec la texte en regard, 
24 vol. - Table (Analyse des Pandectes par 
Mo,·eau de Montalin) 2 gros vol. Ens. 26 vol. 
in·8° reliés 90 " 

BULLETIN USUEL des lois et arrêtés concerna.ut 
l'adrrunistration générale, par Delebecque et ne 
Brandne,-,de 1539 à 1881 incl. et table générale, 
6 vol. in-8° en bonne 1·eliure 13 » 

DALLOZ. - Jurisprudence générale : 1 ~ Répertoire 
méthodique e& alphabétique de législation, de 
doctrine et. de jurisprudence, etc. 44 tomes en 
50 vol.; 2° Recueil périodique et critique dejn.
risprudénce, de législation et de doct.rme, 1845 
( origine) â 1881 inclus et toutes J es tables, 42 vol.; 
ens. 86 ,olt1mes in-4° en bell.e reliure 870 ,. 

Brochéir. I• collection comp_l~l<! Uo1t comprend,e 9! vol. Elle 
n·en torwe plus qw, SB, lorsqu·euoesl reliée. Le llAPllllTOJ'.IU! 
etlc RBcomt pet1YenL être vendus ,répar~menL. 

S'adresser à b, libr&irie générale de juriapntdence 
FEJlDINAND LAROIER, éclitenr, 4, place du Pa.lais de 
Jastiee, à Bruelles. 

BruJ:. - lmp. Judie., F.o.o. L.uu:1u, ., pi.ce d11 palais dè ,~ 
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S OM.MAIRE 

REvo:it LtG1SLATIVR. - Réforme électorale. - Histoire 
dans le droit belge. - Législation comparée. 

J URISPRUD&NO& BKLG& : - Cour de ca.ssation, l"' ch. 
{Dégradation d'un trottoir et enlèvement des maté
riaux, revendication par la commune, prescrip
tion de l'action)_- Jtùm, 1,. ch. (I>élit de calomnie 
par la voie de la presse, arrêt de renvoi, dé~ ncia
tion antériew•e du fait qui a se1:vi de base a la. ca
lomnie). - Cour d"appel de Bru.r.celles, l"' ch. 
(Formation d'un contrat commercial, offre par 
télégramme, délai de réponse). - Cour d'appel de 
Gand, 1,. ch. (Faillite, concordat, règlement des 
hoDGraires do curateur). - Idem, l"' ch. (Obliga
tion d'on commissionna.ire traitant pour le compte 
d'autrui). - Tribunal ci-cil de Brwr;elles, 5• ch. 
(Acceptation bénéficiaire, délai, aete d'héritier, 
droits de J"hérltier bénéficiaire). - Tribunal cil>il 
d'Anvers, 2• ch. (Servitudes militaires, étendue du 
rayon, travaux défendus). - Tribunal de Low:ain, 
(Arbitrage, formalité à tin d'e11:equatur, opposition à 
l'ordonnance d'euquatur). 

Û.EIRONlQU& JUOlOIAIRE. 

REVUE LtGISLATIVE 
RBFORME ELECTOJtA.LE. - HISTOIRE DANS LE 

DB.OlT BELGE. - LÉGISLATION èOMPARÉE. 

Une très grave question de législation est 
soulevée en Belgique. Elle est do domaine du 
droit public. C'est celle de la réforme électo
rale pour les élections générales. Elle im
-pllque la œvision d'une disposition de la 
Constitution, l'article 47, puisqu'une loi de 
1848 a atteint les dernières limites pei:mises 
par celui-ci. 

Les trois partis politiques qui existent chez 
nous se sont prononcés sur cette réforme. Les 
doctrinaires n'en veulent à aucun prix et la 
considèrent comme anarchique. Les conserva
teurs y répugnent, mais déclarent qu'ils l'ad
mettront si l'on continue à manipuler contre 
euxlesloisélectoralescensitaires. Les progres
sistes seuls s'en proclament partisans, mais 
par intermittence et non sans pusillanimité. 
Ainsi, pour le moment, leur mot d'ordre 
semble être de se taire et de considérer le su
jet comme compromettant. 

Ces trois gronpescomptent environ 116,000 
électeurs. Il va sans dire que personne ne 
songe à demander ce que pensent, ce que sou
haitent et ce que sont en Jroit de réclamerles 
seize cent cinquante mille citQyens belges qui, 
d'après les statistiques, pourraient voter s'ils 
étaient, par e~emple, Allemands, Français 
habitants des Etats-Unisou même simplement 
Grecs. 

P uisque les chambres chôment, puisque 
nul problème social ne peut le disputer à ce
lui-ci en intérêt et en importance, puisque de 
sa solution dépend la question de savoir si la 
Belgique va continuer la politique qu'elle fait 
depuis cinquante-deux ans ou entrera dans 
des voies nouvelles, puisque rien n'est plus 
utile en pareille occurrence que les données 
de l'llistoire du droit et celles du droit com
paré, rious nous proposons de faire, dans une 
sér ie d'articles, l'énumération et l'exposé des 
matériaux variés que procurent ces deux 
sources juridiques. 

L e lecteur en tirera pqur ou contre tels 
arguments et telles conséquencés qui lui pa
r aîtront àc propos. Notre intention n'est pas 

. natur ellement de plaider l'une ou l'autre 
thèse dans.une·matière assurément délicate, 
obscure et défendue des deux côtès par. des 
autorités respectables. Mais comme il est des 

4 , PLA C E D U P A L AI S DB JU STI C E , 4 
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problèmes auxquels une société ne saurait 
échapper· malgré tous les efforts, toutes les 
illusions et toutes les résistances, il est bon, 
en vue d'éventualités sans doute plus pro
chaines qu'on ne pense, de se préparer à une 
discussion murie et à une solution sage, en 
accumulant à l'avap.ce tout ce qui y pourra 
servir. 

Il va sans dire que nous ne nous occupe
rons que de l'électorat général ou législatif. 
Il est suffisamment évident, et tout le monde 
est près d'en convenir, que les modifications 
possibles -à la province et à la commune reste
raient sans la moindre influence sur les desti
nées du pays, ne modifieraient en rien sa po
litique courante et ne vaudraient tout au plus 
que comme une expérience opportuniste des
tinée à prendre, en quelque sorte, les nou
veaux électeurs à l'essai. 

Il importe de rechercher d'abord ce que fut 
le droit à l'électorat en Belgique, depuis 
1830, comment il s'est développé, quelles vi
cissitudes juridiques il a subies. C'est ce que 
l'on pourrait appeler le mouvement et le pro
grê$ de lai'nT•sp-rudencé législative. Nt>us lé 
prendrons à son point d'origine et le suinons 
jusqu'à son point d'arrivée. Nous montrerons 
ensuite où sont parvenues les aàtres nations 
et dans quelle mesure elles nous ·distancent 
ou restent en arrière. 

Mais précisons le point sur lequel devrait 
port.er la revision . C'est nécessaire, car il 
court à ce sujet des pr~jugés et des malen
tendus qui excitent les inquiétudes. On croit 
généralement, et on laisse croire, que toute 
revision i m plique l'adoption d'un système élec
toral déterminé, et on ne manque pas d'aller 
immédiatement à l'extrême en disant que 
c·est, en réalité, de l'adoption du suffrage uni
versel qu'il s'agit. 

Rien n'est moins exact. Voici le texte de 
cet art. 47 qui est en jeu: « La chambre des 
1c représentants se compose des députés élus 
« directement par les citoyens payantlecens 
« déterminé par la loi électorale, lequel ne 
• peut excéder 100 florins d'impôt direct, 
• ni être au-dessous de 20 flm·ins. » Le 
membre de phrase auquel s'appliquerait la 
revision est celui que nous mettons en ita
lique. li s'agit tout simplement de le suppri
mer et de le remplacer en ces termes : • par 
les citoyens ré-Unissant les conditions déter
minées par la loi électorale.» · 

Quel sera l'effet d'une telle réforme'!. Uni
quement de ne plus poser de bornes constitu
tionnelles à l'action des lois électorales; elles 
pourront désormais soit en moins, soit même 
en plus, qu'on ne l'oublie pas, modifier les 
conditions actuelles de l'électorat; elles ne 
seront plus enchafnées par le cens, elles 
choisiront le système qui paraîtra le plus 
opportun ; elles maintiendront le système 
actuel si elles le croient bon. Celui qui votera 
une telle i-evision ne s'engage absolument à 
rien. Les opinions les plus opposées, le suf
frage censitaire, le suffrag9 capacitaire, fo 
suffrage mixte, le suffrage restreint, le suf
frage universel peuvent se remontrer sur ce 
point. Il n'y a aucun engagement à pren
dre, il n'y a aucun système particulier à 
préciser . 

Cette remarque si simple, si pertinente, si 
calmante pour ainsi parler, a ét-é faite, mais 
elle s'est perdue dans le tumulte des réunions 
publiques et dans le trouble des passionsoo, 
"lutte. Il importe d'attirer sur elle l'attenti en 

4 4 3 

car elle répond à toute.s sortes d'appréhen
sions et à. quantité d'objections. Elle récluit à 
des proportions infimes cet argument mis, si 
souvent en avant depuis un mois, que jamais 
on ne trouverait dans nos chambres une 
majorité simple pour rléclarer qu'il y a lieu à 
revision de l'art. 47, r.e qui entraîne une 
dissolution de plein droit, ni surtout la majo
rité cles deux tiers dans les nouvelles cham
bres, nécessaire pour voter la 1·evision aux 
termes de l'art. 131 d~ la constitution. 

Chacun des nouveaux systèmes <l'èlectorat 
a, en réalitè, assez peu de partisans, et pris en 
particulier, il n'en est guère, semble-t-il, qui 
puisse espérer réunir un nombre de voix 
suffisant. Cela est ,rrai pour les plus progres
sifs comme pour les plus parcimonieux. Mais 
puisqu'il ne s'agit pas de cela, p uisqu'il s'agit 
du vote d'une formule réservant tous les avis, 
ne réclamant aucune déclaration, n'enga
geant aucune opinion, aboutissant unique
ment à étendre la liberté de chacun et à 
reculer les frontières des appréciations poli
tiques, est-il donc déraisonnable de penser 

,- 4 ue l'on se mettra d'accord sur une moclifiea.
tion dont la neutralité est évid~nte et qui 
so bome à rétablir l'égalité entre tous les 
partis? 

Il est donc inutile, sinon téméraire, quand 
on se pose en révisionniste, d'y ajouter telle 
ou telle profession de. foi sur ce qu'on croit 
être le meilleur système électoral. Il est éga
~ement hors de propos de poser à cet égard 
des interrogations. Cela ne sert qu'à embar
rasser la réforme d'un élément encombrant 
et stérile, à colorer les opinions. de teintes qui 
créent des divisions, à exciter des craintes 
qui arrêtent le progrès. Qu'on tâche d'être 
sage et modéré en envisageant le problème 
juridique que nous posons dans son unité, 
sa sereineté et sa belle simplicité. C'est ainsi 
notamment qu'il faut le considérer pour l'ap
préciation des faits historiques et des éléments 
~mpruntés ,aux législations étrangères que 
nous ferons connaître dans la suite de cette 
6tude et qui établiront de plus près combien, 
réduite a ux proportions vraies et humaines 
que nollS venons rle préciser, la réforme se 
présente comme normale, usuelle, paisible 
et ne justi.fi,nt en aucune manière le tapage 
furieux qu'on a fait autour d'elle. 

. EDM. P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cas sat ion (1:rt ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

Audience ch,, 5 jui~ 1882. 

Dft01T ADMINISTRATIF. - DÉGRADil'ION D'UN 
TROTTOra ET ENLÈVEMENT DES .MATÉRIAUX. 

- REVENDICATION PAR LA. OOMllONE. -

PRESCRIPTION DE L'ACTION. 

Quand une commune se borne à 1·éclamer 
contre un particttli-er des réparations pa,·ce 
qu,'il a démonté un trottoi,· et qu'il en a 
enlevé l~ matériau;r;, elle n'agit pas 
comme pouvoir public mais com1ne prop,'ié
taire, et s011. action est soumise à la p-l!U
crl.ption ordinaire du droit ci-vil, et non à 
la prescription annale des œn.traven
tions. 

La commnne de St-Gilles contre V anden A.beele. 

Oui, M. le conseiller DE RoNOÊ en son rapport, 
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et sur les conclusions de M. FAIDBR, procureur 
général; ~ 

Su,· le premie,· moyen: Violation et fa-usse 
application des art. 268, 269 et 316 do règlement 
de la commune de Saint-Gilles, en date do 5 février 
1868, de l'art. 78 de la. loi communale, des art. 544, 
1382. 2262 du code civil, 640 du code d'instruction 
criolinelle, et en tant que de besoin. de l'a-ct.. \ 3 l 9 
du code civil, en ce que le jugement attaqué a 
considéré l'action de la commune de Sa.iJlt.-0-illes 
comme l'action civile résulta.ntd'nne contravention 
de police, et le règlement de Saint-GiUes, aux 
·articles cités, comme applicable à l'espèce, et a, de 
ce chef, déclarë l'e.ction éteinte par la prescription 
annale, tandis qne cette action dérive uniquement 
du droit de propriété de la commune sur Je trot
toir démoli et de 1a lésion qu.i a été portée à ce 
droit: 

Considérant que la demande formée par la com
mune de Saint-Gilles tendait, selon le libellé de 
l'exploit introductif, à obtenir le remboursement 
des frais payés pour la reconstruction d'un trottoir 
que Je défendenr avait démonté et dont il avait 
enlevé les matériaux ; 

Considérant que le fait qui servait de base à 
cette demande ne constitue pas la contravention 
p~vue par J'art. 269 du règlement de la. commune 
de Saint-GiUes du 5 féVt'ier 1868, ainsi Mnçu:., On 
~ ne peut construire, changer, ni supprimer un 
,, trottoir sans l'autorisarion préalable du collège 
., des bourgmestre et échevins "; 

Que la snppression • non autorisée " n'implique 
pas nécessairement la dégradation de la voie publi
que, et qu'au démontage du trottoir s'ajoute, d'après 
l'énoncé de l'exploit, un enlèvement de matériaux 
qne le règlement susdit n'a pa.s eu pow· but de 
téprimer; 

Que ce n'est pas, dès lors, sur un fait qualül.é 
cont,·avention que la. réclamation de la demande
l'esse était fondée ; 

Qne les 1•ues et les trottoirs-qui en font partie, 
quand ils n'appartiennent pas à la grande voirie, 
sont des dépendances du domaine public commu
nal; 

Qu'une commune, sauf la destination à laquelle 
toute voie publique est affectée, est propriétaire 
do sol des rues situées sur son territoire; 

Qu'elle est tenue, à oe titre, de leur entretien et 
responsable des accidents que leur mauvais éta.t 
peut occasionner; 

Que la demanderesse puisait donc dans son droit 
de propriété et dans les obligations qui en dérivent 
pour elle, le principe de son acLion ; 

Que l'exploit introductü définit la demande 
comme ayant -trait à la -réparat.ion d'une atteinte 
portée à. Ja propriété de la commune, d'un préju
dice cansé indépendamment d'une infraction à un 
règlement de police; 

Que c'est dans les termes de l'exploit que s'est 
liée l'instance, et qu'en attribuant à la demande le 
caractère de l'action civile résultant d'une contra
vention, en la déclarant en conséqnence éuiint.e 
par le même laps de temps qne l'action publique 
correspondante, le jugement dénoncé a tout à la 
fois faussement appliqué l'art 269 du règlement 
de Saint-Gilles du 5 février 1868, et méconnu la 
force obligatoire d·un contrat judiciaire, et contre
venu partant à l'art. 1319 du code civil; 

Par eu matifs, la cour casse le jugement Nndu 
en cause par le tribunal de première instance do 
Bruxelles, le 30 .novembre 1880; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur Jes registres de ce 
tribunal et que mention en sera faite en marge du 
jugement annulé; condamne le défe.nd!lur aux 
frais de 1'ins1.auce en cassation et à celll'. du juge
ment annulé; renvoié l'affaire an tribunal de pre
mière instance séant à Nivelles. 

Plaidants: M• LBcLBRCQ et DB MOT. 
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Cour de cassation (1 re ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. V A?-;'DEN PEEREBQOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du, 12 juin 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - DÉLIT DE CA
LOMNIE PAR. LA VOIE DE LA PRESSE. -
DÉNONCIATION ANTÉRIEURE DU FAIT Q.Ul A 
SERVI DE BASE A LA CALOMNIE. - A.R.R.ÊT 
DE RENVOI. - QUESTION PRÉJUDIOIELLE. 

Quand quelqu'un est pours-uivi du chef de 
calomnie, la d-énonc-iation pm· lui formulée 
du fait qui a servi de base à la calomnie 
ne fait pas obstacle à ce que la cha1nb1·e 
des mises en accusation prescrive le ,·en
voi avant qu'il n'ait été statué su1· cette 
dénonciation. 

C'est la ju1idiction définitive seule qui, 
ava11,t àe p,·01wnœ,·, doit attend1·e la déci
sùni sur le fond et devant laquelle la 
question J!1'éjudidelle peut ét1·esoul-evée. 

Houba. 

Oui M. le conseiller BECK.ERS e~son rapport 
et sur les conclusions de M. Mlu.oT, avocat gé
néral; 

Sur le moyen pris de la. -violation de rart. 447, 
§ 3, du code pénal : 

Attendu que l'arrêt dénoncé, du 22 juillet Hl81, 
a ordonné le renvoi du demandeur devant la cour 
d'assises de Namur sous )a. prévention d,'avoir, 
comme auteur, dans une lettre Imprimée ·dans le 
n° 18 du journal r Union, lequel numéro a été dis
tribué à Dinant ou l\illêurs en Belgiqne le ·l er mai 
1881 et les jours suivants, méchamment imputé 
au sieur Petry d'avoir indignement, audacieuse
ment et sottement menti sous la foi du serment 
devant la commission parlementaire d'enquête 
scolaire, fait précis q"!]i est de nature à porter 
atteinte à l'honneur dudit sieur Petry et à l'ex
poser a.u mépris public et dont la preuve légale 
n'est pas rapportée; ou au moins d'avoir, auxdits 
temps et lieu, dans 1a. lettre précitée et par les 
prol_)os rapportés, injudé, par un écrit publié et 
distribué, ledit Petry qui a porté plainte; 
· Attendu que le fait qui est l'o~jet du renvoi, 
constitue le délit prévu par l'art. 447 du code 
pénal et le décret sur la presse du 20 juillet 1831 ; 

Attendu qu'antérieurement à l'arrêt attaqué, le 
demandeur avait sous la date du 20 mai 1881,_ 
adressé au procureur du roi de Dinant une dénon
ciation à. charge du sieur Petry, relativement au· 
füitmê.me qu'il lui avaitimputédans la.lettre incri
minée; 

Qu'il a été statué dé.finitivementsudadite dé11on
ciat.ion par jugement du 7!mtt-rS 1882 qui acquitte 
le sieur Petry; 

Attendu que ·1e demandeur soutient à tort que 
lefuit à raison duquel l'a.rrêt de renvoi a. été rendu 
ne pouvait être qualifié délit avant le jugement 
dé.finitü sur sa dénonciatioh du 21 mai 1881 ; 

Attendu que, sui vaut le paragr~phe 3 de l'art. 447 
précité, si le fait imputé est l'objet d'une poursuite 
répressive ou d'une dénonciation sur laçuelle il n'a 
pas été statué, l'action en calomnie est suspendue 
jusqu'au jugement définitif ou jusqu'à la décision 
définitive de l'autorité compétente; 

.Attendu que, de même que sous l'empire de 
l'art. 372 du code pénal de 1810, l'exception préju
dicielle qni dérive de l'art. 441, ne crée pas un 
obstacle à la mise en mouvement de l"action pu
blique et n'engendre pas, par suite, la nullité des 
actes de poursuite ou d'instruction faits avant 
qu·eue ne soit écartée; 

Que le but du législateur, en l'instituant, a été 
de perme,ttre à la partie d,'empêcher que le juge 
appelé à prononcer sur sa culpabilité puisse sta
tuer aussi longtemps qu'il manque encore un élé
ment indispensable pour apprécier l'imputa.bilité 
du fait de calomnie; 

Que cette exception constitue donc, en réalité, 
un moyen au fond et dont l'effet est seulément 
préjudiciel au jugement; 

Attendu, d'antropart, qu'il n'entre pas dans les 
attributions de la chambre des mises en accusa
tion d'ordonner le snrsis de Ja poursuite qui lui 
est soumise; 

Qu'elle doit se borner, lorsqu'elle juge que l'in
structionestcom_plète, à vérifiersi lefait estquali:fié 
crime ou délit par la. loi, s'il y a des charges 
suffisantes, et à saisir la. juridiction compétente 
pour en connaitre, sauf à l'éserver à celle-ci l'ap· 
préciation de rexception préjudicielle; 

Attendu qu'il suit de là que la. cour de Liège a 
pu, sans contrevenir à l'art. 447 du code pénal, 
qualifier comme elle l'a fait le délitxeproché au 
demandeur et ordonner le renvoi de ce dernie1' 
devant la cour d'assises ; 

Sur le moyen tiré de ce que la. prescription se
rait acquise au demandeur: 

Attendu que, d'après l'art. 27 de la loi du 17 a.vril 
1878 , la -prescription de l'action publique du chef 
du délit de calomnie se trouve suspendue dans le 
cas prévu par l'art. 447, § 3, du code -pénal; 

Que, d'autre part, elle est suspendue encore à 
partir du recours en cassation formé Ie 15 ma.i 
1882; 
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Attendu qu'abstraction faite des périodes de 
temps peudant lesquelles l'action publique a été 
tenue en suspens, il ne s'est pas écoulé un délai 
de troismois, dans l'espèce, sans que le délit repro
ché au demandeur ait provoqué des actes valables 
de ponrsnite ou d'instruction; 

D'oü il résulte que le moyen de prescription 
n'est pasfondé; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi ;'con
damne le demandeur aux dépens. 

Cour d 'a ppel de Bruxelles (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JA.MAR, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audie.nce d'u -15 mai 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - FORMATION DU- CON
TRAT. - OFFRE PA.B. TÉLÉGR~- ~ :-, 
DÉLAI DE LA RÉPONSE. - USAGE ÇQMMER
OIAL. 

Lm·squ'une offre faite télégraphiquement par 
un comme1·çant à un comm(JJ•çq.,nt d'une 
a11,t1·e place contient la clatl$e : " Réponse 
immédiate, ,, le délài de 1Tép01ise doit êt1·e 
fixé pat· les tribunau:x selon les cit•con
stances pa1•ticuliè1•es 'de la cause et ta 
1iatU're de la ma1·cltandise offerte. 

Dans le cas où l'offe•e ainsi faite a été solli
·citée pa,· celui auqi~el elle est ad1·essée, et 
su1·tout lo1·sque ce de1'1iie1· a annoncé à son 
co1'J·esponàant qu'il l'avait placée à un 
client dont il n'avait plus qu'à obteni1' 
l'adhésion, le délai nomial, accordé pœr la 
jiwispruàence, doit ét1•e limité à un temps 
t1•ès court. Le moind1•e 1•eta1•d dans la 1·é
ponse 1·end l'acheteiw i1•1•ecevctble à exige1• 
l'exécution du 1na1·ché. 

Hartog contre Rietll. 

Attendu quo Rietb, en télégraphiant le 5 août 
1880, le prix de 28 francsanquel il offrait à Hartog 
mille barils pétrole, lui demandait une réponse 
immédiate; 

Que son télégramme arl'ivé à 7 h. 48 -m. du 
soir, Constantinople, a été réexpédié au domicile 
de Hartog à 8 h. du soir; que ce dernier a av:isé 
Rieth de son acceptation par dépêche du 6 apüt 
1880, expédiée de Péraà 6 h. 12 in. du sQ.i,r. mais 
qui, bien que datée de Pérâ aurait èté déposèe par 
lui à Ga.la.ta. à 2 h. 12m. du soir; que cette dépêche 
n'est arrivée à. Anvers que le 7 aoùt 1880., à. 12 b. 
30 m. du matin; 

Attendu que le _prix du pétrole varie de bourse à 
bourse dausdes proportions souvent considérables; 
qu'Hartog, commerçant, ne pouvait ignorer cette 
circonstance et devait donc prévoir que Rieth ne 
s'engageait que pour un terme très com·t ; que ce 
dernier exige, en effet, dés le début des négocia
tions, dans son premier télégramme, une réponse 
par dépêche ; · 

Attendu que les divers télégrammes échangés 
entre parties par la voie c.hoisie par Rieth et sui
vie par Hartogn'ont mis gue' sept heul'eS au ma..ü
mum pour parvenir à destination; qu'un délai de 
vingt-quatre heures pouvait donc sotll~e pour la. 
réponse d"Hartog au télégramme de Rietb du 
5 a.ot1t; 

Attendu qne, s'_il est Vl'ai que cette dépêche n'a 
élé remise à Hartog que le lendemain.6 août, dans 
la matinée, ilno peut s'imputer ce retard qu'à. lui
même; qu'il ne dépendait que de lui de prendre 
les mesures nécessaires pour lui permettre<le pro
:6.ter d'une offre, qu'il avait sollicitée, pour une 
marchandise sujette à.des fluctnations anssi fortes; 

Attendu que l'appela.nt Hartog aillègue vaine
ment gu'ilavait droit à un délai normal pour cher
cher un acheteur et placer 'l'o.lI:re; quo ce .n'est pas 
en effet Rieth qui a., le prcrniel', offert les mille 
barils pétrole à Hartog, mais au contraire ce der
nier qui les lui a demandés le 26juillet 1880, en 
lui annonçant, dès cette date, qu'il 3!vait un ache-
~nr; -

Que toute l'aifairo fut traité~ pour compte de ce 
dernier; qn'ainsi Hartog faisait savoir à R.ieth, le 
3 août 1880, qu'il attendait la ., contre-offre ,, de 
son client; qu'Hartog devait donc connaitre les 
conditions dé.finitives auxquelles celui-ci accepte
râit le marché ou tout au moins n'avait plus qu'à 
lni demander son adhésion ; 

Que cettecirconstance permettait à Rietb d'exi
ger qu'Hartog lui répondit au reçu mème de sa 
dépêche et précise encore le sens des mots " ré
ponse .immédiate" ; que, du reste, Hartog lui
même fft connaitre à Rieth, le 7 août 1880, que, 
malgré- le prix élevé, son ami s'éta.it décidé à 
accepterimmédiatement ; 

Attendu qu'il suit de aes divel'Sesconsidérations 
qu'en admettant même qu 'Hartog n'ait reçu le télé
gramme de Rieth que dans la matinée du 6 août 
et y ait répondu à 2 h. 12 m. du soir, son accep
tation ne peut être considé.rée comme faite dans 
le dé1a.i stipulé par Reith; qu'elle n'est donc pas 
conforme à l'offre et que la contrat n'a pas été 
parfait; que, déS lors, il n'y a pas lieu d'en pro
noncer la. résiliation; 
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P_ar ces motifs, et ceux du premier juge, la 
cour met l'appel à néant, condamne l'.appelantaux 
dépens. 

Plaidants: Me ÜCTAVE MAos c. Me Loou; LB
CLERCQ. 

Cour d 'appel de Gand (t •e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. GRANDJEAN PREMIER. 
·PRÉSIDENT. 

Audiene,e du 17 juin 1882. 

DROIT COMMERCIAL. -FAILLITE. -CONCOR
DAT. - COMPTE DÉFINITIF. - CONTES
TATION. - TRIBUNAL SAl Sl PAR RENVOI DU 
JUOE COMMISSAIRE. - RÈGLEMENT DEEI 

HONORAJRES DU CURATEUR. - PUBLICITÉ 
NON REQUISE. 

~mpp01·t dtt juge commissafre saisit régu
lièrement le tribunal de commerce de toute 
le.,; contestations qui sont de sa compétence 
.et qi,i su1•gissent ait cou1·s de la faillite. 

Il en est ainsi natamment des contestations 
qui peuvent s'éleve1· entre le failli et son 
cumteu1· ap1·ès le conc01·dat lors de la 
1·eddition du compte définitif de ge.stion. 

Aucimt loi ne prescrit att tribunal de com
m.e,•ce de p1•océder en audience publi-que 
au 1·èglement des lw1w1•aires des curateurs 
à la r aillite. 

Soenens contre chemin de fer Eccloo-Bruges. 

En ce qui touche l'appel relevé contre le juge
ment du tribunal de commerce de Bruges du 
7mai 1880 ; 

Attendu que 1 'appelant soutient que ce jugement 
lui inflige grief en ce que le tribunal de Bruges 
s'est déclaré à tort valablement saisi par un renvoi 
prononcé par le juge commissaire de la faillite 
déjà termioéepar concordat, tandis que ce tribunal 
ne pouvait être saisi que pa.r assignation comme 
en matière ordinaire; 

Attendu que si, par suite du concordat, le failli 
reprend l'administl'ation et la libre disposition de 
ses biens et l'i l'état de faillite " cessé d'exister, 
c'est néanmoins comme conséqu(lnce de cèt état 
que les curate1.1rs doivent rendre au failli leur 
compte définitif de gestion en présence du juge 
çommissaire et lui ~·omettre l'uuivel'salité de ses 
biens, livres, papiers et effet:s; qu'aux. termes de 
la loi . le juge commissaire dresse du tout pl'ocès 
verbal et qu'en cas de contestation, le tribunal de 
commerce vide le litige au rapport du juge com
missaire; qu'ainsi la. compétence du juge commis
saire et celle du tribunal de commerce survivent 
au jugement d'homologation du_ concordat, et con
séqùe1r,ent, comm~ le constate le premier juge et 
comme le r econnaît d'ailleurs l'appelant lui-même, 
qu'on se trouve encore en matjère de faillite; 

Attendu qu'il est de règle que le rapport du juge 
commissaire saisit régulièrement le t.ribnnal de 
commerce de toutes les contestations qui sont de sa 
compétence et qui surgissent au cours de la fail
lite; 

Attendu que celà résulte notamment des dispo
sitions formelles des articles 463, 502, 504, 533 et 
534 de la loi du 18 avril 1851; 

Attendu que l'article 519 de la. même loi ne 
déroge nullement au principe généra.l; qne cet 
article dispose que les contestations au sujet de la 
reddition descomptesau failli concordataire seront 
décidées sur le rapport du juge commissaire par le 
tl'ibunal de commerce; qu'il faut admettre que 
dans ce ca.s, comme en toute matière 1·elative à la. 
failljte, le tribunal se trouve suivi par le renvoi 
prononcé par le juge c6mmissaire sans qu'il soit 
besoin de recourir à. la voie de rassignation; qu'il 
est d'ailleu1'S de l'intérêt même du fuiUi concorda
taire que les contestations relatives au compte de 
gestion et à la remise de ses biens soient prompte
ment instruites et décidées en suivant la procédure 
simple et rapide tracée par la loi pour les litiges 
relatifs aux faillites, qui nécessitent l'intervention 
des juges commissaires; 

Attendu an surplus qu'il y a lien de remarquer 
qne, dans l'espèce, le renvoi des parties devant le 
tribuna.l a été demandé au juge commissaire tant 
par les earateurs que pa.r la société d'Eccloo-Bruges 
ainsi qu'il appert du procès-verbal reproduit aux 
qualités clu jugement a quo; 

Attendu que c'est donc à bon droit que le pre
mier juge s'est déclaré valablement saisi de la 
contestation par le renvoi prononcé par le juge 
commissaire à la f.a.illite; 

A.u f-O'Yl.d, adoptant les mollis dn premier juge; 
En ce qui touche l'appel dirigé contre le juge

ment de taxation des honoraires de l'appelant : 
Attendu qu'il est constaté par le jugement du 

7 mai 1880 et qu'il résnlte des pièces produites que 
les curatenrs à la faillite de la compagnie Eccioo· 
Bruges ont remis à M. le juge commissaire l'état 
do leurs honoraires avec un mémoire explicatif et 
un état de là situation de la cause de la masse 
faillie~ que c'est sur ces él.ats et sur les explications 
des curateurs que le tribunal a, -conformé.ment à 
l'article 46 de la loi des faillite$, réglé les bo110-
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ra.ires des~its curateurs par jugement du 26 a.vril 
1880; 

Attendu qu'en procédan~, coniriie il l'a fait, le 
tribunal rl'a11ullement eontrMenu à la loi; 

Qu'il lui appartenait de régler les honoraires 
des curat.eurs d'après les éléments d'ap~rêciation 
qui lui étaient soumis par les intéressés et en 
tenant compte des bases légales; 

Attendu qu'aucune loi n'ordonne au tribunal de 
procéder en séance publique au règlement, pres
crît par l'article 461, des l10noraires des cura
teurs; 

Attendu qn ·au fond nul grief n'est articulé contre 
le règlement fait par le tribunal; que ce règlement 
est d'ailleurs juste et équitable; 

Par ces motifs. et ceux non contraires du _pre
mier juge, la cour, oui 111. l'avocat général 
chevalier HYNDE&ICK en son avia conforme, dit 
l 'avpelant non fondé en ses griefs et conclusions 
d'appel. confirme la décision dônt nppel, con
damne l'appelant aux dépens des deux instances. 
Plaidants : M~ V AN BrsavLŒ.'T c. o'EL11ot/NoNE. 

. 
Cour d'appel de Gand (1•~ .ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. GRANDJEAN, PREMIEB. 

PRÉSIDENT. 

Audience du, 17 juin 1882. 

DROIT COill1ERCibL. - COMMlSSIONNAIRE 
TRAITANT EN NOM PERSONNEL POUR LE 
COMPTE D'AUTRUI. - OBL'lGATION DU COM
MlSSION!iAIRE. 

Le cornmissionnaù-e q1ti traite en nom pur
sonnel pour le compte d' autn.i, est pe,·son
nellement obligé.. Son obligation ne cesse 
que lorsqu'il agit au nom d'u.n commet
tant. 

Boutry contre Scrive et Tikhauotf. 

Sur l'exception opposée par l'intimé Scrive et 
déduite de ce que ledit intimé aurait traité avec 
Boutry pour le compte et comme agent de l'intimé 
'fikhanofi'; 

Attendu qu'il est constant au procès qu~l'intimé 
Serive a traité avec Boutry en nom personnel; 

Attendu en effet que le 27 juillet 1881 il écrivait 
à Boutry : " Je vous offre 4,900 kilogrammes 
Louga. à 70il'ancs, café Anvers" sans faire mention 
d'aucun commettant, et que cette offre fut acceptée 
le même joU1· par Boutry ; 

Que le 28 juillet l'intimé Scrive télégraphia à 
Boutry .. offre ferme cinquante tonnes Pavo 78, 
mêmes conditions, affaire traitée Louga " et que 
cette offre fut encore acceptée pa.r Boutry; 

Que plus tard ledit Scrive fit en son propre nom 
la facture des marchandises vendues et qu'il 
disposa lui-même sur Boutry pour le prix de 
vente; 

Que tels ne sont pa.slesa.gisemeots de celui qui 
agit au nom d'un commettant; 

Attendu que, après la vente conclue, lïntimé 
Scrive a dit, il est vrai, à Boutry, que la vente 
avait été faite pour compte de Tikhanoff, et qu'il a 
écrit les mots" pour compte de Tikhanoff .. en 
marge de la facture qu'il lui a adressée; 

Mais attendu qµe le comroissjonnaire, qui ka.ile 
en nom personnel pour te compte d'un autre, n'en 
est pas moins personnellement obligé; que son 
obligation ne cesse que lorsqu'il agit au nom d'un 
commettant; 

Que tel était l'enseignement des anciens auteurs; 
que cet enseignement a été suivi par le code de 
1807 et qu'il a été maintenu lors de la revision du 
titre VI de ce code par la loi du 5 mai 1812 
(Troplong, mandat n°54.5; l)elo.mare et Lepoitevin, 
commission, n .. 267, 268 in fi.ne et 339 ;_ Alab.zet, 
commentaire, n°• 817 et 821; Locré, esprit du code 
de commerce, t. I0•, p. 236; Nyssens et Debaets, 
commentairelégislatü, n"" 540 et 439); . ... 

Par ces motifs la Cour met le jugement dont 
appel à néant; émendant rejette les exceptipns 
opposées par les intimés. 

Plaidants : M .. DELECOURT o. Dosots et L"EG:QR. 

Tribunal civil de Bruxelles (58 ch.). 

PRÉSIDENCE 
0

DE M. DU RoY DE BLIQUY, 

VlCE PRESIDEà"{T. 

A1,di.enc.e du 31 mai 1882. 

DROIT CIVIL, - ACC$PTATJON B.Ê.NÉ~ICIAIRE. 
DÉLAI. - ACTE D'RÉRITJBIL - D.ROITS DE 
L'HÉRlTlER BÉNÉFICIAIRE. 

On peut se porter héritier bénéficiair~ tant 
qu'on n'a pas été condamné, ,m qualité 
d'hé·ritier pu1· et simple, pa1· jugement 
passé en f 01'Ce de ChQse jugée OU qu: 011, 

· n'a pas fait acte d'héritier (art. 804 C.) . 
Ne constitue pas un aete à'héritie,· le fait de 

payer de ses deniers, de -nombre'U$es dittes 
du défunt , surtout quand celui-ci est l~ 
père de l'héritier. 
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L'héritie'I· bénéfid.aire n'enœurt pas la 
déihéance en procédant au partage de 
l' hél•édité,. e,n acceptant le rembcmrsement 
de créances et en payant les dettes de la 
succession, mblw au m0tJe?i des denw-rs 
liét·éditaires. 

Walravens contre François Vossen et les époux 
Wall'avens-Vossen. 

Attendu que les défendew-s reconnaissent que le 
demandeur peut faire valoir contre la. succession 
de Philippe Vossen la créance dont il leur réclame 
le paiement; 

Attendu qu'ayant ét.é assignés par exploit de 
Cla.es, en date dn 4 juin 1880, ils firent, au greffe 
de ce tribunal, Je 2 juillet 1880, la déclaration 
qu'ils ent-endaient prendre la qualit.é d'héritiers 
du prédit défaut, sous bénéfice d1nventaire, alors 
que plus de trois mois et quarante jours s'étaient 
écoulés depuis l'ouverture de la succession; qu'à 
la reqnête de Fl'llnçois VoSS'e1'l , Me Triest, notaire 
résidant à Goyck, par acte, du 7 septembre suivant, 
dressa un inventaire régulier de la consistance de 
la succession; 

Attendu que l'art. 794 C. civ. porte que la. décla
ration d'acceptation bénéficiaire .. n'a d'eft'et 
~ qu'autant qu'elle est précédée ou suivie d'un 
" inventaire .... dans les délais qui se,-ont ci-ap,-es 
" déte,•minés ,, ; - Qu'il en résulte que, dans 
l'espèce, les défendeurs ne sont devenus héritiers 
bénéfieiaires que le 7 septembre 1880; 

Attendu que l'art. 800 dispose que l'héritier 
conserve, après l'expiration des délais accordés 
par l'art. 795, la faculté de faire encore inventaire 
et de se porter héritier bénéficiaire; qne ce texte, 
rapproché des travaux p1•éparatoires, démontre 
que dans l'al't. 794, les mots " dans les detais 
., ci-ap,·es détermints " n'ont été maintenus que 
par ina.dve1·tance et n'ont aucun sens; qu"à ~'expi
ration des délais de l'art. 795, l'héritier présoru-ptif 
peut simpletnent être contraint de prendrequalitê; 

A.ttendu que les défendeurs n'ont pas encouru 
la déchéance de Jadite faculté parce qu'ils avaient 
ét.é assignés avltnt leur déclaration; qu'aux termes 
de l'art. 800, il fondrait, de plus, t).u'ils eussent été 
condamnés comme héritiers pul'R et simples et cela 
par un jugement passé en force de chose jugée; 

Mais attendu qu'ils seraient déchus du prédit 
b{méfices'ils avaient, ant.érieurement à l'inventaire, 
fait aote d'héritier, c'est-à-dire posé un fait qui 

· ïmppose nécessairement l'intention d'accepter et 
iJ.U'ils n'auraient eu droit de poser gu·en leur 
qualité d'héritiers; ou bien si, après fin11entaire, 
ils avaient fait un acte dépassant la limite des 
pouvoirs d'administràteur gue le code coafëre à 
l'tléritier bênéftcià.ire; 

Attendu que, s'il résulte des pièces produites 
que, le 19 avril 1880, le notaire 1'riest dit à 
M• De Lantsheel'e, conseil du demandeur, qne 
François Vossen désU"ait, a.vaut de payer la 
créan.:e de WalrM·ens, que les 1,iens du débiteur 
principal fussent discutés, il n'est point établi à 
suffisance de d1•oit que ce défendeur ait donné audit 
notaire le mandat de promettre, en son nom, qu'il 
paierait cette dette du défunt en cas d'insuffisance 
des biens du débitenr prmci2al; 

A.ttendu que, dans l'inventaire, François Vossen 
a déclaré a.voir pa.yê, de ses deniers personnels, 
de nombreuses dettes de la succession, mais qu'en 
agissant ainsi, il ne saurait être considéré comme 
ayant füit acte d'héritier; qu'il faut reml,\rquer, en 
effet, que: 1° quioooquè peut valablement pàyer 
la dette d'autrui (V. l'art. 1236 C.); - 2° François 
Vossen a payé, non une quotité proportionnée à 
sa part hériditai1•0, mais les dettes tout entières; 
il était le fils du défunt, et il est assez vra.uiom blable 
qu'il les a soldées, non point avec l'intention d'ac
cepter la succession, mais par respect pour la 
mémoire de son père et da.ns l'intention de se fa.ire 
rembou1>se1' ses avances par la succession ; 

Attendu que l'héri,tier appelé par la loi ne peut, 
en cette seule qualité, que faire des aetes d'admi
nistration provisoire; que l'héritier béuéficia.il'e, 
au contraire, est à la fois propriétaii·o, administra
teur et liquidateur de la succession. et ne saurait, 
par conséquent, encourir la déchéauce de son 
'bénéfice pour avoir procédé au partage de l'héré
dité, accepté le remboursement des créances de 
celle-ci, ou en avoir payé les dettes, même au 
moyen des deniers héréditaires; 

Par ces motifs, le tribunal, oui J\1. ÜORBI$ŒR 

DE MÉAULTSART, juge suppléant if. de procureur 
du roi, avant fa.ire droit, admet le demandeur à 
prouver, par toutes voies de droit, témoins compris 
que: 1° avant le 7 septembre 1880, les défendeurs 
ont: a) liquidé et partagé la succession; b) se sont 
ap-1,>roprié ,en maitres la sucûession et se sont com -
portés en propriétaires; c) payé sans aucune 
réserve, a.ve~ les deniers héréditaires, des dettes 
non criardes et qu'il n'y avait pas urgence de 
solder; d)reçu le r emboursement de créances hért,:. 
dit.aires, a)orsqu'il n'y avait aucun motif d'urgence 
de le faire; - 2°) que, post.érieurement au 7 sep
tembre 1880,ils se sont comportés en propri~taires 
libru des biens de la succession ou posé des actes 
dépassant la limite de leur droit d'administration; 
~rve aux défendeurs la preuve contraire -par 
les mêmes moyetis. 

Plaidants: M.M"- DE LANTSHEKRE et SoENENS 
C, DESME'nl ainé. 
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Tribunal civil d'Anvers (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. LJEBREOHTS, VICE-

PRÉSil)ENT. 

Audience du 30 .mai 1882. 

SERVlTUDESMILITAfRES. - ·tTENDUEDO RAYON. -

TRAVAUX Dtl>E!\1>US. - BRJQUETERCE. 

APPR~CUTION SOUYtRAINE DE i;' AOTORITt. -

RtTABLISSEM'ENT DKS Lf:EUX. 

Le rayon des servitudes militaires est de 
300 toises ou 1,800 pieds. C'est par 
et'1·eur que le texte de l'arrêté-loi du 
4 février 1815 p01·te 100 toises ou, 1,800 
pieds. 

La disposition, de cet arrêté défendant cer
tains t1·avaux n'est qit'érumciative; la 
défense comp1·end torite 11wdification, tOJ)O
grapliique pottvant nufre à la défense 
de La place. Elle peut tùmc s'appliquer à 
un déblai pour b1iquete1ie. 

Il appa,•tient à l' aut01ité militaire seule de 
diéider quels -emvaux sont nuisibles à la 
défense de la place. 

451 

clôture en maçonnerie plus près de 250 toises de 
la crête des paràpeta des chemins couverts, et 
ajoutait qu'en cas de contravention, èes ouvrages 
seraient démolis aux frais des contrevenants ; 

Attendu que cette dernière loi a étendu la limite 
du rayon des i,ervitudes fixée par les lois Mté
rieures. extension rendue nécessa.ire par le pro
gres que l'art militaire n'avait cessé de faire; que 
rien ne permet de supposer que l'arrêté-loi de 
1815, qui a précisément pour but de rappeler les 
particuliers à l'observation des lois ant.érieares, 
ait voulu restreindre ces limitei;; qu'on doit donc 
admettre que c'est bien.à 1,800 pieds, soit 300 toises, 
qu'il a ent.endu fixer la. limite dn rayon des servi
tudes militait-es; 

Attendll que c'est en ce sens que les lois du 
10 jnillet 1791 et 4 février 1815 ont été interpré-
tées lors de la discussion de la loi du 2 avril 1873, 
qui a.lloue des indemnit.és du chef des servitudes 
milliaires, que cela résulte du rapport de M. D_rnb
bel qui dit : "La. serviCude militaire est toujours 
,. une des plus rigoureuses et des plus lourdes 
,. charges; elJe entame, en effet, ~nr une grande 
,, étendue, dans un rayon varia.nt de 300 à 600 mè
" tres (c.à.d. 1050 à 2100 pieds), la propriété-fou
,. cière "dans un de ses éléments les plus précieux, 
,. l'exercice du droit de creuser et de bâtir, le 
" propriétaire ne ponrra. même faire servir son 
" terrain à une simple briqueterie, car il lui est 
• défendu de creuser aussi bien que de bâtir.,. 

Attendu que le défendeur lui aussi a admis cette 
foterpréta.tion en 1873, puisqu'à cette époque, 

État BelRe, contre Ferdinand Moret11s, Claes ainsi qu'il appert de pièces produites an procès, il 
et Scbeltjeos, Truyts et Maes et Verbe.eck- réclamait une indemnité pour les parcelles sec
Vanderauwera. tion C, n°' 526, 537, 545a, 546a et partie des 

Attendn que l'action tend à faire déclarer que noa 538-647a, 548a, 551a, indemnité qu'il ne dénie 
c"est sans titre et sans droit, et contrairemement à pas a.voir reçue; 

Le juge est obligé d'ordonnm· la dest1'Uction 
des ouvrages faits m~ cont1•0,ventüm de 
l' an•tté et /.e 1·établissement des lieu.a; dans 
leu1· éta-t primitif. 

la loi des 8 et 10 juillet 1791 et à l'arrêté-loi du Attendu que ces charges imposées dans un int.é-
4 février 1815, que le défendeur Moretus a déblàyé rêt général ne sont pas des servitudes dans levé
saos y avoir ét.é autorisé par l'autorité militaire rit.able sens du mot; qu'elles constituent ~es l'es
une 'partie du terrain coté SUL' le plM cadastral de trictions imposées par la loi aux propriét.és privées 
la commune de Hoboken, section C, numeros 526, pour la défen.se de tous, devant laquelle l'intérêt 
537, 538, 545. 546, 547, 54gb et 551 b, sui• une privé doit toujours s'eft'aoer; qu"elles ne sont pas 
surface de 4,761 mètres cat'l•és environ, et sur une soumises aux règles ordinaires des servitudes; 
profondeur moyenne de 5 mètres, à une distance que c'est donc à tort que le défendeur soutient que 
moyenne de 535 mètres du glacis le plus avancé dans le doute elles doivent être restreintes ·et 
du front 3 et 4 du fort n° 8, et à faire condamner le interprétées en faveur de celui dont elles grèvent 
défendeur à remettre les lieux dans leur état pri- la propl'iété; 
mitif dans les 3 mois q11i suivront la significa- Attendu que l'arrêté précité défend de creuser 
tiou du jugement à intervenir, ou, à. défaut de le des puits ou de fail'e tonte excavation (putten te 
faire, d'autoriser le demandeur à exécuter ce travail maken of eenige andere llitgravingen te doen), 4ue 
au lieu et place et aux frais du ~éfendeur; ces frais cette défense est générale et s'applique à toute mo
à récupérer sur simple mémoi~e avec déclar_a~io.n düication topographique qu'on v6udrait faire subit 
que- le jugement sera. exéouto1ro par pr-0v-Js1on,, -atr'Sol qui ile tx:ouve dans le 1·ayon de la s:ervitnd-e; 
nonobstant appel et sans ~utio~. . . que la disposition n'est qu'énonciative et non pas 

Attendu que par exploit de l hu1sSJer Maes du limitative; qu'elle comprend tout ouvrage quel-
9 novembre 1881, enregistré, le défendeur a ,appelé conque qui pourrait nuire à la défense de la place; 
en éause les sieurs Claes et ScheJtjens, T_ruyts et que le défendeur n'est donc pas plus fondé à pré
Maes et Verbeeck-Vanderauwera, locataires des tendre que le déblai pour briqueteries n'est pas 
prédites parcelles déblayées aux fins de le garantir compris dans la défense pr~citéa; 
de toutes les condamnations qui pourraient être Attendu qu'il appartient à l'autorité militaire 
prononcées contre lui; que la cause est donc régu- seule de décider si oui on non Je,s travaux e:xécu-
lièrement liée entre toutes les parties. tés sur les terrains du défendeur sont nuisibles à 

Quant à l'action principale. la défense de la. ville ; que c'est là une question 
A.ttendu qu'aux termes de l'article l"' de l'arrêté- dont la. solution échappe à. la compétence du lri

loj du 4 février 1815, il est défendu à toutes per- bunal; qu"il n'échet dès lors pas de rencontrer les 
sonnes de construire ou reconstruire des maisons conclusions du défendeur sur ce point; 
et murailles,formerdes élévations, faire des caves, Attendu que le défendeur reconnait que les tra
creuser des puits ou faire toute autre excavation vaux ont entamé le rayon des servitudes mili
dans Ja. distance de 100 toises ou 1,800 pieds, de ta.ires ; 
l'extrémité dn glacis le plus avancé des places for- Attendll que les lois et ordonnances précitées 

·tifiées exi_stant dans la. Belgique, ~ous peine_ que prescrivent toute la destruction des ouvi·ages 
tous les dits ouv~ges seront détruits aux fra.1s de -faits en contravention de leurs dispositions, que le 
cegx qui les auront faits; rétablissement des lieux dans leur état primitif est 

Atlendu que les parties-reconnaissent qu'il Y a la. seule sanction à ces dispositions; que le main
eu erreur dans la disposition en ce qui concerne tien des travaux rendrait illusoii•e la défense ins
la détermination de 100 toises ou 1,800 pie~, ce crite dans la loi; qu'en présence des termes impé
dernier chiffre étant l'équivalent de 300 toises ; i-atifs des dispositions léo-ales, Je tribunal est 
quïl s'agit dès lors ~e rechercher si c'est~ ~00 ou oblige d'ordonner la destru;tion des ouvrages faits 
300 toises que la 101 a entendu :fixer la linute du et le.rétablissement des lieux dans leur état pri
rayon dans lequel elle défend de faire les tra-vaux mitü; 
précités; . . . Quant. à faction en garantie : (en fait). 

Attendu que les l'a.lsons qu1 ont engagé le pnnce Par œs motifs, le tribunal, entendu fa vis de 
souverain à édicter l'arrêté-:oi prérapp~Jé ~e trou- M. CASTELAIN, snbstitut dn procureur du roi, sta
vent exposées dans les considérants qm preeèdent tuant en premier ressort et écartant toutes conclu
l'article 1 e,; qu'il y est di~ que les p_articuliers se sions contra.ires, dit pour d.roit que c'est sans tit1·e 
permettent la !econstruction d,e~ bâtiments dé~o- et contn.irement à la loi des 8 et 10 juillet 1791 et 
Hs ?ans ?e distance ~o~ rapproch!e des fortifi- â. l'arret~-1oi dn 4 février 1815, que le défendeur 
cations d~vers: <l~_il importe_ d?~pêcher ces Moretus a laissé déblayer, sans autorisation du 
reconstructions dans l mtérêt des 10div1d11s mêmes département de Ja guerre une partie de terrain 
qui s'e:qiosent à voir détruire des propriétés sans coté sous les n09 526 537 '538 545 546 541 5486 
en recevoir d'indemnités; qu'il s'ensuit qu'il n'a et 551b au -plan ca~trai de ia co~m.w'ie d'Robo
pas entendu restreindre les limites ftxêes par des ken section c . 
lois antérieures, ma.is, au contraire, rappeler les L~ condamn~ à remettre les lieux dans leur état 
parti~uliel'S à l'observation des dispositions légales primitif. dans les trois mois de la. signi:flcation de 
anténeures ; , ce jugement, et, à défaut de le faire dans ledit dé-

Attendu que 1 ordonnance du 9 décembre 1713, lai autorise le demandeur à exécuter le travail au 
qui décrétait_les ser~lndes militair~s ?t qui eSt la Jie~ et place et aux frais du cité, ces frais rêcupé
source des lois po~tér1eur~s, ~éfendait a toute_ per- rables sur simple mémoire ; le coudaw.oe aux 
sotlD~ de cons_trwr~ ou d édifier. aucune IWUSO?, dépens envers le demandeur et, statuant snr l'ac
plus près ~e 250 to1s~ d~ la palissade du cbem:1° tion en garantie, condamne les défendeurs Claes 
couvert.sil y ~na, a. pem_e'. en cas de désobéis- et Scheltjens, Truyts et Maes et Verbeeck-Van
s~ce, de_ souflhr l_a d~mohtion et le-raseroent des derauwera, chacun en ce qui le concerne, à ga
dltes maisons et. Jardins., sans en espérer aucun rantir et indemniser le défendeur principal., More
dédommagement; que la l_oi du 8 et 10 ju~let 1791 tus, de toutes les condamnations prononcées contre 
défendait. également de f8.Lfa aucun chermn, levée lui . les condamne en outre au:s: frais et dépens de 
ou cha~, de creuser aucun fossé- dans l'éten~e l'appel en garantie. 
de 500 toises autour des places1 et de 800 toises Plaidants: M.,. lin'Datcxx, DBLAET, V. WAu-
autour des postes militaires, sans que lenr aligne- T.&RS Mo1Al(4- et DELVAUX. 
ment et leur position aient èté concert.és avec rau- ' 
t-0ritë militaire, de construire aucune mai.son on 
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Tribunal civil de Louvain. 

PRÉSIDXNCB DB M . DE RAM, JUGE. 

Audîenœ du 9 juin 1882. 

PROCÊDURE CIVILE. - ARBJT.RAGE. - FORMA.
LITÉS A FIN D'EXEQUATUR. - DlSPENSE.
OPPOSlTTON A L'ORDONNANCE D'EXEQUA-TUR. 

- ART. 1()9~ LlhllTATIT. - LIBELLÉ BT 
SIGNATURE DE LA_ SENTENCE. 

Les formalités presc1·ites par les a1·t. 1020 
et s ., C. pr. civ., pour rendre e:xécutoires 
tes serite,wes a1'bitrales, ne sont pas essen
tielles à l'œrbit1·age : les parties peuvent 
donc y 1•eiumœr. 

Les ca,s d'opposition à l' 01·donnance d' eœe
quatur sont énoncés limitativement par 
l'a1·t. 1028 C. p1·oc. civ. 

La sentence arbitml.e ne doit pas être lfbellée 
et signée le jom· même et dans l'endroit 
même où elle a été dllibb·ée; elle peut êfre 
signée successivement par les arbitres et 
en des endroits différents. 

Cloetens V0 De Vreese contre la Banque centrale 
de la Dyle. 

En ordre principal : 
Attendu que la demanderesse se pourvoit en op

position contre l'exécution de deux actes. enregis
trés, quaHftés de sentences arbitrales, datés : le 
premier des :u décembre 188), li et 12janvier 
1882; le second du 21 janvier 1882, seul revêtu de 
l'ordonnance d"exequatur, rendue pW' M. le- prési
dent du tribunal de ce siège, qui l'ont condamnée 
â payer à la défenderesse la somme de 18,939 fr. 
40 cent. avec les intérêts comnl.erciaux et !es. 
dépens; 

En ord7•e $Ubsidiaire : 
A.ttendu qu'elle poutsuit l'annulation d~ second 

de ces actes ; 
./!ln &rd,·e principal : 
1° Sur les moyens t.ités de ce que la première 

sentence n'a pas été revêtue de l'ordonnance d'exe· 
qua.tur; 

2° Ni déposée au greft'e; 
3° De ce que le dépôt de la seconde sentence a 

eu lieu ta.rdi vement et par une personne sans qua
lité à cet effet ; 

En o,·dre subsidiaire : . 
4° Su-r les moyena tirés de la nullité de la cita

tion faite par exploit de l'huissier Hubin, en da.te 
du J2janvi<¼r 1882; 

5o De Ja nullité de la nomination du comptable 
qui a. opéré l'examen des comptes sans serment 
préalable; 

Attendu qu'aux termes des articles 1020, 1021 
du oode de procédure civile, un jugement a1·bitral, 
même préparatoire, ne peut être rendu exécutoire 
que pa.r une ordonnance dll président du tribunal 
de première instance dans le ressort duquel il a été 
rendu; qu'à cet elfet, la minute doit être déposée 
dans les trois jo\ll'S par l'un des arbitres au greffe 
du tribunal ; 

Attendu qu'au vœu de l'article 1009 du même 
code, les pa.rties et les arbitres suivront dans la 
procédure les délais et les formes établis par les 
tribunaux, si les parties n'en sont autx·ement con
venues; 

Attendu que ces formalités, instituées unique
ment en vue de faire homologuer par le j age la 
sentence des arbitres volontaires, ne sont pas 
substantielles ni de l'essence même de l'aete, qui 
existe indépendamment d'elles; que leur-inobser
vation ne rentre pas dans les cas où il est permis 
de se pourvoir par opposition à l'ordonnance ; 
qu"elles n'int.éressent en rien l'ordre public et qu'il 
est loisible aux parties d'y renoncer ; 

Attendu que, par un compromis en date du 9fé
vrier 1881, enregistré, renouvelé par convention 
verbl\le du 21 octobre suivant, les parties ont 
nonuné trois arbitl'es, déclarant leur confé1•er "la 
., mission de décider en dernier ressoi-t, sans ap
,. pel et sans recours en cassation, sans J'accom
" plissementd'uneîormalitéjudiciaireqnelcoJ1que, 
,, le différend existant entre elles, en décidant sur 
,. les pièces et documents produits par les parties 
,, citées de produire des pièces, les parties se dis
" pensant elles-mêmes de toutes les formalités 
.. judiciaires autres que la. citation à compe.raitre 
.. une fois donnée, et décidant que les sentences 
., seraient confiées au liquidateur de la masse 
n De Vreese-Cloeteos, qui en opérerait le dépôt 
,. au greffe;,. 

Attendu qu'en ~ssant ainsi, elles ont entendu 
se soumettre à la décision d'arbitres amiables 
compositeurs, dispensés des formalités ordinaires 
~e procMure, et se sont interdit toutes ,,oies de 
recours autres que celle de l'opposition dans les 
C8$ expressément prévus par l'article 10-28 da 
code de procédore civile, et qai, à raison de leur 
caractère exceptionnel et d'ordre public, ne sont 
pas susceptibles d'~tre étendus ; 

A.ttendu que les arbitres ont. par leur première 
décision, reconnu la demanderesse débitrice de la 
défenderesse, et confié à son comptable le soin de 
rechercher le moatant exact de sa dette ; 

A.t1endu qu'au bénéfice de la clal.IBe cotr,protnis-
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soire ci-dessus .rappelée, la sentence du 12 janvier 
1882, qui ne prononçait d"ailleu.rs aucuoe condam
nation de nature à rendre nécessaire l'ordonnance 
du juge, ne devait pas étre rev"étue de l'exequatur; 
qu'il était superflu ainsi de Ja déposer au greffe et 
qu'il était permis que ln. seconde fût déposée au 
greffe par une autre personne que l'un des arbi
tres; que ceux-ci, en vertu.du pouvoir leur con
féré, pouvaient s'entourer des lumières d'un tiers, 
saos devoir le soumettre pour cela â l'obligation 
de prêter un serment ; 

Attendu quela première citation, dont la validité 
n'est pas contestée, a suffi pour les saisir de l'in
stance; 

Que, si, par excès de prudence, la demande1•esse 
a été assignée à nouveau, celle-ci ne peut être 
ad.mise à prétendre que cette mesure eût dù être 
précédée soit d'un autre compromis, soit d'un exe
quatur de la. sentenoo qui provoquait sa comparu
tion devant le comptable ; quœ aJ; initio sunt vo
luntatis ex post facto flunt necessitatis ; 

6° Sur le moyen tiré de l'absence de compro
mis; 

Atteodu qu'en vertu de l'article 1828 du code de 
procédure civile, il est permis de se pourvoir par 
opposition à l'ordonnance d'exequatur et de de
mander Ja nullité du jugement arbitral, si lejoge
meut a été rendu sans cqmpromis; 

Attendu que la. demanderesse prétend qû'à raison 
de l'absence d'exequatur de la, première sentence, 
la seconde a été rendue sans compromis: 

Attendu qu'il résulte des considérations qui ont 
précédé, que le défaut d'exequatur n'a pu avoir 
pour "résultat de paralyser les effets de la. pr·emié1•e 
seutence, qui n'a pas vidé le débat; que la faculté 
d'appréciation des arbitres est restée entière, 
a.prés comme avant; que la demanderP.ss&, en se 
présentant dans la personne de son mandata.ire ou 
conseil, devant l'expert comptable pour faire ses 
observations ou demander une remise a, non seu
lement reconnu, approuvé et ratifié le compromis, 
mais en a encore exécuté la lettre et l'esprit; d'où 
il suit que ses réserves sont inopérantes, et que, 
loin d'avoir statué sa.us compromis, les_ arbitres. 
ont coruervé le pouvoir de connalke de la contes
tation qu'ils ont tranchée par la décision attaquée; 

7° Sur le moyen tiré de la. nullité du compro
mis: 

Attendu qu·en vertu du même article 1028 du 
code de procédure civile, la nullité du jugement 
sera encore demandée s'il a été rendu sur un com
promis nul ou expiré; 

Attendu qu'aux termes de l'article 1050 du 
même code, aucun eiploit ou acte de procédure ne 
pourra êh'e déclaré nul si la nullité n'en est pas 
formellement prononcée par la loi; 

Attendu que la demanderesse soutient que la 
clause qui stipule que la sentence sera confiée-au 
liquidateur chargé d'en opérer le dépôt est nulle 
de sa nature, contraire a l'ordre public et doit en
traîner la. nullité du compromis tout entier, qui 
forme un ensemble indivisible; 

A.ttendu que, puisque la loi ne prononce aucune 
nullité du chef de l'omission d'une des forma.lités 
de l'article 1020 du code de procédure civile, les 
parties ont pu valablement se soustraire aux pres
criptions de cette disposition, sans entacher leur 
convention de nullité, en tout on en partie, dans 
le sens de l'article 1028; 

Q,ue le moyen ne peut donc être accueilli; 
8° Sur le moyen tiré de ce que la sentence a été 

délibérée et sfgnée sucoessi vement pru• chacun des 
arbitres en des endroits différents: 

Attendu qu'aucune disposition législati -ve n'exige 
qu'un jn,,ttement arbitral soit signé le jour même et 
dans l'endroit oü il a été délibéré; qu'en effet, pour 
satisfaire au vœu de la loi, il suffit qu'il ait été 
rendu à la. pluralité des voix et revêtu des signa
tures requises ; 

Attendu que des énonciations de la sentence ar
bitra.Je, il résulte qu'elle a été délibérée en commun 
et signée par les arbitres; que rien ne fuit suppo
ser qu'ils aient été en désaccord; qu'il importe donc 
peu que la: minute ait été libellée et signée, à une 
époque postérieure en différents lieux, et que l'offre 
de preuve faite pa.r la défenderesse est superflue; 

Attendu qu'à tous les points de vue, les deux 
sentences sont donc régulière!:' et qu'il n'y a pas 
lieu d'en infirmer la valeur légale; 

Pa,· cea motifs, le tribttnal, entendu M. V AN DEN 

HovE, substitut du procureur du roi, en son a.vis 
conforme, déclare la demanderesse Dùn fondée dans 
son opposition ; dit que la sentence arbitrale du 21 
janvier 1882 et le çommandement du 8 avril suivant 
sortiront leurs pleins et entiers effets; condamne 
la demanderesse aux dépens. 

Plaidants: ~I .. DB CuRTB (du barreau d'An
vers) et VANDBASBYPBN. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
L'INOIDIL'IT DIWGMA.'1. - LA BANQUE RITROPÉ.BNNB. -

LA PLAIDOIRIE DR M• Cl.UNET. 

Plu.sieurs abonnés nous out detns.ndéen quelle forme, 
à la deuxième chambre du t:ribunal ci-vil de Bruxelles, 
on condamne les memb\·es du Barreau aux frais d'une 
bitîure. 

En voici un exemple, copié textuellement sur la 
feuille il'audience dn 12 juin 1882 : 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - N° 28. - 22 JUIN 1882 
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"X. c. Y. - Cette e&llSe, retenue pour litre plaidée, a 
été büfée du rôle. Les frais de la biffure sont à la 
charge de M• (le nom de l'avocat) non présent à 
l'aurlieuce. " 

(Signé) DRUGHAN, président, 
et MOXTA.IG:SE, grailler. 

On se demruide ce que vaut légalement pareilJe 
mention en pareille forme. 

Nous avions cru que ces mesures étaient prises par 
des jugements. En effet, l'ar-t. 8 du décret. du .2 juil
let 1812 et l'art. 29 du règlement du tribunal disent 
textuellement : - L'avocat pourra être condamné per
sonnellement. • Il s'agit donc de véritables condam
nations à des frais qui prenne-ut ainsi le caractère 
d'amendes civiles disciplinaires. Ce caractère discipli
DAire se marque bien quand on considère que l'avocat 
est frappé, quoique absent, et parce qu'il est absent. Le 
ministère public ne devrait-il pas être eutenduf 

Au surplus, on n'y verrait même qu'une réparation 
pécuniaire envers la partie, plus tard coudamnée aux 
dépens par la décision dé.finitive, qu'encore il faudrait 
un jugement pour la prononcer. 

Le procédé usité à ladeu.s:ième chambl'.e (no'Wdîsons 
usité _parce que divers confrères nous .ont informé 
qu'ils avaient été l'objet de sévérités identiques ; ils ont 
été bien bons de n'en rien dire) est toute autre chose. 
C'est une simple déclaration platonique, une mention 
commeonen pourmitfaire sur un ' carnet-m~mento, une 
sorte de commun.ion blanche ne pouvant avoir aucun 
effet. li n'y a pas moyen de lui donner exécution. Oil 
est, en effet, IEÏ titre exécutoiret lJ faut des motifs et un 
dispositif. Si ce n'est pas une amende, il faut l'indica
tion de quelqu'un au profit de qui la condamnation est 
prononcée et si c'est une amende, l'Etat-doit pouvoir la 
recouvrer. Puis, comment exercer un recours7 On ne 
fàit ni opposition, ni appel contre des notes qu'il plait 
au président ou au greffier de revêtir de leur paraphe, 
mais contre des décisions judiciaires eu règle. 

Est-ce que le siège 'n·aorait pas voulu s'associer tout 
entier à cette nouveauté r 

Faisons rewarquer encore que les articles précités 
disent que 1~ mesure ne peut être prise que s'il y a 
faute. Il faudl·ait donc que la décision, pour être régu
lière, constatât la faute, et même les éléments spé· 
ciaux de la faute, puisqu'en matière pénale (et dis
ciplinaire) il ne suffit pas, pour motiver ltlgalement u.ne 
répression, de dire qu'il y a telle ou telle infraction: il 
faut ajouter le détail des circonstances de fait et l'indi
cation des textes de lois. 

Enfin le décret et le règlement parlent des frais de 
la remise après la biffure, c'est-à-dire de la remise au 
rôle. Dans ces conditions peut-on condamne!' aux frais 
de la biffur·e ou ret.rait du r6le1 Les textes qui pronon
cent des pénalités ne peuvent être étendus. Il en résul
terait que la condamnation ne _pourrait intervenil' que 
plus tard, après que l'affaire aurait été remise, c'est-à· 
dire rétablie, au rôle. La mesure prise pat la deuxième 
chambre se1·ait donc prématurée. 

Du reale, comme nous l'avons déjà dit, toute cette 
matière est obscure et mal définie, précisément parce 
qu'on ne l'a jamais appliquée. Il n'y a rien, absolument 
rien dans aucun recueil, dans aucun a.ute1n:. Il s'agit 
d'un de ces décrets brutalement portés par Napoléon, 
dans sa haine autoritaire contre le Barreau. li est fort 
curieu.it de voir, après trois quam de siocle, l'empe
reur trouver des émules en Belgique. 

Un journal financier a publié ces jours derniers l'avis 
que voici: 

" M. Gabriel Ferry, l'actionnaire qui intente un 
procès à Z{l Banque Européenne et à son Conseil 
d'administration, vient de confier la défense de ses 
intérêts à M. (le prénom et le nom sout en toutes 
lettres; nous les taisons par confraternité), avocat très 
compétent dans les questions fLnanciè1·es. 

• Les étranges affaires de la Banque Europlienne 
depuis trois ans vont donc enfin être élucidées au 
grand jour et dans un débat sérieux. Nous espérons 
que nos confrères de la presse judiciaire ne manqueront 
pas de rendre compte de cet intéressant procès. 

" Répétons A tous leK actionnaires de la Ba!J.que 
Européenne désireu.'t d'avoir des indications et des 
renseiguemonts sur four situation, qu'ils doivent 
s'adresser à M. Alfred Brasseur, 10, rue de 'l'illy, et à 
M. (ici encore le nom de l'avocat et son adresse en 
toutes lettres}. " 

Un journal quotidien a reproduit cet entrefilet. En 
présence de cette publication qui est absolument con
te-aire au:x usages du Barreau, nous avons eu la curiosité 
de rechercher les états de service du confrère qui était 
ainsi mis en vedette. A notre gl·and étonnement nous 
avons constaté que son diplb~e de docteur en droit 
était du mois de novembre dernier et son inscription 
au stage du wois d'avril d~ la présente année. 

L'ex.case do ce très jeune confrère est l'absence au 
Barreau de tout enseignement des ti-aditl.ons et des 
eonvenanc8'1 professionn.illes. Des choses qui sont 
admissibles dans certaines autres professions sont, au 
Ba.rreau, de graves manquements. Nous espérons que, 
lors de la discussion qui va s'ouvrir à la conférence de 
Bru..<telles sur la 1·éorganisation du décret de 1810 
relatif au avocats, ctstte question d'enseignement sera 
soulevée et examinée de près. Il y a là une la<:une très 
fàcheuse et très préjudiciable, non seulement pour le 
monde judiciaire en général, mais aussi pourlesjeunes 
confrères qui sont exposés à des faux pas dont le 
souvenir pèse quelquefois sur eux pendant loute leur 
carrière. 

Nous avons reçu de notre confrère et ami, M• Olunet, 
avocat à la conr d·appel de P&l'is, l'intéressanfe plai
doirie qu·il a faite le mois dernier devant le tribunal 
correctionnel de la Seine poar Madame Meisels, citée 
diredement par son mari sons la prévention d'ad uJt.ère. 
Cette atraire est un épisode nouveau de Ja guerre depuis 
longtemps allumée entre ces époiu: devant les tri.l:ru· 
nau:x de Vienne, de Bruxelles et de Paris. A Bru
xelles, où M- Meisels s'est accouchée en juin 1880, le 
mari avait introduit nne instance en désaveu de pater
nité que le tribunal ciru déclara recevable; mais la 
cour d'ap_pel prononça. rincompétence de Jajnridiction 
belg11, â raison de la nationaliM autrichienne des 
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conjoints. Notre cour de cassation est en ce moment 
saisie ,run pourvoi contre cet arrêt. 

La plaidoirie que nous venons de lire se distingue 
par deux qualités, l'une de fond, l'autre de forme qui 
semblent le don naturel des phis jeunes avocats 
!tançais : la clarté parfaite d·exposition, et une cer
taine ciselure artistique, assaisonnement orat.où-e gé
nét·alement inconnu ou dédaigné en. "Belgique. Peut.
être faut-il reprocher aux pages qQe nous avons sous 
les yeux une préoccupation littér>1ire excessive, trahis
sant parfois l'effort, et dépassant le bot : Soin louable 
toutefois, qui vaut bien· mieux que notre stérile inson
ciance de la Co1·me ; l'émondage se fera assez tôt, 
" amo in adclescentibus quoà resecari pos;.'t ,. et il 
restera de cette recherche l'habitude charmante de 
donner à la _pensée son plus noble vêtement. 

Voici la dernière partie de ce discours. On y verra, 
sans qu·il faille autrement insister, la qualité et le 
défaut tout ensemble. Ce passage final esi digne de 
remarque, et d·uoe application _générale très frap. 
_pante, par la façon judicieuse dont notre confrère met 
la justice en garde contre le danger d"interprliter li. la 
lettre certaines eorrespondances qui presque toujours, 
en pareille matière, constituent le morceau de résis
tance de la prévention:" Quand le cetveau est échauffé, 
on n'est plus mattre de sa plume : C'est la folle du logis 
qui la conduit!,. Observation profondémentjUBte, que 
trop souvent nous avons vu méconnaitre par les plus 
graves magistrats. Nous y l'eviendrons quelque joui·, 
car le sujet en vaut la peine : plus d'un procès a été 
jugé, perdu sur le vu de quelques pages, parfois de 
quelques lignes fantaisistes, a.rtificielles, sorties du 
cerveau exalte et non du fond de ràme de plaideurs 
romanesques ! 

Nous cèdons la parole au défenseur de M"'• Meisels: 
" . .. Reste la correspondance. Ah I messieurs, la cor

respondance ne me semble pas offrir à l'aoversaire un 
meilleur- terrain de preuve juridique. M. Mei&els a 
joué de ces lettres de bien des façons différentes. C'est 
justice à lui rendre ; tantôt il nous en a menacé, tantôt 
il les a distribuées. Il s'est même attiré des amis com
muns un mot dont il ne se relèvera jam.ais ~ chantage 
<>dieux et navrant 1 ,, 

•Mais, fairecba11t~r ou établi1·une plainte, sont deux 1 
• Au moment de parcourir ces lettres, je n'ai pas pu 

m'empêcher de me rappeler '.jue Mm• Rebecca Meisels 
était fille d'Israël et que les femmes de sa race avsient 
eu Je privilège de parler mieux que les autres la langue 
de l'amour. Qui ne se souvjent du premier verset du 
Cantiques des Canhques: " BaJse-moi d'un baiser de 
ta bouche! Tes caresses sont plus douces que le vin, ff 

dep;is·que le plus éminent de nos écrivains contem
porains, M. Renan, nous en a donné sa merveilleuse 
traductions Y Je m'attendais donc à <les élans qui fus. 
sent -da!\$ le mouvement de cet inimitable chant 
d'amour ! Quand l'âme des femmes do sang oriental 
est ttaversée par 1A passion, en quelle forme ardente et 
imagée, n·exhalent- elles pas les sentiments qui les 
agitent! 

• Vous avec entendu la lecture, de c&s lettres I Eli~ 
ont été soigneusement choisios, les passages délicats 
mis en relief. Sont-ce là des lettres d'aroot11· 7 A part 
quelques passages, oü une tendresse de surface se fait 
jour, y lit-on quelque chose qui dépasse une amitié 
attendrie ,. 
. wMais pour en apprécier le véritable caractère il faut 
les rapprocher de la contre-partie, c'est-A-dire des 
Lettres de M. Cortazzi. .. . ,, 

..• M• Cum.sT donne lecture des lettres de M. Cor
tazzi de 1877 A 1880, et en discute la portée. 

M Vous voyez, messieurs, le ton de ces lettres, etje 
demande à votre expérience si vo-us rencontrez dans 
ces billets échangés le caractère délicteux que veut la 
loi. J'y relève, pour ma part, beaucou;;, de coquetterie 
des élans intermittents de tendresse, de J'entheusiame 
épistolaire ; mais je n'y trouve même pas l'allusion. la 
plus voilée â ce qui pourrait ressembler â une privauté 
coupable. Quelquefois la plume de Mm" Meisels s'em
porte, et sa pensée dépasse la formule qu·euo emploie· 
rait si elle parlait tout haut. 

"Entre gens, inclinês l'un. vers l'autre par une mu
tuelle sympathie, la correspondance prend bien d"au
tres allures, alors même que les cœurs et les inten
tions restent les plus pul'S du monde. Les exemples 
se pressent dans toute les mémoires I On a f11.it un 
reproche à Mma Récamier, - reproche charmant, -
d'avoir une ~ coquetterie angélique .• Voulez.vous voir 
comment on s·écrit dans cet état de sentiment, oû l'on 
tou,cbe aux cieux par la tête, et par les pieds à tout ce 
4u'il y a de plus terrestre. 

•Nous posséaons les lettres que l'austère Benjamin 
Constant écrivait a cette adorable femme. Un soin 
pieu vjent de les éditer en 1882. 

•Ah! si on avait traduit ces aimables corres-_pondants 
pour adultère devant un Tribunal correctionnel - ils 
étalent mariés tous les deux - mais, avec' l'interpré
tation judarque de M. Meisels, ils auraient été con
damnés su.r le vu de leur prose. 

"Et il est pourtant notoire que c'était là une passion 
du cerveau qui n'ajamais franchi les bornes de la pins 
rigoureuse décence. 

~ Comme la correspondance de M. Cortazzi et de 
Mm• Meise1s pâlit auprès de ce lydsme débordant! 
Comme Benjamin Constant et Mm• Récamier sont plus 
prés du Cantique des Cantiques I je ne veux pas abuser 
des lettres ; cela nous reposera cependanç de la prose 
de M. Corta1.zi. 

• Voici une lettre da mois ds novembre 1-814 ; elle a 
été aussi écrite à l'heure suspecte, dans la nuit ; la 
passion ne dort -pas. Quand on est travaillé par un 
sentiment violent, on écrit dans la nuit, c'est fatal 1 

• Benjamin Constant prend la plume : • Il est quatre 
heures du matin. - Je devrais me coucher au lieu 
d'écrire, mais je ne le puis. Il y a trois heures que je 
vous ai qnittée. Je n'a.i pensé qu'à vous, je ne pais pas 
ne pas vous re dire ... Je vous consacre ma vie entière, 
ce que je puis avoir d'esprit de famiUe, de forces 
physiques et morales en échange de cette amitié si 
insuffisante, mais si précieuse. Je vousjure quejaIDKis 
ni de nuit, ni de jour, dans aucu.n te.mps, au milieu 
d'aucune a.traire, votre image n.e me qw.he . .Mon amour 
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est une sensation constante que rien ne suspend, rj_en 
n·interrompt, qui est · alternativement un dévouement 
absolu qui a sa douceur et one agonie si ' affreuse que 
si vous la proloogie11 deux fois vingt-q_natre heures,· 
vous me tueriez 1 • 

•En voici une autre plus comp,-ometlante encore, qui 
aurait dû. amflner son signataire devant la police c,or
rectionnelle. 

-Le mois suhant, la présence de Cbliteaubriand chez 
Mm• Récamier trouble B. Constant, excite sa jalousie. 
Cette jalousie, à laquelle M. Meisels attachait tant 
dïmportance. 

• B. Constant écrit : • Décembre 1814.-Vous m'avez 
promis une heure ce matin et une ce soir, seule, comme 
vous l'étiez al"ec lui 

• Je vous aime follement. Pardonnez-le moi. Vous 
êtes tout pour moi sur la terre. Songez que si vous me 
repoussez· je n'ai rien, rien an monde à perdre. Si 
votre porte m'~talt fermée, je connais la sienne, et un 
de nous ne la repasserait pas vivant. Pardonnez.moi 
cette lettre, elle est le cri de la souffrance la plus 
affreuse.• 

,. Ils sont. mariés tous les deux 1 
- Le philosophe poursuit : Aprts le bonh4ur de wus 

po$Séder, il en est un que Je mets presque à côté, co 
serait celui de frapper l'homme qui a perdu ma vie. 
Je vous en demande pardon encore I Jene sais ce que 
je vous écris. Je yous débarrasserai, soyez en s11r, 
bientôt, bientôt. (fo dévouement qui vous pèse, cet 
amoru qui vous importune, moi enfin, que vous haïssez, 
tout cela disparattra. " 

• Y ll-t·il un passage même analOb'lle dans la corres
pondance qu·on vous a lue t 

-Et cependant les rapports de l'angélique coquette et 
de l'auteur d'" Adolphe " ne laissent place à aucune 
·conjecture injurieuse; la vertu de Mm• Récamier était 
aimable, mais tous ses contemporains se sont portés 
garants de sa solidité. 

• Ah I quand Je cerveau est échauffé, on n'est plus 
mattre de sa plu.me ; c'est la folle du logis qui la 
conduit. 

• Au point de me du droit, vous pouvez éplucher la 
correspondance <le Mm• Meisels de la p1·emière à la 
dernière feuille. il n'y a rien, rien que le juge le plus 
rigoureux puisse retenir . 

- ... Il y a eu du marivaudage, des attendr issements 
de style, du badinage contlnaut à la galanterie; 
voulez-vous être sévère, disons • imprudence •. Le 
code pénal et les prisons dont il ouvre la porte, ne 
sont pas faits pour ceux qui pêchent en paroles ou en 
pensée, mais pour ceux seulement qUi pêchent en 
action. " Ita ut demi,m unum fit, et sese commisceant." 

• J'ai fini, messieurs; je vous demande pardon de 
cette longue plaidoirie. Je ne puis, en terminant, rete
nir une réflexion à l'a.dresse de M. Meisels. li y a 
longtemps, en Judée, patrie idéale des époux en cause, 
une bouche sacrée a laissé tomber cette pa-role redou
table; .. Malheur à colui par qui le scandale arl'ive, 
parce que le scandale retombera su.r lui 1 • 

• Votre j11gement, messieurs, la recommandera aux 
méditations du plaignant 1 • 

Par jugement en date du 13 mai 18$2, le tribunal 
correctionnel de la Seine a donné raison à cette bri
liaute défense et a acquitté la prévenue. 

Quant à Benjamin Constant et àM.adameRécamier 
U y aurait bien quelques petites choses à redire .. . les 
• contempo,·ains qui se sont portes garants{!) de la 
solidar1U de cette adorable 11ertu • nous semblent 
s'être aventurés beaucoup, et l'on se prend à sourire 
devant " ces raports de l'angélique CO<JUette et de l'au
teur d',.Adovphe• qui ne laissent place à aucune conjec
ture injurieuse .. . ,, 

Enfin il faut évidemment n'accepter qu'avec réserve 
des métaphores comme celles-ci : " Dans cet état de 
sentiment on touche aua; c1ewc par la tdte êt par les 
pieds (î) à tout ce qu'il y a ae plU$ terrestre t • Cette 
phrase étonnante et quelques autres, noo.s ont surpris 
chez un orateur assez puriste pour éprouver le-bellOin, 
au. cours j'.}e sa plaidoierie, de railler le • F1·auçais de 
Bruxelles • a propos d·uo certi11cat d'un hôtelier de la 
rue de Brabant. Que notre sympathique confrère nous 
pardonne ces petites représailles- Nous n'en tenons pas 
moins sa défense pour excellente, et marquée au coin, 
du plus réel mérite, fond et ferme. 

ANNONCES 

OOCASIQ~. 
BRÉARD-NEUVILLE. - Pandectes de Justinien, 
· mises dans un nouvel ord1·e par Pothier, et tra

duites en français, avec le texte en regard, 
24 vol. - Table (Analyse des Pandectes par 
Mm·eau de Montolin) 2 gros vol. Ens. 26 vol. 
io-8° reiùts 90' ,. 

BULLETIN USUEL des lois et ar1•êtés concerna.nt 
l'administration générale, par Deœhecque et .De 
Bt·andner,de l539 à l881 incl. et table générale , 
6 vol. in-8° en bonne reliure 73 " 

DALLOZ. - Jurisprudence générale: 1° Répertoire 
méthodique et alphabétique de législation, de 
doctrine et de jurisprudence, etc. 44 tomes en 
50 vol.; 2° Recueil périodique e.t critique de ju-

. risprud.eoce, de législation et de doctrine, 1845 
(origine)à 1881 inclnset tontes les ta.bles..42 vol.; 
ens. 86 volumes in-4° en belle reliure 870 ., 

Brodlff, Ill colledion complèle dolL campt,,ndre 9! vol. RD& 
11·i,o rorm& pt11s que SB loi,qu·eueest .reliée. L6RkP&&'r(IIA& 
el la Jl&CUElt. peu.enL ê~r$ vendD!I sé~ent. 

REVUE DE L 'ADJIIINlSTlUTION et du droit admi
nistrai.if en Belgique par BonJean Biv<Wt, 
Clots, etc., 1854 ( origine) à 1881 inclus et toutes 
les tables 29vol. gr. in-8° ,·eliés 180 ., 

S'adresser à. la librairie géiwrale de juriap:n11feu.11e 
FERDINAND LARCIER., éditeur, 4, place d11 Palais de 
Jll!Üce, à Bruxelles. 
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Deuroième article (voir le n° du 22 juin). 

Ce fut le 10 octobre 1830 que, pour la pre
mière fois , des autorités nationales belges 
eurent à s'oc~uper de la question électorale. 
Il s'agissait de déterminer comment serait 
él u le Congrès qui ferail la Constitution. 

C'était a1,1 gouvernement provisoire que re
venait cette mission. Il était composé, à cette 
époque, de MM. Rogier, F. de Mérode, Van 
de Weyer, Jolly, de Coppyn , J. Vander
linden, Nicolaï, Vandorlinden d'Hooghvorst, 
Al.Gendebien, de Potter. D'après quels prin
cipes allait-il se g·uider Y 

Depuis le 24 _août 1815, la Belgique avait 
été régie par la loi fondamentale des Pays
Bas. L'au~rité législative y était représentée 
par les Etats-Généraux, formés de deux 
chàmbres. L'une était composée de quarante 
membres au moins, de soixante au plus, âgés 
de quarante ans, nommés à vie par le H.oi 
parmi les illustrations du pays. L'autre com
p_renait œnt-dix membres. nommés par les 
Etats provinciaux, qui eux-mêmes étaient 
e!us par des électeurs appart13nant à trois ca
tégories : la noblesse, les villes, les eampa
gnes (i). Dans ces deux dernièrs groupes, on 
n'était électeur que si l'on payait la quotité 
de contributions que les r èglements des viU.es 
et des campagnes avaient dxée d'après les 
diverses localités. Le cens formait une échelle 
qui allait de 13 florins, poui;- certaines parties 
du Luxembourg, jusque 150, pour les cam
pagnes du Hainaut et des deux Flandres, 
ainsi que pour Bruxelles (2). 

C>était, comme on le voit, un système com
pliqué et peu démocratique. N'oublions pas 
qu'en 1815 on sortait de l'empire, etque laré
vohition française avec ses réformas .appa
ta.issait comme ùne. période funeste contre 
laquelle il fallait réagir. L'élection de la 
portjon du pouvoir législatif qui correspon
dait à notre Chambre des représentants, 

(1) Loi fondamentale (Pasin., 26 s"érie, t. 11, p. 319). 
V. art. 78, 80, 79, 1.29, 1:l2, a1. fül., 134, al. ~. 

(2) V. Arrêt~ du gouv. prov., du 10 octobre 1830, 
art. 1u , 30, et tableau annexé (PASIN,, 36 aéri~ t. 1, 
p. 20). 
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avait lieu à deux degrés, et les électeurs 
du premier, sa1.1f les nobles, devaient payer 
un cens échelonné. 

Il était naturel que le gouvernement provi
soire répugnât à faire nommer le Congrès 
national dans ces conditions. Aussi le vit-on 
s'exprimer comme suit, dans le préambule:de 
son arrOtè du 10 octobre 1830 : 11 Considérant 
que le Congrès, appelé à décider des intérêts 
de la Belgique, doit être une véritable repré
sentation nationale; qu'il est donc nécessaire 
d'adopter,dès àpré'sent, un système d'élection 
directe et libérale. » :Mais, d'autre part, lui 
appartenait-il, à lui, autorité essentiellement 
provisoire et restreinte, de décider du nou
veau régime électoral? Avait-il, du reste, le 
terups de le combiner'! Il ne le crut pas, ei 
c'est pourquoi il ajouta : 11 Considérant néan
moins que les circonstances exigent.la prompte 
réunion du Congrès; qu'un système d'élection 
où ne serait conservée aucune des bases de 
l'ancien système électoral entraînerait des 
lenteurs; que, d'ailleurs, le mode d'élection 
d'après lequel on procédera pour cette fois 
n'est que tr.ansitoire. » 

Comme conséquence, l'arrêté àu 10 octobra 
1830 abolit, pour 1e Congrès, l'élection à deux 
degrés, mais maintint le cens gradué qui 
était en vigueur. Toutefois, circonstance 
véritablement remarquable et de nature à 
faire réfléchir ceux qui, encore aujourd'hui, 
après plus d'un demi siècle de libe1·té, de 
progrès et de paix, croient que le régime 
censitaire ne peut sans danger subir la moin
dre atteinte, et que, par conséquent, toute 
revision de l'art. 47 de la Constitution a une 
allure révolutionnaire, les membr('s du gou
vernement provisoire n'hésitèrent pas à con
sacrer le régime capacitaire, en admettant au 
vote un grand nombre d'électeurs sans au
cune condition de cens. 

Voici, en effet, l'arlicle 7 de leur arrêté : 
u Sont également électeurs sans qu'il soit eœigé 
d'eux aucun cens électoral, et pourvu qu'ils 
remplissent les deux premières conditions de 
l 'art.3 (êtl'e né, ou naturalisé,ou avoir six. ans 
de domicifo en Belgique; être âgé de vingt
cinq ans) les conseillers des cours, juges des 
tribunaux.juges de paix, les avocats, avoués, 
notaires, les ministres des différents cultes, 
les officiers supérieurs jusqu'au grade de 
capitaine inclusivement, les docteurs.en droit, 
en science, en lettres et philosophie, en méde
cine, chirurgie, accouchements. » 

Etabli d'après œtte double base, le nombre 
total des électeurs fut, en chiffres ronds, de 
46,000, parmi lesqlléls 7500, c'est-à-dire 'Ull 

sixième, le furent u.ilïquement à. raison de 
leurëapacité (1). Le nombre importe, du reste, 
assez peu. Ce qui est à considérer c'est le prin
c.ipe. Le régime mi'x.te, admettant la capacité 
à côté du cens, proclamant l'opportunité, 
l'équité et la sécurité de la première, recevait 
une con~cration solennellê, parce que, disait
on, a le Congrès, appelé à déci<ler des desti~ 
nées de la Belgique, deoait être une véritable 
représentation nalionale. » 

C'est la même tendance qui a'Vait décidé le 
gouvernement provisoire à réduire, d'un seul 
coup, de moitié le cens des Càm pagnes, et cela, 
dan.; le court intervalle de six jours entre le 
lOoctobre,date de son premier arrêté, etle 16, 
date d·un arrêté nouveau où on lit : « Eu 
égard aux réclamations faites par un gl'and 

(1) V. à ce sojet un fort bon article Jans l'&lw du 
Lu:,;embotwg des 12-13 juin 188.2. 
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nombre d·habitants ... , le cens électoral est 
réduit de moitié pou.r les campagnes. » 

Comment s'est-il fait que le principe des 
capacités n'a pas été maintenu dans la Con
stitution, de telle sorte que le Congrès a .fina
lement répudié l'un des deux éléments ess~n
tiels auxquels il devait son existence et son 
autorité? 

La circonstance peut, à premiè1·e vue, pa
raitre d'autant plus étrange que le pt·ojet na 
consacràit pas la nécessité du cens. L'art. 79 
était conçu en ees termes (l) : • La chambre 
élective se compose des d'éputés élus directe
ment par la nation. • Et l'art 81 ajoutait : 
• La loi électorale .... déterminera .... les con
ditions requises pour les électeurs. • Ce 
projet avait été rédigé par une commission 
dont il n'est pas inutilo de rappeler la com
position : MM. Van Meenen, de Gerlache, 
Tielemans, Paul Devaux, De Brouckere, 
B. Fabry, Ballîu, Zoude et Thorn, auxquels 
furent ajoutés plus tard MM. Du Bus aîné, 
Lebeau, C. Blargnies, et Nothomb (t). Ajoutons 
cette autre remarque significative que, dans 
son arr3té du 6 octobre 1830, nommant cette 
commission, le gouvernement provisoire avait 
cru devoir lui signaler spécialement, par 
l'art. 2, l'importance de la question électorale 
et les tendances à respecter, en disant tex
tuellement: ,, Elle (la commission) s'occupera, 
avant toute autre chose, du nouveau mode 
J'Jlection, qui sera le plu,s populaire pos
sible. ,, 

N'est-on pas frappé de ces détails? Ne l'est
on pas surtout quand. on considère quels 
furent les hommes qui tlonnèrent à · cette 
époque, déjà si lointaine, un tel avis sur la 
q_uestion qui agite aujourd'hui le pays? 
Qllelle imposante séd<l forme cette liste que 
nous venons ,Je rappeler, surtout quand on 
l'ajoute à celle du gouvernement provisoire 
que nous avons donnée plus haut. EUe ne 
comprend pas moins de vingt-trois noms, pris 
parmi les fondateurs les plus respectés de 
notre nationalité. 

Et l'on peut } ajouter encore ceux de 
MM. Forgeur, Barbanson, Fleussu et Lie.dt,s, 
qui, à la séance du Congrès du 25 novembre 
1830, présentèrent un autre projet de consti
.tution. Son art. 8 proclamait, lui aussi, 
l'élection du pouvoir législatif directement 
par l~s citoyens, et l'art. 10 laissait à la loi la 
fixation du mode d'élection (3). Pas un mot 
du cens. 

Le 24 décembre 1830, M. Raikem fit rap
port, au nom de la section centrale, sur la 
partie du projet dans laquelle se trouvait l'ar
ticle en question(•). Il y était dit simplement: 
• Le projet concerne l'élection directe. Il 
laisse à la loi le soin de régler les élections. 
On a pensé que ces objets pouvai(.>nt être sus
ceptibles de variation. ,, Il n'y eut de modi
fication demanaée par auco.ne des sections du 
Congrès qui étaient au nômbre de dix (5), 
chacune de vingt membres : le Congrès en 
comptait deux cents. 

C'est dans ces conditions que l'assemblée 
s'occupa, le B janvier 1831; de la disposition 
qul est devenue l'art. 47 de la Constitution (6). 

(1) HUYTT&'ls,Discussions à" Conprèsnatioruu, t.IV, 
p. 46, col. 2. 

(ll) V. l'art. 5 de l~arr. da 6 octobre 1830 et les signa-
tures au pied du projet, Hu-rrrENS, t. IV, p. 49. 

(3) avrrrENs, w., t. Il, p 50. 
(4) [d,. p. 72. 
(5) IluYTt&NS, t. 1, p. 418 et 190, 
(6) Id. t. II p. Zï et s. 
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Le texte du projet, tel que nous l'avons repro
duit plus haut, rut lu. Le vicomte Chades 
Vilain XIIII, secrétaire, dit alors : " Voici 
un amendement de 1\1. Defacqz ..... (1). Il con
siste à ajouter à l'article ces mots: Payant (les 
citoyens} le cer1,s déterminé par la toi élec
tor·ale, cens qui ne pour-ra eœcèder 100 fto
rins d'impôt direct, ni &re au-dessous de 
20 florins. • 

C'était la première fois qu'il était question 
du cens d'une manière officielle, depuis l'ar
rêté du 6 octobre 1830 qui, on l'a vu, avait 
recommandé aux rédacteurs du projet 
d'adopter 1~ mode d'élection le plu,s popu
laire possible. La proposition de.l'établir con
stitutionnellement émanait d'un b.omme dont 
l'esprit libéral n'a j amais été mis en doute, 
mais qui aussi s'est toujours signalé par son 
esprit anti-clérical et la défia.nce systéma
tiq uo, souvent empreinte d'étroitesse, qu'il 
montrait à l'ègaL·d du parti conservateur. 

Nous rappelons ces circonstances, non 
pour diminuer la noble mémoire de ce grand 
citoyen, mais parce que sans elle il serait 
impossible d'ex.pliquer commeni c'est lui qui 
fut le fauteur et l'organa d'une modincation 
qui pèse sur la génération présenté et menace 
d'entrave1· ses progrès. 

Dans notre prochain article nou.s analyile
rons la discussion qui s'ouvritau Congrès.Elle 
n'occupe que cinq colonnes sur les trente que 
les comptes-rendus consacrèrent à la séance 
du 6 janvier, elle fut tclose prématurément, 
elle dénota tout-à-coup une sorte de parti pris 
d'adopter le cens et de ne pas vouloir des 
capacités. On verra qu'il est dfficile de dé· 
mêler, d'après ce qui y fut dit, le motif véri
table de cette opinion assurément inopinée. 
Mais d'après les souvenirs des contemporains, 
d'après certaines révélations qui se firent jour 

· dans les débats de la loi électorale du 3 roa1-s 
1831 dont nous parlerons plus i.ard, ce fut la 
crainte, qui hantait M.Defacqz, de vofr lepatti 
clérical abuser des lois électorales futures 
pour façonner le corps électoral au gré de ses 
intérêts politiques. Dans son esprit inquiet 
régnait déjà ce préjugé, qu'on retrouve encore 
vivace aujourd'hui, que les catholiques, 
grâce à leurs richesses et à leurs influences 
seigneuriales, se rendraient aisément maitres 
des électeurs non censitaires. De là >'int son 
idée de fixer constitutionnellement un mini
mum infranchissable, auquel il crut devoir 
donner pour contre-poids un maximum. dont 
l1absencé lui paraissa;it anti-démocratique(l). 

Que les temps sont changés! Le parti dé
mocratique réclame aujourd'hui l'abolition 
du cens. Mais aussi que de jours écoulés, quel 
chemin parcouru, quelles garanties de modé
ration et rie bon sens données par la nation, 
sans relâche, depuis cinquante-deux ans. 1 

EDM.. P. 

. 

(1) Lorsque, dans les derniers mois de 1865, se pro
duisit à Bruxelles la mou"ement en vue de la réforme 
électorale qui deçait aboutir Je :28 Janvier 1866 à. la 
J)U.blica~on du Mmtifute des olltlrier:s, mouvement 
a11quel Je fus activemeni mêlé, 'j'avais déjà été fral)pé 
de l'altitnde, en apparence singulièN, de M.Delacqz, et 
j'en entretins M. Lucien Joltrand père et M.. Alexan
dre. Gendebieo, tous deux anciens membres du Con
grès, qui suivaient attentivement à Bruxelles les efforts 
du parti l)togressiste. M. Oendebien publia même, à 
partir du 'Z7 janvier 1867, dan.s La Liberté, ses Rtu
lations historiques SJU la Rb,olutw,1 de 1830. L'un et 
l'autre me doDJ1èrent l'explication ci-dessu,s. }wJrJ, l', 
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JURISPRUDENCE BELGE-
cour de c~ssation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 22 juin l 882. 

DROIT CIVIL. - DIVORCE. - HABITUDES 
D'IY:ROGNERIE. - INJURES GRAVES. -
CHOSE JUGÉE. - ARRÊT PRÉLIMINAIRE. -
CIRCONSTANCES SIGNALÉES A TITRE EXEM

PLATJF. 

Des habiti,des d'ivrognerie peuvent étre ad
mises comme causes de divorce, quand 
elles sont accompagnées de faits et de pro
pos tels qu'elles doivent être considerées 
comme injures graves. 

Il n'y a pas 1.,'iolatwn de là chose jugée, quand 
wn arrêt définitif admet, comme constitu
tives de l'injure grave 1·ésultant de l'ivro
gnerie, d'autres circonstances que éelles 
qui awraient été indiquées à titre d'exem
ples par·un ar1•& 'P"-èliminaire. 

Épouse X ... contre X .. , 

Ouï M. le conseiller DUMONT en son ra.wort 
et sur les conclusions de M. FAID.ER, procureur 
général; 

Sur la p,·emib·e branche du moyen p1·oposé: 
Violation de l'1u·t. 231 du code civil, en ce que 
l'arrêt attaqué a admis comme cause de divorce 
des habitudes d'ivrognerie de l'un des époux, alors 
que la loi exige des excès, sévices ou injures 
graves de l'un des époux envers l'autre pour que 
le divorce puisse être admis : 

Attendu que, polil' admettre le divorce, l'arcêt 
dénoncé se fond,e sur ce que les habitudes d'ivro
gnerie de la femme X ... ont été parfois accompa
gnées de faits et de propos tels qu'elles doivent 
être considérées comme une injure grave pour le 
mai'i; 

Attendu que cette décision, loin de violer 
l'art. 23ldu code civH, en est au contra.ire une juste 
application, puisqu'elle ne prononce la dissolution 
du mariage entre parties qu'après avoir constaté, 
en fait, L'existence de L'une des causes de divorce 
que cet article détermine ; 

· Su,· la seconde branche du moyen : Violation 
dea art. 246, 247 du code civil et de l'art. 1351 du 
même code, en ce que l'arrêt attaquë du 23 mai 
1881 ne s'est paf; conformé à ce qui avait été jugé 
par l'arrêt du 28 juillet 1880 entre los pa.rties,.à sa
voir que des faits d'habitude d'ivrognerie d'un des 
époux ne sont pas une cause suffisante de divorce, 
s'ils n·e se produisent pa.smalgré les remontrances 
pres~tes et réitérées de l'autre époux et dans des 
conditions telles qu'elles engendrent un véritn.ble 
sca.ndale, et en ce que cet arrêt dn 23 mai 1881 se 
borne au contraire, pour autoriser le divorce, à con
stater en fait des habitudes notoires d'ivrognerie 
de l'épouse, accompagnées- parfois de faits et de 
propos tels qu'elles doivent être considérées comme 
une injt1re grave pour le mari, sans exiger les deux, 
conditions reconnt1es indispensables par l'arret du 
28juillet 1880 entre les mêmes parties: 

Atten.du que l'arrêt préliminaire rendu dans Ja 
cause le28juillet 1880, statuant conformément aux 
art. 246 et 247 du code civil sur les fi.os de non 
recevoir proposées contre l'action en divorce in
tentée par le sieur X ... , avait établi, dans ses consi
dérants, que les habitudes d'ivrognerie de l'un des 
époux ne sont pas, par elles-mêmes, une Muse de 
divorce, maisq!l'elles peuvent l'être dans certaines 
circonstances, notamment quand elles se produi
sent malgré les remontrances pressantes et réité
rées de l'autl'e époux et quand elles causent un 
scandale public; 

Attendu que, par cet arrêt, la. cour de Liège .ne 
décide point que ces deux circonstances sont les 
seules qui puissent donneràl'ivJ'ognerie habi~uelle 
le caril.Ctère d'une injure gl'ave ; qu'elles ne sont 
indiquées qu'à titre d'exemple ; 
. Qu'il suit de là qu'en autorisant Je divorce le 
23 mai 1881, en se fondant sur ce que les füits et 
les propos qui accompagnaient parfois les acces 
d'ivresse de la femme X ... , donnaient à ces a<:'}ês 
le caractère d'une injure grave pour le ~ari, la 
cour de Liège ne s'est pas mise en contradiction 
avec ce qu'e!Je avait décidé par l'arrêt du 28 juillet 
1880, et que, par ,conséquent, elle n'a point mé
connu la force de la. chose jugée, ni vioJé Ja pres
cription des art. 1351, 246 et 247 dn code civil; 

Pàr CM motifs, la cour rejette le pourvoi. 
Plaidants: MM~• LB.lBUNB et DuPONT c. Ds 

BBCKER- et NEUlEAN. 

Colll' de cassation (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M . VANDBN PEEREDOOM, 
PRÉSIDE~T. 

Audience du, ~ juin 1882. 

l:iSTROCTlON CRIMINELLE. - ARRÊT ORDON
NA.NT UNE EXPERTISE. - NON RECEVABI
LITE DU POURVOI EN CASSATION. 

Au criminel, le 1,our-voi en cassation n'est 
pas recevable, avant la décision définitive, 
contre la. pat·tie d'un arrêt qui 07·donne 
u!l-e; expertise pour fw;er des 1·éparations 
cw-iles, 

JOURNAL DES TIUBUNAUX .- No 29. - 29 JUIN 1882 

462 

Le ministre des finances contre De Raas. 
Ouï M. le conseiller cbevalie1• HYN.OERTCK: en 

son rapport et. sur les conclusions de M. MtLoT, 
avocat général; 

Vu le poa.rvoi formé contre l'arrôt rendu en 
cause, pa.:r la cour d'3ppe1 de Bruxelles, le 9 mai 
1882; 

En ce qui concerne la pm·tie de r a,-,·ét qui 
ordonne une expe,·tise: 

Attendu que la. demande en restitution et en 
indemnités dont il s'agit au procès, n'était de la 
compétence dn juge correctionnel que paree que 
cette demande était l'accessoire de l'action répros· 
si ve dont ce juge était saisi ; 

Que son jugement était so11m1s aux règles de la 
procédure criminelle, et q11e d'après ces memes 
règles 4oit s'apprécier la recevabilité du reco:1rs 
contre leditjugement; 

Attendu qu'aux termes de l'art 4.16 du code 
d'iostruotion criminelle, le recours en Clt.$sation 
n'est recevable que contre les jugements elart;éts 
<i..ui mettent définitivement fin a11:litif{&,; , "\ • • .. 

D'où la conséquence que le pourvoi, en tant 
qu'il s'attaque à la pal'tie de l'arrêt qui or<!onne 
une expertise, est lii.c et nunc non rece,able; 

Attendu que, dès lors, il n'écbet pas d'-e"'laminer 
si c'est avec raison que la cour d'appel, modifiant 
sur ce point le jugement de première instance, a 
admis l'application en eau.se de l'art. 1728 dueode 
civil, qui aggrave la responsabilité do dépositaire; 

Bn ce qui concerne les autres pa,-iies de l'atrét 
dénoncé: 

Attendu que les lois relatives à la matière n'ont 
pas été violées ; que, partant, sous ce rapport, le 
recours est dénué de fondement; 

Par ces motifs, la. cour rejette lo pourvoi. 

Cour de cassation {2e ch.). 
• • 

PRESIDENCE DE M. V ANDEN PEER~BOOMr 
PRÉSll>ENT . • 

Audience du 12 jttin 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE.-POURVOl PAR LA 

PARTIE CIVILE SEULE. - RECEVABILITÉ.
ANNULATION D'~ JUGEMENT DE POLICE.
OBLIGATION POUR LE JUGE D'APPEL DE 
S'l'A.TUER AU FOND. 

Quand il y a partie civile en cause, celle-ci 
peut se pourvoir· en cassation, même si 
la partie publiques' en abstient. 

Lo1'sque la juridiction d'appel est sa.isie 
du fond d'une a/faire, elle est ten~ de 
slalue,• au fond quand elle annule lejf,çJJC
ment, à moins que ce ne soit pour incom
pétence. 

Cette règle est applicable aux appels de 
police. 

Smeets contre Stiels. 

Ouï M. le conseiller CASIER en son rapport, et 
sur les conclusions de M.- MBtoT, avocat général; 

Sur le-moyen déduit de la violation de l'article 
125 du code d'instruction c.rimiuelle et de l'article 
5 de la loi du fer mars 1849, en ce que le jugement 
attaqué, statuant en degré d'appel sur un juge
ment qu'il a déclaré nul pour violation des formes 
presèrites par la loi, a refusé de statuer sur le 
fond du procès dont il était saisi : 

Su1• la recevabilité du pou1·voi : 
Attendu que le défendeur soutient à tort, en invo· 

quant les art 3 et 4 de la loi du 17 avril 1878, que 
le demandeur est non recevable à. demander la 
cassation d'un jugement qui, â défaut de recours 
formé par le ministère public, est devenu définitif 
en ce qui concerne l'action publique; 

Que le droit de la. partie civile de se pourvoir 
en cassation. quant à ses intérêts oivils, contre 
tout jugement rendu par un tribunal cottect.ionnel 
sur l'appel d'un jugement de police, est formelle
ment reconnu par les articles 177 et 413 du code 
d'instruction criminelle, et qu'aucune disposition 
dela loi du 18 avril 1878 ne subordonne la rece
vabilité de son pourvoi à l'existence d'un recours 
formé par 1a partie publiqul'; 

Au fond: 
Attendu que le jugement attaqua...a ~ le 

jugement rendu par le tribunal de police du canton 
de Maeseyck, par l 'uniq ne motif que la cause avait 
été introduite et lejugement rendu à l'intervention 
et sur les réquisitions d'un conseiller communal 
qui n'avait pas qualité pour remplir les fonctions 
de minist~re public; 

Qu'il a dit n'y avoir lieu d'évoquer et de statuer 
sur le fond, parce que, à roi.son de sa composition 
vicieu~e. ce tribunal n'avait pas capacité pour ju
ger et aurait dQ se dessa.isir ; 

Attend11 que le premie1• juge avait .statué au 
fond; que le tribunal correctionnel de Tongrès se 
trouvait donc saisi du fond par l'effet dévolutif de 
l'appel. 

Qui) l'article 5 de la loi du 1 •r mai 1849 porte que 
les appels des jugements rendus par les t.ribunaui: 
de police seront poursuivis et jugés dans la même 
forme qlle les appels des jngement.s en matière- de 
police correctionnelle ; 

Qu'il résulte de la combinaison de cett.e disposi
tion et de l'article 215 du codedïnstruction crimi
nelle que ]es tribunaux correctionnels ont l'obli
gation de statuer sur le fon4, lorsqu'ils annulent, 
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comme juges d'appel,. les jugements des tribunaux 
de policepourtouteautre cause que l'incompétence 
à raison du lieu de la contraYention ou de la rési
dence du prévenu ; 

Qu'en décidant qu'il n'y avait lieu de staloer sur 
le fond, Je jugement atiaqué a donc contrevenu 
aux 'dispositions invoquées à l'appui du pourvoi; 

Par ces matifs, la cour casse le jugement 
rendu en la cause par le trjbunal corl·ectionnel de 
Tongres, en tant qu'il dispose sur les intérêts civils 
du demandeur: ordonne que le présent arrêt se1•a 
transcrit sur les registres dudit tribunal t>t que 
mention en sera faite en marge du jugement an
nulé ; renvoie la cause devant le tribunal correc
tionnel d'Hasselt; condamne le défendeur aux 
frais de l'instance en cassation et du jugement 
annulé. 

Plaidant: M• DE MoT _pour le demandeur. 

Cour de cassation (2• ch.). 

' PRÉSIDE!"iCE DE M. VANDEN PEEREBOOM, 
PRÉSIDERT. 

Audience du 19 juin H382. 

INSTRUCTION CRIMTNELLE. - TRIBUNAL COR

RECTIONNEL. - REMISE DEMA-NDÉE PAR UN 
AVOCAT. - DÉFAUT DE PROCURATION. -
JUGEMENT DE DÉFA"t;T ULTÉRIEUR. - NUL

LITÉ. - PRESCRIPTION, 

L'avocat, surtout s'il n'est pa.<; porteur de pro
curation, n'a pas quatité pour représenter 
tes prévenus devant la juridict1·on correc
tionnelle. 

Par conséquent, lorsqu'wne remise est accordée 
à sa demande en t' absence du pré1;emi, le 
jugement est prorwncé par dé{ aut, el il en 
résulte q~, si un nowveau jugement par dé
( aut est rendu ultérieurement, il est nul et 
ne peut interrompre la prescri1>tion. 

Le procureur gén-éra.l près la cour d'appel de 
Gaud contre Gysels et Vauder Gracht. 

Oui'. M. le conseiller V AN BERCHEM en son rn.p
port et sur les conclusions de M. b'léL9T, avoc~t 
général; 

Su,· l'unique moyen de cassati<>n d'éàuit de la 
fausse application et de la. violation de rart: 185' 
du code d'instruction criminelle, en ce que l'arrêt 
attaqué décide qn& les-prévenus n'ont pas été 1•e
présentés légalement'par leur avocat à l'audiP.nce 
du tr:ibunâl correctionnel où celui-ci a demandé et 
·obtenu, en leur nom, la remise de la cause à un 
antre jour: 

Attendu que l'arrêt attaqué constate que les 
p1•évenus n'ont pas comparu en personne à l'au
dience du tribunal correctiounel du 9 janvier h382 
et que la remise de la cause au 2:3 du même mois, 
à laquelle ils ont versisté à faire défaut, a été 
demandée et obtenue en leur nom, par leur 
avocat; 

Attendu que de ces faits l'nrrêt attaqué conclut 
avec raison que la remise de la cause prononcée à 
l'audience du 9janvier 1882, en l'absence des pré
venus, n·a pas uu caractère coutrad1ctoire, ceux-ci 
n:ayant pas été représentés légalement par leur 
avocat; 

AUendu, en effet, qu'a).lx termes des articlesl85 
et 186 du code d'instruction criminelle, les pré
venus, eu matièra correctionnelle, sont tenus de 
comparaitre en personne, à peine d'être condam
nés par défaut, à moins que, comme dans l'espèce, 
le délit leur imputé n'entraine pas la peine d'em
prisonnement, auquel cas il leur est permis de se 
faire représenter par un avoué; 

Attendu_ qne la disposition de l'article 185, qui . 
déroge à un principe de droit commun en matière 
répressive, doit être appliquée stricternen t; 

Que, dès lors, les prévenus qui veul~nt user de 
la faculté consacrée en leur favimr doivent se con
former aux conditions indiquées par la loi, c'est
à-dire se faire représenter par un avoué; 

Attendu que la désignation de l'avoué, dans l'ar
ticle 185, comme représentant des prévenus, à 
l'exclusion de tout autre mandataire, se comprend 
d'autant mieux que l'avoué est un officier public 
institué pour représenter les parties, qui tient do 
sa qualité le droit de comparaitre et de conclure 
en leur nom et dont l'intervention donne, par 
suite, aux juges et aux parties adverses 1a garan
tie légale de la réalité de son mandat; 

Attendu que, pour l'application de l'article 185 
du code d'instruction criminelle, on ne s,ura.it 
assimiler l'avocat à l'avoué, puisque l'avocat ne 
représente pas les parties en justice, mais les 
assiste seulement de ses conseils et de sa parole, et 
qu'.ilne saurait. ainsi trouver dans sa qualité seule 
le droit de comparaitre et de conclura aux lieu et 
place des prévenus ; 

Que l'avocat ne pourrait donc être ad.mis à 
prendre ce rôle qu·en vertu d'un pouvoir spécial, 
sl l'article 185 du code d'instruction criminelle 
permettait, en matière correetionne11e, la compa
rution des prévenus par fondé de procuration 
spéciale, colllJlle l'article 152 du même code l'au
t-0rise en matière de simple police; 

Attendn, d'aillenrs, que l'arrêt attaqué ne con
state pas l'existence d'une semblable procuration; 
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Attendu qu~ d'8 ces considérations il résulte 

qu'en déclal'8.Dt que la remise de La CJI.Use pronon
cée à l'audience du 9 janvier 1882 n'a pas un 
caractère contradictoire, l'arrêt attaqoo, loin de 
contrevenir à l'article 185 du code d'instruction 
criminelle, a. fait de cette disposition une juste 
application. 

Attendu_ qu'en déduisant de ce premier point la 
nulli!A du jugement par défaut du 23 janvier 1882 
et la. prescription du délit im1>nté aux prévenus 
par l'expiration du délai d'un mois sans acte inter
ruptif valable, l'arrêt attaqué s'est également con
formé aux articles 182 et 184 do code d'instruction 
criminelle et à rarticle 18 de la loi du 26 février 
1846; 

Attendu, au surplus, que les formalités substan
tielles ou prescriws à peine de nullité out été 
observées; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi. 

.Cour d'appel de Bruxelles (1•• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR, PREMIER 

PRESIDENT. 

Audience du 12 juin 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - ACTE DE CO?ofMER.CE. 

- ACHAT DE . MATÉRIAUX POUR CONSTRUC
TION D'UN IMMEUBLE INDUSTRIEL. 

Ne constitue pas un acte de commerce l'achat, 
pa1· un commerçant, de maté1'iauœ pou,· 
constn1,i1•e ou acheve1· un bâtiment destiné 
à lïn-stalla.tion de son comme1·ce. 

VanGastol et Fumière contre Société anonyme de 
l'Union · industrielle des deux! Luxembourg, et 
Funck. 

Attendu que fosappelants ont assigné Funck et 
la société intimée devant le tribunal civil d'An
vers à l'effet de s'entendre t:ondamner solidail'e
ment au payement de la. somme dti 4598 fr. 90 c. 
pour fournitures de poutres de bois et de. planr 
_ches; 

Attendu qu'il rémlta- des: expffcatïons clonoéell 
pnr les pa.t'ties et de len1'S eonclusfoM transcrites 
amc qualités du jltgement a quo, que les appe
lants·ont vendu les marchandises dont il s'agit, 
soit à Fonck qui était industriel au moment oil il 
en a. fait la commande, soit à la société intimée 
qui en a accept.é fa. livraison, et que, dans l'inten
tion d-es acheteurs, ces objets devaient être et ont 
en eJfet été employés à l'achèvement du bâtiment 
de l'usine dont la société intimée est propriétaire 
et duns lequel elle exploite commercialement une 
briqueterie mécanjque; 

Attendu que ces faits, qui ne sont pas contredits 
et dont l'ien ne tend à faire suspecter la sincérité, 
doivent ètre pris en considération et suffisent à 
démontrer que le tribunal civil devant lequel la 
demande a été portée, était compétent pour en 
êonnaître; 

Attendu que, si l'art. 2 du code de commerce 
belge revisé l'épate actes de oom:mercetoutes obli· 
gations des commerçants, il en excepte cependant 
cellesqui auraient une cause étrangère au com
merce; 

Attendu que, même en donnant au mot cause, 
employé dans l'article précité, une signitlcation 
plus large que dans l'art. 1131 du code civil, il 
faut reconnaître qu'il est impossible de ranger 
p1wmi les actes de commerce ni les obligations 
qui n'out pas avec le commerce de l'obligé un rap· 
-port direct et nécessail·e, ni celles qui, à cause de 
leut' caractère purement ci vil, échappent à.la. COQl· 

pétence de lajuridiction consulaire; 
A.tt-endu que les achats d'immeubles ne sont pa3 

expressément r éputés acles de commerce par la 
loi; 

Attendu que, si, par suite de l'extension donnée 
depuis quelques années aux entreprises indus
trielles et commerciales, il a été parfois admis que 
le fait d'acheter des i mmeobles, en vue d'en faire 
l'objet d'une spéculation, constitue 11n acte de 
commerce, il n'en est pas de même lorsqu'au mo
ment de ta.cquisition d'un immeuble, l'acbeteur, 
commerçnnt ou non commerçant, ne s'est pas pro
posé de le revendre ou d'en louer l'usage; 

Qu'il importe peu, en pareil ~ . que 1:~hetem· 
ait en l'intention de faire de l'immeuble sa maison 
d'habitation ou qu'il ait eu celle d'y installer son 
commerce, tonte antre intention que celle de re
vendre ou de louer l'immeuble n'étant pas de 
nature à faire perdi·e à cet achat son c.arnctère 
purement civil; 

Attendu qne l'acbat de matériaux pour con
struire ou achever un bâtiment qui n'est pas des
tiné à être vendu 011 à être loué, doit être considéré 
comme ayant le même caraotère, les matériaux, 
destinés à être incorporés dans l'immeuble, ayant, 
dans la pensée de l'acheteur, été immobilisés au 
moment même de leur acquisition; 

Attendu quïl sujt de ce qui prooède que l'obliga
tion des intiméii trouve peut-être son motif déter
minant. dans l'utilité on la nécessité du commerce, 
mais que sa cause immédiate et directe a étéJa. 
construction ou l'achèvement d'un immeuble dans 
des conditions qui laissent à cet acte un cara.ctè~ 
purement civil ; 



465 

Pa-rcennotifa,laconr,ouï ensonavis M.Boscu, 
premier avoeat général. met au néant le juge
ment dont appel; émendant dit. que le tribunal 
civil est compétènt; renvoie l& ce.use et les parties 
devant le tribunal civil de Bruxelles; dit que les 
dépens seront joints au principal pour y être fait 
droit par le tribunal saisi de la cause. 

Plaidants : M .. VA'N MEENRN c. L. LECLERCQ. 

Cour d'appel de Bruxelles (6• ch.). 

Pa.ÊSIIlENCE DE M. DEMEURE, PRÉSIDENT, 

Audience du 20jui?1. 1882. 

DRù.IT PÉNAL, - DURÉE DE LA PRSSCRIPTTO~ 
DU DÉLIT DE DÉNO~CL\.TION CALOMNlEUSE 
CONTRE UN FO.NOTIONNAffiE 1'1:JBLJO. 

Le délit de dénonciation calomnieuse comre 
un f onclionnaire public se p1•escrit _ par 
trois qns" conformément à &article 22 de 
la loi du 18 avril 1878, et non par trois 
mois. conformément aua: articles 4 et 12 
du décret du 19 juillet 1831. 

Theys contre L efèbre, partie ci vile. 

Attendu que l'infraction imputée au prévenu 
n'était pas prescrite lorsque le premier juge en a 
connu; 

Attendu que l'action publique et l'action civile 
résultant d"n.n délit de dénonciation calomnieuse, 
même envers un fonctionnaire public, se prescri
vent par le terme de trois années. conformément 
à la règle générale de l'article 22 de la loi du 
J8 avril 1878; 

Attendu que vainement on invoque, pour pré
tendre qu'une prescription plus courte est appli
cable à ce délit, le. loi du 16 mai 1829, celle du 
lot juin 1830 et le décret du 20juillet 1831; 

Attendu que les deux lois susdites ont été for
mellement abt'ogées en totalité par l'article 16 du 
décret de 1831, qui ne reproduit qu'une partie de 
leurs dispositions; 

Attendu que le terme dénonciation calomnieuse 
n.e se- rencontre pas dans Je décret; 

A..ttend.u que rarticle 4 du décret ne vise que la 
.calomnie et rinjnre envers des fonctionnaires 
publics ou envo,rs des corps constitués, et en fait 
un délit spécial et.1101tve&u, quant à la procédure . 
à suivre pour arriver à la-preuve des faits imputés 
et CJ uan t à la prescription ; 

Attendn qne la dénonciation calomnieuse êtalt 
prévue par l'art. 373 du cod.e pénal de 1810, qui 
_s'app_lig~ait_~u.ssi bien aux ~onct!O!!!J~_ires p~blics 
qu'aux personnes privées, comme cela résulte 
clairement des discussions du conseil d'État, à 
la séance du 19 novembre 1808, et comlllj la.juris
prudence l'avait au surplus toujours décidé; 

Attendu que la- dénonciation calomnieuse était 
soumise à la prescription normale de l'art. 638 dq 
code d'instruction criminelle; 

Attendu que ce.s deux délits forment des infrac
tions djstinctes par leurs éléments constitutifs et 
leur mode de preuve, et que rien ne permet de sup
poser que les auteurs du décret de 1831 aient 
voulu comprendl'8 la dénonciation ca.lomniüuse 
sous le terme-- gén~i>al de calomnie et d:inj-ure, et 
aient eu l'intention d'abréger les délais de la pres
cription de la _première de ces infractions ; que, 
bien au coniJ•aire, la procédure qu'ils ont réglée 
dans les art. 5 à 8 du décret est ex.dusi ve de cette 
pensée; 

Attendu en e.ffet que. dans le cas de dénoncia.
tion calomnieuso, l'iostructiori ou l'enqu.ête sur la. 
réalité du fait dénoncé est préalahle à la poursuite, 
celle-ci étant. subordonnée à la. décision des anto
rités judiciaires ou administratives compétentes. 
tandis que, pour la calomnie ou l'injure, la preuve 
du fait imputé n'est · jl\mais que postérieure à la 
poursuite, puisque cette preuve incombe à l'in
culpé en termes de justification; 

Attendu que c'est cette dernière procédW'e, sans 
application possible au cas de dénonciation calom
nieuse, qui seule est réglée par le décret du 
2O-jltillet 1831; 

AU:~ndu qne cette considération suffit à démon
tcel' Je peu de fondement de la prétention du pré
venu; 

Pa,· ces motifs, la cour met à néant les appels 
du p~venu et du ministère public. 

Plaidants M .. MoR'ÉAu c. A. DB BURLBT, 

OasmwATION. - Il y a pourvoi en cassation 
contre cet arrêt. 

La thèse qu'il consacre est conforme à lajurispru
dence, mais combattue ·vivement par M. Schuer
mans, Code de la p,·esse,I, p. 452 et s. (2• édit.). 

Cour d'appèl de Gand (1re ch.). 

ERRATA 
A Ja page 447 (n° 28), i~ fine, lire : situation de · 

la caisse, au lieu de: situation de la came. 
Page 448, arrêt Boutry, 3° al., lire caf. Anvers, 

an lieu de café.Anve,.,, 
ldetn., 4e al., lire Pava au lieu de Paff-0. 
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Tribunal civil d 'Anvers (2 8 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. LIEBRECHTS 

VICE-l'RÉSIDENT. 

Audienœ du 6 f'uin 1882. 

DROIT CIVIL. - RYPOTHÈ-QUE. - DOT DES 
OFFICIERS. - INSCRIPTfON PRISE PAR LE 
GOUVERNEMENT. - NULLITÉ. - RADIA
TION. 

Aucune disposition légale n'aut01i.se le gou
ve,•nement à prend1·e, sans le c,msen,. 
tement des intéressés, des inscriptions 
hypothécaire.s pour assut'er l-e.s 1·e.ssou1·ce.s 
des officie,·s 112-at·iés. 

Est sans effet la convention qzt.i aut&rùe le 
gouver-nement à prendre inscription pou1· 
assu1•e,• à la futu1•e épmtSe d'un o{fici,e1\ 
c'est-à-dire à·une tierce personne, te ser
vice d'une rente constituée en dbt. 

Epouse Lepoittevin de la Croix contl'el'Éta.t. 

Attendu que l'action a ponr objet d'obtenir la 
radiation de l' inscription hypothécaire prise par 
l'État à charge des demandeurs, avant le mariage 
que la fille de cette dernière a contracté avec un 
officier de l'armée et qui a été dissous par le di· 
vorce, a.près la naii,,sance d'un enfant; 

Attendu qne cet enfant et ses père et mère sont 
en vie; 

Attendu que le défendeur reconnait que son 
hypothèque dérive, non des art. 14 et suiv. de 
l'arrêté royal du 9 mai 1842, mais d'un contrat 
passé. le 22 décembre 1876 devant le notaire 
Dhanis, d'Anvers; 

A.ttenùu, d'ailleurs, que le seul but assigné an.x· 
dits articles par le préambule de l'arrôté est de 
déte1•miner des r ègles tix.es pour l'exécution de 
l'arl'êté du prince-souverain, en date du 16 fé
vrier 1814; que ni ce dernier arrêté, ni aucune 
autre Joi relative au mariage des militaires, ne 
donnent au gouvernement le droit de preudre,$ans 
le consentement des intéressé!', des inscriptions. 
hypothécaires pour assurer les ressources des 
officiers mariés; que, pour autant qu'il aurait in
troduit ce droit, l'arrêté royal du 9 mai 1842, qui 
n'a. pas été inséré au Bulletin officiel, serait dono 
nul, non seulement faute de publication régulière, 
mais aussi comme ayari.t empiété sru· lo.s attribu
tions dU- pouvoir législatif, et aurait: dans tous les 
cas, été abrogé pa1' la. loi hypothécaire de 1851, 
qui, dans sou art. 42, diapose que l'hypothèque 
existe seulement dans les cas autorisés par la 1oi ; 

Attendu, pro' conséquent, que l'hypothèque liti
gie·use est -purement conventionnelle et régie par 
les art. 41 et suiv. et 73 et suiv. de la loi bJpothé
caire; 

Attendu que le susdit contrat du 22 déoem
hl'e 1876 porte qu'afio d'obtenir l'autorisation mi
nistérielle indispensable au mariage de leur fille 
avec un capitaine du génie, les demandeurs ont 
donné à cette dernière, qui a accepté, une rente 
annuelle et vie.gère de 1600 francs réversible à la 
mort de la donataire sur les enfants à naitre du 
mariage, et que, _poitr ga1·antir l'exécution de 
cette donation, les dem11-ndeurs ont spécialement 
affecté et hypothéqué au profit du g?ur;e,-nement 
belge, pour&Uites et diligences du mini.~tre de la 
guerre. lequel a également accepté., une propriété 
immobilie,·e estimée à 30,000 f'l"ancs en principal 
et à 1800 /htru·s de valeut· locative, et ont auto
risé le ministre à prend,·e sur ladite propriété 
toutes insci·iptions pour en assure'I" la conse1-va
tion pendant toutl: la dm·ée dt~ mariage p,·qjeté; 

Att,mdu qu'il semble résulter du texte de la con
vention des parties que, quel que soit le but final 
de l'hypothèque, Je droit de prendre inscl'iption a. 
pour objet d'assurer la conservation, par les débi
rentiers, pend&nt toute la durée du mariage, d'une 
propr-iété d'un revenu suptlrrieur au montant des 
arrél'ages de la rente, jusqu'à concurrence de la
quelle l'inscription peut être prise (art. 85, § 1, de 
la même loi), et n'est limité à aucune somme fixe; 
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n'a donc pas action poor exiger le payement de la 
rente etqne, d'antre part, la fille des demandeurs, 
simple-- créancièrti chirographaire, est sans titre 
pour exercer les droita de suite et de préférence 
qui dérivent de l'hypothèque va.-lablement consen
tie et .régoliêrement inscrite ; 

Attendu, par "ooséquent, que l'insc'l'Ïption hypo- . 
tbécaire dont la radiation est réclamée et qui, 
faute de détermination du capital de la rente .ne 
pourrait dans tous les cas garantir qu'une somme 
de 1600 francs, est sans eause et sans utilité juri
diques, aussi bien pour le créancier hypothécaire 
que pour la créancière principale; 

Attendu, il est vrai, que l'Etat a un intérêt in
contestable à ce que l'officier marié possède, pour 
assurer Ja subsistance de sa famille, des ressources 
autres que la solde; mais que l"existence de cet 
intérêt ne suffit pas à elle seule pour légitimer 
one con.stitutron d'hypothèque et une inscription; 
9.u 'en efl'etJ'hypothèque est ari droit réel. a.ffeoté, 
non à la saüsfaclio.n d'un intérêt, mais à l'a.cquit
tèment d'une obiigatlon (art. 41 de la loi hypothé
caire);" 
; Attendù toutefois qne le défendeur soutient que 

l'exis~nce de cet intérêt permet à l'Êtat, par 
applica.tion du principe consa-0ré daru l'art. 1121 
du C. civ., de stipule!' valablement une hypo
thèq11e pou1· süreté de l'obligation destinée â 
garantir la position de l'officier qui va. contracter 
mariage; mais qu'en admettant qu'une hypothèque 
puisse étre con&tituée ainsi au pl'odt du créancier 
de ladite obligation, néanmoins le cont-rat hypo
thécaire ne péu·t jamais valoir- à titre de stipula
tion pour autrui lorsque, comme dans l'espèce, 
l'hypothéqua est créée uniqnement au pr.1fit du 
stipulant lui-même; 

Attendu, au surplus, qu'il est inutile d'e:xamine.r 
si l'existence de ce même intérêt autoriserait 
l'État à stipuler, d'abord, une obligation à son pro
fit personneli a.fin de s·assru·er à Jui-même l'exécu
tion de l'engagemeut pris en faveur des futurs 
époux, et à acquérir ensuite une hypothèque pour 
ga.rantie de c.eLte obligation; qu'eu effet, rien de 
semblable ne se rencontre dans la cause actuelle, 
puisque, en dohors de l'hypothèq11e elle-mème, 
aucune obligation distincte de celle des demandeurs 
en,vers leur .tille n'a été contractée au profit du 
gouvernement; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 95 de la loi bypo
thécaire, la radiation doit être ordonnée par les 
tl'ibunaux, lorsque l'inscriptîon a été faite sans 
être fondée ni sur la loi, ni SlU' un titre, ou lo1•s
qu'elle a été faite en vertu d'un titre frrégulier; 

Attendu que le principe seul de la demande est 
conte~-qa'e t"Ontéfoïs il n'y a pas lieu de pres
Cl'Î.re l'exécution provisoire; 

Par ces motifs. ouï en son avis conforme 
M. DuMEROY, juge-suppléa.nt, ff. de pt•ocureur du 
roi, le tribunal, statuant en premier ressort, et 
écart.a.nt toutes conclusions plus amples ou con
traires, dit pour droit qué le défendeur sera. tenu 
de donner, dans la- huitaine de la signification du 
présent jugement, mainlevée pure et simple de 
l'inscription prise aux registres du conse1•vateur 
des hypothôques d'Anvers, le 23 décembre 1876, 
et qu'à défaut, par le défendeur, de donner cette 
mainlevée endéans ledit délai, le conservateur 
sera tenu d'opérer fa radiation su.r le vu du présent 
jugement, dont l'expédition lui sera remise; con· 
damne le défendeur aux dépens. 

Plaidants : MM .. DELAET et J. CoYLrTs. 

Tribunal civil de Liège (t ro ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DETROZ, ~RÉSIDENT. 

Audience dit 17 j1,i1d. 882 . 

DROIT FISCAL. - ENREGISTREMENT. - OBLI
GATION$ DES EMPRUNTS COMMUNAUX, -
EXEMPTION DU DROIT. 

Les obligat1'.ons d'emprunt émises par les com
mimes · belges sont dispemsées du droit d'en-
1·eg is tremenL. 

Pàqu-e ~ntre'lninisfré des finances. 

Attendu que la seule question soumise au tribu
nal est celle de savoir si les obligations d'emprunt, 
émises au porteur par les communes belges, sont, 
oui ou non, dispensées dn droit d'enregistrement; 

Attendu qne la réclamation de l'enregistrement 
ne peut être accueillie ; 

Attendu que._site~e était la por~. di lJ'-C~~. , 
l'hypothèque serait nulle à un double titre : 
d'l\bord, parce que, à défaut de tout engagement 
des demandeurs de conserver leur immeuble, 
celui-ci serait affecté. non · pas à l'acquittement 
d'une obligation, mais à l'efficacité d'une simple 
mesure de p~voyance (art. 41 de la- loi hypothé
caire); en$uite à cause de l'absence de détermina
tion de la somme; Àttendu en effet que le législateur a clairement 

consacré ce i;ystème, en exem__ptant expressément 
de..la formalité du timbre les obligations, actions et 
coupons y attachés, résulta.nt d'emprunts faits par 
les pro$ces et les communes (§ 2, 2•, in fine de 
)3,Joi du 20 mars 1839) ; 

Attendu toutefois que le contrat de 1876 n'a pas 
été interprété de cette manière par les parties; 
qu'en effet l'inscription hypothécaire, dont le 
libellé n'est pM c1•itiqué par les demandeurs, a été 
prise, non point pour garantir la conservation de 
l'immeuble, mais pour sùreté de la rente annuelle 
et viagère de 1600 francs, promise à la fille des 
demandeurs; 

Attendu,do reste. que, conformément au contrat, 
1 'hypothèqne a été inscrite au nom et an profit du 
gouvernement belge, et nnUement au nom et au 
pro:tlt de· la crédirentière; 

Attendu, dans ces circonstances, que la qua.lité de 
créancier hypothécaire et celle de créancier prin
cipal n'appartiennent pas à la même personne; que 
l'État, qui est seulement créancier bypotbécaïre, 

Que eett-e disposition a été justifiée par le minis
tre des .finances d'alors dans les termes sui vanta : 

" Q~and, les _provinces et les eommune.9 con
tractent des emprunts, c'est pour snbveoil' ""â 
des be,wins extraordinaires, ~sultant d'une posi
tion financière malheureuse, ou bien c'est pour 
consacrer lesfonds à des travauxd'ntilité publique. 
Ce serait augmenter. la détresse financière de ces 
provinces et de ces communes que d'exiger un 
droit de timbre s01• les actions des emprunts qu'elles 
font, ou bien ce serait restreindre 1a disposition 
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de fonds destinés à des travaux d'intél'èt. général 
(Pa.sinomie. 1839, pnge 29, note }}; 

Que ces motifs s'appliquent avec. autant de force 
â l'exempt.ion du droit d"enregistrement; que, si .la 
loi de 1839 n'a pas parlé de ce dernier dt·oit, c'est 
que, d'après l'art. Je, de la loi du 12 décembre 1790 
kUl' le timbre, tout acte sujet â l'enregistrement 
doitêtre timbré au préalable; 

Qu'en dispensant du timbre les obligations dont 
s'ag_it, le législa-teur de 1839 les a exemptées im
plicifoment, mais nécessairement, de l'enregistre
ment; 

Que l'on ne comprendrait du reste pas que Je 
législa-teur eùt refusé, a.ux obligations émises par 
les communes du royaume, une faveur qu'il a suc
cessivement accordée aux inscripUong sur le .grand 
livre de la dette publique et à tous les effets de 
cette dette (art. 70, § III, 3°, loi 22 frim. an VII), 
aux effets, obligations ou actions provenant des 
emprunts étrangers ou.verts par 1es ba.nquiers du 
royaume au profit des puissances étrangères ou 
d'itrangers généPalement queloonqoes (art. Z7 de 
la loi du 31 mai 1826); enfi.n aux actions ou obliga
tions des sociétés dont le siège est établi dans le 
royaume (loi du 24 mars 1873, art. JO); 

PaT' ce., nwtifs, etc. . . . . . . 
Plaidants: M0• D&rARDIN et V. R0BBRT. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
LA. QUESTION DU S&JWE:-.T.-LACQUITTBME.'IT DK M.KB:-1• 

l'iIS. - LE.: StA.ri0&8 PAltLEMENTAlRES DU JKUNB ftAll· 
R!>AU DR B:itUXBLtBS. 

La chambre des députés de France a commenc:6 la 
discu11sion générale sur les propositions relatives au 
serment judiciaire. On ae souvient c1u'A la suite de oer
ta-ins incidents qui se sont produits dans quelques 
cours d'assil!es, le garde des sceaux a cru devoir sou
mottre au Parlement un projet de loi supprimant 
l'obligati!)n de la formule religieu~e du serment, et 
donna.nt aru: témoins et jurés le choix entre la fol'
mule religieuse et une formule absolument laîque. La 
commission de la chambre qui a examiné ce projet, ra 
modifié profondément. Elle a supprimé la faculté d'op
tion et substitué,àl'unique formule religieuse actuelle-
ment employée, une forma Je unique. O'est une déclara
tion, non un serment, qu'eUe exige des jurés et t-êmoins. 
Ce projet(celu.i de la commission), a été-combattu avec 
infiniment d'esprit par M.F. 'fhomaa. 'l'oute la cba.n1-
brel'aapplaudi.Voici quelques extraits de ce discours, 
sui· lequel y aurait quelques réserves à faire, mais q ni 
restera., pensons-nous, l'un des documents les plus 
curieux, les plus amusants, et eu mlime tempi; les plus 
&enséa que l'on paisse Ji1'o sur cette question. C'est 
à ce titre que nous le mettons sous les yewc de nos 
lecteurs. On a rarement, pensons-nous, raillé plus 
finement la manie des novateurs à outrance, qui na
guère changeaient les noms du caJendriru•, et aujou~ 
d"hui les noms des rues, sons prétexte de liberté de 
co.ni;cience. 

" Personné ne se füt avisé de dire à nn libre-penseur, 
à un rationaliste: " Vous avez renié toutes Yos con
victions, puisque vous ave.z été juré ou témoin, pwsque 
vous avez prêté se1·ment de\'ant Dien auquel vous ne 
croyez p~. ". C'était une habitude reçue, admise, qu'on 
prétât des serme_nts de ce genre. La cour de cassation 
admettait parÜLitement, et en cela Il faut la louer de son 
libér,lisme, que, lorsqu'on professait une religion diff'é· 
rente, un rite particulier, on pouvait demander l 
prêter serment suivant ce rite. C"est ainsi que les' 
Israélites pouvaient prêter serment. more judaico, la 
main placêe sur le Pentateuque et la tête couverte. C'est 
ains1 que les quakers, les anabaptistes, a raient le droit 
de ue pas prêter serment, et la cow· suprême jugeait 
que, pour eux, rengagement dans leur âme et cons
cience de dire toute la vérité devait être considtirti 
èomme sutnsant. Voilà quel était le régime quïl s'agit 
aujourd'hui de modifier. On a enlevé " devant Dlea ", 
el .. devant Dieu • étant enlevé, il a fa.llu enlever" les 
hommes • (on rit), pour la symétrie, pour l'équiJibre, 
sans quoi Il\ formule ne battait plus que d'une aile, ou 
plutôt parce que la suppression la rendait boiteuse. 

,, On comprend cette suppression, puisque lll Répu
blique avait, pendant quelque temps, supprimé le ser
ment tout entier et l'avait remplacé paru.ne affirmation 
judiciaire (ce qu'on veut appeler aujourd'hui une décla
ration solennelle). On pouvait donc s'ar~ter là, en 
revenir a la. formule de la République et laisser le 
serment viYre encore autant qu'il a déjà. Yécu, c'est;.a. 
dire soixante-quatorze ans. Maïs on ne s'en est pas 
tenu là. 

~ Un pur t.J·ou,·e toujours un p1us pur qui l'êpul'e, 
.. Restait la main droite levée, la main droite nue, la 

prononciation des mots: a Je le jure. " On !!'est dit: il 
faut supprimer tout cela.. On a. donc demandé la sup· 
pression de la main droite. Pourqu,oi, en etret, la 
droite plutôt que la gauche t Pourquoi une main f Pour· 
qnoi dire" Je le jure,., Ce sont la, dit la comm.ii;sion, 
des cil.oses qui impliquent une idée de serment reli• 
gieuxt Grave erreur! Les serments sont religiewt ou 
laîques, su.iYant ce qu'on y met. lis 1.mpliquent- l'exis
tence divine, si l'on jure en invoquant une divinité, si, 
comme le renard de la fable, on jure par toutes les 
puissances de !'Olympe et du Styx; en ce cas, le 
serment est .religieux. 

• Mais il ne le se.l'à pa.s si, eom me le bouc de la même 
fable, on a juré • par ma barbe • (rire général}, pas 
plus que ce ne serait un serment religieux que de dire: 
• Je jure q_ueje·ne crois a rien. que je auls matéria
lïs~ atbée, et que j'ai toute ma vie professé des opi· 
nions antireligieuses. • Donc Je serment n·est -religieux 
que quo.nd on le fait religieux, sinon il .reste laîque. 
c·est co qui est arrh-é pendant la révolution. 

" L'empire a eu le tort-d·apn\s la commission tout 
au moins - d'ajouter au serment les mots IÙ:tant Di.nt, 
m3is il n'y a.ait eu juaque-là que la Cormule que noW1 
citions U>ut à l'lteure. Quand donc YOUJI aurez enle\"ê 
les mots • devant Dieu et deVlU!t lei hommes • vous 
o.n.rez enlevé à ce serment son cote religieux, (Trè~ 
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bien I très-bien!) Prenez cette grande époque qu'il faut 
imiter, mais non pas servilement, et améliorer, si on 
le peut. Voyl!ll quel était Je serment civique, car il y a 
deux sortes de serments, celui qu'on prête a un p:r;iuœ, 
et celui-là je comprenda qu'on le répudie comme 
entaché de f~odalité, de servilisme, mais il y a aussi le 
sennent de fldélltê à la Constitution, et celui-là est 
d'essence parfaitement démocratique, et nous devons 
le garder. Si le serment civique n'avait pils existé, que 
serait devenue cette scène sublime reproduite par le 
pinceau de David et qu'on appelle Je Serment du Jeu 
de Paume. (Applaudissements.) Qu·eu resterait-il sans 
ces mains levées, dont vouis ne voulez pas aujourd'hui, 
puisque vous défendez toutes les attitudes. (On rit.) 

,. Vous ne voulez même pas que l'on mette la main 
sur son cœur, comme si le cœur n"était pas laique. 
(ApplaudissementS-et rire général.) Je comprendrais â. 
Ja rigueur que vous tissiez le procès à la conscience, 
mais vous la maintenez. C'est le cœur dont vous ne 
voulez pas. Vous défendez- au juré de lever la main. 
Vous lui défendez de la placer sur son cœur. Où vou
lez-vous donc qn'il la mettet (Applaudissements et 
rire général.) Mais alors autant vaut le laisser assis. 
P ourquoi e1iger qu'il ,se· lèveî N:est-ee clone pas lâ4 
aussi une attitude, one postureî Est-ce que le prési
dent des assises se lève, lui, quand il rend son iu·rêt1 
Pourquoi lpjuré se lèverait-il quand il rendra sou ver
dicU Que faisons-nous de l'égalité! J e •ous parlais 
toùt à l'heure de ce fameux tableau où les elus de la 
patrie sont représentés au moment oil ils jurent de ne) 
se séparer qu'après avoir donné une Constitution A la 
Ft'R-nce. Eh. bien, supposez Bailly les mains dans les 
poches (riTe génél'al et applaudissements), au lieu de 
ce beau geste qui a été Jh:é par le génie du peinh·e; 
·figurez-vous Bailly disant à ses collègues de la grande 
Assemblée : " Si nous promettions de ne pas noua 
sépi.rerî " ~ouveau:r rires), croyez.vous qne l'effet 
serait le même t 

.. Prenons la formule du serment civique aux deux 
extrémités de la grande Révolution. Au 10 août 1792, 
nous trouvons le décret relatif à la formule du serment 
â. prêter par les membres de l'assemblée nationale: 
• Au nom de la nation, je jure de maintenir de tout 
mon pouvoir la liberté ou l'égalité, ou de mourir à 
mon poste. ~ Et sept ans après, le 30 juillet 1799 
(12 thermidor au VII), il ll'agit cette tois d'un serment 
civique exigé par une loi, non pa.s seulement des 
députés, mais de tous lt1s citoyens français: • Je jure 
fidélité A la République et à la Constitution , je jure 
de m'opposer de tout mon pouvolr au rétablissement 
de la royauté en France et â. celui de toute espèce de 
tyrannie . .. 

" Vous "enez nous dire maintenant que les mots "je 
lejut·e,. impliquent on serment reltgietll: et vous accu
mulez les citations pour le pTouver. J'en conviendrais 
avec vous si, comme vous l'ave¼ fait, vous ne pariez 
qne dti serment d'autrefois, que les prêtres prêtaient 
ad pectus, et les fidèles les maùts levées. J'en convien
d1•ais même encore, si vous parlez du serment de l'em
pire qu_i est arrivé jusqu'à nos jours, et où il y a • Dieu 
et les hommes. • Mais si de ce serment notts Otons: 
.. devant Dieu et devant les hommes, " pourquoi ne 
pas laisser le mot serment î Non seulement vous jetez 
le trouble dans nos codes, mais encore dans le diction
naire. {Rires.) Comment appellerez-vous un expert 
jurA 1 S'il est vieux, ce sera un expert affirme, s'il est 
jeune, un expert promit I Et comment définirez-vous 
le mot ass8rm8Yltô t Faudra-t-il mettre: voyez déci a· 
ration solennelle 1 (Rires.) Et puis vous supprimez 
toute la solennité, et même le mot serment. Votts 
l'exécutez A la septième page : vous parlez de fausse 
déclaration. 

• Ne di.rait-on pas qu'il s'agit d'un fraudeur de bar· 
rière l Et pourtant le parjure est un crime qui se punit 
sévèrement, par la réclusion, par des années de prison. 
Dans le code de brumaire, on condamnait à mort 
l'auteur du faux serment, si ce serment conduisait un' 
jnnocent à l'échafaud I Et vous l'avez si bien compl'is, 
qae votls chargez le président t;le faire une leçon de 
droit aux témoins qui arrivent. Vous dites, dans l'arti
cle 4-: " Toutes les pénalités édictées contre le faux 
Mmoignage et le faux serment seront a pplica.llles A la 
fausse déclaralion. • Et dans l'article 5: " Le j uge 
ri1ppellera sommairement. s'il le veut! ... (rires) lejuge 
1<appellera à toute personne appelée à faire la déclara
tion solenn.elle les peines auxquelles elle s'exposerait 
en cas de fausse promesse et de fausse affirmation. ,, 
Vous dites• solennelle • et vous avez on juré qui ne 
peut Caire ancll.ll gestè, ni lever la main, ni la poser. 
SeuJement-il est debout et vous ajoutez " découvert"· 
Il y a redondance â. propos de cette dernié1·e précau
tion. Est-ce que, Jorsqu il ne prête pas serment, il est 
oouvert 1 (Rires.) 

" Mon amendement ne dérangeait pas grand'chose; il 
di~it ~ulementqu'on ne,jur~rait_pas sur laclivinité et 
go'on jurerait comme en 1791-

• Nous nous occupons de nos électeurs. (Rires.) Eh 
bien I j ·ai int<1nogé, ù un concours régional, on brave 
paysan d'Albi. 

.. Vous voulez, m'a-t-il dit, noos faire l'économie du 
serment; nous aimerions mieux la moindre réduction 
d:unpot. (Rires.) 

Le mblndre grain de mil 
Ferait mieux npb:e nff'aire ..• 

que cette perle de réforme ! " 
• Il ajoutait : 
,. Votre loi nous sera même nuisible. Ainsi il y avait 

Jean-Pierre à qui j'avais prêt6 cent écus pour acheter 
une paire de vaches. Voila. qu'il dit au cabaret, dans 
la rue, l)8rlout, qu'il me les a remboursés. Alors je le 
mé11e devant la jo..stice. li réptlte ce qu'il a dit dans la 
rue et an cabaret. La colère me prend, et je lui dis : 
.. Jurez-le I p Cet homme ne s·attendait pas à ce coup
là. {Rires.) Je lo répète: • Jurez-le! ff (Exclamations 
adroite.) 

" Mor Frapp6l. Devant Dieu ! 
• M. Fr/d.tric 7?wmàS. Non 1 ., .Jurez-le, comme 

dovantlejuge onjnre qu'une chose est vraie 1 .. Neme 
fait.es pas dire ce que je ne dis pas. (Très-bien J trés
bien I à gauche.)" J'avais, ajoute mon paysan, les yeu 
l;,raquéa sur llli comme deux pistolets, et quant il 'Yit 
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que je levais la main, il devint tout rouge et 1'éfusa le 
serment, et.je sau,•ai nîl3s cent écus! Et avee votre loi, 
mes cent écus auraient été fulmbés 1 • (RiI'es.)'Je dois 
ajouter, pout être complètement exact, qu·il ne dit pas 
le mot • 6ambés • et qu'il le remplaça par UJl mot 
beaucoup moins parlementaire, mais plus ~ressü. 
(Nouveaux rires.) Vous dites q-ue votre formule répond 
à tqut.1 Non. Ne faison,~ pas le jen de cet homme entre 
deux âges et deux mattresses : la. vieille lui arrache 
les cbeveox noirs, la jeune lês cheveux blancs,' et fina
lement il l'este sans cheveu.,;. {Rires.) Ce n'est pas a.vec 
des négations qu'on fonde quelque chose, et la mesure, 
politique et lasagesse l'épublicaineconsistenthe tenir 
à la même distance de deux extrêmes : le clétjcaUsme 
et la prétrophobie ! {Vifs applaudissements sur un 
grand nombre de banes.) ,, 

Un amendement de M. Jules Roche, confoTme aux 
conclusions de ce discours, a été voté par la chambre. 
- Ce n'est doue nile système du ministre, ui lnystème 
de la commission qui a prévalu : c'est la suppression. 
des termes exclusivement religieux-et le maintien des 
mots : .. je jure . • Lo juré juréra d®c, DUl,lsi.1èltement 
sur son honneU1· et sa conscience. La majorit4 en fa-1 
veur de l'amendement Roc~e a été do:1 18 vou.. 1 

. . 
- Au moment de mettre sous presse, nous-apJ)renons 

que la chambre correctionnelle de la Cour d'appel de 
Bruxelles a prononcé l'acquittement do M. Kennis, 
poursuivi et co~damné en prelllière instance 11our 
injures a.dressées par carte-co1·respondance A M. Dolo
bel, commandant des pompiers de $cbaerbeok et r un 
de ses adversaires politiques. 

M. Kennis, - et là était la partie grave del'aifaire, -
nialtêtrel'auteu1· de cet écrit, qu·u taxait lui-même de 
lâcheté, faisant remarquer, non sans apparence "de 
rai.son, que son passé proteste contre l'emploi de 
pareilles armes. 

Il y 11 quelqu·un que nous devons félieiter de1be 1·ésttl
tat, plus encore que le prévenu et son heoreùx défen
seur, - c·e::1t le dfgne magistrat qui occupait devant la 
Cour le siége ùu ruinistàre public, M. l'ùvocat. géuérnl 
de Rongé. 11 u·ét.ait pas si aisé de retrouver la vérité 
judiciaire au miHeu des broussailles dont .MM. les 
experts en écritures êLaient parvenus, cqmme toujours, 
à enchevêtrer cette al.faire. La vél'itê judiciaire, po1w 
tous ceux qui out froidement suivi ces débats, c'était 
tout au moins le doute, et le doute en fail, c·était en 
droit l'acquittement. Prétendre tirer de conjectu1·es c~l

-lîgt·aphil1oes, seul élément de la prévention, une autre 
évidence que celle du doute, c'était trop demaude1· à 
l'illlpâ1·tialité du juge. Mais dans l'atmosph~1·e pas-
1:1ionnée qu'on avait faite à. ce p rocès, llmpartialité 
était devenue presque aussi m~ritoli-e que lo bon 
sens. Or, M. de Rougé a eu ce mérite trè& gl'll.nd à nos 
yeux. Il a montré à la fols le discernement ecle courage 
nécessaires A ses redoutables fonctions, et c'eût él.é 
assurément pou1• hû une récompense, eumème temps 
qu'un_ enseignement, d"euténdre les chileureux et una
nimes éloge que lui a valu, darts le prétoù-e m.ème, ·cette 
ferme attitude, si élémentaire q'u'eUe paraisse .•.. 
Quelle responsabilité lourde pèse sur les Offlcie1·s du 
ministère public, dont la pa1·ole a tant de.poidB dans de 
pareilles causes. Une étude SUP'erflciell~, le moindre 
eutratuement ou la moiudi·e hésitation, un seul mot 
hasardé . . . et peut-être un honnête homme sortait de là 
flétrit • 

Quant au jeune et brillant magistrat, qui nous 
pardonnera d'offenser sa modestie, il ira loin si, comme 
nous n'en doutons pas, il eontinu.e A faire preuve d 'une 
élevation de catactere égale ô. la distinction de son 
talent. 

Du talent, c'est le fond qui manque le moins. Mais 
des cal'actères, voilà surtout ce dont le be:i~io se fait 
sentir att.Palais comme ailleurs. 

- c·est samedi pi·ochain, à 2 h. 1/2, que s·ouvriront 
les séances parlemeutaii-es organisées par la Conférence 
au Jeune barreau de Bruxelles. L'e projet'de loi qui 
Corme l'objet des débats est, cette année, particulière
ment intéressant. Il porte, en effet, sur l'exercice de 
)a p1•ofessio11 d'avocat et la discip liue du b&l'reau, c'est
à-dire la révision du décret de 1810 et de l'a.rrêté royal 
du 5 août 1836. Rappelons que les séances àe la Con
férence sont pobliquea. Nou3 engageons dohc vi~ement 
tous les membres du Barreau à y assister et A prend1·e 
part aux: discussions qui seront agitées sur un sujet qui 
les touche directement. ' 

-----·Q·-
BI BLIOGRAPH I E:l 

PROPRIÉTAIRE ET FERMIER devant, la ,.ohs,; ei'" la 
pêohe, par GASTON JACQUINOT, .11,--ocat 4 la co11r 
d"appel de Paris. - Paris 1882. 

La loi sur la chasse ne n6us a valu cette semaine, 
le fait est remarquable, ni correspondance ni obser
vation. Mals voici que la réception d'une brochure qui 
traite des dl'oita des fermiers et propriétaires DOW! 

amène à. en parler encore et à signaler, snr ce point 
spécial, une nouvelle obscurité. · 

Nous passou.s rapidement sur l'ol)jet du premier 
chapitre du petit 

0

1ivre que nous analyso11B- A défaut · 
de clause formelle dans le bail, le fermier a -t-il le 
dcolt do chasse et de pêche sur le fonds atrermé? La 
quesüon ue parall; présenter aucune di.tBcultë. On 
s'étonne même uu peu que l'auteur ait cru devoir em
ployer tant d'Arguments pour appuyer 1a solution 
qu'il donll.e. Non, le fermier n·a pas ce droit. "En vertu 
de son bail, Te fermier n'a que le droit de Joua.· de. la 
ferme et d'en perc8"oir lefl fruits. La cba&:e en pent 
évidemment être considérée comme un fruit, dans le 
sens juridique du mot. La. cwse est nn démembre
ment do droit de propriété : elle a-p-partient au mattre 
du ronds.La cour de cassation-de France déclarait déjà 
le 6 décembre 1871 (Dalloz, 1872, 5, 67), que la juris
prudence qui Je décide ainsi n'est plus ·sérieusement 
contestée, 
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Nous CJ'Oyons- que la doctrine de MM. Duvergier et 
Dnranlon, qui sont d'un avis contraire, trouveralt peu 
de partisans. On consultera avec inté1·ét la nomencla
ture des autorites que cite !II . J°AôQUlNOT. C'est au 
point de vue français-qu'il traite la question. Ses argu
roents, qui sôntpom· la plupart puiaésdansles principes 
généraux du droit, peuvent néanmoins s'appliquer à 
notre législation. 

M-ais le principe peut soo.ffrir des exceptions, par 
exemple lorsque le ter rain affermé es~ par sa nature 
même, es:clu&ivemènt destiné â la chasse. Cela va de 
soi. F'aut-il aussi faire exception à la règle générale 
lorsqne le terrain est clos, attenant A l"habitation dont 
il forme une dêpendance 1 • Souvent. dit M. J ACQOINOT , 

Je gibier poursuivi par les clla.;seurs, ou le poiseori 
troqué par les J)êeheurs, se réfUgiera dans ces espèces 
d'abris artificiels, espécant y rencontrer la sùreté qui 
lui manque ailleurs. Souvent l'instinct de la conserva
tion lo forcera â. verw· y chercher de lui-même la 
tranqttillité. Ou bien encore, poisson et gibiei< auront 
èté élevé.li et retenus sur place pour en avoir toujours 
une l'éserve sous l a main. ,. 

Le fermier peut-il chasser dans ces e.nelos, sans· 
l'autorisation do propriétal.t-e l 

Telle est la controverse que soulève l'auteur a ans son· 
second chapitre. Elle s'élèvera certainement soll8 le 
ré"gime de la loi belge. li eùt été facile de l'éviter, ep 
changceant un· mot dans le texte. L es législateurs ne1 
l'ont pas fait. l is se sont contentés de reproduire, dans 
la loi belge de 1846 (art. 3, al. 3) l'al't. 2 de la loi. 
française du 3 mai 1844. Cette même disposition est 
devenue, sans observations, l'art. 6, al. 2, de la loi du 
28 rtlvrier 1882 : .. Le propriétaire ou p6ssei,seur 'peut 
chasser ou fai.re'èhasser, en tout temps, sans permis de 
port d'armas de chas$e, dans ses possessions àttenantes 
â. son habitation et entourées d'une clôture continue 
faisant ob'Staolo à toute ·communication avec les hé1·ita
ges voii;ins et à tout passage de gibier. • 

C'est sur · ces dernière!! conditions que se port.a toute 
l'attention des législateurs. On proposa des amende
ments. On discuta sm· la continuité de la clôture et sur 
le sens du mot ha7>itation. Mais ni eu 1846, ni en 1882, 
on ne songea à prêciser le droit des fermiers et à 
fermer d'on mot la porte aux discussions. 

M . .J'ACQOINOT donne au fermier le droit e:r;ctusif de 
chasl!er s111· les terrai us clos attenants à son habitation. 
D'apràs lui, cela résulte de l'impossibilité matérielle 
qu'il y a de constater les i:nfl-acLions qui seraient com
mises. Cette thèse, toute radicale qu'elle peut paral
tre, a été admise, à divetses reprises, par la jurisp1·u
den,:o. La cour d'appel de Rouen, uotamment, a eu plu
sieurs fois l'occasion de trancher la question, et à. la 
date des 22 février 1865, 28 juin 1857 et 24 av1·il 1869 
(v0 Rèc. de Rouen, 1855, p. 3'7, 1867, p. 304 et 1869, 
p . 100), elle a reconnu la légitimité dè la revendication 
des droits du fermier contre son prop1iêt'.aire. 

Pour --nous, la question est tout simplement une 
q uestion d'interprétation du bail, et sans chercher des 
arguments dans le pi:incipe constitutionnel de l'invio
labilité du domicile, nous demandons comment il 
serait miso.ouablemeot possible, quand on a loué une 
habitation avec un enclos atteDAnt, d'admettre que 
!"intention des parties ait pu-être d'autoriser le prop1·ié
taire à y venir chasser avec sas chions et ses amis. 
Cela-parait si extt:aordinai.re que c'est bien le moins 
qu'on exige une clause expresse de l'original qui aurait 
voulu se rései'ver u ne pareille prérogaUve. . 
RÉPERTOIRE BELGE de légisJ&:tion, d'intruotions, de 

dootrine et de jurisp'rudenoe, Goucernant la MÉDEdlNE 
L'ÉGALE L'EXERCtOE DE l'ART DE GUÉRIR ET LA 
POLIOESAN!TllRJJ,ou Code et commentaire des droits, 
prîvilèges devoirs et obligations des médecins civils e~ 
milit&irea, médecins dea asiles et prisons, pharma
ciens, sages-femmes, dentistes, droguistes, vétérin.aires
ooulistes, etc. et des commissions médicales, collèges, 
administrations et autres autori tés chargées du soin de 
la santé et de la aalubrité publiques, pat· Th~ Bonnans, 
procureur du ,·oi a Toiwnai, çhevalier de 
t ord1·e de Léopold. 

D~puis longtemps, le gouvernement a promis une 
réorganisation complète de la lêglslation sur l'exercice 
de rart de guérit• et sur les services y afférents. Ou a, 
parait-il , mis la main â rœnvre. Le moment est ùonc 
bien choisi-pour recueillir les éléments de cette impor
tante matière qu·on trouve épars dans de nombreuses 
lois et iustl'uctiops, dans les auteurs et dans la juris
prudence. Ce travail vient d"être fai! pa.r M. Bormans. 
Il lui a donné la forme 1a plus pratique, celle du Tépet·
toire. L'ouvrage de M. Bormans est le dictionnaire que 
devront consulter désormais tous coux qui veuler/t se 
renseigner sur quelque question touchant à la médecine 
légale, à l'art de guérir ou A la. police Mnitaire. 

La.. mëaécine légale, administrative et privée est 
roojet d'un examen attentif et minutieux. 

L'auteur examine tous les cas dans lesquels il est 
rait appel à l'action, a la science, aux soins, à la sur
veillance et même aa dévouement dos hommes qui 
exercent ral'L do guérir da.na toutes ses mànifestations. 

n résume succinctement et en termes simples toutes 
les questions qui intéressent ces praticiens. Il leur (ait 
connaltre les décisions juridiques et les opinions doc
trinales rela'tives•à l'exercice de leur 11rt, s<1it qu'ils 
agissent de leur autorité privée, soit qu'ils obéissent 
aux réquisitions des pouvoirà compétents . 

Il expose ce qti'ils peuvent, ce qu'ils doivent Caire, ce 
que l'on att.end d'eux d'utile, de néëessaire, d'indispen
sable, ce q-ue la loi impose, ce qu-elle ordonne, ce 
qu'elle conseille. 

Lm, tribunaux et lés administrations, pour l'élabo
ration de leurs sentences, consulteront avec fruit, pen
sons-nous, ce que rautéur dit de leurs a roiti; et obliga
tions multiples, inscrits dans des lois spéciales aussi 
nombreuses que difficiles à in terpréter. 

Sou h'8-vaîl fournit encore to'os les éclaircissements 
etenseignementsquipeuventserv.ir deguideaux magis
trats de l'ordre ju-diciau-e et administratif dabs les déli
cats etimportantsdevoîrs qui lenr incombent, lorsqu'ils 
sont appelés à ordonner des expertises, des vériftca
tions, <les eumens, des opérations médico.légales. 

M. B or mans s'est dèjà 'fait coimàltre par aèux· ou
vrages estimés qui sont dans toutes les• mai'os, Le 
Traité de 1/a'tig1tetrl8>1t k ûmg de la tJOirie par "terre 
et par eau; - le commentai te eil qu11tro v61ù'mes ite'la 
Loi sur la oompëtence en tnàtîère .co11tenl1'euu. 

I;1, IUpertoire de mkleci,~ llgak ·est lllle pl'èti•e 
uou..,elle de l'activité scien.illique de l'honorable ma
gistrat. 

CODE RURAL (régime du 101, police rur&le, régime d.ea 
eaux) oonten.ut, &veo la dootrine, le comme11taire dll 
droit ci vil et dea loia apé_cialea aur lea boi1 et forêts, 
let milles, l'erploitaüo11, la ohasse, l& viabilité rurale, 
le régime des usines hyd?auliques, les irrigation.a, le 
drai11&ge, les 6tugs, les marais, le droit pénal, ek., 
mia en rapport avec le demer état de la Jutisprudenoe 
civile et ldministrat ive en tout ce qui péd 0011ob'tAer 
les prop:riét&irea fonoie:rs, les agrieulteua ·et les· uai
nien, par P. DE OROOS, an<:ienmaginrat, awcat. -
Paris, l882.-2vol. in-18, 392-352p. 

• Il n'y a eu, j u.squ'A p résent , au.cuo ouvrage oil l' on 
ait rassemblé les maximes et r~lemenw,'èon..cer?-18nt 
les biens de campagne, quoique co genre de biens 
mérite bèaucoup d'attention, puisqu'il compos-é la 
meilleure pal'tie de la fortune des parti.c~llers. ,. 

Ainsi ~·exprimait, en 1774, Boucher d'A1·chia, dans 
l'avert;lssement qui prêcédait le rectteil q u'il p u.bilait 
sous le t itre do Code rural. 

La codification des matières qui se rattac:'hent à 
r agriculture est encore à faire aujourd'hui. 

En B<,lgique, ces matières sont réglées par le déc-ret 
du 28 suptembre -6 octobre 1'791, a brogé daus uu 
grand nombre de ses dispositions, et par de nom
breuses lois spéciales. 

Le projet de code r '!ral, présenté a u.x Chambres, 
par M. Bara, dans la session de 1869-1870 a 'fa(t, en 
1879, l'objet de savants rapppris présentés hu no~ de 
la commission · parlemeut.ait·e par MM. lnoreàu 
d'Andoy1 Safolders et Tho-nissen.- Del)ui~, il e-st rent ré 
dans les cru'tôos a\le'e ta'nt:ù'itutres, eu àtt'endànt; que 
la politique laisse à nos 'rep1·ésentants le loisir do 
s'occupe1· nn peu des autres ioté,:êts du·pays. _ 

En France, il en est de même. La législation rurale 
est uo assemblage non coclilié de dispositions éparses 
dans le décret du 28 septembre-6 octob1·e 1791 et dans 
de nombreuses lois, déci-etS, arrètés et avis du conseil 
d'État. 

M. de Croos a condensé cette importante matiète 
dans u.n même recueil Son Code rural est divisé èu 
trois l ivres. Le l" a pour objet le Régime di, soi; le 
~· la Potice n~ràle; lé 3• le"'&Jgimedes eau~. L'ouv-rage 
se termine par deux tabtes, fine table aualytiq'u:e et 
uue table alphabétique des-matiè1·èa. 

.Blen qu11 soit fait pour la France, l'ouvrage est 
d'une grande utilité en Belgique. 

Dans les matières qu'il traite, nous sommes; le p lua 
souvent, régis par les mêmes règles que nos voisins. 
L o livre de M. de Croos nous permettra donc de trouver 
souvent et sans peine la solution de questions que le 
défaut d~coditicatiou 1·end parfois incer taine~t.toujours 
si laborieuse. · 

OOCASION"-
BRÉARD-NEuv1LI1E. - Pandectes de Justini'én, 

miseS' dans un nouvel ordre par Potliie-r; et tra 
d uites en françafü, avec le terte èn r éga1•d , 
24 vol. - Titble (Ati'a.lyse ·des P attdedtes par 
Mo,reau de Mlfntalin) 2 gros vol. Ens. 26''vol. 
in-8° relié.s i>O n 

BULLETIN USUilL des lojs et arrêtés concernant 
l'administr~tiou générale , par Delebecque et .De 
Brandner,de 1539 à 1881 incl. et table géné1·we, 
6 vol. in-8° en bonne 1·eliure 1 3 ,. 

DALLOZ. - J u1•isprudence générale : 1 ° Réper toire 
méthodique et alphabétique· de législation, de 
doctrine et de jurisprudence, etc. 44 tomes en 
50 voi. ; 2° Recueil périodique et cr jtiqtre de j u
risprudence, de l égislation et de doctrine, 1845 
{origine) à. 1881 inclus et toutes les ta.blesA2 vol. ; 
ens. 86 volumes in-4°.eTJ belle f'eliu,·e 870 ,. 

B.ro,;héo, la c,,llectloo complèw doit comprendN 9t voL EUe 
b"61l I01'me plus qllo'Sil lors(j11'eUe ~t relillé, LJR~l't:l\TOU\11 
et le Rl<.:mim, pcu,ent ~tro vandus séparément. 

DICTlONNAlRil DE LA CONVERSATION. - et de :la 
lectur e. - Inventaire raisonné des notions 
générales les pl us indispensables à tous, par une 
socittt de savants et de gens de lettres, sous- la 
direction de M. W . DUOKETT. - S-eqoade élii
tion entièrement refondue, cc,rrigée eta.ugmentée 
de plus ieurs milliers d'articles tout d 'a.ctlllilité. 
Paris, 1868, 19 forts vol. gr. in-8° en ,·elim·e 
solide et un.iforme {25 ,. 

DURANTON. - Cours de <4-oitcivil. Dernière édit, 
belge. 1841, 12 vol. in-8° t·eliés 30 " 

MEYER. - Esprit, origine et progrès des institu
t ions judiciaires des-principaux pays de l'Europe. 
.Ams~rdam, 1823, •6 vol. in•8o reliés 17 ,. 

RECUEIL D»S ANCIENNES COUTUMES de la 
· Belgique, publié par- un ordre du Roi, sous les 

auspices dn ministre de la justice et par les soins 
'd'une commission spéciale. 1867-80,"28 vol. gr. 
in-4° 116 ,, 

REVUE DE L'ADMINISTRATION et d u droit admi
nistratif en Befgique ·par Bonjèan,. .Bi:vo,·t, 
Cloes, ètc. , 1854 (originer à '188'1 inclus et'iioutes 
les tables 29 vol. gr. in-8<' ,·èlits 180 " 

S'adresaer à l& librairie 'génhale de jlll'liFUl.•1100 
FERDINAND LA:ROmR. 6diten:r, ~. pla.oe dn Pafai• d.t 
J11Büce, à Bruxelles. 

B-ruL - tmp. Jodle., FD.D. Lud.lU, ', pi.ce dQ palall de JIii~ 
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TABLE AL·PHABETI OUE DES· MATIERES 
CONTENU ES DANS LA 1~ AN N ÈE <1882) 

DU JOURNAL DES TRIBUNAUX 

Abordage. 

825 
A. 

1.-Steamar etooflier.-FaUù. -,La règle que, par le 
seul fait que l'abordegc a eu lieu entre un steamer 
et un voilier, le steamer est -présumé en faute, n'est 
admissible que, quand tous les éléments de preuve 
ayant été réunis, il n'y a pas une certitude complèté 
sur l'împutabilité de l'Kbordage; mais elle n'a pas 
pour eft'et de renverser le principe que le dem•rn
dcur doit prouver ses allégationi> (Anvers, 19 août). 

628 
2. Radt: d'Anvers. - Route. - É-oit<1{Je. - En rade 

d'Anvers, commet une tau te le bâtiment qui, lorsqu'il 
en voit arrive1· un autre, ne longe pas la rive droile 
du fleuve. 

Commet pareillement une faute le' bâtiment qu.i, 
arrivant en rade, fait son âvitage entre les deux bas
sins, A l'heure où ceux-ci sont ouverts. 

Le navire qui ei.t coup1Lble de s'être ,u:narré à un 
endroit dangereux sms autori.iaUon, n'encourt 1>-1s 
de responsab lité, si ceLte faute n'u pas eu d'in
fluence sur le sinistre (Brux., 23j1inv1e1·). 159 

3. - Fait pour im bateau d'en tùoancer un autre. -
Fàuts. - Le f~it pour un bateau d'en devancer 
un autre étant expressément réglé et· antorisé par 
les règlements Slll' la navigation, ne constitue pas 
nécessairement une foute. 

Le jU(!.'e ne peut, sur Je fondement de ce fait, posé 
p111· le défendeur, mettre le fal'deau de la preuve à s• 
charge. (Gand, l"" août.) 694 

i. - Passes étrolles. - Route. - Vitesse excessive. 
- Évita,ge. - Faute commune. - L'art. 21 de 
l'arrêté royal du 1"' août 1880, prescrit aux steamers 
marchant dans les pas.~es étroites, de suivre le côté 
du chenal qui est à tribord. 

Lorsque lell deu-x steamers ont contrevenu à cette 
disposition, la contravention est aggravée dans le 
chef de celui qui, en remontant le fleuve, a conatam
:meoti!Uivi la révo droite. Elle e8t, au- cont:ra.h-e, nt· 
ténuéedans une certaine mesure, dans le chef Je celui 
qui, en descendant le fleuve, s'est dirigé vers llL rive 
gauche, en voyant la rive droile occupée par le pre
mier steamer. 

Constitue nne faute le faitd',woir marché avec une 
vitesse exces~ive avant qu'il y eût risque d'abordage 
proprement di.t. Cette faute est aggravée Ioraque, 
très peu de temps avant l'abordage, I.e steamer s'est 
imprudemment porté en avant avec pleine vitesse. 
Une QianœnV1·e aussi téméraire, dans les circon
stances de cette nature, ne peut se j ustüier quo par 
le succès. 

Est atu;!li en faute le steamer qui, nprèa avoir suivi 
la voie droite contrairement au règlement, fait son 
évitage à un endroit dangereux do la rade, et fait 
cette manœune avec précipitation, eu donnant su
bitement pleine vapeur en avant. 

Lorsque les deux steamers spot également oo 
faute, il convient de partager entre eux, par moi
tié, les conséquences de l'abordage. tComw.Anvel's, 
26mai.l 422 

5, - Vdpeiw vu par triboi·d. - Route. - Faute 
commune. - Aux termes de l'article 16 de l'arrêté 
royal du l •• août 1880, pris en exocution de l'art. 16 
de la loi du 21 août 1879 sw· le commerce maritime, 
pour prévenh- les abordages, le vapeur qui en voit 
un autre par tribord, doit s'êcarlor de la route de 
celui-ci. Mais, clans la même occurrence, ce dernier 
doit continuer la sienne (art. 22). 

Lorsque les delU. vapeurs ont contrevenu à ces 
dispositions, il couviontdo partager entre eux, par 
moitié, les conséquences de l'abordage. (Comm. An
vers, 26 mai.) 422 

Abas de coa1i&.llll&. 
1. - Lor&que l'individu prévenu d'abus de conflsnce, 

argue do simulation la quittànce qui constate qu'il a 
reçu la somme qu'on l'accuse d'avoir détournée, il 
ne pont prouver contre l'écrit, qu'en se conformant 
au~ règles du droit civil. 

Par coMéquent, ai la somme dépasse 150 franc.-s, 
la preuve par présomption et p11r témoins n'est pas 
recevable(Corr.Louvain,27.rio,•emb. 1881). 11,1-rec. 

Obsmiations. 91, 108 
2. - Quand un abn.s de confiance consiste da.us la vio

lation d'un contrat civil, dont l'existence est déniée, 
la preuve de ce contrat doit être préalablement sub
ministrée, conformément aux règles d11 droit civil. 

Lorsque le dépOt n'est pas prouvé par écrit, la dé
négation, p&r le déposant, du dépOt allégué, coupe 
court A tout débat. 

L'art. 1348, C. civ., vise spécialement le créancier 
qui s'est trouvé dans l'impossibilité de se procurer 
11Depreuve écrite de l'obligation contractée envel'$ 
lui. Il ne sauraitavoir pourport.êe d'accorder, d'une 
manlère génèrale, le bénéfice de la prouve testimo
niale à tous ceux qui auraient intérê.t a prou-ver 
l'existence d'un contrat, dont ils n'ont pu se procurer 
uno preuve littér1Lle, parce qu'ils y sont personnelle
ment étrangers . 

L'impossibilité mora.le de retirer récépiS8ê d'un 
dépôt, ne pent faire admettre la preove testimoniale. 
A. cet égard, il n'y a pas de principes spécialement 

' 

N .-B . - Les décisions dont l'année n'est pas indiquée sont de 1882 

826 
appUcabies quand robjet du dépôt est un testament 
olographe \Bru:,;., 17 février). 210 

Accises. 
1. - L'article 23 3o l'arrêté royal du 16juin 1870 n·est 

pas Jiroirat!f. 
En conséquence, des locaux ne réunissant pas les 

conditions indiquées dan!> cet article, peuvent cons
tituer des dépendances d'une distillerie. 

Tous les locaux compris dans la déclaration de 
possession sont de$ dépendances de la distillerie. 
(Gand, 20 juin 1882). 512 

2. - L'application de l'art. 247, § 5, de la loi du 
26 août 1822 se restreint au eus où deta aotiorui, 
l'une appartenant à l'administration fiscale, l'autre 
au Ministère public, ont t-0utes deux pour objet un 
môme fait de transgression aux lois en matière 
de droits d'entrée, de sortie et des accises. 

Ne rentre pas dans les prévisions de Mt article Je 
délit de rébellion commis coutt•e les agents des 
accises. 

L'article 824 de la loi du 26 août 1822 et les 
articles du code pénal auxquels cette disposition se 
rMère ne prevoient que le refüs de visite accompa
gné ou suivi de voles de fait et d'injures, sans pré· 
judlce â l'application do la loi pénale qui réprÎQ1e 
des infractions graves. {Cass, 24juillet). 654 

Acquiescement. 
1. - L'acte ou les faits dont on veut faire résulter 

l'acQuiescement à un Jugement doit impliquer néces
sairement la volonté d'accepter la décision attaquée. 

'fel n'est pas Je cas de la simple promesse d'exé-
cuter le jugement, surtout quand il est exécotoire 
par provision. (Gand, 24 avril .) 351. 

2. - L'aveu de la dette, fait devant le premier juge, 
implique un acquiescement absolu à la demande du 
créancier et ,·end l'appel du débiteur non-recevable. 
(Gand, 7 janvier.) 139. 

Aote de coID.10erce. 
1. - A ssuranœs contre la mo,·taliU du bétail. -

L'Union <1{/rioole ayant pour objet de garantir, 
moyennant une prime .dxe, les pertes causées l)ar 
la mortalité du bétail, est une entreprise commer
ciale (ILrt. 2 de la loi du 15 décemb1·c 1872). 

Il i.Jnporto peu que la sooîété anonyme soua la 
forme de laquelle elle s'est constituée, ayant été 
déclarée inexistante, cette entreprise ne puisse être 
considérée que comme une !!impie communauté de 
fait. 

En conséquence, le tribunal civil est incomptlt.ent 
pour connaitre d'une action intentée contre le liqui
dateur de l'Unionagricote (Brux-., 21 janvier). 138 

2. - Ma,·écltal-ferrant. - Unmarécb.al-ferrant n'est 
pas un commerçant. 

En conséquence, la vente· d'une simple forge• 
maréchalerie n'est pas un acte de commerce, et le 
ti·ibunal de commerce est incompétent pour connaî 
tre de l'action on payement du pri.xde vente.(Oomm. 
Liège, 26 janvier). 144 

3.-Êtat. - Surr,eitlance et police des tratatl«'. - Une 
obligation née à raison d'un fait do surveillance et 
de police conférées a. l'Etat sur les préposés 'llt 
ouvriers employés à des travaux: n'a pas un caractère 
comme1·cial (C,1mm . Brux., 20 juilJet). 548 

4. - Natb-iawx; de constr1,4ctwn.. - Ne con!>titne pa~ 
un acte de commerce l'ach-,t, par un qommerçant, 
de matériaux pour construire on achever un bâti
ment destiné à l'intallfition de son commerce. (Brux., 
'l2juin). 464 

6. - Assurance contre accidents. - Le patron quL 
s'exonère, par l'assurance, de sa responsabilité ci· 
vile, pc-ur le cas d'accident survenant aux ouvriers 
employés dans son négoce, fait acte de commerce. 

li en est de mâme du membre d'une association 
mutuelle ayant pour objet de s'assurer réciproque
ment contre cette responsabilité. Cette assurance 
mutuelle rend donc les assureurs et J'assoré re~pec
tivement justiciables du tribunal de commerce. 
(t~mm. Liège, 20 juillet.) 690. 

Acte authutiqne. 
1. - L'arrêt qui a.fllrme qu'un immeuble tout entier 

a été acheté de copropriétaires indivis, alors qu'il 
résulte de l'acte authentique d'achat que partie 
de oet immeuble a été achetée d'un propriétaire 
exclusif, viole la foi due à l'acte. (Cass., 27 
Cévrier.). 207 

2. - li n'y a pas violation d'un acte authentique 
quand le dit acte mentionne qu'un prix de vente 
a été payé par l'acheteur saus iudîquer la pro
venance des fonds et que la décision attaquée 
mentionne qu'il résulte des documents de ln caure 
qu'une partie du prix a éM al'anœe par un tiers. 
(Cass .• '2 mars.) .236. 

Acte de parl&ge. 
L'acte de pal'tage, quoique non transcrit, peut 

être opposd aux tiers agissant à titre des droits et 
actions de leurs dèbiteurs copanageants (Civ. Brux., 
2 aoù_t). 722. 

Acüon conjointe. 
Lorsque plusieurs demandeurs intentènt conjoin

tement une action en réparation civilo du dommage 
causé par les mêmes nrticles d'un journal, il y a, en 
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droit, aut.ant de pl'ocès distincts, et indépendants 
l'un de l'autre, qu'il y a do demandeurs. 

Dès lors, ceux-<:i ne peuvent prétendre agir • en 
,·ertu du même titre •, au sens rle l'art. 125 de la loi 
du 25 mars 1876 (Brlll., 17 juillet). 574. 

Action indivisible. 
Lorsque de plusloÛrs défendeurs A une action 

indivisible, l'unestjusticinble de la juridiction ch,iJe 
et les autres de la Juridiction coneuWre, lè Juge 
civil a plénitude de juridiction pour apprécier le 
débat; aucun texte de la loi du 25 mars 1876 n'y fiùt 
obstacle (Civ. Brux., 2 aoftt). 644. 

Aoüon paulienne. 
1-,'ac,ion paulien11e n'est donnée qu'à ceux dont 

la oréance est antérieure â l'acte at'gué de fraude. 
Il fau~ que l'acte, dont' on dèm •nde la révocation, 

nit été (ait dans une intention frauduleuse. 
Tel n'est pas le cas d'une assurance sur la vie,dont 

la prime est en rapport avec les -ressources de l'as. 
suré (Bru-s., 10 juillet). 767. 

.lotion pnblique 
L'action publique n'est pas prescrite à l'ég11rd des 

pré~enus étrangers qui n'ont en Belgique ni domi
cile ni résidence, lorscrue la citation leur a été donnée 
dans les délais lixés par les articles 73 et 443 du 
code de procédure civUe. 

Le code d'instruction criminelle ne contenant 
aucune disposition à leur égard, ce sont les règles 
du code de procédure qui doivent ètre appliquées 
(Oorr. Dinant, 13 décembre 1881). 341 

Action sociale. 
Avant la loi de 1873, la société seule avait une 

action contre les administrateurs et les commi1<saires 
du chef de faits relatifs à l'exercice de leurs fonc
tions ; l'actionnaire personnellement n'en avait 
aucune. 

Si les curatem·s à la faillite comme représentants 
soit de la soci6té, ao.it de~ créanciers, peuvent in.ten
ter cette action sociale, ils n'ont aucun titre pour 
intenter l'action individuelle Qui pourrait compéter 
au:x. actionna.ires. 

Quand l'assemblée générale a approu,é la gestion 
des administrateUI'S et de11 commissaires, cela vaut 
décharge pour ceux-ci. 

Et cette décbarge rend toute action en responsa-
1,ili té noo recevable, à moins qu'on ne l'attaque du 
chef d'er1·enr, de dol ou de violence (Brux., 22 
jui Ilet). 546. 

Action subrogatoire. 
Lorsque l'administration agit aux termes de l'ar

ticle 1166 du code civil, elle n'est plus un Pouvo1R 
jouissant de certains privilèges, mais ,un créancier 
qui n'a pas plus de droit que celui dont il prend la 
placo, d'où il suit que, duns ce cas, l'administration 
est non recevable â agir par voie de contrainte 
(Civ. Bru-s., 27 avril). 352. 

Actions de socié~éa. 
1. - Baisse ~t hausse. -Moyens frauduleux d'opérer 

la haa.sse et la bals~. - Emissions d"actions avec 
primes. 5, 2° col 

2.-L'inobservation des art. 37 et 40 de la 1oiJu 18 mai 
1878 en matière de vente d'actions, n'est opposable 
ni an 'fendeur, ni au curateur de la société faillie 
(Brux. , 25 février). 29l 

Administration.. 
Création d'une juridiction adminislrative. 297 

Administration foreatièn. 
L'adminiBtrati()n foresliôre n'a pas qualité pour 

pourl<Uivre les délits do chasse commis dans les bois 
soumis à sa survelllance. {Oorr. B:-ux-., 6 mars). 

. 229 
Affl.ohes. 
1. - De la la('ération dos affiches. 12, l"' col. 
2. - L'art. 560, 1°. du code pénal n'entend par les mots 

M affiches légîtimement appos6es .. que celles qui ont 
un caract.ère officiel, légal ou judiciaire, apposées 
de pal' llL loi ou en vertu de la JoL 

N'a point ce caractère une affiche apposéo par un 
'roceve.u1· communal, in,.,itant les contribuables à ac

qnitt.ir leurs impôts. (Corr. Charleroi, 13 mni.) 436 
A.flld&vit. 

De l'emploi desaffldavitscomme moyensclepreu_ve 
devant nos tribunaux. 3, Jrocol. 

Agent de change. 
Revision de la loi du 30 décembt'e 1867 sur les 

Bourses de commerce et la liberté de la profession 
d'agent de change. 82, 108 

Amendes isealea. 
Ou ne peut, par des conventions particulières, 

mettre à la cbarl(e d'un 11eul des signataires d'un 
effet do commerce, le remboursement des amendes 
dues au fisc pour omission du timbre adhéai! sur les 
effet!! veoantdc l'étranger. 

Sont donc nulles les stipulations de ce genre que 
les étab~ments financiers. notamment l'Union du 
Crédit-de Bruxelles, imPOll&ni.à. ceux qui escomptent 
(Cass., 12 janvier.) S5 

Appel (acte d'). 
l. - &t -nul l'11cte d'appel s.ignifté à on étranger, 

habitant un Etat limotrophe de la Belgique, et qui 
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ne lui fait pas connaitre, d'une manière non équi
voque, qu'il a pour comparn1tre un délai de deux 
mois (art. 13et 456 du O. de proe.). D ne sulllrait pas 
d'11ssigner dans le délai de la. loi ou_ dans le délai de 
ln loi (huitaine franche) augmenté da délai des 
distances. 

La fiction d'après laquelle chacun est censé con
nattre la loi ue peut s'appliquer à l'étranger. 

L'acte d'appel signifl.é au domicile élu, conformé
ment à l'art. 14 de la loi dll 15 août; 1854, dans Je 
commandement préalable à ln saisie, reste soumis 
aux règles ordinaires pour le délai de comparution. 
(Bi-ux., 24juillet.) 734. 

2. - Le. loi n'exige pas, pour l'acte d'appel l'emploi 
de termes sacramentels; il suffit que l'intention d'ap
peler soit clairement indiquée. lBruT;., 8 août) 753 

Appel civil. 
1. - Sigmficatitm. - Acquiescement. - Lorsque le 

comm11.ndement â fin de $aiaie-exécutioo contient 
deux. élections de domicile, le débiteur peut notifier 
son appel du jugement à l'un ou l'autre de ces dom i· 
ciles élus. 

L'aveu de là dette, fait dQvant le premier juge, 
implique un aC{1niescement absolu à la demande du 
créancier et rond l'appel du débUeur non-recevablo. 
(Oand, 7 jan\'ier.) 139 

2. - Délai. - Signification. - Le délai ponrinterjeœr 
appcldujugement déclaratif de !ailliteestde 15jours 
à compter de la signi.ftœtion, et non de l'accom
plissement des rormalités de l'art 472 du code de 
commerce. 

La signification du jugement déclaratif faite A la 
requête du curatenr seul ne fai$ pas courir le délai 
d'a.ppol en faveur de celui qui a obtenu le jugement. 

La si~nification d'un extrait de la feuille d'audience, 
ne rèunissant pas les conditions exigées par les arti
cles 141 et 433 du code de proc. civile, ne fait pas 
courjr le délai d'appel. (Brux., 8 aoùt). 753 

3. - Délai. - La signtfl.catlon Calte par une femme 
mariée, non aut:.o•·isée, d'un jugement qui lui donne 
gain de en.use est valable et fait courlr le délat 
d'appel. (Gand, 22 Janvier). UO 

4. -wid.. - Ne doit pas ôh'e interjeté dans la quin
zaine l'a.ppe) clu Jugement statuant sur une demande 
d'indemnité pour 1111 abandon do terra.in consenti 
pour la voie publique. (Brux., 12 juin). 483 

6. - Appet incident, - Est déOnitif le jugement di
sant pour droit qu'un demandeur agit en qualité 
de fonctionnaire public. 

Si ce jugemeJ1t a été e_xécuté sans protestation 
ni réser,·e par des conclusions prises. au fond, le 
demandeur ne pourra, snr l'appel, interjeté par le 
défendeur contre le jugement au fond, former appel 
incident contre le premier Jugement non frappé 
d'appel principal. (Brux., 14 mars.) 275 

6. - Jugement interlocutoire. - Est un jugement in
terlocutoiro celui par lequel un juge, saisi d'une 
demande principnle et d'une demande reconven
tionnelle connexes, se déclare incompétent pour 
conn.a\tre de la det·nière, la renvoie devant le Juge 
comp6tent, et décl!l.re y a-voir lleu à surseoir au ju
gement de la première. 

Appel peut donc être interjeté do ce jugement, 
mals cet appel est mal fondé. (Gand, 24 m&i_) • 484 

7. - Jugement intertocutoire. - Il n'y a plus lieu ,le 
statuer sur l'appel d'un jugement illterlocntoire 
quand le Ju_gement définitif est coulé en force de 
chose jugée. (Brux., 24 Juillet). 734 

8. - Droic d,'appel eùJ l'interi;enam. - Celui qui est 
appelé, par une des parties, à intervenir dans une 
instance, peut interjet-er appel vis-a-vis de toute11, 
s'il y a l.ntérêt. 

U en est surtout ainsi quand la décision dont 1Lppel 
est indivisible dans son objet(Brnx., 17 Juillet.) 542 

9. - Powwirsdujuged'iippel.-Lejuged'appeJ peut 
ordonner des devoirs complémenta\résdepreave sur 
des faits qui ne sont que le développement des 
moyellS prodttits devant le premiel." juge. (Civ. 
Brux_, 27 mars.) 691 

10. - Le juge d'appel, confirma.nt un jugement de 
com-pétonce, ne peut statuer sur les moyens touchant 
nu fond ou à la recevabilité de l'action etsur lesquel$ 
il n'a pas été statué par le premier juge. (Gand, 
22 juillet.) 702 

11. - &sscrt. - Le ressort est dt!terminé par le mon
tant de la demande. Il n'est influencé ni par l'éva
luation exagérée du litige par le défendeur, ni plll' 
le montant de 1A condamnation. ni par la pénalité 
demandé& pour retard dans l'exécution dn jugement-. 
(Gand, 24 décembre 1881). 102. 

12. - L'autorisation d'évaluer le litige, donnée à une 
partie, qui ~ basoin d'étre autorisée pour ester en 
justice, ne doit pas vtser un chifîl'e dét.erminè. Il 
suffi~ que cette autorisation soit distincte de cello 
d'ester on Justice, qu'elle ait ôté donnée en con
naissance de cause et que sa portée ue iôlt pas 
douteuse. On ne peut donc, A défaut de chiffre tué 
dlLns l'évaluatiun, consi<lérer celle-cl comme non 
avenue et partant l'appel non recevable. (Gand, 
20mai.) ~ 

13, - Lorsqu'Wle demande a plusieurs chers prove• 
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nant d'un .même quasi-délit, par exemple d'un abor
dage, ils doivent être cumulés pour ti.xer la. re
œvabilité de l'appel. 

Il importe peu que le juge en ait réservé quel
ques-uns pool' les soumettre à de nouveaux devoirs 
d'instruction. {Brux., 23 janvier.) 159. 

14. - L orsque plusieurs demandenrs intentént con
jointement une action en Têparalion civile du dom
mage cau.sè par Jes mêmes articles de journal, il 
y a, en droit, autADt de procès distincts et indé
pendants l'un de l'autre qu'il y a de demandeurs. 

Dès lors, ceux-ci ne -peuvent prétendre agir en 
vertu du même titre. 

Ce n'e.st donc point la. somme totale réclamée 
qui fixera la compétence et le ressort, mais cette 
somme divisée par le nombre des demandeurs. 

Il importe peu qu'un premiex jugement passé 
en force de chose jugée, ait rejeté l'e~ception d'in
compétence en décidant que les demandeurs agis
saient en vertu du même titre (Bt·ux. , 17 juillet). 574 

lf'>. - Quand, répondant à une action nëgatoire 
de passage que le demandeur n'a pas évaluée, le 
défendeu1·, sans évaluer davantage le litige, se 
borne, au pl'emier appel de la cause. à soutenir 
qu'il a passé avec dl'oit, et à contester en ordre 
subsidiaire le montant, du dommage causé, ces cir
constances sont constitutives d'un débat au fond 
qui fait pr.J§sum.er que chacunii des parties,en gardant 
le silence, a renoncé à la voie de rappel. 

Aussi le défendeur n'est-il pas recevable A évaluer 
ultérieurement le litige :iu-delà du dernier ressort. 
li ne peut davantage le le.ire sous forme de demande 
reconventionnelle, lorsque cette demande, tout en 
ayant des dommages- intérêts pour objet, est l>asée 
sui· la môme cause que la demande principale et ne 
fol'me <iu'u ne défense à cette dernière. 

L'appel au food de cette demande reconvention
nelle doit être 1·epoussé par l'exception de chose 
jugée dérivant dlt jugement rendn en dernier rt>ssort 
celle-ci devant être cumulée avec la demande pr.inc1-
pale. (Namur, 22 mai.) 403. 

16. - La demandé tendant à l'enlèvement de couleur• 
mise sur une façade appartenant au demandeur est 
indéterminée. 

A défaut d'évaluation, le jugement qui statue sur 
cette réclamation est en dernier ressort, et l'appel 
qui en est interjeté, non recevable. 

11 importe pen qu'à cette demande soltjointe un0 
demande accessvire de dommages-intérêts, attei
gnant à elle seule les limites du det·nier 1•essort 

L'évaluation du litige ne doit, en aucun cas, être 
dévolue au juge d'appel. (Mons, 9 août.) 609. 

17. - L'action en dégoerpissement d'un terrain 
qu'on prétend indument occupé par uu locataire, 
n'ayant pour but ni l'exéc,1tion, ni la résiliation du 
bail, le loyet• annuel ne peut déLernùner le réssort. 

Cette action est iudétel'minée et, à défaut d'éva
luation, est jugée en dernier ressort. (Anvers, 26 
octobre.) 784. 

Appel en matière pénale. 
1. -Appel de la partie citJile. - Droits. - Quand il 

n'y a d'appel interjeté quo par la partie civile, le 
juge correctionnel ne peut major0r la peine. (Cass., 
'.?l février). 206 

2. - .Appet eu police. -Eoocatwn. - Lorsque la ju
ridiction d'appel:est saisie du fond d'une affaire, elle 
est tenue de st.atuer au fond quand elle annu-1e le 
jugement, â moins que ce ne soit pour incompétence. 

Cette ràgle est applicable aux appels de police. 
(Cass .• 12 juin). 462 

3. - Jilraz·s. - Lorsque, sur l'appel du ministè1•e pu
blic seul, le jugement est confirmé, les frais d'appel 
ne penvent être mis â charge du condamné. (Cass., 
8 septembre.) ô85 

4. - Délit. - Pei°'ne de police. - Appel. - Lorsqu'i;rn 
tribunal correctionnel, saisi de la poursuite d'un 
délit, ne prononce qu·une peine de police, il échet 
appel de sa sentence. (Liège, 23 novembre.) 815 

Arbitrage. 
1. - Les formalités prescrites par les art. 1020 et s . , 

C. pr. civ., pour r endre exécutofres les sentences 
arbitrales, ne sont pas essentielles à l'arbitrage: les 
parties peuvent donc y renoncer. 

Les cas d'opposi tion à l'ordonnance d'ex-equatur 
sont énoncés li.mltati-.ement par l'art.1028 C. pr. civ. 

L a sentence arbilrale ne doit pas êt.re libellée et 
signée le jour même et dans l'endroit même où elle a 
éto déliMroo; elle peut êLre signée auccessivement 
par les arbitres et en des endroits différents. (Giv. 
Louvain, 9 juin.) 452 

2. - Lorsqu'aux termes de la convention, toutes con
testations au sujet de l'exécution de celle-ci i::eront 
tranchées par des arbitres, l'exception de prescrip
tion doit être soumise au tribunal arbitral (Comm. 
Anvers, 28 juin.j 487 

Arbitraire. 
De l'arbitraire admini13tratif. 2~9 

Armée. 
1. - Une visite sanitatre, ordonnée après l'incorpora

tion d·un remplaçant, ne suffit pas pour faire admet
tre que cette incorporation aurait été irrégulière et 
que le délinquant qui a. subi la visite, ne fllisait pas 
régulièrement partie de l'aru1ée. 

L'art . 60 du C. pén. milit., qui substitue l'empri
sonnement à l'incorporation dans une compagniè de 
correction, est applicable aussi bien à ceux qui sont 
sortis de l'armée qu'à ceux qui n"en ont Jamais fait 
partie. (Cass. 23 mai. ) 398 

2 . - Un milicien en congé permanent ne se trouve 
pas en. activité de service et n'est soumis ni aux lois 
militaires, ni à la juridiction militaire. lCass., 3 

avril, ) 334 
3. - Les militaires entl'és dans l'année ne peuvent en 

être exclus que dan,i le cas et pour les faits prévu:; 
par le Code pénal militaire. (C$8$., 2-0 mars.) 257 

- V. D,Js,;rticn, Miliu. 
Arrhes. 

Les anhes ou denier à Dieu remis par une 
domestique lors de la Formation du contrat, ne 
l'autorisenl pas à se dédire moyennant restitution du 
double. (Stavelot, 17 janvier.) 145 

Art. - V. Cn"tique d'art. 
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Art de la parole. 

Conférences et entretiens sur rart de la p:.i.role par 
Eu&t:-.K MONROl.>"E, 727 

Art de guérir. 
1. -Aucune loi ne définit l'art de guérir; il ne fa.ut 

pas notamment, pow- en constituer l'exercice, l'exa
men et la visite du malade; dôs lors fa question de 
savoir sïl y a eu un tel exercice dans un cas donné, 
estm1e que.stion de fait qui échappe au contrôle de 
la cour de cassation. 

To11te personne peut annoncer 111 remède, publier 
les maux <1u'il guérit et la manière de s'en servir. 
Oe droit appartient aussi aux pharmaciens. 

Un remède ne peut êtro coll$idéré comme poison 
ou sopo1·ifique que si, par lui-même, et ea égard à la 
dose q,uïl coutient, il peut produire sur l'économie 
l'-empoisonnemer.t ou le narcotisme. Il ne suffit pas 
qu'il contienne de telles substances à une dose insi
gnifiante. (Oaas., 14 mal'S.) 2i0 

2. - Pour qu'il y ait exercice illégal de l'art de gué
rk, il faut la pratique habituelle des actes que c,om
pol'le cet art. No constitue donc p.<111 cet exercice le 
fait d'avoir pratiqué l'opération césarienne, si ce fait 
est l'esté isolé. (Oass. , 6 octobre.) 101 

3. - 'Répertoire belge de législation, d'instruc!Jons, 
de <loctrine et de jurisprudence, concernant lamé
decine légale l'exercice de l'art de guérir et la police 
sanitaire, par Tu. BORMAJSB. 411 

Artioula.tion de faits. 
1. - Quand les fait'! articulés embrassent une longue 

période, il n'est pas necessaire d'en indiquer la date: 
il suffit de les préciser assai pou_r qu'ils puissent être 
reconnus et combattus par la preuve contraire. 

Doi\•ent être écartés les faits articulés en termes 
de preuve contraire, et qui ne sont pas inconcilvible.« 
a.veoles faits admis en termes de preove directe. 

Sont pertinents les faits articulés à charge de 
certains témoins aux fins d'affaiblir la foi due à leur 
témoignage. Cependant, des faits cle ce genre ne 
peuvent, en màf!ère de divorce, êlre, pour la pre
miêre fois, articulês devantlacour. (Brul.., 27juilleL) 
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2. - P our être pertinents et relevants, les faits arti

culés doive!\t être, dans leur ensemble, suffisam
ment graves, pl'écis et concordnnts ponr donner au 
juge, s'ils étaient établie, la conviction entière du 
fait à démontrer. Ce1D. est surtout vrai quand il 
s·sgit <le fournir la preuve d'un legs importcant et <le 
supplée1· à, la praduction d'un testament (Brux., 
17 février) 210 

Assesseur. 
1. - Aucune loi n'inte,•dit à. un magistrat qui a ·siégé 

lors de la condamnation d"un accusé, dans une affaire 
correctionnelle, de siéger comme assesseur, en cout· 
d'assises, dans une autre affai.re concernant le même 
accusé. (Casi,., 3 Juillet,) 498 

2. - La mention que l'avocat assumé comme juge l'a 
été au vœu ùe la. loi, motive suff.isamment sa pré· 
senco su siège. (Cass., 30 octobre.) 766 

3. - Pour que !"accusé puisse se prévaloir de cequ'µn 
des assesseurs de lo. cour d'assises s'est retirë pour 
prononcet• uu jugement civil, il faut qu'il conste 
qué c·éw.it au coul'S des débats. (Cass., 80 octobre.) 
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Assignation. 
1. - L orsque lo. go.alité du requérant réstùto su.lllsam· 

ment des termes de l'assignation, rassignation est 
valable. {Liège, 19 janvier.) 122 

2. - Est nul l'exploit d'assignation qui n'a été signifié 
ni à personne, ni à domicile, mais qui a été remis, 
par' l'huissier, à un tiers, hori;dtt domiciledel'assigné. 
(Comm., Anvers, 15 juillet.) 549 

S. - J.,a nullité de fa.ssignation n'est. pas couverte par 
la constitution d'avoué. 

L'assignation doit ind1quer clairement le jour 011 
le défendeur doitcomparaltre. (Brux, 24juillet.) 734 

Assist&nce m&ritime. 
Le fait de briser des glaces dans l'Escaut, pour 

permettre à un bâtiment d'entrer dans les bassins 
d'Anvers, constitue, non pas un sauvetage, mais une 
simple assisttu'lce lorsque le ~U,l,viJ·e ne courait pas 
de d.:inger. 

Mais pareille assistance donne droit à une rému
nération spéciale qui doit être évaluée d'après les 
circonstances, et notamment en tenant compte du 
do.n~er que court tout remorqueur en exécutant nn 
pareil service. {Brux., 1er mai.) 367 

Assurances en général. 
1. - Revue des assurances. 405 
2. - Beaut1fa de la :égi.slalion belge. 519 
a. - Police. - Cesmn. - Lorsqu·aw: termes de la 

con,ention, le paiement doit se faire au porleur 
de la police, une simple cession matérielle du litre 
est suCl\sante Fans qu'il faille ni endossement, ni 
toute autre formalité. 

C'e&t à celui qui fait Ull paiement qu'il incombe 
de prouver qu'il a pityé à quelqu'a.n oyant qunlllé 
P<>?rTece~oir. (Comm. ,Llll"ers, 28j11in.) 4$1 

Assnra.uces terrestres. 
1. - Prù;ilège. - Étt11à11e. - De rsrt. 23 de la loi tlu 

Jl juin 1S71, il résulte que non seulement la prime 
proprement dite. mais toutes les obligat'ons déri 
vant dn contt-at d'assurance, et axistant au proflt de 
l'as,,--nrenr, son, é.,nnlement privilégioos sur l'objet 
assuré, pour autant que lo. ]>rétention de rassareur 
ne dépasse pas l'équivalent de delU années de prime 
(Com. Anvers, 17 aoùt). 627 

2. - Augmentalio» des risgues. - Omissions da11s /(J 
déclaratwn. - La consb·uction d'un simple appenti.S 
pour abriter des bois assurés, ne peut être conEidé
rée comme augmeotantlcs risque.~ de rassura.nce. 

L'as~uré qui, i>an• intention fri.udnleuse, omet de 
fau-e une déclaration QI.IÎ ne hù est pas <!emnndée 
pnr nne interpellation p:1rticn1tère, ne peut encou
rir la. décMance de la pohce quand celle-ci a été 
rédigée, par l'agent même de~ compagnie d'as~u
ranccs. 

Il en est sw·tout ainsi quand l'assuré est illettré 
(Brux .• 2 f&Vrier). 207 

3. - Procédur6.- Lorsqu'au conrs d'un litige intenté 
p:..r la Tictime d'un sinistre, des assureurs dési:nié-
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ref!!!ent celle-ci, Je procès peut cont.inuet·, an nom du 
demandeur prilllitif, toute décicion judiciaire rétroa
gissantaujour ile lA. demande (Bra:,;., 2 janvier). 11S 

4- - Expertise. - Foru1aliJ.és. - Déc/1.éàru;e. -
Quand il a été convenu que le montant du p1·~ 
juùice sera 11.,cé pal' expert$, irrévocal>lcment et 
avec dispense de formalités, l'appréciation <les e-x
perttt ne peut être conteslée pour défaut de motifs. 

La déchéance du dro1t d'indemnité ne peut être 
en<..-ourue qu'en cas de mauvaise roi. Celle-ci n'es1 
pM établie par cela seul qu'un écart considérable 
existe entre l'évaluation dos expe1·ts et la déclaration 
de l'assuré (Brux.., 25 octobre). 800 

Assura!lces maritimes. 
Quand l'assurance a été contractée et que le si

nisti-e a etL lieu <!ans un pays étrangei-, le différend 
doit être tranché d'aprè, les lois de ce pays. 

L'al't. 74S du code de commerce néerlandais assi
mile aux navires de mer les bateaui d'intét>i.em· ve
nant dn dehors ou s·y rendant. 

La perte d'un pareil bateau est censl!e arrivée par 
cas fortuit, ju~u'à preuve du contr&ù·e. 

La perte par le vice propre de la chose ne peul 
réSU]ter d,e ce que le sinistre est arrivé subiter.nenL 
en ealtx profondes, sans mauvais temps, peu de 

temps après qu'on eùt travaillé au~ pompe,i, s urtout 
si le bateau a été réoemment raJ1gé à Ja deuxième 
classe. 

L'ass11rance na. peut se prévaloir de la faute d'un 
capitaine qu'elle a agréé (Comm. Gand, 27 mai). 431 

Assura.nce sur la -vie. 
1. - Capital payable a la majorité. - La loi nouvelle 

de 1874 st1r les assurances n·est, à aucun point de 
vue, applicable à un contrat par lequel une compa
gnie d'asstJrances promet an pèi·e de payer à. son 
enfant un capital s'il atteint sa majorité. 

Pour qu'il y ait assurance sur la vie, d'après cotte 
loi, il faut 1° que le capital soi t payable-au décès 
et 2° qu'il serve à couvrir un dommage. (Gass. 
22 juin.) 477 

2. - JUsiliatû:m stiputée de plein tlroit. - Est ,•alable 
la stipulation qu'en cas de non paiement des primes 
à l'époque conven.ue, soit annuellement et d'avance, 
l'assurance sera résiliée de plein d1·oit, sans mise en 
de!.l'IOUt'e j)rêalable. 

Est également valableceÎle (Ju'â défaut de notifica
tion dt1 décès de rassuré dans le!! trois mois, l'assu· 
rcor aura la faculté cle tenir la police pour résiliée 
de plein droit par .le décès. (8omm. Anvers, 17 juh1.) 

4Si 
3. - .ilssumnce au profit des Mriti.ers. - Le bénéfice 

d'une ru;surance sur la vie, constituée par un père au 
protit de ses lléritiers, n'a jamais fait partie du 
pati-imoine du père et doit être atkibué à ses 
enfants: 

An cas oü la succession de l'assuré aurait été 
acceptée sous l>énéfice d'inventait-e, les créancier~ 

, ne sont pas adm1ssibles, en invoquant rart. 1167 du 
code civil, â demander que le bénéfice de l'assurance 
leur soit attribué. 

Ils peuvent seulement faire annuler le payement 
des prtmes annuelles, à la condition d'établit· qu'il 
a été fait lorsque l'assuré était déjà insohable, et 
ré::lamer aux bénéficiaires de l'assurance le rém
boursement des pl'imes. 

Cehü qui assure son existence, au p1·otit d'un 
tiet·s, ne peut transmettre à autrui aucun d1·oit ni 
pi-iviloge soit sur la police, soit sur le Mnéflce de 
l'assurance. (Civ. Brux., 1er avril.) 369. 

4. - Assurances p1·ohibées. - L'art. 301 du code 
pénal prohibe non sculementles loteries proprement 
dites, mais généralement t.outes opét'alions offertes 
au public et destinées à procur<:r un gain par la 
vole du so1·t. 

'l'elles sont les opérations d'une compagnie dïi.ssu
rances sur la vie qui reçoit des contrats sous la condi
tion que le montan~ d·unc partie des assurances se1·a 
payé chaque année, anté~·iour~ment au décès, au 
moyen d·un tirage att sort. 

L'3.l't. 68 de la loi du 18 mai 18ï3 est limitatif: il 
n'entend pas déroger A l'art. 301 du code pénal, 
mais seulement l'interpréter en. ce sens que l'intel'
vention du sort. dans tel cas prévu, n'est pas consi
dérée comme condition de racqtùsiëon d'un gain: 
(Brux., 9 août) 608 
Observa.lions. 583 

5. - ~1cûon paulie-tme.-La somrue,'stlpuléepayable 
au dêcès de l'assuré, appartenant à la. personne 
dé,;ignée dans le contrat, ne peuL faire partj.e de la 
succession bénéficiaire de l'assuré. 

N'e!3t pas .trauduleuse et ne peut être attaquée 
par l'action paulienne, l'assurance sui• la vie, dont la. 
prime est en rapport avec les ressources de l'assttt·é. 

C'est à l'époque où l'assucar.ce a été soascl'lto 
qu'on doit se placet pour apprécier son caractère. 
(Brux., 10 juillet.) 767. 

A.ttroupemeuts. 
Quand le.<i attroupements sont presque exclusive

ment fQrmês {le non h;ibitants, la commune échllppe 
à toute responsaùilité, si elle p rou'Vo qu'elle a pris 
toutes 183 mesures qui étaient en· son pou,,oir à l'ef
fet de p1-évenir les délits coJDIDis (Civ. Anver,i, 
lS mars). 340 

Auteur dramatique. 
Un auteur dramaLique est .recevable à agir direc

tement contre tout directeur de théâtre qui fait re
présenter aa piè<:e sans son m:rtorisation, aJors même 
que celui-ci tiendraiL la pièced'un tiers. 

Quand un auteur ùéclare recevoir Wle somme 
pour traductio!l de sa pièce, s:1ns réserves, il peut 
résulter cies circonstances que 1A cession comprend 
non seulement le droit d'édition, mais encore le 
droil de représentation. 

Mail' la ce..sion d'.l ce doubJI,' droit n'autorise pas 
rac•JuérotJT à faire représenter l'œuvre sous un autre 
nom. 

Il y a lien, en pareil c:tt, d'ordonner qne ee nom 
soit porté sur les affiches {Oomm. 13ru.x., 2•J avril) . 

Autorisation de bttir. 
3U 

1. - Droit du rioeram à l'alignement et au ni1:ieaU 
concédé. - Le ri,•erain puise dans son titre de 
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propriété, le droit de bâtir à, front de rue et d'y 
prendre jour et accès. 

L'autorisation de ~âtir donne lieu â une con-ren 
tion tacite entre, la tjlJe et le propl'iélaire riverain. 

L'alignement et le niveau concédés à celui-ci sont 
désor wais fohérents à son droit de propriété, et il 
n'en peut être privé sans indemnité. 

La ville ne peut subordonner l'autorisation de 
bâtit· à la condition que le nh'ea.u acquis au rh·erain 
sera modi.tlé sans indemnité. 

Dans la fixation de cette lndemni,16, on no peut 
teniJ- compte de la plus-value généra.le pour tout le 
quartier de l'ensemble des travaux, mais uniquement 
des açaatages spéciaux résultant, pour l'immeul)le 
riverain,de ln modi.tlcation du tHveau.(Bl'ux..,11 avril). 
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2. -Abandon de tei•rain. - Demande d'indemnité. -

Délai <l'appel. - Ne doit pas être interjeté t!an!! la 
quinzaine, l'appel du jugement statua.nt sur une 
demande d'indetonité pour abandon d'un terr~dn con
senti pour l a voie publique. 

Le r iverain qui f.iit tin pareil abandon conformê
ment à l'alignement qm lui a été donné dllllll rau. 
torisation de bâtir, adrortù une indemnité. Laclauso 
cl'sbandon, insérée d!llls la formule d'autorisation, à. 
la supposer légale, ne pourrait lui êh·e opposêe <tue 
s'il était démontré qu'il y a librement et roocmment 
acquiescé. (Brux., 12juin.) 483 

Avaries. 
Pt·otlt. - Déchéance. - Est tardif le prot~t du 

chef d'avaries fait le 6 septembre, alors que le 
déchargement s'est termiaé dans la nuit du 30 nu 
:n aoùt précédent. 

Un protêt pour dommage ou manquant éventuels 
est inopérant. 

Le destinataù-e se rend non recevable en sa de
mande du chef d'avàries, 0n laissant les marchnn
clises à l'abandon, sor le quai, pendanl hait jours, 
ou en négljgeant de le-, faire transporter en lieu 
neutre. Il ne saurait échoir, dans ces circonsta.nces, 
de rendre le capitaine responsable d'avaries qui peu
vent être su1·venues à quai, et dont, en tous cas, il 
n'est plus p~ssible do constater l'origine (Comin. 
Anvel.'S, 9 septembre). 6ç,2 

Avocat. 
1. - Elections aux conseils do discipline. 535,540,568 
2. - La politique dans les élections. 550, 551, 615 
3. - Discipline. - Avocats administrateurs et com-

missaü-es de sociétés financières. 77 
4. - Revision du décret de 1810. Discussion â la con

férence du jeune barreau de Bruxelles. 95,470, 488, 
604, 520, 535 

5. - Honoraires rôolamés en justice. 310 
6. - Ineident dans l'affaire Bernays. 262, 212 
7. - Droits et de,•oi.rs des avocats. 550 
8. - Du secret professionnel enjllslice. 355, 375, 388 
9. - Patente des avocats. 265 
10. - Rapp<Yrls du parreau avec la magistrature. -

Outrage à on tribunal par la critiq11e publique de 
ses act.es. (Douai, 27 nov. 1881). 2, 3° col. 

11. - Liberté dans la plaidoirie. 310 
12. - Incidents divers. 439, 453, 787 
13. - Respect dti anx avocats. (Ordonnance tirée des 

archives communales dela ville de Gand.) 790 
14. - Conseils d'on ancien, par F , LIOUVILLE. 8, 1recol. 
15 - Biographie de PAILL,tT. 8, ]«•col. 
16. - Discours de Me BARBO UX aux funérailles de 

M• PATAILLE- 12, 3• col. 
17. -- Serment d'on jeu.ne annamite â la cour d'appel 

de Pn1·is. 262 
18. - Jugement de clocher intéressa.nt les avocat.s. 263 
19. - Vacances du Barreau. 295 
20. - Biographie dè M• DUFAURE par M• PICOT. 326 
21, - Allian-:~ des lettres et du Ban·eau. - M• R oussn 

400 
22. - Poésiossur les avocats,par H.RoussELLE. 395,406 
23. - Elogo de M0 DUFAURE par CB.RaBULJEZ. 439 
24. -Plaidoirie de M• Ci.UNET de Paris. 458 
25. - Un coin du vieux palais de Justice. 535 
26. - Allocution de M~ BAJtnoux â .M• FALATEOF, à 

l'occas ion de sa nomination de bâtonnier de l'Ordre 
des avocats :l. la cour <l'appel de Paris. 550 

27. - Allocution de M• BARDOVX à la conférence des 
avocats du bn.rreau de Pa.ris. 581 

28. - Documents historiques sar la profession 
d'avocnt. 582 

29. - .M:, DOFACIRE. 598 
30. - Allocution de M• BAABoux; aux obsèques de 

M• Jos,1.;,;N8T. 618 
31. - M0 BARBANSON, à la rentrée solennelle de la 

cou1· d'appel de Bruxelles. 725 
32. - M• D &QUSSNB, avocat à. la cour d'appel de 

BncreJles. 741 
33. - ROie des avocats dans la Rflvolution l>elge 

de 1830: discours de M• N lNillJVB à la séance de ren
trée de la conférence du jeune barreau de Bru
xelles. 787 

B 
Bail. 
1. - Résiliation. - Vafd-hôteZ {èm1.6 pa,· la police. -

Le local.aire qni donne au.,c Heux loués uue destina
tion autre que celle prévue pal' Je bail, encourt la 
résiliation, mais il ne doit pas de dommages-inté
rêts, s'il n'est pas prouvé que cet usage abusif a 
causé préjudice au bailleur. li est tenu sealement 
de l'indemnité pour relocation. (Civ. Anvers, 31 jan
vier.) 176. 

2. - RésiUo.tion. - Bftes de {otlr. - Lorsqu'on de
mande la résiliation d'un bafl parce qu'on a constaté 
dans l'appartement loné la présence de bêtes de 
four, il faut qu'il résulte du rapport d'expertù,e que 
l'appartement en est infest6, le désagrément que 
priurrait occSEsionner ces inEecte .. n'étant pas de 
n•ttare il troubler profondéwont la jouissance s'il 
ne s'c.n trouve pas une grande qu.antitè. 

Est non fondé, dons gon action, le locataire qui, 
pour n'avoir p;1s pris les mesures de propreté et les 
précautions d'usage, a laissé se propager ces in
llectes. 1Civ. Brux., 29man.) 486. 

3. - l:épara.tùms. - Re(,.1$ de payer les loyers. -
Dégllerpissemenl. - Le bailleur n'est pas en droit 
d'obtenir le <légoerpissement du locataire pour 
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défaut de paiement du loyer, quand le refus esL 
fondé sur la necessil.é de faire des réparatioos suffi
samment constatéc.c; par des éléments acquis au 
procès \Cass., 23 mai.) 399. 

{. - D4faut de patJetnenJ.. - D4guerpisstmumt. -
Lorsque l'expulsion est demandée, pour dêfaul de 
payement do loye'n, i1 n'y a pas lien de rechercher 
s'il y a urgence. 

En présence d'un acle de bail authentique, le 
locataire allè,,crue en vain que cet acte n'a p'ls été 
exécuté poul' le payement des loyers ; des déroga
tions en fait ne ,.:iuffiraient pas poor établir un oh.an
gement au conlrat. 

P our arrêter L'e."{pulsion et motiver on renvoi 
devant le juge du fond, une d.:fense doi t présenter 
certains caractères èe vraisemblance et de fon
dement. 

P.irticulièrement, un bureau de bienfaisance ne 
pouvant contracter qu'avec autorisation expresse 
des antorit-és supérieures, il ne servh·ait à rien 
d'établir qu'il a con.senti, sans ces autorisalions, des 
changements au bail primtif.(Civ.Anvel's,9 aont.) tl91. 

Bail à ferme. 
Le fermier entrant ne peut demander, au fer

mier sortant, réparation du oréjudice résultant de 
l'inexécution du bail de celui-ci. Ce droit n'appar
tient qu'au bailleur. Maii; le fermier entrant peut 
réclamer de$ dommages-intérèts ponr l'enlèvement 
(l'une récolte qui devait lui être laissée, 

Le bailleur qui reçoit, do son ancien locataire, 
le fermage et d'autres sommes, sans protestation ni 
réserve, plusieurs mois après l'entrée en jouissance 
d·un nouveau locataire, se rend non rece"Vable à 
réclamer des dommagei\-•intérèts pow· inexécution 
du bail. (Brux., 8 novembre.) 801. 

B&nqueroute. 
1. - Une Jettro de crédit ou simple promesse, sous

crite en faveur du failli, ne peut être considérée 
comme une partie de l'actif de celui-ci. 

L'obligation vis-à-vis du souscripteur de pareille 
lettre nait du p!ly&ment qui. en est fait. Si le 
payement de cette lettre a été fait à l'étrange!' au 
failli qui s'en est ilmnédiate,nent approprié le mon
tant, le détournement constîtutiC du crime de 
banqueroute frauduleuse a.été commis à l'étranger. 

Pa1· conséquent, les tribunuux belges ne peuvent 
connaître de ce c1·ime, si le failli est étranger. Il 
importerait peu qu'il eùt un domicile en Beli;,rique. 
(Gand, 17 Junvier.) 195. 

2, - La loi d.is faillites n'ayant pas énuméré les eus 
de banqueroute frauduleuse, un arrêt ne contrevient 
pas à la loi en se bornaut à constater qu'une telle 
banqueroute existe sans déterminer les faits dont 
elle résulte. 

Un arrêt ne peul condamner, du chef de banque
route, sans constater en fait dans ses motifs ou 110n 
dispositif que le prévenu étt,it cornmerçlnt failli. 
(Cass., 3 avril .) 333. 

Ba.taquin (Atîa.ite). 389. 
.Belgique Judiciaire. 

Tables générales de trente-cinq annnées (1843-18î7). 
109. 127. 

Beroaye. 
Voy. Peltzer (affoire). 

BihHographie. - V. l'indication des divers ouvrages 
analysos, au:i: matières dont ils s'occupent. 

Bien sans maitre. - V. Recet. 
Bilan. 

Discussion de fa loi sur les faus bilans. 3, 3• col. 
Billet à. ordre. 

E/'l(.tossemcnt. - Altération. - La c~rconstance 
qu'il y a eu allér,.tion dans l'endossement d'un billet 
ù ordre n'empêche pas le tiers porteur d'en pour
suivre le payement contre le -signataire. 

C'est à celui qui se prévaut d'une altération à en 
justifier et à établir l'existence au moin.sd'une faute 
dans le chef des tiers, auxquels 11 oppose les consé· 
quences de cette altération(Comm. Brux.,7avril).487 

Bolllle foi. 
L11 oonne foi ne peul ôtre élisive du délit que si 

elle r-opose.sur une erreur do fait (Gand,22 juHlet).543 
Bourgmestre. 
1. -Contrevient à l'ru·t. 315 C. pén., le bou-rgmestre qui 

fuit procéder à l'inhnmaüon d'un dissident dans une 
partie réservée et sépiœée du cimetière commun 
(Oand, 24 décembre 1881). 55 

2. - Un conseil communal réguliérenient convoqué 
dans un local ne peut, sêance tenante, se transporter 
dans un antre local pour y contînuer la séance, 
malgré l'opposition du bourgmestre président, et 
l'absence de plusieurs de ses membres. 
- L'échevin qui préside la séance ainsi COJJtinuée 
s'immisce l11également dans les fonctions de bourg
mestre et conh-e,•ient ninsi à. l'art. 227 du code pénal 
(Oand, 7 février. Cass., 3 avril). 212, 317 

3. - Aucune loi n'autorise le bourgmestre A user de 
\'iolence et à s'emparer de force des livres de la 
comptabilité et de la caisse du receveur communal 
pour en faire la vérification, même en l'absence de ce 
dernier{arl. 98,loi communale;. -Et le bourgmestJ·o 
qui, sous prétexte de vérification de caisse, tait 
ouv-rir la porte du bureau du receveur est justiciable 
des tribunaux eivils et rosponsable en vertu des 
art. 1382 et suiv., C. civ. (Civ. Gand, 15 février). 226 

!. - Le bourgmestre ne peut aux termes des art. 94 et 
105 de fa loi communale, édicter des -règlements de 
police s'sppllquan~ A un fAit isolé que lorsqu'un 
cas fortuit grave ou des circonstances urgentes le 
commandent {S. p ., Anvers, 27 juin). 518 

5. - Le bourgmestre qui a contrevenu à la loi, en 
exécutant un règlement qui autorise un rait _prohibé 
par la loi, ne peut invoquer ce règlement i11ègal 
comme cause de jnstüioation et d'excuse (Cass., 
23 octobre). 749 

Bou.ne de commerce. 
1. - ll n'y a pins â Brnxelles de commission légale de 

la boll?Se. Les agents de change, dont le comité se 
charge des fonctions do l'ancîel\ne commission offi
cielle, ,empliSSlent un mandat purement civil et Je 
tribunal civil est compétent pour apprécie-r leurs 
actes. 

Lll \;lie de Bri:u:elles ayant refusé de s'occuper 
encore de la cote des valeurs négociées en bourse, 
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le comité officieux des agents de ehange décide 
souverainement et sans recoul"S qoels titres doivent 
être portés â la cote ou en être ècar-t~s (Civ. Brux., 
19 avril). 320 

2. - La loi du 11 juin lSï5, en su1>primant les Cham
bres de commerce, a rendu in1pos~1ble la nomination 
de lu co~sion officielle de 1a Bourse instituée 
par la loi du 30 décembre 1867, el partant la cote 
légale des cours. 

DnnB cette situation, les membres de la commis
l>ion officieuse de la Bou:rse, instituée par les agents 
de change de Bruxelles, n'ont pas entendu assumer 
le mandat d'établir cette cote ofD.cieUe ni d'appli
quer l'article 17 du règlement communal, dont 
l'admini.stralion elle-même refusait l'c:i:éculion. 

Et, même â titr6 officieux, là commisaion nouvelle 
n'est pas tenue d'admettre à la cote toutes les valeun 
qui lui seraient présentées. cette obligation ne 
résultant ni de la loi ni d'un engagement contrac
tuel (B1'nx., 8 août). 639 

3. - Revision de la loi du 30 décembre 1867 et obser-
vations. 82,108 

Braconniers. 
l. - Le "Mâle• de Camille Lemonnier. 373 
2.-Chasseurs et braconniers devant Ja loi de 1882 par 

Rolan,I de Tomenlow. 360 
Brevets d'importation. 694 
Brevets d'invention. 

De la d1tliculté des recherches au bureau des 
brevets d'invention en Belgique. 76 
- V. Conl1·efaçon. 

Bris de clôture. 
Ne violent pas l':irticle 545 du code pénal, ceux 

qoi dét1·uisent les barrières placées aux entrées 
d'une vaine pilture par des propriétaires qui, sans 
clo1·e c0111pliltement les parcelles qu'ils veulent 
affranchir, -rendent impossible, en fait, l'accès de 
tout le pàturage (O>rr. Louvain, 11 juillet). 580 

Bud,ret de l'intérieurz 
Discussion et voie 235 

C 
C&dastre. 

Le règlement du 26 juillet 1877 sul' le cadastre, 
(art. 163, § 2) interdit formellement :iux employés do 
l'hôtel de ville de prendre ou de laiMer prendre un 
extrait on aucune copie des pièces cadastrales dépo· 
Bées dans les comm\tnes; les bourgmestres doivent 
veiller à ce que cette interdiction soit strictement 
obsèrvée. 

En con.séquence, QU est en droit de signaler au 
bourgmestre les abus administratifs qui se commet
t-ent à cet égard. (Oiv. Louvain, 17 juin). 532 

Calomnie. 
Le fait d'envoyer à diverses personnes plusieurs 

télégrammes conçus dans des termes à peu près 
identiques, peut constituer la -publicité suffisante 
pour le délit de calomnie ou d'j.njure. 

Mai!! ces délits ne peuvent ex-ister s'il n'est pas 
démontré qu'il y a eu intention d'offenser une ou 
plusieul'S personnes déterminées. (Brll'X., 2 fé1-rier.) 

138 
- V. Diffamation, Dénonciation calom,iisu.se. 

Oasa&tion (en mati1lre administatitle.) 
1. - Décision 1m fait. - ~uand, en matière de 

préemption, l'expertise n'a pas eu lieu dans les 
délais voulus, le juge du fond décide souverainement 
si ·c'est par la faute de l'administration des douanes. 
(Cass., 27 av1·i1.) 347 

2. - Décision de la députa.lion permanente non pro
duite en eœpédition. - Non-recevabilité . - Le 
recours en cassation n·est rece\'able que lorsque 
l'expédition régulière de la dé~ision attaquée est 
proJuite devant la cour. 

Ne peut étre considérée comme une e~pédition. de 
ladêcision d'une dép. perm., la lettre par laqueJle le 
gouverneur fait savoir a l'intéressé que la députa
tion a l'ejeté sa requête. (Casa., 24 octobre). 750 

3. - Décision de la. députation permanente. - For· 
nU!s du pourvoi. - L'art. 4 i)e la loi du 2.2 janvier 
1849 est applicable au rccoul's en cassation contre 
les dêcisiou.s de l a députation permanente, en matièru 
d'impositions commnnalea. Est non reciwable le 
pourvoi qui n'est pas fsit conformément à cet article 
(Cass., 24 octobre). 751 

Cassation (en matilre civile) . 
1. - Oompdte-nce des Chambt·es rénni.es. - Il y a lieu à 

décision par les chambres réunies de la cour de 
cassation quand le pourvoi s'appuie su1· des 
moyeu-; qui ont entraîné La cassation d'un premier 
ar,'êtd'appel. (Cass., Sjnin.) 481 

2. - Tierce opposition. - Amencu. - Cassati<m. -
L'art. 479, O. civ., condamnant la partie, dont la 
tierce opposition a été 1·ejetoo, à une amende qui ne 
pourra être moindre que 50 fr., a été abrogé par la 
loi du 31 mars 1866. 

Il y a lieu de casser dans l'intérât de la loi l'arrêt 
pa.sso en fol'ce do chose jugée qui condamne à pa
reille &mende.(Cass., 3maJ'S.) 253 

3. - Cassatwn sans rem,oi. - La cour de ca::;.sation, 
en annulant un jugement qui a ordonné à tort la 
confiscation des tables sur lesquelles étaient placoos 
des cartes servant à des jeux ou loteries, peut se 
hornel' à casser la décision sanl! renvoyer la cause 
à. un autté tribunal. (Casa., 29 mars.) 41'1 

4. - Lorsque, sur l'appel du ministère puolic seul, 
le jugement est con.lirmé, les fr&is d'appel ne peuvent 
être mis ù charge du condamné (art. 3 de la loi du 
l •r Juin 1849). 

La décision qui statue le conti·aire doit être cas
sée, sans qu'il y ait lieu à renvoi. (Cass., 8 septem
bre.) 685 

5. - A rrétt!s d'expropriation. - Le pourvoi en cassa
tion dirigé contre des arrêtés roy1rnx ou administra
tifs qui n'intéres~ent p3S la généralité dos ci Lo yens 
n'est -pas recevable. ll en &l't. notamment ainsi des 
arrêtés royaux décrétant des expropriations par 
zônes ou réglant certains droits qui en résultent. 
(Ca.ss., 12 janvier; - 2 Cé"rier; - 6 ttivrier ; -
27 janvier.) S.1, 156, 158, 133, 158 

6. - Conclusio11.s no,unentronnées auœ qualités. - La 
cour de cassation ne peut apprécier les f.aits 
que d'après les qualités tJ-an.scriLes dlllWI la décision 
attaquée. Elle doit!lcarter tou tes autres conclusions-, 
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alol'f; même qu'elles ré~ulteraient d'actes du palais 
régulièrement dressés ou que le greffl.er certifierait 
qu'elles ont été prises. (()as$., 8 déc. 1881.) 1, 4• col. 

- Id., 4 mai. 365 
7.-Mnnque de base, en fait, le moyen tiré de ce que 

le juge du rond a omis de statuer sur une de1I111nde, 
quand il ne résulte pas de l'arrêt attaqué que cette 
demande ait été formée par conclusion. (Cass., 
8 septembre.) 718 

8. - ViclaHon à'um lei étrangère. - 1Yun. r~cetJabilit6. 
- Un pourvoi en cassation n'est recevab.le qu·autant 
qu'il se fonde suT la violalion d'une loi belge; tout 
!lU moins la violation d·une loi étr:rngère ne peut 
lui servir de rondement que pour autant que cette 
violation soit le principe el la base d'une contraven
tion à la loi nationale. 

Ainsi, quand un arrèt a déterminé ce qui consti
tue, d'après lui, ledroitangl.ùs en matière doeauses 
de divorce, c'est en vain (1u'on allègue qu'il s'est 
mépris à cet égard, si cette méprise n'a pas été le 
point de départ d'une --erreur no1.1velle et spéciale 
relative à unarlicle d'une loi belge. {Cass.,6 mars.) 

237 
9. - Mesure d:insll·uction. - l'{on-receval>ilité. -

N·est pas recevable uo pourvoi dirigé contre une 
-partie de l'atrét qu1 constitue une simple mesure 
d'instruction. il en esl notamm1mtainsi quand l'arrêt, 
repoussant une exception du fond accueillie par 
le p1·emier inge, remet la cause à une autre au
dience de la cour pour ôtre pie-idée sur le rond. Cette 
remise, pour être plaidée au fond, n'est pas une 
évocation des points que n 'aurait pu vider le prerniet 
juge. (Cass., 29 décembre 1881. - Id., 9 novem'bre.) 

69. -780 
10 - Commwie. -Notification du pouMX>i. - Ordon

nance de r6férds. - Quand, en appel, on a mis en 
cause une commune et en tant que de besoin les 
membres de sou collège, le pourvoi qui n'est notifié 
qu'à la commune sen le est Teceva ble. La notification 
d'un pourvoi est valable qu_oiqu'elle ne contienne pas 
as.~ignation. Un pourvoi est recevable contre une or
donnance de référé qui a statud sor une question de 
compétence dn pouvoirjudiciaire(Cnss.,23 mal'S).273 

11. - Arrêt adoptant ;x,rtieUem.enl tes motifs du ltr 
Juge. - Jugement non ;woduit. - Non-recevabilité. 
- Quand un arrêt s'en réfère, même partiellement, 
a.u:i: motifs dos premiers juges, le pourvoi est non 
1·ocevable si l'on n'y ajoinl que l'arrêt. Il y a néces
sité d·y joindre également le jugement, A peine de 
non recevabilité (Cass. , 23 mai). 399 

12. - Req~te 1m cassa.lion. - Visa. - Commissaire 
spéciai. - ieourvo1 non régulièrement visé. - .Nul,. 
lité. - Quand la requête en cassai ion est-notifiée aux 
personnes publiques ou aux êtres moraux, énumérés 
à. l'art.69du C. de proc. civ., l'original doit être visé 
par ceux qui ont qualité pour le recevoir. 

Par conséquent, lorsqu'un commissaire spêcial 
remplace une administration communale pour repré
senter une commune en justice, c'est son visa qui 
doit se trouver sur l'exploit et, à défaut de celui-ci, 
lasignification est nulle (Cass., 16 novomb1·0). 810 

13 . - Requéte iion sig11ifiée. - Déchéaiice. - Il y a 
déchéance du pow·voi, même aprè~ dépôt de lare
quête quand, après l'e~piration du délai fixé par 
l'art. 13 de l'ar~té- du 15 m~rs 1815, aucun exploit 
de signification do fa dito requête n·est produit et 
que îa déchéance est réclamée par la partie adverse 
(C9.4s., 14 rua.ra.) 238 

14, - Décision en fait. - La cour d'appel apprécie 
aouveroinement, d'après les Cuits de Ill cause, si 
une caution a perdu le bénéftce do subrogation 
(Cass., 9 nove1ul>re.) 780 

15. - Ibid. - Statue en ft1it l'arrêt qui interpréta 
un contt·at de mariage (Casa., W janvier). 100 

16 . - Ibid.. - Est en fail la décisiol'l qui, inte1-pré· 
tant ln procédure, prononce qu·l1n chef d'une coo
cluiiion d'appel est une demande nouvelle. 

Quand Uh8 partie conclut en termes généraux il. la 
non recevabilité, eue est censée comprendre dans 
cette formulo toutes fins de non recevoir, même non 
sp<:citilcmont indiquées tCass., 20juillet). 525 

17. -Ibid. - La cow· d'appel décide souvel'ainoment 
ti ln· clause m!\rgina]e est une disposition nouvelle 
et si ello a été inscrite à une autre date que celle du 
testament lui-même (Cass., 13 avril). 316 

18 . - Il>id,. - La cour d'appel 1..-pprécie souveraine
ment le sens et la portée de la délibération d'un 
conseil de famille 11ppelé à délibérer sur le point 
de savoir si le tuteur d'un inte1·dit doit êh·e autorisé 
à continuer le commerce de celui-ci (Cass., 
17 février! . 190 

C&saation (en matière électoral.e.) 
1. - Dd-cision en fait.- Quand une cour d'appel déiiuit 

du défaut de contradiction d'un fait articulé que ce 
fait est reconnu, elle juge souverainement. 

Quand une -partie demande son inscription sur les 
listes aux trois degrés et que l'arrêt attaqué dét:ir
mine qu'il paie un chiffre d'impôt qui se1·a.it un droit 
insuffisant pour la liste des élections générales, et 
au contraire suffl.sant pour la pl'ovince et ls com
mune, il doit. étl'e cassé s'il refuse l'in,;cription en 
bloc (Cus., 28 mars). 2S6 

Cassation (111i n1t.1tière pdn,:ùe.) 
t. - Pourw1 du min#tjre public et de ta partie 

cit:iw. - Déla,. - Le délai (le 24 beui·es accorJé 
au ministère public et à la partie civile pour i,e pour
voir en ca..qgation ne se compte pas d'heure à heure. 
li est d'un jou1' franc (Csss. , TT mars). 271 

2.-Partie ciûle.- Quand il y a partie civile en csuse, 
celle-ci peut se pour\'OÎr en cassntion, même si la 
partie publique s'en abstient. (C11ss., 19 jnln.) 463 

3. - Dèlai. - Le mimstère public Il U heures p0ur 

Re pourvoir en cassalio1.t contre les 11.rrôts et juge
menl11 d'Uc11uittement et d'nbsolulion, eo matière 
correctiounoUo et. do police (Cass., 24 juillet}. 557 

4. - Pourwi Cl>TYCCtionnel l"O>t enreg1"$tré. - ... Yon~
cetebili&i. -_Ibid. - Les juges ne peu,·ent readre 
aucun jugement SU.l'actes non e.nregistrés, quand ces 
actes doivent ôtro soumis à l'enregistrement. Le 
-pourvoi en matière correctionnelle qui n'a pas été 
enregistré est non recevable. tCIW!., 'i odobre). 749 

5. - Pourtloi par mandataire. - Po,moir non an
n,w;é. - l"itdlild. - La déclaration de recours faite 
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par un fondé de pouvoir est non recevable quand le 
pour,·oi n'a pa.s été annl!X'é à la déclaraüen (art. 
417,I. c.).(Cass., 24octobre). 750 

6. - Arrêt de la chambre eus mi.sù en aCCU$atûm, 
- Poun)()1- - Le rocours en cassation contl'e 
l'arrèt de la chambre des mises 8ll ~sation est 
limité aux. trois cas énumêrès en rarticle 299 dn code 
d'in5t. crim. 

La mission conférée d la cour est de vérifier si les 
faits imputés p:u cet arrêt, et la qualification qu'il 
leur a donnée forwent un titre légal d'inco.lpation 
justifiant le renvoi devant ln cour d'assises. (C!tSs., 
31 juillet.) 60G 

7. - Ea:tradition. - Avis de la cha~ du mises en 
accusation. -.Non.-recetxzbilité.-Bst non recevable 
le pourvoi en cassation dirigé contre l'avis que la 
chambre des mises en accusation est appelée â 
donner en matière d'extradition. 

Pareil avis ne coo,;;titue pas une décision judi
ciaire, alors même qu'il a repoussé les conclusiollS 
prises par l'intéressé. CCass., 19 mai.) 398 

8. - Fait non constatl par Carret:- .Non receva.bilitt. 
- N'est point f-Oodë, le moyen tiré de la violation de 
l'article 71 du code pénal, alors que la démence 
prétendue ne résulte pas des constatations mêmes 
de l'arl'êt de l'envoi (Cass., 31 juillet). 606 

9. - Moyens noucea,~. -Non-reuvabü~.-On n'est 
pas recevable, même en matière correctionnelle, à 
invoquer, en C8J.sation, une nullité ou un moyen de 
procédure qui n'a pas été soulevé devant le juge du 
tond. (Cass., 6 février.) 159 

Id., 27 avril. - Id., 6 octobre. 34i. 732. 
10. - Dkisùm en fait. - Le juge du fond peut décider, 

d'après les circonstances, que le fait du passage, sur 
l'héritage d'aatrui, des chiena à la poursuite d'un 
gibiel' lancé sur la propriété de leur mnître,constitue 
le dé lit de l'ai•t. 2 de la loi du 26 février 1846. 

Sa dJcision à cet égard est souveraine (Cass., 
8 septembre). 685 

11. - Notifica.tion de témoins.-Inexactitude.- Non
receoaoilité. - Quand l'11ecusé ne s'est pas opposê 
à l'audition des témoins A l'audience, il est non rece
vable à se pourvoir en cassation du chef des inexac
titudes de la liste notifiée (Cass., 30 octob1·e). 766 

12. - Fait non constaté par ta feuilte d'audience . -
No»-recevabitité. - N'est pas recevable le moyen 
tiré de ce qu'il n'a pas été tenu note par le greffier 
de prétendus changements dans les dires des témoins, 
quand le procês-verbal est muet sur ce point, et que 
les accu!;CÎSOU leurs conseils n'ont fait aucone réqui
sition à cet égard (Cass , 3 juillet). 493 

13. - Arrét au crmnnet, ordonnant une e:cperti-se. -
Non-receoohilité. -Au criminel, le pou1•voi en oas
sation n'est pas recevable, avant la décision détln.i 
tive, conti·e la partie d'un arrêt qui orclolllle une 
expe1 tise pour fixer des réparations civiles (Cass. , 
5juin). 461 

U . - Erreur matérielle. - Pait non constaté par 
l'arrêt attaqué. - .Non-recevabil,ti. - Ne doit pas 
être cassé l'arrêt qui, par suite d·uno erreut· maté
rielle, applique à l'nne des deux infractions qu'il dé
clare établies, la peine de l'autre, et réciproquement. 

La circonstance que les deux infractions résul· 
taient d'an seul et même fait, ne peut être invoquée 
à l'appul du pourvoi, si elle n'est pas conslatée par 
la citation ou l'arrêtatta.qué (Ca.ss. ,8 septcmbre).718 

15. - Fa.ils contraires a to. feuille d'audience. - Non-
1·eceoab1lilé. - Manque de base en fait le ponrvoi 
fondé sur des cir.coW1tanccs contrrures aux procès
verbaux d'audience des juridictions des premiers 
degré$ (Ca..,;s., 6 octobre). 732 

16. - Assises. - Lectu>·e de la liste des témoins. 
- Ne sont pas admissibles les prétendues irrégula
rités ti1·ëes de ce que la liste des témoins n'aurait pas 
été lue à haute vou: pai· le greffier, et de ce que les 
jurés n'auraient pllS reçu avis que di>s témoins non 
dênoneés ne sont entendus qu'à titre de simples 
renseignements, ou de ce que le président n'anl'ait 
pas demandé aux accusés ee qu'ils avaient à dire 
contre les dépositions, et de ce qu'il ne leur aurait 
pas fait connaitre à chacun d'eu:s. les déCJarations de 
son co-accusé, après interrogatoire séparé, ou de ce 
que los pièces de 'conviction n'auraient pas été 
représentées aux accusés, ou de ce qu'on n'aurait 
pas laissé prendre copie nux conseils des accusés, au 
greffe, des pièces du dossier, quand le procès-\lerbal 
d'audience 1J1entionne que ces formalités ont été 
accomplies cCass., SjuiJlet). 493 

17. - Assi.ses. - Liste àes témoins. - Jnu;actitw:ù. 
- Quand l'accusé ne s'est pas opposé à l'audition 
ùes témoins à. l'audience, il est non-recevable à !le 
pourvoir en cassation du chef des inexactitudes de 
la. liste notifiée (Cl!.Ss., 30 oetobre). 766 

18.-Assises.-Li-ste àes témoins. -Notification iYrdgu
liùre. -Lorsque la notification de l,a. Hstedes téruoius 
luia.été faite sans mention ou nvee indication inexacte 
de son domicile, il ne peut invoquer cette omission 
ou cette erreur comme un moyen de cassation, sur
tout si, au moment de la formation dajury,il n'a pas 
signalé l'erreur de l'eYp)oit et s'il a exercé son droit 
de réeusal-ion (Cass., 1 octobre). 148 
- V. Motifs ctefUfJe»umts, Règl~nl/Jttt d~juges. 

Oaute illici:te. 
Le receveur communal, qui a laissé exercer 

ses fonctions par un tiers, est en droit de réclamer 
à. ce dernier ou à ses héritiers le déficit const:itô 
dans la caissecommunale. Pareille aetio11. ne .repose 
pas sur one cause !llicito -dél'ivant d·une délégation 
de fonctions publiques. (Brux., 2 août.) 721 

Caution judicatu,n solvi . 
Si, en vertu d·une disposition exceptlonntllle, par 

exemple le cas d'exequptur, une contestation com
merciale e;.t soumise à la.juridiction citilo. le deman
deur n 'est pas en droit de dQmande.r la caution 
judicatumsol11i. (Cir. Brux., 2juillet.) 5"IB 

OautiOUDemeni . 
L·Etat belge, en s'ellgagea.nt vis-a-,,s des cura

teurs del.& faillite des Ba.ssins-Ilou:iUers à les garan
tir contre wute réclamation da chef des cautionne
ments versés' par les employés des lignes reprises 
qu'il a ndmis à son service, eteo exigeant par conll'e 
que la faillite versât au trésor 20 p. c. du montant 



837 
de ces cautionnements, a contracù! J'obligation de 
rembourser intégralement ces cautionnements arrx 
ayants droit. (Oiv. Bru-x., 28 janvier.) 196 

Clwn'l1re des Repr,sotants. 
1. - Outrage. - Compiumu. - L'outrage envers les 

membres de la chambre des représentants ne con
stitue pas "Par lui-même un délit politique dont la 
conuai,;sance doive ètre en tom, les cas attribuée A 
l3 cour d"assises. 

Lorsque J'outrage est dirigé contre la personne 
mémt: des représentants et qu'il n·a pas eu pour but 
do vicier daµs son origine l"organ~atio_n d'un pou
voi~ pollti.Qu.e, il r.intre dans la oompétenco de ln 
juridiction ordinaire. 

La plainte exigée par l'art. 275, 30 alinéa. d11 code 
pénal, n·esi soumise t aucune forme sacramentelle. 
(Corr., Marehe, 5 janvier). 89 

2. - Absentéisme. 129 
3. - Abus des vacances parlementaires. 185 
4. - Fiu de la session. 378 

Chasse. 
l. - L'administration forestière n'a pas qualité pour 

poursui~e les délits de chasse commis dans les bois 
soo.misà sa s11rveil11mce. (Corr., Brux.,6mars 1882.) 
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2. - L'srt. 65 C. pén. est applicable aux délits pré"us 

par1aloidu28février 1882. (Corr. füi.sselt, 24Juin. 
Cass., 8 saptembre 1882,- id., 6 octobre 1882). 502, 

719,733 
a. - Quand le gou.vernement autoriso la destruction 

du lapin, il ne concède pas 110 droit de chasse, mais 
un droit de défense contre des animaux nuisibles. 

Ce droit nè peut âtre ex.ercé que sous les condi
tions presct·ites par l'arrâté d'autorisation, et si l'on 
sort do celles-ci, il y a chasse en temps pNb.ibé. 
(Cass., 23 janvier.) 135 

•· - Discussion au ~nat et vote de la nouvelle loi sur 
la cùasse. 129 

5. -Observations sur cette loi, 200, 359, 390,391,407, 
628 

6. - Chasseurs et braconniers deYant la loi de 1882 
par Roland de Tomenlow. 362 

7. - Propriétaire et fermier devant la chasse par 
011ston Jacquinot. 471 

8. - Loi du 28 fdva-ier 1882 sur la chasse, expliquée 
par les travaux prdp1u·atoü-es etc., parJ. êervaia504 

Ohemin de fer. 
1. - Accident causé à un convoi.-L'art. 422 du Oodo 

pénal s'applique non seulement aux employés du 
chemin de fer, mais à toute personne oyant causé, 
à un convoi do chemin do fer, un accident de nature 
à mettre en péril les personnes qui s'y trouvaient. 
{Liège, 23 no\femb1·e). 815 

2. - Concession. - Quand l'État a concédé un che
min de fer, il se 3ut.,stit\1e pai· cela même le conces
sionnaire et lui délègue ses droits propres, de toile 
sol'te que c'est le concessionnaire seul qui pent 
poursuivre et èlre mis en cause comme délégué- de 
IÉtat, sans que c,elui-ci ait à intervenir individuel
ment. (CJss., 30 mars}. 289 

3. - C<mpon ilo 't'Olour, - L'altération de la date et 
l'usage d'un coupon de chemin de fer de retour 
périmé, tombent aous l'applfoation de l'art. 190 du 
code pénal. · 

S1 le fait a été déféré au juge de police comme 
constituant seulement une contravention à la police 
des chemirw de fer, le tribunal correctionnel, saisi 
de l'appel, doit se déclarer incompétent pour l'ap
plication de la peine. (Ca.ss., 8 septembre). 670 

- V. Responsabilité. 

Ohemin vicinal. 
1.-Lorsqu'unecommuneinvoque l'inscriptiond'un che

min à l'atl.,s des chemins vicinaux pour le revendi
quer contre un tiers,i.vec la largeur portée à l'alias, 
eUedoit ajoute1· à ce titre la pre1h•e qu'elle l'a pos
sédé réellement, avec ladite largeur, dans les con· 
ditions exigées pm.· le Code civil pour usucnper. 
(CIISS., 29 dôcemb,·e 1881) . 69 

2. - Lorsqu'un chemin vicinal traverse un êhemin 
deferconcédé, le Ministre des ti·1iv11ux publics puise 
dans là loi de concession le droit d'y apporter Jes 
modifications que commande l'établissement de ce 
chemin de fer et de ses dôpendances. 

Et sa décision n'est nullement subordonnée au:t 
formalités des lois du 10 avril 18U et du 20 mars 
1863. 

Au$Si lo.ngtcmps qu'un chemin vicinal conserve sa 
destination, il est imprescriptible, et son affectation 
à l'usage de tous est incompatible ayeel'ex.istence 
d'un dt-oit indMduel au maintien de ce chemin. 
(CMS., 24juillet). 605 

Ohose jugée. 
Lorsque, conformément au."C conclusions de l'ex

proprié, l'estimation des immoublos par destination 
n·a été ordonnée qu'au point de vue dé la déprécia
tion qu'ils soutl'rant, jJ y a chose jugée entre parties 
en ce qui concerne l'exclusion des dits immeubles de 
l'expropriation. (Civ. Anvers, 23 decembre 1881.) 
- V. Appilen matrere cirnl~. 124 

Cimetiê_res. 
1. - Caractèrtl communal. - Des cimetit\i:-es 11ont des 

établissements civils affectés au service publie des 
inhumations; ils font partie du domaine public 
communal. 

En conséquence, tout habitant a le droit d'avoir sa 
sépulture dans le terrain du cimetière et ce droit ne 
peut lui être enle'l"é par le motif quo partie de ce 
terrain aurait éte Moite. (Cass., 21 février.) 191 

2. - D~i. - ILLAgo.liU. - Dans les communes où 
un seul culte est prof,!SSé, il n'e3t pas permis d'établir 
une dt vision d11ns le cimetière commllll, l'n règlemen~ 
communal établissant cette division est illégal. Le 
pouvoir judiciaire doit en refuser rappllœtion. 
(Gand, 24 déuembre. Cass., 21 lévrier. Gand, .22 j11il
let. Case., 23 octobre.) 55, 171, 543, ï40 

3. - I11humatüm dtJ dissidenl. - Infraction. - L'ar
ticle 315 du codo pénal punit indistinctement tous 
les faits prdsantant les caractères co11.-titutifs d'une 
infraction aux lois et règlements relatifs aux lieux 
de sépulture. 
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Contrevient A cette di.cposition le bourgmestre 

qui fiut inhumer un dissident dans une p.artle séparée 
du cimetière commun. 

Ce fait constitue en même temps un1i infraction 
aux art. 2 et 15 au décret du 23 prairilll an X.IL 

(Ciiss., 21 février; Gand, 24 décembre 1881; Gand. 
22 juillet.) 191, 55, 5-13 

4. - L,i. question des cimetières. 7ï2 

Oiroonst&Mes atténuantes. 
}IodiflcationA à la loi du 4 octobre 186ï, sur les 

circonstances atténuantes. 50, 163 
Code civil (A11ant P"Ojct.) 281 
Code pénal militaire. 

Quand il y a antino11tie entre le code pénal ordi
naire et le code militaire, c'est ce dernier qui doit 
l'emporter. 

PareiJle anrimonie existe entre l'art. 59, al. 3, do 
code pénal militaire qui impose au soldat condamné 
l'obligation de servir dans 1'11rmée, et l'art. 84 al. 2 
du code pénal ordinaire qui permet de l'en exclure. 
(Conseil de Guerre). 280 

Comit&ts de Hongrie. 
Les comitats de Hongrie sont des personnes civi

les ayant le droit d'ester en justice. 
Il en était ainsi mê.:ne avant la loi hongroise du l •r 

août 1870 : cette loi n'a rrut que régulru·iser l'état 
de chose$ antérieu1·ement existant. 

En conséquence un comit:it peut demander, en 
Belgique, l'exe'}uatur d'un jugement obtenu à 
l'étrang<1r. 

L'action accueillie, sans opposition, par la juri
diction ètrangère, doit être présuméeavoir èté inten
tée en observant les forma.Ji lés presemes par la loi 
étrangère. (Brux., 23 janvier 1881). 224 

Collllllerçaut, 
1. - EllJ[lloitation d'un cercle de jeu. - A te,.moùnnent. 

- E,;t commerçant et peut donc êlre déclaré on élat 
de faillite celui qnj, même sous le titre de directeur 
ou de gérant,exp1oito un cercle de jeu, s'il est établi 
que ce{ te explo1tlltion se fait A ses ris'lues et périls, 
qu'il est débiteur personnel de toute l'installation 
du cercle et des comestibles et boissons y consom
més, alors même qu'il étail facultlltif pour les mem
bres du cercle de ne pas pàyer le prix desdites 
consommations. 

Doit être considé1·é comme commerçant pendant 
la durée de sa liquidntion, celui qui, ayant fait à ses 
créanciel'l' des propb~itious d'atermoiement, conti
nuo à exploiter sou commerce au profit de ces der
niers, en toucha.nt une indemnité me)lSUelle.(Comm. 
Hrux., 7 mai) . 386 

2. - E:ot commerçant celui qui exploite à son profit et 
sous le nom de cercle un local où se réunissent 
des persoa:nes pour se liv1·er a des "jeux de hasard. 
(Corom.. Brux,, 10juilleq. 533 

- V. Acte de commerce. 

Oonuosrne. 
Annuaire commercial de la ville d'Anvers. 392 

Commerce (fonds de) 
Lorsque le -vendeur d'un fonds de commerce s'est 

interdit le droit de se rétablir dans un rayon déter
miné, c'est à vol d'oiso ,u que la distance doit"iltre 
calculée et non en suivant le trajet le plue co1l1't. 
(Paris, 7 décembre 1881}. 7 , 1re col. 

Commerce itribun&ux de) 
l . - Statistique d.u mouvement judiciaire de Pari~, 

dovant les juges consulaires. 150 
-2. - Les é\ectio!ll! au tr·ibunal de commerce de 

Bruxelles et La politique. 758 

Co1DJDerce maritime. 
1. - Déchai-gement. - $ous J'empire de la clause que 

.. le11 téœptionnaires des parties supérietll'es auront 
" a opéror le d<lbarquement de telle mAnière qu'ils 
" laissent aux réceptionnaires des parties infdrieures 
• un dèlai sufilsa.nt pour décharger les marchan-
• dises dans le délai stipule pour la planche, et ce 
" sous peine d'être rendus responsables d11 retard 
• <:aus6 -par e,us. .. , le capil.:line est obligé d'indiquer 
à chacun des dest.illttt.aires s1, part du délai propor
tionnellement à l'ilnport:ince de chaque connaisse
ment. 

Lorsque la marchandise d'un même destinataire 
est divisé entt·c deux ca-les ditrérentes, le capit:iioe 
doit mentionner chacune d'elles. (Comm. Anvers, 
U~ill~ ~ 

2. - Acceptation do maYchattdisas. - Le destinataire 
qui, mi!me après protestation, emmagasine sa mar
chandise sans faire procéder à la constatation 
judlciail'e et contradictoire r!u prdtendu manquimt, 
est non recevable dans son recours contre le capi
taiue, du cher de ce manquant. (Comm. Anvers, 
15 juillet.) 549 

3. - Ibid. - En matière de navigation maritime, là 
réception des marchandises füit présumer la. bonne 
délinaison. 

Si le destinataire prétend qu'il y a eu des avaries 
ou dco; maoq11onts, c'est à lui de fournir la preuve de 
la délivrai8011 mauvaise ou incomplète et non nu ea
pibi ne à prouver le contraire. 

Si le destina.taire vent enlever une partie de sa 
marchandise avs..nt que le t6ut lui nit été délivré, i1 
n'a qn·à échanger, avec le capitaine, Jes attestations 
indiquant le nombre des colis enlevés. 

Lo capitaine n'a pas robligation d'exiger u.n reçu: 
c!est une simple facultè pour lui. (Com.m. An"ers, 
19 août.) 628 

•- - R.eta,-d. - Commissionnafre. - Droit de (aire 
escale. - Le eommis11ionMire réceptionnaire de l:i 
mnrchandise est recevable à :urir du chef de retard 
dan<> l'arrivée de celle-ci. La circonstance qu'il n'est 
J)!ls 1>ropri6talre de la marchandise ne l>ttfflt pas pour 
lui ren 1re opposable la maxime: - nu1 ne plaide par 
procureur. -

Le droit de faire escale n'impliqae par celui de 
lran!!l>order le chargement, mais, pour la nxation du 
ret..rd eau~ par le tnnsl>orciùment, il faut tenir 
compte de lu faculté de faire escale. (Comm. Anv-ers, 
7 Juillet.) 549 
- V. Connaisiement. 
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Commissaire apéci&L 
1. - A ,:;,wtissemem. - Signifo:atùm. - Les a-vertis-

1-ements préliminaires à l'envoi d'un commissaire 
spécial peuvent être \•alablement adressés au bourg
mC'stre au lieu de l'être au collège échevinal {Cass., 
16 mars), 239 

2. - Circtllaire administratit!e.- Refus a'affù;her.
Lo gouvernement peut obliger un collège des 
bourgmestre et échevin.s à afficher une circulaire, et 
Je refus rl'es:écuter pareil ordre peut ëtre sanctionné 
par l'envoi d'un commissairupécial (Cass., 16 msrs). 
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3. - Conseil <le (ahrique. - &fus d'ea;êcute,·unarrtlé 

royal. - Les conseiis de Ltbrique sontdesautoritès 
ad minislratives,aux frais desquelles des commissaires 
spécillux pe11vent être envoyés, confotmémeut à 
l'art. 110 de la loi provinciale, lorsqu'ils refllsent 
d'ex.éculer un arrêté royal (Cass., 3 avril) . 332 

4. - Commissaire spécial. - Pouvoir d'ester en 
justice. - Avertissement. - Signification, - Un 
commiasaire spécial, désigné cotûormêment à la loi, 
pour procéder.à l'érection d'une école que la com
mune refuse ~ériger, a le pouvoir d'ester en j11Stice 
de ce cber, notamment pour entamer le procès d'cx
propriAtion du terrain nécessaire,sans devoir deman
der r autodsation de la. com1nl1oe récalci tunte. 

Les avertisseme11ts prèalaliles à l'envoi d',;m c ,m
missaire rpéci,iJ, pre3erits par la 101 de 1879, ne doi
vent pas être <lonnés séparément au collège et an 
conseil. Il suffit qu'il le soit à l'administration com
muns.Je sans distinguer entre ses divers représen· 
tanta (C11ss., 13 mai). 396 

- V. Ctissatio,i en matière ci't,ile. 
Col!lIDJssion. 
1. - Cession. - Droit de coproprwté. - La conven

tion par laquelle le propriôLaire d'un établissement 
industriel promet dix pour cent de l'affaire à un 
intermédfoire pour négocier la cession de son étn
blissenient à une société par actions, la commission 
deva,nt être liquidée en espèces sur le.; sommes et 
eu aotioi1s sur les actions qui seraient aUribuées en 
payèniont, constitue, non pas un droit de créance, 
mais un droit de copropriété su.r le produit del' a flàire. 

Cette copropriété existe jusqu'au partage sul· les 
actions attribuées au vendeur, et celui-ci ne peut <lès 
lors en disposer, ni ·1es recevoir que pour sa quote
part. 

L'intermédiaire ne peut réclamer la parL en es
}Jèces qu'oprèa chaque pr.yement effectué, et il ne 
peut exiger, pour celle part, les garanties hypothé
cai11es <lue le cédant s'est fait donner par la société 
(G.uid, .21 m ,rs). 337 

2. - Commissionnaire traitant an nom per,onnel. -
Lo commissionnaire qul tnite en nom personnel 
pour ie compte d'autrui, est personnellement obligé. 
Son obligation ne cesse que lorsqu'il agit au nom 
d'un commettant (Gand, 17 jui11). 448 

3. - Retard. - Action du commissionnaire. - Le 
commissionnaire récept.i,onaairc de la marchan
dise est recevable à agit- da chef de retàrd dana 
l'arrivée de celle-ci. La ciJ.·conr,tance qu'il n·est pas 
propriétaire de la marchandise ne suffit pas pour h:û 
rendre opposable la maxirue que• nul ne plaide par 
procureur.• 

Le droit de fuire escale n'jmplique pas celui de 
transborder Je chargement; mais, pour la flution 
du retard causé par le trausbo1·dement, il faut tenir 
compte de la focult6 de fah·e escale. (Comm., Anvers, 
7 juillet.) 349 

• Communauté conjugale. 
1. - Décès àu mari. - Inventai,·c par la femme. -

L'inventaire fait par la femme plus de h·ois mois 
après le décès de son mari, et alor;; que les éléments 
de )a. communauté s'étaient modifié!!, ne peut être 
opposé aux héritiers. Ceux-ci doivent être admis à 
prouver la consistance des eiîcts communs tant 
par titre que par la commune renommëe (Brux., 
26 mai). 486 

2. - A-pports . - DanB !"art. 1525 Ç. ci;,. les mots : 
" apports et c,,pitaux tombés dans la communauté • 
comp1'ellllent les donations et successions m"bilières 
éehues pendant le m!triage (Bl'Ux., 23 décembre 
1881). 87 

3. - Enfant du 1er üt. - Mari co-tuteur. - Sous 
le 1·égime de la communauté, le mnri, co-iuteur d'un 
cn!~in du premier lit de sa femme, s'il ne peut 
représenter seul les intérêts du mineur, repr·ésente 
régulièrement ceux de la communauté conjug:ile 
dont il est le chef. 

Celle-ci a droit à lajouissan.:e de l'.ivoir immobi
lier, satLS préjudice aux d1·oits distincts du mineur et 
de l'épouse comme propr•iéta.ircs (Bi•ux., 8 août). 
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Commune. 
1. - Fractionnement. - Patrimoine. - Dettes an

cie,mes.-" '1-'icrcc oppositon. - En cas de frnction
nement d'une commune, si l'arlicle 151 de la loi 
commupale qualifie de partage la répartition de 
1'11ctif de la commll.De ancienne entre celle-ci et lit 
commune nouvelle, on ne peut cependant asfrnller 
cette réparlition à un partage selon le droit civil 

La consistance du patrimoine de la commune an
cienne ne peut être modifiée que par une décision 
ullérieure de l'ndmini.<itration. 

Jusque là les detles contractées avant la sépara
tion restent exclusivement à charge de la commune 
ancienne et celle-ci peut seule intervenir daos les 
contestations judiciaires relatives à. ces dettes 
comme représentant à la Cois les delix communes 
séparées. 

Dès lors la commune nouvelle n'a point qualité, 
aux termes de l'art. 474 du code de proc. civile pour 
(orruer tierce oppositjon aux jugements rendus sur 
ces contestations, même prononcés après promulga
tion de la loi de séparation (Cass., 2-1 fénier). 204 

2. - Etahliuemenl fermé }J4r auLtrrilé <le la police. -
Action en dommages-i1itértu. - Lorsqu'un établis
sement a étë fermé, par ruesure de police, Je juge 
est CDII!p.ttent pour apprécier,dans leu-r rapport avec 
les conventions des parties, les faits qui O.lll motivé 
cette mesure (Cfr. An,·e.rs, 31 janvier). 116 

Compétence adminimative. 
1. - Comptes 468 re~ueurs communau~. - !Mpma-
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tion permanente. - Le11 a-lministrateurs auxquels 
les lois ont attribué pour certaines matiétell le 
droit de prononcer des cond11mna.tions, sont de 
véritables jug~, dont les actes doivent produire 
les mêmes effets et obtenir la même exécution que 
ceux des tribuna11-x ordinaires. 

n en ost ainsj de la députation permanente sta
tuant tant sur le principal que sur les intérêts des 
comptes d'on receveur communal. 

Celle-ci, bien -que fondant sa décision sur rart.1996 
du c<>i'e civil ne fait que résoudre une question pure
ment administra1ive de son ressort, et dont le pou. 
voir judiciaire ne peut connaitre (Civ. Nivelles, 8 ré
vrier). 213 

2. - ReceTJeur communal. - Arrtté communal. -
Est exclneivement de la compétence du pou"oir 
administratif un arrêté eomm.una.l ordonnant au 
receveur de transférer à la maison commune sa 
comptabilité, son bureau et ees archives (Cass., 
23 mars). Zi3 

3. - Ta:&CS commu:iales. - Compétence de la députa
tion permanente. - Une taxe communale, assise sur 
les bénéfices d'une exploitation, taxe proportionnelle 
à ces bénéllces et recou,•rable en vertu d'un rôle, revêt 
lescaractfircls d'une imposition directe. C'est devant 
la députation permanente qu'on doit se pourvoir 
pour débattre la. légalité de ce.te taxe. 

Les tribunaux civils sont. incompétents à cet égard 
(Cass., 21 juillet). 573 

4. - Les députations permanentes sont seules compô
tentes pour appt·écier la. légalité des impositions 
communales qui constituent des contributions di
recte,; (Cass., 2 novembre). 765 

5. - Décision administratfoe illégal-e. - E:cécution . 
- Infraction. - Les actes et faits intervenus à la 
suite d'nr1e dooision Hlégalement priso par un bourg
mestre sont de la compétence du pouvoir judiciaire, 
Jorsqùils sont poursuivis comme constitutifs d'une 
infraction à la loi pénale. 

Mais la décision illégale eUe-même ne peut être 
annulée que par le pouvoir administralif (Cass. , 
21 février). 19~ 

Comp4tenee civile. 
l. - Action indii,isihte. - Compélern:4 du juge ci"ü. 

- Lorsqoe de pJui,,ieurs défendeurs à one action in
divisible, l'un est Justici11ble de la juridiction civile 
et les autres de la juridiction consulaire, le juge 
ciril a plé:ùtude de juridiction pour apprécier le dé· 
bat; aucun texte de la loi du 25 mars 1876 n'y fait 
obstacle. (Civ. Brux., 2 aoO.t.) 644 

2. - _Nantissement. - Compétence du juge civit. -
Est de la compétence du tribunal civil l'action inten
tée à un commerçant en restitution d'une valeur qui 
lui a été remiad pou1· garantir le paiement d'une cré
ance commerciale. (Comm. Anvers. 19 juin.) 679 

3. - Delimitation du domaine public. - Droits des 
,·iverains. - Si l'administration est compétente pour 
fixer la délimitntion du domaine public, pour déter· 
miner, par exemple, la largeur et l'étendue d'une 
gru.nd'route, elle ne pE1ut le LI.ire aux dépens des 
d1·oits 1·éels des river.iins: ceux-ci sont dedacompè
tence exclusive des tribunaux(Civ. Namur ,.24j u.ill. )546 

4. - Compétence ierritb't'iale. - Lieu d'e:vécution 
<le t'obligation. - Quand une des_ obligations résul
tant d'une convention doit être exécutée en= lieu, 
le tribu na I de ce lieu est compét~nt pour toutes les 
contestations naisi>ant de la convention. (Comm. 
Anvers, 24 octobre). 757 

5. - Compétence territorial-e. - Conv1mtion par 
manda.taire. - Lorsque la convention a été faite à 
AnTers, entre le demande11r et le mandataire du 
défendeur, peu importe que le mandat donné à ce 
dernier l'ai t été au11·0 part: le tribunal d'Allvers n'en 
ast pas moins compétent. (Comm. Anvers, 21 octo
b1·e) _ 767 

6. - Compdtence ten·1toriale. -Mardié par lettres. 
- Dans un marcbô oonolu par lettres, Je con.sen
tement n'est parfait qu'à la réception de la ré
ponse au marché proposé ; en conséquence, c'est 
le tribunal du lieu où cette rdponse a été reçue qui 
est compétent pour juger de l'action. (Brux., 20 
novembre) St4 

7. - Ibid. - Lol'Squ'une commande 11 été adressée de 
Boom à Gand et que celle-ci a été acceptée par cor
respondance qui est parvenue à Boom, à la connais
sance de celui qui avait fait la commande, le 
contrat , été conclu t\ Boom, et le tribunal d'Anvers 
est compétent. (Comm. Anvers, 30 mai.) 422 

Compétence commerciale. 
l. - Dommage cause par un concurrent. - N'est pas 

de la compétence des tribunaux cousulaire.s, l'action 
en dommages-intérêts fondée sur les agissements 
d'un concurrent, qui se sont produit.! a l'occasion 
de son commerce, mais qui n·ont pas eu pour ùut 
de favoriser celui-ci. (Brux., 27 juillet.) 736 

2. - Prél hypt)thécaire. - Radiation. - Les tribu
naux de commerce sont compétents pour statuer 
isur Ja validité d'un acte de prêt commercial résul
tant d'un acte authe_ntique hypothécaire, et attaqué 
comme fief.if du chef de fraude et de simulation. 

Ils sont égalemeut compétents pour ordonner la 
radiatil)n do l'in.scription hypothécaire prise eu ,,ert11 
rie cet acte, alors mèma que le montant de la créance 
ne serait pas constesté. (civ. Namur, 14 août). 610 
- V. Qw.si,déJit. 

Compéttnce eu m&tière pénale. 
1. - Contraii.mJion . - Tribunal correctionnel. 

Compétence. - Qu-tnd une contravention est portée 
.!irectement devant an tribunal correctionnel en 
même temps qu'un délit, et que le renvoi n'est pas 
llemandé, Je tribunal est compét~nt, lors même que 
la contravention n'a aucune co11I1exité avec le délit 
(Cass. li juillet). 525 

2.-Gartù particulier. - Irrégulari:t~ du serment. -
La cour d'appel est incompétente pour juger un 
garde particulier qui n'a pas prèté un serment com
plet, dans la forme requi.o.e, et ne se trou\•e pas, dèll 
lors, régulièrement investi do la qualité d'officier de 
police judiciaire. (Brux., 8 mars; id., 9 avril). 

.244, 349 

La suite au prochain numéro. - Notre table comprendm au nwins trois nulmb-os de supplément, Y compris le prèsent. 
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3, - Garde fqrestier. - Difaut tl'ag,*icion et d4 ser

ment. -Le garde champêtre et forestier partieulier 
prévenu d'une infraction de cba&se, n'est pas justi
ciable de la première chnmbre de la cour d'appel, 
mais du tribunal correctionnel, s'il ne justifie pas, 
comme forestiel', de l'agrêation du gouverneur de 
la province et, comme champètre, de la prestation 
du serment professionnel devant le juge de paix. 
(Cass., 3 avril) 335 

, • - Juge de paia; s«pp'Zéant . - Délit commis en de
hors de StJS fo,u:tions. - Compétence cLe la cour 
â'appet. - La première chambre de la cour d'appel 
est seule compétente poW' conn.tître d'un délit 
prétendûment commis par un juge de paix ho.rs de 
~s fonctions, et le procureur gènéral a seul auto
rité pour le poursuivre. 

Cette règ]e s'applique mêmeauxjuges suppléanJs. 
Quand un des préve~us es:t, à raison de ses fonctions, 
justiciable de la cour d'appel, ses coprëvenus doivent 
être traduits dev11nt la mème juridiction. lCass., 8 
avril) . 366 

5. - Délit commis par un magistrat. - Instruction. 
Le premier président de la cour d'appel est com
pétent pour remplir les fonctions de juge d'instruc
tion à l'occasion d'un délit colllill.is p81' un des magis
trats désignés dans l'a:rt. t 79 du code d'instruction· 
criminelle. (Cass •• 31 juillet, Contra, Gand, 17 juin.) 

559,620 
6 . - Juge'lnfJnt en 9natière d~ciplinaire. - Compé

tence de la cour d:appel. - La cout· d'appel est 
compétente pour conn~itre c!'une déciorion rendue 
par un tribunal en matière disciplinaire . (Liège 4. 
août). $14 

7. - Citatùm directe. - Désistement. - Dommages
intëréts 1'tclamés par l'assigné. - Les tribunau.x de 
police ne peuvent s'occuper des intérêts civils, qui 
se rattachent aux infractions dont ils sont saisis, 
qu'accessoirement à l'action publique et en même 
temps qu'ils statuent s1tr celle-ci. 

Une citation directe devant le tribunal cort•ection
nel, faite par la partie civile et suivie d'un désist~
ment noti1ié avant la date de la comparution à l'au
dience, ne rend pas l'assigne recevable à former, 
devant cette juridiction, une demande de dommages
intérêts si le juge répressif ne procède à aucune 
instruction ni ne rend aucune décision sur les faits 
délictueux. C'est au tribunal civil qu'il appartient 
de statuer sur semblable demande. 

L'obligation de réparer le dommage est née au 
lieu oùla publicité a été donnée à la citation. (Gand, 
~~~- m 

8. - Mandat d'a1-rét. - Demande de mise en Ul>erlé. 
- Incompétence d,u ju,ge cfoil. - Lorsqu'un détenu 
réclame sa mise en liberté pour détent ion arbitraire, 
le j·.·.;e civil n'eat pas compétent s'il est étabû qu'il 
e;r.iwi;e un mandat d'amener régulièrement décerné 
co1111·e lui. (Civ. Brux. rëférés, 7 mai). 352 

- V. Chemin de (6r. 5 

Oom~étftoo ju.d.ioi&i.re eu g•n,n.l. 
1, - Bourgm.estre. - Viotcnce. Action en doni· 

mages-intérJts. - Aucune loi n'autorise le bourg
mestre à user de violence et à s'empare!' de fOl'Ce 
des livres de la comptabilité et de la caisse du rece
veur communal pour en faire la vérification, même 
en l'absence de ce derruer (art. 18, loi communale). 
Et le bourgmestre qui, sous prétexte de vé1·i1ication 
de caisse,faitouvrir fa. porte du bureau du receveur, 
estjosticiable des tribunaux civils et responsable 
en vertu de~ art. 1382 et suivants C. civ. (Gand, 
15février). 2M 

2. - Notaire. - Peines âiscipUnaires, - Les tribUA· 
(aux sont incompétents pour condamner un nQtaire 
à des peines disciplinaires, à raison de faits qui ne 
sont pas de nature A entraîner la 11uspension ou 
toute autre mesure grave. C'est la chambre de 
discipline des notaires qui doit prononcer ces 
peines. (Huy 10 février). 230, 246 

3. - Impôt. - Recoutn"ement. - Incompétence. -
Les tribunaux civils ne. sont compétents que 
pour apprécier la régu!arité et la légalité des actes 
de poursuite e t d'exécution que nécessite le recou
vrement de l'impôt (eus. 2 novembre}. 765 

i. - Pr~by~rs. - Trouble dans ta;oui.ssance. - Le 
pouvoir judiciaire est compétent -pour connattre 
d'une demande en dommages-in.térêls du chef de 
trouble apport!! dans la jouissance d'un presbytère 
avec rétablissement des lieux dana leur état primitif 
(0-o.nd, 24 décembre 1881). 102 

Ooncoua d.'infractio11 . 
- V, Ch<use, Cumuldespeines. 

Couourrence d.6loyàlo. 
1. - Un négociant commet an act.e de concurrence 

dél<'ya.le lorsque, dans une circula.ire qu'il envoie à 
sa clientèle, il établit une comparaison entre ses 
prix et ceux d'un eoncurrent qu'il désigne. 

Le nom commercial est une propriété dont l'usage 
est réservé exclusivement à celui à qui il appartient. 
(Comm., Seine, 21 eeptembre). 7.IU 

8. - L'employé d'une maison de commerce, qui 
s'oblige, sous clause pénale, à ne pas s'intéresser 
après son départ, dans une maison similaire, est 
t.em1 de la pénalité, par le seul fait de la contraven
tion à. son engagement, sans qu'il y ait lieu de 
rechercher si un préjudice a été causé. 

L'obliga tion contractée étant indivisible, la péna
lité ne peut être réduite. Le recou11rement d'ano 
clause pénale peut être poursuivi par la contrainte 
par corps. (Brux., 6 novembre). 813 

8. - La cession d'une brasserie et de sa clientèle 
implique polll' le cédant la plus stricte obligation de 
ne -faire aucun acte qui paisse a voir pour effet de 
dlltourner, soit A son profit, soit au profit d'un tiers, 
la clie11.We cèdée, - conséquemment, lorsque la 
clientèle que l'on a cédée peut résulter des rapporta 
de bailleur à locataires, ou d'autres relations, on ne 
peut exploiter ces rapports. 

L'obligation de garantir la jouissance paisible de 
la chose vendue peut aner jusqu'à défendre cette 
jouissanoo, par une circulaire, aux locataires ou 
aux ancien.s clients, lorsque des faite de nature à la 
troubler ont été accomplia par d811 tien qui ne sont 
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pas sous la dépendance du cédant. (Comm. Gand, 
~d~ m 

Cououuion. 
Le bourgmestre qui délivre des P.:rlraits cadustraux 

sans percevoir de rétribution, ne commet' pas le 
crime de concussion visé par l'art. 113 de la Con.sti
tution. (Lou-.ain, l7 juin}. 532 

Oondamnéa libér••· 
Le sort des condamnés libérés en Belgique. 201 

Con.feelion vicieuse des lois. 9, 2e col., 00, 65, 95, 129, 

Oon.féreuce du.Jelllle Barre&u. 
295, 710 

Conférences du stnge à Paris 4, 2• col. 
Conférence .flamande tiu Barreau de Gand. 4, 2e ool. 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. 4, s• 

col., 95, 231, 294, 341, 470, -188, 504, 520, 535. 
Oou &i..ssement. 
1. - Droit du porteur. -L'art. 44 de la loi dq »l août 

1870 donne :iu po1·teur du connaissement le droit 
de se fairo seul délivrer la ma1•chandise, ruais pour 
autant seulement que ce connaissement ne soit pas 
entaché d'un vice qui en détruise la valeur, par 
exemple de violence. 

li n'esl pas nécessaire que I.Jl propriété soit trans
férée pour que la délivrance de la marchandise soit 
valablement effectuée et qu'il y ait, par suite, po,;
sibiüto physique d'en disposer. (Cass., 3 mars). 253 

2. - Date. - Cllargement sur al-lège. - N'antidate 
pas le connaissement un capitaine qui, se confor• 
mant aux usages et aux nécessités d'an port, le 
dèlivre au chargeur, non pas au moment de la mise à 
bord proprement dite, mais au moment de la mise 
à sa disposition de la inarchandise, dans u.ne allège 
dont il paie les frais. 

T1;1l est le ca.s notamment pour le port d'A.rkangel 
dont les navires ne peuvent sortir qu'avec un char
gement partiel entTa1na.ntàleur remorquedesalleges 
contenant le complém.mt qui n'est mis à bord qu·au 
delà de la barre et dans la rado foraine. (Brux., 
2 février.) 2:11 

3. - Marchandises mibat·quées. - Réseri,es. - Le 
capltai11e qui a embarqué une marchandise, sans 
faire aucune observation, doit délivrer des connais
sements purs et simples, alo1·s même qu'il avait 
.mis, sur les reçus pro'Vi.soires, des 1·éserves qui n'ont 
été connues des chargeurs que lorsqu'il n'était plus 
p<>Sllible de faîre constater l'état réel de la mar· 
cbAndise. 

Mais s'il y avait contestation sur le nombre des 
oolis embarqués, il incomberait aux. chargeurs de 
prouve1· qu'ils ont remis au capitaine le nombre 
qu'ils allèguent. (Oomm. An•1ers, 17 octobre.) 757 

Connexité. 
1. - Une demande dont l'effet est de rendre nulle une 

sai.sio-arrét est connexe à la demande en vaUdJté de 
cette saisie. Elle doit i!lre renvoyée devant le juge 
saisi do cette de1•niére demande (art, 50, loi 25 mars 
1876). (Civ. Brux., 24 avril.) 885 

2. - Sont conn.oxes delll oontestationa, entre les 
mêmes parties, fondées sur l'inexécution d'une même 
convention et ayant un objet analogue, de manière 
que le jugement de l'une peut influer sur le jugement 
de l'autre. (Cass., 11 avril.) 415 

3. - Bien qu'un tribunal correctionnel soit en prin• 
cipe Incompétent pour juge1· une contra-.entlon de 
pollce, il peut le faire si elle est connexe à un délit 
et si le renvoi n'est pas demandé. (Ca.ss., 19 juin) 480 

•· - Il n'y a connexité entre deux causes que lorsque 
!ejugeroent rendu dans l'une doit nécessairement 
iufl.uer sur la décision de l'autre. 

Spécialement, pour qu'il y ait conno;.ité entre 
deux procès, il faut: 10 quo les parties en cause 
soient les môm$.îl; 2• qu'il y ait identité entre les 
faits articulés; 3° que la même instruction convienne 
aux; deux causes. (Charleroi, 9 mai.) 611 

5. - Sont connexes deux demandes ayant pour objet : 
l'une, de la pait du preneur, la résiliation du bail ; 
l'autre, de la part du bailleur, le payement des con
tributions imposé par Je bail. 

Le juge de paix, saisi de cette dernière contesta,. 
tion, doit, bien qu'elle soit dans sa compétence, la 
renvoyer devant le tribunal saisi de la première 
demande. (J. p. Brux., 23 novembre.) 820 

Conseil commllDal. 
Un conseil communal régulièrement convoqué 

dans un local ne peut, séance tenante, se transpor
ter dans un autre local pour y continuer la séance, 
malgré l'opposition du bourgmestre prllslda.ut, et 
l'absence de plusieurs de ses membres. 

L'échevin qui préside la séance ainsi continuée, 
s'i.mm.uce illégalement dans les fonctions de oourg
mestre et contrevient ainsi à l'article 227 du code 
pénal. lOand, 7février; Cass. a.avril.) 212, 317 

Oo11J1eil de fa.brique. 
- V. Commiss11ire spécial. 

Conseil de gu.ene. 
Ooutninte. 

3 
280 

l . - Un porteur de contraintes communales est sans 
qualité pour agir, hors du territoire de la commune 
qui l'a commissionné, en recouvrement des Imposi
tions de cette comm.ine par voie de contrainte et 
commandement. 

Peu importe quïl soit en même temps huissier 
immatric1tlé auprès d'un tribunal. 

C'e11tconformément à la loi du 7 mai 1877, modi
ftc'ative de l'article 121 de la loi communale, que 
la commune et son receveur doivent alors pr.>céder. 
tCiv. Namur, 6 mars.) 308 

2. - La siglliflcation d'une cont-rainte en matière 
d'enregistrement peut être faite, aussi bien par un 
huissier du tribunal de -première insunc-.e que par 
l'huissier de la justice de psi:&: du canton où le bu
reau est établi. 

La copie signifiée d'une con.tr,iinte da.us laquelle 
la copie de la eignatttre do juge de paix est remplacé 
par le mot : II.USlllLB, n'est pas nulle s'il .n·est pr,s 
méconnu qoe l'original est revêtu de la signature du 
juge de paixcomp&tenl. 

Les nullités de forme de la s.igni.ficatioa d'une 
contrainte sont couvertes par une opposition ne 
visant que le fond de Ja contesta-tion. (Civ. Brux., 
29 avril.) 352 
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CoJ1.wfaço.11. 
1. - Plan. - Reproduction serrnte.-La -reproduction. 

servile du plan d'tme place publique constitue une 
contrefaçon. (Comm. Bru~ .• 8novembre 1831.) 261 

2. - Contr~fa.çon arlis~-,u. - Bonn8 foi. - Débiter, 
o'est vendre d'une façoncoatinue et répétée iles objets 
quo la clientèle et le pQbtio savent pouvoir trou-rer 
chez le marchand. 

Ne se rend donc pas con pi bic du délit de conh'e
!açon artistique pré\.'tl .par l'art. 426, C. pén., qui 
exige le débit, Je libraire qui se borne à faire venir 
une !ois, en dehors de son commerce, sur la demande 
expresse d'on acheteur. une partition contrefaite. 

Le fait cit.é ne constitue pss davantage l'introduc· 
tt.on frauduleuse sur le territoire, alors surtout que 
Je Hbraire n'a servi que de simple intermédiaire. 

Il n'y a pas de contrefaçon artistique sans mau
vaise roi. La bonne foi est à apprécier d'apràs les 
circonstances. (Brux., 19 an-il.) 320 

3. - Action en contrefaçon. - Durëe. - L'action en 
contrefaçon a, comme toute action civile, une durée 
(le trente llllS ot ne prend pas fin ivec le brevet. (Casa., 
11 mal}. · 380 

Cote. 
- V. Bourse cù commerce. 

Cour d.'auel. 
1. -Affaires de milice. 233 
2. - L'autorité des cours d'appel en matière judiciaiJ.'e. 

Discours de M• R. Schuermans, premier président 
de la cour d'appel de Li6ge. 564 

Cour d'as.sises. 
Aux termes de l'article 817 du Codo d'instruction 

m·iminelle, le principe du débat oral régit et domine 
la procédure devant la cour d'assises. 

Le président ne doit donner Jecture, s'il y a lieu, 
de la déposition des témoins présents, qu'après avoir 
l'OÇU leur déclaration orole. (Affaire Fenayrou.) 
(Cass. France, 7 septembre.) 648 

Oour militaire (Haute). 
La salle d'audience. 807 

Cours d'eau. 
1. - Constructions. - Autorisation. - Est lêgal et 

l'estreint valablement le droit de propriété le règle· 
ment proviJlcial qui défend d'éle'{er une construc· 
tion le long des cours d'eau sans alignement préalable 
donné par la commune. 

Le règlement pris le 25 juillet 1879, par le conseil 
provincial d'Anvers, pour toue les cours d'eau, ne 
deviendra obligatoire que lo1·sque le classement dé
fini.tif des cours d'eau de la province aura été e.trec
tué. (Cass., 19 décembre 1881.) 116 

2. - Cours à' eau non na'l}Ïgable ni ftoitable. - D,-oit 
des proprùJtair~s. - La propri6t6 des cours d'eau 
non navigables ni flottables n'est pas aussi absolue 
que celle des sources. 

Si le propriétaire d'u.n semblable cours d'eau est 
généralement sans droit contre les propriétaires des 
so1,1rces ou veines alimentaires supérieures, il a ce· 
pendant ùne action dire-cte contre les exploitants 
d'une mine, dont les travaux. viennent à coupor les 
veines ou à faire tarir les eaux de source alimentant 
le cours d'eau. lNamur, 7 aoùt. l 6i5 

3. - Cours d'eau non na1>igablB ni flottable . - Moulin. 
-Irn:lemnité.-Le droit de const1·ai1·e on mou.lin sur 
une i-ivière non navigable ni flottable, appartient 
aujourd'hui aux propriétaires riverains, à charge de 
se conformer aux règlements de polic;i. 

Même si l'autorisatio.n a été demandée. et si Je 
gouvernement y a mis la condition que le conces
sionnail'e ne pourrait prétendre à indemnité pour le 
cas où la suppression serait ordonnée pour cause 
d'utilité publique, pareilfe réserve ne peut avoirponr 
effet de dégager l'État de la juste indemnité à la
quelle le concessionnaire a droit, hors le cas où le 
dom.mage résulterait uniquement de mesures de 
police. (Bt·ux., 4 août.) 672 

Orédib. 
Vote de 65 millions de crédit. 377 

Orém&tion. 
Conférence do M• Van Meenen sur la crémation 

des cadavres. 341 

Critique (droit de). 
1. - Les imputations et expressions injurieuses à 

l'adresse d'un di1•ecteur de théâtre ne sauraient se 
justifier par le prétextes qu 'elle ont été adt·essées à 
l'occasion de la critique permise, fonclée ou non, de 
l'a.dmlni.st.ration de l'entreprise théâtrale. (Brux., 
24 mai.) 429 

2. - Si, en principe, l'actionnaire d'une sociétô peut 
légitimement, pou1• la défense de ses intérêts, criti• 
quer des actes de la gérance, il faut qu'il agisse 
sans méchanceté. 

L 0iromunité uistant en faveur des Opinions e-xpri
mée.s par les membres des chambres, 110 s'étend pas 
au:s: membres des assemblées sooiales. (Dinant, 
24 dêcembro 1881.) 72 

Critique d.'arl. 
Le critique d'art qui, de bonne Coi, afflrmo dans le 

compte-rendu d'une exposition qu'un peintre s'est 
servi de procédés photographiquos pour facill.ler sa 
tâche, ne fait qu'user du droit de la critique et .n'en
court. aucune responsabilité pour le prlljudice que 
cette allégation peut avoir causé à l'artiste (Oiv. 
Brux., 3ljanvier.) 123 

Olls,m,ations. 7, 4• col., 59. 94, 107. 
Oroquis judioiairea hu.moriltiques. 

Pages 4, 3• col, S, 3• col., 63, ,9, li 1, 151,693. 

Culte. 1 
1. - Logement d;u curé. - Dmiand11 à'upulsion. 

- Le logement roumi au curé, par uue commune, 
doit être COWiidéré comme un subside auquel 11 laut 
appliquer l'art. 15 de lR loi du -i. man lino sur le 
temporel des cultes. 

En con!léqnence, est recevable l'action en expulsion 
dirigée -par la commune contro le curé dans le cas 
où la fabrique d'église ne satisft.it pas aux obliga
tions qui lui sont imposées par cet article. ( Civ. Mons, 
11 février}. 177 

2. - Cloches. - RégkmenJalion. - Lorsqu'il est 
intervenu, entre l'évêque et le préfet, conformé
ment A 1D. dJspositio11 de l'art. 48 de la loi du 18 ger-
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mioal an X. on accord porta.nt que La grosse cloche 
d'une église ne serait plus affectée au service da 
culte, le maire ne tait q_o·user de ses pouvoirs en 
Interdisant la sonnerie de cette cloche, saru; son .au
torisation. 

Le maire n'excède pas non plus ses -pouvoirs 
quand il se borne, en ce qui concerne les clôches 
affectées au service religieux, à porter à la connais
sance des intéressés les mesures concertées par les 
autorités com~tentes et- la sanction attachée é leur 
inobservation. lCoJ1Seil d'État, France). (Décision du 
8 aoii t.) 786 

Cumul des peines. 
1. - .Revue l~<mlative, 9, 2• col. 
2. - Quoique l'intention cl'iminello soit unique, il ya 

lieu a cumulai elle s'est traduite par des faits répétés. 
lCass., 8 juin.) (81 

3. - Il faut- appliquer l'art. 65 du code pénal aux 
délits prévus par la loi du 28 février 1882, su.r la 
chasse. (Corr. Hasselt, 27 juin; Cass. , 8 septem-

bre; Cru;s., 6 octobre.} 502, 719, 733 

D 
Déol.ua.tiou de suoçeasion. 

Dès que sont expirés les délais de six mois et 
six semaines pour la déclaration de succession et la 
ilécbration rectificative, il ne peut plus être admis 
nucun.edéclara.tion nouvelle relative au pwü, mais 
à. l'actif seulement. 

Le registre que tient le receveur des droits de 
snccession pour constater le dépôt des déclarations 
est un registre public qui fait foi de ses énonciations. 
(C~s., 15 décembre 1881). 6, 1re ool. 

Défaut-jonotion. 
Dan.a une procédure de saisie-arrêt, la non comparu

tion du débiteur saisi ne donne pas lieu à la procé
dure du détaut-jonction. (Anvers, 23 juin). 499 

Défense lDroits de l&). 
Les droit.a de la défense n'ont pas été respectés quand 

Ja condnmnatiou repose uniquement sur le défaut 
de comparution de la partie, alors que tout indique 
qu'l)lle n'a pas été mise A méme da se défendre. 
{füux., -4 DO'?,) '781 

Délit continn. 
Une manifestation outrageante est un délit 

continu, passible d'une seule peine, lors même 
qu'il s'est écoulé un certain intervi1lle de temps. 
entre les divers actes constitutifs de cette mani
festation. (Corr . .Marche, 5 janvier). 89 

Demu.d.e nouvelle. 
N'est pas une demftllde nouvelle la réclamation en 

dommages-intét·èts pour ine:téeution d'une con,en
tion quaod l'assignation, tout en demandant l'exécu
tion de la co,we.ntion résel'vait le drqit à des dom
mages-intérêts. (Cass., 11 aYril.) 415 

D6no11oie.ti.011 calomnieuse. 
1. - Le délit de dénonci11.tion calomnieuse contre 

un fonctionnaire public se prescrit par trois ans, 
contbrmément à l'w•t. 22 de la. loi du l Savril uns, 
et non par t1·ois mois, conformément aux :1rt. 4 et 
12 du dé,·ret du 19 juillet 1831. (Brux·., 20 juin). 465 

2. - Le dénonci:tteur n'est point p~sible do la 
réparation du préjudice cmsé par sa. plainte, lors
qu'il n'appert pas qu'il &it agi 1wec témérité, 
malveillance ou mauvaise foi. 

Tout çiloyen victime d'un délit a le droit. et mên1e 
le devoir de déclarer à la justice ce qui est dans sa 
conviction, et de fournir, au cours de l'instruction 
ouverte, toutes les indications utiles â ce qu'il croit 
la vérité, alors même qu'il se trompe.rait. (Brux., 
21 juin). 485 

3. - Sursis. - Quand quelqu'un est pourauivi du chef 
de calo!Dllie, la dénonciation, par lui formulée, du 
f.ait qui a servi de bsae a la calomnie ne fait pas 
obstacle à ce que la chambre des mises en accusa
tion prescrive Je renvoi avant qu'il n'ait été stata6 
sur cette dénonciation. 

C'est lajuridiction défini.ive seule qui, avant de 
prononcer, doit al.tendre 1a décision sur le Iond et 
devant lnquelle la question préjudicieUe peut être 
ooule~ée. (Cass., 12juin.) 445 

Deur6es &lim.entaires. 
- -V. Falsification. 

D6pena. 
Quand il y a plusieurs deniandeurs eL que l'action 

est reconnue non recc1vable à l'égnrd de certains 
d'entr'eux, la totalité des dopens n'en peut pas moins, 
selon les circonstances, être mise à la charge des 
défendeurs. (Cass., ll mai.) 380 

Dépôt. 
- V. Abus de canfia-n~. 

Désertion. 
Pour qu'il y ait désertion, ilfaut absence du corps 

sans autorisation pendant plus de lluit joUJ"s en 
temps de paix. S'il s'en faut, ne fùt--ee que de dix mi
nutes, l'infraction n'existe pas.(Cass., 6 mars.) 241. 

D6kutio.ir prévenlive. 
Le pré\'enu, mis sous mandat d'arrêt du chef de 

meurlre, et renvoyé par la chambre du conseil 
devant le tribunal correctionnel sous \a l)révention 
d'un délit punissable d'uno peine de trois moill de 
prison, au moins, doit rester détenu s'il est en état 
d'arrestaûon au moment de ce ren•oi. 

Le tribunal correctionnel auquel un prévenu ainsi 
ren,oyé demande sa misé en liberté, n'a pas à con
nattre de l'exécuLion de l'ordonnance de renvoi; il 
loi appartient seuleme.nt de statuer pour l'avenir 
sur la demande qui lui est soumi88, (Gand, 1 .. juil-

~) -Dift'am&tiou. 
1. - Une diff'am&tion faite en séance du comité secret 

d'une société d'agrément. telle que la Gn,.nde
Harmonie de Bruxelles, tombe sous le coup de la loi 
pénale. tCass., 1.2 décembre 1881.} 6 g. col. 

8. - ~e commet pas le dém de diffamation celui qui, 
da:n11 un télégramme adl'essé à un tiers, insére des 
expres:.--ions outra.,."8alltes ou déshonorantes. pour 
un.e autre personne. (Civ. Brux .• 12 décembre 1882. ) 

6, t• col. 
3. - De la diffamation et de l'injure. par 'l'Ote télégra-

phique. 7 , 2- col. 
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Di1poaitio111 e11tr1 vifa d teri&ment&ires. 
Le mineur, devenu majenr, ne pent disposer, ooit 

par donation entre vifs, soit par testament, au profit 
de celui qlli a été son tuteur, Bi le compte déftnitiC 
de la tutelle n'a été préalablement rendu et apuré 
(art. 401 C. civ.). (Gand 24 avril.) 368 

Divorce. 
1. - Abandon du domicile conjugal. - Le mari ne 

peut reprocher à sa femme d'avoir quitté le domicile 
conjugal si lui-même a p1-ovoqnê ce départ en pla
çant sa femme sous une dépendance humiliante. 
(Bro.x., 11 août.) 768 

2. - AdulUre. - C'est seulement au ca.a où l'adul
tère a été admis comme cause du divorce que l'époux 
coupable ne peut se marier avec son complice. 

Cette prohibition ne peut donc s'appliquer au 
mari contre lequel le divor~ a. été prononcé pour 
inj1u·e grave résultant d'un concubinage hors de la 
maison conjugale. (Brux., 23Janvier.) 137 

3. - Ibid. - Comme cause du divorce, l'adultère du 
mari, peut litre prouvé par des présomptions graves, 
précises et concordant-Os. (Ca&s., 29 décembre 1881; 
Brux., 4 février,) 52,143 

, . - Ibid. - Dans un procès en divorce, le juge peut 
admettre l'adultère mémo par simple présomption. 
Il ne doit pas nécessairement ordonner une enquête. 

La procédure de première instattce en matière de 
divorce étant exceptionnelle, ne doit pas être suivie 
devant la cour d'appel. (Cass.,29 décembre 1881.) 52 

6. - Injure gra-ce. - Constituent des !Jtjur~s graves, 
les débauches et les dissipations du mari quand elle!:> 
ont pour résultat de jeter la déconsidération sur le 
nom qu'il a donné à. sa fefùille. (Brux., 4 février.) 143 

6. - Ibid. - On peut considérer comme injure gr~ve 
le fait d'une femme mariée recevant un homme dans 
s11. chambre, entro minuit et une heure du matin, à 
l'insu de son mari, et pendant l'absence de ce dernier, 
alors surtout q'u'elle invoque,pour justifier cette pré
sence, un prétexte inconnu, inadmissible et qu'elle 
appuie d'une correspondance fictive. lDiv .• Brnx., 
11 mars.) 260 

7. - Ibid,, - Des habitudes d'ivrognerie peuvent être 
a1lmi1.1es comme causes de divorce, quand elles sont 
accompagnées de faits et de propos tels qu 'elles 
doivent être considérées comme injures graves. 

Il n'y a pas violation de la chose jugée, quand un 
1m·êt défloltif admet, comme constitutives de l'injure 
gmve résultant de l'ivrognerie, d'autres circon· 
stances qne celles qui auraient été indiquées à titre 
d'exemple par un an'êt préliminaire. (Cass., 22 juin.) 
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8. - I bid,. - Une acousatlon infamante, colportée 

à mots couverts, et maintenue ayec persistance, sous 
forme d'insinuation ou de t·éticences, constitue, de 
la part d'un mari , une Injure grave pour sa femme. 

En pareille circonstance on petit ne pas séparer la 
part:ie de son avocat et ne pas la.ire au mari un grief 
do ce qui a été dit en son nom. (Brux., 11 aoùt.1 768 

9. - Sépa,•àtion de .orps com,ertie en di'OOrce. -
Lorsque l'époux originairement défendeur dans une 
action en séparation à fait prononcer le divorce, 
cette conversion n'efface pas vis-à-vis de lui les 
causes qui ont Cait prononcer la séparation. (Civ. 
Brux., 22juin.) 528 

10. - Procédure. - La procédure de première 
Instance en matière de divorce, étant exceptionnelle, 
ne doit pas être suivie devant la. courd'appel. (Cass., 
29 décembre 1881.) 52 

11. -Faits articmés contre lu témoins. - Renvoi. 
- En matière de divorce, une pa!'tie peut être ad
mise à la prouve de faits directement dirigés contre 
des témoins désignés par son adversaire, alors même 
que ces faite ne seraient pas con~titutifs do repro
ches légaux ; mais ces articulations doivent être 
produites dès la première instance, et il faut rejeter 
eelles qui seraient nouvelles devant la cour. (Brux., 
18 juillet.) 542 

12.- Réconciliaticm.-En matière de divorce, les tribu
naux ne peuvent admettre la preuve de la récon
ciliation loi·squ'il résulte des éléments du procès 
que le m,ll'i, quand il a accompli les faits V.lntés 

comme tels, n'avait pas eu connaissance de l'adul-
tère de sa femme. 

De simples soupçons no doivent pas être considêrés 
comme suffisants pour constituer cette connaissance. 
(Brux., 30 j :invier.J 208 

13. - Garde des enfants. - Quand l'ar•t. 302 du code 
civil donne à la famille lo droit de demander que les 
enfants ne soient pas confiés à l'époux qui a obtenu 
le divorce, cette demande doit résulLer d'une dêli
bération régnliére du conseil de famille délégua.nt 
nn ne ses membres pour la formuler en justice. 

En principe, et lorsqu'il n'y a ni demande de la 
famille, ni demande do ministère public, la justice 
ne peut déroger Il J'ar1. 302. du code civil, en con
fiant les enfants à un autre qu'à l'époux qui a obtenu 
le divorce. (BruaX., 26janv.). 160 

Dol. 
- V. Sépai•atwn cte corps. 

1. - Ne constitue point la manœuvre caractéristique 
du dol civil dans le chef du vendeur, l'affirmation 
que le prix proposé est celui auquel a ét~ évalué 
l'immeuble dans une récente dèclaration de succes
sion. (Brux., 28jwllet.) 718 

2. - Une vente ne peut être annulée pour dol si 
l'acheteur s'est borné à laisser cro.ù-e à sa solvabi
lité sans employer des manœuvres frauduleuses 
pour déterminer le vendeur A contracter. (Comm. 
Liège, 27 janvier.) 163 

Dnm&ine public. 
1. - Une proprié(é quia son écoulement d'eau sur un 

bien ayant r11it partie dudomai.ne public, par exemple 
dans un Co"'5d de Iortiftcation, transformé depuis en 
égout communal, a le droit de conserver cet écoule
ment, s 'il existait avant que ce bien a passé dans 
le domaine public, c'est-à-dire avant la construction 
des fortifications. (Brux., 2 fé~-rier.) 194 

2. - Lit propriétê, dans le chef de l'Etat et des com
munes, enu-atnc des obligations qui les lient ,ia-à· 
vis dos particuliers comme elle lie cenx-ei envers 
eux. Ce qui est do aimple régie ne peut être con
fondu avec ce qui est de police et d'administration 
(Casa. , 25mai). 413 
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3.-Les 11cles de l'administration sont déclaratifs,et non 

p~s constitutifs de l'étendue des choses du domaine 
public. (Civ. Namur, 24 juillet). 5tô 

Doonioile de secoun. 
Loi du 14 mars 18i6 sur le domicile de secours. 345 

Dommages-inUrêta. -V. Respomabilitd, &ductio,1. 
Dons. 

Don$ a legs on fa'OeUr des établi$3ements publics, 
par LENTz. 536 

Doll&lles, 
1. - QWJ.nd des bois refendus pour douves, libro.s de 

droits à l'entrée, ont étê, après la fente, débarras
sés des éclats ou des inégalités qo·ils présentaient 
à la surface, et ce A l'aide d'un instrument autre que 
celui qui avait servi à la refeote, cette nouvA)II0 
opération n'est que le complément de cette refente 
et ne peut être considérée comme une façon 11pé· 
ciale enlevant la franchise à l'entrée. ( Cas.s., 20 
mars). 285 

2. - Quand, en matière de préemption, l'expertise 
n'a pas eu lieu dans les délais voulus, le ,juge du 
fond décide souverainement si c'~t par ln faute de 
l'administration des douanes. 

Un moyen de cassation qui n'a pas été soumis au 
juge du fond n'est pas recevable. (Cass., 27 avril). 
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Droit. 

Du travail en commun pour le progrès du Droit. 
294 

Dunes. 
Les dunes font partie du domaine privé de l'Etat et 

non du domaine public proprement dit. 
L'Etat es t préRent dans les provinces e t il est 

permis finvoquer contre lui l:l pl'escription décen
nale. 

Il ne suffit pas pour mettre•un intéressé ho1-s de 
cause de la siruple r.llégation qu'il a cédé 11es ac
tions. (Gand, 9 août) ô41 

E 
Eaux courantes. 

Les eau~ courantes ne sont pas des ,·es nuUius. 
La propriété des eaux com·a.ntes, comme celle 

des eaux de source, prend son principe dans lo droit 
d'accession par union et incorporation, consacré 
pa1· l'article 552, C. civ. (Namur, 7 aoO.t). 675 

Eaux de la ville. 
Est recevable à. répéter ce qu'il a payé indùment 

pour e!lux de ra. ville, celui qui n'a. pa-yé qu'en 
réservanl tous ses droits et svus la menace faite par 
l'autorité, d'interrompre toute distribution d'eau. 

Les indications du compteur ne peuvent lier 
l'abonn6 qui en a réclamé la vérification. 

N'est pas assez précise l'offre de prouver qu'on n'a 
pu consommer la quantité d'eau indiquée. Est tar
dive l'offre de preuve faite quand les cho.se;, ne sont 
plU.i entières (Brux., 12 juin). 484 

Elections. 
1. - Lois électorales. ll3, 34~, 361 
2. - Evolution des lois électorales eo Belgique. 441, 

451, 473, 489, 505, 521, 537, 553, 569, 585, 601, 611, 
633, 649, 665, 681, 697, 713. 

3. - La loi du 30 juillet 1881 n'a pas abrogé celle du 
14 février 1878, laquelle a été prorogée par celle du 
29 juillet 1879 et doit rester en vigueur jusqu'au 
15 octobre 1882 (Cass., 6 et 28 mars). 268, 287 

4. - Inscription sur les listes électorales. - Prtsomp
twn légale. - L'inscription sur les listes électorales 
et rnr le rôle des contributions emporte présomption 
d'électorat. C'est à celui qui conteste cette pré
somption à fair·e la preuve qu'eUe n'est pas fondée. 
En l'absence d'une contestation, la justice doit 
admettre la présomption d'électorat : elle ne peut 
ordonner d'office des devoirs de preuve à l'électeur 
inscrit. Elle viole la loi si elle ne fait pas ét:it, à 
titre de preuve. de l'exemplaire des listes électorales 
joint au dos~ler d'appel par le commissaù-e d'arron
dissement et si elle néglige de faire usage de la 
preuve qui résulte de la compat'aison entre ces listes 
et les rôles des contributions ver sés au procès par 
les parties (Cass., 9 féVl·ier ; Cass., 7 mars; Cass., 
20 mars). 173, 267, 256. 

, 5. - Patente. - C(lntestatio,i. - Est pertinente l'arti
culation qu'un associé en nom collectif exerce une 
profession autre que celle pour laquelle il est patenté, 
alors même quo la société n'aurait pas de patente 
personnelle. 

L :l preuve dott donc litre admise quand elle tend à 
faire disparattre des listes un électeur qtti n'y a été 
po1·té qu'en vertu d'une p!ltente différente dont la 
légitimiM est contestée (Cass., 28 mars). 286 

6. - Nou-wJl occupant . - La cour d'appel décide 
souverainement et en fait qui est occupi.nt le 
let janvier. 

Si le nouvel occupant, entré au cours du premier 
trimestre, peut e::r.iger quo sa contribution person
nelle lui soit comptêo pou.r Col'lller le cens électoral, 
c'est à la condition qu'il ait été réellement cotisé de 
ce chef. 

S'il n'y a eu de sa, part ni déclaration, ni récla
mation. ni versement, et s'il n'a p8.8 été inscrit, on 
ne peut lnl attribuer la contribution, sous le nom de 
\'occ1,pant précédent, inscrite au 1.., janvie1· tCass., 
27 mars et 28 mars). 288, 301 

7. - Proctuctiom de pi~es. - Délai. - Si l'u 1·ticlo 67 
des lois électorales coordonnées ex.ige que les pièces 
et conclusions soient produites le 31 octobre an pins 
tlll'd, celte règle ne s'applique qu'aux moyens et 
pièces quïl a été possible aux parties de produire. 
11 en est de même de la règle inscrite A l'article 71 
des lois élecforales coordonnées qoi ordonne que 
toute production de pièces ou conclusions tWUVtJlù, 

soit faite avant le 31 janvier (Cass.~ 14 mars et 
28 mars). 287, 300 

Spécialement, n'encourt aucune déchéance la p:tr· 
tie qui n'a pu produire ses piéces dans le délai légil 
à callSe des a@iasementsd'un f-lnctionnaire qui aurait 
refusé ou retardé abusivement la délivrance d'u.ne 
pièce (Cass., 14 mars et 28 mars). 287, 300 

8. - Imerwntion. - Si, en cas d'intervention se pro
duisan t 1)8" requête et dûment notitlée, le juge peut 
ordonner la preuve de la date de l'affichage des 
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recours, il ne pent cependant, sans mettre l'intel've
nant on demeure de faire cette preu,·e, se borner 
à déclarer d'office l'intervention non recevable 
(Cass., 28 mars). 2S7 

9. - Vote d'une modülcation rétroactive de la procé-
dure électoral&. 155 

10. - Classement des patentes. 294 
n. - Les a:ffakes électorales devant la cour d'appel 

de Bruxelles. n 1 
12. - Fruits judiciaires de la législation élector,,Je 

' 185 
13 . - Ou ide pratique pour les élections, par X. 424 
Emigranou. 

Celui qui, dans un but de charité, sert d'intonné
djaire gratuit entre lu émigrants et certainsagenls 
d'émigration ne contrevient pas aux art. 1 et 10 de 
la. loi du 14 décembre 1876. 

Ne contrevient pas â l'art. 15 du règlemeut du 
15 décembre 1876, ni à l'arrêt-é ministériel du 29juin 
1849, celui qui a guidé ou sollicité des émigrants 
sans être admis par l'autorlté locale, mais étant 
muni des p 1uvoirs-réguliers d'une agence autorisée. 
(Civ. Anvers, 8 août 1881 et Brux., 11 janv.). 119 

E.nclave (Servitude d'). 
l. - Quand renclave est le résultat volont,.,ire de la 

division par suite de partage ou d·aliénation par
tielle d'au fonds qui, dans son intégrité, avait anté
rieurement accès sur la vo:e vublique, Je passage ne 
peut êt-re réclamé des voisins, alors même que les 
deax parties du fonds auraient été vendues à des 
acquéreurs düférents. 

En pareil cas, une servitude de passage à charge 
des copartageants résulte implicitement dn premier 
acte de vente ou de pa1-tage. (Nam11r, 17 juillet), 531 

2. - Lorsqu'un propriétaire dont le fonds est enclavé, 
réclame passage poor son exploitation, on vertu de 
l'art. 682 du code civil, il est non recevable à mettre 
en calll,e la commune A titre d'un sentier inscrit à 
l'atlas des chemins vicinaux, et longeant le !onds 
enclavé. 

Et ce, alors même que la servitude réclamée tera.it 
plus ou moins conforme à la destination de cette 
voie do communication. (Brux., 2 août). 607 

3. - li y a enclave même lorsque l'accès existe, ai 
cet accès n'est possible qu'en courant de11 dangers et 
ne peut être établi que moyennant des dépenses hors 
de toute proportion avec la valeur du bien. 

Qnand le propriétaire du ter rain sur lequel 
est établi un chemin de halage laisse, pendant 
t1·onte ans, un tiel's passer sur ce fonds, sans récla
mer d'indemnité pour le service d'un fonds enclavé, 
la prescription de l'assiette et de l'indemnité est 
acquise contre lui, sans qu'il -puisse se prévaloir des 
droits de l'administration relatifs au halage. (Casa., 
26 octobre). 763 

Enfanta trnuvéa. 
Circulaire de 

enfants trouvés. 

Enregistrement 

M. le Ministre de la justice sur les 
183 

1. - Actu notarw. - Droit, à charge d" notaire.
L'arL. 29 de la. loi du 22 frimaire an VII, portant 
que les droits des actes à enregistrer seront acquittés 
par les notafres, pour les actes pMsés devant eux, 
e~t liniitatif. 

En cas d'insuffisance du droit perçu, l'administra. 
tion n'a pas d'action contre le notaire pour le sup
plément à payer. 

La loi du 22. pluviôse an VII n'a pas dérogé à cette 
règle pour les ventes publiques d'objets mobiliers. 
(Br\lli:., 26 janvier). 175 

2. -Restitution. - Les droits -'1'enregistrement régu
lièrement perçua ne peuvent êtres restitués quelque 
soient les événements ultérieurs, si ce n'est dans 
les cas prévus par la loi du 22 frimaire an Vll. 

Ne peut être considéré comme rentrant dans l'ex
ception et comme devant ètre rest itué le droit 
perçu sui' un acte de vente ultérieurement déclaré 
inexistant pour défaut d'accord des par ties sur la 
chose vendue. (Ca.ss., 13 mai) 381 

3. - Droits d'enregistrement relatifs aux échanges. 
146, 179 

4. - Enregistre-men, des jugements. - Recouure
m,nt. - Le payement des d1·oits d'enregistrement 
desjugements rendus ù l'audience et devant êt re 
enregistrés sur minute, ne peut être poursuivi que 
contre celles des parties auxquelles profitent les 
condamnations prononcées. 

Lorsque l'administrat ion agit aux termes de l'ur
ticlc 1166 du code civil, elle n'est plus un pouvoir 
jouissant de certains privilèges, mais un créancier 
qui n'a pas plus de droit qae celui dont il prend la 
place, d·où il suit que dans ce cas, l'sdminisfration 
est non recevable à agir par voie de contr-ainte. 
(Civ., Btux., 29 avril). 352 

6. - Jugement constatant conTJention. - Droit da. 
Le droit de titre est exigible sur tout jugement 
constatant l'existence d'une convention non eru·egis
tt<êe et susceptibfo de l'être; peu importe que l'actioo 
n'a.t pour objet que l'exécution partielle de cette 
convention. 

L'obligation de payer, en cas de retour à meilleure 
fortune, est une obligation à terme, sur laquelle le 
droit de titre est immédiatement exigible. (C1v. 
Liège, 9 décembre). 819 

6. - O/Jligatùm8 d'imi-prunt. - Les obligations 
d'emprunt émises par lea communes belges sont 
dispensées du droit d'enregistrement. (Oiv. Liège, 
17juin). 467 

- V. Cassation en mati.tre pt,mle, Cont~ inte, 
Sommation-conh·ainte. 3 

Jl:n1eigneme11.t. 
1. - ÉcolM e:umpttu d-'1"mp6l. - U n'y a d"koles 

ou d'ouvroirs exemptés des impôts que ce\U qui ont 
un caractère public, c'est-à-dire qui sont placés par 
la loi ou en vertu de la loi, sou., la direction ou la 
surveillance de l'aatorit.ë pnblique. 

Tel n'est pas le cas d'une école dentellière placée 
&ani< la direction de religien&es, alors même qu'elle 
est dans une propriété dn bureau de bienfaisance 
(Cass., 23 janvier). 1M 

2. - Soua l'empire des lois existantes, le fa.it de confê
rer une bourse à un normaliste à la condition qu' il 
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reroplil'se certains se1-vices publics à sa sortie de 
i'école, n'est pas une libéralité de la p.qrt de l'État, 
mais un contrat à titre onéreux que le normaliste ne 
peut rompre sans être œnu à re.'ltitution, et ce, 
aloi'$ même qu'une législation nouvelle réglant sea 
fonctions, ne lui paraîtrait pas compatibleaveel'ac
complissemcnt de!< devoirs de sa. conscience (Casa., 
I3jnillet). 510 

Esaroqume. 
Celui qui, en j ouant, a recours à des manœuvres 

frauduleuses (qui se sert, par exemple de cartes 
marquées) commet le délit d'escroquerie, soit qu'il 
les ait lui-môme pratiquées, soit qu'il ait seulemel}t 
connu la fraude et en ait profité (C,1SE., 24juillet). 
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Établissements dangereux et w alubres. 
1. - Qu11nd un établissement qui n'avait pas besoin 

d'une autorisation spécinle (une tueriê par exemple, 
hors de la partie agglomérée d'une commune) a été 
érigé et cause dommage aux. prop1·iétés voisines, le 
pouvofr judiciaire est compétent pour décider s'il y 
a lieu d'en ordo~er la démolition ou le déplacement· 
(Liège, 31 décembre 1881). 71 

2. - L'arrêLé royal da 4 (évl'ier 1875 dispoS11nt que 
l'installation de tout moteur, procédé de travail ou 
machine, dont la mise en activité occasionne nu 
choc 011 un bruit nuisible ou incommode est rangée 
dans la. deuxième classe des établissements soumis 
au régime de l'arrêté royal du 29janvier 1863, inté
resse la généralité des citoyens et doit par consé
queCll être publié, in eœtsnso, au 11lomte11r (art. -:3 et 
4 de la loi du 28 février 1845). 

Cet arrêtéroy.tl n'ayant ôlé publié quo par extrait, 
n'est pas {,bligatoire (art. 129 Const.) Gand, 10 jan· 
vieri. 122 

3. - L'autorité administrative appelée à antoriser une 
fabrication peut légalement imposer à celle-ci des 
restrictions, défendre par excmp!e cle fabriquer 
l'acide sulfurigue avec des miner-ais autres que ceux. 
extraits du territoire oit le fabricant à sa concession 
(Cass., 6 février 1882). 158 

4. - L'art. LO, titre 2, du code rural, de 1791, qui 
défend d'allumer du feu dans les champs, à moins de 
50 toises des maisons, s'applique non seulement 
a\lli: feux passagers, mais aussi aux feux permanents, 
comme ceux d'une briqueterie. 

L'arrlHé royal du 29 janvier 1863, sur les établis. 
sements dangereux et insalubres n'a pas dérogé à 
cotte disposition (Cass., 20 novembre). 811 

Étranger. 
Notice sur la police des étran11ers sous le rapport 

des droits et des devoirs des administrations commu • 
nalea, et des mesures préventives et coercitives dont 
les étrangers peuvent être l'obj et en Belgique. 184 

Exoepüon (obscuri UbeUi). 
L'~cepliOll obscuri Uhelli n'est pas fondée quand 

il ne peut y avoir de doute sur le fait ïmputé au pré
venu e t que d'ailleurs celui-<:i s'est déjà détendu au 
fond (O1rnd, l0janvier). 122 

Exéouteuz tesk.mentaire. 
L'art. 1031 du O. civ. est limitatif. I l n'ès~ pas au 

pouvoir du testateur d'étendre la mission de l'exécu
teur testan1entail'e . 

Spëcialeruent ilne peut l'étendre au préjudice des 
droits du tuteur. 

L'exécuteur testamentaire qui a la saisine du mo
bilier peut percevoir les fruits échus après le décès 
du testateur. I l n'a pas ca pacité pour renoncer à un 
bail. Ce droit n 'appartient qu'aux héritiers (civ. 
Br11x., 1.,. mars) 339 

Exequatur. 
1. - Compétence. - Sous l'empir e de la loi du 25 mars 

1876, c'est le tribunal civil qui est compétent pour 
ordonner l'exequatur des décisions étrangères , 
môme rendues en matière commerciale (Anvers, 
24 décembl'e 1881). 72 

2. - Décisions arbitrales. - Une demande d'exequa
tur ne peut avoir pour objet que des actes de juri
diction contentieuse émanant directement ou indi
rectement d'une puissance étrangère. 

Ne \leuvcnt fnire l'objet de pareille demande des 
décisions arbitrales non produites en forme exécu· 
loire (Anvers, 18 février). 2%9 

3. - D)·oit de revision. - En l'absenM d'un traité 
de réciprocité. l<J juge belge peut modifier la déci
sion cltrangère ou li. con.sidérer comme non avenue 
si elle ne lui pal'a.tt pas bien rendue. (Anvers, 24 
décembre 1881). 72 

Si les tribunaux belges n'ont pal! à.raviser les dis
posi!ions d'une dêoision étrangère relatives aux 
droits personnels des parties non cantrn.ire<; û l'or
dre public:, il en est autrement en ce qui concerne 
los condamnations pécuniaires destinées à assu
rer, par des péualjtés civiles, l'exécution du juge
ment (Ca·•a., 19 janvier). 100 

La cour d'appel qui, appréciant des condamna
tions pécuniaires prononcées par un tribunal étran
ger et destinées à assurer, par des pênalités 
chUes, l'exécution d'un jugement, dclolere que de 
telles pbalités constituent Iles moyens de contrainte 
qu'aucune loi n'autoriae, fait une appréciation qui 
rentre dans l'article 10 de la loi du 25 mars 1876 
(Cru;s., 19janvter). 100 

t . - Ibid. - En l'absence d'un traité de réciprocité, 
le juge belge doit, avant d'aborder Je fond du litige 
s'assurer que la sentence étrangère réunit les cinq 
conditions énnmérlies A l'art. 10 de la loi du 25 mars 
l8i6 (Bi ux., 4novembre). i81 

6. - loül. -Lejuge,saisi de la demande d'exeqaatur, 
ne peut substituer une cause nouvelle à celle qui a 
donntl naissance aux conoamnahons prononcées par 
le tribunal élra.nger (Brux., 4 novembre). 781 

Expédition des affaires. 8, l"co]., 183, 199, 230 
llrpettise. 
1. - Experti.aes en écri tores. 280 
2. - Une expertise ne peut jamais faire l'objet d'une 

procédure principale. L'expertise n'est qu'un moyen 
d'instrucbon destiné â protéger la demande princi· 
pale et à éclairer la religion du Juge sur la solution 
d'une action déjà introduite. (Comm. Anvers, Z9 
septembre.) 6n 

3. - Les faits eon11tAtés par l'expert no font foi j as-



849 
qu'à inscription de faux que lorsqn'ils rentrent dans 
l'objet de sa mission. 

Lorsqu'un expert judiciaire, ayant pour mission 
d'évaluer des objets mobiliers, déclare dans son rap
port que l'une des parties s'est engagée à.payer, dans 
les 24 heures, le prix fi:s.é par lui, cet te déclaration, 
si elle n'est pas signée et si elle est déniée, n'a pas 
forc.e probante. {Comm. Brux., 14 octobre.) 784 

t. - Quand il a été convenu qne le montant du préj u
dice sera fixé par experts, irrévocablement et avec 
dispense de formalités, l'appréciation des experts ne 
peut être contestée pour défaut de motifs. (Brux., 
25 octobre.) 800 

Exploit. 
1. - Nullité. - L'art. 61 c. pr. c. n'est pas applicable 

aux exploits de notification en matièl'é c1im.inelle. La 
notification de la liste des jurés et des témoins i. 
l' accusé ne doit pas indiquer le domicile de celui-ci. 

L'indication inexacte de ce domicile n'entraîne 
prui, par elle-même, la nulli té de la notification. 

Il en est snrtout ainsi quand, lors de la formation 
du jury, l 'accusé n'a pas signalé l'erreur de l'exploit 
et a exercé son droit de récusa:ion. (Namur, 19 juin; 
Caas., 7 octobre.) 514, 748 

- V. Assignation. 
Exp10priafün pour ca.use d'utiliLé publique. 
1. - Plus-vàlWJ résultcint dea travaia. - Ta:ce de 

bd-tisse. - Cl6ture . - D~préciati oi~ des e:r:cédants. 
- Off e de consigner. - Lorsqu'une expropriation 
par zones autorisée par al'rêté royal u été transformée 
pour un certain nombre de rues, en une expropriation 
ordinaire, en vertu d'un nouvel snêté royal , il no 
peut être tenu compte.dans l'évalufttiondelil parcelles 
expropriées, en venu de ce dQrnier :trrêlé, de là plus 
value 1•ésultunt de l'exécution des travaux déjà ef
fectués pou1· la ré.disation du plan d'enscmb:e. 

La ta._,e cle bâtisse à laquelle serôut soumi!s les e,x. 
cédants, ne peut donner lieu à indemnité que si elle 
est une conséquence dir ecte et nécessaire de l'ex
propriation. 

Une indemnité est due, cependant, si cetle taxe 
cause in1médiateruent une dépréciationdesexcédants 
en tant que terrains à IJàtir. 

L'offre de l'expropriant d'ét11bHr une clôture à ses 
frais, est inopérante à défa ut du consentement de 
l'oxprop1·ié. Celui-ci a droit à la somme nécessniro 
pour étabfü une clôtu1·0 qui 1·éponde à ses besoins 
et à ses convenances. 

Ladéprécis tion résultllnt du défaut de profondeur 
des excédants no l)eut être compeosée par la conve
nance spéciale qu'ils présentent aux riverains qui 
voudraient les acquêr it·. 

L'exprop1·ié peut s'opposer il ce qu'une partie 
quelconque de ces e;i;cédanL'l soi t, mé:110 provL'lOil'e· 
ment, empr ise au-delà du terrain exproprié. 

Daus le cas où un supplément d'expe1·tise est or· 
donné, l'exp1·opriant ne peut être envoyé en pos
àession. 

L'offro do consigner, pour les points restéa e.n 
litige, une somme à ftxer par lo tribunal, no peut 
Gtre accueillie. (Civ. Brux ., 21 j uin.) 560 

2. - Immeiwtes pa,,· destination. - Les meubles im
mobilisés par destiru.t:ion ne doiveut pas uécessaire
ment être repris par la partie qui expt·oprie le fonde 
pour cause d'utilité publique . 

L'intention de les comprendre d.ans l'expropriation 
doit résulter expressément du décret d'ex propriation. 

Il y a, du reste, chose Jugée lorsque, confo1·mé
ment aWt conclusions de l'cxpropdé, l'estimation n'a 
été ordonnée qu'au point de vue rie la dépréciation 
qu'ils souffrent. (Anvers, 23 décembre 1881.) 124 

3. - P11·ù de jouissance. - La perte de jouissance 
l'ésUltant de l'imminence d'une expl'op1·iation an
noncée, quoique non encore décrétée, doit être al
louée à l'exproprié. (Brw.. , 22 mars.) 303 

(. - Plus "'1lue r.!sultant de l'e:.cpropriation. -
Quand un arrêt a jugé en fait que deux arrêtés d'ex
propriat ion forment un ensemble, il ne viole pas les 
principes de la juste indemnité en intimant aux ex
perts l'ordre d'évaluer cette indemnité en ne tenant 
pas compte de l a plus value résultant du premier 
de ces arrêtés. (Caas., 2 février.) 156 

5. - lbtl,. - Quand un travail d·utilité publique, com
prenant denx part ies, aé té l'objet d'une soule délibé
ration et d'un seul plan par l'autoril6 communale, 
fae expropriation$ relatives à l' uno ne peuvent 
donner lieu à des indemnilés pour plus.value résul
tant de l'autte, et ce, alors même que, pa1· des 
nécessités administratives, la première aurait été 

décrétée par un loi et la seconde par uu arrêté 
royal posté1-ieur. (Civ. Gand, 28 juin.) 515 

6. - Aoo,ùageéllernuet. - Un avantage éventuel, tel 
quo la possi bilité d'une cession gratuite de terrain au 
profit d'un immeubleexpro-prié, doit entrer en ligne 
de compte dans le calcul de l'indemnité, sauf au juge 
à tlxer la somn,e en équitê. (Bl"ux., 22 mars.) 303 

7. -Ta~e d4 b4tisse. - L 'exproprié n'a pas droit à 
indemnité pour dépréciation des excédants pour la 
taxe de bâtisses à laquelle sont soumis, en verlu d'un 
règlement communal, ies propriétaires qul élèvent 
des constructions dans les rues ou voie11 publiques 
,:,uvertes par la commune. (Brux. , 18juillet.) 558 

8. - I rnùmnilé complémentaire. - Quand un arrêt, 
appréciant une j odemnité d'expropriation, la iixe en 
argent, pois ajoute une réserve pour le cas où cer
tains travaux ue seraient pas exéeutés par l'expro
priant, cette réserve ne peut, par elle-même, être 
considérée comme une indemnité complémentaire 
enlevant pour partie, à la réparation, le caractère pé
cuniaire qu'elle doit nécessairement avoir. (Cass., 
30 mars.) 289 

9. - Bo.ü. - Société sans personflalit6 citrile. -
F-raïs de rempki . - Lorsqu'un immeuble a été 
donné en location, füt-ce par acte authentique, non 
à des citoyem contractant en nom personnel, mais 
à titre de aoi-dîsant représentants d'une • société 
littéraire . dépourvue de personnalité civile, pareil 
acte de bail étant radicalement inexistant en droit, 
il n'y a pas lieu d'en tenir com'(lte dallll l' apprécia
tion de l'indemnité principale due au pTOpriétaÎl'e de 
cet immeuble, e.xproprié pour cause d'utilité pu
blique. 

850 
Une somme de l OO(o à calculer snr l'indemnité 

principale sa m.t à dédotnmager l'expropr1é des Irais 
qu'il devra supporter _pour eff'ectner le remploi de 
de cette somme en immeubles. (Gand, 28 juin. ) 394 

10. - Frais cle remploi. -Les augmentations de droit 
de timbre et d'enregistrement introduites par la loi 
du 28 juillet 1879 sont de natore à légitimer une 
augmentation d'un demi pour cent sur les frais 
de remploi . (Civ. Anvers, 23décembre 1881). 124 

11. - Id,. - Int-érit8d'attente. -· Il n'estdû ni frais de 
remploi, ni intérêts d'attente à une société anonyme 
conslituée pour la mise en valeur et h ve.nte de 
terrains, et qui n'a pas elle·même payé de frais d'ac
quisition. (Anvers, 23 février.) 324 

U?. - Intér/Jts d'atteme. -ll n'y a pas lieu d'allouer à 
l'expropriê des intél'èts d'attente en vue de compen· 
ser pendant une période minima de troi.s mois la 
perte i\ résulter prétendllment do l'improductivité 
dos sot::1mes qni sont ou seront consignées. (Gand, 
28 j uin.) 594 

1.3. - Eu:trlU!tion d6 terre à briqU8 par l'exproprié. 
- Intérlts compensatoires. - Si, depuis le juge
ment déclarant les formalités accomplies, et jusqu'à 
la. consignation des indemnités, il est permis aux 
expropriés de recueillir les fruits de l"immeuble dé
crété d'utilité publique, ils ne peuvent en altérer la 
substance. 

C'est une altérat ion de 1iubstance que d'ex.traire du 
fonds de la terre à brique. Le locataire qui a pro
cédé à cette extraction doit rétublir les lieux en 
l eur état primitif. Mais il a droit à des intérêts com
pensatoires depuis que la défense d'extraire est ré· 
su]tée du jugement sur les formalités. (Namur, 
6 mars.) 325 

14. - I ntérêts compematoires. - L'expropriant doit 
des intérêts compensatoires de la jouissance à 
partir de sa mise en possession, quand même les 
emprises étaient improductives aux mains de )'ex
proprié. (Anvers, 23 février). S24 

15. - &rœtucle d'utilité publique. - Lorsqu' il s'agit 
de servitudes établies dans l'intérêt public, elles 
contmuent à subsiste,• sur la par<;elle expropriée 
nonobstant le jugement d'expropr iation. Les art. 19 
et 21 de la loi du 17 avril 1835 ne sont pas applica
bles à ce cas. 

Quand diveJ"ses circonstances de fai t démontrent 
qu'uue servitude, tout en existant légalement ne 
sera vraisemblablement plus exercée, il y a lieu de 
ne chifü:er qu'à une somme moindre la dépréciation 
qui en résulte. (Brux., 22 mars.) 803 

16. - Trat1é amiabk. - Passage à niveau promis. -
Si, dans un traité a miable, il est pris, au nom de 
l'État, 1'engag6ment de fournir un passage à niveau 
sur les parcelles cédées pour la construction d'un 
chemin de fer, l'État est ceosô avoir ratifié cet en
gagèment pat· le fait qu'il n'a pas refusé le traité, 
que le pasi3age3 à niveau a ét6 exécuté et qu'il a été 
maintenu par l'É tat. (Brux., 15 mai.) 382 

17. - Bt2timent. -Empri~e pcirtielle . - Acquisition 
intégrale. - Quand une expropriation entame par
,tiellemen t un bâtiment et que le propriétaire exige 
l'acquisition intégrale, ce ne sont pas les principes 
de l'indemnité d'expropriation, mais les principes de 
la vente ordinaire qui doivent servir à nxer lo mon
tant du pri;:1: qui lui est dû. (Cass., 24 février ,) 222 

- V. Casso.tùm en matièl·e ci-oile. 
Extr&d.ition. 
1 - Est non recevable le pourvoi on cassation dir igé 

contre l'avis que la chambre des mises en accusat ion 
. est appelée à donner en matière d'extraditfon. 

Pareil avis ne constitue pas une décision Judiciaire, 
alors même qu'il a repoussé les conclusions prises 
par l' interessé. (Cass., 23 mai) 399 

2 - Recueil des lois, conventions, etc., relatives a 
l'extradüion. 552 

- V. Cassation en matière pénale. 
.Evocation. 

L'art. 215 C. d'in.st. crim., n'est pas l imitatif et 
Je juge d'appel doit évoquer chaque fois qu'il annule 
unjuge1J1ent correctionnel pour une cause autre que 
l'incompétence à raison du lieu du délit, de la rési 
dence du prévenu ou de la nature criminelle de l'in
fraction. (G&Jld, 7 août). 591 

F 
Faillite. 
l - Opposition au jugement déclc.ratif.- Le failli qui 

a étê appelé en cause soit en l "' instance soit en 
appel, et qui ne comparaît pas, ne peut former 
opposition au j ugement ou à l 'arrêt qui a prononcé 
la faillit~. 

Lorsque, par suite d'un récoors exercé par le failli 
et déclaré non recevable, les délais pour la produc· 
tion des créances sont expirés, il y a lieu pour le 
tribunal ou la cour d'en fh:er de nouveaux. (Liège, 
8 juillet). 527 

2 - Ibid. - Suîvant l'urt. 473 de la loi du 18 avril 
1851, l'opposition :iujugemcnt déclaratif de failli te 
n'est recevablo,de la piu·t du failli que si elle est for
mée dans la huitaine. (Comm. Anvers, 17 août). 6t 1 

3 - Affirmation de créance. - Une créance produite 
-à une faillite doit être affirmée dans la fol"me pres
crite par la loi, à peine de nuUité de la production. 

L'affirmation doit donc être pure et simple et sans 
réserves. {Comm. Anvers, 21 avril). 887 

4 - lfmputo.tion d6 cr~nces. - L'article 451, § 2, du 
code de comme.rce ne dérog~ pas à l'art. 12;>4 c. civ. 

En conséquence, quand une Cl'éance est garantie 
par une hypothèque, l 'imputation du pri.-\: de l'illl· 
meuble se fait d'abord sur les intérêts, y compris 
ceux courus depuis lu. faillite et ensuite sur le pnn· 
cipal : le reliquat, pour lequel le créancier n'all9QÏ.t 
paa été colloqué, peut être produit à lamasse chiro
graphaire. (Liège, 4 janvier). 141 

t> - Conteslo.twn mtre k f o.illi et son curateur. -
.Rtlglement des honoraires. -Le rapport dujuge 
commissaire saisit régu.liè1·ement le tribunal de com
merce de toutes les contestations qui sout de sa 
compétence et qui surgiuent au coun de la faillite . 

li en est ainsi notamment des contestations qui 
peuvent s'élever entre le failli et son curateur après 
le concordat lors de la reddition da com pte dt!tlnitif 
de gestion. 

851 
Aucune loi ne prescrit au trîbunsl de commerce 

de procéder ên audience publique au règlement des 
honoraire11 des curateurs à la faillite. (Gand, 17 
juin). 447 

6 - Reund1cation. - !Se peuvent plus être revendi 
qués,. paT le vendeur, les vins; envoyés et facturés au 
fajlli, dont celui-ci a payé le transport et qu'il a h it 
déposer, en son nom, dans un entrepôt public. 
(Coann. Liège, 27 janvier). 163 

- V. Jl.ppd en matih-e ci-cik. 

Falsillllation de denru s alimeni&i?es. 
L'art.561,§3,code pén. ,en prohiba.nt h vente, même 

faite de bonne foi, de.. coruestibles, boissons, denrées 
ou substances alimentaires fulsifiés, n'a en vue que 
les produits d'une falsüicatio:tfrauduleo.se, c'ost-à
dire faite dans l'intention de tromper l'acheteur, en 
lui liVl'mt une mArOhandiso sensiblement moins pro
pre que la marchandise demandée, à l'usage auquel 
celle-ci est destinée, ou d'ane valeur beaucoup 
moindre. 

Q3t article ne peut s'appliquer au mélange qui r,e 
fait ouvertement, sans aucune idée de fraude, et qui 
ne constitue qu'une combinaison industrielle, dont 
l 'e:..--perience a. révélé l'utilité; par exemple, au 
mélange de 3 A 4 0/0 de g raines de féverole moulue 
à la farine de froment. 

Le règlement communal de Liège du 9 avril 1816, 
défendant de moudre de la graine de féverole, de la 
mélanger avec du froment ou du seigle, et de la ven
dre soit pure, soit mélangée, est illégal comme con
traire à la liberté de l'industrie du r.ommerce et aux 
droits conférés, aux patentés, par la loi du 21 mai 
1819, (S. P . Liège, 19 juillet) . 706 

Faute. 
- V. Responsabilité civila. 

Faux. 
l. - Discusiondela loi sur les faux bilans. 3, 3• col. 
2. - Les coupons devant permettre de circuler en 

chemin de fet, au prix réduit accordé aiu: militaires 
régulièrement en congé, sont des pièces officielles 
réunissant les caractères d'une feuille de route, et le 
faux qui yest commistombe,déS lors, sous l'applica
tion de l'article 200 du Code pénal. tCass. , 20mars). 

257 
3. - Constitue le crime del Caux prévu pa.r le code 

pénal ordinaire, l'apposit ion de la fausse signature de 
l'officier, compétent sur les bons ou réquisitoires 
destinés aux militaires voyageant isolément en ser
vice; ces pièces constituent des feuilles do route 
(Cass., 8 j uin). 481 

Favre. 
Eloge de Jules Favre par 1\1. Rousse. 

Fisc. 
1. - Codification des lois fiscales. 
2. - Quelques réformes fiacalels. 
3. - Pétition des notaires de Charleroi sur 

réformes fiscales. 
- V. Cons.oil communal. 

342 

146, 179 
217,290 

quelques 
255 

Fonctions publiques (usurpation de). - V. Service p ublic. 

Fondation d'enseignement. 
Une fondation d'enseignement créant une école 

paroissiale et de charité, et comprenant accessoi· 
rement des services de bienfatsance et de piété, est 
une institution publique. • 

La fabrique n'a aucun caractè1·e légal pour se dire 
propriétaire ou adm.inistrateur des biens de cette 
fondation . 

Aux termes de la loi du 19 décembre 1864 la pro
priété et la possession de ces biens appar tiennent à 
l 'Etat génél'al . provincial ou communal. Et cette loi 
s'applique, même rétroactivement, aux fondations 
d'enseignement antt!rieures à sa promulgation. 
(Namur, 7 août). 613 

G 
Garantie (Appel en). 

Si l'art. 65, c. proc. civ., exige qu' il soit signifié, 
en tête de l'exploit de l'action en garantie copie de 
l'action prineipale et de toutes pièces à l'appui, 
cette formalité n'est pas requise à peine de ~ullité. 

Les dispositions de l'art. 181, code proc. oiv. ne 
s'appliquent pas au cas où le tribunal saisi de l'ac
tion principale n'est pas compétent à 1·aison de la 
matière pour connaître de la demande en garantie. 

Pendant !'-instance de l'action en garantie, l'ache
to~1r primitif peut réc1amer de son vendeur en 
appel les dommages-intérêts auxquels il a été con
damné envers le sous-acquéreur depuis la sen·tcoce 
du premier juge. (Namur, 19 juin). 514 

Garde particulier. 
Le serment prescrit aux gardes des bois particu

liers, par les articles 2 du décret du 20 iôil
let 1831, et 11 de l a loi forestière du 19 dé
cembre 1854, n'est pas valablement prèté si les 
mots : aux "Zois sont omis do la formule s.'\Cramen
telle relatée en la feuill~ d'audience du tribunal 
chargé de recevoir ce serment. 

Ces gardes, pour ètre valablement investis de la 
qunlitè d'officiers de police judiciaire, doivent en 
outre prêter le serment prescriL par l'article 5, 
Sect. VIII, Titre 1u de la loi rurale des 28 Eeptem
bre-6 octobre 1791. (Cass., 8 ma rs). 244 

- V. Com1)t'ance en matière /Ûcale. 
Gend&rme. 

Lea gendarmes doivent, dans l'exercice de leul'S 
fonctions, être ]'evêtus de lenl' uniforme. Ils doivent 
tout au moins pouvoir établir leur qualité par une 
marque ou un sigue distinctif quelconque. 

Par conséquent, ne contrevient pas à l'art. 18 du 
règlement du 30 janvier 1815, l'hôtelier qui refuse 
d'exhiber aon registre de logement à un officier de 
gendannerfo non revêtu de son uniforme et qui n'est 
pas à même de prouver sa qualité. (S. p . Courtrai, 
12 mai). 388 

Greilier. 
Traitém.ent ~es greffiers. 

Guiteau. 
Procès Gui.teau. 109, 12'7 
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H 
Hospice. 

La loi du -t ventôse an IX n's enlendu attribuer aux 
hospices que lea biens qùi, en l'an IX, fais3ient pll'· 
tie da domaine nation:ù et avaient été usurpés sur 
ce domaine. 

La tt.msmission dé1i.nitive ne s'est opérée -que par 
la decouverte faite par un hospice déterminé et par 
la prise de po_ssession réelle, ou l'envoi en posses
sion, p&r l'autorité compêtente, de biens usurpès 
spécialement indignés. 

Des disposition.a ultérieures cnt pu, j o.squ'à cette 
transmission, étendre le bénéfice de la loi à des éta
blis.sements publics autres. que les hospices, notam
ment 11ux bureau.x do bienfaisa.oee e t aux fabriques 
d'ég lises, comme aussi restreindre les biens dont la 
101 de l.'an IX avait d'abord autorisé la révélation. 
(Gand, 6janv.). 120 

Hais-clos. 
n ne suffit pas qu'un arrêt déclare le hnis-clos, il 

faut qu 'il en énonce le motif, sinon la procédure e.st 
nuUe. (Cass., 19 avril). 349 

Huissie1". 
1. - Chambre de discipline 

de cassation. 
2, - Nominations d'huissiers. 
Hypothêqne. 

des huiss:iers à la cour 
295 
648 

1. - Ordre des hypofftèq,.,BS. - Le créancier ne peut 
A son grë modifier l'ordi·e dans Jeq uel les hypothèques 
doivent s'exécutor aux termes du contrat. lGand, 
3juin). 419 

2. - HypotMque des fommes d'officiers . - Aucune 
disposition légale n'autorise le gouvernement à 
prendre, sans le consentement des intéressés, des 
inscriptions hypothéc.a.ires pour assurer les ressour
ces des officiers mariés. 

Est S.'lns etret la convention qui autorise le gou
vernement à prendre inscription pour assurer à la 
futu1·e épouse d'un officier, c'est-à-dire à. une t ierce 
personne, le aervice d'une rente constituée e.n dot. 
(Anvers, 6juin) . 466 

3. - Hypothèque Mgak de 14. femme 111ariée. - L'in· 
scription de l"hypothèque légale de la femme ma.riée 
ne peut nuire au créanciClr saisissant qu.i a fait 
transcrire son commandement avant cette inscrip
tion. (Louvain, 4 janvier). 125 

1 
Immorali~. 

L'accusation d'immoralité contre un directeur 
d'orphelinat n'implique pas nécessairement celle 
d'attentat â la pudeur punissable, maia est suffisam
ment j ustifiée par la preu'"e de faits Ile natoro à 
compromett1·e à la fois la. discipline do l'é tablisse
ment, les mœurs des orphelins, et à dét1•uire chez 
eux Je respect de la décence (Brux., 14 mars). i75 

Impôt. 
L'impôt sur le ravenu. Rappor t et documents pré

sentés au conseil communal de Bruxelles, par Hector 
Denis, avocat à la cour d'appel de Bruxelles. 61 

- V. Enseignement . 
Incendie des tMitres. 

Travaux et mesures nécesaaires. - Atîaù-e Blan-
~- ~ 

Infuticide. 
(Asa. Gard, 16 novernbre 1881.) 7, 1" col. 

Inhnm~tion. 
1. - Le bourgmestre contrevient à l'art. 315. C. pén. 

en faisant procéder à l'inhumation d'un dissident 
dans une pat·tie résel'Vée et séparée du cimetière 
commun. (Oand, 24 décembre 1881.) 55 

2. - Un fossoyel.u· qui a coopéré à un délit d'inhu
mation peut se disculper, en justifiant qn'il a agi 
par ordre du bourgmestre. (Gand, 24 déc. 1881.) 55 

Injure. 
Le délit C:e calomnû, ou d'injure n'existe pas a'il 

n'est pa$ démontré qu'il y a eu intention d'offen.ser 
une ou plusieurs perso:1nes déte1·minéea. (Brux.. , 
2 fénier.) 138 

Injures (pœ-14. -oci4dc lapresse). 
1. - Lorsqu'il s·agit d'un délit de diff'amation ou 

d' inJw·es pa.r la vojcde la presse,l'ar1·êtde renvoi doit, 
à peine de nu llité, spécifier les écrits et passages 
incnminés . (Cass., 5 juin.) 429 

2. -Injures pnr la voie de la. presse envers un avocat 
appelé à complète!" un tribunal. (Ass. de la Seine, 
26 décembre.) 58 

Injure (pat· wie télégt·aphiqtuJ). 
De la diffamation et de l'iJ:Jjure par voie t6légra-

phique. 7, 2° col. 
- V. Calomnie. 

Inondation de l'héritage d'autrui, 
Le fait de transmettre les eaux d'une maniëre 

dommageable à l'héritage d'autrui, bien qu'il ait eu 
lieu volontaire.ment, ne tom lie pas sous l'application 
de la loi pénale lorsqu'il n'a pas été commis dans 
uno intention méchante ou fra.uduleuse. (Corr. Mar
che, 22 décembre 1881.) 56 

Instituteur. 
Est exempté de la milice l'insti t uteur qui, à sa 

1i0rtiê de l'école normale, obt;ent un certificat de 
capacité; il n'est pas nécessaire que ce soit un <li
plôme propr11ment dit. 

Mais il faut, en outre, que dans les deux ans de sa 
sortie, le uormalistc qui a obtenu le certificat de <::1 · 

pacité soit attaché à un ét.ablis;;ement public d"en
seignement soumis à l'inspection et.à la direction de 
l'Etat. (Caas., 12 décembre 1881). 10, Jro col. 

Instr11.ctiCJ1 criminelle (RMormo du code d1. 313 

hterdit. 
Pow· que l e tuteur d'on interdit puisse con tinuer 

le commerce qa'ex.erçait celui-ci, il faut uno autori
sation du conseil de Ca.mille. 

Quand ce point est soumis à une cour d'appel, elle 
motive suffisamment sa décision :\ ce sujet, en .ré
solvant l a question implicitement. (Cass., li {e
vner.1 190 

lnarpri te. 
Doit être rejetée l'allGgation qu' IIJl interprète était. 

incapable lorsqo.'il n'a pas été récusé, et qu'il a -prêté 
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régulièrement serment dans la cause. (Cass,, 3 
juillet.) 493 

Interrogatoire du prévenu. 
L'interrogatoire du prévenusa~tau vœu de la 

loi, bien qu'il n'ait porté spécialement que sur l'i.den• 
tllé de la personne, lorsque le rapport complet de la 
cause a été fait en prèsence du prévenu, et qu'assisté 
de son conseil il a cité et interpellé des témoins, 
signé et déposé des conclusions (Cass., 24 juillet). 

63a 
lnveni&ire. 

- V. CommtmautJ conjugale. 

Jea (exception de). 
1. - Des opérations importantes sur titres, faisant 

l'objet de spkulations doivent être considé1·ées 
comme des jeux de bourse, quand l'agent de change 
opère sana couverture et moyennant une commis
sion minime (112 par mille) pour une personne avec 
qui il n'était pas en rolation antérieurement. (Brux., 
10 décembre 1881.) 176 

2. - .Rapport de la commission des pëtitioll3 sur 
l' * exception de jeu. ,. 329 

3, - Communication de M. Wiener et critique du 
Monit-Our des mtéréts matériels. 364 

Jouna.1 des tribunaux. 
Article-programme. 
Objet et direction du Journal. 

1, col. 2 
5, col. 1. 9, col. 1· 

49 
Collaboration au Journal. 12, col. 4 
Co1·respondants. 8, col. 3. 65 
A propos des Ravues législatives ' 153 
Polémiques. 60, 221, 231, 246 
Annonces. 727 
Observations aux Journ.awr.. 760, '790 

Juge d'instruction. 
l. - Le magîlitrat instructeur a le droit d'inte1•roger 

les témoins sur toutes les circonstances qui, dans 
son opinion, pouvent conduire di1·ectement ou indi
rectement à la manifestation de la vérité. 

MAis ce pouvoir discrétionnaire s'arrête et le 
devoir de s'y soumettre, on satisfaisant aux questiolli 
po.i;:ées, cesae dans le cas où un t+moin, interpellé 
sur nn fait précis et particulier, ne pourrait répon
dre, avec une complète véracité sans s'exposer lui 
même à deis poursuites répressives.(Cass., 21 février.) 

205 
2. - Quand le juge d'instruction est d'avis qu'une tin 

de non-recevoir s'elève contre une action pénale, il 
peut se borner ll. renvoyer 111. procédure au ministère 
public, pour être par lui requis ce qu'il appartien
dra devant la chambre du conseil. 

Dans ces autres cas, il doit rendre une ordon
nance, et non pas saisir la chambre du conseil, qui 
est incompétente au sujet du confüt qui s'élève entJ'e 
le ministère public et lui. (Casa., 20 mars.) 255 

Jugement interlocutoire. 
- V. AppeZ ciuit. 

Jugement par défaut. 
l. - En maJiè,·e correctionn..elle. - Le procureur do roi 

d'un autre ressort que celui où a ét6 rendu un juge· 
mont par dé!Aut n'a pas qualité pour le notifter à sa 
l'equête. (Cass., 30 octobre.) 765 

2. - En ,n;o.tiè.rti Cèrrection-nelte. - Opposition. - En 
matlére correctionnelle tout jugement par défaut ne 
l'est qu'à l'égard du prévenu, et à l'égard du minis· 
tère public 11 est contradictoire. 

Par conséquent, en cas d"opposition du prêvenu, 
le juge n'est saisi q_u'à l'égard de celni-ci et no peut 
majorer la peine; tout son pouvoir se borne à la 
maintenir ou à la diminuer. (Cass., 30 janvier.) 136 

3. - Enmati~eâoik. -Oppositicn - N'est pas rece· 
vable l'opposition qui se borne à dire que divers 
poste du compte ne sont pas dus • pour <ks motifs a 
dlduire ultérieurement. • (Comin. Anvers, 11 août.) 

627 
Juge de paix suppléant. 

- Y. Compétence eti matllrepénale. 
Juridiction &d.ministntive. 249, 297 

JDrf. 
Aucune formule sacramentelle n'étant imposée 

pour la position des questions au ju,·y, il est peTmis 
de les diviser, pourvu qu'il n'en résulte aucun préju
dice pour l'accusé. (Cass., 3jwllet.) 493 

L 
Lapin. 

-Y. Chasse. 
L&rtigoe. 

Procèls Lartigue. 61a 

Lefue de ch&Dge . 
1. - Acceptation de complaisance. - Lo tirew· d'une 

lettre de change acceptée par complaisance doit 
mettre l'accepteur en mesure d'exécuter, envers les 
tiers porteurs, les obligations conti•actées en réalité 
pour compte du tireur. 

Ces obligations constituent un mandat pour l'exé
cution duquel le mandataire ne peut être tenu à 
faire des avances, (Comrll. Anve1·a, 20 mai.) 422 

2. - Acceptatioa par acle sépartl. - Sous l'empire de 
l'art. 12 de 1,, loi du 20 ruai 1872, l'acceptation d'une 
lettre de c.hange par acte séparé vaut comme oblic 
gation ordinaire. (Comm. A.nvers, 5 août.) 627. 

3. - Endossement en blll,Ic. -Sous l'empire de la loi 
du 20 mai 1872, l"endossement fait au moyen d'une 
simple sjgnature apposée su.r le dos du titre est va
lable (art. 27). Si l'e.ndossement n'est pas daté, c'est 
au porrour, en cas de cont~tation, A établir q11elle 
est celte date (art. 29). (Comm. Anvers, 5 août).627. 

,. - Prôtét irréguûer. - I ntérét. - A défaut d'un 
protêt régulier, les intérêts sur le principal de la 
lettre de chsnge ne sont dus que du jour de la 
demande en justice (art. 79 de la loi du 20 mai 1872 
et 1163 du code civil). (Comm. Anvers, 5 août) 6't7. 

Litispendan~o. 
Ln dèfinition jur1diqne du mot • litispendance• 

est l'état d'une cause introduite devant une juri· 
diction qui ne l'a pa.s encore jugée. Il s·em;uit une 
exception qai, pour être opposM valablement, sup
pose que le procès et.ait déjà engagé devant un au1re 
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juge, entr-e les mêmes parties, pour uu même objet, 
et su rune demande basée 611.r la même cau!le. (Gand, 
7 aoàt.) 590. 

Loteries prohibées. 
1. - Sont N!potées loteries et prohibées, comme !elles, 

toutes opérations offertes au public et de6tinées à 
procurer un gain par la voie du sort (art. 301 C. pén.}. 

Constituent donc des loteries prohibées les opé· 
rations de la I Société anonyme des coupons com
merciaux • et de 1tt • Société anonyme belge de rem· 
boursement "consistant à offi-ir, en échange de toute 
somme de 5 fr. un bon de cent (unes payable dans 
cent ans, les dits cent francs repr6sentant la capita· 
lisation des intérêts i;ar une partie do Ja.soinme versée 
le surplus devant, après prélèvement d"une commis
sion pour la société, être employé au rembourses 
ment anticipa tif ,les bons, par voie de tirage au sort. 
ll en est de même des opérations do la • Caisse 
générale des familles " accordant, moyennant une 
certaine majoration sur les primes d'assurance, le 
droit de participer à. des tirages au sort qui rendent 
pour le gagnant, immédiatement exigible, la somme 
assurée et le dispensent de tout payement ultê!·ieur 
de primes. 

L'iu·t. 68 de la loi sur les sociétés ne s'applique 
pllS à ces opéra.tiens. (Brux., 5 avril.) 272 

2. - L"nrt. 557, no 3, du code pénal, en prononçant la 
confiscation des tables, instruments et appareils 
des j eux ou des loteries, n'entend parler que des 
ustensiles sans lesquels les jeu~ ou lote1•ies ne 
pourraient avoir lieu. 

li y a dès lors violation de 1~ loi, si le jugement 
ordonne la confiscation de tables sur lei;quelles des 
carles se trouvaient placées, mais sans constater 
qno cos tables servaient au )ou. . 

En annulant cc jugement, il n'y a pas lieu, pour 
la cour de cassation, à renvoyer la cause devant un 
autre tribunnl. (Casi,. 29 mai.) 414 

- V. Assurances-llie. 
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:Magietnture. 
l. - Candidats. 8, 21 col. 63. 
2. - Installations et nominations. 107, 5()4, 125. 
3. - Recrutement. 645, 661, 679. 
4. - Traitements. 197, 231, 247, 263. 
5. - Candidatures de magistrats aux élections com· 

munales. 858 
6. - DiscipUne. - Le magistrat qui, dans l'exercice 

de aes fonctions, compromet, par sa manière d'agir, la 
dignité de son caractère, est passible d'une peine 
disciplinaire. 

Tel est le cns d'un juge de paix qui, pendant l'au
dience, a requis l'assistance de la force publique, 
contre le ministère public, à raison d'une réponse 
inconvenante lui adressée par ca dern_ier. (Liège, 
4 août) 187. 
-V. Juge depaia; suppléant. 

Ma.iaons de oorreotion ou de réforme. 729, 761. 
Malversation. 

La malversation n'ôtant pas définie par l'art. 490 
C. pénal, il appartient au juge du fait de décider si 
e1le existé. 

La malversation el le détournement sont des 
délits différents. 

En conséquence, si quelqn'un est prévenu d'twoi1·, 
dans des faillites dont il était le curateur, commis 
des détournements et des malversations, la prescrip
tion couvrant les premiers ne s'étend pas nécessaire
ment aux seconds. (Casa., 6 octobre.) 762. 

Mandat. 
l. - Mandat tacite. - Preu~. - La preuve du man· 

dat tacite, s'il s'agit do plus de 150 francs, doit 
résulter soit de pièces écrites, soit de circonstances 
avouées all procès et qui f'ont présumer l'existence 
du mandat. (Brux., 26 mai.) 430 

2. - .Dlandat tacite. - Courtier. - Déclaration en 
douane. - Généralement, la. remise des documents 
par le capitaine au courtier im1>lique mandat pour 
ce nernier de faire la déclaration en douane. 

Quand le capitaine prétend que le courtier s'est 
procuré ces documents d'une manière irréguliére,il y 
a lieu d'admettre le capitaine à étâblir le fait -pa.1• 
toutes voies de droit. (Comm. Anvc3rs, 26 mai.) 422 

3.-In,fraction.-Preuve.-Lor.sque l'infraction se rat
tache à l'exécution d'un mandat dont l'existence eat 
déniée, la preuve de ce mandat ne peut être füite qt1e 
conformoment aux i:ègles du droit civil (art. 16, loi 
17 avril 1878.) En conséquence la preuve testimo
niale ne peut ôtre admise si l'objet du mandat a une 
valeur supérieure à 150 francs. (Corr. l\fons, 15 mai.) 
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4. -Ibià.- On nepeut, en vertu de l'art.1348, C.civ., 

prouve1· par témoins les faits dommageables et com
plexes de violation de mandat par dol ou par faute, 
avact d'avoir ëtabli par écrit l'existence d~1 mandat 
excédant l& valeUJ' de 150 francs. (Namur, 28 mal's.) 
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5. - Étendue- du mandat. - Un mandat pour négo· 

cier un contrat provi.1,oire avec une pers::nne indi
quée n'implique pua pouvoir de promettre des grati
fications à des tiers. (Anvers, 23 j ttin.) 499 

6. - Ca,tStfl.7, d'administration d'un régimettt.- État. 
- Responsabilité. - Le contrat pa.o;sé par le conseil 
d'administration d'un régiment, et 1·égulièrement 
approuvé pu l'autorité supérieure n'oblige que l'Èt.at 
qui reste seul respon.sable des conséquences de 1:on 
exécution. 

Le pl'ésident du conseil d'adauni.stralJon d'un régi
ment dont la missions'eat bornée à faire exécuter la 
convention conclue par ce conseil, ne peut encourir 
aucune responsabilité pCl'$0nuelle de ce chef; il n'a 
agi que comme agent de l'État et ne doit compte qu'à 
sos aupérielll'S hiérarchiques, et le cas échéant, Il la 
juridictions militaire, des ordres qu'il a donnés en 
sa quaiité de colonel commandant et de président du 
conseil d'administration. (Mons 26 mai.) 6'76 

l'll&tiage. 
1.-Cilébration.. - .Domm.ages•inttréts. - L'allocation 

de dommages-intérêts, en vue de contraindre à la 
celébration d'un mariage est contraire à l'ordre 
public. (Brux., 4. novembre.) 781 
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2. - Opposition.. - Cllébrcuwn ~ t"étranqer. - Si le 

mariage,auquel il est (ait opposition, a ét.é contracté 
à l'étl'anger au cours du procès en mainlevée, l'op
posant ne peut, en se basant sur ce que l'actedecélë
bration n"aurait-pas été transcrit au vœm de l'art.l,l 
du code civil, prétendre qu'il n'a pas eu connaissance 
du mariage, pendant !'in.stance devant le premier 
juge,etse prévaloir de la disposition de l'art. 448 du 
code de procédure civile. (Gand 22 janvier). 140 

3.-0pposition.- Célébration.- Si la fille au mariage 
de laquollo il est fait opposition, vient à lecontraeter 
pendant le procés en mainlevée, et que ce mari:lge 
est connu de l'opposant,celui-ci doit mettre en cause 
Je mari. 

En conséquence, est nul l'appel du jugeme1tt 
lev,int l'opposition, si cet 1~ppel n·a pas été notifié au 
mari. 

Cette nullité doit étre opposée d'office par le juge. 
(24 décembre 1881). 88 

4. - .Yt1lliti.- Impuissance. - Demande en mtllité du 
mariage de Mlle :Martinez de Campos avec le fils J.u 
Maréchal Serrano,pour cause d'impuissance du mari 
(Civ. Seine 20 décembre l881.) il, 3• col. 00 

5. - Ibid,, - L'impuissance du mari ne permet pas 
â la remmo d'invoque1· la nullité du mariage eu se 
fondant sur ce qu"ll y a eJTellr dans la -personne. 
(Civ. Bl'ux., 24. Juin.) 5'78 

:M6dem d'un bureau de bienfaisance. 
Les médecins du buroa.u de bienfaisance agissent 

dans un caractère public quand ils constatent les 
décës à domicile. 

P ar conséquent ln prescription de trois mois du 
décret sur la presse est applicable aux injures ou 
calomnies dirigées eontre eux. 

Le juge du fait ne décide pas souverainement, 
d'après les circonstances articulées par l'une dea 
parties~ si une personne a agi oui ou uon dans llll 
caractère public; c'est là un point de droit sounus 
au contrôle de la cour de cassation. (Cass., 28 juil
let, 2, lNcol. - Contra (Brux., 8 nov. 1881). 541 

Milice. 
1. Eo;tmptioti. -Est exempté de la milice l'instituteur 

qui, à sa sortie de l'école normale, obtient un cel'ti· 
ficat de capacité; il n'est pas nécessaire que ce soit 
un diplôme pl'oprement dit. 

Une solutiq_n contraire nuil'ait au recrutement de 
l'enseignement public, qui constitue le puissant in• 
térêt qui a dicté le motif d:exeroption inscrit dans 
l'ai·t. 28, n° 3, de I& loi sui· la m.iJjce. 

Mais il faut, en outl'e,que, dans les deux ans de sa 
sortie, le normaliste qui a obtenu le certificat de 
capacité, soit att11ché à un établissement public 
d'enseignement soumis à l'inspection ~t à la direc· 
tion de l'État. (Oass., 12 décembre 1881). 10, l"" ool. 

2. 1bid. - La perte d"un œil par le père d'un milicien 
n'est pas une inftrmité suffisante pour provoqu.er 
une exemption en favenr de son fils. 

11 faudrait, pour amener cet avantage, perte com
plète de la vue ou perte partiello amonant la pres
qu'impossli illté de se condwre. (Cass., 9 janvier). 
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3. - Ibid,. - Pour que la constatation d'une Îllfil'mité 

du père d'un milicien, invoquée après sa désignation 
pour le service, soit suffisante en vue de justifier 
l'exemption, il faut non seulement qu'on en con· 
sla.te l'existence, mais, en outre, 10 qu'elle soit sur
venue postérieurement à sa désignation pour Je 

- service; 2° qu"elle doive faire considérer que le père 
est perdu pour la famille. (CaF-s., 5 avril.) .SOS 

4. Congé. - Un milicien en congé permanent ne se 
trouve pas en activité de service et n·~st soumis ni 
aux: lois militaires, ui à la juridiction militaire. 
(Cass., 3 avril.) 834 

Minus. 
- Eauœ taries. - Voisinage. - La concession 
d"une mine ne conrère au concessionnaire que le 
droit d'exploiter la mine avec les obligations impo· 
sées par la loi de concession, entre autrea celle d'in
demniser le propriétaire de la sw·face du tarissement 
des eaux dn voisinage. 

Le concessionnaire n'est pas propriétaire des veines 
alimentaires des sou1·ces qui se trouvent dans le pé· 
rimètro de sa concession; et sa responsabilité est 
engagée, sans distinguer si ses travaux touchent ou 
non au tréfonds du sol suporficiail'e qui conUent les 
eaux taries du vois_ina.ge. 

Le voisinage s'entend d'une distunco des trava1U. 
miniers suffisante pour affecter les eaux cle la surface, 
et non pas d'une étendue fixe et exacte de quelques 
mètres. (Namur, 7 août.) 675 

Mise an demeare. 
1. Le débiteur est constitué en demeure non senle

ment par exploit d'uu officier ministériel, mais auasi 
ps r tout autre acte éqniralent. 

Équivaut à une som.mation l'avertissement donné 
au débiteur qu'il est en retard et que ce retard 
c:i.use préjudice au créancier. 

Quand la convention d'a.ffrêtement fixe une indem
nité par jour de snrestarie, l'a1frêteur est constitué 
en demeure par une simple lettre du capitaine, l'in
fo1·mant que les jours de planche sont expirés. • 
(Brui:., 1•• décembre 1881-) 6, 3• col. 

2. En mitière commerciale surtout, il ne faut pas de 
mise en demeure en termes sacramentels, Une 
simple letb-e sommant le vendeur d'avoir à livrer 
cowti.tue un avertissement suffisant pour mettre 
celui-ci en demeure. 

Los tribunaux ont un plein pouvoir discrétionnaire 
pour decider si, dalls tel ou tel cas, il y a somma
tion opèrant la mise en demeure. 

La mise en demeure résulte _spé<.ialement de la 
correspondance entre parties quand les termes de 
cette correl!J)ondance on.tu.nc.'.ll'actère coUUll.Înl1toire 
qui ne laisse aucun doute sur l'intention du créan· 
cier vis-à-vis de son débitenr. (Comm. Anvers, 
30mai.) ffi 

MitoyeJlllet~. 
L'nction en payement de la mitoyenneté est une 

action personnelle, et non réelle. 
Si donc racheteur n·acquitte pas le prix, le ven

deur u·a contre lui qu'a.ne action personnelle en 
P3yement, et il n.e peut, si un tiers est devenu pro· 
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priétaire de l'immeuble, diriger son action contre 
celui-ci, qui, de bonne Coi, a acquis l'immeuble quitte 
et libre de toute ch rge de mitoyenneté. 

Le vendeur ne pourrait réclamer le prix au nouvel 
acquéreur, que s'il avait exigé l'inscription réga
iière do son privilège. {Brll.L, 5 avril.) 385 

Mot.ifs de jugements. 
l. - Fin de nan-rece-ooir. - 'Rejet non m-Otiw. - S'il 

n'est p1s nêcess:iire que les décisions judiciaires 
rencontrent tous les moyens invoqués par les p9.l"ties, 
il faut, ii. peine de nullité, que la- solution donnée à 
chacun des chefs de conelll$Ïons soit explicitement . 
ou implicitement justifiée. 

Tel est le c~s notamment ponr une fin de non· 
recevoir quand le rejet ne peut être considëré 
comme suffisamment motivé par ce seul fait que le 
juge a statué au fond. lC1<ss., 13 juillet}. 510 

2. - Con.damnation. solidaire. -Dispense. - Est suffi
samment motivé sur la dispense de condamnation 
solidaire atn frais, l'arrêt qui est fondé sur la mlllO· 
rité de l'un des accusés. (Cass., 4 juill. ). 484 

3. - Condamnation pénaù. - Quand une décision 
constate les éléments d'une infraction dans lei 

' termes mêmes de la loi pénale, elle est suffisamment 
motivée. (Casa., 6 octobre). 732 

-l . ..- Décition t1irtu~l,e. - Motifs àu premier jugs. -
Ccmclusûms nouoell&. - Un arrêt ou un jugement 
qui décide virtuellement le -point. en litige est su1fi
sarume1tt motivë. Un arrêt est .suffisamment motivé 
quand il s'approprie les motifs du premier juge ou 
s'y réfère d'une manière générale. Il ne doit pu 
rencontrer les conclusions prises pour la première 
fois devant la .cour, si ces conclusions se bornent 
à la discussion de moyens ou de faits dêjà appréciés 
dans la décision du premier juge. (Csss., 15 décem· 
bre 1881 ; Cass., 1er février ; Cass., 13 février; Cll.81., 
17 janvier; Cass., 16 fév.; Cass., 8 sept.; Cass., 
8 oct.). 6, 1.ro col., 190, 174, 100, 188, 118, 732 

6. - E'lectiom. - N'est pas suffisamment motivé 
l'arrêt qui se borne à dire qu'une partie ne réunit 
pas les conditions prescrites pour être inscrite sur 
les listes, sans préciser celles de ces conditions qui 
lui font défaut. 

Lee motifs d'une décision doivent être autre ehoae 
que la répétition du dispositif sous une autre forme. 
(Cass., 6 mars). 268 

6. - ElectioM. - En matière électorale, il y a 
nbsence de motifs suffis.ints quand l'arrêt n'indique 
aucune circonstance de fait, ni aucune raison de 
droit et qu'il se borne à dire qu'il est dès à présent 
établi que la partie n'a point possédé le cens élec
toral. (Case., 14 mars). 242 

Moulin. 
- V, Cours à'eau non ,iaTJigables nifloitabws. 

:Mutations immobilièrea. 
Expertises. t!t, 501 

Nantissement. 
Action en restitution. - Com~tence. - Eat de la 

compé'.ence du tribunal civil l'action intentée, à un 
commer9ant, en restitution d'une valeur qui lui a 
étë remise pour garantir le paiement d'une créance 
commerciale. (Civ. Anvers, 11 août) 679, Je col. 
Contrà (Civ. Anvers, 19 juin) 679, 2• col. 

N&tion&liM. 
l. - lridigénat. - Est indigène, l'habitant né dans 

le royanllle sans distinction àucune de l'époque 
de sa naissance, a.vant ou nprils la loi fondamentale 
de 1815, quelle qu'ait été l'origine d13 ses parents, 
pourvu quo ceux-ci fWlsent domicilié$ daps le 
1·oyaume au moment de sa naissance. (Cass., 21 fé, 
n~) 2n 

2. - Titre hbéditairB canfé~ ~ l'étrang1J1•. - L 'ac
ceptation d'un titre héréditaire de noblesse con
féré par un souverain étranger n'entraine pas en 
Belgique la -perte de la qualité do belge, et ne doit 
pas êtro assimilée à une naturalisation en pays 
étranger. 

L'avis du Conseil d'État approu~é par décret de 
l'empereur, du 21 janvier 1812, qui déclare que le 
français est censé naturalisé sujet d'un prince étran
ge1· pat· cela seul que ce prince lui aw·ait cvnféré 
un titre héréditafre, est implicitomont abrogé p11.r 
l'arrêté du prince souverain du 30 septembre 1814 et 
la loi du 21 juin 1865. (Gand. 8 mal's.) 244 

3. - Application dB la lai étrangèr'e. - Preu-oe. -
Quand une partie invoque sa nationalité pour de
·mander l'applicatioll d'une loi étrangère, elle doit 
préalablement rappol'ter la preuve parfaite de cette 
nationalité. 

S'il y a douto à cet égard c'est la loi belge quo le 
juge doit seule appliquer. 

En ce qui concerne la procédure et la preuve c'est 
la loi belge qui doit être suivie, même à l'égard des 
étrangers (Brux .. , 4 févrie1:). 143 

Notaire. 
1. - Discipline. - Les tribunaux sont incompétents 

pour condamner un notaire à des peines discipli
naires, à raison do faits qui ne sont pas de nature 
à entratner la suspension ou toute autre mesure 
grave. 

C'est la chambre de discipline des notalres qui 
doit prononcer ces peines. (Huy, 10 février.) 

230 246. 
2. - Ibid. - Il n'y a rien d'irrègulier A ce que, un 

notaire étant commis pour nndre les biens dépen· 
<lant d'une faillite, un autre notai.l"e intervienne 
ans opérations, pourvu que celui qui est commis 
Templisse tous les devoirs du nota.ire instrumentant. 

Il n'y a lieu à peine disciplinaire contre un 
notaire qui porte, dans son ocat, des houornires 
supérieurs à ceux allonës par le tarif, quo s'il est 
prouvé qu'il a employé des moyens 011 manœuvres 
quelconques, soit pour surpre11dre la religion du 
magistrat dont il sollicite la taxe, soit pour tromper 
les parties à qui il demande paiement. (Civ. O1.nd, 
14 août.) '704. 

3. - lbib. - Esl passible d'un peine disciplinaire le 
notaire qui a prêté de l'argent pour seni.r A l'acbn.t 
de tabacs d&stinés à èlre introduits frauduleuse-
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ment en pays étranger, et qui s'est cl"éé des rela
tions avec des personnes saws solrabilité, moralité 
et probité. 

Pour entratner nne peine disciplinaire, un fait 
ne doit pas être incriminé par la loi: il suffit qu'il 
soit con traire à la probité et à la délicatesse profes
sionnelles. (Gand, SI mars.) 350. 

(. - ibid. - L'article 53 de la loi du 25 ventôse an 
X1 établit la compétence 8-Q$O)ue des tribunaux 
pour J0éprimer tout-es les infractions contre la dis
cipline notariale. 

Ces trtbunaux peuvent donc, le cas échéant, ap
pliquer les pénalités les plus légères. 

Les notaires sont des officiers ministériels soumis 
t à l'action disciplinaire du procureur g6néral, en 
li vertu du décret du 3-0 mars 1808 et de la loi du 

20 avril 1810. 
Si l'arrêté da 2 nivôse an XlT a permis aux 

chambres des notaires d'appliquer certaines péna
lités légères, concurremment avec les tribunaux, 
iJ a Lit de ces chambres, pour certains cas de 
discipline intérieure, plutôt des conseils de famiJle 
que des juridictions proprement dites. (Liège, 10 
mai.) 3$4. 

6. - .No1Jaticn. - Lorsqu'une dette est payée en 
billets, 111 seule acceptation de ceux-ci n'emporte 
pas novation. L'extinction de la dette est subor
donnée, dans ce cas, au paiement des billets, notam
ment si ceux-ci n'ont pas été mis en circulation. 
(Viv. Brux., 26 avril .) 402. 

6. - Dictionnaire de la pratique notariale belge par 
Adolphe Maton. 743. 

0 
Octroi. 

Une taxe communale sm· les fours à briques à rai
son d'Ulle somme cléterminée par mêtre cube consti
tue un octroi déguisé. 

Eu effet, U y a octroi dès que la taxe DP. porte pas 
directement sur la personne ou sur l'industrie, mais 
sur l'objet fabriqué, lorsqu'elle est un obstacle à la 
libre concurrenèé, lorsqu'elle est établie sur des 
matériaux de construction, qu'elle est créée en vue 
de subvenir aux besoins généraux d'une commune 
et qu'elle est perçue d'après un mesur:ige (Cass. , 
7 février). 172 

Oft:re de vente. 
Lorsqu'une offre faite télégraphiquement pat· un 

commerça.nt à un commerçant d'ui:e autre p1ace 
contient la clause: • Rép<mse immédiate," le délai 
de réponse doit litre fixé, par les tribunaux,selon les 
circonstances particnlieres de la eau.se et la nature 
de la mal·chandise offerte. 

Dans le cas où l'offre ainsi faite a été sollicitée par 
celui auquel elle est adressée, et surtout lorsque ce 
dernier a annoncé à son correspondant qu'il l'avait 
placée à un client dont il n'avait qu'à olitcuir l'adhé
sio11, le délai notmal, accordé par la.jurisprudence, 
doit être limit~ à un temps très court. Le motndre 
retard dans la réponse rend l'acheteur irrecevable à 
e-xiget· l'exécution du mo.rcné (Brux ., 15 maiJ. 446 

Oft:res de paiement. 
Le créancier peut refuser les o(fres de -p11yoment 

de sa cré;,nce faites par un tie1·s quand ces offres 
son t de nature à léser ses iutéréts(Oand, 3juin). 419 

Orphelinat COJlllllt111&l. 

Le directeur d'un orphelinat communal a.g it dans 
un caro.dère public lorsqu'il exerce les fonctions qui 
lui sont conférées. 

Est donc recevable l'offre de preu,·e d'imputations 
dirig, es contre lui à 1·aison de ces fonctions (Bl'Ux., 
14 mars). 275 

p 
Paiement indu. 

V. Ecmœ de la t>ille. 
Palais (Le). 

Orgi,.ne des conférences du Jeune Bsrreau de Bel-
gique. 8, 26 col. 59, 151,246. 

Palais de justice de Bruelles. 
Installations. 807 

Pr.rquet. 
Conclusions pl'ises au nom d'un parquet. 747 

· Partage. 
L'acte de partage, quoique non trwscrit, peut 

êt1-e opposll a\1x tiers agis,sant à titre des droits et 
actiona de leurs débitew·s copart:,geants. Les faits 
allégués pour prouver la simulation d'un partage 
doivent êt1•e tout-à-fuit concluants. 

L'opposition à partage n'est soumise à aucune 
forme spéciale: il suffit d'un acte annonçant l'inten
tion d'ioLervenir au partage ·et porté à la coonais· 
sancc des héritiers, par exemple, la dénonciation 
aux horitie~s d'une saisie sur les objets à pa1•tager 
(Civ. Bt'ux.., 2 aoüt}. 122 

Partie oivile. 
1. - Une partie civile est recevable à se pourvoir en 

cassation contre. uo arrêt correctionnel alors qu'uu
cun recours n'est torruépar la partie publique (C~. 
12 juin; Id., 19 décembre 1881). 10, 3• coU6S 

2. - Quand il n'y a d'appel interjeté que par la p9rtic 
civile, le juge correctionnel ne peut msjol'er la 
peine (Cass., 21 février). 206 

3. - Aucune nullité n'est attachée à 4l non coosigna
tion par la putie civile d"une somme provisionnelle 
destinée à garantir les frais (Cass., 6 octobre). 731 

Paten.te. 
1. - Une société concessionnaire dont l'Êtat exploite 

le chemin Je Car, moyennant une annuité, est assu
jettie au droit de patente sur cette annuité. 

Mais ce droit n'est pas dû sur la partie de cette 
annuité affectée à l'amortissement du capital social, 
du moment que cet amortissement peut être faeiJe
ment distint:,'llé d8!1 bénéfices (Brux., 16 mai). 40l 

2. - Classement des patentes au point de vue fiscal et 
élee loral. 294 

Pêche. 
Loi portant des dispositions pénales contre la 

fabrication, la vente, !"embarquement ou l'emploi 
d'engins sen•ant à couper ou à détruire des filets de 
pèche. 201 
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Pellzer (Aff&ire1. 106, 125, 126, 127, 148, 149, 150, 16.5, 

214, 776, 788,794 à 800. (Voy. notre édition spécrnle, 
noe l à24). 

Pell!ion alimen.ta.ire. 
1. - Le rejet d'une action en dommages-intérêts for

méo par one fille de.venue mère, contre un tiers 
auquel elle i11:1pute la paternité de son enfant, ne 
fait pas obstacle à ce qoe ce tiers soit, dans des cir
constances données, condamné à payer une pension 
alimentaire à.l'enftlnt(Nimes,Jljuillet 1881). 11, 2• c. 

2. - Lorsque, ao.x termes de l'art. 310 du C. civ., 
l'époux originairement défendeur dans une action 
en séparation de corps a fait prononcer Je divorce, 
cette conversion n'eil"ace pas vis-à-vis de lo.i. les 
causes qui ont fait prononcer la séparation. 

Spécialement, le mari qui a obtenu le divorce dans 
ces conditions est non fondé à demander la suppres
sion de la pension alimentaire qu'il était condamné à 
servir à sa femme, conformément à l'al't. 801 du code 
civil. 

Le divorce n'altère pas la. nature de la dette ali
mentaire; cel1e-ci peut, lorsqu'elle a été accordée 
en vertu de l'article précité, augmenter 1wec les 
besoins de l"époux qui a droit aux aliments, ou avee 
la fortune de celui qui les doit (Civ. Brux., 22 

j~~ -
3. - La pension alimentaire à payer par un mari 

à sa femme doit être en rappo1·t avec la fortune 
du premier et avec les ressources et' les charges de la 
seconde. 

Il y a lieu, selon les circonstances, de l'assurer 
par des garauties réelles (Brux., 11 août). 768 

Plr.intes. 
La plainte e:ogée par l'article 275, 3• alinéa, du 

code pénal, n·est soumise à aucune Corme sacramen
telle. (Murche, 5 janvier). 89 

Plantes ntlisibles. 
1. - L'art. 536 du code pénal ne punit p9,11 le fait de 

répandre méchamment des plantes nuisibles dans 
un champ, mais seulement celui d'y répandre des 
graines de plantes nuisibles (Bru:s:., 18 marsj. 276 

2. - · Observations. .294, 328 
Police ( droit de). 
1. - füt légal le règlement communal qui défend 

aux sociétés de musique de jouer dans les lieux 
publics sans autorisation; - notamment dans les 
rues à l'occ~sion d'une cérémome du culte. 

L"obligation d'envoyer au gretfe de la justice de 
paix une expé'.!ition des règlements do police pres
crite par 1'11rt. 78 de li\ loi communale, n'intéresse 
en rien la force exécutoire de ces règlements (Cass. , 
12 janvier). 86 

2. - Les ministres du culte n'ont, dans les lieux 
affectés nu culte, qu'un pouvoir di8cipliunire : Le 
droit de police n'appartient qu'il. l'autorit6 muni
cipale, chargée du maintien du bon ordre et de 
)R. t1'anquillité dans tous les lieux publics (Gand, 
2S Juin). 496 

3. - Le bourgmestre no peut, aux termes des art. 94. 
et 105 de la loi communale, édicter des règlements 
de police ne s'appliquant qu'à un fait isolé, que tors
qu"un cns fortuit grave ou des circonstances urgentes 
le commandent lS. p. Anvers, 27 juin). 518 

4. - L'Etat belge est recevable à invoquer Je bénéfice 
des dispositions en vigueur sur la police commu
nale, s'il justifie qu'il agit de concert avec la com
mune compétente, et en vertu d'un accord préalable 
conclu avec celle-ci .. 

Les riverains des rues et places publiques sont., 
p:ir l'effet de la concession d'un alignement, obligés 
cle supporter les charges imposée$ put· les nécessiws 
de police et de lionne administution. 

Aucun texte de loi ne prescrit une forme spéciale 
dans laquelle le conseil communal édicte les mesu1·es 
qu'il juge nécessaires pour la protection des inté
rêts que la loi du 16-24 aoùt 1790 confie à sou autorité 
(Brux., 8 aoùt). 656 

5. - Code de police communale. 408 
Police de l'audience. 

De la police de l'audience par A. VERBllUGom:, 

juge de paix à St-Hubert. 743 

Police j udici&ire. 
1. - Autorité des co\1rs d'appel en matière de police 

judiciafre. 564 
2. - Circùbire de M. HulllBERT, ministre de la j ustice 

de France, aux procureurs généraux. 600 
Folice judiciaire et adminlstrative. 

Code pratique de police judiciaire et adminisll'll· 
tive par E. Di::soen. 536 

Police sa.nita.ire. 
Répertoire belge de législation, ae doctrine ei de 

jurisprudence, concernant l'art de guérir et la police 
sanitaÎl'e par Ta. BoR~u.1ss 471 

Pompes funèbres. 
La liberte de conscien.ce étant garantie en Bel

gique par la Constitution, tout service public re
latif :iu culte, applicable à tous les citoye~, 
notamment celui des pompes fooêbres, doit être 
essentiellement nentro, et ne peut, en conséquence, 
être confié aux ministres des cultes ou à des éta-
1,lissements publics qui sont la personnification des 
culte:., par exemple au11: fabriques d'églises; d'où 
suit qu'à ce point de vue le décret du 23 p1·airial 
an Xll n·est plus applicable. 

Quoique la séparation de l'Église et de l'État ne 
soit pas complè,e eu Belgique et que certains liens 
temporels les rattachent encore, l'Église n'y est 
cependant plus une in.sfüution publique à laquelle 
la loi tracerait sa conduite et conférerait des droils 
correspondant à des devoirs, da.na l'accomplisse
ment de sa missiou religieuse; elle est tout à fait 
maltresse et n'a à obéir qu'aux règles qu'elle se 
trace elle-même. lGass., 30 juin.) 473. 

Porl. 
Quand il est stipulé, dans ùne charte-partie, que 

le capitaine, arrivé au port d'ordre, devra se rendre 
dans le port qui lo.i. sera désigné, pourvu qu'il soit 
bon et sùr, cela ne doit s'entendre que d'un port 
dont l'accès et l'in.stallation ne créent pour le 
navire en question aucun dange_r spécial venant 
s'ajouter aux- fortunes de mer au1-quelles tout navire 
est normalement exposé. 
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Tel n'est pas le cas d'un port dans lequel Je 

navire ne peut entrer qu'aux jours de grande marée 
et est obligé d'ancrer dans une rade foraine en 
attendant, surtout lorsque· les témoins sont en 
désaccord sur la sécurité de cette rade. 

En principe, quand il s'agit d'an port bon et sûr, 
le capitaine ne doit pas en accepter un où il ne 
peut entrer qu'en allégeant, et ce à raison des frais 
et risques spéciaux qni résuJtQnt d'une telle opéra. 
tîon pour la cargaison. 

En pllJ"eiUe matière, une certaine latitude d'ap
préciation doit être accordée au ca.pitaine de lxmne 
foi, et il y a lieu de tenir compte de toutes les cir
constances qui peuvent rendre IA·question douteuse. 
(Brux., 31 mars.) 305. 

Porte-fort. 
Les art. 1119 et 1120 du code civil sont sans 

application au contractant qui ne s'est pas engagé 
en nom personnel, n'a point stipulé par autrui et 
ne s'est point porté fort. (Bro::i:., 8 j uillet.) 719. 

Presbytère. , 
1 . - Le pouvoir judiciaire est compétent pour coo

naltre d'ullll demande en domnuges-intérêts du 
cbef de trouble apporté dans la jouissance d'un 
presbytère avec rétablissement des lieux dans leur 
état primitif. (Gand, 24 dècembre 1881.) 102. 

2. - Le Jog-ement fourni au curé, par une commune, 
doit ètre conisidéré OOmme un subside auquel il 
faut appliquer l'article 15 de la loi du 4 mars 1870 
sur le temporel des cultes. 

En conséquence, est recevable l'action en expul
sion dirigée par la commune contre le curé, dans 
Je cas oû la fabrique d'église ne satisfait pas aux 
obligations qui lui sont prescrites par cet article. 
(Mons, 11 février.) 177 

Prescription en matiêre civile. 
La reconnaissance d'une dette de la succession 

envers un tiers, faite par le mari de l'héritière dans 
la déclaration de succession, est suffisante pour in
terrompre la prescription de cette dette ou pour y 
renoncer. Elle n'est soumise à aucune fonne spé
ciale et n'a nul besoin de l'acceptation du créancier 
au profit duquel elle est faite. Lt mari a capacité 
pom· faire semblable reconnaissance à !"égard d'une 
dette qui, de nature mobilière, tombe d;1ns la com
mun.<tut6. 

Toutefois cette reconnaissance lui est person• 
nelle,, et ne lie ni sa femme ni les autres co-inté-
1•easés qui ne l'ont pas signée. (Namm·, 30 mRi.) 

421. 
l. - Quand une commune se borne à réclamer contre 

un p!l.!'ticulier de.i réparations, parce qu'il a démonté 
un trottoir et qu'il en a enlevé les matériaux, elle 
n'agit pas comme pouvoir pul;>li9 mais comme 
propriétaire, et son action es! soumise à la pres
cription ordinaire du droit civil, et non à la pres• 
cription annale des contraventions. (Ca.ss., 5 juin.) 

443. 
L'acquisition des meubles par la force de la pos

session consacrée par l'art .. 2279 C. civ. suppose la 
bonne foi du détenteur (Cass., 3 mars). 253 

Prescription en 1nr.tière commerciale. 
1, - La demande en payement du montant dP. leurs 

actions est prescrite, au profit des actionnaires 
d'une société, cinq ans après la publication de la 
dissolution, et ce alors même que l'utilité d'un appel 
de fonds ne serait apparue que plus tard. (Cass., 
9 mars. 1 238. 

2. - La prescription d'une action doit être réglée par 
la loi. du pays dans lequel l'obligation est née et 
devait être exécutée. 

En conséquence, un débiteur poursnivi devant 
les tribunaui. belgea en paiement d'un billet à. 
ordre souscrit et payable en Hollande no peut 
opposer une fin de non-recevoir tirée de la pres
cription de cinq ans stipulée par la. loi belge sur 
la lettre de change. Les tribnnanx doivent appli
quer la loi hollandaise qui stipule une prcserlption 
de dL't années. 

L'admission de cette durée de la prescription par 
le juge n'a rien de contraire à l'ordre public. 
{Comm. Brux., 3ljuillet.) 541. 

Prescription en matière péna.\e. 
1. - L'action publique n·est pas prescrite à l'égard 

des prévenus étrangers qui n'ont en Belgique ni 
domicile, ni résidence, lorsque la citAtion leur a 
été donnée dans les délais dxés par les articles 73 
et 443 du code de procédn1-e civile. 

Le code d'instruction criminelle ne contenant 
aucune disposition à leur égard, ce sont les régies 
du code de procédure qui doivent être appliquées. 
(Corr. Dinant, 13 décembre 1881.) 341. 

2. - En matière correctionnelle, une remise de la 
cause prononcée en présence des prévenus et de 
la partie civile, est un acte interruptif de prescrip· 
tion. (Cass. , 13 février.) 193. 

3. - L'avocat, surtout s'il n'est pas porteur de pro· 
cur,ttion, n·a pas qualité pour représenter les préve
nus de,,ant la juridiction correctionnelle. 

Par conséquent, lorsqu'une remise est accorlée à 
sa demande en l'absence du prévenu, le jugement ttst 
prononcé par déraut, et il en résulte que si on n<>u
, •e1ujugement par défaut est 1·endu ultérie11rement, 
il est nul et ne peut inleJTompre la prescJ'iption 
(Cass., H) juin). 463 

4. - Lorsque les faits repr<'chés à l'État constituent 
un délit, toutes poursuites civiles à raison de cette 
faute sont prescrites pour trois ans. (Brux., 23 
janvier.) 162. 

Pres_se. 
1. - Loi du 14 mai 1855, interprétati,·e dtt décret sur 

la presse. 113 
2. - Droit de répome. -Aucune loi n'exige que ceux 

qui usent dtr drôit do réponse fassent légaliser leur 
signature. 

L'éditeur ne peut spécio.Jement se prévaloir du 
défaut de légalisation, s'il ressort d'aLticles posté
rieurs qu'il n'a pas douté de h véracité des signa
tures. 

Lo~u'une personne est citée au cours d'une chro
nique électorale, elle peut calculer l'étendue de sa 
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réponse d'après la double de la partie de cette chro
nique où elle est citée, en ajoutant à cette partie 
l'introdnction générale qui se troave en tête, et qui 
fait corps avec chacun des articulets relatifs au.'t 
divers scrutins. {Brux., .24 oiars.) 336 

3. - Droit de réponse. - L'éditeur d'on journal n'est 
pas tenu d'insérer uoe réponse qui contient des 
expressions et des imputations désagréables ou ou
trageantes, soit pour le journaliste, soit pour des 
tiere nominativement désignés. 

Il n'y a pas lieu de rechercher ai ces e:tpres3ions 
ou imputations ont été provoquées p11r le journa
liste. n suffit de constater qu'elles existent dans la 
répom1e, pour justifier le refus d'insertion. (Brux., 
8 arvil.) 301 

(. - Ibid,. - La personne citée dans un journal ne 
peut faire insérer qu'une seule réponse. EUe ne peut 
épuiser son droit par une série de réponses. 

L'insertion peut être refusée quant elle contient 
des expressions injurieuses pour le journaliste. Il 
importe peu que ces e:tpressions aient étê provoquées 
par l'attaque. (Brux.1 17 mai.) 383 

6. Ibid. - Pour apprécier si une réponse, par les 
vivacités qu'elle contient, dépasse les limites admis
sibles, il y a lieu de tenil' compte de la violence des 
attaques. 

Le journal ne peut refuser l'insertiond'one réponse 
quand celle-ci meutionne de;; liers, si ceux-ci ont 
déjà été cités par lo.i. dans la même polémique. 

Mais il en est autrement quand l'auteur de la 
réponselesfait intervenir· lui-même pour la première 
fois. 

Parler en général du clergé d'une ville, OU\•re le 
droit de réponse au profit des chefs de ce clergé. 
(Cori'. Bnn,. , 24 mai.) 404 

6. - Iidsi1,natio>& liUtfisante. - Faute. - -Dommages
infi-'>·éls. - Bien qu'un premier orticle pria isolè
mcnt n'ait pas désigna suffisamment le demandeur 
en dommages-intérêts, si cette désignation vient à 
se pl"écir,er par un article ulté1'ieur visant une corres· 
ponda.nce étrangère explicite, !"éditeur est des l ors 
responsable du tort causé par l'ensemble des deux 
publications; 

Et il importe peu que, dans cette derniè1·e, il n'ait 
pas reproduit la correspondance étrangère; il suffit; 
qu'il ait invité le lecteur, même indtrcctement, à en 
prendre connaissance; 

Mèmo s'il n'est pas coupable de mauvaise-foi, !"édi
teur est tenn des conséquences préjudiciables, de s.1. 
faute ou de son imprudence, en vertu de l'article 1382 
du code civil. (Civ. Brux., 10 noùt.) 51g 

7. - Poursuite de l't!diteu1·. - Auteiir. - L'éditeur 
doit être maintenu en cause tant que l'auteur pré· 
tendu n'a pas été reconnu tel. 

L'auteur, au sens de la loi, n'est pas l'auteur 
matériel du manuscrit, mais celui qni eu a conçu la 
pensée ou a réuni et disposé les 1Héments. (Anvers, 
14 février.) 245 

8. - Editeur. - L'imprimeur d'un journal peut~ ètre 
l'éditeur. 

L'impr.imeur e$t donc valablement poursuivi 
comme éditeur, en cas do refus d'insertion ou d'in
sertion tardive. 

Ce serait â l'imprimeur à établir qu'il existe à 
côté et au-dessus de lui un éditeur qui peut éke 
rendu responsable des conséquences, tant civiles que 
pénales, de ce retard ou de ce refus. 

Au point de vue du droit de répOn$e, on ne saurai t 
considérer comme êditeor un • groupe de peraonnes " 
et encore moins une ~ individualité intermittente, " 
ni non plus • un rédacteur délégué à la. COl'l'CCtion 
du jour nal. • (Ilmx., 13 mars.) 259 

9. - Dilfamation-lt1ju,·e. - Lo1·squ'il s'agit d'uu délit 
de diffamation et <l'injure, par la voie de l:i. presse, 
l'arrêt de renvoi doit, à peine de nullité, spécifier 
les écrits et les passages incriminés. (Coss., 5 juin.) 

429 
Preuve. 
1. - Pre1n,e complémentaire. - Le juge d'appel peut 

ordonner des devoi1·s eomplémentaiMs de preuve 
sur des faits qui ne sont que le développement des 
moyens p'roduits devant le premier juge. (Civ. Brux., 
29 mars.) 611 

2. - Commencement de preuve par écrit. - Preuce 
testimoniale. - L'al"t. 134S C. civ., vise spécialement 
Je créancier qui s'est trouvé dans l'impossibilité de 
se pl'Ocorer une preuve écrite de l'obligation con
tractée envers lu.i. 11 ne saurait avoir pour portcie 
d'accorder, d'une manière générale, le liénèllce de 
la pl'euve testimoniale à to\1s ceu~ q_ui auraient 
intérêt à prouver l'existence d'un contl'at, dont ils 
n'ont pu se procurer anc preuve littérale ptwce qu'ils 
y sont personnellement Jlrangers. 

L'impossibilité morale de retirer récépissé d'un 
dép0 l , ne peutfaire admettre la pre1,1ve testimoniale 
A eet égard, il n'y a pn.s de J?rincipes spécialement 
applicables quand l'objet du dépôt est un tesbment 
olographe. 

Dos reconnah!sances, laites en conclusions, peuvènt 
constituer un commencement do preuve par éc1-it : 
mais il n'est pas permis de diviser les déclarotious 
ainsi faites. (Brux., l'7 février.) 210 

3.-Prdsompt,ons. --11,e viole pas les régies du code civil 
rclativ~ aux présomptions l'arrêt qui, appréciant 
des raits qu'il décla11econst.ants, décideqn'il en résulte 
des pt·euvos de propriété (Cass., 29 décembre 1881.) 

69. 
t . - Juridictwn rép1·œsfoe. - Contrat. - Simuùuion. 

- Prei,oe. - L'article 16 du nouveau co;le de pro
cédure pénale ne fait pns obstacle à ce que le pr~\."enu 
établisse par tous moyens de droit, même -par 
témoins et prasomptions, la simulation d'un contrat 
civil invoqué contre lui. 

Cette disposition ne conurne que le cas où l'on 
veut prou"Vor contre luil'eristence d'un contrat ci.,'11. 
(Brux., 14 arril.) li 3-col. 
(Contr<l, corr. LouvJin, du iï novembre l~l) 306. 

5. - Jw-id:ictüm •·épressiu. - Bigles du droü ci-oil. -
Une quittance, non surprise par dol ou traude, fait 
pleine- foi de h remise de la somme. 

Le minislere public ne peut donc, en l'absence de 
manœu,Tes frauduleuses, prouver par témoin.s que 
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tout ou partie de J~ somme quiU-ancée n'a pas été 
remise. (Bru:t., $ octobre.) 783 

6. - Juridiction répressit;e. - Fauœ sei-mem Utis
dtkisoire. - Prem;e. - Sou.s l'empire de l'article 16 
du nouveau code de procédure pénale, le ministère 
public peut prouver par t,émoins la fausseté d'un 
serment litis,dêcisoire, alors même que le contrat 
nié sous serment dét1asse la valeur de 150 Cranes, et 
qu'il n'existe ni coruruencement de pl'euve par écrit, 
ni impossibilité de dresser acte. (Brux., 24 mars; 
Id., 29juillet; Cass., 29 mai.) 335,575,427 
(Contra, Louvain, 18juillet.) 563 

7. - De la preuve de la simulation des contrats devant 
les juges répressifs. 343 

- V. Abus à6 ccnfum.ce, Mandat. 
Privilège. 

L'art. 20, al. 5, de la loi llypotbéeaire, qui range 
parmi les créances privHégiées sur certa~ meublea 
"le prix d'efl'et-s mobilier• non payés, s'ils sont en· 
core en la possession du débiteur, • doit être appll· 
qué aussi bien en matière de meubles iacorporels 
qu'en matière de meubles corporels.- Notament au 
prix.non payé d'unecreance, si celle-ci se 1rouu en· 
core entre les nuins du cessionnaire. 

Toutefois le privilège doit être restreint .-tricte
ment'au prix de cession. Ilne s'4tend pas aux int4rêta 
de la créance. (Civ. Brux., 26 avril), 402 

Prooàs-verbal de garde ohasse. 
Une cour d'appel ne viole pas la foi due au precès

Terbal d'un gnrùe de ciulsse quand, combinant les 
faits constatés da.os ce procès-verbal uec d'autres 
élémen.ls de la cause, elle déclare que le d6lit n'est 
pas établi. (Casa., 13 r6nier.} 174 

Procès-verbal de non-concili.&tion. 
1. - En eaa de non-conciration, le ju&• de pau ne 

peut acter dans r,on procès-verbal que le désaccord 
des parties et non leurs dkes, aveUl:, déclarations de 
recoonllissaoce. Partant., s'il lea a acté• et si les pal'· 
ties n'ont pas signé, ces mentil>ns ne peuvent 1ervir 
de commencement de preuve par ôcrit. (Casa., 4 mai) 

865 
,Obs1JTMtions. 358 

Proow:ation. 
La procu1·ation ell.igée par l'art. 

doit être écrite : un mandat , erbal 
($. P. Anvers, 15 août.) 

Pro Deo. 

152, C. dîMt., 
est insuffisant. 

708, 756 

1 - Questions relatives. au pro D80. 181, 199, 216, 231 
2 - Procédure enproDeo. 822 
3 - L'expression indigent ne s'applique qu'aux per-

sonnes physiques. Los personnes mol'ales ne peuvent 
obto nir le pro Deo qu'M vertu do dispositions spé
oiales do la loi. 

Parmi les personnes morales autorisées à plaider 
gratuitement ne sont pas comprises los successions 
vacantes. (Civ. Bru:t., 14 avril.) 355 

-i - Lor.sque le défendeur a, 'à charge du demandeur, 
une réclamation reconventionnelle que par suite des 
règles sur la compétence, il a dû porter devant le 
juge de paix, il y a, en cas d'insolvabilité consta
tée du demandeur qui plaide pro Deo, lieu, pour le 
tribunal de commerce, do surseoir jusqu'apl'ès déci
sion qu juge de paix. (Comm. Anvers 8 juillet.) 549 

6 - Le pro Deo ne peut, être accordé par le tribunal 
pour dos procédu1·es auxquelles il doit rester étra n
ger et qui ne comportent aucune conlestation. Par 
exemple, pour le dépôt d'llll test:unent olographe et 
l'envoi en possession. (Auvers, 4 novembre.) 816 

Propriété littéraire. 
l - Droit de rei:,roduction des tables d'un recueil de 

jurisprudence. 104 127 
2 - Quand un auteur déclare recevoir une somme 

pour traduction de sa pièce, sans résel'vos, il peut 
résulter des circonstances que 1a cession comprend 
non seulement le droit d'ôdi.tion, mais encore le 
dr•oit do représentation. 

.Mais la cession de ce double droit n'autorfae pas 
l'acquéreur à faire représenter l'œuvre sous un âutre 
nom. 

If y a lieu en -pareil cas d'ordonner que ce nom soit 
porté sur los alliches. (Comm. Brux., U avril.) 321 

3 - La cession du droit d'ëditionet du droit derepré
i.:entatiou n'autorise pas l'acquéreur à publier l'œu
,·re sou.s un autre nom quo celui de l'auteur véri ta
ble. 

Si la publication a eu lieu sous un auko nom, il y 
lieu d'ordonner des mesures pour assurer la mention 
da nom de l'auteur véritable su.r les partitions, 1uor· 
conu."t détachés et brochures, lorsqu'il s'agit du 
livret d'un opéra et d'autoriser l:l publication du ju
gement dans les journaux, outre des dommages
intér8ts. (Comm. Brux., 2.4 avril). 323 

4 - L'art. 6 de la loi du 25 janvier 1817 s·applique aux 
œu,-res littéraires dans le sens le plus hn·ge du mot; 
elle s'étend à tout recueil dont la confection néces-
11ite un travail intellectuel. 

En consëquence, l'éditeur d·un recueil èe décisions 
judiciaires est non recevable â revendiquer ses droits 
de propriété sur n'importe quelle partie de son livre 
s'il no justifie a von· fait le dépôt légal. 

La loi exigeant le dépôt à l'époque de la publica
tion ou avant, tous les numél-os non déposés tombent 
dans le domaine public ; il en est surtout ainsi 
lorsque le recueil forrue un tout complet, avec pagi
n~ tion unique et nuruérotage spécial par tome, et que 
ce tome n'a pas été dépose. (Comm. Brux., 13 juil
let). 517 

Protêt. 
Voy, il wirie, Leure d,1 cl1ange. 

Quui-défü. 
(. - Quan-délil commercial. - Compite11C8. - Le 

tribun-il civil est incompétent pour connaitre des 
contestatiolll! résultant d'un qaasi-délit commercial. 

L'attribution de juridiction étant d'ordre pnblic, 
le tribunal doit se déclarer d'office incompé.tent. 
(Civ. Brux., 15 février, Civ. Brux., 21 février). 

lï9,2.26 
Co,urà (Civ. Brux.1 31 octobre 1881) 179, 2° col. 

R 
Ré belli on. 

862 

1 - La rébellion existe dès qu'une force malérielle 
est opposée à nn agent de l'autorité: il n'est pas 
nécessaire qu'il y ait des violences indépendantes de 
l'opposition et dela. ré.~istance mêmes. 

Se rend donc coupable de rébellion celui qui, de 
force, se maintient en possession d'un objet qu'un 
agent de l'autorité veut lui enlever. (Gand, 28juin). 

496 
2, - Il y a résistance avec violences et menaces, dès 

qu'il y a opposition à l'autorité, si ceite opposition 
est elle-même une violence ; il ne faut p:1s qae la 
violence soit distincte de J'opposi tion. 

Tel est le cas d'un préve.n11 qui, aommé par un 
commissaire de police de restituer une chaii;e, se 
maintient de force en possession de celle-ci, malgré 
les efforts du commissaire pour la lui enlever. (Gaas. 
2'lmars). m 

8 - Le délit de rébellion commis contre les age.nts 
des accises tombe sous l'application de la loi pénale 
il ne l'entre pas dans les prévieio.ne de la loi du 26 
août 1882 (art. 247, §5 et art. 3.24} (Cass., 24 juillet). 

6~4 
4 - La résistance â l'emploi illégal de la force est 

légitime et ne constitue pas le délit do rébellion. 
(Corr, Gand, 8 août). 688 

Recel. 
Les pièces de monnaie trom·éosdans le litd'une ri

vière navigab:o ne constituent pas un trosor (art.716. 
C.civ.)Ce sont des choses abandonnêes,pro clereliclo, 
et partant, biens sans m,ttre (art. 734, C. civ.), ou 
bien des choses perdues, qualifiées d'épaves fluviales 
par l'ordonnance do 1869 qui en ath-ibue la propriélô 
A l'Etat. 

S'il n'existe pas d'éléments qui permettent d'ac
corder la prJférence à l'une de ces deux hypothèses, 
il faut choisir le plus favorable aux prévenu8. 

L'a.rticle 508, § 1, du code pénal n'est pas appli
cable aux receleurs des biens sRns m11it1·e; il ne 
vise que los objets perdus. (Corr.Gand, 18 novembre). 

818. 
Receveur communal. 

V. BoU1·gmestre, Cause illicite. 

Recomu,,iss&Uoe d'enfant naturel. 
La reconnaissance d'un enfant naturel peut être 

contestée pa1• tous ceux qui y ont intérêt (lll't. 339, 
C. civ.). 

EUe peut être combattue par tous moyens de 
p.reuve. 

Il y a des pré~omptions suffis:,.ntea si, à l'époque 
de la conception, ~elui qui s'est reconnu pôre était 
encore fort jeune et en pension; qu'à ce moment et 
après, la mère s'eet trouvée en relation uvcc une 
autre personne qui s'est a'ttribuée la paternité; que, 
pendant plusieurs année:i après la naismince, on ne 
rencontre ps.s trace de liaison entre b mère et le 
prétendu père, et qu'ultèrieurcment, dans leurs COJ'

respondances, il n'estfatta11cune allusion à l'onfont. 
(Civ. Brux., 11 mai). 371 

Reconvention. 
- Voy. Compétence. 

Reddition de oompte. 
L'art. 541 pr. c. n'est pas applicable à un compte 

de fournitures qt1i n'a paa êlé débattu ni réglé con· 
tradictoirement. (Brw:., 1.2 juin.) 484 

Référé. 
Lorsqué los parties n<; sont pas d'accord sur la 

convention inten·enue entre elles, le juge du fond 
peut seul décider du foodeme:it do leurs prétentions 
l'éciproques. (Anvers, Référés, 4 novembre.) 171 

Ràglement communal. 
1. - Est lêgal le règlement communal qui défend aux 

sociétés de musique de joue1• dans le~ lieux publics 
sans au.torisation; - notamment dans les rues à 
l'occa,,,ion d'une cérémonie du culte. {Cass .. 9 jan
v~~ M 

2. - Le conseil communal peut organiser, par un rè
glement d'ordre intérieur et de serYice, l'exercice do 
la 1·ecotte communale : p::ir o::,;e.mple, ordonner que 
le bureau du receveur sera transféré à la mo.lson 
communale. 

Le règlement ne peut avoir, vis-à-vis du receveur, 
d'auh'e sanction que les.peines disciplinaires do la 
révocalion et de la suspension. 

La police n'a aucun droit d'en exiger l'exécution 
por la force. L'ordre don.né par le bourgmestre au 
comtni$&3ire de police d'employer 111 force est illégal. 

La rôsistance à l'emploi illégal de ln force est légi· 
time et ne peut consliluer le délit de rébellion. 
(Cori·. Gand, 8 août.) 688 

3. - Le règlement communal de Liége do 9 avril 1816, 
défendant de moudre de li\ graine de féverole ou du 
s i,igle et de la vendre soit pure, soit mélangée, est 
illégal comme contraire à la liberté de l'industrie et 
du commerce et aux droits conférés aux patentés 
p:1.1· la loi du 21 m..<1i 1819. (S. p. Liège, l9juillet.) ï05 

4. - Le bourgmestre qui a contrevenu à la loi, en 
exécutant un règlement qui autorise un fait prohibé 
par la loi, ne peut invoquer ce rëglement illégal 
comme cause de justification et d'excuse. (Caas., 
23 octobre.) 749 

- V. Police (droil de). 
Ràglemed de jugu. 
1. - IJ n'y a lieu à règlement de jugea que si le11 deux 

décisions ont acquis l'autor1té de la chose jugée et 
que leur contrariété entrave le cours de la justice. 
(Casa., 26 décembre 1881 ; id., 2d décembre 1881 ; 
id., 6 mars 1881; id., 14 mars 1882; id., 19 avril.) 

53, 69,.223,.243, 449 
2. - Il en esl ainsi lorsque les deux décisions, deve

nues irrévocables attribuent, pour lo. même infrac
tion, compéte.nce à des juridictio.ns différentes. Tel 
est le cas de conflit entre une ordonnance do la 
chambre du conseil et un arrêt de la cour d'appel 
ou de la cour militaire. Tel est encore le cas de con
flit entre un arrètde la conr milita.ire et une décision 
émana.nt de la juridiction correctionnelle ordin:üre. 
(Cass., 2ti décembre 1881; id., 6 m3rs; id., 19 avril; 
id., 14 mars ; id., 3 avril.) 69, 223, 349,248, 334 

8 6 3 
Résidence. 

Dans l'art.. ltr de la loi du 20 avril 1874, les mols 
.. si l'inculpé a une ,-tsid~,1~ en Belgique • doivent 
s'entendre d'une résidence ayant un caractère de 
fu-ité. (Cass., 8 septembre.) 717 

Rupo.nsabilifié. 
1. - Adm1nistrat1Dn des cl16mms de fer. - L'admi

nistration du chemin de fer qui est en faute pour 
avoir déclaré du ";n expédié en consommation, ne 
peut sa retrancher derrière les règlements pour 
échapper aux conséquences de cette faute. (Comm. 
Anvers, 13 juillet.) 549 

2. - Chef de staHan.- Quana il est Jugé en tait q,1'un 
chef do station qui a délégué une partie de ses fonc
tions du consentement de radministration, ne l'a 
fait que sous sa responsabilité, il ne peut soutenir 
qu'il n'est pas tenu des fautes oommi&es par les em· 
ployés délégués. (Casa., 19 mai.) 412 

S. - Accidents de chemirl de fer. - li y a déüiut de 
survei!Jance et d'attention imputable aux préposés 
d'une comp·,gnie de chemin de for, quand il y a 
déraillement d'u.ne voiture sur un parcours de 
2,200 mètres, sans qu'aucun d'eux s'en aperçoive et 
partant la compagnie est respo.nsuble. 

Ne commet pas une imprudence un voyageur qui, 
dans l'intention d'éviter Wl danger qu'il croit plus 
grand, saute d'une voiture près d'être brisée. (Civ., 
Soine, 23 aoM 1831). 75 

4. - Ibid. - L'exploitant d'un chemin de fer est res
ponsable quand, par la faute de ses préposés, il n'y 
11, à l'arrivée d'un train, ni chef de station, ni sou.a
chef, ni aucun employé dans la gare. 

li y a faute de la victime quand, en traversant les 
voies dans une g11re, elle ne s'assure pas qu'aucun 
train n'arrive. 

Quand il y a faute commune, la responsabilité 
doit étre partagée d!lns des proportions équitables. 
Civ. Brux., 3 décembre 1881). 2, l'• col. 

5. - Billet et1 b.lanc. - Le m:lri qui l4isse à la dispo
sition de sa femme des billets en blanc est rei;pon
st1ble v;11·it-vjs du tiers de bonne foi qui a e!compté 
aes billets. - Surtout quand rien ne prouve que 
celui-ci avait connais11ance des dissensions nées 
entre los époux. 

Le tiers n'est pas en faute pour n'en avoll' pas ré· 
Céré au préalable au mMi souscriptour, quand la 
lemme de celui-ci est coanuepour gérer le commerce 
concurremment avoc lui. (Brux., 22 févrior.) 274 

6. - Communes . - Par. habitants de la commune .. 
le décret du 10-vendémiaire an IV entend les citoyens 
qui contribuent A l'organisation de la vie communale. 
â l'exclusion, par suite de simples soldats qui ne fout 
qu'y tonil' garnison, et surtout dd soldats casernés 
dans une commune limitrophe. 

Quand les attroupements sont presque exclusive· 
mont formés de non habitants, la commune échappe 
à toute responsabilité, ai elle prouve qu'elle a pl'Ïs 
toutes les me,ures qui étaient on son pouvoir à l'effet 
do prévenir les délits commis. 

Ootto preuve n·est p.is fournie si la police avertie 
n'a rien feit pour connaitre d'avance quelle serait 
l'étendue des ,·iolences annoncées ou redoutées. 

La réparation du dom.mage comprend lea !rais 
extrajudic:aires et les dépens du procès. (Anvers, 
18 mnrs.) 340 

7. - Bourgmestre. -Aucune loi n'autorise le bourg
mestre à use,· de violence et à s'emp11rel' de force des 
livres de la comptabilité et de la caisse du l'eceveur 
communal pour en fai1·e la vérÎ.fication, même er: 
l'absence de ce dernier (art. 98, Joi communale). -
Et le bourgmestre qui, sous prétexte de vérification 
do caisse fait ouvl'ir la porte du bureau du receveul' 
ostjusticiable des tribunaux civils et responsable en 
vertu des art. 1382 et s., C. civ. (Civ. o ~nd, 15 fé
vrier.) 226 

8, - Paiement à quelqu'1m satis qualité pour rece· 
voir. - Ne peut être considéré comme une t.mte 
le fait du créancier qui laisse, s.im1 opposition, 
payer un notaire qui n'a pas mand,lt dt! recevoir. 
Celui-là. eaten faute qui paye au notaire s:ins exiger 
de certificat négatif ou des garanties. (Bl'ux., 26 mai.) 

480 
9. - Pe,·som1e ciT!ik. État. - La faute, d~ns le sens 

de l'art. 1382 du code civil, suppose un agent. phy
sique responsable. 

Les personnes civiles ne sauraient, par elles
mêmes, commettre do faute; mais elles supportent 
la responsabilité des fautes commises pat- les per
sonnes physiques qui 16!1 représentent. 

La faute reprochée à l'Etat s'entend néces!!aire
ment·de la faute de l'un do se11 agenta. 

Lorsqu11 les faits, reprochés à l'Éfnt, eonslituent 
un délit, toutes poursuites civiles à raison de cette 
faute sont prescrites pour trois ans. {Brux., 23 jan
vier.) 162 

10. - État. - La recevabilité d'une action en répara
tion civil11 dirigée contre l'État ou contre une com
mune dépend du point de savoir si la réparation est 
dem:i.ndée à raison d'actes accomplis par la commune 
ou rBtat comme paissance publique, à litre d'auto
rité, ou comme propriétairo, à titre de gestion d'un 
bien appartenant soit au domaine public, aoH au 
domaine privé de l'auteur du dommage. 

La propriété entraine des obligations qui lient 
l'État et les communes vis-à-vis des particuliers 
comme elle lie ceux,ei entre eux. Ce qui eat d• 
simple régie ne peut être confondu nveeee qui est de 
police et d'administration. (Caes., 25 mai.) 03 

11. - Huissi4r. - L'.buisaier qui proteste un eff'et, en 
se bornant à constater que le numéro de la maison 
indiquée comme domicile du tiré n'existe pas dans la 
rue, sans ae livrer à aucune recherche pour décon
vrir ce domicile, contrevient à l'art. 2 de la loi du 
10 juillet 187'1 et commet une faute engageant sa 
res[!Onsa bi li lé. 

Cette responsabilité ne serait cou-verte que s'il 
prouvait que le tiré no se fut pas trouvé en état 
d'acquitter l'effet. (Brux., 23juin.) 611 

12. - Sotaire. - Quand un bien se vend pour quitte 
et libre, le notaire, chargé de la tr.1nscription de 
l'act9 et do la levée des certifie:its hypothécaires, 
qui délivre à l'acheteur un certi:fioJt incomplet, 

864 
c-0mmet une faute engageant sa responsabilité, peu 
importe que l'acte de vente porte seulement qu'il 
aera délivré an état des charges .. contre le ven• 
de.ur. et que l'acheteur ne pourra se prévaloir d'au
cune erreur commise dans le cahier des charges. 
1Bru1:., 5 août.) 686 

1s. - Nalliga.tion. - Il y a imprudence do la part d'un 
capib.ine à amarrer son navire pour Je décharger, 
à un endroit où il touche Je fond à marée b88se. Cela 
est vrai notamment pour le quai des Taverniel'll à. 
An,•eJ.'$. (Brux., 12 ianvier.) 118 

14. - Propos frijuri~w. - Qu:uid dos paroles regret· 
tabl&sont été prononc6es sans faire impression sur 
les auditaurs, on peut considérer comme une répn· 
ration suffisante, la rétractation que leur auteur en 
fait à la barre avec offre de payer les dépen~. (Civ. 
Brux. , 28 décembrt!,) 74 

15. - Circulaire.-ilUchanceté. - v.irsqne la m~han· 
eeté apparait dnns und circulaire qu'un actionnaire 
a envoyée â ses coactionnaires, il e.st tenu de dom· 
mages-intérêt• envers Je J llrant. (Dinant, 24 décem• 
~1~J n 

16. - Empressions prt1jud1ciabks dans les piècu ds 
prc,œd1we. - Lorsque des actes parfaitement régu
liers et dûment approuvés par l'autorité appelée A 
les contrôler, ont été qualifiés à tort d'abus de pou
voir ou d'autor ité dans l'o;i-ploit introductif d'in
stance et dans d'autres pièces de la procédure, ce fait 
est de nature A pOl't.er atteinte à l'honneur et à la 
considération de l'autour de ces actes et crée en sa 
faveur un droit à des dommages-intérêt!!. (Civ. 
Mons, 26 mal). 516 

17. - A,u'mau:c. - Quand un chonl s'empor te, le 
conducteur est responsable du dommage causé, s'il 
ne dérnoatre pas que l'accident doit être attribué 
exclusivement à un c11.s de foree majeure ou an fait 
d'un tiers. 

Il ne lui suffit pas de prouver qu'il a les oonnais
sances requises pour conduire o.n cheval, et que ce· 
lui qu'il conduisait s'était toujours montré,jusriue là, 
rlou1: et paisible, ni que la victime n'a pas veillé auC
fisamment à t'~ sécurité personnelle. 

La rei ponsabilité de rar ticle 1385 C. c., peut être 
engagée à raison d'un fait qui ne donne lieu à aucune 
poursuite l'épre.ssive, soit pour blessures involon
taires, soit pour contravention A un règlement de 
police. (Bru.~., 11 avril.) 318 

18. - Éümàua de la respqmabilt'té. - La responsabi
lité de l'article 1382, C. c., ne doit pas être étendue 
nus: suile~ indirectes et éloignées du fait domma
geable. 

En conséquence, la Caisse des veuves et orphe
lins, qui doit payer une pension à la veuve d'un 
employé, ne peut _réclamer do dommages-intérêts à 
celui qui, par sa faute, a es.usé la mort de cet em
ployé. (Liège, 19 Janvier.) 122 

19. - Dommage. - Étendue. - En caa do doute so.
l'étendae des affttjres de la victime, il y II lieu de 
nommer experta pour l'examiner. (Civ. Brux., 3 dé· 
cembre 1881). 2, 1re col. 

20. - Dommogo nt-0ral. - Lea souffrances pnysiques 
constituen.t un dommage moral Justifumt une indem
nité pécuniaire. (Civ. Brux., 3 décembre 1881). 

2, l" col. 
V, - Abordage. 

Représent&tion proportion.ne 11, ( de l&). 739 
Revendication d'objets mobiliers. 

Sur une poursuite en reatitu.tiond'oùjets moùiUers, 
et, à défaut de restitution, aux fins de dommages 
i11tétètii, le délenJeur ne peut :outenir que l'action 
est non recevable, comme revendication, pour le 
moliC qu'il a aliéné les objets avant l'assignation et 
que l'acheteur de bonne Coi étant devenu propriétaire, 
le droit de propriété n'appartient plus au deman
deur. 

L'État n'est pss fondé à réclamer le prix d'obJeta 
mobiliers aliénés pour compte d'une eociélé d'agrê-
1uent, par le trésorier de celle-ci, on raison èe ce quo 
ces objets ont ancienneme.nt appartenu A une gilde 
ou corporation supprimée par les lois de la Répu• 
blique (décr. du 24 avril-2 mai 1'103), que ses biens 
ont l\té réunis aux domai110s, et que la société qui a 
continué à les détenir n'avait point do personnifica
tion civile: les membres de l'association peuvent 
opposer la prescription de trente a.na. (Oiind., 12jui1• 
lot.) 596 

Roulemeni an.nue! de l& m&gistrature. 
Tous les membres appartenant à un corps judi• 

ciaire sont, en principe, aptes à connaitre des con
testations dont ce corps est légalement saie,. Les 
lois Qlli ont ôtabli le roulement annuel n'ont entendu 
que poser des règles de service intérieur. Rien da.na 
la loi n'ordonne de const:;ter la réalité et la cause do 
l'empêchement du magistrat remplacé. (Cass. , 
3 mars.} 253 

B.ouat&n. 
Prccès Roustan conlre Rochefort. 7, 4• col. 

S&iaie-môt 
1. - P,-océdure. - Si on peut saisir-arrdtor entre Res 

pro_prœ mains, il faut. pour que cette saisie soi t 
T&lable, quelle réponde aux conditions exigées pour 
la saisie en mains de tiers, et notamment que la 
crèanco soit certaine, exigible, et d'une liquidation 
promple et facile. (Anvers, 14 octobre.) ï84 

2. - Caulio,inemimt. - Quand une l!aisie arrêt II été 
mal à propol pratiquée sur un cautionnement, il est 
dû des réparations à concurrence tout au rnoins de1o 
intérêts de ce cautionnement. (Anveils, 23 Juin.) 499 

8. - Etranger. -Quand one saisie-arrêt est pratiquée 
à charge d'un étranger, tille doit être dénoncée dans 
la huitaine, aans augmen tation à raison doa dis
t&nees. 

Une saisie-arret sur requête ne peo..tètre maintenue 
que si le saisissant justifie d'une croance certaine et 
facile 4 liqwder à bref délai . (Anvert, 23 juin.) 499 

4. -V. Défaut-jonctùm. 

s 
S&ilit e.xéoution. 

- V. Appel cioil. 
Saisie immobiliàu. 
l . - L'inscription de l'hypothèque légale de la femme 

r:nAriée ne peut nuire au créancier saisissant qui a fait 
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transcrire son commandement avant cette in.scrip
tion. (Louvain, 4 janvier.) 125 

2. - Le sai8i peut user de l'action tm restriction ou 
en réduction d'une aaisie ncessive, même hors du 
cas prévu !!pécialement par l'art. 15, § 2, de la loi da 
15 aoùt 1854. - L'es:ereice de cette action n'en
traine pas 1a nullité des poursuites commencées. 
- Pour prouver que la sai.s_ie O!lt excessive, le 
débiteur a.._i&:i peut invoquer le multiple officiel 
établi par l'arrêté royal du 25 juillet 1867. (Namur, 
14 ao\it.) 597 

s,duction. 
Le rejet d'une action eu dommages-intérêls for

mée par une fille devenue mère contre un tiers 
auquel elfo impute la paternité de son enfant ne tait 
pas obstacle a\ ce que ce tiers soit dans des circon
stances données, condamné à payer une pension ali
mentaire à l'entant. (Nimes 11 juillet 1881.) Il, 2e col. 

Séparation de oorps. 
i, - Garde des enfanù. - Le juge qui prononce la 

séparation de corps est seul compétent pour statuer 
sur la garde des enfante (art. 302, C. civ.). 

En conséquence si la séparation de corps a été 
prononcée pal' la cour d'appel, les demandes tendant 
à modifier la situation des enfants via-à-vis de, 
parents, doivent être portées devant la cour. (Brux., 
23 janvier.) 136 

2. - Ibid. - En ce qui concerne la garde des enfanta, 
le:i droitg respectifs des époux doivent être limit« 
cle maniérc à éviter les tiraillements. Il y a. lieu de 
confier plus particulièrement le fils au père et-la fille 
à la mère, et d'ordonner qu'iù, soient placés düns des 
établissements aueJ rapprochés ponr que les visites 
des pa-nmte et les relatione des enfants soient faciles. 
{Brux., 11 août.) 768 
- V . .Dir,orce. 

Serment. 
1. - Litisd.!t"isoire. - Lorsqu'un serment Jit1sdéc:soire 

est déléré et quo, dans !.8S conclusions, la partie à 
qui on le défère garde le silence, il appartient au 
juge, appréciant ce silence, de le considérer comme 
un refus de prêter le serment, et sa décision à cet 
égard est souveraine. (Cau ., 8 dc!cembro 1881.) l· 

4• col. 
2. - Supplétoire. - Lorsqu'au jour füté par justice 

pour la. prestation d'un serment suppl6toire, la par
tie à qui il est déféré ne comparaît pùint, il y a lieu 
de tonir le serment pour refusé, et la preuve con
traire comme acquise au procès. (Bru:t ., 16 août.) 721 

3. - Témoin. - Le procès-verbal d'audfonce correc,, 
tionnelle qui se borne à constater qu'un témoin a prête 
serment conformément à l'arrété du -4 novembre 
1S14, ne satisfait pas aux art. 155 et 189 C. inst. 
crim., qui pre$crivent que les témoins doivent jurer 
de dire toute la vérité, et: rien que la vérité. 

En conséquence, le jugement rendu à ln suite d'un 
tel pl'ocès-verbal est nul. (6 Ca8i., mars.) 224 

, . - Garde particulier. - Le serment prescrit aux 
gardes des bois dea particuliers, par les articles 2 
du dBcret du 20 juillet 1831, etll de la loi forestière 
dU '19 décembre 1854, n'est pas valablement prêté ei 
lés mol a" aux lois ,. sont omis do la formule sacra
mentello relatée en la reuille d'audience du tribUD31 
chargé de recevoir ce serment; 

Ces gtitdes pour être valablement· inTestis de la 
qualité d·officiers de police judiciaire doivent en 
outre prêter le serment prescrit p11r l'article 5, 
Sect. VJ II, Titre l"-' de la loi rurale des 28 septem
bre-6 octobre 1791. {Casa., 8 mars.) 2-l<l 

fi. - E::cpert. - La fotmule dé serment de l'expert, 
en mntiere criminelle, n'est pas sacramentelle et 
pout être rompl:icée pal' des é(1uivalents. (Cass., 
30 octobre.} 766 

Serment (le, question du). .278 
Sen ice publio. 

Le dîrectuur do la fermo (!ea bonos de la villo de 
Bruxelles, doit être considéré comme chargé d'un 
service public, et passible, comme te l, de l'applica
tion de l'art. 24:i do code pénal. 

Cet nrticle, dans aon esprit comme dans son texte, 
-vise les actes d'ruljudications, entreprises ou régies 
dans toute leur durée et non pas seule1nent à partir 
du jour où ils ont été conclus ; l'entente coupable à 
laquolle il s'appUque peut ae former aussi bien pen
dant qu'avantJ'ei:écution desditaactes. (Cass., 24juil
let.) 638 
- V. Pompa funèbres. 

Servinde. 
1. - D"asskhement. - La loi du 27 avril 1848, com

plét.ée par celle du 10 juin 1851, accorde la servitude 
d'assèchement nu profit d'un terrain submergé en 
tout ou en partie, à travers les fonds inférieurs, 
même lorsqu'il existe déji\ une voie d'écoulement 
aux eaux du_ terrain â assainir. 

bu difficultés ou obstacles sérieux à l'ovacuation 
do ce.a eaux p!U' un cours d'eau existant, peuvent 
équivaloir A la nécessité d'établir une autre voie 
d'écoulement~ 

Tol est l'eDMblement souvent renouvelé de ce 
cour d'eau. 

Le pouvoir judfoiaire apprécie aouYerainoment ces 
contest~tionuansimmixtion du pouvoir sdmistratif; 
mai, l'établiggement de ces .ervitudea constitue une 
vêrit&ble expropriation, et le demandeur, même l'i! 
réunit dane l'wunce, do_it êg-e condamné aux dé
~na. (CiT. Brux., 24.lllJli.) 513 

2. - Servituda miliJafres. - Le rayon dea sel'Vitudes 
militaires est de 300 toises ou 1,800 pied11. C'est par 
orreur que le texte de l'àrrèté-loi du 4 lévrier 1811 
poi•le 100 toises ou 1,800 pieds. 

La disposition de cet arrêté défendant certains tra 
-vaux n'estqu'énonciathe; la défense oomprend wute 
modificationtopographique pouvant nuire àladéCense 
de h place. Bile peut donc a'appliquer à un dêb.lai 
pour briqueterie. 

Il appartient à l'autorité militaire seule do décider 
quels travaux sont nuisibles A la défense de la place. 

Le juge est obligé d"ordofl.Der la destruction ùes 
ouV!'4ges faits en contra.ven_tion de l'anêté et le réta
blia..-:ement des lieux dans leu? état primitiC. (Anvers, 
30mai) 451 

' 
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Simulatio11 de contrat. 

-V.Preu~. 
Soci&U commerci.Ie. 
l. - Apparu. - Lorsqu'une société anonyme a ét~ 

fondée par uu seuJ acte, selon le m.">de prévu en 
l'article 29 de la loi du 18 mai 1813, on ne _peut en 
demander la nnUité en offrant de prouver que cette 
forme n'est que simulée, et qu'en réalité les fonda
teurs ont voulu éluder les conditions plus rigou
reuses des articles 31 et 32 de la même loi. · 

Notammen"t, la .i;ociété est valable quelque me.n
songère que soit l'évaluation des apports, et alors 
même quo les actions attribuées en représentation 
de ceux-ci auraient été aussitôt après otrerte.s par 
les fondateurs en souscriptions publiques, comme 
entièrement libérées, ainsi que c'est d'ailleurs 
l'usage. 

C'eel aux acquéreu1'8 de ces actions à vérifier la 
\'aleur des apports et ai s'enquérir de la personnalilé 
des fondateurs, ainsi que des autres conditions dans 
lesquello11 la société s'est fondée. - Bni:x., 25 ré
~~ ffl 

2. - Aelion sociak. - Avant la loi do 1873, la société 
seule Mait une action contre les admiuistr.iteurs 
et les commissaires du chef do faits relatifs à 
l'e:tercice de Jeurs fonctions; l'actionnaire person· 
neJlement n'en avait aucune. 

Si les curateurs à la faillite comme représenL.nts 
soit de la société, soit des créanciers, peuvent :issu
rer cette action socisle, ils n'ont aucun titre pour 
intenter l'action indfviduelle qui pourrait compéter 
aux actionnaires. 

Quand l'assemblée générale a approuv• la gestion 
des administrateurs et des commissaires, cela vaut 
décharge pour ceux-ci. 

Et cette décharge rend toute action en rosponss· 
bilitô non recevable , à moin, qu'on ne l'attaque 
du chef d'erreur, de dol ou de violence. (Comm, 
Brux., 22juillet.) 546 

3. - ReiponsabiliM des commissaires. - A défaut 
de solidarité de mandat entre commissaires et 
administrateurs, la transnction conclue entre ceux
ci et la. société n'a pu avoir pour effet d'exonérer 
ceux-là. 

L'action on responsabilité contre les commissaire, 
se prescrit par cinq ans, conformément à l'aTticle 
127 de la loi du 1S m:i.i 1873. 

L'article 16, § 2, de cette loi, qui donne à l'adop
tion du bilan, par l'assemblée générale, la port4o 
d'une entière décharge pour lea commissaires, ne 
peut être invoqué lorsqu'il s'agit d'une société régie 
par des statuts antérieurs à cette loi. 

Ln réception du dividende déterminé d'eprès les 
bénéfices qu':iccuse le bilan, n'implique, de la part 
des actionnaires, ni approbation de ce bilan, ni 
ratification des acte, des commi1saire1. 

Non plus qne la remise à cieux-ci de.' actions 
statutairement déposées par eux. 

Il est d'ailleurs de principe général, dicté par le 
sens commun, que la décharge, fût-elle expresse, 
est inopérante si lo biTan contient des indications 
fausses, ra.tüicaüon n'étant donnéo alors que par 
erreur, aurprlse ou dol. 

Au fond, lorsque des commissaires ont assumé 
l11 mandat " ds Nilkr p1·ès de l'administration a~ 
inMréts des a.ctionnaire$, • avec délégation du pou
voir d'appl'ouver le bilan et de donner décharge 
sui: aduiinistr:itours , pareil mandat implique le 
droit de contrôle le plus étendu, et Jour impose Je 
devoir d'exercer ce contrôle de telle façon• qu'ils 
ee trouvent en mesure d'11pprécter en par.faite con
naissance de cause la gestion tout entière des admi• 
nistraleurs . • 

Ne remplit point ce devoir, le commissaire qui, 
de son aveu, se borne ai rechercher sommairement 
la confor:nité de_s annexes du bilan avec les livres, 
en tenaut a priori les éc;iture11 pour sincères, aans 
en vérifier la vérité inl r insèque. 

Lori<que, d'après ses statul:ll, la société opère 
commo banque do dép6t, les commissaires sont 
responsables dos détournements de titres, et en aveu 
de faute grave, par là même qu'ils prétendent 
n'avoir pas eu à se prëoccuper de cette par tie des 
opéra tiona sociales. 

!\lais chaque commissaire n'encourt qu'une res· 
ponMbilité individuelle, fa solidaritô des fautes 
commises ne résultant ni d'une disposition formelle 
des statute, ni de loi, ni de l'indivisibilité prétendue 
de la demande. cBrux., 27julllot). 621 

4. - Modification a1ca: staluts. - La révoc.,.tion d'un 
directeur actuaire nommô par les ,tatut11, çonstitue 
une modification aux statuts. 

Elle ne peut donc pas être prononcée par le con
seil d"adminJstration,mais seulement par one assem
blée génér-11le réunie d:m11 les conditions vouluea 
pour modifier les statuts. 

Poui- quo la délibération do p'1l'eille assemblée 
générale toit vruable il oe suffit pas que lo notaire 
en dresse aote, après coup, d"après les déclarations 
des parties, il faut qu'il soit présent à la délibération 
et constate aim1i par lui-même l'adoption des modi
fications statutaires. 

Le directeur actuaire révoqué illégalement par 
le conseil d'adminatration a. droit à ses èmolnments 
et, en outre, à des domtrutges-intérêts notamment 
qus.nd cette révocation a été publiée par voie de 
clrculail'é. (Comm. Brux •• 29 février.) 227 

5. -Prescription. - La demande en payement du mon· 
tant de leurs actions est prescrite, au profit des 
actionnaires d'une société, cinq ans après la publica
tion de la dissolution et ce alo~ même que l'utilité 
d'un appel de fonds ne se1•ait apparue que plue tard. 
(Cass., 9 mars.) 238 

6. -Modificatw,1 aw;swtuts. - Diuolutio1i. -Ladis
aolution anticipée d'une société anonyme consti
tue une simple modification aux etututs. L'assem
blée générale peut donc voter coJtte dissolution, en 
se conformant aux fol'mali tés exigées par les statuts. 

ll en eat ain.si, même lorsqu'un artic!e des statuts 
prévoit un cas <Lins lequel la société sera nécessai
rement appelée :l voter pour la. dissolution. (Dinant, 
15 aoùt.) 755 

867 
Solidarité. 

Est valable l'exploit fait A la requête de plusieurs 
demandeurs, lorsqlle le droit de tou_s dérive d'11ne 
sau_le et même cause, et que leur action est fondée 
sur un seul et même fait juridique, à sayoir l'extinc
tion de la dette solidaire, opérée par eux en commun; 

Mais le seul fait de l'extinclion de b dette ne 
auffit pas pour ju.stifiel' leur reco!ll"s contre l'un des 
codébiteurs, le paiement exigé p3r l'art. 1214 du 
code chil, comme fondement du recours, supposant 
l'extinction de la dette à titre onéreux. 

A dëfaut de quittance régulière, et do toute exp1i
cation des demandeurs sur les conditions dans les
quelles ils prétendent avoir ëtein_t la dette, ln pro· 
duction du titre n'est qu_'una présomption équivoque 
et dès lon le recours contre Jes codébiteurs est non 
recevable. (Civ. Bru"X., 7juin.) 529 

Solllnl.&tion. 
- V. Miss m cùmeure. 

Sommation-eontrmte. 
Une sommation-contrainte ne doit p1B néeessaire

ment être précédée d'une contrainte. 
Elle n'est qu'un simple acte comminatoire qui ne 

peut donner lieu à opposï-tion. (Cass., 27 avril.) 348. 
Sw.~islique. 

1\1ou\·ementdes a.1Lüresjudiciaires à Paris, devant 
la juridiction consulaire. 150 

Condamnations en France de 1872 à 1870. 581 
Subrogation. 

La dem:inde en subrogation est non recevable à 
défaut d'intérêt. 

La subrogation no peut nn:re an subrogeant. 
Celui-ci peut la refueer ai ollo lui cause préjudice. 
{Gand, 3juin) 419. 

Suooeasion. 
1. - CaJXJcité dB succéder. - Pour être reconnu capa

ble de succéder, il suffit que l'intéro.ssé établisse son 
existence naturelle an moment de l'ouverture de la 
succession : sa viabilité se pr,tiaume, et, par enite, 
ce loi qui la conteste doittlémontre.r la non-viabilité 
{Anve1'8, 21 novembre). 817 

2. - Bùiéfice d'inventai,-e. - On peut se por!er héri
tier bénéficiaire tant qu'on n'a pu été condamné, en 
q1111lité d'héritier pur et simple, par jugement passé 
en force de chose jugée ou qu'on n'a pas fait acte 
d'héritier (art. 804 C. c.). 

Ni, constitue pas un acte d'hëritier le fait de payer 
de ses deniers, de nombreuses dettes du défunt, 
surlout quand celui-ci est Je père de l'héritier. 

L'héritier bénéficiaire n'encourt pas la déchéance 
en procédant au partage de l'hérédité, en acceptant 
le remboursementdecrénnces eten payant les dettes 
do la succession, même an moyen des deniers héré
ditaires (Civ. Brin:., 31 mai). 448 

3. - ibid. - L'unique portée de l'acceptation d'une 
succession sous bénéfice d'inventaire est de limiter 
la. respons:ibilité pécuniaire ëe l'acceptant aux 
soules forces de la succesaion {Civ. Bru:r., 2 aoi\t). 

644 
Suooession (droita de). 
1. - Le registre que tient le receveur do, droits de 

sucèession pour constater le dépôt des déclara.lions 
est un regist re public qui fait foi do ses énonciations 
(Cus., 15 dêcembro 1881). 6, l"' col. 

2. - Le legs verbal étant nul ne peut donner ouverture 
aux droits de succession. li en est ainsi même quand 
les hôritiers ont, dans l'invcnta.ire1 exprimé leur 
intention d'eitécuter ce Jeg;i. 

La libéralit6 faite au 16gstaire, sous forme de 
donation entre vifs, par le conjoint survivant, n'est 
pas davantage soumise à ces droits, s'il ne résulte 
pa11 des circonstances que cet acte n'est qu'une exé· 
cution déguisée du legs verbal (Gand, 12 aoftt). 687 

Succession vacu te. 
Pendant les trois mois et quara.nte jours accordés 

ou successible pour faire inventaire et délibérer, le 
tribunal a le droit, si la succession est à l'abandon, 
de nommer, à la demande d'une partie intëressée, 
un cura.tour provL,oiro chargé de prendre les me
sures urgentes que nécessite la conservution de 
l'hérédlté. (Civ. Gand, 28 juin). 516 

T 
Taxes oomm1111alos. 
1. - Uno taxe commune.le assise sur les bonéfice.s d'une 

exploitation, taxe proportionnée à ces bénéfices et 
recouvrable en vertu .d'un l"Ôie, revêt les caractères 
d'une imposition directe. C'est devant la députation 
permanente qu'on doit se pourvoir pour débattre la 
légalité de cette taxe. 

Les tribunaux civils sontincompétentsàcet égard. 
(Cass., 27 juillet.) 573 

2. - Une administration communale doit, en établis-
11ant des peines pour as11uror la perception des taxes 
locales, se conformèl' aux dispositions générales du 
code pénal et de l'11rt. 78 de la loi communale. 

Est donc illégal le ràglement communal qui com
mioe des amendes supérieures au taux des amendes 
de police, qui flxe un emprisonnement eubsidiaire 
non en rapport avec la peine principale et qui ne 
laisse pas cet emprisonnement facultatif _pour le 
gouvernement. (S. p. Binche, 7 juillet.) 691 

Tarif de 1807. 197, 231, 247 
Tlllégraphea. 
l . - Le code ne punit pa, l'atteinte portée à une 

ligne télégraphique privée; il no e'occapo que des 
Ugnn de l'Etat ou des lignes concédées; partant il 
n'est pas applicable aux lignes téléphoniques, même 
ai on devait les .:onsidé1'81' comme des lignea télé
graphiqu8ll. (Cass., 26juin.) 480 

2. - L'imposition de tils télégraphiques sur les toits 
des propriétés particulières, dans le but de relier 
les divers senices communaux ne constitue pas, en 
fareur des communes, une servitude d'utilité géné
ra.le que les citoyens sont obligés de subir. 

Ni l'art. 50 de la loi du 14 décembre li89, n.i l'art. 
3, titre X de la loi des 16 et 24 aout 1790, ni l'art. 46, 
titre 1 de la loi du 7 juille1 li91, même largement 
interpl'étés. n'impliquent l'existence de plein droit 
de pareille servitude qui, dnns tollll les cas, de,·rait 
résulter d'un règlement dont l'existence n'est pas 
invoquée dans l'espèce. 

888 
En l'absence d'un règlement de ce genre_. il est inu' 

tile d'examiner la question de sa-voir si les commu
nes ont le dri>it d'établir des sel'Vices télégraphiques 
dans l'intérêt de leur bonne administration, Slll!_s une 
autorisation speciale du gouvernement. (Brax., 8 
aoùt.) 656. 

Télip.houes. 
1. - Pour qu'une lizno téléphonique puiue être assi

milée A une ligne télégraphique protégôe p1r les 
dia-positions péMle$ que vise l'article 7 do la loi tlu 
23 mai 1876, il CAut tout au moins qu'elle soit ou_verte 
au public en vertu d'ana concession valllblement 
émanée de l'Etat. (Brux., 17 juin.) 102 

2. - Du régime légal des concessions téléphoniques. 
97,166, S09 

3. - La destruction de fils téléphoniques appartenant 
à une soc:été commerciale qni ne justifie d'aucune 
concession valable émanée de l'Etat, ne peut être 
considérée en droit, que comme une atteinte à la 
proJ>riélémobilière d'autrui. (Brux., 17 janvier.) 102 

, . - Projet de loi sur Jes concessions téléphoniques. 
379 

5. - L'imposition de .fils téléphoniques sur les pro-
priétés particulières, dans le but d'assurer J'6tablis
sement d'un 11orvlco communal, consstlltle en faveur 
des CC'mmunes une sen-itude d'utilité générale que 
les citoyens sont obligés de aubir. 

Est légal l'établi~semeot de fils t616phoniques sur 
des pMpr1étés partioulière3, en vue d'assurer h. 
prompte organisation de secoul'8 en cas d'incendie. 

Une commune peut régulièrement et légalement 
charger l'Etat belge d'e:técuter, dans un intérêt 
colllmun, un semblable travail. (Civ. Brux., l 4juin.) 

571 
T~moln en m1tiize oivile. 
1. - Cüalion. - Le point do savoil' si un témoin a été 

régulièrement cité à son domicile Téritable n' inté
resse que le témoin lui-même. 

L'irrégularité de l'exploit estcouverle A son ég:ll'd 
s'il a reçu P olt!!Uon et compal'U à l'enquête. 

La partie elle-même, à qui le témoin a été incor
rectement dénoncé, n 'e_st pas fondée à arguer l'ex plol t 
de nullité, si, en fait, elle àa pu ee méprendre sur 
l'identité de ee témoin. 

Cett.e démonstration peut se puiser dans tous les 
faits do la c:mse, alors même que l'acte même ne 
fournirait pas d'équivalents. (Brux., 28 novembre 
1881.) 54 

2. - Faits articulé, contre le témaa'n. - Sont per1inoots 
les fait.a articulés à charge de certains têrnoins en 
vue d'affaiblir la roi due à leur t.ëmolgnage. Cepen
dant, Jog (àits de ce genre ne peuvent, en niatiêre 
de divorce, êtro articulés pour la première Cois de
vant la cour. (Brux., 27 juillet.} 752 

3 . - Reproche. - N'est pns roprocbablele témoin l}Ui 
vient déposer, p11r ouî dire, dos déclarations du con
joint d'une de, partios. (Oitnd, 8 novemb1·e.) 815 

Ttlmoin en maf.ibe ptln&le. 
1. - Brigadier d, gendarmerie. - Le brigadier de 

gendarmerie, qui a recueilli la dépOiji tion de l'épouse 
d'un prévenu, peut être en:endu -à l'audience, sur 
cette déposUion. (Corr. Verviers. , 27 octol..re.) 787 

2. -Serment. -Le procès-verbal d'audience èorrec
tionnelle qui se borne à constater qu'un tdmoin a 
prêté serment conformément à l'.,rrêlé du 4 n;,nm
bre 1814, ne &1tl11f11it pas aux srt. 155 et 189, C. 
instr. cri m., qui prescrivent que les témoins doivent 
jurer de dire toute la vériré et rien quo la vérité. 

En conséquence, le jugement rendu à la suite d'un 
tel procèi;,verbal est nul. (Cass., 6 mars.) 224 

3. - Ministm-e public. - Le pré,·enu ne peut citer 
devant un tribunal correctionnel, comme témoin à 
décharge, le membre du parquet au nom duquel s'est 
exercée b poursuite répressive devant lodit tribu
nal, ou qui ellt ohargé d'y porto.t' la parole. 

li y a incompatibilité radiea.le entro les fonctions 
de léwoin ot celles de ministère public. 

En tous cas, Je juge a Je pouvoir d'écarter sem• 
blable témoignage dès qu'il a la persuasion que la 
déposition de ce mngisu-a.t est inutilo à la manifesta· 
tion de la vérité. (Nrunur, 23 juin.) 501 

4. - Greffkr. -Dans une poursuite pour faux témoi
gnage, en matière correctionnelle, on peut eote11-
dre, comme témoin, le greffier qui a siégé dans 
l'affaire (Gand, 24 octobre). 784 

fi. - Po=ir du jugs à'instructîon. - Limilu.. 
- Le magistrat instructeur a le droit d'interroger 
les témoins aur toutes lea circonstances qui, d:tns 
son opinion, peuvent conduire directement ou indi· 
rectement à la manifestation de la vérité. 

.Mais ce pouvoir discrétionnaire s'arrête el le 
devoir de s'y soumettre, en satisfaisant aux questions 
posées, ces<Je dans le cas où un témoin, intcrpcllô 
sur un fait précis et particulier. ne pourrait répondre, 
a~·ec une complète véracité, sans s'exposer lui-même 
à des poursuites répressives (Cass., 21 février). 205 

6. - Assises. -Témoin empkhi. -Jug, d'instruction. 
- Lorsqu'un témoin régulièrement assigné a. justifié 
de l'impossibilité de se re)ldre à l'audience, et qu'Jl 
est suppléé à son audition par celle du magistrat 
instructeur, l'art. 155 du code d'instruction crimi
nelle n'eat pas violé (Ctu,s., 24 juille,). 63S 

7. - Dtiwncia4ur. - Ce n'est pa.s à peine de nullité 
que le jury doit être averti de la qualité de d6noncia· 
teur d'un témoin (Cass., 3 jnillot). 494 

8. - El»J)Crt. - L'expert qui a opéré comme tel dltns 
l'instruction et y a prêté le serment d·exped, n'est 
qu'un simple léll!oin lorsqu'il est appelé à l'audlence 
pour répéter le contenu de son rapport. et-11e doit 
qne le serment du témoin(Ca&8., 6 octobre). 731 

9. - Partie cir:ile. - Celui qui s'est eonstitué partie 
civile, dans une semon àes auises, peut être entendu 
comme lô.noin, lors de la session à laquelle la caaae 
a étë renyoyéc, avant nonvelle constitution (C:18'~., 
30 octobre}. 766 
V. - Cassation _en '17Ulliire pénaù. 

Te_nt&liH cl'u.saui.na,. 
(..\.al!. Oard, 17 no\'e01bre 1881.) 

Testament. 

3, l•._col 

Si, dans un testament ologrnpho, nue clause mAr· 

ginale qoi n'est que le complément ou l'interpréta• 
t.iou d'une disposition du testament à laquelle el)e 
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est rattachée par un renvoi, participe à la date de 
celui-ci et ne doit pas être datée ap6cialement, il en 
est nutrement quand elle constitue une disposition 
nouvelle, modificative du testament, en contradic
tion avec celui-ci et insérée après sa confection. 

La cour d'appel décide souverainement si la.clause 
marginale est une disposition nouveJle et si elle a 
été inscrite à une autre date du testament lui-même. 
(Cass., 13 avril .) 316. 

2. - Toute disposition de dernière volonté, librement 
manifestée, qui n'est p l s contraire aux lois ou aux 
bonnes mœurs, devant Ncevoir son exécution si eU~ 
n'a pas été expressément révoquée, fa famille d'une 
per;;onne décédée ne peut- s'opposer à ce que celle-ci 
soit inhumée dans les conditions qu'elle a elle-même 
fixées par testament. (Anvers, référés, 28 septem
bre.) 754. 

Tieroe-opposi.tio:n. 
L'art. 419 C. civ. condamnant la partie, dont la 

ticrco-opposition a été rejetée, à une amende qui ne 
pourra être moindre que 50 fr. a été abrogé par la 
loi du 31 mars 1866. 

Il y a lieu de casaer, dans l'intérêt de la loi, l'arrêt 
passé eo force de chose jugée qui condamne à 
pareille amende. lCasa., 3 mars.) 253. 

Timbre. 
Débit du papier timbré. 263. 

Titre de noblesse (Usn:rpation de)-
1. -: L'acceptation d'un titre héréditaire de noblesse 

conféré par un souverain étranger n'entrat.ne pas en 
Belgique la perte <le la qualité de belge, et ne doit 
p11s être llSSÎJnilée à une naturalisa.lion en pay!! 
étranger. 

L'al'.is du Conseil d'Êtnt approuvé par décret de 
l'emperimr, du 21 janvier 1812, qui declaro que le 
frauçn.s est censé natw·alisé sujet d'un prince étran
ger par cela seul que ce prince lui aurait conféré un 
titre héréditaire, est implici tement a broge par l'ar· 
rêté du p\'ince souverain du 30 septembre 1814 et l:t 
loi du 21 juin 1865. (Cass., 8 m31's.) 244. 

2. - Il y a usurpation d'un titre de noblesse quand, 
par pure vanité, et quoiqu'il n'y ait pi.a eu intention 
de faire des dupes, quelqu'un ehnrche à se fu.iro 
passer pour comte et y réussit, notamment auprès 
de ses amis et de ses i·elatio11s habituelles. (Brux . , 
3 avril.) 290. 

3. - Le juge du fait dét.ermine souverainement si les 
circonstances qu'il relève sont suffisantes pour con
stituer la publicité requise par Ja, loi comme un 
éléme~t essentiel de l'1lttribution abusive que quel
qu'un s'est faile d'un titre dè noblesse. 

La loi n'exige pas, pour l'existence d'un pat·cil 
délit, que le prévenu ait agi dans une pensée de 
fraude; il suint qu'il ait agi sciemment. (Cass., 
23 mai.) 428. 

T.ransoription (droit de). 
Les droits d'enregil;tremont régulièrement perçus 

ne peuvent êt1·e restitués quels que soient les événe
ments ultériet,ll'S, si ce n'est dans les cas prévus par 
la loi du 22 frimaire an VJI. 

Ne peut êt1·e considéré comme rentrant dans l'ex
ception et comme devant être restitué le droit perçu 
sur un acte de vente d'immeuble ultérieurement 
déclaré ine:ciatant pou1· défaut d'accord des parties 
sur la chose vendue. 

Le droit de transcription n 'est sujet à restitution 
que lorsqu'il y n lieu à Testilutioo du d1·oit d'cnre
~istrement. (Cass., 13 m&i .) 361 

Tn.nux publios. 
Vote d'un crédit de 65 millions. 3TI 

Trésor. 
Les pièces de monnaies trouvées dans le lit d'une 

rivière ne coMtituentpas un trésor (art. 716, C. civ). 
(Co1•r. Gand, 18 novembre). 818 

Tribunal cortectionnol. 
L'avocat, surtout s'il n'est pas porteur de procura

tion, n'a pas qualité pour représenter les prévenus 
devant la juridiction correctionnelle. 

Par conséquent, lorsqu'une remise est ~ccordée à 
sa demande eq l'ahse!lce du prévenu, le jugement 
c!lt prononcé psr défaut, et il eu résulte que, si un 
nou,;eau jugement par défaut est ,·ondu ultérieu,·e
ment, il e1ot nul et no peut interrompre la prescrip
tion- (Cass., 19 juin.) 463 

Tuteur. 
Pour que le tuteur d'un interdit puisse COJ\linuer le 

commerce qu'exerçait celui-ci, il Caut une autorisa
tion du conseil de fammo. (Casa., l•• février.) 190 

u 
U suf.ruit. 
1. - L'usufruitier n·a, à aucun moment, contre le ou 

propriëtail'e, ni action directe, nl action indirecte, à 
titre de negotiorum gestor, en remboursement de 
grosses réparations par luifaitesàl'lmmenble.(Brux , 
22 décembre 1881.) 10, 3e col. 

2. - l.orsquc les créanciers d'un usufruitier saisis
sent les ar1·érages échus à leur débiteur, parti en 
pays ê~mnger, c"est ù. ea:i.: qu'incombe la preuve de 
l'existence de cet usufruitier, si elle est contestée 
par le nu-propriétaire_ 

Mais aucune l01 n ·exjge que ceUo pn1u,·e réSU-1 le 
d'on certificat de vie, delivrê conformément à l'ar· 
ticle 11 de la loi des G-27 mua l791. 

Notamment l'article 185 du code civil n'a pas cette 
portée. 

Le mode de preuve est laissé à l'appréciation du 
juge, qui peut se C'>ntenter, p.,r exemple, de rensei· 
gnements fournis paruno légationétra~1gère. (Brux., 
17 Juin.) 595 

Usurpation. 
- V. Titre d,1 Noôksse, Fo11CJionsptdJli'[116S. 

Vu BeèN (a.traire) 

Va.riéWa. 
" 8, -t• col., 59, 9-l-. 101. 123 

Un curieux autographe de Gain.botta. 3-U 
Vente_ 
1. - Promusl'. - Paru-for-t. - Dot. - tille promesse 

de vente portant acceptation n'est pas une siwple 
pollicitation, mais un acto bi!Aléral. 

8'10 
Un paiement partiel à compte sur pareille con

vention équi\'tlut, quant aux conséquoncea juri
diques qu'oo en doit lirer, a un payement intégral 
du prix. 

Las articles 1119 et 1120 du code sont sans appli
cation au contractant qui ne s·est point eugagé eo 
nom personnel, n'a point stipulé pour autrui et ne 
s'est point porté tort. 

Ne constituerait point la manœuvre caracté
ristique du dol civil, dans le chef du vendeur, 
1'atlirmatioo que Je prix proposé est celui auquel 
a été évalué 11mmeub!e dans une récente décla
ration de succession. (Brux., 28 juillet.) 719. 

2. - Déclaration de command. - La déclaration de 
oom.mand n'est efficace entre vendeur et commandé 
que pour autant qu'cllle renferme les mêmes prix, 
charges et conditions que ceux requis A l'acte de 
vent.e. Elle forme un nouveau contrat ou une 
revente pour toutes choses excédantes. {Namur, 
28 mus.) 435. 

3. - Qualités de l:objet 1:end-u. - Lorsque la preuve 
directe que les qualités requîtes se trouvent réunies 
au moment même de la vente est impossible, il y a 
lieu de 1·cchercher si , d'aprè; les circonstances de 
la cause, l'état de l'objet veodu n'est pas plutôt 
celai d'une époque a.ntél'ieure a la vente que celui 
qui a été constaté à- une date postérieure. (Civ. 
Brux., 29 mars et 28 juin.) 611. 

4. - Cargamm. - Consignation. - L'art. 1585 C. civ. 
ne prévoit que la vente dea marchandises au poids, 
au compte ou à. la mesure et ne s'applique pas à le. 
consignation d'uo objet déterminé, tel qu'une car
gaison. (Gass., 3 mars.) 253 

6. - Digu.station. - Dol. - Dan$ ooe vente de vins, 
Je venneur no peut se prévaloir du défaut de dé
gust.àlion par l'ache leur pour prétendre que la veote 
n'est pas parfaite. - L'article 1587 C. c u'est d'ail
leurs pas applicable en matière commerciale. 

Uoe vente ne peut être annulée pour dol si l'ache
teur s'est borné à laisser croire à sa Mlvabilité 
sans employer• des msnœuvres frauduleuses pour 
déterminer le vendeur à contracter. cComm. Liège, 
27 janvier.) 163. 

6. - D4l1't,rance. - Il n'est pas nëcessaire que la pro
priété soit transf4§rée pour que la délivrance de l;i. 
marcnandise soit ,·alablement effectuée et qu'il y 
ait par suite possibilité physique d'en rlisposer. 
(Cass., 3 mars.) 253 

7. - Iôià. - Ln. délivrance de marchandises déter
minées seulement quant à leur espèce doit, dans le 
silence de la convention, être faite au domicile du 
vendeur (art. 1247 et 1609 C. civ.). (Comm. Anvers 
5 août). 627 

8 - Clause i0 0/o ou plus ou moim - 1° L!\ clause 
10 0/0 en plus ou en moins ne, sau1·ait avoir pour but 
de permeltre au vendeur de livrer, â son gré, 10 0/0 
de plus ou de moins,mais est uniquement inb·oduite 
on considération de h difficulté éventuelle d 'aftrêter 
un na\'il'e pouvant charger exactement les quanti
tés vendues. 

Catte clause ne doit, conséquemment, avoi1· d'effet 
que si, en füit, le chargement était supérie11r ou infé
riew· à 1A qunntité dan& les limites indiquées et, p,r 
suite, la vente doit s'exécuter par la livraison du 
chargement entier. 

2° Surtout en matière de céréales, où la délivrai
son des connaissements à l'époque de la livraison est 
une clause essentielle, il ne uurait être question 
pour le vendeur qui II mal rempli ses oblig~tions, 
d'offrir postérieurement à l'achotem· une nouçelle 
exécution du contrat. 

L'achetelll' ne doit pas mettre en demeure. Le 
contrat est résihé sans que l'acheteur ait A justifier 
d'un dom muge quelconque. (Anvers, 26 septembre). 

693 
9. - Garantie. - L'obligation de garantir la jouis

sance paisihJe de b. chose vendue peut aller jusqu'.à 
défendre cette jouil'sance, pa1· une circulaire aux 
locataires 011 anciens clients, lorsque des faits de 
nature à la troubler ont été accomplis par des tiers 
qui ne $Ont pas en la dépendt1nce du cédant. (Comm. 
Gand, 26 août.) 677 

10. - Inexécution. - Quand le marché lh:e un m11x-i
mum et un minimum, c'est sur Li moyenne qu'il y a 
lieu, en droit et en équité, de s'arrêter pour fi1cr la 
basedesdommages-intérèts.(Comm. Anvers, 31lmai.) 

422 
11 - Résiliation. - Dans le cas de résiliation du 

contrat pour non livraison de fa m:,rchandise, les 
domm1tgei<·intérêts doivent consister dans la dilfé
renc:-e entt·e lo pri:t de vente et le prix <le la marcbao
dises au jour convenu pou1· la livraison. (Bru.,~., 20 
n<,,vembre}. 814 
- V_ Commerce maritime, Compél,cnce, Co:11cur;ence 
d.4lo!Jale, Offi•s d.a tiente. 

Violatio11 d.& domicile. 
Le proprietaïre peut refmer l'entrée de sa maison, 

sauf à débattre devant le juge compétent s'il a eu le 
droit d'ep agir ainsi. (Auvers, 4 novembre-) 771 

Voie paréo. 
Le cre3ncie1· hypothécaire agissant par vole parée 

n'est pas le mandataire da débiteur. 
Le notaire désigné par le créancier pourauh·ant, 

pour (!tre nommé pl!.r le présidenL du tribunal, con
formément à l'art. 90 de la loi du 15 aoùl 1854, n'est 
pas le mt\ndataire de ce créancier. (Brux., 26 inai.) 

4&6 
Voirie. 
1. - Le nouveau co.le pénal n'a pas- abrogé les pénali• 

tés comminées par !a loi du l t• février 1844, sur la 
voirie, contre ceux qoi ouvrent des rues sans autori
sation, partant o'êSt le tribnnaJ correctionnel, et non 
le lribunal de simple police qui est compétent pour 
appliquer ces pénalités. (Cass., 19 déœmbre 1881; 
Ca&s.. 6 mars:i Gao:!, '1 a.oùt). 10, 3• col. 223, 590 

2. - D'après l'art. 1u de la loi du 1•• février :UW4, la 
voirie urbaine comprend non seulement Jes voies 
publiques proprement dites, lllllis enco1·e les rues, 
ruelles, passa.,"&'$ et lmpa~ses établis li- travers les 
pr.)priétés psrt1cnlières et aboutissant il la ,oie 
publiqoe. 

,. 

871 
P.>ur être soum:S au.x règlements sw• la voirie 

urbaine, la loi n'e1ige pas qoe ces roes, ruelles, 
pasaa.ges ou impasse~ aient êté ouvel'ls ave-.} l'auto
risation de l'administration Cl mmtmale, ou aient été 

872 
pendant30 ans utilisés, par la gêuéralitédes citoyens, 
comme voies publiques, mais il snfflt qu'ils aient, 
de bit, une destination publique, ou quasi-publique. 
(Cass., 31 juillet.) 589 
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L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
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Protection

1. Droits d’auteur
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
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Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public. 
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leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur 
la dernière page du document protégé.
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue.

2. Responsabilité
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
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des documents numérisés mis à disposition par elles.

3. Localisation
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource   locator)    stable    de  
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l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
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numérisé.

Utilisation

4. Gratuité
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur.
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé.

5. Buts poursuivis
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à 
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
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Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote).

7. Exemplaire de publication
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
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Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
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8. Liens profonds
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
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a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.;
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’.
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9. Sous format électronique
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
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10. Sur support papier
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